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Avis au lecteur Notice to the reader 

Le présent tome contient la quasi totalité des documents 
et les procès-verbaux des discussions de la Dix-hui t ième 
session de la Confé rence de La Haye de droit internatio
nal privé sur la Convention concernant la compétence, la 
loi applicable, la. reconnaisaance, l'exécution et la co
opération en matière de responsabilité parentale et de 
mesures de protection des enfants, s ignée le 19 octobre 
1996. Les autres travaux de cette Session figurent dans 
les Actes et documents de la Dix-huitième session, toine 
l. Matières diverses. 

Dans ce tome on trouve tout d'abord un certain nombre 
de documents prél iminaires parmi lesquels un Rapport 
sur la revision de la Convention de La Haye de 1961 en 
matière de protection des mineurs, établi par Adair Dyer, 
une Liste récapitulat ive des dispositions à inclure éven
tuellement dans la Convention revisée concernant la 
compé tence des autorités et la loi applicable en matière 
de protection des mineurs, établie par Adair Dyer, les 
Conclusions de la Commission spéciale de mai-juin 1994, 
une Note sur les principaux problèmes soulevés par 
l ' inclusion dans le champ d'application de la Convention 
revisée de mesures tendant à protéger les biens des 
mineurs, établie par Adair Dyer, les Conclusions de la 
Commission spéciale de février 1995 ainsi que l'avant-
projet de Convention adopté par la Commission spéciale 
de septembre 1995 et le Rapport explicatif du Professeur 
Paul Lagarde, les Observations des Gouvernements et 
Organisations internationales sur l'avant-projet. 

Suivent les documents de travail et les procès-verbaux 
de la Deux ième commission chargée de la matière à la 
Dix-hui t ième session. Enfin, le tome contient les procès-
verbaux de la Séance plénière qui a approuvé le projet 
de Convention, le texte de la Convention adoptée et le 
Rapport explicatif du Professeur Paul Lagarde. Ce Rap
port ne se borne pas à complé ter le Rapport de la Com
mission spéciale, mais constitue un commentaire auto
nome de la Convention. 

On trouvera à la fin du tome des tables permettant de 
retrouver rapidement les discussions sur un point parti
culier. 

Le présent tome peut être c o m m a n d é , séparément ou 
avec l'autre tome, au Bureau Permanent de la C o n f é 
rence de La Haye de droit international privé, Scheve-
ningseweg 6, 2517 K T La Haye, Pays-Bas, ou par l ' i n 
termédiaire des librairies. 

This volume contains practically ail o f the documents 
and the minutes of the discussions of the Eighteenth 
Session of the Hague Confé rence on private international 
law concerning the Convention on Jurisdiction, Appli
cable Law, Récognition, Enforcement and Co-operation 
in Respect of Parental Responsibility and Measures for 
the Protection of Children, signed on 19 October 1996. 
The others matters dealt wi th at this Session appear in 
the Proceedings of the Eighteenth Session, Tome I , Mis-
cellaneous matters. 

In this volume you w i l l find, first of ail , a number o f pre-
liminary documents, including among others: a Report 
on the revision of the 1961 Hague Convention on pro
tection of minors, by Adair Dyer, a Checklist o f provi
sions which might be included in the revised Convention 
concerning the powers of authorities and the law appli
cable in respect of the protection of infants, by Adair 
Dyer, the Conclusions o f the Spécial Commission meet
ing of May-June 1994, a Note on the principal issues 
raised by the inclusion wi th in the scope of the revised 
Convention of ineasures directed to the protection of 
chiidren's property, by Adair Dyer, the Conclusions o f 
the Spécial Commission meeting of February 1995, as 
well as the preliminary draft Convention adopted by the 
Spécial Commission of September 1995 and the Ex-
planatory Report o f Professor Paul Lagarde, the Com-
ments o f Governments and International Organisations 
on that draft. 

Following are the working documents and the minutes o f 
the Second Commission, which dealt wi th this subject at 
the Eighteenth Session. Finally, the volume contains the 
minutes o f the Plenary Session which approved the draft 
Convention, the text of the Convention- which was 
adopted and the Explanatory Report o f Professor Paul 
Lagarde. This Report is not l imited to supplementing the 
Spécial Commission's Report, but rather constitutes an 
antonomous commentary on the Convention. 

A t the end o f this volume you w i l l find tables which w i l l 
enable you to find rapidly the discussions on a particular 
point. 

This volume can be ordered, separately or wi th the 
other volume, f rom the Permanent Bureau of the Hague 
Confé rence on private international law, Schevening-
seweg 6, 2517 K T The Hague, Netherlands, or through 
professional booksellers. 

Le Secrétaire général 
de la Confé rence , 

J . H . A . V A N L O O N . 

Le Président 
de la Dix-hui t ième session, 

A . V . M . S T R U Y C K E N , 

The Secretary General 
o f the Confé rence , 

J . H . A . V A N L O O N . 

The Président 
o f the Eighteenth Session, 

A . V . M . S T R U Y C K E N . 
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Liste des documents préliminaires' 

Rapport sur la révision de la Convention de La Haye de 
1961 en matière de protection des mineurs (Première 
partie: Mesures tendant à protéger la personne du mineur 
- Nécessi té d'une revision de la Convention de 1961 en 
ce qui concerne la protection de la personne du mineur), 
établi par Adair Dyer. - (Document préliminaire 
No 1 d'avril 1994), infra. p. 10. 

Liste récapitulat ive des dispositions à inclure éventuel le
ment dans la Convention revisée concernant la compé
tence des autori tés et la loi applicable en matière de pro
tection des mineurs (pour ce qui est de la protection de 
la personne du mineur), établie par Adair Dyer . - (Docu
ment préliminaire No 2 d'avril 1994), infra, p. 58. 

Rapport sur la revision de la Convention de La Haye de 
1961 en matière de protection des mineurs (Deux ième 
partie: La protection des biens des mineurs), établi par 
Adair Dyer . - (Document préliminaire No 3 de mai 1994), 
infra, p. 66. 

Conclusions de la première réunion de la Commission 
spéciale sur la protection des mineurs et des incapables 
majeurs, établies par le Bureau Permanent.- (Document 
préliminaire No 4 d'octobre 1994), infra, p. 84. 

Note sur les principaux problèmes soulevés par l ' inc lu
sion dans le champ d'application de la Convention revi
sée de mesures tendant à protéger les biens des mineurs, 
établie par Adair Dyer . - (Document préliminaire No 5 de 
janvier 1995), infra, p. 98. 

Conclusions de la deux ième réunion de la Commission 
spéciale sur la protection des mineurs et des incapables 
majeurs, établies par le Bureau Permanent.- (Document 
préliminaire No 6 de mai 1995), infra, p. 106. 

Avant-projet de Convention sur la protection des enfants, 
adopté par la Commission spéciale le 22 septembre 1995 
et Rapport établi par Paul Lagarde.- (Document prélimi
naire No 7 de mars 1996), infra, p. 140 et 148. 

Observations des Gouvernements et Organisations inter
nationales sur le Document prél iminaire No 7 . - (Docu
ment préliminaire No 8 de septembre 1996), infra, 
p. 190. 

L a table des mat ières se trouve à ta fin du présent tome. 
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List of preliminary documents' 

Report on the revision of the 1961 Hague Convention on 
protection of minors (Part One: Measures o f protection 
for the person o f a minor - The need for revision o f the 
1961 Convention in respect of protection o f the person 
of the minor), by Adài r Dyer . - (Preliminary Document 
No 1 ofApril 1994), infra, p. 11. 

Checklist of provisions which might be included in the 
revised Convention concerning the powers o f authorities 
and the law applicable in respect o f the protection o f 
infants (as regards protection of the minor's person), by 
Adair Dyer . - ( Preliminary Document No 2 ofApril 1994), 
infra, p. 59. 

Report on the revision o f the 1961 Hague Convention on 
protection o f minors (Part Two: Protection o f property o f 
minors), by Adair Dyer .- (Preliminary Document No 3 
ofMay 1994), infra, p. 67. 

Conclusions o f the first Spécial Commission meeting on 
the protection of minors and incapacitated adults, drawn 
up by the Permanent Bureau.- (Preliminary Document 
No 4 ofOctoher 1994), infra, p. 85. 

Note on the principal issues raised by the inclusion 
wi th in the scope of the revised Convention o f measures 
directed to the protection o f chiidren's property, by Adair 
Dyer .- (Preliminary Document No 5 of January 1995), 
infra. p. 99. 

Conclusions o f the second Spécial Commission meeting 
on the protection o f minors and incapacitated adults, 
drawn up by the Permanent Bureau.- (Preliminary Docu
ment No 6 of May 1995), infra. p. 107. 

Preliminary draft Convention on the protection of chi l -
dren, adopted by the Spécial Commission on 22 Septem-
ber 1995 and Report by Paul Lagarde.- (Preliminary 
Document No 7 of March 1996), infra, p. 141 et 149. 

Comments o f the Governments and International Organ-
izations on Preliminary Document No 7 . - (Preliminary 
Document No 8 of September 1996), infra, p. 190. 

' T h e table of content.s appears at the end of this volume. 
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I N T R O D U C T I O N 

La Dix-sep t ième session (Session du Centenaire) de la 
Confé rence de La Haye de droit international privé, réu
nie au Palais de la Paix en mai 1993, a retenu en pre
mière priorité, comme devant figurer parmi les travaux 
futurs de la Confé rence , le projet visé ci-après: 

«1 Déc ide d'inscrire à l 'ordre du jour des travaux de la 
Dix-hui t ième session la revision de la Convention du 
5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités 
et la loi applicable en matière de protection des mineurs^ 
et une extension éventuel le du domaine de la nouvelle 
convention à la protection des incapables majeurs .» 

Cette décision comporte en fait trois volets et forme une 
sorte de triptyque. Le volet ou panneau central a pour 
sujet la protection de la personne du mineur et pour toile 
de fond la Convention des Nations Unies relative aux 
droits de l'enfant ( C D E ) , adoptée par l 'Assemblée géné
rale le 20 novembre 1989. Sur l 'un des panneaux laté
raux se dessinerait le paysage de la protection des biens 
meubles et immeubles du mineur, d'un caractère nette
ment accessoire par rapport au panneau central, car si la 
protection de la personne du mineur est un problème 
aigu, intéressant tous les jeunes enfants, la possession 
d'un patrimoine important ne concerne qu'un pourcen
tage relativement faible de la population enfantine. Le 
paysage pourrait donc représenter une scène champêt re 
dans laquelle seraient dispersés des constructions ou 
objets faits par l 'homme. A l'inverse, le panneau symé
trique, éventuel lement consacré à la protection des adul
tes incapables, pourrait avoir l'aspect d'un paysage hé
rissé d'usines où l 'on distinguerait un mur tapissé de 
titres de sociétés commerciales. Dans le cas des adultes 
incapables, si l 'on excepte une minori té mise hors jeu 
par de sévères handicaps mentaux, la gestion des biens 
peut jouer un rôle dominant-. En fait, les modal i tés de 
gestion dest inées à préserver les avoirs de ces personnes 
peuvent occuper une place majeure dans la détermina
tion des options qui se présentent , d 'un point de vue 
financier, pour assurer la protection des intéressés. De 
toute manière aucun des panneaux latéraux n'a pour 
fond un instrument international de large por tée et qui 
soit en vigueur, comme la C D E . 

La Convention de 1961 traite des mesures de protection 
visant à la fois la personne du mineur et ses biens, mais 
ces deux aspects de la Convention semblent pouvoir être 
scindés. Et si la C D E , dans son article 27, se préoccupe 

' L e texte officiel de la Convention est en langue française seulement. C e texte, 
a c c o m p a g n é d'une traduction en langue anglaise int i tu lée « C o n v e n t i o n concerning 
the powers of authorities and the law applicable in respect of the protection of 
in fants» , a é té enregis tré par les Pays-Bas auprès du Secréta ire général des Nations 
Unies le 26 févr ier 1969 et publ i é dans le Recueil des traités des Nations Unies. 
vol.658. p.143-161. L e texte original et la traduction en langue anglaise, tels que 
pub l i é s dans le volume 6.58 du Recueil des traités, sont reproduits dans l ' A n 
nexe A au présent Rapport. L e s citations figurant dans le texte du Rapport sont 
extraites de cette publication; le traité est appe l é c i -après « la Convention de 
1 9 6 1 » . 
L e s abrév ia t ions suivantes sont ut i l i s ées pour d é s i g n e r les textes des organisations 
intergouvernementales publics dans des recueils: «Actes et document.^ - Actes et 
documents de la C o n f é r e n c e de L a Haye de droit international privé; «NURT» -
Nations Unies, Recueil des traités; «5'7'E» - Sér ie des Traités e u r o p é e n s . Autre 
série: «Recueil des cours» - Recuei l des cours de l ' A c a d é m i e de droit internatio
nal de L a Haye; «ILM» - International Léga l Materials. 
Dans la traduction p u b l i é e dans le Recueil des traités des Nations Unies le mol 
français «iri ineurs» est traduit par le mot anglais «infants» dans le titre et dans le 
texte. L a ré férence it la Convention de 1961 dans te texte anglais (officiel) de la 
Convention sur les aspects civils de l ' e n l è v e m e n t international d'enfants (arti
cle 34) reproduit le titre du Recueil des traités des Nations Unies, mais remplace 
«infants» par «minors». Dans le texte anglais du présent Rapport le mot «infants» 
est e m p l o y é dans les citations de la traduction du Recueil des traités des Nations 
Unies, sinon on utilise le mot «minors» comme dans le texte officiel de l'arti
cle 34 de la Convention sur l ' e n l è v e m e n t d'enfants et dans la D é c i s i o n de la D ix -
s e p t i è m e session c i t ée plus haut. 
Dans la traduction anglaise, le mot «ixtwers» a é té ut i l i sé pour rendre le terme 
français « c o m p é t e n c e » , alors que «jurisdiclion» conviendrait mieux. L a Conven
tion de 1961 traite surtout de la c o m p é t e n c e , de la loi applicable et de la recon
naissance et de l ' e x é c u t i o n des d é c i s i o n s . 
^ Voir cependant USA Today. 22 févr ier 1994. p.l A . 2 A et 5 A (révé la t ion d'abus 
commis contre des malades â g é s hosp i ta l i s é s ) . 
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effectivement d'assurer à l 'enfant un niveau de vie adé
quat, cette disposition est axée sur la responsabil i té des 
parents, qui est d'assurer l'entretien de l'enfant, et sur 
celle des Etats, consistant à fournir l'assistance éventuel
lement nécessaire. I l ne s'agit pas directement de proté
ger les biens de l 'enfant. 
Cela étant, le présent Rapport sera présenté en trois par
ties, qui seront distr ibuées séparément . La première par
tie, ci-après, se rapporte au panneau central et prédomi
nant de notre triptyque: la protection de la personne du 
mineur. La deux ième partie du Rapport, qui sera distri
buée par la suite, portera sur le second panneau, envisagé 
éga lement par la Convention de 1961, mais non par la 
C D E : la protection des biens du mineur. La t rois ième par
tie du Rapport, qui sera distr ibuée après la première réu
nion de la Commission spéciale traitant du sujet, qui doit 
avoir lieu du 26 mai au 3 ju in 1994, sera consacrée au 
troisième aspect: l'extension éventuelle du domaine de la 
nouvelle Convention à la protection des incapables ma
jeurs. Ce dernier aspect ne peut être abordé de manière 
adéquate dans un rapport tant que la Commission spé
ciale ne se sera pas réunie et n'aura pas au moins arrêté 
les grandes lignes de la nouvelle Convention à mettre au 
point. I l n'est pas possible d'examiner de façon réaliste 
l 'é largissement éventuel de la nouvelle Convention aux 
adultes incapables, tant que l 'on n'aura pas une idée rai
sonnablement précise des caractéris t iques de ce nouvel 
instrument. 
Ce sera la deux ième fois que la Convention générale de 
la Confé rence de La Haye sur la protection des mineurs 
aura été revisée au cours de ce siècle. La première 
Convention é laborée par la Confé rence de La Haye et 
portant sur le droit de l'enfance, rédigée à sa Trois ième 
session en 1900 et signée en 1902, était la Convention 
sur la tutelle des mineurs'. Plus d'un demi siècle d ' é v o 
lution de la législation nationale sur la protection de 
l'enfance, qui a atteint son point culminant lorsque la 
Cour internationale de Justice s'est p rononcée dans l 'af
faire BoW^, a rendu cette Convention désuète . Une nou
velle Convention (signée pour la première fois le 5 octo
bre 1961) a été é laborée au cours de la Neuv ième session 
plénière de la Confé rence de La Haye tenue en i960''. 
Un tiers de siècle s'est encore écoulé et les signes d'ob-
solescence sont nettement perceptibles. C'est ce dont 
témoigne, sur le plan général , le fait notable que la C D E 
a été ratifiée par plus de 150 pays. Dans la première par
tie du présent Rapport on s'efforcera d'analyser la nature 
et les causes de l'obsolescence qui transparaissent dans 
la jurisprudence, ainsi que les nouvelles questions soule
vées éventuel lement par la C D E . La première partie sera 
suivie et complé tée (dans un document prél iminaire dis
tinct) par une «liste récapitulat ive» des dispositions qui 
pourraient figurer dans la Convention revisée. Les 
deuxième et t rois ième parties suivront en tant que docu
ments prél iminaires distincts, traitant respectivement de 
la protection des biens du mineur et de la protection des 
adultes incapables. 
L'article premier de la Convention de 1961, s'inspirant 
des Conventions de La Haye relatives à l'entretien des 
enfants é laborées au cours des années cinquante, attribue 
en premier lieu la compétence pour prendre des mesures 
de protection aux autorités de l 'Etat où l'enfant réside 
habituellement. Cette compé tence est néanmoins subor
donnée aux dispositions des articles 3, 4 et 5(3). En 
vertu de l 'article 2, les autori tés de la rés idence habi
tuelle de l 'enfant appliquent leur propre lo i interne (à 

Convention du 12 juin 1902 pour régler la tutelle des mineurs, texte officiel (en 
frança i s ) dans Actes et documents. Troisième session {1900). Voir K . Lipstein, 
« O n e Hundred Years of Hasue C o n f é r e n c e s on Private International L a w » . (1993) 
42 ICLQ 553. p.568-569. 

Affaire concernant l'application de la Convention du 12 juin 1902 pour régler 
la tutelle des mineurs (Pays-Bas c. Suède). CIJ Recueil. 1958, p.55. 
' Voir Lipstein, op.cit. p.595-597. 

Rapport Dyer 



I N T R O D U C T I O N 

The Seventeenth (Centenary) Session of the Hague Con
férence on Private International Law, meeting at the 
Peace Palace in May 1993, as the first in priority among 
its décisions on the Conference's future work, adopted 
the project described as fol lows: 

'1 Décides to include in the Agenda of the Eighteenth 
Session the revision of the Convention of 5 October 1961 
concerning the powers of authorities and the law appli
cable in respect of the protection of minors', and a pos
sible extension of the new convention's scope to the pro
tection of incapacitated adults.' 

This décision in fact has three panels, forming a sort of 
a triptych. The central panel deals wi th the protection o f 
the person o f the minor and must be painted against the 
background of the United Nations Convention on the 
Rights ofthe Child ( c R C ) adopted by the General Assem-
bly on 20 November 1989. One side panel would be a 
landscape dealing wi th the protection of the minor's 
property, movable and immovable, but clearly secondary 
in importance to the central panel, since care o f the 
minor's person is an acute problem common to ai l 
younger children, but ownership of substantial property 
is a problem restricted to a relatively small percentage of 
the children in the population. Thus the landscape may 
be a countryside relatively unencumbered with man-
made structures or objects. On the other hand, the match-
ing side panel which might deal wi th the protection o f 
incapacitated adults could be a landscape bristling wi th 
factories and garnished wi th a wall papered with share 
certificates issued by companies or corporations. Wi th 
incapacitated adults, except for the minority who suff'er 
f r o m severe disabling mental illness, management o f 
their property may play a prédominant role.^ Indeed, the 
protective management o f their property may play a 
major rôle in determining what options are available 
f r o m a financial point of view for the care o f the person. 
In any case, neither of the side panels has for a backdrop, 
a comprehensive international instrument broadiy in 
force, such as the C R C . 

While the 1961 Convention deals with measures of pro
tection, both for the person o f the minor and for his or 
her property, thèse two aspects o f that Convention seem 
to be severable. A n d while the C R C , in its Ar-

' T h e officiai text of the Convention is in French only. This text, uccompanied by 
an Engi i sh translation entitled 'Convention concerning the powers of authorities 
and the law applicable in respect of the protection of infants', was registered by 
the Netherlands with the United Nations Secretary General on 26 February 1969 
and was published in United /tarions Trcaty Séries. Vol. 658, pp. 143-161. Copies 
of the text and the Engi ish translation as published in UNTS, Vol. 658. are altached 
hereto as Annex A . Quotations herein are takcn from thaï publication and this 
treaty is hereinafter referred to as 'the 1961 Convention". 
Abbreviations used herein for intergovernmental organizations' works published 
in sér ies are: 'Actes et doctimetits' - Proceedings of the Hague C o n f é r e n c e on pri
vate international law : ' UNTS^ - United Nations Treaty Sér ie s ; 'ETS' - European 
Treaty Sér ie s . Other sér ies ; 'Recueil des cours' - Collected Courses of the Hague 
Academy of International L a w : 'ILM' - International Légal Materials. 
T h e translation published in UNTS uses the word 'infants' for the French terni 
'mineurs' in the litle and thereafler. T h e ré férence to the 1961 Convention in the 
(officiai) Engi ish text of the Convention on the C i v i l Aspects of International 
C h i l d Abduction (Article 34) reproduces the UNTS title, but replaces Ihe word 
'infants' with 'minors'. In the présent Report, the word 'infants' wi l l be used in 
quotations from the UNTS translation, but otherwise the word 'minors' wi l l be 
used as in the officiai text of Article 34 of the 'Chi ld Abduction Convention' and 
in the d é c i s i o n of the Seventeenth Session, quotcd above. 
T h e word 'powers' was einployed in the Engiish translation to render the French 
Word 'contpétence', wh ich might better be rendered as 'jurisdiction'. T h e 1961 
.Convention deals primarily with jurisdiction, the applicable law and récogn i t ion 
and enforcement of orders. 
" But sec USA Today, 22 February 1994, pp. l A . 2A and 5 A (stories revcaling 
abuse ol" elderly patients staying in nursing homes). 
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ticle 27, does deal wi th maintaining an adéquate stan
dard o f l iv ing for the child, this provision has its axis on 
the responsibilities of parents to provide maintenance for 
the child and on the responsibilities of States to assist 
where this is needed. It does not deal directly wi th pro
tection o f the child's property. 
In view of thèse circumstances, this Report w i l l be d i -
vided into three parts, each to be issued separately. This 
first part, which fol lows, w i l l deal with the central, pré
dominant panel: the protection of the person of the mi
nor. The second part o f this Report, to be issued subse-
quently, w i l l deal with the second panel, aiso covered by 
the 1961 Convention, but not by the C R C : protection of 
the minor's property. The third part of this Report, which 
is to be issued after the first Spécial Commission meet
ing on this topic, scheduled to be held 26 May-3 June 
1994, w i l l deal with the third panel; possible extension 
of the new Convention 's scope to the protection of inca
pacitated adults. This latter phase o f the topic cannot be 
dealt with adequately in a Report until the Spécial Com
mission has met and has at least determined the broad 
fines of the new Convention which w i l l be drawn up. 
Whether it w i l l be possible to extend the new Conven
tion's scope to incapacitated adults cannot be realisti-
cally considered until the nature o f the new Convention 
is known wi th reasonable specificity. 

This w i l l be the second time in this century that the 
Hague Conference's gênerai Convention on protection o f 
minors has been overhauled. The first Convention pre-
pared by the Hague Confé rence dealing wi th children's 
law, drawn up at its Third Session in 1900, and signed 
in 1902, was the Convention on the guardianship o f 
minors^. More than half a century o f évolut ion in the 
national législation on child protection, culminating in 
the décision o f the International Court of Justice in the 
BoU case"*, rendered that Convention obsolète . A new 
Convention (first signed 5 October 1961) was drawn up 
at the Hague Conference's Ninth Plenary Session, in 
i960.-'' Another third o f a century has passed and the 
signs o f obsolescence are strong. This is shown notably 
on the gênerai plane by the fact that the C R C has been 
ratified by more than 150 countries. This Report w i l l 
attempt in Part One to assess the nature and causes of 
the obsolescence as reflected in the case law and possible 
new issues raised by the C R C . Part One w i l l be fo l lowed 
and complemented (in a separate prefiminary document) 
by a 'Checklist ' describing provisions which might be 
included in the revised Convention. Parts Two and Three 
w i l l aIso fo l low as separate preliminary documents, deal
ing respectively with protection o f the minor's property 
and wi th protection o f incapacitated adults. 

Article 1 of the 1961 Convention, fo l lowing the lead o f 
the Hague Conventions on child support drawn up dur-
ing the 1950's, assigns the primary jurisdiction over 
measures o f protection for children to the authorities o f 
the State of the child's habituai rés idence. Such jurisdic
tion, however, is made subject to the provisions of Ar
ticles 3, 4 and 5(3). Under Article 2, the authorities o f 
the child's habituai rés idence are to apply their own 
domestic law (excluding conflict o f laws rules). The 

Convention of 12 June 1902 governing the guardianship of infants, officiai text 
(in French only) published in Actes et documents, 3rd Session, 1900. See 
K . Lipstein, 'One Hundred Years of Hague C o n f é r e n c e s on Private International 
L a w ' , (1993) 42 ICLQ 553 at pp. ,568-569. 
^ Case concerning the application o f t h e Convention of 12 June 1902 governing 
the guardianship of infants {Netherlands v. Sweden), ICJ Reports. 1958, p. 55. 
' See Lipstein, op.cit. at pp. 595-597. 
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l 'exclusion des règles de conflits de lois). Les complica
tions surgissent quand i l s'agit d'appliquer les articles 3, 
4 et 5 ou la réserve de l 'article 15. Dans la première par
tie nous examinerons ces p rob lèmes ainsi que d'autres 
questions pertinentes pour la revision de la Convention 
de 1961. Un état des ratifications, adhésions et réserves, 
paru dans la Netherlands International Law Review, vo
lume 15, No 2, page 264, est jo in t au présent Rapport en 
tant qu'annexe B . 

Première partie: Mesures tendant à protéger la per
sonne du mineur - Nécessité d'une revision de la 
Convention de 1961 en ce qui concerne la protection 
de la personne du mineur 

A La jurisprudence et l'évolution de la doctrine ont 
montré que certains aspects importants de la Conven
tion de 1961 sont désuets, ou de toute façon inadaptés, 
par rapport à la situation actuelle qui fait apparaître la 
nécessité de mesures tendant à protéger la personne du 
mineur. 

Articles premier et 3, 15 et 17 

1 Aucune décision d'une jur idict ion internationale, du 
genre de l 'arrêt sur la tutelle de Marie Elizabeth Bol l 
rendu par la Cour internationale de Justice, n'est venue 
démont re r que la description de la portée matériel le de 
la Convention de 1961 vis-à-vis du mineur: «des mesu
res tendant à la protection de sa personne ou de ses 
biens» (article premier) soit inadéquate . Ce libellé a été 
expressément choisi pour son ample portée, de manière 
à ne pouvoir être restreint, comme l 'eût été un terme 
technique de droit tel que «tutelle», par les interpréta
tions nationales de concepts équivalents*. Les «mesures 
de protect ion» étaient censées inclure non seulement les 
mesures se situant dans le contexte du droit privé de la 
famil le , mais aussi celles que prennent les autori tés pu-
bhques pour protéger un enfant^. Bien entendu i l ne 
s'agissait pas d'englober des mesures purement répressi
ves telles que l ' incarcérat ion dans un pénitencier pour 
adultes^. Toutefois l'internement non volontaire dans une 
institution pour mineurs, à des fins rééducatr ices , rentre
rait dans le cadre de la Convention. 

2 Plusieurs décis ions judiciaires ont porté sur certains 
aspects du champ d'application matériel de la Conven
tion. C'est ainsi que, peu après que la Convention fu t 
entrée en vigueur en Allemagne, un tribunal de la Répu-
bhque fédérale a conclu que les décisions sur la garde de 
l'enfant, prises à la suite d'un divorce, relèvent de la 
Convention, au mot i f que la réserve énoncée au deuxième 
alinéa de l 'article 15 n'a de sens que si ces décisions 
sont régies par la Convention'^. L'article 15 stipule qu'un 
Etat contractant «peut réserver la compétence de ses 
autorités appelées à statuer sur une demande en annu
lation, dissolution ou relâchement du lien conjugal entre 

^ L a eu (dans l'affaire BoU, note 3 ci-dessus) a interprété é t ro i t ement le terme 
«tute l le» figurant dans la Convention de 1902, ce qui a entraîné la revision de cette 
Convention. Cf. Lipstein. op.cit.. p.597. 

Voir A , Bûcher . Droit inlemutional privé suisse, tome II (1992). « P e r s o n n e s , 
Famil le , S u c c e s s i o n s » . Nos 8.38-84.Î, p.275-276. 
^ Mais une demande de d é s i g n a t i o n d'un tuteur pour représenter une fille sur la 
question de savoir si son m é d e c i n devait être autorisé à révé ler des renseignements 
m é d i c a u x confidentiels re l ève de la Convention, m ê m e si la demande a é té for
m u l é e dans le contexte d'une e n q u ê t e sur d ' é v e n t u e l l e s violences crinfinelles com
mises sur elle par son père. L G Stuttgart 23 juillet 1986 - Z T 598/86; DAVonn 
1987. 147; c i té en r é s u m é dans Sumampouw. note 9 c i -après , tome IV, p. 84. 
' O L G Hamm. 28 avril 1972 - 15 W 97/72; FamRZ 1972. 381; W I V 1972. 1618; 
c i té et r é s u m é dans M . Sumampouw. Les nouvelles Conventions de La 
Haye: leur application par les Juges nationau.x, 3 volumes, 1976-1984 (appe lé c i -
après tiSumatupouw»), tome I , p.273. 

les parents d'un mineur, pour prendre des mesures de 
protection de sa personne ou de ses biens.». L 'a l inéa sui
vant dispose: «Les autorités des autres Etats contrac
tants ne sont pas tenues de reconnaître ces mesures.». 
L'article 15 sera examiné plus loin dans le présent Rap
port (Nos 51 à 59). 

3 Indépendammen t des conclusions semblables qui 
peuvent être tirées de réserves expresses autorisées par 
la Convention, ou encore des travaux préparatoires , l 'ex
pression «mesures tendant à la protection de [la] per
sonne ou [des] biens [du mineur]» se prête à une «qua
lification par la fonction»^". Ces mesures deviennent 
ainsi «une notion autonome de la Convention, tout à fait 
dégagée des institutions et notions que connaissent les 
lois nationales, et dont le sens résulte de son but»'K 

4 Si les tribunaux ont été unanimes à considérer les 
décisions relatives à la garde de l 'enfant après le pro
noncé du divorce comme relevant du concept de «mesu
res de protect ion», i l n'en a pas été tout à fai t ainsi pour 
les décisions relatives aux droits de visite après divorce. 
Les tribunaux allemands et f rançais ont considéré q u ' i l 
s'agissait là de mesures de protection au sens de la 
Convention'-. Un tribunal de La Haye a j u g é au contraire 
que les décis ions sur les droits (l 'accès ou de visite 
n 'é ta ient pas couvertes par l'expression «mesures ten
dant à la protection de [la] personne ou [des] biens [du 
mineur]» '^ . 

5 Depuis que ces décisions ont été rendues, l 'Assem
blée générale des Nations Unies a adopté (le 29 novem
bre 1989) la Convention des Nations Ùnies relative aux 
droits de l 'enfant ( C D E ) , ratifiée (à la date du présent 
Rapport) par 154 pays. Le paragraphe 2 de l 'ar t i 
cle 10 de cette Convention dispose notamment que: 

«Un enfant dont les parents résident dans des Etats dif
férents a le droit d'entretenir, sauf circonstances excep
tionnelles, des relations personnelles et des contacts 
directs réguliers avec ses deux parents.» 

Etant donné cette disposition, l'auteur du présent Rap
port considère qu ' i l serait désormais diff ic i le de soutenir 
que l 'accès à un parent ne jouissant pas du droit de garde 
n'est pas une mesure tendant à la protection de la per
sonne du mineur. 

6 Plusieurs affaires relatives à la Convention de 1961 
ont mis en jeu l ' interprétat ion et l 'application de son arti
cle 17, lequel est ainsi rédigé: 

«La présente Convention ne s'applique qu 'aux mesures 
prises après son entrée en vigueur. 
Les rapports d'autorité résultant de plein droit de la loi 
interne de l'Etat dont le mineur est ressortissant sont 

Rapport de Steiger, p.224, citant H . Batift'ol. Aspects philosophiques de droit 
international prive. Paris 1956, p.40. ( L e Rapport de M . W. de Steiger. qui 
n'existe qu'en français et a été publ i é dans les Actes et documents. Neuvième ses
sion (i960), tome IV, p.219-243. constitue le commentaire officiel de la Conven
tion de 1961). 
" Rappori de Steii;er, p.224. Dans V G H Baden-Wiirttcmberg 13 mars 1985 - 6 
S 1889/84; FamRZ 1985, 1158; Sumampouw. tome IV, p. 60. 63, le tribunal a 
m ê m e conclu qu'une aide financière d e s t i n é e à pourvoir aux frais de subsistance 
et d'instruction selon la loi de protection de la jeunesse {Jugendwohlgesetz) r e l ève 
de la Convention de 1961. De plus, dans O G H 10 d é c . 1 9 8 0 , 6 Nd. 518/80; lPRa.\ 
1981, 144, ZfRvgl. 1981. 217, observations H. Hoyer p.220-240; lPRa.x 1982, 
p.81-82, observations M . Schwiemann, Siimantpoitw. toine I I I , p.77-78, la Cour 
s u p r ê m e autrichienne a j u g é qu'une demande relative à l'entretien d'un enfant 
re l ève de la Convention. 
'- L . G . Heilbronn. 10 octobre 1972 - I T I 1 9 / 7 2 ; Die Justiz 1972. 389; Sumam
pouw, tome I, p.257; Cour de cassation 1 6 , d é c . l 9 8 6 . Revcrii.drim.pr. 1987. 401. 
note de P. Lagarde, affaire c i tée et r é s u m é e dans Suinainponw, tome IV, p. 73. Voir 
aussi tribunal de Luxembourg 6 nov. 1985, non paru, c i té et rcsuiné dans Sumam
pouw. tome IV, p. 80. 

Rb. Den Haag, 20 novembre 1989; IPRax 1981, ob.servations H . DuintJerTeb-
bens, p.223-225; NJ 1981. 85, note de J . C . Schultsz; Sumampouw. tojiie I I I , p.79. 
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complications come wi th the application of Articles 3, 4 
and 5, as well as with the réservation of Art icle 15. Part 
One w i l l discuss thèse problems, as wel l as other issues 
which are relevant to the revision o f the 1961 Conven
tion. A status sheet showing ratifications, accessions and 
réservat ions, as published in the Netherlands Interna
tional Law Review, Volume 15, Issue 2, p. 264, is at-
tached to this Report as Annex B. 

Part One: Measures of protection for the person of a 
minor - The need for revision of the 1961 Convention 
in respect of protection of the person of the minor 

A Case law and doctrinal development have shown 
that certain important aspects of the 1961 Convention 
are obsolète, or in any case inappropriate, for carrent 
conditions in which the need arises for measures of 
protection for the person of a minor. 

Articles 1 and 3, 15 and 17 

1 No case decided by an international body, such as the 
case concerning the guardianship of Marie Elizabeth 
Bol l decided by the International Court o f Justice, has 
come along to demonstrate inadequacy in the notion 
which describes the substantive scope of the 1961 Con
vention in relation to the minor: 'measures directed to 
the protection of his person or property.' (Article 1). 
This expression was specifically framed in order to reach 
broadiy and not be limited, as would a technical légal 
term such as 'guardianship', by national interprétat ions 
of équivalent concepts.'' 'Measures o f protection' were 
intended to include not only measures arising in the con-
text of private fami ly law, but also those taken by public 
authorities in order to protect a ch i ld ' . Purely punitive 
measures such as incarcération in an adult penitentiary 
would of course not be covered.** However, involuntary 
commitment to a juvéni le institution for rehabilitative 
purposes should fa l l wi thin the Convention's .scope. 

marital relationship of cm infant, to take measures for 
protection of his person or property.' The second para-
graph provides: 'The authorities of the other Contract-
ing States shall not be bound to recognize thèse 
measures.' Article 15 w i l l be discussed later in this 
Report (Nos 51 to 59). 

3 Aside f rom such inferences which may be drawn 
f rom express réservations permitted or f rom the législa
tive history o f the negotiations, the expression 'measures 
directed to the protection of [the minor s] person' lends 
itself to 'characterization by the func t ion ' . ' " Thus such 
measures become an 'autonomous concept in the Con
vention, entirely divorced from the institutions or con
cepts known in the national laws, the meaning of such 
expression deriving from its purpo.se. ' ' ' 

4 I f the courts have been unanimous in considering 
custody orders issued fo l lowing divorce as fa l l ing within 
the concept 'measures of protection', the same has not 
been entirely true o f access or Visitation orders issued 
fo l lowing divorce. The German and the French courts 
have considered such orders to be measures of protection 
fal l ing within the Convention. '- A court in The Hague, 
to the contrary, expressed the opinion that orders con
cerning access or Visitation did not fa l l within the cover-
age o f the expression 'measures directed to the protec
tion of [the minor's] person or property'. 

5 Since the times when thèse décis ions were rendered, 
the United Nations Convention on the Rights of the 
Child ( C R C ) has been adopted by the General As.sembly 
of the United Nations (on 29 November 1989) and has 
been ratified (as o f the date o f this Report) by 154 coun-
tries. The second paragraph of Art icle 10 of that Con
vention provides in part as fol lows: 

'A child whose parents réside in différent States shall 
have the right to maintain on a regular basis save in 
exceptional circumstances, personal relations and direct 
contacts with both parents. ' 

In the light of this provision, the author o f the présent 
Report considers that it would now be diff icul t to sustain 
that access to a non-custodial parent is not a measure 
directed to the protection o f the person o f a minor. 

2 A number o f cases have dealt wi th aspects o f the 
Convention's substantive scope. For example, a court in 
the Fédéral Republic of Germany, soon after the Con
vention entered into force for that country, infened that 
custody orders fo l lowing divorce fa l l wi thin the scope of 
the Convention, reasoning that the réservation set out in 
the second paragraph of Article 15 makes sensé only i f 
such orders are governed by the Convention.'-' Ar
ticle 15 allows a Contracting State to 'reserve the juris
diction of its authorities empowered to décide on a péti
tion for annulment, dissolution or modification of the 

' The I C J (in the Boll case, footnote Tt above) took a narrow view of the .scope of 
the term 'lulclle' (guardian.ship) in the 1902 Convention, which precipitated that 
Convention's revision. Cf. Lipstein. np.cii. at 597, 
^ See A , Bûcher , Droh intenitinonai privé suisse. Tome (1 (1992). 'Personnes. 
Famil le , Successions' , Nos 838-843, pp. 275.276, 
^ But a request for d é s i g n a t i o n of a guardian to lepresenl a daughter on Ihe ques
tion of whether her doclor should be authorized to disclose conlidential méd ica l 
information falls within the Convention, even though the request has been made 
in the context of an investigation of possible criminal child abuse of her by her 
father L G Stuttgart 23 July 1986 - Z T 598/86; DAVoiw 1987, 147; cited and suin-
marized in Sumampouw. footnote 9 below. Tome IV, p, 84. 
' O L G Hamm, 2 8 A p r i l 1972 - 15 W 97/72; F n » i « Z 1972. 381 ; /V. /W 1972, 1628; 
cited and sumtuarized in M , Sumampouw, Les nouvelles Conventions de Ld tiove: 
leur (ipplicajion par les Jn^es nolionau.x. 3 vols. 1976-1984 (hereinafter rel'erred 
to as 'Siimampoitw'), Tome I, p. 273. 

6 Several cases under the 1961 Convention have in-
volved the interprétation and application o f its Ar
ticle 17, which reads as fol lows: 

'The présent Convention applies only to measures taken 
after its entry into force. 
The relationships subjecting the infant to authority which 
ari.se directly from the domestic law of the State of the 

Oe Sleiger Report, p. 224. citing H . Bat i f îo l Aspects philosophiques de droit 
international privé, Paris 1956, p. 40, (The Report of M r W, de Steigcr, in French 
only, published in Actes et documents, 9th Session, 1960, Tome IV, pp. 219-243, 
constitutes the officiai commentary on the 1961 Convention, Engl i sh versions of 
phrases or sentences drawn therefrom are by the author of the présent Report,) 
" De Steiger Report, p. 224. In V G H Baden-Wiirttemberg 13 March 1985 - 6 S 
1889/84; FamRZ 1985. 1158; Sumampouw, Tome IV, pp, 60, 63, the court even 
found that financial assistance for subsistence and é d u c a t i o n under the Youth Vv'el-
fare L a w {Jugendwolili;esetz} falls under the 1961 Convention, IVloreover, in O G H 
10 Dec, 1980, 6 Nd. 518/80; ll'Rax 1981, 144, ZfRvgl. 1981, 217, obs, H. Hoyer 
pp, 220-224; IPRa.x 1982, pp, 81-82, obs, M . Schwiemann, Sinnampouw, Tome 
n i , pp. 77-78. the Austrian S u p r ê m e Court found that a c laim for child support 
(maintenance) falls under the Convention. 
" L . G , Heilbronn, 10 October 1972 - I T I 1 9 / 7 2 ; IXie Justiz 1972, 389; 
Sumampouw. Tome I, p. 257; Cour de Cassation 16 Dec, 1986, Rev.crit.drint.pr. 
1987, 401, case note by R Lagarde, case cited and summarized in Sumampouw. 
Tome IV, p. 73. See also Tribunal de Luxembourg 6 Nov. 1985, unreported, cited 
and summarized in Sumampouw. Tome IV, p. 80. 
" Rb. Den Haag. 20 November 1979; IPRa.v 1981, obs. H , Duinijer Tebbens, pp. 
223-225: N.I 1981, 85, case note by J . C . Schultsz; Sumampouw. Tome I I I , p. 79. 
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reconnus dès l'entrée en vigueur de la Convention. Article 3 

Les difficultés auxquelles l 'application de cette disposi
tion donne lieu sont les difficultés caractérist iques des 
dispositions transitoires confirmant qu'une convention 
internationale n'a pas de caractère rétroactif; elles ne 
mettent pas fo rcément en cause la portée du concept lu i -
m ê m e . Toutefois l'existence du deux ième alinéa de l'ar
ticle 17, qui fai t indirectement référence à l 'article 3 de 
la Convention de 1961, montre déjà à quel point l 'appli
cation de cette disposition est complexe par rapport à 
l 'article premier. En fait , le p rob lème principal d 'appli
cation de l 'article premier est celui que pose son articu
lation avec l 'article 3, aux termes duquel: 

«Un rapport d'autorité résultant de plein droit de la loi 
interne de l'Etat dont le mineur est ressortissant est 
reconnu dans tous les Etats contractants.» 

7 Nous reviendrons sur les p rob lèmes propres à l 'ap
plication de l'article 3, mais nous nous en tiendrons pour 
le moment à celui que soulève son rapport avec l'article 
premier. Que faut-i l entendre par «reconnu»? Le rapport 
visé à l 'article 3 l 'emporte-t-il sur toutes les mesures de 
protection qui pourraient être prises au titre de l 'article 
premier, m ê m e si un tribunal de l 'Etat dont la loi est à 
l 'origine du rapport a la faculté de mettre fin à celui-ci? 
Si ce n'est pas le cas, quelle loi s'applique à une de
mande tendant à mettre fin à ce rapport? Dans la prati
que ces aspects ont causé une certaine perplexité aux t r i 
bunaux des Etats contractants"*. 

8 Le présent Rapport ne s'attardera pas sur ces problè
mes d ' in terpréta t ion. I l apparaît qu'une «interprétation 
dominante» a pris corps dans la Républ ique fédérale 
d'Allemagne et en Suisse, en vertu de laquelle une auto
rité du pays de résidence habituelle de l 'enfant peut 
intervenir, afin de prendre des mesures de protection en 
vertu de sa propre lo i , si le besoin de protection de 
l'enfant e.xige des mesures fondées sur sa loi interne^^. 
En revanche, «un rapport d'autorité résultant de plein 
droit de la loi interne de l'Etat dont le mineur est res
sortissant», tel qu ' env i sagé par l 'article 3, l'emporterait 
sur un rapport analogue résultant de la loi interne de 
l 'Etat de résidence habituelle de l 'enfant"' . Dans un arti
cle récent '^ , ces problèmes ont inspiré au Professeur 
Kropholler les observations suivantes (d ' après le résumé 
en anglais): 

«3. Si l 'on entend que la portée de la Convention soit 
limitée aux mesures de protection, il s'ensuit que l'arti
cle 3, relatif aux rapports de protection établis par la 
loi, devrait être entièrement supprimé. Si, en revanche, 
on souhaite une règle de désignation de la loi régissant 
les rapports de protection légalement établis alors, 
d'après l'auteur, le lien de rattachement à retenir serait 
la résidence habituelle du mineur et non sa nationalité. » 
[traduction du Bureau Permanent] 

Bûcher , op.cit., Nos 850-856, p.278-280. 
Bûcher , op.cit.. No 855, citant; von Overbeck, Mélanges Deschettaux, p.462-

467; Schnyder/Murer, S\steinati.scher Teil IPR. Nos 107-112; Staudinger/ 
Kropholler, Vorhem. zii Art.18, Nos 350-419; Allinger. p. 73-124; Oberioskamp, 
p.39-43; B ô h m e r / S i e h r , Chapitre 7.5, ar t . l . Nos 99-109; Siehr in Munchener Kotn-
metîlar, art.19. Anh. Nos 110-120. Voir aussi les principales d é c i s i o n s allemandes 
donnant des interprétat ions divergentes c i t é e s et r é s u m é e s dans Stmiampouw, 
tome IV, p. 76, 85, 86; B a y O b l G 15 mars 1988 B R e g I Z 67/87; DaVorm 1988, 
471; et K G 27 janvier 1987 - I W 517/86; FamRZ 1987, 969; Zf.l 1987,249. 
Sumampouw cite plusieurs d é c i s i o n s de tribunaux allemands appuyant les inter
prétat ions divergentes d o n n é e s par ces deux d é c i s i o n s . C f . B . Audit , Droit imer-
national privé H99i), Nos 612-613. p.489-491. 

Bûcher , op.cit.. No 857. 
J . Kropholler, « G e d a n k e n ZUT Reforni des Haager M i n d e r j à h r i g e n s c h u t z a b -

k o i n m e n s » , Rahels Zeitschrift, Band 58 (1994) Heft 1 (Januar), p. 1 ( r é s u m é en 
anglais p. 18-19). 

9 En dehors des problèmes que pose son articulation 
avec l 'article premier de la Convention, cet article pré
sente certaines difficultés inhérentes . Par exemple, les 
lois de la plupart des Etats membres de la Confé rence de 
La Haye de droit international privé prévoient que les 
deux parents d'un enfant né d'un mariage ont de plein 
droit la garde conjointe de cet enfant, mais elles ne pré
voient pas l 'attribution de plein droit de la garde à la 
suite du divorce des parents. Par conséquent , si un d i 
vorce est p rononcé par les tribunaux de l 'Etat de rési
dence habituelle de l 'enfant ou dans des conditions telles 
que le divorce sera reconnu dans cet Etat, l 'article 3 n'ap
porte aucune réponse et les tribunaux de l 'Etat en ques
tion doivent prendre eu x -mêmes des mesures de protec
tion et se prononcer sur la garde de l'enfant, ou se 
montrer disposés à reconnaî t re des mesures de protection 
prises par un tribunal étranger. (Ces mesures peuvent 
être arrêtées par une autorité compéten te dans un Etat 
contractant ayant fait la réserve prévue à l 'ar t i 
cle 15, mais les autorités de l 'Etat de résidence habi
tuelle de l 'enfant ne sont pas tenues de reconnaî tre de 
telles mesures.) Les inconvénients entraînés par cette 
situation sont peut-être réduits , attendu que dans la plu
part des cas le divorce sera prononcé dans le pays de 
résidence habituelle de l 'enfant. De plus, parmi les dix 
pays qui sont parties à la Convention de 1961, quatre 
seulement (l'Espagne, le Luxembourg, la Pologne et la 
Turquie) appliquent la réserve de l 'article 15. 

10 I I semblerait que, au décès de l 'un des parents, la 
plupart des Etats membres de la Confé rence de La 
Haye attribuent de plein droit l 'autori té parentale sur 
l 'enfant au parent survivant. S ' i l en est bien ainsi, la 
situation serait à peu près uniforme, et les inconvénients 
résultant en pareil cas de l 'article 3 seraient très proba
blement faibles"*. L'article 3 soulève pourtant une autre 
question: comment s'applique-t-il lorsque le mineur a 
plus d'une nationali té, ses diverses nationalités entraî
nant des résultats différents pour l 'attribution de plein 
droit de l 'autori té parentale? Dans ce cas les autorités du 
pays appliquant l 'article 3 (habituellement le pays oii 
l 'enfant a sa résidence habituelle) peuvent mettre au 
point leur propre règle, pouvant consister à faire jouer la 
«nationali té effect ive» du mineur, c 'es t -à-dire celle du 
pays avec lequel le mineur a les liens les plus étroits '*. 

Articles 3 et 4 

11 Etant donné les inconvénients divers qui résultent 
de la présence de l 'article 3 dans la Convention de 1961, 
le Professeur Bûcher suggère de profiter d'une revision 
pour le supprimer^". Le Professeur Kropholler souhaite
rait pour sa part abandonner les articles 3 et 4 et spéci
fier que les autori tés nationales n'ont qu'une compétence 
subsidiaire^'. Le Secrétaire général de la Confé rence 
estime cependant que l ' intervention des autorités du pays 
de la nationali té de l'enfant, en vertu de l'article 34, per
turbe le fonctionnement de la Convention encore plus 
que la «reconnaissance» des rapports résultant de la loi 
interne selon l'article 3^2. L'intervention des autorités 
de l 'Etat de la nationali té de l 'enfant (ou de l'une de ses 
nationalités) pour écarter des mesures de protection pr i 
ses dans l 'Etat de résidence habituelle de l 'enfant (qui 
peut aussi être l 'Etat de l'une de ses nationali tés) peut 

Voir G . A . L . Droz, « C o u r s général de droit international pr ivé» , dans Recueil 
des cours, tome 229 (1991- IV) , note 199, p . I22 ; Rb. Alkmaar 16 novem
bre 1984, NIPR 1985 No 129, Sumampouw, tome IV, p. 81. 

Voir Bûcher , op.cit. No 880, p.288. 
f Bûcher , op.cit. No 863, p.282-283. 

Kropholler. p. 18. 
-2 Voir Droz, op.cil., note 199, p . l22 . Cf. Audit, op.cit.. No 613, p .49I-492. 
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infant's nationality shall be recognized from the date of 
entry into force of the Convention.' 

The difilîculties o f application of this provision are those 
which are typical of transitional provisions confirming 
the non-retroactive application of an international con
vention, and do not necessarily implicate the scope of 
the concept itself. However, the inclusion o f the second 
paragraph of Article 17, referring indirectly to Ar
ticle 3 o f the 1961 Convention, shows aiready how the 
application of that provision is complicated in relation 
wi th Article 1. Indeed the main problem wi th the appli
cation of Art icle 1 has been its articulation in connection 
wi th Article 3, which reads as fol lows: 

'A relationship subjecting the infant to authority, which 
arises directly from the domestic law of the State of the 
infant's nationality, .shall be recognized in ail the con-
tracting States. ' 

7 We shall corne back to the problems spécifie to the 
application of Article 3, but for the moment shall stick 
with the problem posed by its relationship with Ar
ticle 1. What is meant by 'recognized"? Does a relation
ship referred to in Article 3 preempt ail measures of pro
tection which might be taken under Article 1, even i f the 
relationship can be terminated by a court in the State 
f rom whose law such relationship dér ives? I f not, what 
law applies to a request for such a termination? Thèse 
issues in practice have caused perplexity in the courts in 
the Contracting States. 

8 This Report w i l l not discuss thèse issues of interpré
tation in détail . It appears that a 'dominant interpréta
t ion ' has developed in the Fédéral Repubhc of Germany 
and in Switzerland, according to which an authority o f 
the country of the child's habituai rés idence may inter-
vene, in order to take protective measures under its own 
law, if the child's need for protection requires measures 
grounded in its domestic law.^^ On the other hand, a 
'relationship subjecting the infant to authority, which 
arises directly from the domestic law of the State of the 
infant's nationality', as envisaged in Article 3, would 
prevail over a similar relationship arising f r o m the do
mestic law of the State o f the child's habituai rési
dence."^ In a récent article,'^ Professor Kropholler had 
the fo l lowing remarks on thèse issues (as expressed in 
the English summary): 

'3. If the scope of the Convention is meant to be 
limited to protective measures, it follows that art. 3 con
cerning protective relationships established by law 
should be abolished altogether Should, however, a clioice 
of law ride for legally established protective relation
ships be wanted, then, in the submission of the author, 
the Connecting factor to choo.se would be the habituai 
résidence of the minor and not liis nationality. ' 

Bûcher , op.cit.. Nos 850-856, pp. 278-280. 
'•'' Bûcher , op.cit.. No 855, citing; von Overbeck. Mélanges Desclienaicx. pp. 462-
467; Schnyder/Murer, Systcinatischer Teil IPR. Nos 107-112; Staudinger/ 
Kropholler, Vorhem. zu Art.lS. Nos 350-419; Allinger, pp. 73-124; Oberloskamp, 
pp. 39-43; Bohmer/Siehr, C h . 7.5, Art . I , Nos 99-109; Siehr in Miiitchener Kom-
tnentar. Art . 19. Anh . Nos 110-120. Compare also the leading German cases on 
variant interprétat ions cited and summarized in Suniampottw. Tome IV, p. 76, 85, 
86: B a y O b L G 15 March 1988 B R e g I Z 67/87; DaVorm 1988, 471; and K G 27 
Jan. 1987 - I W 517/86; FantRZ 1987. 969; ZfJ 1987, 249. Sumampouw cites a 
number of German court d é c i s i o n s as supporting the variant interprétat ions offered 
by thèse two d é c i s i o n s . Cf B . Audit, Droit intermdional privé (1991). Nos 612-
613. pp. 489-491. 

Bûcher , op. cit.. No 857. 
J , Kropholler. "Gedanken zur Reform des Haager Minderjahrigenschulzab-

kommens' . Rahels Zeitschrift. Band 58 (1994) Heft I (Januar), p. 1 (English sum
mary at 18-19). 

Article 3 

9 Aside f rom the problems of articulation as between 
Articles 1 and 3 o f the Convention, the latter article 
poses some inhérent problems of its own. For example, 
the laws of most Member States of the Hague Confér 
ence on private international law provide for jo in t cus-
tody by opérat ion o f law of the two parents of a chi ld 
born in wedlock but do not provide for assignment of 
custody by opérat ion of law fo l lowing the parents' d i 
vorce. Thus, i f a divorce is granted, either in the courts 
of the State of the child's habituai rés idence or under cir-
cumstances where the divorce w i l l be recognized in that 
State, then Article 3 provides no answer and the courts 
of that State must take protective measures themselves 
determining the custody of the child or be prepared to 
recognize protective measures ordered by a court abroad 
(such measures may be taken by a compétent authority 
in a Contracting State which has made the réservat ion o f 
Article 15, but the authorities of the State of the child's 
habituai résidence are not bound to recognize such 
measures). The inconvenience arising f r o m this situation 
may be minimal since in most cases the divorce w i l l be 
granted in the country o f the child's habituai rés idence. 
Moreover, of the ten countries which are Parties to the 
1961 Convention, only four (Luxembourg, Roland, Spain 
and Turkey) have the réservation o f Article 15 in effect. 

10 It would appear that most of the Member States o f 
the Hague Confé rence , when one of the parents dies, 
attribute parental authority over the chi ld by opérat ion o f 
law to the surviving parent. Since this would create a 
broadly uniform situation, the inconvenience caused by 
Article 3 in this situation would very likely be mini 
mal."* Article 3 does raise the question as to how it w i l l 
apply when the minor has more than qne nationality and 
thèse dictate différent results as to the attribution o f 
parental authority by opérat ion o f law. In this case, the 
authorities of the country applying Article 3 (usually the 
country in which the child has his or her habituai rési
dence) may fashion their own rule, one o f thèse being 
the application of the 'effective nationality' of the minor, 
i.e. that wi th which the minor has the closest ties.'^ 

Articles 3 and 4 

11 Given the varions inconveniences arising f rom the 
présence of Article 3 in the 1961 Convention, Professor 
Bûcher suggests that it should be deleted on the occasion 
of revision of the Convention.-" Professor Kropholler 
suggests that both Art icle 3 and Art icle 4 should be aban-
doned and that it should be made clear that 'home' (i.e. 
national) authorities have only a subsidiary jurisdiction.^' 
The Secretary General o f the Confé rence , however, finds 
that the intervention of the authorities of the child's 
nationality under Art icle 4 disturbs the opérat ion o f the 
Convention even more than does the ' récogni t ion ' o f 
relationships arising under national law pursuant to Ar
ticle 3 . " The intervention of the authorities o f the State 
of the child's nationality (or one o f his or her national-
ities) in order to override protective measures taken in 
the State o f the child's habituai rés idence (which also 

See G . A . L . Droz, 'Cours général de droit international pr ivé ' , in Recueil des 
cours. Tome 229 ( 1 9 9 1 - I V ) . footirote 199, p. 122; Rb. A lkmaar 16 Nov. 1984 
NIRR 1985 No 129, Sumampouw. Tome IV, p. 81. 
" See Bûcher , op.cit. No 880, p. 288. 
f Bûcher , op.cit. No 863, pp. 282-283. 
~' Kropholler. op.cit. at p. 18. 
" See Droz, op.cit.. footnote 199, p. 122. Cf Audit, op.cit.. No 613, pp. 491-492. 
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entraîner des bouleversements majeurs et m ê m e créer 
une impasse (lorsque l 'enfant a la nationalité de chacun 
des Etats en cause). L'EtaPde la nationali té de l 'enfant 
peut, en vertu de l 'article 4, intervenir et écar ter les 
mesures prises au lieu de résidence habituelle de l'enfant 
lorsqu' i l «considère que l'intérêt du mineur l'exige 
après avoir avisé les autorités de l'Etat de sa résidence 
habituelle». 

12 Les Etats contractants de la Convention de 1961 ne 
font pas tous preuve de mesure pour n'intervenir que si 
la nationali té «effect ive» de l 'enfant est celle de leur 
Etat^^. Les tribunaux de certains Etats appliquent leur loi 
interne m ê m e si l 'enfant réside à l 'étranger^' ' , et d'autres 
peuvent conclure que la résidence habituelle de l 'enfant 
se trouve dans leur Etat, m ê m e si elle a été d'une courte 
durée et résulte d 'un dép lacement ou d'une rétention i l l i -
cite-s. 

13 A l ' époque où la Convention de 1961 a été rédigée, 
les cas de nationali té double ou multiple étaient encore 
relativement rares vu que, en vertu des lois de nombreux 
Etats membres de la Confé rence de La Haye, la femme, 
lors d'un mariage mixte, acquérai t automatiquement la 
nationali té de son mari et perdait s imul tanément sa na
tionalité d'origine. Dans les instances internationales, 
l'esprit qui prévalait à l ' époque tendait à la réduction des 
cas de nationali té multiple. Ceux-ci avaient déjà causé 
des difficultés appréciables dans l 'application de la série 
ancienne des Conventions de La Haye portant sur des 
sujets de droit de la famille é laborées vers le début du 
siècle. Les efforts faits par la Confé rence au cours des 
années vingt pour remédier à cette situation au moyen de 
protocoles n'avaient guère donné de résultats^'^. 

14 Les desiderata de l ' époque se sont traduits par la 
Convention élaborée en 1963 par le Conseil de l'Europe 
pour réduire les cas de multiple nat ional i té- ' . Cette 
Convention visait préc isément à limiter le nombre de 
situations dans lesquelles i l serait possible d 'acquér i r 
s imul tanément plus d'une nationalité, mais en fait les 
législat ions nationales s'orientaient en Europe dans la 
direction opposée^». 

15 Dans les trente années qui se sont écoulées depuis, 
cet effort est apparu comme fut i le . Aussi le Conseil de 
l 'Europe a-t-il r écemment mis au point des amendements 
à la Convention de 1963, qui tendraient précisément à 
accroître le nombre des personnes qui acqueiTont deux 
ou plusieurs nationalités-*^. Dans ces conditions les pro
b lèmes soulevés par la nationalité double ou multiple par 
rapport aux articles 3 et 4 de la Convention de 1961 ten
dront éga lement à augmenter. 

16 I I a déjà été fai t état dans le présent Rapport de la 
tendance des tribunaux de l 'un des pays de la nationali té 
de l 'enfant à se déclarer compéten ts en vertu de l 'art i
cle 4, m ê m e lorsque l'enfant a été illicitement déplacé 
ou retenu loin du lieu oià i l résidait habituellement. Ce 
défaut de la Convention a conduit à l 'é laborat ion de la 

•̂"̂  Au sujet de la «nat iona l i t é e f f e c t i v e » voir De Winter, «N at ion a l i t v or Domi
ci le? The Pre.seni State of Af fa ir s» , dans Recueil des cours, tome 128 ' ( I969-I I I ) , 
No 16c, p.384-386. Kropholler. op.cit.. se déc lare (p. 19) en faveur de la priorité 
d o n n é e au pays avec lequel le mineur a le lien de rattachement le plus étroit. 

Notamment T G I Paris 9 nov. 1982; Climet. 1983.99. note de A . Huet. p . l06 -
110; Sumampouw, tome I I I , p . l03 . Cf. Audit, op.cit.. No 613, p.492. 

Notamment Rb. Amsterdam 12 avril 1983; NIPR 1983 No 289; Sumampouw, 
tome I I I . p.98-99. O L G Diisseldorf 18 mai 1979 - 5 U F 63/79; FmnRZ 1979, 
1066; DAVorm 1980; Sumampouw. tome I I , p . l 2 0 - i 2 l . 

Plusieurs protocoles ont é té réd igés au cours des C i n q u i è m e et S i x i è m e ses
sions tenues respeetiveinent en 1925 et 1928. 

Convention sur la réduct ion des cas de pluralité de nat ional i tés et obligations 
jifilitaires en cas de pluralité de nat ional i tés . STE No 43, s i g n é e le 6 niai 1963. 
13 Etats ont ratifié cette Convention. 
™ De Winter, op.cit.. p.384. 
-'̂  L e Second Protocole d'amendement de la Convention, STE No 149. signe le 
2 févr ier 1993. aiuorise la nat ional i té multiple dans trois cas supp lémenta i re s , voir 
Rapport explicatif: Second Protocole d'amendement (publication du Conseil de 
l 'Europe. 1994). 
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Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les as
pects civils de l'enlèvement international d'enfants, qui 
prévoit le retour de l 'enfant quelle qu'en soit la nationa
lité. En raison surtout du danger d 'un «conflit de Conven
tions» dû aux dispositions des articles 3 et 4 de la 
Convention de 1961, l 'article 34 de la Convention sur 
l ' en lèvement d'enfants^" a attr ibué expressément à celle-
ci la priorité par rapport aux dispositions de la Conven
tion de 1961. Une lacune a donc été comblée , dont la 
Commission spéciale qui avait rédigé l'avant-projet^' de 
la Convention de 1961 avait reconnu l'existence. A la 
Neuv ième session de 1960, la volonté politique avait fait 
défaut , pour él iminer cette lacune, principalement parce 
que certaines délégat ions étendaient l ' idée que la loi 
nationale de l'enfant est sa loi «personnel le» à un point 
tel que, selon eux, le dép lacement d 'un enfant vers un 
pays de sa nationali té ne pouvait pas être considéré 
comme il l ici te ou «frauduleux»^^ Cette position, non 
seulement ne tient aucun compte du p rob lème de la dou
ble nationalité lorsque l 'enfant a deux lois «person
nelles», mais procède aussi d'une vue eiTonée de la por
tée de la Convention de 1961 qui, en appliquant à tous 
des «mesures de protect ion», dépasse de beaucoup le 
champ d'application traditionnel d'une loi «personnel le». 

Article 5 

17 L'article 5 figure dans la Convention pour traiter 
par conséquent des cas dans lesquels la résidence habi
tuelle de l'enfant est modif iée après l 'adoption de mesu
res de protection, le déplacement ou la rétention de 
l 'enfant ne violant pas ces mesures de protection. I l peut 
assurer une transition harmonieuse dans ces circonstan
ces-^', mais i l est inadéquat et n'a jamais été considéré 
comme pouvant être adéquat pour régler le problème des 
déplacements ou des rétent ions il l icites '^ 

18 Le premier alinéa de l 'article 5 prévoit ce qui suit: 

«Au cas de déplacement de la résidence habituelle d'un 
mineur d'un Etat contractant dans un autre, les mesures 
prises par les autorités de l'Etat de l'ancierme résidence 
habituelle restent en vigueur tant que les autorités de la 
nouvelle résidence habituelle ne les ont pas levées ou 
remplacées.» 

Le défaut principal de l 'article 5 est qu ' i l ne spécifie pas 
à partir de quel moment la «résidence habituel le» d'un 
enfant doit être considérée comme ayant été «déplacée 
d'un Etat contractant dans un autre». L'expression rési
dence habituelle n 'é tan t pas définie dans la Convention 
de 1961 (ni d'ailleurs dans d'autres Conventions de 
La Haye) les tribunaux n'ont aucun moyen pour déter
miner à partir de quel moment, et dans quelle circons
tance, la translation physique de l 'enfant d'un Etat 
contractant à un autre constitue un déplacement tel que 
l 'enfant a désormais sa rés idence habituelle dans le nou
vel Etat. 

19 Certains tribunaux, en particulier dans la Républ i 
que fédérale d'Allemagne, ont appl iqué une règle impro
visée suivant laquelle l 'enfant acquiert normalement une 

•"' Voir la note l ci-dessus. L e s textes officiels ont é té pub l i é s dans NURT. 
vol. 1343, p.89. 

Actes et documents. Neuvième session (i960), tome IV, Protection des mi
neurs, p. 15 (article 6). 

Id. p.114-118 (article 6) et 149 (article 7). 
" Voir, par exemple, Rb. Den Haag 17 avril 1985; NIPR 1986 No 180; Siimam-
nouw. tome IV, p. 63, relativement au d é p l a c e m e n t d'un enfant vers l 'Allemagne. 
' * Voir O L G Saarbrucken 6 déc . 1976 - 5 W 170/76; IPR.ytr. 1976 No 76; SH-
mainpouw, tome I I , p.113-114 et 123. 

Rapport Dyer 



may be the State o f one of the child's nationalities) may 
create major disruptions and even an impasse (where the 
child has the nationahty of each of the States involved). 
The State of the child's nationality may, under Article 4, 
intervene and override the measures taken at the child's 
habituai rés idence when they 'consider that the interests 
of the infant so require, after having infonned the an-
thorities of the State of his habituai résidence'. 

12 Not ail Contracting States to the 1961 Convention 
exercise restraint such that they intervene only i f the 
child's 'effective' nationality is that o f their S t a t e . T h e 
courts of certain States w i l l apply their ovv'n national law 
even i f the child habitually résides abroad-^"* and the 
courts o f other States may find that the child's habituai 
rés idence is in their State even i f the rés idence has been 
of short duration and has resulted f rom a wrongfui re-
moval or rétention. 

13 A t the time when the 1961 Convention was drawn 
up, cases o f dual or multiple nationality were still rela-
tively rare since the wi fe in a mixed nationality mar-
riage, under the laws o f many Member States o f the 
Hague Confé rence automatically acquired her husband's 
nationality upon marriage and simultaneously lost her 
nationality o f origin. The spirit of the time in interna
tional bodies was towards réduction o f the cases o f mul
tiple nationality. Thèse had aiready caused significant 
difificulties in the application of the old séries of Hague 
Conventions on family law topics drawn up around the 
turn o f the century. Efforts made by the Confé rence dur-
ing the 1920's to correct this problem by means of pro
tocols had not achieved broad success.-'' 

14 The desideratum at the time was reflected in the 
Convention drawn up by the Council o f Europe in 1963 
on réduction in the cases o f multiple nationality.^^ This 
Convention was designed precisely to reduce the num-
ber of situations in which more than one simultaneous 
nationality would be acquired, but national législation in 
Europe was in fact headed in the other direction.2» 

15 In the intervening thirty years, this effort has been 
seen to be fut i le . Thus, the Council of Europe has re-
cently prepared amendments to the 1963 Convention 
which would precisely tend to increase the number o f 
persons who would acquire dual or multiple national
ities.""' Under thèse circumstances, the problems raised 
by dual or multiple nationality under Articles 3 and 4 o f 
the 1961 Convention w i l l aiso tend to increase. 

16 This Report has aiready mentioned the tendency of 
courts o f one o f the child's nationalities to f ind that they 
have jurisdiction under Article 4, even when the child 
has been wrongful ly removed or retained away f rom the 
place where the child has habitually resided. This defect 
in the Convention led to the préparation of the Hague 

On 'effective nationality' sec De Winter. 'Nationality or Domicile? Tiie Présent 
State of AITairs-, in Recueil des cours. Tome 128 (1969-111) No 16c at pp. 384-
386. Kropholler. (ip.ai. at p. 19 favours givi»-; priority to the coimtry witli which 
the niinor has the closest connection. 
-* E.g. TGI Paris 9 Nov. 1982; Chmel, 1983.99, note by A. Huet, pp. 106-110; 
Swnainpouw, Tome III, p. 103. Cf. Audit, op.ci!.. No 613, p. 492. 

E.i{. Rb. Amsterdam 12 April'1983; NIPR 1983 Ho 289; Sumampomv. Tome 
m. pp. 98-99. O L G Dusseldoif 18 M;iy 1979 - 5 U F 63/79; FaniKZ 1979. 1066; 
DAVorin 1980; Sitmumpmm.Tomt 11, pp. 120-121. 

Several protocols were drafted at the Fifth and Sixth Sessions held in 1925 and 
1928 respectively. 

Convention on the réduction of cases of multiple nationality and on military 
obligations in cases of multiple nationality, ETS No 43, signed 6 May 1963. 13 
States have ratified it. 

De Wiiiter, op.cil.. at p. 384. 
The Second Protocol aniending the Convention, ETS No 149. signed 2 Febru-

ary 1993. allows multiple nationality in three additional cases. Sec explanatory 
report: Second Protocol amending the Convention (Council of Europe Press, 
1994). 
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Convention of 25 October 1980 on the Civil. Aspect.s of 
International Child Abduction, which Convention pro
vides for return of the child regardiess of his or her 
nationality. Primarily because of the danger of a 'contlict 
o f Conventions' arising f rom the provisions o f Ar
ticles 3 and 4 o f the 1961 Convention, the Chi ld Abduc
tion Convention-"*" in its Article 34 was given express pr i 
ority over the provisions of the 1961 Convention. Thus 
a gap was filled, the existence of which had been recog-
nized by the Spécial Commission which drew up the pre-
liminary d ra f t " of the 1961 Convention. A t the Ninth 
Session in 1960 the political w i l l had failed to f i l l this 
gap mainly because of extension by certain délégat ions 
of the idea that the child's national law is his or her 'per-
sonal' law, to such a degree that it was thought that 
removal of a child to a country of his or her nationality 
could not be viewed as wrongfui or 'fraudulent'^-. This 
view not only ignores the problem of dual nationality, 
where the child has two 'personal' laws, but aIso mis-
conceives the scope of the 1961 Convention which, by 
reaching out to apply to ail 'measures o f protection', 
goes well beyond the traditional scope of a 'personal' 
law. 

Article 5 

17 Article 5 is in the Convention to deal, therefore, 
wi th cases where the child's habituai résidence is changed 
after measures of protection have been taken and the 
child's removal or rétention does not violate those meas
ures o f protection. It may provide for a smooth transition 
in such a case,^^ but it is not adéquate and was never 
meant to be adéquate to deal wi th wrongfui removals or 
retentions.'"' 

18 The first paragraph of Article 5 provides as fol lows: 

'If the habituai re.tidence of an infant is transferred from 
one contracting State to another, measures taken by the 
authorities of the State of the former habituai résidence 
shall remain in force in so far as the authorities of the 
new habituai résidence have not terminated or replaced 
theni. ' 

The principal deficiency of Article 5 is that it does not 
specify when the 'habituai rés idence ' o f a child is to be 
considered as having been 'transferred f rom one con
tracting State to another'. Since the expression habituai 
résidence is not defined in the 1961 Convention (nor 
indeed anywhere else in the Hague Conventions) this 
leaves the courts in a quandary as to how soon, and 
under what circumstances, physical removal of the child 
f rom one Contracting State to the other w i l l constitute a 
transfer, such that the child has his or her habituai rési
dence in the new State. 

19 Some courts, notably in the Fédéral Republic o f 
Germany, have applied a sort of 'ruie of thumb" to the 
effect that the child has normally acquired a new habituai 

• See footnote I, above. The officiai texts have been published in UNTS, Vol. 
1343, p. 89. 

Actes el documents. Ninth Session, i960. Tome IV, Protection des mineurs, p. 
15 (Article 6). 
" /(/., pp. 114-118 (Article 6) and 149 (Article 7). 
" See, for example, Rb. Den Haag 17 April 1985; NIPR 1986 No 180; Suinaitt-
pouw. Tome IV, p. 63. setting up the transfer of a child to Germany. 

See OLG Saarbriicken 6 Dec. 1976 - 5 W 170/76; IPRspr. 1976 No 76; Sumam-
pmm.Xome II. pp. 113-114 and 123. 
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nouvelle rés idence habituelle après un séjour de six 
mois^^. Du point de vue du droit comparé , i l est intéres
sant de constater que cette pér iode de six mois retenue 
par les jurisprudences allemande et autrichienne coïncide 
avec le délai de six mois pour l 'acquisition par l 'enfant 
d'un nouveau «home state» (en l'absence de déplace
ment i l l ici te) prévu par le Uniform Child Custody Juris-
diction Act ( U C C J A ) ^ * » , adopté par les cinquante états des 
Etats-Unis d ' A m é r i q u e . Le m ê m e délai a été consacré 
par la législation fédérale des Etats-Unis dans le Paren
tal Kidnapping Protection Act^'' de 1980. Nous revien
drons plus tard avec plus de détails sur les dispositions 
de l 'uccjA, qui constituent, avec la Convention de 1961, 
le modè le le plus répandu d'unification des règles sur 
l'exercice'de la compétence pour décider de la garde des 
enfants. 
Un point clé, aussi bien dans le texte international (la 
Convention de I96J) que dans le texte interétats en 
vigueur parmi les cinquante états fédérés (qui, selon ses 
propres termes, peut aussi s'appliquer à la reconnais
sance et à l 'exécut ion de décisions relatives au droit de 
garde prises à l 'étranger^*), concerne la manière dont le 
déplacement s'effectue et le délai exigé pour constituer 
une nouvelle «résidence habituel le» ou un nouveau 
«home State». 

Article 7 

20 On a reconnu très vite que l 'article 7 de la Conven
tion de 1961 constituait le talon d 'Achi l le de cet instru-
ment"*'-*. Cet article est ainsi rédigé; 

«Les mesures prises par les autorités compétentes en 
vertu des articles précédents de la présente Convention 
sont reconnues dans tous les Etats contractants. Si tou
tefois ces mesures comportent des actes d'exécution dans 
un Etat autre que celui où elles ont été prises, leur 
reconnaissance et exécution sont réglées soit par le droit 
interne de l'Etat où l'exécution est demandée, soit par 
les conventions internationales.» 

21 La première phrase de l 'article 7 paraît parfaite
ment normale, sauf que, comme nous l'avons vu c i -
dessus à propos de l 'article 3, le mot «reconnues» est 
lourd d ' ambigu ï t é quant à sa signification précise. La 
deux ième phrase de l 'article 7 confirme les pires crain
tes que l 'on pouvait avoir à ce sujet. Quand des actes 
d 'exécut ion sont nécessaires de la part de l'Etat oii la 
reconnaissance a lieu, la reconnaissance et l 'exécut ion 
sont réglées, soit par le droit interne de l'Etat où l ' exé
cution est demandée , soit par les conventions internatio
nales. Dans la pratique, cela signifie que l 'exécut ion de 
mesures prises à l 'é t ranger est f r équemment entravée par 
les règles de procédure de l 'Etat oiî se fait la reconnais
sance, qui ne sont pas nécessa i rement adaptées à la mise 
en œuvre rapide des mesures étrangères . En particulier 
les décisions relatives au droit de garde, selon les règles 

BGH 29 octobre 1980 - IV 6 ZB 586/80, IPRspr. 1980 No 94; DAVonn 1981, 
44; FainRZ 1981, 135. observations Schlosshauer-Selbach p.536-538; IPRa.x 1981. 
139, observations D. Henrich p.123-126; MDR 1981. 215; N.IW 1981, 520; 
Siinuimpoiiw. tome 111. p.85, en particulier p.87. Egalement O L G Munchen 6 
février 1981 - 26 WF 534/81; FamRZ 1981. 389; ll'R.y>r. 1981 No 94; Siinwm-
pomv, tome III, p.96. De même en Autriche: OGH 30 novembre 1982, 2 Ob 557/ 
82; DAVorm 1984, 727; FamRZ 1984, 730; fPRrn 1984. 159. observations H. 
Hoyer p. 164-166; Siiinanipouw. tome Uî. p.97-98. 
''̂  Voir ttandbook of ihc National Conferc-nce of Commissioncrs on Untfonn 
SlatcUms. 1968. p.194-222. Uniform Laws Annotaîcd. vol.9 Part 1 (198S). p'.l 15-
331 et 1993 Cumulative Animal Pocket Part p. 15-60; Martindale-Hubhell Law 
Digest. United Slates IMW Digest {1993} Part IV, «Unil'orm and Model Acts». 
p .UMA-59 à U M A - 6 1 . 
' Dans la partie pertinente, 28 United States Coile Seivice, Section 1738A. 

•™ Voir UCC.1A, Section 23 et Coniinentaire. 
Mais le Professeur Lagarde, prenant les choses de plus loin, estime que la pro

tection du mineur ayant une double nationalité constitue son talon d"Achille: 
P. Lagarde «La protection du mineur double national - talon d'Achille de la 
Convention de La Haye du 5 octobre 1961». dans l Unificazione del diritto inter-
nationale privalo e processuale - Studi in meinoria di Mario Giiiliano. Ed. 
Cedajn, Padouc 1989, p.529. 

de la plupart des Etats membres de la Confé rence de 
La Haye, peuvent être modif iées en cas de changement 
de situation; de sorte que si un enfant est réputé avoir 
établi sa «rés idence habituel le» dans l 'Etat où se fait la 
reconnaissance ou possède la nationalité de cet Etat, la 
reconnaissance n ' empêchera i t pas les autori tés dudit Etat 
de se déclarer compéten tes dans une action visant à 
modifier la garde de l'enfant, en dépit de la «reconnais
sance» de la décision étrangère. 

22 Le seul cas dans lequel les autori tés se voient refu
ser le droit discrét ionnaire de modifier une décision étran
gère ou d'entraver son application en appliquant leur 
propre règle interne est celui dans lequel une convention 
internationale les en empêche . Le caractère lacunaire de 
l 'article 7 a a m e n é le Conseil de l'Europe, au début des 
années soixante-dix, à entreprendre l 'é laborat ion d'une 
nouvelle convention qui donnerait plein effet à la men
tion des «convent ions internat ionales» en énonçant des 
règles internationales pour la reconnaissance et l 'exécu
tion des décis ions en mat ière de garde. En m ê m e temps 
que le projet sur la reconnaissance et l ' exécut ion, on étu
diait le projet distinct d'une convention qui aurait créé 
un tribunal international chargé de résoudre les conflits 
entre des décis ions inconciliables sur le droit de garde 
rendues dans différents Etats membres du Conseil de 
l'Europe. Pour finir ce projet parallèle a été abandonné . 
En son lieu et place, des dispositions spéciales sur le 
«rétabl issement de la garde des enfants» ont été incorpo
rées au projet sur la reconnaissance et l 'exécut ion. 

23 Tout cela s'est traduit par la Convention européenne 
sur la reconnaissance et l'exécution des décisions en 
matière de garde des enfants et le rétablissement de la 
garde des enfants, s ignée à Luxembourg le 
20 mai 1980"*°. Cette Convention est à présent en v i 
gueur dans seize Etats membres du Conseil de l'Europe 
et, dans quatorze de ces Etats, la Convention de La 
Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlè
vement international d'enfants est éga lement en vigueur. 
I l est arrivé f r équemmen t que le m ê m e texte législatif 
autorise la ratification des deux Conventions. Les deux 
Conventions fonctionnent donc partiellement en paral
lèle, mais elles se complè tent aussi et, j u s q u ' à présent, 
leur concomitance n'a suscité aucune difiSculté. Le Bu
reau Permanent de la Confé rence de La Haye et la D i 
rection des Affaires juridiques du Conseil de l'Europe 
entretiennent des relations excellentes et régulières pour 
prévenir tout p rob lème de coordination, et le calendrier 
des réunions des Autori tés centrales des Etats parties aux 
Conventions, afin d'en étudier le fonctionnement prati
que, est dé terminé par accord entre les deux Secrétariats . 

24 N i la Convention de La Haye sur les aspects civils 
de l'enlèvement international d'enfants, ni la Convention 
interaméricaine sur le retour international des mineurs"*', 
signée à Montevideo le 15 ju i l le t 1989, ne prévoient une 
procédure de «reconnaissance et d ' exécu t ion» des déci
sions concernant la garde. On peut cependant estimer 
que les mesures prises en vertu de ces Conventions, telle 
qu'une décision ordonnant à la personne qui a déplacé 
ou retenu illicitement un enfant de le renvoyer, peuvent 
être considérées comme des «mesures tendant à la pro
tection de [la] personne ou [des] biens [du mineur]» au 
sens de l 'article premier de la Convention de 1961. En 
tout état de cause la Convention de La Haye sur l ' enlè
vement d'enfants contient des règles au sujet de la re
mise d'enfants qui ont été déplacés ou retenus à l 'é t ran-

STE No 105. 
Texte espagnol dans Acto.^ y documentos Cuarta conferencia especializada 

interamericana sobre dereclio intcrnacional privado (CAS; Washington, D.C. 
1991), vol.l, p.579; texte anglais dans 29 ILM 63 (1990). 
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rés idence after a stay of six months.^-'' It is interesting as 
a matter of comparative law that this period of six 
months adopted in the German and Austrian case law 
coincides wi th the six months' period for acquisition by 
a child of a new 'home state' (in the absence of a wrong-
f u l removai) by the Uni fo rm Chi ld Custody Jurisdiction 
Act ( U C C J A ) , 3 6 which has been adopted in ail fifty States 
of the United States of America. The same period o f a 
time was adopted in the fédérai législation in the United 
States, the Parental Kidnapping Protection Act^^ of 1980. 
This Report w i l ! return later in more détail to the provi
sions of the u c c j A , which is the most widespread model, 
apart f rom the 1961 Convention, for the unification of 
rules governing the assumption o f jurisdiction to déter
mine the custody of chiidren. 

A key issue in both the international text (the 1961 Con
vention), and the Interstate text in force among the fifty 
sister States (which by its terms may also be applied to 
the récognit ion and enforcement o f custody decrees com-
ing f rom abroad^'^ is the manner o f transfer and the 
period o f time required in order to constitute a new 
'habituai rés idence ' / 'home state'. 

Article 7 

of conditions, and thus i f a child is deemed to have taken 
up 'habituai rés idence ' in the recognizing State or has 
the nationality o f that State, récognit ion would not pre-
vent the authorities in that State, despite the ' récogni 
t ion ' of the foreign order, f rom taking jurisdiction over a 
suit to change custody. 

22 The one area in which discrétion, of authorities to 
stymie or modify a foreign order under their own domes-
tic rules has been denied is where an international con
vention provides to the contrary. The incomplè te nature 
of Article 7 gave rise in the early I970's to work at the 
Council o f Europe on a new convention which would 
comply wi th the 'international conventions' ré férence by 
supplying international rules for récognit ion and enforce
ment of custody décisions. Parallel to the draft which 
was prepared on récognit ion and enforcement, a separate 
draft was drawn up of a convention which would have 
created an international tribunal to résolve conflicts o f 
incompatible custody décisions handed down in di f férent 
States Members of the Council o f Europe. In the end that 
parallel draft was abandoned. Instead, spécial provisions 
on 'restoration of custody of chiidren' were incorporated 
into the draft on récognit ion and enforcement. 

20 Article 7 of the 1961 Convention was recognized 
f rom a very early point as being its Achilles' heel.^'^ I t 
reads as fo l lows: 

'The measures taken by the compétent authorities by vir-
tiie of tlie preceding articles of the présent Convention 
shall be recognized in ail contracting States. However, if 
thèse measures involve acts of enforcement in a State 
other than that in which they have been taken, their réc
ognition and enforcement shall be governed either by the 
domestic km of the country in which enforcement is 
sought, or by the relevant international conventions. ' 

21 The first sentence of Article 7 seems perfectiy nor
mal, except that as we know f rom the discussion of 
Article 3 above, the word 'recognized' is fraught with 
ambiguity as to its précise content. The second sentence 
of Article 7 fu l f i l s one's worst fears as to the content o f 
the word 'recognized'. Where steps for enforcement o f 
measures are required f rom the recognizing State, récog
nition and enforcement are governed by the internai law 
of the State where enforcement is requested or by inter
national conventions. In practice, this has meant that 
enforcement o f measures taken abroad has frequently 
been stymied by the procédural rules of the recognizing 
State, which are not necessarily adapted to rapid exécu
tion o f the foreign measures. Custody orders are in par-
ticular, under the rules of most Member States of the 
Hague Confé rence , subject to modification upon a change 

" BGH 29 Oclober 1980 - IV 6 ZB ,586/80; IPRspr. 1980 No 94; DAVonn 1981, 
44; FumRZ 1981, obs. S. Schlossh;iuer-Selbach pp. 5:̂ 6-538; IPRcu 1981. 
139, obs. D. Henrich pp. 12.5-126; MUR 1981, 215; N.IW 1981. 520; Siunamiminv. 
tome III. p. 85. especially p. 87. Also OLG Miincheii 6 Febiuaiy 1981 - 26 WF 
5,34/81; FmnRZ 1981. 389; JPR.spr. 1981 No 94; SimmmpoiiH; Tome 111. p. 96. 
Likewise in AusCria; OGH 30 Novembcr 1982, 2 Ob 557/82; DAVonn 1984, 727; 
FamRZ 1984, 730; IRRti.y 1984. 159. obs. H. Hoycr p. 164-166; Swmimpmm. 
Tome III. pp. 97-98. 

See tlandhook of ihe National Conférence of Commissioncrs on Vniform State 
IMW.S, 1968, pp. 194-222. Uniform Laws Aimolated, Vol. 9 Part 1 (1988), pp. 115-
331 and 1993 Citinulative Annuai Pocket Part pp. 15-60; Marliiutale-hlitl^bell Uiw 
Digesl. United States Law Dige.sl (1993) Part IV, Unilorm aral Model Acls', pp. 
UMA-59 to UMA-61. 

In j-elevanl part. 28 United States Code Service. Section I738A. 
See U C C J A . Section 23 and Comment. 
But Prolessor Lagarde, looking more broadiy, finds pioteclion ol' the minor 

with dlial nationality lo be ils Achilles' hcci; P. Lagarde, 'La protection du mineur 
double-national - talon d'Achille de la Convention de La Haye du 5 octobre 
1961', in L'ttnificazitme del diritio interitazionale privato e processnale - Stiidi in 
ineinoria di Mario Giifliano. Ed. Cedam, Padova 1989, p. 529. 
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23 The resuit was the European Convention on Récog
nition ami Enforcement of Décisions Concerning Cus
tody of Chiidren and on Restoration of Custody of Chiid
ren, signed at Luxembourg on 20 May 1980.^0 That 
Convention is now in force in sixteen Member States o f 
the Council o f Europe, and in fourteen o f those States, 
the Hague Convention of 25 Octoher 1980 on the Civil 
Aspects of International Child Abduction is also in force. 
Frequently, authorization to ratify the two Conventions 
has been contained in the same législation. The Conven
tions thus operate partially in parallel, but also are 
complementary to each other and up until now no d i f f i -
culties have arisen f rom the existence of the two Con
ventions in parallel. The Permanent Bureau of the Hague 
Confé rence and the Directorate o f Légal Alïairs o f the 
Council of Europe maintain good and regular liaison in 
order to prevent any problems of co-ordination f rom 
arising and the scheduling o f meetings at the two orga-
nizations o f Central Authorities o f the States Parties to 
thèse Conventions, to discuss their opération in practice, 
has been ananged by agreement between the two secré
tariats. 

24 Neither the Hague Convention on the Civil Aspects 
of International Child Abduction nor the Inter-American 
Convention on the International Return of Minors,"*' 
signed at Montevideo on 15 July 1989 provides a pro
cédure for ' récognit ion and enforcement' o f custody or
ders. However, it might be considered that measures 
taken under thèse Conventions, such as for example, an 
order directing the person who has wrongful ly removed 
or retained a child to return him or her, might be viewed 
as 'measures directed to the protection o f [the minor's] 
person' within the meaning o f Article I of the 1961 Con
vention. In any event, the Hague Child Abduction Con
vention provides rules governing the return of chiidren 
who have been removed or retained abroad in violation 
of measures directed to the protection of the minor or 

ETS No 105. 
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ger en violation de mesures tendant à assurer leur 
protection ou m ê m e d'un droit de garde attr ibué de plein 
droit et, comme on i"a vu plus haut, les règles de ladite 
Convention l'emportent expressément sur toutes disposi
tions de la Convention de 1961 qui seraient en contra
diction avec elles'*-. 

25 I I est intéressant de relever ic i que les deux équiva
lents «fédéraux» de la Convention européenne de 1980, 
à savoir VExtra Provincial Custody Orders Enforcement 
Act établi par la Uniforin Law Conférence du Canada'*^, 
et la ucc jA établie par la National Conférence of Com-
missioners on Uniform State Laws (Etats-Unis d ' A m é r i 
que)"'', renferment des articles prévoyant la reconnais
sance et l ' exécut ion des décisions sur la garde, de même 
que lanoi fédérale des Etats-Unis, à savoir le Parental 
Kidnapping Prévention Act (PKPAY^. 

Articles 8 et 9 

26 L'article 8 de la Convention de 1961 est ainsi conçu: 

«Nonobstant les dispositions des articles 3, 4 et 5, ali
néa 3, de la présente Convention, les autorités de l'Etat 
de la résidence habituelle d'un mineur peuvent prendre 
des mesures de protection pour autant que le mineur est 
menacé d'un danger sérieux dans sa personne ou ses 
biens. 
Les autorités des autres Etats contractants ne sont pas 
tenues de reconnaître ces mesures.» 

Cette disposition reconnaît à l 'Etat de résidence habi
tuelle de l 'enfant une compé tence prioritaire pour adop
ter des mesures de protection «pour autant que le mineur 
est menacé d'un danger sérieux dans .sa personne ...». 

27 En vertu de l 'article 9, les autorités de chaque Etat 
contractant sur le territoire duquel se trouve le mineur 
peuvent prendre les mesures de protection nécessaires 
dans «les cas d 'u rgence» . La différence est que, selon 
l'article 8, si les autorités des autres Etats contractants ne 
sont pas tenues de reconnaî tre les mesures prises, aucune 
limite n'est prévue quant à la durée pendant laquelle ces 
mesures peuvent rester en vigueur. L'article 9 spécifie 
que les mesures adoptées en vertu de ces dispositions 
cessent «aussitôt que les autorités compétentes selon la 
présente Convention ont pris les mesures exigées par la 
.situation». 

28 Dans la pratique, l 'article 8 a servi de valve de 
sûreté pour surmonter les ambiguï tés et les inconvénients 
résultant du rapport entre les articles premier et 3. Dans 
la mesure où certains tribunaux estimaient que l 'ar t i 
cle 3 les empêchaien t de prendre des mesures en vertu 
de l 'article premier, lesdites mesures étaient prises en 
application de l'article 8. Le fait que l 'article 5 ne pré
cise pas les circonstances dans lesquelles la rés idence 
habituelle d'un enfant doit être considérée comme ayant 
été «déplacée» a permis aux tribunaux d'appliquer l 'ar t i 
cle 8, même à la suite d'un déplacement ou d'une réten
tion «illicite». 

29 L'inclusion de l 'article 8 dans la Convention serait 

Une Convention bilatérale conclue entre la France et le Portugal en 1983 pré
voit expressément (en son article II) l'exécution des décisions pri.ses en vertu de 
la Convention de 1961. Toutefois les parties sont convenues (à l'article 7) de 
s'abstenir d'exercer la compétence au titre de l'article 4 de la Convention de 1961 
et que (article 8) lorsque l'enfant a les deux nationalités, française et portugaise, 
et réside habituellement dans l'un des deux Etats, c'est la loi de cet Etat qui 
s'appliquera. Convention de coopération Judiciaire entre le Goiiverneinen! de la 
République française et le Gouvernement de la République portugaise relative à 
la protection des mineurs, signée à Lisbonne en 1983. texte (en langue française) 
dans Rev.crit.drint.pr. 1984,'p.723-732. Cette Convention est entrée en vigueur le 
1er octobre 1984. 

Voir Rroceedings of the 56th Annual Meetings ofthe Uiiiforui Law Confereitce 
of Canada, 1974, Annexe K l . p.l 14-1 l.'i. 

Op.cit., note 36 ci-dessus. Sections 
28 United States Code Service Section I738A. 
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superflue si les articles 3 et 4 ne s'y trouvaient pas. Son 
application tend à créer une impasse, étant donné que 
d'autres Etats contractants, et en particulier l'Etat de la 
nationali té de l'enfant, ne sont pas tenus de «reconnaî
tre» les mesures prises en application de ces dispositions. 

Articles 10 et 11 

30 Les articles 10 et 11 portent sur la communication 
entre les autorités des Etats contractants concernés par 
les mesures visant à protéger un mineur, et visent à pro
mouvoir la coordination entre ces autori tés. L 'ar t i 
cle 10 dispose que les autori tés ne prennent «autant que 
possible» de mesures qu ' ap rè s avoir procédé à un 
échange de vues avec les autori tés des autres Etats 
contractants «dont les décis ions sont encore en vigueur». 
On comparera avec le premier alinéa de l'article 4, qui 
permet aux autorités de l 'Etat de la nationali té de l 'en
fant de prendre des mesures selon leur droit interne si 
elles considèrent que «l'intérêt du mineur 
l'exige ... après avoir avisé les autorités de l'Etat de sa 
résidence habituelle». 

31 L'article 4 est plus contraignant en ce qui concerne 
la communication qu ' i l prévoit , car i l semble que les 
autorités nationales ne peuvent agir qu ' «après avoir 
avisé les autorités de l'Etat de .... résidence habituelle». 
En revanche, l 'article 4 (à la di f férence de l 'ar t i 
cle 10) ne prescrit pas d ' «échange de vues» entre les 
autorités en question. 

32 La coordination envisagée a souvent fait défaut . I l 
est arrivé que les tribunaux d'un Etat de la nationalité de 
l'enfant prennent des mesures sans information préala
ble, et m ê m e sans échange de vues avec les autorités de 
l'Etat du pays de la rés idence habituelle de l 'enfant. Les 
tribunaux de ce dernier pays ont parfois conclu que des 
mesures prises sans cette communication préalable pou
vaient être ignorées comme sortant du cadre de la 
Convention. 

33 L'article 11 ajoute aux conditions de communica
tion préalable de l 'article 4, premier alinéa, et de l 'ar t i 
cle 5, second alinéa (ainsi q u ' à l 'exhortation relative à la 
communication préalable figurant à l 'article 10) l ' ex i 
gence que «les autorités qui ont pris des mesures en 
vertu des dispositions de la présente Convention en in

forment sans délai les autorités de l'Etat dont le mineur 
est ressortissant et. le cas échéant, celles de l'Etal de sa 
résidence habituelle». Selon le second alinéa, chaque 
Etat contractant désignera les autori tés qui peuvent don
ner et recevoir cette communication a posteriori et noti
fiera cette désignat ion au déposi taire de la Convention. 
L'Annexe B au présent Rapport contient la liste des 
autorités désignées en application de l 'article 11 par les 
Etats actuellement parties à la Convention de 1961. 

34 Parmi les «observat ions» soumises par le Service 
social international au sujet de l'avant-projet de la 
Convention de 1961 élaboré par la Commission spéciale 
convoquée à cet effet, figurait un plaidoyer en faveur 
d'une ample consultation préalable à la prise de déci
sions sur les mesures, y compris un échange de rensei
gnements et de connaissances'"'. Le Service social inter
national prônait aussi la «central isat ion» dans chaque 
pays de tous les cas ayant des implications internationa
les concernant la protection des mineurs. Cela présentait 
l'avantage de grouper les expér iences de traitement de 
ces problèmes accumulées au niveau international, car, 
du fait que les autorités locales ne sont appelées à inter
venir que dans un petit nombre de cas internationaux, i l 

Actes et documents. Neuvièrne session (i960), tome IV, Protection des mi
neurs. p.42-43. 
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even custody attributed by opérat ion of law, and the 
raies of this Convention, as was mentioned above, ex-
pressly take priority over any inconsistent provisions of 
the 1961 Convention.t^ 

25 It is interesting to note here that both of the ' féd
éra l ' analogues to the 1980 European Convention, the 
Extra Provincial Custody Orders Enforcement Act issued 
by the Uni fo rm Law Confé rence o f Canada,'*' and the 
U C C J A issued by the National Confé rence o f Commis-
sioners on Uni fo rm State Laws (United States of 
America),'*'* contain articles providing for the récognit ion 
and enforcement o f custody orders, as does the fédéral 
act in the United States, the Parental Kidnapping Préven
tion Act ( P K P A ) . ' * - ' ' 

Articles 8 and 9 

26 Article 8 of the 1961 Convention reads as fol lows: 

'Notwithstanding the provisions of Articles 3 and 4, and 
paragraph 3 of Article 5 of the présent Convention, the 
authorities of the State of the infants habituai résidence 
may take measures of protection in so far as the infant 
is threatened by serions danger to his person or prop-
erty. 
The authorities of the other Contracting States are not 
bound to recognize thèse measures. ' 

This provision grants the State of the child's habituai 
rés idence overriding jurisdiction to take measures of pro
tection ' m .vo far as the infant is threatened by serious 
danger to his person 

27 Under Article 9, the authorities of any Contracting 
State, in whose territory the child is, may take any neces-
sary measures o f protection in 'cases o f urgency'. The 
di f férence is that under Art icle 8, while the authorities of 
the other Contracting States are not bound to recognize 
the measures taken, there is no limit on the period o f 
time for which such measures may be maintained in 
force. Article 9 provides that the measures taken there-
under shall cease 'when the authorities which are com
pétent according to the présent Convention shall have 
taken the steps demanded by the situation'. 

28 Article 8 in practice has served as an escape valve 
for the ambiguities or inconveniences arising f r o m the 
relationship between Articles I and 3. To the extent that 
certain courts felt precluded by Article 3 f r o m taking 
measures under Article 1, such measures have been taken 
under Article 8. The fact that Art icle 5 does not make 
clear the circumstances under which the child's habituai 
rés idence is to be considered to have been 'transferred', 
has made it possible for courts to apply Art icle 8, even 
fo l lowing a 'wrongfu i ' removal or rétention. 

29 Article 8's inclusion in the Convention would be 

A bilatéral Convention concluded between France and Portugal in 1983 
expressly provides (in its Article 11) for enforcement of décisions taken under the 
1961 Convention. However. the Parties have agreed (in Article 7) to abstain from 
exercising jurisdiction under Article 4 ol" the 1961 Convention and have agreed 
(Article 8) that. where the child has both French and Portuguese nationality and 
habituai résidence in one of thèse States, its law is to be applied. Conveitlion de 
coopération judiciaii-e etitre le Couverneiuein de la Répttblique française et le 
Gouvernement de la République portugai.'ie relative à la protection des mineurs. 
signed at Lisbon 20 July 1983, text (in French) in Rev. cril. dr int. pr.. 1984, 
pp. 723-732. This Convention entered into force on I October 1984. 

See Proceedings of the 56th Aiuiual Meeting of the Uniform Uiw Conférence 
of Canada, 1974, Appendix K1, pp. 114-115. 

Op.cit., footnote 36 above. Sections 13-15. 
28 United States Code Service Section I738A. 

unnecessary i f Articles 3 and 4 were not there. Its appli
cation tends to lead to an impasse, since other Contract
ing States, and notably the State of the child's national
ity, are not bound to 'recognize' the measures taken 
pursuant to its provisions. 

Articles 10 and 11 

30 Articles 10 and 11 are directed to communication 
between the authorities of Contracting States which are 
concerned wi th measures directed to the protection o f a 
child, and are designed to promote co-ordination be
tween such authorities. Article 10 states that authorities 
shall 'as far as possible' not take measures until after an 
exchange of views with the authorities o f the other Con
tracting States 'whose décisions are still in force. ' This 
is to be compared with the first paragraph of Ar
ticle 4, which permits the authorities o f the State o f the 
child's nationality, i f they consider that the 'interests of 
infants so require, ... after having informed the authori
ties of the State of his habituai résidence' to take 
measures according to their own law. 

31 Article 4 is more binding in its call for communi
cation, since it seems to condition action by the national 
authorities on their first 'having informed the authorities 
of the State of the habituai résidence'. On the other hand. 
Article 4 (uniike Article 10) does not call for 'an ex
change of views' between the authorities in question. 

32 The co-ordination envisaged often has not been 
there. In a number o f cases courts o f a State of the 
child's nationahty have taken measures without previ-
ously informing, much less having an exchange of views 
with the authorities of the State o f the child's habituai 
résidence. Courts of the latter State have sometimes con
cluded that measures taken without such prior communi
cation could be ignored because they did not fa l l under 
the Convention. 

33 Article 11 adds to the prior communication require-
ments o f Article 4, first paragraph, and Article 5, second 
paragraph (as well as the prior communication exhorta
tion o f Article 10) requirements that 'authorities who 
have taken measures by virtue of the provisions of the 
présent Convention shall without delay inform the au
thorities of the State of the infant 's nationality of them 
and. where appropriate, those of the State ofhis habituai 
résidence.' /Kccordmg to the second paragraph, each Con
tracting State is to designate the authorities who are to 
give and receive this post-activity communication, and 
notify the depositary o f the Convention o f such désigna
tions. Attached to this Report as Annex B , are the lists 
o f authorities who have been designated under Article 
11, by the current States Parties to the 1961 Convention. 

34 Among the 'observations' submitted by International 
Social Service concerning the preliminary draft o f the 
1961 Convention which had been prepared by the 
Spécial Commission, was a plea for ample consultation 
in advance of the making of décisions as to measures, 
including reciprocal exchange of information and knowl-
edge.'*'̂ ' International Social Service also plead for 'cen-
tralization' in each country of ail the cases dealing with 
international questions having to do wi th the protection 
of minors. This was seen to give the advantage of accu
mulation of expér ience in dealing wi th thèse problems at 
the international level, since local authorities are only 
called on to intervene in a small number o f international 
cases and it is therefore diff icul t for them to acquire the 

' Actes et documents. Ninth Session. 1960. Tome IV, Protection des mineurs. 
pp. 42-43. 
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leur est diff ic i le d 'acquér i r l ' expér ience nécessaire pour 
saisir la complexi té de ces problèmes'* ' . Le SSI recon
naissait que la créat ion d'une «Autori té centra le» pose
rait des problèmes pratiques, en particulier pour les Etats 
ayant des sys tèmes fédéraux, mais considérai t que la 
solution de ces problèmes pourrait être t rouvée avec le 
temps. Pour finir, la Neuv ième session n'a pas prévu la 
centralisation de la fonction de consultation et d ' infor
mation. 

35 L 'expér ience ul tér ieurement acquise par la Confé 
rence de La Haye en matière de centralisation des fonc
tions de coopérat ion, par la désignat ion dans chaque Etat 
contractant d'une «Autori té centrale», a mis en lumière 
l ' ex t rême utilité d'un tel sys tème. La Convention de 
La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification 
et la notification à l'étranger des actes judiciaires et 
extrajudiciaires en matière civile ou commerciale'*^ et la 
Convention de La Haye du 18 mars 1970 sur l'obtention 
des preuves à l'étranger en matière civile ou commer
ciale'*'^ prévoyaient la mise en place d 'Autor i tés centra
les dans chaque Etat contractant, dés ignées pour recevoir 
les demandes de signification ou de notification, ou d'ob
tention de preuves, respectivement, et assurer les mêmes 
services en retour. La requête pouvant émaner d 'un t r i 
bunal ou d'une autre autorité judiciaire, cela n 'entra înai t 
pas la création d'un cadre consultatif, mais l ' expér ience 
a montré l 'uti l i té pratique d'un tel mécanisme. 

36 Avec la Convention de La Haye du 25 octo
bre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement interna
tional d'enfants, V «Autor i té centrale», comme orga
nisme de consultation et de coopérat ion, a atteint sa 
pleine maturi té . Les Autori tés centrales reçoivent des 
demandes et les transmettent à d'autres Autori tés centra
les, procèdent à des consultations actives sur les affaires 
traitées, échangent des renseignements sur la législation 
des différents Etats, et produisent des statistiques. Elles 
se rencontrent pér iod iquement pour suivre le fonctionne
ment de la Conventions^". Pour reprendre les termes du 
Secrétaire général de la Confé rence de La Haye, les 
Autori tés compéten tes se sont « incarnées»^ ' , et ont 
émergé de leur anonymi té d'antan. 

37 'Vu toute cette évolut ion ultérieure, l ' é tabl issement 
de listes d 'autor i tés prévu à l 'article 11 de la Convention 
de 1961 paraît être un procédé relativement inefficace 
pour promouvoir la consultation et la coopérat ion, ainsi 
que pour accumuler des données d ' expér ience sur la 
façon de traiter les affaires internationales. La création 
d ' «Autori tés centrales» dans la Convention revisée pour
rait donc s 'avérer opportune-''^. 

38 On pourrait soutenir que, si les articles 3 et 4 sont 
suppr imés de la Convention revisée, comme certains 
experts l 'ont proposé , la nécessité d'une consultation et 
d'une coopérat ion disparaîtrait . I l ne semble pas qu ' i l en 
soit nécessa i rement ainsi. M ê m e si les autori tés de l 'Etat 
de la nationali té de l'enfant ne sont plus compéten tes sur 
cette base pour prendre des mesures de protection, et 
m ê m e si la loi interne en tant que telle ne régit plus un 
«rapport d 'autor i té» établi de plein droit, le besoin de 
consultations et d ' échanges de renseignements entre les 

Id. p.45. 
658 NURT 163. 

« 847 WW/" 231. 
Voir, par exemple, Rapport de la deuxième réunion de la Commission spéciale 

sur le fonctionnement de la Convention de La Haye sur les aspects civils de 
l'enlèvement international d'enfants (18-21 janvier 1993). établi par le Bureau 
Permanent et distribué en juin 1993. Ce Rapport a été publié dans le numéro de 
janvier 1994 d'International Légal Materials (ILM). 

Voir G.A.L. Droz. «Evolution du rôle des autorités administratives dans les 
conventions de droit international privé au cours du premier siècle de la Confé
rence de La Haye», dans Ettides offertes à Pierre Hellel (Litec, Paris 1991), p. 142-
143. 

Voir Kropholler. op.cit. (résumé en anglais), p. 19. 
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Autori tés nationales et celles de l 'Etat de résidence habi- . 
tuelle persistera. A vrai dire, une protection adéquate de 
l 'enfant peut quelquefois exiger son rapatriement, auquel 
cas i l peut y avoir lieu de procéder à des consultations 
pour assurer une transition sans problème. Des consulta
tions pourraient éga lement s'imposer si les autorités na
tionales du mineur devaient conserver leur compétence , 
ainsi que le Professeur Kropholler l 'a suggéré , sur une 
base subsidiaire-'''. 

39 I I pourrait m ê m e être souhaitable que la Convention 
revisée - prenant exemple sur le chapitre I I I de la Conven
tion du 29 mai 1993 sur la protection des etifants et la 
coopération en matière d'adoption internationale - pré
voie l ' intervention d' «organismes agréés» auxquels cer
taines des fonctions des Autor i tés centrales pourraient 
être déléguées . Les articles 10, 11 et 13. de la Conven
tion de 1993, en particulier, pourraient être rendus appli
cables mutatis mutandis à ces organismes. 

40 Une telle structure pourrait se révéler très utile si la 
Convention revisée devait être très largement adoptée. 
Quand on ajoute aux affaires de droit de garde et de 
visite (sur lesquelles porte la plus grande partie de la 
jurisprudence rélative à la Convention de 1961) les affai
res concernant des enfants abandonnés ou non accompa
gnés (qui peuvent nécessi ter des consultations et la four
niture d'informations) le nombre de cas dont 
s'occuperaient les Autori tés centrales pourrait dépasser 
notablement ceux qui relèvent de la Convention sur 
l ' en lèvement d'enfants, ou m ê m e ceux qui relèveraient à 
l 'avenir de la Convention de 1993. 

41 En réalité l ' é tendue et les pouvoirs et obligations 
des Autor i tés centrales, agissant au titre de la Convention 
sur la protection des enfants, pourraient nécessi ter une 
application temporelle plus large que les pouvoirs et 
obligations actuellement envisagés dans la Convention 
de 1961. Ceux-ci résultent des «mesures de protection» 
ou d'une demande relative à de telles mesures. Mais 
pour les enfants abandonnés ou non accompagnés dont 
les père ou mère et autres parents vivent dans un pays 
autre que celui où ils se trouvent, une intervention à des 
fins de consultation et de collecte de renseignements 
peut s'imposer avant que des mesures concrètes soient 
envisagées . I l faudrait éventuel lement qu'une telle inter
vention puisse être déc lenchée si une Autori té centrale 
estimait «probable» qu'un mineur vivant dans un Etat 
contractant se trouve «en danger» et que les parents d'un 
tel mineur ou des informations intéressant ce mineur 
peuvent se trouver dans un autre Etat contractant. 

Article 12 

42 L'article 12 définit ce que l 'on entend par «mineur» 
aux fins de la Convention par référence au statut accordé 
par la loi interne de l 'Etat de sa nationalité et de celui de 
sa rés idence habituelle. L'exigence est donc cumulative; 
l 'enfant doit avoir la quali té de mineur en vertu des lois 
internes (à l'exception des règles de conflits de lois) des 
deux Etats. 

43 I I convient de comparer cette disposition avec les 
définit ions figurant dans les Conventions sur l'entretien 
des enfants é laborées dans les années cinquante (quel
ques années avant la Convention de 1961), dans lesquel
les r « e n f a n t » était défini comme «tout enfant légitime, 
non légitime ou adoptif non marié et âgé de moins de 
21 ans accomplis.»^'*. Cette définition reprenait l 'âge de 

Id. p. 18. 
"^^ Convention du 24 octobre 19:>6 sur la loi applicable aux obligations alimen
taires envers les enfants (art. premier) 510 NURT 161; Convention du 
/.5 avril 195H concernant la reconnaissaitce et l'e.xécutlon des décisiotts en ma
tière d'obligations alimenlaires envers les enfaïus (art.premier) 539 NURT 27. 
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expér ience necessary in order to understand the com-
plexity o f thèse problems.'*'' iss recognized that the cré
ation of a 'Central Authori ty ' would pose practical prob-
lems, in particular for States with fédéral Systems, but 
thought that solutions for thèse problems might be found 
wi th time. In the end the Ninth Session did not provide 
for centralization of the consultation and information 
function. 

al authorities and those o f the habituai rés idence. Indeed 
in some cases, adéquate protection o f the child may 
require his or her repatriation in which case consultation 
arrangements may be necessary in order to assure a 
smooth transition. Consultation might aiso be needed i f 
the jurisdiction o f the child's national authorities were to 
be retained, as Professor Kropholler has suggested, on a 
subsidiary basis.-''-̂  

35 Subséquent expér ience of the Hague Confé rence 
with centralization o f co-operation functions through 
each Contracting State designating a 'Central Authori ty ' 
has shown the ex t rême util i ty o f such a device. The 
Hague Convention of 15 November 1965 on the Service 
Abroad ofJudicial and Extrajudicial Documents in Civil 
or Commercial Matters"^ and the Hague Convention of 
18 March 1970 on the Taking of Evidence Abroad in 
Civil or Commercial Matters"*'^ called for Central A u 
thorities in each Contracting State which were desig-
nated to receive requests for service o f process or taking 
of évidence respectively, and to return such service or 
év idence . Since the request could be originated f rom an 
individual court or other judicial authority, this did not 
create a consultative framework, but proved its util i ty as 
a practical mechanism. 

36 Wi th the Hague Convention of25 October 1980 on 
tire Civil Aspects of International Child Abduction, the 
'Central Authori ty ' as a consultative and co-operative 
organism has reached its f u l l f ru i t ion . Thèse Central 
Authorities receive requests and forward them to other 
Central Authorities, consult actively on the handiing o f 
cases, exchange information as to the laws o f the différ
ent States, and develop statistics. They meet periodically 
in order to monitor the opérat ion of the C o n v e n t i o n . A s 
the Secretary General of the Hague Confé rence has ex-
pressed it, the compétent authorities have undergone an 
'incarnation',-^' emerging f rom their earlier anonymity. 

37 In the light o f thèse subséquent developments, the 
listing o f authorities as provided for in Article 11 o f the 
1961 Convention .seems to be a relatively inefficacious 
device for promoting consultation and co-operation, as 
well as for the accumulation of expér ience in dealing 
wi th international cases. The création of 'Central A u 
thorities' under the revised Convention might well be 
désirable. 

38 It might be said that, i f Articles 3 and 4 were to be 
stricken f rom the revised Convention as some experts 
have proposed, the need for consultation and co-operation 
would be obviated. This does not seem necessarily to be 
so. Even i f the authorities o f the child's nationality no 
longer have jurisdiction on that basis to take measures o f 
protection, and even i f the national law as such no longer 
governs a 'relationship subjecting the infant to authority ' . 
arising by opération of law, there w i l l still be a need for 
consultation and exchange of infomiat ion between nation-

" /,/. p. 45. 
658 UNIS 163. 
847 UNTS23\. 
See. for exainple. Report of the second Spécial Conmiission meeting to review 

the opération of the Hague Convention on the Civil Aspects of International Child 
Abduction (18-21 Jailuary 1993). drawn up by the Permanent Bureau and issued 
in June 1993. This Report has been published in the January 1994 issue of Inter. 
national Légal Materials (ILM). 

See G.A.L. Droz. 'Evolution du rôle des autorités administratives dans les con
ventions de droit international privé au cours du premier siècle de la Conférence 
de La Haye', in Etudes offertes à Pierre Bellet (Litec. Paris 1991), pp. 142-143. 

See Kropholler, op.cil. (English summary), p. 19. 
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39 It might even be désirable that the new, revised 
Convention - fo l lowing the example of Chapter I I I o f 
the Convention of 29 May 1993 on Protection of Child-
ren and Co-operation 'm Respect of Intercountry Adop
tion - include provisions for 'accredited bodies' to which 
some of the functions o f Central Authorities could be 
delegated. Articles 10, I l and 13 o f the 1993 Conven
tion might in particular, mutatis mutandis, be made ap
plicable to such bodies. 

40 Such a structure might be very useful i f the revised 
Convention were to be widely adopted. When one adds 
to the custody and access cases (which have given rise 
to most of the case law under the 1961 Convention) 
cases of abandoned or unaccompanied children (which 
may require consultation and provision of information), 
the numbers o f cases dealt wi th by the Central Author
ities might significantly exceed those dealt wi th under 
the Chi ld Abduction Convention, or even those which 
w i l l be dealt wi th in the future under the 1993 Conven
tion. 

41 Indeed, the scope of the powers and duties o f Cen
tral Authorities, acting under the Convention to protect 
children, might need to be broader in their temporal 
application than are the powers and duties presently 
envisaged in the 1961 Convention. Thèse are triggered 
by 'measures of protection', or a request for such 
measures. But for abandoned or unaccompanied children 
whose parents or other relatives live in a country other 
than the one where they live, intervention for the pur-
pose of consultation or information-gathering may be 
needed before any concrète measures are contemplated. 
Such intervention might need to be triggered by 'prob
able cause' on the part of a Central Authority to think 
that a minor l iving in a Contracting State is 'at risk' and 
that relatives o f such minor or information bearing on 
the welfare of such minor may be located in another 
Contracting State. 

Article 12 

42 Article 12 defines what a minor (or ' infant ' ) is for 
purposes o f the Convention by référence to the status 
accorded by the domestic law of the State of his or her 
nationality and that o f his or her habituai rés idence. 
Thus, the requirement is cumulative; the child must have 
the status of a minor under the internai laws (excluding 
conflict of laws rules) of both States. 

43 This provision is to be compared with the défini
tions in the Conventions on child support drawn up in 
the 1950's (just a few years prior to the préparat ion o f 
the 1961 Convention) in which a ' ch i ld ' was defined as 
'a child born in or out of wedlock or adopted, not mar-
ried and less than twenty-one years old.'^'* (Translation 
f rom the French by the author of this Report.) This defi-

" /(/. p. 18. 
Convention du 24 octobre 1956 sur la loi applicable au.x obligations alimen-

taires envers les enfants (Art. 1) 510 UNTS 161; Convention du J5 avril I95fi 
concernant la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière d'obligations 
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la major i té qui était le plus usuel dans les pays d'Europe 
occidentale au cours des années cinquante, à l ' époque de 
la rédaction de ces Conventions, et tient compte de la 
possibil i té d'une émancipat ion par le mariage. 

44 L'article premier de la Convention des Nations 
Unies relative aux droits de l'enfant définit l 'enfant en 
ces termes: 

«Au sens de la présente Convention, un enfant s'entend 
de tout être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf 
si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législa
tion qui lui est applicable.» 

Cette définit ion suppose résolu le problème de la légis
lation applicable. Ainsi , selon l ' idée que se fait un Etat 
de la loi «personnel le», les dispositions de la loi natio
nale ou celles de la loi de la rés idence habituelle ou du 
domicile peuvent s'appliquer, mais l 'article ne semble 
pas poser d'exigence cumulative: i l fait mention de «la 
législation applicable» à l 'enfant. La jurisprudence rela
tive à l 'article 12 de la Convention de 1961 paraît être 
inexistante. Cela tient sans doute au fait que l'exigence 
cumulative est clairement énoncée dans cet article. A 
première vue ses dispositions semblent néanmoins res
trictives à l 'excès et présentent l ' inconvénient que des 
enfants du même âge, vivant dans un m ê m e Etat, peu
vent être protégés ou non par la Convention, selon ce 
que prévoit la loi interne de l 'Etat de leur nationalité. Ce 
p rob lème devient plus aigu encore dans le cas de l 'ar t i 
cle 13. 

45 L'article 12 soulève également une question de ter
minologie: celle de savoir si, dans la revision de la 
Convention de 1961, le terme «mineur» devrait être 
retenu ou si, con fo rmémen t à la Convention de La 
Haye sur l ' en lèvement d'enfants et à la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l'enfant, i l convien
drait d'utiliser le mot «enfant» , étant donné que, comme 
le montre l'article premier de la C D E , la plupart des Etats 
fixent aujourd'hui à dix-huit ans l 'âge de la inajori té. 
L'auteur du présent Rapport pencherait pour l 'emploi du 
mot «enfant» , plutôt que «mineur» , dans la Convention 
revisée. La définit ion pouirait faire référence à l ' âge de 
dix-huit ans, comme dans l 'article premier de la C D E . En 
revanche i l y aurait lieu de spécifier la loi applicable plu
tôt que de conserver la référence ouverte et non spécifi
que faite à cette loi dans l 'article premier de la C D E . 
L'article 2 a du projet de Convention interaméricaine sur 
le trafic international des mineurs-^-^, ainsi rédigé, pourrait 
servir de modèle : 

«Article 2 

Aux fins de la présente Convention on entend: 
a) par «mineur» tout être humain âgé de moins de dix-
huit ans, sauf s'il a atteint sa majorité plus tôt en vertu 
de la loi applicable dans son lieu de résidence habi
tuelle...» 

Article 13 

46 L'article 13 rend la Convention généra lement appli
cable à tous les mineurs qui ont leur rés idence habituelle 
dans un des Etats contractants, mais spécifie que les 
compétences attr ibuées par la Convention aux autorités 
de l 'Etat dont le mineur est ressortissant sont réservées 
aux Etats contractants. En d'autres termes, l 'obligation 
prévue par la Convention de reconnaî t re les mesures de 
remplacement prises par l 'Etat de la nationalité de l'en
fant ne s 'é tend q u ' à celles qui sont prises dans un Etat 

'̂"̂  Rédigé par le Groupe d'experts qui s'est réuni iî Oaxtepec. Mexique, du 1 3 au 
17 octobre 1993 en préparation de la Cinquième Conférence spécialisée interanié-
ricaine sur le droit international privé (CIDIP-V) qui a eu lieu à Mexico en mars 
1994, 
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contractant. En revanche, les dispositions de l 'ar t i 
cle 3, qui visent «un rapport d 'autor i té» , mais n'accor
dent aucune compétence à l 'Etat de la nationalité du 
mineur, s'appliquent, que l'Etat donnant naissance à ce 
rapport soit un État contractant ou non. La disposition de 
l 'article 13 qui soulève des questions gênantes est le 
t rois ième alinéa, selon lequel chaque Etat contractant 
peut se réserver «de limiter l'application de la présente 
Convention aux mineurs qui sont ressortissants d'un des 
Etats contractants». Les Etats qui font cette réserve 
n'auront à appliquer ni l 'article 3, ni l 'article 4, à un 
mineur ressortissant d'un Etat non contractant. Cette 
réserve est en vigueur pour deux Etats seulement, l 'Es
pagne et le Luxembourg. 

47 Interprétant le champ d'application ratione per.so-
nae de la Convention en vertu des deux premiers alinéas 
de l 'article 13, un tribunal allemand a conclu que, si 

' l 'enfant a sa rés idence habituelle dans un Etat non 
contractant (en l'occurrence les Etats-Unis) et est ressor
tissant à la fois de l 'Allemagne et des Etats-Unis, la 
nationali té des Etats-Unis est la nat ionahté «effect ive», 
du fait qu'elle coïncide avec la résidence habituelle, de 
sorte que le tribunal allemand n'est pas compétent pour 
connaî t re d'une demande d'attribution de l 'autori té pa
rentale à l 'un des parents-^f'. 

48 Un inconvénient possible de la réserve autorisée par 
l 'article 13 est qu'elle soustrait aux principes de la 
Convention de 1961 relatifs à la compétence et à la loi 
applicable les enfants résidant dans un Etat contractant 
mais ressortissants d'un Etat non contractant. I l se peut 
que les principes permettant aux tribunaux des Etats 
ayant fo rmulé la réserve de l 'article 13, t roisième alinéa, 
d'exercer la compétence chaque fois que des mesures de 
protection de mineurs sont en jeu, soient les mêmes que 
ceux qui inspirent les articles premier et 2 de la Conven
tion de 1961. Si tel n'est pas le cas, des règles de com
pétence différentes devront être appl iquées à des enfants 
ayant leur rés idence habituelle dans le m ê m e Etat. 

Article 14 

49 L'article 14 de la Convention de 1961 représente 
une version ancienne de la clause «fédérale» normale'^^ 
et des clauses relatives à la «loi personnelle» qui, depuis, 
ont été normal isées et perfect ionnées . Ces clauses ne 
semblent pas envisager qu'un pays à «sys tème non uni
fié» puisse devenir Etat contractant. En fait , à l ' époque 
où la Convention a été rédigée, des Etats «fédéraux» 
comme les Etats-Unis, le Canada, l 'Australie et le M e x i 
que n 'é ta ient pas encore devenus Membres de la C o n f é 
rence de La Haye. 

50 II existe en fait deux sortes de «sys tèmes non uni
fiés», ce que traduisent les versions les plus récentes des 
clauses «fédérales» et de celles sur la «loi personnel le». 
Ces sys tèmes sont envisagés aux articles 36 et 37 de la 
Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protec
tion des enfants et la coopération en matière d'adoption 
internationale^^ dont le texte est le suivant: 

Voir O L G Bamberg, I er juillet 1981 - 2 UF 75/81 ; FamRZ 1981 ; IPRspr. 1981 
No 204; DAVorm 1982. 10L3; IPRa.x 1982. 28 (résutllé); NJW 1982, 527; Swnain-
ponw, totrie III, p.80. 

Voir, à titre en général, H.A. Leal, <<Federal State clauses and the Conventions 
of the Hague Conférence on private international law», 8 Dalhousie Law .tournai 
257 (1984). 
•^^ Acte final de la Di.x-septiètne session de la Conférence de La Haye de droit 
international privé, signé le 29 mai 1993, p. 10. 
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nition reflects the most usual âge of majority in Western 
European countries during the 1950's when thèse Con
ventions were drawn up, and takes into account the possi-
bi l i ty of émancipat ion by marriage. 

44 The United Nations Convention on the Rights o f 
the Child in its Article I defines the child as fol lows: 

'For the purposes of the présent Convention, a child 
means every human being below the âge of eighteen 
years unless, under the law applicable to the child, 
majority is attained earlier ' 

This définit ion begs the question of which law is appli
cable. Thus, according to a country's view of the 'per-
sonal' law, the provisions o f the national law or the law 
of the habituai résidence or domicile might be applied, 
but it appears not to pose a cumulative requirement: it 
speaks of 'the law applicable' to the child. There .seems 
to be a dearth o f case law under Article 12 of the 1961 
Convention. This is undoubtediy becau.se the cumulative 
requirement is clearly stated. However, it would seem on 
the face of it to be unduly restrictive and to have the 
inconvenience that chiidren o f the same âge and stage, 
l iving in the same State, may be covered by the Conven
tion or not, depending on what is provided in the domes-
tic law of the State o f their nationality. This problem 
becomes even more acute under Article 13. 

45 Article 12 also raises the question of terminology as 
to whether, in the revision of the 1961 Convention, the 
term 'minor ' should be retained or whether, in line with 
the Hague Child Abduction Convention and the United 
Nations Convention on the Rights of the Child, the term 
'chi ld ' should be utilized, given that, as reflected in 
Art icle I o f the C R C , most States now fix the âge of 
majority at eighteen years. The author of this Report 
would favour adopting the use o f the term 'ch i ld ' , rather 
than 'minor ' , in the revised Convention. The définit ion 
might adopt the référence to the âge of eighteen years, 
as in Article 1 o f the C R C . On the other hand, it would 
be désirable to specify the applicable law, rather than to 
retain the open, unspecified référence to the applicable 
law in Article 1 o f the C R C . A possible model might be 
drawn f rom Article 2 a of the draft Inter-American Con
vention on international traffic in minors,^-'' which reads 
as fol lows: 

'Article 2 

For the purposes of this Convention: 
a a 'minor ' tneans every human being below the âge of 
eighteen unless, under the law of his or her habituai 
résidence, maturity is attained earlier.. ' 

Article 13 

46 Article 13 makes the Convention generally appli
cable to ail minors who have their habituai rés idence in 
one of the Contracting States, but indicates that any 
'powers' (jurisdiction) conferred by the Convention on 
the authorities of the State of the minor's nationality 
shall be reserved to the Contracting States. This means 
that the obligation under the Convention to recognize 
overriding measures taken by the State o f the child's 
nationality only extends to measures taken in a Contract
ing State. On the other hand, the provisions of Article 3, 

•'•̂  Drawn up by the group of experts meeting in Oaxiepec. Mexico. October 
13-17 1993 in préparation for the Fifth Inter-American Specialized Conférence on 
privatc international law ( C I D I P - V ) held in Mexico City in March 1994. 

which refer to 'a relationship subjecting the infant to 
authority', but do not grant any powers (jurisdiction) to 
the State o f the minor's nationality, apply regardless o f 
whether the State f rom whose law such relationship 
arises is a Contracting State or not. The provision o f 
Article 13 which raises troublesome questions is the 
third paragraph, reserving the right for each Contracting 
State 'to limit the application of the présent Convention 
to infants who are nationals of one of the Contracting 
States'. States which take this réservation w i l l have to 
apply neither Article 3, nor Article 4, in the case of a 
minor who has the nationality o f a non-Contracting State. 
This réservation is in force for only two States: Luxem
bourg and Spain. 

47 Construing the scope of the Convention ratione 
personae under the first two paragraphs of Article 13, a 
German court has concluded that, i f the child has his or 
her habituai résidence in a non-Contracting State (in the 
event, the United States),, and the child has both the 
nationality of Germany and o f the United States, United 
States nationality is the 'effective' nationality, since it 
coincides with the habituai rés idence and thus the Ger
man court has no jurisdiction over a request for attribu
tion of the parental authority to one parent.'''' 

48 A possible disadvantage of the réservation permit-
ted by Article 13 is that it removes f rom the jurisdic-
tional and applicable law principles o f t h e 1961 Conven
tion chiidren who réside in a Contracting State, but have 
only the nationality of a non-Contracting State. Perhaps 
the principles for taking jurisdiction over ail cases in-
volving measures for the protection of minors, in the 
courts having taken the réservation o f Article 13, para
graph 3, are the same as those in Articles I and 2 o f the 
1961 Convention. I f not, then dil îerent jurisdictional 
ruies w i l l have to be applied to varions chiidren having 
their habituai rés idence in the same State.' 

Article 14 

49 Art ic le 14 of the 1961 Convention is an early ver
sion of the standard ' f édéra l ' clauses-^' and 'personal 
law' clauses which have since become much more stan-
dardized and sophisticated. They do not appear to con-
template that a 'non-unified System' might become a 
Contracting State to the Convention. Indeed, at the time 
when the Convention was drawn up, such 'Fédéra l ' States 
as the United States, Canada, Australia and Mexico, had 
not yet become Mernbers o f the Hague Conférence . 

50 There are in fact two kinds of 'non-unified Sys
tems', as they are reflected in the most récent versions o f 
the ' f édéra l ' and 'personal law' clauses. Thèse are set out 
in Articles 36 and 37 of the Hague Convention of 29 
May 1993 on Protection of Chiidren and Co-operation 
in Respect of Intercountry Adoption.^*^ They read as f o l 
lows: 

* See OLG Bamberg. 1 July 1981 - 2 UF 7.5/81; FantRZ 1981, 1106; IPR.'^pr 
1981 No 204; IMVorm 1982. 1013; IPRCLK 1982, 28 (somm.); N.IW 1982. 527; 
Sumantpouvv, Tome III, p. 80. 

See, generally, H.A. Leal. 'Fédéral State clau.ses and the Conventions of the 
Hague Conférence on private international law'. 8 Dalhousie Law Journal 257 
(1984). 
- ̂  Final Act ofthe Seventeenth Session ofthe Itagiie Ccmference on private inter
national law, signed 29 May 1993. p. 11. 
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«Article 36 

Au regard d'un Etat qui connaît, en matière d'adoption, 
deux ou plusieurs systèmes de droit applicables dans des 
unités territoriales différentes: 

a toute référence à la résidence habituelle dans cet 
Etat vise la résidence habituelle dans une unité territo
riale de cet Etat; 
b toute référence à la loi de cet Etat vise la loi en 
vigueur dans l'unité territoriale concernée; 

c toute référence aux autorités compétentes ou aux 
autorités publiques de cet Etat visent les autorités habi
litées à agir dans l'tmité territoriale concernée; 

d toute référence aux organismes agréés de cet Etat 
visent les organismes agréés dans l'unité territoriale 
concernée. 

Article 37 

Au regard d'un Etat qui connaît, en matière d'adoption, 
deux ou plusieurs .systèmes de droit applicables à des 
catégories différentes de personnes, toute référence à la 
loi de cet Etat vise le système de droit désigné par le 
droit de celui-ci.» 

Article 15 

51 L'article 15 de la Convention de 1961 est ainsi 
conçu: 

«Article 15 

Chaque Etat contractant peut réserver la compétence de 
ses autorités appelées à statuer sur une demande en 
annulation, dissolution ou relâchement du lien conjugal 
entre les parents d'un mineur, pour prendre des mesures 
de protection de sa personne ou de ses biens. 
Les autorités des autres Etats contractants ne sont pas 
tenues de reconnaître ces mesures.» 

Cette possibil i té de réserve a été insérée dans la Conven
tion parce que la législation d'un certain nombre de pays 
prescrit au juge qui prononce le divorce ou l'annulation 
de prendre des dispositions au sujet des droits de garde 
et de visite des enfants mineurs du mariage dissous ou 
annulé-''^. En revanche, un nombre important d'Etats ne 
pouvait admettre cette idée ou encore préférai t conser
ver, m ê m e en cas de divorce ou d'annulation, les dispo
sitions des articles premier, 2 et 4 de la Convention de 
1961 régissant la compétence . En fait si le pays dont les 
tribunaux accordent le divorce ou l'annulation n'est ni le 
pays de résidence habituelle de l'enfant, ni celui de sa 
nationali té effective, on peut sér ieusement douter que ce 
tribunal soit just i f ié à se prononcer sur la garde de 
l 'enfant. Pour finir, cette possibil i té n'a été maintenue 
que sous la forme d'une réserve que peuvent faire les 
Etats contractants, sans que les autori tés des autres Etats 
contractants soient tenues de reconnaî tre les mesures pr i 
ses en application de cette réserve. I l est évident que 
cette dérogat ion aux règles générales de la Convention 
pourrait conduire à une impasse, c 'es t -à-dire à des déci
sions conflictuelles sur les droits de garde ou de visite 
des enfants du mariage dont i l s'agit. 

52 Comme indiqué plus haut (No 9) la réserve de l'ar
ticle 15 n'est actuellement en vigueur que dans quatre 
Etats (Espagne, Luxembourg, Pologne et Turquie). La 
France''" et les Pays-Bas, qui avaient fait cette réserve à 
l 'origine, l 'ont retirée respectivement les 
28 avri l 1984 et 29 janvier 1982. Etant donné que la 

Voir le Rapport De Steiger, op.cil.. p.239. 
0° Voir Audit, op.cil.. No 615, p.493-495. No 677, p. 542-543. 

réserve est en vigueur dans six Etats contractants et 
qu'elle ne l'est pas dans quatre autres Etats, la possibi
lité d'une impasse (décisions conflictuelles) dans deux 
Etats contractants est tout à fait réelle. La situation est 
d'autant plus délicate que certains Etats qui avaient fait 
cette réserve ont conclu que, dans leur cas, la Conven
tion de 1961 ne s'appliquait tout simplement pas aux 
mesures relatives au droit de garde faisant suite à un 
divorce''''. On peut supposer que c'est la grave hétérogé
néité des résultats donnés par la Convention qu'implique 
l'existence de l 'article 15, et que la jurisprudence rela
tive à cette disposition a mis brutalement en lumière, qui 
a incité la France et les Pays-Bas à retirer leur réserve. 

53 L'auteur du présent Rapport espère qu'on voudra 
bien l'excuser d'emprunter sur ce point au droit comparé 
une certaine analogie. Le Uniform Child Custody Juris
diction Act, dé jà ment ionné dans un autre contexte, énu-
mère dans son article 3 les motifs sur lesquels le tribunal 
d 'un état adoptant VUniform Act peut se fonder pour 
exercer sa compétence «afin de déterminer originaire
ment ou par voie de modification les droits de garde rela
tifs à un enfan t» . Le texte des articles I à 3 du U C C J A 

sont reproduits dans l 'Annexe C du présent Rapport. Les 
articles 3(a)( l ) et (2) du U C C J A sont ainsi rédigés: 

«Article 3 [Compétence] 

(a) Tout tribunal de cet état compétent pour se pronon
cer en matière de garde des enfants a compétence pour 
déterminer à titre originaire ou par voie de modification 
les droits de garde relatifs à un enfant si; 

(1) cet état (i) est l'état où l'enfant est établi [home 
State] au début de la procédure, ou (ii) l'a été six mois 
avant le commencement de la procédure et si l'enfant est 
absent de l'état parce qu'il a été déplacé ou retenu par 
une personne revendiquant un droit de garde ou pour 
toute autre raison, et qu 'un parent ou une personne agis
sant en qualité de parent continue de vivre dans cet état; 
ou 

(2) il est de l'intérêt supérieur de l'enfant qu'un tribu
nal du présent état se déclare compétent parce que (i) 
l'enfant et ses parents, ou l'enfant et l'une des parties au 
moins, ont un lien important avec cet état et (ii) l'on dis
pose dans cet état d'éléments d'information substantiels 
relatifs au bien-être présent ou futur de l'enfant, à sa 
protection, à sa formation et à ses relations personnel
les;» 
[traduction du Bureau Permanent] 

Le chiffre ( I ) de l 'a l inéa (a) de l 'article 3 repré.sente 
l 'équivalent fonctionnel de l 'article premier de la 
Convention de 1961. L 'état où l 'enfant est étabfi {home 
State) est défini comme suit à l 'article 2 de I ' U C C J A : 

«(5) par «l'état où l'enfant e.st établi» on entetid l'état 
dans lequel l'enfant, immédiatement avant le moment 
considéré, vivait avec ses parents, un parent, ou ime per
sonne se comportant comme tel, depuis au moins six 
mois consécutifs, et, s'il s'agit d'un enfant de moins de 
six mois, l'état dans lequel il a vécu depuis .sa naissance 
avec l'une quelconque des personnes susmentionnées. 
Les périodes d'absence temporaire de l'une quelconque 
des personnes citées sont comptées comme faisant partie 
de la période de six mois ou de toute autre période;» 
[traduction du Bureau Permanent] 

54 I I a déjà été indiqué (No 19 ci-dessu.s) que la pé
riode de six mois exigée en vertu de I ' U C C J A pour iden
tifier l 'état où l'enfant est établi correspond étroi tement 

'•' Cour de cassation 3 juin 1982; Caz.Pal.. 1982.2.316; J.C.P. 1982.1V285; 
Rev.crit.dr int.pr, 1984.126, note Y. Lequette p.127-133; Rb. Breda 20 novein-
bre 1980;Asser 12.612; Rb. Den Haag 27 avril 1982;Asser 13.322; ,SHma/H/m»u', 
tome m, p.76-77. 
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'Article 36 

In relation to a State which has two or more Systems of 
law with regard to adoption applicable in différent terri
torial units -

a any référence to habituai résidence in that State shall 
be construed as referring to habituai résidence in a ter-
ritoricd unit of that State; 
b any référence to the law of that State shall be con
strued as referring to the law in force in the relevant ter
ritorial unit; 
c any référence to the compétent authorities or to the 
public authorities of that State shall be construed as 
referring to those authorized to act in the relevant terri
torial unit; 
à any référence to the accredited bodies of that State 
shall be construed as referring to bodies accredited in 
the relevant territorial unit. 

Article 37 

In relation to a State which with regard to adoption has 
two or more Systems of law applicable to différent cat
égories of per.sons, any référence to the law of that State 
shall be construed as referring to the légal System spec-
ified by the law of that State. ' 

Article 15 

51 Article 15 of the 1961 Convention reads as fol lows: 

•Article 15 

Each Contracting State may reserve the jurisdiction of 
its authorities empowered to décide on a pétition for 
annulment, dissolution or modification of the marital 
relationship of the parents of an infant, to take measures 
for the protection of his person or property. 
The authorities of the other Contracting States shall not 
be bound to recognize thèse measures. ' 

This possible réservation was included in the Convention 
because a certain number o f countries had provisions in 
their law requiring a judge who grants a divorce or 
annulment to make orders concerning the custody of and 
access to the minor children of the marriage which is 
being dissolved or annulled.'^ On the other hand, a sub-
stantial number of States could not accept this idea and 
preferred to retain, even in case of divorce or annulment 
proceedings, the jurisdictional provisions o f Articles 1, 2 
and 4 o f the 1961 Convention. Indeed, i f the country 
whose courts are granting the divorce or annulment is 
neither the country o f the child's habituai résidence, nor 
that of its effective nationality, there is serions question 
as to the appropriateness of having that court ruie on the 
child's custody. In the end, this possibility was only 
retained as a réservation which Contracting States might 
make, but the authorities o f the other Contracting States 
were not bound to recognize measures taken pursuant to 
the réservation. Obviousiy, this dérogat ion f rom the gên
erai rules o f the Convention could lead to impasse, i.e. 
conflicting décisions as to the custody of or access to the 
children o f the marriage in question. 

States do not have this réservation in effect and the four 
others have it in effect. the possibility o f impasse (con
flicting décisions) in two Contracting States is quite real. 
The situation is ail the more dramatic since certain States 
which had made this réservation concluded that, in such 
a State, the 1961 Convention simply did not apply to 
measures concerning custody fo l lowing divorce.*' It may 
be assumed that the serious breach in uniformity of 
results under the Convention, which the existence of 
Article 15 implies, as shown up dramatically by the case 
law under this provision, were a stimulus towards the 
withdrawai o f their réservations by France and the Neth-
erlands. 

53 The author of this Report hopes that he may be for-
given i f he injects a certain analogy f rom comparative 
law at this point. The Uni fo rm Chi ld Custody Jurisdic
tion Act, which has been mentioned above in another 
context, sets out in its Article 3 the grounds upon which 
the court o f a State adopting the Un i fo rm Act may take 
jurisdiction 'to make a child custody déterminat ion by 
initial or modification decree'. The text of Sections 1-3 
of the uccjA are attached as Annex C to this Report. 
Sections 3(a) ( l ) and (2) of the U C C J A read as fol lows: 

'Section 3. [JurisdictionJ 

(a) A court of this state which is compétent to décide 
child custody matters has jurisdiction to make a child 
custody détermination by initial or modification decree 
if: 

(1) this .state (i) is the home state of the child at the 
time of commencement of the proceeding, or (il) had 
been the child's home state within 6 months before com
mencement of the proceeding and the child is absent 
from this state because of his removal or rétention by a 
person claiming his custody or for other reasons, and a 
parent or person acting as parent continues to live in this 
state; or 

(2) it is in the hest interest of the child that a court 
ofthis state assume jurisdiction because (i) the child and 
his parents, or the child and at least one contestant, have 
a significant connection with this state, and (il) there is 
available in this state substantial évidence concerning 
the child's présent or future care, protection, training, 
and Personal relationships;' 

Sub-paragraph ( I ) of paragraph (a) o f Section 3 is the 
functional équivalent of Article 1 o f the 1961 Conven
tion. The 'home state' of the child has been defined in 
Section 2 o f the U C C J A as fol lows; 

'(5) 'home state' means the state in which the child 
immediately preceding the time involved lived with his 
parents, a parent, or a person acting as parent, for at 
least 6 consécutive months, and in the case of a child 
less than 6 months old the state in which the child lived 
from hirth with any of the persans mentioned. Periods of 
temporary absence of any of the named persans are 
counted as part of the 6-month or other period;' 

52 As has been indicated above (No 9), only four 
countries (Luxembourg, Poland, Spain and Turkey) cur-
rently have the réservation of Article 15 in effect. France'''" 
and the Netherlands, which had initially made this réser
vation, withdrew their réservat ions respectively on 28 
Apr i l 1984 and 29 January 1982. Since six Contracting 

" See De Steiger Report, op.cit. p. 239. 
See Audit, op.cit.. No 615, pp. 493-494, No 677, pp. 542-.543. 

54 This Report has aiready noted (No 19, above) that 
the six-month period, which is required under the U C C J A 

to constitute a 'home state' for the child, corresponds 

Cour de Cassation 3 June 1982; Gaz.Pal.. 1982.2.316; J.C.R, 1982.IV285; 
Rev cr'tt. dr inl. pr, 1984.126. note Y. Lequette pp. 127-133; Rb. Breda 20 
November 1980; Asser 12.612; Rb. Den Haag 27 April 1982; Asser 13.322; 
Sumatnpoifw. Tome 111, pp. 76-77. 
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à la règle empirique retenue par les tribunaux allemands 
et autrichiens en vertu de laquelle la «résidence habi
tuelle» de l'enfant peut être réputée plus ou moins cons
tituée à l 'expiration d'une période de six mois. 

55 Le chiffre (2) de l 'al inéa (a) de l 'article 3 de l 'uc-
C J A représente d'une certaine façon l 'équivalent fonc
tionnel, des articles 4 et 15 de la Convention de 1961. 
Bien que I ' U C C J A vise surtout à résoudre les difBcultés 
relatives au droit de garde parmi les cinquante états des 
Etats-Unis d 'Amér ique , ses dispositions en matière de 
reconnaissance et d 'exécut ion , comme on l 'a vu, peuvent 
s'appliquer au niveau international en vertu de l 'ar t i 
cle 23. Toutefois, comme entre états des Etats-Unis i l 
n'existe qu'une seule nationali té pertinente, cette dispo
sition s'applique en premier lieu aux cas où les tribunaux 
d'un état accordent le divorce à un parent résidant dans 
ledit état. I l est donc possible aux tribunaux de deux états 
différents de connaî t re du problème de la garde d'un 
enfant, l 'un en vertu du chiffre (1) et l'autre en vertu du 
chiffre (2) de l 'a l inéa (a) de l 'article 3. I l a donc fal lu 
inclure dans I ' U C C J A une disposition sur la litispendance -
l 'article 6 de I ' U C C J A . En vertu de cette disposition, en 
règle générale , le tribunal saisi en premier a la priorité, 
et l'autre tribunal doit s'abstenir d'exercer sa compé
tence. 

56 L ' u c c j A a été rédigé en 1968 et adopté par la suite 
par les cinquante états des Etats-Unis d ' A m é r i q u e . Avant 
que ce processus d'adoption législative au niveau des 
états ait pris fin, une législation complémenta i re a été 
adoptée au niveau fédéral , à savoir le Parental Kidnap
ping Protection Act de 1980''^. Pour ce qui est de l 'exé
cution entre états des décisions relatives à la garde, le 
P K P A donne néanmoins la priorité à l 'état oij l 'enfant est 
établi ou bien à l 'état oii i l vivait auparavant pour exer
cer la compé tence en vertu du chiffre ( I ) , et i l ne pres
crit l ' exécudon d'une décision sur le droit de garde prise 
par un état fondant sa compétence sur le chiffre (2) que 
s' «il apparaît qu'aucun autre état n'est compétent en 
vertu du chiffre (1)». Ains i , un tribunal exerçant sa com
pétence en vertu du chiffre (2) ne pouira se prévaloir des 
dispositions de la loi fédéra le concernant l 'exécut ion que 
s'il apparaît qu'aucun état n 'é tai t compétent en tant que 
«home state» ou ancien «home state» au titre du chif
fre ( 1 ) 6 \ 

57 Les dispositions sur ce point du P K P A et de l'adap
tation de I ' U C C J A adoptées dans l 'état du Texas'^" amè
nent à conclure que les clauses sur la reconnaissance et 
l 'exécut ion ne seront vér i tablement efficaces que si l 'on 
établit une hiérarchie des clauses sur la compétence don
nant priorité aux tribunaux et autori tés de l'Etat de rési
dence habituelle de l 'enfant (une résidence d'environ six 
mois, si l 'on excepte les cas de déplacement ou de réten
tion i l l ici te) . I l en résulte que la compétence des autori
tés nationales n'a pas à être totalement é l iminée pour 
éviter les confusions et les impasses. La suggestion faite 
par le Professeur Kropholler^'^, selon laquelle les autori
tés de l 'Etat de la nationalité pourraient avoir une com
pétence subsidiaire et celles de l 'Etat de résidence habi
tuelle la priorité, si une affaire était pendante en m ê m e 
temps devant les autorités des deux Etats, montre que la 
compétence du tribunal national aurait sa place en tant 
qu ' équ iva len t fonctionnel, au niveau international, de 

Voir le No 19 ci-dessus. 
" Un état qui a adopté I ' U C C J A en 1983 (après l'adoption du P K P A ) s'est 
efl'orcé de surmonter cette divergence entre I ' U C C J A et le P K P A en suivant le 
P K P A et en spécifiant que la compétence en vertu du chiffre (2) ne peut être 
exei"cée que «s'il apparaît qu'aucun autre Etat n'a coinpétence en vertu du chif
fre (1); Texas Family Code. Section 11.53 (a) (2)». 

Voir la note 63 ci-dessus. 
'•̂  Kropholler, op.cit. p.18-19. 
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l 'article 3(a)(2) de I ' U C C J A ( subordonné à l 'a l inéa (1) du 
P K P A ) . 

58 On a émis plus haut l ' idée que la réserve de l 'ar t i 
cle 15 de la Convenfion constitue aussi un équivalent 
fonctionnel de l 'article 3(a)(2) de I ' U C C J A . Réinclure 
l 'article 15 en tant que réserve conduirait une fois de 
plus à une impasse. Si l 'on inclut cette possibil i té, elle 
devrait aussi, semble-t-il, avoir une place bien définie 
dans la hiérarchie, comme étant subsidiaire au lieu de 
résidence habituelle de l 'enfant et venant avant ou après 
toute compétence reconnue aux autorités de l'Etat de la 
nationali té de l'enfant. 

59 Toutefois le fait d'inclure la compétence des tribu
naux de l 'Etat dont l 'enfant est ressortissant ou de celui 
oij les parents ont divorcé, m ê m e sur une base subsi
diaire, pourrait devoir être subordonné à deux ou plu
sieurs des conditions énoncées à l 'article 3(a)(2) de 
I ' U C C J A : (i) l'existence d'un lien marquant avec cet Etat; 
(/•() la présence dans cet Etat d ' é l émen t s substantiels et 
pertinents; (/;'/) l ' intérêt supérieur de l 'enfant. 

B L'impact de la CDE 

60 L'adoption par l 'Assemblée générale des Nations 
Unies, le 20 novembre 1989, de la Convention relative 
aux droits de l'enfant ( C D E ) , aujourd'hui ratifiée par cent 
cinquante-quatre Etats, a changé le contexte dans lequel 
la Convention de 1961 doit fonctionner. En particulier 
certains principes et règles de fond posés par la C D E 
pourraient avoir à être pris en considérat ion pour éviter 
d 'éventuel les divergences graves. La possibil i té de telles 
divergences est accrue par le fait que certains Etats ont 
inti'oduit les règles et principes de fond de la C D E dans 
leur droit interne, soit par voie législative, soit en rati
fiant l 'instrument comme traité automatiquement appli
cable, alors que d'autres n'ont pas incorporé la Conven
tion dans leur sys tème de droit interne. 

61 Dans le présent Rapport, on retiendra, pour les exa
miner br ièvement , les dispositions particulières de la C D E 
qui paraissent pertinentes aux fins présentes et on s'ef
forcera de découvri r dans quelle mesure leur existence et 
leur adoption sur une base très large et presque mondiale 
peut influer sur le texte de la Convention de 1961 revi
sée. Les dispositions pertinentes de la C D E qi i i sont exa
minées ici sont reproduites dans l 'Annexe D au présent 
Rapport. 

Article premier 

62 Cette disposition de la C D E définit 1' «enfant» aux 
fins de la Convention. Le p rob lème de la définit ion et 
son incidence sur la Convention de 1961 ont été exami
nés plus haut à propos de l 'article 12 de la Convention 
de 1961 (Nos 42, 45 ci-dessus). I l n 'y a donc guère à y 
ajouter pour le moment. 

63 I I y aurait des avantages à ce que la Convention de 
1961 revisée fixe à dix-huit ans la limite de son applica
tion, sans qualifier cette limite par référence à une loi 
applicable qui pourrait prévoir un âge de major i té diffé
rent, ou à un événement , tel que le mariage, dont pour
rait résulter l ' émancipat ion du mineur. La Convention de 
La Haye concerne avant tout les questions de conflits de 
lois et de compétence et ne vise pas à créer des droits 
matériels , comme le font la C D E et la Convention intera
méricaine sur le trafic international des mineurs'^f\ La 
Convention de 1961 repose sur l ' idée que des «mesures 
tendant à la protection de [la] personne [du mineur]» ont 
été prises ou sont demandées dans certains Etats contrac-

Voir le No 45 et la note 55 ci-dessus. 
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closely to the 'rule o f thumb' mentioned by the German 
and Austrian courts pursuant to which the establishment 
o f the child's 'habituai rés idence ' may be more or less 
presumed to have occurred after six months. 

55 Sub-paragraph (2) of paragraph (a) o f Section 3 of 
the U C C J A is the functional équivalent in a certain sensé 
of both Articles 4 and 15 of the 1961 Convention. A l -
though the U C C J A is primarily directed at resolving cus
tody difficulties as among the fifty states o f the United 
States of America, its récognit ion and enforcement pro
visions, as has been previously indicated, may be applied 
at the international level under Section 23. However, 
since at the Interstate level, there is only one relevant 
nationality, this provision is primarily applicable in cases 
where the courts of one state are granting a divorce to a 
parent residing in that state. Thus, it is possible for courts 
in two dil îerent states to take up jurisdiction over the 
custody of a child, one under sub-paragraph ( I ) and the 
other under sub-paragraph (2) o f paragraph (a) of Sec
tion 3. This possibility made it necessary to include in 
the U C C J A a provision dealing wi th lis pendens - Section 
6 o f the U C C J A . Under this provision, generally speaking, 
the court in which a pétition was first filed takes priority 
and the other court is required to abstain f rom exercise 
of its jurisdiction. 

56 The U C C J A was drafted in 1968 and subsequently 
adopted by ail fifty states o f t he United States o f America. 
Before this process of législative adoption at the state 
level was completed, complementary législation was 
adopted at the fédéral level in the United States, the 
Parental Kidnapping Protection Act of I980.<'2 The Inter
state enforcement o f custody orders in the P K P A , how
ever, gives priority to the home state, or the former home 
state taking jurisdiction under sub-paragraph ( I ) , and 
requires enforcement o f a custody order made by a court 
basing jurisdiction on sub-paragraph (2) only i f ' i t ap
pears that no other state w i l l have jurisdiction under sub-
paragraph (1) ' . Thus, a court taking jurisdiction under 
sub-paragraph (2) w i l l only be entitled to the enforce
ment provisions of the fédéral Ac t i f it appears that no 
other state has jurisdiction as a 'home state' or former 
'home state' under sub-paragraph (1). ' ' ' 

57 The provisions on this point of the P K P A and o f the 
adaptation o f the U C C J A adopted in the state o f Texas*""* 
suggest that récognit ion and enforcement provisions w i l l 
not be truly effective unless a hierarchy o f jurisdictional 
provisions is constructed, wi th the courts and authorities 
of the child's habituai rés idence (roughly six-months' 
résidence, excepting wrongful removal or rétention) tak
ing the first priority. This would indicate that jurisdiction 
on the part of national authorities might not have to be 
completely eliminated in order to avoid confusion and 
impasse. The suggestion by Professor Kropholler*''' that 
the authorities o f the nationality might have a subsidiary 
jurisdiction and that the authority of the habituai rési
dence should have priority, i f there is a case pending 
simultaneousiy before it and before the authority o f the 
child's nationality, may suggest that jurisdiction of the 
national court may have a place as a functional équival
ent at the international level to sub-paragraph (2) of 

See No 19. above. 
" One .state which adopted the U C C J A in 1983 (aller the P K P A had been 
adopted) has tried to résolve this discrepancy between the U C C J A and the 
P K P A . following the P K P A and providing that the jurisdiction under sub-
paragraph (2) may only be assumed if 'it appears thaï no other state will have 
jurisdiction under sub-paragraph (I)'; Tc.xcts Family Code. Section 11.53 (a) (2). 

See footnote 63 above. 
" Kropholler. op.o/.. pp. 18-19. 

paragraph (a) o f Section 3 o f t h e U C C J A (as subordinated 
to sub-paragraph ( I ) in the P K P A ) . 

58 This Report has suggested above that the réserva
tion of Art icle 15 of the U C C J A is also a functional 
équivalent of Section 3 (a) (2) o f the U C C J A . Inclusion of 
Article 15 again as a réservation would lead once again 
to itnpasse. I f i t were to be included, it would .seem that 
it should also take its place in the hierarchy, subsidiary 
to the place of the child's habituai rés idence, and either 
ahead of or after any jurisdiction granted to the authori
ties o f the child's nationality. 

59 However, inclusion o f jurisdiction on the part o f 
courts of the child's nationality or o f the parents' d i 
vorce, i f it were to be donc even on a subsidiary basis, 
might well need to be conditioned also on two or more 
of the same factors as are set out in Section 3 (a) (2) o f 
the U C C J A : (i) significant connecdon wi th that State; ( i i ) 
substantial (relevant) évidence in that State; ( i i i ) best 
interest o f the child. 

B The impact ofthe CRC 

60 The adoption by the General Assembly of the United 
Nations on 20 November 1989 of the Convention on the 
Rights of the Child ( c R c ) , now ratified by 154 States, has 
changed the context in which the 1961 Convention must 
operate. In particular, certain substantive principles and 
ruIes set forth in the C R C may need to be taken into 
account in order to avoid possible serious discrepancies. 
The likelihood of such discrepancies is enhanced by the 
fact that some States have taken the substantive rules and 
principles o f the C R C into their domestic law, either by 
législation or by ratification of the instrument as a self-
executing treaty, while others have not incorporated the 
Convention into their domestic légal Systems. 

61 This Report w i l l select for brief discussion particu
lar provisions o f the C R C which seem to be relevant for 
thèse purposes and try to assess the extent to which their 
existence and adoption on a broad, almost worldwide 
basis may influence the text o f t h e revised 1961 Conven
tion. Copies o f the relevant provisions o f the C R C which 
are discussed herein are attached to this Report as Annex 
D. 

Article 1 

62 This provision of the C R C is the définit ion o f a 
'chi ld ' for purposes of that Convention. This issue and 
its impact on the 1961 Convention have already been 
discussed in this Report in connection wi th Article 12 o f 
the 1961 Convention (Nos 42-45 above). Thus, there is 
little to add at this point. 

63 There is something to say for the idea that the 
revised 1961 Convention might adopt a fixed âge of 
eighteen years as the l imi t o f its application, without 
qual i fying such âge by référence to an applicable law 
which might détermine a dil îerent âge o f majority, or by 
référence to an event, such as marriage, which might 
emancipate the minor. The Hague Convention is primar
ily directed to questions o f conflict o f laws and jurisdic
tion and is not directed to the création of substantive 
rights, as are the C R C and the draft Inter-American Con
vention on international traffic in minors*''. The 1961 
Convention is premised on the idea that 'measures of 
protection directed to the person of the chi ld ' have been 

See No 45 and footnote 55 above. 
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tants. Or, comme le montre l 'article premier de la C D E , 
l ' âge de dix-huit ans est désormais très largement ac
cepté comme âge de la major i té dans le monde entier, à 
la place de l ' âge de vingt-et-un ans retenu dans les 
années cinquante par de nombreux Etats membres de la 
Confé rence de La Haye. Un Etat n'accueillera certaine
ment pas une demande de mesure de protection que sa 
lo i interdirait en raison de l ' âge ou de la situation de 
l 'enfant (par exemple parce q u ' i l serait marié) . Les ques
tions se situeront donc dans le contexte de la reconnais
sance et de l 'exécut ion des mesures. Dans ce domaine, 
les Etats se montreront peut-être plus souples, car ils 
pourraient être à m ê m e de reconnaî tre la nécessi té de 
mesures prises dans un autre pays qui n'auraient pu 
l 'ê tre en vertu de leurs propres lois. Si lesdites mesures 
sont néanmoins complè tement contraires à leur sys tème 
juridique ils dispo.seront sans aucun doute en dernier res
sort de l'exception d'ordre public. 

64 II pourrait y avoir de grands avantages à fixer, sans 
aucune exception, à dix-huit ans l ' âge auquel la Conven
tion ne .serait plus applicable si, comme on l 'a dit, les 
principes de la Convention revisée étaient élargis pour 
inclure les mesures de protection des incapables adultes. 
Un tel é largissement se traduirait vraisemblablement par 
une Convention de La Haye distincte. Dans ce cas, i l n 'y 
aurait pas lieu de définir le mot «adul te». La Convention 
élargie pourrait simplement être rendue applicable aux 
«mesures tendant à la protection d'une personne ayant 
atteint l 'âge de dix-huit ans». 

Article 3 

65 L'article 3, paragraphe 1, de la C D E dispose; 

«J. Dans toutes les décisions qui concernent les en
fants, qu 'elles .soient le fait des institutions publiques ou 
privées de protection sociale, des tribunaux, des autori
tés administratives ou des orgcmes législatifs, l'intérêt 
supérieur de l'enfant doit être une considération primor
diale. » 

Malgré son caractère indéterminé''"', la norme de «l ' in té
rêt supérieur de l ' enfant» constitue une disposition maté
rielle. A l'article 4 de la Convention de 1961 une norme 
analogue servait à qualifier le pouvoir discrét ionnaire des 
autorités de l 'Etat dont l 'enfant était ressortissant de 
prendre des mesures prioritaires pour sa protection. Cet 
article commence par les mots: 

«5/ les autorités de l'Etat dont le mineur est ressortis
sant considèrent que l'intérêt du mineur l'exige, elles 
peuvent ... prendre ... des mesures ...». 

66 Cette norme d'intervention, qui n'est applicable 
q u ' a p r è s que des mesures initiales ont été prises par les 
autori tés du pays de résidence habituelle de l'enfant est 
devenue, dans la Convention de 1965 en matière d'adop-
tionf'"*, une norme matériel le s'appliquant à toutes les 
adoptions relevant de ladite Convention, dont l 'ar t i 
cle 6 prévoit: 

«Les autorités visées à l'article 3, alinéa premier, ne 
prononcent l'adoption que si elle est conforme à l'inté
rêt de l'enfant.» 

67 La Convention de la Haye sur les aspects civils de 
l'enlèvement international d'enfants^'^, en revanche, ne 
fai t pas mention dans son texte de l ' intérêt des enfants. 

Voir R. Mnookin, «Child Custody Adjudication; Judicial Functions in the Face 
of Indeterminacy», 39 Law and Contemporary Problems 226 (Suminer 1975). 

IM Convetttïon de La tiaye du 15 novembre 1965 concernaiu la compétence 
des autorités, la loi applicable et la recotmaissance des décisions en matière 
d'adoption. 1107 NURT 33. 
'» 1343 ^ ^ 7 89. 

mais affirme dans son préambule : 

«Les Etats signataires de la présente Convention, 
Profondément convaincus qtie l'intérêt de l'enfant est 
d'une importance primordiale pour toute question rela
tive à sa garde ...» 

I l n 'é ta i t pas nécessaire de reprendre cette référence dans 
les dispositions mêmes de la Convention sur l 'enlève
ment d'enfants parce que celle-ci, dans son ensemble, 
vise à protéger l ' intérêt spécif ique de l'enfant à ne pas 
être enlevé d'un pays à un autre, et à ne pas servir de 
ballon de football entre les parents dans une compét i t ion 
internationale portant sur le droit de garde. 

68 Plus récemment , dans la Convention du 
29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopéra
tion en matière d'adoption internationale'^", i l est fait 
état de l ' intérêt de l 'enfant aussi bien dans le préambule 
que dans le texte. Le préambule déclare notamment: 

«Convaincus de la nécessité de prévoir des mesures pour 
garantir que les adoptions internationales aient lieu dans 
l'intérêt supérieur de l'enfant et le respect de ses droits 
fondamentaux, ainsi que pour prévenir l'enlèvement, la 
vente ou la traite d'enfants ...» 

L'article premier, al inéa a, de la Convention est ainsi 
conçu: 

«La présente Convention a pour objet; 
a d'établir des garanties pour que les adoptions inter
nationales aient lieu dans l'intérêt supérieur de l'enfant 
et dans le respect des droits fondamentaux qui lui .sont 
reconnus en droit international ...» 

et, à l 'article 4, on peut lire: 

«Les adoptions visées par la Convention ne peuvent 
avoir lieu que si les autorités compétentes de l'Etat 
d'origine; 
(•••) 
b ont constaté, après avoir dûment examiné les possi
bilités de placement de l'enfant dans son Etat d'origine, 
qu'une adoption internationale répond à l'intérêt supé
rieur de l'enfant.» 
Par conséquent l 'article 4, s'inspirant des objectifs expri
més dans le p réambule et à l 'article premier, établit une 
norme matériel le comme condition de l 'adoption d'un 
enfant. A cet égard, i l ne fait que reprendre, en la déve
loppant, la disposition analogue figurant à l 'article 6 de 
la Convention de La Haye de 1965 sur l 'adoption. Dans 
les deux cas i l a paru approprié de prévoir une telle 
norme matériel le . 

69 Dès lors que l 'article 3 de la C D E ér ige en norme 
l ' idée que «l ' in térêt supérieur de l'enfant doit être une 
considérat ion pr imordiale» dans «toutes les décisions qui 
concernent les enfants» , i l y a lieu de se demander si une 
telle norme devrait figurer dans le préambule de la 
Convention de 1961 revisée, comme ce fu t le cas pour la 
Convention sur l ' en lèvement d'enfants, ou devrait être 
insérée dans le texte en tant que norme matérielle, comme 
dans la Convention de 1993 en matière d'adoption inter
nationale^'. 

'" Acte final de la Di.x-septièine session, signé le 29 mai 1993. 
'̂ Les difficultés d'appliquer une telle norme dans les procès internationaux por

tant sur la garde ont été démontrées pur L. Chatin dans TravaiLX du Comité fran
çais de droit intenudioncd privé. Conwiunication de M. L. Chatin. «Les conflits 
relatifs à la garde des enfants et au droit de visite en droit international privé». 
12 mai 1982 (publication du Ministère de la Ju.^tice. Paris), p.13. Voir aussi le 
Rapport général de Jacques Foyer. Résumé dans Légal Represeittation and Cus
tody of Minors. Proceedings of the Fourth Colloquy on European Law, Université 
de Vienne, 5-7 mars 1974 (Conseil de l'Europe) réimprimé dans Actes et docu-
fuents. Quatorzième .session (1980). tonte 111. Enlèvettient d'enfants p.53-55. 

32 Rapport Dyer Rapport Dyer 



taken or are being requested in some Contracting States. 
Now, as Art icle I o f the C R C shows, the âge o f eighteen 
years has become very broadly accepted as the âge o f 
majority throughout the world, replacing the âge o f 
twenty-one years which was current in many Member 
States of the Hague Confé rence in the I950's. A State is 
certainly not going to entertain a request for measures of 
protection i f thèse are not permitted under its law be
cause of the child's âge or stage (for example, being 
married). Thus, the questions w i l l arise in the context of 
récognit ion and enforcement o f measures. Here, coun
tries might be more flexible, since they might be able to 
accept the need for measures taken in another country 
which could not have been taken under their own law. I f 
the measures, however, were completely répugnant to 
the légal System, then the ultimate resort o f the public 
policy exception would presumably be available. 

64 A fixed âge of eighteen years, without exception, 
fo r cessation o f the Convention's coverage might have 
major advantages i f , as has been suggested, the prin-
ciples of the revised Convention were to be extended to 
measures of protection for incapacitated adults. Such an 
extension would presumably be reflected in a separate 
Hague Convention. In that case, i t would not be neces
sary to define 'adult' . The extended convention might 
simply be made applicable to 'measures directed to the 
protection of a person who has attained the âge of eight
een years'. 

Article 3 

not refer to the interests o f children in its text, but rather 
déclares in its Preamble: 

'The States signatory to the présent Convention, Eirmly 
convinced that the interests of children are of paramount 
importance in matters relating to their custody ...' 

It was not necessary to take this référence into the text 
o f the Child Abduction Convention becau,se that entire 
Convention is directed at protecting the spécifie interests 
of children in not being abducted f rom one country to 
another, in not being used as a football by their parents 
in international games of custody. 

68 Most recendy, in the Convention of29 May 1993 on 
Protection of Children and Co-operation in Respect of 
Intercountry Adoption,''^^ the référence to the interests of 
the child was taken both into the Preamble and into the 
text. The Preamble included this phrase; 

'Convinced of the necessity to take measures to ensure 
that intercountry adoptions are made in the best interests 
of the child and with respect for his or her fundamental 
rights, and to prevent the abduction, the sale of or traf-

fic in children ... ' 

Article 1, sub-paragraph a, of the Convention reads as 
fol lows; 

'The abjects of the présent Convention are -
a to establish safeguards to ensure that intercountry 
adoptions take place in the best interests of the child and 
with respect for his or her fundamental rights as recog
nized in international law...' 

65 Article 3, paragraph 1, of the C R C reads as fol lows; Again in Article 4, the Convention reads as fol lows; 

'1. In ail actions concerning children, whether under-
taken by public or private social welfare institutions, 
courts of law, administrative authorities or législative 
bodies, the best interests of the child shall be a primary 
considération. ' 

The standard of 'the best interests of the ch i ld ' , though 
indeterminate,*^ is a substantive provision. In Article 4 
o f the 1961 Convention, a similar standard was used to 
condition the discrétion o f the authorities o f the child's 
nationality to take overriding measures for his or her 
protection. That article begins with the phrase; 

'If the authorities of the State of the infant's nationality 
consider that the interests of the infant so require, they 
may ... take measures ...' 

66 This standard for intervening, apphcable only after 
initial measures had been taken by the authorities o f the 
child's country o f habituai résidence, became, in the 
1965 Convention on adoptions,'''* a substantive standard 
applying to ail adoptions covered by the Convention. 
Article 6 o f this latter Convention provides: 

'The authorities referred to in the first paragraph of 
Article 3, shall not grant an adoption unless it will be in 
the interest of the child. ' 

67 The Hague Convention on the Civd Aspects of In
ternational Child Abduction,'''^ on the other hand, does 

''̂  See R . Mnookin. 'Child Custody Adjudication; Judicial Functions in the Face 
of Indeterminacy', 39 Law and Conlemporary Prohiems 226 (Suinmer 1975). 
''^ Hague Convention of 15 November 1965 on Jurisdiction. Applicable luiw and 
Récognition of Decrees Relating to Adoptions. 1107 UNTS 33. 

1343 (YA/rS 89. 
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'An adoption within the scope of the Convention shall 
take place only if the compétent authorities of the State 
of origin -
(...) 
b have determined, after possibilities for placement of 
the child within the State of origin have been given due 
considération, that an intercountry adoption is in the 
child's best interests. ' 

Article 4 therefore, fo l lowing the purposes expressed in 
the Preamble and in Article 1, sets a substantive standard 
as a condition for adoption of a child. In this respect it 
only fol lows and élaborâtes on the similar provision set 
out in Art icle 6 o f the 1965 Hague Adoption Convention. 
In each case, the inclusion of such a substantive standard 
has seemed appropriate. ' 

69 Now that Ardcle 3 of the C R C .sets out the standard 
that 'the best interest of the child shall be a primary con
sidérat ion ' in 'ail actions concerning children' , the ques
tion arises as to whether such a standard should be men
tioned in the Preamble to the revised 1961 Convention, 
as was done in the Child Abduction Convention, or 
should be set out as a substantive standard in the text, as 
was done in the 1993 Convention on intercountry adop
tion.^' 

Final Act of the Seventeenth Se.aion, signed 29 May 1993. 
The difficuliies of utilizing such a standard in international custody cases have 

been shown by L, Chatin in Travaux du Comité fratiçais de droit international 
privé. Communication de Mon.sicur L . Chatin. "Les conflits relatifs k la garde des 
enfants et au droit de visite en droit international privé', 12 niai 1982 (Publication 
du Ministère de la Justice, Paris), p. 13. See also General Report by Jacques 
Foyer, Excerpt froin Légal Représentation and Custody of Minors, Proceedings of 
the Fourth Collocpty on Etiropeait Lrnv, University of Vienna. 5-7 March 1974 
(Council of Europe) as reprinted in .Actes et documents. 14th Session, 1980, Tome 
III, Child Ahdiictitm pp. 53-55. 
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Article 4 

70 L'article 4 de la C D E dispose: 

«Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesu
res législatives, administratives et autres qui sont néces
saires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la 
présente Convention. Dans le cas des droits économi
ques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans 
toutes les limites des ressources dont ils disposent et, s'il 
y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale.» 

La C D E ayant été largement ratifiée et constituant désor
mais le cadre des droits de l 'enfant dans le monde entier, 
la Convention de La Haye de 1961 revisée devra néces
sairement s'inscrire «dans le cadre de la coopérat ion 
internat ionale» comme l'envisage la C D E . 

Article 10 

71 Le paragraphe 2 de l 'article 10 de la C D E pose pour 
commencer le principe suivant: 

«2. Un enfant dont les parents résident dans des Etats 
différents a le droit d'entretenir, sauf circon.stances ex
ceptionnelles, des relations personnelles et des contacts 
directs réguliers avec ses deux parents.» 

Ce principe, énoncé au paragraphe 2 de l 'article 10 de la 
C D E adoptée en 1989, exprime l'essence des négocia
tions qui ont abouti à la Convention de La Haye sur 
l ' en lèvement d'enfants et à la Convention européenne 
relative à la garde des enfants^^ 

72 Cette disposition de l 'article 10 semble à première 
vue redondante puisque, au paragraphe 3 de l 'ar t i 
cle 9 de la C D E , le droit suivant est déjà énoncé: 

«3. Les Etats parties respectent le droit de l'enfant 
séparé de ses deux parents ou de l'un d'eux d'entretenir 
régulièrement des relations personnelles et des contacts 
directs avec ses deux parents, sauf si cela est contraire 
à l'intérêt supérieur de l'enfant.» 

Sans essayer de suivre dans tous leurs détails les travaux 
préparatoires sur ces dispositions tout au long des négo
ciations du Groupe de travail de Genève qui a rédigé le 
texte de la C D E , l'auteur du présent Rapport se permettra 
d'exprimer son opinion personnelle sur la raison pour 
laquelle, finalement, le droit déclaré à l 'article 9(3) a é té 
partiellement réitéré à l 'article 10(2). Cette raison est 
que le Groupe de travail souhaitait insister part iculière
ment sur le droit d ' accès de l 'enfant à un parent vivant à 
l ' é t ranger lorsque ses père et mère sont séparés ou divor
cés et que l'enfant vit avec l 'un d'eux. C'est une idée qui 
imprègne aussi bien la Convention sur l ' en lèvement 
d'enfants que la Convention européenne relative à la 
garde des enfants. Toutefois, l'accent placé sur ce prin
cipe et les mécanismes dest inés à le mettre en œuvre d i f 
fèrent entre les deux Conventions. La Convention euro
péenne relative à la garde des enfants, axée sur la 
reconnaissance et l 'exécut ion des décisions en matière 
de droit de garde, prévoit expressément la possibil i té, 
pour un parent, d'obtenir la reconnaissance et l ' exécu
tion à l ' é t ranger d'une décision sur le droit de visite 
obtenue dans un Etat contractant au titre de cette Conven
t i o n ' ' . Dans le préambule de la Convention, i l a été sou
ligné que «le droit de visite des parents est le corollaire 
normal du droit de garde». 

Voir, par exemple, S. Detrick (ed.),' The United Ntdions Convention on the 
Kighls of the Child - A Gnide to the «Travau.r préparatoires». Martinus-Nijhoff 
1992. proposition du représentant de la France, p. 187-188. 
" Voir les articles I c et 7-10 de la Convention européenne relative à la garde 
des enfants {STE No 105). 

73 En revanche, la Convention de La Haye sur l ' en lè
vement d'enfants ne contient aucune disposition sur la 
reconnaissance et l 'exécut ion des décis ions relatives au 
droit de garde ou au droit de visite en tant que tel, mais 
vise plutôt à obtenir la remise rapide des enfants i l l i c i -
tement déplacés ou retenus à l 'étranger. Bien que le 
«droit de visite» soit souvent ment ionné dans le texte de 
la Convention, la disposition principale concernant ce 
droit, à savoir l 'article 2 1 , demeure assez souple et ne va 
pas j u s q u ' à prescrire la reconnaissance et l 'exécut ion des 
décis ions relatives au droit de visite rendues à l 'étranger. 

74 On a déjà soul igné dans le présent Rapport qu'un 
point sur lequel les opinions ont été partagées entre les 
tribunaux de différents Etats au sujet du champ d'appli
cation matériel de la Convention de 1961 concerne le 
droit de visite. Les tribunaux f rançais et allemands ont 
conclu que les «mesures tendant à la protection de [la] 
personne [du mineur]» comprennent les décis ions sur le 
droit de visite, mais les tribunaux néerlandais en ont j ugé 
d i f féremment . Considérant l 'historique de la Convention 
de La Haye sur l ' en lèvement d'enfants et celui de la 
Convention européenne relative à la garde des enfants, 
ainsi que le principe posé par l 'article 10(2) de la C D E 
qui s'est inspiré de ces instruments, i l conviendrait, 
semble-t-il, de préciser dans la Convention revisée que 
son champ d'application s 'é tend aux décis ions relatives 
au droit de visite concernant un enfant et un parent''* qui 
ne résident pas dans le m ê m e Etat. Une décision sembla
ble aurait donc droit à la reconnaissance et à l 'exécut ion 
en vertu des dispositions de la Convention revisée por
tant sur cette procédure . 

Article 11 

75 L'article I I de la C D E découle directement de la 
Convention de La Haye sur l ' en lèvement d'enfants et de 
la Convention européenne relative à la garde des enfants. 
Le paragraphe 1 de cet article ne donne aucune défini
tion et est rédigé de façon si elliptique que seuls des 
accords plus concrets lui donneront un sens véritable. 
C'est ce que reconnaît le paragraphe 2 du m ê m e article, 
qui encourage « l ' adhés ion aux accords exis tants», ce qui 
vise indirectement la Convention de La Haye sur l ' enlè
vement d'enfants et la Convention européenne relative à 
la garde des enfants, ainsi que la Convention interamé
ricaine sur le retour international des mineurs, s ignée à 
Montevideo le 15 jui l le t 1989. Bien que cette dernière 
Convention ait été é laborée après la rédact ion du texte 
final de la C D E , elle relève des catégories établies par 
l 'article 10(2). A première vue i l ne semblerait pas utile 
de traiter de l ' en lèvement d'enfants dans la Convention 
de 1961 revisée. Cela obligerait en effet à rédiger des 
articles détail lés portant sur un phénomène bien précis et 
qui, si on les ajoutait à la Convention de 1961 revisée, 
en allongerait et alourdirait beaucoup le texte. I l paraît 
préférable que la Convention de 1961 revisée comporte 
une disposition reflétant l 'article 34 de la Convention de 
La Haye sur l ' en lèvement d'enfants, c 'es t-à-dire une dis
position qui spécifierait que la Convention de La 
Haye sur l ' en lèvement d'enfants (en cas d'incompatibi
lité) l 'emporte sur les dispositions de la Convention de 
1961 revisée. 

Article 12 

76 L'article 12 de la C D E est une de ses dispositions les 
plus innovatrices. En premier lieu elle invente le concept 
de <4'enfant qui est capable de discernement», lui recon
naît le droit d'exprimer son opinion sur toute question 

Ou par exemple un grand-parent. 
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Article 4 

70 Article 4 of the CRC reads as follows: 
'States Parties shall undertake ail appropriate législa
tive, administrative, and other measures for the imple-
mentation of the rights recogniz.ed in tins Convention. In 
regard to économie, social and cultural rights, States 
Parties shall undertake siich measures to the maximum 
extent of their available resources and, where needed, 
within the framework of international coopération. ' 
Given the widespread ratification of the CRC, setting the 
framework of children's rights throughout the world, the 
revised 1961 Hague Convention will necessarily take its 
place 'within the framework of international coopér
ation' as contemplated by the CRC. 

Article 10 

71 The second paragraph of Article 10 of the CRC 
opens with the following principle: 

'2. A child whose parents réside in différent States shall 
have the right to maintain on a regular basis, save in 
exceptional circumstances personal relations and direct 
contacts with both parents. ' 

This principle, set out in the second paragraph of Article 
10 of the CRC adopted in 1989, had been distilled from 
the negotiations which resulted in the Hague Child Ab
duction Convention and in the European Custody Con-
ventionJ^ 

72 The above-quoted provision of Article 10 would 
seem, on its face, to be redundant, since, in the third 
paragraph of Article 9, the CRC has already stated the fol
lowing right: 

'3. States Parties shall respect the right of the child 
who is separated from one or both parents to maintain 
Personal relations and direct contact with both parents 
on a regular basis, except if it is contrary to the child's 
best interests. ' 

Without trying to follow the whole législative history of 
thèse provisions through the negotiations of the Working 
Group in Geneva which prepared the text of the CRC, the 
author of this Report will give his own personal opinion 
as to why, in the end, the right stated in Article 9(3) was 
partially re-stated in Article 10(2). This is that the Work
ing Group desired to put particular emphasis on the 
child's right of access to a parent living abroad when the 
child's parents have been separated or divorced and the 
child is living with one of them. This is an idea with 
which both the Child Abduction Convention and the 
European Custody Convention are infused. However, the 
weight of the emphasis and the mechanisms available to 
carry this principle into practice are différent as between 
the two Conventions. The European Custody Conven
tion, having its axis on récognition and enforcement of 
custody décisions, includes the spécifie possibility for a 
parent to obtain récognition and enforcement abroad of 
an access order obtained in a Contracting State under 
that Convent ion . In the Preamble to the Convention, 
the drafters emphasized 'that the right of access of par
ents is a normal corollary to the right of custody". 

73 On the other hand, the Hague Child Abduction Con
vention does not contain provisions on récognition and 
enforcement of custody or access orders as such, but 
rather focuses on obtaining prompt return of chiidren 
who have been wrongfully removed or retained abroad. 
Although 'rights of access' are mentioned prominently 
throughout the Convention, the principal provision on 
access. Article 21, is somewhat fluid and falls short of 
mandating récognition and enforcement of access orders 
handed down abroad. 

74 It has already been pointed out in this Report that 
one point on which there has been a split of authority 
among the courts of différent States concerning the sub-
stantive coverage of the 1961 Convention, has been Visi
tation (access). 'Measures directed to the protection of 
[the minor'sj person' have been found by the French and 
German courts to include an order for access, but by the 
courts in the Netherlands to not do so. Given the history 
of the Hague Child Abduction Convention and the Euro
pean Custody Convention, as well as the principle in 
Article 10(2) of the CRC which was derived from thein, 
it would seem that it should be made clear in the revised 
Convention that its coverage extends to orders for access 
or Visitation as between a child and a parent'"* who does 
not réside in the State where the child résides. Such an 
order would therefore be entitled to récognition and 
enforcement under the provisions of the revised Conven
tion dealing with this procédure. 

Article II 

75 Article 11 of the CRC is a direct derivative of the 
Hague Child Abduction Convention and the European 
Custody Convention. Paragraph 1 of this Article contains 
no définitions and is so elliptical that it dépends on thèse 
more concrète treatiès to give it meaningful content. This 
fact is recognized in paragraph 2 of Article 11, which 
encourages 'accession to existing agreements', this being 
an indirect référence to the Hague Child Abduction Con
vention and the European Custody Convention, as well 
as to the Inter-American Convention on the International 
Return of Minors, signed at Montevideo 15 July 1989. 
Even though this latter Convention was prepared after 
the final draft of the CRC had been drawn up, it falls into 
the catégories established in Article 10(2). On the face 
of it, it would not seem usefui to deal with child abduc
tion in the revised 1961 Convention. This would require 
the drawing up of detailed articles dealing with a spécifie 
phenomenon, and adding them to the 1961 Convention 
as revised would make for a very long and unwieldy 
text. It would seem préférable that the revised 1961 Con
vention include a provision mirroring Article 34 of the 
Hague Child Abduction Convention i.e. a provision 
which would make it clear that the Hague Child Abduc
tion Convention (in case of incompatibility) takes préf
érence over provisions of the 1961 Convention as re
vised. 

Article 12 

See, for example, S. Detrick (éd.). The United Niilions Conveiilion on the 
Right.s of the Child - A Guide to the 'Travaux Prépaiatoires'. Marlinus Nijhoff 
Publishers 1992. proposai of the représentative of France at pp. 187-188. 

Sec Articles I c and 7-10 of the European Custody Convention (ETS 
No 10.5). 

76 Article 12 of the CRC is one of its most innovative 
provisions. First of ail, it in vents the concept of 'the 
child who is capcdyle offorming his or her own views', 
giving the child the right to express those views in ail 

Or, for exiimple, a grandparent. 

Dyer Report Dyer Report 35 



l'intéressant, et prévoit que les opinions de l'enfant se
ront «dûment prises en considération eu égard à son âge 
et à son degré de maturité». Les Conventions de La 
Haye ne fournissent aucune indication quant à un seuil, 
un âge spécifique, à partir duquel l'enfant serait «capa
ble» de discernement. Cependant la Convention de La 
Haye sur l'enlèvement d'enfants contient une phrase à 
laquelle l'article 12 de la CDE fait écho. Il s'agit du 
deuxième paragraphe de l'article 13 de la Convention de 
La Haye sur l'enlèvement d'enfants, dont le texte est le 
suivant: 

«L'autorité judiciaire ou administrative peut aussi refu
ser d'ordonner le retour de l'enfant si elle constate que 
celui-ci s'oppose à son retour et qu 'il a atteint un âge et 
une maturité où il se révèle approprié de tenir compte 
de cette opinion.» 
77 Or la Convention sur l'enlèvement d'enfants, selon 
son article 4, cesse de s'appliquer quand l'enfant par
vient à l'âge de seize ans. I l est donc clairement envisagé 
que les enfants de moins de seize ans peuvent avoir 
atteint un âge et une maturité tels qu'il convient de tenir 
compte de leur opinion, par exemple sur le point de 
savoir s'ils doivent être renvoyés ou non à la suite d'un 
déplacement ou d'une rétention illicite. Dans la pratique 
les tribunaux (exerçant le pouvoir discrétionnaire que 
leur laisse cette disposition) ont pris en compte l'opinion 
d'enfants très jeunes (jusqu'à neuf ans), qu'ils considé
raient comme mûrs et comme n'étant pas soumis exces
sivement à l'influence du parent auteur de l'enlèvement. 
En revanche, ils ont ordonné le retour d'un enfant de 
quatorze ans en dépit de ses objections. Ce sont là les 
limites extrêmes qui semblent se dégager de la jurispru
dence, et dans la pratique i l est, semble-t-il, rare que les 
vues d'un enfant de moins de onze ans soient considé
rées comme décisives, ou que les vues d'un enfant de 
plus de douze ans ne soient pas jugées décisives. 

78 Les dispositions de l'article 12(1) sont de nature à 
soulever toute la question de savoir si, lorsque des mesu
res tendant à la protection de la personne d'un mineur 
seront prises en vertu de la Convention de 1961 revisée, 
les enfants d'un âge et d'un degré de maturité suffisants 
ne devraient pas avoir le droit d'exprimer leur opinion et 
d'obtenir que celle-ci soit dûment prise en considération 
«eu égard à [leur] âge et à [leur] degré de maturité». 
L'article 12 prescrit l'application de ce principe à tous 
les pays, aujourd'hui au nombre de cent cinquante-quatre, 
qui ont ratifié la CDE, mais, comme on l'a souligné plus 
haut, celle-ci n'a pas été intégrée au droit interne de tous 
les pays qui l'ont ratifiée. Le principe paraît être d'une 
grande importance, et il convient au moins de se deman
der si une disposition comparable à l'article 12(1) de la 
CDE devrait effectivement figurer dans le texte de la 
Convention de 1961 revisée. 
79 L'article 12(1) de la CDE soulève aussi la question 
plus large de savoir si l'enfant ne devrait pas avoir un 
droit établi à participer à certaines décisions importantes 
sur les mesures destinées à protéger sa personne. 
Conviendrait-il d'inclure des dispositions particulières 
dans la Convention qui tiendraient compte des besoins 
ou des caractéristiques particulières de «l'adolescence» 
ou de la «jeunesse»? Il s'agit ici, en gros, des enfants qui 
se trouvent dans le dernier tiers, c'est-à-dire les six der
nières années, de la période de dix-huit ans constituant 
la minorité. Il serait difficile, par exemple, d'envisager 
l'adoption d'un enfant âgé de douze ans ou plus sans que 
cet enfant soit consulté et donne son con.sentement. Pour
tant la Convention du 29 mai 1993 ne fixe pas (dans son 
article 4) un âge précis au-delà duquel le consentement 
de l'enfant serait exigé et laisse la réponse à ce sujet à 

la loi de l'Etat d'origine de chaque enfant devant être 
adopté sur son territoire. 
80 Le deuxième paragraphe de l'article 12 de la CDE, 
qui met en œuvre le droit de l'enfant à exprimer son opi
nion dans toute procédure judiciaire ou administrative, 
est ainsi libellé: 
«2. A cette fin, on donnera notamment à l'enfant la 
possibilité d'être entendu dans toute procédure judiciaire 
ou administrative l'intéressant, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un représentant ou d'un organisme ap
proprié, de façon compatible avec les règles de procé
dure de la législation nationale.» 
Cette disposition ne s'applique qu'à «l'enfant qui est 
capable de discernement» selon les termes du premier 
paragraphe de l'article 12. Que l'enfant soit entendu 
directement ou, par exemple, en recourant à la désigna
tion d'un tuteur ad litem, ou d'un avocat chargé de le 
représenter, dépendra des règles ou pratiques procédura
les de chaque pays. A première vue les mots «mesures 
tendant à la protection de la personne du mineur» ne 
paraissent pas avoir une portée aussi large que l'expres
sion «toute procédure judiciaire ou administrative l'inté
ressant», même s'il semble bien que lesdites mesures 
seraient prises au cours de telles procédures judiciaires 
ou administratives et seraient toutes considérées comme 
«intéressant» l'enfant. I l convient dès lors de se deman
der si la directive de l'article 12(2) de la CDE devrait 
figurer, sous une forme peut-être encore plus précise, 
dans la Convention revisée de 1961. 

Article 16 

81 L'article 16 de la CDE dispose ce qui suit: 
«J. Nul enfant ne fera l'objet d'immixtions arbitraires 
ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son domicile 
ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son hon
neur et à sa réputation. 
2. L'enfant a droit à la protection de la loi contre de 
telles immixtions ou de telles atteintes.» 
I l semble que ce soit là des droits fondamentaux de 
l'enfant, et pourtant les intérêts protégés (vie privée, 
famille, domicile ou correspondance) pourraient ne pas 
être considérés à première vue comme faisant partie de 
la «personne» de l'enfant auquel les mesures entrant 
dans le champ d'application de la Convention doivent 
s'appliquer. Est-il nécessaire ou souhaitable de stipuler 
dans le texte de la Convention que les «mesures tendant 
à la protection de la personne du mineur» englobent les 
mesures de protection contre les «immixtions arbitraires 
dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa corres
pondance»? 

Article 18 

82 Le premier paragraphe de l'article 18 de la CDE est 
rédigé comme suit: 
«L Les Etats parties s'emploient de leur mieux à assu
rer la reconnaissance du principe selon lequel les deux 
parents ont une responsabilité commune pour ce qui est 
d'élever l'enfant et d'assurer son développement. La res
ponsabilité d'élever l'enfant et d'assurer son développe
ment incombe au premier chef aux parents ou, le cas 
échéant, à ses représentants légaux. Ceux-ci doivent être 
guidés avant tout par l'intérêt supérieur de l'enfant.» 
La première phrase du premier paragraphe de l'arti
cle 18 énonce un principe fondamental. Ce principe 
devrait-il être repris dans le texte de la Convention de 
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matters aifecting the child, and provides that the views 
of the child are to be given 'due weight in accordance 
with the âge and matiirity of the child. ' The Hague Con
ventions do not give any indication of a threshold, a spé
cifie âge at which a child is 'capable' of forming indi-
vidual views, but the Child Abduction Convention does 
contain a phrase which is echoed in Article 12(2) of the 
CRC. This is the second paragraph of Article 13 of the 
Hague Child Abduction Convention which reads as fol-
lows: 

'The jiidicial or administrative autlîority may also refuse 
to order the return of the child if it finds that the child 
objects to being returned and has attained an âge and 
degree of maturity at which it is appropriate to take 
account of its views. ' 

77 Now the Child Abduction Convention, according to 
its Article 4, ceases to apply when the child attains the 
âge of sixteen years. Thus, it is clearly contemplated that 
children below the âge of sixteen years may have such 
an âge and degree of maturity that it is appropriate to 
take account of their views, in the instance on the issue 
of whether or not they are to be returned following a 
wrongful removal or rétention. In practice, the courts 
(exercising the sovereign discrétion left to them under 
this provision) have taken into account the views of a 
child as young as nine, who was considered to be mature 
and not unduly influenced by the abducting parent and, 
on the other hand, have ordered an objecting fourteen 
year old child to return. Thèse are the outside limits as 
they seem to appear from the cases and, in practice, it 
seems rare for the views of a child under the âge of 
eleven to be taken as being décisive, or for the views of 
a child over the âge of twelve not to be taken as déci
sive. 

78 The provisions of Article 12(1) tend to raise the 
whole question of whether, when 'measures of protec
tion directed to the person of a minor' are to be taken 
under the revised 1961 Convention, children of sufficient 
âge and maturity ought not to have the right to express 
their opinions and to have due weight given to them 'in 
accordance to the âge and maturity of the child'. Article 
12 calls for this in ail of those countries, now 154, which 
have ratified the CRC, but as pointed out above, the CRC 
has not been taken into the domestic law of ail the coun
tries which have ratified it. The principle seems to be of 
great importance and the question should at least be 
raised as to whether a provision along the lines of Article 
12(1) of the CRC should be actually included in the text 
of the revised 1961 Convention. 

to be answered by the law of the State of origin of each 
child who is to be adopted on its temtory. 

80 The second paragraph of Article 12 of the CRC, 
implementing the right of the child to express his or her 
views in judicial and administrative proceedings, reads 
as follows: 

'2. For this purpose, the child shall in particular he 
provided the opportunity to he heard in any judicial and 
administrative proceedings affecting the child, either di-
rectly, or through a représentative or an appropriate 
body, in a manner consistent with the procédural rules 
of national law. ' 

This provision only applies to a 'child who is capable of 
forming his or her own views' as contemplated by the 
first paragraph of Article 12. Whether the child is to be 
heard directly or, for example, by appointment of a 
guardian ad litem, or by assignment of a lawyer to rep-
resent him or her, is left to the procédural rules or prac-
tices of each country. Now on the face of it, it will 
appear that the term 'measures of protection directed to 
the person of the child' is not as broad its scope as is the 
term 'judicial and administrative proceedings affecting 
the child', even though it would seem that ail such 
measures would be taken in such judicial or administra
tive proceedings and would ail qualify as 'affecting the 
child'. The question then arises as to whether the direc
tive of Article 12(2) of the CRC should be included, per-
haps even with greater spécification, in the revised 1961 
Convention. 

Article 16 

81 Article 16 of the CRC reads as follows: 
'1. No child shall be subjected to arbitrary or unlawful 
interférence with his or her privacy, faniily, home or cor-
respondence, not to unlawful attacks on his or her hon-
our and réputation. 
2. The child has the right to the protection of the law 
against such interférence or attacks. ' 
Thèse seem to be fundamental rights of the child, yet the 
protected interests 'privacy, family, home or correspon-
dence' might not be considered on the face of it to be 
part of the 'person' of the child to which the measures 
falling within the scope of the Convention must refer. 
Would it be necessary or désirable to make it clear in the 
text of the Convention that 'measures directed to the pro
tection of the person of the child' include measures 
directed to protection against 'unlawful interférence with 
his or her privacy, family, home or correspondence'? 

79 Article 12(1) of the CRC also raises the broader 
question as to whether the child should not have a fixed 
right to participate in certain important décisions con-
cerning measures directed to the protection of his or her 
person. Should there be particular provisions in the Con
vention directed to the spécial requirements or character-
istics of 'adolescence' or 'youth'? Roughly speaking, 
thèse are those children who are in the last third, i.e. the 
last six years, of the eighteen-year period which consti
tues minority. For example, it would be difficult to 
envisage the adoption of a child twelve years or older 
without that child being consulted and giving consent. 
Nonetheless, the Convention of 29 May 1993 does not 
set (in its Article 4) a fixed âge beyond which the con
sent of the child will be required, leaving this question 

Article 18 

82 The first paragraph of Article 18 of the CRC reads as 
follows: 

'/. States Parties shall use their best efforts to ensure 
récognition of the principle that both parents have com-
nion responsibilities for the upbringing and development 
of the child. Parents or, as the case may he, légal guard-
ians, have the primary responsibility for the upbringing 
and development of the child. The best interest of the 
child will be their basic concern. ' 

The first sentence of the first paragraph of Article 18 sets 
out a fundamental principle. Should this principle be 
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1961 revisée, ou peut-être ne figurer que dans le préam
bule? 

Article 19 

83 Le premier paragraphe de l'article 19 de la CDE dis
pose: 
«7. Les Etats parties prennent toutes les mesures légis
latives, administratives, sociales et éducatives appro
priées pour protéger l'enfant contre toute forme de vio
lence, d'atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, 
d'abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou 
d'explaitation, y compris la violence sexuelle, pendant 
qu 'il est sous la garde de ses parents ou de l'un d'eux, 
de son ou ses représentants légaux ou de toute autre per
sonne à qui il est confié.» 
Les mesures administratives et judiciaires dont i l s'agit 
ici rentreraient toutes dans le cadre de la Convention de 
1961 revisée. 11 en irait différemment, semble-t-il, pour 
les mesures «législatives». 1! n'est pas certain que les 
«mesures sociales et éducatives» seraient globalement 
incluses, mais sans nul doute les mesures d'éducation à 
des fins de protection prévues dans la législation de cer
tains pays relèveraient de la Convention. 

Article 20 

84 L'article 20 de la CDE prévoit: 
«I. Tout enfant qui est temporairement ou définitive
ment privé de son milieu familial, ou qui dans son pro
pre intérêt ne petit être laissé dans ce milieu, a droit à 
une protection et une aide spéciales de l'Etat. 

2. Les Etats parties prévoient pour cet enfant une pro
tection de remplacement conforme à leur législation na
tionale. 
3. Cette protection de remplacement peut notamment 
avoir la forme du placement dans une famille, de la 
kafalah de droit islamique, de l'adoption ou, en cas de 
nécessité, du placement dans un établissement pour en
fants approprié. Dans le choix entre ces solutions, il est 
dûment tenu compte de la nécessité d'une certaine conti
nuité dans l'éducation de l'enfant, ainsi que de son ori
gine ethnique, religieuse, culturelle et linguistique.» 
La «protection et l'aide spéciale» assurées par l'Etat ren
treraient certainement dans le champ d'application de la 
Convention de 1961 revisée et comprendraient les autres 
modalités de protection envisagées au deuxième et au 
troisième paragraphes de l'article, sauf dans la mesure 
oii r «adoption» pouirait être expressément exclue. 

Article 21 

85 L'article 21 de la CDE, qui traite de l'adoption, y 
compris l'adoption internationale, de façon plus détaillée, 
fournit le contexte de la Convention de La Haye du 
29 mai 1993. Comme indiqué plus haut, la question 
principale sera de savoir si l'adoption internationale, 
régie par la Convention de 1993, doit être exclue de la 
Convention de 1961 revisée, ou s'il suffit en cas d'in
compatibilité d'accorder la priorité à la Convention de 
1993 par rapport à la Convention de 1961 revisée. 

Article 22 

86 L'article 22 de la CDE prescrit des mesures appro
priées pour qu'un enfant qui cherche à obtenir le statut 
de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu 
des procédures légales applicables du droit international 
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ou national, «qu'il soit seul ou accompagné de ses père 
et mère ou de toute autre personne, bénéficie de la pro
tection et de l'assistance humanitaire voulues pour lui 
permettre de jouir des droits que lui reconnaissent la 
/CDE/ et les autres instruments internationaux relatifs 
aux droits de l'homme ou de caractère humanitaire aux
quels les [Etats contractants] sont parties». 
Les débats auxquels a donné lieu la Convention de 1993 
sur l'adoption internationale ont montré la complexité 
des problèmes de «protection» d'un enfant réfugié. De 
fait, la Dix-septième session de la Conférence de La 
Haye n'a pu se mettre d'accord sur une disposition spé
cifique qui aurait figuré à ce sujet dans la Convention de 
1993; elle s'est bornée à adopter un Voeu confiant la 
poursuite de l'étude de ce problème à un Groupe de tra
vail, que le Bureau Permanent de la Conférence de 
La Haye a été chargé d'organiser en coordination avec le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 
(HCNUR). La réunion de ce Groupe de travail est pré
vue pour les 12-14 avril 1994 et ses recommandations 
seront connues avant que la Commission spéciale ne se 
réunisse pour reviser la Convention de 1961 du 
26 mai au 3 juin 1994. 

87 Certaines indications de caractère anecdotique t i 
rées d'utiles conversations récentes avec des membres 
du Secrétariat général et certaines branches nationales du 
Service social international inclinent le Bureau Perma
nent à penser que de nombreux enfants non accompa
gnés qui, en réalité, s'enfuient à cause de la situation 
dans leur pays d'origine, s'abstiennent cependant volon
tairement de demander le statut de réfugié. En réalité 
l'une des questions critiques qui se posent à propos des 
enfants réfugiés est peut-être, précisément, de savoir qui 
est habilité à décider si un tel enfant doit ou non deman
der à bénéficier du statut de réfugié dans le pays oii i l a 
cherché refuge? C'est là que la création des Autorités 
centrales dans les Etats contractants en vertu de la 
Convention de 1961 revisée et l'extension de leur pou
voir d'agir, au moins aux fins d'information, jusqu'au 
moment où elles ont des raisons de penser qu'un enfant 
est «en danger», pourra contribuer à résoudre certaines 
de ces situations ambiguës et à assurer la coopération 
nécessaire en vue d'une protection efficace de la per
sonne de l'enfant. 

Article 25 

88 L'article 25 de la CDE dispose: 
«Les Etats parties reconnaissent à l'enfant qui a été 
placé par les autorités compétentes pour recevoir des 
soins, une protection ou un traitement physique ou men
tal, le droit à un examen périodique dudit traitement et 
de toutes autres circonstances relatives à son place
ment.» 
Le droit consacré par l'article 25 est une réaffirmation du 
droit reconnu dans l'affaire Winterwerp'^^ aux adultes 
internés pour maladie mentale. Dans cette affaire la Cour 
européenne des droits de l'homme, interprétant 
l'article 5(\)(e) de la Convention européenne de sauve
garde des droits de l'homme et des libertés fondamenta
les'''', a conclu qu'une personne internée avait droit à un 
réexamen périodique et significatif des conditions justi
fiant son internement''^. 
89 II s'agit d'un droit fondamental qui s'applique aux 

" Winteru-erp v. Nelhcrlwuh. 24 oclobrc 1979. ECHR, Séries A. No 170; Nedcr-
laiulse Jiirispnuienlie 1980, 114 (note E.A. Alkcnia). 

STE No .î. signée le 4 novembre 19.̂ 0, lexie amendé. 
Dans des décisions ultérieures la Cour a développé ce principe. Voir D. 

Goinien, Vade-inecum de la Convention européenne des droits de rtioinme 
(Conseil de l'Europe, Strasbourg 1991). p.30. 
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reflected in the text of the revised 1961 Convention, or 
should it perhaps only appear in the Preaitible? 

Article 19 

83 The first paragraph of Article 19 of the CRC reads as 
follows: 

7. States Parties shall take ail appropriate législative, 
administrative, social and educationcd measures to pro-
tect the child from cdl forms of physical or mental vio
lence, injury or abuse, neglect or négligent treatment, 
maltreatment or exploitation including sexual abuse, 
while in the care of parent(s), légal guardian(s) or any 
other person who lias the care of the child. ' 

The administrative and judicial measures referred to in 
this provision ail would fall within the scope of the 
revised 1961 Convention. It would seem that 'législa
tive' measures would not fall within the scope of the 
revised Convention. It is not clear whether 'social and 
educational measures' would be included as a whole, but 
certainly such measures as 'protective éducation', known 
in the law of certain countries, would be covered by the 
Convention. 

Article 20 

84 Article 20 of the CRC reads as follows: 
'7. A child temporarily or permanently deprived of his 
or her family environment, or in whose own best inter-
ests cannot be allowed to remain in that environment, 
shall be entitled to spécial protection and assistance pro-
vided by the State. 
2. States Parties shall in accordance with tlieir nation
al laws ensure alternative care for such a child. 

3. Such care should include, inter alla, foster place
ment, Kafala of Islamic Law, adoption, or if necessary 
placement in suitable institutions for the care of chil-
dren. When considering solutions, due regard shall be 
paid to the desirability of continuity in a child's uphring-
ing and to the child's ethnie, religious, cultural and lin-
guistic background. ' 

The 'spécial protection and assistance' provided by the 
State certainly would fall within the scope of the revised 
I96I Convention and this would include 'alternative 
care' as contemplated in the second and third paragraphs 
of the article, except in so far as 'adoption' might be spe-
cifically excluded. 

Article 21 

85 Article 21 of the CRC, which deals with adoption in 
more détail, including intercountry adoption, set the con-
text for the Hague Convention of 29 May 1993. As indi-
cated above, the principal question will be whether inter
country adoption, as covered by the 1993 Convention, 
should be excluded from the revised 1961 Convention, 
or whether the 1993 Convention should merely be given 
priority over the revised 1961 Convention in case of 
inconsistency. 

Article 22 

86 Article 22 of the CRC prescribes appropriate 
measures to ensure that a child who is seeking refugee 
status, or who is considered a refugee in accordance with 
applicable international or domestic law procédures shall, 
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'whether unaccompanied or accompanied by his or her 
parents or by any other person, receive appropriate pro
tection and humanitarian assistance ni the enjoyment of 
applicable rights set forth in the [CRC] and in other 
international human rights or humanitarian instrument 
to which the [Contracting States] are Parties.' 

The discussions which have taken place in connection 
with the 1993 Convention on intercountry adoption have 
shown the complexity of the problems of 'protection' of 
a refugee child. Indeed, the Seventeenth Session of the 
Hague Conférence was unable to agrée on any spécifie 
provision in this respect to be included in the 1993 Con
vention and instead adopted a wish remitting the further 
study of this problem to a Working Group, which the 
Permanent Bureau of the Hague Conférence was charged 
to organize in co-ordination with the Office of the United 
Nations High Commissioner for Refugees (UNHCR). The 
meeting of that Working Group has been set for 12-14 
April 1994 and the recommendations of the Working 
Group will be known ahead of the meeting of the 
Spécial Commission to revi.se the 1961 Convention to be 
held 26 May - 3 June 1994. 

87 Anecdotal évidence drawn from a récent useful dis
cussion meeting with members of the General Secrétariat 
and certain national branches of International Social Serv
ice indicate to the Permanent Bureau that many un
accompanied children who are in fact fleeing from situ
ations in their countries of origin nonetheless voluntarily 
abstain from applying for refugee status. Indeed, one of 
the critical questions with refugee children may be pre-
cisely who has the power to décide whether or not such 
a child is or is not to apply for refugee status in the coun-
try of refuge? Here the création of Central Authorities in 
the Contracting States under the revised 1961 Conven
tion and the extension in time of the scope of their 
powers to act, at least for purposes of information, to the 
time when they have reason to belleve that a child is 'at 
risk', might help in resolving some of thèse ambiguous 
situations and providing the necessary co-operation for 
effective protection of the child's person. 

Article 25 

88 Article 25 of the CRC reads as follows: 
'States Parties recognize the right of a child who has 
been placed by the compétent authorities for the pur-
poses of care, protection, or treatment of his or her 
physical or mental health, to a periodic review of the 
treatment provided to the child and ail other circum-
stances relevant to his or her placement. ' 
The right reflected in Article 25 is a re-statement of the 
right recognized for adults detained on grounds of men
tal illness in the Winterwerp case."'-'̂  In this case the Euro-
pean Court of Human Rights, interpreting Article 5.Le 
of the European Convention for the Protection of Human 
Rights and Fundamental Freedoms,'*' concluded that a 
detainee was entitled to periodic and meaningful review 
of the conditions justifying his or her détention. 

89 This is a fundamental right which applies to minors 

Winterwerp v. Netherkuuk. 24 October 1979, ECHR, Séries A. No 170; Ne-
ctertandse Jurispntde/nîe 1980, 114 (note E.A. Alkerna). 
™ ETS No .5, signed 4 Noveiiiber 19,̂ 0, as aiiiended. 

In subséquent décisions ihe Court ha.s elaborated on this principle, See D. 
Gomien, Short guide to the European Convention on Human Rights (Council of 
Europe, Strasbourg 1991). pp. 29-30. 
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mineurs comme aux adultes. Etant donné que la Conven
tion de 1961 revisée pourrait bénéficier de ratifications 
ou d'adhésions s'étendant géographiquement bien au-
delà des territoires dans lesquels la Convention euro
péenne des droits de l'homme est en vigueur, et que la 
CDE n'a pas été intégrée au droit interne dans tous les 
pays qui l'ont ratifiée, i l serait peut-être indiqué que la 
Convention revisée de 1961 énonce à nouveau ce pré
cepte fondamentaF**. 

Article 27 

90 Le premier paragraphe de l'article 27 de la CDE est 
conçu en ces termes: 
«1. Les Etats parties reconnaissent le droit de tout 
enfant à un niveau de vie suffisant pour permettre son 
développement physique, mental, spirituel, moral et so
cial.» 
91 Les trois paragraphes suivants de l'article 27 trai
tent de la responsabilité qui incombe aux parents «d'as
surer, dans les limites de leurs possibilités et de leurs 
moyens financiers, les conditions de vie nécessaires au 
développement de l'enfant» et de la responsabilité des 
Etats parties pour aider à mettre en œuvre ce droit et à 
assurer le recouvrement de la pension alimentaire de 
l'enfant auprès de ses parents ou des autres personnes 
ayant une responsabilité financière à son égard, que ce 
soit sur leur territoire ou à l'étranger. Dans la dernière 
phrase du quatrième paragraphe les Etats parties sont 
invités à «favoriser l'adhésion à des accords internatio
naux ou la conclusion de tels accords ainsi que l'adop
tion de tous autres arrangements appropriés». Cette der
nière phrase renvoie implicitement aux instruments 
existant dans ce domaine, qu'il s'agisse de la Convention 
des Nations Unies sur le recouvrement des aliments à 
l'étranger, signée à New York le 20 juin 1956, qui tend 
à faciliter le recouvrement international des pensions ali
mentaires, et les Conventions prévoyant la reconnais
sance et l'exécution des décisions en matière d'entretien 
des enfants, notamment les Conventions de La Haye de 
1958 et 1973" et la Convention de Bruxelles du 27 sep
tembre 1968 élaborée au sein de la Communauté Econo
mique Européenne, telle qu'elle a été amendée'*". 
92 On a considéré en général que les mots «mesures 
tendant à la protection de la personne du mineur», em
ployés dans la Convention de 1961, ne visaient pas à 
englober l'entretien des enfants. Cette manière de voir 
peut s'appuyer sur le fait que les Conventions de 1958 
et de 1973 sur la reconnaissance et l'exécution des déci
sions en matière d'entretien sont axées sur des bases de 
compétence «indirectes» qui ne coïncident pas avec les 
dispositions sur la compétence de la Convention de 1961, 
tandis que les Conventions de 1956 et de 1973 sur la loi 
applicable aux obligations alimentaires (envers les en
fants) ne coïncident pas avec les dispositions de la 
Convention de 1961 pour ce qui est de la loi applicable. 
On peut raisonnablement supposer que les rédacteurs des 
quatre Conventions de La Haye relatives aux obhgations 
alimentaires n'ont pas considéré que l'entretien des en
fants entrait dans le cadre de la Convention de 1961. 

Pour une perspective comparée, voir «Rechtsbescherming in de psychiatrie», 
Preadvies van Prof. Mr C. Kelk et Mr J. Leeeniiiate. Nedeiiaiid.se Vefeiiiiiini; vttor 
Rechisvergelijking No 42 (KhiweT 1990). 

Convention du 24 oelolife 1956 sur la loi applieahie ati.K ohligittion.s alimen
taires envers tes enfants. .510 NlIRT 161; Convention du 15 avril I95S cancer, 
fiant la recotntaissance et l'exécution des décisions eu matière d'ohlig(trions ali-
ntentaires ettvers les enfants. 539 NURT 21: Convention du 2 octobre 1973 
concernant la recotutaissauce et l'e.xéctttion de décisitms relatives au.v obligations 
aliitientaires, 1021 NURT 209; Convention du 2 octobre 1973 sur la loi applica
ble au.v obligations alimentaires. 1056 NURT 199. 
"̂ Convention concernant la compétence judiciaire et Pexécution des décisions 

en matière civile et cominei'citile. .tournai officiel des Comtnintautés européennes. 
C97, 11 avril 1983, p.2, ailicle 5 (2). 
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Toutefois, comme on l'a vu plus haut**', un tribunal alle
mand a conclu qu'une assistance financière destinée à 
assurer la subsistance et les frais d'instruction en vertu 
de la loi sur la protection de la jeunesse relève de la 
Convention de 1961, la Cour suprême autrichienne esti
mant elle aussi qu'une demande relative à l'entretien 
d'un enfant relève de cette Convention. 
93 A première vue il semblerait inopportun de mêler 
les dispositions sur la compétence et la loi applicable en 
matière de protection de la personne du mineur à des dis
positions sur la loi applicable à l'entretien des enfants et 
à la reconnaissance et l'exécution de décisions sur les 
obligations alimentaires envers les enfants, du fait en 
particulier que tout un réseau de Conventions de La 
Haye existe déjà sur ces derniers sujets. Il pourrait donc 
y avoir avantage à exclure expressément les obligations 
alimentaires à l'égard des enfants du cadre de la Conven
tion de 1961 revisée. 

Article 28 

94 L'article 28 de la CDE proclame «le droit de l'enfant 
à l'éducation» et en précise l'étendue. Le paragra
phe 2 dè l'article 28 stipule: 
«2. Les Etats parties prennent toutes les mesures ap
propriées pour veiller à ce que la discipline scolaire soit 
appliquée d'une manière compatible avec la dignité de 
l'enfant en tant qu'être humain et conformément à la 
présente Convention. » 
95 II semblerait qu'une demande adressée à un tribu
nal ou autre autorité au nom d'un enfant ou de ses 
parents pour leur demander d'intervenir sur des points 
précis de discipline scolaire rentrerait dans le cadre de la 
Convention de 1961 revisée. I l n'apparaît cependant pas 
que l'on ait besoin, dans la Convention revisée de 1961, 
de prévoir une disposition expresse à ce sujet. 

Articles 32-35 

96 Les articles 32, 33, 34 et 35 requièrent tous les 
Etats parties de prendre certaines mesures en vue de la 
protection de l'enfant. Pour autant que ces mesures soient 
administratives ou judiciaires par nature, elles semblent 
faire partie des «mesures tendant à la protection de la 
personne du mineur» au sens de la Convention de 1961. 
Les mesures dont i l s'agit sont celles qui visent à proté
ger l'enfant contre l'exploitation économique et les tra
vaux dangereux (article 32), l'usage iUicite et le trafic de 
stupéfiants et de substances psychotropes (article 33), 
l'exploitation sexuelle et la violence sexuelle (arti
cle 34), et l'enlèvement ou la vente (article 35). Aucun 
de ces articles ne semble nécessiter l'inclusion d'une dis
position spécifique dans la Convention de 1961 revisée. 

CONCLUSIONS SUR LA PREMIERE PARTIE DU RAPPORT 

97 Dans cette première partie du Rapport sur la revi
sion de la Convention de La Haye de 1961 en matière 
de protection des mineurs, on s'est efforcé d'évaluer la 
situation de cette Convention, un peu plus de trente ans 
après son élaboration et plus de deux décennies après 
son entrée en vigueur. Ce compromis classique entre la 
résidence habituelle ou le domicile de l'enfant et sa 
nationalité comme facteurs déterminant la compétence et 
la loi applicable a démontré son utilité. Dix pays sont 
devenus parties, dont l'un très récemment*-. Un nombre 

Voir note 10. au No 3 du présent Rapport. 
Voir l'Annexe B. 
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as well as to adults. Since the revised 1961 Convention 
may be ratified or acceded to on a géographie scale 
much broader than the territories in which the European 
Human Rights Convention is in force, and since the CRC 
has not been taken into domestic law everywhere that it 
bas been ratified, it might be appropriate for the revised 
1961 Convention also to re-state this fundamental pre-
cept.̂ *̂  

Article 27 

90 The first paragraph of Article 27 of the CRC reads 
as follows: 
7. States parties recognize the right of every child to a 
standard ofliving adéquate for the child's physical, men
tal, spiritual, moral and social development. ' 

tance for subsistence and éducation under the Youth 
Welfare Law falls under the 1961 Convention, while the 
Austrian Suprême Court has found that a daim for child 
support falls under the 1961 Convention. 

93 On the face of it, it would seem undesirable to mix 
up the provisions on jurisdiction and the applicable law 
concerning protection of the minor's person with provi
sions on the law applicable to child support and on réc
ognition and enforcement of child support décisions, par-
ticularly where an elaborate network of Hague 
Conventions already exist on thèse latter topics. Thus, 
perhaps it would be désirable to exclude child mainte
nance specifically from the scope of the revised 1961 
Convention. 

91 The following three paragraphs of Article 27 deal 
with the responsibilities of parents 'to secure, within 
their abilities and financial capacities, the conditions of 
hving necessary for the child's development' and further 
with the responsibilities of States Parties to assist in 
implementing this right and to assist in recovering main
tenance for the child from the parents or the persons hav-
ing responsibility, both within the State Party and from 
abroad. The final .sentence of the fourth paragraph calls 
on States Parties to 'promote the accession to interna
tional agreements or the conclusion of such agreements 
as well as the making of other appropriate arrange
ments." This latter phrase is an imphcit référence to the 
existing instruments in the field, both the United Nations 
Convention on the Recovery Abroad of Maintenance, 
signed at New York 20 June 1956, which tends to facili-
tate international recovery of maintenance, and such con
ventions providing for récognition and enforcement of 
child maintenance décisions as the Hague Conventions 
of 1958 and 1973™, and the Brussels Convention of 
27 September 1968 as amended,**" drawn up within the 
European Economie Community. 

92 Generally speaking, it has been considered that child 
support is not intended to fall within the scope of the 
term 'measures of protection directed to the person of 
the minor' in the 1961 Convention. This view can be 
supported by the fact that the 1958 and 1973 Conven
tions on récognition and enforcement of maintenance 
orders are keyed to grounds for 'indirect' jurisdiction 
which do not coïncide with the jurisdictional provisions 
of the 1961 Convention, while the 1956 and 1973 Con
ventions on the law applicable to (child) maintenance do 
not concur with the provisions of the 1961 Convention 
as to the applicable law. It is a reasonable supposition 
that the drafters of the four Hague Maintenance Conven
tions did not consider child support to fall within the 
scope of the 1961 Convention. However, as indicated 
above,**' a German court has found that financial assis-

''̂  For a coinparative perspective, see 'Rechtsbescherrning in de psychiatrie', 
Preadvies van Prof. Mr C. Kelk and Mr J. Legeniaate, Nederland.se Verenigin}^ 
voor Reclusvergetljkini;, No 42 (Kluwer 1990). 

Convenlion du 24 octobre 1956 sur la loi applicable aux ohligalious alimen
taires envers les enfants, 5 10 UNTS 161; Convention du 15 avril 195S concernant 
la reconnaissance et V exécution des décisions en matière d'obligations alimen
taires envers les enfants, 539 UNTS 27; Convention of2 October 1973 on the Réc
ognition and Enforcement of Décisions Relaling to Mainteimnce Obligations, 
102! UNTS 209; Convention of 2 October 1973 on the Law Applicable to Main
tenance Obligations. 10.56 UNTS 199. 

Convention on jurisdiction and enforcement of judgements in civil and com
mercial inatters, Officiai Journal of the European Ctnnmunities, L304. Vol. 21, 30 
October 1978, p. -79. Article 5(2).' 
*" See footnote 10, at No 3 of this Report. 
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Article 28 

94 Article 28 of the CRC déclares 'the right of the child 
to éducation' and élaborâtes on this right. Para
graph 2 of Article 28 reads as follows: 
'2. States Parties shall take ail appropriate measures to 
ensure that school discipline is administered in a man-
ner consistent with the child's human dignity and in con-
firmative of the présent Convention. ' 

95 It would seem on the face of it that a request sub-
mitted to a court or other authority on behalf of a child 
or his or her parents seeking the authorities' intervention 
in spécifie matters of school discipline would fall within 
the scope of the revised 1961 Convention. However, it 
does not appear that any spécifie provision on this point 
would be needed in the revised 1961 Convention. 

Articles 32-35 

96 Articles 32, 33, 34 and 35 ail request States Parties 
to take certain measures for protection of the child. In so 
far as such measures are administrative or judicial in 
nature, they would seem to fall within the scope of the 
term 'measures directed to the protection of the person 
of the child' as used in the 1961 Convention. The meas
ures referred to are those intended to protect the child 
from économie exploitation and hazardous work (Ar
ticle 32), illicit use of, or trafficking in, narcotic drugs 
and psychotropic substances (Article 33), sexual exploi
tation and sexual abuse (Article 34), and abduction or 
sale (Article 35). None of thèse articles would seem on 
their face to call for inclusion of a spécifie provision in 
the revised 1961 Convention. 

C O N C L U S I O N S O F P A R T O N E O F T H E R E P O R T 

97 This first part of the report on the revision of the 
1961 Hague Convention on Protection of Minors has 
attempted to assess the position of the 1961 Convention, 
somewhat more than three décades after the time when 
it was drafted, and somewhat more than two décades 
after its entry into force. This classic compromise be-
tween the habituai résidence or domicile of the child and 
the nationality of the child as determining factors for 
jurisdiction and applicable law hàs served well. Ten 
countries have become Parties, one very recently.**^ A 

-̂ See Annex B. 
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important de décisions judiciaires ont été rendues au 
cours des années en application de la Convention et à 
divers intervalles les dispositions relatives à la notifica
tion et à la consultation se sont révélées utiles. 
98 Néanmoins trente années d'expérience et d'évolu
tion ont fait ressortir un certain nombre de points faibles 
ou de déficiences de la Convention de 1961 par rapport 
aux besoins de la pratique actuelle ou future. Le nombre 
de «talons d'Achille» de la Convention s'est multiplié. 
En premier lieu l'article 3, relatif aux rapports d'autorité 
résultant de plein droit de la loi de la nationalité de 
l'enfant a soulevé des problèmes graves, en raison du 
nombre croissant d'enfants à nationalité double ou mul
tiple et aussi parce que l'application de cet article dans 
le contexte de l'article premier soulève des problèmes 
d'interprétation ou d'adéquation des solutions. Le nom
bre croissant des enfants possédant la double nationalité 
ou plusieurs nationalités a pour conséquence que l'arti
cle 4 conduit à des décisions judiciaires conflictuelles 
toujours plus nombreuses et donc à des impasses. L'in
suffisance des articles 5 et 7 a obligé à rédiger deux 
Conventions spéciales destinées à les compléter, la 
Convention de La Haye sur l'enlèvement d'enfants et la 
Convention européenne relative à la garde des enfants. 
Les dispositions relatives à la notification et à la consul
tation figurant aux articles 10 et 11 ne sont pas suffisam
ment structurées pour prendre en compte les nécessités 
et les possibilités de la communication moderne; les 
«Autorités centrales» se sont révélées être un moyen 
efficace de mettre en place un réseau d'autorités coopé
rantes dans des pays différents. Pour finir, la réserve de 
l'article 15, qui est toujours en vigueur dans quatre pays, 
exclut de la juridiction des tribunaux de ces quatre pays 
tous les problèmes de droits de garde ou de visite qui se 
posent après un divorce ou une annulation et contribuent 
ainsi au prononcé de décisions conflictuelles et aux im
passes qui en résultent. La nécessité d'une Convention 
où figureraient des dispositions uniformes sur l'exercice 
de la compétence, la loi applicable et la reconnaissance 
et l'exécution des décisions est pressante, et les négocia
tions en vue d'une revision de la Convention de 1961 
devraient corriger au moins les principaux défauts recon
nus du texte actuel, pour autant qu'il s'applique à la pro
tection de la personne de l'enfant. 

99 II convient de souligner ici que l'adoption de la 
résidence habituelle de l'enfant comme premier facteur 
de rattachement aux fins de la compétence et de la loi 
applicable ne signifie pas que les pays dans lesquels, tra
ditionnellement, la nationalité détermine la loi «person
nelle» devront renoncer à leur système. La pratique en
seigne que, aux fins particulières de la protection des 
personnes d'enfants mineurs, les tribunaux ou autres 
autorités de l'Etat de résidence habituelle de l'enfant 
sont les mieux placés pour exercer la compétence et le 
feront d'autant mieux qu'ils appliqueront leur propre loi. 
L'intérêt de l'Etat de la nationalité de l'enfant à être noti
fié, consulté le cas échéant, et à se voir parfois attribuer 
la compétence, n'est aucunement remis en question. Tou
tefois l'existence de nationalités doubles et parfois mul
tiples pour de nombreux enfants signifie que certains des 
Etats dont l'enfant possède la nationalité n'ont dans la 
pratique aucun lien significatif avec la vie quotidienne de 
celui-ci. 
100 L'existence de la CDE est venue créer tout un nou
veau contexte dans lequel la Convention de 1961 revisée 
devra fonctionner. Certaines de ses dispositions procla
ment des droits fondamentaux, d'autres imposent des 
mesures de protection et d'autres exhortent les Etats à 
agir dans l'intérêt de l'enfant. 

101 II n'est certainement pas besoin de prendre en 
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considération toutes les dispositions de la CDE dans la 
Convention de 1961 revisée. En revanche il importe que 
celle-ci ne soit pas incompatible avec les droits procla
més ou les mesures imposées par les dispositions de la 
CDE. Comme on l'a indiqué dans la section B de la pre
mière partie du Rapport, certains droits énoncés par la 
CDE pourraient fort bien être tellement fondamentaux 
qu'il conviendrait de les énoncer à nouveau ou même de 
les développer dans la Convention de 1961 revisée. 

102 Comme on l'a dit dans l'introduction, la présente 
partie du Rapport sera complétée par une liste récapitu
lative des points que devra examiner la Commission spé
ciale en mai/juin 1994, au sujet de la protection de la 
personne du mineur. Cette hste, qui sera distribuée à part 
comme document préliminaire numéroté, pourrait servir 
d'ordre du jour des discussions de cette première réunion 
de la Commission spéciale. Comme le veut la tradition, 
on s'efforcera de tenir un large débat afin de déterminer 
les principales orientations de la Convention rédigée, 
sans entreprendre immédiatement la rédaction d'articles. 
On attend de la Commission spéciale qu'elle parvienne 
à des «conclusions» pouvant être consignées par écrit et 
servir de guide pour la rédaction ultérieure des articles, 
au cours des deuxième et troisième réunions que la Com
mission spéciale devrait tenir en 1995. 

103 La deuxième partie du Rapport traitera de la pro
tection des biens du mineur, sujet sur lequel porte déjà 
le texte actuel de la Convention de 1961. Ce sujet prête 
à des considérations très différentes de celles que sou
lève la protection de la personne du mineur, à cause en 
particulier du rôle que joue le situs des biens, le rôle de 
la nationalité, qui sert à déterminer le droit pour l'enfant 
d'hériter de ses ascendants en vertu des lois de nom
breux systèmes juridiques, et le fait que le contexte éta
bli par la CDE pour protéger la personne de l'enfant ne 
s'étend guère à la protection de ses biens. Le rôle de la 
loi du situs est spécialement important dans les pays de 
common law, dont aucun n'a ratifié la Convention de 
1961 ni y a adhéré (mais dont l'adhésion à la Conven
tion revisée serait souhaitable), étant donné que la com
pétence, en matière de protection des biens de l'enfant, 
est souvent exercée par les tribunaux de l'Etat oij les 
biens se trouvent dans le cadre de procédures accessoi
res portant sur la tutelle de l'enfant. Il paraît donc justi
fié d'avancer l'idée que les questions de compétence et 
de loi applicable en matière de protection dès biens d'un 
mineur pourraient faire l'objet d'un chapitre distinct et 
peut-être facultatif de la Convention de 1961 revisée, ou 
encore d'une convention distincte et indépendante. 

ANNEXE A 

Convention de L a Haye concernant la compétence 
des autorités et la loi applicable en matière de protec
tion des mineurs 

(conclue le 5 octobre 1961) 

Les Etats signataires de la présente Convention, 
Désirant établir des dispositions communes concernant 
la compétence des autorités et la loi appHcable en ma
tière de protection des mineurs. 
Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et sont 
convenus des dispositions suivantes: 
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substantial number of court cases have been decided 
over the years, in application of the Convention, and 
from time to time the provisions for notification and con
sultation have served their purpose. 

98 Nonetheless, thirty years of expérience and évo
lution have shown a number of weak points or deficien-
cies of the 1961 Convention for purposes of current and 
future practice. The number of 'Achilles' heels' of the 
Convention has multiplied. First of ail. Article 3, deal-
ing with relationships of authority arising by opération 
of law, under the law of the child's nationality, has 
brought on serions problems, both because of the in-
crease in the number of children with dual or multiple 
nationality, and because the application of it in the con-
text of Article 1 brings on problems of interprétation and 
appropriateness of solutions. The increase in dual and 
multiple nationality children means that Article 4 leads 
to more and more conflicting décisions from différent 
courts and thus cases of impasse. The truncated nature of 
Articles 5 and 7 have made it necessary to draft two 
spécial conventions for the purpose of conipleting thèse 
provisions, the Hague Child Abduction Convention and 
the European Custody Convention. The provisions for 
notification and consultation in Articles 10 and 11 are 
not sufficiently structured to deal with the needs and pos-
sibilities of modem communication; 'Central Authori
ties' have shown to be an efficacious device for creating 
a network of co-operating authorities in différent coun
tries. Finally, the Article 15 réservation, which is still in 
force for four countries, takes ail custody and access 
questions following divorce or annulment out from un
der the Convention in the courts of those four countries, 
and thus contributes to the issuance of conflicting déci
sions and resulting impasse. The need for a convention 
with uniform provisions on the assumption of jurisdic
tion, the applicable law, and récognition and enforce
ment of décisions is great, and negotiations leading to 
the revision of the 1961 Convention should remedy at 
least the major defects identified in the existing text, as 
it applies to protection of the child's person. 

99 It should be pointed out here that the adoption of 
the habituai résidence of the child as the primary Con
necting factor for jurisdiction and applicable law, does 
not mean that countries which traditionally adhère to the 
principle of the nationality as the 'personal' law would 
have to disband their Systems. Practice has shown that 
for the particular needs of protection for the persons of 
minor children, the courts and other authorities of the 
child's habituai résidence are in the best position to exer
cise jurisdiction and will best do so applying their own 
law. The interest of the State of the child's nationality in 
being notified, consulted, where appropriate, and possi-
bly from time to time having jurisdiction deferred to it, 
is not in any way questioned. 
However, the existence of dual and even multiple nation-
alities on the part of many children means that some of 
the States whose nationality the child possesses, in prac
tice have no significant connection with the child's daily 
life. 
100 The existence of the CRC has come to create a 
whole new context within which the revised 1961 Con
vention must operate. Some of its provisions déclare fun
damental rights, others dictate measures of protection to 
be taken, and others exhort States to act in the interests 
of the child. 

101 Certainly not ail of the provisions of the CRC need 

Dyer Report 

to be taken into account in the revised 1961 Convention. 
On the other hand, it is important that the revised Con
vention not be inconsistent with the rights declared or 
the measures dictated by the provisions of the CRC. AS 
has been indicated in Section B of this Part One of the 
Report, certain rights declared by the CRC may be so fun
damental that they should be restated or even elaborated 
in more détail in the revised 1961 Convention. 

102 As was indicated in the introduction, this part of 
the Report will be complemented by a 'Checklist' of 
issues to be discussed by the Spécial Commission of 
May/June 1994, in respect of the protection of the per
son of the minor. That Checklist, which will be issued as 
a separately numbered preliminary document, may well 
serve as an agenda to guide the discussions at this first 
meeting of the Spécial Commission. As is the tradition, 
the effort wil l be towards a broad discussion which 
should détermine the main Unes of the revised Conven
tion, but should not resuit in immédiate drafting of ar
ticles. The Spécial Commission is expected to reach 
'conclusions' which may be put in written form and 
serve as a guide for the subséquent drafting of articles in 
the course of the second and third meetings of the Spé
cial Commission, which are expected to be held during 
1995. 

103 Part Two of this Report wil l deal with protection 
of the property of the minor, a topic which is dealt with 
in the existing text of the 1961 Convention. This topic 
raises considérations which are very différent from those 
raised by protection of the person of the child, in par
ticular due to the rôle of the situs of property, the rôle of 
nationality as a déterminant of the child's right to inherit 
from ascendants under the laws of many légal Systems, 
and the fact that the context set by the CRC for protection 
of the child's person does not, for the most part, extend 
to the child's property. In particular the rôle of the law 
of the situs is important in common law countries, none 
of which have ratified or acceded to the 1961 Conven
tion (but whose adhésion would be désirable for the 
revised Convention), since jurisdiction to protect a child's 
property is often exercised by courts in the State where 
the property is located, through 'ancillary' guardianship 
proceedings. Thus, the presumption would seem to be 
justified that questions of jurisdiction and the applicable 
law in respect of protection of a minor's property might 
well need to be dealt with in a separate, and perhaps 
optional chapter of the revised 1961 Convention, or even 
in a .separate and independent convention. 

ANNEX A 

Hague Convention concerning the powers of author
ities and the law appHcable in respect of the protec
tion of infants' 

(concluded at The Hague 5 October 1961) 

The States signatory to the présent Convention, 
Desiring to establish common provisions on the powers 
of authorities and the law applicable in respect of the 
protection of infants, 
Have resolved to conclude a Convention to this effect 
and have agreed upon the following provisions: 

' Translation as published in the United Nations Treaty Séries. 1969. pp. 145 ff. 
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Article premier 
Les autorités, tant judiciaires qu'administratives, de l'Etat 
de la résidence habituelle d'un mineur sont, sous réserve 
des dispositions des articles 3, 4 et 5, alinéa 3, de la pré
sente Convention, compétentes pour prendre des mesures 
tendant à la protection de sa personne ou de ses biens. 

Article 2 
Les autorités compétentes aux termes de l'article premier 
prennent les mesures prévues par leur loi interne. 
Cette loi détermine les conditions d'insdtution, modifi
cation et cessation desdites mesures. Elle régit également 
leurs effets tant en ce qui concerne les rapports entre le 
mineur et les personnes ou institutions qui en ont la 
charge, qu'à l'égard des tiers. 

Article 3 
Un rapport d'autorité résultant de plein droit de la loi 
interne de l'Etat dont le mineur est ressortissant est 
reconnu dans tous les Etats contractants. 

Article 4 
Si les autorités de l'Etat dont le mineur est ressortissant 
considèrent que l'intérêt du mineur l'exige, elles peu
vent, après avoir avisé les autorités de l'Etat de sa rési
dence habituelle, prendre selon leur loi interne des mesu
res tendant à la protection de sa personne ou de ses 
biens. 
Cette loi détermine les conditions d'institution, modifi
cation et cessation desdites mesures. Elle régit également 
leurs effets tant en ce qui concerne les rapports entre le 
mineur et les personnes ou institutions qui en ont la 
charge, qu'à l'égard des tiers. 
L'application des mesures prises est assurée par les auto
rités de l'Etat dont le mineur est ressortissant. 
Les mesures prises en vertu des alinéas précédents du 
présent article remplacent les mesures éventuellement 
prises par les autorités de l'Etat oii le mineur a sa rési
dence habituelle. 

Article 5 
Au cas de déplacement de la résidence habituelle d'un 
mineur d'un État contractant dans un autre, les mesures 
prises par les autorités de l'Etat de l'ancienne résidence 
habituelle restent en vigueur tant que les autorités de la 
nouvelle résidence habituelle ne les ont pas levées ou 
remplacées. 
Les mesures prises par les autorités de l'Etat de l'an
cienne résidence habituelle ne sont levées ou remplacées 
qu'après avis préalable auxdites autorités. 
Au cas de déplacement d'un mineur qui était sous la pro
tection des autorités de l'Etat dont i l est ressortissant, les 
mesures prises par elles suivant leur loi interne restent en 
vigueur dans l'Etat de la nouvelle résidence habituelle. 

Article 6 
Les autorités de l'Etat dont le mineur est ressortissant 
peuvent, d'accord avec celles de l'Etat où il a sa rési
dence habituelle ou possède des biens, confier à celles-ci 
la mise en œuvre des mesures prises. 
La même faculté appartient aux autorités de l'Etat de la 
résidence habituelle du mineur à l'égard des autorités de 
l'Etat où le mineur possède des biens. 

Article 7 
Les mesures prises par les autorités compétentes en vertu 
des articles précédents de la présente Convention sont 
reconnues dans tous les Etats contractants. Si toutefois 
ces mesures comportent des actes d'exécution dans un 
Etat autre que celui où elles ont été prises, leur recon
naissance et exécution sont réglées soit par le droit 
interne de l'Etat où l'exécution est demandée, soit par 
les convendons internationales. 

Article 8 
Nonobstant les dispositions des articles 3, 4 et 5, alinéa 
3, de la présente Convention, les autorités de l'Etat de la 
résidence habituelle d'un mineur peuvent prendre des 
mesures de protection pour autant que le mineur est 
menacé d'un danger sérieux dans sa personne ou ses 
biens. 
Les autorités des autres Etats contractants ne sont pas 
tenues de reconnaître ces mesures. 

Article 9 
Dans tous les cas d'urgence, les autorités de chaque Etat 
contractant sur le territoire duquel se trouvent le mineur 
ou des biens lui appartenant, prennent les mesures de 
protection nécessaires. 
Les mesures prises en application de l'alinéa précédent 
cessent, sous réserve de leurs effets définitifs, aussitôt 
que les autorités compétentes selon la présente Conven
tion ont pris les mesures exigées par la situation. 

Article 10 
Autant que possible, afin d'assurer la continuité du ré
gime appliqué au mineur, les autorités d'un Etat contrac
tant ne prennent de mesures à son égard qu'après avoir 
procédé à un échange de vues avec les autorités des 
autres Etats contractants dont les décisions sont encore 
en vigueur. 

Article II 
Toutes les autorités qui ont pris des mesures en vertu des 
dispositions de la présente Convendon en informent sans 
délai les autorités de l'Etat dont le mineur est ressortis
sant et, le cas échéant, celles de l'Etat de sa résidence 
habituelle. 
Chaque Etat contractant désignera les autorités qui peu
vent donner et recevoir directement les informadons 
visées à l'alinéa précédent. 
Il notifiera cette désignation au Ministère des Affaires 
Etrangères des Pays-Bas. 

Article 12 
Aux fins de la présente Convention on entend par «mi
neur» toute personne qui a cette qualité tant selon la loi 
interne de l'Etat dont elle est ressortissante que selon la 
loi interne de sa résidence habituelle. 

Article 13 
La présente Convention s'applique à tous les mineurs 
qui ont leur résidence habituelle dans un des Etats 
contractants. 
Toutefois les compétences attribuées par la présente 
Convention aux autorités de l'Etat dont le mineur est res
sortissant sont réservées aux Etats contractants. 
Chaque Etat contractant peut se réserver de limiter l'ap
plication de la présente Convention aux mineurs qui sont 
ressortissants d'un des Etats contractants. 
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Article 1 

The judicial or administrative authorities of the State of 
the habituai résidence of an infant have power, subject 
to the provisions of Articles 3 and 4, and paragraph 3 of 
Article 5 of the présent Convention, to take measures 
directed to the protection of his person or property. 

Article 2 
The authorities having power by virtue of the terms of 
Article 1 shall take the measures provided by their do
mestic law. 
That law shall détermine the conditions for the initiation, 
modification and termination of the said measures. It 
shall also govern their effects both in respect of relations 
between the infant and the persons or institutions respon-
sible for his care, and in respect of third persons. 

Article 3 

A relationship subjecting the infant to authority, which 
arises directly from the domestic law of the State of the 
infant's nationality, shall be recognised in ail the Con
tracting States. 

Article 4 

I f the authorities of the State of the infant's nationality 
consider that the interests of the infant so require, they 
may, after having informed the authorities of the State of 
his habituai résidence, take measures according to their 
own law for the protection of his person or property. 
That law shall détermine the conditions for the initiation, 
modification and termination of the said measures. It 
shall also govern their effects both in respect of relations 
between the infant and the persons or institutions respon-
sible for his care, and in respect of third persons. 
The application of the measures taken shall be assured 
by the authorities of the State of the infant's nationality. 
The measures taken by virtue of the preceding para
graphs of the présent Article shall replace any measures 
which may have been taken by the authorities of the 
State where the infant has his habituai résidence. 

Article 5 
I f the habituai résidence of an infant is transferred from 
one Contracting State to another, measures taken by the 
authorities of the State of the former habituai résidence 
shall remain in force in so far as the authorities of the new 
habituai résidence have not terminated or replaced them. 
Measures taken by the authorities of the State of the 
former habituai résidence shall be terminated or replaced 
only after previous notice to the said authorities. 
In the case of change of résidence of an infant who was 
under the protection of authorities of the State of his 
nationality, measures taken by them according to their 
domestic law shall remain in force in the State of the 
new habituai résidence. 

Article 6 
The authorities of the State of the infant's nationality 
may, in agreement with those of the State where he has 
his habituai résidence or where he possesses property, 
entrust to them the putting into force of the measures 
taken. 
The authorities of the State of the habituai résidence of 
the infant may do the same with regard to the authorities 
of the State where the infant possesses property. 

Article 7 
The measures taken by the compétent authorities by vir
tue of the preceding Articles of the présent Convention 
shall be recognised in ail Contracting States. However, i f 
thèse measures involve acts of enforcement in a State 
other than that in which they have been taken, their réc
ognition and enforcement shall be governed either by the 
domestic law of the country in which enforcement is 
sought, or by the relevant international conventions. 

Article 8 
Notwithstanding the provisions of Articles 3 and 4, and 
paragraph 3 of Article 5 of the présent Convention, the 
authorities of the State of the infant's habituai résidence 
may take measures of protection in so far as the infant 
is threatened by serions danger to his person or property. 
The authorities of the other Contracting States are not 
bound to recognise thèse measures. 

Article 9 
In ail cases of urgency, the authorities of any Contract
ing State in whose territory the infant or his property is, 
may take any necessary measures of protection. 
When the authorities which are compétent according to 
the présent Convention shall have taken the steps de-
manded by the situation, measures taken theretofore un
der this Article shall cease, subject to the continued 
effectiveness of action completed thereunder. 

Article 10 
In order to ensure the continuity of the measures applied 
to the infant, the authorities of a Contracting State shall, 
as far as possible, not take measures with respect to him 
save after an exchange of views with the authorities of 
the other Contracting States whose décisions are still in 
force. 

Article 11 
Ail authorities who have taken measures by virtue of the 
provisions of the présent Convention shall without delay 
inform the authorities of the State of the infant's nation
ality of them and, where appropriate, those of the State 
of his habituai résidence. 
Each Contracting State shall designate the authorities 
which can directly give and receive the information 
envisaged in the previous paragraph. It shall give notice 
of such désignation to the Ministry of Foreign Aiîairs of 
the Netherlands. 

Article 12 
For the purposes of the présent Convention, 'infant' shall 
mean any person who has that status, in accordance with 
both the domestic law of the State of his nationality and 
that of his habituai résidence. 

Article 13 
The présent Convention shall apply to ail infants who 
have their habituai résidence in one of the Contracting 
States. 
Nevertheless any powers conferred by the présent Con
vention on the authorities of the State of the infant's 
nationality shall be reserved to the Contracting States. 
Each Contracting State may reserve the right to limit the 
application of the présent Convention to infants who are 
nationals of one of the Contracting States. 
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Article 14 
Aux fins de la présente Convention, si la loi interne de 
l'Etat dont le mineur est ressortissant consiste en un sys
tème non unifié, on entend par «loi interne de l'Etat dont 
le mineur est ressortissant» et par «autorités de l'Etat 
dont le mineur est ressortissant» la loi et les autorités 
déterminées par les règles en vigueur dans ce système et, 
à défaut de telles règles, par le lien le plus effectif qu'a 
le mineur avec l'une des législations composant ce sys
tème. 

Article 15 
Chaque Etat contractant peut réserver la compétence de 
ses autorités appelées à statuer sur une demande en 
annulation, dissolution ou relâchement du lien conjugal 
entre les parents d'un mineur, pour prendre des mesures 
de protection de sa personne ou de ses biens. 
Les autorités des autres Etats contractants ne sont pas 
tenues de reconnaître ces mesures. 

Article 16 
Les dispositions de la présente Convention ne peuvent 
être écartées dans les Etats contractants que si leur appli
cation est manifestement incompatible avec l'ordre pu
blic. 

L'adhésion n'aura d'effet que dans les rapports entre 
l'Etat adhérant et les Etats contractants qui auront dé
claré accepter cette adhésion. L'acceptation sera notifiée 
au Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas. 
La Convention entrera en vigueur, entre l'Etat adhérant 
et l'Etat ayant déclaré accepter cette adhésion, le soixan
tième jour après la notification mentionnée à l'alinéa 
précédent. 

Article 22 
Tout Etat, au moment de la signature, de la ratification 
ou de l'adhésion, pourra déclarer que la présente Conven
tion s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il repré
sente sur le plan international, ou à l'un ou plusieurs 
d'entre eux. Cette déclaration aura effet au moment de 
l'entrée en vigueur de la Convention pour ledit Etat. 
Par la suite, toute extension de cette nature sera notifiée 
au Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas. 
Lorsque la déclaration d'extension sera faite par un Etat 
ayant signé et ratifié la Convention, celle-ci entrera en 
vigueur pour les territoires visés conformément aux dis
positions de l'article 20. Lorsque la déclaration d'exten
sion sera faite par un Etat ayant adhéré à la Convention, 
celle-ci entrera en vigueur pour les territoires visés 
conformément aux dispositions de l'article 21. 

Article 17 
La présente Convention ne s'applique qu'aux mesures 
prises après son entrée en vigueur. 
Les rapports d'autorité résultant de plein droit de la loi 
interne de l'Etat dont le mineur est ressortissant sont 
reconnus dès l'entrée en vigueur de la Convention. 

Article 18 
Dans les rapports entre les Etats contractants la présente 
Convention remplace la Convention pour régler la tutelle 
des mineurs signée à La Haye le 12 juin 1902. 
Elle ne porte pas atteinte aux dispositions d'autres 
conventions liant au moment de son entrée en vigueur 
des Etats contractants. 

Article 19 
La présente Convention est ouverte à la signature des 
Etats représentés à la Neuvième session de la Confé
rence de La Haye de droit international privé. 
Elle sera ratifiée et les instruments de ratification seront 
dépo,sés auprès du Ministère des Affaires Etrangères des 
Pays-Bas. 

Article 20 
La présente Convention entrera en vigueur le soixan
tième jour après le dépôt du troisième instrument de rati
fication prévu par l'article 19, alinéa 2. 
La Convention entrera en vigueur, pour chaque Etat 
signataire ratifiant postérieurement, le soixantième jour 
après le dépôt de son instrument de ratification. 

Article 21 
Tout Etat non représenté à la Neuvième session de la 
Conférence de La Haye de droit international privé pourra 
adhérer à la présente Convention après son entrée en 
vigueur en vertu de l'article 20, alinéa premier. L'instru
ment d'adhésion sera déposé auprès du Ministère des 
Affaires Etrangères des Pays-Bas. 

Article 23 
Tout Etat pourra, au plus tard au moment de la ratifica
tion ou de l'adhésion, faire les réserves prévues aux arti
cles 13, alinéa 3, et 15, alinéa premier, de la présente 
Convention. Aucune autre réserve ne sera admise. 
Chaque Etat contractant pouira également, en notifiant 
une extension de la Convention conformément à l'article 
22, faire ces réserves avec effet limité aux territoires ou 
à certains des territoires visés par l'extension. 
Chaque Etat contractant pourra, à tout moment, retirer 
une réserve qu'il aura faite. Ce retrait sera notifié au 
Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas. 
L'effet de la réserve cessera le soixantièine jour après la 
notification mentionnée à l'alinéa précédent. 

Article 24 
La présente Convention aura une durée de cinq ans à 
partir de la date de son entrée en vigueur conformément 
à l'article 20, alinéa premier, même pour les Etats qui 
l'auront ratifiée ou y auront adhéré postérieurement. 
La Convention sera renouvelée tacitement de cinq en 
cinq ans, sauf dénonciation. 
La dénonciation sera, au moins six mois avant l'expira
tion du délai de cinq ans, notifiée au Ministère des Affai
res Etrangères des Pays-Bas. 
Elle pourra se limiter à certains des teiritoires auxquels 
s'applique la Convention. 
La dénonciation n'aura d'effet qu'à l'égard de l'Etat qui 
l'aura notifiée. La Convention restera en vigueur pour les 
autres Etats contractants. 

Article 25 
Le Ministère des Aff'aires Etrangères des Pays-Bas noti
fiera aux Etats visés à l'article 19, ainsi qu'aux Etats qui 
auront adhéré conformément aux dispositions de l'article 
21: 
a les notifications visées à l'article 11, alinéa 2; 
b les signatures et ratifications visées à l'article 19; 
c la date à laquelle la présente Convention entrera en 
vigueur conformément aux dispositions de l'article 20, 
alinéa premier; 
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Article 14 
For the purpose of the présent Convention, i f the domes
tic law of the infant's nationality consists of a non-
unified System, 'the domestic law of the State of the 
infant's nationality' and 'authorities of the State of the 
infant's nationality', shall mean respectively the law and 
the authorities determined by the rules in force in that 
System and, failing any such rules, that law and those 
authorities within such System with which the infant has 
the closest connection. 

Article 15 
Each Contracting State may reserve the jurisdiction of its 
authorities empowered to décide on a pétition for annul-
ment, dissolution or modification of the marital relation-
ship of the parents of an infant, to take measures for the 
protection of his person or property. 
The authorities of the other Contracting States shall not 
be bound to recognise thèse measures. 

Article 16 
The application of the provisions of the présent Conven
tion can only be refused in the Contracting States i f such 
application is manifestly contrary to public policy. 

Article 17 
The présent Convention applies only to measures taken 
after its entry into force. 
The relationships subjecting the infant to authority which 
arise directly from the domestic law of the State of the 
infant's nationality shall be recognised from the date of 
entry into force of the Convention. 

Article 18 
In relations between the Contracting States the présent 
Convention replaces the Convention governing the 
tutelle of infants, signed at The Hague on 
12 June, 1902. 
It shall not affect any provisions of other conventions 
binding the Contracting States at the time of its entry 
into force. 

Article 19 
The présent Convention is open to the signature of the 
States represented at the Ninth Session of the Hague 
Conférence on Private International Law. 
It shall be ratified and the instruments of ratification 
deposited with the Ministry of Foreign Affairs of the 
Netherlands. 

Article 20 
The présent Convention shall enter into eftect the sixti-
eth day after the deposit of the third instrument of ratifi
cation contemplated in Article 19, paragraph 2. 
As respects each signatory State subsequentiy ratifying 
the Convention, it shall enter into effect on the sixtieth 
day from the date of the deposit of its instrument of rati
fication. 

Article 21 
Any State not represented at the Ninth Session of the 
Hague Conférence on Private International Law may 
adhère to the présent Convention after it has entered into 
effect in virtue of Article 20, paragraph 1. The instru
ment of adhésion shall be deposited with the Ministry of 
Foreign Affairs of the Netheriands. 

The adhésion shall have effect only in the relations 
between the adhering State and Contracting States which 
déclare that they accept this adhésion. The acceptance 
shall be notified to the Ministry of Foreign Affairs of the 
Netherlands. 
Between the adhering State and the State which has 
declared that it accepts the adhésion the Convention 
shall enter into effect the sixtieth day after the notifica
tion mentioned in the preceding paragraph. 

Article 22 
At the moment of the signature, ratification or adhésion, 
each State may déclare that the présent Convention shall 
extend to ail the territories which it represents on the 
international level, or to one or more of them. This déc
laration shall have effect at the moment of the entry into 
effect of the Convention for that State. 
Thereafter, any extension of this nature shall be notified 
to the Ministry of Foreign Affairs of the Netherlands. 
When the déclaration of extension is made on the occa
sion of a signature or ratification, the Convention shall 
enter into effect for the territories indicated in conform-
ity with the provisions of Article 20. When the déclar
ation of extension is made on the occasion of an adhé
sion, the Convention shall enter into effect for the 
territories indicated in conformity with the provisions of 
Article 21. 

Article 23 
At the latest at the moment of ratification or adhésion, 
each State may make the reserves contemplated in Ar
ticles 13, paragraph 3, and 15, paragraph 1, of this Con
vention. No other reserve shall be admitted. 
When notifying an extension of the Convention in con
formity with Article 22, each State also may make thèse 
reserves with an effect limited to the territories, or some 
of them, indicated in the extension. 
At any time, each Contracting State may withdraw a 
reserve made. Such withdrawal shall be notified to the 
Ministry of Foreign Affairs of the Netherlands. 
The effect of the reserve shall cease the sixtieth day after 
the notification mentioned in the preceding paragraph. 

Article 24 
The présent Convention shall have a duration of five 
years starting from the date of its entry into effect in con
formity with Article 20, paragraph 1, even for States 
which have ratified it or adhered hereto subsequentiy. 
The Convention shall be renewed tacitly every five years, 
in the absence of a denunciation. 
The denunciation must be notified at least six months 
before the expiration of the five years period to the Min
istry of Foreign Affairs of the Netherlands. 
It may be limited to certain of the territories to which the 
Convention applies. 
The denunciation shall have effect only as regards the 
State which shall have given notice of it. The Conven
tion shall remain in force for the other Contracting States. 

Article 25 
The Ministry of Foreign Affairs of the Netherlands shall 
give notice to the States indicated in Article 19, as well 
as to States which will have adhered in conformity with 
the provisions of Article 21, of: 
a notifications dealt with in Article 11, paragraph 2; 
b signatures and ratifications dealt with in Article 19; 
c the date at which this Convention will enter into 
effect in conformity with the provisions of Ar
ticle 20, paragraph 1 ; 
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d les adhésions et acceptations visées à l'article 21 et 
la date à laquelle elles auront effet; 
e les extensions visées à l'article 22 et la date à laquelle 
elles auront effet; 

/ les réserves et retraits de réserves visés à l'article 23; 

g les dénonciations visées à l'article 24, alinéa 3. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont 
signé la présente Convention. 
Fait à La Haye, le 5 octobre 1961, en un seul exemplaire, 
qui sera déposé dans les archives du Gouvernement des 
Pays-Bas et dont une copie certifiée conforme sera re
mise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats repré
sentés à la Neuvième session de la Conférence de La 
Haye de droit international privé. 

ANNEXE c 

(Voir ci-contre.) 
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d adhésions and acceptances dealt with in Ar
ticle 21 and the date at which they will take effect; 
e extensions dealt with in Article 22 and the date at 
which they will take effect; 
/ reserves and withdrawals of reserves dealt with in 
Article 23; 
g denunciations dealt with in Article 24, paragraph 3. 

In witness whereof, the undersigned, being duly author-
ised, have signed the présent Convention. 
Done at The Hague, on 5 October 1961, in a single copy, 
which shall be deposited in the archives of the Govern
ment of the Netherlands. A certified true copy shall be 
sent, through the diplomatie channel, to each of the 
States represented at the Ninth Session of the Hague 
Conférence on Private International Law. 

ANNEXE/ANNEX C 

Uniform Child Custody Jurisdiction Act 

S E C T I O N I . [PURPOSES OF ACT: CONSTRUCTION OF PROVI
SIONS.] 
(a) The gênerai purposes of this Act are to: 
(1) avoid jurisdictional compétition and conflict with 
courts of other states in matters of child custody which 
have in the past resulted in the shifting of children from 
State to State with harmfui effects on their well-being; 
(2) promote coopération with the courts of other states 
to the end that a custody decree is rendered in that state 
which can best décide the case in the interest of the 
child; 
(3) assure that htigation concerning the custody of a 
child take place ordinarily in the state with which the 
child and his family have the closest connection and 
where significant évidence concerning his care, protec
tion, training, and personal relationships is most readily 
available, and that courts of this state décline the exer
cise of jurisdiction when the child and his family have a 
doser connection with another state; 
(4) discourage continuing controversies over child cus
tody in the interest of greater stability of home environ-
ment and of secure family relationships for the child; 
(5) deter abductions and other unilatéral removals of 
children undertaken to obtain custody awards; 
(6) avoid re-litigation of custody décisions of other 
states in this state insofar as feasible; 
(7) facilitate the enforcement of custody decrees of 
other states; 
(8) promote and expand the exchange of information 
and other forms of mutual assistance between the courts 
of this state and those of other states concerned with the 
same child; and 
(9) make uniform the law of those states which enact 
it. 
(b) This Act shall be construed to promote the gênerai 
purposes stated in this section. 

S E C T I O N 2. [DEFINITIONS. \ AS U S E D IN T H I S A C T : 
(1) "contestant" means a person, including a parent, 
who daims a right to custody or Visitation rights with 
respect to a child; 
(2) "custody détermination" means a court décision 
and court orders and instructions providing for the cus
tody of a child, including Visitation rights; it does not 
include a décision relating to child support or any other 
monetary obligation of any person; 
(3) "custody proceeding" includes proceedings in 
which a custody détermination is one of several issues. 

such as an action for divorce or séparation, and includes 
child neglect and dependency proceedings; 
(4) "decree" or "custody decree" means a custody 
détermination contained in a judicial decree or order 
made in a custody proceeding, and includes an initial 
decree and a modification decree; 
(5) "home state" means the state in which the child 
immediately preceding the time involved lived with his 
parents, a parent, or a person acting as parent, for at least 
6 consécutive months, and in the case of a child less than 
6 months old the state in which the child lived from birth 
with any of the persons mentioned. Periods of temporary 
absence of any of the named persons are counted as part 
of the 6-month or other period; 
(6) "initial decree" means the first custody decree con
cerning a particular child; 
(7) "modification decree" means a custody decree 
which modifies or replaces a prior decree, whether made 
by the court which rendered the prior decree or by 
another court; 
(8) "physical custody" means actual possession and 
control of a child; 
(9) "person acting as parent" means a person, other 
than a parent, who has physical custody of a child and 
who has either been awarded custody by a court or 
claims a right to custody; 
and 
(10) "state" means any state, territory, or possession of 
the United States, the Commonwealth of Puerto Rico, 
and the District of Columbia. 

S E C T I O N 3. \.IURIS0ICTI0N.] 
(a) A court of this State which is compétent to décide 
child custody matters has jiirisdiction to make a child 
custody détermination by initial or modification decree 
if: 
(1) this State (i) is the home state of the child at the 
time of commencement of the proceeding, or (ii) had 
been the child's home state within 6 months before com
mencement of the proceeding and the child is absent 
from this State because of his removal or rétention by a 
person claiming his custody or for other reasons, and a 
parent or person acting as parent continues to live in this 
State; or 
(2) it is in the best interest of the child that a court of 
this State assume jurisdiction because (i) the child and 
his parents, or the child and at least one contestant, have 
a significant connection with this State, and (ii) there is 
available in this State substantial évidence concerning 
the child's présent or future care, protection, training, 
and Personal relationships; or 
(3) the child is physically présent in this State and (i) 
the child has been abandoned or (ii) it is necessary in an 
emergency to protect the child because he has been sub-
jected to or threatened with mistreatment or abuse or is 

, otherwise neglected [or dépendent]; or 
(4) (i) it appears that no other state would have juris
diction under prerequisites substantially in accordance 
with paragraphs (1), (2), or (3), or another state has 
declined to exercise jurisdiction on the ground that this 
State is the more appropriate forum to détermine the cus
tody of the child, and (ii) it js in the best interest of the 
child that this court assume jurisdiction. 
(b) Except under paragraphs (3) and (4) of subsection 
(a), physical présence in this State of the child, or of the 
child and one of the contestants, is not alone sufficient to 
confer jurisdiction on a court of this State to make a 
child custody détermination. 
(c) Physical présence of the child, while désirable, is 
not a prerequisite for jurisdiction to détermine his cus
tody. 
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ANNEXE D 

Convention relative aux droits de l'enfant 

adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 
20 novembre 1989 

[Extrait] 

PRÉAMBULE 

Les Etats parties à la présente Convention, 
Considérant que, conformément aux principes proclamés 
dans la Charte des Nations Unies, la reconnaissance de 
la dignité inhérente à tous les membres de la famille 
humaine ainsi que l'égalité et le caractère inaliénable de 
leurs droits sont le fondement de la liberté, de la justice 
et de la paix dans le monde. 

Ayant présent à l'esprit le fait que les peuples des Na
tions Unies ont, dans la Charte, proclamé à nouveau leur 
foi dans les droits fondamentaux de l'homme et dans la 
dignité et la valeur de la personne humaine, et qu'ils ont 
résolu de favoriser le progrès social et d'instaurer de 
meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande. 
Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclara
tion universelle des droits de l'homme et dans les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, ont pro
clamé et sont convenues que chacun peut se prévaloir de 
tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énon
cés, sans distinction aucune, notamment de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion poli
tique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou 
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situa
tion. 
Rappelant que, dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, les Nations Unies ont proclamé que 
l'enfance a droit à une aide et à une assistance spéciales. 
Convaincus que la famille, unité fondamentale de la 
société et milieu naturel pour la croissance et le bien-être 
de tous ses membres, et en particulier des enfants, doit 
recevoir la protection et l'assistance dont elle a besoin 
pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la commu
nauté. 
Reconnaissant que l'enfant, pour l'épanouissement har
monieux de sa personnalité, doit grandir dans le milieu 
familial, dans un climat de bonheur, d'amour et de com
préhension. 
Considérant qu'il importe de préparer pleinement 
l'enfant à avoir une vie individuelle dans la société, et 
de l'élever dans l'esprit des idéaux proclamés dans la 
Charte des Nations Unies, et en particulier dans un esprit 
de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d'égalité et 
de solidarité. 
Ayant présent à l'esprit que la nécessité d'accorder une 
protection spéciale à l'enfant a été énoncée dans la 
Déclaration de Genève de 1924 sur les droits de l'enfant 
et dans la Déclaration des droits de l'enfant adoptée par 
l'Assemblée générale le 20 novembre 1959, et qu'elle a 
été reconnue dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, dans le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (en particulier aux articles 23 et 24), 
dans le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (en particulier à l'article 10) et dans 
les statuts et instruments pertinents des institutions spé
cialisées et des organisations internationales qui se préoc
cupent du bien-être de l'enfant. 

Ayant présent à l'esprit que, comme indiqué dans la 

Déclaration des droits de l'enfant, «l'enfant, en raison de 
son manque de maturité physique et intellectuelle, a 
besoin d'une protection spéciale et de soins spéciaux, 
notamment d'une protection juridique appropriée, avant 
comme après la naissance». 
Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les 
principes sociaux et juridiques applicables à la protection 
et au bien-être des enfants, epvisagés surtout sous l'angle 
des pratiques en matière d'adoption et de placement 
familial sur les plans national et international, de 
l'Ensemble de règles minima des Nations Unies concer
nant l'administration de la justice pour mineurs (Règles 
de Beijing), et de la Déclaration sur la protection des 
femmes et des enfants en période d'urgence et de conflit 
armé. 

Reconnaissant qu'il y a dans tous les pays du monde des 
enfants qui vivent dans des conditions particulièrement 
difficiles, et qu'il est nécessaire d'accorder à ces enfants 
une attention particulière. 

Tenant dûment compte de l'importance des traditions et 
valeurs culturelles de chaque peuple dans la protection et 
le développement harmonieux de l'enfant. 
Reconnaissant l'importance de la coopération internatio
nale pour l'amélioration des conditions de vie des en
fants dans tous les pays, et en particulier dans les pays 
en développement. 

Sont convenus de ce qui suit: 

PREMIÈRE PARTIE 

Article premier ':• 

Au sens de la présente Convention, un enfant s'entend 
de tout être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si 
la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation 
qui lui est applicable. 

Article 3 

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, 
qu'elles soient le fait des institutions publiques ou privées 
de protection sociale, des tribunaux, des autorités admi
nistratives ou des organes législatifs, l'intérêt supérieur 
de l'enfant doit être une considération primordiale. 
2. Les Etats parties s'engagent à assurer à l'enfant la 
protection et les soins nécessaires à son bien-être, compte 
tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses 
tuteurs ou des autres personnes légalement responsables 
de lui, et ils prennent à cette fin toutes les mesures légis
latives et administratives appropriées. 
3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement 
des intitutions, services et établissements qui ont la 
charge des enfants et assurent leur protection soit con
forme aux normes fixées par les autorités compétentes, 
particulièrement dans' le domaine de la sécurité et de la 
santé et en ce qui concerne le nombre et la compétence 
de leur personnel ainsi que l'existence d'un contrôle 
approprié. 

Article 4 

Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures 
législatives, administratives et autres qui sont nécessaires 
pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente 
Convention. Dans le cas des droits économiques, sociaux 
et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les l i -
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A N N E X D 

Convention on the Rights of the Child 

adopted bv the General Assemhlv of the United Nations 
on 20 Novemher 1989 

[Extract] 

P R E A M B L E 

The States Parties to the présent Convention, 

Considering that in accordance wi th the principles pro-
claimed in the Charter o f the United Nations, récognit ion 
o f the inhérent dignity and o f the equal and inal iénable 
rights of ail members o f the human family is the foun-
dation of freedom, justice and peace in the world, 

Bearing in mind that the peopies of the United Nations 
have, in the Charter, reaffirmed their faith in fundamen-
tal human rights and in the dignity and worth o f the 
human person, and have determined to promote social 
progress and better standards of l i fe in larger freedom, 

Recognizing that the United Nations has, in the Univer-
sal Déclarat ion o f Human Rights and in the International 
Covenants on Human Rights, proclaimed and agreed that 
everyone is entitled to ail the rights and freedoms set 
forth therein, without distinction of any kind, such as 
race, colour, sex, language, religion, political or other 
opinion, national or social origin, property, birth or other 
status. 

Recalling that, in the Universal Déclarat ion o f Human 
Rights, the United Nations has proclaimed that child-
hood is entitled to spécial care and assistance, 

Convinced that the family, as the fundamental group of 
Society and the natural environment for the growth and 
well-being o f ail its members and particularly chiidren, 
should be afiforded the necessary protection and assis
tance so that it can fu l l y assume its responsibilities 
wi thin the community, 

Recognizing that the child, for the f u l l and harmonious 
development o f his or her personality, should grow up in 
a fami ly environment, in an a tmosphère of happiness, 
love and understanding, 

Considering that the child should be fu l l y prepared to 
live an individual l i fe in society, and brought up in the 
spirit o f the ideals proclaimed in the Charter of the 
United Nations, and in particular in the spirit o f peace, 
dignity, tolérance, freedom, equality and solidarity, 

Bearing in mind that the need to extend particular care 
to the child has been stated in the Geneva Déclarat ion of 
the Rights o f the Child o f 1924 and in the Déclarat ion o f 
the Rights o f the Child adopted by the General Assem-
bly on 20 november 1959 and recognized in the Univer
sal Déclarat ion o f Human Rights, in the International 
Covenant on C i v i l and Political Rights ( in particular in 
articles 23 and 24), in the International Covenant on 
Economie, Social and Cultural Rights (in particular in 
article 10) and in the statutes and relevant instruments o f 
specialized agencies and international organizations con-
cerned with the welfare of chiidren, 

Bearing in mind that, as indicated in the Déclarat ion of 
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the Rights of the Child 'the child, by reason of his physi-
cai and mental immaturity, needs spécial safeguards and 
care, including appropriate légal protection, before as 
well as after bir th, ' 

Recalling the provisions of the Déclarat ion on Social and 
Légal Principles relating to the Protection and Welfare of 
Chiidren, with Spécial Réfé rence to Foster Placement 
and Adoption Nationally and Internationally ; the United 
Nations Standard M i n i m u m Rules for the Administration 
of Juvéni le Justice ( T h e Bei j ing Rules'); and the Décla
ration on the Protection o f Women and Chiidren in 
Emergency and Armed Conflict, 

Recognizing that in ail countries in the world there are 
chiidren l iv ing in exceptionally diff icul t conditions, and 
that such chiidren need spécial considérat ion, 

Taking due account o f the importance o f the traditions 
and cultural values o f each people for the protection and 
harmonious development o f the child, 

Recognizing the importance of international coopérat ion 
for improving the l iv ing conditions of chiidren in every 
country, in particular in the developing countries, 

Have agreed as fo l lows: 

P A R T I 

Article 1 

For the purposes of the présent Convention, a child 
means every human being below the âge o f 18 years 
unless, under the law applicable to the child, majority is 
attained earlier. 

Article 3 

1. In ail actions concerning chiidren, whether under-
taken by public or private social welfare institutions, 
courts of law, administrative authorities or législative 
bodies, the best interest o f the child shall be a primary 
considérat ion. 

2. States Parties undertake to ensure the child such pro
tection and care as is necessary for his or her well-being, 
taking into account the rights and duties o f his or her 
parents, légal guardians, or other individuals legally re-
sponsible for him or her, and, to this end, shall take ail 
appropriate législative and administrative measures. 

3. States Parties shall ensure that the institutions, serv
ices and facilities responsible for the care or protection 
of chiidren shall conform wi th the standards established 
by compétent authorities, particularly in the areas o f 
safety, health, in the number and suitability of their staff 
as well as compétent supervision. 

Article 4 

States Parties shall undertake ail appropriate législative, 
administrative, and other measures for the implementa-
tion of the rights recognized in the présent Convention. 
Wi th regard to économie , social and cultural rights, States 
Parties shall undertake such measures to the maximum 
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mites des ressources dont ils disposent et, s ' i l y a lieu, 
dans le cadre de la coopérat ion internationale. 

Article 10 

1. C o n f o r m é m e n t à l 'obligation incombant aux Etats 
parties en vertu du paragraphe 1 de l'article 9, toute 
demande faite par un enfant ou ses parents en vue d'entrer 
dans un Etat partie ou de le quitter aux fins de réunifi
cation familiale est cons idérée par les Etats parties dans 
un esprit positif, avec humani té et diligence. Les Etats 
parties veillent en outre à ce que la présentat ion d'une 
telle demande n 'en t ra îne pas de conséquences fâcheuses 
pour les auteurs de la demande et les membres de leur 
famil le . 

2. Un enfant dont les parents résident dans des Etats 
différents a le droit d'entretenir, sauf circonstances ex
ceptionnelles, des relations personnelles et des contacts 
directs réguliers avec ses deux parents. A cette fin, et 
con fo rmémen t à l 'obligation incombant aux Etats parties 
en vertu du paragraphe 1 de l 'article 9, les Etats parties 
respectent le droit qu'ont l 'enfant et ses parents de quit
ter tout pays, y compris le leur, et de revenir dans leur 
propre pays. Le droit de quitter tout pays ne peut faire 
l 'objet que des restrictions prescrites par la loi qui sont 
nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l 'ordre 
public, la santé ou la moral i té publiques, ou les droits et 
libertés d'autrui, et qui sont compatibles avec les autres 
droits reconnus dans la présente Convention. 

Article 11 

1. Les Etats parties prennent des mesures pour lutter 
contre les déplacements et les non-retours illicites 
d'enfants à l 'étranger. 

2. A cette fin, les Etats parties favorisent la conclusion 
d'accords bilatéraux ou mult i latéraux ou l ' adhés ion aux 
accords existants. 

Article 12 

1. Les Etats parties garantissent à l 'enfant qui est ca
pable de discernement le droit d'exprimer librement son 
opinion sur toute question l ' intéressant , les opinions de 
l'enfant étant dûment prises en considérat ion eu égard à 
son âge et à son degré de maturité. 

2. A cette fin, on donnera notamment à l 'enfant la pos
sibilité d 'ê t re entendu dans toute procédure judiciaire ou 
administrative l ' intéressant , soit directement, soit par 
l ' in termédia i re d 'un représentant ou d'un organisme ap
proprié , de façon compatible avec les règles de procé
dure de la législation nationale. 

Article 16 

1. Nul enfant ne fera l 'objet d ' immixtions arbitraires 
ou il légales dans sa vie privée, sa famil le , son domicile 
ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son hon
neur et à sa réputation. 

2. L'enfant a droit à la protection de la loi contre de 
telles immixtions ou de telles atteintes. 

Article 18 

1. Les Etats parties s'emploient de leur mieux à assurer 
la reconnaissance du principe selon lequel les deux pa
rents ont une responsabil i té commune pour ce qui est 
d 'é lever l 'enfant et d'assurer son développement . La 
responsabil i té d 'é lever l 'enfant et d'assurer son déve
loppement incombe au premier chef aux parents ou, le 
cas échéant , à ses représentants légaux. Ceux-ci doivent 
être guidés avant tout par l ' intérêt supérieur de l'enfant. 

2. Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans 
la présente Convention, les Etats parties accordent l'aide 
appropriée aux parents et aux représentants légaux de 
l 'enfant dans l'exercice de la responsabil i té qui leur 
incombe d 'é lever l 'enfant et assurent la mise en place 
d'institutions, d 'é tab l i ssements et de services chargés de 
veiller au bien-être des enfants. 

3. Les Etats parties prennent toutes les mesures appro
priées pour assurer aux enfants dont les parents travail
lent le droit de bénéficier des services et é tabl issements 
de garde d'enfants pour lesquels ils remplissent les con
ditions requises. 

Article 19 

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures légis
latives, administratives, sociales et éducat ives appro
priées pour protéger l 'enfant contre toute forme de vio
lence, d'atteinte ou de brutali tés physiques ou mentales, 
d'abandon ou de négl igence, de mauvais traitements ou 
d'exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant 
qu ' i l est sous la garde de ses parents ou de l 'un d'eux, 
de son ou ses représentants légaux ou de toute autre per
sonne à qui i l est confl ié . 

2. Ces mesures de protection comprendront, selon q u ' i l 
conviendra, des procédures efficaces pour l ' é tabl issement 
de programmes sociaux visant à fournir l 'appui néces
saire à l 'enfant et à ceux à qui il est confié , ainsi que 
pour d'autres formes de prévention, et aux fins 
d'identification, de rapport, de renvoi, d ' enquê te , de trai
tement et de suivi pour les cas de mauvais traitements de 
l'enfant décrits ci-dessus, et comprendre également , selon 
q u ' i l conviendra, des procédures d'intervention jud ic i 
aire. 

Article 20 

1. Tout enfant qui est temporairement ou définit ive
ment pr ivé de son milieu famil ia l , ou qui dans son pro
pre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à 
une protection et une aide spéciales de l'Etat. 

2. Les Etats parties prévoient pour cet enfant une pro
tection de remplacement conforme à leur législation na
tionale. 

3. Cette protection de remplacement peut notamment 
avoir la forme du placement dans une famil le , de la 
kafalah de droit islamique, de l 'adoption ou, en cas de 
nécessi té, du placement dans un établ issement pour en
fants approprié . Dans le choix entre ces solutions, i l est 
dûment tenu compte de la nécessi té d'une certaine con
tinuité dans l 'éducat ion de l'enfant, ainsi que de son 
origine ethnique, religieuse, culturelle et linguistique. 

Article 21 

Les Etats parties qui admettent et/ou autorisent l 'adoption 
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extent of their available resources and, where needed, 
within the framework of international co-operation. 

Article 10 

1. In accordance wi t l i the obligation of States Parties 
under article 9, paragraph 1, applications by a child or 
his or her parents to enter or leave a State Party fo r the 
purpose of fami ly reunification shall be dealt wi th by 
States Parties in a positive, humane and expédi t ions 
manner. States Parties shall further ensure that the sub
mission o f such a request shall entail no adverse consé
quences for the applicants and for the members o f their 
family. 

2. A child whose parents réside in différent States shall 
have the right to maintain on a regular basis, save in 
exceptional circumstances, personal relations and direct 
contacts with both parents. Towards that end and in 
accordance wi th the obligation o f States Parties under 
article 9, paragraph 1, States Parties shall respect the 
right o f the child and his or her parents to leave any 
country, including their own, and to enter their own 
country. The right to leave any country shall be subject 
only to such restrictions as are prescribed by law and 
which are necessary to protect the national security, pub
lic order (ordre public), public health or morals or the 
rights and freedoms of others and are consistent with the 
other rights recognized in the présent Convention. 

Article 11 

Article 18 

1. States Parties shall use their best efforts to ensure 
récognition of the principle that both parents have com-
mon responsibilities for the upbringing and development 
of the child. Parents or, as the case may be, légal guard-
ians, have the primary responsibility for the upbringing 
and development o f the child. The best interests o f the 
child w i l l be their basic concern. 

2. For the purpose o f guaranteeing and promoting the 
rights set forth in the présent Convention, States Parties 
shall render appropriate assistance to parents and légal 
guardians in the performance o f their child-rearing re
sponsibilities and shall ensure the development of insti
tutions, facilities and services for the care of children. 

3. States Parties shall take ail appropriate measures to 
ensure that children of working parents have the right to 
benefit f r om child care services and facilities fo r which 
they are ehgible. 

Article 19 

I . States Parties shall take ail appropriate législative, 
administrative, social and educational measures to pro
tect the child f r o m ail forms o f physical or mental vio
lence, injury or abuse, neglect or négligent treatment, 
maltreatment or exploitation including sexual abuse, 
while in the care o f parent(s), légal guardian(s) or any 
other person who has the care of the child. 

1. States Parties shall take measures to combat the 
i l l i c i t transfer and non-return o f children abroad. 

2. To this end, States Parties shall promote the conclu
sion o f bilatéral or multi latéral agreements or accession 
to existing agreements. 

Article 12 

1. States Parties shall assure to the child who is ca
pable o f forming his or her own views the right to 
express those views freely in ail matters affecting the 
child, the views of the child being given due weight in 
accordance wi th the âge and maturity of the child. 

2. For this purpose, the child shall in particular be pro-
vided the opportunity to be heard in any judicial and 
administrative proceedings affecting the child, either d i -
rectly, or through a représentat ive or an appropriate body, 
in a manner consistent wi th the procédural rules of 
national law. 

2. Such protective measures should, as appropriate, 
include effective procédures for the establishment of 
social programmes to provide necessary support for the 
child and for those who have the care o f the child, as 
well as for other forms of prévention and for identifica
tion, reporting, referral, investigation, treatment, and 
fol low-up o f instances o f child maltreatment described 
heretofore, and, as appropriate, for judicial involvement. 

Article 20 

1. A child temporarily or permanently deprived of his 
or her family environment, or in whose own best inter
ests cannot be allowed to remain in that environment, 
shall be entitled to spécial protection and assistance pro-
vided by the State. 

2. States Parties shall in accordance wi th their national 
laws ensure alternative care for such a child. 

Article 16 

1. No child shall be subjected to arbitrary or unlawful 
interférence with his or her privacy, family, home or cor-
respondence, nor to unlawful attacks on his or her hon-
our and réputation. 

2. The child has the right to the protection o f the law 
against such interférence or attacks. 

3. Such care could include, inter alla, foster placement, 
kafalah of Islamic law, adoption, or i f necessary place
ment in suitable institutions for the care o f children. 
When considering solutions, due regard shall be paid to 
the desirability o f continuity in a child's upbringing and 
to the child's ethnie, religious, cultural and linguistic 
background. 

Article 21 

States Parties which recognize and/or permit the System 
of adoption shall ensure that the best interests o f the 
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s'assurent que l ' intérêt supérieur de l'enfant est la con
sidération primordiale en la matière, et: 

autre circonstance relative à son placement. 

a) Veillent à ce que l 'adoption d'un enfant ne soit 
autorisée que par les autori tés compétentes , qui vérifient, 
c o n f o r m é m e n t à la loi et aux procédures applicables et 
sur la base de tous les renseignements fiables relatifs au 
cas considéré , que l 'adoption peut avoir lieu eu égard à 
la situation de l 'enfant par rapport à ses père et mère , pa
rents et représentants légaux et que, le cas échéant , les 
personnes intéressées ont donné leur consentement à 
l 'adoption en connaissance de cause, après s 'ê t re en
tourées des avis nécessaires; 

b) Reconnaissent que l 'adoption à l 'é t ranger peut être 
envisagée comme un autre moyen d'assurer les soins 
nécessaires à l'enfant, si celui-ci ne peut, dans son pays 
d'origine, être placé dans une famil le nourricière ou 
adoptive ou être convenablement é levé; 

c) Veillent, en cas d'adoption à l 'étranger, à ce que 
l 'enfant ait le bénéf ice de garanties et de normes équiva
lant à celles existant en cas d'adoption nationale; 

d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller 
à ce que, en cas d'adoption à l 'étranger, le placement de 
l 'enfant ne se traduise pas par un profit matériel indu 
pour les personnes qui en sont responsables; 

e) Poursuivent les objectifs du présent article en con
cluant des arrangements ou des accords bilatéraux ou 
mult i la téraux, selon les cas, et s'efforcent dans ce cadre 
de veiller à ce que les placements d'enfants à l 'é t ranger 
soient effectués par des autori tés ou des organes com
pétents . 

Article 22 

1. Les Etats parties prennent les mesures appropriées 
pour qu'un enfant qui cherche à obtenir le statut de 
ré fugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des 
règles et procédures du droit international ou national 
applicable, qu ' i l soit seul ou accompagné de ses père et 
mère ou de toute autre personne, bénéfic ie de la protec
tion et de l'assistance humanitaire voulues pour lui per
mettre de joui r des droits que lui reconnaissent la présente 
Convention et les autres instruments internationaux rela
tifs aux droits de l 'homme ou de caractère humanitaire 
auxquels lesdits Etats sont parties. 

2. A cette fin, les Etats parties collaborent, selon qu'i ls 
le jugent nécessaire, à tous les efforts faits par 
l'Organisation des Nations Unies et les autres organisa
tions intergouvernementales ou non gouvernementales 
compéten tes collaborant avec l'Organisation des Nations 
Unies pour protéger et aider les enfants qui se trouvent 
en pareille situation et pour rechercher les père et mère 
ou autres membres de la famil le de tout enfant réfugié 
en vue d'obtenir les renseignements nécessaires pour le 
réunir à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère , ni 
aucun autre membre de la famil le ne peut être retrouvé, 
l 'enfant se voit accorder, selon les principes énoncés 
dans la présente Convention, la m ê m e protection que 
tout autre enfant déf ini t ivement ou temporairement privé 
de son milieu famil ia l pour quelque raison que ce soit. 

Article 25 

Les Etats parties reconnaissent à l 'enfant qui a été placé 
par les autorités compéten tes pour recevoir des soins, 
une protection ou un traitement physique ou mental, le 
droit à un examen périodique dudit traitement et de toute 
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Article 27 

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant 
à un niveau de vie suffisant pour permettre son déve
loppement physique, mental, spirituel, moral et social. 

2. C'est aux parents ou autres personnes ayant la charge 
de l 'enfant qu'incombe au premier chef la responsabil i té 
d'assurer, dans les limites de leurs possibil i tés et de leurs 
moyens financiers, les conditions de vie nécessaires au 
déve loppement de l'enfant. 

3. Les Etats parties adoptent les mesures appropriées , 
compte tenu des conditions nationales et dans la mesure 
de leurs moyens, pour aider les parents et autres per
sonnes ayant la charge de l 'enfant à mettre en œuvre ce 
droit et offrent, en cas de besoin, une assistance matér i 
elle et des programmes d'appui, notamment en ce qui 
concerne l 'alimentation, le vêtement et le logement. 

4. Les Etats parties prennent toutes les mesures appro
priées en vue d'assurer le recouvrement de la pension 
alimentaire de l 'enfant auprès de ses parents ou des 
autres personnes ayant une responsabil i té financière à 
son égard, que ce soit sur leur territoire ou à l ' é t ranger 
En particulier, pour tenir compte des cas où la personne 
qui a une responsabil i té financière à l ' égard de l 'enfant 
vi t dans un Etat autre que celui de l'enfant, les Etats par
ties favorisent l ' adhés ion à des accords internationaux ou 
la conclusion de tels accords ainsi que l 'adoption de tous 
autres airangements appropriés . 

Article 28 

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à 
l 'éducat ion, et en particulier, en vue d'assurer l'exercice 
de ce droit progressivement et sur la base de l 'égalité des 
chances: 

a) Ils rendent l'enseignement primaire obligatoire et 
gratuit pour tous; 

b) Ils encouragent l'organisation de différentes formes 
d'enseignement secondaire, tant général que profession
nel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et 
prennent des mesures appropr iées , telles que 
l'instauration de la gratuité de l'enseignement et l 'of f re 
d'une aide financière en cas de besoin; 

c) Ils assurent à tous l ' accès à l'enseignement supérieur, 
en fonction des capaci tés de chacun, par tous les moyens 
appropr iés ; 

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant 
l ' information et l 'orientation scolaires et profession
nelles; 

e) Ils prennent des mesures pour encourager la régula
rité de la f réquenta t ion scolaire et la réduction des taux 
d'abandon scolaire. 

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appro
priées pour veiller à ce que la disciphne scolaire soit 
appl iquée d'une manière compatible avec la dignité de 
l'enfant en tant qu 'ê t re humain et con fo rmémen t à la 
présente Convention. 

3. Les Etats parties favorisent et encouragent la 
coopérat ion internationale dans le domaine de 
l 'éducat ion, en vue notamment de contribuer à él iminer 
l'ignorance et l ' ana lphabét i sme dans le monde et de faci
liter l 'accès aux connaissances scientifiques et techniques 
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child shall be the paramount cohsideration and they 
shall: 

(a) Ensure that the adoption o f a child is authorized 
only by compéten t authorities who détermine , in accor
dance with applicable law and procédures and on the 
basis o f ail pertinent and reliable information, that the 
adoption is permissible in view of the child's status con-
cerning parents, relatives and légal guardians and that, i f 
required, the persons concerned have given their in -
formed consent to the adoption on the basis of such 
counselling as may be necessary; • , 

(b) Recognize that intercountry adoption may be con-
sidered as an alternative means of child's care, i f the 
child cannot be placed in a foster or an adoptive fami ly 
or cannot in any suitable manner be cared for in the 
child's country o f origin; 

(c) Ensure that the child concerned by intercountry 
adoption enjoys safeguards and standards équivalent to 
those existing in the case of national adoption; 

(d) Take ail appropriate measures to ensure that, in 
intercountry adoption, the placement does not resuit in 
improper financial gain for those involved in i t ; 

(e) Promote, where appropriate, the objectives of this 
article by concluding bilatéral or multilatéral arrange
ments or agreements, and endeavour, wi th in this frame
work, to ensure that the placement of the child in another 
country is carried out by compétent authorities or organs. 

Article 22 

vided to the child and ail other circumstances relevant to 
his or her placement. 

Article 27 

1. States Parties recognize the right o f every chi ld to a 
standard of l iving adéquate for the child's physical, men
tal, spiritual, moral and social development. 

2. The parent(s) or others responsible for the child 
have the primary responsibility to secure, wi thin their 
abilities and financial capacities, the conditions o f l iving 
necessary for the child's development. 

3. States Parties in accordance wi th national conditions 
and within their means shall take appropriate measures 
to assist parents and others responsible for the child to 
implement this right and shall in case o f need provide 
material assistance and support programmes, particularly 
wi th regard to nutrition, clothing and housing. 

4. States Parties shall take ail appropriate measures to 
secure the recovery o f maintenance for the child f r o m 
the parents of other persons having financial responsibil
ity for the child, both within the State Party and f r o m 
abroad. In particular, where the person having financial 
responsibility for the child lives in a State différent f rom 
that o f the child, States Parties shall promote the ac
cession to international agreements or the conclusion of 
such agreements as well as the making of other appro
priate arrangements. 

1. States Parties shall take appropriate measures to 
ensure that a child who is seeking refugee status or who 
is considered a refugee in accordance wi th applicable 
international or domestic law and procédures shall, 
whether unaccompanied or accompanied by his or her 
parents or by any other person, receive appropriate pro
tection and humanitarian assistance in the enjoyment of 
applicable rights set forth in the présent Convention and 
in other international human rights or humanitarian in
struments to which the said States are Parties. 

2. For this purpo.se, States Parties shall provide, as they 
consider appropriate, coopérat ion in any efforts by the 
United Nations and other compétent intergovemmental 
organizations or non-govemmental organizations co-
operating wi th the United Nations to protect and assist 
such a child and to trace the parents or other members 
of the fami ly o f any refugee child in order to obtain 
information necessary for reunification wi th his or her 
family. In cases where no parents or other members of 
the fami ly can be found, the child shall be accorded the 
same protection as any other child permanently or tem
porarily deprived o f his or her family environment for 
any reason, as set forth in the présent Convention. 

Article 28 

1. States Parties recognize the right o f the child to édu
cation, and wi th a view to achieving this right progres-
sively and on the basis o f equal opportunity, they shall, 
in particular: 

(a) Make primary éducat ion compulsory and available 
free to ail ; 

(b) Encourage the development of différent forms of 
secondary éducat ion, including gênerai and vocational 
éducat ion, make them available and accessible to every 
child, and take appropriate measures such as the intro
duction of free éducat ion and offering financial assis
tance in case o f need; 

(c) Make higher éducat ion accessible to ail on the basis 
of capacity by every appropriate means; 

(d) Make educational and vocational information and 
guidance available and accessible to ail children; 

(e) Take measures to encourage regular attendance at 
schools and the réduct ion o f drop-out rates. 

Article 25 

2. States Parties shall take ail appropriate measures to 
ensure that school discipline is administered in a manner 
consistent with the child's human dignity and in conform-
ity with the présent Convention. 

States Parties recognize the right of a child who has been 
placed by the compétent authorities for the purposes of 
care, protection, or treatment of his or her physical or 
mental health, to a periodic review of the treatment pro-

3. States Parties shall promote and encourage interna
tional co-operation in matters relating to éducat ion, in 
particular wi th a view to contributing to the él imination 
of ignorance and illiteracy throughout the world and 
facilitating access to scientific and technical knowledge 
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et aux méthodes d'enseignement modernes. A cet égard, 
i l est tenu par t icul ièrement compte des besoins des pays 
en développement . 

Article 32 

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l 'enfant 
d 'ê t re protégé contre l 'exploitation économique et de 
n 'ê t re astreint à aucun travail comportant des risques ou 
susceptible de compromettre son éducat ion ou de nuire 
à sa santé ou à son déve loppement physique, mental, spi
rituel, moral ou social. 

2. Les Etats parties prennent des mesures législat ives, 
administratives, sociales et éducat ives pour assurer 
l 'application du présent article. A cette fin, et compte 
tenu des dispositions pertinentes des autres instruments 
internationaux, les Etats parties, en particulier: 

a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums 
d'admission à l 'emploi ; 

b) Prévoient une réglementat ion appropriée des horai
res de travail et des conditions d 'emploi; 

c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropr iées 
pour assurer l 'application effective du présent article. 

Article 33 

Les Etats parties prennent toutes les mesures appro
priées, y compris des mesures légalislat ives, administra
tives, sociales et éducat ives , pour protéger les enfants 
contre l'usage il l ici te de stupéfiants et de substances psy
chotropes, tels que les définissent les conventions inter
nationales pertinentes, et pour empêcher que des enfants 
ne soient utilisés pour la production et le trafic illicites 
de ces substances. 

Article 34 

Les Etats parties s'engagent à protéger l 'enfant contre 
toutes les formes d'exploitation sexuelle et de violence 
sexuelle. A cette fin, les Etats prennent en particulier 
toutes les mesures appropriées sur les plans national, 
bilatéral et multilatéral pour empêcher : 

a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se 
livrer à une activité sexuelle il légale; 

h) Que des enfants ne soient exploi tés à des fins de 
prostitution ou autres pratiques sexuelles il légales; 

c) Que des enfants ne soient exploi tés aux fins de la 
production de spectacles ou de matériel de caractère por
nographique. 

Article 35 

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées 
sur les plans national, bilatéral et multi latéral pour 
empêche r l ' en lèvement , la vente ou la traite d'enfants à 
quelque fin que ce soit et sous quelque forme que ce soit. 
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and modem teaching methods. In this regard, particular 
account shall be taken o f the needs o f developing coun
tries. 

Article 32 

1. States Parties recognize the right of the child to be 
protected f r o m économie exploitation and f r o m perform-
ing any work that is l ikely to be hazardous or to interfère 
wi th the child's éducat ion, or to be harmful to the child's 
health or physical, mental, spiritual, moral or social 
development. 

2. States Parties shall take législative, administrative, 
social and educational measures to ensure the implemen-
tation o f this article. To this end, and having regard to 
the relevant provisions o f other international instruments, 
States Parties shall in particular: 

(a) Provide for a minimum âge or minimum âges for 
admissions to employment; 

(b) Provide for appropriate régulation of the hours and 
conditions o f employment; and 

(c) Provide for appropriate penalties or other sanctions 
to ensure the effective enforcement o f this article. 

Article 33 

States Parties shall take ail appropriate measures, includ
ing législative, administrative, social and educational 
measures, to protect chiidren f r o m the i l l i c i t use of nar-
cotic drugs and psychotropic substances as defined in the 
relevant international treaties, and to prevent the use of 
chiidren in the i l l i c i t production and trafficking o f such 
substances. 

Article 34 

States Parties undertake to protect the child f r om ail 
forms of sexual exploitation and sexual abuse. For thèse 
purposes, States Parties shall in particular take ail appro
priate national, bilatéral and multilatéral measures to 
prevent: 

(a) The inducement or coercion of a child to engage in 
any uniawfui sexual activity; 

(h) The exploitative use of chiidren in prostitution or 
other uniawfui sexual practices; 

(c) The exploitative use o f chiidren in pornographie 
performances and materials. 

Article 35 

States Parties shall take ail appropriate national, bilatéral 
and multi latéral measures to prevent the abduction, the 
sale o f or traffic in chiidren for any purpose or in any 
form. 
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Liste récapitulative des dispositions 
à inclure éventuellement dans la 
Convention revisée 

É T A B L I E P A R A D A I R D Y E R 

S E C R É T A I R E G É N É R A L A D J O I N T 

Document préliminaire No 2 d'avril 1994 

Liste récapitulative des dispositions à inclure éven
tuellement dans la Convention revisée concernant la 
compétence des autorités et la loi applicable en ma
tière de protection des mineurs (pour ce qui est de la 
protection de la personne du mineur) 

I N T R O D U C T I O N 

Le présent document fait suite au «Rappor t sur la revi
sion de la Convention de La Haye de 1961 en matière 
de protection des mineurs» , première partie, relative aux 
«Mesures tendant à la protection de la personne du 
mineur» (Document prél iminaire No 1 d 'avri l 1994). 
Ledit Rapport analyse les déf ic iences de la Convention 
de 1961 qui ont conduit la Confé rence de La Haye à 
décider, à sa Dix-sept ième session, qu ' i l y avait lieu de 
la reviser; y sont éga lement examinés les é léments de la 
Convention des Nations Unies relative aux droits de 
l 'enfant ( C D E ) qui seraient de nature à influer sur le pro
cessus de revision. 
Le présent document complè te donc le Document préli
minaire No 1 et propose un cadre possible de discussion 
pour la première réunion de la Commission spéciale 
consacrée au sujet, qui aura lieu du 26 mai au 
3 j u i n 1994. On trouvera ci-après une liste des disposi
tions qui pourraient éventuel lement être incluses dans la 
Convention revisée, telles qu'elles se dégagent des re
cherches qui ont précédé la rédaction du Rapport ou des 
revisions antér ieures des Conventions de La Haye. La 
liste ne prétend pas être définit ive, et i l appartient aux 
gouvernements des Etats membres de suggérer des points 
additionnels ou de formuler des observations sur les pro
blèmes qu'elle pourrait poser. La liste ne contient pas de 
suggestion au sujet de la protection des biens des mi 
neurs, celle-ci devant faire l 'objet de la deux ième partie 
du Rapport (Doc. prél. No 3, qui sera dis tr ibué avant la 
réunion de mai/juin 1994). 

L I S T E R E C A P I T U L A T I V E 

Point I - Désignation de l'Etat dont les autorités sont 
compétentes pour décider des mesures de protection 

L'un des principaux objectifs de la Convention de 1961 
était de définir les conditions dans lesquelles la compé
tence pouvait être exercée pour décider des mesures ten
dant à la protection des mineurs. Dans le Rapport (Doc. 
prél . No i ) on a exposé les déficiences du cadre actuel, 
représentant un compromis, dans lequel la compétence 
est at tr ibuée aux autorités du lieu de résidence habituelle 
de l'enfant, cette compétence prévue par l 'article pre-
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mier étant toutefois fortement réduite par les dispositions 
des articles 3, 4, 5 et 15. La question n'est donc pas tel
lement de savoir si la Convention revisée devrait dési
gner l 'Etat dont les autori tés sont compéten tes pour déci
der des mesures de protection, mais plutôt si les 
exceptions à l'exercice de cette compétence figurant dans 
la Convention de 1961 peuvent être é l iminées de la 
Convention revisée ou du moins être rendues subsidiai
res par rapport au rôle j o u é par l'Etat principal, en 
d'autres termes être limitées aux cas dans lesquels les 
autorités de cet Etat décl inent la compétence ou aux cas 
où cet Etat n'existe pas dans les circonstances de l'es
pèce. 

Point 2 - Désignation de l'Etat dont la loi est applicable 
aux mesures de protection 

C'est ce que faisait l 'article 2 de la Convention de 1961, 
qui désignait la loi de l 'Etat de la résidence habituelle de 
l'enfant, mais l 'application de cette disposition a donné 
lieu à des problèmes d ' interprétat ion en raison de son 
articulation avec l 'article 3. De plus, la réserve faite par 
quatre Etats parties à la Convention de 1961 en vertu de 
l 'article 15 él imine non seulement l 'article premier, mais 
aussi l 'article 2 dans le cas de ces Etats, en ce qui 
concerne la garde et le droit de visite. 

Point 3 - Définition des «mesures tendant à la protection 
de [la] personne [du mineur]» 

Le Rapport (Nos 1-5) montre que la portée de l'expres
sion «mesures tendant à la protect ion» s'est révélée sa
tisfaisante, bien que certains cas limites soient assez 
contestables. I l semble en particulier que les décisions 
judiciaires appliquant cette expression aux allocations 
publiques dest inées à la jeunesse et aux cas d'entretien 
des enfants aillent trop loin. I l peut y avoir de grandes 
difficultés à définir ces «mesures» , et ce prob lème mar
ginal peut être résolu en excluant expressément de la 
Convention les prestations sociales ou les problèmes 
relatifs aux obligations alimentaires (voir le point 16 
ci-après) . En tout état de cause i l paraît nécessaire de 
bien préciser dans le texte de la Convention revisée ou 
dans le Rapport explicatif la concernant que les ques
tions de droit de visite sont englobées par cette expres
sion. 

Point 4 - Définition d'un «mineur» ou d'un «enfant» 
aux fins de la Convention 

Une définit ion semblable est donnée dans l 'article 12 ac
tuel de la Convention par le jeu d'une référence cumu
lative aux lois internes de l'Etat de la nationali té du 
mineur et de l 'Etat de sa résidence habituelle.' Le Rap
port examine plusieurs possibil i tés, y compris celle d 'ut i 
liser le mot «enfant» à la place du mot «mineur» , en 
s'inspirant de la C D E et de la Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l ' en lèvement 
international d'enfants («Convent ion de La Haye sur 
l ' en lèvement d ' enfan t s») . Une référence à un âge déter
miné (dix-huit ans) aurait l'avantage de fournir un critère 
certain. 

Point 5 - Limitation de l'application de certaines dispo
sitions aux cas dans lesquels l'enfant n 'a qu 'une natio
nalité 

Ce serait là une des façons d ' é l iminer les problèmes 
résultant de la nationalité double ou multiple de l'enfant, 
problèmes qui ont été examinés de façon assez approfon
die dans le Rapport (Nos 11-16). Une disposition de 
cette nature ne serait pas nécessaire si l 'on se contentait 
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Checklist of provisions 
which might be included 
in the revised Convention 

B Y A D A I R D Y E R 

D E P U T Y S E C R E T A R Y G E N E R A L 

provisions of Articles 3, 4, 5 and 15. Thus, the question 
is not so much whether the revised Convention should 
designate the State whose authorities have jurisdiction to 
décide on measures o f protection, but rather whether the 
exceptions to exercise of such jurisdiction included in 
the 1961 Convendon may be eliminated in the revised 
Convention, or at least made subsidiary to that of the pri-
mary State, i.e. l imited to the case where the authorities 
o f the primary State décl ine to exercise jurisdiction or 
where such a State does not exist under the circum-
stances o f the particular case. 

Preliminary Document No 2 ofApril 1994 

Checklist of provisions which might be included in 
the revised Convention concerning the powers of au
thorities and the law applicable in respect of the 
protection of infants (as regards protection of the 
minor's person) 

I N T R O D U C T I O N 

This document fol lows the 'Report on the revision o f the 
1961 Hague Convention on Protection o f Minors ' , Part 
One dealing wi th 'Measures of protection for the person 
of a minor ' (Prel. Doc. No I o f A p r i l 1994). That Report 
discusses the deficiencies o f the 1961 Convention which 
led the Seventeenth Session of the Hague Confé rence to 
décide that it should be revised and further discusses the 
é léments o f the United Nations Convention on the Rights 
o f the Chi ld ( C R C ) which may have an impact on the pro-
cess of revision. 

This document therefore complément s Preliminary Docu
ment No 1 and provides a possible framework for dis
cussion at the first meeting of the Spécial Commission 
on this topic to be held 26 May - 3 June 1994. What w i l l 
fo l low is a list describing possible provisions which 
might be included in the revised Convention, suggested 
by the research reflected in the Report or by previous 
exercises in revising Hague Conventions. The list is not 
intended to be défini t ive and it is open for the Govern-
ments of Member States to suggest items which might be 
added to the Checklist or to submit comments on any 
part raised by the Checklist. It does not contain sugges
tions relating to the protection of the minor's property, 
which w i l l be dealt with in Part Two of the Report (Prel. 
Doc. No 3, to be issued in advance of the May/June 
1994 meeting). 

C H E C K L I S T 

Item 1 - Designate the State whose authorities have 
jurisdiction to décide on measures of protection 

Establishing the conditions for assumption of jurisdic
tion to décide upon measures of protection for minors 
was one of the principal objectives of the 1961 Conven
tion. The Report (Prel. Doc. No 1) has described the 
deficiencies o f the présent compromise framework in 
which such jurisdiction is assigned to the authorities o f 
the place of habituai rés idence o f the child, but this juris
diction provided for in Art icle 1 is greatly reduced by the 

Checklist 

Item 2 - Designate the State whose law is applicable to 
measures of protection 

This was done in Article 2 of the 1961 Convention, 
which designated the law of the State o f the child's 
habituai rés idence, but the application o f this provision 
has been nonè the less subject to problems of interpré
tation because of its articulation wi th Article 3. More-
over, the reservafion taken by four States Parties to the 
1961 Convention under Article 15 él iminâtes not only 
Article I , but also Art icle 2 for those States, in respect 
of custody and access. 

Item 3 - Define 'measures directed to the protection of 
the [minor's] person' 

The Report (Nos 1-5) has shown that the scope of the 
term 'measures directed to the protection' has proven to 
be satisfactory, although some cases around the margins 
are rather questionable. In particular, court décis ions 
including under this phra,se public welfare payments for 
youth and child support cases seem to go too far. I t 
might be very difificult to define such 'measures', and 
this problem at the margin might be resolved by ex-
pressly excluding f rom the Convention's scope welfare 
payments or issues involving maintenance obligations 
(see Item 16 below). In ail events, it seems necessary for 
it to be clear either in the text or in the Explanatory 
Report on the revised Convention that questions o f ac
cess f a l l wi thin this expression. 

Item 4 - Define a 'minor'/'child' for purposes of the 
Convention 

This is done in the current Article 12 of the Convention 
by cumulative référence to the internai laws of the State 
of the child's nationality and of his or her habituai rési
dence. Several possibilities are discussed in the Report, 
including the possibility that the term 'ch i ld ' might be 
used, fo l lowing the examples o f the C R C and the Hague 
Convention o f 25 October 1980 on the C i v i l Aspects of 
International Child Abduction ('Hague Child Abduction 
Convention') in place o f the word 'minor ' . A fixed âge 
of 18 years would give the advantage of certainty. 

Item 5 - Liniit the application of certain provisions to 
cases in which the child has only one nationalitv 

This would be one way of eliminating the problems 
resuidng f r o m dual or multiple nationality of the child, 
problems which were discussed at some length in the 
Report (Nos 11-16). Such a provision would not be 
needed i f Articles 3 and 4 of the 1961 Convention were 
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de supprimer du texte revisé les articles 3 et 4 de la 
Convention de 1961 . Un moyen terme a été suggéré par 
le Professeur Kropholler, qui él iminerai t l 'article 3 et su
bordonnerait la compétence des autorités nationales se
lon l 'article 4 à celle des autorités de la rés idence habi
tuelle, comme dans la Convention bilatérale franco-
portugaise de 1983 (Rapport, Doc.prél . No 1, 
No 2 4 , note 4 2 ) . 

Point 6 - Spécification des circonstances dans lesquelles 
la résidence habituelle de l'enfant peut (ou ne peut pas) 
être changée 

Comme i l est indiqué dans le Rapport (No 19) , les tribu
naux allemands et autrichiens ont mis au point une sorte 
de règle empirique pour l 'établis.sement de la résidence 
habituelle, la pér iode choisie étant de six mois. Cette 
m ê m e pér iode est spécifiée dans I ' U C C J A , adoptée par les 
cinquante états des Etats-Unis, pour l 'acquisition d'un 
nouveau «home state». Le «home state», selon I ' U C C J A 

et le Fédéral Parental Kidnapping Protection Act de 
1980 , est l 'équivalent fonctionnel de la «résidence habi
tuelle» dans les Conventions de La Haye. On pourrait 
envisager, par exemple, d'inclure dans la Convention 
revisée une présompt ion selon laquelle six mois de rési
dence ordinaire en un lieu constituerait une «résidence 
habituel le» en ce lieu. 
Cette présompt ion n'est pas nécessaire en cas de «dépla
cement illicite» ou de «rétention illicite» tombant sous le 
coup de l 'article 3 de la Convention de La Haye sur 
l ' en lèvement d'enfants, à moins que le retour de l'enfant 
ne soit re fusé . (Le point 21 de la présente liste soulève 
la question de savoir si une disposition spéciale devrait 
figurer dans la Convention revisée pour donner priorité 
à la Convention de La Haye sur l ' en lèvement d'enfants 
en cas d ' incompat ib i l i té entre les deux instruments.) 

Point 7 - Spécification des conditions dans lesquelles 
des mesures tendant à la protection de la personne d'un 
mineur seront (ou ne seront pas) reconnues et exécutées 

La solution de la Convention de 1961 , qui laissait l ' exé
cution à la loi interne de l 'Etat requis ou aux conventions 
internationales, s'est révélée peu satisfaisante. La 
Convention bilatérale franco-portugaise de 1 9 8 3 (Rap
port, Doc. prél. No 1, No 2 4 , note 4 2 ) pourrait servir de 
modè le aux dispositions à inclure sur ce point dans la 
Convention de 1961 revisée. Un autre modèle est fourni 
par la Convention européenne relative à la garde des 
enfants ( S T E N O 105) . 

Point 8 ~ Inclusion de dispositions sur la désignation 
d'«Autorités centrales» et spécification de leurs fonc
tions 

Le Rapport (Nos 3 0 - 4 1 ) a examiné les déficiences du 
sys tème établi par les articles 10 et 11 de la Convention 
de 1961 , ainsi que les clauses des articles 4 et 5 . La dési
gnation d' «Autori tés centrales» et la définit ion de leurs 
attributions fourniraient un mécan i sme moderne et qui a 
démont ré son utilité aux fins de la Convention de La 
Haye sur l ' en lèvement d'enfants et de la Convention 
européenne relative à la garde des enfants. Les attribu
tions des Autori tés centrales en matière d ' information 
pourraient m ê m e entrer en jeu avant toute demande de 
mesures de protection, en particulier pour que la situa
tion d'enfants abandonnés ou non accompagnés , ou en
core d'enfants vivant dans un pays différent de celui de 
leurs parents et éventuel lement «en danger» , puisse faire 
l 'objet d'une enquête afin de déterminer si des mesures 
de protection sont nécessaires . 

Point 9 - Limitation ou élimination de la compétence du 
tribunal qui prononce le divorce, l'cmnulation ou la 
séparation pour ordonner des mesures tendant à proté
ger la personne d'un mineur 

Le Rapport (Nos 5 1 - 5 9 ) a soul igné les atteintes graves 
au domaine et à l 'un i formi té de la Convention qu'en
traîne la réserve de l 'article 15 qui , pour les quatre Etats 
ayant fait cette réserve, fait sortir toutes les questions de 
garde et de droit de visite du cadre de la Convention de 
1961. 

Point 10 - Stipulation selon laquelle toutes les mesures 
de protection doivent être inspirées par l'intérêt supé
rieur de l'enfant (mais les décisions relatives au retour 
d'un enfant après un déplacement ou une rétention illi
cite relevant de la Convention de La Haye sur l'enlève
ment d'enfants ne nécessitent pas que l'intérêt supérieur 
de l'enfant soit pleinement pris en considération) 

L'article 3 de la C D E spécifie que, dans toutes les déci
sions qui concernent les enfants, l ' intérêt supérieur de 
l 'enfant doit être une «considérat ion pr imordiale». C'est 
là une disposition matériel le qui n'a donc pas fo rcément 
à être réitérée dans la Convention revisée, m ê m e si, de 
toute manière , elle s'inscrit dans son cadre. I l suffirait de 
faire référence à ce principe dans le préambule ; sa répé
tit ion dans le texte pourrait en fait empêcher les juges 
d'appliquer une loi é t rangère et, de toute façon, tendrait 
à conduire aux anomalies suscitées par l 'application de 
ce principe dans des cas internationaux (voir Rapport 
Nos 6 5 - 6 9 et notes 6 7 - 7 1 y afférentes) . Tout le cadre de 
la Convention revisée sera en fait s tructuré pour assurer 
la protection de l ' intérêt supérieur de l 'enfant. 
Dans une instance récente en Australie, une partie a sou
tenu que la Convention de La Haye sur l ' en lèvement 
d'enfants est incompatible avec la C D E . I l a été affirmé 
que la Convention de La Haye sur l ' en lèvement d'en
fants est incompatible avec l 'article 3 de la C D E parce 
qu'elle ne nécessite pas un examen complet quant au 
fond de ce qui constitue l ' intérêt supérieur de l'enfant 
avant que le retour de l 'enfant ne soit prononcé . Le t r i 
bunal de la famil le d'Australie, siégeant en plénière à 
Sidney', a rejeté cette thèse, en soulignant notamment 
que l 'article 11 de la C D E fai t indirectement référence à 
la Convention de La Haye sur l ' en lèvement d'enfants en 
encourageant les Etats parties à la C D E à adhérer aux ins
truments qui luttent contre les déplacements et les non-
retours illicites d'enfants-. Une clause de la Convention 
revisée accordant la priorité à la Convention de La 
Haye sur l ' en lèvement d'enfants écarterait tout doute sur 
ce point en ce qui concerne le rapport entre ces deux 
Conventions de La Haye (voir point 21 c i-après) . 

Point II — Insertion de dispositions tendant à ce que 
l'enfant soit entendu et à ce que ses opinions soient 
dûment prises en considération s'il a atteint un âge et un 
degré de maturité appropriés 

Cette idée est inspirée par le premier paragraphe de 
l 'article 12 de la C D E et le deuxième paragraphe de 
l 'article 13 de la Convention de La Haye sur l ' en lève
ment d'enfants. Vu son importance i l pourrait être indi
qué, ,semble-t-il, d'inclure une disposition dans ce sens 
dans la Convention revisée. 
A propos d'un point ultérieur de la présente liste 
(point 17 ) la question est posée de savoir si, outre les 
dispositions relatives à l'expression d'opinions, la 

' Miirray u Director, Family Services, ACT. 2 octobre 199.3, Funiily Law Cases 
par. 92-416. appel rejeté par la Haute Cour d'Australie le 10 décembre 1993. 
' Id. p.80. 2.S8. 
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simply to be deleted f rom the revised text. Possible inter-
mediate solutions are suggested by Professor Kropholler, 
who would eliminate Article 3 and make the jurisdiction 
of national authorities under Art icle 4 subsidiary to the 
jurisdiction of authorities of the habituai résidence, as 
well as by the 1983 bilatéral Franco-Portuguese Conven
tion (Report, Prel. Doc. No 1, No 24, footnote 42). 

Item 6 - Specify the circumstances in which the child's 
habituai résidence can (or cannot) be changed 

As is indicated in the Report (No 19), the German and 
Austrian courts have developed a sort o f 'ruie o f thumb' 
for establishing habituai résidence, the period selected 
being six months. This is the same period which is spec-
ified in the U C C J A , adopted by ail fifty states o f the 
United States, for the acquisition of a new 'home state'. 
The home state under the U C C I A and the Fédéral Par
ental Kidnapping Protection Act of 1980 is the func-
tional équivalent o f 'habituai rés idence ' as used in the 
Hague Conventions. Considérat ion might be given, for 
example, to including in the revised Convention a pre-
sumption that six months o f ordinary rés idence in a 
locality constitutes 'habituai rés idence ' there. 
Such a presumption is not needed for cases of 'wrongful 
removai' or 'wrongful rétent ion ' fa l l ing under Ar
ticle 3 o f the Hague Child Abduction Convention, uniess 
return of the child is refused. (Item 21 of this Checklist 
raises the question as to whether a spécial provision 
should be included in the revised Convention, giving pri-
ority to the Hague Child Abduction Convention in case 
of inconsistency between the two.) 

Item 7 - Specify the conditions under which measures 
directed to the protection of the person of a minor will 
(or will not) be recognized and enforced 

The solution o f the 1961 Convention, which left enforce-
ment to the domestic law of the requested State or to 
international conventions, has proven to be unsatisfac-
tory. The 1983 Franco-Portuguese bilatéral Convention 
(Report, Prel. Doc. No 1, No 24, footnote 42) might 
serve as a model for provisions to be included in the 
revised 1961 Convention on this point. Another point o f 
référence is the European Custody Convention ( E T S No 
105). 

Item 8 - Provide for the désignation of 'Central Author
ities ' and specify their duties 

The Report (Nos 30-41) has discussed the deficiencies o f 
the System of Articles 10 and 11 of the 1961 Conven
tion, as well as the provisos in Articles 4 and 5. Désig
nation of 'Central Authorities' and spécification of their 
duties would provide a modem mechanism which has 
proven its usefulness in the context of the Hague Chi ld 
Abduction Convention and the European Custody Con
vention. Informational duties o f the Central Authorities 
might even commence before measures o f protection are 
being sought, particularly so that the situations of aban-
doned or unaccompanied children or children l iving in a 
country différent f r om that o f their parents, being possi-
bly 'at r isk ' , may be investigated in order to détermine 
whether measures o f protection are needed. 
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Item 9 - Limit or eliminate the jurisdiction of a court 
granting a divorce, annulment or séparation to order 
measures of protection for the person of a minor 

The Report (Nos 51-59) has indicated the serions 
breaches o f coverage and uniformity of the Convention 
caused by the réservation of Article 15 which, for the 
four States which have made this réservat ion, takes ail 
custody and access questions outside o f the scope of the 
1961 Convention. 

Item 10 - Provide that ail measures of protection are to 
be based on the best interests of the child (but orders for 
return of a child following a wrongful removai or réten
tion falling within the Hague Child Abduction Conven
tion do not require full considération of the child's best 
interests) 

Article 3 of the C R C spécifies that, in ail actions concern-
ing children, the child's best interests are to be a ' p r i 
mary cons idéra t ion ' . This is a substantive provision and 
thus does not necessarily need to be re-stated in the 
revised Convention, even though it would in any case 
form a part o f its framework. Réfé rence to this principle 
in the Preamble should suffice; its re-statement in the 
text might in effect prevent judges f rom applying foreign 
law and in any case would tend to lead to the anomalies 
which arise f r o m the application o f this principle in 
international cases (see Report, Nos 65-69 and accom-
panying footnotes 67-71). The entire framework of the 
revised Convention w i l l in fact be structured for the pro
tection of children's best interests. 
In a récent case in Australia, a party contended that the 
Hague Chi ld Abduction Convention is inconsistent w i th 
the C R C . The contention was made that the Hague Chi ld 
Abduction Convention is inconsistent wi th Article 3 o f 
the C R C , because the Hague Convention does not call for 
a f u l l review of the merits o f the child's best interests 
before the order is to be given for return o f the child. The 
Full Court o f the Family Court o f Australia at Sydney' 
rejected this contention, pointing out inter alla that in 
Article 11 o f the C R C there is an indirect référence to the 
Hague Chi ld Abduction Convention encouraging States 
Parties to the C R C to accède to such conventions which 
combat i l l ic i t removai and rétention of children.^ A clause 
in the revised Convention giving priority to the Hague 
Child Abduction Convention would remove any doubt 
on this point in the relations between thèse two Hague 
Conventions (see Item 21 , below). 

Item 11 - Provide that a child shall be heard and due 
weight be given to his or her opinions if the child has 
reached an appropriate âge and degree of maturity 

This idea is suggested by the first paragraph of Ar
ticle 12 of the C R C and the second paragraph o f Ar
ticle 13 o f the Hague Child Abduction Convention. Given 
its importance, i t would seem that it might be appropri
ate for inclusion in the revised Convention. 

This Checklist w i l l return at a later point (Item 17) to 
raise the question whether, aside f r o m provisions con-
cerning the expression of opinion, the revised Conven-

' Miirmy v. Director, Family Services, ACT, 2 October 1993, (1993) Family Law 
Cases para. 92-416, appeal disniissed by ihe High Court of Australia 
10 Dec. 1993. 
' M , p. 80, 2,58. 
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Convention revisée devrait contenir des dispositions spé
ciales tenant compte des besoins particuliers des adoles
cents. 

Point 12 - Inclusion d'une disposition prévoyant que 
l'enfant aura droit à une représentation juridique dis
tincte dans des circonstances bien précises 

Ce point est suggéré par le deux ième paragraphe de 
l 'article 12 de la C D E . On sait néanmoins que la façon de 
mettre en œuvre cette disposition varie beaucoup d'un 
pays à l'autre. I l peut donc être très diff ici le de spécifier 
les circonstances dans lesquelles, dans le contexte de 
mesures tendant à la protection de la personne du m i 
neur, une représentat ion juridique distincte devrait être 
prévue. 
Dans plusieurs instances se rapportant à la Convention 
de La Haye sur l ' en lèvement d'enfants, les tribunaux ont 
prévu ou autorisé la représentat ion du mineur par un 
conseil juridique spécial . Deux de ces cas^ concernaient 
des adolescents de treize ans qui élevaient des objections 
contre les demandes tendant à leur retour dans leurs 
anciens Etats de résidence habituelle. 
I l semblerait qu'un cas qui nécessiterait clairement l ' i n 
tervention d'un conseil spécial pour le mineur serait 
celui dans lequel la mesure de protection demandée se 
traduirait par l'internement du mineur sans qu ' i l y ait 
consenti. 

Point 13 - Inclusion d'une disposition prévoyant qu'un 
enfant détenu par les autorités [civiles] d'un Etat a droit 
à un réexamen périodique de la justification de sa déten
tion 

Dans le Rapport (Nos 88-89), cet aspect a été examiné 
et l 'on a noté qu ' i l s'agit d'un droit énoncé à l 'ar t i 
cle 25 de la C D E , et qui se fonde sur un droit analogue 
garanti par l 'article 5 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l 'homme et des libertés fonda
mentales, telle qu'elle a été interprétée par la Cour euro
péenne des droits de l 'homme. Une telle disposition 
pourrait se jumeler dans la Convention revisée avec une 
disposition prévoyant la représentat ion juridique distincte 
de l'enfant lorsque les mesures demandées implique
raient sa détention physique (voir le point 12 ci-dessus). 

Point 14 - Insertion d'une disposition prévoyant que 
l'enfant aurait normalement droit à rendre visite à un 
parent [résidant dans un pays différent] 

Ce point est inspiré par les articles 9 et 10 de la C D E . I l 
convient d'en comparer le principe avec celui q u ' é n o n c e 
le p réambule de la Convention européenne relative à la 
garde des enfants ( S T E No 5) dans les termes suivants: 

«Considérant que l ' institution de mesures destinées à 
faciliter la reconnaissance et l ' exécut ion des décisions 
concernant la garde d'un enfant aura pour effet d'assurer 
une meilleure protection de l ' intérêt des enfants; 
Estimant souhaitable, dans ce but, de souligner que le 
droit de visite des parents est le corollaire normal du 
droit de garde...» (italiques a joutés par l'auteur) 

Point 15 - Exclusion des adoptions internationales du 
champ d'application de la Convention 

Ce serait là une solution passablement plus radicale que 

In thc marriage ol' MJ and EGD Turner. 27 juin 1988, Family Court ol' Aus-
Iralia. Bilsbane (Icxte non disponible); Re M (À Minor), 21 décA993. Court of 
Appeal (London), Doclcet No 93/1690/R Dans l'aiTaire Renovules n Rtmsn. 27 
scpt.1991, 1991 Conn. Super. L E X I S 2215. la Cour a désigné un con.seil des 
enfants (garçons âgés de 9 el 4 ans), mais a spécifié qu'il ne lui était pas demandé 
de dire à la Cour où les entants souhaitaient vivre. 

celle qui consisterait à inclure simplement une disposi
tion donnant à la Convention de La Haye de 1993 sur 
l 'adoption internationale priorité par rapport à la Conven
tion revisée. Puisque l 'adoption présente des liens étroits 
avec le placement famil ia l et d'autres pratiques auxquel
les s'appliquera la Convention revisée, i l pourrait être 
déconsei l lé d'exclure l 'adoption de son champ d'appli
cation. I l importe néanmoins que la Convention revisée 
ne gêne en aucune façon le fonctionnement de la Conven
tion de 1993, qui a été é laborée avec le plus grand soin 
pour protéger l ' intérêt de l 'enfant dans le contexte de 
l'adoption internationale. 
Les récents problèmes de nature politique résultant des 
diverses méthodes de fécondat ion ou de procréat ion arti
ficielle entrent en j eu i c i . En particulier, lorsqu'un accord 
a été conclu avec une mère porteuse, la procédure d'adop
tion et la procédure concernant le droit de garde repré
sentent dans une certaine mesure les deux termes d'une 
alternadve fonctionnelle: si ce sont les «parents» qui sai
sissent la justice, l 'action aura normalement le caractère 
d'une procédure d'adoption, alors que, si la mère por
teuse s'adresse à un tribunal, elle intentera normalement 
une action pour obtenir la garde exclusive de l'enfant^. 
Des quesdons de droit de visite peuvent se poser à pro
pos de l'une ou l'autre forme d'action. 

Point 16 - Exclusion du champ d'application de la 
Convention des décisions relatives à l'entretien, ou in
clusion de dispositions spéciales 

Comme indiqué dans le Rapport, les rédacteurs de la 
Convendon de 1961 paraissent avoir es t imé que le champ 
d'applicadon de la Convention ne s 'é tendai t pas aux 
mesures relatives à l'entretien de l'enfant, alors que cer
tains tribunaux au moins ont j ugé que les prestations 
sociales ou l'entreden de l 'enfant rentrent dans le cadre 
de la Convendon. De plus les dispositions de la Conven
tion de 1961 relatives à la compétence et à la loi appli
cable sont incompadbles, tant avec les Convenions de 
La Haye sur les obligations alimentaires rédigées dans 
les années cinquante qu'avec les Conventions de La 
Haye combinant les obligadons alimentaires envers les 
enfants et les adultes des années soixante-dix. Si les obl i 
gations alimentaires ne devaient pas être exclues du 
champ de la Convendon revisée, i l faudrait alors prévoir 
l ' inclusion de disposidons spéciales pour él iminer ce qui 
n'est pas cohérent avec ces autres Convendons. Le Bu
reau Permanent est fermement d'avis qu ' i l convient d'ex
clure les décis ions sur l'entretien ou les obligadons al i
mentaires du champ d'applicadon de la Convendon 
revisée. 

Point 17 - Possibilité d'tme disposition spéciale sur les 
modalités d'application de la Convention revisée aux 
adolescents 

Ainsi qu ' i l a été indiqué dans le Rapport (No 79) et dans 
certaines dispositions antérieures de la présente liste 
(points 11 et 12), i l se pourrait que l 'application de la 
Convention revisée aux adolescents fasse entrer en jeu 
des considérat ions spéciales . On manque à cette fin de 
données sociologiques et le Bureau Permanent aurait 
besoin d'un complémen t d ' information avant de pouvoir 
suggérer des dispositions ou approches part iculières. Des 
consultations ont eu lieu avec les représentants du Ser
vice social internadonal et de plusieurs de ses branches, 
et i l est prévu que cette organisation approfondira la 

On trouvera une analyse intéressante des problèmes de conflits de lois et de 
compétence qui se posent à cet égard dans S.F. Appleton. «Surrogacy arrange-
inents and the conflict of laws», Wisconsin l^aw Rt'view, 1990. p.399. 
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tion should contain spécifie provisions directed to the 
spécial needs of adolescents. 

Item 12 - Provide that the child shall be entitled to sepa-
rate légal représentation, under specified circumstcmces 

This item is suggested by the second paragraph of Ar
ticle 12 o f the C R C . None the less it is known that the 
manner of implementation o f that provision is quite vari
able f rom country to country. Thus it may be very d i f l i -
cult to specify the circumstances under which, in the 
context of measures directed to the protection o f the per
son of the minor, separate légal représentat ion should be 
provided. 
In several cases under the Hague Child Abduction Con
vention, courts have provided or permitted représenta
tion of the minor by separate légal counsel. Two of thèse 
cases^ involved 13-year old adolescents who were ob-
jecting to requests for their return to their former States 
of habituai résidence. 
I t would seem that one set o f circumstances which might 
clearly call for provision of separate counsel for the 
minor would be where the measure o f protection being 
sought would involve involuntary détention o f the minor. 

Item 13 - Provide that a child detained by the [civilJ 
authorities of a State shall be entitled to periodic review 
of the appropriateness of the détention 

In the Report (Nos 88-89), this issue has been discussed 
and it was noted that this is a right set out in Ar
ticle 25 o f the C R C , which has its base in the similar right 
guaranteed by Article 5 o f the European Convention on 
the Protection o f Human Rights and Fundamental Free-
doms as it has been inteipreted by the European Court 
o f Human Rights. Such a provision could be a compan-
ion provision in the revised Convention to a provision 
providing for separate légal représentation for the child 
when the measures being sought would involve the 
child's physical détention (see Item 12, above). 

Item 14 - Provide that the child shall normally be 
entitled to access to a parent [who résides in a différent 
country] 

This item is derived f rom Articles 9 and 10 o f the C R C . 
Its principle is to be compared with that recited in the 
Preamble to the European Custody Convention ( E T S 
NO 105) A S F O L L O W S : 

'Considering that the making o f arrangements to ensure 
that décisions concerning the custody of a child can be 
more widely recognized and enforced w i l l provide greater 
protection of the welfare o f children; 
Considering it désirable, with this end in view, to empha-
size that the right of access of parents is a normal co-
rollary to the right of custody ...' (emphasis supplied). 

Item 15 - Exclude intercountry adoptions from the scope 
of the Convention 

This would be a somewhat more radical solution than it 

In the marriage ol' MJ and EGD Turner, 27 June 1988. Family Courl of Aus-
tralia at Brisbane (urireporled); Re M (A Minor). 21 Dec. 199.3. Coun ol'Appeal 
(London). Dockel No 93/1690/F In Reiwmles v. Km/sa, 27 .Sept. 1991, 1991 
Coiin. Super. L E X I S 2215, the Courl appoinled counsel for Ihe children {boys, 
âges 9 and 4), but speciticd that the attorney was nol being asked to advise the 
Court what the désire of the children was as to where they should livc. 
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would be merely to include a provision giving priority to 
the 1993 Hague Convention on intercountry adoption 
over the revised Convention. Since adoptions are closely 
related to foster care and other practices which w i l l be 
covered by the revised Convention, it might not be 
advisable to exclude adoptions f rom the scope of the 
revised Convention. None the less it is important that the 
revised Convention not interfère in any way wi th the 
opérat ion of the 1993 Convention, which has been elab-
orately framed to protect the interests of children in the 
context o f intercountry adoption. 

The recentiy developed policy problems arising f r o m 
artificially assisted procréation are implicated here. In 
particular, where a surrogacy agreement has been made, 
adoption proceedings and custody proceedings are to 
some extent functional alternatives: i.e. i f the surrogate 
parents go to court, the suit w i l l normally be cast as an 
adoption proceeding whereas, i f the surrogate mother 
goes to court, she would normally file a suit seeking sole 
custody o f the child.'* Access questions may arise in con
nection wi th either f o r m of lawsuit. 

Item 16 - Exclude maintenance décisions from. the scope 
of the Convention, or include spécial provisions 

In the Report it has been indicated that the drafters o f the 
1961 Convention seem to have thought that the Conven
tion's scope did not extend to child support, but at least 
some courts have found welfare payments or child sup
port to fa l l wi thin the scope of the Convention. More-
over, the provisions o f the 1961 Convention which deal 
with jurisdiction and applicable law are inconsistent both 
wi th the Hague Conventions on child support drawn up 
in the 1950s and the Hague Conventions combining 
child and adult maintenance of the 1970s. I f maintenance 
obligations were not to be excluded f rom the scope of 
the revised Convention, then the inclusion o f spécial pro
visions would be necessary in order to eliminate the 
inconsistencies with thèse other Conventions. The Per
manent Bureau strongly supports the idea of excluding 
maintenance orders f rom the scope of the revised Con
vention. 

Item 77 - Provide specially for the manner of applica
tion of the revised Convention to adolescents 

As has been indicated in the Report (No 79) and in some 
earlier provisions of this Checklist (Items 11 and 12), the 
application o f the revised Convention to adolescents may 
call up spécial considérat ions. For this purpose socio-
logical information is lacking, and the Permanent Bureau 
needs additional information before i t can suggest par
ticular points or avenues o f approach. 
Consultations have been held wi th représentat ives o f 
International Social Service and several of its branches, 
and that Organization is expected to explore the topic 

* For an interesting analysis of Ihe problems of conflict of laws and jurisdiction 
which arise in this connection, see S .F Appleton. 'Surrogacy arrangements and 
the conflict of laws', Wiscoiisin lum- Review. 1990. p. 399. 
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question avant la réunion de la Commission spéciale qui 
se tiendra en mai/ juin. 

Point 18 - Elimination des exigences de légalisation de 
documents dans le contexte de la Convention revisée 

I l s'agit là d'une disposition d'ordre pratique qui ne figu
rait pas dans la Convention de 1961, mais qui a été 
incluse dans des conventions plus récentes sur des ques
tions relatives à l'enfance, y compris la Convention de 
La Haye sur l ' en lèvement d'enfants (article 23), la 
Convention européenne relative à la garde des enfants 
(article 16) et la Convention interaméricaine sur le retour 
international des mineurs. I l existe certes une Conven
tion spéciale sur ce sujet - la Convention de La Haye du 
5 octobre 1961 supprimant l'exigence de la légalisation 
des actes publics étrangers - mais cette Convention n'a 
pas une portée suffisamment large pour s'appliquer à 
tous les documents qu ' i l y aurait lieu d'exempter de la 
légalisation pour que la Convention revisée sur la pro
tection des mineurs fonctionne de manière satisfaisante. 
De plus, bien qu'une quarantaine d'Etats soient parties à 
la Convention sur la légalisation, i l est possible que 
celle-ci ne s'applique pas encore dans tous les Etats qui 
pourraient s'engager à ratifier la Convention revisée sur 
les mineurs ou à y adhérer. 

Point 19 - Possibilité de prévoir que la Convention revi
sée remplacerait la Convention de 1961 et la Convention 
de 1902 sur la tutelle des mineurs 

Ce genre de clause est devenu la norme dans les Conven
tions de La Haye qui revisent des Conventions antérieu
res. En fait la Convention de 1961 e l l e -même prévoit 
notamment, dans son article 18: 

«Dans les rapports entre les Etats contractants, la pré
sente Convention remplace la Convention pour régler la 
tutelle des mineurs signée à La Haye le 12 juin 1902.» 

I l semble, par ailleurs, que la Convention de 1902 soit 
encore en vigueur parmi quelques Etats membres de la 
Confé rence , vu que plusieurs des Etats parties à cette 
Convention n'ont pas ratifié la Convention de 196P. 
Une disposition analogue semble donc nécessaire par 
rapport à la Convention de 1902. 

Point 20 - Insertion d'une disposition prévoyant les mo
dalités d'application de la Convention revisée dans le 
cas des Etats où existe un système fédéral ou des systè
mes de «loi personnelle» 

Ce point a été examiné dans le Rapport (Nos 49-50) à 
propos de l 'article 14 de la Convention de 1961. Les 
analogies les plus proches sont celles des articles 36 et 
37 de la Convention de 1993 sur l 'adoption internatio
nale (reproduits au No 50 du Rapport). 

Point 21 - Insertion d'une disposition stipulant que la 
Convention de La Haye sur l'enlèvement d'enfants l'em
porte sur la Convention revisée entre les parties aux 
deux Conventions 

Voir l 'article 34 de la Convention sur l ' en lèvement d'en
fants et le point 6 de la présente liste. 

C O N C L U S I O N 

La présente «liste récapitulat ive» pourrait servir d'ordre 
du jour (provisoire) de la réunion de la Commission spé
ciale prévue pour mai/ juin 1994, pour ce qui est des pro
b lèmes relatifs à la protection de la personne du mineur. 

•'' Voir R Lagarde dans Mélanges Giuliano, p..529, note I. (Voir Rapport, Doc. 
prél. No 1, No 20, note 39, où l'on trouvera une citation coinplète de ce travail.) 

64 Liste récapitulative Liste récapitulative 



further in advance of the May/lune Spécial Commission 
meeting. 

Item 18 - Eliminate requirements for légalisation of 
documents in the context of the revised Convention 

This is a practical type of provision, which was not 
included in the 1961 Convention, but which has been 
included in more modem conventions on children's ques
tions, including the Hague Child Abduction Convention 
(Article 23), the European Custody Convention (Ar
ticle 16) and the Inter-American Convention on Interna
tional Return o f Minors. While there is a spécial conven
tion on this topic - the Hague Convention of 
5 October 1961 Abolishing the Requirement of Léga
lisation for Foreign Public Documents - that Convention 
is not broad enough in its scope to cover ail o f the docu
ments which might be needed to be exempted f rom 
legalization in order to make the revised Convention on 
protection o f minors function efBciently. Moreover, al-
though the Légal isat ion Convention has some forty States 
Parties, it still may not apply in ail o f the States which 
might undertake to ratify or accède to the revised M i 
nors' Convention. 

C O N C L U S I O N 

This 'Checklist ' might serve as the (provisional) agenda 
for the May/June 1994 meeting o f the Spécial Commis
sion, in respect o f issues concerning protection o f the 
minor's person. 

Item 19 - Provide that the revised Convention replaces 
the 1961 Convention and the 1902 Convention on the 
guardianship of minors 

This type o f clause has become a standard technique in 
Hague Conventions which revise prior Conventions. I n -
deed, the 1961 Convention itself in Article 18 provides 
in part as fol lows: 

'In relations between the Contracting States, the présent 
Convention replaces the Convention governing the tu
telle [guardianship] of infants, signed at The Hague on 
12 June, 1902. ' 

I t seems, moreover, that the 1902 Convention is st i l l in 
force among a few of the Conference's Member States, 
because of the fact that several States Parties to the 1902 
Convention have not ratified the 1961 Convention.^ Thus 
it seems that a similar provision would be needed in 
respect of the 1902 Convention. 

Item 20 - Provide for the manner of application of the 
revised Convention in respect of States with fédéral Sys
tems or 'Personal law ' Systems 

This point was discus.sed in the Report (Nos 49-50) in 
connection with Article 14 o f the 1961 Convention. The 
nearest analogies are in Articles 36 and 37 of the 1993 
Convention on intercountry adoption (set out in 
No 50 of the Report). 

Item 21 - Provide that the Hague Child Abduction Con
vention takes priority over the revised Convention as 
between Parties to both Conventions 

See Article 34 o f the Child Abduction Convention and 
Item 6 of this Checklist. 

• See P. Lagarde in Mélanges Giuliano. p. 529. footnote 1. (See Report. Prel. 
Doc. No 1, No 20, footnote 39, for the full citation of this work.) 
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Rapport sur la revision de la 
Convention de La Haye de 1961 
en matière de protection des mineurs 
- Deuxième partie -

É T A B L I PAR A D A I R D Y E R 
S E C R É T A I R E G É N É R A L A D J O I N T 

Document préliminaire No 3 de mai 1994 

Deuxième partie: L a protection des biens des mi
neurs' 

1 I N T R O D U C T I O N 

1 La Convention de La Haye du 5 octo
bre I96I concernant la compétence des autorités et la 
loi applicable en matière de protection des mineurs- («la 
Convention de 1961») prévoit à la fois des mesures 
visant à protéger la personne du mineur et des mesures 
visant à protéger ses biens. Les m ê m e s règles sur la com
pétence et la loi applicable s'apphquent. Toutefois, par 
contraste avec l'abondante jurisprudence relative aux 
mesures de protection de la personne du mineur, rares 
sont les décis ions judiciaires portant expressément sur 
des mesures de protection des biens du mineur en vertu 
de la Convention de 1961. Cela tient peut-être à l'aug
mentation substantielle du nombre des divorces dans la 
plupart des Etats parties à la Convention, qui s'est tra
duite par de nombreux procès relatifs à la garde et au 
droit de visite des enfants nés du mariage. En revanche 
l'allongement de l ' espérance de vie dans les mêmes 
pays, tenant en partie au progrès des techniques médica
les, signifie peut-être que le nombre des enfants qui 
acquièrent ou héritent des biens durant leur minori té est 
devenu relativement plus faible. On ignore s ' i l existe, 
dans ces pays, des statistiques qui tendraient à corrobo
rer ou à infirmer ces hypothèses . 

2 La rareté des décisions judiciaires rendues au titre de 
la Convention de 1961 s'explique peut-être aussi par le 
fai t que celle-ci fournit des directives adéquates aux 
notaires qui ont à s'occuper de mineurs possédant des 
biens, et que les dispositions m ê m e s qui engendrent des 
ambiguï tés et des impasses en matière de droit de garde 
et de visite (voir la première partie du Rapport, Doc.prél . 
No 1 d 'avri l 1994) donnent des résultats moins contes
tés dans le domaine patrimonial. 

3 De toute manière , on ne dispose guère d ' é léments 
qui établiraient soit le caractère appropr ié des disposi
tions de la Convention concernant les biens des mineurs, 

' Pour ce qui est de la protection de la personne du mineur, voir la première par
tie du présent Rapport (Doc.prél. No I d'avril 1994). La deuxième partie du Rap
port vise à donner une vue d'ensemble des problèmes qui peuvent se présenter au 
sujet de la protection des biens du itlineur, lesquels problèmes seront bnevenient 
discutés lors de la réunion de mai/juin 1994 de la Conunission spéciale. Des con
tacts ont été établis avec l'Union internationale du Notariat latin pour approfondir 
les recherches sur la pratique suivie en matière de protection des biens des 
mineurs, et le Bureau Permanent pourra aussi consulter d'autres experts dans ce 
domaine. Un supplément à la deuxième partie du Rapport sera distribtié s'il y a 
lieu après la réunion de mai/juin. 
- 658 NURT 143 (reproduite aussi en tant qu'Annexe A au Doc.prél. 
No I d'avril 1994). Les Parties à cette Convention sont: l'Allemagne, l'Autriche. 
l'Espagne, la France, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la 
Suisse et la Turquie. L'Italie a signé la Convention mais ne l'a pas encore ratifiée. 

soit leur inadéquat ion pratique. Dans ces conditions on 
pourrait être tenté de supposer que les dispositions 
concernant les biens des mineurs sont satisfaisantes'' tout 
au moins dans les Etats parties à la Convention. 

4 On sait néanmoins qu'aucun pays de common law 
n'est devenu partie à la Convention de 1961. A première 
vue i l semblerait effectivement que les principes de la 
Convention de 1961, qui attribuent compé tence aux t r i 
bunaux d'un seul Etat pour tous les biens du mineur et 
qui prévoient l 'application d'une loi unique à tous ces 
biens, soient contraires à la tradition de la common law. 
Celle-ci s'appuie généra lement sur le situs des biens, 
pour déterminer aussi bien la compétence que la loi 
applicable. Bien entendu les biens immatér ie ls peuvent 
être réputés situés dans l 'Etat où le mineur a son domi
cile ou sa résidence. Toutefois les biens personnels maté
riels et, a fortiori, les biens réels, sont assujettis à l 'admi
nistration tutélaire des tribunaux de l 'Etat où les 
propriétés sont si tuées, et ces tribunaux appliqueront leur 
loi propre. Ce sys tème est quelque peu atténué par des 
dispositions qui autorisent la remise directe de biens 
meubles à un tuteur étranger, lorsque celui-ci a fourni la 
preuve qu ' i l avait été dés igné au lieu du domicile ou de 
la résidence du mineur. De plus la personne n o m m é e 
tuteur ou curateur des biens au lieu de domicile ou de 
résidence du mineur peut avoir, en vertu de la lo i , un 
droit prioritaire à être dés ignée aux m ê m e s fonctions 
dans un autre Etat si des biens du mineur s'y trouvent ou 
si une action pouvait être intentée ou dé fendue en son 
nom dans cet Etat. 

5 Pour finir, en ce qui concerne les sys tèmes s'inspi-
rant du droit anglais, i l paraît raisonnable de supposer 
que l'incidence des situations dans lesquelles un mineur 
acquiert des droits sur des biens est bien moins grande 
que dans les juridictions de droit c i v i l . Ces dernières 
connaissent des institutions telles que a) la succession à 
titre universel, b) la réserve héréditaire ce qui signifie i) 
que l 'héri t ier succède directement aux intérêts patrimo
niaux du de cujus (c 'es t -à-di re qu'aucune procédure de 
probate n'est nécessaire pour qu ' i l y ait dévolut ion des 
droits réels ou personnels à l 'hérit ier) et ii) qu'un parent 
ne peut déshéri ter son enfant sans motif, l 'enfant ayant 
droit à une part minimum irréductible de la succession 
du parent. Ains i , si un parent meurt pendant la minori té 
de l'enfant, celui-ci aura directement droit à une partie 
de la succession'*. 

6 En revanche, dans les sys tèmes fondés sur le droit 
anglais, un parent peut déshéri ter par testament ses en
fants survivants sans avoir à fournir de mot i f (sous 
réserve des lois récentes de protection de la famille-'' 
adoptées en Angleterre, en Irlande et dans des états aus
traliens). Bien entendu, dans les juridictions de common 
law la plupart des parents n'ont aucun désir de déshéri
ter leurs enfants, mais leur liberté de disposer de leur 
patrimoine et l'existence de l ' institution du trust se tra
duisent par la pratique très courante qui consiste à lais
ser des biens aux enfants mineurs en recourant à un trust 
testamentaire (ou à un trust créé entre vifs) , ce qui vise 
préc isément à obvier la nécessité d'une tutelle ou d'une 

Plusieurs décisions (non signalées par ailleurs) qui ont été résumées en vue de 
leur publication dans le tome IV de M. Suniampouw (éd.), Lcv nouvelles conven
tions de tM Haye, leur ai>plication par les juges nationaux paraissent témoigner 
d'une application parfaitement léguiière de la Convention de 1961 en matière de 
protection des biens du mineur par les tribunaux de l'Etat de résidence habituelle 
de celui-ci: Tribunal de Luxeuîboure, 16 décembre 1983, 7'»/(.'//É'69/83; lOdéceni-
bre 1984, Tutelle 107/84; 7 octobre 1985, Tidelle 103/85. 
^ Voir Actes et docuinetus de la Seizièiue session (I98S), tome II, 
^ Notainment Inheriltutce (Provision for Family and Dependents) Act 1975 
(Angleterre et Pays de Galles), reproduit dans Butterworths Family Law Haitd-

(1991) p.28,5-306. 
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Report on the revision of 
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B Y A D A I R D Y E R 

D E P U T Y S E C R E T A R Y G E N E R A L 

Preliminary Document No 3 of May 1994 

Part Two: Protection of property of minors' 

I I N T R O D U C T I O N 

I The Hague Convention of 5 October 1961 concern-
ing the powers of authorities and the law applicable in 
respect of the protection of minors^ ( 'the 1961 Conven
t ion ' ) covers both measures directed to protection o f the 
minor's person and those directed to the protection of his 
or her property. The same ruies o f jurisdiction and appli
cable law apply. However, in contrast to the voluminous 
case law concerning measures for protection o f the m i 
nor's person, judicial décisions under the 1961 Conven
tion dealing specifically w i th measures o f protection o f 
the minor's property are sparse. This may reflect the tact 
that the increase in the number of divorces in most of the 
States Parties to the Convention has been substantial, 
resulting in many contested cases over custody of and 
access to the chiidren o f the marriage. In contrast, the 
increases in l ife expectancy in the same countries, result
ing in part f r o m advances in médical techniques, may 
mean that relatively fewer chiidren obtain property by 
inheritance while they are still minors. It is not known 
whether there is any statistical information in thèse coun
tries which would tend to support or réfute thèse thèses. 

equacy in practice. Under thèse circumstances one might 
simply indulge in a presumption that the provisions are 
satisfactory in respect o f minor's property,' at least in the 
States Parties to the Convention. 

4 Nonetheless it is known that no common law coun-
try has become a Party to the 1961 Convention. On first 
inspection, it would seem indeed that the principles o f 
the 1961 Convention, which call for jurisdiction in the 
courts o f a single State over ail of the minor's property, 
and which call for the application o f a single law to ail 
o f this property, are contrary to the common law tradi
tion. Common law generally looks to the situs o f prop
erty, both for jurisdiction and for the applicable law. Of 
course intangible property may be deemed to be situated 
in the State of the minor's domicile or résidence. How
ever tangible personal property and, a fortiori, real prop
erty are subject to guardianship administration in the 
courts o f the State where the property is located, and 
those courts w i l l apply their own laws. This System is 
mitigated somewhat by provisions which allow for mov-
able property to be transferred directly into the hands o f 
a foreign guardian, when that guardian has provided 
proof o f his or her appointment at the place o f the 
minor's domicile or résidence. Moreover, the person 
who has been appointed guardian or curator of the prop
erty at the place of the minor's domicile or résidence 
may be statutorily entitled to priority in seeking appoint
ment to the same post in another State, where property 
of the minor is located there or where a d a i m must be 
prosecuted or defended there on behalf of the minon 

5 Finally, wi th regard to the Systems which are based 
on English law, it seems reasonable to speculate that the 
incidence o f situations in which a minor acquires title to 
property is much less f réquent than it is in ' c iv i l law' 
jurisdictions. Thèse latter jurisdictions know the institu
tions of (a) universal succession and (b) the réserve 
héréditaire, which mean (i) that the heir succeeds d i 
rectly to the property interests of a deceased person {i.e. 
no proceeding in a probate court is necessary in order to 
vest title to real or personal property in the heir) and (//) 
that a parent cannot disinherit a chi ld except for cause, 
the child being entitled to a minimum indefeasible share 
in the parent's estate. Thus i f a parent dies while a child 
is a minor, that child w i l l directly acquire ownership o f 
a part of the parent's estate."* 

2 Another reason for the sparsity of case law under the 
1961 Convention might be that the Convention provides 
adéquate guidelines for notariés to use in dealing wi th 
cases in which minors have acquired property, and that 
the same provisions which have led to ambiguity and 
impasse in respect o f the custody of chiidren and access 
to them (see Part One of this Report, Prel. Doc. No I o f 
A p r i l 1994) have led to non-controversial results in re
spect of property. 

3 In any case, there is not much évidence either to 
show the adequacy of the Convention's provisions in 
respect of minor's property, or to demonstrate their inad-

' As to protCLiion of the ininor's person. see Pari One of this Report (Prel. Doc. 
No i of April 1994). Part Two of the Report is intended to givc an overvicw of 
the possible issues concerning protection of the ininor's property. which wil l be 
brietly discusscd at the May/June 1994 Spécial Coniinission nieeting. Contacts 
have been opcned with Ihe Union internttlnynale chi Nounidl Ullin in order to 
deepen the research base on ihc practice concerning minor's property, and the Per
manent Bureau may also consult with other experts in the field. I f needed. a 
supplément to Part Two of the Report will be issued after the May/June meeting. 
' 658 UNTS 14J (also reproduced as Annex A to Prel. Doc. No I of April 19941. 
The Parties to this Convention are: Anstria. France. Germany. Luxembourg. Neth-
erlands. Roland, Portugal, Spain, Swit/.erland and Turkey. Italy has signed, but not 
yet ratitied the Convention. 

6 On the other hand, in the Systems based on English 
law, a parent may, by making a w i l l , disinherit chiidren 
l iving at the time of the w i l l without cause (subject to the 
relatively récent ' fami ly provision'-'' acts adopted in 
England, Ireland and states o f Australia). O f course most 
parents in the common law jurisdictions do not désire to 
disinherit their chiidren, but their freedom to deal with 
their estâtes and the existence of the institution of the 
trust in thèse Systems resuit in a very common practice 
of leaving property for minor chiidren in the f o r m of a 
testamentary trust (or a trust created inter vivos), which 
practices precisely avoid the need for guardianship or 

^ Several (otherwise unreported) cases which have been digested for Tome IV of 
M . Sumampouw (éd.). Les nouvelles convenlions de l^i Haye, leur applicarion 
pttr les juges narioncni.x seem to show unexceptionable application of the 1961 
Convention in respect of protection of the minor's property by the courts of the 
State of the minor's habituai résidence: Tribunal de Luxembourg 16 Decem-
ber 1983, Tiiielle 69/83: 10 December 1984, Tuielle 107/84: 7 October 198.5, 
Tiilelle 103/85. 

See l'roceedings of llie Sixieenlh Session (I9SS). Tome I I . 
' E.g. Inherilanee (Provision for Fmnily and Dependents) AcI 1975 (England and 
Wales), reproduced in Bntlerwoilhs Faniilv Law Handhook (1991) at pp. 285-
306. 
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curatelle des biens des enfants''. Un trustée peut se voir 
attribuer le pouvoir discrét ionnaire de payer les frais de 
subsistance et d 'éducat ion des enfants mineurs s ' i l y a 
lieu, ou sinon de conserver le principal et d'accumuler le 
revenu du trust. 

7 Là encore, les renseignements statistiques font dé 
faut, mais puisque les testateurs sont généra lement des 
gens aisés, on peut supposer qu'un fort pourcentage des 
biens hérités par des mineurs dans les pays appliquant 
des sys tèmes dérivés du droit anglais sont const i tués en 
trust, ce qui signifie dans la pratique (contrairement à la 
situation des pays de droit c iv i l ) qu'aucune tutelle ou 
curatelle n'est nécessaire pour les biens détenus en trust. 
I l se peut par conséquent que la nécessi té, sur le plan 
international, de dispositions régissant la compétence et 
la loi applicable à la protection des biens des mineurs 
soit moindre dans les sys tèmes dérivés du droit anglais 
que dans les sys tèmes de droit c iv i l propres au continent 
européen, où la Convention de 1961 est en vigueur. 
Néanmoins , comme i l est de plus en plus f réquent , en 
raison de la mobil i té croissante des personnes, qu'un 
mineur finisse par posséder des biens dans plus d'un 
Etat, la nécessi té d'une administration centralisée et coor
donnée de ces biens (y compris les revenus des trusts) 
pourrait entraîner le besoin impérieux de meilleures dis
positions afin d'assurer la coopérat ion entre les autorités 
administratives et judiciaires des différents pays. 

I l S Y S T È M E S DE P R O T E C T I O N DES B I E N S DU M I N E U R 

8 A propos de la loi généra lement applicable en France 
(avant la ratification de la Convention de 1961), Bernard 
Audi t formule les observations suivantes (notes suppri
mées) : 

«Le droit français consacre la compétence de principe 
de la loi personnelle de l'incapable. La justification est 
celle-là même de la loi personnelle: la protection est 
organisée en considération de la personne et elle doit 
être permanente. Lorsque l'incapable et son protecteur 
sont de lois personnelles différentes, c'est donc celle du 
premier qui sera appliquée; ainsi pour décider si le 
second est apte à exercer ses fonctions, ou s'il peut s'y 
soustraire. 

Les systèmes d'inspiration territorialiste sont portés à 
déclarer applicable la loi de la situation des biens, sauf 
à considérer que les meubles sont situés au domicile de 
l'intéressé; tel fut le cas sous l'Ancien droit français. Le 
droit positif actuel respecte en revanche le principe 
d'unité de la tutelle. C'est donc la loi de celle-ci, non la 
loi réelle, qin décide de la possibilité d'opérations amia
bles et qui détermine les formalités habilitantes en vue 
d'une opération déterminée. 

Un renvoi éventuel de la loi nationale à la loi française 
prise comme loi du domicile devrait être accepté, car il 
permet d'échapper au.x difficultés d'application de la loi 
personnelle ... »' 

La citation qui précède fai t ressortir la di f férence fonda
mentale qui subsiste entre les pays s'inspirant du droit 

' En 1984 l;i Conférence de La Haye de droit international privé a élaboré une 
Convention sur tct loi api'licohie an fni.sr et à sa tcconiiaissaiicc. qui est en 
vigueur eu Australie, Canada (4 provinces). Italie et Royaume-Uni. Voir de 
manière générale Actes et documents de la Quinzième session (1984). 
totne I I , Tnis! - Loi applical)le et reconnaissance. 
^ B. Audit, Droit international privé, Paris 1991, No 606. p.484-48.5. 

c iv i l et qui ont ratifié la Convention de 1961 ou qui y ont 
adhéré et ceux qui s'inspirent de la common law et de 
l 'équi té du droit anglais. La tutelle ou la curatelle des 
biens des mineurs, dans les sys tèmes de common law, 
sont généra lement de caractère territorialiste et reposent 
sur la situation des biens. Bien entendu, en cas de néces
sité, une tutelle ou une curatelle sera probablement ins
ti tuée au lieu du domicile ou de la résidence de l'enfant, 
et i l se peut for t bien que les possessions immatér ie l les 
du mineur soient censées y être situées. Toutefois, la 
compétence sur les biens meubles matériels et a fortiori 
sur les biens immeubles appartenant au mineur doit être 
exercée par les tribunaux du lieu où les biens sont situés, 
lesquels, dans les sys tèmes de common law, appliqueront 
normalement leur propre loi à des questions comme 
celles de savoir s ' i l y a lieu d'administrer les biens pour 
protéger les intérêts du mineur, ou encore pour faire face 
aux deinandes de créanciers locaux ou d'autres person
nes ayant des prétentions sur les biens dont i l s'agit. 

9 D'un autre côté, une fois que ces intérêts locaux sont 
protégés par l ' institution d'une tutelle ou d'une curatelle 
sur les biens, les tribunaux peuvent fort bien en autoriser 
la vente ou le transfert dans une autre juridict ion (s ' i l 
s'agit de biens meubles)^ afin de concentrer les biens 
meubles du mineur et leur administration en un lieu uni
que, le domicile ou le lieu de résidence du mineur. De 
plus, les tribunaux de common law peuvent, en vertu de 
leurs règles de désignat ion d'un tuteur ou d'un curateur 
du patrimoine du mineur, nommer la personne ou l 'enti té 
qui administrera les biens au lieu de résidence du m i -
neur' et, si une tutelle ou curatelle de type common law 
y existe, mettre en place une administration locale là où 
se trouvent les biens, sous la forme d'une tutelle ou cura
telle subsidiaire. Cela signifie qu'elle est subsidiaire à la 
tutelle ou curatelle principale organisée au lieu du domi
cile ou de la rés idence du mineur. De plus, dans certai
nes juridictions i l est éventuel lement possible de recon
naître les pouvoirs directs d 'un gardien é t ranger sur des 
biens, à condition que ceux-ci ne fassent pas l 'objet d'un 
procès en cours. 

10 On trouve un exemple de ce qui précède dans la 
dernière édit ion de Dicey et Morr is ' " , texte de l 'ar t i 
cle 95 (notes suppr imées) : 

«Article 95 -

(1) Un tribunal d'un pays étranger est compétent pour 
désigner le tuteur d'un enfant qui, au début de la procé
dure, était ressortissant dudit pays ou avait avec celui-ci 
des liens d'allégeance en raison de sa résidence ordi
naire ou de sa présence dans ce pays. 

(2) Un tuteur étranger ainsi désigné sera en principe 
reconnu en Angleterre comme tuteur de l'enfant, mais il 
ne pourra exercer sur la personne de son pupille en 
Angleterre et sur les biens meubles appartenant à son 
pupille et situés en Angleterre que les prérogatives d'un 
parent étranger.» 

11 Le commentaire de l'article 95 (figurant à la page 
825) explique ce passage comme suit (notes suppri
mées): 

«En ce qui concerne les biens meubles d'un pupille qui 
sont situés en Angleterre, il apparaît, en règle générale, 
que le pouvoir de disposition du tuteur doit être régle-

" Voir Uniform l'rohate Code (note 9 ci-après). Section 5-43 1 et Uniform Guard-
ianship and l^roteclive Proceedings Act (note 10 ci-après), Section 2-2.30. 
' Voir UPC. Section 5-410, UGPPA, Section 2-309. Dans la plupart des juridic
tions de cotnmon law une banque ou une trust coinpany peuvent être désignées 
coniine curateur ou consei-vateur des biens d'un enfant, inais non coinitie tuteur 
de la personne du mineur, celui-ci devant être une personne physique. 

Dicey et Morris, The Conflict of Ijiws. 12th Edition. 1993, vol. 2, p.823-824. 
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curatorship o f the property of the children in question/' 
A trustée may be given discrétion to pay the l iv ing 
expansés of minor children and the expenses of their 
éducat ion, i f this be needed, or i f it is not needed, simply 
to retain the principal and accumulate the income of the 
trust. 

7 Again, statistical information is lacking, but since the 
people who make wills are generally those who have 
property, it may be assumed that a large percentage o f 
the property which is inherited by minor children in 
countries with Systems based on English law is inherited 
subject to a trust, which in practice means that (contrary 
to the situation in c iv i l law countries) no guardianship or 
curatorship is needed in respect of the property held in 
trust. The resuit may be that the need internationally for 
provisions conceming the jurisdiction and the law appli
cable to protection of minor's property may be less acute 
in the Systems based on English law than it is in the c iv i l 
law Systems which characterize the continent o f Europe 
where the 1961 Convention is in force. Nonetheless, as 
increasing mobili ty of persons makes it more f réquent 
that a minor w i l l end up owning property in more than 
one State, the need for centralized and co-ordinated 
administration of the minor's property (aiso taking into 
account income f rom trusts) may make it imperative that 
improved provisions for co-operation between the j u d i -
cial and administrative authorities in the différent coun
tries be instituted. 

I l S Y S T E M S FOR P R O T E C T I O N OF T H E M I N O R ' S PROPERTY 

8 Speaking of the gênerai law in France (before rat if i
cation of the 1961 Convention), Bernard Audi t observes 
as fol lows (footnotes omitted): 

"French law looks in principte to the pei soncd law of the 
person under disahitily. The justification is the same as 
that for the personal law itself: protection is organized 
in considération of the person and it oiight to be perma
nent. Where the person under disahility and his or her 
protector have différent personal laws, it is that of the 
former which will be applied, for example, to décide 
whether the latter is suited to carry ont his f ïinctions, or 
whether he can be ousted from them. 

The Systems of territorialist inspiration are led to déclare 
applicable the law of the place where the property is 
situated, with the proviso that the movables are consid-
ered to be situated at the domicile of the interested per
son; this was the case under the former French law. The 
carrent positive law to the contrary respects the prin-
ciple of unity of the guardianship or curatorship. Thus, 
it is the law of the latter, not the law of the place where 
the property is located, which détermines the possibility 
of entering into agreed arrangements and which déter
mines the empowering fonnalities needed for a particu-
lar opération. 

A possible renvoi from the national law to French law, 
taken as the law of the domicile, ought to be accepted, 
for it allows escape from the difficulties of application of 
the Personal law (Translation by the author of this 
Report.) 

The above quotation illustrâtes the fundamental différ
ence which still exists between the countries o f ' c iv i l 

'̂ In 1984 Ihe Hague Cunfeience on privale international law d icw up ti Conven
tion on ihe Uiw Applicable m Ttnsl.s- and on llieir Recoi^nilion, which is in toice 
in Au.stralia, Canatia {4 pi'Ovinccs), Italy and the United Kingdoni. Sce. generally, 
Pwccedinii.\ of the Fiflecnrh Session. (1984). Tome I I . l'ntsts - Applicable Ijnv 
and Récognition. 
' B. Audit, international privé. Pan.s 1991, No 606, pp. 484-48,'), 
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law' inspiration which have ratified or acceded to the 
1961 Convention and those which find their inspiration 
in English common law and equity. Guardianship or 
curatorship o f children's property in the common law 
Systems is generally territorialist in nature, based on the 
location o f the property. O f course, a guardianship or 
curatorship, i f needed, w i l l probably be opened at the 
place o f the child's domicile or résidence, and intangible 
property belonging to the minor may well be deemed to 
be located at that place. However, jurisdiction over tan
gible movable property and a fortiori over immovable 
property belonging to the minor must be exercised by the 
courts o f the place where the property is situated, and in 
the common law Systems thèse w i l l normally apply their 
own laws to such questions as to whether administration 
of the property is needed in order to protect the minor's 
interests, or in order to deal wi th the daims o f local 
creditors o f the minor or other persons having daims 
against the property in question. 

9 On the other hand, once thèse local interests have 
been dealt wi th by instituting a guardianship or curator
ship over the property, the courts may well authorize the 
sale of the property or its transfer to another jurisdiction 
( i f it is movable in nature)** for the purpose of concen
tration of the minor's movable property and its adminis
tration in a single place, the minor's domicile or place of 
résidence. Moreover, the common law courts may wel l , 
under their rules for appointment of a guardian or cura-
tor for the minor's property, appoint the person or entity 
who is administering the property at the minor's place of 
résidence'-* and, i f that place has a common law type o f 
guardianship or curatorship, institute the local adminis
tration where the property is located as an 'ancillary' 
guardianship or curatorship. This means that it is subsidi-
ary to the principal guardianship or curatorship which 
has been organized at the place of the minor's domicile 
or résidence. Moreover, in some jurisdictions it may be 
possible to recognize a foreign guardian's powers over 
property directly, so long as no légal proceeding con-
cerning the property is pending. 

10 A n example of this idea is contained in the current 
édition of Dicey and Morr i s , " ' Rule 95, which reads as 
fol lows (footnotes omitted); 

'Rule 95 -

(1) A court in a foreign country has (semble) jurisdiction 
to appoint a guardian for a child who at the time when 
the proceedings were begun was a national of that coun
try, or owed local allegiance by virtue of ordinary rési
dence or présence there. 

(2) Such a foreign guardian will prima facie be recog-
nized in En gland as a guardian of the child, but can only 
exercise such control over the person of his ward in 
England and over movables belonging to his ward situ-
ate in England as a foreign parent can e.xercise. ' 

11 The commentary on Rule 95 (at page 825) explains 
in relevant part as fol lows (footnotes omitted): 

'As regards the movable property of a ward situate in 
England, it appears in gênerai that the guardian 's power 
of disposai should be regulated by the law of the country 

Sce Uniform l'robate Code (footiiote 9 below). Section 5-431 and Uniforin 
Guardianship and l'rotective Proceedings Act (footnote 10 below). Section 2-230, 

Sec UPC, Section 5-410, UGPPA. Section 2-309. In most common law juris
dictions a bank or trust coinpany may be appointed as guardian or conservator of 
a child's property, but not as guardian ol' the minor's person who must be a physi-
cal person. 
"' Dicey iind Morris, The Conflict of Laws, I2th Edition, 1993, Volume 2, pp, 
823-824, 
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menté par la loi du pays qui l'a désigné comme tuteur. 
Toutefois, lorsque des fonds sont confiés au tribunal, 
celui-ci n'est pas tenu d'ordonner un versement à un 
tuteur étranger comme s'il s'agissait d'un droit, mens il 
peut, s'il le juge bon, exiger la preuve de l'utilisation 
régulière qui sera faite de ces fonds. Néanmoins ce pou
voir discrétionnaire, confirmé par l'article I du Children 
Act 1989. ne s'applique pas lorsque le tuteur a été 
nommé en Ecosse; dans ce cas le versement est de 
droit.» 

La partie pertinente de l 'article 1 du Children 
Act 1989 est ainsi rédigée: 

«1 Protection de l'enfant 

(1) Lor.squ 'un tribunal se prononce sur toute question 
relative à -
(a) ... 
(b) L'administration des biens d'un enfant ou l'utilisa
tion de tout revenu en provenant, l'intérêt de l'enfant 
sera, pour le tribunal, la considération primordiale.» 

Ainsi , en vertu de la législation applicable notamment en 
Angleterre, i l semblerait que le tribunal puisse autoriser 
le transfert de fonds ou de biens meubles à un tuteur 
étranger si cette opérat ion est dans l ' intérêt de l'enfant. 

12 Aux Etats-Unis, le texte le plus généra lement appli
cable dans ce domaine est l 'article 5 du Uniform Probate 
Code" ( u P c ) intitulé «Protection des incapables et de 
leurs b i ens» ' - . La quat r ième partie de l'article V du Uni

form Probate Code traite de la «protection des biens des 
incapables et des mineurs». On y trouve la section 5-
403 suivante: 

«Le tribunal compétent pour connaître de toute procé
dure relevant de la présente partie est: 

(1) celui du lieu de résidence dans cet Etat de la per
sonne à protéger, qu 'im tuteur ait été désigné ou non en 
un autre lieu; ou 

(2) celui de tout lieu où la personne à protéger possède 
des biens, .?/ elle ne réside pas dans cet Etat.» 

13 Le Uniform Guardianship and Protective Procee-
dings Act ( U G P P A ) ' ' , qui ajoute une notion de «tutelle 
l imitée» aux dispositions concemant la tutelle et la 
conservation du Uniform Probate Code, exprime en ces 
termes l 'application territoriale de la compétence ratione 
materiae en vertu de cet Act: 

«TROISIEME PARTIE - CHAMP D'APPLICATION. COMPETENCE 

ET TRIBUNAUX 

Section 1-301. Application territoriale 

Sauf disposition contraire y figurant, la présente loi 
s'applique: 

(1) aux affaires et aux patrimoines des personnes dis
parues et des personnes protégées domiciliées dans cet 
Etat; 
(2) aux biens situés dans cet Etat appartenant à des 
personnes qui n'y sont pas domiciliées et qui sont soit 
disparues soit protégées, ou aux biens placés sous la 
gestion d'un tuteur ou conservateur assujetti aux lois de 
cet Etat, et 
(3) aux incapables et aux mineurs dans cet Etat. 

' ' Uiiifonn IMU'.S Aunoiatcd (ULA) vol. 8. L ' U P C a été adoptée par quinze états 
des Etats-Unis. 

L'article V a été révise et promulgué comme loi à part, V Uniform Guardian
ship and Pmleaive Proceeding AcI (UGPPA). en 1982. Treize étals des Etals-Unis 
et le district de Columbia ont adopté cette loi. 
'-^ Handbfntk of die Uniform Conférence of Comnii.ssions on Uniform State Law.s 
and Proceedings of die Aniiua! Conférence Meeliiii; in il.s Ninety-First Year, 
Monterey, Californie, SOjuillet-fi août I9S2, p.248-297. 
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Section 1-302. Compétence ratione materiae 

(a) Dans toute la mesure autorisée par la constitution, le 
tribunal est compétent en toute matière ayant trait aux 
pcnrimoines de personnes protégées et à la protection 
des mineurs et des incapables. 
(b) Le tribunal a tout pouvoir pour rendre des ordon
nances, des jugements et autres décisions et pour pren
dre toutes autres mesures nécessaires et convenables 
afin d'administrer la justice dans les matières dont il est 
saisi. 
(c) Le tribunal est compétent pour connaître des mesu
res de protection et des procédures de tutelle. 
(d) Si des procédures relatives à la fois à la tutelle et 
aux mesures de protection intéressant une même per
sonne .sont entamées ou en instance devant le même tri
bunal, ces procédures peuvent être jointes.» 

14 On trouve dans le m ê m e Act les dispositions sui
vantes relatives à un «conservateur étranger»"*: 

«Section 2-330. Acquittement de dette et transfert de 
biens au conservateur étranger sans procédure judi
ciaire locale 

(a) Toute personne ayant une dette à l'égard d'une per
sonne protégée ou ayant en .sa possession des biens ou 
un instrument attestant une dette, des valeurs mobilières 
ou des droits incorporels appartenant à une personne 
protégée peut payer la dette ou remettre les avoirs à un 
conservateur, exécuteur ou autre fondé de pouvoir dési
gné par un tribunal de l'Etat de résidence de la per
sonne protégée sur présentation d'un justificatif de la 
désignation et d'une déclaration faite par le fondé de 
pouvoir ou en son nom énonçant: 

(1) qu 'aucune demande de protection relative à la per
sonne protégée n 'est en instance dans cet Etat; et 
(2) que le fondé de pouvoir étranger a droit à obtenir 
paiement ou à recevoir les biens dont il s'agit. 

(b) Si la personne à qui la déclaration est présentée n'a 
connaissance d'aucune demande de protection en ins
tance dans cet Etat, le paiement ou la remise faisant 
suite à la demande et à la déclaration décharge le débi
teur ou le possesseur de ses obligations. 

Section 2-33L Conservateur étranger; preuve de l'ha
bilitation; garantie; pouvoirs 

Si un conservateur n 'a pas été désigné dans cet Etat et 
si aucune demande de mesure de protection n 'y est pen
dante, un conservateur désigné dans l'Etat où la per
sonne protégée réside peut déposer auprès d'un tribunal 
de cet Etat dans un [comté] où les biens appartenant à 
la personne protégée sont situés des copies certifiées de 
lettres de désignation et de toute caution. Par la suite, le 
conservateur étranger ayant élu domicile peut exercer 
sur les avoirs se trouvant dans cet Etat tous les pouvoirs 
d'un conservateur qui y aurait été désigné et peut y ester 
en justice, sous réserve des conditions imposées de ma
nière générale aux parties non résidentes.» 

15 Pour résumer donc, on peut dire qu'en règle géné
rale les juridictions de conmion law comme celles du 
Royaume-Uni ou des Etats-Unis autorisent leurs tribu
naux à se déclarer compéten ts dans les procédures de 
tutelle ou de curatelle concemant des biens appartenant 
à un mineur lorsque les biens se trouvent dans leur res
sort, mais cette compé tence est assortie de la possibil i té 
I ) qu'un tuteur ou curateur dés igné à l 'é t ranger ait un 
droit prioritaire à une désignat ion analogue dans le res
sort du tribunal et 2) que si aucune instance judiciaire 
n'est en cours les pouvoirs du tuteur ou curateur étran-

Les dispositions équivalentes de l'UPC sont les Sections -i-431 et 5-432. 
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to which lie owes his appointment as guardian. However, 
where there is a fund in court, the court need not order 
payment out to a foreign guardian as a matter of right 
but may, if it thinks fit, require proof that the fimd will 
be duly applied by the guardian. However, this discré
tion, which is confirmed by Section l of the Chiidren Act 
1989, does not apply where the guardian was appointed 
in Scotland; such a guardian is entitled to payment as of 
right.' 

Section 1 of the Chiidren Act 1989 reads in relevant part 
as fol lows: 

'7 Welfare of the Child 

( 1) When a court détermines any question with respect 
to -
(a) .... 
(b) the administration of a child's property or the appli
cation of cmy income arising from it. the child's welfare 
shall be the court's paramount considération.' 

Thus, under the relevant législation in England, for ex
ample, it appears that the court may make an order 
authorizing transfer of money or other movable property 
to a foreign guardian in order to promote the child's wel
fare. 

12 For the United States, the most generally applicable 
text in this area is Article V of the Uni form Probate 
Code" (uPc) entitled 'Protection of Persons under Dis-
ability and their Property'. '- Part Four of Art icle V of the 
Un i fo rm Probate Code deals wi th 'Protection o f Property 
of Persons under Disability and Minors ' . This Part pro
vides in Section 5-403 as fol lows: 

' Venue for proceedings under this Part is: 

(1) in the place in this State where the person to be pro-
tected résides whether or not a guardian has been ap
pointed in another place; or 

(2) if the person to be protected does not réside in this 
State, in any place where he has property.' 

13 The Un i fo rm Guardianship and Protective Proceed
ings Act ( U G P P A ) , ' - ' which adds a ' l imited guardianship' 
concept to the guardianship and conservatorship provi
sions of the Un i fo rm Probate Code, expresses the terri
torial application of and subject matter jurisdiction under 
the Act as fol lows: 

•PART 3 - SCOPE. JURISDICTION AND COURTS 

Section 1-301. Territorial Application 

Except as otherwise provided in this [Act], it applies to: 

(1 ) affairs and estâtes of disappeared persons, and per
sons to be protected, domiciled in this State; 

(2) property located in this state of non-domiciliaries 
who are disappeared persons or persons to be protected, 
or property coniing in to the control ofa guardian orcon-
servator who is subject to the laws of this State, and 

(3) incapacitated persons and minors in this State. 

' ' Uniform Laws Annotated (ULA) Volume 8. The UPC has been adopted by f i f -
teen U.S. States. 

Article V was revised and issued as a free-standing act, the Uniform Guard
ianship and Protective Proceeding Act (UGPPA). in 1982. Thirteen U.S. States and 
the District of Columbia have adopted it. 
'•^ Handhook of the Uniform Conférence t>f Commissions on Unifonn State Laws 
and Proceedings of the Animai Conférence Meeting in its Ninetv-First Year. 
Monterey, California, July 30-August 6, 1982, pp. 248-297. 
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Section I-302. Subject Matter Jurisdiction 

(a) To the full extent permitted by the constitution, the 
Court has jurisdiction over ail subject matter relating to 
estâtes of protected persons and protection of minors 
and incapacitated persons. 
(b) The Court has full power to make orders, judgments 
cmd decrees, and take ail other action necessary and 
proper to administer justice in the matters that corne 
before it. 

(c) The Court has jurisdiction over protective proceed
ings and guardianship proceedings. 
(d) Ifboth guardianship and protective proceedings as to 
the same person are commenced or pending in the same 
court, the proceedings may be Consolidated.' 

14 This Act contains the fo l lowing provisions concern
ing a 'foreign conservator'"*: 

'Section 2-330. Payment ofDebt and Delivery of Prop
erty to Foreign Conservator without Local Proceedings 

(a) Any person indebted to a protected person or having 
possession of property or of an instrument evidencing a 
debt, stock, or chose in action belonging to a protected 
person may pay or deliver it to a conservator, guardicm 
of the estate, or other like fiduciary appointed by a court 
of the State of résidence of the protected person upon 
being presented with proof of appointment and an affi-
davit made by or on behalf of the fiduciary stating: 

(1) that no protective proceeding relating to the pro
tected person is pending in this State; and 
(2) that the foreign fiduciary is entitled to payment or to 
receive delivery. 

(b) Ifthe person to whom the affidavit is presented is not 
aware of any protective proceeding pending in this State, 
payment or delivery in response to the demand and affi
davit discharges the debtor or possesson 

Section 2-331. Foreign Conservator; Proof of Author-
ity; Bond; Powers 

If a conservator has not been appointed in this State cmd 
no pétition in a protective proceeding is pending in this 
State, a conservator appointed in the state in which the 
protected person résides may file in a Court of this State 
in a [countyj in which property belonging to the pro
tected person is located, authenticated copies of letters 
of appointment cmd of any bond. Thereafter, the domi-
ciliary foreign conservator may exercise as to assets in 
this State ail powers of a conservator appointed in this 
State and may maintain actions and proceedings in this 
State subject to any conditions imposed upon non-
resident parties generally.' 

15 Summing up therefore, it may be said that, in gên
erai, common law jurisdictions such as those of the 
United Kingdom or the United States, allow their courts 
to take jurisdiction in guardianship or curatorship pro
ceedings concerning property belonging to a minor on 
the basis of présence of the property in the jurisdiction, 
but that this jurisdiction is tempered by the possibility 
(1) that a foreign appointed guardian or curator may be 
given priority for similar appointment in that jurisdic
tion, and (2) that in the absence of proceedings, the 
powers o f the foreign guardian or curator over property 

The équivalent provisions in the UPC are Sections 5-431 and 5-432. 
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ger sur des biens situés dans le ressort du tribunal seront 
éventuel lement reconnus. Par suite, s ' i l est vrai que les 
règles de la Convention de 1961 au sujet de la compé
tence pour prendre des mesures dest inées à protéger les 
biens du mineur peuvent ne pas coïncider avec celles des 
tribunaux de common law, i l demeure possible qu'on 
n ' ép rouve pas de difficulté part iculière à assurer la co
opérat ion avec un tuteur ou curateur dés igné au lieu de 
la rés idence habituelle de l 'enfant en vue d 'y concentrer 
les biens pour leur utilisation ou administration. 

16 Dans les sys tèmes de common law; la tradition veut 
que la seule manière , pour un créancier, de faire valoir 
avec succès ses prétent ions sur les avoirs d'un mineur 
soumis à tutelle ou curatelle soit d'en mettre en cause 
l'administration'-''. I l peut donc se révéler diff ic i le , dans 
les sys tèmes fondés sur le droit anglais, d'accepter des 
règles attribuant seule compétence pour la protection des 
biens du mineur aux tribunaux de l 'Etat de résidence 
habituelle du mineur ou à ceux de sa nationali té, quel 
que soit l 'endroit où se trouvent les biens. De plus i l 
n'est pas de tradition dans ces sys tèmes de faire de la 
nationali té d'une personne un facteur de rattachement 
aux fins de sa loi personnelle, bien q u ' i l existe en droit 
anglais une certaine tradition suivant laquelle un tribunal 
peut se déclarer compéten t si le mineur est un «ressor
tissant br i tannique»" ' . 

17 En Angleterre et en Australie la situation n'est pas 
tout à fait claire pour ce qui est du versement de fonds à 
des tuteurs ou conservateurs désignés à l 'étranger, mais 
i l semble bien que si les fonds sont confiés au tribunal, 
celui-ci peut les mettre à la disposition du tuteur étran
ger s ' i l est établi que les fonds en question seront conve
nablement utilisés au bénéf ice du pup i l l e " , par exemple 
s ' i l a la preuve que le tuteur ou curateur dés igné à 
l 'é t ranger observe des règles de comportement et de res
ponsabi l i té voisines de celles de la juridict ion de com
mon law concernée . L'examen, par exemple, des systè
mes de tutelle ou de curatelle existant en droit f rançais 
montrerait que, si la pratique n'est pas exactement la 
m ê m e , les intérêts du mineur sont garantis dans des 
conditions d 'ef f icaci té comparables'8. 

18 La notion de «mesures tendant à la protection ... 
[des] biens [du mineur]» qu'exprime l'article premier de 
la Convention de 1961 demande peut-être à être explici
tée. On peut supposer-que la désignat ion d'un curateur 
ou d 'un tuteur pour administrer les biens du mineur 
constituerait une mesure de ce genre. D 'un autre côté, si 
la lo i exige l'accord du tribunal pour que le tuteur vende 
des immeubles, i l s'agit d'une règle légale et non d'une 
mesure. La question est donc celle-ci: la décision du t r i 
bunal acceptant (ou rejetant) une demande du curateur 
tendant à vendre des immeubles est-elle une mesure ten
dant à la protection des biens du mineur? 

Dans les sy.stèmes de common law i l n'y a pas dévolution des biens aux héri
tiers selon la modalité de la «succession universelle». Les héritiers ne sont donc 
pas personnellement responsables des dettes du de cujus dont le recouvrement ne 
peut être poursuivi que contre la masse successorale. 

Coinparer avec Dicey cl Morris, l'he Conflict of Laws. l i t h Edition. Ruie 94 
(paragraphe I) p.809-810 et PE. Nygh, Conflict ofLaws in Australia, 5th Edition, 
1991, p.399-400. La loi australienne en vigueur autorise à exercer la compétence 
si l'enfant est un citoyen australien même s'il ne réside pas ordinairement en Aus
tralie et s'il ne s'y trouve pas. Fainily Law Act, 1975, Section 63B. cité dans Nygh, 
op.cit.. p.400. Les tribunaux australiens hésitent toutefois à se déclarer compétents 
à l'égard d'enfants qui ne sont ni présents ni résidents dans leur ressort; voir 
Nyeh. op.cit.. p.402. 
" "Voir Nygh, op.cit.. p.410-411. 

Voir à titre général A. Raison. Le statut des mineurs et des majeurs protégés, 
4ème édition, 1989; cf. M . Revillard, Droit international privé et pratiqite nota
riale. 3ènie édition, 1993, Nos 197-212, en particulier les Nos 210-212. 

I I I C O O P E R A T I O N EN V U E D ' A S S U R E R L A P R O T E C T I O N 

DES B I E N S DU M I N E U R 

19 Un traité multilatéral de'large application générale , 
la Convention de Vienne du 24 avril 1963 sur les rela
tions consulaires'"^, renferme une disposition visant à sti
muler la coopérat ion entre les Etats intéressés, s'agissant 
de la désignat ion d'un tuteur ou conservateur pour pro
téger les intérêts d'un mineur. Les passages pertinents de 
l 'article 37 de cette Convention sont rédigés coinme suit: 

«Article 37 

Si les autorités compétentes de l'Etat de résidence pos
sèdent les renseignements correspondants, elles sotit te
nues; 
(a) ... 
(h) de notifier sans retard au poste consulaire compétent 
tous les cas où il y aurait lieu de pourvoir à la nomina
tion d'un tuteur ou d'un curateur pour un ressortissant 
mineur ou incapable de l'Etat d'envoi. L'application des 
lois et règlements de l'Etat de résidence demeure toute
fois réservée en ce qui concerne la nomination de ce 
tuteur ou de ce curateur; 

(c) ...» 

Bien entendu, pour les Etats qui sont parties à la Conven
tion de 1961, les dispositions préci tées sont parallèles à 
celles des articles 10 et 11 de ce traité. Elles sont com
patibles avec les articles premier et 2 de la Convention 
de 1961 dans la mesure où elles réservent l 'application 
des lois et règlements de l 'Etat de la résidence du m i 
neur-". 

20 L'article 37 de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires ne distingue pas si l ' intérêt en cause 
concerne la personne du mineur ou ses biens; de m ê m e , 
la Convention de 1961, visant l 'une et les autres, ne four
nit aucune base de distinction entre eux. De la m ê m e 
rnanière, la jurisprudence relative à la Convention de 
1961, lorsqu'elle se réfère à la protection de la personne 
ou des biens du mineur, s'abstient souvent d'indiquer 
quel intérêt précis est en jeu. I l y a effectivement des cas 
limites. Une décision tendant à fournir un secours finan
cier à un mineur propriétaire de biens vise-t-elle à pro
téger la personne du mineur ou ses biens? Et qu'en est-il 
des sommes versées pour son éducat ion, qui peuvent ser
vir à le maintenir en vie durant la période des versements 
et à favoriser son déve loppement personnel, mais aussi 
à accroître sa capaci té de gain à long terme et donc ser
vir pour finir ses intérêts matériels? 

21 Comment caractériser la demande de désignat ion 
d'un curateur ayant pour but d 'é tabl i r la paternité du 
mineur? Par référence à la pension alimentaire pour 
l'entretien du mineur qui pourra être obtenue du père une 
fois que son identité aura été déterminée , ou également 
par référence à l 'hér i tage qui reviendra pour finir à 
l 'enfant au décès de ce père? En vertu de la Convention 
de 1961, les deux aspects de la protection du mineur 
étant visés, les tribunaux n'ont pas eu à déclarer quel 
intérêt était en jeu. 

22 Cependant la résolution de problèmes semblables 
nécessitera souvent une coopérat ion entre les autorités de 
différents Etats, qui peuvent comprendre l'Etat de rési
dence habituelle du mineur ou l 'Etat de sa nationalité, 
mais aussi l'Etat où un parent ou membre de la famille 
réside, ou encore un Etat où l 'enfant possède des biens. 

-596 N U R T 2 6 I . 
Voir A. Raison, op.cit.. No 797, p.359. 
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situated in the jurisdiction may be recognized. This sum-
mation gives rise to the observation that while the juris-
dictional rules of the 1961 Convention, in respect of 
measures of protection directed to the property o f the 
minor, may not coïncide wi th those granted to the com-
mon law courts, there may be no particular diff icul ty in 
ensuring co-operation wi th a guardian or curator of prop
erty appointed at the place o f the child's habituai rési
dence for the purpose of concentrating the property for 
use or administration at that place. 

16 In the common law Systems, traditionally, the ad
ministration o f a minor's property in guardianship or 
curatorship may be the only procédure through which a 
claini may be successfully asserted against the property 
by a creditor." Thus it may prove difficult for Systems 
based on English law to accept rules assigning jurisdic
tion for the protection of the minor's property solely to 
the courts o f the State of the minor's habituai résidence 
or to those of his or her nationality, without regard to 
where the property is situated. Moreover, such Systems 
traditionally do not employ the nationality of a person as 
a Connecting factor for the personal law, although there 
is some tradition in English law that jurisdiction may be 
taken i f the minor is a 'Bri t ish national ' ." ' 

17 In England and Australia, the position is not entirely 
clear on payments of funds to foreign appointed guard-
ians or conservators, but it seems clear that i f the funds 
are paid into court, the court may release them to the 
foreign guardian when the court is satisfied that the 
funds w i l l be properly applied for the benefit of the 
ward.'^ Such an assurance might well be supplied by 
proof showing that the foreign-appointed guardian or 
curator functions under rules of conduct and accountabil-
ity approximating those of the common law jurisdiction 
in question. Examination, for example, of the Systems of 
tutelle and curatelle under French law, would indicate 
that while the practice is not precisely the same, the safe-
guards for the minor's interests are similarly effective.'** 

18 The concept 'measures directed to the protection o f 
... [the minor's] property', as expressed in Article 1 o f 
the 1961 Convention, may require further élaborat ion. 
One may assume that the appointment of a curator or 
guardian to administer the minor's property would con-
stitute such a measure. On the other hand, a law requir-
ing the court's approval for sale of immovable property 
by the guardian, is a légal requirement, not a measure. 
Query: Is the order o f the court approving (or disapprov-
ing) an application by the curator to sell immovable 
property a measure directed to the protection of the 
minor 's property? 

The heirs of a deceased person in coinmon law Systems do not take property 
by 'universal succession'. Thus the heirs have no personal liability for the debts 
of the deceased person, which can only be enforced against the property consti-
tuting his or her estate. 

Compare Dicey and Morris, The Conflici ofLaws. 1 Ith Edition, Rule 94 (para-
graph I) at pp. 809-810 with RE. Nygh, Confiict of Laws in Ansiralia. 5th Edi
tion, 1991, pp. 399-400. The current Australian statutory law permits the assump-
tion of jurisdiction i f the child is an Australian citizen, even though neither 
ordinarily résident in nor présent in Australia. Family Uin- Act. 1915, 
Section 63B, cited in Nygh, op. cit., p. 400. Australian cotirts have howcver been 
hésitant to assume Jiuisdiction in relation to children who are neither présent nor 
résident within the jurisdiction; see Nygh, op. cit.. p. 402. 
" See Nygh, op. cil., pp. 410-411. 

See generally A. Raison, Le slaîtti des mineurs et des majeurs protégés, 4th 
édition, 1989; cf. M . Revillard, Droit international privé et pratique notariale. 3rd 
édition, 1993, Nos 197-212, esp. Nos 210-212. 
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I I I C O - O P E R A T I O N FOR T H E P R O T E C T I O N OF M I N O R ' S 
PROPERTY 

19 A multilatéral treaty o f broad gênerai applicability, 
the Vienna Convention of 24 A p r i l 1963 on Consular 
Relations''^, contains a provision designed to stimulate 
co-operation between the States concerned, in respect of 
the appointment of a guardian or conservator for a m i 
nor. Article 37 o f this Convention reads in pertinent part 
as fol lows: 

'Article 37 

If the relevant information is available to the compétent 
authorities of the receiving State, such authorities shall 
have the duty: 
(a) .... 
(b) To inforni the compétent consular post without delay 
of cmy case where the appointment of a guardian or 
trustée appears to be in the interests of a minor or other 
person lacking full capacity who is a national of the 
sending State. The giving of this information shall, how-
evei; be without préjudice to the opération of the laws 
and régulations of the receiving State concerning such 
appointments; 
(c) ....' 

This text o f course, among States which are Parties to 
the 1961 Convention, parallels the provisions o f Ar
ticles 10 and 11 of the latter Treaty. It is consistent wi th 
Articles 1 and 2 of the 1961 Convention in that it 
reserves the application of the laws and régulat ions o f 
the State of the minor's résidence.2" 

20 Article 37 of the Vienna Convention on consular 
relations makes no distinction as to whether the interest 
in question has to do wi th the minor's person or with his 
or her property; similarly the 1961 Convention, in refer-
ring to both, provides no basis for distinguishing be
tween one and the other. Likewise, the case law under 
the 1961 Convention, in referring to the protection of the 
person or the property of the minor, often does not indi
cate which interest is specifically in play. Indeed, there 
are borderline cases. Is an award o f welfare payments to 
a minor who owns property made for protection o f the 
minor's person or property? What about grants for the 
minor's éducat ion, which may serve to keep him or her 
alive during the period o f the grant and promote his or 
her Personal development, but may also add to the m i 
nor's long-term earning power and thus eventually to his 
or her property interests? 

21 How should a request for appointment of a curator 
for the purpose o f establishing the paternity o f the minor 
be characterized? Should it be characterized by référence 
to the child-support payments for current maintenance o f 
the minor which may be received f rom the father once 
his identity is established, or may it also be characterized 
by référence to the inheritance which the child might 
ultimately receive f r o m such father? Under the 1961 
Convention, since both aspects of protection of the mi 
nor are covered, it has not been necessary for the courts 
to déclare which interest is at stake. 

22 The resolution of such issues, however, may often 
require co-operation between the authorities in différent 
States, which may include the State of habituai rés idence 
o f the minor, or the State of his or her nationality, but 
also may include the State where a parent or another 
relative is residing, or a State where property interests 
are located. A n embryonic framework for such co-

" .596UNTS26I. 
' " .See A. Raison, op. cit.. No 797, p. 359. 
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L'article 6 de la Convention de 1961, ainsi rédigé, four
nit un début de cadre à une telle coopérat ion: 

«Article 6 

Les autorités de l'Etat dont le mineur est ressortissant 
peuvent, d'accord avec celles de l'Etat où il a .sa rési
dence habituelle ou possède des biens, confier à celles-ci 
la mise en œuvre des mesures prises. 
La même faculté appartient aux autorités de l'Etat de la 
résidence habituelle du mineur à l'égard des autorités de 
l'Etat où le mineur possède des biens». 

C'est là la seule disposition de la Convention qui éta
blisse une distinction pratique reposant sur la possession 
par le mineur de biens situés dans une jur idict ion parti
culière. Mais la seule décision judiciaire dont on dispo.se, 
relativement à l 'article 6, ne semble pas avoir porté sur 
des questions patrimoniales: Rb. Alkmaar, 
août 1975; NIER 1979, 62, note M . Sumampouw, ré
sumé dans Sumampouw, tome I I , p.1602'. Ainsi donc 
l 'article 6 semble n'avoir j oué pratiquement aucun rôle 
dans le fonctionnement de la Convention de 1961-2. 

23 Ce sont là des problèmes qui pouiTaient aussi se 
poser dans le cas d'enfants réfugiés ou autres enfants 
non accompagnés . Le prob lème de la protection de la 
personne d'enfants semblables demeure à l ' é tude dans le 
contexte de la Convention de La Haye du 19 mai J993 
sur la protection des enfants et la coopération en matière 
d'adoption internationale^^. Toutefois le nombre d'en
fants non accompagnés et d'enfants réfugiés se déplaçant 
par exemple de pays d'Europe orientale vers des pays 
d'Europe occidentale a fortement augmenté , et le pour
centage de ceux d'entre eux qui pourraient faire l 'objet 
d'une adoption internationale est relativement faible. 
D'autre part la protection de tels enfants à l'occasion de 
transactions portant sur des biens peut susciter des com-
plications24. 

24 Une coopérat ion renforcée serait souhaitable, y com
pris en matière de protection d 'éventue l s intérêts maté
riels de mineurs résultant de leur succession^-^ à des 
parents ou autres membres de leur famille résidant à 
l ' é t ranger ou de trusts dont ils sont les bénécif iaires. Des 
règles sur la reconnaissance dans un Etat contractant des 
pouvoirs du gardien ou du curateur désigné dans un autre 
Etat contractant seraient utiles en ce qu'elles facilite
raient une telle coopérat ion et réduiraient du m ê m e coup 
les frais d'administration du patrimoine du mineur. De 
telles règles pourraient s'inspirer de celles de la Conven
tion de La Haye du 2 octobre 1973 sur l'administration 
internationale des successions, adoptée par la Douz i ème 
session de la Conférence . 

25 L'insti tution d 'Autor i tés centrales semble être le 
mécan i sme le plus approprié pour organiser la coopéra
tion entre les Etats contractants pour assurer l 'adminis
tration des biens du mineur. Les organisations nationales 
de notaires ou d'autres juristes spécialisés dans la ges
tion patrimoniale et les opérat ions fiduciaires pourraient 
aussi jouer un rôle important dans la protection des inté
rêts du mineur. 

^' Au .sujet de l'article 6, voir £i litre général, le «Rapport de M.W. de Steiger». 
Acles et docninetits. Neuvième Session (i960), tome IV, p,232-233. 

Voir Allinger, Dos Haa^er Mitiderjdhrigenschntzabkoininen (1988), p,204-
205, et les références données à la p,205, 
"-̂  Un Groupe de travail s'est réuni à La Haye pour examiner ce problème du 12 
au 14 avril 1994, 

Voir Revillard, op.cit.. No 211. 
A sa Seizième session en 1988 la Conférence a établi une Cotivention sur la 

loi applicable aii.x successions à cause de mort. L'Argentine, les Pays-Bas et la 
Suisse ont signé cette Convention, 

IV P R O T E C T I O N DE C E R T A I N S TYPES DE B I E N S P A R T I C U 

L I E R S 

26 Certains types de biens particuliers appartenant aux 
mineurs dans différents pays nécessitent pour leur pro
tection des institutions spéciales. C'est ainsi que, dans 
certaines juridictions de common law, lorsqu'un mineur 
peut prétendre à des dommages et intérêts à raison d'un 
préjudice q u ' i l a subi lu i -même ou du décès de son père 
ou de sa mère par la faute d'autrui, l 'action est norma
lement intentée par un adulte qui assume le rôle d'ami 
proche (next friend) du mineur^*^. I l peut s'agir d'un 
parent survivant, d'un tuteur, ou simplement d'un autre 
adulte qui se charge d'entamer l 'action judiciaire au nom 
du mineur. Dans ces conditions, si le dé fendeur propose 
un compromis et si un accord est ébauché entre les par
ties, dans certaines juridictions le tribunal désignera un 
conseiller ad litem du mineur, lequel sera chargé d 'é tu
dier le compromis et de dire à la Cour si celui-ci est juste 
et dans l ' intérêt du mineur. Dans d'autres juridictions, le 
tribunal lu i -même, se fondant sur les pièces présentées 
par les conseils des parties, dé terminera si le compromis 
est dans l ' intérêt de l 'enfant. 

27 Si en revanche une action est intentée contre un 
mineur devant un tribunal de common law, celui-ci dési
gnera normalement un tuteur ad litem pour assurer sa 
défense . Ce type de tuteur n'a aucun droit sur la per
sonne ni sur les biens du mineur^^. La désignat ion d'un 
conseiller ad litem et celle d'un tuteur ad litem semblent 
être des «mesures de protect ion» visant à préserver les 
intérêts patrimoniaux du mineur^». Pourtant le rôle de 
ces personnes, n o m m é e s expressément pour protéger 
l ' intérêt du mineur en relation avec une action judiciaire, 
et à nulle autre fin, se rapporte à un type de bien imma
tériel et indéterminé, à savoir une demande de domma
ges et intérêts intentée au nom d'un mineur ou contre lu i , 
ou, quelquefois, vise à faire valoir des droits sur des 
biens existants. 

28 Dans certains des sys tèmes de droit c iv i l un cura
teur peut être dés igné pour agir au nom de l'enfant en 
recherche de paternité. 11 s'agit habituellement d'assurer 
la protection immédia te de la personne de l'enfant en 
obtenant du père un soutien matériel , de manière à main
tenir la subsistance de l'enfant. Mais, dans les conditions 
de la vie moderne, du fait que, dans bien des pays, 
aucune discrimination ne s'applique plus entre les en
fants nés dans le mariage ou en dehors de celui-ci pour 
ce qui est des droits héréditaires, l ' é tabl issement de la 
paternité peut aussi servir à protéger l ' intérêt de l 'enfant 
dans l 'éventual i té où son père ferait un héri tage par la 
suite. L'enfant possède un droit acquis sur cet héri tage 
lorsque la succession du père est régie par une loi 
connaissant l ' institution de la réserve héréditaire ou de la 
réserve, c 'es t -à-dire lorsque l 'enfant jou i t d 'un droit ina
liénable à une part de la succession de son père. 

29 Le curateur chargé d 'é tabl i r la paternité de l 'enfant 
doit sans doute être dés igné au lieu où l'enfant réside 
habituellement, mais le conseiller ad litem ou le tuteur 

Voir R.L. Denyer, Children and Personal Injttry Litigation. Butterworths 
J993, chapitre 2, 

Voir Black's IMW Dictiouary, 4ème édition, p,834. 
Voir, par exemple, les i"ederal Rules of Civil Procédure (Etals-Unis), 

article I7(c). qui stipule ce qui suit: 
«(c) Infants or Incompétent Persons. Whenever an infant or incoinpelent person 
has a représentative, such as a gênerai guardian. commillec, conservator, or other 
like fiduciary, the représentative may sue or défend on behalf of the infant or 
incompétent person. If an infant or incompétent person does not have a duly 
appointed représentative he may sue by his next friend or by a guardian ad litem. 
The court shall appoint a guardian ad litem for an infant or incoiripetent person 
not otherwise represented in an action or shall make such other order as it deems 
proper for the protection of the infant or incompétent person,» Coinparer avec la 
Règle 7 des Règles de procédure civile de l'Ontario (Canada), «Parties Under Dis
ahility»; voir Watson and McGowan, Onutrio Civil Practice, 1994, p.222-230. 
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opération is set out in Art icle 6 of the 1961 Convention, 
which reads as fol lows: 

'Article 6 

The authorities of the State of the infant's nationality 
may, in agreement with those of the State where lie has 
his habituai résidence or where he possesses property, 
entrust to them the putting into force of the measures 
taken. 
The authorities of the State of the habituai résidence of 
the infant may do the same with regard to the authorities 
of the State where the infant possesses property. ' 

This is the only provision in the Convention which 
makes a working distinction based on the possession by 
the minor of property situated in a particular jurisdiction. 
But the one court décis ion extant involving Ar
ticle 6 does not seem to have touched on property ques
tions; Rb. Alkmaar, August 1975; NILR 1979, 62, note 
M . Sumampouw, digested in Sumampouw, 
Tome I I , p. 160.^' Article 6 seems to have played thus 
far practically no rôle in the opérat ion of the 1961 Con
vention.-^ 

23 Thèse are problems which also could arise in the 
case of refugee or other unaccompanied children. The 
problem of protection o f the person o f such children is 
subject to continuing study in the context o f the 1993 
Hague Convention on Protection of Children and Co
opération in Respect of Intercountry Adoption.^^ How-
ever, the number o f unaccoinpanied and refugee children 
moving, for example, f r o m countries in Eastern Europe 
to countries in Western Europe has greatly multiplied 
and the percentage of such children who are proper sub-
jects for intercountry adoption is relatively small. On the 
other hand, the protection of such a child in connection 
wi th any property transactions may raise complications.-'* 

24 Intensified co-operation, including co-operation in 
protecting possible property interests o f minors arising 
through succession^-'' f r om parents or other relatives re-
siding in other countries, or interests held in trust, might 
be désirable. Provisions for the récognit ion in one Con-
tracting State of the powers o f guardians or curators 
appointed in another Contracting State could be useful in 
facilitating such co-operation and thus reducing the cost 
of adiTiinistration of minor's estâtes. Such provisions 
might draw inspiration f rom the Hague Convention of 2 
October 1973 concerning the International Administra
tion of the Estâtes of Deceased Pensons drawn up at the 
Conference's Twelf th Session. 

25 Central Authorities might be the most appropriate 
mechanisms for instituting and maintaining co-operation 
between the Contracting States in respect o f the admin
istration o f minor's property. National organizations of 
notariés or other lawyers specialized in property transac
tions or fiduciary administration could also play an i m 
portant rôle in assuring the protection of minors' prop
erty interests. 

- ' Concerning Article 6, generally, see 'Rapport de M. W. de Steiger', Actes et 
documents, 9th Session, i960. Tome IV, pp. 232-233. 

See Allinger, Das tlaager Miuderjdliri^ensclintzahkominen' (1988), pp. 204-
205. and références cited Iherein p. 205. 

A working'group met at the Hague to consider this problem 12-14 April 1994. 
See Revillard, op. cit.. No 211. 

"•'' At its Sixteenth Session in 1988, the Conférence drew up a Convention on the 
lj:iw Applicable to Snccessicjn to the L.\tates of Deceased Fersons. Argentina. the 
Netherlands and Switzerland have signed thaï Convention. 

IV PROTECTION OF SPECIAL KINDS OF PROPERTY 

26 Certain spécial kinds o f property of the minor in 
différent countries call for spécial institutions for their 
protection. For example, in certain common law jurisdic-
tions when a minor has a claim for damages for personal 
injury to himself or herself or for the wrongfui death o f 
his father or mother, the suit is normally brought by an 
adult person who takes on the rôle o f 'next f r iend ' of the 
minor26 This may be a surviving parent, a guardian or 
simply another adult who undertakes to bring the lawsuit 
to court on behalf of the minor. Under thèse circum-
stances, i f the défendant offers to settle the claim and a 
tentative agreement is reached between the parties, the 
court in some jurisdictions w i l l appoint an 'attorney ad 
litem.' for the minor to review the settlement and report 
to the court on whether the settlement is fair and in the 
minor's best interest. In other jurisdictions, the court 
itself on documents submitted by the counsel for the par
ties w i l l dé termine whether the settlement is in the child's 
interest. 

27 On the other hand, i f a minor is being sued in a 
common law court, the court w i l l normally appoint a 
guardian ad litem to défend the suit for the child. This 
type o f guardian has no right to interfère wi th the child's 
person or property.^^ Both the appointment of an attor
ney ad litem and that of a guardian ad litem would 
appear to be 'measures o f protection' directed to the pro
tection of the minor's property in t e re s t s .Ye t the rôle o f 
thèse officers, appointed specifically to protect the m i 
nor's interests in connection wi th a lawsuit and for no 
other purpose, relates to an intangible and undetermined 
kind o f property, Le. a claim by or against a minor for 
damages or, in soine cases, an asserted interest in exist-
ing property. 

28 In some of the c iv i l law Systems a curator may be 
appointed to act on behalf of a child in order to establish 
the child's paternity. This is usually wi th a view to 
immédia te protection of the child's person in the sensé 
of obtaining support f rom the father in order to maintain 
the child's standard of l iv ing . But under modeiTi condi
tions, there being now in many countries no discrimina
tion between children born within wedlock and those 
born out of wedlock as far as inheritance is concerned, 
the establishment of paternity may also protect the child's 
interest in a possible future inheritance f r o m the father 
This inheritance becomes a vested right when the fa-
ther's estate w i l l be governed by a law which has the 
institution of the réserve héréditaire, i.e. a child has an 
indefeasible share in the parent's estate upon death. 

29 While the curator to establish the child's paternity 
should presumably be appointed at the place where the 
child habitually résides, the attorney ad litem or the 

" See R.L. Denyer. Children and Personal litjury Litigation, Butterworths 1993, 
Ch. 2. 

See Black's Letw Dictionary. 4th Edition, p. 834. 
See. for example Fédéral Riiles of Civil Procédure (United States). Rlile 17(c), 

which reads as follows; 
•(c) Infants or Incompétent Persons. Whenever an infant or incoiripetent person 
has a représentative, such as a gênerai guardian. committee. conservator. or other 
like Hduciary, the représentative may sue or défend on behalf of the infant or 
incompétent person. If an infant oi" incompétent person does not have a duly 
appointed représentative he may sue by his next friend or by a guardian ad litem. 
The court shall appoint a guardian ad litetn for an infant or incompétent person 
not otherwise represented in an action or shall inake such other order as it deems 
proper for the protection of the infant or incompétent person.' Compare Ontario 
(Canada) Ruies of Civil Procédure. RuIe 7. Parties Under Disabilily'; see Watson 
iind McGowan, Ontario Civil Practice, 1994, pp. 222-230. 
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ad litem^'\ en tant qu'auxiliaire de justice, doit être dési
gné par le tribunal saisi de l 'action. De plus, la loi régis
sant la désignat ion doit nécessai rement être celle de 
l'Etat où siège le tribunal, qui ne coïncide pas fo rcément 
avec le lieu de résidence habituelle du mineur ni avec 
l 'Etat de sa nationalité""'. 

30 Si l 'action en justice porte sur des droits réels, à 
savoir un intérêt à une propriété part iculière, le tribunal 
siégera vraisemblablement dans l 'Etat oij les biens sont 
situés. Si en revanche i l s'agit de droits immatér ie ls , 
dans le cas par exemple d'une action en dommages et 
intérêts, l ' intérêt en cause peut être réputé situé au lieu 
où le mineur possède son domicile ou son lieu de rési
dence habituelle, qui peut être dans un Etat différent que 
celui du siège du tribunal. 

31 Les mesures de protection particulières à une action 
en justice, et dont la portée ne dépasse pas celle de cette 
action en justice, pourraient nécessi ter l 'adoption d'une 
disposition spécif ique dans la Convention. Aussi bien la 
compé tence que la loi applicable à de telles mesures 
paraissent nécessai rement devoir être celles de l'Etat où 
siège le tribunal connaissant de l 'action. 

anglais tend à réduire dans ces systèmes l'importance de 
la tutelle ou de la curatelle des biens de l'enfant. On 
pourrait m ê m e avoir besoin d'instituer un cadre de co
opérat ion entre les trustées et les tuteurs ou curateurs 
étrangers , pour assurer une administration cohérente de 
tous les biens et revenus du mineur, dans l'optique de 
son intérêt à long terme. 

V C O N C L U S I O N 

32 Les différences entre les sys tèmes de protection des 
biens du mineur, en particulier entre les Etats parties à la 
Convention de 1961 d'une part et les pays de common 
law de l'autre, sont suffisamment grandes pour qu ' i l ne 
soit pas possible de combler le fossé qui les sépare en 
adoptant des règles unifiées sur la compétence et la loi 
applicable. Si ces difficultés s 'avéraient insurmontables, 
elles obligeraient à traiter les questions de compétence et 
de lo i applicable pour ce qui est des biens dans un cha
pitre distinct de la Convention (pouvant faire l 'objet 
d'une exclusion ou d'une réserve de la part des Etats qui 
ratifieraient celle-ci), ou être traitées à part dans une 
convention distincte. Si cependant i l apparaissait néces
saire de distinguer dans la Convention entre la protection 
de la personne du mineur et la protection de ses biens, i l 
en résulterait des problèmes de qualification qui de
vraient peut-être être traités dans des dispositions spéci
fiques de la Convention (ou des Conventions) revisée. 

33 Une coopérat ion entre autori tés pourrait être insti
tuée, indépendamment des distinctions faites aux fins de 
la compétence et de la loi applicable. Comme on l'a vu 
plus haut, les sys tèmes de common law, tout en mainte
nant une tradition divergente pour ce qui est de la com
pétence et de la loi applicable, paraissent faire preuve 
d'une tendance marquée à la coopérat ion quand i l s'agit 
d'assurer l 'administration central isée des biens de l 'en
fant au lieu où i l possède sa rés idence habituelle afin de 
protéger ses intérêts d'une manière cohérente . De toute 
manière , le recours f réquent au trust - testamentaire ou 
entre vifs - pour protéger les intérêts patrimoniaux des 
enfants dans les sys tèmes juridiques fondés sur le droit 

' Dans les juridictions de coinnion law. la désignation d'un tuteur ad litein peut 
être nécessaire avant qu'un accord ne soit conclu à la suite d'une action en recher
che de paternité. (Voir Texas Family Code. Section 13.07). De toute manière, 
l'agrément de la cour est exigé. (Voir New York Family Court Act. Section 5 16), 
Il y a lieu de se demander si la tiécision par laquelle le tribunal donne son agré
ment (ou le refuse) est une «mesure de protection»? 

Par exemple, le Uniform Probate Code (Etats-Unis d'Amérique) prévoit nota
mment, au sujet des instances judiciaires mettant en jeu des trusts ou des succes
sions: 
«(4) A tout stade de la procédure un tribunal peut désigner un tuteur ad lltem pour 
représenter les intérêts d'un mineur, d'un incapable, d'un enfant à naître ou d'une 
personne indéterminée ou dont l'identité ou l'adresse est inconnue, s'il estime 
qu'à défaut d'une telle mesure la représentation desdits intérêts serait inadéquate. 
Un tuteur ad litem peut être désigné ahn de représenter plusieurs personnes ou 
plusieurs intérêts s'il n'y a pas conflit entre eux. Le tribunal exposera les motifs 
de sa décision qui seront consignés dans les pièces de la procédure.» 
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guardian ad litem.^'-' who is an ofBcer of the court, must 
be appointed by the court where the lawsuit is pending. 
Moreover, the law governing the appointment must in-
evitably be that o f the State in which the court sits. This 
may be a place which is neither that of the minor's 
habituai rés idence nor that o f his or her nationality.^" 

30 I f the lawsuit is an in rem action concerning inter
ests in particular property, presumably the court w i l l be 
sitting in the same State where the property is located. 
On the other hand i f the claim is intangible, such as a 
claim for damages, this property might be deemed to be 
located at the place where the minor has his or her domi
cile or place of habituai résidence, and thèse may not be 
in the same State as that where the court sits. 

curatorship o f children's property in those Systems. There 
may even be a need to institute some framework for 
co-operation between trustées and foreign guardians or 
curators, in order to ensure cohérent administration o f ail 
of the minor's property and income resources in his or 
her long-term interest. 

31 The protective measures which are spécifie to a 
lawsuit and hmited in their scope to that lawsuit might 
need to be the subject o f a spécial provision in the Con
vention. Both the jurisdiction and the applicable law for 
such measures would seem necessarily to be those o f the 
State in which the court in question sits. 

v C O N C L U S I O N 

32 The dif férences in the Systems for the protection o f 
minor's property, and in particulai' between the States 
Parties to the 1961 Convention on the one hand and 
common law countries on the other, are suflficiently broad 
so that it may be impossible to bridge the gap between 
them by means of unified rules o f jurisdiction and appli
cable law. I f thèse diflîculties were to prove to be insur-
mountable, they would call for treatment of the jurisdic-
tional and applicable law issues relating to property in a 
separate chapter o f the Convention (which might be sub
ject to exclusion by réservation on the part o f the ra t i fy-
ing States), or they might call for separate treatment o f 
protection o f property in a différent convention. I f the 
Convention requires a distinction to be made, however, 
between protection of the person of the minor and pro
tection o f his or her property, this would introduce char-
acterization questions which might have to be dealt with 
in spécifie provisions o f the revised Convention (or Con
ventions). 

33 Co-operation between authorities might be insti-
tuted regardiess o f any distinctions made for purposes of 
jurisdiction and the applicable law. As was indicated 
above, the common law Systems, while retaining a diver
gent tradition in respect of jurisdiction and applicable 
law, tend to have a marked tendency towards co-operation 
in ensuring centrahzed administration of the child's prop
erty at the place of the child's habituai rés idence for pur-
poses of cohérent protection o f the child's interests. In 
any case, the prevalence o f the utilization o f trusts - both 
testamentary and inter vivos - to protect the property 
interests o f children in légal Systems based on English 
law tends to reduce the importance o f guardianship or 

-"̂  In common law jurisdictions, the appointment of a guardian ad litem may be 
required before a settleinent agreement may be entered into in a paternity suit. 
(See Texas Family Code. Section 13.07.) In any case, approval of the court is 
required. (See New York Fainity Court Act, Sec. 516.) Query; Is the court's order 
of approval (or disapproval) a 'measure of protection'? 

For exainple, the Uniform Probate Code (United States of America) provides 
as follows, inter alla, in respect of judicial proceedings involving trusts or estâtes 
of deceased persons; 
"(4) At any point in a proceeding, a court may appoint a guardian ad litem to rep-
resent the interest of a minor, an incapacitated, unborn, or unasceitained person, 
or a per.son whose identity or address is unknown, i f the Court détermines that 
représentation of the interest otherwise would be inadéquate. If not precluded by 
conilict of interests, a guardian ad litem may be appointed to represent several 
persons or interests. The Court shall set out its reasons for appointing a guardian 
ad litem as a part of the record of the proceeding.' 
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Commission spéciale 
Spécial Commission 

Note du Bureau Permanent Notice by the Permanent Bureau 

C o n f o r m é m e n t à la tradition ne sont pas reproduits les 
Documents de travail et Procès-verbaux des séances de 
la Commission spéciale. 
Bien que le Rapport du Professeur Paul Lagarde et les 
Observations des Gouvernements fassent parfois réfé
rence à de tels documents, ces citations, dest inées aux 
experts gouvernementaux en vue de la préparat ion de la 
Session plénière, n'ont plus une grande importance pour 
le lecteur des Actes et documents et elles n'ont été main
tenues dans le texte que pour signaler les endroits où le 
Rapporteur et les Gouvernements ont évoqué expressé
ment les travaux de la Commission spéciale. 

As in the past, the Working Documents and the Minutes 
of the Spécial Commission's meetings have not been 
reproduced in this volume. 
Although Professor Lagarde's Report and the Comments 
of the Governments refer to such documents, thèse cita
tions, which were intended to assist the governmental 
experts in preparing for the Plenary Session, are not 
essential for the reader o f the Proceedings; they have 
been retained in the text in order to indicate the places 
where the Reporter and the Governments made spécifie 
référence to the Spécial Commission's discussions. 
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Conclusions de la première réunion de 
la Commission spéciale sur la protection 
des mineurs et des incapables majeurs 

É T A B L I E S P A R L E B U R E A U P E R M A N E N T 

Document préliminaire No 4 d'octobre 1994 

I N T R O D U C T I O N 

La Commission spéciale chargée de la revision de la 
Convention du 5 octobre 1961 concernant la compé
tence des autorités et la loi applicable en matière de pro
tection des mineurs a tenu sa première réunion du 26 mai 
au 3 juin 1994. La Commission était saisie des docu
ments préliminaires suivants établis par M . Adair Dyer, 
Secrétaire général adjoint: 
Document préliminaire No 1 d'avril 1994: Rapport sur 
la revision de la Convention de La Haye de 1961 en 
matière de protection des mineurs - Introduction et Pre
mière partie: Mesures tendant à protéger la personne du 
mineur - nécessité d'une revision de la Convention de 
1961; 
Document préliminaire No 2 d'avril 1994: Liste récapi
tulative des dispositions à inclure éventuellement dans la 
Convention revisée concernant la compétence des auto
rités et la loi applicable en matière de protection des 
mineurs (pour ce qui est de la protection de la personne 
du mineur); 
Document préliminaire No 3 de mai 1994: Rapport sur 
la revision de la Convention de La Haye de 1961 en 
matière de protection des mineurs - Deuxième partie: 
La protection des biens des mineurs. 
La Commission spéciale a tenu un débat général de deux 
journées, les 26 et 27 mai 1994, suivi de quatre jours et 
demi de discussions plus spécifiques, du lundi au ven
dredi de la semaine suivante. Le mandat de la Commis
sion résultait de la Décision suivante, figurant à l'Acte 
final de la Dix-septième session de la Conférence de La 
Haye de droit international privé signé le 29 mai 1993 
(page 16, partie B): 
«La Dix-septième session, 
Se fondant sur les propositions et suggestions émises au 
sein de la Première commission, 
1 Décide d'inscrire à l'ordre du jour des travaux de la 
Dix-huitième session la révision de la Convention du 
5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités 
et la loi applicable en matière de protection des mineurs 
et une extension éventuelle du domaine de la nouvelle 
convention à la protection des incapables majeurs.» 
La Commission spéciale a désigné comme Président M . 
K.J. Pirrung, Expert de l'Allemagne, comme Vice-
président M . W.R. Duncan, Expert de l'Irlande, et comme 
Rapporteur M . P. Lagarde, Expert de la France. 
Les discussions de la Commission spéciale ont porté sur 
de nombreux sujets et notamment sur: le champ d'appli
cation matériel et personnel de la Convention revisée; le 
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chef de compétence administrative ou judiciaire princi
pal; tous autres chefs de compétence subsidiaires; la loi 
appropriée devant être appliquée par les autorités exer
çant cette compétence; l'opportunité de traiter dans la 
Convention des rapports d'autorité (parentale) ou de res
ponsabilité résultant de plein droit de la loi, ainsi que la 
loi pouvant s'appliquer à ces rapports; les problèmes qui 
se présentent lorsque le lieu de résidence habituelle de 
l'enfant est modifié alors que des mesures visant à pro
téger sa personne sont en vigueur; le problème des mesu
res urgentes tendant à protéger l'enfant; la nécessité 
d'organiser une coopération efficace entre les autorités 
d'Etats différents intéressés à la protection du mineur; la 
nécessité de la reconnaissance et de l'exécution des déci
sions relatives à la protection du mineur; les problèmes 
que pose la coordination de l'application de la Conven
tion revisée avec d'autres conventions internationales 
traitant d'aspects spécifiques de la protection des mi
neurs, tels que l'enlèvement international d'enfants et 
l'adoption internationale; les problèmes spéciaux des en
fants réfugiés et des adolescents; et la nécessité d'élabo
rer la Convention revisée en tenant dûment compte du 
large cadre mondial établi par la Convention des Nations 
Unies relative aux droits de l'enfant, y compris le droit 
de maintenir des relations avec les deux parents. 
Un débat préliminaire limité a aussi porté sur la protec
tion des biens des mineurs, dont traitait le Document 
préliminaire No 3, bien qu'il soit prévu que les problè
mes particuliers que soulève cet aspect du champ d'ap
plication de la Convention seront analysés plus à fond 
dans un Document préliminaire supplémentaire qui sera 
distribué avant la deuxième réunion de la Commission 
spéciale. La question de l'extension de la Convention 
revisée à la protection des incapables majeurs n'a été 
abordée que superficiellement, étant donné que les 
contours de cette question ne pourront être précisés 
qu'une fois connues les caractéristiques principales de la 
Convention revisée. 
A la fin des discussions le Bureau Permanent a été prié 
de mettre en forme les Conclusions de la première réu
nion de la Commission spéciale. Le Vice-président et le 
Rapporteur ont été invités à se réunir avec les membres 
du Bureau Permanent avant la deuxième réunion de la 
Commission-spéciale, devant avoir lieu du 6 au 17 fé
vrier 1995, afin qu'un document de base destiné à faci
liter les travaux futurs de la Commission spéciale soit 
établi. 
Les conclusions ci-après sont formulées par le Bureau 
Permanent compte tenu des discussions auxquelles la 
Commission spéciale s'est livrée lors de sa première réu
nion. 

C O N C L U S I O N S 

Portée de la Convention revisée quant à son objet 

1 La formulation de l'article premier de la Convention 
de 1961: «mesures tendant à la protection de [la] per
sonne ou [des] biens [du mineur]» a généralement été 
considérée comme satisfaisante, bien que des questions 
aient été soulevées au sujet de l'inclusion des obligations 
alimentaires envers l'enfant et du droit de visite. Il n'en 
reste pas moins que les experts d'un certain nombre de 
pays qui ne sont pas Parties à la Convention éprouvaient 
des difficultés à saisir exactement ce que recouvrait cette 
formulation. Une liste illustrative a donc été présentée 
par la délégation de la Suisse (voir infra Document de 
travail No 3 (Annexe A)) suivie d'une liste plus longue 
d'inclusions et d'exclusions soumise par les délégations 
de l'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Irlande 
et des Pays-Bas (voir infra Document de travail 
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Conclusions of the first Spécial 
Commission meeting on the protection 
of minors and incapacitated adults 

D R A W N U P B Y T H E P E R M A N E N T B U R E A U 

Preliminary Document No 4 of Ocîober 1994 

I N T R O D U C T I O N 

The Spécial Commission dealing with the revision of the 
Convention of 5 Octoher 1961 concerning the powers of 
authorities and the law applicable in respect of the pro
tection of minors met for the first time from 26 May to 
3 June 1994. The Commission had before it the follow-
ing preliminary documents drawn up by Adair Dyer, 
Deputy Secretary General: 

Preliminary Document No 1 of April 1994: Report on 
the Revision of the 1961 Hague Convention on the Pro
tection of Minors - Introduction and Part One: Meas-
ures of Protection for the Person of a Minor - the need 
for revision of the 1961 Convention; 

Preliminary Document No 2 of April 1994: Checiclist of 
Provisions which might be incliided in the Revised Con
vention Concerning the Powers of Authorities and the 
Law Applicable in Respect of the Protection of Infants 
(as regards protection of the minor's person); 

Preliminary Document No 3 of May 1994: Report on the 
Revision of the 1961 Hague Convention on the Protec
tion of Minors - Part Two: Protection of Property of 
Minors. 

The Spécial Commission held two days of gênerai dis
cussions on 26 and 27 May 1994 followed by 4/2 days 
of more spécifie discussions Monday through Friday of 
the following week. The ternis of référence were the fol-
lowing Décision as set out in the Final Act of the Sev-
enteenth Session of the Hague Conférence on private 
international law, signed 29 May 1993. Part B, page 17 
as follows: 

'The Seventeenth Session, 
Having regard to the proposais and suggestions ad-
vanced with in the First Commission -
1 Décides to include in the Agenda of the Eighteenth 
Session the revision ofthe Convention of 5 October 1961 
concerning the powers of authorities and the law appli
cable in respect of the protection of minors, and a pos
sible extension of the new convention 's scope to the pro
tection of incapacitated adults. ' 

The Spécial Commission elected as its Chairman Mr 
K.J. Pirrung, Expert of Germany, as its Vice-Chairman 
Mr W.R. Duncan, Expert of Ireland, and as its Reporter 
Mr P. Lagarde, Expert of France. 

The discussions of the Spécial Commission ranged 
widely and included such topics as: the scope of the 
revised Convention as to subject matter and persons; the 
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appropriate primary basis for the assumption of judicial 
or administrative jurisdiction; any possible subsidiary 
bases for the assumption of jurisdiction; the appropriate 
law to be applied by authorities assuming such jurisdic
tion; the advisability of dealing in the Convention with 
relationships of (parental) authority or responsibility aris-
ing by opération of law, as well as the law which might 
be applicable to such relationships; the problems raised 
by a change in the place of the child's habituai résidence 
at a time when measures directed to the protection of the 
child's person are in force; the problem of urgent 
measures for the protection of the child; the need for 
organizing effective co-operation between the authorities 
of différent States concemed with the protection of a 
minor; the need for récognition and enforcement of déci
sions concerning the protection of a minor; the problems 
of co-ordinating the application of the revised Conven
tion with other international conventions dealing with 
spécifie aspects of the protection of minors such as inter
national child abduction and intercountry adoption; the 
spécial problems of refugee and adolescent children; and 
the need to draw up the revised Convention with due 
regard to the broad, Worldwide background created by 
the United Nations Convention on the Rights of the 
Child, including the child's right to maintain contact 
with both parents. 
A limited amount of preliminary discussion was also 
undertaken concerning the protection of children's prop
erty, dealt with in Preliminary Document No 3, although 
the spécial problems of this aspect of the scope of the 
Convention were to be elaborated further in an addi-
tional supplementary preliminary document, to be issued 
in advance of the Spécial Commission's second meeting. 
The question of the extension of the revised Convention 
to protection of incapacitated adults was only touched on 
very lightly, since the contours of this question could 
only be clarified once the broad lines to be taken by the 
revised Convention were known. 

At the end of the discussions, the Permanent Bureau was 
asked to draw up the Conclusions of the Spécial Com
mission's first meeting. The Vice-Chairman and the Re
porter were asked to meet with the Permanent Bureau in 
advance of the second meeting of the Spécial Commis
sion, to be held 6-17 February 1995, so that a 'discus
sion draft' might be prepared in order to facilitate the 
further work of the Spécial Commission. 

The following conclusions have been drawn up by the 
Permanent Bureau in the light of the discussions held by 
the Spécial Commission at its first meeting. 

C O N C L U S I O N S 

Scope of the revised Convention as to subject matter 

1 The expression in Article 1 of the 1961 Convention 
'measures directed to the protection of [the minor's] per
son or property' had generally given satisfaction, though 
some question had arisen concerning the inclusion of 
maintenance (child support) and access (visitation). 
Nonetheless, experts from a number of countries which 
were not Parties to the Convention had difSculty perceiv-
ing precisely what matters were included within the 
scope of this expression. An illustrative list was therefore 
submitted by the délégation of Switzerland (see Working 
Document No 3 (Annex A)) and subsequently a more 
elaborate list of inclusions and exclusions was submitted 
by the délégations of Germany, Ireland, the Netherlands 
and the United States of America (see Working Docu
ment No 5 (Annex B)). Neither of thèse listings was 
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No 5 (Annexe B)). Aucune de ces listes n'a été définiti
vement retenue par la Commission spéciale, et i l n'a pas 
non plus été décidé s'il faudrait éventuellement inclure 
des listes semblables, destinées à illustrer une définition 
générale, dans le texte définitif de la Convention revisée. 
Les experts sont cependant parvenus à un accord général 
au sujet des matières sur lesquelles devra porter la 
Convention, bien que certains se soient montrés hésitants 
quant à l'inclusion de matières touchant au droit public, 
telles que les mesures prises pour assurer la protection 
physique d'un enfant, parce qu'à leur avis le chef de 
compétence et la loi applicable peuvent varier selon que 
les mesures prises relèvent du droit public ou mettent en 
cause des questions de droit privé, s'il y a par exemple 
différend au sujet des droits de garde ou de visite. 

Portée de la Convention en ce qui concerne les per
sonnes 

2 II semble y avoir eu accord général pour estimer que, 
suivant les exemples de la Convention de La Haye sur 
les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants 
et de la Convention des Nations Unies relative aux droits 
de l'enfant, le mot «enfant» doit être préféré au mot 
«mineur». Il y a eu de même accord général pour que la 
limite d'âge des enfants couverts par la Convention revi
sée soit de dix-huit ans, comme dans la C D E . Les opi
nions ont été partagées sur le point de savoir s'il devrait 
s'agir d'un âge fixe, de sorte que tous les enfants de 
moins de dix-huit ans seraient couverts par la Conven
tion, ou si l'exclusion des enfants de moins de dix-huit 
ans émancipés en vertu de la loi de leur résidence habi
tuelle ou de leur nationalité devait être envisagée. 

3 II semble que la majorité des experts ait été en faveur 
d'appliquer la Convention à tous les enfants qui possè
dent leur résidence habituelle dans l'un des Etats contrac
tants, indépendamment de leur nationalité, d'autres sou
haitant que la Convention s'applique, au moins lorsqu'il 
s'agit de prendre des mesures urgentes, à tous les enfants 
présents, même à titre temporaire, sur le territoire d'un 
Etat contractant. 

Le chef de compétence administrative ou judiciaire prin
cipal 

4 II y a eu un large accord sur l'idée que la compétence 
administrative ou judiciaire pour prendre des mesures 
tendant à protéger la personne de l'enfant appartient 
principalement au for de sa résidence habituelle. En cas 
d'urgence, la simple présence de l'enfant sur le territoire 
d'un Etat contractant constituerait une base suffisante 
pour l'adoption de mesures de protection, qui, pour autant 
qu'elles n'aient pas d'effet définitif (au cas où i l s'agirait 
par exemple de pratiquer sur l'enfant une intervention 
chirurgicale urgente) conserveraient un caractère provi
soire et pourraient être ultérieurement remplacées par 
des mesures prises au lieu de résidence habituelle de 
l'enfant. 
5 On s'est demandé si, pour jouer un rôle prédominant 
dans la détermination de la compétence, le lieu de rési
dence habituelle de l'enfant devait être qualifié d'une 
façon ou d'une autre, par exemple en spécifiant la durée 
de la résidence en ce lieu, ou en prévoyant que la rési
dence de l'enfant coïncide avec celle de l'un de ses 
parents, ou des deux, ou d'une personne jouant le rôle 
d'un parent. La plupart des experts ont semblé donner la 
préférence à la solution selon laquelle la résidence habi
tuelle, qui constituerait la base prédominante de la com
pétence, ne serait qualifiée par aucune exigence relative 
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à la durée de résidence ou à la cohabitation avec un 
parent. 
6 Certains experts ont pensé que l'existence de biens 
sur le territoire d'un Etat contractant devrait permettre 
l'adoption de mesures de protection visant ces biens 
dans des cas d'urgence. Toutefois les problèmes de com
pétence relatifs aux biens n'ayant pas été approfondis au 
cours des discussions, aucune conclusion n'a été arrêtée 
à ce sujet. 

Chefs subsidiaires éventuels de compétence 

7 Les éventuels chefs subsidiaires de compétence ont 
donné lieu à des débats considérables. Ces chefs auraient 
un caractère véritablement subsidiaire et ne remplace
raient ni n'effaceraient aucune mesure prise par les auto
rités au lieu de résidence habituelle de l'enfant. 
8 Cela étant entendu, il a été envisagé que les autorités 
du for de l'une des nationalités de l'enfant puissent exi
ger, dans un cas d'espèce, que les autorités du lieu de 
résidence habituelle de l'enfant prennent des mesures 
tendant à protéger sa personne. Celles-ci pourraient alors 
décider soit de prendre des mesures soit de s'en abstenir. 
Dans le cas, et seulement dans le cas, oii ces autorités se 
refuseraient à toute décision sur l'opportunité ou l'inop
portunité de mesures, les autorités du for de la nationa
lité de l'enfant ou d'une des nationalités de l'enfant 
pourraient assumer la compétence pour ce qui est de 
l'adoption d'éventuelles mesures de protection. Bien que 
la notion de nationalité «effective» de l'enfant ait prêté à 
quelques discussions, l'on n'est parvenu à aucune conclu
sion claire sur le point de savoir si, pour pouvoir prendre 
une initiative de ce genre, les autorités nationales de
vraient représenter un Etat avec lequel l'enfant aurait un 
lien réel et durable. 

9 Diverses délégations ont appuyé l'idée que le for du 
divorce des parents devrait jouer un rôle, en tant que for 
subsidiaire pour les droits de garde et de visite. Ce ne 
serait pas là une compétence suprême et exclusive comme 
celle qui résulte de la réserve autorisée par l'arti
cle 15 de la Convention de 1961; elle aurait plutôt un 
caractère subsidiaire par rapport à la compétence prédo
minante du for de la résidence habituelle de l'enfant. 
Aucune position claire ne s'est dégagée au sujet des 
conditions qui permettraient éventuellement au tribunal 
du divorce d'exercer la compétence en matière de droit 
de garde. Certaines délégations voyaient des avantages 
d'économie judiciaire et d'économie pour les parties à ce 
que toutes les questions liées à la dissolution du mariage 
soient traitées par une seule instance, alors que, selon 
d'autres, lorsque la résidence habituelle de l'enfant se 
trouve dans un autre Etat que celui où siège le tribunal 
saisi du divorce, celui-ci ne pourrait se fonder que sur 
des hypothèses abstraites puisqu'il ne disposerait pas des 
renseignements pertinents qui lui permettraient d'arriver 
à une décision dictée par l'intérêt de l'enfant. Un expert 
a souligné en outre qu'une décision faisant de l'intérêt de 
l'enfant la considération primordiale ne devrait pas être 
influencée par des aspects tels qu'un règlement patrimo
nial d'ensemble ou un accord sur les obligations d'entre
tien conclu entre le père et la mère: c'est la raison pour 
laquelle, dans son pays, les décisions sur la garde et le 
droit de visite des enfants sont prises par un tribunal dis
tinct de celui qui se prononce sur des problèmes comme 
la répartition des biens matrimoniaux et la définition des 
obligations en matière d'entretien. 
10 II a été suggéré d'accepter la compétence du tribu
nal saisi du divorce en matière de droit de garde si les 
deux parents lui soumettaient un accord global traitant 
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definitively accepted by the Spécial Commission, nor 
was a décision made as to whether such illustrative lists 
or a comprehensive définition might be included in tlie 
ultimate text of the revised Convention. Nonetheless, 
tliere was broad agreement among the experts as to the 
matters to be covered by the Convention, although some 
experts expressed hésitation about the inclusion of mat
ters involving public law, such as the taking of a chiid 
into protective care, on the beHef that the appropriate 
basis for jurisdiction and the appropriate law to be ap-
plied might differ as between protective proceedings 
taken under public law and those involving private law 
issues, such as disputes over custody or access. 

Scope of the Convention as to persans 

2 There seemed to be broad agreement that, taking the 
example of the Hague Convention on the Civil Aspects 
of International Child Abduction and the United Nations 
Convention on the Rights of the Child, the use of the 
Word 'child' was préférable to the use of the terni 'mi-
nor'. There was also broad agreement that the limit as to 
âge of children to be covered by the revised Convention 
shouid be eighteen (18) years, as refiected in the C R C . 
Opinion was divided as to whether this shouid be a fixed 
âge, with the resuit that ail children under the âge of 
eighteen years would be covered by the Convention, or 
whether it shouid be qualified by exclusion of children 
under the âge of eighteen years who have attained major-
ity according to the law of their habituai résidence or of 
their nationality. 

3 A majority of the experts seemed to be in favour of 
making the Convention apphcable to ail covered chil
dren who have their habituai résidence in one of the 
Contracting States, regardless of their nationality, and 
some experts would have the Convention apply, at least 
for the taking of urgent measures, to ail children even 
temporarily présent within the territory of a Contracting 
State. 

The appropriate primary basis for the assumption of 
judicial or administrative jurisdiction 

4 There was broad agreement that the place of the 
habituai résidence of the child shouid constitute the pré
dominant basis for the assumption of judicial or admin
istrative jurisdiction to take protective measures directed 
to the person of that child. In cases of urgency, the mere 
présence of the child on the territory of a Contracting 
State shouid provide a basis for taking protective mea
sures, which to the extent that they did not have défini
tive effects (such as emergency surgery on the child) 
would be provisional in nature and would be subject to 
replacement by measures subsequently taken at the place 
of the child's habituai résidence. 

5 There was discussion as to whether the place of the 
child's habituai résidence, in order to be prédominant for 
purposes of jurisdiction, needed to be qualified in some 
respect, for example, by a requirement as to the length 
of time in which résidence in that place must have con-
tinued, or by the requirement that the child's résidence 
be joined with that of one or both parents, or a person 
acting as a parent. The majority of the experts appeared 
to prefer that the habituai résidence which would form 
the prédominant basis for jurisdiction not be qualified by 
any requirement as to duration of résidence or cohabita

tion with a parent. 

6 Certain experts thought that the présence of property 
on the territory of a Contracting State shouid serve as a 
basis for the taking of protective measures directed to 
such property, in urgent cases. However, since issues of 
jurisdiction concerning property had not been discussed 
in depth, no conclusion was reached. 

Possible suhsidiary bases for the assumption of jurisdic
tion 

7 There was considérable discussion of the possible 
subsidiary bases for assuming jurisdiction. Any such 
basis would be truly subsidiary and would not override 
or replace any measures taken by authorities at the place 
of the child's habituai résidence. 

8 On this understanding it was envisaged that the au
thorities of one of the child's nationalities might request, 
in a particular case, that the authorities at the place of the 
child's habituai résidence take measures directed to the 
protection of the child's person. The authorities of the 
child's habituai résidence might then take a décision, 
either to take measures or not to do so. If, but only if, 
such authorities décline to take any décision at ail con
cerning the advisability or not of taking measures, then 
the authorities of the child's nationality, or of one of the 
child's nationalities, might take jurisdiction in respect of 
possible measures of protection. Although there was dis
cussion of the concept of the 'effective' nationality of thè 
child, no clear view emerged as to whether national 
authorities in order to take such action would have to 
represent a State with which the child had a real and con-
tinuing connection. 

9 A number of délégations expressed support for a rôle 
for the forum of the parents' divorce as a subsidiary basis 
for assumption of jurisdiction over child custody and 
access. This would not be an overriding or exclusionary 
type of jurisdiction, as is that under the réservation per-
mitted by Article 15 of the 1961 Convention, but rather 
would be subsidiary in nature to the prédominant juris
diction of the place of the child's habituai résidence. No 
clear view emerged as to the conditions which might 
trigger the assumption of jurisdiction over custody by a 
divorce court. On the one hand, certain délégations saw 
advantages of judicial economy and economy for the 
parties in resolving ail questions raised by the dissolu
tion of the marriage in a single court, while others feit 
that, when the child's habituai résidence is in a State 
other than that where the divorce court sits, the action of 
such court would be based on abstract assumptions, 
since that court would not have at hand the relevant 
information for making a décision based on the interests 
of the child. Moreover, one expert pointed out that a 
décision based on the interest of the child as a primary 
considération shouid not be influenced by such matters 
as the overall property settlement and agreement on 
maintenance obligations as between the two parents: in 
his country, for this reason, décisions on the custody and 
access of children were taken by a court separate from 
that which decided on such issues as division of matri
monial property and the fixing of maintenance obliga
tions. 

10 A suggestion was made that jurisdiction of a di
vorce court over custody shouid be accepted if both par
ents submitted to it a comprehensive agreement dealing 
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entre autres de la garde des enfants. I l est ressorti du 
débat que cela reviendrait à donner aux parents le droit 
de choisir le tribunal qui se prononcerait sur les ques
tions de droit de garde, étant donné que les règles diffè
rent d'un Etat à l'autre quant à l'instance compétente en 
matière de divorce. Un tel choix par les parents d'un tri
bunal autre que celui de l'Etat de résidence habituelle de 
l'enfant a donc été rejeté, car i l aboutirait à laisser des 
tribunaux de statuer dans l'abstrait sans posséder les élé
ments d'information qui leur permettraient une détermi
nation motivée de ce qui constitue l'intérêt supérieur de 
l'enfant. 

La loi appropriée devant être appliquée par les autorités 
qui exercent la compétence 

11 II a été généralement reconnu que, lorsque les auto
rités du heu de résidence habituelle de l'enfant exercent 
leur compétence pour prendre des mesures de protection, 
ces autorités doivent appliquer la loi de leur propre Etat. 
Quelques idées ont été échangées sur le point de savoir 
si, lorsque les autorités d'un Etat différent exercent la 
compétence à titre subsidiaire, ou pour prendre des me
sures d'urgence, ces autorités doivent appliquer leur pro
pre loi ou plutôt celle de l'Etat de résidence habituelle 
de l'enfant. La Commission spéciale n'est parvenue à 
aucune conclusion sur ce point. 

Rapports d'autorité (parentale) ou de responsabilité ré
sultant de plein droit de la loi 

12 Un certain nombre d'experts ont considéré que ce 
problème, sur lequel porte l'article 3 de la Convention 
de 1961, n'avait pas à être traité dans la Convention revi
sée. Dans la pratique, l'article 3 de la Convention de 
1961 a soulevé des problèmes d'interprétation considé
rables, notamment pour ce qui est de ses rapports avec 
l'article premier de la Convention. Toutefois, tout en 
reconnaissant les difficultés que soulève l'article 3 ac
tuel, certains experts ont été d'avis que tout tribunal ou 
autorité envisageant de prendre des mesures de protec
tion a besoin au départ de connaître clairement la situa
tion existant ex lege. Selon cette manière de voir, la prin
cipale difficulté que pose l'article 3 tient à la référence 
qui y est faite à la nationalité de l'enfant pour détermi
ner la situation ex lege, ce qui pourrait être corrigé en 
visant désormais l'Etat de résidence habituelle de l'en
fant. Pour certains experts, cela créerait cependant un 
problème car, à leur avis, la situation ex lege résulte 
nécessairement de la loi «personnelle» de l'enfant et, 
dans leurs systèmes, cette loi «personnelle» est la loi de 
la nationalité de l'enfant. 
13 Pour finir, i l est apparu que la majorité des experts 
était favorable à l'inclusion dans la Convention d'une 
règle relative aux rapports d'autorité ou de responsabi
lité résultant de plein droit de la loi. Il est également 
apparu qu'une majorité encore plus forte, comprenant 
même certains des experts qui préféraient ne pas traiter 
de ce sujet, souhaiterait que ces rapports soient régis par 
la loi de l'Etat de résidence habituelle de l'enfant. La 
Commission n'est parvenue à aucune conclusion sur le 
point de savoir si cette loi devait consister uniquement 
en la loi interne dudit Etat ou si elle devait aussi inclure 
ses règles de conflit de lois. 

Les problèmes soulevés par un changement du lieu de 
résidence habituelle de l'enfant 

14 D'une manière générale, on a estimé que l'arti
cle 5 de la Convention de 1961 réglait ce problème 
d'une manière satisfaisante, sauf dans les cas de dépla-
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cément ou de rétention illicite d'un enfant envisagés par 
la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les 
aspects civils de l'enlèvement international d'enfants. 
Par conséquent, s'agissant d'un changement normal et 
licite du lieu de résidence habituelle de l'enfant, les 
mesures de protection en vigueur dans l'Etat de l'an
cienne résidence habituelle demeureraient effectives tant 
qu'elles ne seraient pas remplacées par des mesures 
adoptées dans le nouvel Etat de résidence habituelle. 

15 Quelques échanges ont eu lieu au sujet de la possi
bilité pratique de maintenir en vigueur des mesures de 
protection présentant un caractère de droit public, par 
exemple lorsqu'un enfant a été placé sous la protection 
des autorités ou fait l'objet de mesures d'éducation spé
ciales. Ces mesures peuvent être temtoriales en raison de 
leur nature même et donc se limiter au territoire de l'Etat 
où elles ont été prises. L'on n'est parvenu à aucune 
conclusion au sujet de la solution de ce problème, qui 
consisterait, semble-t-il, à améliorer les moyens de co
opération entre les autorités des différents Etats concer
nés par le bien-être de l'enfant. 

Le problème des mesures d'urgence destinées à protéger 
l'enfant 

16 II a déjà été fait mention de l'éventualité dans 
laquelle des mesures de protection d'urgence apparais
sant nécessaires, un Etat serait habilité à exercer la com
pétence à titre principal à l'égard d'un enfant qui serait 
simplement présent sur son territoire. Certains experts 
ont souligné qu'il fallait distinguer entre les mesures 
d'urgence et les mesures à prendre en cas de danger 
sérieux pour la personne de l'enfant, visées aux arti
cles 8 et 9 de la Convention de 1961. On notera toute
fois que l'exception prévue à l'article 8, lorsque le mi
neur est menacé d'un danger sérieux dans sa personne ou 
ses biens, constitue une exception aux articles 3, 4 et 5 
de la Convention de 1961 qui donne la prééminence à la 
loi ou aux mesures prises dans un Etat de la nationafité 
de l'enfant. L'exception joue donc en faveur des autori
tés de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant et, de 
fait, l'article 8 a servi de temps en temps dans la prati
que pour remplacer des mesures prises par les autorités 
de l'Etat de la nationalité de l'enfant (ou d'une de ses 
nationalités). 

17 A partir du moment où la compétence des autorités 
de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant devient 
prédominante, l'article 8 semble désormais superflu. Les 
cas d'urgence envisagés à l'article 9 de la Convention de 
1961 incluent bien des circonstances dans lesquelles 
l'urgence résulte d'un danger sérieux pour l'enfant ou 
ses biens. Ils peuvent certes, dans la réalité, ne compor
ter aucune menace de cette nature, mais cette possibilité, 
en soi, ne paraît pas justifier que l'on fasse des cas de 
danger une catégorie distincte. En fait pratiquement tous 
les cas urgents sont urgents parce qu'une menace pèse 
sur l'enfant. 

Coopération entre les autorités de différents Etats 

18 Les débats ont fait apparaître que le système de 
coopération entre les autorités de différents Etats envi
sagé aux articles 10 et 11, ainsi qu'à l'article 4, paragra
phe I et à l'article 5, paragraphe 2 de la Convention de 
1961 n'a guère fonctionné. Il a été souligné que les tech
niques utilisées pour créer et maintenir une coopération 
internationale judiciaire et administrative entre les Etats 
ont évolué considérablement depuis la rédaction de la 
Convention de 1961. En particulier l'institution de 
l'Autorité centrale, inaugurée dans la Convention rela-
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inter alla with the custody of children. After discussion, 
it was seen that this would amount to giving the parents 
the right to choose which court would décide custody 
questions, since rules differ from State to State as to 
which courts have jurisdiction to grant a divorce. Such a 
choice by the parents of a court other than that of the 
State of the child's habituai résidence was thus rejected, 
since it would lead to abstract décisions by courts which 
did not have before them the éléments of information on 
which to base a reasoned détermination of the child's 
best interests. 

The appropriate law to be applied by authorities asstini-
ing jurisdiction 

11 It was broadiy agreed that, when jurisdiction is 
taken by the authorities of the place of the child's ha
bituai résidence in order to take measures of protection, 
such authorities shouid apply the laws of their own State. 
There was some discussion as to whether, when the 
authorities of a différent State take jurisdiction on a sub
sidiary basis, or in order to take urgent measures, such 
authorities shouid apply their own laws or, rather shouid 
apply the laws of the State of the child's habituai rési
dence. No conclusions were reached on this point. 

Relationships of (parental) authority or responsibility 
arising by opération of law 

12 A certain number of experts thought that this issue, 
dealt with in Article 3 of the 1961 Convention, need not 
be approached in the revised Convention. Article 3 of 
the 1961 Convention has, in practice, caused considér
able problems of interprétation, particularly in its rela-
tionship with Article 1 of that Convention. However, cer
tain experts, while recognizing the difficulties of the 
existing Article 3, felt that clarity about the situation 
existing ex lege was a necessary starting point for any 
court or authority contemplating the taking of measures 
of protection. Under this view, the principal difficulty 
with Article 3 was that it referred to the child's nation
ality to détermine the ex lege situation and this could be 
corrected by changing the référence to that of the State 
of the child's habituai résidence. For certain experts, 
however, this caused a difficulty since, in their view, the 
ex lege situation necessarily arose from the 'personal' 
law of the child and, in their Systems, such 'personal' 
law was the law of the child's nationality. 

13 In the end, it seemed that a majority of the experts 
favoured the inclusion of a ruie in the Convention deal
ing with relationships of authority or responsibility aris
ing by opération of law. It also seemed that an even 
stronger majority of the experts, including some of those 
who preferred not to deal with this problem, would want 
such relationships to be governed by the law of the State 
of the child's habituai résidence. No conclusion was 
reached on whether such governing law shouid be only 
the internai law of such State, or shouid also include the 
conflict of laws rules of that State. 

The problems raised by a change in the place of the 
child's habituai résidence 

14 In gênerai, it was felt that Article 5 of the 1961 
Convention dealt satisfactorily with this problem, except 
in cases involving wrongfui removal or rétention of a 
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child as contemplated by the Hague Convention of 25 
October 1980 on the Civil Aspects of International Child 
Abduction. Thus in the case of a normal, lawful change 
in the place of the child's habituai résidence, measures 
of protection in force in the State of the former habituai 
résidence would remain in force until replaced by 
measures taken in the new State of habituai résidence. 

15 There was some discussion as to the practical pos-
sibility of continuing in effect measures of protection 
where thèse measures were of a public law nature, for 
example, when a child had been taken into protective 
care or under 'protective éducation'. Such measures 
might be territorial by their very nature and thus limited 
to the territory of the State in which they had been taken. 
No conclusion was reached as to the resolution of this 
problem, but it would seem to lie in improving the facili-
ties for co-operation between the authorities of the 
différent States concerned with the child's welfare. 

The problem of urgent measures for the protection of the 
child 

16 Mention has already been made of the possibility 
that the need for urgent measures of protection might 
serve as a primary basis for assuming jurisdiction in the 
case of a child who is merely présent in the territory of 
the State concerned. Some experts pointed to a distinc
tion between urgent measures and measures involving a 
serious danger to the child's person, as is refiected in 
Articles 8 and 9 of the 1961 Convention. However, it is 
to be noted that the exception in Article 8 for the threat 
of a serious danger to the child's person or property is 
cast as an exception to Articles 3, 4 and 5 of the 1961 
Convention, which give overriding effect to the law of 
or measures taken in a State of the child's nationality. 
The exception therefore is taken in favour of the authori
ties of the State of the child's habituai résidence and, 
indeed. Article 8 has been used from time to time in 
practice to override measures taken by authorities of the 
child's nationality (or one of his or her nationalities). 

17 From the moment when the jurisdiction of the au
thorities of the State of the child's habituai résidence 
becomes prédominant, then. Article 8 seems to be no 
longer needed. The cases of urgency contemplated in 
Article 9 of the 1961 Convention include many cases 
where the urgency will be caused by the threat of a seri
ous danger to the child, or to his or her property. The 
cases of urgency contemplated in Article 9 may indeed 
include cases where no threat of danger as such is in-
volved, but this possibility would not seem in itself to 
justify making cases of danger a separate category. In
deed, practically ail of the urgent cases will be urgent 
because of a menace to the child. 

Co-operation between the authorities of différent States 

18 The discussions showed that the System of co-
operation between the authorities of différent States con
templated in Articles 10 and 11, as well as in Article 4, 
paragraph 1, and Article 5, paragraph 2, of the 1961 
Convention had hardly worked at ail. It was pointed out 
that the techniques for creating and maintaining interna
tional judicial and administrative co-operation between 
States had evolved considerably since the 1961 Conven
tion was drawn up. In particular, the concept of the Cen
tral Authority, instituted in the Convention on service of 
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tive à la signification et la notification à l'étranger des 
actes judiciaires et extrajudiciaires et la Convention sur 
l'obtention des preuves à l'étranger, puis développée 
dans la Convention sur les aspects civils de l'enlèvement 
international d'enfants, a établi un cadre dans lequel la 
coopération entre les autorités de pays différents peut 
être grandement renforcée. 
19 Certains experts ont fait part de leurs hésitations et 
de leurs préoccupations à l'idée de créer de nouvelles 
institutions bureaucratiques superflues. I l est clair que 
telle n'est pas l'intention, et différents experts ont souli
gné qu'il importe de disposer d'un point de contact dans 
chaque Etat, de sorte que les autorités s'occupant des 
problèmes de l'enfance puissent surmonter les difficultés 
initiales dues à la méconnaissance de la langue ou du 
système administratif et judiciaire de l'autre Etat. 
20 D'une manière générale, i l paraît impraticable de 
vouloir obliger les Autorités centrales à prendre des ini
tiatives telles que la consultation d'autorités étrangères 
avant l'adoption d'une mesure particulière. En revanche 
les Autorités centrales peuvent jouer un rôle important 
en avisant les fonctionnaires étrangers lorsque leurs pro
pres autorités leur ont fait savoir que la résidence habi
tuelle de l'enfant a été déplacée dans un autre Etat, et 
elles peuvent être extrêmement utiles lorsqu'il s'agit 
d'obtenir et de transmettre un rapport des services so
ciaux dont on a besoin dans le cadre d'une procédure 
étrangère concernant la garde ou les soins à l'enfant. A 
cet égard les réseaux existants d'institutions non gouver
nementales opérant dans les différents pays, tels que les 
branches du Service Social International, doivent bien 
entendu être maintenus; très souvent, ils suflBront ample
ment pour régler les problèmes de communication dans 
un cas d'espèce. 

21 Par conséquent, si l'on devait créer des Autorités 
centrales, celles-ci devraient normalement réagir aux 
demandes d'information plutôt qu'en prendre l'initiative 
et eUes devraient s'appuyer sur les relations existantes 
entre les institutions gouvernementales ou non gouverne
mentales de différents pays lorsque celles-ci fonction
nent de façon satisfaisante. L'objectif constant devrait 
être d'éviter toute bureaucratie gouvernementale super
flue. 

Reconnaissance et exécution des mesures concernant la 
protection d'un mineur 

22 On a reconnu que l'article 7 de la Convention de 
1961 n'avait pas donné satisfaction dans la pratique. Cet 
article prévoit la reconnaissance automatique des mesu
res de protection, mais, lorsque des actes d'exécution 
sont nécessaires, i l renvoie, aussi bien pour la reconnais
sance que pour l'exécution 1) soit au droit interne de 
l'Etat où l'exécution est demandée, 2) soit aux conven
tions internationales pertinentes. 
23 Etant donné qu'en 1961 i l n'y avait pas de traités 
multilatéraux pertinents, la reconnaissance et l'exécution 
des décisions étaient donc régies par un traité bilatéral 
appficable, si ce traité existait, sinon, purement et sim
plement par une loi nationale concernant la reconnais
sance et l'exécution des décisions en matière de garde ou 
d'autres mesures. Les décisions en matière de garde 
étant par nature modifiables si un changement des cir
constances est démontré, la loi nationale des divers pays 
autorise d'ordinaire un réexamen du droit de garde, et 
cela bien que l'ordonnance étrangère en matière de garde 
puisse en principe être automatiquement reconnue. 
24 Depuis 1983, la Convention européenne sur la re
connaissance et l'exécution des décisions en matière de 

garde des enfants et le rétablissement de la garde des 
enfants (Série des traités européens No 105) a entraîné 
l'entrée en vigueur, dans un nombre croissant de pays 
membres du Conseil de l'Europe, de dispositions relati
ves à la reconnaissance réciproque et à l'exécution de 
mesures concernant la garde et le droit de visite. Le 
nombre des Parties à la Convention est actuellement de 
seize. Cette Convention a été expressément élaborée 
pour combler la lacune laissée par l'article 7 de la 
Convention de 1961, et i l faudra en tenir compte au 
cours du processus de revision. Elle n'englobe cependant 
pas les mesures de protection qui ne sont pas caractéri
sées comme concernant les droits de garde ou de visite. 

25 La plupart des experts ont estimé que la Convention 
revisée devrait prévoir la reconnaissance automatique 
des décisions étrangères. Toutefois les opinions diver
geaient sur les effets procéduraux d'une telle reconnais
sance. Pour certains, i l n'y avait pas lieu de traiter expli
citement des aspects procéduraux, alors que d'autres 
estimaient que des dispositions sur ce sujet seraient né
cessaires. 
26 Parmi les procédures suggérées figuraient: 1) une 
action en inopposabilité de la décision étrangère, ce qui 
reviendrait plus ou moins à rendre un jugement déclara-
toire; 2) une procédure en vue de la reconnaissance (pré
ventive) de la décision étrangère, comme prévu au 
deuxième alinéa de l'article 26 des Conventions de 
Bruxelles et de Lugano sur la compétence et l'exécution 
des jugements en matière civile et commerciale, à ceci 
près que l'on supprimerait les termes «en cas de contes
tation» s'appliquant à cette reconnaissance; 3) une pro
cédure de reconnaissance automatique fondée sur un 
simple enregistrement. 

27 Bien entendu il n'y aurait pas reconnaissance s'il 
était démontré que la mesure est contraire à l'ordre 
public de l'Etat requis. Toutefois, pour éviter les abus, on 
a suggéré que l'exception d'ordre public soit sujette à 
deux conditions: que son effet territorial soit hmité et 
qu'elle ne soit invoquée que dans les cas d'urgence où 
l'intérêt supérieur de l'enfant est en jeu. 
28 Le Président a résumé ainsi les bases possibles de 
non-reconnaissance d'une mesure étrangère (en dehors 
de l'exception d'ordre public): 
1) Lorsque le tribunal ou l'autorité ayant pris la déci
sion n'avait pas compétence selon la Convention revisée. 
Un réexamen de la compétence du tribunal d'origine 
serait ainsi autorisé, mais la question de savoir si l'auto
rité de l'Etat requis serait liée par les conclusions de fait 
sur lesquelles l'autorité de l'Etat d'origine fondait sa 
décision n'a pas été tranchée. (Voir l'article 9 de la 
Convention de La Haye du 2 octobre 1973 concernant 
la reconnaissance et l'exécution de décisions relatives 
aux obligations alimentaires.) 
2) Lorsque, le cas échéant, les droits procéduraux d'un 
parent défaillant n'ont pas été protégés. (Voir par exem
ple l'article 6 de la Convention de La Haye du 2 octo
bre 1973 concernant la reconnaissance et l'exécution de 
décisions relatives aux obligations alimentaires.) 
3) Lorsque le droit de l'enfant à être entendu et repré
senté a été violé. (Voir la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l'enfant, article 12.) 
4) Lorsque la décision est périmée ou caduque. (Tou
tefois plusieurs experts ont insisté sur le fait que l'an
cienneté d'une décision n'est pas en soi un obstacle à sa 
reconnaissance et à son exécution.) 

Ejfets de la non-reconnaissance de mesures 

29 Lorsqu'un Etat décide de ne pas reconnaître une 
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documents abroad and the Convention on the taking of 
évidence abroad and further developed in the Conven
tion on the Civil Aspects of International Child Abduc
tion, provided a framework within which co-operation 
between the authorities of différent countries could be 
greatly enhanced. 

19 Certain experts expressed hésitation and concern 
about the possibility of creating additional unnecessary 
bureaucratie institutions. It was clear that this was not 
the intention, and a number of experts stressed the im
portance of having a point of contact in each State, so 
that authorities dealing with children's problems may 
overcome the threshold difficulties of unfamiliarity with 
the language, or with the administrative and judicial Sys
tem of the other State. 

20 Generally speaking, it seemed impractical to re-
quire Central Authorities to take initiatives, such as C o n 
sulting with foreign authorities before a certain action is 
taken. On the other hand, they might perform an impor
tant function by notifying foreign officiais when their 
own authorities have informed them that the child's 
habituai résidence has been removed to another State, 
and might be extremely helpful in obtaining and for-
warding a social report when that is needed in the con-
text of a custody or care proceeding abroad. In this con
nection, existing networks of non-governmental agencies 
in the différent countries, such as the branches of Inter
national Social Service, should of course be maintained 
and might often be completely sufficient to handle the 
communication problems in a particular case. 

of Children and on Restoration of Custody of Children 
(European Treaty Séries No 105) had brought into force 
in a growing number of countries, Members of the Coun-
cil of Europe, provisions for reciprocal récognition and 
enforcement of measures concerning custody and access. 
The number of Parties was currently sixteen. This Con
vention had been specifically drawn up in order to fill the 
gap left by Article 7 of the 1961 Convention, and its 
existence would have to be taken into account during the 
revision process. However it did not cover measures of 
protection which were not to be characterized as dealing 
with custody or access. 

25 Most experts agreed that the revised Convention 
should provide for automatic récognition of a foreign 
order. However, there were différences of opinion as to 
the procédural effects of such automatic récognition. 
Some thought that explicit procédural issues should not 
be dealt with, while others thought that such provisions 
would be necessary. 

26 Among the procédures suggested were: (1) an ac
tion to have the foreign décision declared unenforceable, 
which would be more or less équivalent to a declaratory 
judgment; (2) a procédure for (préventive) récognition of 
the foreign décision, as in the second paragraph of Ar
ticle 26 of the Brussels cmd Lugano Conventions on 
jurisdiction and the enforcement of judgments in civil 
and commercial matters, except that the requirement that 
such récognition be an 'issue in a dispute' would be 
eliminated; (3) a procédure for automatic récognition 
based upon simple registration procédures. 

21 Thus, i f Central Authorities were to be created, they 
should normally react to requests for information rather 
than initiate such requests, and they should rely on exist
ing contacts among governmental or non-governmental 
agencies in différent countries where thèse are able to 
function adequately. The avoidance of unnecessary gov
ernmental bureaucracy should be a continuing objective. 

Récognition and enforcement of measures concerning 
the protection of a minor 

22 It was recognized that Article 7 of the 1961 Con
vention had been unsatisfactory in practice. This article 
provides for automatic récognition of measures concern
ing protection, but in case enforcement is required, re-
mits both récognition and enforcement to either (1) the 
internai law of the requested State, or (2) relevant inter
national treaties. 

23 Since there were no relevant multilatéral treaties in 
1961, récognition and enforcement of décisions was thus 
subject to an applicable bilatéral treaty, if there was one, 
and i f not, purely and simply to a domestic law of réc
ognition and enforcement of custody décisions or other 
measures. Since custody décisions are by their nature 
modifiable upon a showing of a change of circumstances, 
domestic law in the varions countries would ordinarily 
permit a fresh trial of the custody issues, despite the fact 
that the foreign custody order might be in principle auto-
matically recognized. 

24 Since 1983, the Europecm Convention on Récogni
tion and Enforcement of Décisions Concerning Custody 

27 Récognition of course would not occur if it were 
shown to be incompatible with the public policy of the 
requested State. However, in order to avoid abuse, it was 
suggested that the public policy exception be limited by 
two conditions: that its territorial effect be limited and 
that it be invoked only in emergency cases where the 
best interests of the child are at stake. 
28 The Chairman summarized the following possible 
bases (apart from public policy) for non-recognition of a 
foreign measure: 
(1) That the court or authority making the décision did 
not have jurisdiction in accordance with the revised Con
vention. Thus a review of the jurisdiction of the court of 
origin would be permitted, but it was not decided whether 
the authority of the requested State would be bound by 
thefindings offact on which the authority of the State of 
origin based its décision. (See Article 9 of the Hague 
Convention of 2 October 1973 on the Récognition and 
Enforcement of Décisions Relating to Maintenance Obli
gations.) 
(2) Procédural rights of a defaulting parent, if any, 
were not protected. (See for example. Article 6 of the 
Hague Convention of2 October 1973 on the Récognition 
and Enforcement of Décisions relating to Maintenance 
Obligations.) 
(3) Violation of the right of the child to be heard and 
to have légal représentation. (See UN Convention on the 
Rights ofthe Child, Article 12.) 
(4) That the décision is outdated, or stale. (However, 
several experts insisted that the âge of a décision should 
not in itself be a bar to récognition and enforcement.) 

Effects of non-recognition of measures 

29 A décision in a State not to recognize a foreign 
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mesure étrangère, i l n'en résulte pas nécessairement que 
les autorités de cet Etat soient compétentes pour prendre 
des mesures de remplacement. La compétence continue
rait à être déterminée par la Convention. 
30 En particulier un Etat qui pourrait avoir subsidiai-
rement compétence en vertu de la Convention ne saurait 
acquérir compétence à titre principal en rejetant les me
sures prises dans l'Etat de compétence prédominante. 

Coordination de la Convention revisée et d'autres 
conventions internationales sur des aspects particuliers 
de la protection des enfants 

31 On a généralement admis que la Convention revi
sée ne devrait gêner en aucune façon l'application des 
conventions existantes traitant d'aspects particuliers de 
la protection des mineurs, telles que la Convention de 
La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de 
l'enlèvement international d'enfants (la «Convention sur 
l'enlèvement d'enfants») et la Convention de La 
Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la 
coopération en matière d'adoption internationale (la 
«Convention sur l'adoption internationale»). Toutefois 
les aspects techniques de la prévention des «conflits» 
avec ces Conventions n'ont pas été abordés; en particu
lier l'on n'a pas décidé si la technique à employer serait: 
a) l'exclusion de la Convention de la catégorie de situa
tions en jeu par une clause spéciale, b) le maintien de 
l'application de la Convention en question par une clause 
spéciale ou une clause générale préservant l'application 
de conventions qui se chevauchent ou c) par une combi
naison quelconque de ces techniques. (Par exemple le 
Document de travail No 3 ne mentionne pas ces situa
tions, alors que le Document de travail No 5 exclurait de 
la portée du terme «mesures» des matières traitées par 
les Conventions spéciales de La Haye sur l'enlèvement 
d'enfants et sur l'adoption.) 

32 Le Document de travail No 3 tendrait à exclure 
généralement les obligations alimentaires envers les en
fants, tandis que le Document de travail No 5 les exclu
rait dans la mesure où elles font l'objet de Conventions 
spéciales de La Haye (Conventions de 1956, 1958 et 
1973). 

33 La Convention européenne du 20 mai 1980 sur la 
reconnaissance et l'exécution des décisions en matière 
de garde des enfants et le rétablissement de la garde des 
enfants (la «Convention européenne sur la garde») peut 
aussi donner lieu à des problèmes de coordination tou
chant la reconnaissance et l'exécution des décisions rela
tives à la garde ou au droit de visite. [NB: Une propo
sition de revision de la Convention européenne sur la 
garde a été présentée au Conseil de l'Europe; si cette 
proposition est acceptée, le Bureau Permanent s'effor
cera d'en tenir compte dans la suite des travaux.] 

Les problèmes spéciaux des enfants réfugiés et des ado
lescents 

34 Les problèmes spéciaux des enfants réfugiés ont été 
examinés, dans le contexte spécifique de l'adoption in
ternationale, par un Groupe de travail qui s'est réuni à 
La Haye du 12 au 14 avril 1994. Ce Groupe a formulé 
une Recommandation qui sera soumise à une Commis
sion spéciale chargée d'examiner la mise en œuvre de la 
Convention sur l'adoption internationale qui doit se réu
nir du 17 au 21 octobre 1994. 
35 A la réunion de la Commission spéciale sur la pro
tection des mineurs et des incapables adultes, il a été 
souligné que, dans ce contexte plus général, la désigna
tion «réfugié» est inexacte, et qu'en fait il conviendrait 

d'utiliser l'expression «demandeur d'asile». La raison en 
est que les difficultés principales posées par ces enfants 
dans l'application de la Convention sur la protection des 
mineurs se présentent dès qu'ils sont entrés dans le 
«pays hôte» et avant que leur statut y ait été juridique
ment précisé. Des mesures de protection peuvent devoir 
être prises durant cette phase de transition, au cours de 
laquelle i l a été jugé souhaitable que la Convention 
s'applique. 

36 En ce qui concerne les mesures de protection pro
prement dites (garde, représentation) compte tenu du fait 
que les enfants demandeurs d'asile n'ont pas normale
ment de résidence habituelle dans un Etat contractant, i l 
e.st apparu nécessaire: 
a d'une part, d'élargir le champ d'application ratione 
persone de la Convention (voir les Nos 2 et 3 ci-dessus); 

b d'autre part, d'élaborer des règles spéciales de com
pétence. Le recours à la compétence spéciale dans des 
situations d'urgence, de même que selon l'article 9 de la 
Convention de 1961, a été jugé insuffisant, du fait que la 
situation dans laquelle se trouvent ces enfants ne peut, 
d'ordinaire, être qualifiée d'urgente. On a néanmoins 
suggéré que la compétence reconnue à l'Etat de rési
dence habituelle en vertu de la Convention devrait, dans 
des cas semblables, être temporairement conférée à l'Etat 
où se trouve l'enfant demandeur d'asile. Cette compé
tence prendrait fin si l'enfant n'était pas autorisé à y res
ter. 

37 La situation des enfants réfugiés ou demandeurs 
d'asile se rapproche de certains autres cas d'enfants «en 
danger», tels que les enfants issus de familles à risques 
qui se déplacent d'une juridiction à une autre, ou les 
enfants fugitifs, créant des besoins particuliers de coopé
ration entre autorités et services sociaux de différents 
pays. On peut avoir besoin d'une assistance pour la loca
lisation de l'enfant, l'établissement et la communication 
de rapports sur sa situation sociale et familiale dans son 
pays d'origine et la transmission d'informations concer
nant les mesures de protection déjà prises dans ledit 
pays. Ainsi le pays hôte devrait pouvoir, par une coopé
ration avec le pays d'origine, recueillir les renseigne
ments nécessaires pour évaluer la situation de l'enfant et 
décider des mesures à prendre pour assurer localement 
sa protection. 

38 Les adolescents constituent une catégorie plus floue 
que celle des enfants réfugiés ou demandeurs d'asile. On 
admet certes qu'il convient d'attacher une importance et 
un poids croissant aux opinions de l'enfant quand on se 
prononce sur des mesures de protection, en fonction de 
son âge et de son degré de maturité, mais i l a été souli
gné que ces questions sont en fait des questions de droit 
matériel plutôt que de droit international privé. Néan
moins un expert a estimé que le régime établi dans la 
Convention revisée devrait tenir compte des préférences 
exprimées par un adolescent dans le contexte de la mise 
en exécution éventuelle de mesures destinées à le proté
ger. 

Droit de visite 

39 L'exécution des mesures relatives au droit de visite 
s'est révélée dépourvue d'efficacité tant à l'échelon in
ternational qu'à l'échelon interne. L'article 21 de la 
Convention de La Haye sur l'enlèvement d'enfants a été 
relativement inefficace et la Convention européenne sur 
la garde a aussi donné des résultats pratiques décevants, 
bien que cet instrument comporte des dispositions rela
tives à l'exécution des décisions relatives au droit de 
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measure would not necessarily resuit in jurisdiction on 
the part of that State's authorities to take replacement 
measures. Jurisdiction would still be determined under 
the Convention. 

30 In particular, a State which inight have subsidiary 
jurisdiction under the Convention would not be able to 
acquire primary jurisdiction by rejecting the measures 
taken in the State of primary jurisdiction. 

Co-ordinating the revised Convention with other inter
national conventions on spécifie aspects ofthe protection 
of minars 

31 It was generally understood that the revised Con
vention should not interfère in any way with the appli
cation of existing conventions dealing with spécifie as
pects of the protection of minors, such as the Hagiie 
Convention of 25 October 1980 on the Civil Aspects of 
International Chlld Abduction (the 'Child Abduction 
Convention') and the Hague Convention of29 May 1993 
on Protection of Children and Co-operation in Respect 
of Intercountry Adoption (the intercountry Adoption 
Convenfion'). The technical aspects of dealing with the 
prévention of 'conflicts' with thèse Conventions were 
not however dealt with, and in particular, it was not 
decided whether the technique to be employed would be: 
(a) exclusion of the category of situations from the Con
vention by spécifie clause, (b) preserving the application 
of the Convention in question through a spécifie clause 
or through a gênerai clause preserving the application of 
overlapping conventions, or (t) by some combination of 
thèse techniques. (For example, Working Document 
No 3 does not mention thèse situations, while Working 
Document No 5 would exclude from the scope of the 
term 'measures' matters covered by spécial Hague Con
ventions on child abduction and adoption.) 

32 Working Document No 3 would exclude child sup
port (maintenance) obligations generally, while Working 
Document No 5 would exclude such obligations in so far 
as they ai-e covered by spécial Hague Conventions (Con
ventions of 1956, 1958 and 1973). 

33 The European Convention of 20 May 1980 on Réc
ognition and Enforcement of Décisions Concerning Cus-
tody of Children and on Restoration of Custody of Chil
dren (the 'European Custody Convention'), also may 
pose questions of co-ordination as to récognition and 
enforcement of décisions concerning custody or access. 
[NB: A proposai for revision of the European Custody 
Convention bas been brought forward at the Council of 
Europe, and, i f such proposai is accepted, the Permanent 
Bureau will endeavour to follow developments on this 
work.] 

The spécial problems of refugee and adolescent children 

34 The spécial problems of refugee children had been 
addressed in the spécifie context of intercountry adoption 
by a Working Group which had met at the Hague 
12-14 April 1994. That group had made a recommenda-
tion which would be submitted to a Spécial Commission 
on the implementation of the Intercountry Adoption Con
vention, which would meet 17-21 October 1994. 

35 At the Spécial Commission meeting on the Protec
tion of Minors and Incapacitated Adults, it was pointed 
out that in this more gênerai context, the nomenclature 
'refugee' was inaccurate, and that in fact the term 'asy-
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lum seeker' should be used. The reason given was that 
the principal difficulties posed by such children for the 
application of the Convention on protection of minors 
arise immediately after they have entered the 'host State' 
and before their status lias been legally categorized 
therein. Protective measures may have to be taken dur-
ing this transitional phase, to which it was thought désir
able that the Convention apply. 

36 With regard to measures of protection, properly so-
called (custody, représentation), because such children 
normally do not have 'habituai résidence' in the Con-
tracting State, it seemed necessary: 

a on the one hand, to extend the scope of application 
of the Convention as to persons (see Nos 2 and 3, 
above); 

b on the other hand, to provide for spécial rules of 
jurisdiction. The use of the spécial jurisdiction in situa
tions of urgency, as in Article 9 of the 1961 Convention 
was considered to be insufficient because the circum-
stances of such children could not ordinarily be classed 
as 'urgent'. It was however suggested that the jurisdic
tion given to the State of habituai résidence under the 
Convention should in such cases be conferred tempo-
rarily upon the State in which the asylum-seeking child 
was présent. Such jurisdiction would cease, if the child 
were not to be permitted to stay in the latter State. 

37 The situation of refugee or asylum-seeking children 
joins with certain other cases of children 'at risk', such 
as children of familles at risk which move from jurisdic
tion to another, or runaway children, thus posing particu
lar needs for co-operation among authorities and social 
services in the différent countries. Thèse cases may in
volve assistance in locating the child, préparation and 
communication of social reports on the background of 
the child in its country of origin, and transmission of the 
information relating to the measures of protection for the 
child already taken in the country of origin. Thus the 
host country of the child should be able, through co-
operation with the country of origin, to obtain the infor
mation necessary for evaluating the child's situation and 
deciding upon what measures should be taken for his or 
her protection in the host country. 
38 Adolescent children form a less distinctive category, 
than do refugee or asylum-seeking children. Although it 
was agreed that increased importance and weight should 
be given to the views of the child, when deciding on 
measures of protection, depending on his or her âge and 
maturity, it was pointed out, that thèse issues were in fact 
questions of substantive law, rather than private interna
tional law. Nonetheless, it was suggested by one expert 
that the régime established by the revised Convention 
should take into account the préférence of an adolescent 
in the context of the possible enforcement of measures 
for his or her protection. 

Access 

39 The effectiveness of the enforcement of measures 
relating to access has proven to be lacking both at the 
international and domestic levels. Article 21 of the Hague 
Child Abduction Convention has been relatively ineffec
tive, and the European Custody Convention, even though 
it contains provisions for enforcement of access orders, 
has also been disappointing in practice. The addition of 
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visite. L'adjonction d'un protocole ou la revision de l'un 
de ces instruments prendrait plusieurs années et pourrait 
ne pas donner les résultats escomptés. 
Il a paru peu probable que le principe de l'article 10, pa
ragraphe 2, de la Convention relative aux droits de l'en
fant selon lequel l'enfant a le droit de maintenir des rela
tions avec ses parents même lorsque ceux-ci résident 
dans des Etats différents soit repris comme règle de fond 
dans la Convention revisée. Néanmoins la Convention 
revisée contiendrait sans nul doute des dispositions au 
sujet de la reconnaissance et de l'exécution des décisions 
relatives au droit de visite. Le Rapporteur a suggéré 
d'insérer une disposition invitant les Etats contractants à 
faire tous leurs efforts pour assurer l'exécution des déci
sions sur le droit de visite. La réunion périodique de 
commissions du suivi pourrait améliorer e fonctionne
ment du système de coopération sur ce point. 

Compatibilité avec d'autres dispositions de la Conven
tion relative aux droits de l'enfant (CDE) 

40 L'opinion générale des experts a été que le but de 
la Convention est d'établir un système de règles de droit 
international privé et non de réitérer les dispositions 
matérielles de la C D E . En fait, les principes établis par la 
C D E , qui sont désormais en vigueur dans la plupart des 
Etats intéressés, doivent être pris en compte et influe
raient nécessairement sur le contenu de la Convention 
revisée, en particulier pour ce qui concerne: 
a la définition de l'enfant/du mineur; 
b l'appréciation de l'intérêt supérieur de l'enfant; 
c la mise en place de mécanismes d'échange d'infor
mations et de coopération; 
d la prise en compte des droits procéduraux de l'en
fant, lorsqu'il s'agit d'apprécier si les conditions de la 
reconnaissance ont été remplies. 
41 Un expert a suggéré qu'il soit fait référence à la C D E 
soit dans le préambule soit à l'article premier de la 
Convention revisée (cf. la Convention de La Haye du 
29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopéra
tion en matière d'adoption internationale). 

Autres travaux de la Commission spéciale 

42 La Commission spéciale a décidé de tenir sa se
conde réunion du 6 au 17 février 1995 et sa troisième du 
11 au 22 septembre 1995. La protection des biens du 
mineur et la protection des incapables adultes y seraient 
pour la première fois examinées à fond, et un avant-
projet de Convention sur la protection des mineurs serait 
établi. 
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a Protocol to, or the revision of either of thèse Conven
tions would take several years and might not achieve the 
desired resuit. 
It did not seem likely that the principle of Ar
ticle 10, paragraph 2, of the Convention on the Rights of 
the Child, to the eftéct that the child has the right to 
maintain contacts with a parent even when they réside in 
différent States, would be inserted into the revised Con
vention as a substantive rule. Nonetheless, the revised 
Convention would undoubtediy contain provisions for 
the récognition and enforcement of access orders. The 
Reporter suggested that a provision be included encour-
aging Contracting States to undertake their best efforts to 
ensure the enforcement of measures relating to access. 
Periodic meetings of follow-up commissions could im-
prove the opération of the System of co-operation on this 
point. 

Consistency with other provisions of the Convention on 
the Rights of the Child (CRC) 

40 The gênerai opinion expressed by the experts was 
that the purpose of the Convention was to provide a Sys 
tem of rules of private international law and not to dupli-
cate the substantive rules of the C R C . Indeed, the prin-
ciples established by the C R C , which are now in force in 
almost ail of the States concerned, must be taken into 
account and would necessarily influence the content of 
the revised Convention, in particular: 
a the définition of 'child/minor'; 
b the assessment of the best interests of the child; 
c t h e e s t a b l i s h m e n t of S y s t e m s for t h e exchange of 
information and co-operation; 
d the inclusion, when assessing the fulfilment of the 
conditions for récognition, of the procédural rights of the 
child. 
41 One expert suggested that référence to the C R C be 
made either in the Preamble or in Article I of the revised 
Convention (cf. Hague Convention of 29 May 1993 on 
Protection of Children and Co-operation in Respect of 
Intercountry Adoption). 

Other work of the Spécial Commission 

42 The Spécial Commission decided to hold its second 
meeting, 6-17 February 1995 and its third meeting, I I -
22 September 1995. At those meetings, both the protec
tion of the minor's property and the protection of inca-
pacitated adults would be discussed in depth for the first 
time, and a prefiminary draft Convention should be drawn 
up on the protection of minors. 
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A N N E X E A A N N E X E B 

Document de travail No 3 
distribué le 30 mai 1994 

Proposition de la délégation suisse 

C O N V E N T I O N S U R L A P R O T E C T I O N D E S E N F A N T S E T L A 

R E S P O N S A B I L I T É P A R E N T A L E E N M A T I È R E I N T E R N A T I O 

N A L E 

Article 1er 
Les autorités, tant judiciaires qu'administratives, de l'Etat 
de la résidence habituelle de l'enfant sont compétentes 
pour prendre des mesures tendant à la protection de sa 
personne ou de ses biens. 

Article 2 
Les mesures visées à l'article 1er peuvent porter, en par
ticulier, sur 
1 l'attribution, l'exercice, la restriction et le retrait de 

la responsabilité parentale, 
2 le droit de garde et le droit de visite, 
3 la désignation et les fonctions de toute personne ou 

institution chargée de protéger la personne ou les 
biens de l'enfant et, le cas échéant, de le représenter. 

Ne constituent pas des mesures au sens de l'article 1er 
les décisions relatives à: 
1 l'existence du lien de filiation, 
2 la nationalité de l'enfant, 
3 le nom de l'enfant, 
4 l'obligation alimentaire envers l'enfant, 
5 la sécurité sociale de l'enfant, 
6 une infraction pénale causée par l'enfant et les effets 

en résultant. 

Document de travail No 5 
distribué le 1er juin 1994 

Proposition des délégations de l'Allemagne, de l'Ir
lande, des Pays-Bas et des Etats-Unis d'Amérique 

Pour ceux qui ont besoin de plus d'information sur le ' 
champ d'application de la Convention concernant la 
compétence des autorités de loi appficable en matière de 
protection des mineurs: des mesures visées à l'arti
cle 2 de la proposition de la délégation suisse peuvent 
porter, en particulier, sur les mesures des juridictions 
anglophones suivantes: 

- measures ordered or approved in order to assist or 
supervise parents in the exercise of their parental 
authority; 

- the appointment of spécial guardians as représentati
ves of the child; 

- décisions to résolve disputes between parents with 
respect to their children; 

- judicial direction, approval of or consent to matters 
concerning the éducation or médical treatment of 
children, or other matters relating to the child's up-
bringing; 

- guardianship; 
- wardship in gênerai or for médical, educational or 

other spécial purposes; 
- décisions on care by courts or other State authorities; 
- appointment of foster parents; 
- injunctions ordering protective measures. 
Mesures qui ne doivent pas être incluses: 
- les questions concernant la filiation 
- les matières traitées par les Conventions de La 

Haye concernant 
- les obligations alimentaires 
- l'enlèvement d'enfants 
- l'adoption 

- les dispositions qui visent tous les enfants ou des 
catégories particulières d'enfants et qui se réfèrent 
par exemple: 
- à la scolarité 
- au traitement médical 
- à la loi sur le cabaretage, sur la littérature et les 

films 
- en matière d'assistance financière comprenant la sé

curité sociale 
- en matière pénale 
- en matière de nationalité 
- en matière de nom de l'enfant. 
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A N N E X A A N N E X B 

Working Document No 3 
distributed 30 May 1994 

Document submitted by the délégation of Switzerland 

C O N V E N T I O N O N P R O T E C T O N O F C H I L D R E N A N D P A R E N 

T A L R E S P O N S I B I L I T Y I N I N T E R N A T I O N A L M A T T E R S 

Article 1 
The judicial or administrative authorities of the State of 
habituai résidence of the child have jurisdiction to take 
measures directed to the protection of his or her person 
or property. 

Article 2 

Measures as referred to in Article 1 include, in particu
lar, décisions on: 
1 the attribution, exercise, restriction and termination 

of parental responsibility; 
2 the custody and the right for access or visitation; 
3 the désignation and the functions of any person or 

institution in charge of the protection of the child's 
person or property and, as the case may be, its rep
résentation. 

Measures as referred to in Article 1 do not include déci
sions on 

1 the existence of a parent-child relationship; 
2 the child's nationality; 
3 the child's name; 
4 the maintenance obligation in respect of the child; 
5 the social security of the child; 
6 pénal acts committed by the child and the effect of 

such acts. 

Working Document No 5 
distributed 1 June 1994 

Document submitted by the délégations of Germany, 
Ireland, the Netherlands and the United States of 
America 

For those who need some more information about the 
scope of application of the Convention as to subject mat
ter, measures within the meaning of article 2(1) of the 
Swiss proposai, in particular, might include the follow
ing measures of English-speaking countries: 

- measures ordered or approved in order to assist or 
supervise parents in the exercise of their parental 
authority; 

- the appointment of spécial guardians as représenta
tives of the child; 

- décisions to résolve disputes between parents with 
respect to their children; 

- judicial direction, approval of or consent to matters 
concerning the éducation or médical treatment of 
children, or other matters relating to the child's up-
bringing; 

- guardianship; 
- wardship in gênerai or for médical, educational or 

other spécial purposes; 
- décisions on care by courts or other State authorities; 
- appointment of foster parents; 
- injunctions ordering protective measures. 
Measures do not include: 
- questions of filiation; 
- matters covered by spécial Hague Conventions on: 

- maintenance, 
- child abduction, 
- adoption; 

- provisions relating to ail children or spécial cat
égories of children, for example with respect to: 

- schoohng 
- médical care 
- beverages, literature and movies; 

- matters of direct financial assistance, including social 
welfare; 

- matters of pénal law; 
- matters of nationality; 
- matters of the child's name. 
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Principaux problèmes soulevés par 
l'inclusion dans le champ d'application 
de la Convention revisée de mesures 
tendant à protéger les biens des mineurs 

N O T E E T A B L I E PAR A D A I R D Y E R 
S E C R É T A I R E G É N É R A L A D J O I N T 

Document préliminaire No 5 de janvier 1995 

I I N T R O D U C T I O N 

1 Dans le Rapport sur la revision de la Convention de 
La Haye de 1961 en matière de protection des mineurs, 
la Deuxième Partie (Doc.prél. No 3 de mai 1994) était 
consacrée à «la protection des biens des mineurs». Le 
document dont il s'agit a été distribué au début de la pre
mière réunion de la Commission spéciale sur la revision 
de la Convention qui a eu lieu du 26 mai au 
3 juin 1994. Néanmoins, au cours de cette réunion de la 
Commission spéciale, les débats ont porté presque exclu
sivement sur les questions relatives à la protection de la 
personne de l'enfant, celles de la protection de ses biens 
ayant été renvoyées à plus tard. Le Bureau Permanent a 
en outre reconnu que l'analyse des problèmes relatifs 
aux biens faite dans le Document préliminaire 
No 3 avait besoin d'être approfondie et qu'il faudrait 
pour cela mener des recherches complémentaires. Le 
présent document vise à mieux cerner ces problèmes à la 
lumière de certains résultats obtenus grâce auxdites re
cherches. 

I l P R O B L E M E S A F F E R E N T S A U X SUCCESSIONS A C A U S E 
DE M O R T , A V E C O U SANS T E S T A M E N T . Y C O M P R I S LES 
LEGS ET D O N A T I O N S 

2 On sait que de nombreux systèmes de droit civil pré
voient la dévolution directe du patrimoine du de cu-
jus aux héritiers «universels», qui sont ordinairement les 
enfants du défunt. La norme est que ces héritiers univer
sels ont droit à des parts irréductibles de la succession, 
en d'autres termes à des parts qui leur reviennent, même 
si le de cujus a laissé par testament ses biens à quelqu'un 
d'autre. De plus, les donations entre vifs sont imputées 
à la succession et retournent parfois même aux héritiers. 
3 Après soustraction de toutes les parts «héréditaires» 
irréductibles, i l reste normalement une part ou quotité 
«disponible» dont le défunt peut disposer librement par 
testament. 
4 Un aspect inhérent de la succession «universelle» est 
que l'héritier à titre universel n'a pas seulement le droit 
de recevoir directement sa part de l'actif successoral, i l 
doit aussi répondre personnellement des dettes de la suc
cession. Si celle-ci est insolvable, l'héritier peut éviter 
d'avoir à répondre des dettes du défunt en renonçant à 
sa part successorale; il s'agit là d'un acte de caractère 
formel qui doit être accompli avant que l'héritier ait 
accepté sans équivoque ladite part. 

5 En cas d'incertitude sur la solvabilité de la succes
sion l'héritier peut, dans certains systèmes, accepter l'hé

ritage sous bénéfice d'inventaire, se réservant ainsi le 
droit d'y renoncer si la succession se révélait insolvable. 
Lorsque tous les héritiers à titre universel renoncent dans 
ces conditions, leurs parts successorales sont attribuées 
aux créanciers du défunt. 
6 La protection des droits des créanciers est assurée 
d'une manière très différente dans les systèmes de com-
mon law où les héritiers ne sont pas personnellement res
ponsables des dettes du défunt. La protection des héri
tiers est organisée par le moyen d'une procédure de 
vérification (probate), dans laquelle le tribunal compé
tent (probate court) désigne un administrateur chargé de 
rassembler ou réaliser les biens, d'acquitter les dettes et 
les impôts, puis de répartir le solde entre les héritiers et 
légataires. Si le défunt a fait un testament, i l lui a été loi
sible de désigner dans celui-ci un exécuteur testamen
taire, qui peut avoir les coudées plus franches pour admi
nistrer la succession qu'un administrateur, lequel exerce 
sa fonction sous la surveillance étroite de la probate 
court. 

7 II semblerait que, s'agissant de la protection des 
biens des enfants, les mesures les plus importantes in
combant aux autorités concernent la protection à exercer 
lorsqu'on se trouve en présence d'une succession à cause 
de mort. Dans les systèmes de droit civil, lorsqu'un 
mineur est héritier universel, un tribunal ou un conseil de 
famille peut avoir à intervenir pour autoriser ou ordon
ner l'option exercée au nom de l'enfant, qu'il s'agisse 
d'accepter la succession (avec obUgation de prendre en 
charge les dettes du défunt), d'y renoncer (pour éviter 
d'avoir à répondre de ces dettes) ou de l'accepter à titre 
provisoire sous bénéfice d'inventaire de manière à réunir 
les renseignements nécessaires pour se prononcer en 
pleine connaissance de cause sur l'acceptation ou la 
renonciation. (Voir par exemple l'article 461 du Code 
civil français qui exige l'autorisation du conseil de fa
mille pour l'acceptation pure et simple ou la répudiation 
d'un héritage, mais autorise le tuteur légal (habituelle
ment un parent) à accepter une succession sous bénéfice 
d'inventaire.) 

8 Le C R I D O N , qui est un organisme de recherche et de 
consultation destiné aux notaires, et dont le siège est à 
Lyon (France), a eu l'amabilité d'éclairer le chercheur du 
Bureau Permanent sur l'incidence des problèmes de droit 
international privé relatifs à la protection des biens des 
enfants. Au cours d'une période de dix ans se terminant 
en 1994, sur 210 affaires à propos desquelles le C R I D O N 

a été consulté par écrit sur de tels problèmes de droit 
international privé, 101 d'entre eux, soit 48%, mettaient 
en jeu des questions de succession à cause de mort. (En 
comparaison, 37 cas, soit 17,6%, concernaient des achats 
de biens effectués par des parents au nom d'un enfant, 
30, soit 14,2% des ventes de biens appartenant à des 
enfants en dehors de l'hypothèse d'une succession à 
cause de mort, 25, soit 11,9%, portaient sur l'acceptation 
de donations de biens sis en France dont le bénéficiaire 
était un enfant, 6 cas, ne représentant pas tout à fait 3% 
de l'ensemble, étaient des cas de tutelle testamentaire et 
14, soit 6,7% avaient trait à diverses questions spécifi
ques.) Dans 130 cas sur 210, soit près de 62%, l'enfant 
était domicilié hors de France, 52 pays étaient concernés, 
et, dans la plupart des cas, l'enfant avait la double natio
nalité. Nous voyons donc que, dans cette partie de la 
France, au cours de la période considérée près de 50% 
des cas dans lesquels un notaire avait demandé par écrit 
un avis intéressaient la succession ou l'héritage, et près 
de 44% des achats, ventes ou donations de biens. (Au 
cours de la même période de dix ans, i l y a eu un nom
bre approximativement égal de consultations téléphoni-
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The principal issues raised by the 
inclusion within the scope of the revised 
Convention of measures directed to the 
protection of children's property 

B Y A D A I R D Y E R 

D E P U T Y S E C R E T A R Y G E N E R A L 

Preliminary Document No 5 of January 1995 

inheritance subject to an inventory, thus preserving the 
right to renounce the inheritance i f the estate turns out to 
be insolvent. Upon renunciation by ail of the universal 
heirs, their shares in the estate are therefore left to the 
creditors of the deceased. 

6 The method of protecting creditors' rights is very dif
férent in the common law Systems, where the heirs have 
no Personal liability for the debts of the deceased. The 
protection of creditors is organized through a probate 
proceeding, in which the probate court appoints an ad-
ministrator to collect the property, pay off the debts and 
taxes, and then distribute the balance of the estate to the 
heirs and legatees. If the deceased makes a wil l , he or 
she may designate a testamentary executor, who may be 
given more freedom in the administration of the estate 
than is possible for an administrator, who opérâtes under 
the close supervision of the probate court. 

I I N T R O D U C T I O N 

I In the Report on the Revision of the 1961 Hague 
Convention on Protection of Minors, Part Two (Prel. 
Doc. No 3 of May 1994) dealt with 'protection of prop
erty of minors'. That document was distributed at the 
beginning of the first Spécial Commission meeting on 
the revision of the 1961 Convention, held 26 May-
3 June 1994. However, the discussions of the Spécial 
Commission at that meeting were devoted almost exclu-
sively to the issues involved in the protection of the 
child's person, and issues of protection of property were 
held over for later considération. Moreover, the Perma
nent Bureau recognized that the analysis of the property 
issues set out in Preliminary Document No 3 required 
further élaboration and that such élaboration would re-
quire further research. This document is intended to 
bring to bear on thèse issues some results of this addi-
tional research. 

7 It appears that, as regards the protection of children's 
property, protection in the context of succession to es
tâtes looms as the largest category requiring measures of 
protection to be taken by authorities. In the civil law S y s 
tems, when a minor is a universal heir, a court or a 'fam-
ily council' may have to intervene in order to authorize 
or direct the option which the child will take, whether it 
be acceptance of the succession (together with liability 
for debts of the deceased), renunciation of the succession 
(in order to avoid liability for such debts) or acceptance 
subject to inventory as an intérim option in order to 
develop the necessary information for making an in-
formed choice between acceptance and renunciation. 
(See, for example. Article 461 of the French Civil Code, 
which requires authorization by the family council for 
acceptance or renunciation of an inheritance, but allows 
a person (normally a parent) acting as guardian by opéra
tion of law to accept a succession subject to inventory.) 

I l ISSUES I N V O L V I N G S U C C E S S I O N TO T H E E S T A T E S OF 
D E C E A S E D PERSONS, T E S T A T E OR I N T E S T A T E , I N C L U D I N G 
D E V I S E S . B E Q U E S T S A N D L E G A C I E S 

2 It is known that many civil law S y s t e m s provide for 
direct succession of 'universal' heirs to the estate of the 
deceased. A 'universal' heir is normally a child of the 
deceased. Normally thèse universal heirs have indefeas-
ible shares in the estate, in other words shares which will 
pass to them even if the deceased made a will leaving 
the property to someone else. Moreover, inter vivos gifts 
are counted as a part of the succession, and in some 
cases are even recovered by the heirs. 

3 After the subtraction of ail of the indefeasible 'he-
reditary' shares, there normally remains a 'disposable' 
share which can freely be left by the deceased to other 
persons if he or she makes a will so providing. 

4 One inhérent feature of 'universal' succession is that 
the universal heir not only has the right to receive di-
rectly his or her share in the estate, but also that he or 
she is personally liable for the debts of the estate. I f the 
estate is insolvent, then the heir may avoid liability for 
the deceased's debts by renouncing his or her interest in 
the estate, this being a formai act which must be made 
before the heir has unequivocally accepted his or her 
share in the estate. 

5 Where doubt exists as to whether the estate is sol vent 
or insolvent, in some S y s t e m s the heir may accept the 

8 The C R i D O N of Lyon, France, a research and advice 
facility for notariés, has been kind enough to help inform 
the Permanent Bureau's researcher on the incidence of 
problems involving private international law questions 
of the protection of children's property. During a ten-
year period ending in 1994, out of 210 cases in which 
the Lyon C R I D O N was consulted in writing on private 
international law problems of this type, 101 or 48% 
involved questions of succession to estâtes. (By com-
parison, 37 cases making up 17.6% involved purchases 
of property by parents in the name of a child, 
30 cases making up 14.2% involved sales of children's 
property which were not linked to the succession to an 
estate, 25 cases or 11.9% involved acceptances of gifts 
to children of property located in France, 6 cases mak
ing up just under 3% involved testamentary guardianship 
of property and 14 cases making up 6.7% consisted of 
diverse isolated questions.) In 130 of the 210 cases, or 
almost 62%, the child was domiciled outside of France. 
Fifty-two countries were involved and, in a majority of 
the cases, the child had dual nationality. We see there
fore that in this région of France during the relevant 
period, almost 50% of the cases in which a written con-
sultafion was requested by a notary involve succession 
or inheritance, while almost 44% involve purchase, sale 
or donation of property. (During the same ten-year 
period, there were roughiy an equal number of téléphone 
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ques; i l n'en est pas tenu compte dans les chiffres qui 
viennent d 'ê t re cités.) 

9 Le Bureau Permanent ne dispose pas de statistiques 
équivalentes pour une région appartenant au sys tème de 
coinmon law et doit donc se limiter à formuler des hypo
thèses sur les dif férences qui peuvent exister quant à 
l'incidence des problèmes . 11 semble certain que la f ré 
quence des options à exercer dans le cadre d'une succes
sion soit comparativement bien moindre, en raison de 
l'existence du prohate. L'enfant ne pouvant être tenu 
pour responsable des dettes du défunt , i l n 'y a pas lieu, 
normalement, de prendre une décision sur l'acceptation 
de la succession. Après avoir acquit té les dettes, l ' exécu
teur ou l'administrateur remettra la part de l 'enfant (s ' i l 
subsiste un actif) . Dans un grand nombre de cas, les 
biens seront t ransférés à un trustée dés igné par testament 
qui sera chargé de les administrer en trust, du moins 
j u s q u ' à ce que l 'enfant parvienne à sa major i té . Si, tou
tefois, le de cujus est mort intestat, l 'administration des 
biens de l 'enfant poun-a nécessi ter l'organisation d'une 
curatelle desdits biens sous contrôle judiciaire. En pareil 
cas, les principales mesures de protection, en dehors de 
la désignat ion du curateur, se rattacheraient aux autori
sations ou approbations nécessaires pour les achats ou 
ventes effectués au nom de l'enfant. 

10 On a beaucoup dit que, conf ron té au problème d'une 
succession à des biens situés en France, mais qu'un père 
anglais ou américain aurait légué en trust à ses enfants, 
le notaire ou le tribunal f rançais se trouverait devant une 
institution « inconnue», c 'es t -à-dire une forme juridique 
que sa loi ignorerait. Ce fu t l 'un des thèmes principaux 
que la Confé rence de La Haye de droit international 
privé dut traiter lorsqu'elle élabora la Convention rela
tive à la loi applicable au trust et à sa reconnaissance. 

11 Le prob lème des institutions successorales «incon
nues» est plus diff ic i le à cerner dans le cas inverse. 
Comme i l a été expl iqué ci-dessus, en raison du sys tème 
de probate les tribunaux anglais n'ont pas à se préoccu
per de la nécessi té, pour un enfant, de renoncer à son 
droit éventuel à la succession d'un parent décédé afin 
d ' év i te r d 'ê t re personnellement responsable des dettes de 
celui-ci. L'acceptation ou la renonciation d'un enfant à 
une succession est donc une institution pratiquement 
« inconnue» dans les sys tèmes juridiques inspirés du droit 
anglais. 

12 Prenons par exemple le cas d'un père et de son fils, 
anglais tous deux, et qui résident habituellement en A n 
gleterre. La mère de l'enfant décède et elle lui laisse, en 
trust, des biens qui lui assurent un revenu annuel fixe. A 
l ' âge de 10 ans l 'enfant est mis en pension en Angle
terre, et le père décide de se rendre en France et d'y créer 
une affaire. Le père établit son domicile en France et i l 
y fait des investissements substantiels pour lesquels i l 
contracte des dettes importantes. I l hérite alors de ses 
parents certains biens sis en Angleterre, et meurt intestat 
par la suite alors qu ' i l est toujours propriétaire de ces 
biens. Une procédure de mise en tutelle de l 'enfant est 
en tamée pour les biens situés en Angleterre, et cela alors 
que la succession du père en France est déficitaire. En 
pareil cas, le tribunal de tutelle anglais aura-t-il le pou
voir d'autoriser le tuteur de l 'enfant à renoncer à la suc
cession de son père pour les biens sis en France? Les 
créanciers du père en France, après épuisement des avoirs 
qui y sont si tués, peuvent s'adresser à l 'administration de 
probate en Angleterre pour que les biens du père dans ce 
pays puissent être affectés à leur remboursement. S'ils le 
font, et à supposer que des dettes subsistent après épui
sement de tous les avoirs, les créanciers f rançais 
pourront-ils introduire une action devant un tribunal an-
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glais pour que l'enfant soit déclaré personnellement res
ponsable du reliquat des dettes du père en France, au 
mot i f qu ' i l n'a pas renoncé formellement à la succes
sion? Si ce n'est pas le cas, peuvent-ils intenter une 
action devant un tribunal f rançais , puis s'efforcer devant 
les tribunaux anglais d'obtenir la reconnaissance et l ' exé
cution du jugement rendu en France? 

13 Le sys tème de tutelle ou de curatelle des biens de 
l 'enfant existant aux Etats-Unis est généra lement consi
déré comme ex t rêmement lourd et dispendieux, en parti
culier pour les patrimoines relativement modestes, vu 
q u ' i l faut normalement s'adresser à un tribunal pour 
qu ' i l dés igne un tuteur ou un curateur des biens de 
l'enfant, et demander par la suite des autorisations ou 
approbations pour disposer de ces biens, qu ' i l s'agisse de 
les vendre ou de procéder à un partage au bénéfice de 
l'enfant. D'une façon générale , ces sys tèmes ne pré
voient pas la tutelle ou la curatelle automatique des biens 
de l 'enfant par les soins d'un parent sans désignat ion par 
un tribunal, comme le font les lois de bien des systèmes 
de droit c i v i l , et comme semble le faire au Royaume-Uni 
le Children Act 1989. 

14 Les el ïorts visant à réduire ou à éviter le coût des 
procédures de tutelle ou de curatelle aux Etats-Unis, qui 
consistent f r é q u e m m e n t à constituer des trusts testamen
taires au bénéfice d'enfants, ont éga lement amené à pro
mulguer en 1956 VUniform Cifts to Minors Act (UCMA) 

destiné à faciliter une forme simplif iée de transfert à un 
gardien (custodian) dés igné pour l 'enfant. La loi en 
question intéresse la t rois ième partie ci-après, qui traite 
des donations aux enfants. Le succès rencontré par 
l ' u G M A a amené en 1983 la National Conférence of 
Commissioners on Uniform State Laws à adopter la loi 
dite «Uniform Transfers to Minors Act» (UTMA), version 
élargie qui permet non seulement les donations directes 
aux enfants, mais aussi les remises effectuées par les 
exécuteurs , administrateurs, trustées ou conservateurs à 
un gardien de l'enfant, à concurrence d'un montant ne 
devant pas normalement dépasser 10.000 dollars. Les 
biens confiés à un tel gardien ne constituent pas un trust 
au sens technique du terme, étant donné que la propriété 
est immédia tement et i r révocablement dévolue à l 'en
fant, et pourtant un gardien agissant en vertu des arti
cles 12 à 17 de I ' U T M A a pratiquement tous les pouvoirs 
et toutes les obligations d'un trustée. L'article 18 pré
voit des méthodes relativement simples de remplacement 
d'un gardien dans la plupart des cas. 

15 La désignat ion d'un gardien en vertu de I ' U G M A ou 
de l ' u T M A , de m ê m e que la désignat ion d'un trustée au 
moyen d'un acte volontaire exprès fondant un trust, 
n'impliquera pas normalement des «mesures» visant à 
protéger les biens d'un enfant, puisque aucune autorité 
n'intervient dans cette désignation. Les «mesures» d'une 
telle autorité ne seront sans doute nécessaires que, lors
que les dispositions expresses ou légales concernant la 
désignat ion d'un successeur au gardien ou au trustée se 
révélant inopérantes , on est contraint de s'adresser à un 
tribunal pour effectuer cette désignat ion, ou lorsqu'i l est 
demandé à un tribunal qu'un gardien ou trustée rende 
des comptes. Des mesures de ce genre sont cependant 
étroi tement liées aux institutions légales en cause, à 
savoir le trust ou la désignat ion d'un gardien en vertu de 
la lo i , et les dispositions concernant la désignat ion des 
successeurs ou l'exigence de comptes sont très particu
lières à ces institutions. I l semblerait que les mesures 
dont i l s'agit ne relèvent ni des dispositions jur idict ion
nelles ni des dispositions relatives à la loi applicable de 
la Convention de La Haye revisée sur la protection des 
mineurs, m ê m e si elles peuvent tendre à protéger une 
partie du patrimoine du mineur. La loi applicable aura 
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consultations; thèse have not been included in the above 
figures.) 

9 The Permanent Bureau does not have any équivalent 
statistics on a région which has the common law System 
and so has to speculate as to what the dif férences in inci
dence of probiems might be. I t seems certain that the 
problem of options involved in a succession would ap-
pear on a relatively much smaller scale because of the 
'probate' System. Since the child cannot be held liable 
for the debts o f the deceased, there is normally no need 
to make a décision concerning acceptance of the succes
sion. The executor or administrator w i l l , after paying the 
debts, transfer the child's share ( i f any assets remain). In 
a large number of cases, this transfer w i l l be to a testa-
mentary trustée who w i l l be charged with administering 
the property in trust, at least until the child reaches the 
âge of majority. I f , however, the deceased died intestate, 
administration o f the child's share may involve the organ-
ization of a guardianship of the child's property under 
supervision o f the court. In that case, the principal 
measures o f protection, aside f rom the appointment o f 
the guardian, would be the required authorizations or 
approvals o f sale o f property of the child or purchase o f 
property. 

10 Much has been made of the fact that in approaching 
the problem of succession to property located in France, 
but left in testamentary trust for his children by an 
English or American father, the French notary or court is 
faced with an 'unknown' institution, i.e. a légal fo rm 
which is not known in his law. This problem was one of 
the main thèmes that the Hague Confé rence on private 
international law dealt wi th when it drew up the Conven
tion on the Lxiw Applicable to Trusts and on their Réc
ognition. 

11 Less well known is the problem of 'unknown' suc
cession institutions in the reverse case. As explained 
above, because of the probate System, English courts do 
not have to deal with the need for a child to renounce his 
or her interest in the succession of a parent in order to 
avoid Personal l iabil i ty for the debts of the deceased par
ent. Acceptance or renunciation of a succession by a 
child is therefore practically an 'unknown' institution in 
the légal Systems based upon English law. 

personally liable for the father's unpaid debts in France 
on the basis that the child has not formally renounced the 
succession? I f not, can they sue the child in a French 
court and then seek récognit ion and enforcement of the 
resulting judgment in the English courts? 

13 The System for guardianship or conservatorship o f 
a child's property in the United States has generally been 
considered to be very burdensome and expensive, espe-
cially for property of relatively small value, since it nor
mally involves an application to a court to appoint a 
guardian or curator of the child's property and requires 
further orders o f authorization and approval for disposi
tion o f such property, whether by sale or by distribution 
for the benefit of the child. Thèse Systems, generally 
speaking, do not provide for automatic guardianship o f 
the child's property by a parent without the need for a 
court appointment, as is provided for in the laws o f many 
c iv i l law Systems, and as appears to be provided in the 
United Kingdom by the Children Act 1989. 

14 Efforts to alleviate or avoid the burden o f guardian
ship proceedings in the United States, which frequently 
resuit in wil ls providing testamentary trusts for children, 
also brought about in 1956 the promulgation of the Un i -
fo rm Gif ts to Minors Act ( U G M A ) , which was designed 
to facilitate a simplified f o r m of transfer to a nominated 
custodian for the child. This Act is relevant to Fart I I I , 
below, which deals wi th gifts to children. The success of 
the U G M A led the National Confé rence o f Commission-
ers on Uni fo rm State Laws in 1983 to promulgate the 
'Un i fo rm Transfers to Minors Act ' ( U T M A ) , an expanded 
version which allows not only direct gifts to children, 
but also transfers by executors, administrators, trustées 
or conservators to a custodian for the child in an amount 
or value not normally exceeding us $10 000. The prop
erty held by such a custodian is not technically speaking 
a trust, since the ownership is vested immediately and 
indefeasibly in the child, yet a custodian acting under 
Sections 12-17 of the U T M A has practically ail o f the 
powers and duties of a trustée. Section 18 provides for 
relatively simplified methods o f désignat ion of a succes-
sor custodian in most cases. 

12 Take for example a situation where a father and his 
son, both English, are habitually residing in England. 
The child's mother is deceased, and she has lef t property 
in trust for h im which pays ont a fixed, annual income. 
The son at the âge o f 10 years is enrolled in a boarding 
school in England, and the father décides to move to 
France and start a business there. The father acquires a 
home in France and makes a substantial investment in 
business equipment for which he incurs significant debts. 
The father inherits certain property in England f rom his 
parents and then subsequently dies intestate while still 
owning such property. A guardianship proceeding for the 
child is instituted in respect of the property located in 
England, but the father's estate in France is insolvent. 
Query: does the English guardianship court have the 
power to authorize the child's guardian to renounce the 
succession to the father, as to the property in France? 
The father's creditors in France, after having exhausted 
the property located there, may apply for probate admin
istration in England so that the father's English property 
may be applied against their debts. I f this is done, and 
assuming that there are debts remaining over after ail 
assets in the estate have been exhausted, can the French 
creditors sue in an English court to have the child held 

15 The désignat ion of a custodian under the U G M A or 
the U T M A , l ike the désignat ion of a trustée in an express 
voluntary instrument creating a trust, w i l l not normally 
involve 'measures' directed to the protection of a child's 
property, since no authority intervenes to make such a 
désignat ion. 'Measures' taken by an authority might be 
required only in case the express or légal provisions for 
désignat ion of a successor custodian or trustée fa i l and a 
request must be made to a court for the désignation o f a 
successor custodian or trustée, or in case an application 
is made to a court for an accounting by a custodian or 
trustée. Thèse types of measures, however, are closely 
tied to the légal institutions in question, i.e. the trust or 
the statutory custodianship, and the provisions for dés ig
nations of successors and for requiring an accounting are 
very spécifie to the institutions. I t would seem that thèse 
types o f measures should fa l l neither under the jurisdic-
tional nor under the applicable law provisions of the 
revised Hague Convention on protection o f minors, even 
though they may be directed at the protection o f a part 
of the child's property. The applicable law w i l l in prin-
ciple have been determined at the time of institution o f 
the trust or custodianship and, since this is a very spe-
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été dé terminée en principe au moment de la création du 
trust ou de la désignat ion du gardien et, s'agissant d'un 
régime très spécif ique, i l ne serait pas normalement pos
sible d 'y substituer une autre lo i , à moins que la loi 
applicable à la validité du cadre juridique init ial ne pré
voie cette substitution {cf. l 'article 10 de la Convention 
de La Haye du premier juillet 1985 relative à la loi 
applicable au trust et à sa reconnaissance). 

m D O N S A U X E N F A N T S 

16 Une autre institution « inconnue» existant dans de 
nombreux systèmes de droit c iv i l et pour laquelle les 
sys tèmes de conimon law n'ont pas d 'équivalent est la 
procédure d'acceptation d'une donation faite à un enfant. 
Dans le sys tème juridique f rançais , par exemple, les 
donations sont considérées comme des contrats et doi
vent être acceptées pour devenir valides. Dans les systè
mes de comr)mn law, les dons sont des actes unilatéraux 
qui n'ont pas à être acceptés par le donataire. C'est ainsi 
que l 'article 8 de I ' U T M A dispose ce qui suit: 

Article 8 - Reçu de biens confiés à un gardien 

Un accusé de réception écrit émanant d'un gardien 
constitue un reçu et bon pour acquis suffisant, s'agissant 
de biens transmis au gardien en vertu de la présente loi. 

Dans le commentaire de cet article i l est précisé qu ' «un 
quitus n'est pas nécessaire pour le transfert d'une dona
tion .. .». 

17 Ainsi q u ' i l a été indiqué plus haut, l'acceptation 
d'une donation, en particulier d'une donation faite par 
les grands-parents, est une opérat ion très courante dans 
la législation de certains sys tèmes de droit c i v i l . En 
pareil cas, quand personne n'est autorisé à agir d 'office 
au nom de l'enfant pour exprimer cette acceptation, i l 
doit être demandé à une autorité (telle que le conseil de 
famil le , désigné et présidé par le juge de tutelle), d'ex
primer ou d'autoriser l'expression de cette acceptation 
au nom de l'enfant. Toutefois, en France, un tuteur peut 
accepter un don ou un legs pour son pupille sans autori
sation, à moins que ce don ou legs ne soit assorti d'une 
obligation correspondante. Voir l 'article 463 du Code 
c i v i l , qui est ainsi rédigé: 

«Le tuteur peut accepter sans autorisation les donations 
et les legs particuliers advenus au pupille, à moins qu 'ils 
ne .soient grevés de charges. » 

I V Q U A L I F I C A T I O N D E S P R O B L E M E S L I E S A U X S U C C E S 

S I O N S À C A U S E D E M O R T O U A U X D O N A T I O N S 

18 Quels sont donc les principaux problèmes pratiques 
qui se posent dans les différents sys tèmes lorsque des 
questions de succession ou de donation se présentent 
dans le contexte de la protection des biens des enfants? 

19 En premier lieu, en ce qui concerne l'acceptation ou 
la renonciation de l 'enfant à une succession, ou l'accep
tation ou le refus d'une donation, exigés par le droit fran
çais , i l s'agit de savoir si la permission donnée par une 
autorité a) doit être qualif iée de mesure de protection au 
sens de la Convention sur la protection des mineurs ou 
b) doit être considérée comme un prob lème de succes
sion ou de donation relevant des règles de compétence et 
de loi applicable qui régissent la succession ou la dona
tion. I l .semble qu'en France la nécessité d'accepter une 
donation doive être considérée comme une règle maté
rielle et traitée par conséquent comme une question de 
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capaci té . (Voir M . Revillard, Droit international privé et 
pratique notariale, 3ème édition, 1993, No 266, p.208-
209. Ç/: G. Droz et M . Revillard, Juris-Classeurs de 
droit international, Fasc. 557-B (2ème Cahier), No 9.) 
De même , la présompt ion selon laquelle un transfert 
constitue une libéralité déguisée , résultant de l 'ar t i 
cle 918 du Code c iv i l f rança is , et qui entraîne l ' imputa
tion du bien t ransféré d'abord sur la portion disponible 
de la succession et, dans la mesure oii un excédent sub
siste, sur la masse successorale, est considérée comme 
une règle matériel le , mais elle est qualif iée comme régie 
par la loi applicable à la succession (voir M . Revillard 
op.cit. No 266). I l en résulte une sorte de patchwork 
assez complexe dans lequel a) la nécessité d'une accep
tation peut être considérée comme se rapportant à la 
capaci té du donataire, régie, en vertu de la conception 
f rançaise du droit international privé, par la loi person
nelle de celui-ci, c 'es t -à-di re sa loi nationale, alors que 
b) la présompt ion selon laquelle i l s'agit d'une libéralité 
est régie par la loi applicable à la succession à laquelle 
la donation sera rappor tée et c) dans l 'hypothèse où la loi 
applicable exige l'acceptation, la Convention de La 
Haye revisée sur la protection des mineurs désignerai t 
les autorités compéten tes et la loi qui doit s'appliquer à 
l'autorisation de cette acceptation. La Commission spé
ciale ayant décidé, à sa première réunion, que le lieu de 
résidence habituelle de l 'enfant prédominerai t tant pour 
la compétence que pour la loi applicable, i l pourrait en 
résulter que trois lois différentes gouverneraient des as
pects différents de la m ê m e opérat ion de donation: a) la 
loi régissant la succession, qui déterminerai t s ' i l y a lieu 
de présumer ou non que le transfert constituait une dona
tion et doit donc être rapporté à la succession, b) la loi 
personnelle de l'enfant, qui déterminerai t si la donation 
doit être acceptée et c) la loi de la rés idence habituelle 
de l'enfant, qui déterminerai t si l'acceptation de la dona
tion serait autorisée et par qui. Bien qu ' i l y ait de grands 
avantages à ce que tous les problèmes relatifs à la pro
tection des biens d'un enfant soient traités de façon 
cohérente selon la loi d'un seul lieu, celui de la résidence 
habituelle de l'enfant, une question de politique à suivre 
se pose: la nécessité d'une telle cohérence compensé- t 
elle les effets indésirables de la fragmentation de la loi 
applicable à une opérat ion unique que cela supposerait? 
On peut soutenir que l ' intérêt de l'enfant, dans le contexte 
d'une succession (y compris dans le cas d'une donation 
rapportable) sera protégé par la loi régissant la succes
sion ou, pour certains aspects, par la loi régissant la 
capaci té de l'enfant. Le fait d'ajouter une t rois ième loi , 
qui peut déjà s'appliquer à différents aspects des options 
successorales de l'enfant, ne ferait peut-être que compli
quer les choses sans amél iorer le niveau de la protection. 

20 On peut faire valoir à l'inverse que des pays diffé
rents appliquent déjà des lois différentes à la succession 
d'une personne décédée , et qu'en particulier certains 
pays appliquent la loi de la nationali té du défunt à sa 
mort tandis que d'autres appliquent la loi de son dernier 
domicile. Toutefois, à sa Seiz ième session la Confé rence 
de La Haye a é laboré la Convention sur la loi applicable 
aux successions à cause de mort, s ignée pour la première 
fois le premier aoiit 1989. Cette Convention prévoit 
qu'une loi unique régit la succession et ouvre une pers
pective d 'un i fo rmi té dans la déterminat ion de cette lo i . 
Inclure les problèmes de succession dans la Convention 
revisée sur la protection des mineurs ne ferait peut-être 
qu'obscurcir cette perspective. 

V C O N C L U S I O N 

21 I I est donc possible d'envisager que la Convention 
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cific régime, it should not normally be possible for that 
iaw to be replacée! by another law, uniess the law appli
cable to the validity of the original légal framework 
détermines that it may be so replaced {cf. Article 10 o f 
the Hague Convention of I July 1985 on the Law Appli
cable to Trusts and on their Récognition). 

m G I F T S T O C H I L D R E N 

16 Another 'unknown' institution of many c iv i l law 
Systems for which the common law Systems have no 
équivalent , is the procédure for acceptance by a child of 
a donation. Gif ts in the French légal System, for ex
ample, are considered to be contracts and require accep
tance in order to be vahd. Gifts in the common law Sys 
tems are unilatéral acts which do not require acceptance 
by the donee. For example, the U T M A in its Section 8 pro
vides as fol lows: 

Section 8 - Receipt for custodial property 

A written acknowledgement of delivery by a custodian 
constitutes a sufficient receipt and discharge for custo
dial property transferred to the custodian pursuant to 
this [Act]. 

The comment to this Section notes that 'a discharge or 
release for a donative transfer is not necessary 

17 As was indicated above, acceptance o f a donation, 
particularly f rom grandparents, is a frequently recurring 
opérat ion in the law of some c iv i l law Systems. In those 
cases, where there is no person authorized by opérat ion 
of law to act for the child in expressing such acceptance, 
it w i l l be necessary to resort to requesting an authority 
{e.g. the ' f ami ly council ' , appointed and presided over 
by the guardianship judge) to express or authorize ex
pression o f such acceptance on behalf of the child. How-
ever, in France a guardian may accept a g i f t or a spécifie 
legacy to his or her ward, without authorization, uniess 
such g i f t or legacy carries wi th it a corresponding ob l i 
gation. See C i v i l Code, Article 463, which reads as f o l 
lows: 

'The guardian may accept without authorization indi-
vidual gifts and legacies coming to the ward uniess they 
are encuinhered with responsibilities.' (translation by the 
author) 

I V C H A R A C T E R I Z A T I O N O F I S S U E S I N V O L V I N G S U C C E S 

S I O N T O T H E E S T A T E S O F D E C E A S E D P E R S O N S O R G I F T S 

18 What then are the main practical issues posed by 
the différent Systems for dealing with succession and 
gifts, as they arise in the context o f protection o f chi l -
dren's property? 

19 First of ai l , as to the acceptance or renunciation by 
a child of a succession, or as to the acceptance or not of 
a g i f t , as required in French law, there is a question of 
characterization as to whether the authorization o f such 
an act by an authority (a) is to be characterized as a 
measure protection fa l l ing wi th in the scope of the Con
vention on the protection of minors or (b) is to be char
acterized as a matter of succession or g i f t fa l l ing under 
the ruies for jurisdiction and the applicable law which 
govern the succession or g i f t . In France, it appears that 
the necessity for acceptance of a g i f t is to be classified 
as a substantive rule and therefore treated as a matter of 
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capacity. (See M . Revillard, Droit international privé et 
pratique notariale, 3" édit ion, 1993, No 266, pp. 208-
209. Cf G. Droz & M . Revillard, Juris-Classeurs de 
droit international, Fasc. 557-B (2" cahier). No 9.) Like-
wise, the 'presumption of gratuity' o f a transfer under 
Article 918 o f the French C i v i l Code, which causes the 
value of the property transferred to be imputed first to 
the disposable portion o f the estate and, to the extent that 
there is an excess, to the mass o f the estate, is viewed as 
being a substantive rule, but it is characterized as being 
governed by the law governing the succession (see M . 
Revillard, op. cit. No 266). This créâtes a rather compli-
cated patchwork in which (a) the necessity for accep
tance might be treated as a matter of capacity o f the 
récipient o f the g i f t , governed under French conceptions 
of private international law by the personal law of the 
récipient, i.e. his or her national law, while (b) the pre
sumption of gratuity is governed by the law governing 
the succession to which the g i f t is to be attributed and, 
(c) assuming that the applicable law requires acceptance, 
the revLsed Hague Convention on the protection of m i 
nors would indicate what authorities have jurisdiction 
and what law is to be applied in respect o f the authori
zation of such acceptance. Since the Spécial Commis
sion at its first meeting decided that the place o f the 
child's habituai résidence would be prédominant both as 
to jurisdiction and applicable law, this might mean that 
three différent laws would be applied to différent aspects 
of the same g i f t opérat ion: (a) the law governing the suc
cession, to dé termine whether there is a presumption that 
the transfer was a g i f t and therefore that it is to be 
imputed to the estate, (b) the personal law of the child, 
to détermine whether acceptance o f the g i f t is required, 
and (c) the law of the child's habituai rés idence, to déter
mine whether and by whom acceptance o f the g i f t would 
be authorized. Although there is great value in having 
the issues concerning protection o f a child's property ail 
coherendy handled under the law of one place, the place 
of the child's habituai rés idence, there is a policy ques
tion as to whether the need for such cohérence outweighs 
the undesirable splitting up of the law applicable to a 
single opérat ion which might be implied thereby. There 
may be something to be said for the idea that the protec
tion of a child's interest in the context o f a succession 
(including gifts which may be imputed to the succession) 
may best be governed by the law governing the succes
sion or, as to certain aspects, by the law governing the 
capacity o f the child. Adding a further possible law to 
thèse laws, which may already apply to various aspects 
of the child's options as to succession, might only com-
plicate matters without improving the level of protection 
attained. 

20 It may be argued, against the foregoing contention, 
that différent countries already apply différent laws to the 
succession o f a deceased person, in particular that some 
countries apply the law of the deceased's nationality at 
death, while others apply the law of the deceased's last 
domicile. However, the Hague Confé rence at its Six-
teenth Session drew up the Convention on the Law 
Applicable to Succession to the Estâtes of Deceased Per-
sons, which was first signed on 1 August 1989. This 
Convention provides for a single law to govern the estate 
and opens a prospect of uniformity in determining such 
law. Inclusion o f succession issues in the revised Con
vention on protection o f minors might only cloud up this 
prospect. 

V C O N C L U S I O N 

21 I t might be possible to envisage therefore that the 
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revisée exclue de son domaine les mesures de protection 
des biens de l 'enfant devant être prises dans le contexte 
d'une succession à cause de mort (y compris les mesures 
relatives aux donations rapportables en vertu de la loi 
régissant la succession). Une disposition allant dans ce 
sens supposerait que les mesures de protection seraient 
du ressort des autori tés compéten tes pour les questions 
de succession et qu'elles seraient régies par la loi qui 
gouverne la succession, ou par la loi personnelle de 
l'enfant. Le Bureau Permanent pense qu'une telle solu
tion serait une réaction excessive au problème. 

22 Une autre possibil i té consisterait à inclure ces me
sures dans la Convention, tout en les excluant de la por
tée de la loi applicable en vertu de la Convention. De 
cette façon, les autori tés du lieu de rés idence habituelle 
de l 'enfant auraient compétence pour prendre les mesu
res, mais elles auraient la facul té de les adopter (s ' i l y 
avait lieu) con fo rmémen t à la loi régissant la succession 
que les mesures concerneraient, ou con fo rmémen t à la 
loi personnelle de l'enfant. La solution indiquée permet
trait éga lement à un tribunal, en présence d'une institu
tion étrangère « inconnue» telle que l'acceptation d'une 
succession ou d'une donation, de se sentir plus à l'aise 
en ayant la possibil i té d'appliquer une loi «étrangère», 
c 'es t -à-di re la loi régissant la succession, à l ' institution 
é t rangère résultant de cette lo i , plutôt qu'en se voyant 
imposer par la Convention l 'obligation d'appliquer tou
jours sa propre lo i . 

23 En fait i l apparaî t que la Convention de 1961, telle 
qu'elle est, offre un certain avantage, à savoir la possi
bilité toujours présente d'invoquer la compé tence des t r i 
bunaux du lieu de rés idence habituelle de l'enfant. Les 
inconvénients q u ' i l y a à devoir y entamer une action 
afin, par exemple, que l 'enfant soit autorisé à accepter 
une succession régie par une loi é t rangère sont compen
sés par la f r équence avec laquelle cette procédure pour
rait, dans la pratique, se combiner avec une demande 
d'autorisation pour la vente d'avoirs successoraux. 

24 Les dispositions de la Convention revisée relatives 
à la coopérat ion entre les autori tés des Etats contractants, 
dont le caractère précis reste à déterminer au cours de la 
réunion de la Commission spéciale de févr ier 1995, peu
vent contribuer à un certain rapprochement des systètpes 
juridiques. Par exemple certains de ces derniers habili
tent d 'office les parents (ou le parent survivant) à admi
nistrer le patrimoine de l 'enfant et à représenter ses inté
rêts, alors que d'autres exigent la désignat ion par un 
tribunal d'un curateur des biens de l'enfant. La Conven
tion pourrait faciliter la reconnaissance de pouvoirs 
«automat iques» de ce genre en prévoyant que leur exis
tence pourrait être certif iée par un tribunal du pays dont 
la loi crée de tels pouvoirs. 

25 On espère que le présent document servira à éclai
rer plusieurs des questions que soulève l ' inclusion des 
aspects patrimoniaux dans le champ d'application de la 
Convention. I l ne sera cependant pas possible de se faire 
une idée de l 'adéquat ion à la protection des biens de 
l 'enfant des règles sur la compé tence et la loi applicable 
de la Convention, qui visaient surtout jusqu ' ic i à proté
ger la personne de l'enfant, tant que la Commission spé
ciale ne les aura pas précisées davantage. 
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revised Convention exclude f rom its scope measures o f 
protection o f a child's property which are to be taken in 
the context of succession to an estate (including 
measures in respect of gifts which are imputed to the 
estate under the law governing the succession). The 
implici t thrust of such a provision would be to leave 
such measures o f protection to be decided upon by the 
authorities having jurisdiction over matters concerning 
the succession, to be governed by the law governing the 
succession or by the child's personal law. The Permanent 
Bureau thinks that such a solution would be an excessive 
reaction to the problem. 

22 Another possibility would be that such measures 
would be included under the Convention, but would be 
excluded f rom the scope of the law applicable under the 
Convention. In that case, the authorities of the child's 
place of habituai résidence would have jurisdiction to 
take the measures, but would have freedom to take the 
measures ( i f this seemed to be appropriate) in accor-
dance wi th the law governing the succession to which 
the measures are directed, or in accordance wi th the 
child's Personal law. This would also enable a court 
faced with an 'unknown' foreign institution, the accep
tance of a succession or o f a g i f t , to feel more comfort-
able in having the option to apply a ' foreign ' law, i.e. the 
law governing the succession, to the foreign institution 
arising f rom that law, rather than being directed by the 
Convention always to apply its own law. 

23 I t appears, in fact, that there is a factor o f conve-
nience under the 1961 Convention as it exists, which is 
the possibility always available to resort to invoking the 
jurisdiction of the courts of the place of the child's 
habituai rés idence. The inconvenience of having to i n i -
tiate a proceeding there, for example, in order to seek 
authorization for the child to accept a succession gov
erned by a foreign law is counterbalanced by the fre-
quency wi th which such a proceeding may in practice be 
combined wi th a request for authorization o f the sale of 
assets o f the estate. 

24 The provisions of the revised Convention dealing 
wi th co-operation among the authorities of the Contract-
ing States, the précise nature o f which remains to be dis-
cussed further in the Spécial Commission meeting o f 
February 1995, might be o f some assistance in bridging 
the gaps between the légal Systems. For example, some 
Systems give the parents (or the surviving parent) power 
as a matter of law to administer the child's property and 
to represent his or her interests, while others require the 
appointment o f a guardian of the child's property to be 
made by a court. The Convention might facilitate the 
récognit ion o f such 'automatic' powers by providing the 
possibility that their existence might be certified by a 
court in the country whose law gives rise to them. 

25 It is hoped that this document w i l l serve to eluci-
date a number of the issues raised by the inclusion o f 
property matters wi thin the scope of the Convention. 
However, it w i l l not be possible to assess the appropri-
ateness as to the protection of the child's property o f the 
ruIes on jurisdiction and applicable law of the revised 
Convention, which have so far primarily been designed 
for the protection of the child's person, until those ruIes 
have been fixed in greater détail by the Spécial Commis
sion. 
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Conclusions de la deuxième réunion de 
la Commission spéciale sur la protection 
des mineurs et des incapables majeurs 

É T A B L I E S P A R L E B U R E A U P E R M A N E N T 

Document préliminaire No 6 de mai 1995 

I N T R O D U C T I O N 

La Commission spéciale chargée de la revision de la 
Convention du 5 octobre 1961 concernant la compé
tence des autorités et la loi applicable en matière de pro
tection des mineurs s'est réunie pour la deux ième fois du 
6 au 17 février 1995. La Commission était saisie du 
Document prél iminaire No 4, «Conclus ions de la pre
mière réunion de la Commission spéciale sur la protec
tion des mineurs et des incapables majeurs» , établi par le 
Bureau Permanent à l'issue de la réunion tenue du 
26 mai au 3 j u i n 1994. La Commission avait en outre 
reçu entre les deux réunions le Document de travail 
No 7, «Esquisse d'un projet de Convention revisée sur 
la protection des mineurs» , rédigé en octobre 1994 par 
un petit Comi té const i tué à cette fin et qui se composait 
du Vice-président , du Rapporteur et des membres du 
Bureau Permanent (voir Annexe A , infra). 

Enfin la Commission spéciale était en possession du 
Document prél iminaire No 5 de janvier 1995: «Princi
paux problèmes soulevés par l ' inclusion dans le champ 
d'application de la Convention revisée de mesures ten
dant à protéger les biens des mineurs» , établi par Adair 
Dyer, Secrétaire général adjoint, qui complétai t le Docu
ment prél iminaire No 3 de mai 1994 «Rappor t sur la 
revision de la Convention de La Haye de 1961 en ma
tière de protection des mineurs, deux ième partie: La pro
tection des biens des mineurs». 
Les débats de la Commission spéciale ont duré deux 
semaines; ils se sont généra lement déroulés selon l'ordre 
du Document prél iminaire No 4, si ce n'est que 
1) les problèmes de coopérat ion entre autorités de diffé
rents pays et avec les organisations non gouvernementa
les ont été examinés à part le vendredi 10 février alors 
que le Représentant du Service Social International était 
encore présent, 2) les problèmes relatifs à la protection 
des enfants ré fugiés ont fait l 'objet d'un débat spécial 
dans l 'après-midi du lundi 13 février afin de profiter de 
la présence du Représentant du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés et du Représentant de 
l ' u N i c E F et 3) les questions de protection des biens des 
enfants ont été examinées tout au long de la journée du 
14 février, pendant laquelle la présence du consultant du 
Bureau Permanent pour ce sujet était assurée. Le mandat 
de la Commission spéciale demeurait le m ê m e que lors 
de la première réunion; les termes en sont fixés par la 
Décis ion figurant dans l 'Acte final de la Dix-sept ième 
session de la Confé rence de La Haye de droit internatio
nal privé, s igné le 29 mai 1993, partie B, page 16, la
quelle Décis ion est ainsi conçue: 

«Lxi Dix-septième session, 

Se fondant sur les propositions et suggestions émises au 
sein de la Première commission, 

1 Décide d'inscrire à l'ordre du jour des travaux de la 
Dix-huitième session la revision de la Convention du 
5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités 
et la loi applicable en matière de protection des mineurs 
et une extension éventuelle du domaine de la nouvelle 
convention à la protection des incapables majeurs.» 

Les travaux de la Commission spéciale ont été ouverts 
par M . A . V . M . Struycken, qui est entré en fonction le 
premier janvier 1995 comme Président de la Commis
sion d'Etat néerlandaise pour la codification du droit 
international privé, en remplacement de M . J.C. Schultsz, 
décédé le 12 septembre 1994. M . Struycken a évoqué la 
mémoi re de M . Schultsz, qui avait présidé les Treizième, 
Quatorz ième, Quinz ième, Se iz ième et Dix-sept ième ses
sions de la Confé rence de La Haye ainsi que la Session 
extraordinaire tenue en 1985. 

La Commission spéciale a repris ensuite ses débats sous 
la conduite de son Président , M . K.J. Pirrung, Expert 
de l 'Allemagne, assisté de son Vice-président , 
M . W.R. Duncan, Expert de l 'Irlande et du Rapporteur 
M . P. Lagarde, Expert de la France. A u cours de la pre
mière semaine de la réunion M m e C F . DeHart, Expert 
des Etats-Unis, a été élue Second Vice-président. 

Un Comi té de rédact ion a été fo rmé ; en plus de 
M . Duncan, Vice-président et de M . Lagarde, Rappor
teur, membres d'office, en faisaient partie les personnes 
suivantes: 

M . A . Bûcher, Expert de la Suisse; 
M . E . M . Clive, Expert du Royaume-Uni (Ecosse); 
Mme G.F. DeHart, Expert des Etats-Unis; 
M m e L . Lussier, Expert du Canada; et 
M . G. Parra-Aranguren, Expert du Venezuela. 

Le Comi té de rédaction s'est réuni dans l 'après-midi du 
samedi 11 février, dans la mat inée du lundi 13 février et 
dans l 'après-midi du mercredi 15 février. I l a ainsi mis 
au point le Document de travail No 44 «Proposi t ion du 
Comi té de rédact ion» concernant les articles 3 à 9, plus 
un «chapitre sur la coopéra t ion» portant sur six articles, 
les articles A à F (voir Annexe B , infra). Le Document 
de travail No 44, distr ibué le 16 février 1995, n'a pas été 
étudié par la Commission spéciale, qui a préféré pour
suivre j u s q u ' à la fin son examen de r « E s q u i s s e » conte
nue dans le Document de travail No 7, et dont les quatre 
derniers articles traitent de la reconnaissance et de l ' exé
cution des mesures. I l demeurait ainsi à la fin de la réu
nion un reliquat d'orientations et de décis ions auxquelles 
la Commission était parvenue mais qui ne trouvaient pas 
encore leur expression dans le texte du Comi té de rédac
tion, lequel portait pour l'essentiel sur les problèmes des 
enfants ré fugiés , la protection des biens, les mesures 
d'urgence, les relations ex lege et la reconnaissance et 
l 'exécut ion des mesures. A la fin de la réunion divers 
sujets n'avaient pas été abordés , à savoir certaines ques
tions qui avaient été soulevées au sujet de la portée et de 
la nature de la compétence fondée sur la présence de 
l 'enfant sur le territoire d'un Etat, dont traitait plus par
t icul ièrement le Document de travail No 20, proposition 
commune des délégat ions des Etats-Unis d 'Amér ique , de 
l 'Irlande et du Royaume-Uni (voir Annexe C, infra), et 
le Document de travail No 43 présenté par la délégation 
du Royaume-Uni (voir Annexe D , infra). En outre, le 
Document de travail No 46, où l 'on trouvait une propo
sition de l 'Union internationale du Notariat latin au sujet 
d'une éventuel le certification des pouvoirs d'une per-
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Conclusions of the second Spécial 
Commission meeting on the protection 
of minors and incapacitated adults 

D R A W N U P B Y T H E P E R M A N E N T B U R E A U 

ad-

Preliniinary Document No 6 of May 1995 

I N T R O D U C T I O N 

The Spécial Commission dealing wi th the revision of the 
Convention of 5 October 1961 concerning the powers of 
authorities and the law applicable in respect of the pro
tection of minors met for the second time f rom 6-17 Feb-
ruary 1995. The Commission had before it Preliminary 
Document No 4 'Conclusions o f the First Spécial Com
mission Meeting on the Protection of Minors and Inca
pacitated Adul ts ' , drawn up by the Permanent Bureau 
fo l lowing the meeting held f rom 26 May to 
3 June 1994. In addition, the Commission had received 
between the two meetings Working Document 
No 7, 'Sketch o f a draft Revised Convention on Protec
tion of Minors ' , which had been drawn up in October 
1994 by a small committee designated for this purpose 
and consisting o f the Vice-Chairman, the Reporter and 
the members of the Permanent Bureau (see Annex A , 
infra). 
Finally, the Spécial Commission had received Prelimi
nary Document No 5 o f January 1995: 'The Principal 
Issues Raised by the Inclusion Within the Scope of the 
Revised Convention o f Measures Directed to the Protec
tion of Children's Property' by Adair Dyer, Deputy Sec-
retary General, which supplemented Preliminary Docu
ment No 3 o f May 1994, 'Report on the Revision o f the 
1961 Bague Convention on Protection o f Minors, Part 
Two: Protection of Property o f Minors ' . 

The Spécial Commission held two weeks o f discussions 
generally fo l lowing the order o f Preliminary Document 
No 4, with the exception (1) that issues of co-operation 
between authorities of différent countries and co-
operation wi th non-governmental organizations were dis-
cussed out of order on Friday 10 February while the 
Représenta t ive o f International Social Service was still 
présent, (2) that issues o f the protection o f refugee chi l -
dren were discussed specially on Monday afternoon 
13 February while the Représenta t ive of the United Na
tions High Commissioner for Refugees and the Repré
sentative o f U N I C E F could be présent , and (3) questions 
concerning the protection o f children's property were 
discussed during the fuU day o f 14 February while the 
Permanent Bureau's expert consultant on this subject 
could be présent. The terms o f référence remained the 
same as they were for the first meeting of the Spécial 
Commission, thèse being the Décis ion as set out in the 
Final Act o f the Seventeenth Session of the Hague Con
férence on private international law, signed 
29 May 1993, Part B , page 17 as fol lows: 

'The Seventeenth Session, 

Having regard to the proposais and suggestions 
vanced within the First Commission -

1 Décides to include in the Agenda of the Eighteenth 
Session the revision of the Convention of 5 Octo
ber 1961 concerning the powers of authorities and the 
law applicable in respect o f the protection o f minors, and 
a possible extension of the new conventions scope to the 
protection of incapacitated adults. ' 

The Spécial Commission was opened by Professor 
A . V . M . Struycken who had assumed his functions on 
I January 1995 as Chairman of the Netherlands Stand
ing Government Committee on Private International Law, 
replacing Professor J.C. Schultsz who had passed away 
on 12 September 1994. Professor Struycken offered re
marks in memory of Professor Schultsz who had served 
as Président o f the Hague Conference's Thirteenth, Four-
teenth, Fifteenth, Sixteenth and Seventeenth Sessions as 
well as the Extraordinary Session held in 1985. 

The Spécial Commission then resumed its work under its 
Chairman, M r K.J. Pirrung, Expert o f Germany, assisted 
by its Vice-Chairman, M r W.R. Duncan, Expert of 
Ireland, and its Reporter M r P. Lagarde, Expert o f 
France. During the first week of the meeting Ms G.F. 
DeHart, Expert of the United States, was elected to serve 
as second Vice-Chair. 

A Draf t ing Committee was selected, consisting, in addi
tion to the Vice-Chairman, M r Duncan, and the Re
porter, M r Lagarde, who served ex officio, of the fo l low
ing persons: 

M r A. Bûcher, Expert of Switzerland; 
M r E . M . Clive, Expert of the United Kingdom (Scot-
land); 
Ms G.F. DeHart, Expert of the United States; 
Ms L . Lussier, Expert o f Canada; and 
M r G. Parra-Aranguren, Expert of Venezuela. 

The Draf t ing Committee met on Saturday afternoon 
I I February, Monday morning 13 February and Wednes-
day afternoon 15 February. It produced as a resuit of 
thèse meetings Working Document No 44, 'Proposai of 
the Draf t ing Committee' consisting o f articles 3-9, plus 
a 'Chapter on Co-operation' consisting o f six articles, 
articles A-F (see Annex B , infra). Working Document 
No 44, issued on 16 February 1995, was not taken up for 
discussion by the Spécial Commission, which elected to 
continue its discussions to the end o f the 'Sketch' set out 
in Working Document No 7, the last four articles o f 
which deal wi th the récognit ion and enforcement o f 
measures. Thus there remained at the end of the meeting 
a number o f orientations and décis ions which the Com
mission had reached but which were not yet reflected in 
the Draft ing Committee's draft, thèse being notably on 
problems of refugee children, protection of property, 
urgent measures, ex lege relationships and récognit ion 
and enforcement of measures. Sti l l remaining undis-
cussed at the end of the meeting were certain issues 
raised as to the scope and nature o f jurisdiction based on 
the child's présence in the territory of a State, particu-
larly reflected in Working Document No 20, a jo int pro
posai submitted by the délégat ions of Ireland, the United 
Kingdom and the United States o f America (see Annex 
C, infra), and Working Document No 43 submitted by 
the délégat ion o f the United Kingdom (see Annex D , 
infra). Moreover, Working Document No 46, a proposai 
submitted by the International Union o f Latin Notar iés 
concerning a possible certificate as to the powers o f a 
person or body over property o f the child, had not been 
discussed. Finally, just after the close of the meeting, the 
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sonne ou d'une autorité relativement aux biens de l 'en
fant, n'avait pas été examiné . Finalement, peu après la 
clôture de la réunion, le Représentant du Comi té des 
droits de l 'enfant des Nations Unies a soumis certaines 
observations, reproduites dans le Document de travail 
No 49 (voir Annexe E, infra), dont la Commission spé
ciale aura encore à débattre . 

Vers la fin des travaux de la Commission spéciale i l a été 
décidé que le Bureau Permanent rédigerait les Conclu
sions de la deux ième réunion et que le Comi té de rédac
tion se réunirait au printemps 1995 pour compléter la 
proposition contenue dans le Document de travail 
No 44 par des articles concrét isant des décisions et orien
tations additionnelles de la Commission spéciale. Ces 
documents complémenta i res devraient faciliter la pour
suite des travaux de la Commission spéciale à sa troi
s ième réunion, prévue pour la pér iode du 11 au 22 sep
tembre 1995. 

Les Conclusions ci-après ont été rédigées par le Bureau 
Permanent à la lumière des débats de la Commission 
spéciale à sa deux ième réunion. 

C O N C L U S I O N S 

Portée de la Convention revisée quant à son objet 

1 Une confusion considérable avait régné au cours de 
la première réunion de la Commission spéciale au sujet 
de la portée des mots «mesures tendant à la protect ion», 
ce qui avait incité à établir la liste des matières à inclure 
et de celles qui devraient être expressément exclues. Le 
texte des Documents de travail Nos 3 et 5, qui con-es-
pondaient à certains efforts entrepris dans cette direction, 
avait été annexé aux Conclusions de la première réunion 
de la Commission spéciale (Doc.prél . No 4). 

2 Le petit Comi té qui s'est réuni en octobre 1994 a 
repris ces é léments dans les articles 4 et 5 du Document 
de travail No 7. A part le contenu précis des listes de 
matières incluses ou exclues, la Commission spéciale a 
longuement débattu du caractère exhaustif ou non ex
haustif à donner à ces listes. 

3 Le Document de travail No 44, articles 3 bis et 4, 
marque le stade actuel des Conclusions de la Commis
sion spéciale sur ces points. La liste d'exclusions a été 
déplacée: alors qu'elle figurait dans l'ancien article 5 de 
l'Esquisse elle devient désormais l 'article 3 bis. A u lieu 
d'une liste d'exclusions par référence aux «mesures de 
protect ion», i l s'agit dorénavant d'une liste de matières 
exclues de la portée de la Convention. La liste est quel
que peu abrégée et elle est d'un caractère exhaustif 

4 L'article 4, en revanche, continue à énumérer les 
matières qui relèvent de la notion de «mesures de pro
tection» et i l n'a pas un caractère exhaustif. Cela signifie 
que les matières expressément visées le sont à titre 
d'exemples et qu ' i l peut y avoir d'autres mesures de pro
tection. Certains des autres é léments qui étaient visés à 
l 'article 5 du Document de travail No 7, par exemple le 
nom et la nationalité de l'enfant, ont cependant paru à la 
plupart des délégat ions échapper clairement au cadre des 
«mesures de protect ion» et n'ont donc pas à être expres
sément exclus. 

5 L'expression «mesures de protect ion» demeure entre 
crochets dans la phrase d'introduction de l 'ar t i 
cle 4, parce que la rédaction précise de l 'article premier, 
qui définirait l 'objet de la Convention, n'a pas été consi
dérée comme étant au point pour le moment. La Com
mission spéciale a examiné diverses suggestions qui v i -
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saient à élargir la portée de la Convention quant à son 
objet, notamment en visant «des mesures tendant à la 
protection de la personne de l 'enfant et à son assis
tance». Mais en définit ive ce sera le contenu de la 
Convention qui déterminera la portée de la version défi
nitive des articles premier et 4. 

6 La plupart des points énumérés à l 'article 4 du Docu
ment de travail No 44 figuraient déjà dans l 'article 4 du 
Document de travail No 7. Toutefois, pour répondre au 
Document de travail No 8 de la délégation du Maroc, 
intitulé «Communica t ion marocaine au sujet de la Kafala 
lors de la Commission spéciale sur la protection des 
mineurs» , les termes «le placement de l ' enfan t» figurant 
à l 'a l inéa e ont été remplacés par la formule plus large 
«le placement de l'enfant dans une famille d'accueil ou 
dans un établ issement , ou son recueil légal par Kafala ou 
par une institution ana logue». Sous réserve d'une étude 
plus approfondie la Commission spéciale a es t imé, à titre 
provisoire, que la Kafala pouvait être incluse, car elle 
représente une façon part iculière de prendre en charge 
l'enfant en vertu du droit islamique, notamment dans les 
pays d 'Afr ique du Nord. L'expression des caractéristi
ques de cette institution juridique en langue anglaise a 
soulevé des difficultés, de sorte que l 'article 4 vise nom
mément la Kafala, comme le faisait auparavant l 'ar t i
cle 20, paragraphe 3, de la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l'enfant (COE). 

1 L 'a l inéa b de l'article 4 a lui aussi été étoffé et pré
cisé. La référence au «droit de garde et [au] droit de 
visite» du Document de travail No 7 a été élargie pour 
intégrer les é léments de l 'article 5 de la Convention de 
La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de 
l'enlèvement international d'enfants (Convention sur 
l ' en lèvement d'enfants). I l s'agit là encore d'une rédac
tion provisoire, car, comme l ' indique la note entre cro
chets qui suit l 'article 6 du Document de travail 
No 44, le Comi té de rédaction n'a pas encore pris de 
décision quant à un article éventuel portant sur l 'enlève
ment i l l ici te d 'un enfant. En fait, la Commission spéciale 
n'a pas encore pu débattre pleinement du rapport entre 
la Convention revisée et d'autres conventions internatio
nales traitant de la protection de l'enfant, en particulier 
la Convention de La Haye sur l ' en lèvement d'enfants. 
Aussi la mesure dans laquelle la Convention revisée elle-
m ê m e pourrait envisager des cas d ' en lèvements et la 
façon dont elle s'articulerait avec les dispositions de la 
Convention de La Haye sur l ' en lèvement d'enfants, dé
sormais en vigueur dans quarante-et-un pays, reste-t-elle 
encore à déterminer. 

8 Néanmoins certains problèmes liés aux rapports avec 
d'autres conventions internationales ont été abordés dans 
l'article 3 his, lequel exclut les «obligat ions alimen
taires» et «[la décision sur] l ' adopt ion». Ces exclusions 
visent à empêche r les interférences entre la Convention 
revisée et la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur 
la protection des enfants et la coopération en matière 
d'adoption internationale («Convent ion sur l'adoption 
internat ionale») , ainsi qu'avec les Conventions de La 
Haye de 1956 et de 1958 relatives aux obligations al i
mentaires et à celles de 1973 sur le m ê m e sujet. Les 
mots «la décision sur» précédant le mot « l ' adopt ion» ont 
été mis entre crochets, certaines délégat ions ayant est imé 
utile que la Convention s'applique à plusieurs des mesu
res prél iminaires à l 'adoption puis qu'elles n'aboutissent 
pas inéluctablement à cette dernière. C'est ainsi qu'un 
placement en vue de l 'adoption peut se révéler insatis
faisant et prendre fin sans qu ' i l y ait jamais adoption. La 
distinction principale porte sur les aspects qui influent 
sur la situation personnelle de l 'enfant et sur ceux qui ne 
le font pas. Par exemple seule la décision sur l'adoption 
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Représentat ive o f the United Nations Committee on the 
Rights of the Chi ld submitted certain comments, embod-
ied in Working Document No 49 (see Annex E, infra), 
which remain to be discussed by the Spécial Commis
sion. 

Towards the end of the Spécial Commission's meeting it 
was decided that the Permanent Bureau would proceed 
to draw up Conclusions o f the second meeting o f the 
Spécial Commission and that the Draft ing Committee 
would meet in the spring o f 1995 in order to complè te 
the proposai set out in Working Document No 44 by pre-
paring articles reflecting additional décis ions and orien
tations reached by the Spécial Commission. Thèse addi
tional documents should help to facilitate the continuing 
work of the Spécial Commission at its third meeting, 
which was set for the period 11-22 September 1995. 

The fo l lowing Conclusions have been drawn up by the 
Permanent Bureau in the light o f the discussions held by 
the Spécial Commission at its second meeting. 

C O N C L U S I O N S 

Scope of the revised Convention as to subject matter 

1 A t the first Spécial Commission meeting there had 
been considérable confusion as to the content of the term 
'measures o f protection' and this had led to efforts to list 
matters which should be included and those which should 
be expressiy excluded. Copies o f Working Documents 
Nos 3 and 5, which represented such efforts, had been 
annexed to the Conclusions o f the first Spécial Commis
sion meeting (Prel. Doc. No 4). 

2 The small committee which met in October 1994 re-
flected thèse considérat ions in articles 4 and 5 of Work
ing Document No 7. Aside f rom the précise contents of 
thèse lists o f included and excluded matters, the Spécial 
Commission discussed at length the desirability of ex
haustive or non-exhaustive fists in this connection. 

3 Working Document No 44, articles 3 bis and 4, re-
flect the présent stage o f the Spécial Commission's con
clusions on thèse points. The list o f exclusions has been 
moved forward f r o m the former article 5 o f the Sketch 
and has become article 3 bis. Instead of being a list o f 
exclusions f rom the content o f the term 'measures o f 
protection', it is a list of matters excluded from the scope 
of the Convention. The list has been shortened some what 
and is exhaustive in nature. 

4 Article 4, on the other hand, continues to be a list o f 
matters included within the concept of 'measures of pro
tection' and is non-exhaustive in character. This means 
that the matters listed specifically are illustrative in na
ture and other matters may fa l l wi thin the meaning o f the 
term. Some of the other matters which were listed in 
article 5 o f Working Document No 7, however, for ex
ample the child's name and nationality, seem to most 
délégat ions clearly to f a l l outside of the concept 
'measures o f protection' and thus do not need to be 
expressly excluded. 

5 The term 'measures o f protection' remains within 
square brackets in the introductory phrase o f article 4 be-
cause the précise terminology of article I , which would 
set out the objects o f the Convention, were considered to 
be not yet ripe for drafting. The Spécial Commission 
considered a number of suggestions which would have 
tended to enlarge the scope of the Convention as to its 
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subject matter, such as, for example, 'measures directed 
to protection and assistance o f the person of the ch i ld ' . 
The ultimate content o f the Convention would tend to 
dictate the scope of the terminology which would u l t i -
mately appear in articles I and 4. 

6 Most o f the items listed in article 4 of Working 
Document No 44 were already set out in article 4 of 
Working Document No 7. However, in response to 
Working Document No 8 submitted by the délégat ion of 
Morocco, entitled 'Moroccan communication concerning 
the Kafala to the Spécial Commission on the Protection 
of Minors ' , the term 'the placement o f the chi ld ' in sub-
paragraph e has been expanded to read 'the placement o f 
the child in a foster fami ly or in institutional care, or the 
provision of care by Kafala or an analogous institution' . 
The provisional view of the Spécial Commission, subject 
to further study, was that the Kafala could be included 
since it constitutes a spécial f o r m of provision o f care for 
the child under Islamic law, notably in the countries o f 
North Afr ica . There are difficulties o f translation to ren-
der the spécial features o f this légal institution into the 
English language and thus article 4 refers to the Kafala 
by name, fo l lowing in this respect Article 20, para-
graph 3, o f the United Nations Convention on the Rights 
ofthe Child ( C R C ) . 

7 Another item of article 4 which has been made more 
spécifie in its référence is sub-paragraph b. The ré férence 
to 'custody and rights of access' in Working Document 
No 7 has been expanded to incorporate the é léments o f 
Article 5 o f the Hague Convention of 25 Octo
ber 1980 on the Civil Aspects of International Child 
Abduction ( 'Chi ld Abduction Convention'). This also is 
a tentative arrangement since, as is indicated in the note 
within square brackets fo l lowing article 6 o f Working 
Document No 44, the Draf t ing Committee had not yet 
decided on a possible provision envisaging wrongful 
removals or rétention o f children. Indeed, the Spécial 
Commission was not yet able to undertake as yet a f u l l 
discussion on the relationship between the revised Con
vention and other international conventions dealing wi th 
the protection o f children, in particular the Hague Chi ld 
Abduction Convention. Thus the extent to which the 
revised Convention itself might be designed to respond 
to child abduction situations and the way in which i t 
would articulate wi th the provisions of the Hague Chi ld 
Abduction Convention, now in force in forty-one coun
tries, remained undetermined. 

8 Nonetheless, certain issues which corne up in the 
context of relations wi th other international conventions 
have been dealt wi th in article 3 bis which excludes 
'maintenance obligations' and '[a décis ion on] adoption'. 
Thèse exclusions are intended to prevent interférence 
between the revised Convention and the Hague Conven
tion of 29 May 1993 on Protection of Children and Co-
operation in Respect of Intercountry Adoption ('Inter-
country Adoption Convention'), as wel l as wi th the 
Hague Conventions of 1956 and 1958 on child support 
obligations and the Hague Conventions o f 1973 on main
tenance obligations. The square brackets around the 
words 'a décision on ' before the word 'adoption' re-
flected the view of some délégat ions that several of the 
procédures leading up to an adoption might usefully be 
covered by the Convention because such measures do 
not always lead inevitably to an adoption. Thus a place
ment wi th a view to adoption may be found to be unsuit-
able and be terminated without the adoption ever occur-
ring. The principal distinction drawn was between matters 
which affect personal status of the child and those which 
do not. Hence it is only the décision on adoption which 
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établit un nouveau lien parental et change de ce fait la 
situation personnelle de l'enfant. En revanche une déci
sion mettant fin aux droits ou aux responsabi l i tés paren
taux ne met pas fin au lien de filiation en tant que tel, 
mais supprime seulement certains attributs de cé lien qui 
ne sont plus considérés comme correspondant à l ' intérêt 
supérieur de l'enfant. 

9 C'est de ce point de vue que la Kafala paraît ressem
bler plus à une «mesure de protect ion» q u ' à « l ' adop
t ion», car elle n 'en t ra îne pas l ' é tabl issement d'un nou
veau lien de parenté, ni d'ailleurs ne met fin à un lien de 
parenté existant. [Note du Bureau Permanent: la déléga
tion marocaine à la réunion de la Commission spéciale 
qui s'est tenue en octobre 1994 pour examiner la mise 
en œuvre de la Convention sur l'adoption internationale 
a proposé d'assortir celle-ci d'un protocole qui en éten
drait les principes à la Kafala. Cette proposition a été 
renvoyée par le Secrétaire général à la Commission spé
ciale sur les affaires générales et la politique de la Confé 
rence qui se réunira en ju in 1995. Pour le moment, le 
Bureau Permanent n'est pas encore parvenu à une conclu
sion ferme sur le point de savoir si l ' inclusion de la 
Kafala dans le champ de la Convention revisée sur la 
protection des mineurs est compatible avec l ' idée d'adop
ter un protocole à la Convention sur l 'adoption interna
tionale comme le propose la délégat ion du Maroc. La 
question devrait être éclaircie au cours des débats de la 
Commission spéciale de ju in 1995.] 

Portée de la Convention en ce qui concerne les person
nes 

10 I I ressort des débats que les opinions étaient parta
gées au sein de la Commission en ce qui concerne la 
portée géographique. Certaines délégat ions auraient sou
haité une convention relativement close dont l'applica
tion eût été limitée aux enfants résidant habituellement 
dans un Etat contractant. D'autres auraient voulu l 'ouvrir 
aux fins des mesures «urgentes» en faveur d'enfants sim
plement présents dans un Etat contractant, comme le sti
pule le second alinéa de l 'article 2 du Document de tra
vail No 7. D'autres encore étaient en faveur d'une 
convention ouverte à tous les enfants, qu'i ls soient habi
tuellement résidents ou simplement présents dans un Etat 
contractant, pour un éventail plus large de mesures, et 
bien q u ' i l puisse en résulter des difficultés pour la recon
naissance et l ' exécut ion, si des mesures autres qu'urgen
tes étaient prises au bénéfice d'enfants résidant habituel
lement dans un Etat non contractant. Pour finir la 
Commission spéciale n'est pas parvenue à une conclu
sion sur ce point, de sorte que le projet du Document de 
travail No 44 ne comporte (encore) aucun équivalent de 
l 'article 2 de l'Esquisse. 

11 On a soul igné que le mot «urgent» était impropre 
parce qu ' i l ne fait pas la di f férence entre les mesures 
éventuel lement nécessaires pour faire face à une situa
tion temporaire mais qui ne seraient pas fo rcément ur
gentes, s'agissant par exemple de la présence d'un enfant 
ré fugié ou demandeur d'asile sur le tenitoire d'un Etat 
contractant, et les mesures d'un caractère plus permanent 
et intéressant la relation à long terme entre l 'enfant et ses 
parents ou gardiens. Le Document de travail No 20 s'ef
force d'exprimer la compétence à l 'égard d'un enfant 
simplement présent sur le territoire d'un Etat contractant 
par rapport aux nécessités fonctionnelles de la situation, 
plutôt qu'en se fondant sur l ' é lément temps, à savoir 
l'urgence, ou sur une notion générale telle que celle de 
danger ou de risque pour l'enfant. 

12 A u cours de la deux ième semaine, la délégation du 
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Royaume-Uni a soumis le Document de travail 
No 43, qui visait à formuler d i f fé remment les idées qui 
inspiraient la proposition commune du Document de tra
vail No 20. Faute d'en avoir eu le temps à la fin de la 
réunion, la Commission spéciale n'a pas pu examiner à 
fond ces deux propositions qui, au cas oij l'une d'elles 
serait adoptée, contribueraient à préciser la portée géo
graphique de la Convention. Dans la discussion initiale, 
plusieurs délégat ions ont suggéré que l 'article 2 de l 'Es
quisse (Doc.trav. No 7) soit simplement suppr imé et que 
la portée géographique de l 'application de la Convention 
en ce qui concerne les personnes soit dé terminée par les 
autres dispositions, en particulier celles qui concernent la 
compétence et la reconnaissance et l 'exécut ion des me
sures. I l a été admis que les mesures urgentes devraient 
s'appliquer aux enfants qui se trouvent être simplement 
présents dans le for dont i l s'agit, mais l'accord ne s'est 
pas encore fait sur les autres circonstances dans les
quelles la Convention s'appliquerait à de tels enfants. 

13 La portée de l 'application de la Convention en fonc
tion de l ' âge de l 'enfant, au contraire, a permis de déga
ger une conclusion claire de la Commission spéciale. Le 
Document de travail No 44 comporte un projet d'arti
cle 3 qui présente trois traits marquants, traduisant les 
vues qui ont p rédominé au sein de la Commission spé
ciale. 

14 Premièrement cet article vise les «enfants» plutôt 
que les «mineurs» . Ce langage est celui de la C D E , de 
m ê m e que des Conventions de La Haye sur l ' en lèvement 
d'enfants et sur l 'adoption internationale. Au sein de la 
Commission spéciale une minori té aurait néanmoins pré
féré conserver l'ancien terme de «mineurs» . 

15 Deux ièmemen t , l 'article 3 prévoit que la Conven
tion s'applique aux enfants «à partir de leur naissance». 
Aucune des Conventions précédentes ment ionnées plus 
haut ne dit expressément si ses dispositions s'appliquent 
aux enfants avant la naissance. Toutefois les deux 
Conventions de La Haye susment ionnées impliquent que 
« l ' en fan t» visé par leurs dispositions possède une rési
dence habituelle, alors que l 'enfant dans le sein maternel 
n'a pas de résidence habituelle distincte de celle de la 
femme qui le porte. I l a été admis, officieusement, que 
ces deux Conventions, qui sont axées sur un déplace
ment de l 'enfant d'un pays à un autre, ne concernent pas 
les cas oi j l 'enfant déplacé est encore in utero. A la 
vérité, l 'application de ces Conventions en pareil cas 
pourrait être contraire à la liberté de mouvement de la 
femme, consacrée par certaines dispositions constitution
nelles (par exemple la Charte canadienne des droits) et 
traités internationaux (dont le Protocole No 4 à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 
Libertés fondamentales). De toute manière la Conven
tion revisée ayant essentiellement pour objet de traiter de 
la compé tence en matière de mesures de protection et de 
la reconnaissance et de l 'exécut ion de ces mesures, i l a 
paru nécessaire de préciser que la Convention ne s'appli
quait pas dans l 'hypothèse considérée , attendu que la 
compétence à l ' égard de l 'enfant in utero impliquerait 
une compé tence sur la femme enceinte. Aussi les mots 
«à partir de leur naissance» ont-ils été inclus afin de sou
ligner que l 'enfant doit être physiquement indépendant 
de sa mère avant que la Convention puisse s'appliquer. 

16 Tro is ièmement une major i té a semblé se dégager, 
au sein de la Commission spéciale, en faveur d'une ces
sation nette de l 'application de la Convention lorsque 
l 'enfant atteint l ' âge de dix-huit ans. Certes des enfants 
peuvent être émanc ipés à certaines fins ou à titre général 
en vertu des lois de certains pays avant d'avoir atteint cet 
âge. I l faudra peut-être en tenir compte dans les disposi-
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créâtes a new parent-child relationship, thus changing 
the child's personal status. On the other hand, a décision 
terminating parental rights or responsibilities does not 
terminate the parent-child relationship as such, but only 
él iminâtes certain attributes f rom the relationship which 
are no longer considered to be in the child's best inter-
ests. 

9 I t is in this context that Kafala seems doser to being 
a 'measure o f protection' than to 'adoption', since 
Kafala does not entail the création of a new parent-child 
relationship, nor indeed the termination of an existing 
relationship. [Note by the Permanent Bureau: the déléga
tion o f Morocco at the Spécial Commission meeting 
which met in October 1994 to discuss the implementa-
tion o f the Intercountry Adoption Convention proposed a 
protocol to such Convention extending its principles to 
Kafala. This proposai was referred by the Secretary Gen
eral to the Spécial Commission on General Affairs and 
Policy o f the Confé rence which is scheduled to meet in 
June 1995. It is not entirely clear at this time to the Per
manent Bureau whether the inclusion o f Kafala wi thin 
the scope of the revised Convention on protection of 
minors is compatible wi th the idea of adopting a proto-
col to the Intercountry Adoption Convention along the 
Unes of that proposed by the délégation o f Morocco. 
This question should be clarified in the course of the dis
cussions o f the Spécial Commission of June 1995.] 

Scope of the Convention as to persons 

10 The discussions showed that the opinions in the 
Commission were divided as to the geographical scope. 
Some délégat ions would have had a relatively closed 
convention, with its application l imited to children hav
ing their habituai rés idence in a Contracting State. Oth-
ers would have opened it up for the purposes of 'urgent' 
measures to children merely présent in a Contracting 
State, as in the second paragraph of article 2 o f Working 
Document No 7. Others would have opened the 
Convention to cover ail children, either habitually rési
dent or merely présent in a Contracting State, for a 
broader range of measures, although this could create 
difficulties in the récognition and enforcement phase i f 
measures other than urgent measures were taken in re
spect o f children habitually résident in a non-Contracting 
State. In the end, the Spécial Commission did not come 
to a conclusion on this point, and thus the draft set out 
in Working Document No 44 does not (yet) include an 
équivalent to article 2 of the 'Sketch'. 

11 I t was pointed out that the term 'urgent' was unsat-
isfactory because it did not diflferentiate between the type 
of measure which might need to be taken in a temporary 
situation which might not necessarily be urgent, such as 
for example the présence of a refugee or asylum-seeking 
child on the territory o f a Contracting State, and those 
measures which had more permanence and related to the 
longer-term relationship of the child with his or her par
ents or guardians. Working Document No 20 was an 
effort to frame the jurisdiction over a child merely présent 
in the territory o f a Contracting State in terms of the 
functional needs o f the situation, as opposed to basing 
the jurisdiction on the time factor, e.g. urgency, or on a 
gênerai concept such as danger or risk to the child. 

12 During the second week of the meeting, the déléga

tion of the United Kingdom submitted Working Docu
ment No 43, which represents another effort to formulate 
the ideas which had led to the introduction o f the jo in t 
proposai of Working Document No 20. Due to shortage 
of time at the end of the meeting, the Spécial Commis
sion was not able to discuss in détail thèse two proposais 
which, i f one of them were to be adopted, would partly 
serve to fix the geographical scope of the Convention. In 
the initial discussion, a number o f délégat ions had sug-
gested that article 2 of the Sketch (Work. Doc. 
No 7) could simply be deleted and that the geographical 
scope of application of the Convention as to persons 
might be left to be determined by the other provisions, 
notably those on jurisdiction and on récognit ion and 
enforcement of measures. I t was agreed that children 
merely présent in the jurisdiction should be covered as 
to urgent measures, but there was no agreement yet as to 
any other circumstances for which such children might 
be covered. 

13 The scope of the application o f the Convention by 
reason of the âge of the child, on the other hand, was 
reflected by a clear conclusion of the Spécial Commis
sion. Working Document No 44 includes a draft o f ar
ticle 3, which has three significant features, reflecting 
prevailing views in the Spécial Commission. 

14 First o f ail , this article refers to 'children' rather 
than 'minors ' . This terminology fol lows that of the C R C , 
as well as the terminology used in the Hague Child 
Abduction Convention and in the Hague Intercountry 
Adoption Convention. There was, however, a minority 
of the Spécial Commission who would have preferred to 
have retained the former term 'minors ' . 

15 Secondly, article 3 provides that the Convention 
applies to children ' f r o m the moment o f their b i r th ' . 
None o f the previous Conventions mentioned takes an 
express position on whether its provisions apply tô un-
born babies. However, both o f the two Hague Conven
tions mentioned imply that the ' ch i ld ' who is covered 
has a place of habituai rés idence, whereas a child in the 
womb w i l l not have any habituai rés idence distinct f r om 
that of the woman carrying him or her. Informally, it has 
been recognized that those two Conventions, which are 
keyed to a movement o f the child f r o m one country to 
another, do not apply to cases where the child is moved 
in utero. Indeed, application o f those Conventions to 
such cases might conflict wi th the right o f mobil i ty of 
such a woman as guaranteed under certain constitutional 
provisions {e.g. the Canadian Charter of Rights) and 
international treaties {e.g. the Fourth Protocol to the 
European Convention for the Protection ofHuman Rights 
and Fundamental Freedoms). In any case, since the main 
thrust o f the revised Convention w i l l be to deal wi th 
jurisdiction over and récognit ion and enforcement of 
measures of protection, it seemed that it should be made 
clear that this Convention did not apply in such circum
stances, because jurisdiction over the child in utero would 
imply jurisdiction over the woman carrying the child. 
For this reason, the phrase ' f r om the moment of their 
bir th ' was included in order to stress that the child must 
be independent of the woman carrying the child before 
the Convention could apply. 

16 Thirdly, it seemed that a majority of the Spécial 
Commission was in favour of providing a firm cut-off of 
the Convention's application when the child reaches the 
âge of 18 years. Admittedly, children may be emanci-
pated for some purposes or for ail purposes under the 
laws o f certain countries before the âge of 18 years. This 
fact might have to be reflected in the provisions of the 
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tions sur la reconnaissance et l 'exécut ion des mesures, 
car on ne pourrait raisonnablement attendre de ces pays 
qu'i ls mettent en œuvre des mesures concernant une per
sonne réputée émanc ipée en vertu de leur propre loi . I l 
reste que des enfants qui ne sont pas considérés comme 
émanc ipés en vertu de la loi locale pourraient avoir 
besoin d 'ê t re protégés dans certains cas par la Conven
tion. 

17 De même , certains Etats membres continuent de 
fixer l ' âge de la major i té à plus de 18 ans. La plupart 
d'entre eux envisagent toutefois d'abaisser l ' âge de la 
major i té et, de toute manière , ils ne tiennent pas à ce que 
les mesures de protection prises pour de tels enfants relè
vent des règles de compétence ou des règles de recon
naissance et d 'exécut ion des mesures de la Convention 
revisée. 

18 Pour finir, i l y aurait avantage à pouvoir s'appuyer 
sur un âge fixe de 18 ans s ' i l était décidé par la suite 
d ' é laborer une Convention pour la protection des inca
pables majeurs, car ainsi la démarcat ion précise entre 
l 'apphcation de la Convention revisée et la prise d'effet 
de la Convention sur les incapables majeurs à l 'égard 
d'une personne dé te rminée se situerait au moment où 
cette personne atteindrait l ' âge de 18 ans. 

Le chef de compétence administratif ou judiciaire prin
cipal 

19 De m ê m e que lors de la première réunion de la 
Commission spéciale, i l a été généra lement convenu que 
le lieu de rés idence habituelle de l 'enfant devrait consti
tuer le principal chef de compé tence administrative ou 
judiciaire lorsqu'i l s'agit de prendre des mesures tendant 
à protéger la personne de cet enfant. Ce principe étant 
acquis, les débats de la Commission spéciale ont porté 
sur deux points principaux: tout d'abord à qui appartient 
la compé tence en cas de changement de la rés idence 
habituelle de l'enfant? En second lieu, le concept de rési
dence habituelle doi t - i l être qualif ié de quelque façon 
que ce soit? Le texte proposé par la délégat ion suisse 
dans le Document de travail No 12 pour l 'ar t i 
cle 6, deux ième et t rois ième al inéas, a permis de lancer 
le débat . 

20 Le deux ième alinéa de l 'article 6 proposé par la 
Suisse pose le principe que, en cas de changement de la 
rés idence habituelle de l'enfant pour s'installer dans un 
autre Etat, les autori tés de l 'Etat de la nouvelle rés idence 
habituelle seraient compétentes . C'est là le principe sur 
lequel paraît reposer implicitement le premier alinéa de 
l 'article 5 de la Convention de 1961, et qui a été repris 
sous une forme plus générale dans l 'article I I de l 'Es
quisse (Doc.trav. No 7). 

21 En revanche le t roisième alinéa de l 'article 6 de la 
proposition suisse apporte à ce principe des aménage 
ments importants en ce que, durant une pér iode d'un an 
à partir du déplacement de l'enfant, les autorités de 
l 'Etat de l'ancienne résidence habituelle conserveraient 
leur compétence sauf si elles renonçaient à l'exercer. 
Ains i que l 'a expl iqué la délégat ion suisse, i l s'agit de 
retarder l 'entrée en jeu de la compétence du nouveau lieu 
de rés idence habituelle j u s q u ' à ce que l 'enfant y ait 
sé journé au moins un an, ou à moins que l'ancienne rési
dence habituelle ait renoncé à exercer sa compétence . 
Une telle disposition tient compte du fait que l'ancien 
Etat de résidence habituelle pourrait continuer à s ' inté
resser à la situation de l'enfant, en particulier si celui-ci 
a fait l 'objet d'un dép lacement ou d'une rétention ilUcite 
en dehors de cet Etat, et que l 'on y dispose toujours 
d ' é l éments de preuve importants sur la situation de la 

famil le , en particulier si l 'un des parents continue à rési
der dans le pays après l 'expatriation de l'enfant. 

22 La proposition faite par la délégation des Etats-Unis 
dans le Document de travail No 13 tendait à qualifier la 
notion de rés idence habituelle en fonction non seulement 
de la durée (en l'occurrence six mois), mais aussi du 
caractère «famil ia l» de la rés idence, supposant qu'au 
moins un des parents ou une personne agissant comme 
parent vive avec l'enfant. En cas de déplacement ou de 
rétention i l l ici te , cette proposition aurait permis de main
tenir la compé tence de l'ancien Etat de résidence habi
tuelle pendant une période de six mois. 

23 Après de longues discussions la Commission spé
ciale s'est prononcée , par un vote indicatif, contre toute 
qualification qui serait appor tée à la notion de résidence 
habituelle. I l a été cependant entendu que cette décision 
n'interdirait pas d 'é tabl i r par la suite telle ou telle pré
somption dest inée à faciliter la preuve de la résidence 
habituelle. Elle n ' empêchera i t pas non plus de prévoir 
éventuel lement certains chefs de compétence subsidiai
res dans des articles subséquents de la Convention revi
sée. 

24 Aucune décision n'a été prise sur le point de savoir 
si la Convention revisée contiendrait des dispositions 
expresses relatives aux cas de dép lacement ou de réten
tion i l l ici te d'un enfant à l 'étranger. La question des rap
ports avec d'autres conventions internationales, à savoir 
les diverses façons dont la Convention revisée s'articu
lerait avec la Convention sur les aspects civils de l ' en lè
vement international d'enfants, la Convention de Luxem
bourg du Conseil de l 'Europe ou la Convention de 1961 
e l le -même, reste encore à examiner. 

Chefs subsidiaires éventuels de compétence 

25 Le Document de travail No 7 propose des chefs 
subsidiaires éventuels de compé tence selon deux varian
tes, A et B , lesquelles joueraient I ) si l 'enfant n'avait pas 
de résidence habituelle ou 2) si les autori tés de l 'Etat de 
sa rés idence habituelle renonçaient à exercer leur com
pétence. On a soul igné que les deux variantes renvoyaient 
à la question de la portée géographique de la Convention 
quant aux personnes et que la compétence subsidiaire 
serait nécessai rement l imitée aux enfants ayant leur rési
dence habituelle dans un Etat contractant, attendu que la 
renonciation à la compétence ne pourrait s'inscrire que 
dans un contexte de coopérat ion. 

26 De plus, l ' idée de «renoncer» à exercer la c o m p é 
tence a été contestée , et divers experts ont préféré le sys
tème envisagé dans le Document de travail No 12, qui 
reconnaîtrai t aux autorités du for subsidiaire un «droit 
d ' ini t ia t ive» et subordonnerait l'exercice de la compé
tence subsidiaire au refus par l 'autori té compéten te de 
l 'Etat de rés idence habituelle de l 'enfant d'examiner une 
demande (voir Doc. trav. No 12, article 7, deux ième al i
néa). Malgré les critiques sur l'efiBcacité d 'un tel sys tème 
émises par certains experts, selon lesquels i l était peu 
probable qu'une mesure de protection que l'Etat de rési
dence habituelle aurait re fusé de prendre soit ultérieure
ment reconnue et exécutée par cet Etat, et malgré les 
objections à l'encontre de la nationali té comme chef de 
compé tence subsidiaire fo rmulées par des experts qui ont 
rappelé que la priorité accordée à l 'Etat de nationali té de 
l 'enfant était la source des principaux problèmes soule
vés par la Convention de 1961, la major i té a préféré 
inclure ce chef de compétence . On a es t imé nécessaire 
une «protection à distance dans un Etat autre que celui 
de la rés idence habi tuel le», en particulier en cas de déni 
de justice ou d'inertie de la part des autori tés de l 'Etat 
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Convention on récognit ion and enforcement of meas
ures, since such countries could not reasonably be ex-
pected to enforce measures against a person considered 
under their own law to be emancipated. Nonetheless, the 
protection of the Convention might be needed in some 
cases for children who are not considered to be emanci
pated under local law. 

17 Likewise, some Member States retain an âge of 
majority higher than 18 years. However, most of those 
countries are contemplating a réduct ion in the âge of 
majority and, in any case, they do not insist on the need 
to have measures o f protection taken in respect of such 
children fa l l under the jurisdictional rules, or the ruies 
for récognit ion and enforcement of measures, o f the 
revised Convention. 

18 Finally, a fixed âge of 18 years w i l l be convenient 
i f it is ultimately decided to prépare a convention on pro
tection of incapacitated adults, since the précise dividing 
point between the time when the revised Convention 
would apply, and that when the convention on incapaci
tated adults would apply, would be when the person in 
question reaches the âge o f 18 years. 

The appropriate primary basis for the assumption of 
judicial or administrative jurisdiction 

19 As had been the case at the first meeting o f the Spé
cial Commission, there was broad agreement that the 
place o f the habituai rés idence of the child should con-
stitute the prédominant basis for the assumption of j u d i 
cial or administrative jurisdiction to take measures d i 
rected to the protection of the person of that child. This 
principle being established, the Spécial Commission's 
discussion took up two main issues: first o f ail , where 
does jurisdiction lie fo l lowing a change of the child's 
habituai rés idence? Secondly, should the concept o f ha
bituai rés idence be in any way qualified? The proposai 
of the Swiss délégat ion in Working Document No 12 as 
to article 6, second and third paragraphs, provided a 
launching pad for this discussion. 

20 The second paragraph o f article 6 in the Swiss pro
posai set ont the principle that, in the case o f a change 
in the habituai résidence of the child to another State, the 
authorities o f the State of the new habituai rés idence 
would have jurisdiction. This is the principle which 
seemed to be implic i t in the first paragraph of Ar
ticle 5 of the 1961 Convention, which had been taken up 
in a more generalized f o r m in article 11 o f the Sketch 
(Work. Doc. No 7). 

21 The third paragraph of article 6 of the Swiss pro
posai, however, placed significant qualifications on this 
principle in that, for a period o f one year after the trans
fer of the child, the authorities of the State of the pre-
ceding habituai rés idence would continue to have juris
diction unless they declined to exercise it . As the Swiss 
délégat ion explained, this was intended to delay the 
effectiveness of jurisdiction in the new habituai rési
dence until the child had been there for at least one year, 
or until the former habituai résidence décl ines to exer
cise jurisdiction. This took into account the fact that the 
former habituai rés idence might have continuing inter-
ests in the situation of the child, especially i f the child 
had been wrongful ly removed f rom or retained away 
f rom that State, and that substantial évidence of the fam-
ily situation would still be available in that State, espe

cially i f one o f the child's parents had continued to 
réside there fo l lowing the child's transfer abroad. 

22 The proposai by the United States délégation in 
Working Document No 13 would have qualified the con
cept of habituai résidence by not only a duration (in this 
case six months), but also by a ' f ami l i a l ' context of such 
résidence, consisting o f at least one parent or a person 
acting as a parent l iving wi th the child. In the case o f 
wrongful removal or rétention, this proposai would have 
continued the jurisdiction o f the preceding State of ha
bituai rés idence for a period of six months. 

23 Af ter extended discussion, the Spécial Commission 
declared itself by indicative vote against any qualifica
tion added to the concept of habituai résidence. I t was 
understood, however, that this décision did not pré judice 
the possibility o f subsequendy establishing some kind o f 
evidential presumption for déterminat ion of the exist
ence o f habituai rés idence. Nor did this décision préju
dice the possible establishinent of certain subsidiary 
grounds o f jurisdiction in subséquent articles of the re
vised Convention. 

24 No décision was taken on whether the revised Con
vention would contain any spécifie provisions designed 
to deal wi th cases o f wrongful removal or rétention o f a 
child abroad. The question o f relations with other inter
national conventions. Le. the ways in which the revised 
Convention would articulate wi th the Convention on the 
Civ i l Aspects of International Child Abduction, the 
Luxembourg Convention o f the Council o f Europe or, 
indeed, the 1961 Convention itself remained to be dis-
cussed. 

Possible subsidiary bases for the exercise of jurisdiction 

25 Working Document No 7 set out possible subsidi
ary bases for jurisdiction in two variants, A and B , either 
of which would be triggered by (1) the lack o f a habituai 
rés idence on the part of the child or (2) action by the 
authorities of the child's habituai rés idence declining to 
exercise jurisdiction. It was pointed out that either of 
thèse variants reflected back on the issue o f the geo-
graphical scope of the Convention as to persons and that 
the subsidiary jurisdiction would necessarily be l imited 
to children having their habituai rés idence in a Contract-
ing State, since the declining of jurisdiction would only 
take place in a context of co-operation. 

26 Moreover, there was criticism of the concept of 
'declining' to exercise jurisdiction, and a number o f 
experts preferred the System of Working Document 
No 12, which would give the authorities of the subsidi
ary jurisdiction a 'right o f initiative' and would trigger 
the subsidiary jurisdiction on the refusai by the c o m p é 
tent authority o f the State of the child's habituai rési
dence to examine such request (see Work. Doc. No 12, ar
ticle 7, second paragraph). Despite criticism of the 
efficacy o f such a System by certain experts who consid
ered that it was unlikely that a measure o f protection, 
which the State of habituai rés idence refused to take, 
would subsequently be recognized and enforced by such 
a State, and despite criticism of nationality as a subsidi
ary ground for jurisdiction by experts who asserted that 
priority given to the State of nationality o f the child was 
the source o f the principal probiems experienced wi th 
the 1961 Convention, the majority preferred to include 
such a basis. I t was felt that there was a need for a 
'remote fo rm of protection in a State other than that o f 
habituai rés idence ' , in particular where justice had been 
denied or where there was inertia by the authorides of 

Spécial Commission - Conclusions Spécial Commission - Conclusions 113 



de résidence habituelle et l 'on a considéré que si l 'Etat 
de nationalité disposait d'un tel droit d ' init iative, les 
autori tés de l 'Etat de rés idence habituelle seraient inci
tées à agir. D'autres experts ont es t imé que la nationali té 
ne constituait pas un lien de juridict ion suffisamment 
étroit et effectif. Comme éventuel le solution de compro
mis i l a été suggéré d'accorder une compétence subsi
diaire à l'Etat avec lequel l 'enfant a un lien étroit, la 
nationali té constituant un tel lien. 

27 Pour finir, la Commission spéciale s'est prononcée 
à une nette major i té en faveur de l ' inclusion dans la 
Convention revisée d'une disposition dans la ligne de 
l 'article 7 prévoyant des chefs de compétence subsidiai
res. Elle a accepté de m ê m e à une nette major i té de citer 
la nationali té comme chef de compé tence subsidiaire 
autonome mais non exclusif. Ces résultats sont concré
tisés par l 'article 7 du Document de travail No 44 repré
sentant la proposition du Comi té de rédaction. 

Eventuelle compétence du for du divorce pour les droits 
de garde et de visite 

28 A la première réunion de la Commission spéciale 
plusieurs délégat ions avaient déjà appuyé l ' idée que le 
for du divorce devrait avoir compétence pour connaître 
des questions de garde et de visite concernant les enfants 
de conjoints en instance de divorce. Le prob lème est 
évoqué à l 'article 15 de la Convention de 1961, qui auto
rise un Etat contractant à «réserver la compétence de ses 
autori tés appelées à statuer sur une demande en annula
tion, dissolution ou re lâchement du lien conjugal entre 
les parents d'un mineur, pour prendre des mesures de 
protection de sa personne ou de ses biens». Le deuxième 
alinéa de l'article 15 dispose que les autorités des autres 
Etats contractants «ne sont pas tenues de reconnaî tre ces 
mesures» . 

29 La réserve de l 'article 15 a été invoquée à l 'origine 
par plusieurs des pays qui ont ratifié la Convention de 
1961 ou y ont adhéré . La France, les Pays-Bas et la 
Suisse en particulier ont initialement fo rmulé la réserve 
mais l 'ont retirée ensuite, parce qu'elle peut aboutir à 
des conflits et à des décisions qui ne sont pas mutuelle
ment reconnues dans le domaine qui a le plus prêté à 
contestation dans la Convention de 1961, à savoir celui 
des droits de garde et de visite. 

30 Pour certains autres pays ayant ratifié la Convention 
de 1961 ou y ayant adhéré la réserve est toujours en 
vigueur: i l s'agit de l'Espagne, du Luxembourg, de la 
Pologne et de la Turquie. Parmi ces pays, l'Espagne a 
en tamé une procédure législative en vue du retrait de la 
réserve. 

31 D'autres pays n'ont jamais invoqué la réserve; i l 
s'agit de l 'Autriche, de l 'Allemagne, du Portugal et de 
l ' I tal ie, cette dernière ayant déposé son instrument de 
ratification sans réserve le 22 février 1995. Pour résu
mer sur les onze pays qui ont ratifié la Convention de 
1961 ou y ont adhéré , quatre ont encore en vigueur la 
réserve de l 'article 15. 

32 Le petit Comi té qui s'est réuni en octobre 1994 a 
fait figurer dans son projet d'«E.squisse» (Doc.trav. 
No 7) un article 8 qui accorderait compétence aux auto
rités statuant sur une demande en annulation, dissolution 
ou re lâchement du lien conjugal pour prendre «des me
sures de protect ion» d'un enfant de parents en litige dans 
deux hypothèses de portée Umitée, tout en stipulant que 
la reconnaissance et l ' exécut ion dans d'autres Etats 
contractants des mesures prises par ces autori tés dépen
drait de la reconnaissance dans ces autres Etats de la 
compétence desdites autorités pour statuer sur une telle 

demande. Cette dernière condition a paru logique, puis
que le fait de reconnaître des mesures de droit de garde 
et de visite sans reconnaî tre le divorce dont elles procè
dent et qui fonde la compétence semblerait - c'est le 
moins que l 'on puisse dire - paradoxal. Toutefois la 
place où l 'on voudrait faire figurer cette disposition est 
contestable, puisque d'autres dispositions concernant la 
reconnaissance et l 'exécut ion des mesures sont regrou
pées à la fin de l'Esquisse dans le Document de travail 
No 7. 

33 Les arguments en faveur de la compé tence du for 
du divorce invoquent avant tout l ' économie judiciaire 
qu ' i l y aurait à pouvoir traiter s imul tanément des procé
dures de divorce, d'annulation ou de séparation et des 
questions de garde et de visite y afférentes , ainsi que le 
fait que la législation de certains pays oblige le juge qui 
prononce un divorce ou une séparation à prendre des dis
positions pour la garde et la visite des enfants. On peut 
bien sûr supposer que, dans la plupart des cas, les en
fants auraient leur résidence habituelle dans le pays où 
le divorce est en instance, de sorte que le tribunal saisi 
serait, de toute manière , compétent en matière de garde 
et de visite, en vertu de l 'article 6 des Documents de tra
vail Nos 7 et 44, comme tribunal de la rés idence habi
tuelle de l 'enfant. Dans ces conditions l 'article 8 ne 
serait vraiment nécessaire que dans l 'hypothèse où l 'en
fant dont i l s'agit aurait sa rés idence habituelle dans un 
Etat différent. Cela étant, plusieurs délégat ions ont sou
ligné que le tribunal p rononçant le divorce, la séparation 
de corps ou l'annulation pourrait ne pas être suffisam
ment informé quant à l ' intérêt supérieur de l 'enfant, 
celui-ci résidant dans un autre Etat. Dans le Document 
de travail No 7 ce p rob lème est partiellement pris en 
compte dans le deux ième alinéa de l 'article 16. Cette 
disposition, qui fait partie des dispositions sur la recon
naissance et l ' exécut ion des mesures, est ainsi rédigée: 

«La juridiction saisie du recours peut refuser l'exécution 
si elle constate que l'enfant s'oppose à la mesure et qu'il 
a atteint un âge et une maturité où il se révèle approprié 
de tenir compte de cette opinion». 

34 Ce texte envisageait en particulier la situation d'un 
adolescent résidant habituellement dans un Etat autre 
que celui où le divorce est p rononcé et qui n'a pas été 
consul té - ou dont l 'opinion n'a pas été prise en compte -
par le juge prononçant le divorce. Etant donné que la 
plupart des pays qui participent aux négociat ions en vue 
de la revision de la Convention de 1961 sont déjà parties 
à la C D E , ils sont liés en principe par l 'article 12 de cette 
Convention, qui garantit le droit d'un enfant d'un âge et 
d'une maturi té suffisante à être entendu et à ce q u ' i l soit 
tenu compte de son opinion. De nombreux pays ayant 
ratifié la C D E se sont néanmoins abstenus de transposer 
cette disposition dans leur droit national et i l a dé jà été 
suggéré d'aller j u s q u ' à faire figurer dans la Convention 
revisée une disposition de fond consacrant ce droit 
énoncé à l 'article 12 de la C D E . 

35 L 'un des effets envisageables de l ' inclusion dans la 
Convention d'une disposition s'inspirant de l 'ar t i 
cle 8 de l'Esquisse (Doc.trav. No 7) serait que le pays ou 
les pays dont l 'enfant a la nationali té récupéreraient une 
partie du pouvoir qui serait sans cela perdu du fait que 
la nationali té deviendrait un facteur de rattachement sub
sidiaire aux fins de la compétence , étant donné que dans 
de nombreux pays la nationali té de l'une des parties ou 
des deux est un chef de compétence pour prononcer 
l 'annulation, la dissolution ou le relâcliement du lien 
conjugal. 
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the State of habituai résidence, and that giving a State of 
nationality such a 'right of initiative' would encourage 
the authorities o f the State of habituai résidence to act. 
Other experts fel t that nationality was insufficiently real 
and effective as a jurisdictional link. One possible com
promise suggested was to adopt a subsidiary ground of 
jurisdiction based on the State with a close connection to 
the child, identifying nationality as one such link. 

27 In the end, the Spécial Commission indicated by a 
clear majority that it was in favour of the inclusion in the 
revised Convention of a provision along the lines of 
article 7 setting out subsidiary grounds of jurisdiction. 
Similarly, by clear majority, the Spécial Commission 
accepted a référence to nationality as an autonomous but 
non-exclusive subsidiary ground of jurisdiction. Thèse 
results are reflected in article 7 o f Working Document 
No 44, the proposai of the Draft ing Committee. 

Possible jurisdiction of a divorce court over custody and 
access 

28 Several délégat ions had expressed support already 
at the first meeting o f the Spécial Commission for juris
diction of a divorce court over custody and access ques
tions involving children of the two persons divorcing. 
This issue is reflected in Article 15 of the 1961 Conven
tion, which permitted a Contracting State to 'reserve the 
jurisdiction o f its authorities empowered to décide on a 
pétition for annulment, dissolution or modification o f the 
marital relationship of the parents of an infant, to take 
measures for the protection of his or her person or prop
erty' . The second paragraph o f Article 15 provided that 
the authorities o f the other Contracting States 'shall not 
be bound to recognize thèse measures'. 

29 The Article 15 réservation was initially made by a 
number of the countries which ratified the 1961 Conven
tion or acceded to it. In particular, France, the 
Netherlands and Switzerland ini t ial ly made the réserva
tion but subsequently withdrew it, since it can lead to 
conflicting and mutually unrecognized décis ions in the 
area which has brought on most of the litigation under 
the 1961 Convention: custody and access. 

30 Certain other countries have ratified or acceded to 
the 1961 Convention and still have the réservation in 
force: Luxembourg, Roland, Spain and Turkey. O f thèse, 
Spain is in the législative process for withdrawal of the 
réservation. 

31 Other countries have never taken the réservation; 
thèse being Austria, Germany, Portugal and Italy, the lat-
ter of which deposited its instrument o f ratification wi th-
out réservation, on 22 February 1995. To sum up, of the 
eleven countries which have ratified or acceded to the 
1961 Convention, four have the re.servation o f Ar
ticle 15 in effect at this time. 

32 The small committee which had met in Octo
ber 1994 included in its draft 'Sketch' (Work. Doc. 
No 7) an article 8 which would have granted jurisdiction 
to a court deciding on a divorce, annulment or judicial 
séparation to take 'measures directed to the protection' 
o f a child of the parents involved in two hypothèses of 
l imited scope, but would have further provided that the 
récognit ion and enforcement in other Contracting States 
of the measures taken by such authorities is conditional 
upon the récognit ion in such other States of the jurisdic
tion of such authorities to décide upon the divorce. 

annulment or judicial séparation in question. This latter 
condition seemed logical, since recognizing 
measures of custody and access while not recognizing 
the underlying divorce on which the jurisdiction was 
based, would seem to be paradoxical, to say the least. 
However, the placement of such provision was question-
able, since other provisions concerning récognit ion and 
enforcement o f measures were grouped together at the 
end o f the Sketch in Working Document No 7. 

33 The arguments raised in favour o f jurisdiction on 
the part of a divorce court were primarily directed to 
judicial economy in being able to deal simultaneousiy 
with the opérat ions o f divorce, annulment or légal sépa
ration and the related custody and access questions, as 
well as the fact that national législation in certain coun
tries requires the judge granting a divorce or légal sépa
ration to make provision for custody o f and access to the 
children. O f course, it can be assumed that in a very 
large majority o f the cases, the children w i l l have their 
habituai résidence in the same country as that in which 
the divorce proceeding is pending and therefore the court 
in question would, in any case, have jurisdiction over 
custody and access under article 6 o f Working Docu
ments Nos 7 and 44 as the court of the child's habituai 
rés idence. Thus, the only yiable hypothesis for needing 
article 8 is the ca.se where the child in question has his 
or her habituai résidence in another State. That being the 
case, a number of délégat ions pointed out that the court 
granting a divorce, judicial séparation or annulment might 
not have access to sufficient information bearing on the 
best interests o f the child, since the child did not réside 
in the State where the court was sitting. In Working 
Document No 7 this issue had been dealt with partly in 
the second paragraph of article 16. This provision, fo rm-
ing part o f the provisions on récognit ion and enforce
ment o f measures, reads as fol lows: 

'The authority with which the appeal is lodged may 
refuse enforcement if it finds that the child objects to the 
measure and has attained an âge or degree of maturity 
at which it is appropriate to take account of his or her 
views.' 

34 This provision envisaged in particular the situation 
of an adolescent child who habitually résides in a State 
other than that where the divorce is granted and whose 
views have not been received or have not been taken into 
account by the judge granting the divorce. Since most o f 
the countries which are participating in the negotiations 
for the revision of the 1961 Convention are already Par
ties to the C R C , they are in principle bound by Article 12 
of that Convention, which guarantees the right o f a child 
o f sufficient âge and maturity to have his or her views 
heard and taken into account. Many countries which 
have ratified the C R C have, nonetheless, failed to take its 
provisions into domestic law and a suggestion had been 
raised at an earlier stage that the revised Convention 
might even incôrporate a substantive provision tracking 
this right granted in Article 12 of the C R C . 

35 One of the perceived effects o f including a provi
sion in the Convention along the lines of article 8 of the 
Sketch in Working Document No 7 would be that the 
country or countries of which the child has the national
ity would recover some of the power which would other-
wise be lost as a resuit of nationality becoming a subsidi
ary C o n n e c t i n g factor for j u r i s d i c t i o n , s i n c e the nationality 
of one or both Parties is a basis in many countries for 
the assumption of jurisdiction to grant a divorce, annul
ment or judicial séparation. 

Spécial Commission - Conclusions Spécial Commission - Conclusions 115 



36 Un expert a fait valoir que l'article 8 introduit une 
discrimination contre les enfants dont les parents deman
dent l'annulation, la dissolution ou le relâchement du 
lien conjugal puisqu'il permet que leur sort soit tranché 
par un tribunal d'un Etat autre que celui de leur rési
dence habituelle, alors que les autres enfants ont droit à 
ce que les arrangements futurs les concernant soient pris 
par le tribunal le plus proche d'eux: celui de leur rési
dence habituelle. De plus, le même expert a considéré 
l'article 8 h du Document de travail No 7, fondant la 
compétence sur l'accord des deux parents quant aux 
mesures prises, comme contraire à l'article 3 de la CDE 
qui spécifie que l'intérêt supérieur de l'enfant constituera 
la considération principale pour toute mesure le concer
nant. Selon lui, les parents en instance de divorce ou 
autre relâchement du lien conjugal ne sont pas toujours 
en mesure d'apprécier de façon neutre l'intérêt supérieur 
de l'enfant. D'autres experts ont suggéré que l'accord 
des parents pourrait porter sur la compétence du tribunal 
plutôt que sur les mesures elles-mêmes. 
37 Après un débat prolongé, il a été procédé à titre 
indicatif à quatre votes sur les points soulevés par l'arti
cle 8 de l'Esquisse, avec les résultats suivants: 
1 Sur l'opportunité d'une disposition correspondant de 
façon générale à l'article 8, I l voix en faveur, 7 contre 
et 7 abstentions. 
2 Sur le point de savoir si une telle disposition, au cas 
oij elle serait adoptée, devrait comporter une clause cor
respondant à l'article 8 a, 13 voix se sont exprimées 
pour, 5 contre, et il y a eu 4 abstentions. 
3 Quant à l'article 8 h, \2 voix pour, 5 contre et 7 abs
tentions. 
4 Pour finir, sur la présence d'un deuxième alinéa de 
l'article 8 s'inspirant du projet, 6 voix pour, 6 contre, et 
12 abstentions. 
38 Compte tenu de ces résultats, le Comité de rédac
tion a fait figurer dans sa proposition reproduite dans le 
Document de travail No 44 la disposition qui en consti
tue l'article 8. [Note du Bureau Permanent: Après que 
la Commission spéciale eut discuté, au cours de la 
deuxième .semaine de la réunion, l'opportunité de traiter 
de la protection des biens de l'enfant dans la Convention 
et se fut prononcée en faveur de cette inclusion, la Com
mission a voté (11 voix pour, 7 contre et 10 abtentions) 
pour que le juge qui prononce l'annulation, la dissolution 
ou le relâchement du lien conjugal ait compétence pour 
prendre les mesures tendant à protéger les biens de 
l'enfant.] 

Coopération entre les autorités de différents Etats 

39 La question de la coopération a été débattue pen
dant la première réunion de la Commission spéciale et 
les résultats de ce débat sont résumés aux paragra
phes 18 à 21 des Conclusions de cette réunion (Doc.prél. 
No 4). Comme en fait i l n'y a pas eu de conclusions 
nettes dans ce domaine, le petit Comité réuni en octobre 
1994 n'avait pas fait figurer de disposition sur la coopé
ration dans son Esquisse (Doc.trav. No 7). La seconde 
réunion de la Commission spéciale est cependant reve
nue longuement sur les travaux de la première réunion. 
Les considérations exprimées inspirent le «Chapitre sur 
la coopération» du Document de travail No 44. 
40 A sa première réunion la Commission spéciale avait 
reconnu, de façon générale, que les dispositions relatives 
à la coopération éparpillées dans les articles 4, 5, 6, 10 
et 11 de la Convention de 1961 étaient pour une bonne 
part restées sans effet. La raison principale en était que 
ces dispositions exigeaient dans bien des cas que les 
autorités des Etats contractants prennent l'initiative, soit 
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en avisant les autorités d'un autre Etat contractant inté
ressé, soit en consultant ces autorités. 
41 La Commission spéciale a estimé qu'en règle géné
rale il n'était pas réaliste de prescrire aux autorités des 
Etats contractants de prendre automatiquement des ini
tiatives de cette nature et que toute tentative d'impo,ser 
pareilles obligations pour toutes sortes d'enfants ayant 
besoin de modalités de protection diverses aboutirait à 
instaurer un cadre excessivement bureaucratique. Cela 
étant, les obligations qui seraient imposées devraient être 
surtout des obligations de réagir, par exemple pour four
nir des renseignements à la demande des autorités d'un 
autre Etat contractant. Même dans ce cas, pour éviter une 
bureaucratisation excessive, i l y aurait lieu de maintenir 
et d'utiliser les voies existantes, par l'intermédiaire d'une 
organisation non gouvernementale telle que le Service 
Social International (ssi) ou d'organisations intergouver
nementales comme I N T E R P O L . 

42 Les discussions relatives à la coopération ont été 
grandement facilitées par les Documents de travail 
Nos 11, présenté par la délégation de l'Irlande, et 24, 
émanant de la délégation de la Suisse. Ces documents 
forment l'arrière-plan du «Chapitre sur la coopération» 
du Document de travail No 44, dont le contenu peut se 
résumer comme suit: 
Uarticle A prévoit la désignation d'une Autorité centrale 
par chaque Etat contractant et la possibilité de désigner 
plus d'une Autorité centrale dans un Etat composite. 

Uarticle B prévoit une obligation générale de coopéra
tion, la promotion de la coopération et la fourniture 
d'informations de la part des Autorités centrales. 
Uarticle C prévoit que les Autorités centrales peuvent 
déléguer à d'autres autorités publiques ou à d'autres 
organismes désignés les obligations de prendre des me
sures pour faciliter les communications et pour localiser 
les enfants qui ont besoin d'être protégés. L'obligation 
de prêter assistance pour localiser un enfant est déclen
chée par la requête d'un autre Etat contractant. 

Uarticle D prévoit que les autorités compétentes d'un 
Etat peuvent demander à toute autorité d'un autre Etat 
contractant disposant d'informations utiles pour la pro
tection de l'enfant de lui communiquer ces informations. 
L'obligation de communiquer ces informations ne prend 
corps qu'à la réception d'une demande dans ce sens. 
Uarticle E prévoit que les autorités compétentes d'un 
Etat contractant peuvent demander aux autorités d'un 
autre Etat contractant de prêter leur assistance pour la 
mise en œuvre de mesures de protection prises confor
mément à la Convention, et en particulier pour assurer 
l'exercice effectif d'un droit de visite. Là encore, l'obli
gation de prêter assistance résulte de la réception d'une 
demande d'un autre Etat contractant. La référence spéci
fique au droit de visite traduit la frustration éprouvée par 
de nombreuses délégations devant le fait que ni la 
Convention de La Haye sur l'enlèvement d'enfants ni la 
Convention européenne sur le droit de garde n'ont fourni 
un mécanisme efficace pour assurer l'exercice effectif du 
droit de visite. C'est un échec important pour les ancien
nes Conventions, et c'est le deuxième alinéa de l'arti
cle 10 de la CDE qui justifie la tentative de créer un nou
veau mécanisme de coopération à cet égard. 

Uarticle F envisage le seul cas oij un Etat contractant ait 
l'obligation de prendre une initiative en vertu du chapi
tre sur la coopération. Le mécanisme de déclenchement 
est en l'occurrence que l'enfant soit exposé à un grave 
danger et que les autorités compétentes de l'Etat contrac
tant où les mesures destinées à le protéger ont été prises 
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36 One expert argued that article 8 was discriminatory 
against children whose parents divorce, annul their mar-
riage or judicially separate since it aliows their fate to be 
decided upon by a court in a State otiner than that of their 
habituai résidence, while other children have the right to 
have their future arrangements decided upon by the court 
closest to them: that of their habituai résidence. More-
over, this expert viewed article 8 b of Working Docu
ment No 7, in which jurisdiction was based on agree-
ment by both parents to the measures, as being contrary 
to Article 3 of the CRC which provides that the best inter-
ests of the child shali be a primary considération in al! 
actions concerning children. In his view, the parents 
involved in a divorce, annulment or judicial séparation 
proceeding were not always in a position to assess in a 
neutral way the best interests of the child. The sugges
tion was made by others that the agreement of the par
ents might be directed to the jurisdiction of the court, 
rather than to the measures themselves. 

37 After extended discussion, four indicative votes 
were taken concerning the issues raised by article 8 of 
the Sketch, as follows: 
1 Upon the issue of whether there should be a provi
sion along the gênerai lines of article 8, the vote was 
11 in favour, 7 against and 7 abstentions. 
2 On the issue as to whether such a provision should, 
i f adopted, include a provision along the lines of ar
ticle 8 a, the vote was 13 in favour, 5 against and 4 ab
stentions. 
3 As to article 8 b, the vote was 12 in favour, 
5 against and 7 abstentions. 
4 Finally, as to whether there should be a second para-
graph of article 8 along the lines of the draft provision, 
the vote was 6 in favour, 6 against and 12 abstentions. 
38 Following thèse votes, the Drafting Committee in-
cluded in its proposai in Working Document No 44, the 
provision which appears there as article 8. [Note by the 
Permanent Bureau: After the Spécial Commission had 
discussed, during the second week of the meeting, the 
desirability of dealing with protection of the child's prop-
erty within the Convention and had decided in favour of 
such inclusion, the Commission voted ( I l in favour, 
7 against and 10 abstentions) in favour of giving the 
judge granting a divorce, annulment or judicial sépa
ration, jurisdiction over measures directed to the protec
tion of the child's property.] 

Co-operation between the aitthorities of différent States 

39 The subject of co-operation had been discussed dur
ing the first meeting of the Spécial Commission and the 
results of that discussion were summarized in paragraphs 
18-21 of its Conclusions (Prel. Doc. No 4). There hav-
ing been, in fact, no clear conclusions on this point, the 
small committee which met in October 1994, had not yet 
included provisions on co-operation in the Sketch (Work. 
Doc. No 7). The discussions held at the second meeting 
of the Spécial Commission, however, did elaborate con-
siderably on the results of the first meeting. The results 
of thèse considérations have been embodied in the 'Chap-
ter on Co-operation' of Working Document No 44. 

40 The Spécial Commission at its first meeting had 
broadly recognized that the provisions for co-operation 
scattered out among Articles 4, 5, 6, 10 and 11 of the 
1961 Convention had remained largely ineffective. This 
was due in large part because thèse provisions largely 
required the authorities of Contracting States to take the 
initiative, either by giving notice to the authorities of 
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another interested Contracting State or in order to con-
sult with such other authorities. 
41 The Spécial Commission felt that in gênerai it was 
not feasible to require the authorities of Contracting 
States to take such initiatives on an automatic basis, and 
that the effort to impose any such obligations in respect 
of a broad range of children needing various forms of 
protection would lead to an unduly bureaucratie frame-
work. Thus, such obligations as were imposed should for 
the most part be only obligations to react, for example to 
provide information in reply to a request from the au
thorities of another Contracting State. Even here, in 
order to avoid undue bureaucratization, existing channels 
through a non-governmental organization such as Inter
national Social Service (iss) or through intergovem-
mental organizations, such as I N T E R P O L , should be main-
tained and utilized. 

42 The discussions on co-operation were greatly facili-
tated by Working Documents No 11, submitted by the 
délégation of Ireland, and No 24, submitted by the dél
égation of Switzerland. Thèse documents form the back-
ground for the 'Chapter on Co-operation' contained in 
Working Document No 44, the content of which may be 
summarized as follows: 

Article A provides for the désignation of a Central Au-
thority by each Contracting State and for the option of 
designating multiple Central Authorities in a composite 
State. 

Article B provides a gênerai duty for co-operation, the 
promotion of co-operation and the provision of informa
tion on the part of Central Authorities. 
Article C provides for délégation by the Central Authori
ties to other public authorities or other designated bodies 
of the obligations to take measures in order to facilitate 
communications and to locate children in need of protec
tion. The obligation to provide assistance in locating a 
child is triggered by a request from another Contracting 
State. 

Article D provides that the compétent authorities of one 
State may request any authority of another Contracting 
State which has information relevant to the protection of 
the child to communicate such information. The obliga
tion to communicate such information only arises upon 
receipt of such a request. 
Article E provides that the compétent authorities of a 
Contracting State may request the authorities of another 
Contracting State to assist in the implementation of 
measures of protection taken under this Convention, and 
especially in securing the effective exercise of rights of 
access. Again, the obligation to assist is triggered by the 
receipt of a request from another Contracting State. The 
spécifie référence to rights of access reflects the frustra
tion felt by many délégations at the fact that neither the 
Hague Child Abduction Convention nor the European 
Custody Convention had provided an effective mecha-
nism for ensuring the effective exercise of rights of 
access. This was a significant failure of the prior Con
ventions, and the second paragraph of Article 10 of the 
C R C offered the substantive justification for trying to cre-
ate a new mechanism for co-operation in this connection. 

Article F provides the only obligation for a Contracting 
State to take an initiative under the Chapter on co-
operation. Here the triggering mechanism is that the 
child is exposed to a serions danger and that the compé
tent authorities of the Contracting State where measures 
for the protection of the child have been taken are in-
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soient informées du transfert de la résidence de l'enfant 
dans un autre Etat contractant. Quand ces conditions sont 
réunies, les autorités du premier Etat ont l'obligation 
d'informer les autorités du second «de ce danger et des 
mesures prises». 
43 II a été reconnu que le contenu et l'orientation du 
chapitre sur la coopération dépendaient largement de la 
portée géographique de la Convention en ce qui concerne 
les personnes. Toute la panoplie des mesures de coopé
ration peut être mise en œuvre lorsqu'il s'agit de proté
ger la personne de l'enfant résidant habituellement dans 
un Etat contractant et simplement présent dans un autre. 
La portée d'une éventuelle coopération serait moindre 
pour tout enfant résidant habituellement dans un Etat 
non contractant, fût-il présent dans un Etat contractant. 
Toutefois, même dans cette hypothèse, les Etats contrac
tants autres que celui dans lequel l'enfant se trouve peu
vent disposer d'informations utiles pour protéger sa per
sonne, voire être appelés à intervenir pour assurer 
l'exécution finale des mesures prises à son sujet. Le 
mécanisme de coopération serait également imparfait 
dans le cas d'enfants résidant habituellement dans un 
Etat contractant mais temporairement présents dans un 
Etat non contractant. 

44 Bien que la portée géographique de la Convention 
en ce qui concerne les personnes ait.donné lieu à un nou
veau débat prolongé dans le contexte de la coopération 
entre autorités, la Commission spéciale n'est parvenue à 
aucune décision sur sa définition précise. C'est ainsi que, 
comme il a été indiqué à propos de la discussion initiale 
sur ce sujet, le Comité de rédaction n'a pas été chargé de 
rédiger l'article 2 de la Convention, et il n'a pas été 
décidé non plus de supprimer cet article. 

45 Le Document de travail No 29, présenté par le 
Délégué de l'Italie, a fourni un cadre utile au débat sur 
le champ d'application de la Convention en ce qui 
concerne les personnes. A l'issue d'assez longues discus
sions un vote indicatif a fait apparaître que la Commis
sion spéciale était, à une très forte majorité, opposée à 
un système complètement clos qui serait restreint aux 
enfants habituellement résidents dans un Etat contrac
tant; un vote également massif a témoigné d'un consen
sus sur la nécessité de régler la question des mesures 
urgentes qui doivent être prises lorsque des enfants se 
trouvent dans des Etats contractants autres que l'Etat de 
leur résidence habituelle. (Voir le Rapport de la séance 
No 24, page 2.) 

Le problème des mesures d'urgence destinées à protéger 
l'enfant 

46. Voir les paragraphes Nos 10, 12 et 45 ci-dessus. 

Les problèmes spéciaux des enfants réfugiés et autres 
enfants internationalement déplacés 

47 II avait déjà été souligné à la première réunion de 
la Commission spéciale que les enfants réfugiés et autres 
enfants internationalement déplacés, dont beaucoup pour
raient être qualifiés plus exactement de «demandeurs 
d'asile», n'entraient pas forcément dans les catégories de 
la Convention de 1961. En premier lieu ces enfants ne 
pouvaient pas toujours être catalogués comme ayant leur 
«résidence habituelle» dans le pays de refuge oiî ils pou
vaient demander asile. Cependant ils n'avaient plus vrai
ment de résidence habituelle dans leur pays d'origine, 
qu'ils avaient été contraints de quitter. Un pourcentage 
considérable de ces enfants pouvait donc être considéré 
comme n'ayant aucune résidence habituelle. 

48 La compétence par rapport à un enfant considéré 
comme un simple résident, ou comme étant simplement 
présent dans le territoire de l'Etat de refuge n'entrerait 
pas toujours dans la catégorie des mesures «d'urgence». 
Un tel enfant pourrait par exemple avoir besoin qu'un 
gardien soit désigné pour déterminer s'il y a lieu de 
demander l'asile. Il pourrait avoir besoin d'être placé 
dans une famille d'accueil, et les procédures de demande 
d'asile ou de demande de reconnaissance du statut de 
réfugié dans un pays donné pourraient être fort longues. 
La solution serait, semble-t-il, que cet enfant relève plei
nement de la compétence de l'Etat de refuge pour que 
celui-ci adopte les mesures indispensables pour la durée 
éventuellement nécessaire. C'est certainement à cela que 
tend l'article 22 de la CDE , et l'article 20 de la même 
Convention s'applique aussi pour ce qui est de la protec
tion et de l'assistance spéciale que doit fournir l'Etat à 
un enfant «temporairement ou définitivement privé de 
son milieu famihal». 

49 Les Documents de travail Nos 20 et 26 visent à 
définir la portée des mesures pouvant être prises par le 
pays oiî l'enfant est simplement présent, tandis que le 
Document de travail No 35 tend à accorder pleine com
pétence au pays où l'enfant réside ou est présent lors
qu'il n'a pas de résidence habituelle ni de lien substan
tiel avec un autre Etat, par exemple lorsqu'il a été forcé 
de quitter son pays d'origine. 

50 Le Représentant du Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les Réfugiés a souligné la vulnérabilité parti
culière des enfants réfugiés, souvent déplacés par la 
force, séparés involontairement de leurs parents et de 
leur famille, et exposés à de graves dangers, notamment 
lorsqu'il s'agit d'enfants non accompagnés. La coopéra
tion en vue de s'attaquer aux problèmes de ces enfants 
est importante mais elle soulève des problèmes délicats 
car la confidentialité est souvent nécessaire. Les rapports 
du Haut Commissariat avec les réfugiés reposent sur une 
base entièrement confidentielle, et c'est le pays hôte qui 
est responsable de la protection de l'enfant. 
51 Dans certains pays, comme les Pays-Bas, on cons
tate que le nombre des enfants réfugiés et déplacés est 
en forte augmentation. Le nombre des enfants deman
deurs d'asile y est passé de 850 en 1993 à 1850 en 1994. 
En général, ces enfants ne retrouvent pas leur famille et, 
au bout de trois ans, ils peuvent demander à bénéficier 
d'un permis de séjour pour des raisons humanitaires. Si 
un enfant est non accompagné et âgé de moins de 
12 ans, cet enfant est placé dans une famille d'accueil. 

52 Mention a été faite de la Recommandation relative 
aux enfants réfugiés adoptée à la réunion d'octobre 1994 
de la Commission spéciale chargée d'examiner le fonc
tionnement de la Convention de La Haye sur l'adoption 
internationale. Les éléments principaux de cette Recom
mandation, en particulier les points 1, 3 et 4, doivent être 
pris en considération aux fins d'un traitement plus large 
du problème des enfants réfugiés dans la version revisée 
de la Convention de 1961. 

53 Divers experts ont suggéré plusieurs méthodes en la 
matière. L'une consisterait à adopter une Recommanda
tion jointe à la Convention revisée, selon un modèle 
assez comparable à celui de la Recommandation qui 
accompagne la Convention sur l'adoption internationale. 
L'inconvénient serait que ce texte ne serait pas contrai
gnant, vu qu'il ne ferait pas partie de la Convention elle-
même. Une autre suggestion était de faire figurer dans la 
Convention un chapitre spécial sur les enfants réfugiés, 
mais on s'est aperçu que la rédaction d'un tel chapitre 
soulèverait des difficultés considérables. Pour finir, il est 
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formed of a change in the child's résidence to another 
Contracting State. When thèse conditions are met, the 
authorities o'f the former State have an obligation to 
inform the authorities of the latter State 'about the dan
ger involved and the measures taken'. 
43 It was recognized that the content and orientation of 
the Chapter on co-operation depended greatly on the 
geograpiiical scope of the Convention as to persons. The 
panoply of co-operation could be fully apphed for the 
protection of the person of the child who was habitually 
résident in one Contracting State and merely présent in 
another. The scope of possible co-operation would be 
reduced for any child who was habitually résident in a 
non-Contracting State, even though he or she might be 
présent in a Contracting State. However, even in this 
case, Contracting States other than that in which the 
child was présent might have information which was 
important to protection of the child's person, or even 
be involved in the ultimate implementation of 
measures taken conceming such a child. The mechanism 
of co-operation would also be imperfect for chiidren 
who were habitually résident in 'a Contracting State but 
temporarily présent in a non-Contracting State. 

44 Although there was considérable further di.scussion 
of the geographical scope of the Convention as to per
sons, in the context of the discussion which had been 
held on co-operation between authorities, the Spécial 
Commission did not reach any décision on the précise 
outlines of such scope. Thus, as was indicated in connec
tion with the initial discussion on this point, the Drafting 
Committee had no mandate to draft article 2 of the Con
vention, nor indeed any décision that such article should 
be omitted. 

45 Working Document No 29 presented by the 
Delegate of Italy oflfered a helpful framework for the 
debate on scope of the Convention as to persons. At the 
end of a rather long debate, an indicative vote showed 
that the Spécial Commission overwhelmingly opposed a 
completely closed System hmited to chiidren who were 
habitually résident in a Contracting State and a similarly 
overwhelming vote showed récognition of the need to 
address the issue of urgent measures where chiidren 
were présent in Contracting States that were not the State 
of their habituai résidence. (See Report of Meeting 
No 24, page 2.) 

The problem of urgent measures for the protection of the 
child 

46 See paragraphs Nos 10-12 and 45, above. 

The spécial probletns of refugee and other internation-
ally displaced chiidren 

47 It had aiready been .pointed out at the Spécial Com-
mission's first meeting that refugee and other interna-
tionally displaced chiidren, many of whom might be 
more accurately described as 'asylum-seeking chiidren', 
did not regularly fit the catégories of the 1961 Conven
tion. In the first place, such chiidren could not always 
be categorized as having their 'habituai résidence' in the 
country where they had taken refuge and where they 
might be requesting asylum. Yet they no longer effec-
tively had a habituai résidence in their country of origin, 
from which they had been forcibly displaced. Thus, a 
considérable percentage of such chiidren might be cat
egorized a's having no habituai résidence at ail. 

48 Jurisdiction over such a child who is viewed as 
being merely résident, or présent, in the State of refuge 
would not always corne under the category of 'urgent' 
measures. Such a child, for example, might need the 
appointment of a guardian in order to détermine whether 
an application for asylum should be made. Such a child 
might need placement in a foster family, and the process 
following the procédures for request for asylum or for 
the obtaining of refugee status in a particular country 
might go on for an extended period of time. The key 
seemed to be that such a child should be subject to the 
ful l jurisdiction of the State of refuge for whatever 
measures might need to be taken and for whatever period 
of time this might be necessary. This was certainly the 
thrust of Article 22 of the C R C , and Article 20 of the C R C 
also applied in respect of the spécial protection and 
assistance to be provided by the State to a child 'tempo
rarily or permanently deprived of his or her family en-
vironment'. 

49 Working Documents Nos 20 and 26 reflected ef
forts to broaden the scope of the measures which might 
be taken by a country where the child is merely présent, 
while Working Document No 35 would give ful l juris
diction to the country of résidence or présence in the 
case where the child had no habituai résidence and had 
no remaining substantial connection to any other State, 
for example, as a resuit of being forcibly displaced from 
his or her country of origin. 
50 The Représentative of the United Nations High 
Commissioner for Refugees ( U N H C R ) stressed the spécial 
vulnerability of refugee chiidren, who were often in a 
situation of forced displacement, involuntary séparation 
from parents and relatives, and high risk, especially for 
unaccompanied chiidren. Co-operation in dealing with 
the problems of thèse chiidren was important but was 
délicate because there was frequendy a need for confiden-
tiality. The U N H C R ' S relationship to refugees is on a basis 
of complète confîdentiality, while the host country has 
the responsibility for the protection of the child. 

51 Some countries, such as the Netherlands, pointed to 
a very large increase in the numbers of such chiidren. 
Notably, in that country, from a number of asylum-
seeking chiidren of 850 in 1993, the total had risen to 
1850 in 1994. Such chiidren were usually not reunited 
with their familles and, after three years, they could 
apply for a resident's permit on humanitarian grounds. I f 
a child was unaccompanied and under the âge of 
12 years, he or she was placed in a foster home. 
52 Référence was made to the Recommendation con-
cerning refugee chiidren which had been adopted at the 
October 1994 Spécial Commission meeting on the imple
mentation of the Hague Intercountry Adoption Conven
tion. The principal éléments of that Recommendation, 
notably items 1, 3 and 4, should be taken into account 
also in dealing more broadly with refugee chiidren under 
the revised version of the 1961 Convention. 

53 Several méthodologies were suggested by varions 
experts for dealing with thèse issues. One method would 
be to adopt a Recommendation accompanying the re
vised Convention, which would be somewhat similar in 
format to the Recommendation which now accompanies 
the Intercountry Adoption Convention. This would have 
the disadvantage of not being binding, as it would not 
form a part of the Convention itself. Another suggestion 
was to include a spécial chapter in the Convention on 
refugee chiidren, but this was seen to offer considérable 
difficulties in the drafting of such a chapter for insertion. 
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apparu que l'adaptation des dispositions relatives à la 
compétence par rapport aux enfants simplement rési
dents ou présents sur le territoire de l'Etat en cause serait 
la meilleure manière de résoudre ces problèmes. Comme 
nous l'avons vu plus haut, cependant, la Commission 
spéciale n'a pu, avant la fin de la deuxième réunion, 
s'accorder sur la manière de traiter de la compétence à 
l'égard des enfants simplement résidents ou simplement 
présents dans le pays, de sorte que la mise au point de 
ces dispositions devra attendre la troisième réunion de la 
Commission spéciale prévue pour septembre 1995. 

Protection des biens des enfants 

54 La Convention de 1961 traitait parallèlement de la 
protection de la personne de l'enfant et de .ses biens, et 
deux articles seulement, les articles 6 (relatif à l'exécu
tion des mesures prises à l'étranger dans l'Etat où l'en
fant possède des biens) et 9 (attribuant compétence dans 
les cas d'urgence aux autorités de l'Etat où se trouvent 
les biens de l'enfant) distinguaient entre ces deux hypo
thèses. Entre-temps la portée large de la disposition de la 
CDE sur la protection de la personne de l'enfant était 
entrée en vigueur dans quelque 170 pays, et cela forme 
la toile de fond des négociations en vue de la revision de 
la Convention de 1961. En revanche, aucune évolution 
comparable n'est généralement intervenue quant aux 
biens, la CDE ne reconnaissant pas à un enfant de droits 
patrimoniaux en tant que tels. Ce fut là une des raisons 
de la revision à deux vitesses de la Convention, au cours 
de laquelle la recherche et les discussions sur la protec
tion de la personne de l'enfant prirent le pas sur la 
recherche et les discussions relatives à la protection de 
ses biens. Dans la deuxième semaine de la deuxième 
réunion de la Commission spéciale, la question des biens 
a été finalement abordée sur la base des Documents pré
liminaires Nos 3 et 5, ainsi que du mémorandum spécial 
rédigé par Mme M . Revillard du C R I D O N de Lyon 
(France), qui a joué le rôle d'Expert consultant du Bu
reau Permanent et a spécialement participé aux discus
sions portant sur ce sujet. 

55 Un exemple donné par l'Expert consultant montre 
que, même si la législation de deux pays connaît la 
même institution, la disparité des règles de conflit de 
droit applicables à cette institution peut poser un pro
blème prafique. L'exemple cité était celui d'un juge ita
lien qui avait autorisé un enfant à accepter une succes
sion sous bénéfice d'inventaire. Le juge avait estimé que 
cette autorisation suffisait pour l'ensemble des biens en
trant dans la succession étant donné que l'Italie applique 
le principe de l'unité de la succession. En France, néan
moins, où certains biens réels étaient situés, le principe 
de la scission entre les biens meubles et immeubles 
s'applique, de sorte qu'en droit français l'acceptation 
sous bénéfice d'inventaire doit être faite expressément 
pour les propriétés sises en France. La position française 
était que l'acceptation générale en vertu de la loi ita
lienne ne suffisait pas pour les biens réels se trouvant en 
France. 
56 En général la discussion a fait apparaître que des 
dispositions sur les biens devraient figurer dans la 
Convention. De nombreux problèmes se posent et la 
Convention aide à les résoudre, même si, comme l'a sou
ligné l'Expert consultant, la plupart des difficultés ne 
donnent jamais lieu à contentieux mais sont réglées lar
gement par les notaires ou par des décisions sur deman
des non contestées. Le principe suivant lequel la compé
tence devrait appartenir au for de la résidence habituelle 
de l'enfant a été généralement accepté, bien qu'un expert 
eût préféré qu'elle dépende en premier lieu de la situa
tion des biens. Certains tribunaux, notamment dans les 

pays de common law, ne s'estimaient pas habilités à agir 
à propos de biens situés dans d'autres fors. Il pourrait 
donc être particulièrement nécessaire de prévoir un chef 
de compétence subsidiaire, ou de faire en sorte que la 
Convention reconnaisse aux tribunaux le pouvoir spéci
fique de prendre des décisions au sujet de biens situés à 
l'étranger. 
57 Dans certains pays la possibilité, pour un enfant, de 
renoncer à un héritage est inconnue. Toutefois, dans les 
pays où le principe posé par la CDE se répand, suivant 
lequel un tribunal compétent peut prendre toute décision 
apparaissant nécessaire «dans l'intérêt de l'enfant», le 
problème du défaut de compétence pour agir pourrait ne 
plus se poser. 
58 L'institution du tuteur ou curateur testamentaire ites-
tamentary guardian) a donné lieu à un débat. Dans cer
tains pays, l'investissement d'un tel tuteur peut ne pas 
constituer une «mesure» puisqu'il se produit sans l'inter
vention d'un tribunal. Dans d'autres, notamment là où 
s'applique le système de probate de la common law, la 
désignation d'un tuteur testamentaire aurait le caractère 
d'une mesure, puisque le testament devrait être admis 
aux fins de probate par un tribunal qui devrait aussi 
confirmer la désignation du tuteur avant qu'elle ne prenne 
effet. Le Document de travail No 40 visait à inclure la 
première de ces possibilités dans la Convention comme 
faisant partie du rapport ex lege. Aucune décision n'a 
toutefois été prise sur ce point précis. 

59 Le problème particulier de la désignation judiciaire 
d'un tuteur ou curateur ad litem ou d'un conseil ad litem 
afin de protéger les intérêts patrimoniaux de l'enfant, 
mais uniquement dans le contexte d'un procès en ins
tance, a donné lieu à certaines discussions. Ce genre de 
désignation pourrait intervenir, par exemple, lorsque l'en
fant demande des dommages et intérêts à raison d'un 
préjudice personnel ou lorsqu'il est mêlé à un conten
tieux portant sur le titre à des biens réels ou à des biens 
immatériels tels que brevets, marques de commerce ou 
de fabrique ou droits de reproduction. Le lieu où se trou
vent des biens meubles n'est pas toujours évident en 
pareil cas et certains experts étaient en faveur d'une dis
position spécifique habilitant le for à adopter des mesu
res de protection dans ces hypothèses d'une portée res
treinte. D'autres ont accueilli cette suggestion sans 
enthousiasme et inclinaient à laisser en pareil cas la pro
tection au for normal de la résidence habituelle de l'en
fant. 
60 L'Union internationale du Notariat latin a suggéré 
de mettre au point un modèle de certificat spécifiant les 
pouvoirs du représentant ex lege de l'enfant, ce certificat 
pouvant servir à faire reconnaître lesdits pouvoirs dans 
d'autres Etats contractants. Cette proposition, formulée 
dans le Document de travail No 36, n'a pas encore fait 
l'objet d'un examen approfondi de la Commission spé
ciale. 

61 Une proposition générale relative aux chefs de com
pétence subsidiaires qui aurait attribué compétence à 
l'Etat de la nationalité de l'enfant, à celui où les biens de 
l'enfant sont situés (pour les mesures relatives à ces 
biens) et à l'Etat de la résidence habituelle de l'un ou de 
l'autre des parents de l'enfant (pour les mesures concer
nant les relations entre l'enfant et ce parent) a été pré
sentée par la délégation suisse dans le Document de tra
vail No 39. 
62 Au terme de la discussion, la Commission a pro
cédé aux votes indicatifs suivants (consignés dans le 
Procès-verbal No 27): 
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In the end, it seemed that the adaptation of the provisions 
on jurisdiction over chiidren merely résident or présent 
on the territory of the State in question would be the best 
methodology for dealing with thèse issues. As we have 
seen above, however, the Spécial Commission was not 
able before the end of its second meeting, to reach an 
agreed conclusion as to the manner of dealing with juris
diction in respect of chiidren merely résident or présent 
in the country in question and thus the drafting of such 
provisions will have to await the Spécial Commission's 
third meeting in September 1995. 

Protection of chiidren 's property 

54 The 1961 Convention had dealt in parallel with the 
protection of the child's person and his or her property, 
and only two articles, 6 (dealing with the implementation 
of measures taken abroad in the State where the child 
owns property) and 9 (giving 'urgency' jurisdiction to 
the authorities of the State where property of the child is 
located), had made any diflferentiation between thèse 
hypothèses. In the intérim, the broad range of the C R C ' S 

provision on protection of the child's person had come 
into force in some 170 countries, forming a backdrop to 
the negotiations for the revision of the 1961 Convention. 
On the other hand, there was no similar development in 
gênerai terms with regard to property, the CRC not giving 
a child rights to property as such. This had been one of 
the reasons for the two-speed revision of the Convention, 
in which the research and discussions on protection of 
the child's person had been given precedence over re
search and discussion on protection of the child's prop
erty. In the second week of the Spécial Commission's 
second meeting, this discussion on property was finally 
taken up, having as its background Preliminary Docu
ments Nos 3 and 5 as well as the spécial mémorandum 
prepared by Madame M . Revillard of the C R I D O N of 
Lyon, France, who served as expert consultant for the 
Permanent Bureau and participated specially in the dis
cussions on this topic. 

55 One example given by the expert consultant shows 
that, even when two countries have the same institution 
in their law, a différence in the conflict of law ruies 
applicable to such institution can cause a practical prob
lem. The exampie given was where an Italian judge had 
authorized acceptance by the child of a succession sub
ject to inventory. That judge considered this to be suffi-
cient for ail property passing under the succession, be
cause in Italy the principle of unity of the succession is 
applied. In France, however, where some real property 
was located, the principle of scission as between mov-
ables and immovables applied, and therefore acceptance 
of the succession subject to inventory had to be made 
specifically under French law for the real property lo
cated in France. The French view was that the gênerai 
acceptance under Italian law was not sufficient for the 
French real property. 

56 The discussion showed broadly that property should 
be dealt with in the Convention. Many problems arose 
and the Convention was helpful in resolving them, even 
though, as the expert consultant pointed out, the major-
ity of the problems never reached the courts but were 
handled largely by notariés or by uncontested applica
tions brought before a court. The principle ruie that juris
diction should be at the place of the child's habituai rési
dence was broadly accepted, although one expert would 
have preferred primary jurisdicdon at the situs of the 
property. Some courts, particularly in the common law 
countries, thought that they did not have power to act 

with respect to property located in another jurisdicdon. 
Thus, there might be particular need for a subsidiary 
grant of jurisdiction, or for the Convention to grant spé
cifie power to courts to make orders in respect of prop
erty located abroad. 

57 In some countries, the institution of the disclaimer 
of an inheritance by a child is unknown. However, in 
those countries where the principle fostered by the CRC 
is spreading, that a compétent court may make any order 
which is needed 'in the interests of the child', the prob
lem of lack of power to act may no longer exist. 

58 There was some discussion of the institution of the 
testanientary guardian. In some countries, the installa
tion of such a guardian may not be a 'measure' since it 
occurs without the intervention of a court. In others, par
ticularly where the common law System of probate pre-
vails, the appointment of a testamentary guardian would 
take the form of a measure, since the wil l would have to 
be admitted to probate by a court and the appointment 
confirmed by such court before it would be effective. 
Working Document No 40 reflected an effort to include 
the first of thèse hypothèses within the Convention as 
part of the ex lege relationship. However, no décision 
was taken on this précise point. 

59 There was discussion of the spécifie problem of the 
appointment by a court of a guardian ad litem or an 
attorney ad litem to protect the child's interests as to 
property, but only within the context of spécifie pending 
litigation. This could occur, for example, in a case where 
the child was suing for damages for personal injury, or 
was involved in litigation concerning title to real prop
erty, or title to intangibles such as patents, trade marks 
or copyrights. The situs of the movable property was not 
always clear in such cases, and some experts favoured a 
spécifie provision giving the forum power to take protec-
tive measures in such limited hypothèses. Some experts 
were not enthusiastic about this possibility and would 
have left protection in such a case to the normal juris
diction of the child's habituai résidence. 

60 A suggestion was made by the International Union 
of Latin Notariés that a form of certificate might be 
drawn up, setting out the powers of the child's ex lege 
représentai ve and that such certificate might be used as 
the basis for récognition of such powers in other 
Contracting States. This proposai, set out in Working 
Document No 36, has not yet been discussed by the Spé
cial Commission in any détail. 
61 A gênerai proposai as to the subsidiary basis for 
jurisdicdon, which would have incorporated as subsid
iary bases the State of the child's nationality, the State 
where the child's property is located (as to measures 
related to such property), and the State of the habituai 
résidence of either parent of the child (as to measures 
concerning the relationship between the child and such 
parent), was put forth by the Swiss delegadon in Work
ing Document No 39. 

62 At the end of the discussion, the Commission took 
the following indicadve votes (recorded in Minutes 
No 27): 
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1 La Convention doit-elle traiter des biens? 
23 voix pour, 2 contre, 1 abstention. 

Avant le vote, il a été précisé qu'il serait possible de pro
poser à tout stade ultérieur des négociations l'inclusion 
d'une réserve permettant d'exclure l'application de la 
Convention aux questions patrimoniales. 

2 La résidence habituelle de l'enfant devrait-elle être le 
chef de compétence primaire? 

22 pour, 1 contre, 2 abstentions. 
3 La situation des biens devrait-elle être un chef de 
compétence subsidiaire? 

24 pour, 0 contre, 4 abstentions. 
4 La nationalité de l'enfant devrait-elle être un chef de 
compétence subsidiaire? 

13 pour, 4 contre, 10 abstentions. 
5 La compétence prévue à l'article 12 dans les cas 
d'«urgence» devrait-elle aussi s'appliquer aux questions 
patrimoniales? 

25 pour, 1 contre, I abstention. 
6 Les biens devraient-ils faire l'objet d'un chapitre à 
part de la Convention? 

6 pour, 13 contre, 8 abstentions. 
7 Faut-il prévoir un modèle de certificat énonçant les 
pouvoirs des représentants? (Ce certificat ne ferait pas 
nécessairement partie intégrante de la Convention mais 
il constituerait au moins une formule modèle recomman
dée.) 

16 pour, 2 contre, 10 abstentions. 
8 Le tribunal compétent pour connaître d'une demande 
en annulation, dissolution ou relâchement du lien conju
gal entre les parents de l'enfant devrait-il l'être aussi 
pour protéger les biens de celui-ci? 

11 pour, 7 contre, 10 abstentions. 

La loi appropriée devant être appliquée par les autorités 
qui exercent la compétence 

63 La Convention de 1961, après avoir attribué, en son 
article premier, compétence pour adopter des mesures de 
protection, aux autorités du pays de la résidence habi
tuelle de l'enfant, prévoyait à l'article 2 que ces autori
tés prendraient les mesures prévues par leur loi interne. 
De plus, lorsqu'il était donné compétence aux autorités 
du pays de la nationahté de l'enfant pour intervenir au 
titre de l'article 4, i l était spécifié que ces autorités pren
draient des mesures de protection conformément à leur 
loi interne. Si l'article 9 ne spécifie pas quelle est la loi 
à appliquer dans les cas d'«urgence», il semble aller de 
soi que, lorsqu'elles agissent d'«urgence», les autorités 
de l'Etat sur le territoire duquel se trouve le mineur ou 
des biens lui appartenant prendront nécessairement les 
mesures conformément à leur propre loi interne. Ce sys
tème présente l'avantage de permettre au juge d'apph-
quer la loi qu'il connaît le mieux. Le même principe a 
été repris à l'article 9 de l'Esquisse (Doc.trav. 
No 7) pour ce qui est de la compétence exercée en vertu 
des articles 6 à 8 figurant dans le même document, en 
laissant encore une fois indéterminé l'article 9, qui traite 
de l'urgence. 
64 Les Documents de travail Nos 17 et 21 entendaient 
conserver ce cadre fondamental, mais en y ajoutant des 
instructions adressées à l'autorité qui adopte les mesures 
pour qu'elle prenne en compte l'origine nationale, ethni
que, religieuse ou culturelle de l'enfant. Le Document de 
travail No 21 visait aussi à ajouter une référence à la 
consultation de l'enfant et, le cas échéant, à son consen
tement aux mesures à prendre. Ces adjonctions s'inspi-
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raient respectivement de l'article 20, paragraphe 3, de la 
CDE et de son article 12. Les mêmes considérations 
matérielles se trouvaient donc déjà dans la loi, ou au 
moins dans le cadre juridique, de tous les Etats ayant 
ratifié la C D E . 
65 Le Délégué de l'Italie a présenté une proposition 
très différente dans le Document de travail No 31. Selon 
cette proposition, l'article 9 aurait prescrit aux autorités 
des Etats contractants d'appliquer leur loi interne, sauf si 
«une autre loi se révèle manifestement plus appropriée 
eu égard aux circonstances de l'espèce et à l'intérêt 
supérieur de l'enfant». Le Délégué de l'Italie faisait 
valoir que si la compétence au titre de la Convention 
revisée était désormais plus concentrée que dans la 
Convention de 1961, les autorités de la résidence habi
tuelle de l'enfant jouant un rôle généralement prédomi
nant, i l fallait alors rendre plus flexibles les dispositions 
de la loi à appliquer. D'après cette délégation la même 
«flexibilité» vaudrait aussi pour les compétences subsi
diaires, y compris en cas d'urgence ou de divorce. Selon 
certains experts cette idée soulevait des difficultés en rai
son des risques d'incertitude qu'elle comportait, ainsi 
que d'éventuelles contrariétés particulières avec des me
sures de protection étrangères ayant un caractère d'ordre 
public, divers experts trouvant pour leur part des avan
tages à la norme prévoyant l'application d'une loi diffé
rente, dans la mesure où elle devait se faire «dans l'inté
rêt supérieur de l'enfant». 

66 Le Président a fait procéder à un vote indicatif, 
d'abord sur la question de savoir si la Convention devait 
contenir une disposition relative à la loi applicable (ré
sultat: 17 voix pour, 3 contre et 5 abstentions). 
67 Un deuxième vote indicatif a porté sur la question 
de savoir s'il fallait donner la préférence à l'approche du 
Document de travail No 33 (8 pour) ou à celle du Docu
ment de travail No 31 (15 pour), une délégation s'abste-
nant. La proposition suisse figurant dans le Document de 
travail No 33 tendait à ce que les autorités des Etats 
contractants appliquent leur propre loi interne, sauf lors
qu'elles exercent la compétence en vertu de l'arti
cle 8 (annulation, dissolution ou relâchement du lien 
conjugal) auquel cas elles doivent appliquer la loi interne 
de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. Le vote 
susmentionné portait sur le Document de travail 
No 33, premier alinéa, ou sur l'article 9 du Document de 
travail No 7, par opposition au Document de travail 
No 31. Les seconds alinéas des Documents de travail 
Nos 33, 21 et 17 sont restés en suspens. 
68 Le Président a mis aux voix le Document de travail 
No 17 (8 voix pour, 12 contre, 6 abstentions). I l a an
noncé que l'article 9 b, dans le texte figurant dans le 
Document de travail No 21, serait examiné ultérieure
ment. 

Rapports d'autorité (parentale) ou de responsabilité ré
sultant de plein droit de la loi 

69 Dans la Convention de 1961 cette question trouvait 
sa place dans l'article 3, qui faisait référence à la loi 
interne de la nationalité de l'enfant, et dans l'Esquisse 
(Doc.trav. No 7) à l'article 10, premier alinéa, qui visait 
la loi du Heu de résidence habituelle de l'enfant. La ver
sion française de l'article 10 de l'Esquisse était plus pré
cise que la version anglaise dans la mesure oij elle spé
cifiait qu'il s'agissait de la loi interne de l'Etat de 
résidence habituelle de l'enfant. La différence portait sur 
le point de savoir si les règles purement nationales de 
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant s'applique
raient, ou si s'appliqueraient aussi ses règles de conflit 
de lois, en vertu desquelles la loi interne d'un autre Etat 
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1 Should the Convention deal with property? 
23 in favour, 2 against, 1 abstention. 

Before this vote was taken, it was made clear that it 
would be possible to propose the inclusion of a réserva
tion by which the application of the Convention to prop
erty matters could be excluded at any later stage of the 
negotiations. 
2 Should habituai résidence of the child be the basis 
for primary jurisdiction? 

22 in favour, I against, 2 abstentions. 
3 Should the situs of property be a subsidiary basis for 
jurisdiction? 

24 in favour, 0 against, 4 abstentions. 
4 Should nationality of the child be a subsidiary basis 
for jurisdiction? 

13 in favour, 4 against, 10 abstentions. 
5 Should the jurisdiction of article 12 in cases of 'ur-
gency' also cover property questions? 

25 in favour, 1 against, 1 abstention. 

6 Should property be dealt with in a separate chapter 
of the Convention? 

6 in favour, 13 against, 8 abstentions. 
7 Should there be a form of certificate setting out the 
représentatives' powers? (This certificate would not neces-
sarily be incorporated in the Convention but, at least, 
would be a recommended model form.) 

16 in favour, 2 against, 10 abstentions. 

8 Should the court exercising jurisdiction over an ap
plication for divorce, annulment or judicial séparation 
between the child's parents also have jurisdiction con-
cerning the protection of the child's property? 

I l in favour, 7 against, 10 abstentions. 

The appropriate law to he applied hy the authorities 
assuming jurisdiction 

63 The 1961 Convention, after giving jurisdiction over 
measures of protection in Article 1 to the authorities of 
the child's habituai résidence, provided in Article 2 that 
such authorities would take the measures provided for in 
their internai law. Moreover, in giving the authorities of 
the child's nationality jurisdiction to intervene under 
Article 4, it was specified that such authorities would 
take protective measures according to their internai law. 
While Article 9 does not specify which law is to be 
applied in cases of 'urgency', it seems implicit that, act-
ing 'urgently', the authorities of the State where the child 
is présent, or where property of the child is présent, 
would necessarily take thèse measures according to their 
own internai laws. This System has the benefit of permit-
ting the judge to apply the law with which he or she is 
most famihar. The same principle had been taken up in 
article 9 of the Sketch (Work. Doc. No 7) as to jurisdic
tion exercised under articles 6-8 of the Sketch, leaving 
article 9, which deals with urgency, again unspecified. 

64 Working Documents Nos 17 and 21 would have 
accepted this basic framework, but would have added 
directions for the authority taking measures to take into 
account the child's national, ethnie, religious and/or cul-
tural background. Working Document No 21 would also 
have added a référence to consultation with the child 
and, where appropriate, consent of the child to the 
measures to be taken. Thèse proposed additions were 
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inspired by Article 20, paragraph 3, of the CRC and Ar
ticle 12 of the CRC, respectively. The same substantive 
considérations were therefore aiready in the law, or at 
least the légal framework, of ail of the States which had 
ratified the C R C . 
65 A very différent proposai was put forward by the 
Italian Delegate in Working Document No 31. In this 
proposai, article 9 would require the authorities of Con-
tracting States to apply their internai law uniess 'another 
law seems to be more appropriate with regard to the cir-
cumstances of the case and the best interests of the 
child'. The argument made by the Italian Delegate was 
that, if jurisdiction under the revised Convention became 
more concentrated than it had been in the 1961 Conven
tion, with the authorities of the habituai résidence of the 
child playing a broadiy prédominant rôle, then it would 
be necessary to make the provisions on the law to be 
applied more flexible. According to this délégation, such 
flexibility would be appropriate also in the subsidiary 
jurisdictions, including those of urgency and divorce. 
While some experts saw difficulties with this idea be-
cause of the risk of uncertainty, as well as possible par-
ticular difficulties with foreign protective measures of a 
public law nature, a number of experts saw merit in the 
standard for applying a différent law, in that it must be 
found to be 'in the best interests of the child'. 

66 The Chairman took an indicative vote, first on 
whether there should be a provision in the Convention 
regarding the applicable law. (The vote was 
17 in favour, 3 against and 5 abstentions.) 
67 A second indicative vote was taken on whether the 
approach of Working Document No 33 was preferred 
(8 in favour) or the approach of Working Document 
No 31 (15 in favour), one délégation abstaining. The 
Swiss proposai in Working Document No 33 would have 
had the authorities of Contracting States apply their own 
internai law, except for authorities taking jurisdiction 
under article 8 (divorce, annulment or judicial sépara
tion), which authorities would be required to apply the 
internai law of the State of the habituai résidence of the 
child. The vote mentioned above was on Working Docu
ment No 33, first paragraph, or article 9 of Working 
Document No 7, as against Working Document No 31. 
The second paragraphs of Working Documents 
Nos 33, 21 and 17 remained open. 

68 The Chairman took a vote on Working Document 
No 17 (8 in favour, 12 against, 6 abstentions). He an-
nounced that article 9 b, as proposed in Working Docu
ment No 21, would be taken up later. 

Relationships of (parental) authority or responsibility 
arising by opération of law 

69 This issue had been represented in the 1961 Con
vention by Article 3, which referred to the internai law 
of the child's nationality, and in the Sketch (Work. Doc. 
No 7) by article 10, first paragraph, which referred to the 
law of the child's place of habituai résidence. The French 
version of article 10 of the Sketch was more spécifie 
than the English in that it specified the internai law of 
the State of the child's habituai résidence. The différence 
would lie in whether the purely domestic rules of the 
place of the child's habituai résidence would be applied, 
or whether the conflicts of laws rules of that State would 
also be applied, which might specify the domestic law of 
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(tel que l'Etat de la nationalité de l'enfant) pouvait être 
applicable. 
70 II avait déjà été souligné, à la première réunion de 
la Commission spéciale, qu'une règle introduisant de la 
cerdtude, voir de l'uniformité, dans l'attribution de plein 
droit de l'autorité ou des responsabilités parentales pour
rait s'avérer udie. (Dans ce domaine le type de certificat 
préconisé par l'Union internadonale du Notariat ladn 
pourrait être précieux.) Certaines délégations éprouvaient 
pourtant des diflFicultés à ce sujet, parce que, dans les tex
tes de leur pays ces relations ex lege sont considérées 
comme relevant du statut personnel et que, traditionnel
lement, les questions de statut personnel y sont détermi
nées par la loi de la nadonalité de la personne. On a 
néanmoins souligné qu'un des problèmes auxquels don
nait lieu l'article 3 de la Convendon de 1961 était que 
des enfants toujours plus nombreux possèdent une dou
ble nationalité, voire des nationalités multiples, de sorte 
qu'il pourrait y avoir avantage à viser la résidence habi
tuelle de l'enfant, notamment pour ce qui est de la pro
tection de ses biens. 

71 On a proposé de «généraliser» le premier alinéa de 
l'article 10 de l'Esquisse (Doc.trav. No 7) en ce sens que 
la relation ex lege en question serait non seulement 
«reconnue», mais pourrait même être régie par la loi de 
la résidence habituelle de l'enfant. Cette idée a été fina
lement acceptée sans opposition. 

72 Un vote indicatif a porté sur la nécessité d'une réfé
rence expresse, dans l'article 10, à la loi «interne» du 
lieu de la résidence habituelle de l'enfant; le résultat en 
a été le suivant: 15 voix pour, 4 contre et 4 abstentions. 

73 On s'est ensuite demandé si l'expression «respon
sabilité parentale» s'appliquait à la fois à la représenta
tion de l'enfant et à sa capacité. Par 16 voix pour, 2 
contre, et 5 abstentions, i l a été décidé que la Commis
sion spéciale entendait que la représentation de l'enfant 
soit couverte par cet article, et par 2 pour, 8 contre e:t 13 
abstentions, que selon la Commission spéciale ledit arti
cle ne couvrait pas la capacité de l'enfant. 

74 Le deuxième alinéa de l'article 10, tel que rédigé 
dans le Document de travail No 7, qui consacre l'opi
nion prépondérante des tribunaux au sujet de la manière 
convenable d'appliquer l'article 3 de la Convention de 
1961, a été accepté sans opposition. 
75 Le troisième alinéa de l'article 10 du Document de 
travail No 7 concernait la question dite du «conflit mo
bile», c'est-à-dire le problème qui se pose lors de l'appli
cation de la règle renvoyant à la résidence habituelle 
lorsqu'un changement de cette résidence habituelle se 
produit. Certains experts étaient en faveur d'un change
ment automatique et immédiat de la loi applicable et de 
la relation de responsabilité parentale, d'autres estimant 
que le système de responsabilité parentale, résultant de 
plein droit de la loi de l'ancienne résidence habituelle, 
devrait demeurer en vigueur jusqu'à ce que des mesures 
soient prises à la nouvelle résidence habituelle. C'est 
cette idée qu'exprimait le Document de travail 
No 32, alors que le Document de travail No 22 procé
dait de l'approche de la mutation immédiate. 
76 On a souligné que, dans certains cas, la relation 
avec le père d'un enfant né hors mariage résultait d'un 
acte administratif qui n'était peut-être pas tout à fait une 
«mesure», par exemple une simple inscription conjointe 
de l'enfant par ses parents dans des formulaires fiscaux. 
De plus, dans les pays nordiques, les décisions de di-
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vorce passent souvent sous silence la question de la 
garde ou de la responsabilité parentale de l'enfant, celle-
ci continuant automatiquement d'appartenir aux deux 
parents à moins que le tribunal du divorce n'en dispose 
autrement. Un ajustement automatique de tels rapports 
résultant de l'application de la loi tendrait à perturber la 
continuité des liens familiaux existants. En revanche, de 
nombreux experts ont souligné que la mutation automa
tique de la situation relative à la responsabilité parentale, 
afin de se conformer aux dispositions de la loi de la nou
velle résidence habituelle de l'enfant, offrirait une sécu
rité et des facilités plus grandes dans la vie quotidienne, 
de même que dans les rapports avec des tiers, des orga
nismes officiels ou des banques. 
77 A la fin de la discussion la règle à appliquer aux 
«conflits mobiles» a été soumise à un vote indicatif qui 
a abouti à un résultat favorable au deuxième alinéa de 
l'article 10 du Document de travail No 22, par 
18 voix pour, 3 contre et 4 abstentions. Une proposition 
tendant à ce que les Etats aient la faculté d'appliquer 
leurs propres règles de conflit de lois en pareil cas a 
obtenu 8 voix pour, 12 contre et 4 abstentions. 

78 Le problème des tuteurs ou curateurs testamentaires 
et de leur pleine assimilation à des situations ex lege a 
donné lieu à un débat considérable. Celui-ci n'a cepen
dant pas permis d'aboutir à une conclusion, de sorte que 
la réponse au problème posé dans le Document de tra
vail No 40 a été laissée en suspens jusqu'à la réunion de 
septembre 1995 de la Commission spéciale. 

Les problèmes soulevés par un changement du lieu de 
résidence habituelle de l'enfant 

79 Le Document de travail No 7 contenait un arti
cle 11 calqué sur le premier alinéa de l'article 5 de la 
Convention de 1961. Les rédacteurs de rEsquis,se ne 
s'en étaient cependant pas tenus à l'hypothèse d'un chan
gement de la résidence habituelle de l'enfant; ils avaient 
fait figurer entre crochets un texte envisageant le chan
gement de l'un des autres facteurs de rattachement aux 
fins de la compétence, comme spécifié dans les arti
cles 7 et 8 de l'Esquisse. Pour ce qui est de l'article 8 i l 
a cependant été souligné que si les parents s'étaient mis 
d'accord sur le for du divorce i l n'y aurait pas normale
ment de changement ultérieur dans l'élément détermi
nant la compétence du juge du divorce. 
80 Le principe établi par le premier alinéa de l'arti
cle 5 de la Convention de 1961 selon lequel, en cas de 
changement de la résidence habituelle de l'enfant les 
mesures prises demeureraient en vigueur jusqu'à ce 
qu'elles soient remplacées ou révoquées, semble avoir 
bénéficié d'une acceptation générale au sein de la Com
mission spéciale. Certains experts ont cependant pensé 
qu'il n'y avait pas lieu d'énoncer ce principe, vu que les 
effets à long terme de ces mesures seraient déterminés 
dans la pratique par l'application des règles sur leur 
reconnaissance et leur exécution. Un expert a estimé que 
la règle relative au conflit mobile devrait être la même à 
l'article 11 qu'à l'article 10. 

81 Lors d'un vote indicatif sur le point de savoir si 
l'article 11 devait être maintenu, le résultat a été de 
10 voix pour, 12 contre et 3 abstentions. L'article I I a 
donc été supprimé. 

Durée des mesures d'urgence 

82 La discussion a ensuite porté sur la durée des mesu
res prises en cas d'urgence, question sur laquelle portait 
le deuxième alinéa de l'article 12 de l'Esquisse (Doc. 
trav. No 7). Ce texte s'inspirait largement du deuxième 
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another State (such as the State of the child's national
ity) as being applicable. 
70 It had been pointed out aiready at the first meeting 
of the Spécial Commission that a ruie giving some cer-
tainty and possibly unifonnity to attribution of parental 
authority or responsibilities by opération of law could be 
useful. (This might also be an area where the type of cer
tificate proposed by the International Union of Latin 
Notariés might be particularly useful.) Difficulty had 
been expressed on the part of some délégations, how-
ever, because such ex lege relationships were viewed 
under the laws of their countries as matters of personal 
status and their laws traditionally viewed matters of per
sonal status as being determined under the law of the 
person's nationality. However, it was pointed out that 
one of the problems of Article 3 of the 1961 Conven
tion was that children more and more had dual or even 
multiple nationalities and, thus, référence to the child's 
habituai résidence might be very useful, particularly as 
regards protection of the child's property. 

71 It was proposed that the first paragraph of ar
ticle 10 of the Sketch (Work. Doc. No 7) might be 'gen-
eralized' in the sensé that the ex lege relationship in 
question would not only be 'recognized', but even that it 
would be governed by the law of the child's habituai 
résidence. This idea was accepted in the end without 
opposition. 

72 An indicative vote was taken on whether there 
should be an express référence in article 10 to the 'inter
nai' law of the place of the habituai résidence of the 
child and the resuit was 15 in favour, 4 against and 
4 abstentions. 
73 There was a discussion as to whether the term 
'parental responsibility' covered both représentation of 
the child and the child's capacity. By a vote of 
16 in favour, 2 against and 5 abstentions, it was decided 
that the Spécial Commission wanted représentation of 
the child to be covered by this article and by a vote of 
2 in favour, 8 against and 13 abstentions, it was decided 
that the Spécial Commission did not want the child's 
capacity to be covered by this article. 
74 The second paragraph of article 10, as in Working 
Document No 7, which represented the majority view of 
courts concerning the appropriate way of applying Ar
ticle 3 of the 1961 Convention, was accepted without 
opposition. 

75 The third paragraph of article 10 of Working Docu
ment No 7 addressed the question known as the 'mobile 
conflict', Le. the problem which arises in application of 
the ruIe referring to habituai résidence when a change in 
the habituai résidence of the person in question occurs. 
Some experts favoured an automatic and immédiate 
change in the governing law and in the relationship of 
parental responsibility, while others thought that the pa
rental responsibility arrangement created by opération of 
law at the prior habituai résidence should continue until 
some measures were taken in the new habituai résidence. 
This idea was reflected in Working Document 
No 32, while the immédiate mutation approach was re
flected in Working Document No 22. 

76 In some cases, it was pointed out, the relationship 
of the father of a child born out of wedlock was estab-
lished by an administrative act which would fall well 
short of constituting a 'measure', e.g. simply joint in
scription of the child by the parents in the tax records. 
Moreover, divorce decrees in the Nordic countries often 

passed over in silence the question of custody or paren
tal responsibility for the child, since this would automati-
cally remain vested in the two parents uniess the divorce 
court ordered otherwise. Automatic mutability of such 
relationships created by opération of law would tend to 
disturb the continuity of existing family relationships. 
On the other hand, many experts noted that automatic 
mutation of the situation regarding parental responsibil
ity to conform with the provisions of the new habituai 
résidence of the child would offer greater security and 
ease in practical daily life, as in dealings with third par
ties, organizations and banks. 

77 At the end of the discussion a vote was taken on the 
rule to be applied to 'mobile conflicts' and the indicative 
vote favoured the second paragraph of article 10 of 
Working Document No 22 by 18 in favour, 
3 against and 4 abstentions. A proposai that States have 
the liberty of applying their own conflict of laws rules in 
such cases received 8 in favour, 12 against and 4 absten
tions. 

78 There was a considérable discussion of the problem 
of testamentary guardians and whether they should be 
assimilated fully to ex lege situations. The discussion 
was inconclusive, and a response to this problem posed 
in Working Document No 40 was held over until the 
September 1995 meeting of the Spécial Commission. 

The problems raised by a change in the place of the 
child's habituai résidence 

79 Working Document No 7 had included an ar
ticle 11 which is modelled on the first paragraph of 
Article 5 of the 1961 Convention. However, the draft-
ers of the Sketch had not hmited the hypothesis to a 
change in the child's habituai résidence, but had included 
language within square brackets, envisaging a change in 
one of the other Connecting factors for jurisdiction, as 
specified in articles 7 and 8 of the Sketch. As to ar
ticle 8, however, it was pointed out that, if the parents 
had agreed on the forum for the divorce, there would 
normally then be no subséquent change in the élément 
determining the jurisdiction of the divorce court. 

80 The principle of the first paragraph of Article 5 of 
the 1961 Convention, to the eftect that, in case of a 
change in the child's habituai résidence, measures taken 
there continue in effect until replaced or terminated, 
seemed to be accepted by a broad consensus in the Spé
cial Commission. However, some experts thought that it 
was not necessary to state this principle, since the con-
tinuing effects of such measures would be in practice 
determined by application of the rules on récognition 
and enforcement of measures. One expert thought that 
the rule for the mobile conflict should be the same in 
article 11 as in article 10. 

81 On an indicative vote as to whether ar
ticle 11 should be retained, the vote was 10 in favour, 
12 against and 3 abstentions. Thus article 11 was to be 
deleted. 

Duration of measures of urgency 

82 The discussion then turned to the duration of 
measures taken in case of urgency, which question was 
represented in the Sketch (Work. Doc. No 7) by the sec
ond paragraph of article 12. This broadiy followed the 
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alinéa de l'article 9 de la Convention de 1961, sauf qu'il 
n'avait pas paru nécessaire de préserver expressément 
les «effets définitifs» des mesures d'urgence adoptées, 
cela allant sans dire. Par exemple si des biens périssables 
de l'enfant étaient vendus à titre de mesure d'urgence, 
lesdits biens resteraient vendus même si le tribunal de la 
résidence habituelle de l'enfant adoptait par la suite des 
mesures sur le réemploi du prix de vente. Ou bien, si une 
opération chirurgicale de l'enfant était autorisée à titre de 
mesure d'urgence, les effets de cette opération perdure
raient, quelles que soient les mesures prises par la suite 
pour protéger l'enfant au lieu de sa résidence habituelle. 

83 II a paru néanmoins souhaitable de fixer une limite 
à la durée des mesures d'urgence, de manière à bien 
montrer que, dès lors que le tribunal ayant normalement 
compétence a exercé celle-ci et pris des mesures, les 
mesures d'urgence antérieures deviennent inopérantes. 
Certains doutes ont cependant été exprimés au sujet de 
l'intérêt de cette disposition dès lors qu'il avait été dé
cidé de supprimer l'article 11. Pour finir, il a été procédé 
à un vote indicatif sur le maintien d'une disposition 
s'inspirant du deuxième alinéa de l'article 12 du Docu
ment de travail No 7; le résultat a été de 13 voix pour, 
4 contre et 6 abstentions. 
84 Une discussion a aussi porté sur le Document de 
travail No 28, qui contenait un deuxième alinéa envisa
geant la caducité des mesures d'urgence lorsque l'enfant 
n'avait pas de résidence habituelle dans un Etat contrac
tant. En pareil cas, la disposition prévoyait que les mesu
res d'urgence cessaient d'avoir effet «dès que l'Etat 
contractant sur le territoire duquel se trouve l'enfant 
reconnaît selon son propre droit des mesures exigées par 
la situation et qui ont été prises dans un Etat non contrac
tant». 
85 Certains experts ont été d'avis que cette proposition 
était logique mais d'une excessive complexité. D'autres 
ont souligné qu'elle aurait pour conséquence que les 
mesures d'urgence cesseraient d'avoir effet au moment 
où l'Etat contractant qui prend les mesures reconnaît 
celles prises dans l'Etat non contractant de la résidence 
habituelle de l'enfant, mais que les autres Etats contrac
tants n'avaient aucune obligation de reconnaître les me
sures prises dans un tel Etat non contractant. Le vote 
indicatif sur cette proposition, qui figurait dans le 
deuxième alinéa du Document de travail No 28, a donné 
les résultats suivants: 3 voix pour, 13 contre et 7 absten
tions. 

Reconnaissance des mesures concernant la protection 
d'un mineur 

86 Le premier alinéa de l'article 13 du Document de 
travail No 7, qui pose le principe de la reconnaissance de 
plein droit dans tous les (autres) Etats contractants de 
mesures prises par les autorités d'un Etat contractant, n'a 
rencontré aucune opposition. En fait, c'était là le prin
cipe que posait la première phrase de l'article 7 de la 
Convention de 1961, à la seule condition que les mesu
res aient été prises par les autorités compétentes, confor
mément aux articles précédents de cette Convention. 
Cette condition était reprise dans l'alinéa 2(2) de l'arti
cle 13 de l'Esquis.se. 
87 Quant au premier alinéa de l'article 13, la discus
sion principale a été centrée sur la question des juge
ments déclaratoires, c'est-à-dire sur la question de savoir 
si l'on pouvait demander qu'une décision soit prise pour 
reconnaître la mesure étrangère sans que l'exécution de 
ladite mesure soit demandée. Ce type de procédure pour
rait être utile à des fins de reconnaissance «préventive». 
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c'est-à-dire pour contribuer à obtenir le retour d'un en
fant lorsque celui-ci rend visite à un parent dans le terri
toire du for prié de reconnaître la mesure étrangère. Sur 
ce point les opinions ont été partagées. De nombreux 
participants ont pensé qu'il résultait déjà implicitement 
des termes des dispositions qu'il pouvait en être ainsi. 
Certains experts ont estimé qu'il conviendrait de le sti
puler dans la Convention, d'autres jugeant suffisant de 
donner cette précision dans le rapport explicatif. 
88 Le Document de travail No 48 proposait de com
pléter l'article 13 par le texte suivant: 
«La responsabilité parentale à l'égard d'un enfant que 
les autorités compétentes de l'Etat contractant de la 
résidence habituelle de l'enfant ont déclaré exister de 
plein droit est reconnue dans tous les autres Etats 
contractants». 
89 Cette proposition est due au malaise éprouvé par 
certaines délégations au sujet de la décision prise par la 
Commission spéciale à propos de l'article 10, qui consis
tait à prévoir la mutabilité automatique de la loi régis
sant les responsabilités parentales ex lege. En vertu de 
cette proposition, un jugement déclaratoire constatant 
l'existence d'un tel rapport au lieu de la résidence habi
tuelle de l'enfant entraînerait la reconnaissance automa
tique des responsabilités parentales dans les autres Etats 
contractants, sans doute même après un changement de 
la résidence habituelle de l'enfant. Des experts assez 
nombreux ont estimé que la décision relative à l'arti
cle 10 devrait être reconsidérée très soigneusement par 
la Commission spéciale à sa prochaine réunion. Une 
autre proposition faite verbalement consistait à intro
duire une exception à l'application immédiate de la loi 
du nouvel Etat de résidence habituelle en ajoutant à la 
fin du deuxième alinéa de l'article 10 (Doc.trav. 
No 22) les mots: «sans préjudice d'un rapport d'autorité 
déjà acquis». Malgré les critiques de la notion de respon
sabilité «acquise», qui rappelait celle de «droits acquis» 
et pouvait entraîner des complications si on l'introduisait 
dans la Convention, ces deux propositions ont bénéficié 
de votes favorables. 

90 Les votes indicatifs ont donné les résultats suivants: 
I) sur l'inclusion dans la Convention revisée de «quel
que chose» dans la ligne du Document de travail 
No 48 ou de la proposition relative à la responsabilité 
«acquise»: 13 voix pour, 1 contre, 10 abstentions; 2) sur 
le Document de travail No 48: 11 voix pour, 0 contre, 
12 abstentions; 3) sur la proposition relative à la respon
sabilité «acquise»: 10 voix pour, 3 contre, 10 absten
tions. I l a été entendu que le principe du Document de 
travail No 48 pourrait être consacré par l'article 4 du 
texte, à savoir qu'un jugement déclaratoire confirmant 
un rapport ex lege existant pourrait être assimilé à une 
«mesure de protection». 

Motifs de non-reconnaisscmce 

91 Après examen, la Commission spéciale a adopté les 
décisions et orientations suivantes au sujet du refus de 
reconnaissance (art. 13, deuxième alinéa, Doc.trav. 
No 7): 
(i) L'inclusion de l'ordre public comme modf de refus 
de reconnaissance n'a prêté à aucune objection, à condi
tion de spécifier «manifestement contraire à l'ordre pu
blic» (art.13, alinéa 2(1) de l'Esquisse). 
(ii) De même, i l n'y a pas eu d'objection quant au droit 
de refuser la reconnaissance lorsque les mesures ont été 
prises sans que la compétence soit fondée, selon les ter
mes de l'article 13, alinéa 2(2) de l'Esquisse. On a ce
pendant jugé nécessaire de limiter cette possibilité en 
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second paragraph of Article 9 of the 1961 Conven
tion, except that it had not seemed necessary to préserve 
expressiy the 'définitive effects' of the urgent measures 
taken, since this would go without saying. For example, 
i f perishable property of the child were sold as an urgent 
measure, the property would remain sold even if the 
court of the child's habituai résidence might subsequently 
take measures in respect of application of the purchase 
money. Or, i f a surgical opération on the child were 
authorized as an urgent measure, the effects of such sur-
gery would persist, regardless of what further measures 
might be taken to protect the child subsequendy at the 
place of the child's habituai résidence. 

83 It seemed désirable, however, to place a limit on the 
duration of urgent measures so as to make it clear that, 
once the court which would ordinarily have jurisdiction 
had exercised that jurisdiction and taken measures, the 
urgent measures previously taken no longer had any 
operative effect. Some doubts were expressed, however, 
over the viability of this provision once the décision had 
been taken to delete article 11. In the end, an indicative 
vote was taken on the rétention of a provision along the 
lines of the second paragraph of article 12 of Working 
Document No 7, and the resuit was 13 votes in favour, 
4 against and 6 abstentions. 

84 Discussion was aiso held on Working Document 
No 28, which included a second sub-paragraph envisag-
ing the lapsing of urgent measures taken in cases where 
the child had no habituai résidence in a Contracting 
State. In that case, this provision would provide for the 
urgent measures to lapse 'as soon as the Contracting 
State in whose territory the child is présent recognizes 
under its own law the measures required by the situation 
which have been taken in a non-Contracting State'. 

85 Some experts thought that this proposai was logical 
but over-complex. Others pointed out that it would cause 
the effectiveness of the urgent measures to cease at a 
time when the Contracting State taking the measures rec
ognized measures taken in the non-Contracting State of 
the child's habituai résidence, but the other Contracting 
States had no obligation to recognize the measures taken 
in such non-Contracting State. The indicative vote taken 
on this proposai in the second sub-paragraph of Working 
Document No 28 was 3 in favour, 13 against and 7 ab
stentions. 

Récognition of measures concerning the protection of a 
minor 

86 The first paragraph of article 13 of Working Docu
ment No 7, which poses the principle of récognition by 
opération of law in ail (other) Contracting States of 
measures taken by the authorities of a Contracting State, 
met with no opposition. Indeed, this had been the prin
ciple of the first sentence of Article 7 of the 1961 Con
vention, the only condition being that the measures had 
been taken by the authorities compétent in accordance 
with the preceding articles of that Convention. This con
dition was reflected in sub-paragraph 2 of the second 
paragraph of article 13 of the Sketch. 
87 As to the first paragraph of article 13, the main dis
cussion centred around the question of declaratory judg-
ments, i.e. the question of whether a request could be 
made for a décision recognizing the foreign measure 
without there being any request for enforcement of the 
measure. This type of procédure could be useful for 'pré
ventive' récognition, e.g. in order to facilitate obtaining 
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the return of a child in the context of Visitation by the 
child with a parent in the territory of the jurisdiction 
asked to recognize the foreign measure. There were 
mixed opinions on this point. Many thought that it was 
already implicit in the language of the provisions that 
this could be donc. Some experts thought that it should 
be provided for explicitly in the Convention, while 
others thought that it would be sufficient to put this in 
the explanatory report. 

88 Working Document No 48 proposed an addition to 
article 13, providing as follows: 
'Parental responsibility in respect of a child declared 
existing by the opération of law by the compétent au
thorities of the Contracting State of the child's habituai 
résidence shall be recognized in ail other Contracting 
States.' 
89 This proposai grew out of dissatisfaction on the part 
of some délégations with the décision which the Spécial 
Commission had made in respect of article 10, which 
had been to provide for automatic mutability of the law 
governing ex lege parental responsibilities. Under this 
proposai, a declaratory judgment, finding that such a 
relationship existed at the place of the habituai résidence 
of the child, would cause the parental responsibilities to 
be automatically recognized in other Contracting States, 
presumably even after a change in the child's habituai 
résidence. There was substantial opinion that the déci
sion concerning article 10 would have to be looked at by 
the Spécial Commission very carefully again at its next 
meeting. Another proposai made orally was to introduce 
an exception to the immédiate application of the law of 
the new State of habituai résidence by adding to the end 
of the second paragraph of article 10 (Work. Doc. 
No 22) the phrase 'without préjudice to any parental 
responsibility already acquired'. Despite criticism of the 
concept of 'acquired' responsibilities, which was remi-
niscent of the notion of 'vested rights' and might cause 
complications i f introduced into the Convention, both of 
thèse proposais were greeted with favourable votes. 

90 The indicative votes were: (1) as to inclusion in the 
revised Convention of something along the lines of Work
ing Document No 48 or the 'acquired' responsibility 
proposai: 13 in favour, I against, 10 abstentions; (2) as 
to Working Document No 48: 11 in favour, none against, 
12 abstentions; (3) as to the 'acquired' responsibility 
proposai: 10 in favour, 3 against, 10 abstentions. It was 
understood that the principle of Working Document 
No 48 might be inserted in article 4 of the text, i.e. that 
a declaratory judgment confirming an existing ex lege re
lationship might be assimilated to a 'measure of protec
tion'. 

Groimds for refusai of récognition 

91 After discussion, the Spécial Commission adopted 
the following décisions and orientations concerning re
fusai of récognition (article 13, second paragraph of 
Work. Doc. No 7): 

There was no objection to the inclusion of public 
policy as a ground for refusai of récognition provided 
that it was qualified as being 'manifestly contrary to pub
lic policy' (article 13(1) of the Sketch). 
(ii) Similarly, there was no objection to the right to 
refuse récognition when the measures have been taken 
on an improper basis of jurisdiction in the terms set out 
in article 13(2) of the Sketch. It was, however, thought 
necessary to limit this possibility by requiring that the 
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prescrivant que l'autorité requise serait liée par les cons
tatations de fait de l'autorité de l'Etat d'origine. (Voir 
l'article 9 de la Convention de La Haye du 2 octo
bre 1973 concernant la reconnaissance et l'exécution de 
décisions relatives aux obligations alimentaires^) 
(iii) La Commission spéciale a préféré d'une manière 
générale l'inclusion d'un motif de refus fondé sur le non-
respect des règles de procédure en cas de défaut, bien 
que selon certains cette règle puisse être englobée dans 
la notion d'ordre public. On s'est néanmoins préoccupé 
de la nécessité de tenir compte des diverses exigences de 
procédure propres aux mesures d'urgence, aux procédu
res administratives et à d'autres aspects non contentieux. 
Un expert a estimé en outre qu'il convenait d'amplifier 
ce qui était dit de la nécessité de prendre en compte 
l'opinion de l'enfant (art.l6 de l'Esquisse) afin d'y in
clure les règles de reconnaissance (art. 13). 
(iv) La Commission spéciale a conclu qu'il convenait 
de proscrire toute revision au fond de la décision qu'il 
s'agit de reconnaître. Un expert a émis l'idée que la 
Convention devrait contenir une disposition expresse à 
ce sujet. 
(v) La possibilité de faire figurer une disposition sur le 
contrôle de la loi appliquée par l'Etat étranger n'a ren
contré aucun soutien, bien qu'à propos de cette question 
la Commission spéciale ait examiné le problème de l'Etat 
requis de reconnaître une mesure de protection fondée 
sur une décision afférente au statut personnel de l'enfant, 
que cet Etat ne reconnaît pas. (Cf. art.7, deuxième alinéa, 
de la Convention de La Haye du premier février 1971 
sur la reconnaissance et l'exécution des jugements étran
gers en matière civile et commerciale.) Certains experts 
ont rappelé que le champ d'application de la Convention 
revisée ne s'étend pas aux questions de statut personnel 
et se sont déclarés favorables à une solution s'inspirant 
du modèle des Conventions de 1973 sur les obligations 
alimentaires. A cet égard ils ont suggéré de spécifier dans 
la Convention revisée que la reconnaissance de mesures 
de protection est sans préjudice de la reconnaissance des 
questions sous-jacentes relatives à l'état des personnes. 
{Cf. art.2, deuxième alinéa, de la Convention de La 
Haye du 2 octobre 1973 sur la loi applicable aux obli
gations alimentaires.) I l a été répondu à cela que les 
solutions des problèmes d'aliments diffèrent souvent de 
celles qui sont apportées aux questions de protection 
telles que la représentation légale ou les mesures rela
tives à la garde qui, au contraire, sont moins aisément 
séparables du lien de filiation. 
(vi) La proposition faite dans le Document de travail 
No 45 visait à régler au niveau de la reconnaissance le 
problème de la hiérarchie des compétences concurrentes 
fondées sur la résidence habituelle (art.6) et sur le for du 
divorce (art.8), en donnant la priorité à la reconnaissance 
des mesures prises en vertu de la première. Cette propo
sition a été critiquée comme reposant sur une objection 
plus fondamentale au for du divorce (art.8) qui, en rai
son de son objet particulier, n'était pas considéré comme 
source probable de nombreuses décisions conflictuelles. 
On a jugé en outre que la proposition créerait une cer
taine incohérence dans la Convention revisée qui, d'une 
part, attribuerait une compétence au for du divorce et, de 
l'autre, ouvrirait une possibilité de non-reconnaissance 
des décisions pri,ses par ce for. D'une manière plus géné
rale, on a fait valoir que, si le but du Document de tra
vail No 45 était de régler le problème des décisions 
conflictuelles, il était insuffisant, parce que la solution 
doit être recherchée en amont du stade de la reconnais
sance et parce qu'il pourrait y avoir aussi d'autres cas de 
compétences concurrentes. 
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Il a été procédé à un vote indicatif qui a donné le résultat 
ci-après: 
La proposition contenue dans le Document de travail 
No 45 doit-elle être retenue? 
1 voix pour, 16 contre, 6 abstentions. 

Exécution des mesures (articles 14-16) 

92 Dans l'Esquisse le texte de ces articles constituait 
un démarquage des articles 31, 34 et 36 de la Conven
tion concernant la compétence judiciaire et l'exécution 
des décisions en matière civile et commerciale, signée à 
Bruxelles le 27 septembre 1968. 
93 Le projet d'article 14 (Doc.trav. No 7) a paru défec
tueux parce qu'il confondait l'exigence d'un titre exécu
toire et la mise à exécution effective. I l a été suggéré de 
rédiger la disposition comme suit: «Les mesures prises 
dans un Etat contractant ne peuvent être mises à exécu
tion dans un autre Etat contractant qu'après y avoir été 
déclarées exécutoires ... ». 

94 La discussion a ensuite porté sur la vigilance parti
culière qui doit entourer l'exécution des mesures concer
nant la personne, celles sur les biens n'exigeant pas les 
mêmes précautions. Dans ce contexte, la possibilité d'en
courager d'autres modes de règlement des différends a 
été évoquée (Doc.trav. No 30). 

95 A partir de la suggestion faite dans le Document de 
travail No 42, la discussion a ensuite porté sur l'oppor
tunité de prévoir un motif de refus d'exécution fondé sur 
l'âge ou sur l'opinion de l'enfant. I l fallait tout d'abord 
déterminer s'il y avait lieu de prévoir un âge particulier 
au-dessus duquel tous les enfants devraient être consul
tés, ou s'il convenait d'adopter une formule plus souple 
en fonction de la maturité et de l'âge de l'enfant, ce qui 
permettrait de tenir compte de législations nationales 
divergentes ainsi que de leur évolution. Aucune décision 
formelle n'a été prise, bien que le Document de travail 
No 42 ait été retiré au profit d'une restructuration plus 
générale des dispositions relatives à l'exécution. 
96 Une autre question consistait à déterminer à quel 
stade l'opinion de l'enfant doit être prise en considéra
tion: (i) à celui des décisions judiciaires sur le caractère 
exécutoire ou (/;') à celui de l'exécution eftective? S'agis-
sant du stade (i), on a estimé que l'opinion de l'enfant 
devrait être obtenue en première instance plutôt qu'en 
appel (comme le prévoit l'article 16 de l'Esquisse). A 
l'appui de cette solution, on a fait valoir que l'on pour
rait ainsi prendre en compte l'opinion de l'enfant dans le 
cadre d'un débat contradictoire et que cette solution a 
déjà été retenue dans la Convention européenne de 1980 
sur la garde. 

97 En faveur d'une deuxième consultation au stade de 
l'exécution effective (il), on a souligné qu'il pourrait y 
avoir un décalage important entre la décision sur le 
caractère exécutoire et le stade de l'exécution. Dans ce 
laps de temps, i l était toujours possible qu'il y ait eu un 
changement de résidence habituelle, donnant lieu à de 
nouvelles mesures de protection. Un expert a estimé 
d'autre part qu'il n'était pas souhaitable de laisser une 
telle marge d'appréciation à l'autorité chargée de l'exé
cution, car on risquerait ainsi de mettre à mal le système 
de coopération et les efforts déployés pour parvenir à une 
exécution effective des mesures déclarées exécutoires. 

98 Une autre possibilité serait de laisser la loi interne 
des Etats contractants régler les formalités d'exécution, 
tout en veillant à ce qu'il n'y ait pas de discrimination 
entre l'exécution des mesures étrangères et celle des 

Commission spéciale - Conclusions 



authority addressed be bound by the findings of fact of 
the authority of the State of origin. (See Article 9 of the 
Hague Convention of 2 October 1973 on the Récogni
tion and Enforcement of Décisions Relating to Mainte
nance Obligations.) 
(iii) The Spécial Commission preferred in gênerai the 
inclusion of a ground of refusai on the basis of failure to 
comply with procédural requirements in case of default, 
although it was suggested that such a ruIe could be 
included in the notion of public policy. Nevertheless, 
concern was raised over the need to take into account the 
différent procédural requirements pertaining to urgent 
measures, administrative proceedings and other non-
contentious matters. Further, one expert thought that the 
références to the need to take into account the opinion of 
the child (article 16 of the Sketch) should be extended to 
the ruIes on récognition (article 13). 

(iv) The Spécial Commission agreed that there should 
be no review of the merits of the décision to be recog
nized. One expert suggested that the Convention should 
include an express provision to this effect. 

(v) The possibility of including a provision on the con-
trol of the law applied by the foreign State received no 
support, although in connection with this question, the 
Spécial Commission considered the situation in which a 
State is required to recognize a measure of protection 
based upon a décision concerning the personal status of 
the child which it does not recognize. (Cf. Article 7, sec
ond paragraph, of the Hague Convention of 1 Febru-
ary 1971 on the Récognition and Enforcement of Foreign 
Judgments in Civil and Commercial Matters.) Certain 
experts pointed out that the scope of the revised Conven
tion did not cover questions of personal status and 
favoured a solution based upon the model of the 1973 
Conventions on maintenance obligations. In this regard, 
they suggested that it should be expressly stated in the 
revised Convention that récognition of measures of pro
tection did not préjudice the récognition of the underly-
ing matters concerning personal status. (Cf. Ar
ticle 2, second paragraph, of the Hague Convention of 
2 October 1973 on the Law Applicable to Maintenance 
Obligations.) In reply, it was explained that the solutions 
to problems of maintenance were often différent from 
those relating to questions of protection such as légal 
représentation and custody which, on the contrary, are 
more difficult to separate from the parent-child relation
ship. 

(vi) The proposai made in Working Document 
No 45 was to regulate at the level of récognition the 
hierarchy between the possibility of competing jurisdic-
tions based on habituai résidence (article 6) and divorce 
(article 8) by giving priority to the récognition of 
measures taken in the former jurisdiction. This proposai 
was criticized as being based on a more fundamental 
objection to the divorce jurisdiction (article 8) which, 
given its spécifie subject matter, was thought not to be 
likely to give rise to many cases of conflicting décisions. 
Further, it was thought that the proposai would introduce 
a degree of incohérence into the revised Convention 
which, on the one hand, would attribute jurisdiction to 
the divorce forum and, on the other, would offer the pos
sibility of non-recognition of décisions taken by that 
forum. More generally, it was proposed that i f the pur-
pose of Working Document No 45 was to regulate the 
problem of conflicting décisions, it was insufficient be
cause the solution should be found before the level of 
récognition and also because there might be other cases 
of competing jurisdictions. 

An indicative vote was taken, as foliows: 
Should the proposai in Working Document No 45 be 
included? 
1 in favour, 16 against, 6 abstentions. 

Enforcement of measures (articles 14-16) 

92 Thèse articles of the Sketch had been adapted from 
Articles 31, 34 and 36 of the Convention on jurisdiction 
and the enforcement of judgments in civil and commer
cial matters, signed at Brussels 27 September 1968. 

93 The existing draft of article 14 (Work. Doc. 
No 7) appeared defective because it confused the need 
for a déclaration of enforceability and the actual enforce
ment of a measure. It was suggested that the provision 
should be re-drafted as follows: 'Measures taken in a 
Contracting State may only be enforced in another Con
tracting State after they have been declai-ed enforceable 

94 The discussion focused then on the need for par
ticular care over the enforcement of measures concern
ing the person, whereas the same care was not necessary 
with regard to the enforcement of measures concerning 
property. In this context, référence was made to the pos
sibility of encouraging alternative forms of dispute reso
lution (Work. Doc, No 30). 
95 Following on from the suggestion in Working Docu
ment No 42, the possibility of refusing to enforce a 
measure as a resuit of the âge or the opinion of the child 
was discussed. The first question was to détermine 
whether it was necessary to provide a particular âge 
above which ail chiidren should be consulted, or whether 
a more flexible formula should be adopted according to 
the maturity and âge of the child, which would enable 
considération to be taken of differing national laws and 
their évolution. No formai décision was taken, although 
Working Document No 42 was withdrawn in favour of 
a more gênerai restructuring of the provisions on en-
forcement. 

96 Another question was to détermine at which stage 
the opinion of the child should be taken into account: (i) 
at the level of judicial décisions on enforceability, or (//) 
again at the stage of actual enforcement? With regard to 
the first level (i), it was thought that the opinion of the 
child should be sought at first instance rather than on 
appeal (as provided for in article 16(2) of the Sketch). In 
favour of this option, it was pointed out that it enabled 
the opinion of the child to be considered in the context 
of inter partes proceedings; further it was a solution 
aiready found in the 1980 European Custody Conven
tion. 
97 In support of a second consultation at the stage of 
actual enforcement (ii), it was pointed out that there 
might be a significant delay between the décision on 
enforceability and this later stage. During this delay, it 
was always possible that there might be a change in 
habituai résidence and; as a resuit, new measures of pro
tection. On the other hand, one expert thought that it was 
undesirable to leave such a margin of discrétion to the 
enforcing authority because this risked undermining the 
System of co-operation and the attempts to ensure effec
tive enforcement of measures declared enforceable. 

98 An alternative possibility was to leave the formali-
ties of enforcement to the internai law of the Contracting 
States whiist, at the same time, ensuring that there was 
no discrimination between the enforcement of foreign 
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mesures internes. A la suite de cette suggestion, qui pos
tulerait une revision fondamentale de l'approche de la 
question de l'exécution dans la Convention, i l a été 
décidé de remettre à plus tard l'examen de l'ensemble de 
cette question. 

Aspects non encore débattus 

99 Les problèmes concernant le rapport de la Conven
tion revisée avec d'autres conventions internationales, y 
compris la Convention de 1961 elle-même, ne sont pas 
parvenus au stade d'un débat en plénière de la Commis
sion spéciale. Ainsi qu'il a été indiqué, les dispositions 
de l'article 3 bis du Document de travail No 44, ex
cluant les «obligations alimentaires» et «[une décision 
sur] l'adoption» de la portée de la Convention supposent 
que la Convention revisée n'est pas censée avoir d'effet 
sur les Conventions de La Haye relatives aux obligations 
alimentaires de 1956, 1958 et 1973, ni sur la Convention 
de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des en
fants et la coopération en matière d'adoption internatio-
nale. Aucune disposition n'a cependant été prise encore 
sur la question de savoir comment les dispositions rela
tives à la compétence, de même que les dispositions sur 
les rapports ex lege de la Convention revisée s'articule
ront avec la Convention de La Haye du 25 octo
bre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement interna
tional d'enfants. La Commission spéciale n'a pas non 
plus examiné l'opportunité de faire figurer une disposi
tion qui refléterait l'article 34 de cette Convention, c'est-
à-dire en donnant à la Convention sur l'enlèvement d'en
fants la préséance sur la Convention revisée en cas 
d'incompatibilité entre ces deux instruments. Dans ce 
contexte la compatibilité avec la Convention européenne 
sur la reconnaissance et l'exécution des décisions en 
matière de garde des enfants et le rétablissement de la 
garde des enfants, signée à Luxembourg le 
20 mai 1980, doit aussi faire l'objet d'un examen, de 
même que la compatibilité avec la Convention interamé
ricaine sur le retour international des mineurs, signée à 
Montevideo le 15 juillet 1989. Pour finir, la situation 
transitoire, en ce qui concerne la compatibilité des règles 
de compétence et des obligations de reconnaissance et 
d'exécution, doit être étudiée par les pays qui ratifient la 
Convention revisée pour la période où la Convention de 
1961 restera en vigueur entre lesdits Etats et les Etats 
pardes à la Convention de 1961 qui n'auront pas encore 
ratifié la Convention revisée. 

100 Le document inidal des travaux de revision, à 
savoir le Document préliminaire No 1 d'avril 1994, com
portait une longue secrion relative à la nécessité de la 
cohérence de la Convention revisée et de la Convention 
des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, adop
tée le 20 novembre 1989. Comme le soulignait ce docu
ment, la CDE constitue la toile de fond des travaux sur la 
revision de la Convention de 1961, et diverses prescrip
tions matérielles et procédurales de cette Convention 
influeront sur le fonctionnement de la Convention revi
sée, en particulier lorsqu'il s'agit de reconnaître et d'exé
cuter des décisions étrangères. A ce propos, l'arti
cle 12 de la CDE inspire déjà lè deuxième alinéa de 
l'ardcle 16 du Document de travail No 7 et la proposi
tion plus large de l'article 9 b, présentée dans le Docu
ment de travail No 21. Certaines questions ont été abor
dées, notamment en ce qui concerne les réfugiés et 
d'autres enfants internationalement déplacés dans le 
contexte des articles 20 et 22 de la CDE. Le Document 
de travail No 49 «Comments by the Committee on the 
Rights of the Child», qui a été soumis par l'Observateur 
de cette Commission immédiatement après la fin de la 
session de la Commission spéciale, souligne certains 

aspects du problème et fera l'objet d'un premier examen 
de la Commission spéciale à sa réunion de septembre 
1995. 
101 Diverses autres questions importantes restent à dé
battre pour la première fois en septembre de cette année. 
Comme on l'a vu, les propositions tendant à prévoir une 
compétence plus large en fonction de la présence de 
l'enfant (Doc.trav. Nos 20 et 42) restent à examiner, de 
même que la proposition relative à une certification des 
pouvoirs du représentant de l'enfant, présentée par l'Ob
servateur de l'Union internationale du Notariat latin dans 
le Document de travail No 46. Il reste que durant sa réu
nion de février 1995 la Commission spéciale a beaucoup 
avancé dans ses travaux et adopté des décisions et des 
orientations qui donneront du «grain à moudre» à la réu
nion intérimaire du Comité de rédaction prévue pour le 
printemps 1995. Au cours de cette réunion le Comité 
s'efforcera d'améliorer et de développer le projet partiel 
figurant dans le Document de travail No 44, conformé
ment aux décisions et orientations de la Commission 
spéciale, de manière à faciliter les débats qui se dérou
leront en septembre 1995. 
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and domestic measures. As a resuit of this suggestion, 
which required a fundamental revision of the approach 
in the Convention to the question of enforcement, it was 
decided to leave the whole of the discussion on enforce
ment open. 

Issues reniaining undiscussed 

99 The issues concerning the relation of the revised 
Convention with other international conventions, includ-
ing the 1961 Convention itself, were not reached for a 
full discussion by the Spécial Commission. As has been 
indicated, the provisions in article 3 bis of Working 
Document No 44, excluding 'maintenance obligations' 
and '[a décision on] adoption' from the scope of the 
Convention imply that the revised Convention is not 
intended to interfère with the Hague Conventions on 
maintenance obligations of 1956, 1958 and 1973, nor 
with the Hague Convention of 29 May 1993 on Protec
tion of Children and Co-operation in Respect of Inter-
country Adoption. However no décision has been taken 
as yet on how the jurisdictional provisions, as well as the 
provisions on ex lege relationships of the revised Con
vention will articulate with the Hague Convention of 
25 October 1980 on the Civil Aspects of International 
Child Abduction. Nor has the desirability been discussed 
of including a provision mirroring Article 34 of that 
Convention, i.e. giving the Child Abduction Convention 
priority over the revised Convention in case of incom-
patibility. In this context, compatibility with the Euro-
pean Convention on Récognition and Enforcement of 
Décisions Concerning Custody of Children and on Res-
toration of Custody of Children, signed at Luxembourg 
on 20 May 1980, must aiso be considered, as must that 
with the Inter-American Convention on the International 
Return of Minors, signed at Montevideo on 
15 July 1989. Finally, the transitional situation as to 
compatibility of jurisdictional requirements and récogni
tion and enforcement obligations must be examined for 
countries which ratify the revised Convention during the 
period when the 1961 Convention remains in force, as 
between those States and States Parties to the 1961 Con
vention which have not yet ratified the revised Conven
tion. 

and will be discussed for the first time by the Spécial 
Commission at its September 1995 meeting. 

101 Several other important issues remain to be dis
cussed for the first time in September of this year. As has 
been mentioned, the proposais for a broader jurisdiction 
based on présence of the child (Work. Doc. Nos 20 and 
43) are left open for discussion, as is the proposai for a 
certificate verifying the powers of the child's représenta
tive, submitted by the Observer for the International 
Union of Latin Notariés and set out in Working Docu
ment No 46. Nonetheless the Spécial Commission at its 
February 1995 meeting covered a great deal of ground 
and has adopted décisions and orientations which will 
serve as a basis for the Drafting Committee's intérim 
meeting to be held in the spring of 1995. At that meeting 
the Committee will endeavour to refine and enlarge the 
partial draft set out in Working Document No 44, in 
accordance with the Spécial Commission's décisions and 
orientations, in order to facihtate the discussions which 
will take place in September 1995. 

100 The initial document in the revision work, Prelimi-
nary Document No 1 of April 1994, contained an exten-
sive section dealing with the need for consistency be
tween the revised Convention and the United Nations 
Convention on the Rights of the Child, adopted 20 No-
vember 1989. As pointed out there, the CRC forms a 
broad backdrop to the work on the revision of the 1961 
Convention, and varions substantive and procédural re
quirements of that Convention will have an influence on 
the opération of the revised Convention, particularly 
where récognition and enforcement of foreign décisions 
is required. In this connection. Article 12 of the CRC had 
already been reflected in the second paragraph of ar
ticle 16 of Working Document No 7 and in the broader 
proposai for an article 9 b, put forward in Working 
Document No 21. Issues were mentioned, particularly 
as regards refugee and other internationally displaced 
children, in the context of Articles 20 and 22 of the CRC. 
Working Document No 49, 'Comments by the Commit
tee on the Rights of the Child', which was submitted by 
the Observer for that Committee just after the Spécial 
Commission ended its session, emphasizes certain points 
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A N N E X E A 

Document de travail No 7 

Esquisse d'un projet de Convention revisée sur la 
protection des mineurs 

Article premier 

La présente Convention a pour objet: 

a d e . d é t e r m i n e r l 'Etat dont les autorités ont compé
tence pour prendre des mesures tendant à la protection 
de la personne d'un enfant; 
b de déterminer la loi applicable par ces autori tés dans 
l'exercice de leur compé tence ; 
c d'assurer la reconnaissance et l ' exécut ion des mesu
res de protection dans tous les Etats contractants; 
d d 'é tabl i r entre les autorités des Etats contractants la 
coopérat ion nécessaire à la prise de ces mesures et à leur 
application. 

Article 2 

La Convention s'applique à tous les enfants, quelle que 
soit leur nationalité, qui ont leur résidence dans un Etat 
contractant. 
Si des mesures urgentes doivent être prises, la Conven
tion s'applique également , pour ces mesures, aux enfants 
présents dans un Etat contractant. 

Article 3 

Aux fins de la Convention, on entend par «enfant» toute 
personne âgée de moins de 18 ans, à moins qu'elle n'ait 
atteint sa pleine capaci té civile selon la loi applicable en 
vertu du droit de l 'Etat de l 'autor i té saisie. 

Article 4 

Les mesures de protection prévues à l 'article premier 
peuvent porter notamment sur: 

1 l 'attribution, l'exercice et le retrait total ou partiel de 
l 'autor i té parentale; 
2 le droit de garde et le droit de visite; 
3 la rés idence de l'enfant, son éducat ion et sa santé; 
4 la désignat ion et les fonctions de toute personne ou 
institution chargée de s'occuper de la personne de l 'en
fant et, le cas échéant , de le représenter ou de l'assister; 
5 le placement de l'enfant. 

Article 5 

Ne sont pas comprises dans les mesures prévues à l 'ar t i 
cle premier celles qui portent sur: 

1 l ' é tabl issement du lien de filiation; 
2 l 'adoption; 
3 la nationali té de l'enfant;. 
4 le nom de l 'enfant; 
5 les obligations alimentaires envers l'enfant; 
6 la sécurité sociale. 

Article 6 

Les autorités, tant judiciaires qu'administratives, de l 'Etat 
de la rés idence habituelle d'un enfant sont compéten tes 
pour prendre des mesures tendant à la protection de sa 
personne. 

Article 7 

Variante A 
Si l 'enfant n'a pas de résidence habituelle, ou si les auto

rités de l 'Etat de sa rés idence habituelle renoncent à 
exercer leur compétence , sont compéten tes pour prendre 
les mesures tendant à la protection de la personne de 
l 'enfant les autorités d'un Etat dont l 'enfant est ressor
tissant ou les autorités de l 'Etat de la résidence actuelle 
de l'enfant. 

Variante B 
Si l 'enfant n'a pas de résidence habituelle, ou si les auto
rités de l 'Etat de sa rés idence habituelle renoncent à 
exercer leur compétence , sont compéten tes pour prendre 
les mesures tendant à la protection de la personne de 
l 'enfant les autorités d'un Etat avec lequel l 'enfant a un 
lien étroit, pourvu que: 

a ces autori tés constatent, après mise en balance des 
intérêts, qu'elles sont les autori tés appropriées pour exer
cer cette compétence , et 
b des preuves substantielles permettant d 'appréc ier l ' i n 
térêt supérieur de l'enfant sont disponibles dans cet Etat. 

Article 8 

Nonobstant les articles 6 et 7, les autorités d'un Etat 
appelées à statuer sur une demande en annulation, disso
lution ou re lâchement du lien conjugal entre les parents 
d'un enfant peuvent prendre des mesures de protection 
de la personne de l 'enfant si; 

a l 'enfant réside dans cet Etat ou y a résidé dans les 
douze mois précédant le commencement de la procé
dure, ou si 
b ces mesures ont fait l 'objet d'un accord entre les par
ties. 

La reconnaissance et l ' exécut ion dans les autres Etats 
contractants des mesures prises par les autorités men
t ionnées au paragraphe précédent est subordonnée à la 
reconnaissance dans ces autres Etats de la compétence 
de ces autori tés pour statuer sur la demande en annula
tion, dissolution ou re lâchement du lien conjugal. 

Article 9 

Dans l'exercice de la compé tence qui leur est attribuée 
par les articles 6 à 8 de la Convention, les autorités des 
Etats contractants appliquent leur loi interne. 

Article 10 

U n rapport d 'autor i té résultant de plein droit de la loi 
interne de l 'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant est 
reconnu dans tous les Etats contractants. 
Ce rapport pourra toutefois être modif ié , remplacé ou 
suppr imé par des mesures prises en application de la 
Convention. 
Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, le rap
port d 'autor i té subsiste en cas de changement de la rési
dence habituelle de l'enfant. 

Article II 

Les mesures prises en application des articles 6 à 8 res
tent en vigueur [en cas de changement de l ' é lément 
déterminant la compétence des autori tés d'un Etat 
contractant] tant que les autori tés compéten tes [à la suite 
de ce changement] ne les ont pas levées ou remplacées . 

Article 12 

Dans tous les cas d'urgence, les autori tés de chaque Etat 
contractant sur le territoire duquel se trouve l'enfant 
prennent les mesures de protection nécessaires. 
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A N N E X A 

Working Document No 7 

Sketch of a draft revised Convention on protection of 
minors 

Article I 

The objects o f this Convention are: 

a to dé termine which State's autliorities liave jurisdic-
tion to take measures directed to protection o f the person 
of a child; 
h to détermine whici i law is to be applied by such 
authorities in exercising their jurisdiction; 
c to provide for the récognit ion and enforcement of 
such measures in al! Contracting States; 
d to establish such co-operation between the authori
ties of the Contracting States as may be necessary in 
deciding upon and appiying any such measures. 

Article 2 

The Convention shall apply to al! children having their 
rés idence in a Contracting State. 
I f urgent measures must be taken. the Convention also 
applies for such measures to children présent in a Con
tracting State. 

Article 3 

For the purposes of the Convention, ' chi ld ' means every 
person who is below the âge of 18 years, unless he or 
she has attained the f u l l capacity of an adult under the 
law applicable according to the law of the authority exer
cising jurisdiction. 

Article 4 

Measures o f protection as referred to in Art icle 1 may 
include, in particular, décisions on: 

1 the attribution, exercise, termination or restriction o f 
parental authority; 
2 custody and rights of access; 
3 the rés idence, éducat ion or health o f the child; 
4 the désignat ion and functions of any person or insti
tution having care of the child's person or, as the case 
may be, representing or assisting the child; 
5 the placement of the child. 

Article 5 

Measures as referred to in Art icle 1 do not include déci
sions on: 

1 the establishment o f a parent-child relationship; 
2 adoption; 
3 the child's nationality; 
4 the child's name; 
5 maintenance or support obligations; 
6 social security. 

Article 6 

The judicial or administrative authorities of the State o f 
the habituai rés idence o f a child shall have jurisdiction 
to take measures directed to the protection o f such child's 
person. 

Article 7 

Variant A 
I f the child has no place o f habituai résidence, or i f the 
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authorities of the State where the child habitually résides 
have declined to exercise jurisdiction, then the authori
ties of a State o f which the child possesses the national
ity or those o f the State where the child currently résides 
have jurisdiction to take measures directed to the protec
tion o f the child's person. 

Variant B 
I f the child has no place o f habituai rés idence, or i f the 
authorities o f the State where the child habitually résides 
have declined to exercise jurisdiction, then the authori
ties o f a State with which the child has a substantial con
nection have jurisdiction to take measures directed to the 
protection of the child's person, provided that: 

a such authorities f ind that, on the balance o f conveni-
ence, it is appropriate for them to exercise such jurisdic
tion; and 
b substantial évidence concerning the best interests of 
the child is available in that State. 

Article 8 

Notwithstanding the provisions o f Articles 6 and 7, the 
authorities of a State who are exercising jurisdiction to 
décide upon a pétition for divorce, annulment or judicial 
séparation between the parents o f a child may take 
measures directed to the protection of such child, pro
vided that: 

a the child résides in that State or has resided wi th in 
such State during the twelve months prior to the com
mencement o f proceedings; or 
b such measures have been agreed upon by both par
ents. 

The récognit ion and enforcement in other Contracting 
States of the measures taken by the authorities men-
tioned above is conditional upon the récognit ion in such 
other States of the jurisdiction o f such authorities to 
décide upon the divorce, annulment or judicial sépara
tion in question. 

Article 9 

In exercising their jurisdiction under Articles 6 to 8, the 
authorities o f the Contracting States shall apply their 
internai law. 

Article 10 

Parental [authority] [responsibility] in respect of a child 
arising by opérat ion of law under the law of the child's 
place of habituai rés idence shall be recognized in ail 
Contracting States. 
Such [authority] [responsibility] may however be modi-
fied, replaced or terminated by measures taken under this 
Convention. 
Subject to the second paragraph of this Article such 
[authority] [responsibility] continues in force in case of 
a change of habituai résidence. 

Article 11 

The measures taken under Articles 6 to 8 remain in force 
[in case of change in the é lément determining the juris
diction of the authority o f a Contracting State], so long 
as the authorities having jurisdiction [ fo l lowing such 
change] have not modified, replaced or terminated such 
measures. 

Article 12 

In ail cases o f urgency, the authorities of any Contract
ing State in whose territory the child is présent may take 
any necessary measures of protection. 
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Les mesures prises en application du paragraphe précé
dent cessent d'avoir effet dès que les autorités compéten
tes selon la Convention ont pris les mesures exigées par 
la situation. 

Article 13 

Les mesures prises par les autorités d'un Etat contractant 
sont reconnues de plein droit dans les autres Etats 
contractants. 
Toutefois, la reconnaissance peut être re fusée : 

1 si elle est contraire à l 'ordre public de l 'Etat dans 
lequel la mesure est invoquée; 
2 si la mesure a été prise par une autorité dont la com
pétence n 'é ta i t pas fondée aux termes des articles 6, 7, 8 
ou 12 de la Convention. 

Article 14 

Sur requête de toute partie intéressée, les mesures prises 
dans un Etat contractant et qui y sont exécutoires sont 
mises à exécut ion dans un autre Etat contractant après y 
avoir été déclarées exécutoires ou, si le droit de l'Etat 
requis l 'exige, après y avoir été enregistrées en vue de 
leur exécut ion. 

Article 15 

La juridict ion saisie de la requête statue à bref délai. 
La requête ne peut être rejetée que pour l 'un des motifs 
prévu à l 'article 13. 

Article 16 

Si l ' exécut ion est autorisée, la partie contre laquelle 
l 'exécut ion est demandée peut former un recours. 
La jur idict ion saisie du recours peut refuser l 'exécut ion 
si elle constate que l 'enfant s'oppose à la mesure et qu ' i l 
a atteint un âge et une maturi té où i l se révèle approprié 
de tenir compte de cette opinion. 

A N N E X E B 

Document de travail No 44 
distribué le 16 février 1995 

Proposition du Comité de rédaction 

Article 3 

La Convention s'applique aux enfants à partir de leur 
naissance et j u s q u ' à ce qu'i ls aient atteint l 'âge de 18 
ans. 

Article 3 bis (ancien article 5 de l'Esquisse) 

La Convention ne s'applique pas: 

a à l 'é tabl issement et à la contestation de la f i l iat ion; 
h à [la décision sur] l 'adoption; 
c aux obligations alimentaires; 
d aux mesures à caractère pénal . 

Article 4 

Les [mesures de protection] prévues à l 'article premier 
peuvent porter notamment sur: 

a l 'attribution, l'exercice et le retrait total ou partiel de 
la responsabil i té parentale, ainsi que la délégat ion de 
celle-ci; 
b le droit de garde, comprenant le droit portant sur les 
soins de la personne de l'enfant, et en particulier celui 
de décider de son lieu de résidence, ainsi que le droit de 
visite, comprenant le droit d'emmener l 'enfant pour une 
période l imitée dans un lieu autre que celui de sa rési
dence habituelle; 
c la tutelle, la curatelle et les institutions analogues; 
d la désignat ion et les fonctions de toute personne ou 
organisme chargé de s'occuper de la personne de l 'en
fant, de le représenter ou de l'assister; 
e le placement de l 'enfant dans une famil le d'accueil 
ou dans un établ issement , ou son recueil légal par 
kafalah ou par une institution analogue. 

Article 6 

Les autorités, tant judiciaires qu'administratives, de l 'Etat 
de la rés idence habituelle de l 'enfant sont compéten tes 
pour prendre des mesures tendant à la protection de sa 
personne. 
[Sous réserve de l'art. X ] , en cas de changement de la 
rés idence habituelle de l 'enfant dans un autre Etat, sont 
compéten tes les autori tés de l 'Etat de la nouvelle rési
dence habituelle. 

[ N . B . Le Comi té de rédaction n'a pas encore pris de 
décision sur un article éventuel portant sur l ' en lèvement 
i l l ici te d 'un enfant.] 

Article 7 

Si les autori tés d 'un Etat contractant dont l 'enfant est 
ressortissant ou de tout autre Etat contractant avec lequel 
l 'enfant présente un lien étroit considèrent que l ' intérêt 
de l'enfant exige des mesures tendant à la protection de 
sa personne, elles peuvent adresser aux autorités [à 
l 'Autor i té centrale] de l 'Etat de la rés idence habituelle 
de l'enfant une demande [formelle] en ce sens. 

En cas de non réponse à cette demande dans un délai rai
sonnable ou si les autori tés requises décl inent leur com
pétence, les autorités qui ont fo rmulé la demande sont 
compéten tes pour prendre les mesures nécessaires . 
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The measures taken under the preceding paragraph shall 
lapse as soon as the authorities which have jurisdiction 
under the Convention have taken the measures required 
by the situation. 

Article 13 

The measures taken by the authorities of a Contracting 
State shall be recognized by opérat ion of law in ail other 
Contracting States. 
Récogni t ion may however be refused: 

1 i f such récognit ion is contrary to public policy in the 
State where récognit ion of the measure is sought; 
2 i f the measure was taken by an authority whose juris
diction was not founded on Article 6, 7, 8 or 12. 

Article 14 

On the application of any interested party, a measure 
taken in a Contracting State and enforceable in that State 
shall be enforced in another Contracting State when it 
has been declared enforceable there or, i f the law of the 
requested State so requires, it has been registered for 
enforcement there. 

Article 15 

The authority applied to shall give its décis ion without 
delay. 
The application may be refused only for one of the rea-
sons specified in Article 13. 

Article 16 

I f enforcement is authorized, the party against whom 
enforcement is sought may appeal against the measure. 
The authority wi th which the appeal is lodged may 
refuse enforcement i f it f înds that the child objects to the 
measure and has attained an âge and degree o f maturity 
at which it is appropriate to take account o f his or her 
views. 

A N N E X B 

Working Document No 44 
distributed 16 February 1995 

Proposai of the Drafting Committee 

Article 3 

The Convention applies to children f rom the moment o f 
their birth until they reach the âge of 18 years. 

Article 3 bis (former Art. 5) 

The Convention does not apply to: 

a establishment of a parent-child relationship or any 
dispute as to such a relationship; 
b [a décision on] adoption; 
c maintenance obligations; 
d measures of a pénal nature. 

Article 4 

The [measures of protection | referred to in Article 1 may 
include, in particular -

a the attribution, exercise, termination or restriction o f 
parental responsibihties as wel l as their délégation; 

b rights o f custody, including rights relating to the care 
of the person of the child and, in particular, the right to 
deten-nine the child's place o f rés idence, as well as rights 
of access including the right to take a child for a l imited 
period o f time to a place other than the child's habituai 
résidence; 
c guardianship, curatorship and analogous institutions; 
d the désignat ion and functions o f any person or insti
tution having care of the child's person or representing 
or assisting the child; 
e the placement of the child in a foster family or in 
institutional care, or the provision of care by kafala or 
an analogous institution. 

Article 6 

The judicial or administrative authorities of the State o f 
the habituai rés idence of a child have jurisdiction to take 
measures directed to the protection o f such child's per
son. 
[Subject to the provisions o f Article X ] in case of a 
change of habituai résidence to another State, the au
thorities of the State o f the new habituai rés idence have 
jurisdiction. 

[N .B . The Draf t ing Committee has not yet decided on a 
possible provision envisaging wrongful removals or re
tentions of children.] 

Article 7 

I f the authorities of a Contracting State o f which the 
child is a national or any other Contracting State wi th 
which the child has a substantial connection consider 
that the interests of the child require that measures for 
the protection o f his or her person be taken, they may 
make a [formai] request to the authorities [or the Central 
Authori ty] o f the State o f the child's habituai rés idence 
to take such measures. 
In case the requested authorities do not reply to such 
request wi thin a reasonable period o f time, or décl ine to 
exercise their jurisdiction, the requesting authorities have 
jurisdiction to take the necessary measures. 
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[Si des autorités émanan t d'Etats différents ont fo rmulé 
des demandes sur le m ê m e objet, la compétence est attri
buée à celle qui a fo rmulé sa demande la première.] 

Article 8 

Nonobstant les articles 6 et 7, les autori tés d'un Etat 
contractant, dans l'exercice de leur compétence pour 
connaî t re d'une demande en divorce ou séparation de 
corps des parents d'un ou de plusieurs enfants, ou en 
annulation de leur mariage, peuvent, si la loi de cet Etat 
le prévoit , [prendre des mesures de protection de la per
sonne du ou des enfants] [statuer sur les droits de garde 
et de visite] si: 

a l 'enfant [ou au moins l 'un des enfants] réside [habi
tuellement] dans cet Etat au commencement de la procé
dure ou y a résidé [habituellement] au cours des douze 
mois précédents ; ou si 
h les mesures prises ont fait l 'objet d'un accord entre 
les parents; ou si 
[c la compétence des autorités pour prendre des mesu
res de protection a été acceptée par les parents.] 

[Un Etat contractant n'est pas tenu de reconnaî tre les 
mesures prises con fo rmémen t au paragraphe précédent 
s ' i l ne reconnaît pas la compétence de l 'autori té de l'Etat 
d'origine pour statuer sur le divorce, la séparation de 
corps ou l'annulation du mariage.] 

Article 9 

Dans l'exercice de la compétence qui leur est at tr ibuée 
par les articles 6 à 8 de la Convention, les autori tés des 
Etats contractants appliquent leur loi interne. 
Toutefois, si la protection de la personne ou des biens de 
l'enfant le requiert, elles peuvent [exceptionnellement] 
prendre des mesures de protection prévues par la loi d'un 
autre Etat [avec lequel la situation présente un lien effec
t i f ] . 

d'autres organismes désignés , toutes mesures appropriées 
pour: 

a faciliter les communications prévues aux arti
cles D , E et F; 
[b aider, sur demande d'une autorité compéten te d'un 
autre Etat contractant, à localiser l 'enfant lorsqu'il paraît 
que celui-ci est présent sur le territoire de l 'État requis 
et a besoin de protection.] 

Article D 

Lorsque la situation de l 'enfant l 'exige, les autorités 
compéten tes en vertu de la Convention peuvent deman
der à toute autorité d 'un autre Etat contractant qui détient 
des informations utiles pour la protection de l'enfant 
de lui communiquer ces informations. 

Article E 

Les autorités compéten tes d 'un Etat contractant peuvent 
demander aux autorités d'un autre Etat contractant de 
prêter leur assistance à la mise en œuvre de mesures de 
protection prises con fo rmémen t à la Convention, en par
ticulier pour assurer l'exercice effectif d 'un droit de 
visite. 

Article F 

Dans le cas où l 'enfant est exposé à un grave danger, les 
autorités compéten tes de l 'Etat contractant dans lequel 
des mesures de protection de cet enfant ont été prises, si 
elles sont in formées du changement de résidence de 
l 'enfant dans un autre Etat contractant, avisent de ce 
danger et des mesures prises les autorités de cet Etat. 

C H A P I T R E S U R L A C O O P E R A T I O N 

Article A 

1 Chaque Etat contractant dés igne une Autori té cen
trale chargée de satisfaire aux obligations qui lui sont 
imposées par la Convention. 

2 Un Etat fédéral , un Etat dans lequel plusieurs systè
mes de droit sont en vigueur ou un Etat ayant des unités 
territoriales autonomes est libre de désigner plus d'une 
Autori té centrale et de spécifier l ' é tendue territoriale ou 
personnelle de leurs fonctions. L'Etat qui fait usage de 
cette facul té dés igne l 'Autor i té centrale à laquelle toute 
communication peut être adressée en vue de sa transmis
sion à l 'Autor i té centrale compéten te au sein de cet Etat. 

Article B 

1 Les Autori tés centrales doivent coopérer entre elles 
et promouvoir une collaboration entre les autori tés com
pétentes de leur Etat pour réaliser les objectifs de la 
Convention. 

2 Elles prennent, dans le cadre de l 'application de la 
Convention, les mesures appropriées pour fournir des 
informations sur leurs législations, ainsi que sur les ser
vices disponibles dans leur Etat en matière de protection 
de l'enfant. 

Article C 

L'Autor i té centrale d'un Etat contractant prend soit d i 
rectement, soit avec le concours d 'autor i tés publiques ou 
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[ I f authorities of différent States have presented requests 
in respect of the same matter, the authorities o f the State 
which first made such request have jurisdiction.J 

Article 8 

Notwithstanding the provisions of Articles 6 and 7, the 
authorities o f a Contracting State exercising jurisdiction 
to décide upon an application for divorce or judicial 
séparation o f the parents of a child or children, or for 
annulment of their marriage, may, i f the law of that State 
so provides, [take measures directed to the protection of 
the person of such child or children] [décide on custody 
or access rights], provided that: 

a the child [or at least one of the children] [habitually] 
résides in that State at the time of commencement o f the 
proceedings or [habitually] resided within such State at 
any time during the twelve previous months; 
b such measures have been agreed upon by both par
ents; or 
[c the jurisdiction o f the authorities to take measures of 
protection was agreed upon by both parents.] 

[A Contracting State is not bound to recognize measures 
taken on the basis of the preceding paragraph i f it does 
not recognize the jurisdiction o f the authorities of the 
State o f origin to décide upon the divorce or judicial 
séparation, or upon the annulment of the marriage.] 

Article 9 

In exercising their jurisdiction under Articles 6 to 8 o f 
the Convention, the Authorities of the Contracting States 
shall apply their internai law. 
However, i f the protection o f the person or the property 
of the child so requires, they may [exceptionally] take 
measures o f protection under the law of another State 
[wi th which the situation has a substantial connection]. 

bodies, shall take ail appropriate measures to -

a facihtate the communications provided for in A r t i 
cles D , E and F; 
[b provide, on the request of a compétent authority of 
another Contracting State, assistance in discovering the 
whereabouts of a child where it appears that the child 
may be présent and in need of protection within the ter-
ritory of the requested State.] 

Article D 

I f the situation of the child so requires, compéten t au
thorities under the Convention may request any author
ity of another Contracting State which has information 
relevant to the protection of the child to communicate 
such information. 

Article E 

The compétent authorities of a Contracting State may 
request the authorities o f another Contracting State to 
assist in the implementation of measures of protection 
taken under this Convention, and especially in securing 
the effective exercise o f rights of access. 

Article F 

In any case where the child is exposed to a serious dan
ger, the compétent authorities of the Contracting State 
where measures for the protection of the child have been 
taken, i f they are informed of a change of the child's 
rés idence to another Contracting State, shall in form the 
authorities of that other State about the danger involved 
and the measures taken. 

C H A P T E R O N C O - O P E R A T I O N 

Article A 

1 A Contracting State shall designate a Central Author
ity to discharge the duties which are imposed by the 
Convention on such authorities. 

2 Fédéral States, States wi th more than one System of 
law or States having autonomous territorial units shall be 
free to appoint more than one Central Authori ty and to 
specify the territorial or personal extent of their func-
tions. Where a State has appointed more than one Cen
tral Authority, it shall designate the Central Authority to 
which any communication may be addressed for trans
mission to the appropriate Central Authority within that 
State. 

Article B 

1 Central Authorities shall co-operate wi th each other 
and promote co-operation amongst the compétent au
thorities in their States to achieve the objects of the Con
vention. 

2 They shall, in connection with the application o f the 
Convention, take appropriate measures to provide infor
mation as to the laws of, and services available in their 
States relating to the protection of children. 

Article C 

The Central Authorities of the Contracting States, either 
directly or through public authorities or other designated 
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A N N E X E C 

Document de travail No 20 
distribué le 10 février 1995 
Proposition commune soumise par les délégations de 
l'Irlande, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amé
rique 

Article 12 

Les autorités d'un Etat contractant sur le territoire du
quel se trouve l 'enfant prennent les décisions ou les pro
cédures propres à le protéger ou l'assister. 
Toutefois, les décisions ou les procédures [visées au pre
mier alinéa] ne peuvent porter sur: 

a l 'attribution ou le retrait des droits ou de la 
responsabil i té/autori té parentale; 
h la constitution ou la fin de la tutelle; 
c les limitations apportées aux droits ou à la 
responsabil i té/autori té parentale qui vont au-delà de ce 
qui est nécessaire pour protéger l 'enfant lorsqu'il se 
trouve sur le territoire ou pour assurer le retour de 
l 'enfant. 

Les décisions ou les procédures prises en application du 
présent article (paragraphe précédent) concernant un en
fant qui n'a pas sa rés idence habituelle dans [le territoire 
de] l 'Etat où i l se trouve cessent d'avoir effet dès que les 
autori tés compéten tes selon un autre article de la Conven
tion ont pris les mesures exigées par la situation. 

(Voir aussi le Doc. trav. No 11, article D a.) 

A N N E X E D 

Document de travail No 43 
distribué le 15 février 1995 

Proposition soumise par la délégation du Royaume-
Uni 

Article 17 

Cette Convention n ' e m p ê c h e pas un Etat contractant de 
prendre des mesures pour protéger ou assister un enfant 
présent sur son teiTitoire qui: 

a ne privent pas un parent ou un tuteur des droits 
reconnus par la loi de la rés idence habituelle de l'enfant, 
et 
b de par leur nature, sont effectives uniquement tant 
que l 'enfant est sur le territoire de cet Etat. 

A N N E X E 

Working Document No 49 

Comments by the Committee on the Rights of the 
Child 

(Voir ci-contre.) 
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A N N E X C 

Working Document No 20 
distributed 10 February 1995 
Joint proposai submitted by the délégations of Ire-
land, the United Kingdom and the United States of 
America 

Article 12 

The authorities of a Contracting State on whose territory 
the child is présent may make décisions or take proceed
ings to protect or assist the child. 
However, the décisions or proceedings may not: 

a attribute or terminate parental responsibilities or 
rights; 
b constitute or terminate guardianship, or 
c restrict the responsibilities or rights of a parent or 
guardian more than is necessary to protect the child 
while on the territory or to secure the return of the child. 

Any décisions or proceedings taken under this Article in 
relation to a child who is not habitually résident in the 
State shall lapse as soon as the authorities who have 
jurisdiction under any other Article o f this Convention 
have taken the measures required by the situation. 

(See also Work. Doc. No 11, article D a.) 

A N N E X D 

Working Document No 43 
distributed 15 February 1995 
Proposai submitted by the délégation of the United 
Kingdom 

Article 17 

This Convention does not prevent a Contracting State 
f r o m taking measures to protect or assist a child présent 
on its territory which: 

a do not deprive a parent or guardian o f any rights rec
ognized by the law of the child's habituai résidence, and 

b are by their nature effective only while the child is 
on the territory of that State. 

A N N E X E 

Working Document No 49 
Comments by the Committee on the Rights of the 
Child 

1. From the point of view of the Committee on the 
Rights of the Child, the monitoring body established by 
the Convention on the Rights of the Child ( C R C . Ar t . 43) 
for the effective implementation of its provisions by 
States Parties, the current exercise o f revision of the 
Convention o f 5 October, 1961 represents an important 
initiative for the strengthening o f international efforts 
aimed at the protection o f children's rights. 

2. A t this preliminary stage, the Committee on the 
Rights of the Chi ld wishes to underline the crucial i m 
portance and the need that the revised 1961 Convention 
be drafted wi th due regard to the comprehensive and 
fundamental framework created by the Convention on 
the Rights of the Child, as i t has already been acknowl-
edged by the First Spécial Commission Meeting. 

3. In this context, mention was made of the relevance 
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of the parent-child relationship as a gênerai background 
to the revised text and of the principles o f non-
discrimination ( C R C . Ar t . 2) and of the best interests of 
the child ( C R C . Ar t . 3), in connection with discussions 
held on varions proposais of amendment. Furthermore, 
the principle o f the right to l i fe , survival and develop-
ment ( C R C . Ar t . 6) would be, in a way, implici ty incor-
porated into the revised text as a gênerai substantive 
background. 

4. Nonetheless, the Committee would like to empha-
size the right of participation of the child as contained in 
C R C Art . 12, as a principle which reflects, in its very 
essence, the main tlirust o f the C R C , namely the child as 
a subject o f rights. In dealing wi th such complex and 
urgent matters affecting the l i fe and the situation o f chi l 
dren in so many areas, i t seems essential that the revised 
Convention provide the child with the opportunity to be 
heard in any such proceedings, and that his/her views be 
given due weight in accordance wi th his/her âge and 
maturity. In the view of the Committee, the incorpora
tion o f such an innovative dimension into the revised 
text would for certain represent a step further in the pro
tection o f children as envisaged in the 1961 Convention. 

5. In view of the holistic nature o f the fundamental 
principles o f the C R C , one alternative to be examined 
would be the élaboration of a very broad and gênerai 
clause incoiporating the principles o f non-discrimination, 
best interests of the child and right o f the child to express 
his/her own views, as the fundamental framework for the 
revised text. 

6. On a more spécifie issue, the Committee on the 
Rights of the Child would like to address the matter o f 
coopérat ion between the authorities of the Contracting 
States which it deems a crucial é lément for the effective 
implementation of the 1961 revised Convention, as it has 
been underlined during the présent discussions. 

7. Therefore, on a preliminary basis, the Committee 
supports the proposai for the inclusion o f a clause stat-
ing the need for efficient coopérat ion among the authori
ties o f the Contracting States. However as for the estab
lishment of a System of Central Authorities, the C R C 
would strike a note o f caution, not only to avoid the pos
sible overlapping o f mandates and compétences but also 
wi th regard to the danger arising f rom the proliférat ion 
of bureaucratie mechanisms which might actually i m 
pose a real burden mainly for developing countries, thus 
adding an obstacle to the ratification o f the proposed 
text. 

8. In the night of thèse observations, the Committee 
tends to favour the use of existing channels wi th in the 
governmental structures. This would not imply the ex
clusion o f the need for designating a focal point in each 
country which would viabilize the necessary System of 
coopérat ion and be instrumental to accelerate its opéra
tion in case of emergency. This proposed focal point 
would be responsible for centralizing ail received com
munications, transmitting them to the compéten t authori
ties in each area of the Government and forwarding the 
necessary information in each case as a preliminary 
stage to pave the way for the décisions to be taken in 
relation to the protective measures themselves. One al
ternative for such a proposai would be the establishment 
of one unified central authority in each Contracting State 
in charge of the opérat ions relating to varions Conven
tions dealing wi th the protection of children. 

Rotterdam, February 17, 1995 
Mari l ia Sardenberg 
Committee on the Rights of the Chi ld 
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d à la sécurité sociale; 

Avant-projet de Convention 
adopté par la Commission spéciale 
et Rapport de Paul Lagarde 

e aux mesures publiques de caractère général en ma
tière d 'éduca t ion et de santé; 

/ ' aux mesures prises en conséquence d'infractions pé
nales commises par des enfants; 

g aux décis ions sur le droit d'asile et en matière d ' im
migration. 

Article 4 

Document préliminaire No 7 de mars 1996 

Revision de la Convention de L a Haye de 1961 en 
matière de protection des mineurs 

Avant-projet de Convention sur la protection des en
fants, adopté par la Commission spéciale le 22 sep
tembre 1995 

C H A P I T R E I - C H A M P D ' A P P L I C A T I O N D E L A C O N V E N T I O N 

Article premier 

1 La présente Convention a pour objet; 

a de déterminer l 'Etat dont les autorités ont compé
tence pour prendre des mesures tendant à la protection 
de la personne ou des biens de l'enfant; 

b de déterminer la loi applicable par ces autori tés dans 
l'exercice de leur compé tence ; 

c de déterminer la loi applicable à la responsabil i té 
parentale; 

d d'assurer la reconnaissance et l 'exécut ion des mesu
res de protection dans tous les Etats contractants; 

e d 'é tabl i r entre les autorités des Etats contractants la 
coopérat ion nécessaire à la réalisation des objectifs de la 
Convention. 

2 Aux fins de la Convention, l'expression «responsabi
lité parentale» comprend l 'autori té parentale ou tout autre 
rapport d 'autor i té analogue concernant la personne ou 
les biens de l 'enfant. 

Article 2 

La Convention s'applique aux enfants à partir de leur 
naissance et j u s q u ' à ce qu'i ls aient atteint l ' âge de 18 
ans. 

Article 3 

Les mesures prévues à l 'article premier peuvent porter 
notamment sur: 

a l 'attribution, l'exercice et le retrait total ou partiel de 
la responsabil i té parentale, ainsi que la délégation de 
celle-ci; 

b le droit de garde, comprenant le droit portant sur les 
soins de la personne de l'enfant, et en particulier celui 
de décider de son lieu de résidence, ainsi que le droit de 
visite, comprenant le droit d'emmener l 'enfant pour une 
période l imitée dans un lieu autre que celui de sa rési
dence habituelle; 

c la tutelle, la curatelle et les institutions analogues; 

d la désignat ion et les fonctions de toute personne ou 
organisme chargé de s'occuper de la personne ou des 
biens de l'enfant, de le représenter ou de l'assister; 

e le placement de l 'enfant dans une famille d'accueil 
ou dans un établ issement , ou son recueil légal par kafala 
ou par une institution analogue; 

/ l 'administration, la conservation ou la disposition des 
biens de l'enfant. 

C H A P I T R E II - C O M P E T E N C E 

Article 5 

1 Les autori tés, tant judiciaires qu'administratives, de 
l'Etat contractant de la résidence habituelle de l 'enfant 
sont compéten tes pour prendre des mesures tendant à la 
protection de sa personne ou de ses biens. 

2 En cas de changement de la rés idence habituelle de 
l'enfant dans un autre Etat contractant, sont compétentes 
les autorités de l 'Etat de la nouvelle résidence habituelle. 

3 Pour les enfants réfugiés et les enfants qui, par suite 
de troubles prévalant dans leur pays, sont internationale
ment déplacés , les autori tés de l 'Etat contractant sur le 
territoire duquel ces enfants sont présents du fait de leur 
dép lacement exercent la compé tence prévue au paragra
phe premier. 

4 La disposition du paragraphe précédent s'applique 
éga lement aux enfants dont la rés idence habituelle ne 
peut être établie. 

La Convention ne s'applique pas: 

a à l ' é tabl issement et à la contestation de la filiation; 

b à la décision sur l 'adoption et aux mesures qui la pré
parent. Toutefois, le chapitre I V est applicable auxdites 
mesures, si elles ont été prises en application de règles 
de compétence conformes à celles du chapitre I I ; 

c aux obligations alimentaires; 
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Article 6 

1 A titre exceptionnel, l 'autori té de l 'Etat contractant 
de la rés idence habituelle de l'enfant, si elle considère 
que l 'autori té d'un autre Etat contractant serait mieux à 
m ê m e d 'appréc ie r dans un cas particulier l ' intérêt supé
rieur de l'enfant, peut 

- soit demander à cette autorité, directement ou avec le 
concours de l 'Autor i té centrale de cet Etat, d'accepter la 
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Preliminary draft Convention 
adopted by the Spécial Commission 
and Report by Paul Lagarde 

d to social security; 

e to public measures o f a gênerai nature in matters o f 
éducation or health; 

/ to measures taken as a resuit o f criminal offences 
committed by children; 

g to décis ions on the right of asylum and on immigra
tion. 

Preliminary Document No 7 of Mardi 1996 

Article 4 

The measures referred to in Article 
ticular wi th -

may deal in par-

a the attribution, exercise, termination or restriction o f 
parental responsibility, as wel l as its délégation; 

Revision of the Hague Convention of 1961 on the 
protection of minors 

Preliminary draft Convention on the protection of 
children, adopted by the Spécial Commission on 22 
September 1995 

C H A P T E R 1 - S C O P E O F T H E C O N V E N T I O N 

Article 1 

1 The objects of this Convention are -

a to détermine which State's authorities have jurisdic
tion to take measures directed to the protection of the 
person or property of the child; 

b to détermine which law is to be applied by such 
authorities in exercising their jurisdiction; 

c to dé termine the law applicable to parental responsi-
bihty; 

d to provide for the récognit ion and enforcement o f 
such measures in ail Contracting States; 

e to establish such co-operation between the authorities 
o f the Contracting States as may be necessary in order to 
achieve the purposes of this Convention. 

2 For the purposes of this Convention, the term 'pa
rental responsibility' includes parental authority, or any 
analogous responsibility or authority in relation to the 
person or the property of the child. 

Article 2 

The Convention applies to children f rom the moment of 
their birth until they reach the âge of 18 years. 

Article 3 

The Convention does not apply -

a to the establishment or contesting of a parent-child 
relationship; 

b to décisions on adoption and measures preparatory to 
adoption. However, Chapter I V applies to such measures 
i f they have been taken on the application o f rules o f 
jurisdiction which correspond to those o f Chapter I I ; 

c to maintenance obligations; 

b rights o f custody, including rights relating to the care 
of the person o f the child and, in particular, the right to 
détermine the child's place o f rés idence, as well as rights 
of access including the right to take a child for a l imited 
period of time to a place other than the child's habituai 
rés idence; 

c guardianship, curatorship and analogous institutions; 

d the désignat ion and functions o f any person or insti
tution having charge of the child's person or property, 
representing or assisting the child; 

e the placement of the child in a foster fami ly or in 
institutional care, or the provision o f care by kafala or 
an analogous institution; 

/ the administration, conservation or disposai o f the 
child's property. 

C H A P T E R II - J U R I S D I C T I O N 

Article 5 

1 The judicial or administrative authorities o f the Con
tracting State of the habituai rés idence of the child have 
jurisdiction to take measures directed to the protection o f 
such child's person or property. 

2 In case of a change of habituai rés idence to another 
Contracting State, the authorities o f the State o f the new 
habituai rés idence have jurisdiction. 

3 For refugee children and children who, due to dis-
turbances occurring in their country, are internationally 
displaced, the authorities of the Contracting State on the 
territory of which thèse children are présent as a resuit 
of their displacement have the jurisdiction provided for 
in paragraph 1. 

4 The provisions of the preceding paragraph also apply 
to children whose habituai résidence cannot be estab-
lished. 

Article 6 

1 By way of exception, the authority o f the Contract
ing State o f the child's habituai résidence, i f it considers 
that the authority of another Contracting State would be 
better placed in the particular case to assess the best 
interests o f the child, may 

- either request that other authority, directly or with the 
assistance of the Central Authority o f its State, to assume 

Spécial Commission - Preliminary draft Spécial Commission - Preliminary draft 141 



compé tence pour prendre les mesures de protection 
qu'elle estimera nécessaires , 

- soit surseoir à statuer et inviter les parties à saisir 
d'une telle demande l 'autori té de cet autre Etat. 

2 Les Etats contractants dont une autorité peut être 
requise ou saisie dans les conditions fixées au paragra
phe précédent sont: 

- un Etat dont l 'enfant possède la nationalité, 

- un Etat dans lequel sont situés des biens de l'enfant, 

- un Etat dont une autorité est saisie d'une demande en 
divorce ou en séparation de corps des parents de l 'en
fant, ou en annulation de leur mariage, 

- un Etat avec lequel l 'enfant présente un lien étroit. 

3 Les autorités concernées peuvent procéder 
échange de vues. 

a un 

4 L'autori té requise ou saisie dans les conditions pré
vues au paragraphe premier petit accepter la compétence , 
en lieu et place de l 'autori té de l'Etat de la rés idence 
habituelle de l'enfant, si elle considère que tel est l ' inté
rêt supérieur de l'enfant. 

Article 7 

1 Les autori tés des Etats ment ionnés à l 'article 6, para
graphe 2, si elles considèrent qu'elles sont les mieux à 
m ê m e d 'appréc ier dans un cas particulier l ' intérêt supé
rieur de l'enfant, peuvent 

- soit demander à l 'autori té compéten te de l'Etat de la 
rés idence habituelle de l'enfant, directement ou avec le 
concours de l 'Autori té centrale de cet Etat, de leur per
mettre d'exercer la compétence pour prendre les mesu
res de protection qu'elles estiment nécessaires . 

- soit surseoir a statuer et inviter les parties a présenter 
une telle demande devant les autorités de l'Etat de la 
rés idence habituelle de l'enfant. 

2 Les autorités concernées peuvent procéder à un 
échange de vues. 

3 Si l 'autori té de l'Etat de la résidence habituelle de 
l 'enfant accepte la demande ou si elle ne répond pas 
dans un délai raisonnable ne pouvant être infér ieur à six 
mois à partir de la demande, l 'autori té à l 'origine de la 
demande est compéten te en lieu et place de l 'autori té de 
l 'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant. 

Article 8 

1 Dans tous les cas d'urgence, les autorités de chaque 
Etat contractant sur le territoire duquel se trouve l'enfant 
ou des biens lui appartenant sont compétentes pour pren
dre les mesures de protection nécessaires . 

2 Les mesures prises en application du paragraphe pré
cédent cessent d'avoir effet dès que les autorités compé
tentes en vertu des articles 5, 6 ou 7 ont pris les mesures 
exigées par la situation. 

Article 9 

1 Les autorités d'un Etat contractant sur le territoire 

duquel se trouve l 'enfant ou des biens lu i appartenant 
sont compéten tes pour prendre des mesures de protection 
de la personne ou des biens de l'enfant, ayant un carac
tère provisoire et une efficacité territoriale restreinte à cet 
Etat, pour autant que de telles mesures ne soient pas 
incompatibles avec celles déjà prises par les autorités 
compéten tes en vertu des articles 5, 6 ou 7. 

2 Les mesures prises en application du paragraphe pré
cédent cessent d'avoir effet dès que les autori tés compé
tentes en vertu des articles 5, 6 ou 7 ont pris les mesures 
exigées par la situation. 

Article 10 

Les mesures prises en application des articles 5, 6 ou 7 
restent en vigueur dans les limites qui sont les leurs, 
m ê m e lorsqu'un changement des circonstances a fait dis
paraître l ' é lément sur lequel était fondée la compétence , 
tant que les autorités compéten tes en vertu de la Conven
tion ne les ont pas modif iées , remplacées ou levées. 

C H A P I T R E I I I - L O I A P P L I C A B L E 

Article 11 

1 Dans l'exercice de la compétence qui leur est attri
buée par les dispositions du chapitre I I , les autorités des 
Etat contractants appliquent leur loi interne. 

2 Toutefois, dans la mesure où la protection de la per
sonne ou des biens de l 'enfant le requiert, elles peuvent 
exceptionnellement appliquer la loi interne d'un autre 
Etat avec lequel la situation présente un lien étroit. 

3 En cas de changement de la rés idence habituelle de 
l'enfant, la loi interne de l 'Etat de la nouvelle résidence 
habituelle régit, à partir du moment où le changement est 
survenu, les conditions d'application des mesures prises 
dans l'Etat de l'ancienne rés idence habituelle. 

Article 12 

1 L'attribution ou l 'extinction de plein droit d'une res
ponsabil i té parentale, sans intervention d'une autorité 
judiciaire ou administrative, est régie par la loi interne de 
l'Etat de la rés idence habituelle de l 'enfant au moment 
des faits sur lesquels se fonde cette attribution ou cette 
extinction. 

2 L'attribution ou l 'extinction d'une responsabil i té pa
rentale par un accord ou un acte unilatéral, sans interven
tion d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie 
par la loi interne de l 'Etat de la rés idence habituelle de 
l'enfant au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend 
effet. 

3 Cette responsabi l i té parentale subsiste après le chan
gement de la rés idence habituelle de l 'enfant dans un 
autre Etat. A partir de ce changement, elle s'exerce 
con fo rmémen t à la loi interne de l 'Etat de la nouvelle 
rés idence habituelle. 

4 En cas de changement de la rés idence habituelle de 
l'enfant, l 'attribution de plein droit de la responsabihté 
parentale à une personne à qui cette responsabil i té n'avait 
pas été attr ibuée con fo rmémen t aux paragraphes 1 et 2 
en application de la loi interne de l'Etat d'une ancienne 
résidence habituelle est régie par la loi interne de l'Etat 
de la nouvelle rés idence habituelle. 
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jurisdiction to take such measures of protection as it con-
siders to be necessary, 

- or suspend considérat ion o f the case and invite the 
parties to introduce such a request before the authority 
of that other State. 

2 The Contracting States whose authorities may be 
addressed as provided in the preceding paragraph are 

- a State o f which the child has the nationality, 

- a State in which property o f the child is located, 

- a State whose authorities have taken jurisdiction over 
a request for divorce or légal séparation o f the child's 
parents, or for annulment of their marriage, 

- a State wi th which the child has a substantial connec
tion. 

3 The authorities concerned may proceed to an ex
change of views. 

4 The authority addressed as provided in paragraph 1 
may assume jurisdiction, in place of the authority of the 
State o f the habituai résidence o f the child, i f it con-
siders that acceptance of such jurisdiction is in the child's 
best interests. 

Article 7 

1 I f the authorities referred to in Article 6, paragraph 
2, consider that they are better placed in the particular 
case to assess the child's best interests, they may 

- either request the compétent authority of the State o f 
the habituai rés idence of the child, directly or with the 
assistance of the Central Authority of that State, that they 
be authorized to exercise jurisdiction to take the 
measures o f protection which they consider to be neces
sary, or 

- suspend considérat ion of the case and invite the par
ties to introduce such a request before the authority o f 
the State o f the habituai rés idence of the child. 

2 The authorities concerned may proceed to an ex
change of views. 

3 I f such request is accepted by the authority o f the 
State o f the habituai rés idence o f the child, or i f it does 
not respond to such a request wi thin a reasonable period 
of time of no less than six months after the request has 
been lodged, the authority at the origin of the request has 
jurisdiction in place of the authority of the State of the 
habituai résidence of the child. 

Article 8 

1 In ail cases o f urgency, the authorities of any Con
tracting State in whose territory the child or property 
belonging to the child is présent , have jurisdiction to 
take any necessary measures o f protection. 

2 The measures taken under the preceding paragraph 
shall lapse as soon as the authorities which have juris
diction under Articles 5, 6 or 7 have taken the measures 
required by the situation. 

Article 9 

1 The authorities of a Contracting State in whose ter

ritory the child or property belonging to the child is 
présent have jurisdiction to take measures of a provi-
sional character for the protection of the person or prop
erty o f the child which have a territorial effect l imited to 
the State in question, in so far as such measures are not 
incompatible with measures already taken by authorities 
which have jurisdiction under Articles 5, 6 or 7. 

2 The measures taken under the preceding paragraph 
shall lapse as soon as the authorities which have juris--
diction under Articles 5, 6 or 7 have taken the measures 
required by the situation. 

Article 10 

The measures taken in application o f Articles 5, 6 or 7 
remain in force according to their terms, even i f a change 
of circumstances has eUminated the basis upon which 
jurisdiction was founded, so long as the authorities which 
have jurisdiction under the Convention have not modi-
fied, replaced or terminated such measures. 

C H A P T E R I I I - A P P L I C A B L E LAVV 

Article 11 

1 In exercising their jurisdiction under the provisions 
of Chapter I I , the authorities of the Contracting States 
shall apply their internai law. 

2 However, in so far as the protection of the person or 
the property of the child requires, they may exception-
ally apply the internai law of another State wi th which 
the situation has a substantial connection. 

3 I f the child's habituai résidence changes, the internai 
law of the State of the new habituai résidence governs, 
f r om the time of the change, the application o f the 
measures taken in the State of the former habituai rési
dence. 

Article 12 

1 The attribution or extinction of parental responsibil-
ity by opérat ion of law, without intervention of a judic ia l 
or administrative authority, is governed by the internai 
law of the State o f the habituai rés idence o f the child at 
the time of the event on which this attribution or extinc
tion is based. 

2 The attribution or extinction of parental responsibil-
ity by an agreement or a unilatéral act, without interven
tion of a judicial or administrative authority, is governed 
by the internai law of the State o f the child's habituai 
résidence at the time when the agreement or unilatéral 
act takes efifect. 

3 This parental responsibility subsists after a change in 
the child's habituai résidence to another State. As f rom 
this change, it shall be exercised in accordance with the 
internai law of the State of the new habituai rés idence. 

4 I f the child's habituai rés idence changes, the attribu
tion of parental responsibility by opérat ion o f law to a 
person to whom such responsibility had not been attrib-
uted in accordance wi th paragraphs I and 2 under the 
internai law of any former State o f the child's habituai 
rés idence, is governed by the internai law of the State of 
the new habituai résidence. 
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5 La responsabil i té parentale prévue aux paragraphes 
précédents pourra être retirée ou ses conditions d'exer
cice modif iées par des mesures prises en application de 
la Convention. 

6 L'application de la loi dés ignée par les paragraphes 
précédents ne peut être écartée que si cette application 
est manifestement contraire à l 'ordre public, compte tenu 
de l ' intérêt supérieur de l'enfant. 

Article 13 

La responsabil i té d 'un tiers ne peut être engagée ni la 
validité d'un acte contestée pour le seul mot i f que l'acte 
a été passé au nom de l 'enfant avec une personne ayant 
la quali té de représentant légal, selon la loi du lieu où 
l'acte a été passé , sauf si le tiers savait ou devait savoir 
que la responsabil i té parentale était régie par une autre 
loi en application des articles 11 ou 12. 

C H A P I T R E I V - R E C O N N A I S S A N C E E T E X E C U T I O N 

Article 14 

1 Les mesures prises par les autorités d'un Etat contrac
tant sont reconnues de plein droit dans les autres Etats 
contractants. 

2 Toutefois, la reconnaissance peut être refusée: 

a si la mesure a été prfse par une autorité dont la com
pétence n 'é ta i t pas fondée aux termes des dispositions du 
chapitre I I ; 

b si la mesure a été prise, hors le cas d'urgence, dans 
le cadre d'une procédure judiciaire ou administrative, 
sans avoir donné à l 'enfant la possibil i té d 'ê t re entendu, 
soit directement, soit par l ' in termédiaire d'un représen
tant ou d'un organisme approprié , en violation des prin
cipes fondamentaux de procédure de l'Etat requis; 

c à la demande de toute personne prétendant que cette 
mesure porte atteinte à sa responsabi l i té parentale, si 
cette mesure a été prise, hors le cas d'urgence, sans 
qu'ait été donnée à cette personne la possibil i té d 'ê t re 
entendue; 

d si la reconnaissance est manifestement contraire à 
l 'ordre public de l 'Etat dans lequel la mesure est invo
quée , compte tenu de l ' intérêt supérieur de l'enfant; 

e si la mesure est incompatible avec une mesure prise 
pos tér ieurement dans l 'Etat non contractant de la rési
dence habituelle de l'enfant, lorsque cette dernière me
sure réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance 
dans l'Etat requis. 

Article 16 

L'autori té de l 'Etat requis est liée par les constatations de 
fait sur lesquelles l 'autori té de l'Etat qui a pris la mesure 
a fondé sa compétence . 

Article 17 

1 Si les mesures prises dans un Etat contractant et qui 
y sont exécutoires comportent des actes d 'exécut ion dans 
un autre Etat contractant, elles sont, dans cet autre Etat, 
déclarées exécutoires ou enregistrées aux fins d ' exécu
tion, sur requête de toute partie intéressée, selon la pro
cédure définie par la loi de cet Etat. 

2 Chaque Etat contractant applique à la déclaration 
d'exequatur ou à l'enregistrement une procédure simple 
et rapide. 

3 La déclaration d'exequatur ou l'enregistrement ne 
peuvent être re fusés que pour l 'un des motifs prévus à 
l 'article 14. 

Article 18 

Sous réserve de ce qui est nécessaire pour l 'application 
des articles qui précèdent , l 'autori té de l 'Etat requis ne 
procédera à aucune revision au fond de la mesure prise. 

Article 19 

Les mesures prises dans un Etat contractant et déclarées 
exécutoires , ou enregistrées aux fins d 'exécut ion , dans 
un autre Etat contractant y sont mises à exécut ion comme 
si elles avaient été prises par les autorités de cet autre 
Etat. 

C H A P I T R E V - C O O P E R A T I O N 

Article 20 

1 Chaque Etat contractant dés igne une Autori té cen
trale chargée de satisfaire aux obligations qui lui sont 
imposées par la Convention. 

2 Un Etat fédéral , un Etat dans lequel plusieurs systè
mes de droit sont en vigueur ou un Etat ayant des unités 
territoriales autonomes est libre de désigner plus d'une 
Autori té centrale et de spécifier l ' é tendue territoriale ou 
personnelle de leurs fonctions. L'Etat qui fait usage de 
cette facul té dés igne l 'Autor i té centrale à laquelle toute 
communication peut être adressée en vue de sa transmis
sion à l 'Autor i té centrale compéten te au sein de cet Etat. 

Article 15 

Sans préjudice de l 'article 14, paragraphe premier, toute 
personne intéressée peut demander aux autorités compé
tentes d'un Etat contractant q u ' i l soit statué sur la recon
naissance ou la non-reconnaissance d'une mesure prise 
dans un autre Etat contractant. La procédure est définie 
par la loi de l 'Etat requis. 

Article 21 

1 Les Autori tés centrales doivent coopérer entre elles 
et promouvoir la coopérat ion entre les autorités compé
tentes de leur Etat pour réaliser les objectifs de la Conven
tion. 

2 Elles prennent, dans le cadre de l 'application de la 
Convention, les dispositions appropr iées pour fournir des 
informations sur leurs législat ions, ainsi que sur les ser
vices disponibles dans leur Etat en matière de protection 
de l'enfant. 
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5 The parental responsibility referred to in the preced
ing paragraphs may be terminated, or the conditions of 
its exercise modif îed, by measures taken under this Con
vention. 

6 The application of the law designated by the preced
ing paragraphs can only be refused i f this application 
would be manifestly contrary to public policy, taking 
into account the best interests of the child. 

Article 13 

A third person cannot be held liable, nor the validity o f 
a transaction contested, for the sole reason that the trans
action was concluded in the name of the child with a per
son entitled to act as légal représentat ive o f the child 
under the law of the place where the transaction was 
concluded, uniess the third person knew or should have 
known that the parental responsibility was governed by 
another law in application o f Article 11 or 12. 

C H A P T E R I V - R E C O G N I T I O N A N D E N F O R C E M E N T 

Article 14 

1 The measures taken by the authorities of a Contract
ing State shall be recognized by opérat ion o f law in ail 
other Contracting States. 

2 Récogni t ion may however be refused -

a i f the measure was taken by an authority whose juris
diction was not founded on the provisions of Chapter I I ; 

b i f the measure was taken, except in a case o f urgency, 
in the context o f a judicial or administrative proceeding, 
without the child having been provided the opportunity 
to be heard, either directly, or wi th the assistance o f a 
représentat ive or an appropriate body, in violation of 
fundamental principles o f procédure o f the requested 
State; 

c on the request o f any person claiming that the 
measure infringes his or her parental responsibility, i f 
such measure was taken, except in a case o f urgency, 
without such person being given an opportunity to be 
heard; 

d i f such récognit ion is manifestly contrary to public 
policy in the State where récognit ion o f the measure is 
sought, taking into account the best interests o f the child; 

e i f the measure is incompatible wi th a later measure 
taken in the non-Contracting State of the habituai rési
dence o f the child, where this later measure fu l f i l s the 
requirements for récognit ion in the requested State. 

Article 16 

The authority of the requested State is bound by the f ind-
ings o f fact on which the authority o f the State where the 
measure was taken based its jurisdiction. 

Article 17 

1 I f measures taken in one Contracting State and en-
forceable there require enforcement in another Contract
ing State, they shall, upon request by an interested party, 
be declared enforceable or registered for the purpose o f 
enforcement in that other State according to the pro
cédure provided in the law of the latter State. 

2 Each Contracting State shall apply to the déclaration 
of enforceability or registration a simple and rapid pro
cédure . 

3 The déclaration of enforceability or registration may 
be refused only for one o f the reasons set out in Ar
ticle 14. 

Article 18 

Without pré judice to such review as is necessary in the 
application o f the preceding Articles, there shall be no 
review of the merits of the measure taken. 

Article 19 

Measures taken in one Contracting State and declared 
enforceable or registered for the purpose of enforcement 
in another Contracting State shall be enforced in the lat
ter State as i f they had been taken by the authorities o f 
that State. 

C H A P T E R V - C O - O P E R A T I O N 

Article 20 

1 A Contracting State shall designate a Central Author
ity to discharge the duties which are imposed by the 
Convention on such authorities. 

2 Fédéral States, States wi th more than one System of 
law or States having autonomous territorial units shall be 
free to appoint more than one Central Authori ty and to 
specify the territorial or personal extent o f their func
tions. Where a State has appointed more than one Cen
tral Authority, it shall designate the Central Authority to 
which any communication may be addressed for trans
mission to the appropriate Central Authority wi thin that 
State. 

Article 15 Article 21 

Without pré judice to Article 14, first paragraph, any 
interested person may request f r om the compétent author
ities o f a Contracting State that they décide on the 
récognit ion or non-recognition o f a measure taken in 
another Contracting State. The procédure is governed 
by the law of the requested State. 

1 Central Authorities shall co-operate with each other 
and promote co-operation amongst the compétent au
thorities in their States to achieve the purposes of the 
Convention. 

2 They shall, in connection with the application o f the 
Convention, take appropriate steps to provide informa
tion as to the laws of, and services available in their 
States relating to the protection of children. 
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Article 22 

L'Autor i té centrale d'un Etat contractant prend soit d i 
rectement, soit avec le concours d 'autor i tés publiques ou 
d'autres organismes désignés , toutes dispositions appro
priées pour: 

a faciliter les communications et o f f r i r l'assistance pré
vues aux articles 6, 7, 23, 24 et 25; 

b facili ter par la médiat ion, la conciliation ou tout autre 
mode analogue, des ententes à l 'amiable sur la protection 
de la personne ou des biens de l'enfant, dans les situa
tions auxquelles s'applique la Convention; 

c aider, sur demande d'une autorité compéten te d 'un 
autre Etat contractant, à localiser l 'enfant lorsqu'i l paraît 
que celui-ci est présent sur le territoire de l'Etat requis 
et a besoin de protection. 

Article 23 

1 Lorsqu'une mesure de protection est envisagée, les 
autori tés compétentes en vertu de la Convention peu
vent, si la situation de l 'enfant l 'exige, demander à toute 
autorité d'un autre Etat contractant qui détient des infor
mations utiles pour la protection de l'enfant de les lui 
communiquer. 

2 L 'autori té requise ne donne pas suite à cette demande 
lorsqu'elle constate que la transmission de ces informa
tion mettrait en danger l 'enfant ou un membre de sa 
famil le . 

Article 24 

2 La quali té et les pouvoirs indiqués par le certificat 
sont tenus pour établis, sauf preuve contraire. 

3 Chaque Etat contractant dés igne les autori tés compé
tentes pour é tabhr le certificat. 

Article 27 

Les données personnelles rassemblées ou transmises 
con fo rmémen t à la Convention ne peuvent être utilisées 
à d'autres fins que celles pour lesquelles elles ont été ras
semblées ou transmises. 

Article 28 

Les autorités auxquelles des informations sont transmi
ses en assurent la confidential i té con fo rmémen t à la loi 
de leur Etat. 

Article 29 

Les documents transmis ou délivrés en application de la 
Convention sont dispensés de toute légalisation ou de 
toute formal i té analogue. 

Article 30 

Le Secrétaire général de la Confé rence de La Haye de 
droit international pr ivé convoque pér iodiquement une 
Commission spéciale afin d'examiner le fonctionnement 
pratique de la Convention. 

Les autori tés compétentes d'un Etat contractant peuvent 
demander aux autorités d 'un autre Etat contractant de 
prêter leur assistance à la mise en œuvre de mesures de 
protection prises en application de la Convention, en par
ticulier pour assurer l'exercice effectif d'un droit de 
visite, ainsi que du droit de maintenir des contacts d i 
rects réguliers. 

Article 25 

Dans le cas où l 'enfant est exposé à un grave danger, les 
autori tés compétentes de l 'Etat contractant dans lequel 
des mesures de protection de cet enfant ont été prises ou 
sont en voie de l 'ê tre, si elles sont in formées du change
ment de résidence ou de la présence de l 'enfant dans un 
autre Etat contractant, avisent les autorités de cet Etat de 
ce danger et des mesures prises ou en cours d'examen. 

C H A P I T R E V I - D I S P O S I T I O N S G E N E R A L E S 

Article 26 

1 Les autorités de l'Etat contractant de la rés idence 
habituelle de l 'enfant ou de l 'Etat d'origine d'une me
sure de protection peuvent délivrer au titulaire de la res
ponsabil i té parentale ou à toute personne à qui est conf iée 
la protection de la personne ou des biens de l'enfant, à 
sa demande, un certificat indiquant sa quali té et les pou
voirs qui lui sont conférés . 
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Article 22 

The Central Authorities o f the Contracting States, either 
directly or through public authorities or other designated 
bodies, shall take ail appropriate steps to -

a facilitate the communications and offer the assistance 
provided for in Articles 6, 7, 23, 24 and 25; 

h facilitate, by médiat ion, conciliation or similar means, 
agreed solutions for the protection of the person or prop-
erty o f the child in situations to which the Convention 
applies; 

c provide, on the request of a compétent authority o f 
another Contracting State, assistance in discovering the 
whereabouts of a child where it appears that the child 
may be présent and in need of protection within the ter
ritory of the requested State. 

Article 23 

2 The capacity and powers indicated in the certificate 
are presumed to be vested in that person, in the absence 
of proof to the contrary. 

3 Each Contracting State shall designate the authorities 
compétent to draw up the certificate. 

Article 27 

Personal data gathered or transmitted under the Conven
tion shall be used only for the purposes for which they 
were gathered or transmitted. 

Article 28 

The authorities to whom information is transmitted shall 
ensure its confidentiality, in accordance wi th the law of 
their State. 

1 Where a measure of protection is contemplated, the 
compétent authorities under the Convention, i f the situ
ation of the child so requires, may request any authority 
of another Contracting State which has information rel
evant to the protection of the child to communicate such 
information. 

2 The requested authority shall refuse to comply with 
the request where it dé termines that the transmission o f 
this information would place the child or a member of 
his or her fami ly in danger. 

Article 24 

The compétent authorities o f a Contracting State may 
request the authorities of another Contracting State to 
assist in the implementation of measures of protection 
taken under this Convention, especially in securing the 
effective exercise of rights of access as well as o f the 
right to maintain direct contacts on a regular basis. 

Article 29 

A i l documents forwarded or delivered under this Con
vention shall be exempt f r o m legafization or any analo-
gous formality. 

Article 30 

The Secretary General of the Hague Confé rence on pr i -
vate international law shall at regular intervais convoke 
a Spécial Commission in order to review the practical 
opérat ion of the Convention. 

Article 25 

In any case where the child is exposed to a serions dan
ger, the compétent authorities of the Contracting State 
where measures for the protection of the child have been 
taken or are under considérat ion, i f they are informed 
that the child has changed his or her rés idence to, or is 
présent in another Contracting State, shall in form the 
authorities of that other State about the danger involved 
and the measures taken or under considérat ion. 

C H A P T E R V I - G E N E R A L P R O V I S I O N S 

Article 26 

I The authorities of the Contracting State of the child's 
habituai résidence, or of the Contracting State where a 
measure o f protection has been taken, may defiver to the 
person having parental responsibility or to the person 
entrusted wi th protection of the child's person or prop-
erty, at his or her request, a certificate indicating the 
capacity in which that person is entitled to act and the 
powers conferred upon him or her. 
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Le 29 mai 1993, les Etats représentés à la Dix-septième 
session de la Conférence de La Haye de droit interna
tional privé ont pris la Décision 
«d'inscrire à l'ordre du jour de la Dix-huitième session 
la revision de la Convention du 5 octobre 1961 concer
nant la compétence des autorités et la loi applicable en 
matière de protection des mineurs et une extension éven
tuelle du domaine de la nouvelle convention à la protec
tion des incapables majeurs»'. 
En application de cette Décision, le Bureau Permanent 
de la Conférence a institué une Commission spéciale qui 
a tenu trois réunions, du 26 mai au 3 juin 1994, puis du 
6 au 17 février 1995, enfin du I I au 22 septembre 1995. 
Entre-temps, deux autres réunions ont eu lieu: un comité 
restreint, composé du Vice-président, du Rapporteur et 
des membres du Bureau Permanent, a préparé du 21 au 
23 octobre 1994 une «esquisse» de texte (Doc. trav. 
No 7) qui a servi de base de discussion aux travaux de 
la deuxième réunion de la Commission spéciale; et le 
Comité de rédaction a mis au point du 16 au 18 juin 
1995 un projet finalisant les Conclusions de la deuxième 
réunion de la Commission spéciale et servant de point de 
départ aux travaux de la troisième réunion (Doc. trav. 
No 50). 

Dès sa première réunion, la Commission spéciale a 
désigné comme Président M . K.J. Pirrung, Expert de 
l'Allemagne, comme Vice-président M . W.R. Duncan, 
Expert de l'Irlande, et comme Rapporteur M. P. Lagarde, 
Expert de la France. Au début de la deuxième réunion, 
elle a désigné comme second Vice-président Mme G.F. 
DeHart, Expert des Etats-Unis, et a constitué un Comité 
de rédaction placé sous la présidence de M . W.R. 
Duncan. Ont fait partie de ce Comité, en plus de son 
Président, du Rapporteur et des membres du Bureau 
Permanent: Mmes G.F. DeHart (Etats-Unis) et L. Lussier 
(Canada), ainsi que M M . A. Bûcher (Suisse), E.M. Clive 
(Royaume-Uni) et G. Parra-Aranguren (Venezuela). 
Les travaux de la Commission spéciale ont été grande
ment facilités par les substantiels Documents prélimi
naires suivants, établis par M . Adair Dyer, Secrétaire 
général adjoint: 

Doc. prél. No 1: Rapport sur la revision de la Conven
tion de La Haye de 1961 en matière de protection des 
mineurs (avril 1994); 
Doc. prél. No 2: Liste récapitulative des dispositions à 
inclure éventuellement dans la Convention revisée con
cernant la compétence des autorités et la loi applicable 
en matière de protection des mineurs (pour ce qui est de 
la protection de la personne du mineur) (avril 1994); 
Doc. prél. No 3: Rapport sur la revision de la Conven
tion de La Haye de 1961 en matière de protection des 
mineurs. Deuxième partie: La protection des biens des 
mineurs (mai 1994); 
Doc. prél. No 5: Principaux problèmes soulevés par 
l'inclusion dans le champ d'application de la Conven
tion revisée de mesures tendant à protéger les biens des 
mineurs (janvier 1995). 
En outre, le Bureau Permanent a rédigé les Conclusions 
des deux premières réunions de la Commission spéciale 
(Doc. prél. Nos 4 et 6, resp. octobre 1994 et mai 1995). 

Le présent Rapport porte sur {'avant-projet de Conven 
tion sur la protection des enfants, adopté par la Commis 
sion spéciale à l'issue de sa troisième réunion i ' le 

Acte final de la D i x - s e p t i è m e session. Partie B , I . 

22 septembre 1995 et qui sera soumis à la Conférence 
diplomatique en octobre 1996. 

C A D R E G E N E R A L . P R I N C I P A L E S O R i E N T A T I O N S E T S T R U C 

T U R E D E L ' A V A N T - P R O J E T 

La protection de l'enfance en danger a toujours été au 
cœur des préoccupations de la Conférence de La Haye 
de droit international privé. Sans remonter à la Conven
tion de 1902 sur la tutelle des mineurs, i l faut rappeler, 
dans la première période qui a suivi la fin de la Seconde 
guerre mondiale, les Conventions sur les obligations ali
mentaires envers les enfants des 24 octobre 1956 et 15 
avril 1958, renouvelées et élargies par celles du 2 octo
bre 1973, la Convention du 5 octobre 1961 concernant 
la compétence des autorités et la loi applicable en ma
tière de protection des mineurs et la Convention du 15 
novembre 1965 concernant la compétence des autorités, 
la loi applicable et la reconnaissance des décisions en 
matière d'adoption. A l'époque récente, la Conférence a 
poursuivi avec succès cette œuvre protectrice: la Con
vention du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de 
l'enlèvement international d'enfants a déjà reçu la ratifi
cation ou l'adhésion de 43 Etats et la Convention du 29 
mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération 
en matière d'adoption internationale, déjà signée par 
une vingtaine d'Etats, est entrée en vigueur le premier 
mai 1995. Entre-temps, l'entrée en vigueur dans plus de 
150 Etats de la Convention de New York du 26 janvier 
1990 relative aux droits de l'enfant a rendu nécessaire la 
revision de nombreuses législations nationales et de con
ventions internationales dont les solutions ne sont pas en 
harmonie avec les principes nouveaux. 
La revision de la Convention du 5 octobre 1961 concer
nant la compétence des autorités et la loi applicable en 
matière de protection des mineurs s'inscrit dans ce con
texte général. Elle a aussi des causes plus spécifiques, 
tenant au succès relativement limité de cette Convention 
et aux imperfections révélées par plus de vingt années 
d'application. 
Malgré les ratifications ou adhésions récentes de 
l'Espagne (1987), de la Pologne (1993) et de l'Italie 
(1995), la Convention de 1961 n'est en vigueur qu'entre 
onze Etats^, tous localisés, à l'exception de la Pologne et 
de la Turquie, en Europe continentale occidentale. 
Ainsi limitée géographiquement, la Convention a donné 
lieu, au moins dans les Etats contractants les plus an
ciens, à une jurisprudence abondante^, ce qui est le signe 
d'une grande fréquence d'application de la Convention 
et donc du besoin réel auquel elle répond, mais aussi de 
certaines difficultés de mise en œuvre ou d'interprétation. 
Des travaux récents, souvent cités au cours des discus
sions de la Commission spéciale, ont mis en relief cer
tains défauts de la Convention et fait des propositions de 
réforme'* dont certaines ont été entendues par la Com
mission. 
L'une des principales difficultés auxquelles a donné lieu 
la Convention de 1961 vient de ce qu'elle a organisé la 
compétence concurrente en matière de protection des 
mineurs des autorités de la résidence habituelle de 
l'enfant et de ses autorités nationales (art. premier et 4), 
sans compter les autorités de l'Etat de la présence de 

Aux trtiis Etats c i t é s au texte, il l'aut ajouter rAl l emagne , l 'Autriche, la France, 
le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et la Turquie. 

Voir les nombreuses d é c i s i o n s r e c e n s é e s dans les quatre voluines parus du 
recueil de Mme Sumampouw, Les nouvelles Convenlions de La Haye, pub l i é s par 
l'Institut Asser, de L a Haye. 

Voir J . Kropholler, « G e d a n k e n zur Reform des Haager Minderjahrigenschutz-
abkoiTlrtlens», RahelsZ 58 (1994) 1-19; S. Boelck, Refonniiherlei^iingen ziiiii 
Haager Miiulerjàhngensclnttzahkominen von 1961, Tiibingen, 1994, et compte 
rendu, par P. Lagarde, Rev. crit. dr. internat, privé. !99.'5.230. 
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On 29 May 1993 the States represented at the Seven-
teenth Session of the Hague Conférence on private inter
national law took the Décision 

'?o include in the Agenda of the Eighteenth Session the 
revision of the Convention of 5 October 1961 concern-
ing the powers of authorities and the law applicable in 
respect of the protection of minors, and a possible exten
sion of the new convention 's scope to the protection of 
incapacitated adults'. ' 
In carrying out this Décision, the Permanent Bureau of 
the Conférence established a Spécial Commission which 
held three meetings, from 26 May to 3 June 1994, then 
from 6-17 February 1995, finally from 11-22 September 
1995. In the intérim periods two other meetings took 
place: a small committee composed of the Vice-Chair, 
the Reporter and the members of the Permanent Bureau 
prepared, between 21 and 23 October 1994, a 'Sketch' 
of a text (Work. Doc. No 7) which served as a base for 
the discussions held and the drafting done at the Spécial 
Commission's second meeting; and the Drafting Com
mittee drew up between 16 and 18 June 1995 a draft text 
incorporating the Conclusions of the Spécial Com
mission's second meeting and serving as a point of 
departure for the work done at the third meeting (Work. 
Doc. No 50). 
From the time of its first meeting, the Spécial Com
mission designated Mr K.J. Pirrung, Expert of Germany, 
as its Chairman, Mr W.R. Duncan, Expert of Ireland, as 
Vice-Chairman and Mr P. Lagarde, Expert of France, as 
its Reporter. At the beginning of the second meeting, it 
designated as its second Vice-Chair, Mrs CF. 
DeHart, Expert of the United States, and constituted 
a Drafting Committee placed under the chairmanship 
of Mr W.R. Duncan. This Committee was made up, 
in addition to its Chairman, the Reporter and the mem
bers of the Permanent Bureau, of Mesdames CF. 
DeHart (United States) and L. Lussier (Canada), as well 
as Messrs A. Bûcher (Switzerland), E.M. Clive (United 
Kingdom) and G. Parra-Aranguren (Venezuela). 
The work of the Spécial Commission had been greatly 
facilitated by the following substantial preliminary docu
ments, drawn up by Mr Adair Dyer, Deputy Secretary 
General: 

Preliminary Document No 1: Report on the revision of 
the 1961 Hague Convention on Protection of Minors 
(April 1994); 
Preliminary Document No 2: Checklist of provisions 
which niight be included in the revised Convention con-
cerning the powers of authorities and the law applicable 
in respect of the protection of minors (as regards protec
tion of the niinor's person) (April 1994); 
Preliminary Document No 3: Report on the revision of 
the 1961 Hague Convention on Protection of Minors. 
Part Two: Protection of property of minors 
(May 1994); 
Preliminary Document No 5: The principal issues raised 
by the inclusion within the scope of the revised Conven
tion of measures directed to the protection of children 's 
property (January 1995). 
In addition, the Permanent Bureau drafted the Conclu
sions of the first two meetings of the Spécial Com
mission (Prel. Docs. Nos 4 and 6, respectively, dated 
October 1994 and May 1995). 

The présent Report deals with the preliminary draft Con
vention on protection of children, adopted by the Spécial 
Commission at the end of its third meeting on 

' Final Act of the Seventeenth Session, Part B , 1. 

22 September 1995, which will be submitted to the Dip
lomatie Conférence in October 1996. 

G E N E R A L F R A M E W O R K , P R I N C I P A L O R I E N T A T I O N S A N D 

S T R U C T U R E O F T H E P R E L U V I I N A R Y D R A F T 

The protection of childhood in danger has always been 
at the heart of the concerns of the Hague Conférence on 
private international law. Without going back to the Con
vention of 1902 on guardianship of minors, it should be 
recalled that in the first period which foUowed the end 
of the Second World War the Conventions on mainten
ance obligations in respect of children of 24 Octo
ber 1956 and 15 April 1958, renewed and broadened by 
those of 2 October 1973, the Convention of 5 Octo
ber 1961 concerning the powers of authorities cmd the 
law applicable in respect ofthe protection of minors, and 
the Convention of 15 November 1965 on Jurisdiction, 
Applicable Law and Récognition of Decrees Relating to 
Adoptions. In the récent period, the Conférence contin-
ued this protective work with success: the Convention of 
25 October 1980 on the Civil Aspects of International 
Child Abduction had already received the ratification or 
accession of more than forty States and the Convention 
on Protection of Children and Co-operation in Respect 
of Intercountry Adoption, already signed by twenty 
States, entered into force I May 1995. In the meantime, 
the entry into force in more than 150 States of the New 
York Convention of26 January 1990 on the Rights ofthe 
Child made necessary the revision of numerous national 
statutes and international conventions, the solutions of 
which were not in harmony with the new principles. 

The revision of the 1961 Convention on the powers of 
authorities and the law applicable in respect of the pro
tection of minors fits into this gênerai context. It also has 
more spécifie causes having to do with the relatively 
limited success of this Convention, as well as the imper
fections revealed by more than twenty years of applica
tion. 
In spite of the récent ratifications or accessions of Spain 
(1987), Poland (1993) and Italy (1995), the 1961 Con
vention is in force only among eleven States,̂  ail lo-
cated, with the exception of Poland and Turkey, in con
tinental Western Europe. 
Thus limited geographically, the Convention had given 
rise, at least in the States which had been Contracting 
States the longest, to an abundant case law,' which is the 
sign of great frequency of application of the Convention 
and thus of the real need to which it responds but also 
of certain difficulties of implementation or interprétation. 
Récent writings, often mentioned in the course of the 
Spécial Commission's discussions, pointed out certain 
deficiencies of the Convention and oflfered proposais for 
reform'*, certain of which attracted the Commission's 
attention. 
One of the principal difficulties to which the 1961 Con
vention had given rise came from the fact that it organ-
ized competing jurisdiction over the protection of minors 
on the part of the authorities of the child's habituai rési
dence and his or her national authorities (Articles 1 and 
4), as well as that of the authorities of the State where 

~ Ti ie three States mentioned in the text plus Austria. France, Germany, 
Luxembourg, the Netherlands, Portugal, Switzerland and Turkey. 
^ See the numerous d é c i s i o n s digested in the four volumes which have appeared 
of the Collection edited by Ms Sumampouw, Les nouvelles Conventions de La 
Haye, published by the Asser Institute in T h e Hague. 

Sce J . Kropholler, 'Gedanken zur Reform des Haager Minderjahrigenschutz-
abkommens', Kabels Z 58 (1994) 1-19; S. Boelck, Refornniheilegungen ziim 
Haager Minderjahngcnschittzabkoimnen vom 1961, Tubingen, 1994, as well as 
the review of this book by P Lagarde, fiev. crit. dr. internat, privé 199.5, at p. 230. 
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l'enfant ou de la situation de biens (art. 8), et donné en 
cas de conflit la prééminence aux autorités nationales 
(art. 4, alinéa 4). Cette solution a révélé deux .séries 
d'inconvénients. D'une part, les autorités nationales ont 
parfois pris des décisions mal acceptées par les autorités 
de la résidence habituelle du mineur, par hypothèse plus 
proches de celui-ci et souvent mieux à même d'apprécier 
sa situation et ses besoins, d'autre part, dans l'hypothèse 
très fréquente de mineurs double nationaux, le conflit 
entre les autorités de chacun des Etats dont le mineur 
avait la nationalité a provoqué la paralysie de la Conven-
tion^. 

Une autre difficulté venait de l'incertaine signification de 
l'article 3 sur le rapport d'autorité ex lege (règle de con
flit ou règle de reconnaissance) et de la problématique 
articulation de la loi nationale applicable à ce rapport et 
de la loi de la résidence habituelle applicable en principe 
aux mesures de protection''. A ces critiques s'ajoutaient 
le mauvais fonctionnement de la coopération entre au
torités imaginée par la Convention et l'absence de dis
position sur l'exécution dans un Etat contractant des 
mesures de protection prises dans un autre. 

La Commission spéciale s'est efforcée de tenir compte 
de ces objections. Le texte qu'elle présente, plus étoffé 
que celui de 1961, est aussi plus ordonné et, faut-il 
espérer, d'une plus grande lisibilité. I l comporte les six 
chapitres suivants: Champ d'application de la Conven
tion; Compétence; Loi applicable; Reconnaissance et 
exécution; Coopération; Dispositions générales. 
Le premier chapitre (art. premier à 4) définit l'objet de 
la Convention, les enfants auxquels elle s'applique, les 
matières exclues et donne une énumération exemplative 
mais assez complète des mesures de protection entrant 
dans le champ de la Convention. 
Le chapitre I I sur la compétence est très novateur par 
rapport à la Convention de 1961. L'idée générale est que 
les Etats contractants acceptent une limitation con
sidérable de la compétence de leurs autorités. L'avant-
projet a voulu écarter en principe toute concurrence 
d'autorités d'Etats différents pour prendre les mesures de 
protection de la personne ou des biens de l'enfant. Les 
autorités compétentes sont celles de l'Etat de la rési
dence habituelle de l'enfant (art. 5). Si, dans certains cas, 
les autorités d'autres Etats peuvent être amenées à inter
venir dans la protection de l'enfant (art. 6 et 7), c'est tou
jours, hors le cas temporaire de l'urgence ou celui de 
mesures à effet strictement territorial (art. 8 et 9), avec 
l'accord ou sur la demande des autorités de l'Etat de la 
résidence habituelle de l'enfant. Tel est le cas notamment 
des autorités de l'Etat national de l'enfant, dont la com
pétence, comme d'ailleurs celle de tout autre Etat avec 
lequel l'enfant présente un lien étroit, ne peut plus 
s'exercer que sous le contrôle des autorités de l'Etat de 
la résidence habituelle de l'enfant. Ainsi sont du même 
coup écartés les risques afférents à la double nationalité 
de l'enfant. 

' Voir en France Civ . 1ère 16 déc . 1986. Rev. ait. ili: internat, privé. 1987.401. 
note Lagarde; cf. P. Lagarde. « L a protection du mineur double national, talon 
d'Achi l le de la Convention de L a Htiye du 5 octobre 1 9 6 1 » . iit: IJunijicazione del 
diritto internazionale privato e processiiale, Stitdi in metttoria di Marin Giidiatio. 
I989.,529. 
^ L'articulation devient en effet prob lémat ique lorsque, par exemple, d 'après la 
loi nationale du mineur, il n'a pas ou plus de rapport e.\ le^c et donc n é c e s s i t é de 
mesures de protection mais que. d 'après la loi de la ré s idence habituelle, ce rap
port e.x lege subsiste et rend donc inutile la prise de mesures de protection. Voir 
.sur ce point les critiques anciennes de Y. Lequette, foririulées à nouveau dans « L e 
droit international privé de la famille à l ' é p r e u v e des conventions internat ionales» . 
Recueil des Cours de VAcadémie de droit ititernalioital de 1M Haye, t. 246 (1994-
I I ) , I l s., 82 s. Voir déjà G . A . L . Droz, « L a protection des mineurs en droit inter
national privé français depuis l 'entrée en vigueur de l;i Convention de L a Haye du 
5 octobre 1 9 6 1 » . Jourii. dr internat.. 1973.603, 619 s. 
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Le chapitre I I I sur la loi applicable reprend en 
l'assouplissant le principe de la Convention de 1961 
selon lequel toute autorité prenant une mesure de protec
tion applique sa loi interne (art. 11). C'est également 
dans ce chapitre que l'on trouve les dispositions sur le 
rapport d'autorité ex lege (art. 12). L'avant-projet clari
fie et actualise la notion en parlant d'attribution ou 
d'extinction de plein droit d'une responsabilité parentale. 
Surtout, i l soumet celle-ci à la loi de la résidence habi
tuelle de l'enfant (et non plus à sa loi nationale), unifiant 
ainsi la loi applicable à la responsabilité parentale et aux 
mesures de protection. Ce chapitre s'efforce enfin de 
résoudre les conséquences du déplacement de l'enfant 
sur la loi applicable à la responsabihté parentale (conflit 
mobile). 

Le chapitre IV (art. 14 à 19) fournit une réglementation 
détaillée, qui faisait défaut dans la Convention de 1961, 
de la reconnaissance et de l'exécution dans un Etat con
tractant des mesures de protection prises dans un autre 
Etat contractant. Il distingue clairement la reconnais
sance, l'exequatur ou l'enregistrement aux fins 
d'exécution et la mise à exécution. Les dispositions les 
plus originales sont l'article 14 qui énumère - limitative-
ment - les motifs de non-reconnaissance et l'article 15 
qui admet la recevabilité d'une action en opposabilité ou 
en inopposabilité d'une mesure de protection. 

Le chapitre V institue un mécanisme de coopération 
entre Etats contractants, qui faisait également défaut dans 
la Convention de 1961. Ce mécanisme repose, à l'instar 
de nombreuses autres Conventions de La Haye, sur la 
création dans chaque Etat contractant d'une Autorité 
centrale (art. 20), dont les obligations et les pouvoirs 
sont définis par les articles 21 à 25. 
Le chapitre V I (art. 26 à 30) comporte quelques disposi
tions générales destinées à faciliter la mise en œuvre et 
le suivi de la Convention ainsi qu'à protéger la confiden
tialité des données et informations rassemblées conformé
ment à celle-ci. 

C O M M E N T A I R E D E L ' A V A N T - P R O J E T A R T I C L E P A R A R T I C L E 

Intitulé de la Convention 

L'intitulé «Convention sur la protection des enfants» a 
été préféré à celui de la Convention de 1961 «concernant 
la compétence des autorités et la loi applicable en ma
tière de protection des mineurs». Le terme «enfants» 
remplace celui de «mineurs» que les articles de la Con
vention ont abandonné pour les raisons exposées sous 
l'article 2. La simple référence à la «protection des 
enfants», sans mention de la compétence des autorités et 
de la loi applicable, n'a pas de signification particulière. 
Elle a été voulue pour des raisons de simplification du 
titre et parce qu'une explicitation précise «dans l'intitulé 
de l'objet de la Convention aurait exigé également la 
mention de la reconnaissance et de l'exécution, ainsi que 
celle de la coopération. 
L'avant-projet ne comporte pas de préambule. C'est là 
une lacune que la Conférence diplomatique devra com
bler. Le contenu du préambule a été discuté au cours de 
la troisième réunion de la Commission spéciale, mais le 
temps a manqué pour le rédiger. Un accord s'est dégagé 
pour y faire mention des textes internationaux impor
tants, spécialement de la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l'enfant, et pour y insérer des con
sidérants inspirés de propositions du Service social inter
national (Doc. trav. No 53, art. 5 bis, alinéa premier, 
Doc. trav. No 94) évoquant notamment le devoir des 
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the child is présent or his or her property is located 
(Article 8) and gave, in case of conflict, prédominance to 
the national authorities (Article 4, paragraph 4). This 
solution revealed two séries of inconveniences. On one 
hand, the national authorities sometimes have taken dé
cisions which were difScult to accept on the part of the 
authorities of the child's habituai résidence, who are by 
hypothesis doser to the child and frequently better able 
to assess his situation and his needs; on the other hand, 
in the hypothesis that the minor has dual nationalities, 
which is very fréquent, the conflict betvv'een the authori
ties of the two States of which the child has the nation-
ality brought on the paraiysis of the Convention.'' 
Another difificulty came from the uncertain meaning of 
Article 3 on the relationship subjecting the child to 
authority by opération of law (conflicts rule or rule of 
récognition?) and of the problematical articulation be-
tween the national law applicable to this relationship and 
the law of the habituai résidence applicable in principle 
to measures of protection.* To thèse criticisms were 
added the poor functioning of the co-operation between 
authorities envisioned in the Convention and the absence 
of a provision on enforcement in a Contracting State of 
measures of protection taken in another. 
The Spécial Commission tried to take thèse objections 
into account. The text that it présents, more filled out 
than that of 1961, is also more orderly and, it is to be 
hoped, more readable. It consists of the six following 
chapters: Scope of the Convention; Jurisdiction; Appli
cable Law; Récognition and Enforcement; Co-operation; 
General Provisions. 
The first chapter (articles 1-4) defines the objects of the 
Convention, the children to which it applies, the matters 
which are excluded and gives an illustrative but rather 
complète enumeration of the measures of protection 
which fall within the scope of the Convention. 
Chapter I I on jurisdiction is very novel in relation to the 
1961 Convention. The gênerai idea is that the Contract
ing States accept considérable limitation on the jurisdic
tion of their authorities. The preliminary draft was in-
tended to eliminate in principle ail compétition between 
the authorities of différent States in taking measures of 
protection for the person or the property of the child. The 
compétent authorities are those of the State of the child's 
habituai résidence (article 5). I f in certain cases the 
authorities of other States may be led to intervene in the 
protection of the child (articles 6 and 7), it is always, 
except for the temporary case of urgency or that of 
measures with strictiy territorial effect (articles 8 and 9), 
with the agreement or on the request of the authorities of 
the State of the child's habituai résidence. This is the 
case in particular of the authorities of the State of the 
child's nationality whose jurisdiction, as is moreover the 
case for any other State with which the child has a close 
connection, may no longer be exercised without the con
sent of the authorities of the State of the child's habituai 
résidence. Thus, the risks arising from dual nationality of 
the child are eliminated. 

' See in France, Court of Cas.^ilion, Ist C i v i l Chamber, 16 Dec. 1986, Kev. crir. 
di: interiuii. privé 1987, p. 401, note by Lagarde; c f . P. Lagarde, ' L a protection du 
mineur double national, talon d'Achil le de la Convention de L a Haye du 5 octo
bre 1961 ', in: L'iciiï/icazidfic dct dirillo intcma-ionate {inialtt e pmceasiiillc. Shutt 
in nietiiaria cli Mario Giiiliano. 1989, p. 529. 

The articulation become.^ problematic where, ter example, according to the 
minor'.s national law, he or .shc doe,s not have or doe,s not have any longer such 
an c'.v Ic'i^e re!ation,ship and, thcrefore, requires ineasure.s of protection but, accord
ing to the law of the habituai rcsidence, an (̂ .v !e^e relalion.ship sub.sisls and thus 
nicans that there is no point in taking measures of protection. See on this point 
the early criticisins by Y . Lequelte expressed again in ' L e droit international privé 
de la famille à l ' épreuve des conventions interntitionales'. in CoUecieci Courses of 
the tiai^ite Aciiilcmy of lutenuitional Lan-, Tome 246 ( 1994-11). p. 11^/ seq. iind 
p. 82 el seq. See also G . A . L . Droz. "La protection des mineurs en droit interna
tional privé français depuis l 'entrée en vigueur de la Convention de L a Haye du .5 
octobre 1961'. Jouni. dr. iiiwrnarional, 1973. pp. 60.1 and 619 f / scq. 

Chapter I I I on the applicable law follows, while making 
it more flexible, the principle of the 1961 Convention 
according to which every authority taking a measure of 
protection applies its own internai law (article 11). It is 
likewise in this chapter that the provisions on the rela
tionship of authority existing by opération of law are to 
be found (article 12). The preliminary draft clarifies and 
effectuâtes this idea by speaking of attribution or extinc
tion of parental responsibility by opération of law. Above 
ail, it subjects such responsibility to the law of the 
child's habituai résidence (and no longer to his or her 
national law), thus unifying the law apphcable to paren
tal responsibility and measures of protection. This chap
ter tries finally to résolve the conséquences of the re-
moval of the child on the law applicable to parental 
responsibility (the mobile conflict). 
Chapter IV (articles 14-19) supplies a detailed set of 
ruies which were lacking in the 1961 Convention for the 
récognition and enforcement in a Contracting State of 
measures of protection taken in another Contracting State. 
It distinguishes clearly among récognition, the décla
ration of enforceability or registration for purposes of 
enforcement and the actual enforcement. The most orig
inal provisions are in article 14, which enumerates -
limitatively - the grounds for non-recognition, and ar
ticle 15, which authorizes the filing of a request for the 
récognition or the non-recognition of a measure of pro
tection. 
Chapter V establishes a mechanism for co-operation be
tween Contracting States which likewise was lacking in 
the 1961 Convention. This mechanism is based, follow
ing the example of numerous other Hague Conventions, 
on the création in each Contracting State of a Central 
Authority (article 20), the obligations and powers of 
which are set out in articles 21-25. 
Chapter V I (articles 26-30) is comprised of several gên
erai provisions intended to facilitate the implementation 
and the monitoring of the Convention as well as to pro-
tect the confidentiality of data and information assembled 
in accordance with it. 

A R T I C L E B Y A R T I C L E C O M M E N T A R Y O N T H E P R E L I M I N A R Y 

D R A F T 

Title of the Convention 

The title 'Convention on the protection of children' was 
preferred to that of the 1961 Convention 'concerning the 
powers of authorities and the law applicable in respect 
of the protection of minors'. The term 'children' replaces 
that of 'minors' which has been abandoned in the articles 
of the Convention for the reasons set out in this Report 
under article 2. The simple référence to the 'protection 
of children', without any référence to the jurisdiction of 
the authorities and the applicable law, has no particular 
significance. This référence was desired for reasons of 
simplification of the title and because explicit référence 
in the title to the objects of the Convention would have 
also required référence to récognition and enforcement, 
as well as to co-operation. 
The preliminary draft does not include a preamhle. This 
is a gap which the Diplomatie Conférence must fill. The 
content of the Preamble was discussed in the course of 
the third meeting of the Spécial Commission, but time 
was lacking in which to draft it. Agreement emerged to 
make référence in it to the important international texts, 
especially the United Nations Convention on the Rights 
ofthe Child, and to insert in it considérations inspired by 
the proposais of International Social Service (Work. Doc. 
No 53, article 5 bis, Section 1, Work. Doc. No 94) recit-
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autorités des Etats contractants d'appliquer la Conven
tion «dans l'intérêt supérieur de l'enfant et dans le res
pect des droits fondamentaux qui lui sont reconnus en 
droit international». 
Il a également été envisagé, sans qu'une décision ait été 
prise, de faire figurer dans le préambule une proposition 
du Royaume-Uni (Doc. trav. No 52, ad art. premier) 
exprimant le souci d'éviter les conflits résultant du fait 
qu'un enfant puisse avoir des liens avec deux ou plu
sieurs Etats. 

Alinéas b et c 

Ces deux alinéas annoncent les dispositions du chapitre 
I I I sur la loi applicable. En mentionnant dès l'article pre
mier la détermination de la loi applicable à la respon
sabilité parentale, la Convention indique que la règle y 
relative (art. 12) sera une règle de conflit de lois et non 
une simple règle de reconnaissance. 

Alinéas d et & 

C H A P I T R E P R E M I E R - C H A M P D ' A P P L I C A T I O N D E L A C O N 

V E N T I O N 

Article premier (objet de la Convention^ 

Paragraphe premier 

Ce paragraphe décrit l'objet de la Convention et cons
titue en quelque sorte une table des matières de celle-ci. 

Alinéa a 

La Convention détermine l'Etat dont les autorités sont 
compétentes mais non les autorités compétentes elles-
mêmes, qui peuvent être judiciaires ou administratives et 
siéger en un point ou en un autre du territoire dudit Etat. 
En termes de conflits de juridictions, on dirait que la 
Convention fixe la compétence internationale, non la 
compétence interne. 
La Convention précise dès ce premier alinéa qu'elle 
s'occupe de la protection de la personne et des biens de 
l'enfant. La décision de s'occuper des biens de l'enfant 
fut prise par la Commission spéciale après qu'elle eut 
entendu les explications de Mme Revillard, juriste au 
C R i D O N de Lyon, consultée comme expert du Bureau 
Permanent. Celle-ci avait montré, à l'appui de nombreux 
cas tirés de la pratique notariale, l'utilité de disposer de 
règles précises concernant la désignation et les pouvoirs 
du représentant légal de l'enfant pour administrer les 
biens de l'enfant sis dans un Etat étranger, notamment 
lorsqu'il s'agit d'assurer le règlement d'une succession 
échue à l'enfant. 

En fait la Commission spéciale a pu élaborer des règles 
communes à la protection de la personne et à celle des 
biens, et elle a écarté une proposition canadienne (Doc. 
trav. No 66) tendant à établir deux jeux distincts de 
règles, l'un pour la personne et l'autre pour les biens. La 
possibilité d'une réserve sur les dispositions de la Con
vention relatives aux biens a été envisagée, sans 
qu'aucune décision ait été prise par la Commission spé
ciale. 
En revanche, l'avant-projet ne comporte aucune disposi
tion relative à la protection des incapables majeurs. La 
délégation suisse a présenté à ce sujet deux documents 
(Nos 51 et 122) qui montraient que, sur le plan formel, 
le problème pourrait être traité soit par adjonction dans 
une convention générale sur la protection de la personne 
d'un chapitre spécifique aux majeurs (Doc. trav. No 51), 
soit sous la forme d'une convention séparée, dupliquant 
la Convention sur la protection des mineurs, avec les 
adaptations nécessaires (Doc. trav. No 122). La Com
mission spéciale a pris acte de ces propositions mais n'a 
pu, faute de temps, les examiner au fond. La question est 
donc renvoyée à la Session diplomatique. 

^ L e s int i tulés en italiques figurant à la suite de chaque article c o m i n e n t é ont é té 
a joutés par le Rapporteur pour accroître la l is ibi l i té de son Rapport, mais ils ne 
figurent pas dans le texte de l'avant-projet. 
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Ces deux alinéas sont explicites et se suffisent à eux-
mêmes. Ils annoncent les chapitres IV (reconnaissance et 
exécution) et V (coopération) de la Convention. 

Paragraphe 2 

L'expression «responsabilité parentale», qui s'inspire de 
la Convention relative aux droits de l'enfant (art. 18) a 
été substituée à celle de «rapport d'autorité» figurant 
dans la Convention de 1961. Déjà utilisée par la Conven
tion de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des 
enfants et la coopération en matière d'adoption interna
tionale'^, cette notion de responsabilité parentale a paru 
insuffisamment précise à certaines délégations qui au
raient souhaité une définition aussi complète que pos-
sible^. 

Sans donner de définition, le paragraphe 2 de l'article 
premier veut dire que cette expression englobe des insti
tutions ayant globalement la même fonction, comme 
l'autorité parentale ou la puissance paternelle, toujours 
présentes dans des droits dont la terminologie n'a pas été 
harmonisée avec la Convention relative aux droits de 
l'enfant. De même, en précisant que l'expression couvre 
aussi tout rapport d'autorité concernant les biens de 
l'enfant, le texte entend également englober des institu
tions comme la tutelle, la curatelle ou l'administration 
légale, ou encore le guardianship. 

Ces rapprochements montrent que le terme de respon
sabilité parentale couvre l'ensemble des devoirs et des 
droits qui appartiennent aux père et mère en vertu de la 
loi, en vue d'élever leurs enfants et d'assurer leur déve-
loppement'°. Cette responsabilité s'étend non seulement 
à la personne des enfants mineurs (garde, éducation, 
fixation de la résidence, surveillance, notamment des 
relations de l'enfant) mais aussi à leurs biens (adminis
tration légale, représentation)". Elle est exercée nor
malement par les parents, mais elle peut l'être en tout ou 
en partie par des tiers, dans les conditions fixées par les 
législations nationales, en cas de décès, d'incapacité, 
d'inaptitude ou d'indignité des parents, ou en cas 
d'abandon de l'enfant par ses parents. 

Article 2 (enfants auxquels s'applique la Convention) 

Cet article définit les enfants auxquels s'applique la Con
vention. Plutôt que de se déclarer applicable aux 
«mineurs», ce qui eût nécessité l'élaboration d'une règle 
de conflit spéciale pour déterminer la ou les lois appli
cables à la définition de ce terme'-, l'avant-projet a 

" Voir article 26, paragraphe \h. 
Voir les propositions du Royaume-Uni {Nos ,^2, art. I A , et 114) et du Canada 

(Nos 56 et 116). 
Voir Convention relative aux droits de l'enfant, article 18, 

' ' D é f i n i t i o n e m p r u n t é e en substance au Vocabulaire juridique, v" Autori té paren
tale, Paris, 1987 (sous la direction de G . C o i m i ) . O n retrouve les é l é m e n t s de cette 
déf in i t ion dans de nombreux textes l ég i s la t i f s , par ex. §§ 1626 et 1631 B G B 
(Elterliche Soige). articles 371 à 371-4 Code civi l f rança is , 296 et s. Code civi l 
suisse. 

Cf. l'article 12 de la Convention de 1961, 
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ing in particular the duty of the authorities of the Con
tracting States to apply the Convention 'in the best inter-
ests of the child and with respect for his or her funda-
mental rights as recognised in international law'. 
It was also contemplated, without a décision having been 
taken, to include in the Preamble a proposai of the 
United Kingdom (Work. Doc. No 52, at article I ) ex
pressing the concem to avoid conflicts resulting from the 
fact that a child may have links with two or several 
States. 

C H A P T E R 1 - S C O P E O F T H E C O N V E N T I O N 

Article 1 (objects ofthe Convention)'' 

Paragraph I 

This paragraph describes the objects of the Convention 
and constitutes a sort of table of contents for it. 

Sub-paragraph a 

The Convention détermines the State whose authorities 
have jurisdiction, but not the compétent authorities them-
selves, who may be judicial or administrative and may 
sit at one point or another in the territory of the said 
State. In terms of conflicts of jurisdiction, it could be 
said that the Convention sets international jurisdiction, 
but not internai jurisdiction. 
The Convention sets it out from the first paragraph that 
it is concerned with the protection of the person and 'the 
property' of the child. The décision to deal with the 
child's property was taken by the Spécial Commission 
after it had heard the explanations of Madame Revillard, 
Jurist at the CRIDON of Lyon, who was consulted as an 
expert of the Permanent Bureau. She had shown, with 
the support of numerous cases drawn from the notarial 
practice, the utility of having précise rules concerning 
the désignation and the powers of the child's légal rep
résentative to administer the child's property located in 
a foreign State, in particular where it is necessary to 
carry out the settlement of an estate which has passed to 
the child. 
In fact the Spécial Commission was able to draw up 
common rules for the protection of the person and that 
of the goods, and it rejected a Canadian proposai (Work. 
Doc. No 66) which would have established two distinct 
sets of rules, one for the person and the other for the 
property. The possibility of taking a réservation as to the 
provisions of the Convention dealing with property was 
envisaged, without any décision having been taken by 
the Spécial Commission. 
On the other hand, the preliminary draft contains no pro
vision dealing with the protection oï incapacitated adults. 
The Swiss délégation presented on this subject two docu
ments (Nos 51 and 122) which showed that, on the for-
mal level, the problem might be dealt with either by add-
ing in a gênerai convention on the protection of the 
person a chapter spécifie to adults (Work. Doc. 
No 51), or under the form of a separate convention, 
duplicating the Convention on the protection of children, 
with the necessary adaptations (Work. Doc. No 122). 
The Spécial Commission took note of thèse proposais, 
but was not able, for lack of time, to examine them in 
depth. The question was therefore held over for the Dip
lomatie Session. 

' The sublitles in italics appearing following each article which is the subject of 
a comment have been added by Ihc Reporter in order to increasc the readability 
of his Report, but they do not appear in the text of the preliminary draft. 

Sub-paragraphs b and c 

Thèse two sub-paragraphs foreshadow the provisions of 
Chapter I I I on the applicable law. In mentioning already 
in article 1 the détermination of the law applicable to 
parental responsibility, the Convention indicates that the 
rule dealing with it (article 12) will be a rule of conflict 
of laws and not a simple rule of récognition. 

Sub-paragraphs d and e 

Thèse two sub-paragraphs are explicit and suffice to 
themselves. They foreshadow Chapters IV (récognition 
and enforcement) and V (co-operation) of the Conven
tion. 

Paragraph 2 

The expression 'parental responsibility' which draws its 
inspiration from the Convention on the Rights of the 
Child (Article 18) has been substituted for 'relationship 
subjecting the infant to authority' which appeared in (the 
English translation of) the 1961 Convention. Already 
employed by the Hague Convention of 29 May 1993 on 
Protection of Children and Co-operation in Respect of 
Intercountry Adoption,^ this concept of parental respon
sibility seemed not to be précise enough for certain dél
égations which would have wanted as complète a défi
nition as possible.'' 
Without giving a définition, paragraph 2 of article I 
means that this expression encompasses institutions 
having overall the same function, such as parental au
thority or paternal power, which institutions are still 
présent in some légal Systems whose terminology has 
not been harmonized with the Convention on the Rights 
ofthe Child. Likewise, by specifying that the expression 
covers also any analogous responsibility or authority in 
relation to the property of the child, the text is intended 
likewise to encompass institutions such as curatorship, 
administration légale or yet guardianship of the property 
of the child. 
Thèse linkages show that the term 'parental responsibil
ity' covers the entirety of the duties and rights which 
belong to the father and mother under the law with a 
view to raising their children and ensuring their devel-
opment.'" This responsibility extends not only to the per
son of the minor child (custody, éducation, determining 
of the résidence and supervision in particular of the 
child's relationships) but also to the child's property 
(guardianship, légal représentation)." It is exercised nor-
mally by the parents but it may be exercised in whole or 
in part by third persons under conditions set by the 
national législation in ca.se of death, incapacity, unsuit-
ability or unfitness of the parents or in case of the aban-
donment of the child by his or her parents. 

Article 2 (children to whom the Convention applies) 

This article defines the children to whom the Convention 
applies. Rather than declaring itself applicable to 'mi
nors', which would have necessitated the drafting of a 
spécial conflicts rule to détermine which law or laws 
would be applicable to the définition of this term,'^ the 
preliminary draft retains instead the term 'children', 

^ See Article 26, paragraph I/7. 
See the proposais of the United Kingdom (Work. Docs. Nos 52, article 1 A , and 

114) and of Canada (Work. Docs. Nos 56 and 116). 
See Convention on the Rights of ttie Child. Article 18. 

" T h i s déf in i t ion was drawn in substance from the book Vocat)iilaire Juridique. 
v". Autor i té parentale, Paris, 1987 (under the direction of G . Cornu) . E l é m e n t s of 
this dclinition wi l l be found in nuinerous l ég i s l a t i ve texts, for example. §§ 1626 
and 1631 B G B (Eiterliche Soige). Artic le 371 to 371-4 French C i v i l Code, 296 et 
seq. Swiss C i v i l Code. 
'- Cf. Article 12 o f t h e 1961 Convention. 
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préféré retenir le terme d'«enfants», en précisant direc
tement que «la Convention s'applique aux enfants à 
partir de leur naissance et jusqu'à ce qu'ils aient atteint 
l'âge de 18 ans». 
Le point de départ est donc la naissance de l'enfant et 
non sa conception. Certaines délégations auraient sou
haité que la Convention s'appliquât aussi à l'enfant 
conçu, au moins lorsqu'il s'agit de la protection de ses 
biens'\ L'opinion contraire a prévalu, à une très forte 
majorité (16 contre 3), pour la raison que la Conférence 
de La Haye n'était pas le forum approprié pour prendre 
position, à l'occasion d'une question d'ordre technique, 
sur le problème éthique sous-jacent de la légitimité de 
l'interruption volontaire de grossesse et sur le statut légal 
international de l'embryon. 
La Convention s'applique jusqu'à ce que l'enfant ait 
atteint l'âge de 18 ans, même dans le cas où, avant cet 
âge, il serait devenu capable d'après sa loi personnelle, 
soit que l'âge de la majorité soit fixé par cette loi en des
sous de 18 ans, ce qui paraît très exceptionnel'*, soit, 
plus vraisemblablement, qu'il ait fait l'objet d'une mesure 
d'émancipation, notamment du fait de son mariage. La 
Commission spéciale a voulu éviter qu'une émancipa
tion prématurée ou tout au moins précoce laisse l'enfant 
sans protection. Du moins la Convention s'appliquera-t-
elle avec une certaine souplesse aux «grands enfants», 
du fait de leurs droits d'être entendus dans toute procé
dure judiciaire ou administrative les concernant (art. 12, 
paragraphe 27'CDE et art. 14, paragraphe 2 b, de l'avant-
projet, voir infra). 
La Convention cesse de s'appliquer après que l'enfant a 
atteint l'âge de 18 ans. Il se peut qu'il ait encore besoin 
de protection après cet âge, mais, en l'absence d'une 
convention sur la protection des majeurs incapables, il 
appartiendra à chaque Etat d'assurer cette protection par 
son droit national. 
Bien entendu, la confidentialité, imposée par les articles 
27 et 28 de l'avant-projet, des données et informations 
recueillies en application de la Convention doit continuer 
à être assurée après que l'enfant a atteint l'âge de 18 ans. 

A la différence de la Convention de 1961, que son article 
13 déclare applicable à tous les mineurs ayant leur rési
dence habituelle dans un des Etats contractants, l'avant-
projet ne comporte pas de disposition limitant sur le plan 
géographique les enfants auxquels la future Convention 
s'appliquera. Après de longues discussions, l'évidence 
s'est imposée à la Commission spéciale que chacune des 
règles de compétence de l'avant-projet, en définissant le 
chef de compétence qu'elle retient, définit du même 
coup son propre domaine d'application géographique, en 
sorte qu'un article consacré spécialement à ce point 
serait inutile et inapproprié. 

Article 3 (matières exclues du domaine de la Conven
tion) 

Cet article énumère certaines matières ou questions qui 
sont exclues du domaine de la Convention. Cette 
énumération est limitative. Toute règle ou toute mesure 
tendant à la protection de la personne ou des biens d'un 
enfant et qui n'est pas exclue par l'article 3 entre dans 
le champ d'application de la Convention'-''. A l'inverse. 

Voir le Document de travail No 83, présenté par le Notariat latin. 
'•̂  L a Coiiventicfii relative ai/.r droits de l'ettfanî en envisage l ' éventua l i t é dans 
son article premier. 
'•̂  Encoi-e faudra-t-il s'assurer que la mat ière concerne s p é c i f i q u e m e n t la pi'otec-
tion de l'enfant. T e l n'est pas le cas, par exeinple. de la nat ional i té ou du nom de 
l'enfant, ou encore de l'octroi à un enfant de dommages et intérêts en application 
des règ les de la responsabi l i t é civile. Certaines d é l é g a t i o n s avtiienl proposé pour 
ces questions une exclusion expresse, soit g é n é r a l e (Doc. trav. No 52. ad art. 4 ) . 
soit mat ière par mat ière (Doc . trav. No .59). mais stins s u c c è s , car l'exclusion allait 
de soi. De plus, une exclusion expresse aurait pu susciter des p r o b l è m e s 
d' interprétat ion. Par exemple, l'exclusion de la responsabi l i t é c ivi le aurait-elle 

rénumération des mesures de protection faite par l'ar
ticle 4 (qui comporte l'adverbe «notamment») n'est pas 
limitative. Ainsi la combinaison des articles 3 et 4 ne 
risque-t-elle pas de laisser subsister des lacunes. 
On peut ainsi remarquer que l'article 3 n'exclut pas les 
trusts. I l faut donc considérer qu'ils sont inclus, pour 
autant bien entendu que l'enfant est le bénéficiaire du 
trust. Si par exemple le trustée décède et que l'acte cons
titutif n'ait pas prévu son remplacement, la nomination 
par l'autorité judiciaire d'un autre trustée doit être con
sidérée en l'état du texte comme une mesure de protec
tion"^. 
Les exclusions retenues par l'article 3 ont des justifica
tions difl'érentes les unes des autres. Pour la filiation, par 
exemple, on ne peut dire que son établissement ou sa 
contestation soient, en elles-mêmes, protectrices de 
l'enfant. De plus, les règles de la Convention, notam
ment la non-dissociation de principe du forum et du jus, 
ne conviendraient pas. Pour l'adoption et pour 
l'obligation alimentaire, i l faut surtout éviter des che
vauchements entre conventions. Pour les autres exclu
sions, qui touchent au droit public, il n'a pas paru pos
sible d'imposer aux Etats contractants, dans des matières 
qui touchent à des intérêts essentiels (droit pénal, immi
gration), une limitation conventionnelle de leur com
pétence. 

Alinéa a 

L'exclusion ne concerne que l'établissement et la contes
tation de la filiation, pour lesquels il n'y a pas de raison 
décisive de renoncer^ au profit des autorités de la rési
dence habituelle de l'enfant, à la compétence juridic
tionnelle de droit commun fondée le plus souvent sur le 
domicile du défendeur. En revanche, i l semble que la 
désignation d'un tuteur ou d'un curateur ad hoc pour 
représenter ou assister l'enfant dans le procès de filiation 
a paru à plusieurs délégués entrer dans le champ de la 
Convention et bénéficier de ce fait des règles de recon
naissance et d'exécution qu'elle établit. 

Alinéa h 

L'exclusion de l'adoption, qui vient de faire l'objet d'une 
convention spécifique, allait de soi. L'expression utilisée 
«la décision sur l'adoption» ne paraît pas couvrir la déci
sion de révocation de l'adoption qui, si elle était pour
suivie dans l'intérêt de l'enfant, tomberait dans le champ 
de la Convention. 
La discussion a surtout porté sur l'inclusion ou 
l'exclusion du placement en vue de l'adoption. En faveur 
de l'inclusion, on a fait valoir que le placement est en 
lui-même une mesure de protection qui souvent subsis
tera même dans le cas où l'adoption ne serait pas pronon
cée. Il y a donc intérêt à ce que la décision de placement 
soit reconnue dans tous les Etats contractants. En .sens 
inverse on a opposé que l'inclusion du placement dans 
la Convention aurait l'inconvénient de rendre en principe 
incompétentes pour ordonner le placement en vue de 
l'adoption les autorités des Etats autres que celui de la 
résidence habituelle de l'enfant, alors même qu'elles 
poumiient être compétentes pour prononcer l'adoption. 
Ainsi en serait-il, dans le cas d'une adoption transfron
tière, des autorités de l'Etat d'accueil de l'enfant'^. 
Le texte adopté tient compte de ces préoccupations. Les 

couvert la responsabi l i t é c ivi le encourue par 
dé tournement de biens de celui-ci'? 

le tuteur envers le mmeur pour 

' Le Document de travail No 122 comportant une proposition de convention sur 
la protection des adultes p i é c i s e au contraire que la Convention qu'il propose ne 
s'applique pas aux trusts. 
" Voir par ex, article 21 de la Convention Adoption du 29 mai 1993. 
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specifying directly that 'the Convention applies to chil
dren from the moment of their birth until they reach the 
âge of 18 years'. 
The point of departure then is the birth of the child and 
not its conception. Certain délégations would have pre
ferred that the Convention apply also to the child who 
has been conceived, at least where the protection of its 
property is in issue.The contrary opinion prevailed by 
very strong majority (16 against 3) for the reason that the 
Hague Conférence was not the appropriate forum to take 
a position in dealing with a question of a technical nature 
on the underlying ethical problem of the legitimacy of 
voluntary abortion and on the international légal status 
of the embryo. 
The Convention applies until the child has reached the 
âge of 18 years, even in the case where before that âge 
the child has been capacitated under his or her personal 
law, either because the âge of majority fixed by that law 
is less than 18 years, which .seems to be exceptional,'" 
or, more likely, because he or she has been emancipated 
particularly by reason of marriage. The Spécial Commis
sion wanted to avoid the resuit that a prématuré émanci
pation, or one which at least was precocious, would 
leave the child without protection. At least, the Conven
tion will apply with a certain amount of flexibility to the 
'big children' because of their right to be heard in any 
judicial or administrative procédure concerning them 
(Article 12, paragraph 2, C R C and article 14, para
graph 2 b, of the preliminary draft, see below). 
The Convention ceases to apply after the child has 
reached the âge of 18 years. It may be that he or she 
wil l still have need for protection after that âge but, in 
the absence of a convention on the protection of inca-
pacitated adults, it will be up to each State to ensure this 
protection under its national law. 
Of course, the confidentiality imposed by ar
ticles 27 and 28 of the preliminary draft as to the data 
and information gathered in application of the Conven
tion must continue to be ensured after the child has 
reached the âge of 18 years. 
Uniike the 1961 Convention which by its Article 13 is 
declared applicable to ail minors having their habituai 
résidence in one of the Contracting States, the prelimi
nary draft does not include a disposition limiting geo-
graphically the children to whom the future Convention 
wil l apply. After long discussions it became évident to 
the Spécial Commission that each of the rules of juris
diction in the preliminary draft, by defining the basis of 
jurisdiction wliich it employs, thereby defines its own 
scope of geographical application with the resuit that an 
article devoted specially to this point would be useless 
and inappropriate. 

Article 3 (matters excluded from the scope of the Con
vention) 

This article enumerates certain matters or questions 
which are excluded from the Convention's scope. This 
enumeration is exhaustive. Any rule or measure directed 
to the protection of the person or the property of a child 
which is not excluded by article 3 enters within the 
scope of application of the Convention.'-"^ Conversely, 
the enumeration of the measures of protection set out in 

'•̂  See Working Document No 83, proposed by the Noianat latin. 
''̂  The Convention on the Ri^lits of the Child envisages this possibility in its tirsl 
article. 

I l is also necessary to verify that the matter concerns specilically the protection 
of the child. This is not the case, for example, with the nationality or the naine of 
the child or yet with the granting to a child of money damages in application of 
the rules of c iv i l liabilily. Certain d é l é g a t i o n s had proposed for thèse questions an 
express exclusion, either gênerai (Work. Doc. No 52 at article 4) , or matter-by-
matter (Work. Doc . No .59), but without success because thèse exclusions went 
without saying so. In addition, an express exclusion might have raiscd probicms 
of interpietation. For example, would exclusion of c iv i l liability have covered the 
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arficle 4 (which includes the expression 'in particular') 
is not exhaustive. Thus the combination of ar
ticles 3 and 4 ofters no risk of leaving gaps. 
It may also be noted that article 3 does not exclude 
trusts. Therefore it must be considered that they are 
included, to the extent of course that the child is the ben-
eficiary of the trust. If, for example, the trustée dies and 
the instrument creating the trust does not provide for the 
trustee's replacement, the nomination of another trustée 
by the judicial authority ought to be considered as the 
text stands as a measure of protection."' 
The exclusions set out in article 3 have justifications 
which are différent, one from the other. For the parent-
child relationship, as an example, it cannot be said that 
its estabhshment or the contesting of it are in themselves 
protective of the child. In addition, the rules of the Con
vention, in particular the failure to distinguish in prin
ciple between the forum and the right, would not be suit-
able. For adoption and for maintenance (support) 
obligations the need is above ail to avoid overlap be
tween international conventions. For the other exclusions 
which touch on public law, it did not seem possible to 
impose on the Contracting States, in matters which touch 
on essential interests (criminal law, immigration), a treaty 
restraint on their jurisdiction. 

Sub-paragraph a 

The exclusion concerns only the establishinent and the 
contesting of a parent-child relationship for which there 
is no décisive reason to renounce, in favour of the 
authorities of the child's habituai résidence, the gênerai 
jurisdictional rule based most often on the domicile of 
the défendant. On the other hand, it seems that the dés
ignation of a guardian or a curator ad hoc to represent or 
assist the child in the process of establishing the parent-
child relationship appeared to several delegates to enter 
within the scope of the Convention and to benefit for this 
reason from the rules of récognition and enforcement 
which it sets forth. 

Sub-paragraph b 

The exclusion of adoption which has just been made the 
subject of a spécifie Convention went without saying. 
The expression used 'décisions on adoption' does not 
appear to cover a décision to revoke an adoption which, 
if it were being sought in the interest of the child, would 
fall within the scope of the Convention. 
The discussion bore above ail on the inclusion or exclu
sion of a placement with a view to adoption. In favour 
of inclusion, it was argued that the placement is in itself 
a measure of protection which often will subsist, even in 
the case where the adoption is not decreed. There is 
therefore an interest in having the décision on placement 
recognized in ail the Contracting States. The converse 
argument was that the inclusion of the placement in the 
Convention would have the disadvantage of rendering 
the authorities of States, other than that of the habituai 
résidence of the child, incompétent to order placement 
with a view to adoption, even though they might have 
jurisdiction to decree the adoption. This would be the 
case for an intercountry adoption in respect of the au
thorities of the State receiving the child. 
The text adopted takes thèse concerns into account. The 
measures which prépare décisions on adoption are ex-

civi l liability incurred by the guardian lowards the minor for misappropriation of 
the minor's property'? 

Working Document No 122 in which is set out a proposai for a convention on 
the protection of adults specities. to the contrary, that the Convention which it pro
poses does not apply to trusts. 
" Sce, for example. Article 21 of the Adoption Convention of 29 May 1993. 
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mesures qui préparent la décision d'adoption sont ex
clues de la Convention, donc toute autorité compétente 
d'après son propre droit ou d'après les conventions liant 
son propre Etat pourra prendre de telles mesures sans 
être gênée par la Convention en cours d'élaboration. 
Mais, si, dans un cas particulier, la mesure préparatoire, 
notamment le placement, est prise par une autorité com
pétente selon le chapitre I I de la Convention, en fait le 
plus souvent par celle de l'Etat de la résidence habituelle 
de l'enfant, cette mesure bénéficiera dans les autres Etats 
contractants du système de reconnaissance et d'exécution 
institué par la présente Convention. 

Alinéa c 

Les deux Conventions de La Haye du 2 octobre 1973, 
qui remplacent peu à peu celles du 24 octobre 1956 et 
du 15 avril 1958, régissent la loi applicable aux obliga
tions alimentaires ainsi que la reconnaissance et 
l'exécution des décisions les concernant. De plus, les 
Conventions de Bruxelles et de Lugano régissent, entre 
Etats de l'Union européenne et de l'Association eu
ropéenne de libre échange, la compétence directe en 
matière d'obligation alimentaire, et aussi la reconnais
sance et l'exécution. La nouvelle Convention aurait donc 
été sur ces points inutile. 

Alinéa d 

L'exclusion de la sécurité sociale s'explique par le fait 
que les prestations sont versées par des organismes dont 
la déteriTiination dépend de règles de rattachement pré
cises prenant en compte le lieu de travail ou la résidence 
habituelle des assurés sociaux, qui ne correspond pas 
nécessairement à celle des enfants, simples ayants droit. 
Les règles de la Convention auraient donc été peu 
adaptées à cette situation. 

Alinéa e 

Ce n'est pas l'ensemble constitué par l'éducation et la 
santé qui est exclu de la Convention, mais seulement, 
dans cet ensemble, les mesures publiques de caractère 
général, comme celles qui imposent la scolarité ou la 
vaccination obligatoires. Le placement d'un enfant déter
miné dans tel établissement scolaire ou la décision de lui 
faire subir une intervention chirurgicale, par exemple, 
sont des décisions entrant dans le domaine de la Conven
tion. 

Alinéa f 

La Convention doit s'occuper de la protection de 
l'enfance et non du droit pénal de l'enfance. La ligne de 
partage est cependant difficile à tracer. La Commission 
spéciale a renoncé à établir une distinction entre mesures 
de caractère répressif et mesures de caractère éducatif. 
Une telle distinction aurait donné lieu à de délicats 
problèmes de qualification. En outre, en cas de compor
tement objectivement criminel d'un enfant (par ex. 
meurtre, viol, attaque à main armée), il aurait été inop
portun que l'Etat du lieu de l'infraction puisse exercer 
son pouvoir de répression, conformément au droit com
mun, mais ne puisse, s'il l'estimait plus approprié, pren
dre une mesure de placement dans une institution spé
cialisée, faute d'être compétent en vertu de la Convention 
pour prendre des mesures de protection de l'enfant. 
L'exclusion du domaine de la Convention des «mesures 
prises en conséquence d'infractions pénales commises 
par des enfants» exprime la volonté de la Commission 
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spéciale de ne porter aucune limitation à la compétence 
des Etats contractants de réagir, par les mesures qu'ils 
jugent appropriées, qu'elles soient punitives ou éduca
tives, aux infractions pénales commises par les enfants. 

Alinéa g 

Ce dernier alinéa de l'article 3 exclut de la Convention 
les «décisions sur le droit d'asile et en matière 
d'immigration», car i l s'agit là de décisions qui ressor-
tissent au pouvoir souverain des Etats. Seules sont ex
clues les décisions en ces matières, c'est-à-dire l'octroi 
de l'asile ou du permis de .séjour. La protection et la 
représentation des enfants demandeurs d'asile ou de t i
tres de séjour entrent au contraire dans le domaine de la 
Convention. 

Article 4 (énumération des mesures de protection) 

La Convention de 1961 utilise le terme de mesure de 
protection sans le définir. Les délégations des Etats non 
parties à cette Convention ont souhaité, sinon une défi
nition, du moins une énumération des objets sur lesquels 
peuvent porter ces mesures. Celles-ci variant avec chaque 
législation, l'énumération donnée dans cet article ne pou
vait être qu'exemplative. Elle s'efforce néanmoins de 
couvrir un champ très large et certains de ses éléments 
peuvent se chevaucher, ce qui importe peu puisque le 
régime auquel ils sont tous soumis est le même. 

Alinéa a 

En précisant que les mesures peuvent porter sur 
l'attribution, l'exercice, le retrait total ou partiel et la 
délégation de la responsabilité parentale, le texte paraît 
bien avoir couvert toutes les situations pouvant affecter 
cette responsabilité. 

Alinéa h 

Le droit de garde et le droit de visite sont l'enjeu fréquent 
des disputes entre les parents dont le couple se dissocie. 
L'alinéa b a, pour expliciter ces expressions qui ne sont 
pas toujours comprises de la même façon dans toutes les 
législations, repris les formulations qui se trouvent à 
l'article 5 de la Convention de La Haye du 25 octobre 
1980 sur les aspects civils de l'enlèvement international 
d'enfants. La notion même de «droit» des parents en 
matière de garde ou de visite a été contestée dans le con
texte nouveau de responsabilité parentale instauré par la 
Convention relative aux droits de l'enfant. Le terme a 
cependant été conservé, à la fois par commodité et pour 
tenir compte des législations encore nombreuses qui con
tinuent à concevoir la responsabilité parentale comme un 
rapport d'autorité. 
Certaines délégations anglophones ont observé que les 
termes «custody» et «access» étaient remplacés dans 
leurs législations par des expressions différentes: «rési
dence order» pour «custody», «contact» ou encore «Visi
tation» pour «access». La Convention ne peut prétendre 
utiliser un terme qui convienne aux particularités linguis
tiques de tous les Etats représentés. Ce qui compte est le 
sens que les Etats contractants ont voulu donner aux 
mots utilisés et toutes les délégations ont été d'accord 
pour comprendre que les termes ««cce.v.v» ou «droit de 
vi.site» englobent les contacts à distance qu'un parent est 
autorisé à entretenir avec son enfant par correspondance, 
téléphone ou télécopie. 
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cluded from the Convention, and thus any authority 
which is compétent under its own law or according to 
the Conventions binding its own State, may take such 
measures without being hindered by the Convention 
which is being drawn up. But if, in a particular case, the 
preparatory measure, in particular the placement, is taken 
by an authority which is compétent under Chapter I I of 
the Convention, in fact most often by that of the State of 
the child's habituai résidence, this measure will benefit 
in the other Contracting States from the System of réc
ognition and enforcement instituted by the présent Con
vention. 

Sub-paragraph c 

The two Hague Conventions of 2 October 1973, which 
replace little by little those of 24 October 1956 and 
15 April 1958, govern the law applicable to maintenance 
(support) obligations as well as the récognition and en-
forcement of décisions in respect of them. In addition, 
the Brussels and Lugano Conventions govern, among 
States of the European Union and the European Free 
Trade Association, the assumption of jurisdiction in re
spect of maintenance obligations and also récognition 
and enforcement. The new Convention would therefore 
have been pointless as to thèse matters. 

Sub-paragraph d 

The exclusion of social security is explained by the fact 
that the benefits are paid by bodies whose détermination 
dépends on précise Connecting factors taking into ac-
count the place of work or the habituai résidence of the 
persons having social Insurance, which do not necessar-
ily correspond to the habituai résidence of the children, 
who are simple claimants. The rules of the Convention 
therefore would have been poorly adapted to this situ
ation. 

Sub-paragraph e 

It is not the entirety constituted by éducation and health 
which is excluded from the Convention, but only, in this 
entirety, the public measures of a gênerai nature, such as 
those which require school attendance or vaccination. 
The placement of a spécifie child in a spécifie school or 
the décision to have him or her undergo a surgical opér
ation, for example, are décisions falling within the scope 
of the Convention. 

Sub-paragraph f 

The Convention should deal with the protection of child
hood and not with the criminal law of childhood. The 
dividing line is however difficult to draw. The Spécial 
Commission renounced trying to establish a distinction 
between measures of a répressive nature and measures of 
an educadonal nature. Such a distinction would have 
given rise to difficult problems of characterization. In 
addition, in case of conduct on the part of the child 
which is objectively criminal (for example, murder, rape, 
assault with a deadly weapon), it would have been unde-
sirable for the State of the place where the violation 
occurred to be able to exercise its power of repression 
under its gênerai rules, but not to be able, i f it thought it 
more appropriate, to take a measure of placement in a 
specialized institution, because it lacked jurisdicdon un
der the Convention to take measures of protecdon for the 
child. The exclusion from the scope of the Convention 
of 'measures taken as a resuit of criminal offenses com-
mitted by children' expresses the wish of the Spécial 
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Commission not to place any limitation on the jurisdic
tion of the Contracting States to react by the measures 
which they deem appropriate, whether they be punitive 
or educational, to the criminal violations committed by 
children. 

Sub-paragraph g 

This last sub-paragraph of ardcle 3 excludes from the 
Convendon 'décisions on the right of asylum and on 
immigradon' sinee thèse are décisions which dérive from 
the sovereign power of States. Only décisions on thèse 
matters are excluded, in other words, the granting of asy
lum or of a résidence permit. The protecdon and repre-
sentadon of children who are applying for asylum or for 
a résidence permit fall to the contrary within the scope 
of the Convention. 

Article 4 (enumeration of the measures of protection) 

The 1961 Convendon employs the term 'measure of pro
tecdon' without defining it. The delegadons of the States 
which were not Parties to this Convention wanted, if not 
a définition, at least an enumeradon of the issues on 
which thèse measures might bear. Since the measures 
vary with each légal System, the enumeradon given in 
this article could only be in terms of examples. None the 
less, it tries to cover a very broad scope and certain of 
thèse éléments may overlap, which makes little différ
ence since the set of rules to which they are ail subjected 
is the same. 

Sub-paragraph a 

In specifying that the measures may bear on the attribu
tion, exercise, termination or restriction of parental re
sponsibility as well as its delegadon, the text seems to 
have covered ail of the situations which may affect this 
responsibility. 

Sub-paragraph b 

Rights of custody and rights of access to children are fre-
quently at issue between parents whose reladonship 
breaks up. Sub-paragraph h has, in order to make explicit 
thèse expressions which are not always understood in the 
same way in ail légal Systems, reproduced the formula
tions found in Article 5 of the Hague Convention of 
25 October 1980 on the Civil Aspects of International 
Child Abduction. The concept even of 'right' of the par
ents in custody and access matters was contested in the 
new context of parental responsibility insdtuted by the 
Convention on the Rights of the Child. The term has 
however been retained both for reasons of convenience 
and in order to take into account the still numerous légal 
Systems which continue to eonceive of parental respon
sibility as a hnkage based on authority. 
Certain English-speaking délégations pointed out that 
the terms 'custody' and 'access' were replaced in their 
législation by différent expressions: 'résidence order' for 
'custody', 'contact' or yet 'visitation' for 'access'. The 
Convention cannot claim to employ expressions which 
suit the linguistic particularities of ail the States repre
sented. What counts is the meaning which the Contract
ing States have wanted to give to the words employed 
and ail the délégations were in agreement in understand-
ing that the terms 'access' or 'droit de visite' encompass 
the contacts at a distance which a parent is authorized to 
maintain with his or her child by correspondence, télé
phone or telefax. 
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Alinéa c 

Les mesures de protection peuvent porter sur la tutelle, 
la curatelle ou d'autres institutions analogues. Il s'agit ici 
de régimes de protection (représentation dans le cas de 
la tutelle, assistance dans le cas de la curatelle) qui 
s'ouvrent en faveur des enfants généralement lorsque 
leurs parents sont décédés ou ne sont plus en droit de 
représenter l'enfant'^. 

Alinéa d 

Les termes employés sont très larges. La «personne ou 
l'organisme chargé de s'occuper de la personne ou des 
biens de l'enfant, de le représenter ou de l'assister» peut 
être un tuteur, un gardien ou un délégataire de la respon
sabilité parentale, comme le prévoient les alinéas précé
dents, mais aussi un tuteur ad hoc désigné pour 
représenter l'enfant dans un procès en cas de conflit 
d'intérêts avec le représentant légal, un établissement 
scolaire ou un responsable de colonie de vacances appelé 
à prendre des décisions médicales en l'absence du 
représentant légal, etc. 

Alinéa e 

Les mesures de placement d'un enfant dans une famille 
d'accueil ou dans un établissement sont un peu les pro
totypes des mesures de protection et sont évidemment 
couvertes par la Convention, sauf exclusion expresse, 
comme le placement préparatoire à l'adoption ou le 
placement consécutif à une infraction pénale commise 
par l'enfant (art. 3 b &if, voir supra). 
L'alinéa e mentionne en particulier le «recueil légal par 
kafala ou par une institution analogue». La Commission 
spéciale a été éclairée sur l'institution du droit musulman 
qu'est la kafala''^ par une note détaillée de la délégation 
marocaine (Doc. trav. No 8). I l en ressort que l'enfant en 
besoin de protection peut être confié, soit par décision du 
juge des tutelles, soit par son père ou sa mère, à une 
institution publique ou sociale, ou à une famille musul
mane qui s'occupera de la personne (gîte, entretien, édu
cation) et s'il y a lieu des biens de l'enfant et qui le cas 
échéant recevra délégation de la tutelle sur l'enfant. La 
kafala n'est pas une adoption, interdite par le droit is
lamique, et elle ne produit aucun effet quant à la filia
tion. L'enfant qui en bénéficie ne devient pas membre de 
la famille du kafil et c'est la raison pour laquelle la 
kafala n'est pas couverte par la Convention sur l'adoption 
du 29 mai 1993. Mais c'est indiscutablement une mesure 
de protection qui, à ce titre, doit entrer dans le champ 
d'application d'une convention sur la protection des en
fants. 

Alinéa f 

Les mesures de protection peuvent porter sur 
«l'administration, la conservation ou la disposition des 
biens de l'enfant». Cette formulation très large englobe 
toutes les opérations intéressant les biens des mineurs, y 
compris les acquisitions, considérées comme des place
ments ou des actes de disposition des biens cédés en 
contrepartie de l'acquisition. Elle englobe aussi les 
mesures de protection de l'enfant en matière successo
rale. Par exemple, si la loi successorale prévoit une 
option de l'héritier, il appartiendra à la loi et aux au-

" Voir par ex. article 390 Code c iv i l français . § 1773 B G B . 
L a kafala est é g a l e m e n t m e n t i o n n é e par la Convention relative aii.x droit.s de 

l'eitfant coniirie protection de remplacement (art. 20, paiiigraphe 3). L a d é l é g a t i o n 
marocaine a fait observer que la transcription du terine arabe devait s'orthographier 
sans h final. 
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torités compétentes en vertu de la Convention de déter
miner et de prendre les mesures de protection néces
saires à l'exercice de l'option par l'enfant héritier. 

C H A P I T R E I I - C O M P E T E N C E 

Comme il a déjà été indiqué ci-dessus, F avant-projet, 
tirant les leçons des difficultés d'application de la Con
vention de 1961, a voulu centraliser la compétence sur 
les autorités de l'Etat de la résidence habituelle de 
l'enfant et éviter toute concurrence d'autorités également 
compétentes (art. 5). La compétence d'autorités autres 
que celles de l'Etat de la résidence habituelle devra avoir 
été demandée ou autorisée par les autorités de cet Etat, 
par application de la doctrine du forum non conveniens 
(art. 6 et 7). Et si, dans certains cas d'urgence ou de 
besoin de mesures provisoires à effet local, une com
pétence locale peut s'exercer à titre autonome, son exer
cice reste limité par les mesures prises ou à prendre par 
l'autorité normalement compétente (art. 8 et 9). 

Ainsi, contrairement à la Convention de 1961, la Com
mission spéciale a, après une longue discussion et à une 
faible majorité (9 voix contre 7 et 4 abstentions) rejeté 
la proposition (non unanime) du Comité de rédaction, 
amendée en cours de discussion, prévoyant une com
pétence concurrente du juge du divorce pour statuer sur 
les droits de garde et de visite, au moins dans les cas où 
l'enfant ou les enfants résidaient habituellement dans cet 
Etat au commencement de la procédure ou y avaient 
résidé au cours des douze mois précédents et où la com
pétence de ce juge pour prendre ces mesures avait été 
acceptée par les parents. Il avait été observé en faveur 
d'une telle disposition que le juge de la résidence habi
tuelle de l'enfant peut n'être pas compétent en matière 
de divorce, spécialement lorsque les deux époux résident 
habituellement dans un autre Etat et qu'il pouvait être 
opportun de ne pas obliger les parents à engager devant 
le for de la résidence habituelle de l'enfant (ou de cha
cun des enfants) les frais d'une nouvelle procédure l i 
mitée aux questions de droit de garde et de visite. En 
sens inverse, il avait été opposé que le juge de la rési
dence habituelle de l'enfant était le mieux en mesure 
d'apprécier l'intérêt de l'enfant, que la possibilité lui 
était d'ailleurs donnée par les articles 6 et 7 de consentir 
à la compétence du juge du divorce s'il estimait celle-ci 
plus appropriée et qu'en toute hypothèse i l ne serait pas 
admissible que le juge du divorce puisse ne pas être lié 
sur ce point par une décision prise par le for de la rési
dence habituelle de l'enfant. 

Article 5 (compétence des autorités de la résidence habi
tuelle de l'enfant) 

Cet article fixe la compétence principale pour prendre les 
inesures de protection, mais i l s'applique en réalité à 
deux types de situations très différentes qu'il serait peut-
être opportun, pour plus de clarté, de mieux distinguer en 
divisant l'article 5 en deux articles distincts. Les deux 
premiers paragraphes concernent la situation, que l'on 
peut qualifier de normale, d'enfants ayant une résidence 
habituelle; les deux derniers paragraphes traitent des 
situations pathologiques d'enfants réfugiés ou déplacés 
ou sans résidence habituelle. 

Paragraphe premier 

La compétence de principe des autorités de l'Etat con
tractant de la résidence habituelle de l'enfant a été ad-
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Sub-paragraph c 

The measures of protection may bear on guardianship, 
curatorship or other analogous institutions. Thèse are 
Systems of protection (représentation in the case of guard
ianship, assistance in the case of curatorship) which are 
established in favour of children generafly when their 
parents are deceased or are no longer authorized to rep-
resent the child.'** 

Sub-paragraph d 

The terms employed are very broad. The 'person or insti
tution having charge of the child's person or property, 
representing or assisting the child' may be a guardian or 
a person to whom parental responsibility has been del-
egated as is provided for in the preceding paragraphs, 
but also a guardian ad l.item designated to represent the 
child in litigation involving a conflict of interest with the 
légal représentative, a school or a person running a vaca
tion resort who is called upon to take médical décisions 
in the absence of the légal représentative, etc. 

Sub-paragraph e 

The measures of placement of a child in a foster family 
or in institutional care are somewhat the prototypes of 
measures of protection and are obviously covered by the 
Convention, unless expressiy excluded, as is placement 
with a view to adoption or placement following a crimi-
nal offense committed by the child (article 3 b and/, see 
above). 
Sub-paragraph e mentions in particular 'the provision of 
care by kafala or an analogous institution'. The Spécial 
Commission was enlightened on the institution of Is-
lamic law known as the kafala'''^ by a detailed note from 
the Moroccan délégation (Work. Doc. No 8). From this 
it appeared that a child in need of protection may be 
entrusted either by décision of the guardianship judge or 
by the mother or the father to a public or social institu
tion or to a Moslem family which would care for the 
child's person (shelter, maintenance, éducation) and if 
needed for the property of the child, and who, if neces-
sary, would receive délégation of guardianship over the 
child. The kafala is not an adoption, which would be for-
bidden by Islamic law, and it produces no effect on the 
parent-child relation.ship. The child who benefits from it 
does not become a member of the family of the kafil and 
this is the reason why kafala is not covered by the Con
vention of 29 May 1993 on intercountry adoption. But it 
is indisputably a measure of protection, which for this 
reason must fall within the scope of application of a con
vention on the protection of children. 

Sub-paragraph f 

The measures of protection may bear on 'the administra
tion, conservation or disposai of the child's property'. 
This very broad formulation encompasses ail the opér
ations concerned with the minor's property, including 
acquisitions, considered as investments or as assign-
ments disposing of the property transferred in considér
ation of the acquisition. It also encompasses measures of 
protection for the child in matters of succession upon 
death. For example, if the law governing the succession 
provides for an option on the part of the heir, it is for the 

law and the authorities which have jurisdiction under the 
Convention to détermine and take the measures of pro
tection which are necessary for the exercise of the option 
by the child heir. 

C H A P T E R I I - J U R I S D I C T I O N 

As has aiready been indicated above, the preliminary 
draft, drawing the lessons from the difficulties of apph-
cation of the 1961 Convention, is intended to centralize 
jurisdiction in the authorities of the State of the child's 
habituai résidence and avoid ail compétition of authori
ties having concurrent jurisdiction (article 5). The juris
diction of authorities other than those of the State of the 
habituai résidence would have to have been requested or 
authorized by the authorities of this State by application 
of the forum non conveniens (articles 6 and 7) doctrine. 
And if, in certain cases of urgency or of the need for pro-
visional measures with a local effect, a local jurisdiction 
may be exercised autonomousiy, its exercise remains 
limited by the measures taken or to be taken by the nor-
mally compétent authority (articles 8 and 9). 
Thus, contrary to the 1961 Convention, the Spécial Com
mission has, after long discussion and by a weak major-
ity (9 votes against 7 with 4 abstentions), rejected the 
proposai (which had not been unanimous) of the Draft-
ing Committee, amended during the discussion, provid-
ing for concurrent jurisdiction of the divorce court, to 
décide on custody and access rights, at least in the cases 
where the child or the children resided habitually in the 
State of that court at the beginning of the procédure or 
had resided there during the preceding twelve months, 
and where the jurisdiction of that court to take thèse 
measures had been accepted by the parents. It had been 
pointed out in favour of such a provision that the court 
of the child's habituai résidence might not have jurisdic
tion over a divorce, especially where both spouses réside 
habitually in another State, and it might be désirable not 
to oblige the parents to commit themselves to paying the 
costs of a new proceeding before the court of the child's 
habituai résidence (or that of each one of the children), 
such proceeding being limited to custody and access 
issues. The counter arguments oftered were that the court 
of the child's habituai résidence was in the best position 
to assess the interests of the child, that the possibility 
was moreover given to such court by articles 6 and 7 to 
consent to jurisdiction on the part of the divorce court if 
it considered the divorce court's jurisdiction more appro-
priate and, in any case, it was not acceptable for the 
divorce court not to be bound on this point by a décision 
taken by the court of the child's habituai résidence. 

Article 5 (jurisdiction. of the authorities of the child's 
habituai résidence) 

This article sets the principal jurisdiction to take measures 
of protection, but it apphes in reality to two types of situ
ations which are very différent and it might be désirable, 
for more clarity, to distinguish them better by dividing 
article 5 into two distinct articles. The two first para
graphs concern the situation, which may be described as 
normal, of children who have a habituai résidence; the 
last two paragraphs deal with the pathological situations 
of children who are refugees or displaced or without 
habituai résidence. 

" See, for example. Article 390 of the French C i v i l Code, § 1773 of the B G B . 
''' T h e kafala is also mentioned in the Convention on the Rights of the Child as 
replacement protection (Article 20, paragraph 3), The Moroccan d é l é g a t i o n pointed 
out that the transcription of the Arabie term should be spelled without a final h. 

Paragraph 1 

The jurisdiction in principle of the authorities of the 
Contracting State of the child's habituai résidence was 
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mise unanimement. La notion de résidence habituelle 
n'est pas définie par la Convention, conformément à la 
tradition de la Conférence. Toute définition de cette no
tion de pur fait dans une convention risquerait de per
turber l'interprétation des nombreuses autres conven
tions utilisant la même notion. I l a été admis au cours 
des débats, mais sans que ceci doive figurer dans le texte 
de la Convention, que l'absence momentanée de l'enfant 
du lieu de sa résidence habituelle pour des raisons de 
vacances, de visite ou de stage d'éducation, par exemple, 
ne modifiait pas la résidence habituelle de l'enfant. 

Paragraphe 2 

Le changement de la résidence habituelle de l'enfant 
dans un autre Etat contractant a pour effet de rendre 
désormais compétentes les autorités de cet autre Etat. La 
question de la survie des mesures prises dans le premier 
Etat est traitée à l'article 10 (voir infra). 
La Commission spéciale a longuement débattu du cas où 
le changement de résidence habituelle de l'enfant résulte 
d'un déplacement illicite ou d'un non-retour de l'enfant 
au sens de l'article 3 de la Convention de La Haye du 25 
octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement inter
national d'enfants. Plusieurs propositions ont été 
présentées, dont une du Comité de rédaction (art. 6 bis 
du Doc. trav. No 50), dont l'idée était de conserver en ce 
cas la compétence aux autorités de l'Etat dans lequel 
l'enfant avait sa résidence habituelle avant le déplace
ment, jusqu'à ce qu'une décision ait été prise sur la 
demande de retour de l'enfant, si du moins une telle 
demande avait été formulée dans un certain délai. Cer
taines délégations ont contesté la nécessité de ce délai, 
d'autres ont souhaité reconnaître aux autorités de la nou
velle résidence habituelle de l'enfant une compétence 
pour prendre des mesures de protection autres que celles 
concernant l'attribution de la garde et le droit de visite 
(Doc. trav. No 62 de l'Italie). Aucun accord n'a été 
trouvé et la Commission a décidé, à une faible majorité 
(10 voix contre 9 et 4 abstentions) de ne prévoir aucune 
disposition sur le cas de déplacement illicite de l'enfant^o. 
Le résultat recherché par une telle disposition pourrait 
cependant être obtenu, au moins dans les rapports entre 
Etats contractants à la future Convention et Etats parties 
à la Convention du 25 octobre 1980, par une disposition 
de la future Convention consacrant la primauté de celle 
de 1980. Le principe de cette primauté a été admis par 
la Commission spéciale, mais i l a été décidé de renvoyer 
à la Conférence diplomatique la rédaction d'un texte en 
ce sens. De même, la Conférence diplomatique devra 
résoudre la question des rapports de la future Convention 
avec les autres Conventions (Convention du 5 octobre 
1961 sur la protection des mineurs. Convention du 29 
mai 1993 sur l'adoption, notamment). 
La Commission spéciale a également été saisie à plu
sieurs reprises d'une proposition de la délégation améri
caine .selon laquelle les autorités de l'ancienne résidence 
habituelle de l'enfant, qui auraient pris, avant le départ 
de l'enfant, une mesure concernant le droit de garde ou 
de visite, conserveraient une compétence exclusive sur 
ces points après le départ de l'enfant tant que l'un des 
parents continuerait à résider dans cet Etat et à entretenir 
une relation suivie avec l'enfant^'. Cette proposition a 
été par deux fois rejetée à une forte majorité^^. Le par-

^" Une ultime tentative de rétablir une disposition en ce sens (Doc. trav. 
No 118) a été rejetée par 13 voix contre 4. 

Cette c o i n p é t e n c e , présentée d'abord comme i l l imitée dans le temps (Doc. 
trav. No 60), a é té ensuite réduite à cinq ans (Doc. trav. No 81), puis à trois ans 
et l imi tée au cas où le dép lace jnent de l'enfant aurait été fait dans le but de inodi-
fier le droit de garde et de visite (Doc. trav. No 118). 
^- Rejet du Docutnent de travail No 81 par 12 voix contre 3 et 6 abstentions et 
du Document de travail No 118 par 13 voix contre 5. 
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tage des compétences entre les autorités de la première 
résidence pour le droit de garde et de visite et les au
torités de la nouvelle résidence pour les autres aspects de 
la responsabilité parentale a paru difficilement praticable 
et le maintien de la compétence des autorités de la 
première résidence a paru exprimer une défiance injusti
fiée à rencontre des autorités de l'Etat contractant de la 
nouvelle résidence habituelle de l'enfant. 

Paragraphe 3 

Ce paragraphe concerne «les enfants réfugiés et les en
fants qui, par suite de troubles prévalant dans leur pays, 
sont internationalement déplacés». Cette périphrase re
prend les termes d'une Recommandation adoptée par 
une Commission spéciale de la Conférence de La Haye 
le 21 octobre 1994 et concernant l'application à ces 
enfants de la Convention sur l'adoption du 29 mai 1993. 
La catégorie d'enfants ici considérée est limitée à ceux 
qui ont quitté leur pays en raison des conditions qui y 
sévissaient, et qui sont souvent non accompagnés et en 
tout cas privés temporairement ou définitivement de leurs 
parents. Elle ne concerne pas les autres enfants interna
tionalement déplacés, comme les enfants fugueurs ou 
abandonnés, pour lesquels les autres dispositions de la 
Convention doivent permettre de trouver une solution 
(voir infra, art. 22 c). 
Les enfants concernés par cet alinéa ont souvent besoin, 
en dehors même des situations d'urgence, que soit or
ganisée de façon durable leur protection. Ils peuvent en 
effet, par exemple, être amenés à demander l'asile ou 
être l'objet d'une demande d'adoption. Il faut alors leur 
désigner un représentant légal et la compétence normale 
attribuée par la Convention aux autorités de l'Etat de 
leur résidence habituelle est ici inopérante, puisque ces 
enfants ont par hypothèse rompu tout lien avec l'Etat de 
leur résidence habituelle antérieure et que la précarité de 
leur séjour dans l'Etat oii ils ont trouvé provisoirement 
refuge ne permet pas de considérer qu'ils y ont acquis 
une résidence habituelle. La Commission spéciale a 
écarté la solution consistant à soumettre ces situations au 
for de l'urgence, quitte à élargir pour la circonstance la 
compétence fondée sur l'urgence. Elle a considéré qu'une 
telle solution aurait affaibli la Convention en créant une 
incitation à utili.ser le for de l'urgence en toute circons
tance. Elle a préféré à la quasi-unanimité attribuer dans 
ces situations aux autorités de l'Etat sur le territoire 
duquel ces enfants sont présents la compétence générale 
attribuée normalement aux autorités de l'Etat de la rési
dence habituelle de l'enfant. 

Paragraphe 4 

Ce paragraphe étend la solution du paragraphe 3 (com
pétence générale du for de la présence de l'enfant réfugié 
ou déplacé) «aux enfants dont la résidence habituelle ne 
peut être établie». Le for de la présence joue ici le rôle 
d'un for de nécessité. Sa compétence devra cesser 
lorsqu'il aura été établi que l'enfant a une résidence 
habituelle quelque part. Si cette résidence habituelle est 
sur le territoire d'un Etat contractant, les autorités, de cet 
Etat seront désormais compétentes. Si elle est située dans 
un Etat non contractant, les autorités de l'Etat sur le ter
ritoire duquel cet enfant est présent n'auront plus que 'la 
compétence limitée que leur donnent les articles 8 et 9 
(voir infra). 

Le problème a été soulevé par la délégation italienne 
(Doc. trav. No 99) de savoir si le for de l'Etat contrac
tant sur le territoire duquel l'enfant sans résidence habi-
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unanimously accepted. The concept of habituai résidence 
is not defined by the Convention, which is in accordance 
with the Conference's tradition. Any définition of this 
purely factual concept in a convention would run the risk 
of upsetting the interprétation of numerous other conven
tions utilizing the same concept. It was accepted in the 
course of the discussion, but without any necessity that 
this appear in the text of the Convention, that the mo-
mentary absence of the child from the place of habituai 
résidence for reasons of vacations, of visits or of educa
tional training, for example, did not modify the child's 
habituai résidence. 

Paragraph 2 

The change of the child's habituai résidence to another 
Contracting State has the effect of giving the authorities 
of this other State jurisdiction henceforth. The question 
of the survival of measures taken in the first State is dealt 
with in article 10 (see below). 
The Spécial Commission discussed at length the case in 
which the change of habituai résidence of the child 
results from a wrongfui removal or rétention of the child 
within the meaning of Article 3 of the Hague Conven
tion of25 October 1980 on the Civil Aspects of Interna
tional Child Abduction. Several proposais were pre
sented, one of them by the Drafting Committee (article 
6 bis of Work. Doc. No 50), the idea of which was to 
préserve in this case the jurisdiction ofthe authorities of 
the State in which the child had his or her habituai rési
dence before the removal until a décision had been taken 
on the request for return of the child if, at least, such a 
request had been presented within a certain period of 
time. Certain délégations disputed the necessity of such 
a delay, others wanted to recognize jurisdiction in the 
authorities of the child's new habituai résidence to take 
measures of protection other than those concerning the 
attribution of custody and access (Work. Doc. No 62 of 
Italy). No agreement was reached and the Commission 
decided by a weak majority (10 votes against 9 with 4 
abstentions) not to include any provision dealing with 
wrongfui removal of the child. 
The resuit sought by such a provision might, however, 
be obtained, at least in the relations between Contracting 
States of the future Convention and States Parties to the 
Convention of 25 October 1980, by including a provi
sion in the future Convention declaring the priority of 
the 1980 Convention. The principle of such priority was 
accepted by the Spécial Commission but it was decided 
to defer to the Diplomatie Conférence the drafting of a 
text for this purpose. Likewise, the Diplomatie Confér
ence was to deal with the question of relations between 
the future Convention and other conventions (Conven
tion of 5 October 1961 on the protection of minors, Con
vention of 29 May 1993 on adoption, in particular). 
The Spécial Commission also received on several occa
sions a proposai by the American délégation according 
to which the authorities of the former habituai résidence 
of the child, who had taken before the child's departure 
a measure concerning his or her custody or access, would 
retain exclusive jurisdiction on thèse issues after the 
child's departure so long as one of the parents continued 
to réside in that State and maintain continued relations 
with the child.-' This proposai was rejected twice by 
strong majority.22 The division of jurisdiction between 

A final attempt to re-establish a provision on this matter (Work. Doc. No 118) 
was rejected by 13 votes to 4. 
^' T h i s jurisdiction. presented first as being uniimited in time fWork. Doc. No 60), 
was then reduccd to tive years (Work. Doc. No 81), then to three years and l im
ited to the case in which the child's removal had been carried out for the purpose 
of changing custody and access rights (Work. Doc. No 118). 
~̂ Rejection of Working Document No 81 by 12 votes against 3 with 6 absten

tions and Working Document No 118 by 13 votes against 5. 
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the authorities of the first résidence as to custody and 
access and the authorities of the new résidence for the 
other aspects of parental responsibility seemed difficult 
in practice and the maintenance of the jurisdiction of the 
authorities of the first résidence seemed to express an 
unjustified mistrust in respect of the authorities of the 
Contracting State of the child's new habituai résidence. 

Paragraph 3 

This paragraph concerns 'refugee children and children 
who, due to disturbances occurring in their country, are 
intemationally displaced'. This phrase reproduces the 
terms of a Recommendation adopted by a Spécial Com
mission of the Hague Conférence on 21 Octo
ber 1994 concerning the application to thèse children of 
the Convention of 29 May 1993 on intercountry adop
tion. The category of children here contemplated is lim
ited to those who have left their countries because of 
conditions which were rising up there and who often are 
not accompanied and, in any case, are temporarily or 
definitively deprived of their parents. It does not concern 
the other children who have been intemationally dis
placed, such as runaway or abandoned children, for whom 
other provisions of the Convention should permit a so
lution to be found (see below, article 22 c). 
The children contemplated by this paragraph often have 
need, even without a situation of urgency, for their pro
tection to be organized in a lasting manner. They may 
indeed, for example, be led to apply for asylum or be the 
subject of a request for adoption. It is therefore neces
sary to designate a légal représentative and the normal 
jurisdiction attributed by the Convention to the authori
ties of the State of their habituai résidence is here inop-
erative, since thèse children have by hypothesis broken 
ail links with the State of their previous habituai rési
dence and the precariousness of their stay in the State 
where they have provisionally found refuge does not 
allow it to be considered that they have acquired a 
habituai résidence there. The Spécial Commission re
jected the solution consisting of submitting thèse déci
sions to the jurisdiction provided for cases of urgency, or 
even to broaden the jurisdiction based on urgency to 
cover thèse circumstances. It considered that such a solu
tion would have weakened the Convention by creating 
an incitement to utilize urgency jurisdiction in ail cir
cumstances. The Commission preferred, almost unani
mously, to attribute in thèse situations to the authorities 
of the State on the territory of which thèse children are 
présent the gênerai jurisdiction normally attributed to the 
authorities of the State of the child's habituai résidence. 

Paragraph 4 

This paragraph extends the solution of paragraph 3 (gên
erai jurisdiction of the court where the refugee or dis
placed child is présent) 'to children whose habituai rési
dence cannot be established'. The court of the place 
where the child is présent here plays the rôle of a juris
diction of necessity. This jurisdiction will have to cease 
whenever it has been established that the child has a 
habituai résidence somewhere. I f this habituai résidence 
is on the territory of a Contracting State, the authorities 
of this State will henceforth have jurisdiction. If it is 
situated in a non-Contracting State, the authorities of the 
State on the territory of which this child is présent will 
no longer have anything more than the limited jurisdic
tion given to them by articles 8 and 9 (see below). 
The problem was raised by the Italian délégation (Work. 
Doc. No 99) of knowing whether the court of the Con
tracting State on the territory of which the child who has 
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tuelle est présent doit conserver la compétence que lui 
attribue le paragraphe 4 lorsque des mesures de protec
tion de l 'enfant ont été prises dans un Etat non contrac
tant, par exemple dans l'Etat national de l'enfant. La 
Commission n'a pas pris de position formelle à ce sujet. 
I l semble raisonnable de penser que la Convention ne 
limite pas la compétence du for de la présence, mais 
qu'elle le laisse libre d 'appréc ier selon son droit s ' i l doit 
reconnaî t re et donner effet aux mesures prises dans cet 
Etat tiers. 

Articles 6 et 7 ( forum non conveniens et forum conve-
niensj 

Ces articles introduisent dans la Convention un méca
nisme réversible de forum non conveniens et de forum 
conveniens, lorsqu'i l apparaît que l ' intérêt supérieur de 
l 'enfant est que sa protection soit assurée par d'autres 
autorités que celles de l 'Etat de sa résidence habituelle. 
Les deux articles sont paral lèles. L'article 6 permet aux 
autorités de la résidence habituelle de l'enfant de se des
saisir au profit des autori tés d'un autre Etat dont elles se 
seront assurées qu'elles exerceront la compétence à elles 
conf iée . L'article 7 permet aux autorités d'un Etat autre 
que celui de la rés idence habituelle de l 'enfant de soll i
citer de l 'autori té compéten te de l'Etat de la résidence 
habituelle de l 'enfant qu'elle leur abandonne sa com
pétence pour prendre les mesures de protection qu'elles 
estiment nécessaires . 

Article 6 

Paragraphe premier 

Ce texte précise le processus que l 'autori té de l 'Etat de 
la rés idence habituelle de l 'enfant devra suivre pour se 
dédarer forum non conveniens. I l indique d ' e m b l é e que 
ce processus doit rester exceptionnel et n 'ê t re mis en 
œuvre que si l 'autori té saisie «considère que l 'autori té 
d 'un autre Etat contractant serait mieux à m ê m e 
d ' appréc ie r dans un cas particulier l ' intérêt supérieur de 
l ' enfan t» . Ce pourrait être le cas d'un enfant ayant avec 
ses parents sa rés idence habituelle dans un Etat contrac
tant autre que celui de sa nationali té et dont les parents 
sont tous deux tués dans un accident. L'enfant sera 
vraisemblablement amené à rentrer dans son Etat na
tional où résident les autres membres de sa famil le et les 
autorités de sa rés idence habituelle pourront estimer que 
l ' intérêt supérieur de l 'enfant est que sa protection soit 
organisée par les autorités dudit pays. 
En ce cas, l 'autori té de l 'Etat de la rés idence habituelle 
de l 'enfant aura deux possibil i tés: ou bien s'adresser 
e l l e -même à l 'autori té qu'elle estime la plus appropriée 
et lui demander d'accepter sa compétence pour prendre 
les mesures qu'elle estimera nécessaires, ou bien surseoir 
à statuer et inviter les parties à saisir cette autorité d'une 
telle demande. 
I l faut garder à l'esprit que les autorités compétentes en 
matière de protection des enfants peuvent être des au
torités judiciaires ou des autorités administratives. Les 
débats ont fait apparaî tre que la procédure de communi
cation directe entre autorités (premier terme de l 'option) 
pouvait être assez aisément mise en œuvre par une au
torité administrative, alors que le sursis à statuer 
(deuxième terme de l 'option) convenait mieux à une 
autori té judiciaire. La Commission a cependant écarté la 
suggestion de lier la procédure à suivre à la nature de 
l 'autori té saisie, après avoir observé que la répartition 
des compétences entre autori tés administratives et au
torités judiciaires variait avec chaque législation. I l ap
partiendra donc à chaque Etat contractant, en ratifiant la 
Convention, de prévoir dans sa législation, si elle n'existe 
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déjà, la possibil i té pour ses juridictions de saisir une 
autorité d 'un autre Etat. En prévoyant que cette saisine 
pourra se faire avec le concours de l 'Autor i té centrale de 
l'Etat de l 'autor i té destinataire, l'avant-projet (art. 22 a) 
devrait aider à surmonter cette difficulté. 

Paragraphe 2 

Ce paragraphe énumère les Etats dont les autorités peu
vent être saisies dans les conditions prévues au para
graphe précédent , c 'es t -à-dire à la demande ou avec la 
permission de l 'autori té de l'Etat de la rés idence habi
tuelle de l 'enfant. 
Le texte mentionne en premier lieu «un Etat dont l 'enfant 
possède la nationali té». La compétence des autorités de 
l 'Etat national de l'enfant, qui avait la pr imauté dans la 
Convention de 1961, n'est plus dans l'avant-projet que 
la première n o m m é e des compétences subsidiaires pou
vant bénéficier du dessaisissement volontaire des au
torités de la rés idence habituelle de l'enfant. La rédac
tion du texte indique clairement que dans l 'hypothèse où 
l 'enfant possède plus d'une nationali té, la compétence 
subsidiaire pourra être at tr ibuée aux autorités de l 'un ou 
l'autre de ses Etats nationaux. 

Le texte mentionne ensuite «un Etat dans lequel sont 
situés des biens de l 'enfant-^». Cette compétence sera 
appropriée lorsqu'i l s'agira de prendre une mesure de 
protection relativement à ces biens. On a donné l'exemple 
d'une autorisation à donner pour vendre un immeuble 
situé dans un Etat autre que celui de la rés idence habi
tuelle de l 'enfant ou pour accepter une succession immo
bilière dans cet autre Etat. Mais le libellé du texte ne 
limite pas la compétence subsidiaire du for de la situa
tion des biens aux mesures intéressant lesdits biens (cf. 
art. 8, paragraphe 1, infra). 

Le trois ième Etat dont la compétence subsidiaire est 
ment ionnée est celui «dont une autorité est saisie d'une 
demande en divorce ou séparation de corps des parents 
de l'enfant, ou en annulation de leur mariage». Cette 
compétence , que, dans la Convention de 1961, les Etats 
contractants pouvaient se réserver (art. 15) et qui sera 
peut-être retenue par la Convention en cours 
d 'é labora t ion entre Etats de l 'Union européenne pour 
é tendre à l 'état des personnes la Convention de Bruxelles 
maintes fois revisée sur la compétence judiciaire et 
l 'exécut ion des jugements en matière civile et commer-
ciale^", n'est plus dans l'avant-projet qu'une compétence 
subsidiaire (voir supra). 
Le paragraphe 2 mentionne enfin «un Etat avec lequel 
l 'enfant présente un lien étroit». Cette formulation, dont 
la flexibilité s'accorde bien avec la théorie sous-jacente 
à\x forum non conveniens, r ésume et dépasse les trois cas 
p récédemment cités qui n'en sont que des illustradons. 
Elle permettra, selon les cas et toujours en fonction de 
l ' intérêt supérieur de l 'enfant, d'envisager, par exemple, 
la compé tence des autori tés de l'Etat de l'ancienne rési
dence habituelle de l 'enfant ou de l 'Etat dans lequel 
vivent des membres de la famille de l'enfant qui sont 
disposés à s'occuper de lu i . 

Paragraphes 3 et 4 

L'échange de vues entre les autorités concernées , prévu 
par le paragraphe 3, sera souvent nécessaire pour que 
l 'autori té requise puisse apprécier à son tour si elle est 

Sur lu signification de Texpression «biens de l'enfant», voir iitfra , sous article 
8. paragraphe premier. 

La Commi.ssion spéciale n'a pu avoir communication de l'état des travaux en 
cours sur ce point au sein de l'Union européenne. 
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no habituai rés idence is présent ought to retain the juris-
diction attributed to it by paragraph 4 where measures o f 
protection for the child have been taicen in a non-
Contracting State, for example in the State o f the child's 
nationaUty. The Commission did not take a formai posi
tion on this point. It seems reasonable to think that the 
Convention does not l imi t the jurisdiction of a court 
based on présence, but rather leaves it free to détermine 
according to its law whether it should recognize and give 
effect to the measures taken in this third State. 

Articles 6 and 7 f fo rum non conveniens and forum con-
venien.sj 

Thèse articles introduce into the Convention a réversible 
mechanism for forum non conveniens and forum conve
niens, where it appears that the child's best interest is 
that his or her protection be ensured by other authorities 
than those of the State o f the habituai résidence. The two 
articles are parallel. Article 6 allows the authorities of 
the habituai rés idence of the child to décl ine jurisdiction 
in favour o f the authorities of another State where they 
are satisfied that such authorities w i l l exercise the juris
diction entrusted to them. Art icle 7 allows the authorities 
of a State other than that o f the habituai résidence o f the 
child to request that the compétent authority o f the State 
of the child's habituai résidence abandon its jurisdiction 
so that the authorities of this other State may take the 
measures of protection which they consider necessary. 

Article 6 

Paragraph 1 

This text sets out the process that the authority of the 
State of the child's habituai résidence w i l l have to f o l -
low in order to déclare that it is not a convenient forum. 
It indicates first that this process should remain excep-
tional and should be undertaken only i f the authority in 
question 'considers that the authority of another Con-
tracting State would be better placed in the particular 
case to assess the best interests of the ch i ld ' . This might 
be the case i f a child habitually résides wi th his or her 
parents in a Contracting State other than that of the 
child's nationality and both parents are ki l led in an acci
dent. The child w i l l be very likely to return to the State 
of nationality where the other members of his or her 
fami ly réside and the authorities of the habituai rési
dence may think that the best interests of the child is for 
his or her protection to be organized by the authorities o f 
the country of nationality. In this case, the authority o f 
the habituai rés idence of the child w i l l have two possi-
bilities: either address the authority which it thinks to be 
the most appropriate and ask it to exercise jurisdiction in 
order to take the measures which it considers necessary, 
or stay the proceedings and invite the parties to présent 
such a request to the authority of the other country. 
It should be kept in mind that the authorities who have 
jurisdiction in matters of protection of children may be 
judicial authorities or administrative authorities. The dis
cussions made it apparent that the procédure for direct 
communication between authorities (first branch of the 
option) could be easily activated by an administrative 
authority, while the stay o f proceedings (second branch 
of the option) was better suited to a judicial authority. 
The Commission, however, rejected the suggestion that 
the procédure be linked to the nature of the authority in 
question, after having observed that the division of 
powers between administrative authorities and judicial 
authorities varies f rom one législation to another. I t w i l l 
therefore be up to each Contracting State in rat ifying the 
Convention to provide in its législation, i f that does not 
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already exist, the possibility for its authorities to address 
an authority in another State. By providing that this 
request may be submitted wi th the assistance o f the Cen
tral Authority of the State o f the authority addressed, the 
preliminary draft (article 22 a) should help in overcom-
ing this difficulty. 

Paragraph 2 

This paragraph enumerates the States whose authorities 
may be addressed under the conditions set out in the pre-
ceding paragraph, in other words at the request or with 
the permission of the authority of the State of the child's 
habituai résidence. 
The text mentions first o f ail 'a State o f which the child 
has the nationality'. The jurisdiction o f the authorities o f 
the State of the child's nationality, which had prédomi
nance in the 1961 Convention, is in the preliminary draft 
no more than the first one named of the subsidiary juris-
dictions which may benefit f r om a voluntary declining of 
jurisdiction by the authorities of the child's habituai rési
dence. The drafting o f the text indicates clearly that, in 
the hypothesis in which the child has more than one 
nationality, the subsidiary jurisdiction may be attributed 
to the authorities of one or another o f his or her national 
States. 
The text mentions then 'a State in which property o f the 
child is located'.23 This jurisdiction w i l l be appropriate 
where what is involved is the taking o f a measure o f pro
tection dealing with this property. The example was 
given of the granting of an authorization to sell immov-
able property located in a State other than that of the 
child's habituai résidence or the acceptance o f succes
sion upon death to immovable property in this other 
State. But the language o f the text does not l imi t the sub
sidiary jurisdiction of the court where the property is 
located to measures concerning the property {cf. ar
ticle 8, paragraph 1, below). 
The third State whose subsidiary jurisdiction is men-
tioned is that 'whose authorities have taken jurisdiction 
over a request for divorce or légal séparation o f the 
child's parents, or for annulment o f their marriage'. This 
jurisdiction, which, in the 1961 Convention, could be 
reserved by the States (Article 15) and which w i l l per-
haps be retained by the Convention under préparation 
among States o f the European Union in order to extend 
to the status o f persons the Brussels Convention, which 
has been many times revised, on jurisdiction and the 
enforcement of judgments in c iv i l and commercial mat
t e r s , i s in the preliminary draft only a subsidiary juris
diction (see above). 
Paragraph 2 mentions finally 'a State with which the 
child has a substantial connection'. This formulation, the 
f lexibi l i ty of which goes very well with the underlying 
theory of forum non conveniens, encompasses and ex-
ceeds the three preceding cases mentioned which are 
only illustrations. It w i l l permit, according to the case 
and always as a function o f the child's best interest, the 
possible jurisdiction, for example of the authorities of 
the State of the former habituai résidence o f the child or 
of the State in which members of the child's family live 
who are wi l l i ng to look after him or her. 

Paragraphs 3 and 4 

The exchange of views between the authorities con-
cerned, provided for by paragraph 3, w i l l often be nec
essary so that the requested authority may in its turn 

On the nicaning of the expression 'property ol" the child', see below under 
article 8. paragraph i. 
-•̂  The Spécial Commission was not able to obtain information on the status of 
the work undcrway on this point within the European Union. 
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mieux à m ê m e que l 'autori té de l 'Etat de la résidence 
habituelle de l 'enfant d'exercer la compétence de protec
tion dans l ' intérêt supérieur de l'enfant. Cet échange de 
vues se déroulera dans le cadre du mécanisme de coopéra
tion entre Etats contractants prévu au chapitre V de 
l'avant-projet (voir infra). 

C'est l 'appréciat ion de l ' intérêt supérieur de l 'enfant par 
l 'autori té requise qui commandera la décision qu'elle 
prendra d'accepter ou de décl iner la compétence q u ' i l lui 
est proposé d'exercer. Cet intérêt supérieur donne donc 
lieu à un double examen de la part de l 'autori té initiale
ment saisie et de la part de l 'autori té requise. C'est pour
quoi le paragraphe 4 emploie le verbe «peut» et non 
«doit». L'article 6 n'a pas prévu, à la di f férence de 
l 'article 7 (voir infra), le cas où l 'autori té requise ne 
répondrai t pas à la demande qui lui est adressée dans un 
délai raisonnable. En ce cas l 'autori té initialement saisie 
devrait en tirer les conséquences et exercer pleinement 
sa compétence . 

Cet intérêt supérieur de l'enfant doit être apprécié in 
concreto, «dans un cas part iculier», dit le texte, c 'es t -à-
dire au moment où un certain besoin de protection se fait 
sentir et pour y répondre . Le texte ne doit donc pas être 
compris comme instituant un transfert définitif de com
pétence à l 'autori té requise. Le transfert est limité à ce 
qui est nécessaire «dans le cas particulier» qui en a été 
l'occasion. Rien ne permet en effet d'affirmer par avance 
que, dans une circonstance future, l 'autori té de la rési
dence habituelle de l 'enfant ne serait pas la mieux placée 
pour statuer dans l ' intérêt supérieur de l'enfant. 

Article 7 

L'article 7 permet aux autorités des Etats ment ionnés à 
l 'article 6, paragraphe 2, c 'es t -à-dire aux autorités à qui 
celles de l'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant peu
vent demander d'exercer la compé tence de protection, de 
prendre e l les -mêmes l ' ini t iat ive de demander ou de faire 
demander que cette compétence leur soit accordée. 
La procédure prévue est exactement symétr ique de celle 
prévue à l 'article 6. L 'autori té requérante , qui peut avoir 
été saisie par une partie, devrait normalement se déclarer 
incompétente puisqu'elle n'est pas celle de l'Etat de la 
rés idence habituelle de l'enfant. Si toutefois elle estime 
que dans le cas particulier elle est la mieux à m ê m e 
d 'appréc ie r l ' intérêt supérieur de l'enfant, elle aura, 
comme l 'autori té de l'Etat de la résidence habituelle 
dans le cas précédent , deux possibil i tés: ou bien 
s'adresser e l l e -même à l 'autor i té de l 'Etat de la rési
dence habituelle de l'enfant, directement ou avec le con
cours de l 'Autor i té centrale dudit Etat, et lui demander 
la permission d'exercer la compé tence pour prendre les 
mesures qu'elle estimera nécessaires , ou bien surseoir à 
statuer et inviter les parties à saisir cette autorité d'une 
telle demande. 

Le texte a été rédigé dans la supposition que les autorités 
de l 'Etat de la résidence habituelle de l 'enfant n'ont pas 
été saisies ni sans doute in formées du besoin de protec
tion de l 'enfant concerné . Rien n ' e m p ê c h e toutefois que 
la procédure de l 'article 7 intervienne dans un cas où 
l 'autori té compéten te de l 'Etat de la résidence habituelle 
de l 'enfant aurait dé jà été saisie. Celle-ci aurait pu ou 
pourrait encore recourir à la procédure prévue à l 'article 
6. Saisie d'une demande fondée sur l 'article 7, elle dis
posera d ' é léments d ' information supplémentai res et i l 
convient de lui laisser la possibil i té de se prononcer sur 
la compétence dans l ' intérêt supérieur de l'enfant. Les 

mécanismes habituels de la litispendance n'ont pas lieu 
de s'appliquer dans une telle situation, puisque la com
pétence des autori tés de l 'Etat autre que celui de la rési
dence habituelle de l 'enfant est subordonnée à l'accord 
de l 'autori té compéten te de l 'Etat de cette résidence 
habituelle. 
Comme l'article 6, l 'article 7 prévoit la possibil i té d'un 
échange de vues entre les autori tés concernées . 
La situation devrait normalement se dénouer comme 
dans le cas de l'article 6, par une décision positive ou 
négative de l 'autori té requise. Le paragraphe 4 de l 'article 
7 a cependant prévu l 'hypothèse où, dans un délai rai
sonnable qui a été fixé à six mois à partir de la demande 
à elle adressée, l 'autori té requise ne répondrai t pas. En 
ce cas, l 'autori té à l 'origine de la demande sera com
pétente en lieu et place de l 'autori té de l'Etat de la rési
dence habituelle de l'enfant. 

Articles 8 et 9 (compétence concurrente des autorités de 
l'Etat de la présence de l'enfant ou de la situation de ses 
biens) 

Ces deux articles attribuent aux autorités de chaque Etat 
contractant sur le territoire duquel se trouvent l 'enfant ou 
des biens lui appartenant une compé tence limitée mais 
concurrente pour prendre, soit des mesures dictées par 
une situation d'urgence, soit des mesures provisoires à 
effet territorial. 

Article 8 (for de l'urgence) 

Paragraphe premier 

Ce texte, qui est la reproduction à l'identique de l 'article 
9, alinéa premier, de la Convention de 1961, attribue aux 
autorités de chaque Etat contractant sur le territoire du
quel se trouvent l 'enfant ou des biens lui appartenant 
compé tence pour prendre dans les cas d'urgence les 
mesures de protection nécessaires . 
Pas plus que la Convention de 1961, l'avant-projet ne 
définit la notion d'urgence. On peut dire qu'on est en 
présence d'une situation d'urgence au sens de l 'article 8, 
lorsque la situation, s ' i l n 'y était porté remède que par la 
voie normale prévue aux articles 5 à 7, serait susceptible 
d 'ent ra îner un préjudice irréparable à l 'enfant. La situa
tion d'urgence justifie donc une dérogat ion à la règle 
normale et doit de ce fait être entendue assez strictement. 

La compétence prévue à l 'article 8 est, par exception au 
principe sur lequel repose l'avant-projet, une compétence 
concurrente de celle des autorités de l 'Etat de la rési
dence habituelle de l 'enfant. Sa justification est précisé
ment l'existence d'un cas d'urgence. Si cette compétence 
n'avait pas été prévue, les retards qu'occasionnerait 
l 'obligation de saisir les autorités de l 'Etat de la rési
dence habituelle de l 'enfant pourraient compromettre la 
protection ou les intérêts de celui-ci. Cette compétence 
concurrente trouvera à s'exercer, par exemple, s ' i l faut 
assurer la représentat ion d'un enfant é loigné de sa rési
dence habituelle et qui doit subir une intervention chiru
rgicale urgente, ou encore s ' i l faut vendre rapidement 
des biens en danger de dépér issement appartenant à 
l'enfant. 

Les Etats dont les autori tés peuvent être saisies au titre 
de l'urgence sont les Etats sur le territoire desquels se 
trouvent l 'enfant ou des biens lui appartenant. Pour ce 
qui est de l 'autori té de l 'Etat de la présence de l'enfant, 
i l s'agit par hypothèse d'enfants autres que les enfants 
réfugiés ou déplacés au sens de l 'article 5, para
graphe 3, ou d'enfants sans résidence habituelle au .sens 
de l 'article 5, paragraphe 4. Pour ceux-ci, en effet, à 
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assess whether it is better placed than the authority of the 
State of the child's habituai résidence to exercise juris-
diction over protection in the best interest of the child. 
This exchange of views w i l i talce place wi th in the frame-
work of the mechanisms for co-operation between Con-
tracting States provided for in Chapter V of the prelimi-
nary draft (see below). 
I t is the assessment of the child's best interest by the 
requested authority that w i l l govern the décision which 
it w i l l take to accept or to décl ine the jurisdiction which 
it is being asked to exercise. This best interest thus calls 
for a dual examination on the part of the authority whose 
jurisdiction is initially invoked and on the part o f the 
requested authority. This is why paragraph 4 utilizes the 
verb 'may' and not 'must'. Article 6, uniike ar
ticle 7 (see below), has not provided for the case in 
which the requested authority does not reply within a 
reasonable period o f time to the request which has been 
addressed to it . In this case, the authority whose jurisdic
tion is init ial ly invoked, must draw the conséquences 
f rom the failure to reply and exercise its jurisdiction 
fu l ly . 
This best interest of the child ought to be assessed in the 
concrète situation, ' in the particular case', as the text 
says, in other words at the moment when a certain need 
for protection is being felt and for the purpose o f re-
sponding to this need. The text ought not therefore be 
understood as instituting a défini t ive transfer o f jurisdic
tion to the requested authority. The transfer is l imited to 
what is necessary ' in the particular case' which has been 
the occasion for it . Nothing indeed allows it to be af-
firmed in advance that under future circumstances the 
authority of the child's habituai résidence might not be 
better placed to décide in the best interests o f the child. 

Article 7 

Article 7 allows the authorities o f the States mentioned 
in article 6, paragraph 2, thèse being the authorities 
whom the authorities of the State of the child's habituai 
rés idence may ask to exercise protective jurisdiction, to 
take themselves the initiative of asking or having it be 
asked that such jurisdiction be granted. 
The procédure provided is exactiy symmetrical to that 
provided in article 6. The requesting authority, whose 
jurisdiction may have been invoked by a party, should 
normally décl ine jurisdiction since it is not an authority 
of the State o f the child's habituai résidence. I f , however, 
it thinks that in the particular case it is better placed to 
assess the best interests of the child, it w i l l have, as does 
the authority o f the State of the child's habituai rés idence 
in the preceding case, two possibilities: either to address 
itself to the authority of the State o f the child's habituai 
rés idence, directiy or wi th the assistance of the Central 
Authority o f the said State, and ask it for permission to 
exerci.se jurisdiction in order to take the measures which 
it considers to be necessary, or else stay the proceedings 
and invite the parties to bring such a request before that 
authority. 
The text was drafted in the supposition that the authori
ties o f the State o f the child's habituai résidence have not 
had their jurisdiction invoked, nor have they been in-
formed about the need for protection of the child con-
cerned. Nothing prevents, however, that the procédure of 
article 7 be utilized in a case in which the compétent 
authority o f the State of the child's habituai rés idence 
has aiready received a request. This authority might 
have, or might still have, recourse to the procédure pro
vided for in article 6. Having received a request based 
on article 7, it w i l l have at its disposai additional élé
ments o f information and the possibility should be left 
for it to décide on jurisdiction in the best interest of the 
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child. The customary mechanisms for lis pendens do not 
appiy in such a situation, since the jurisdiction of the 
authorities of the State other than that of the child's 
habituai résidence is subordinated to the agreement o f 
the compétent authority o f the State o f this habituai rési
dence. 
Like article 6, article 7 provides for the possibility o f an 
exchange of views between the authorities concerned. 
The situation should normally be resolved, as in the case 
of article 6, by a positive or négat ive décision o f the 
requested authority. Paragraph 4 of article 7 has, how
ever, provided for the hypothesis where, wi thin a reason
able period o f time of no less than six months after the 
request has been lodged with it, the requested authority 
does not reply. In this case, the authority at the origin o f 
the request w i l l have jurisdiction in place of the author
ity of the State of the child's habituai résidence. 

Articles 8 and 9 (concurrent jurisdiction of the author
ities ofthe State of the child's présence or of the location 
of his or her property) 

Thèse two articles attribute to the authorities of each 
Contracting State on the ten-itory o f which the child or 
property belonging to the child is présent, jurisdiction 
which is l imited but concurrent to take, either measures 
necessitated by an urgent situation, or provisional 
measures wi th territorial effect. 

Article 8 (jurisdiction in case of urgency) 

Paragraph 1 

This text, which is an identical reproduction of Ar
ticle 9, paragraph 1, of the 1961 Convention, attributes 
to the authorities of each Contracting State on the terri-
tory of which the child or property belonging to h im or 
her is présent jurisdiction to take in cases of urgency the 
necessary measures o f protection. 
Just as the 1961 Convention did not define the notion o f 
urgency, neither does the preliminary draft. It might be 
said that a situation o f urgency wi th in the meaning o f 
article 8 is présent where the situation, i f remédiai action 
were only sought through the normal channels o f ar
ticles 5 to 7, might bring about irréparable harm for the 
child. The situation of urgency therefore justifies a déro
gation f rom the normal rule and ought for this reason to 
be construed rather strictly. 
The jurisdiction provided in article 8 is, as an exception 
to the principle on which the preliminary draft is based, 
a jurisdiction which is concuiTent wi th that of the au
thorities of the State o f the child's habituai rés idence. Its 
justification is precisely the existence o f a case of ur
gency. I f this jurisdiction had not been provided, the 
delays which would be caused by the obligation to bring 
a request before the authorities of the State o f the child's 
habituai rés idence might compromise the protection or 
the interest of the child. This concurrent jurisdiction w i l l 
have occasion to be exercised, for example, i f it is neces
sary to efisure the représentat ion o f a child who is away 
f rom his or her habituai rés idence and who must undergo 
an urgent surgical opérat ion, or yet i f it is necessary to 
make a rapid sale of perishable goods belonging to the 
child. 
The States whose authorities may be mobilized on the 
basis of urgency are the States on the territory o f which 
the child or property belonging to h im or her is présent. 
As concerns the authority of the State where the child is 
présent, this extends by hypothesis to children other than 
refugee or displaced children within the meaning of 
article 5, paragraph 3, or children without a habituai 
résidence within the meaning o f article 5, paragraph 4. 
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défaut d'un Etat de résidence habituelle établi ou acces
sible, le for de la présence de l'enfant a une compétence 
générale . Ic i , au contraire, le for de la présence n'a 
qu'une compétence limitée aux situations d'urgence. 
Les autorités de l 'Etat sur le territoire duquel se trouvent 
des biens de l 'enfant ont, dans les cas d'urgence, une 
compétence qui ne se limite pas à la protection de ces 
biens. La Commission a rejeté une proposition de la 
Républ ique slovaque (Doc. trav. No 72) qui aurait com
par t imenté d'une telle façon les deux chefs de com
pétence d'urgence. On peut en effet concevoir que 
l'urgence commande la vente dans un pays de biens de 
l'enfant pour fournir à ce dernier, dans le pays où i l se 
trouve, les ressources qui lui sont immédia tement néces
saires. 

A la demande d'une délégat ion, la Commission a expr imé 
l 'opinion, sans que cela doive figurer dans le texte, que 
le for de la situation de biens de l 'enfant serait également 
compéten t en cas d'urgence, m ê m e si le droit de pro
priété de l 'enfant sur ces biens était l 'objet de la contes
tation. Dans un ordre d ' idées voisin, i l faut comprendre 
par «biens» un é lément du patrimoine de l'enfant (Ver-
môgen en allemand), quel que soit le droit portant sur ce 
bien et m ê m e s'il ne s'agit pas du droit de propriété 
stricto sensu (Eigentum). 

La Commission s'est abstenue dél ibérément de préciser 
quelles mesures pouvaient être prises au titre de l'urgence 
en application de l 'article 8. I l s'agit là en effet d'une 
notion fonctionnelle, l'urgence dictant en effet dans 
chaque situation les mesures nécessaires . 

Paragraphe 2 

La compétence du for de l'urgence, pour concurrente 
qu'elle soit de la compétence des autori tés de l'Etat de 
la rés idence habituelle de l'enfant, doit lui rester subor
donnée . Aussi le paragraphe 2 de l 'article 8 prévoit-i l , 
selon une rédaction proche de celle de la Convention de 
1961, que les mesures prises en application du para
graphe premier «cessent d'avoir effet dès que les au
torités compéten tes en vertu des articles 5, 6 ou 7 ont 
pris les mesures exigées par la si tuation». 

Cette disposition présuppose que les mesures prises par 
le for de l'urgence sont reconnues dans tous les Etats 
contractants--^. A titre d'exemple, la décision par laquelle 
le juge de l'Etat de présence de l'enfant retire au père le 
droit de fixer la rés idence de l'enfant, en vertu de 
l'urgence créée par des risques d'abus sexuels auxquels 
l 'enfant .serait exposé , doit être reconnue dans les autres 
Etats contractants j u s q u ' à ce que l 'autori té normalement 
compéten te selon les articles 5, 6 ou 7 ait statué sur la 
responsabil i té parentale^''. 

La Commission spéciale n'a pas voulu imposer à 
l 'autor i té compéten te au titre de l'urgence l 'obligation 
d ' informer de la mesure prise les autorités de l'Etat de 
la rés idence habituelle de l 'enfant, de peur d'alourdir le 
fonctionnement de la Convention et de fournir un pré
texte à un refus de reconnaissance de ladite mesure dans 
les autres Etats contractants, dans le cas où cette infor
mation n'aurait pas été donnée . 
Le paragraphe correspondant de l'article 9 de la Conven
tion de 1961 précise que les mesures prises cessent 
d'avoir eiïet après l ' intervention des autori tés normale
ment compéten tes , mais «sous réserve de leurs effets 

^' Celte solulion e.sc d'ailleur.s énoncée plus bas. à l'article 14. 
-'̂  Exemple adapté de celui donné par Staudinaer/Kropholler (1994). Vorbem. 
478 zu Art. 19 EGBGB et tiré de BayObLG 2,3.9.1976. ll'Rspr. 1976 No 69. 

défini t i fs». La Commission spéciale n'a pas retenu ce 
membre de phrase qui lui a paru exprimer une évidence. 
11 est évident en effet qu'on ne reviendra pas sur une 
intervention chirurgicale ou sur une vente de biens qui 
ont déjà eu lieu. 

Article 9 (mesures provisoires d'effet territorial) 

Indépendamment des cas d'urgence, l 'article 9 attribue 
encore aux autorités de chaque Etat contractant sur le 
territoire duquel se trouvent l 'enfant ou des biens lui 
appartenant une compétence concurrente «pour prendre 
des mesures de protection de la personne ou des biens de 
l'enfant, ayant un caractère provisoire et une efficacité 
restreinte à cet Etat^^». 
Ce texte est issu d'une proposition du Royaume-Uni 
(Doc. trav. No 63) inspirée par le souci d'assurer la pro
tection d'enfants se trouvant dans un pays étranger pour 
un séjour d'une durée limitée (vacances, courte scolarité, 
vendanges etc.). Sans q u ' i l y ait à proprement parler 
urgence, i l pourrait être opportun, a-t-on dit, d'aider la 
famil le d'accueil de cet enfant, peut-être un peu débor
dée, en le plaçant pour la durée de son séjour dans un 
foyer d'accueil ou dans une autre famil le , mais sous la 
supervision des autorités sociales locales. Si une telle 
mesure s 'avérai t opportune, les autorités de la présence 
de l'enfant seraient les mieux placées pour la prendre. 

La portée de cet article est plus l imitée que celle de 
l 'article 8. Le dernier membre de phrase du paragraphe 
premier indique - ce que ne fait pas le paragraphe pre
mier de l 'article 8 - que les mesures prévues ne doivent 
pas être incompatibles avec celles déjà prises par les 
autori tés compéten tes en vertu des articles 5, 6 ou 7. 
Le deux ième paragraphe de l'article 9 est identique au 
paragraphe correspondant de l 'article 8 et appelle les 
mêmes remarques, à ceci près que le caractère provisoire 
et territorial des mesures prises ôte beaucoup d ' intérêt à 
leur reconnaissance dans les autres Etats contractants. 

Article 10 (maintien en vigueur des mesures en cas de 
changement des circonstances) 

Ce texte reprend en substance l'article 5, paragraphe pre
mier, de la Convention de 1961. I l assure le maintien en 
vigueur des mesures prises par l 'autori té compétente , 
m ê m e lorsque les bases de la compétence de cette au
torité ont ul tér ieurement disparu par suite d'un change
ment des circonstances, tant que les autorités compétentes 
à la suite de ce changement ne les ont pas modif iées , 
remplacées ou levées. 
Ce maintien en vigueur est nécessaire pour assurer une 
certaine permanence de la protection du mineur. Si par 
exemple un tuteur a été dés igné par les autorités de la 
première rés idence habituelle de l'enfant, i l est néces
saire que le tuteur puisse continuer à exercer ses fonc
tions dans le cas où l 'enfant viendrait à résider habi
tuellement dans un autre Etat. Certes, con fo rmémen t à 
l 'article 5, paragraphe 2, les autori tés de ce nouvel Etat 
sont désormais compéten tes pour prendre les mesures de 
protection de l'enfant, mais, tant qu'elles ne sont pas 
intervenues, les mesures prises avant le changement de 
résidence doivent rester en vigueur pour éviter une solu
tion de cont inui té dans la protection. 
I l en est de m ê m e si la loi de la nouvelle rés idence habi
tuelle attribue de plein droit la responsabil i té parentale à 
une personne autre que celle à qui cette responsabil i té 
avait été attr ibuée par une mesure de protection prise par 

Le commentaire fait ci-dessus (sous art. 8. paragraphe I) au sujet de la notion 
de «biens» est également valable pour Tarticle 9. 
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For thèse children, indeed, in the absence of a State o f 
habituai résidence which is established or accessible, the 
authorities where the child is présent have gênerai juris
diction. Here, to the contrary, the jurisdiction based on 
présence has a scope limited to situations o f urgency. 
The authorities of the State on the territory of which 
property of the child is présent have, in cases o f urgency, 
jurisdiction which is not limited to the protection o f this 
property. The Commission rejected a proposai by the 
Slovak Republic (Work. Doc. No 72) which would have 
compartmentalized in a certain way the two bases for 
taking jurisdiction in case o f urgency. I t is possible 
though to conceive that the urgency requires the sale in 
one country o f property o f the child, in order to furnish 
to h im or her in the country where he or she is présent, 
the resources which are immediately necessary. 
A t the request o f one délégat ion, the Commission ex-
pressed the opinion, without this having to appear in the 
text, that the authorities o f the location o f the child's 
property would also have jurisdiction in case of urgency, 
even i f the ownership rights of the child in this property 
were the subject o f the dispute. In a closely related order 
of ideas, the word 'property' should be understood as 
referring to an é lément of the child's property (Vermôgen 
in German), whatever might be the right bearing on this 
property and even i f it does not have to do with a prop
erty right in the strict sensé (Eigentum). 
The Commission deliberately abstained f rom setting out 
what measures might be taken on the basis o f urgency in 
application of article 8. This is indeed a functional con
cept, the urgency dictating in each situation the neces
sary measures. 

Paragraph 2 

The jurisdiction of authorities based on urgency, even 
though it is concurrent wi th the jurisdiction o f the au
thorities of the State of the child's habituai résidence, 
must remain subordinated to the latter jurisdiction. Thus, 
paragraph 2 o f article 8 provides, in a text drafted 
rathercloselyonthatofthe 1961 Convention, that the meas
ures taken in application o f paragraph 1 'shall lapse as 
soon as the authorities which have jurisdiction under 
Articles 5, 6 or 7 have taken the measures required by 
the situation'. 
This provision présupposes that the measures taken on 
the basis o f urgency are recognized in all the Contract
ing S t a t e s . F o r example, a décision by which the court 
o f the State where the child is présent withdraws f rom 
the father the right to détermine the child's place of rési
dence, because o f the urgency created by risks o f sexual 
abuse to which the child would be exposed, should be 
recognized in the other Contracting States until the au
thority which normally has jurisdiction under articles 5, 
6 or 7 has ruied on the question of parental responsi-
bility.26 
The Spécial Commission did not wish to impose on the 
authority basing its jurisdiction on urgency the obliga
tion to inform the authorities o f the State o f the child's 
habituai résidence about the measure taken, for fear of 
overburdening the opérat ion of the Convention and fur-
nishing a pretext for refusai of récognit ion of such 
measure in the other Contracting States, in the case 
where this information would not have been given. 
The corresponding paragraph of Article 9 of the 1961 
Convention sets it out that the measures taken lapse after 
action has been taken by the authorities which normally 
have jurisdiction but 'subject to the continued effective-

This solution is moreovcr set out further along. in article 14. 
For example, adapted• from that siven by Staudinaer/Kropholler (1994). Vor-

bem. 478 to Art,19 EGBGB and drawn from BayObLG 23.9.1976, irRspr. 1976 
No 69. 
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ness of action completed thereunder'. The Spécial Com
mission did not retain this phrase which seemed to say 
something which was obvious. I t is obvious indeed that 
one cannot go back on a surgical opérat ion or a sale o f 
property which has already taken place. 

Article 9 (provisional measures of territorial effect) 

Independently of the cases of urgency, article 9 at-
tributes also to the authorities of each Contracting State 
on the territory of which the child or property belonging 
to h im or her is présent concurrent jurisdiction 'to take 
measures o f a provisional character for the protection of 
the person or property of the child which have a territo
rial effect l imited to the State in question'. 
This text arose f rom a proposai of the United Kingdom 
(Work. Doc. No 63) inspired by the concern for ensur-
ing the protection o f children présent in a foreign coun
try for a stay o f limited duration (vacation, short periods 
of schooling, harvest, etc.). Without there being stricdy 
speaking urgency, it might be désirable, it was said, to 
help the fami ly receiving this child, which is perhaps a 
little overloaded, by placing the child for the duration o f 
his or her stay in a shelter or in another family, but under 
the supervision of the local social authorities. I f such a 
measure were to prove to be désirable, the authorities o f 
the place where the child is présent would be the best 
placed to take it. 
The scope of this article is more limited than that o f 
article 8. The last subordinate clause of the first para
graph indicates - which is not done in the first paragraph 
of article 8 - that the measures provided for should not 
be incompatible wi th those already taken by the authori
ties which are compétent by virtue of articles 5, 6 or 7. 
The second paragraph o f article 9 is identical to the cor
responding paragraph o f article 8 and calls for the same 
remarks, wi th the further comment that the provisional 
and territorial nature o f the measures taken removes 
much of the interest f r om their récognit ion in the other 
Contracting States. 

Article 10 (maintenance in force of the measures in case 
of a change of circumstances) 

This text reproduces in substance Article 5, first para
graph, of the 1961 Convention. I t ensures the mainten
ance in force o f measures taken by the compétent author
ity, even when the basis for jurisdiction on the part of 
this authority has subsequently disappeared as a resuit of 
a change of circumstances, so long as the authorities 
which have jurisdiction fo l lowing this change have not 
modified, replaced or terminated them. 
This maintenance in force is necessary in order to ensure 
a certain permanence of the protection of the minor. I f , 
for example, a guardian has been designated by the 
authorities of the first habituai résidence of the child, it 
is necessary that this guardian may continue to exercise 
his or her functions in the case where the child has come 
to réside habitually in another State. Certainly, in accor-
dance wi th article 5, paragraph 2, the authorities of this 
new State have jurisdiction henceforth in order to take 
measures for protection o f the child but, so long as they 
have not acted, the measures taken before the change of 
résidence should remain in force in order to avoid a 
break in continuity of the protection. 
The same thing is true i f the law of the new habituai rési
dence attributes by opérat ion of law parental responsibil-
ity to a person other than the one to whom this respon-
sibility had been attributed by a measure of protection 

The commcntary offered above (under article 8, paragraph 1 ) on the subject of 
the concept of 'property' is equally valid for article 9. 
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l 'autori té compétente de l'Etat de l'ancienne résidence 
habituelle. La sécurité juridique demande qu'une mesure 
intervienne dans l 'Etat de la nouvelle résidence habi
tuelle pour mettre fin aux fonctions de la personne dési
gnée par la mesure prise avant le changement de rési
dence habituelle. 
Le principe, posé à l 'article 14, paragraphe premier (voir 
infra), de la reconnaissance de plein droit dans tous les 
Etats contractants des mesures prises par les autorités de 
l 'un d'entre eux ne suffirait pas pour atteindre ce résul
tat. L'article 14 assure bien la reconnaissance aux mesures 
qui sont en vigueur, mais le p rob lème résolu par l 'article 
10 ici c o m m e n t é est précisément de savoir si les mesures 
restent en vigueur après le changement des circonstances. 

L'article 10 ne s'applique qu'aux mesures prises en ap
plication des articles 5, 6 ou 7. Le sort des mesures 
prises en application des ardcles 8 et 9 est régi par les 
dispositions du paragraphe 2 de chacun de ces articles 
(voir supra). 
Le «changement des circonstances» envisagé sera, dans 
le cas de l 'article 5, le changement de l'Etat de résidence 
habituelle de l'enfant. Les mesures prises resteront en 
vigueur con fo rmémen t à l 'article 10, mais leurs condi
tions d'application seront régies, à partir du changement, 
par la loi de l'Etat de la nouvelle rés idence habituelle, 
con fo rmémen t à l 'article 11, paragraphe 3 (voir infra). 
Dans le cas, qui doit rester exceptionnel, des articles 6 et 
7, le «changement des circonstances» sera le change
ment de nadonal i té de l'enfant, de situation des biens ou 
du lien étroit qui avait fondé l 'attribution de compétence 
à l 'autori té ayant pris la mesure. 

Le maintien en vigueur des mesures prises est assuré 
seulement «dans les limites qui sont les leurs». Cette 
précision fient compte du fait que l 'autori té compétente 
de l'Etat de la rés idence habituelle peut avoir pris des 
mesures applicables seulement tant que l 'enfant résidait 
dans cet Etat. Par exemple, elle peut avoir prévu que tout 
changement de résidence devrait faire l 'objet d'une décla
ration aux autorités publiques de la nouvelle résidence. 
Une telle obligation ne peut avoir de portée extraterrito
riale et ne survivra pas au changement de rés idence habi
tuelle dans un autre Etat. 

C H A P I T R E III - L O I A P P L I C A B L E 

Ce chapitre regroupe, dans un souci de clarification, 
l'ensemble des règles de confli t de lois qui, dans la Con
vention de 1961, étaient d isséminées au milieu des règles 
de confl i t d 'autor i tés . Ces règles de confli t de lois con
cernent successivement les mesures de protecfion, la 
responsabi l i té parentale existant de plein droit et la pro
tection des tiers. 

Article 11 (loi applicable aux mesures de protection) 

Paragraphe premier 

L'avant-projet maintient le principe posé par la Conven
tion de 1961 selon lequel «dans l'exercice de la com
pétence qui leur est at tr ibuée par les dispositions du 
chapitre I I , les autori tés des Etats contractants appliquent 
leur loi interne». 
La considérat ion principale qu'on peut faire valoir à 
l 'appui de cette règle est de faciliter la tâche de l 'autori té 
•saisie qui appliquera ainsi la loi qu'elle connaî t le mieux. 
De plus, la compétence étant at tr ibuée en règle générale 
à l 'autori té la plus proche de l 'enfant (autorité de l'Etat 
de la rés idence habituelle dans le cas de l 'ardcle 5, for 
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le plus approprié dans le cas des ardcles 6 et 7, for de la 
présence pour les mesures urgentes ou d'effet strictement 
territorial dans le cas des articles 8 et 9), les mesures 
s 'exécuteront pour l'essendel dans l 'Etat de l 'autori té 
qui les aura prises. Leur mise en œuvre sera donc plus 
facile si elles sont conformes à la loi de cet Etat. Dans 
cet esprit, la Commission spéciale a rejeté une proposi-
don (Doc. trav. No 73) qui aurait voulu obliger l 'autori té 
saisie à appliquer en toutes circonstances la loi de l'Etat 
de la rés idence habituelle de l'enfant, par symétr ie avec 
la solution retenue par l 'article 12 sur la responsabil i té 
parentale (voir infra). En effet, dans le cas par exemple 
où cette loi exigerait la consdtudon d'un trust dont 
l 'enfant serait le bénéficiaire, l 'autori té saisie serait bien 
en peine de la mettre en œuvre si sa propre loi ne con
naissait pas cette institution et si les biens de l'enfant se 
trouvaient sur le territoire de son Etat. 

La Commission spéciale a éga lement rejeté des proposi
tions qui auraient voulu imposer à l 'autori té saisie le 
respect de certaines règles matériel les, mendonnées dans 
la Convention relative aux droits de l'enfant, comme le 
consentement de l 'enfant sur les mesures le concernant 
ou la prise en compte du milieu social de l'enfant ainsi 
que de l 'origine ethnique, culturelle et religieuse de ses 
parents. Elle a préféré ne poser ici qu'une règle de con
flit de lois. Elle a de plus considéré que ces é léments 
s ' intégraient avec d'autres dans la notion de l ' intérêt 
supérieur de l 'enfant et que l'accent mis spécia lement 
sur eux pourrait conduire à des malentendus. 

L'application aux mesures de protection de la loi interne 
de l 'autori té saisie est générale et s'applique quelle que 
soit la base de compétence de cette autorité. Le rééquil i
brage des compétences au profit des autorités de l 'Etat 
de la résidence habituelle de l 'enfant aura pour con
séquence une application de la loi de cet Etat nettement 
plus f réquente que dans la Convention de 1961, qui 
laisse un champ très large aux autorités nationales et 
donc à la loi nationale de l 'enfant. I l en est d'autant plus 
ainsi que la formulation de la règle («les autorités ... 
appl iquent») laisse à penser qu'elle est impérat ive. Toute
fois, pour compenser la plus grande rigidité des règles de 
compétence , la Commission spéciale a retenu la sugges
tion de donner plus de flexibilité à la déterminat ion de la 
loi applicable à la mesure de protection. Ceci apparaît 
dans le paragraphe 2. 

Paragraphe 2 

Ce paragraphe constitue une clause d'exception, fondée 
non sur le principe de proximité (liens les plus étroits), 
mais sur l ' intérêt supérieur de l'enfant. L'exemple le 
plus souvent cité est celui de l'autorisation demandée 
aux autorités de la rés idence habituelle pour vendre un 
bien du mineur situé à l 'étranger. I l est assurément 
préférable que l 'autori té saisie puisse en ce cas appliquer 
la lex rei situs et accorder l'autorisation prévue par celle-
ci , loi réelle, même si la loi de l 'autori té saisie n'impose 
en la matière aucune autorisation. I l pourrait de m ê m e 
être indiqué d'appliquer à la protection d'enfants étran
gers leur loi nationale s ' i l apparaissait que ces enfants 
sont appelés à retourner à bref délai dans leur pays 
d'origine. 

Mais cette clause d'exception ne doit pas être utilisée 
trop facilement. Le cas a été évoqué d'un enfant ayant sa 
résidence habituelle dans l 'Etat A , mais qui doit subir 
une intervention chirurgicale dans l'Etat B , où se trouve 
un hôpital spécialisé de très grande réputation. L 'hôpital 
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taken by the compétent authority o f the State o f the 
former habituai résidence. Légal security requires that a 
measure be taken in the State of the new habituai rési
dence in order to terminale the functions o f the person 
designated by the measure taken before the change of 
habituai rés idence. 
The principle set out in article 14, paragraph 1 (see be
low) , of récognit ion by opérat ion of law in ail the Con
tracting States of measures taken by the authorities o f 
one o f them would not suflîce to reach this resuit. Ar 
ticle 14 certainly ensures récognit ion for measures which 
are in force, but the problem resolved by ar
ticle 10, which is commentée! on here, is precisely ïcnow-
ing whether the measures remain in force after the change 
of circumstances. 
Art icle 10 applies only to measures taken in application 
of article 5, 6 or 7. The fate of the measures taken in 
apphcation of articles 8 and 9 is governed by the provi
sions o f paragraph 2 o f each of thèse articles (see above). 

The 'change of circumstances' contemplated w i l l be, in 
the case of article 5, a change of the State o f the child's 
habituai rés idence. The measures taken w i l l remain in 
force in accordance with article 10, but their conditions 
of application w i l l be governed f rom the time of the 
change by the law of the State o f the new habituai rési
dence in accordance wi th article 11, paragraph 3 (see 
below). In the case, which should remain exceptional, o f 
articles 6 and 7, the 'change of circumstances' w i l l be 
the change of nationahty o f the child, of the location o f 
the property or of the close connection on which was 
based the attribution of jurisdiction to the authority which 
took the measure. 
The maintenance in force o f the measures taken is en-
sured only 'according to their terms'. This spécification 
takes into account the fact that the compétent authority 
of the State o f the habituai rés idence may have taken 
measures applicable only as long as the child resided in 
that State. For example, it may have provided that any 
change of rés idence would have to be the subject of a 
déclaration to the public authorities of the new résidence. 
Such an obligation cannot have extraterritorial effect and 
w i l l not survive the change of habituai résidence to 
another State. 

C H A P T E R III - A P P L I C A B L E L A W 

This chapter brings together, out of concern for c lar i f i 
cation, the entirety o f the rules of conflict of laws which, 
in the 1961 Convention, were spread out in the midst o f 
the rules governing conflicts o f authorities. Thèse rules 
of conflict o f laws concern successively measures of pro
tection, parental responsibility existing by opérat ion of 
law and the protection of third persons. 

Article 11 (law applicable to measures of protection) 

Paragraph 1 

The preliminary draft maintains the principle posed by 
the 1961 Convention according to which ' in exercising 
their jurisdiction under the provisions o f Chapter I I , the 
authorities of the Contracting States shall apply their 
internai law' . 
The principal argument which can be made in support of 
this rule is that it facil i tâtes the task o f the authority 
which has taken jurisdiction since it w i l l thus apply the 
law which it knows best. In addition, since jurisdiction 
is attributed as a gênerai rule to the authority closest to 
the child (authority of the State of the habituai rés idence 
in the case of article 5, the most appropriate fo rum in the 
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case of articles 6 and 7, fo rum of the child's présence for 
urgent measures or those wi th strictly territorial effect in 
the case of articles 8 and 9), the measures w i l l be carried 
out primarily in the State of the authority which has 
taken them. Their implementation w i l l therefore be easier 
i f they are in accordance wi th the law of that State. In 
this spirit, the Spécial Commission rejected a proposai 
(Work. Doc. No 73) which would have obligated the 
authority exercising jurisdiction to apply in ail circum
stances the law of the State of the child's habituai rési
dence, which would have been in symmetry with the 
solution embodied in article 12 on parental responsibil
ity (see below). Indeed, in the case for example where 
this law would require the création of a trust o f which 
the child would be the beneficiary, the authority exercis
ing jurisdiction would certainly have diff icul ty in imple-
menting this measure i f its own law did not have trusts 
and i f the property o f the child was located on the terri-
tory o f its State. 
The Spécial Commission also rejected proposais which 
would have imposed on the authority exercising jurisdic
tion respect for certain substantive rules, mentioned in 
the Convention on the Rights of the Child, such as the 
consent of the child as in respect of measures concern-
ing h im or her, or the taking into account of the social 
background of the child as well as the ethnie, cultural 
and religious origins of his or her parents. The Commis
sion preferred to set out here only a rule o f conflict of 
laws. It considered moreover that thèse é léments were 
combined with others in the concept o f the best interests 
of the child and that placing emphasis on them specially 
might lead to misunderstandings. 
The application to measures of protection o f the internai 
law of the authority exercising jurisdiction is gênerai and 
applies whatever may be the basis for jurisdiction on the 
part of this authority. The re-ordering of bases for juris
diction in favour o f the authorities o f the State o f the 
child's habituai résidence w i l l have as a conséquence 
application o f the law of this State distinctiy more fre-
quently than under the 1961 Convention, which leaves a 
rather large scope to the national authorities and thus to 
the child's national law. This w i l l be even more so 
because the formulation of the rule ('the authorities ... 
shall apply') makes it appear that the rule is mandatory. 
However, in order to compensate for the greater r igidi ty 
of the jurisdictional rules, the Spécial Commission ac-
cepted the suggestion that more flexibility be given to 
the déterminat ion of the law apphcable to the measure o f 
protection. This appears in paragraph 2. 

Paragraph 2 

This paragraph constitutes a clause making an exception 
based not on the principle o f proximity (the closest con
nection), but on the best interests of the child. The 
example most often mentioned is that of authorization 
requested f rom the authorities of the habituai rés idence 
to sell property of the minor situated abroad. It is cer
tainly préférable that the authority exercising jurisdiction 
may in this case apply the law of the situs of the prop
erty and grant the authorization provided under this law, 
applicable in rem even i f the law of the authority exer
cising jurisdiction requires no authorization in such a 
case. It might even be indicated to apply to the protec
tion of foreign children their national law, i f it appeared 
that thèse children would be returning in a short time to 
their country of origin. 
But this clause making an exception should not be uti
lized too easily. The case was mentioned o f a child hav
ing habituai rés idence in State A who has to undergo a 
surgical intervention in State B where there is a special-
ized hospital of very great réputation. The hospital in 
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sollicité demandera une autorisation avant de procéder à 
l ' intervention. Cette autorisation doit être demandée aux 
autorités de l'Etat A , Etat de la résidence habituelle de 
l'enfant, car, à défaut d'urgence, les autori tés de l'Etat B 
ne sont pas compétentes . Les autori tés de l'Etat A devront 
appliquer leur propre lo i , con fo rmémen t à l 'article 11, 
paragraphe premier, et i l ne semble pas que le para
graphe 2 du m ê m e article doive permettre l 'application 
de la loi de l'Etat B, sauf s ' i l s'agissait d'une loi de 
police se voulant applicable quelle que soit la loi désignée 
par la règle de conflit . 

Paragraphe 3 

Le changement de rés idence habituelle de l'enfant, dont 
on a vu qu ' i l entraînait un changement d 'autor i tés com
pétentes pour prendre après ce changement des mesures 
de protection (art. 5, paragraphe 2) mais qu ' i l laissait 
subsister les mesures déjà prises (art. 10), affecte cepen
dant les conditions d'application de ces dernières . De 
m ê m e que la responsabil i té parentale résultant de plein 
droit de la loi de l'ancienne résidence habituelle de 
l 'enfant subsiste après le changement mais s'exerce dé
sormais con fo rmémen t à la loi de la nouvelle résidence 
habituelle (art. 12, paragraphe 3, voir infra), de m ê m e la 
mesure prise avant le changement subsiste après celui-ci, 
mais ses «condit ions d 'appl ica t ion» sont régies, à partir 
du moment où le changement est survenu, par la loi de 
l'Etat de la nouvelle résidence habituelle. 
Des doutes ont été expr imés sur la possibilité de dis
tinguer l'existence de la mesure, prise normalement, 
sous réserve du paragraphe 2, .selon la loi de l'ancienne 
résidence habituelle, et ses conditions d'application, qui 
relèvent de la loi de la nouvelle rés idence habituelle. En 
effet, le risque existe d'une dénaturat ion ou tout au 
moins d'un affaiblissement de la mesure, dans le cas où 
la loi de la nouvelle résidence en allégerait trop sensible
ment les conditions d'application. Si par exemple un gar
dien est dés igné pour l 'enfant dans le pays de son an
cienne résidence habituelle, avec l 'obligation de 
demander au juge une autorisation pour accomplir cer
tains actes, i l semble bien, d ' après le paragraphe 3 de 
l 'article 11, que ce gardien pourrait faire ces actes tout 
seul si la loi de la nouvelle rés idence le lui permettait. 
L'exigence ou la non-exigence d'une autorisation est en 
effet une «condit ion d 'appl ica t ion» de la mesure au sens 
du paragraphe 3. 

Article 12 (responsabilité parentale résultant de la loi) 

Cet article a été l'occasion d'importantes discussions et 
décis ions de principe qu ' i l faut retracer avant 
d'entreprendre le commentaire paragraphe par para
graphe. Ces questions de principe sont liées aux d i f f i 
cultés d ' in terprétat ion et d'application de l 'article 3 de la 
Convention de 1961, aux termes duquel «un rapport 
d 'au tor i té résultant de plein droit de la loi interne de 
l'Etat dont le mineur est ressortissant est reconnu dans 
tous les Etats contractants». 
Ce texte avait clairement en vue l 'attribution de l 'autori té 
parentale en vertu de la lo i , sans l ' intervention d'aucune 
autorité publique, qu'elle soit judiciaire ou administra
tive. Mais les tribunaux des Etats contractants s 'étaient 
divisés sur le point de savoir s ' i l posait une règle de con
flit de lois ou simplement, comme sa lettre pouvait le 
laisser croire, une règle de reconnaissance. Dans la 
première interprétation, le texte était applicable (et donc 
aussi la loi nationale de l 'enfant) pour déterminer, par 
exemple, indépendamment de toute mesure de protec

tion, si l 'autorisation nécessaire pour passer tel acte pour 
le compte de l'enfant devait être donnée par le père ou 
par la mère de l 'enfant ou par les deux conjointement. 
Dans la seconde interprétation, le texte ne s'appliquait 
que si une mesure de protection était demandée à 
l 'autori té saisie, qui devait alors vérifier dans la loi natio
nale de l 'enfant s ' i l existait un rapport d 'autor i té existant 
de plein droit et, dans l'affn-mative, reconnaî t re ce rap
port et examiner comment la mesure sollicitée pourrait 
s'y adapter. Et, à ce stade, d'autres divergences étaient 
apparues. Selon les uns, l'existence d'un tel rapport 
empêchera i t totalement les autori tés de la rés idence habi
tuelle d'intervenir. Selon d'autres, elle ne leur permettrait 
d'exercer leur compétence que dans les cas où la loi 
nationale du mineur autoriserait la prise de mesures de 
protection. Selon une t rois ième opinion, enfin, l'existence 
de ce rapport d 'autor i té n ' empêchera i t aucunement les 
autorités de la résidence habituelle de prendre les mesures 
de protection qui leur paraîtraient nécessaires-**. 
Une autre difficulté d'application de l 'article 3 de la 
Convention de 1961 est venue du rattachement du rap
port d 'autor i té ex lege à la loi nationale du mineur. Outre 
le risque de blocage, déjà signalé, en cas de double 
nationali té de l'enfant, la di f férence de rattachement pour 
le rapport d 'autor i té de plein droit et pour la mesure de 
protection a parfois p rovoqué des situations apparem
ment insolubles. D 'où la tentation de certains auteurs, 
pour couper court à ces difficultés, de préconiser un repli 
de la future Convention sur les seules mesures de pro
tection et une suppression de toute disposition sur le rap
port ex lege-'\ 

Face à ces difficultés, la Commission spéciale a pris des 
décisions de principe très importantes. Elle a d'abord 
pris position en faveur du maintien dans la nouvelle 
Convention d'une disposition sur la responsabil i té paren
tale existant ex lege. Elle a été sensible à l'observation 
qu'une telle responsabil i té suffit à assurer dans la ma
jor i té des situations la protection des enfants, notamment 
en ce qui concerne l 'administration de leurs biens. I l 
aurait donc été regrettable de ne pas disposer sur ce point 
d'une règle de confli t uniforme. Au surplus, toute au
torité appelée à prendre une mesure de protection a 
besoin de connaître dans quel cadre juridique cette 
mesure s ' insérera . 
La Commission spéciale a en second lieu opté claire
ment pour une règle de confli t de lois de préférence à 
une simple règle de reconnaissance. Cette option élargit 
donc le champ de l 'unification conventionnelle. Elle 
présente éga lement pour les Etats contractants un avan
tage de simplification en leur évitant la diff ici le coexis
tence dans leur ordre juridique de deux rattachements 
différents pour la responsabil i té parentale ex lege, l 'un 
d'origine conventionnelle pour la reconnaissance de cette 
responsabil i té lorsqu'une mesure de protection est envi
sagée, l'autre résultant de leur droit national pour la loi 
applicable à cette responsabil i té hors de toute mesure de 
protection. 
La Commission spéciale a en troisième lieu abandonné 
le rattachement à la loi nationale au profit de la loi de la 
résidence habituelle de l 'enfant. La loi applicable à la 
mesure de protection coïncidera ainsi le plus souvent 
avec la loi applicable au rapport ex lege, ce qui est une 
appréciable simplification. 
Mais ce dernier choix a suscité une difficulté nouvelle, 
concernant le sort de ce rapport ex lege en cas de change
ment de l'Etat de résidence habituelle de l'enfant. La 
Commission spéciale s'est ef forcée de concilier le besoin 

- Sur ces points, voir S. Boelck. ouvrase précité, note 4. 
Voir Kropholler, article préc, RabeIsZ. 1994.1, 6. 
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question w i l l ask for an authorization before going for-
ward with the opérat ion. This authorization should be 
requested f rom the authorities of State A, State of the 
habituai résidence o f the child, because in the absence of 
urgency, the authorities of State B are not compétent . 
The authorities o f State A w i l l have to apply their own 
law in accordance wi th article 11, paragraph 1, and it 
does not seem that paragraph 2 of the same article should 
permit the application of the law of State B , unless this 
is a law which is mandatory on the territory of 
State B and which is thus intended to be applicable, 
whatever may be the law designated by the conflicts 
ruie. 

Paragraph 3 

The change of the child's habituai résidence which, as 
has been seen, w i l l resuit in a change of authorities hav-
ing jurisdiction to take measures of protection after this 
change (article 5, paragraph 2), but which leaves sub-
sisting the measures aiready taken (article 10), aff'ects 
however the conditions o f application of thèse latter 
measures. Likewise, the parental responsibility resulting 
by opérat ion o f law f rom the law of the former habituai 
résidence o f the child subsists after the change, but is 
exercised henceforth in accordance with the law of the 
new habituai résidence (article 12, paragraph 3, .see be-
low) , and the measure taken before the change subsists 
after the change but the way it is 'exercised' is governed 
f r o m the time when the change occurs by the law of the 
State o f the new habituai rés idence. 
Doubts have been expressed about the possibility of dis-
tinguishing the existence o f the measure taken normally, 
except where paragraph 2 applies, according to the law 
of the former habituai résidence and its manner of appli
cation, which dérives f r om the law of the new habituai 
rés idence. Indeed, the risk exists o f denaturing or at least 
weakening the measure in the case where the law of the 
new résidence would relax too much the conditions for 
its application. I f , for example, a guardian was desig
nated for the child in the country o f his former habituai 
rés idence wi th the obligation to ask the judge for author
ization to carry out certain acts, it would seem that, 
according to paragraph 3 o f article 11, this guardian 
could carry out thèse acts ail alone i f the law of the new 
habituai résidence permitted him or her to do so. The 
requirement or non-requirement o f an authorization is 
indeed a question o f 'the application' o f the measure 
wi th in the meaning o f paragraph 3. 

Article 12 (parental responsibility derived from the law) 

This article was the occasion for significant discussions 
and décisions o f principle which should be outlined 
before a paragraph by paragraph commentary is under-
taken. Thèse questions of principle are linked to the dif-
ficulties of interprétation and application of Article 3 of 
the 1961 Convention, under the terms of which 'a rela-
tionship subjecting the infant to authority, which arises 
directiy f rom the domestic law of the State of the infant's 
nationality, shall be recognized in ail the Contracting 
States'. 
This text had clearly in view the attribution of parental 
authority by opérat ion of law, without the intervention o f 
any public authority, whether judicial or administrative. 
But the courts of the Contracting States were divided on 
the question of whether it laid down a rule of conflict of 
laws or simply, as might be thought f r om a literal read-
ing of it, a rule of récognit ion. In the first interprétation 
the text was applicable (and therefore also the national 
law of the child) to détermine, for example, indepen-
dently of any measure of protection, whether the au-
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thorization necessary to carry out an act on behalf of the 
child had to be given by the father or by the mother o f 
the child, or by the two joint ly. In the second interpré
tation, the text only applied i f a measure of protection 
were requested f rom the authority having jurisdiction, 
which then had to ver ify in the national law of the child 
whether a relationship o f authority existed by opérat ion 
of law and, i f so, how the measure requested might be 
adapted. And, at this stage, other divergences appeared. 
According to some experts the existence o f such a rela
tionship would totally prevent the authorities o f the ha
bituai rés idence intervening. According to others, it 
would allow them to exercise their jurisdiction only in 
the cases where the national law of the minor authorized 
the taking of measures of protection. According to a 
third opinion, finally, the existence o f this relationship o f 
authority did not prevent in any way the authorities o f 
the habituai résidence f rom taking the measures of pro
tection which appeared to them to be necessary.̂ ** 
Another diff icul ty of application o f Article 3 of the 1961 
Convention came f rom the linkage of the relationship of 
authority by opération of law to the national law of the 
minor. Outside of the risk of blockage, aiready pointed 
out, in case of dual nationahty of the child, the d i f fé rence 
of linkage for the relationship of authority by opérat ion 
of law and for the measure of protection sometimes pro-
voked situations which were apparently insoluble. From 
this arose the temptation of certain authors, in order to 
short-circuit thèse difficulties, to favour fa l l ing back in 
the new Convention on measures of protection alone and 
él imination o f any provision on the relationship by op
ération o f law.-^ 
Faced wi th thèse difficulties, the Spécial Commission 
took very important décisions on principle. First o f ail , 
it took a position in favour o f the maintenance in the new 
Convention o f a provision on parental responsibility ex-
isting by opérat ion of law. I t was sensitive to the com
ment that such responsibility sufficed to insure the pro
tection of the child, in the majority of situations and 
particularly as concerns the administration o f their prop-
erty. It would therefore have been regrettable not to pro
vide a uniform conflicts rule on this point. In addition, 
any authority called on to take a measure of protection 
needs to know the légal framework into which this 
measure w i l l be inserted. 
The Spécial Commission in second place opted clearly 
for a rule o f conflict o f laws in préférence to a simple 
rule of récognit ion. This option enlarges therefore the 
scope of the unification brought by the treaty. I t ofters 
also for the Contracting States the advantage of simph-
fication in avoiding for them the diff icul t co-existence in 
their légal orders of two différent Connecting factors for 
parental responsibifity by opérat ion of law, one of treaty 
origin for the récognit ion of this responsibility where a 
measure of protection is contemplated, the other result
ing f r om their national law for the law applicable to this 
responsibility apart f r o m any measure o f protection. 

The Spécial Commission in the third place abandoned 
the linkage to the national law in favour of the law of 
the child's habituai rés idence. The law applicable to the 
measure of protection w i l l thus coïncide most o f the time 
wi th the law applicable to the relationship arising by 
opérat ion of law, which is a significant simplification. 
But this latter choice raised a new difficulty, concerning 
the fate of this relationship arising by opérat ion o f law 
in case of a change of the child's State o f habituai rési
dence. The Spécial Commission tried to reconcile the 

On thèse points, see S. Boelck. work mentioned abovc, note 4. 
See Kropholler. article cited above, Riihel.sZ, 1994.1, 6. 
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de continuité de la protection, qui poussait à la survi
vance de ce rapport après le changement de résidence 
habituelle, et le besoin de sécurité des tiers et de rapi
dité, qui mili tai t au contraire pour la substitution immé
diate de la loi de la nouvelle rés idence habituelle à celle 
de l'ancienne. 

Paragraphe premier 

Ce paragraphe exprime la volonté de la Commission 
spéciale d 'édic ter pour le rapport ex lege une règle de 
confli t de lois désignant la loi de l'Etat de la résidence 
habituelle de l 'enfant. La rédaction retenue apporte 
quelques précisions sur le rapport ex lege et sur la date à 
retenir. 
Le texte ne parle plus de rapport d 'autor i té , mais de 
responsabil i té parentale, con fo rmémen t à la terminologie 
nouvelle (v. supra, ad article premier, paragraphe 2). I l 
ne se l imite pas à l 'attribution de cette responsabil i té 
mais s 'é tend aussi à son extinction. Surtout, par rapport 
à l 'article 3 de la Convention de 1961, i l essaie de ren
dre plus claire l'expression «résultant de plein droit de la 
loi...» en la remplaçant par «sans intervention d'une 
autorité judiciaire ou administrative». Le seuil qui fait 
passer la situation considérée du domaine de l 'article 12 
à celui des articles 5 et suivants est précisément 
l 'intervention d'une autorité. Encore ne s'agit-il ici que 
de l 'intervention active de l 'autori té , de l ' intervention 
par laquelle elle prend effectivement la décision 
d'attribution ou d'extinction de la responsabil i té paren
tale. Le cas a été évoqué de certains droits, notamment 
de pays Scandinaves, selon lesquels la responsabil i té 
parentale conjointe des parents non mariés , qui résulte de 
la lo i , doit faire l 'objet d'un enregistrement ou d'une 
notification à certaines autorités, par exemple fiscales. 
L'autori té qui enregistre ou qui reçoit ainsi notification 
n'intervient pas pour prendre une quelconque décision et 
i l doit être clair que ces situations relèvent de l 'article 
12. 

La loi applicable est la loi interne de l 'Etat de la rési
dence habituelle de l'enfant. L'adjectif mis en italiques 
exclut le renvoi. I l a été suggéré à la fin des travaux, trop 
tard pour que la Commission ait le temps de réexaminer 
sa position, que cette exclusion, inutile lorsque l'Etat de 
la rés idence habituelle de l'enfant est un Etat contrac
tant^", n 'é ta i t pas heureuse dans le cas contraire, car elle 
peut détruire sans profit notable l'harmonie qui avait pu 
s 'établir entre les Etats non contractants en contact avec 
la situation. Si par exemple l 'enfant a sa rés idence habi
tuelle dans un Etat non contractant qui soumet la respon
sabilité parentale à la loi nationale de l'enfant et que 
celle-ci, supposée celle d'un autre Etat non contractant, 
accepte sa compétence , i l n 'y aurait qu'avantage à ce 
que la responsabil i té parentale résultant de ladite loi soit 
reconnue dans les Etats contractants. 

C'est au moment des faits sur lesquels se fonde 
l 'attribution ou l 'extinction de la responsabil i té parentale 
que doit être déterminé l 'Etat de la résidence habituelle 
de l'enfant. Si par exemple l 'attribution de cette respon
sabilité est la conséquence d'un mariage ou d'une recon
naissance, ou si l 'extinction de cette responsabil i té fait 
suite à la survenance de l ' incapaci té de son titulaire, 
c'est la loi de l'Etat dans lequel l 'enfant avait sa rési
dence habituelle au moment de la célébrat ion du ma
riage, de la souscription de la reconnaissance ou de la 

Inutile, parce que la règle de conflit de l'Elut contractant de la résidence habi
tuelle n'est autre que celle qui découle de l'article 12, et qu'elle conduit par 
hypothèse îi la loi interne de cet Etat. 
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survenance de l ' incapaci té q u ' i l conviendra d'appliquer. 
Cette règle de confli t conventionnelle, qui donne com
pétence à la loi de l 'Etat de la résidence habituelle de 
l 'enfant pour régir la responsabilité parentale, doit se 
combiner avec la règle de confl i t applicable au statut per
sonnel dans chaque Etat contractant. La délimitat ion des 
catégories «responsabi l i té parentale» et «statut person
nel» ne devrait pas poser de graves difficultés. S ' i l est 
certain par exemple que la responsabil i té parentale cou
vre les questions de représentat ion de l'enfant et non les 
questions de capaci té , i l n'en reste pas moins que la Con
vention se déclarant applicable à tous les enfants âgés de 
moins de 18 ans (art. 2, voir supra), ce sont les disposi
tions de celle-ci qui s'appliqueront à la protection de ces 
enfants, m ê m e s'ils sont capables d ' après la loi appli
cable à leur statut personnel. 
Le texte adopté ne donne pas de solution aux questions 
de statut personnel préalables à l'existence d'une respon
sabilité parentale de plein droit. Par exemple, si la loi de 
la rés idence habituelle, applicable en vertu de l 'article 
12, paragraphe premier, subordonne l 'attribution de plein 
droit de la responsabil i té parentale à la validité de la 
reconnaissance de l'enfant, i l n'est pas déraisonnable de 
penser que cette validité doive être appréciée confo rmé
ment à la loi dés ignée par la règle de confli t de l'Etat de 
la rés idence habituelle de l 'enfant, plutôt que par la règle 
de confl i t du for, mais le texte n'impose pas cette solu
tion. 

Paragraphe 2 

Ce paragraphe étend la solution du paragraphe preniier à 
la responsabih té parentale dépendant d'un accord ou 
d'un acte unilatéral. L '«accord» ici ment ionné , auquel se 
réfère éga lement l 'article 3 in fine de la Convention du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement 
international d'enfants^', est par exemple celui que des 
parents auraient pu conclure entre eux sur la garde ou le 
droit de visite. L '«ac te unilatéral» pourra être un testa
ment ou une disposition de dernière volonté , par laquelle 
le dernier parent de l 'enfant désignera un tuteur à l 'enfant. 
Si l 'attribution ou l 'extinction d'une responsabi l i té pa
rentale par un accord ou acte unilatéral doit faire l 'objet 
d'une homologation ou d'un contrôle par une autorité 
judiciaire ou administrative, elle doit être qualif iée de 
mesure de protection et relève des autori tés dont la com
pétence est dé te rminée au chapitre I I de l'avant-projet. 
Le paragraphe 2 de l 'article 12 trouve son utilité dans le 
cas oià selon la loi de l 'Etat de la rés idence habituelle de 
l'enfant, cet acte ou cet accord prend effet «sans inter
vention d'une autorité judiciaire ou administrative»' '^. Si 
le paragraphe 2 n'existait pas, une attribution (ou extinc
tion) résul tant de cet acte ou accord serait en dehors de 
la Convention, car elle ne se produit pas «de plein droit» 
au sens du paragraphe premier. L' intérêt du paragraphe 
2 est de la soumettre à la m ê m e loi que l 'attribution (ou 
extinction) de plein droit. 
La date à prendre en considérat ion pour déterminer la 
rés idence habituelle est celle oîi l'acte ou accord prend 
effet, qui peut être plus tardive que celle de la conclu
sion de l'accord ou de la rédaction du testament. Dans 

Voir le Rapport sur cette Convention de Mme Eiisa Pérez-Vera. Actes et dncu-
mcfUs de la Qttalorzièine session, t. ïll, p. 447. No 70: <̂les accords envisagés peu
vent être de simples transactions privées entre les parties, au sujet de la gaide des 
enfants '̂. La Convention de 1980 envisage dos accords •<en vigueur scion le droit 
de cet Etal», c'est-à-dire, dtins le contexte de cette Convention, selon le droit de 
la résidence habituelle de l'enfant avtmt son déplaceinenl. L'avant-projet ici exa
miné ne mentionne pas cette condition d'«ctre en vigtieur» selon le droit de l'Etat 
de la lésidence habituelle de l'enfant, mais c'est parce qu'il édicté une règle de 
conflit de lois et non de reconnaissance. 

Comme pour le paragraphe premier, l'intervention purement passive d'tme 
autorité qui se bornerait à enregistrer l'accord ou l'acte unilatéral sans exercer 
aucun contrôle au fond ne doit pas être considérée comme une intervention au 
sens de ce ptiragraphe 2 qui s'applique donc sans aucun doute possible à un tel 
accord ou acte unilatéral. 
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need for continuity of the protection, which pushed to-
wards survival o f this relationship after the change of 
habituai résidence, and the need for security o f third per
sons and for rapidity, which militated to the contrary for 
the immédia te substitution o f the law of the new habituai 
résidence for that o f the former. 

Paragraph 1 

This paragraph expresses the Spécial Commission's in
tention to lay down for the relationship arising by opéra
tion of law, a ruie of conflict of laws designating the law 
of the State o f the child's habituai rés idence. The draft
ing adopted brings some spécifies on the relationship 
arising by opérat ion of law and on the relevant date. 
The text no longer speaks of a relationship subjecting the 
child to authority, but rather of parental responsibility, in 
accordance wi th the new terminology (see above, at 
article 1, paragraph 2). It is not l imited to the attribution 
of this responsibility but extends also to its extinction. 
Above all , in comparison with Article 3 of the 1961 
Convention, it tries to make the expression 'which arises 
directly f rom the ... law ...' more clear replacing it by 
"without intervention of a judicial or administrative au
thority'. The threshold which causes the situation con-
sidered to pass f rom the scope of article 12 to that of 
articles 5 and fo l lowing is precisely the intervention of 
an authority. This refers only to the active intervention 
of the authority, the intervention by which it effectively 
takes the décision for attribution or extinction of paren
tal responsibility. The case was mentioned of certain 
légal Systems, in particular, in the Scandinavian coun-
tries, according to which the jo in t parental responsibility 
of parents who are not married, which results f rom the 
law, must be the subject of a registration or a notifica
tion to certain authorities, for example tax authorities. 
The authority which registers or which thus receives 
notice does not intervene in order to take any kind of 
décis ion and it should be clear that thèse situations fa l l 
under article 12. 
The applicable law is the internai law of the State of the 
child's habituai résidence. The adjective placed in italics 
excludes renvoi. It was suggested at the end o f the dis
cussions, too late for the Commission to have the time to 
re-examine its position, that this exclusion, pointless 
where the State of the child's habituai rés idence is a 
Contracting State,^" was not désirable in the contrary 
case, because it might destroy without any significant 
corresponding benefit the harmony which might have 
been established wi th non-Contracting States which are 
in contact wi th the situation. I f for example the child has 
his or her habituai résidence in a non-Contracting State 
which subjects parental responsibility to the national law 
of the child, and this law, supposing that it is that o f 
another Contracting State, accepts its coverage of the 
situation, it can only be advantageous for parental re
sponsibility resulting f rom the said law to be recognized 
in the Contracting States. 
It is at the time of the event on which the attribution or 
extinction o f parental responsibility is based that the 
State o f the child's habituai rés idence is to be deter-
mined. I f for example the attribution of this responsibil
ity is the resuit of a marriage or o f a récognit ion, or i f 
the extinction of this responsibility fol lows incapacita-
tion of its holder, it is the law of the State in which the 
child had his or her habituai résidence at the time of the 
célébrat ion of the marriage, o f the signing of the instru-

Pointless. because the conllicts ruIe of the Contracting State of the habituai 
résidence is none other than that which flows from article 12, and which leads by 
hypothesis to the internai law of the State. 

ment of récognit ion or of the arrivai of the incapacity 
which should be applied. 
This conflicts rule o f the treaty, which gives législative 
jurisdiction to the law of the State of the child's habituai 
résidence to govern parental responsibility, w i l l have to 
combine wi th the conflicts rule applicable to personal 
status in each Contracting State. Drawing a line between 
the catégories 'parental responsibility' and 'personal 
status' should not pose any serions difficulties. I f it is 
certain for example that parental responsibility covers 
the questions of représentation of the child and not the 
questions o f capacity, it remains none the less true that 
since the Convention déclares itself applicable to all the 
children o f an âge less than eighteen years (article 2, see 
above), it w i l l be the treaty's provisions which apply to 
the protection of children, even i f they have capacity 
according to the law applicable to their personal status. 
The text adopted gives no solution to questions of per
sonal status which are preliminary to the existence of 
parental responsibility by opération of law. For example, 
i f the law of the habituai rés idence applicable under 
article 12, paragraph 1, subordinates attribution by op
ération o f law of parental responsibility to the validity o f 
the récognit ion of the child, it is not unreasonable to 
think that this validity has to be assessed in accordance 
wi th the law designated by the conflicts rule of the State 
of the child's habituai résidence, rather than by the con
flicts rule o f the forum, but the text does not impose this 
solution. 

Paragraph 2 

This paragraph extends the solution of paragraph 1 to 
parental responsibility derived f rom an agreement or a 
unilatéral act. The 'agreement' here mentioned, which is 
also referred to at the end o f Article 3 of the Convention 
of25 October 1980 on the Civil Aspects of International 
Child Abduction,^' is for example that which the parents 
may have concluded between them concerning custody 
or access. The 'unilatéral act' may be a w i l l or an expres
sion of last intentions, by which the last parent of the 
child désignâtes a guardian for the child. I f the attribu
tion or the extinction of parental responsibility by an 
agreement or unilatéral act must be approved or re-
viewed by a judicial or administrative authority, it should 
be characterized as a measure of protection and thus 
emanate f rom the authorities whose jurisdiction is deter-
mined in Chapter I I of the preliminary draft. Para
graph 2 of article 12 w i l l find its util i ty in the case where 
under the law of the State of the child's habituai rési
dence, this act or agreement takes effect 'without inter
vention of a judicial or administrative a u t h o r i t y ' . I f 
paragraph 2 did not exist, an attribution (or extinction) 
resulting f r o m this act or agreement would be outside of 
the Convention, for it does not arise 'by opérat ion of 
law' within the meaning o f paragraph I . The interest of 
paragraph 2 is to submit it to the same law as is the attri-
îîution (or extinction) by opérat ion o f law. 
The date to be taken into considérat ion in order to déter
mine the habituai résidence is that at which the act or 
agreement takes effect, which may be later than that of 

See the Report on this Convention by Ms Elisa Pérez-Vera, Actes cl ducumenîs 
de la Quatorzième session. Tome III. p. 447, No 70: 'the agreements in question 
may be simple private transactions between the parties, concerning the custody of 
their children'. The 1980 Convention envistige.s agreements "having légal effect 
under the law of that State'. which means. in the context of that Convention, under 
the law of the habituai résidence of the child before his or her removal. The pre
liminary draft here examined does not mention this condition of having légal 
effect' under the law of the habituai résidence of the child. but this is because it 
sets forth a rule of conflict of laws and not a récognition. 
•"'̂  As is the case for the first paragraph, a purely passive intervention by an 
authority which is limited to registering the agreement or the unilatéral act with
out exercising any control over its substance ought not be considered as an inter
vention in the sensé of paragraph 2 which applies therefore without any possible 
doubt to such an agreement or unilatéral act. 
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les exemples présentés, cette date sera normalement, 
pour l'accord conclu en vue du divorce, celle de la date 
d'effet du divorce et, pour le testament, celle du décès du 
testateur (sur cette question de date, voir aussi infra, sous 
paragraphe 3). 

Paragraphes 3 et 4 

Ces deux paragraphes essaient de régler le p rob lème très 
délicat de l 'effet du changement de rés idence habituelle 
de l 'enfant sur la responsabil i té parentale. Ils sont le 
résultat d'un rapprochement entre deux opinions au dé
part très t ranchées et dont aucune ne tenait compte de la 
totalité des é léments du problème. 

La première opinion était celle de la mutabili té. A partir 
du moment où la responsabil i té parentale est rat tachée à 
la loi de la rés idence habituelle, disait-on, i l faut ad
mettre q u ' à tout changement de l'Etat de la résidence 
habituelle correspond un changement de la loi applicable 
à l 'attribution ou à l 'extinction de plein droit de la 
responsabi l i té parentale. Les avantages dont se récla
maient les partisans de cette solution étaient ceux de la 
simplici té et de la sécurité. Simplici té pour les autorités 
saisies - normalement celles de la nouvelle rés idence 
habituelle de l 'enfant - qui appliqueront leur propre loi 
à la vérification de l'existence d'une responsabil i té pa
rentale de plein droit. Simplici té aussi et sécurité pour 
les tiers amenés à traiter avec le représentant légal de 
l'enfant, puisqu'ils n'auront à rechercher ni l 'Etat ou les 
Etats de la ou des résidences habituelles antérieures de 
l 'enfant, ni la teneur de la loi de ces Etats. Simplici té 
encore pour la famil le au cas d'existence de plusieurs 
enfants. L'application sys témat ique de la loi de l 'Etat de 
la nouvelle rés idence habituelle a l'avantage de faire 
régir par une m ê m e et unique loi l 'attribution de la 
responsabi l i té parentale à l ' égard de tous les enfants, en 
tout cas de tous les enfants ayant leur rés idence habi
tuelle dans un m ê m e Etat. 

La seconde opinion était celle de la continuité de la pro
tection. La responsabi l i té at tr ibuée de plein droit par la 
loi de l'Etat de la résidence habituelle de l 'enfant sub
siste, dans cette opinion, en cas de changement de rési
dence habituelle de l'enfant. L'avantage est d 'évi ter une 
solution de continui té de la protection dans le cas, par 
exemple, où la loi de l 'Etat de la nouvelle résidence 
n'attribue de plein droit aucune responsabil i té parentale 
et subordonne cette attribution à l ' intervention d'une 
mesure prise par une autorité publique. La thèse de la 
cont inui té permettrait au titulaire de la responsabil i té 
parentale selon la loi de l'ancienne résidence habituelle 
de continuer dans l'Etat de la nouvelle rés idence habi
tuelle à s'occuper de l 'enfant et à le représenter dans les 
actes de la vie civile, notamment dans les rapports avec 
les banques, sans les pertes de temps et d'argent qu'aurait 
occas ionnées une procédure d'investiture menée devant 
les autori tés de ce nouvel Etat. 

La Commission spéciale, a idée par une contribution de 
la délégation itahenne (Doc. trav. No 78), a cherché à 
dégager les solutions les plus appropr iées dans les dif
férents cas susceptibles de se présenter. 
Dans l 'hypothèse où la loi de l'ancienne résidence habi
tuelle ne prévoyait aucune responsabi l i té parentale de 
plein droit et où la loi de la nouvelle résidence habituelle 
en prévoit une, i l semble évident que seule la seconde loi 
a vocation à s'appliquer. La Commission, considérant 
que la solution allait de soi, n'a pas j u g é utile de la for
maliser dans un texte. Toutefois, la rédact ion du para
graphe premier de l 'article 12 risque d'en réduire la 
portée. En effet, l 'attribution de plein droit résultant de 

la loi de la nouvelle rés idence habituelle ne s'appliquera, 
selon le paragraphe premier, que si l 'enfant résidait dé jà 
dans cet Etat «au moment des faits sur lesquels se fonde 
cette at tr ibution». Supposons par exemple que l 'un des 
parents décède alors que l'enfant avait encore sa rési
dence habituelle dans le premier Etat et que la loi de cet 
Etat décide qu'en pareil cas une décision du juge des 
tutelles doit désigner la personne qui exercera l 'autori té 
parentale. Si la résidence habituelle de l 'enfant est dé
placée dans un autre Etat avant que ne soit intervenue 
dans le premier Etat la décis ion du juge des tutelles, et 
que la loi du second Etat attribue de plein droit la 
responsabil i té parentale au survivant des deux parents, i l 
ne semble pas que cette lo i puisse s'appliquer, car le fait 
(jhe event, l ' événement , dans le texte anglais du para
graphe premier) sur lequel se fonde dans la loi du se
cond Etat l 'attribution de la responsabil i té parentale est 
le décès de l 'un des parents et que ce décès s'est produit 
à un moment où l'enfant ne résidait pas encore dans cet 
Etat. La solution ne pourrait être dénouée que par une 
décision de l 'autori té compéten te du second Etat at
tribuant la responsabil i té parentale au parent survivant. 
Le Rapporteur n'est pas sûr que telle ait été la volonté 
de la Commission spéciale, mais c'est bien cette solution 
qui lui paraît résulter de la rédaction du paragraphe pre
mier. 
Dans l 'hypothèse où la loi de l'ancienne résidence habi
tuelle prévoyai t une responsabil i té parentale de plein 
droit et où la loi de la nouvelle résidence habituelle n'en 
prévoit aucune, la considérat ion de la cont inui té de la 
protection est la plus forte et le paragraphe 3 de l 'article 
12 indique que «cette responsabi l i té parentale subsiste 
après le changement de la rés idence habituelle de l 'enfant 
dans un autre Etat». Le paragraphe 3 reprend cependant 
ici en l'adaptant une solution déjà rencontrée au para
graphe 3 de l'article 11 (voir supra). Le titulaire de la 
responsabi l i té parentale selon la loi du premier Etat con
serve cette responsabil i té , mais, à partir du changement 
de la rés idence habituelle de l 'enfant, i l l'exerce dans les 
conditions prévues par la loi interne du second Etat. Si 
par exemple cette loi prévoit que certains actes que, 
selon la loi du premier Etat, le titulaire de la responsabi
lité parentale pouvait faire seul ne peuvent être accomp
lis qu'avec l'autorisation d'une autorité, cette autorisa
tion devra être demandée . 
La t rois ième hypothèse est celle où les deux lois prévoient 
l'une et l'autre une responsabil i té parentale de plein 
droit, mais sont en confli t sur le ou les titulaires de celle-
ci . Le paragraphe 3 de l 'article 12 est éga lement appli
cable à cette situation en ce qu ' i l laisse subsister la 
responsabi l i té parentale résultant de la loi du premier 
Etat, mais i l doit alors être lu avec le paragraphe 4. 
Celui-ci accroche en quelque sorte au train du premier 
Etat le wagon supplémenta i re du second Etat. En effet, 
sans revenir sur la solution du paragraphe 3, i l décide 
que la loi interne du second Etat s'appliquera si elle attri
bue de plein droit la responsabil i té parentale à une per
sonne à qui la loi du premier Etat, applicable en vertu 
des paragraphes premier et 2, ne l 'avait pas attribuée. Si, 
par exemple, la loi du premier Etat attribuait de plein 
droit la responsabi l i té parentale à la mère de l 'enfant 
naturel et que la loi du second Etat attribue de plein droit 
cette responsabi l i té au père et à la mère , ou m ê m e seule
ment au père, la loi du second Etat sera applicable en ce 
qu'elle ajoute un titulaire de la responsabi l i té parentale à 
celui qui en bénéficiait dé jà en application de la loi du 
premier Etat. Dans le cas inverse, si par exemple la loi 
du premier Etat attribuait la responsabi l i té parentale con
jointement au père et à la mère, et que la loi du second 
Etat ne l'attribue q u ' à la mère , la loi du second Etat res-
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the conclusion o f the agreement or of the drafting o f the 
w i l l . In the examples presented, this date w i l l normally 
be, for an agreement concluded in with a view to d i 
vorce, that of the effective date o f the divorce and, for a 
w i l l , that of the death o f the testator (on this question o f 
date, see also below under paragraph 3). 

Paragraphs 3 and 4 

Thèse two paragraphs try to govern the very délicate 
problem of the effect of the change of habituai rés idence 
of the child on parental responsibility. They are the resuit 
o f the coming together o f two opinions which at the 
beginning were very much divided and neither o f which 
took into account the totality o f the é léments of the prob
lem. 
The first opinion was that o f mutability. Once parental 
responsibility is hnked to the law of the habituai rési
dence, it was said, it should be admitted that for each 
change in the State of the habituai rés idence there is a 
corresponding change of the law applicable to the attri
bution or to the extinction by opérat ion of law of paren
tal responsibility. The advantages claimed by the parti
sans of this solution were those o f simplicity and security. 
There would be simpficity for the authorities exercising 
jurisdiction - normally those of the child's new habituai 
rés idence - who would apply their own law to the véri
fication of the existence of a parental responsibility aris
ing by opérat ion o f law. There would be simplicity also 
and security for the third parties who might deal wi th the 
légal représentat ive of the child, since they would not 
have to seek out the State or States of the one or more 
prior habituai rés idences o f the child, nor the provisions 
set out in the law of the.se States. There would be sim
plici ty yet for the fami ly in case of the existence of sev-
eral chiidren. The systematic application o f the law of 
the State of the new habituai résidence has the advantage 
of causing the same single law to govern the attribution 
of parental responsibility in respect of ail of the chiidren, 
in any case ail the chiidren having their habituai rési
dence in the same State. 
The second opinion was that o f the continuity o f the pro
tection. The responsibility attributed by opérat ion of law 
by the law of the State o f the habituai rés idence o f the 
child should subsist, in this opinion, in case there is a 
change in the child's habituai rés idence. The advantage 
is to avoid a break in the continuity of protection in the 
case, for example, where the law of the State o f the new 
rés idence does not attribute any parental responsibility 
by opérat ion o f law and subordinates such attribution to 
the intervention of a measure taken by public authority. 
The thesis o f continuity would permit the holder o f 
parental responsibility under the law of the former ha
bituai rés idence to continue in the State of the new 
habituai rés idence to care for the child and represent h im 
or her in the ordinary transactions o f l ife, in particular in 
relation to banks, without the losses of time and money 
which would have been caused by a proceeding seeking 
appointment instituted before the authorities o f this new 
State. 
The Spécial Commission, aided by a contribution of the 
Italian délégation (Work. Doc. No 78), sought to bring 
out the most appropriate solutions in the différent cases 
which might be presented. 
In the hypothesis where the law of the former habituai 
rés idence had no provision for parental responsibility 
arising by opérat ion of law and the law of the new 
habituai rés idence did make provision for such responsi
bil i ty, i t seemed obvions that only the second law should 
be applied. The Commission, considering that this solu
tion went without saying, did not think that i t was useful 
to formalize it in a text. However, the drafting o f para-

Special Commission — Report 

graph 1 o f article 12 runs a risk o f reducing the scope of 
this rule. Indeed, the attribution by opérat ion o f law 
resulting f r o m the law of the new habituai résidence w i l l 
apply, under paragraph I , only i f the child aiready re-
sided in that State 'at the time of the event on which this 
attribution ... is based'. Suppose for example that one o f 
the parents dies while the child still has his or her 
habituai résidence in the first State and the law of that 
State décides that in such a case a décision by the guard-
ianship court should designate the person who w i l l exer
cise parental authority. I f the habituai rés idence of the 
child is displaced into another State before the décision 
by the guardianship court has been handed down in the 
first Sfate and the law of the second State attributes 
parental responsibifity by opérat ion o f law to the sur-
vivor o f the two parents, it does not seem that this law 
may apply, because the event on which the attribution o f 
parental responsibility would be based in the law of the 
second State is the death of one of the parents and this 
death occurred at a time when the child did not yet réside 
in that State. The solution can only be brought about by 
a décision o f the compétent authority o f the second State 
attributing parental responsibility to the surviving parent. 
The Reporter is not sure that this was the Spécial Com-
mission's intention, but this is the solution which seems 
to him to resuit f r om the drafting o f paragraph 1. 

In the hypothesis where the law of the former habituai 
résidence provided for parental responsibility by opéra
tion of law and where the law of the new habituai rési
dence makes no such provision, the considérat ion for 
continuity of protection is at its strongest and para
graph 3 o f article 12 indicates that 'this parental respon
sibility subsists after a change in the child's habituai rési
dence to another State'. Paragraph 3 however reproduces 
here while adapting i t a solution aiready encountered in 
paragraph 3 o f article 11 (see above). The holder o f 
parental responsibility under the law of the first State 
retains this responsibility, but, f r o m the time of the 
change of the child's habituai rés idence, he or she exer
cises it,under the conditions provided under the internai 
law of the second State. I f for example this law provides 
that certain acts which, under the law of the first State, 
the holder o f parental responsibility could carry out alone 
may only be accomplished with the authorization o f an 
authority, this authorization w i l l have to be requested. 
The third hypothesis is that in which both laws provide 
for parental responsibility by opérat ion o f law, but are in 
conflict on which person or persons w i l l be the holder or 
holders of such responsibility. Paragraph 3 of ar
ticle 12 is also applicable to this situation in that it 
leaves parental responsibility resulting f rom the law of 
the first State subsisting, but it must then be read wi th 
paragraph 4. This text in a certain way hooks on to the 
train of the first State the additional raiiway car o f the 
second State. Indeed, without going back on the solution 
of paragraph 3, it décides that the internai law of the sec
ond State w i l l apply i f i t attributes by opérat ion o f law 
parental responsibility to a person to whom the law of 
the first State, applicable under paragraphs 1 and 2, had 
not attributed it. I f , for example, the law of the first State 
attributed by opérat ion o f law parental responsibility to 
the child's unwed mother and the law of the second State 
attributed by opérat ion of law this responsibifity to the 
father and to the mother, or even only to the father, the 
law of the second State would be applicable in that it 
adds a holder of the parental responsibility to the one 
who aiready exercised it in application o f the law of the 
first State. In the reverse ca.se, i f for example the law of 
the first State attributed parental responsibility jo in t iy to 
the father and the mother, and the law of the second 
State attributes it only to the mother, the law of the sec-
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tera sans effet sur les droits du père qui, de par le para
graphe 3, conservera la responsabil i té parentale que lui 
avait at tr ibuée la première lo i . 
L'observation faite supra, dans l 'hypothèse où la loi de 
l'ancienne résidence habituelle ne prévoyait aucune 
responsabil i té parentale de plein droit et où la loi de la 
nouvelle rés idence habituelle en prévoit une, vaut, pour 
identité de motifs, dans l 'hypothèse envisagée par le 
paragraphe 4, où la loi de l'ancienne résidence habituelle 
attribuait la responsabil i té parentale à l 'un des parents et 
où la loi de la nouvelle rés idence habituelle attribue cette 
m ê m e responsabil i té à l'autre parent. Si le para
graphe 4 se l i t en corrélat ion avec le paragraphe premier, 
i l subordonne l'application de la loi de l'Etat de la nou
velle rés idence habituelle à la condition que les faits sur 
lesquels elle fonde l 'attribution de la responsabil i té pa
rentale se soient produits après le transfert dans cet Etat 
de la rés idence habituelle de l'enfant. Si, par exemple, la 
loi de l'ancienne rés idence habituelle attribue la respon-
sabihté parentale d'un enfant naturel à la mère , m ê m e 
lorsque l'enfant est éga lement reconnu par son père, et 
que la loi de la nouvelle rés idence habituelle attribue 
cette responsabil i té également au père, à partir du mo
ment où i l a reconnu l'enfant, faudra-t-il considérer, dans 
le cas où le changement de la rés idence habituelle de 
l 'enfant se produit après la reconnaissance de cet enfant 
par son père, que le père se veira reconnaître aussi la 
responsabi l i té parentale en application du paragraphe 4? 
La réponse est négat ive si le paragraphe 4 doit se lire en 
corrélation avec le paragraphe premier. Si la Confé rence 
diplomatique devait préférer une réponse affirmative, i l 
lui faudrait, semble-t-il, ajouter au paragraphe 4 un com
plément qui pourrait être ainsi rédigé: «Pour l 'application 
de ce paragraphe, les faits sur lesquels la loi de l'Etat de 
la nouvelle rés idence habituelle de l 'enfant fonde 
l 'attribution de la responsabil i té parentale sont réputés 
s 'ê t re réalisés dans cet Etat». 

Paragraphe 5 

Ce paragraphe précise que «la responsabil i té parentale 
prévue aux paragraphes précédents pourra être retirée ou 
ses conditions d'exercice modif iées par des mesures 
prises en application de la Convent ion» . Ce texte met f i n 
au problème d ' interprétat ion déjà signalé (voir supra) de 
l 'article 3 de la Convention de 1961. L'existence d'une 
responsabi l i té parentale de plein droit ne peut donc plus 
être une entrave aux mesures de protection qui se révéle
raient nécessaires . Ce paragraphe pourra d'ailleurs être 
utilisé à la suite d'un changement de résidence habituelle 
de l 'enfant si les autorités compétentes estiment que 
l 'application cumulée à la responsabil i té parentale de 
plein droit des lois des résidences habituelles successives 
aboutit à une paralysie de la protection. 

Article 13 (protection des tiers) 

Dès lors que l'avant-projet optait, en cas de changement 
de la résidence habituelle de l'enfant, pour le principe de 
la continuité de la responsabil i té parentale attr ibuée de 
plein droit par la loi de l 'Etat de la précédente résidence 
habituelle, i l faisait courir aux tiers agissant dans l'Etat 
de la nouvelle rés idence habituelle le risque de com
mettre une erreur sur la personne ou sur les pouvoirs du 
représentant légal de l'enfant. Traitant de bonne f o i avec 
la personne qui, d ' après la loi locale, aurait eu la quali té 
de représentant légal de l'enfant, i l peut ignorer que le 
représentant légal qualif ié de l 'enfant est la personne à 
qui cette quali té a été at tr ibuée de plein droit par la loi 
de l 'Etat de la précédente rés idence habituelle ou qui en 
a été régul ièrement investie par une mesure prise par les 
autorités d'un autre Etat agissant dans le cadre de leur 
compétence . 

L'article 13, dont l'esprit rappelle celui du célèbre cas 
f rançais Liz.ardi^'^ et celui de l 'article I I de la Conven
tion de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles, consacre la théorie de 
l'apparence au profit du tiers de bonne f o i ayant traité 
«avec une personne ayant la quali té de représentant légal 
[de l 'enfant] selon la loi du lieu où l'acte a été passé». 
Le tiers est protégé «sauf s ' [ i l ] savait ou devait savoir 
que la responsabi l i té parentale était régie par une autre 
loi en application des articles 11 ou 12». C'est donc une 
bonne fo i renforcée par un devoir de diligence qui est 
exigée du tiers. 

La protection consiste en ce que «la responsabil i té [du] 
tiers ne peut être engagée ni la validité d'un acte con
testée» pour le seul mot i f que l'acte a été passé avec la 
personne considérée à tort, dans les circonstances in
diquées , comme le représentant légal de l'enfant. Ainsi 
le banquier qui, détenant des fonds appartenant à l'enfant, 
les aurait remis au représentant apparent de celui-ci ne 
sera pas tenu d'en verser à nouveau l 'équivalent au 
représentant qualif ié de l 'enfant. De m ê m e le tiers qui 
aurait acquis régul ièrement de la m ê m e personne des 
biens de l 'enfant pourra les conserver. 
L'apparence de responsabi l i té parentale derrière laquelle 
le tiers peut s'abriter est celle qui résulte de la «loi du 
lieu où l'acte a été passé». Cette référence au lieu de 
conclusion de l'acte n'est praticable que si l'acte a été 
passé entre personnes présentes . L'observation en a été 
faite au cours de la dernière lecture du texte et n'a pas 
rencontré d'opposition, mais le temps a manqué au Co-
rnité de rédaction pour insérer cette précision dans le 
texte. 

Paragraphe 6 

Ce paragraphe reproduit la disposition habituelle dans 
les Conventions de La Haye sur l'exception d'ordre pu
blic. I l précise cependant que l 'intervention de l'ordre 
public devra tenir compte de l ' intérêt supérieur de 
l'enfant, qui doit inspirer d'ailleurs l 'application de tous 
les articles de la Convention. 
On peut se demander si ce paragraphe est bien placé à 
la fin de l'article 12 ou s ' i l ne devrait pas faire l 'objet 
d 'un article séparé à la fin du chapitre sur la loi appli
cable. I l n 'y a pas de raison de l 'écarter dans les autres 
cas où la Convention prévoit l 'application d'une loi 
étrangère, mêrne si ces cas ne sont pas promis à de 
f réquentes applications. 

C H A P I T R E IV - R E C O N N A I S S A N C E E T E X E C U T I O N 

Comme i l a été indiqué (supra), ce chapitre comble une 
lacune de la Convention de 1961, qui se contentait de 
poser le principe de la reconnaissance mutuelle des 
mesures prises dans les Etats contractants, mais ren
voyait l ' exécut ion au droit interne de l 'Etat requis ou aux 
conventions internationales en vigueur dans cet Etat. 
S'inspirant de conventions plus récentes, notamment des 
Conventions de Bruxelles et de Lugano concernant la 
compétence judiciaire et rexécution des décisions en 
matière civile et commerciale, l 'avant-projet distingue la 
reconnaissance (art. 14 à 16), la déclaration d'exequatur 
ou l'enregistrement aux fins d 'exécut ion (art. 17 et 18), 
enfin la mise à exécut ion (art. 19). 

Cass. Req. 16 janv. 1861, D.P 1861.1.193, s. 1861.1.305. 
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ond State would remain without any effect on the rights 
of the father who, under paragraph 3, would retain the 
parental responsibility which had been attributed to him 
by the first law. 
The observation made above, in the hypothesis in which 
the law of the former habituai résidence had no provision 
for parental responsibility by opérat ion o f law and the 
law of the new habituai rés idence does provide one, is 
valid, for the same reasons, in the hypothesis envisaged 
by paragraph 4, where the law of the former habituai 
rés idence attributed parental responsibility to one of the 
parents and the law of the new habituai rés idence at
tributes this same responsibility to the other parent. I f 
paragraph 4 is read in corrélat ion wi th paragraph 1, it 
subordinates the application o f the law of the State of the 
new habituai résidence to the condition that the tacts on 
which the attribution of parental responsibility are based 
took place after the transfer into this State of the habituai 
rés idence o f the child. I f , for example, the law of the 
former habituai résidence attributes parental responsibil
ity for a child born out o f wediock to the mother, even 
when the child is also recognized by his or her father, 
and the law of the new habituai résidence attributes this 
responsibility also to the father, f r om the time when he 
has recognized the child, should it be considered, in the 
case where the change of the child's habituai résidence 
takes place after the récognit ion of this child by his or 
her father, that the father w i l l also have his parental 
responsibility recognized in application o f paragraph 4? 
The response is in the négat ive i f paragraph 4 is to be 
read in corrélation wi th paragraph I . I f the Diplomatie 
Confé rence were to prefer an affirmative response, it 
would be necessary, it appears, to add to paragraph 4 a 
sentence which could be drafted as fol lows: 'For the 
application o f this paragraph, the facts on which the law 
of the State o f the new habituai résidence o f the child 
bases attribution o f parental responsibility are deemed to 
have occurred in that State'. 

Paragraph 5 

This paragraph sets out that 'the parental responsibility 
referred to in the preceding paragraphs may be termi-
nated, or the conditions of its exercise modified, by 
measures taken under this Convention'. This text puts an 
end to the problem of interprétation aiready pointed out 
(see above) concerning Article 3 of the 1961 Conven
tion. The existence of parental responsibility by opéra
tion o f law cannot therefore any longer be a hindrance to 
measures of protection which turn out to be necessary. 
This paragraph may moreover be utilized fo l lowing a 
change in the habituai résidence o f the child i f the com
pétent authorities think that the cumulative application to 
parental responsibility by opérat ion of law of the laws o f 
the successive habituai rés idences w i l l lead to a paraly-
sis o f the child's protection. 

Paragraph 6 

This paragraph reproduces the customary provision in 
the Hague Conventions on the exception for public 
policy. It spécifies however that the resort to public 
policy ought to take into account the best interests of the 
child, which should inspire moreover the apphcation of 
ail the articles o f the Convention. 
It may be asked whether this paragraph is properly 
placed at the end of article 12 or whether it should not 
be made the subject of a separate article at the end o f the 
chapter on applicable law. There is no reason to e l imi-
nate i t in the other cases where the Convention provides 
for the application o f a foreign law, even i f thèse cases 
are not expected to be of f réquent application. 

Spécial Commission ~ Report 

Article 13 (protection of third persons) 

From the point where the preliminary draft opted, in case 
of a change in the child's habituai résidence, for the prin
ciple o f continuity of the parental responsibility attri
buted by opérat ion of law by the law of the State o f the 
preceding habituai rés idence, it caused third persons act-
ing in the State of the new habituai résidence to run the 
risk of committing an error about the person or the 
powers o f the child's légal représentat ive. Dealing in 
good faith with the person who, under local law, would 
have had the capacity of légal représentat ive of the child, 
the third person may not know that the légal représenta
tive o f the child who is actually empowered is the per
son to whom this capacity had been attributed by opéra
tion o f law by the law of the State o f the preceding 
habituai résidence or who had been regularly appointed 
by a measure taken by the authorities o f another State 
acting within the framework of their jurisdiction. 
Article 13, the spirit of which recalls that o f the cel-
ebrated French case Lizardi^^ and that o f Article 11 o f 
the Rome Convention of 19 June 1980 on the Law Appli
cable to Contractual Obligations, adopts the theory o f 
apparent agency for the benefit o f a third person in good 
faith who has dealt 'wi th a person entitled to act as légal 
représentat ive of the child under the law of the place 
where the transaction was concluded'. The third person 
is protected 'uniess the third person knew or should have 
known that the parental responsibility was governed by 
another law in application of articles 11 or 12'. I t is 
therefore good faith reinforced by a duty of diligence 
which is required of the third person. 
The protection consists o f the fact that 'a third person 
cannot be held liable, nor the validity o f a transaction 
contested' for the sole reason that the transaction was 
concluded wi th a person erroneously considered to be, in 
the circumstances indicated, the child's légal représenta
tive. Thus the banker who, holding funds belonging to 
the child, has paid them over to the apparent représenta
tive of the child w i l l not be bound to pay the équivalent 
amount again to the child's actual représentat ive. In 
addition the third person who has regularly acquired 
f rom the same person property o f the child may keep it . 
The appearance of parental responsibility behind which 
the third person may take shelter is that which results 
f rom the 'law of the place where the transaction was 
concluded'. This référence to the place of conclusion o f 
the transaction is practicable only i f the transaction was 
concluded between persons who were both présent. This 
comment was made in the course of the last reading of 
the text and was not contested, but time was lacking for 
the Draft ing Committee to insert this spécifie point into 
the text. 

C H A P T E R IV - R E C O G N I T I O N A N D E N F O R C E M E N T 

As was indicated (above), this chapter fills a gap in the 
1961 Convention, which was satisfied to pose the prin
ciple of mutual récognit ion of the measures taken in the 
Contracting States, but referred enforcement to the inter
nai law of the requested State or to the international con
ventions in force in that State. Drawing inspiration f rom 
the most récent international conventions, in particular 
the Brussels and Lugano Conventions on jurisdiction 
and the enforcement of judgments in civil cmd commer
cial matters, the preliminary draft distinguishes récogni
tion (articles 14 to 16), the déclaration o f enforceability 
or registration for purposes of enforcement (ar
ticles 17 and 18), and finally enforcement (article 19). 

Cass. Req, 16 Jan. 1861, D.P 1861.1,193, S, 1861.1.305. 
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Article 14 (reconnaissance et motifs de refus de recon
naissance) 

Paragraplie premier 

Ce paragraphe pose le principe de la reconnaissance de 
plein droit dans chaque Etat contractant des mesures 
prises dans un autre Etat contractant. Cela veut dire qu ' i l 
ne sera nécessaire de recourir à aucune procédure pour 
obtenir cette reconnaissance, dès lors du moins que celui 
qui se prévaut de la mesure n'en demande aucun acte 
d 'exécut ion . C'est la partie à qui la mesure est opposée , 
par exemple au cours d'une procédure , qui devra invo
quer un mot i f de non-reconnaissance prévu au para
graphe 2. L'avant-projet n'exclut pas cependant une 
procédure prévent ive limitée à la reconnaissance ou à la 
non-reconnaissance de la mesure (voir art. 15, infra). 

Pour être reconnue, une mesure doit év idemment être 
prouvée . Cette preuve résulte normalement du document 
écrit émanan t de l 'autori té d'origine et consignant la 
décision prise par celle-ci. Dans les cas d'urgence, cepen
dant, i l peut arriver que la mesure soit prise par télé
phone et donne lieu simplement à une note manuscrite 
dans le dossier. Pour éviter toute dérive bureaucratique, 
la Commission spéciale a renoncé à subordonner la re
connaissance à la production d'un document écrit, daté 
et signé par l 'autori té d'origine. Par conséquent , une 
télécopie, par exemple, pourrait faire la preuve de la 
mesure en vue de sa reconnaissance. 

Paragraplw 2 

Le paragraphe 2 énumère limitativement les motifs pour 
lesquels la reconnaissance peut être re fusée . I l est à noter 
que ce paragraphe 2 autorise le refus de reconnaissance, 
mais ne l'impose pas. 

Alinéa a 

La reconnaissance peut être re fusée si la mesure a été 
prise par une autorité dont la compétence n'est pas 
fondée aux termes des dispositions du chapitre I L 
L'autori té requise a donc le pouvoir de vérifier la com
pétence indirecte de l 'autori té d'origine. Elle est toute
fois liée, dans cette vérification, par les constatations de 
fait sur lesquelles l 'autori té d'origine a fondé sa com
pétence (art. 16, voir infra). La Commission spéciale a 
rejeté à une forte major i té (12 voix contre I et 10 absten
tions) une proposition néerlandaise (Doc. trav. 
No 86) tendant à reconnaî t re la compétence indirecte des 
autorités de l 'Etat national contractant d'un enfant ayant 
sa rés idence habituelle dans un Etat non contractant. 

Alinéa b 

Le refus de reconnaissance est possible si, hors le cas 
d'urgence, la mesure a été prise sans avoir donné à 
l 'enfant la possibil i té d 'ê t re entendu, directement ou par 
l ' in termédiaire d 'un représentant ou organisme appro
prié, en violation des principes fondamentaux de procé
dure de l 'Etat requis. Ce motif de refus, issu d'une 
proposition canado-suisse (Doc. trav. No 82), n ' implique 
pas que l 'enfant doive être entendu dans tous les cas. I l 
a été observé à juste titre qu ' i l n'est pas toujours de 
l ' intérêt de l 'enfant de devoir donner un avis, notamment 
si les deux parents sont d'accord sur la mesure à pren
dre. C'est seulement lorsque la non-audition de l'enfant 
est contraire aux principes fondamentaux de procédure 
de l 'Etat requis qu'elle pourra justifier un refus de recon
naissance. I l s'agit en somme d'une clause spéciale 

d'ordre public procédural . Celle-ci ne s'applique pas 
dans les cas d'urgence, pour lesquels les exigences de 
l 'ordre public de procédure doivent être entendues plus 
souplement. 

Alinéa c 

I l s'agit là d'une autre manifestation de l'ordre public de 
procédure , qui s'apparente à la violation des droits de la 
défense . La reconnaissance pourra être re fusée «à la 
demande de toute personne prétendant que la mesure 
porte atteinte à sa responsabi l i té parentale, si cette mesure 
a été prise, hors le cas d'urgence, sans qu'ait été donnée 
à cette personne la possibil i té d 'ê t re entendue». Si par 
exemple, dans le cadre de l 'article 12, paragraphe 5, 
l 'autori té compéten te retire la responsabil i té parentale à 
son titulaire légal sans l'entendre, celui-ci pourra invo
quer cette atteinte à sa responsabil i té parentale pour 
s'opposer à la reconnaissance de la mesure. 

Alinéa d 

Le texte consacre la contrar iété manifeste à l'ordre pu
blic de l 'Etat requis comme moti f de non-reconnaissance, 
mais i l ajoute, comme l 'article 24 de la Convention du 
29 mai 1993 sur l 'adoption, que l'ordre public s 'apprécie 
en tenant compte de l ' intérêt supérieur de l'enfant. 

Alinéa e 

Ce paragraphe, dont la rédaction est proche de celle de 
l 'article 27, point 5, des Conventions de Bruxelles et de 
Lugano-'''', envisage l 'hypothèse de confli t entre la mesure 
à reconnaî t re , prise dans un Etat contractant, et une autre 
mesure prise postér ieurement dans l 'Etat non contractant 
de la rés idence habituelle de l 'enfant et remplissant les 
conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l'Etat 
requis. En pareil cas, si les deux mesures sont incom
patibles, la préférence sera donnée à la seconde, prise par 
une autorité plus proche de l 'enfant et mieux à m ê m e 
d 'appréc ie r son intérêt supérieur. La Commission spé
ciale a re fusé d ' é tendre cette préférence à la mesure prise 
dans un Etat non contractant autre que celui de la rési
dence habituelle de l'enfant, par exemple dans son Etat 
national. 
Ces motifs de non-reconnaissance sont les seuls qui 
puissent être invoqués par l 'Etat requis. La Commission 
spéciale a rejeté à l ' unanimi té moins 4 abstentions 
l 'éventual i té d 'un contrôle par l 'autori té requise de la loi 
appl iquée par l 'autori té d'origine, m ê m e lorsque la 
mesure a été prise en contemplation d'une relation de 
famil le , de parenté ou de mariage non reconnue dans 
l 'Etat requis. A l'instar des solutions adoptées par les 
Conventions du 2 octobre 1973 sur les obligations al i
mentaires, la reconnaissance de la mesure porte exclu
sivement sur la mesure et non sur la question préalable 
de statut personnel qui lui sert de support. Dans le m ê m e 
esprit, dans l 'application de l 'article 14, l 'autori té qui 
statue sur la reconnaissance ne peut procéder à aucune 
vérification au fond de la mesure prise (art. 18, voir 
infra). 

• A cette d i f f érence près que ces Conventions accordent la p r é f é r e n c e à la déc i 
sion rendue anlérieuremenl dans un E l a l non contractant et réunissant dans l'Etat 
requis les conditions n é c e s s a i r e s à sa reconnaissance, car Tautorité de chose j u g é e 
reconnue à cette première d é c i s i o n s'oppose à la reconnaissance d'une d é c i s i o n 
postér ieure incompatible avec elle. A u contraire, dans l'avant-projel. c'est la 
mesure prise po.slérieuiemenl dans l 'Etat non contractant qui est préférée parce 
que, dans l'esprit des articles 8, paragraphe 2, 9. paragraphe 2, et 10, les mesures 
prises peuvent toujours être m o d i f i é e s ou r e m p l a c é e s par l 'autorité de l'Etat de la 
r é s i d e n c e actuelle de l'enfant. 
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Article 14 (récognition and g rounds for refusai of récog
nition) 

Paragraph 1 

This paragraph sets forth the principle o f récognit ion by 
opérat ion o f law in each Contracting State of the 
measures tai<en in another Contracting State. This means 
that it w i l l not be necessary to resort to any proceeding 
in order to obtain such récognit ion, so long as the person 
who is relying on the measure does not take any step 
towards enforcement. I t is the party against whom the 
measure is involced, for example in the course of a légal 
proceeding, who must al lège a ground for non-
recognition set out in paragraph 2. The preliminary draft 
does not exclude however a prévent ive procédure limited 
to récognit ion or non-recognition o f the measure (see 
article 15 below). 
In order to be recognized, a measure must obviously be 
proven. This proof results normally f r o m the written 
document emanating f rom the authority of origin and 
incorporating the décision taken by it. In cases of ur-
gency, however, it may happen that the measure is taken 
by té léphone and gives rise simply to a handwritten note 
in the fi le. In order to avoid any bureaucratie diversion, 
the Spécial Commission renounced subordinating récog
nition to the production of a written document, dated and 
signed by the authority of origin. As a resuit, a telefaxed 
copy, for example, may serve as proof o f the measure 
wi th a view to its récognit ion. 

Paragraph 2 

Paragraph 2 enumerates exhaustively the grounds on 
which récognit ion may be refused. I t is to be noted that 
this paragraph 2 authorizes the refusai of récognit ion, 
but does not impose it . 

Sub-paragraph a 

Récogni t ion may be refused i f the measure was taken by 
an authority whose jurisdiction was not founded on the 
provisions o f Chapter I I . The requested authority there-
fore has the power to ver ify the jurisdiction of the au
thority o f origin for purposes of récognit ion. I t is how
ever bound, in this vérification, by the findings of fact on 
which the authority of origin based its jurisdiction (ar
ticle 16, see below). The Spécial Commission rejected 
by a strong majority (12 votes against 1 wi th 10 absten
tions) a Dutch proposai (Work. Doc. No 86) which would 
have recognized the jurisdiction (for purposes of récog
nition of the resulting décision) o f the authorities o f the 
Contracting State o f the nationality o f a child who has 
his or her habituai rés idence in a non-Contracting State. 

Sub-paragraph b 

The refusai of récognit ion is possible i f , except in a case 
of urgency, the measure was taken without the child hav-
ing been provided the opportunity to be heard, either 
directly or wi th the assistance o f a représentat ive or an 
appropriate body, in violation of fundamental principles 
of procédure o f the requested State. This ground for 
refusai, derived f r o m a Canadian-Swiss proposai (Work. 
Doc. No 82), does not imply that the child ought to be 
heard in every case. It was pointed out wi th good reason 
that it is not aiways in the interest of the child to have to 
give an opinion, in particular i f the two parents are in 
agreement on the measure to be taken. It is only where 
the failure to hear the child is contrary to the fundamen
tal principles of procédure o f the requested State that this 
may jus t i fy a refusai of récognit ion. This amounts to a 
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spécial clause of procédural public policy. It does not 
apply in cases o f urgency, for which the requirements o f 
procédural due process o f law ought to be interpreted 
more flexibly. 

Sub-paragraph c 

This is another manifestation of procédural public policy, 
which resembies the violation of the defendant's right to 
due process of law. Récogni t ion may be refused 'on the 
request of any person claiming that the measure in-
fringes his or her parental responsibility, i f such measure 
was taken, except in a case of urgency, without such per
son being given an opportunity to be heard'. I f for 
example, in the framework o f article 12, para
graph 5, the compétent authority withdraws parental re
sponsibility f rom its légal holder without hearing him or 
her, that person may invoke this infringement of his or 
her parental responsibility in order to oppose récognit ion 
of the measure. 

Sub-paragraph d 

The text sets out manifest incompatibility wi th the pub
lic policy of the requested State as a ground for non-
recognition, but it adds, as does Article 24 of the Con
vention of 29 May 1993 on intercountry adoption, that 
public policy is to be assessed taking into account the 
best interests of the child. 

Sub-paragraph e 

This paragraph, the drafting o f which is close to that of 
Article 27, paragraph 5, of the Conventions of Brussels 
and Lugano,^'' envisages the hypothesis of conflict be-
tween the measure to be recognized, taken in a Contract
ing State, and another measure taken later in the non-
Contracting State of the child's habituai rés idence and 
f u l f i l l i n g the requirements for récognit ion in the requested 
State. In such a case, i f the two measures are incompat
ible, p référence w i l l be given to the second, taken by an 
authority doser to the child and in a better position to 
assess the child's best interests. The Spécial Commission 
refused to extend this préférence to a measure taken in a 
non-Contracting State other than that o f the child's ha
bituai rés idence, for example in the State of his or her 
nationality. 
Thèse grounds for non-recognition are the only ones 
which may be invoked by the requested State. The Spé
cial Commission unanimousiy rejected except for 4 ab
stentions the possibility of a review by the reqiiested 
authority o f the law applied by the authority of origin, 
even where the measure has been taken in contemplation 
of a fami ly relationship, kinship or a marriage not rec
ognized in the requested State. Fol lowing the example of 
the solutions adopted by the Conventions of 2 Octo-
ber 1973 on maintenance obligations, the récognit ion of 
the measure bears exclusively on the measure and not on 
the preliminary question of the personal status which 
serves as a support for it . In the same spirit, in the appli
cation o f article 14, the authority who décides on récog
nition may not proceed to any review of the merits o f the 
measure taken (article 18, see below). 

With this dilference that those Conventions give pré férence to the d é c i s i o n ren-
dered eurlier in a non-ConlracIing State and lulfill ing the conditions necessary l'or 
its récogn i t ion in the requested State sincc the res judiaihi status of the first d é c i 
sion precludes the récogn i t ion of a later d é c i s i o n which is incompatible with it. 
To the contrary, in the prehniinary draft, it is the measure tal<en lirter in the non-
Contracting State which is preferred because, in the spirit of articles 8, partl-
graph 2, 9, paragraph 2, and 10, the measures taken may always be moditieti or 
replaced by the authority of the State of the child's current ré s idence . 
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Article 15 (action préventive en opposabilité ou en inop-
posabilité) 

La reconnaissance se produisant de plein droit, c'est 
seulement le jour oii la mesure sera invoquée dans un 
Etat que sera tranchée une éventuel le contestation sur 
l'existence d'un mot i f de non-reconnaissance. Cette date 
peut être trop tardive et toute personne intéressée peut 
avoir un intérêt légit ime à lever sans attendre le doute 
qui peut exister sur l'existence d'un tel mot i f de non-
reconnaissance. Une personne peut ainsi avoir intérêt à 
faire constater dans un Etat donné la reconnaissance 
d'une mesure prise dans un autre dans le cas suivant: 
dans un Etat A , la garde de l'enfant a été confiée à la 
mère , avec interdiction de fixer la résidence habituelle de 
l 'enfant dans un autre pays sans l'accord formel du père. 
Celui-ci veut bien consentir au transfert de cette rési
dence dans l 'Etat B, mais i l ne voudrait pas que la mère 
en profite pour transférer à nouveau cette rés idence dans 
l 'Etat C. I l a donc intérêt à s'assurer immédia tement que 
l 'Etat B reconnaîtra la mesure prise en A et ne permettra 
à la mère de déplacer à nouveau la résidence de l'enfant 
qu'avec l'accord du père. A l'inverse, un père pr ivé con
tre son gré de la responsabil i té parentale attr ibuée à la 
mère de l'enfant par une décision prise en A peut avoir 
intérêt à faire constater que cette mesure ne sera pas 
reconnue en B, s ' i l veut empêcher la mère d'y conclure 
au nom de l'enfant un acte qu ' i l estime contraire aux 
intérêts de celui-ci. 

La jurisprudence de certains Etats contractants, comme 
la France, a déjà admis la recevabil i té d'une action 
prévent ive en inopposabil i té d'un jugement étranger. 
L'article 15 de l'avant-projet va plus loin et, pour donner 
une solution satisfaisante aux cas présentés ci-dessus, 
admet que tout intéressé puisse demander aux autorités 
compéten tes d'un Etat contractant qu ' i l soit statué tant 
sur la reconnaissance que sur la non-reconnaissance 
d'une mesure prise dans un autre Etat contractant. Le 
texte limite la recevabil i té de l 'action prévent ive à la 
reconnaissance ou non-reconnaissance des mesures. Cette 
action prévent ive n'est pas applicable à la responsabil i té 
parentale existant de plein droit en vertu de la loi de 
l 'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant (art. 12), car 
elle suppose pour fonctionner l'existence d'une décision. 
L'avant-projet laisse à la loi de l 'Etat requis le soin de 
définir la procédure de cette action prévent ive. Cette 
procédure n'est pas fo rcément ca lquée sur la procédure 
d'exequatur et la Commission spéciale n'a pas voulu 
imposer, comme pour l'exequatur, une procédure «simple 
et rapide» (art. 17, paragraphe 2). En effet, la procédure 
d'exequatur, dans une convention internationale destinée 
à assurer une sorte de libre circulation des décis ions, doit 
être rapide et sera souvent non contradictoire dans sa 
première phase^-''. En revanche la procédure prévent ive 
tend à instaurer immédia tement un débat sur la régula
rité internationale de la mesure et, dans le cas de l'action 
en inopposabil i té de la décision, à en paralyser la libre 
circulation. Un tel débat doit logiquement être contradic
toire, ce qui prendra normalement plus de temps qu'une 
procédure accélérée d'exequatur. 

Article 16 (constatations de fait sur la compétence) 

Comme i l a dé jà été indiqué au sujet de l 'article 14, 

' Voir ia procédure sur requête mise en place par les Conventions de Bruxelles 
et de Lugano. articles 31 et s. 

paragraphe 2 a (voir supra), l 'autori té de l 'Etat requis est 
liée par les constatations de fai t sur lesquelles l 'autori té 
d'origine a fondé sa compétence . Cette règle se rencon
tre dans d'autres conventions''^. En matière de protection 
des enfants, certains délégués ont observé que la règle 
risquait de tourner à vide, car l 'autori té qui prend la 
mesure, à la différence d'un tribunal qui rend une déci
sion mot ivée , ne prend généra lement pas la peine 
d'indiquer les faits sur lesquels elle fonde sa compétence . 
M ê m e si cette observation peut l imiter la portée pratique 
de la règle, elle ne suffit pas à la condamner dans son 
principe, d'autant que les mesures pour lesquelles se 
pose un prob lème de reconnaissance sont souvent prises 
par une autorité judiciaire habi tuée à motiver ses déci
sions. 

Article 17 (exequatur) 

Cet article envisage le cas oi j les mesures prises dans un 
Etat contractant et qui y sont exécutoires comportent des 
actes d 'exécut ion dans un autre Etat contractant. Si tel 
n'est pas le cas, l 'article 14 - c 'es t -à-dire la reconnais
sance - suffit pour permettre à la mesure de produire ses 
effets. Par exemple les pouvoirs conférés à un représen
tant légal par une mesure prise dans un Etat contractant 
permettront à ce représentant , s ' i l n 'y a pas de mot i f de 
non-reconnaissance, de passer dans un autre Etat con
tractant au nom de l 'enfant les actes que requiert la pro
tection de sa personne ou de ses biens. Mais si la mesure 
comporte des actes d 'exécut ion , par exemple une mesure 
de contrainte pour obtenir la remise de l'enfant, ou la 
vente forcée d'un bien, la mesure devra faire l 'objet dans 
le second Etat d'une déclaration d'exequatur ou, selon la 
procédure applicable dans certains Etats, d'un enregistre
ment aux fins d 'exécut ion . 

Le paragraphe premier de l 'article 17 rappelle cette 
nécessité et mentionne que la procédure sera déclenchée, 
dans l'Etat requis, «sur requête de toute partie intéressée, 
selon la procédure définie par la loi de cet Etat». I l ne 
faut pas accorder au terme «requête» le sens procédural 
précis qu ' i l a dans la langue juridique f rançaise d'acte 
introductif d'une instance non contradictoire, adressé 
directement au tribunal, car le texte, en renvoyant à la 
procédure définie par la loi de l'Etat requis, n'a pas 
voulu prendre position, à la di f férence de la Convention 
de Bruxelles, sur la procédure à adopter 

Le paragraphe 2 se borne à prévoir que l'Etat requis 
appliquera «une procédure simple et rapide» mais laisse 
cet Etat ent ièrement libre des moyens d'y parvenir et ne 
lui fixe aucun délai. I l s'agit là d'une lex imperfecta. 

Le paragraphe 3 indique, comme l'article 34, para
graphe 2, de la Convention de Bruxelles, que la déclara
tion d'exequatur ou l'enregistrement ne peuvent être 
re fusés que pour l 'un des motifs prévus à l 'article 14. 

Article 18 (prohibition de la revision au fond) 

La prohibition de la revision au fond est une clause de 
style dans les conventions sur la reconnaissance et 
l 'exécut ion des décis ions. Elle concerne aussi bien la 
reconnaissance que l'exequatur ou l'enregistrement. 

Voir article 9 Convenlion de La Haye du 2 octobre 1973 concernant la recon-
itatssatîce et l'exécution des décisions relatives aux obligations alimentaires; 
article 28, paragraphe 2, Conventions de Bruxelles et de Lugano. 
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Article 15 (préventive action for récognition or non-
recognition) 

Since récognit ion is produced by opérat ion of law, it is 
only at the time when the measure is invoked in a State 
that a possible dispute over the existence of a ground for 
non-recognition w i l l be the subject of a ruiing. This date 
may be too late and any interested person may have a 
legitimate interest in dispelhng without waiting any doubt 
which may exist about the existence of such a ground for 
non-recognition. A person may thus have an interest in 
having a décision in a given State on the récognit ion of 
a measure taken in another State in the fo l lowing case: 
in State A , the custody of the child has been entrusted to 
the mother, with a prohibition against moving the ha
bituai rés idence of the child to another country without 
the formai agreement of the father He is wi l l i ng to con
sent to the transfer of this résidence to State B , but 
would net like for the mother to take advantage of this 
in order to transfer the child's résidence again into 
State C. He has an interest therefore in ensuring i m -
mediately that State B w i l l recognize the measure taken 
in A and w i l l permit the mother to move the child's rési
dence again only wi th the father's agreement. Conversely, 
a father deprived against his w i l l of parental responsibil-
ity which has been attributed to the mother of the child 
by a décision taken in A may have an interest in having 
it decided that this measure w i l l not be recognized in B, 
i f he wishes to prevent the mother f rom entering into a 
transaction in the name of the child there which transac
tion he considers to be contrary to the interests o f the 
child. 
The case law of certain Contracting States such as France, 
has already accepted that a prévent ive action opposing 
récognit ion of a foreign judgment is admissible. Ar
ticle 15 of the preliminary draft goes further and, in 
order to give a satisfactory solution to the cases pre-
sented above, accepts that any interested person may ask 
the compétent authorities of a Contracting State to rule 
either on the récognit ion or on the non-recognition of a 
measure taken in another Contracting State. The text 
limits the admissibility of the prévent ive action to the 
récognit ion or non-recognition of measures. This préven
tive action is not applicable to parental responsibility 
existing by opérat ion of law under the law of the State 
of the child's habituai résidence (article 12), for it pré
supposes the existence o f a décision in order to fonction. 
The preliminary draft leaves it to the law of the re-
quested State to define the procédure for this prévent ive 
action. This procédure is not necessarily aligned on the 
procédure for seeking an order of enforceability and the 
Spécial Commission did not want to impose, as it did for 
déclarat ions of enforceability, a 'simple and rapid' pro
cédure (article 17, paragraph 2). Indeed, the procédure 
for a déclaration of enforceability, in an international 
convention intended to ensure a sort of free circulation 
of décis ions, ought to be rapid and w i l l often be uncon-
testable in its first p h a s e . O n the other hand the préven
tive procédure tends to initiate immediately a discussion 
on the international regularity o f the measure and, in the 
case of an action for a non-recognition of the measure, 
to paralyse its free circulation. Such a discussion should 
logically be contested, which would take normally more 
time than an accelerated procédure for a déclaration of 
enforceability. 

Article 16 (findings of jurisdictional facts) 

As has already been indicated in connection with ar-

See Ihe procédure on applicalion, set in place by Ihe Conventions of Brussels 
and Lugano. Articles 3 1 et scq. 
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ticle 14. paragraph 2 a (see above), the authority o f the 
requested State is bound by the findings of fact on which 
the authority of origin has based its jurisdiction. This 
rule is encountered in other conventions.^^' In matters of 
child protection, certain delegates observe that the rule 
runs the risk of operating in a vacuum, since the author
ity which takes a measure, uniike a court which hands 
down a décision with findings of fact, generally does not 
take the trouble to indicate the facts on which it bases its 
jurisdiction. Even i f this observation may l imi t the prac-
tical reach of the rule, it does not suffice to condemn it 
in its principle, in as much as the measures for which a 
problem of récognit ion anses are often taken by a j u d i -
cial authority which is accustomed to set down the find
ings on which its décis ions are based. 

Article 17 (déclaration of enforceability) 

This article envisages the case in which the measures 
taken in a Contracting State and enforceable there re-
quire enforcement in another Contracting State. I f this is 
not the case, article 14 - in other words récognit ion -
sufBces to permit the measure to produce its effects. For 
example the powers confen-ed on a légal représentat ive 
by a measure taken in a Contracting State w i l l permit 
this représentat ive, i f there is no ground for non-
recognition, to enter into tran.sactions on behalf o f the 
child in another Contracting State, which transactions 
require the protection o f the child's person or property. 
But i f the measure requires enforcement, for example a 
measure o f constraint to obtain the handing over of the 
child, or the forced sale of property, the measure w i l l 
have to be the subject in the second State of a déclara
tion of enforceability or, according to the procédure 
applicable in certain States, of registration for the pur-
pose o f enforcement. 

Paragraph 1 of article 17 recounts this necessity and 
mentions that the procédure w i l l be initiated, in the 
requested State, 'upon request by an interested party, 
according to the procédure provided in the law of the 
[requested] State'. The term 'requête' should not be 
given the précise procédural meaning that i t has in French 
légal terminology as the introductory step of an ex parte 
proceeding, addressed directly to the court, for the text, 
in referring to the procédure provided in the law o f the 
requested State, was not intended, as was the Brussels 
Convention, to take a position on the procédure to be 
adopted. 

Paragraph 2 is l imited to providing that the requested 
State w i l l apply 'a simple and rapid procédure ' but leaves 
this State entirely free as to the means for achieving this 
and fixes no time period. This is thus a lex impeifecta. 

Paragraph 3 indicates, as does Article 34, para
graph 2, of the Brussels Convention, that the déclaration 
of enforceability or registration may be refused only for 
one of the reasons set out in article 14. 

Article 18 (prohibition of review on the merits) 

The prohibition of review on the merits is a standard 
clause in the conventions on récognit ion and enforce
ment o f décis ions. It concerns récognit ion as weil as the 
déclaration o f enforceability or the registration. 

See Article 9. Hague Convention of 2 Octoher 1973 on the Récognition and 
Eitfoicement of Décisions Relating to Maintenance Obligations: Article 28. para
graph 2. Brussels and Lugano Conventions. 
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Article 19 (mise à exécution) 

Cet article pose le principe que les mesures prises dans 
un Etat contractant et déclarées exécutoires dans un autre 
«y sont mises à exécut ion comme si elles avaient été 
prises par les autori tés de cet autre Etat». I l s'agit en 
quelque sorte d'une naturalisation de la mesure dans 
l'Etat contractant où elle sera mise à exécut ion. 
Cette règle sera parfois diff ici le à mettre en œuvre sans 
une coopérat ion entre autorités des Etats contractants. 
Par exemple, si l 'autori té de la résidence habituelle de 
l 'enfant a maintenu un enfant dans sa famil le , mais en 
plaçant celle-ci sous contrôle des autorités sociales lo
cales et si, plus tard, la famille s'installe dans un autre 
Etat contractant, la mise à exécut ion dans le second Etat 
de la décision prise dans le premier ne sera possible que 
si les autorités du second Etat acceptent de remplir la 
mission de surveillance qui pesait sur les autori tés so
ciales du premier Etat. Dans la négat ive, i l appartiendrait 
aux autorités du second Etat, con fo rmémen t à l 'article 5, 
paragraphe 2, d'adapter ou de modifier la mesure prise 
dans le premier. 
La Commission spéciale a longuement discuté le 
prob lème de la mise à exécut ion d'une décision concer
nant un enfant déjà doté d'une certaine maturi té et qui 
s'oppose à l 'exécut ion de la mesure, par exemple qui 
refuse absolument d'aller vivre auprès du parent dés igné 
comme gardien. Elle a fini par écarter à une nette ma
jor i té (13 voix contre 5 et 4 abstentions) un texte qui 
autorisait en ce cas l 'autori té requise à refuser l 'exécut ion 
de la mesure. I l est apparu en effet que le p rob lème de 
l'opposition de l'enfant se posait dans les situations 
internes dans les mêmes termes que dans les situations 
internationales et qu ' i l était préférable de laisser l 'autori té 
requise résoudre la difficulté avec toutes les marges 
d 'appréc ia t ion que lui laisse son droit interne pour les 
situations internes. Si par exemple le droit interne de 
l 'Etat requis permet en pareil cas de ne pas exécuter une 
décision judiciaire ou administrative, cette règle pourra 
s'apphquer éga lement à une décision judiciaire ou ad
ministrative prise dans un autre Etat contractant. 

C H A P I T R E V - C O O P E R A T I O N 

La Convention de 1961 avait perçu l 'utili té d'une cer
taine coopérat ion entre les autorités des divers Etats con
tractants appelées à prendre des mesures de protection de 
la personne ou des biens des enfants. Elle avait prévu à 
cette fin divers cas dans lesquels une autorité, avant de 
prendre une décision, devait en informer au préalable 
l 'autori té normalement compétente (art. 4 et 11, para
graphe 1) ou celle qui avait pris des mesures encore en 
vigueur (art. 5, paragraphe 2), ou m ê m e procéder à un 
échange de vues avec elle (art. 10). Cette coopérat ion, 
rudimentaire en raison de l'absence d'une organisation 
chargée de la mettre en œuvre , n'a guère fonc t ionné dans 
la pratique. 

La Commission spéciale a dû tirer les leçons de cet 
échec. Elle a vu le profit qu'elle pouvait tirer de 
l ' institution dans chaque Etat contractant, prévue par de 
nombreuses conventions récentes '^ , d'une Autori té cen
trale chargée de cette coopérat ion, mais elle a aussi vu le 

Conventions du i.5 novembre 1965 (signification des actes); 18 mars 1970 
(obtention des preuves); 25 octobre 1980 ( e n l è v e m e n t d'enfants); 29 mai 1993 
(adoption)- C e m é c a n i s m e a c lé c o p i é par d'autres institutions internationales, 
notamment par le Consei l de l 'Europe, voir Convention du 20 niai 1980 ( e x é c u 
tion des d é c i s i o n s en matière de garde). Cf. Droz, « E v o l u t i o n du rôle des autorités 
administratives dans les conventions de droit international privé au cours du pre
mier s i è c l e de la C o n f é r e n c e de L a H a y e » , Eîiides offertes à Pierre Belle!. Paris. 
1991, p, 129 et s. 

184 Commission spéciale — Rapport 

danger d'un excès de bureaucratie dont le double effet 
serait de paralyser la protection de l'enfant et surtout de 
décourager les Etats, sur lesquels en reposerait le poids, 
de ratifier la future Convention. Ce dernier danger était 
d'autant plus sérieux que le nombre d'enfants dont la 
protection serait assurée par la future Convention était 
sans proportion avec celui des enfants concernés par les 
Conventions sur les en lèvements d'enfants ou sur les 
adoptions internationales. 

La Commission spéciale a opté pour l ' institution dans 
chaque Etat contractant d'une Autori té centrale qui serait 
en quelque sorte le point fixe qui pourrait être contacté 
par les autori tés des autres Etats contractants, qui pour
rait répondre à leurs demandes, mais à qui aucune obl i 
gation d'initiative, aucune obligation d ' information ou 
de concertation préalables à la prise de mesures ne serait 
en principe imposée (art. 20 à 22). Paral lè lement au rôle 
ainsi reconnu à l 'Autor i té centrale, la Commission spé
ciale a prévu assez largement la possibil i té de communi
cations et demandes directes d'informations entre les 
autori tés d'Etats contractants différents appelées à pren
dre des mesures de protection (art. 23 à 25). 

Le fonctionnement de la coopérat ion prévue par l'avant-
projet occasionnera des frais assez importants. Une 
proposition du Canada (Doc. trav. No 110), inspirée de 
l 'article 26 de la Convention du 25 octobre 1980 sur les 
aspects civils de l'enlèvement international d'enfants, 
prévoyai t que chaque Autori té centrale supporterait ses 
propres frais et que les autori tés des Etats contractants 
n'imposeraient aucun frais en relation avec les demandes 
qui leur seraient adressées, sauf au-delà d'une limite que 
les Etats contractants pourraient se réserver de fixer. 
Cette proposition, présentée à la fin des travaux de la 
Commission spéciale, n'a pu être examinée . 

Article 20 (institution d'une Autorité centrale) 

Cet article fait aux Etats contractants obligation de dé
signer une Autori té centrale chargée de satisfaire aux 
obligations qui lui sont imposées par la Convention et 
prévoit la possibil i té de dés igner plusieurs Autori tés cen
trales pour les Etats à sys tème non unifié. I l est rédigé 
sur le modèle des articles 6 des Conventions du 25 octo
bre 1980 et du 29 mai 1993. La suggestion de permettre 
la création de plusieurs Autori tés centrales dans les Etats 
à sys tème unifié n'a pas été retenue. 

Article 21 (obligation générale de coopération) 

Les Autorités centrales ont une mission générale de 
coopérat ion et d ' information. L'article 21 est l 'équivalent 
des articles 7 des deux Conventions préci tées. Les infor
mations à fournir sur demande porteront sur la législa
tion en vigueur et sur les services disponibles dans l'Etat 
cons idéré en mat ière de protection des mineurs. Certains 
délégués ont expr imé la crainte que les Autori tés cen
trales ne soient util isées comme service de consultation 
législative générale par les autori tés des autres Etats, 
mais ce danger ne paraît pas s 'ê t re réalisé dans 
l 'application des autres Conventions connaissant la m ê m e 
disposition. 

Article 22 (communications, médiation, localisation) 

L'article 22 est un texte assez composite qui énumère 
certaines tâches que l 'Autori té centrale doit remplir, «soit 
directement, soit avec le concours d 'autor i tés publiques 
ou d'autres organismes dés ignés». La Commission spé
ciale a rejeté une proposition du Service social interna-
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Article 19 (enforcement) 

This article poses the principle that the measures taken 
in a Contracting State and declared enforceable in an-
other 'shall be enforced in the latter State as i f they had 
been taken by the authorities o f that State'. This is a sort 
o f naturafization o f the measure in the Contracting State 
where it is to be enforced. 
This rule w i l l sometimes be diff icul t to implement wi th -
out co-operation between authorities of the Contracting 
States. For example, i f the authority of the child's ha
bituai rés idence has kept a child in his or her family, but 
has placed the child under control o f the local social 
authorities and i f , later, the fami ly settles in another Con
tracting State, the enforcement o f the second State o f the 
décision taken in the first w i l l be possible only i f the 
authorities of the second State are w i l l i ng to f u l f i l the 
task o f supervision which had been borne by the social 
authorities of the first State. In the négat ive, it would be 
for the authorities of the second State, in accordance 
wi th article 5, paragraph 2, to adopt or to modify the 
measure taken in the first State. 
The Spécial Commission discussed at length the problem 
of the enforcement of a décis ion concerning a child 
already endowed wi th a certain amount of maturity who 
opposes the enforcement o f the measure, for example 
who refuses absolutely to go live with the parent desig-
nated as custodian. The Commission finally rejected by 
a clear majority (13 votes against 5 with 4 absten
tions) a text which would in this ca.se have authorized 
the requested authority to refuse enforcement of the 
measure. It seemed indeed that the problem of objections 
by the child arose in internai situations in the same tenus 
as in international situations and that it was préférable to 
leave it to the requested authority to résolve the d i f f i -
culty wi th ail of the flexibility which its internai law left 
to it for internai situations. I f for example the internai 
law o f the requested State permits in such a case that a 
judicial or administrative décision not be enforced, this 
rule may hkewise be applied to a judicial or administra
tive décision taken in another Contracting State. 

C H A P T E R V - C O - O P E R A T I O N 

The 1961 Convention had acknowledged the usefulness 
of a certain amount of co-operation between the author
ities o f the various Contracting States called upon to take 
measures o f protection for the person or the property of 
children. I t provided for this purpose various cases in 
which an authority, before taking a décision, should 
in form in advance the authority which normally would 
have jurisdiction (articles 4 and 11, paragraph 1) or the 
authority which had taken measures which were still in 
force (article 5, paragraph 2), or even proceed to an 
exchange of views with such authority (article 10). This 
co-operation, which was rudimentary because of the ab
sence of an organization charged wi th implementing it , 
scarcely functioned in practice. 
The Spécial Commission had to draw the lessons f rom 
this failure. It saw the benefit which could be drawn 
f rom instituting in each Contracting State, as had been 
provided in numerous récent conventions,'^ o f a Central 
Authority charged wi th this co-operation, but i t aiso saw 

Conventions of 1.5 November 1965 (service of dociniients); 18 March 1970 
(taking of é v i d e n c e ) ; 25 Octobcr 1980 (child abduction); 29 May 1993 (adoption). 
T h i s niechanism has been copicd by other international institutions, notably the 
Counc i l of Europe, sce Convention of 20 May 1980 (enforcement of d é c i s i o n s on 
custody). Cf. Droz, 'Evolution du rôle des autorités administratives dans les con
ventions de droit international privé au cours du premier s i è c l e de la C o n f é r e n c e 
de L a Haye' , Etudes offertes à Pierre Bellet. Paris. 1991. p. 129 et seq. 

the danger o f excessive bureaucracy o f which the double 
effect would be to paralyse the protection of the child 
and above ail to discourage the States, which would have 
to bear the burden, f r om rat i fying the future Convention. 
This latter danger was ail the more serions in that the 
number of children whose protection would be insured 
by the future Convention was completely out o f propor
tion wi th the number o f children concerned wi th the 
Conventions on child abduction or on intercountry adop
tion. 
The Spécial Commission opted for the institution in each 
Contracting State of a Central Authori ty which would be 
in a certain way the fixed point which could be contacted 
by the authorities o f the other Contracting States, which 
could reply to their requests, but on which no obligation 
to take an initiative, no obligation to give information or 
to co-ordinate in advance the taking o f measures would 
in principle be imposed (articles 20 to 22). Parallel to the 
rule thus recognized for the Central Authority, the Spé
cial Commission provided rather broadiy for the possi-
bi l i ty of communications and direct requests for infor
mation between the authorities of différent Contracting 
States called upon to take measures o f protection (ar
ticles 23 to 25). 
The functioning of the co-operation provided for in the 
preliminary draft w i l l resuit in rather significant costs. A 
proposai o f Canada (Work. Doc. No 110), inspired by 
Article 26 of the Convention of 25 October 1980 on the 
Civil Aspects of International Child Abduction, provided 
that each Central Authority would bear its own costs and 
that the authorities o f the Contracting States would i m 
pose no costs in connection with the requests which were 
addressed to them, except beyond a l imi t that the Con
tracting States might set by réservation. This proposai, 
presented at the end o f the Spécial Commission's work, 
could not be examined. 

Article 20 (création of a Central Authority) 

This article gives the Contracting States an obligation to 
designate a Central Authority charged wi th carrying out 
the obligations which are imposed on it by the Conven
tion and provides the possibility to designate several 
Central Authorities for those States which have non-
unified Systems. It is drafted on the model of Articles 6 
of the Conventions of 25 October 1980 and 
29 May 1993. The suggestion to permit the création of 
several Central Authorities in the States wi th unified Sys
tems was not adopted. 

Article 21 (gênerai obligation of co-operation) 

The Central Authorities have a gênerai mission o f co-
operation and information. Article 21 is the équivalent of 
Articles 7 of the two Conventions mentioned above. The 
information to be furnished on request w i l l bear on the 
législation in force and on the services available in the 
State in question for the protection of minors. Certain 
delegates expressed the fear that the Central Authorities 
might be used as a gênerai législative consultation serv
ice by the authorities of the other States, but this danger 
does not seem to have become a reality in the applica
tion o f the other Conventions containing the same pro
vision. 

Article 22 (communications, médiation, localization) 

Article 22 is a rather composite text which lists certain 
tasks that the Central Authority should f u l f i l , 'either 
directly or through public authorities or other designated 
bodies'. The Spécial Commission rejected a proposai by 
International Social Service, which would have l imited 
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tional qui aurait limité la possibil i té de délégation de 
l 'Autor i té centrale aux «organismes professionnels 
désignés» (12 voix contre I et 10 abstentions) et n'a pas 
davantage retenu la suggestion de limiter cette possibi
lité, comme en principe^** dans la Convention de 1993 
sur l 'adoption (art. 9), aux «organismes dûment agréés 
dans leur Etat». Si la condition d'un agrément ou d'un 
professionnalisme, plus généra lement d'un contrôle 
formel , se comprend en matière d'adoption, en revanche, 
lorsqu'il s'agit, de façon très générale , de la protection 
des mineurs, i l n'est pas souhaitable de se priver par 
avance des services d'associations qui ont fait la preuve 
de leur utilité dans le domaine qui est le leur, m ê m e si 
elles n'ont pas demandé d ' ag rémen t et m ê m e si elles ne 
répondent pas aux critères du professionnalisme. Mais 
bien entendu le rejet de la proposition n' implique nulle
ment que l 'Autor i té centrale ne doive pas avoir recours 
à des organismes d'une compétence aussi indiscutée que 
celle du Service social international. La notion 
d'organisme désigné reste cependant vague, tant que 
n'est pas précisé l'auteur de la désignation. Certains 
délégués auraient souhaité la suppression de cet adjectif. 
La première tâche incombant à l 'Autori té centrale dans 
le cadre de cet article est de: «a faciliter les communi
cations et o f f r i r l'assistance prévues aux articles 6, 7, 23, 
24 et 25». Le second membre de phrase «et of f r i r 
l 'assis tance» a été inséré à la demande du Service social 
international, en vue d 'é largir le rôle de l 'Autori té cen
trale dans le cas OLI elle dispose d ' é l éments d ' information 
qu'elle pourrait alors transmettre en m ê m e temps qu'elle 
«facil i tera les communica t ions» . 

La seconde tâche est de: «b faciliter par la médiat ion, la 
conciliation ou tout autre mode analogue, des ententes à 
l 'amiable sur la protection de la personne ou des biens 
de l 'enfant, dans les situations auxquelles s'applique la 
Convent ion» . La promotion de modes de règlement ami
able des litiges concernant les enfants a paru si oppor
tune à certaines délégat ions qu'elles auraient souhaité la 
voir figurer, soit dans le p réambule de la Convention, 
soit dans une de ses dispositions générales . La Commis
sion spéciale a préféré maintenir cette disposition à cette 
place, mais, par le dernier membre de phrase de l 'al inéa 
b, elle a expr imé à une forte major i té (19 voix contre 2 
et 4 abstentions) le souci de limiter aux situations inter
nationales l'encouragement apporté aux modes de solu
tion amiable des litiges et de ne pas s'immiscer dans la 
solution des situations internes à chaque Etat. 
Enfin l 'article 22 assigne à l 'Autor i té centrale la tâche de 
prendre les mesures pour: «c aider, sur demande d'une 
autorité compétente d'un autre Etat contractant, à loca
liser l 'enfant lorsqu' i l paraît que celui-ci est présent sur 
le territoire de l'Etat requis et a besoin de protect ion». 
Cette disposition, inspirée d'une initiative canadienne 
dite «Projet retour international» qui a fait ses preuves en 
Amér ique du Nord, devrait faciliter la localisation des 
enfants enlevés , fugueurs ou plus généra lement en d i f f i 
culté. 

Article 23 (fournitures d'informations concrètes sur un 
enfant déterminé) 

Cet article ne concerne plus l 'Autori té centrale. I l habi
lite l 'autori té compétente d 'un Etat contractant, 
lorsqu'elle envisage (de prendre une mesure de protec
tion, à demander à toute autre autorité d'un autre Etat 
contractant qui détient des informations utiles pour la 
protection de l 'enfant de les lui communiquer. Bien que 
la lettre du texte ne le précise pas expressément , i l est 

•̂ ^ Voir toutefois rart ic le 22, paragraphes 2 et s., de la Convention de 1980. 

clair que les autorités dont i l est ic i question sont unique
ment des autori tés publiques, les seules d'ailleurs dont la 
Convention envisage qu'elles puissent prendre des 
mesures de protection, et non des associations ou des 
organisations non gouvernementales. 
Cette possibil i té de demander des informafions se just i 
fie d ' e l l e -même , mais la Commission spéciale a voulu 
prendre quelques précaut ions pour éviter les dangers 
d'une collecte incontrôlée d'informations. Tout d'abord, 
c'est uniquement «si la situation de l 'enfant l 'exige» que 
la demande d'informations est autorisée. C'est à l 'autori té 
requérante d 'appréc ie r cette condition et, dans la moti
vation de sa demande d'informations, de faire apparaître 
qu'elle est remplie. Ensuite, le paragraphe 2 de l'article 
23 prévoit que «l 'autor i té requise ne donne pas suite à 
cette demande lorsqu'elle constate que la transmission 
de ces informations mettrait en danger l 'enfant ou un 
membre de sa famil le» . La rédaction adoptée montre 
bien que le refus de transmission est obligatoire dès lors 
que la constatation du danger a été faite par l 'autori té 
requise. Cette limitation est assez opportune, mais on 
peut penser que l 'autori té requérante doit e l le -même 
faire preuve de prudence car c'est parfois la simple 
demande d'informations qui pourrait mettre en danger 
sinon l'enfant du moins les membres de sa famil le restés 
dans l 'Etat requis. 

Article 24 (assistance à la mise en œuvre des mesures) 

Cet article prévoit l'assistance mutuelle entre autorités 
compétentes des Etats contractants pour la mise en œu
vre des mesures de protection. Cette assistance sera sou
vent nécessaire, notamment en cas de dép lacement de 
l'enfant ou de placement de celui-ci dans un établisse
ment approprié situé dans un Etat autre que celui qui a 
pris la mesure de placement. Le texte mentionne parti
cul ièrement cette assistance pour assurer l'exercice ef
fect if d'un droit de visite, ainsi que du droit de maintenir 
des contacts directs réguliers. En ce qui concerne le droit 
de visite, cette coopérat ion entre autorités locales des 
Etats contractants vient en quelque sorte complé ter et 
renforcer la coopérat ion pas toujours efficace prévue aux 
mêmes fins entre Autori tés centrales des Etats contrac
tants par l 'article 21 de la Convention du 25 octobre 
1980 relative aux aspects civils de l'enlèvement interna
tional d'enfants. Quant aux contacts réguliers, leur main
tien est prévu par l 'article 10 de la Convention relative 
aux droits de l'enfant, ainsi mis en œuvre par la future 
Convention. 

Un cas particulier de coopérat ion entre autorités a été 
envisagé par le Bureau Permanent qui a déposé un Docu
ment de travail No 96, non discuté en séance. Cette 
proposition, assez complexe, permettrait au parent d'un 
enfant de saisir les autori tés de sa propre résidence en 
vue d'obtenir une décision provisoire favorable à 
l ' aménagemen t à son profit d 'un droit de visite ou de 
contacts réguliers avec son enfant ayant sa résidence 
habituelle dans un Etat contractant différent . Cette déci
sion provisoire favorable serait transmise aux autorités 
compéten tes de l'Etat de la rés idence habituelle de 
l 'enfant qui se prononceraient sur ce droit de visite et de 
contact au vu de la décision provisoire et de la coopéra-
don qui aura pu s 'établir avec les autorités de la rési
dence du parent demandeur. 

Article 25 (enfant en grave danger) 

Cet article, introduit sur proposition de l 'Irlande, est le 
seul qui impose aux autorités d'un Etat contractant 
l 'obligation d'intervenir auprès de celles d'un autre Etat 

186 Commission spéciale - Rapport Commission spéciale — Rapport 



the possibility for the Central Authority to delegate to 
'designated professional bodies' (12 votes against 1 wi th 
10 abstentions), and the Commission also declined to 
adopt the suggestion to l imi t this possibility, as was donc 
in principle^*^ in the 1993 Convention on intercountry 
adoption (Article 9) to 'bodies duly accredited in their 
State'. I f the condition of accréditat ion or professional-
ism or, more generally, of formai control is understand-
able where adoption is concerned, on the other hand, 
when the protection of minors in a very gênerai way is 
concerned, it is not désirable to décide in advance to do 
without the services of associations which have proven 
their utiUty in their area of activity, even i f they have not 
requested accréditat ion and even i f they do not meet the 
criteria of professionalism. But o f course rejection of this 
proposai does not imply in any way that the Central 
Authority should not have recourse to bodies of such 
uncontested compétence as that of International Social 
Service. The concept of a designated body remains vague 
however so long as the person who makes this désigna
tion is not specified. Certain delegates would have liked 
to have had this adjective deleted. 
The first task incumbent on the Central Authority in the 
framework o f this article is: 'a facilitate the communica
tions and offer the assistance provided for in Articles 6, 
7, 23, 24 and 25' . The second part of the phrase 'and 
oflfer the assistance' was inserted at the request of Inter
national Social Service with a view to enlarging the rôle 
of the Central Authority in the case where it has élé
ments of information which it could then transmit at the 
same time as it proceeds to 'facilitate the communica
tions'. 
The second task is: 'b facilitate, by médiat ion, concilia
tion or similar means, agreed solutions for the protection 
of the person or property of the child in situations to 
which the Convention applies'. The promotion of ways 
of settling amicably disputes concerning children seemed 
so désirable to certain délégat ions that they would have 
liked to see it appear either in the Preamble of the Con
vention or in one o f its gênerai provisions. The Spécial 
Commission preferred to keep this provision in this place 
but, by the last part of the phrase in sub-paragraph b, it 
expressed by strong majority (19 votes against 2 wi th 4 
abstentions) the concern to l imi t the encouragement of-
fered for ways o f amicable resolution of disputes to 
international situations and not to get mixed up in the 
solution o f situations which were internai to each respec
tive State. 
Finally, article 22 assigns to the Central Authority the 
task o f taking measures to: 'c provide, on the request of 
a compéten t authority of another Contracting State, as
sistance in discovering the whereabouts o f a child where 
it appears that the child may be présent and in need of 
protection wi th in the territory of the requested State'. 
This provision, inspired by a Canadian initiative called 
'Project Return International' which had proven itself in 
North America, ought to facilitate the localization o f 
abducted children, runaways or, more generally, children 
in diflficulty. 

Article 23 (furnishing of concrète information on a spé
cifie child) 

This article no longer concerns the Central Authority. It 
authorizes the compétent authority of a Contracting State, 
when it envisages taking a measure o f protection, to ask 
any other authority of another Contracting State which 
has information useful for the protection o f the child to 
communicate it . Although the letter of the text does not 
set this for th expressly, it is clear that the authorities here 

See however Article 22, paragraphs 2 et seq.. of the 1980 Convention. 

in question are solely public authorities, which are more-
over the only ones which the Convention envisages be-
ing able to take measures o f protection, associations and 
non-governmental organizations not being so authorized. 

This possibility to request information is justifiable in 
itself, but the Spécial Commission wanted to take some 
précautions in order to avoid the dangers of uncontrolled 
collection of information. First o f ail , it is only ' i f the 
situation of the child so requires' that the request for 
information is authorized. It is for the requesting author
ity to consider this condition and, in the grounds given 
for its request for information, to show that it is f u l f i l l e d . 
Then paragraph 2 of article 23 provides that 'the re
quested authority shall refuse to comply with the request 
where it dé termines that the transmission of this infor
mation would place the child or a member of his or her 
family in danger'. The drafting adopted shows quite well 
that the refusai to comply is obligatory whenever the 
déterminat ion of danger has been made by the requested 
authority. This limitation is rather désirable, but it might 
be thought that the requesting authority should itself 
demonstrate prudence for it is at times the simple request 
for information which might put in danger, i f not the 
child, at least the members of his or her fami ly who have 
remained in the requested State. 

Article 24 (assisting in the implementation of measures) 

This article provides for mutual assistance between the 
compétent authorities of the Contracting States for the 
implementation of measures of protection. Such assis
tance w i l l often be necessary, in particular in case of 
removal of the child or o f his or her placement in an 
appropriate establishment situated in a State other than 
that which has taken the measure of placement. The text 
mentions particularly this assistance in order to secure 
the effective exercise of rights o f access (Visitation) as 
well as the right to maintain direct contacts on a regular 
basis. As concerns rights of access, this co-operation 
between local authorities o f the Contracting States serves 
in a certain way to complè te and reinforce the co-
operation which is not always effective provided for the 
same purpose between Central Authorities of the Con
tracting States by Article 21 of the Convention of 25 
October 1980 on the Civil Aspects of International Child 
Abduction. As for regular contacts, their maintenance is 
provided for in Article 10 o f the Convention on the 
Rights of the Child, which is thus implemented by the 
future Convention. 
A particular case of co-operation between authorities 
was envisaged by the Permanent Bureau which submit-
ted Working Document No 96, document which was not 
discussed in the meeting. This proposai, which is rather 
complex, would permit the parent o f a child to make an 
application to the authorities o f his or her own résidence 
wi th a view to obtaining a provisional décision favour-
able to the arrangement o f access rights or regular con
tacts between such parent and a child who has his or her 
habituai rés idence in a différent Contracting State. This 
provisional favourable décis ion would be transmitted to 
the compétent authorities of the State of the child's 
habituai rés idence who would rule on this right of access 
and contacts in the light of the provisional décision and 
of the co-operation which may be established wi th the 
authorities o f the requesting parent's résidence. 

Article 25 (child in serions dcmger) 

This article, introduced by a proposai of Ireland, is the 
only one which imposes on the authorities of a Contract
ing State the obligation to intervene wi th those of an-
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contractant. L 'hypothèse est celle où les autorités com
pétentes d'un Etat contractant, qui ont pris ou vont pren
dre une mesure de protection d'un enfant exposé à un 
grave danger (maladie imposant un traitement constant, 
drogue, influence d'une secte, par ex.), sont informées 
du changement de rés idence ou de la présence de l 'enfant 
dans un autre Etat contractant. Ces autori tés ont alors 
l 'obligation d'aviser les autorités de cet autre Etat de ce 
danger et des mesures prises ou en cours d'examen. 
Cette règle, pour fonctionner, présuppose év idemment 
que les autorités du premier Etat soient in formées de la 
présence de l 'enfant dans le second, ce qui l imite sa 
por tée pratique. Mais rien n ' e m p ê c h e les autori tés du 
premier Etat de recourir d'abord à la demande de locali
sation de l 'enfant sur la base de l 'article 22 c, puis à 
l ' information prévue à cet article 25. 

C H A P I T R E V I - D I S P O S I T I O N S G E N E R A L E S 

Article 26 (certificat international) 

L'util i té pour la pratique d'un certificat international 
mentionnant le titulaire de l 'autor i té parentale et ses pou
voirs a été dé fendue par l 'Union internationale du No
tariat latin qui a invoqué le précédent de la Convention 
de La Haye du 2 octobre 1973 sur l'administration inter
nationale des successions (Doc. trav. No 90). Q u ' i l 
s'agisse de la personne de l'enfant et plus encore de ses 
biens, la pratique a besoin de sécurité. Un certificat qui 
aurait force probante et serait reconnu dans tous les Etats 
contractants permettrait d 'év i te r frais et contestations. 
La Commission spéciale a accueilli cette idée, mais n'a 
pas voulu contraindre les Etats contractants qui ne le 
voudraient pas à délivrer un tel certificat (paragraphe 1). 
Le certificat prévu à l 'article 26 a donc un caractère fa
cultatif. L'Etat dont les autorités sont compéten tes pour 
délivrer le certificat est celui de la rés idence habituelle 
de l 'enfant ou l 'Etat d'origine d'une mesure de protec
tion. I l appartient à chaque Etat qui accepte le principe 
du certificat de désigner les autori tés à qui i l attribuera 
compétence pour le délivrer (paragraphe 3). Ces au
torités ne seront généra lement pas celles qui ont pris la 
mesure. Ce pourra être une personne physique, par ex
emple un notaire, ou une institution. 

Le certificat sera dél ivré «au titulaire de la responsabil i té 
parentale ou à toute personne à qui est conf iée la protec
tion de la personne ou des biens de l'enfant, sur sa 
demande» (paragraphe I ) . Cette personne sera donc en 
mesure de produire le certificat lorsqu'elle voudra se 
prévaloir de sa quali té auprès des tiers. 
Le certificat indiquera qui est le titulaire de la respon
sabilité parentale, que celle-ci résulte de plein droit de la 
loi applicable en vertu de l 'article 12, ou d'une mesure 
de protection prise par une autorité compéten te selon le 
chapitre I I . I l indiquera éga lement les pouvoirs du t i tu
laire de la responsabil i té parentale. Le cas échéant , le 
certificat pourra, de façon négat ive, indiquer les pouvoirs 
que ce titulaire ne possède pas. Par exemple i l pourra 
mentionner que le représentant légal d'un enfant ayant sa 
rés idence habituelle aux Etats-Unis n'a pas le pouvoir 
d'administrer les biens que l 'enfant possède dans un Etat 
étranger. 

Selon le paragraphe 2 de l 'article 26, «la quali té et les 
pouvoirs indiqués par le certificat sont tenus pour éta
blis, sauf preuve contraire». I l sera donc possible à tout 
intéressé de contester l'exactitude des indications fi
gurant au certificat, mais en l'absence de contestation, 
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les tiers pourront en toute sécurité traiter avec la per
sonne indiquée par le certificat et dans les limites des 
pouvoirs qui y sont ment ionnés . 

Article 27 (protection des données personnelles) 

Cet article reprend en substance la disposition figurant à 
l 'article 31 de la Convention du 29 mai 1993 sur 
l'adoption''-'. La protection des données personnelles, 
surtout lorsqu'elles sont informat isées , est d'ailleurs un 
objectif général commun aux Etats modernes. Comme i l 
a été indiqué sous l'article 2 (supra), cette protection 
doit continuer à être assurée après que l 'enfant a atteint 
l ' âge de 18 ans. 

Article 28 (confidentialité des informations) 

Ce texte prescrit aux autori tés auxquelles des informa
tions ont été transmises d'en assurer la conf ident iahté 
con fo rmémen t à la loi de leur Etat. C'est une disposition 
sur laquelle l'accord de la Commission spéciale a été dif
ficile à réaliser. Certaines délégat ions auraient souhaité 
assurer par là la protection des informateurs, dont on a 
pu dire qu'i ls seraient ex t rêmement discrets s'ils devaient 
être appelés à répondre des informations fournies. 
D'autres délégat ions ont fait valoir en sens inverse qu'on 
ne pouvait prendre des mesures qui peuvent priver l 'un 
des parents de sa responsabi l i té parentale ou m ê m e d'un 
droit de visite sur la base d'informations contre lesquelles 
ce parent n'aurait pu se défendre . I l est apparu qu'un 
compromis pouvait être t rouvé dans la règle soumettant 
le degré de protection de la confidential i té à la loi de 
l'Etat de l 'autori té destinataire des informations. 

Article 29 (dispense de légalisation) 

La dispense de légalisation ou de toute formal i té ana
logue est p révue par d'autres conventions ' '° . Elle s 'é tend 
ici à tous les «documents transmis ou dél ivrés en appli
cation de la Convent ion» , c 'es t -à-dire à toutes les infor
mations écrites fournies, aux décisions judiciaires et ad
ministratives ainsi qu'aux certificats délivrés confo rmé
ment à l 'article 26. 

Article 30 (suivi de la Convention) 

Cet article reprend l'article 42 de la Convention du 29 
mai 1993 sur l 'adoption. I l n 'y a qu ' in térê t à ce que la 
Confé rence organise pér iodiquement des réunions pour 
examiner le fonctionnement pratique de la Convention 
et, le cas échéant , fas,se des suggestions pour l 'améliorer . 
La Confé rence a souvent réuni des réunions de ce genre 
pour d'autres Conventions qui ne l'avaient pas prévu 
formellement, mais l 'insertion d'une disposition expresse 
aura valeur d'obligation pour la Conférence . 

"̂'̂  Voir sur cet article le Rapport de M . Parra-Aranguren, Actes et doctnneiits de 
la I^i.x-septièiue session, t. I I . p. 632. 
•"' Voir notamincnt article 23 de la Convention du 25 octobre 1980 ( e n l è v e m e n t 
d'enfants). 
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other Contracting State. The hypothesis is that in which 
the compétent authorities o f a Contracting State, who 
have taken or are going to take a measure of protection 
for a child exposed to serions danger (illness requiring 
constant treatment, drugs, influence o f a sect, for ex
ample), are informed of the child's change of résidence 
to, or o f his or her présence in another Contracting State. 
Thèse authorities have then the obligation to inform the 
authorities o f this other State o f this danger and o f the 
measures taken or under considérat ion. This rule, in 
order to function, présupposes obviousiy that the au
thorities of the first State are informed of the présence of 
the child in the second, which limits the practical reach 
of the rule. But nothing prevents the authorities o f the 
first State f rom resorting first to a request for localization 
of the child on the basis o f article 22 c, and then to the 
provision o f information in accordance with this article 
25. 

C H A P T E R V I - G E N E R A L P R O V I S I O N S 

Article 26 (international certificate) 

The util i ty for the practice o f an international certificate 
mentioning the holder of parental authority and his or 
her powers was sustained by the International Union o f 
Latin Notar iés which invoked the précèdent o f the Hague 
Convention of 2 October 1973 Concerning the Interna
tional Administration of the Estâtes of Deceased Persons 
(Work. Doc. No 90). Whether it is the person of the child 
which is involved, and even more his or her property, 
practitioners feel the need for security. A certificate, 
which would have probative force and would be recog
nized in ail the Contracting States would allow both 
costs and disputes to be avoided. The Spécial Commis
sion accepted this idea, but did not want to place a 
requirement on those Contracting States which might not 
wish to deliver such a certificate (paragraph 1). The cer
tificate provided for in article 26 thus has an optional 
character. The State whose authorities are compétent to 
deliver the certificate is that of the child's habituai rési
dence or the State o f origin of the measure o f protection. 
It is for each State which accepts the principle o f the cer
tificate to designate the authorities to which it w i l l at-
tribute compétence to deliver it (paragraph 3). Thèse 
authorities w i l l generally not be those which have taken 
the measure. The issuer of the certificate may be a physi-
cal person, for example a notary, or an institution. 
The certificate is to be dehvered 'to the person having 
parental responsibility or to the person entrusted wi th 
protection o f the child's person or property, at his or her 
request' (paragraph 1). This person w i l l therefore be able 
to produce this certificate whenever he or she wLshes to 
deal in this capacity wi th a third person. 
The certificate w i l l indicate who is the holder of parental 
responsibility, whether this results by opérat ion of law 
f rom the law which is applicable under article 12, or 
f r o m a measure of protection taken by a compéten t 
authority according to Chapter I I . It w i l l aIso indicate the 
powers of the person having the parental responsibility. 
In an appropriate case, the certificate may in a négat ive 
fashion indicate the powers which this person does not 
have. For example, it may mention that the légal repré
sentative of a child having his or her habituai rés idence 
in the United States does not have the power to admin-
ister the property that the child possesses in a foreign 
State. 
Under paragraph 2 of article 26 'the capacity and pow
ers indicated in the certificate are presumed to be vested 
in that person, in the absence of proof to the contrary'. 
I t w i l l therefore be possible for any interested person to 
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contest the correctness of the indications appearing on 
the certificate but, in the absence of a contest, the third 
person may in ail security deal wi th the person indicated 
by the certificate wi thin the limits of the powers which 
are mentioned there. 

Article 27 (protection of personal data) 

This article reproduces in substance the provision ap
pearing at Article 31 of the Convention o f 29 May 1993 
on a d o p t i o n . T h e protection of personal data, above ail 
when it is computerized, is moreover a gênerai objective 
which is common to modem States. As has been indi 
cated under article 2 (above), this protection should con
tinue to be ensured after the child has reached the âge o f 
18 years. 

Article 28 (confidentiality of information) 

This text requires the authorities to which information 
has been transmitted to ensure its confidentiality in ac
cordance with the law of their State. This is a provision 
on which the agreement of the Spécial Commission was 
diff icul t to reach. Certain délégat ions would have liked 
to ensure in this way the protection of informers who, it 
was said, would be extremely discrète i f they were to be 
made responsible for the information furnished. Other 
délégat ions took the position to the contrary that 
measures could not be taken which would deprive one o f 
the parents of his or her parental responsibility, or even 
f rom a right of access, on the basis o f information 
against which this parent would not be able to offer a 
defence. It appeared that a compromise might be found 
in the rule submitting the degree o f protection of the 
confidentiality to the law of the State o f the authority to 
which the information has been transmitted. 

Article 29 (dispensation from legaliz.ation) 

Dispensation f rom legalization or f r om any analogous 
formali ty is provided for by other conventions.'*" I t ex-
tends here to all 'documents forwarded or delivered 
under this Convention', le. all written information fur
nished, all judicial and administrative décis ions, as wel l 
as certificates delivered in accordance with article 26. 

Article 30 (monitoring of the Convention) 

This article reproduces Article 42 o f the Convention o f 
29 May 1993 on adoption. There is only benefit to be 
derived f rom the Confé rence organizing periodically 
meetings to examine the practical opérat ion o f the Con
vention and, as appropriate, making suggestions to i m -
prove it. The Confé rence has often brought together 
meetings of this type for other conventions which had 
not formally provided for such monitoring, but the inser
tion of an express provision w i l l have the benefit of mak
ing this an obligation for the Conférence . 

-''̂  See on this article the Report of M r Parra-Aranguren. Proceedings of the Sev-
enteenth Session. Tome I I . p. 632. 

See, in particular. Article 23 of the Convention of 25 October 1980 (child 
abduction). 
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Observations des Gouvernements 
et Organisations internationales 
sur le Document préliminaire No 7 

Comments of the Governments 
and International Organizations 
on Preliminary Document No 7 

Document préliminaire No 8 de septembre 1996 

Preliminary Document No 8 of Septemher 1996 

Allemagne/Germany 

The Fédéral Minis t ry o f Justice forwarded the draft Con
vention and Professer Lagarde's Explanatory Report to 
the other ministries at fédéral level, the Ministries of Jus
tice of the Lcinder and to numerous associations for com
ments. A i l comments received took a positive view of 
the draft, and it was generally feit that the draft greatly 
improved the légal position o f minors. Moreover, it takes 
into account expér ience with the 1961 Convention on the 
protection of minors by strengthening the rôle of the 
authorities at the place o f habituai résidence, attempting 
to avoid clashes of jurisdiction via a System of commu
nication and transfer o f jurisdiction, and extending the 
parallel eftect oi forum and lus. The division into spé
cifie parts (now common practice in other international 
conventions), e.g. international jurisdiction, applicable 
law and récognit ion and enforcement, renders the text 
more compréhens ib le , improves légal clarity and w i l l in 
practice make it far easier to apply provisions for the 
international protection of minors than is the case with 
the existing Convention. 

The German Government considers an extension of the 
Convention to provide protection for incapacitated adults 
to be désirable but in need of carefui discussion. So as 
not to endanger work on the Convention on the protec
tion of chiidren, a separate Convention based on the 
Swiss proposai should be sought at a later time. 
The comments received give rise to the fo l lowing re
marks: 

Article 2 

There has been broad support for fixing an âge l imi t for 
Personal application of the Convention in the body of the 
Convention itself. However, it was suggested by some 
that a flexible exemption provision be introduced, along 
the fines o f Article 4 of the Hague Convention on child 
abduction, for chiidren over 16 so as to avoid imposing 
unnecessary protection on them and, conversely, to pro
vide protection for 18-year olds who have not yet 
achieved majority. 

Article 3 

I f this provision is intended to be exhaustive, as the 
Report urges, the wording should make this clear. More
over, in that case matters previousiy excluded f r o m the 
scope of the 1961 Convention (déclaration of majority, 
émancipat ion , légal capacity for particular types o f trans
action) should be included in the list o f exemptions. 
Contrary to the view expressed in the Report, letter b 
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( 'décis ions on adoption') should include revocation déci
sions. Letter / also needs clar i fying, in that measures 
taken by the guardianship courts as a resuit of criminal 
offences {e.g. partial or complè te withdrawal of parental 
authority) are covered by the Convention. 

Article 4 

In the French text, article 4 mentions 'Les mesures pré
vues à l 'article premier', yet article 1 does not list 
measures: it states the objectives of the Convention. The 
English text, 'The measures referred to in Article 1', is 
more correct. However, this could be drafted as: 'The 
compétent State may, in particular direct its measures 
at'. As regards letter e, an explanation o f the relationship 
between a kafala according to the Convention and, for 
example, a subséquent adoption would be désirable. 

Article 5 

Virtually ail practitioners would like to see the Conven
tion define the term 'habituai rés idence ' . Given that there 
are varying views and considering the difficulties thèse 
pose in arriving at a définit ion, a provision to cover bor-
derline cases that give rise to doubts would f u l f i l the 
same purpose. Thus, it would appear particularly impor
tant to State clearly in the Convention that the illégal dis
placement or rétention of a child does not give rise to a 
new habituai rés idence, thereby preventing the 1980 
Convention on child abduction being undermined. So as 
to ensure the largest degree of alignment wi th that Con
vention, exceptions to and the extent of this ruie should 
be made clear. A simple precedence clause in favour o f 
the Child Abduction Convention would, for example, 
probably not suffice in cases where one of the States con-
cerned has not acceded to that particular Convention. 
According - notably - to the Ministries of Justice p f the 
Lcinder. there is no need for spécial provisions covering 
the international jurisdiction o f divorce courts, in cases 
where a divorce does not take place at the location o f the 
child's habituai rés idence. The Report expresses the view 
that articles 6 and 7 are sufficient for dealing wi th excep-
tional cases. This is based on the notion that in many 
cases, the court at the child's habituai rés idence is best 
placed to décide what is in the child's best interests. 
Moreover, it is probably more onerous for a child to par-
ticipate in court proceedings conducted outside his or her 
State of habituai rés idence than in proceedings in the 
State o f habituai rés idence. 

The jurisdiction which article 5(3) gives to the authori
ties in the place where chiidren are présent should apply 
not only to refugee chiidren and to chiidren who have 
been internationally displaced due to disturbances occur-
ring in their country, but to ail chiidren présent in the ter-
ritory of another State in the absence of an accompany-
ing authorised guardian. 

Articles 6 and 7 

The way in which article 6(1) is worded allows for a 
request only f rom the authority o f the Contracting State 
of the child's habituai rés idence and not f rom the com
pétent authorities at the place where the child is simply 
présent, as defined in article 5(3) and (4). I t would 
appear usefui to add the words 'the compétent authority 
of a Contracting State, as defined in Article 5'. The 
Report should also explain who 'the parties' referred to 
in the second indent of article 6( 1 ) are, and what happens 
i f they do not introduce the request as invited. 
The inclusion in article 6 o f a time period similar to that 
in article 7(3) would appear désirable, particularly since 
many of the comments received expressed a fear that the 
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relatively imprécise wording used and the somewhat 
cumbersome mechanism outlined in articles 6 and 7 
could delay the proceedings. The word 'may' in articles 
6(3) and 7(2) should be replaced by 'shall', thereby 
committing to engage in doser co-operation. 

Article 9 

I t should be made clear in an appropriate way whether 
article 9 also covers involuntary changes of the place of 
rés idence (abduction). 

Article 10 

The authorities compétent prior to the change of the 
place of rés idence should be given spécial jurisdiction to 
l i f t measures they have imposed, even where a change in 
jurisdiction occurs. For example, where the youth wel-
fare office at the child's place of habituai résidence in 
Germany is appointed as guardian, it is often the case 
that, i f the child switches his or her place of habituai 
résidence to a location abroad, the guardianship arrange
ments remain in force until such time as a positive child 
development report is received f rom the new country. I f 
the existing guardian is then required to apply to a for
eign court for the order to be l i f ted, this results in addi-
tional costs, red tape and linguistic difticulties. The same 
applies i f the guardian wishes to be released earlier f rom 
his obligations because the distance involved means he 
is unable to comply with them in the appropriate way. 
Furthermore, article 10 o f the Report should explain 
what happens i f the child switches his or her place of 
habituai rés idence to a State which is not a Contracting 
Party. 

Article II 

While the flexibility guaranteed by article 11(2) was 
expressly welcomed by some, others criticised the pro
vision for being too imprécise or considered that the 
breakaway f r o m concurrence of forum and lus 
(Gleichlauf) was undesirable and unnecessary given that 
article 8 provided for jurisdiction in case of urgency and 
that articles 6 and 7 allowed for jurisdiction to be de
clined or assumed. This ensures that there be only one 
compéten t authority at a time. 

Article 12 

Comments were received indicating that the application 
of the national law of the child's place of habituai rési
dence to the relationship of authority by opérat ion o f law 
in paragraph I was unnecessary in the case where the 
child lives abroad with his or her parents and where 
there is no dispute regarding the statutory relationship of 
authority and where no protective measures are required. 
For reasons connected wi th practical application of this 
provision, the German Government however cannot go 
along wi th the suggestion that paragraph 1 should con-
sequently be constructed as référence to applicable law 
including renvoi. 
In paragraph 2 it would be préférable to refer to the time 
when the agreement of unilatéral act is undertaken (rather 
than 'takes effect ') . Under German law, for example, an 
agreement on parental responsibility is possible only in 
the fo rm of a proposai made during an uncontested 
divorce. However, it often takes a number of years for 
the divorce to be granted. Where a guardian is appointed 
by last w i l l and testament, the time and circumstances 
under which the appointment 'takes effect' are similarly 
unpredictable, as is the applicable law. 
Paragraph 4 should not refer back to paragraphs 1 and 2, 
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but to paragraph I only, and should contain the addi-
tional é lément mentioned in the Report (supra, p. 179). 
In the cases covered by paragraph 2, the parties' au-
tonomy should be respected and hence no (further) attri
bution o f parental responsibility should occur by opéra
tion of law under paragraph 4. Paragraph 6 (ordre public) 
could be placed in a separate article at the end of Chap-
ter I I I . 

Article 13 

The content of article 13 is not spelled out clearly enough. 
Paragraph I should, therefore, read: A third person can
not be held liable, nor the validiry of a transaction con
tested, solely due to a lack of power of représentation, 
because the transaction was concluded in the name of 
the child by a person not entitled to act as légal repré
sentative in application of articles 11 and 12, if such 
authorisation existed under the law of the place where 
the transaction was concluded and the third person did 
not know or was not required to know that the parental 
responsibility was governed by another law in applica
tion of articles 11 and 12. ' 

Article 14 

In order to clar ify that the list o f grounds for refusing 
récognition is exhaustive, the word 'however' should be 
replaced by 'only\ Given the fondamental nature o f the 
procédural right to a hearing in accordance with the law, 
the rider 'except in a case of urgency' in letters b and c 
should be removed and, i f appropriate, a sentence added 
stating that in cases of urgency it is suftlcient, but also 
necessary, for information to be provided at a later time. 

Article 15 

Article 15 should also give légal persons a right to file 
reguests: this should at least be mentioned in the Report. 

Articles 23, 27 and 28 

Article 23(2) would serve its purpose better i f informa
tion were to be refused as soon as there was a 'concern' 
that the request 'might ' place the child or a member o f 
his or her fami ly in danger. 
A more spécifie and detailed provision on data protection 
is also désirable. A data protection clause in the Conven
tion to replace the existing articles 27 and 28 might read 
as fol lows: 

Article 27 

1 The data may be used by the receiving agency only 
for the purpose indicated and on the conditions laid 
down by the transmitting agency. 

2 The receiving agency shall if so requested in indi-
vidual cases inform the transmitting agency of the use 
made of the data transmitted and the results thereby 
achieved. 

3 Personal data may be transmitted solely to the com
pétent agencies. Further transmission to other agencies 
and use for other purposes may only occur with the prior 
agreement of the transmitting agency. 

4 The transmitting agency shall be under an obligation 
to ensure that the data to be transmitted are accurate 
and necessary and relevant to the purpose for which they 
are being trcmsmitted. It shall also take account of any 
applicable bans on transmission in the national legisla-
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tion concerned. If it émerges that inaccurate data, or 
data which should not have been transmitted, have been 
transmitted, the receiving agency must be informed 
thereof fortliwith. The receiving agency shall be imder 
an obligation to correct or destroy the data. 

5 The person concerned must upon request be notified 
ofthe information transmitted concerning his person and 
ofthe purpose for which it is intended. There shall be no 
obligation to give notification if careful considération 
shows that the public interest in non-notification of the 
information outweighs the interest of the person con
cerned in its notification. The right of the person con
cerned to be notified of transmitted data concerning his 
person shall in other respects be governed by the na
tional législation of the Contracting Party in whose ter-
ritory the information is requested. 

6 If someone has suffered unlawful damage as a resuit 
of transmission in the course of exchanges of data, the 
receiving agency .shall be liable in respect of that person 
in accordance with the national législation which gov-
erns it. It muy not absolve itself in liability in respect of 
the aggrieved person by claiming that the damage has 
been caused by the transmitting agency. 

Where the receiving agency provides compensation for 
damage caused by the use of inaccurately transmitted 
data, the transmitting agency shall reimburse the receiv
ing agency for the full amount of the compensation pro-
vided. 

7 The trcmsmitting agency shall when transmitting in-
dicate the deletion deadlines applicable under the na
tional législation wliich governs it. Irrespective of such 
deadlines, the personal data transmitted must be deleted 
as soon as they are no longer required for the purpose 
for which they have been transmitted. 

8 The transmitting and receiving agencies shall be un
der an obligation to place on record the transmission 
and receipt of personal data. 

9 The transmitting and receiving agencies shall be un
der an obligation to ensure that the personal data trans
mitted are effectively protected against unauthorized ac-
cess, unauthorized altération and unauthorized 
publication. ' 

Grounds: 

The transmission of personal data relating to chiidren 
requiring protection constitutes a fundamental part of the 
draft Convention. Given that transborder co-operation is 
being sought between authorities, the privacy o f those 
concerned must be respected and protected whatever the 
nationalities and places o f habituai rés idence concerned. 
In line wi th the case law of the Fédéral Constitutional 
Court and the relevant data protection law, public au
thorities in Germany are permitted to transmit personal 
data abroad only i f an appropriate level o f protection is 
guaranteed. As the data concerned are often not being 
processed automatically in the individual States, data 
processing provisions are probably not going to apply. 
Difi'erences in the level of protection offered by the vari
ons Contracting States can, however, obstruct data trans
mission. The solution offered here, i.e. the insertion of a 
corresponding article or, i f appropriate, protocol to the 
Convention, is in line with the right to privacy acknowl-
edged in the gênerai principles governing European 
Union law, the European Convention of 28 January 1981 
for the Protection o f Individuals wi th regard to Auto

matic Processing of Personal Data, wi th the DubUn Con
vention o f 15 June 1990 and wi th the basic idea behind 
Directive 95/46/EC of the European Parliament and of 
the Council of 24 October 1995 on the protection of 
individuals wi th regard to the processing o f personal 
data and on the free movement o f such data. 

Miscellaneous: 

Carefully drafted provisions dealing with the relation-
ship to other international conventions, notably the Hague 
Convention on child abduction and the 1961 Convention 
on the protection o f minors are vital . The Convention on 
child abduction .should be given precedence over this 
Convention. 

Belgique/Belgium 

Le projet de Convention sur la protection des enfants, 
qui a été adopté par la Commission spéciale le 22 sep
tembre 1995 rencontre, pour une large part, l ' agrément 
de la Belgique. 
Néanmoins , elle estime que le texte retenu offre une 
solution peu satisfaisante dans le cadre des procédures 
relatives à l ' inval idi té du mariage, au divorce et à la 
séparation de corps. 
En outre, le projet présente un inconvénient majeur en ce 
qu ' i l ne contient aucune disposition relative aux enlève
ments internationaux d'enfants. 

1 Invalidité du mariage, divorce, séparation de corps 

La Belgique reste favorable à l ' inclusion de dispositions 
accordant, dans certains cas, au juge saisi, une compé
tence pour statuer sur les droits de garde et de visite des 
enfants. 
11 convient à cet égard, de tenir compte, bien év idem
ment de l ' intérêt de l 'enfant mais éga lement de la vo
lonté des époux , volonté à laquelle une place de plus en 
plus grande est accordée dans le choix du juge compé
tent ratione loci. 
Dans cette optique, i l ne convient pas que seul le juge, à 
titre exceptionnel, puisse t ransférer cette compétence . I l 
est donc proposé de supprimer le 3e tiret du paragraphe 
2 de l 'article 6 et de retenir les dispositions suivantes: 

«Article 5: 

2bis Par dérogation au paragraphe 2, lorsque les auto
rités d'un Etat contractant sont saisies d'une demande 
relative à l'invalidité du mariage, au divorce ou à la 
séparation de corps, ces autorités sont compétentes pour 
prendre les mesures de protection de la personne et des 
biens des enfants communs lorsque ceux-ci ont eu leur 
résidence habituelle dans cet Etat au commencement de 
la procédure ou dans les douze mois qui ont précédé le 
commencement de la procédure. 

2ter Par dérogation au paragraphe 2, lorsque .seuls un 
ou plusieurs des enfants communs ont leur résidence 
habituelle dans cet Etat ou l'ont eue au commencement 
de la procédure ou dans les douze mois qui ont précédé 
le commencement de la procédure, les autorités de cet 
Etat sont compétentes pour prendre les mesures visées 
au paragraphe 2bis lorsque l'exercice d'une telle com-
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pétence correspond à l'intérêt supérieur de l'enfant, en 
tenant compte, notamment, de la volonté des parties. 

Iquater Lorsqu'aucun enfant commun n'a eu sa rési
dence habituelle dans cet Etat au commencement de la 
procédure ou dans les douze mois qui ont précédé le 
commencement de la procédure, les autorités de cet Etat 
ne sont compétentes pour prendre les mesures prévues 
au paragraphe 2bis que pour autant que les époux aient 
marqué leur accord quant à cette compétence et que son 
exercice soit conforme à l'intérêt supérieur de l'enfant.» 

2 Enlèvements internationaux d'enfants 

Comme indiqué ci-avant, la Belgique souhaite que des 
dispositions concernant les en lèvements internationaux 
d'enfants soient inclues dans la Convention. 
Sans disposition particulière en la matière, i l sera permis 
au parent enleveur de s'adresser à son nouveau juge 
«naturel» afin d'obtenir une légit imation du coup de 
force auquel i l aura procédé. 
Entre les Etats Parties à la Convention de La Haye du 25 
octobre 1980 sur les aspects civils de l ' en lèvement inter
national d'enfants, i l ne sera plus possible, dans de nom
breux cas, de récupérer les enfants victimes de l ' en lève
ment en raison de cette attribution de compétence sans 
réserve. 
I l est primordial, pour la Belgique, que la nouvelle 
Convention tienne compte des é léments exposés ci-avant. 
C'est la raison pour laquelle la Belgique propose des dis
positions inspirées du Document de travail No 58 du 12 
septembre 1995, déposé par la Suisse mais tenant compte 
du fait que la Convention de 1980 n'est pas applicable à 
tous les Etats membres. 
La Belgique estime q u ' i l convient de fixer un terme en 
ce qui concerne la prorogation de compétence du juge de 
la résidence habituelle avant déplacement ou non-retour. 
Un terme de 12 m ê m e de 18 mois pourrait être retenu 
pour tenir compte du fait que le retour peut être ordonné 
m ê m e après l 'expiration de la période d'un an (voir arti
cle 12, al inéa 2). 
En outre, en raison de l'accentuation de la mobili té des 
personnes, i l peut, dans certains cas, s 'avérer diff ic i le de 
localiser les parties. 
Pour tenir compte de certaines situations concernant le 
mineur qui peuvent se présenter, i l serait peut-être ima
ginable de t ransférer un certain nombre de compétences 
au juge de la nouvelle rés idence à l 'exception de celles 
ayant trait aux droits de garde et de visite ainsi qu'au 
recueil par Kafala ou institution comparable. 
La Belgique propose, dès lors, de modifier le projet de 
Convention comme suit: 

«Article 5 

2 En cas de changement de résidence habituelle de 
l'enfant dans un autre Etat contractant et sous réserve 
de l'article 5bis, sont compétentes les autorités de l'Etat 
de la nouvelle résidence habituelle. 

Article 5bis 

En cas de déplacement illicite ou de non-retour d'un 
enfant, les autorités de l'Etat contractant dans lequel 
l'enfant avait sa résidence habituelle conservent leur 
compétence pour décider des mesures prévues aux litte-
ras a, b, e de l'article 4 tant que les autorités de l'Etat 
contractant où l'enfant a été déplacé ou retenu n'ont pas 
décidé de ne pas ordonner le retour de l'enfant. 
L'alinéa précédent n'est applicable que pour autant que 

Observations/Comments 

la demande de retour ait été introduite dans les douze 
(dix-huit) mois du déplacement ou du non-retour 

Article 5ter 

Les dispositions de la Convention de La Haye du 25 
octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement inter
national d'enfants sont applicables aux situations visées 
à l'article précédent. 

Article Squater 

Pour l'application des articles 5bis et 5ter, et par déro
gation à l'article 13 de la Convention de La Haye, il suf
fit que la décision ait été rendue sur le territoire d'un 
Etat contractant. 

Article 5quinquies 

La présente Convention n 'empêche pas qu 'un autre Ins
trument international liant l'Etat d'origine et l'Etat re
quis ou le droit non conventionnel de l'Etat requis soient 
invoqués pour obtenir la reconnaissance ou l'exécution 
d'une décision.» 

Croatie/Croada 

In our opinion, the application of the proposed Conven
tion would contribute to the protection of rights and 
interests of the children whose parents live separately, 
because practice has proved that authorities (judicial and 
administrative) o f the State of habituai rés idence may 
establish relevant facts to a ful ler extent and make a 
valid décis ion within a shorter period. 
However, we consider that the décision about awarding 
custody to a third person (foster fami ly) or placing the 
child in an institution, as wel l as appointing a guardian 
to the child, should be made by a State o f nationality o f 
the child. 
Namely, in this case we are dealing wi th a child without 
parental care or wi th inappropriate parental care, and the 
application of such a measure has, as a rule, a permanent 
character (up to 18 years o f âge) . 
The examples of our practice (judicial and administra
tive) show that in such cases children adapt themselves 
to the customs and culture of the State in which they 
have habituai résidence, and in this way they become 
alienated f rom the State o f their nationality/citizenship. 
On the other side, what happens often is that when the 
problems in their upbringing or behaviour arise, as wel l 
as when they attain f u l l âge, the authorities of the for
eign State in which they have habituai rés idence send 
them back to the State o f their nationality. 
We would aIso like to point out that, although it would 
be in the best interests of the child, the institute of adop
tion is not applied to the child placed in a foster fami ly 
or in an institution in the State o f habituai rés idence. 
Besides, even when the institute of adoption is applied, 
the provisions o f Article 21 , paragraph 2, item c, of the 
Convention on the Rights o f the Child specifying that the 
child should primarily be adopted in the State of his/her 
nationality, are disregarded. Therefore, we suggest that 
the jurisdiction over thèse three légal institutes (guard-
ianship, placement in a foster family, and placement in 
an institution) be given to the State o f which the child 
has the nationality, and that, exceptionally, the State of 
the child's nationality may allow its jurisduction to be 
relinquished to the State o f the child's habituai rés idence. 
For all our observations and suggestions, we do not rule 
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out the need for taking measures of an provisional char-
acter referred to in article 9. 
In article 7, paragraph 3, we suggest that it should be for-
mulated more precisely that the period of time of 6 
months refers to the period in which replies should be 
made, and that it is established by the requesting State. 

Etats-Unis d'Amérique/United States of America 

G E N E R A L 

The United States is generally satisfied with the basic 
structure of the Convention. The Convention strikes an 
appropriate balance between the local and diverse nature 
of the authorities and décis ions involved in the protec
tion of chiidren and the usefulness o f having a Central 
Authority to co-ordinate and provide necessary informa
tion and assistance. However, a number of issues remain 
to be f u l l y discussed, particularly the scope of the Con
vention which was lef t open and the jurisdiction chapter 
which provides incomplète direction to the authorities 
which w i l l be working with the Convention and does not 
résolve the important issue of the relationship of this 
Convention to the widely ratified and successfui Hague 
Convention on the Civil Aspects of International Child 
Abduction. 
The comments submitted here address issues o f signifi-
cant concem to the United States. During the Eighteenth 
Session, the U S délégation may wish to raise additional 
issues that it believes are important in developing a con-
venrion which w i l l protect chiidren, promote stability in 
their relationships and serve their best interests. 
This Convention which establishes standards for the ex
ercise o f jurisdiction and the récognit ion of orders con-
cerning chiidren w i l l be usefui in direct proportion to the 
number of States which w i l l become Parties to it. To 
encourage States to become Parties, the Convention must 
not only offer benefit to the Party States but also serve 
the basic purpose o f protecting the child. The Conven-
tion's protection cannot logically, practically or compas-
sionately be limited in ail cases to only those chiltJren 
who are habitually résident in a Party State (even assum-
ing that the habituai résidence of ail chiidren can be 
timely and eftectively determined). A gênerai article des-
ignating the chiidren to whom the Convention applies 
was eliminated f rom Chapter I because of the practical 
impossibility of defining in one article ail o f the diverse 
appfications of the provisions. While it was left to each 
article to designate its applicability, appropriate désigna
tions were not discussed in the Spécial Commission ses
sions and were lef t almost entirely open. Therefore, a 
most important and recurring issue to be decided in this 
Session is the scope of the Convention. Each article must 
be carefully reviewed to ensure that its scope is pracd-
cal, fair and serves the purpose of the Convention. Many 
of the changes suggested below are offered to résolve 
this issue of scope. 

S P E C I F I C C O M M E N T S A N D P R O P O S A L S 

Articles 3 and 4 

Article 3 defines the scope of the Convention by listing 
spécifie subjects to which it does not apply, and article 4 
lists, by non-exclusive example, subjects which are in
cluded. Thèse articles should be reversed in séquence. 
The Convention is easier to read and understand i f what 
it does cover is designated before what it does not cover. 

Article 5 
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Article 5 establishes the basic jurisdictional standard of 
the Convention - the child's habituai résidence, wi th a 
shift o f jurisdiction when the child's habituai résidence 
changes (par. 1, 2). The article also addresses jurisdiction 
for refugee or displaced chiidren by providing for 'ha
bituai rés idence ' jurisdiction based on présence (par. 3). 
There is also a provision to take care of other cases 
where the habituai rés idence cannot be established (par. 
4). There are .serions problems with this article because 
it does not deal with wrongfui removals, or with intérim 
periods, temporary absences, and other unavoidable in
terprétation problems, or wi th modification o f existing 
orders. Failure to deal in a more structured way with 
thèse problems invites jurisdictional disputes and chaos 
in the application of the Convention. 

I Wrongfui removals or rétention - The relation to and 
effect on the Hague Convention on the Civil Aspects of 
International Child Abduction 

There is no provision in the draft Convention which 
deals with the relation between its standards on jurisdic
tion and the Abduction Convention which does not deal 
wi th jurisdiction but only wi th return. We are concerned 
that the absence of any such provision w i l l undermine 
the Abduction Convention. There was near unanimity at 
the Spécial Commission meeting that this Convention 
should not undermine the Abduction Convention. 
We believe that the only way to protect the Abduction 
Convention and, consistent wi th it, deter wrongfui re
movals and retentions is to make clear that there is no 
advantage or reward resulting f rom such wrongfui con-
duct. To accomplish this, we propose an additional ar
ticle to fo l low article 5 or an additional paragraph to 
article 5 as fol lows: 

'The removal or rétention of a child which is wrongfui 
under the law of the child's habituai résidence at the 
time of the removal or rétention and in which there lias 
been no acquiescence does not effect a change of the 
child's habituai résidence for the purposes of this Con
vention. ' 

This may be the single most important issue for the use
fulness o f the Protection o f Chiidren Convention, the pr i -
macy of the Abduction Convention, and the interests of 
any State Party to the Abduction Convention whether or 
not that State also becomes a Party to the Protection o f 
Chiidren Convention. Under the Abduction Convention, 
the State to which the child has been taken may refuse 
to return the child i f it finds that one o f the exceptions 
to return is applicable. Although most courts have been 
cautions in their use of this power, it has been extended 
in some cases to inappropriate situations. The draft Pro
tection of Chiidren Convention now spécifies, without 
condition, that jurisdiction fol lows the child to a new 
habituai rés idence. Without the prohibition suggested 
above, this automatic shift in jurisdiction w i l l undercut 
the mandate of the Abduction Convention and encourage 
non-return. I f the State to which the child was taken is 
given jurisdiction after a wrongfui removal or rétention, 
neither Convention w i l l work properly. This is an impor
tant policy question: i f a State may refuse the return o f a 
foreign child, it must expect that another State w i l l do 
the same in similar circumstances. Neither State can 
have it both ways. The décision on what consistent 
poficy should be fo l lowed must be based on whether the 
State's interests and the child's interests are best served 
by assuming jurisdiction over the foreign child or by 
retaining jurisdiction over the domestic child. 
A hypothetical situation illustrâtes the problems. 

Observations/Comments 



M wrongful ly takes C f rom SI (C's habituai résidence) 
to S2. F remains in SI and S2 is requested to return the 
child. Both SI and S2 are Parties to the Abduction Con
vention. SI makes a request for return after 10 months 
have passed - the mandatory return provision of the 
Convention applies unless a ' dé fense ' to return can be 
shown. 
What happens i f S2 must return the child as required by 
the Convention, but during the 10-month period S2 has 
made a custody order, assuming jurisdiction based on 
habituai rés idence? 
The Protection of Children Convention as it is currently 
written gives S2 jurisdiction in this case. I f S I is re
quired to enforce the custody order, the Abduction Con
vention, perhaps the most useful and popular Convention 
developed by the Hague Conférence , is totally under-
mined. 
What happens i f S2 refuses to return the child (finding 
an Article 13 défense to return)? 

a M has de facto custody due to the abduction. Does 
S2 always hear the custody case and make an order? 
Does F have a chance to appear? Are the child protec
tion authorities involved? 

b Does a court in S2 have jurisdiction to award cus
tody? To alter an existing order? 

c Is the reason for no return significant (e.g., a tempo-
rary problem in S I in hearing the custody case or in the 
political situation or in a condition of disaster)? Can (or 
must) S2 re-examine its décision i f the situation changes? 

d Why is S2 in a better position to détermine the mer
its o f the underlying issue - custody, danger, changed 
circumstances, the wishes o f the child - than SI? 

e S2 could request a transfer o f jurisdiction f rom SI i f 
i t considers it is in a better position to décide an issue -
i f SI does not transfer and makes an order concerning 
the child must S2 recognize it? I f not, why not? What i f 
C has been in S2 only a short time or M and C were 
caught in transit through S2? 

2 Intérim periods, temporary absences and other inter
prétation problems 

While 'habituai rés idence ' is undefined in existing con
ventions, it has, at least in most situations, a reasonably 
well understood meaning. For example, there has been 
little diff icul ty in interprétation of the term for purposes 
of the Abduction Convention. In the context o f this Con
vention, however, when jurisdiction and récognit ion are 
involved on a reciprocal basis, there are some areas 
where uniformity of understanding is essential for prac
tical application. When a child leaves one Contracting 
State to become a résident of another, there is inevitably 
a period of time when habituai résidence is in hiatus or 
doubt. I f a child is temporarily absent for vacation or 
schooling, there may be disagreement on the resuit for 
purposes of application of the Convention. 
Whi le it may be undesirable to attempt to define what 
habituai rés idence is, it may be helpful to designate 
wi th in the Convention some common situations where 
habituai rés idence would not change or be affected. We 
do not believe that discussion of the issues in the officiai 
report of the Commission proceedings w i l l be sufficient 
for this purpose. 
We suggest a new paragraph to be added to article 5: 

'The child's habituai résidence does not change [in par
ticular] during vacation, school attendcmce, the exercise 
of access, temporary absences, the period of time during 
which cm action for custody is being considered, or the 

period of time required to establish a new habituai rési
dence. ' 

3 Continued/modification jurisdiction 

There is no provision in this draft Convention for deter-
mining jurisdiction to modify an existing order except 
for the gênerai rule that the new habituai rés idence has 
jurisdiction. Under the Uni fo rm Child Custody Jurisdic
tion Act ( U C C J A ) enacted by ail of the states of the United 
States, i f an order has been issued by the home state 
(habituai résidence) , jurisdiction remains there even i f 
one parent and the child leave, so long as one parent 
remains. The revised version (adding ( 'Enforcement' -
U C C J E A ) ) now under considérat ion, w i l l continue and 
even strengthen this provision. The reason for the re-
tained jurisdiction provision is to reduce the incidence of 
moving and forum shopping to get a more 'favorable' 
resuit. Expér ience has shown that the problem caused by 
disgruntled or dissatisfied parents who sought advantage 
by moving and renewing proceedings in a différent f o 
rum was at least partially solved by this limitation on 
modification jurisdiction. 
The failure of the draft Convention to contain any pro
vision for retained jurisdiction is a serions problem for 
the United States because o f the discontinuity between 
the présent Convention draft's automatic transfer o f j u 
risdiction when the child's habituai résidence changes 
and the requirement of the U C C J A that the home state 
(habituai résidence) retains jurisdiction i f one o f the par
ents remains in the state. We propose a compromise 
solution, that is, retained jurisdiction but for a time-
limited period. This would, at least, recognize that in the 
international situation some time is necessary before 
there is assimilation into a différent culture, and would 
give the parties time to become accustomed to the 
custody/visitation order made and for possible animosity 
to become less intense because there would be no immé
diate opportunity to attempt to restrict access rights 
in the new habituai rés idence. A t the same time, by 
l imit ing the time of the retained jurisdiction, récognit ion 
would be given to the basic principle that the habituai 
résidence at some point becomes the most appropriate 
venue. Unfortunately, distance is always a négat ive fac-
tor, but it seems appropriate to require the moving par
ent to make the journey back for litigation i f necessary, 
at least for a period o f time. 
Another policy décision is involved in determining the 
applicability of a period o f retained jurisdiction to cases 
where child welfare authorities are involved. Expér ience 
in the United States has shown that excluding child wel
fare proceedings créâtes an enormous loophole and pro-
motes abuses of the System. Including child welfare 
cases does not affect the power o f the new State to pro-
tect the child where necessary. The authorities where the 
child lives (the new habituai résidence) have jurisdiction 
for ail purposes other than 'custody', and have power to 
act under articles 8 and 9 even for custody. Actions taken 
under thèse articles have no t ime-limit unless the State 
wi th jurisdiction acts and issues another order This 
means that there w i l l be no gaps in the taking of appro
priate action to protect the child. In addition, jurisdiction 
may be requested and transferred at any time. 
Again, as in the ca.se of the wrongful removal, the policy 
question is based on the choice between cases over 
which the State wishes to keep control (even i f time-
limited) and cases over which it loses control. A Con
tracting State cannot have it both ways. I f the habituai 
résidence State making an initial order is assured of 
some retained ability to monitor the custody/access 
issue, that State is more likely to make the custody order 
which serves the child's best interest and to avoid penal-
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izing the 'foreign' parent in determining which parent 
should be awarded custody. 
A new article to follow article 5 should be added: 
'a The authorities of a Contmcting State which exer-
cised jurisdiction as the habituai résidence of the child 
under Article 5 and which have decided an issue of cus
tody or access shall continue as the exclusive habituai 
résidence jurisdiction for a five-year period after the 
child has obtained a new habituai résidence for the sole 
purpose of modifying custody and access rights so long 
as 
- the Contracting State was at the time and remains the 
habituai résidence of one of the parents, and 
- that parent maintains or has attempted to maintain a 
close relationship to the child. 
h Nothing in this Article prevents the authorities of a 
Contracting State in which the child is habitually rési
dent from exercising jurisdiction under Articles 8 or 9 or 
requesting jurisdiction under Article 7. 
c The authorities of the Contracting State retaining 
jurisdiction under paragraph a niay, at any time. request 
or consent to a request that jurisdiction be assumed by 
the State of the child's new habituai résidence.' 

Article 6 

Article 6 sets out the authority of the habituai résidence 
(the State with jurisdiction under article 5) to transfer a 
case for décision to another State which in the circum-
stances is better placed to make a décision. The best 
interest of the child is effectively served by giving the 
child's habituai résidence ful l discrétion to transfer the 
case to the most appropriate State whether or not it is a 
Contracting State. (Whether orders made by thèse trans
férée States should be entitled to récognition is a sep-
arate issue to be decided in considering the articles on 
récognition.) 
Références to State or Contracting State should be 
changed as follows: 
- . Paragraph 1: Remove second 'Contracting' (line 3). 
- Paragraph 2: Remove 'Contracting'. 
- Paragraph 4: at the end of the provision, add 'and it 
accepts jurisdiction.'. 

Article 7 

This article authorizes the authorities mentioned in ar
ticle 6 to request the transfer of jurisdiction, and to 
assume jurisdiction if the habituai résidence agrées or if 
the requested authority does not respond in a reasonable 
period of no less than six months. We believe that this 
transfer of jurisdiction by failure to respond is an im-
practical and unworkable provision with lots of potential 
for confusion and conflicting orders. 
Since the State where the child (or property) is présent 
has power to act under other provisions (articles 8 and 
9), and the State of habituai résidence has full jurisdic
tion to act (article 5, par. 1), this demand jurisdiction has 
application only in a State where the child is neither 
présent nor has habituai résidence. I f that State (the State 
of nationality, the State with connections, or the State 
with divorce jurisdiction) takes jurisdiction under this 
section, what is accomplished? At least six months must 
have elapsed before the case may even be considered. It 
is useless, therefore, in emergency situations. I f the order 
then entered is entitled to récognition, the récognition 
must be given either by the child's habituai résidence or 
the State where the child is présent. When that State con-

siders the order, it must necessarily review the implicit 
requirement of article 7 that the request was directed to 
the appropriate court in the State of the child's habituai 
résidence, and that court refused to act even to consider 
the request. It is very doubtful that the court in the 
habituai résidence State would make such a finding. If it 
had wanted to transfer jurisdiction, it could have done 
so; i f it ignored the case, that could be interpreted as a 
refusai on the merits. A décision that no measure is 
appropriate is within that court's power and must be 
respected. In the State where the child is présent, the 
court may be faced with conflicting orders, and there, 
too, the court must make the same finding before récog
nition and enforcement would be possible. Is it bound by 
the finding in the habituai résidence? On balance, there 
seems to be very little positive resuit, and there are many 
opportunities for confusion. I f the order is not entitled to 
récognition, issuing it is pointless. 
Article 7, paragraph 3, should be replaced by the follow-
ing paragraph: 

7/ such request is accepted by the compétent authority 
ofthe State of habituai résidence ofthe child, the author
ity at the origin of the request has jurisdiction in place 
of the authority of the State of the habituai résidence of 
the child. ' 
A hypothetical situation illustrâtes the problem posed by 
the présent article. 
M and F divorce while in SI , and SI grants custody of 
C to M . M and C move to S2; F moves to S3. Grand-
parents (GPs) in S4 (F's State of nationality) want cus
tody and bring an action in S4. S4 décides that article 7, 
paragraph 3, applies, assumes jurisdiction, and grants 
custody to GPs. 
What happens now? May either SI or S2 refuse to rec-
ognize the order? Who décides whether article 7, para
graph 3, has been appropriately invoked? 
When C is visiting GPs in S4, GPs refuse to return the 
child. S4 follows the S4 order, but S2 does not. Whose 
order is entitled to récognition? Is this an invitation to 
abduction? How does the Abduction Convention deal 
with this situation? 

Article 8 
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This article provides for jurisdiction in cases of urgency 
over any child présent in a Contracting State (par. I) and 
for such measures to lapse when measures are taken by 
an authority with jurisdiction under articles 5, 6, or 7 
(par. 2). Since this section covers ail children, not just 
those from Contracting States, a Contracting State exer
cising jurisdiction under this article should defer to 
measures taken by the child's habituai résidence even if 
it is not a Contracting State. 
Article 8, paragraph 2, should be changed to read: 
'The measures taken under the preceding paragraph 
shall lapse as soon as the authorities which have juris
diction under Articles 5, 6 or 7, or in non-Contracting 
States under factual circumstances meeting the stan
dards of Articles 5, 6 or 7, have taken measures required 
by the situation.' 

Article 9 

This article provides for jurisdiction based on the prés
ence of a child or the child's property to take measures 
of a provisional character with limited territorial efifect. 
Since, like article 8, it applies to ail children, the same 
rule for the lapse of the measures taken should apply. 
Article 9, paragraph 2, should be changed to read; 
'The measures taken under the preceding paragraph 
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shall lapse as soon as the authorities which have juris-
diction under Articles 5, 6 or 7, or in non-Contracting 
States under factual circunistances meeting the stan
dards of Articles 5, 6 or 7, have taken the measures 
required by the situation. ' 

Article 9 bis (or 25 bisj (new article) 

Although communication between authorities is specifi-
cally autiiorized in articles 6 and 7 and generaily author-
ized by articles 22-25, there are no provisions establish-
ing any procédural protection for the parties involved. 
We suggest the addition of a new article 9 bis (or 25 bis) 
to read: 
'Communications between authorities that affect the sub-
stantial rights of a party, including which authority shall 
exercise jurisdiction, nuist, whenever possible, be made 
in a manner that allows the parties to participate in the 
commtinications. A record of any communication must 
be made whether or not one or more parties participate. ' 

Article 11 

This article establishes the basic rule of applicable law. 
Since only Contracting States are bound by the Conven
tion, mandatory rules cannot afifect non-Parties. (A scope 
problem.) 

Article 11, paragraph 3: Add 'Contracting' before 'State' 
in the second line. 

Article 14 

This article establishes the rule for récognition of orders 
(par. 1) with some spécifie exceptions (par. 2, a-e). In 
paragraph 1 the référence is to 'Contracting State'. If, as 
we have suggested (see discussion of article 6), the Con
tracting State of the child's habituai résidence may trans-
fer jurisdiction to a State better placed to assess the best 
interest of the child, then that State's order made with the 
express consent of the other Contracting State ought also 
to be entitled to récognition in other Contracting States. 

We suggest that article 14, paragraph 1, be changed to 
read: 

7 The measures taken by the authorities of a Contract
ing State or by the authorities of a State designated in 
accordance with [Articles 6 and 7 of] this Convention 
shall be recognized by opération of law in ail other Con
tracting States. ' 

For consistency with other références in the Convention, 
and with articles 8 and 9, article 14, paragraph 2 e, 
should be changed to read: 

'2 e If the measure is incompatible with a later measure 
taken by a State of habituai résidence of the child, where 
this later measure was taken under factual circumstances 
meeting the standards of Articles 5, 6 and 7 or fulfils the 
requirements for récognition in the requested State.' 

Article 15 

This article authorizes a request to a Contracting State 
for a décision on récognition of a measure. It is impor
tant that the authorization also extend to measures taken 
in a non-Contracting State as well as a Contracting State. 
(A scope problem.) 

In the third line of article 15, the word 'Contracting' 
should be deleted. 

Article 16 . 

Since only Contracting States may be bound by the Con
vention, the Word 'Contracting' should be added before 
the first 'State.' (A scope problem.) 

Articles 17 and 19 

Both articles deal with the enforceability of measures 
taken in a Contracting State. Since measures may also be 
taken under the authority of a Contracting State (articles 
6 and 7), the articles should be changed to refer to 
'measures taken in or under the authority of one Con
tracting State . . .'. (A scope problem.) 

Articles 22, 23 and 24 

Thèse articles deal with the duties of and communica
tions between Central and other authorities. Ar
ticle 24 specifîcally mentions access rights. Although the 
Hague Child Abduction Convention also mentions ac
cess rights, neither Convention has set up any particular 
procédure or duty. Since this Convention establishes 
jurisdiction and requires récognition, the gap in the Ab
duction Convention is at least partially filled with thèse 
three sections. However, a more spécifie authorization/ 
duty to provide necessary évidence would be helpful in 
reaching solutions, securing access rights, and imple-
menting other measures. While this Convention can im
pose no duties or authority on non-Contracting States, 
there is no reason to restrict the spécifie authority of 
compétent authorities of Contracting States from making 
requests to non-Contracting States, nor to replying to 
requests in appropriate cases. 
We suggest the following changes: 
Article 22, paragraph c: delete 'Contracting' before 
'State'. (A scope problem.) 
Article 23, paragraph I : delete 'Contracting' before 
'State'. (A scope problem.) 
Article 23: add a new paragraph to read: 
'3 In particular, a tribunal of a Contracting State 
may -
a request a tribunal of another State to assist in obtain-
ing testimony and documentary and real évidence, and 
b upon request, compel a person over whom it has 
jurisdiction to respond to an order issued by a tribunal 
of another State to compel the giving of testimony or the 
production of documentary and other évidence.' 
Article 24: delete the second 'Contracting' 
problem.) 

Article 25 

(A scope 

This article requires notification when a child in danger 
moves to another Contracting State. There is no reason 
to limit the duty to inform particularly when the child is 
known to be in danger. 
Article 25 should be changed to delete 'Contracting' in 
the sixth line. 

Finlande/Finland 

Finland is most impressed by the great achievements of 
the Spécial Commission in this difficult issue. For this, 
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much crédit must be given to the work of the Permanent 
Bureau and of the Chairman, the Drafting Committee, 
the Reporter and the individual members of the Spécial 
Commission as well as the observers and experts attend-
ing the meetings. 
In gênerai, the Finnish Government lends its ful l support 
to the preliminary draft Convention. Its provisions con-
cerning jurisdiction, applicable law, récognition and en-
forcement are in es.sence well-founded and practical. In 
addition to that, the preliminary draft Convention sets 
out mechanisms for international co-operation which will 
be a very important élément in the Convention. 
According to the Décision taken at the Seventeenth 
Session of the Hague Conférence, the Eighteenth Ses
sion should consider whether it is appropriate to extend 
the .scope of the new Convention also to the protection 
of incapacitated adults. There is an évident need for a 
convention concerning protection of incapacitated adults. 
In principle Finland is, therefore, in favour of consider-
ing the possibility for such an extension. Working Docu
ments Nos 51 and 122 put forward by Switzerland form 
a very valuable basis for that work. However, the 
Spécial Commission did not have an opportunity to pay 
thorough attention to thèse questions. Some further time 
vv'ill, accordingly, need to be devoted to proper considér
ation of them. Taking into account that préférence should 
be given to issues which are still open in the area of 
child protection, the Finnish Government is doubtful as 
regards the possibility of having enough time for them 
during the Eighteenth Session. 
With respect to spécifie issues the Finnish Government 
has the honour to submit the following comments. 

Applicable law 

Article 12, paragraph 1 

According to paragraph 1, the attribution or extinction of 
parental responsibility by opération of law is governed 
by the internai law of the State of the child's habituai 
résidence. Renvoi is thus excluded. This conflict of laws 
rule works satisfactorily in cases where the child is 
habitually résident in a Contracting State, but in other 
cases problems may arise. It is possible that the non-
Contracting State, where the child habitually résides, 
applies another law than its internai law, e.g. the law of 
the child's nationality, when assessing who has parental 
responsibility by opération of law. In thèse cases the per
manence and continuity of ex lege relationships is not 
guaranteed, because the Contracting States are obliged to 
apply the law which is not applicable in the State of the 
child's habituai résidence. 
Firstly, problems may occur when the child is habitually 
résident in a non-Contracting State A and his or her inter-
ests should be protected in a Contracting State B. In this 
case the resuit could be that the person having parental 
responsibility with respect to the child according to the 
law applicable in State A is not authorized to carry out 
an act on behalf of the child according to the law appli
cable in State B. This would be unpractical and jeop-
ardize the interests of the child. 
Secondly, the paragraph may also cause problems when 
the habituai résidence of the child changes from a non-
Contracting State A to a Contracting State B. In this case 
State B would have an obligation to apply the internai 
law of State A which, maybe, is not applicable in State 
A. The continuity of the protection might thus be lost, 
which would be in contradiction with the aims of article 
12, paragraph 3. 
The problems might be solved in three différent ways. 
The first option would be replacing 'internai law' by 
'law', in other words accepting renvoi. That would guar-
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antee the continuity of the protection, because State B 
would aiways have an obligation to apply the law which 
is applicable in State A, irrespective of whether that law 
is lex doinicilii, lex patriae or some other law. On the 
other hand, this solution would mean that there would be 
no obligation for the Contracting State of the child's 
habituai résidence to apply its internai law. In other 
words cohérence in this issue between Contracting States 
would not be promoted by the Convention. 
Taking into account what has been mentioned concern
ing the first option it might be préférable, instead of 
accepting renvoi, to replace 'State' in the fourth line of 
paragraph 1 with 'Contracting State'. I f this amendment 
was made, there would be no obligation to apply a cer
tain law, when the child is habitually résident in a non-
Contracting State. The Contracting States would thus be 
free to solve the problem of the continuity of the protec
tion in their autonomous législation. Compared with the 
présent paragraph in the preliminary draft Convention 
this would be a step forward, because the présent para
graph prevents the Contracting States from finding a 
proper solution by their own efforts. 
The third option would be having a separate provision 
for cases, where the child is habitually résident in a non-
Contracting State. In thèse cases the applicable law would 
be the law of the non-Contracting State of the child's 
habituai résidence, renvoi thus being accepted. 
The Finnish Government hopes that some thought could 
be devoted to thèse issues during the Diplomatie Confér
ence. Depending on the outcome of the considérations 
some amendment may also be needed with respect to 
paragraph 2. 

Article 12, paragraph 3 

At the end of paragraph 3 there is a rule on applicable 
law for the exercise of parental responsibility after the 
change in the child's habituai résidence to another State. 
According to that, parental responsibility shall be exer-
cised in accordance with the internai law of the State of 
the new habituai résidence. This rule works without dif-
ficulties, when the interests of the child are to be pro
tected in the State, where the child is habitually résident. 
In contrast to that, the rule is highiy doubtful when 
action on behalf of the child is needed in another coun-
try. 
The problems can be elucidated by giving an example. 
The child is habitually résident in State A which may be 
a Contracting State or a non-Contracting State. When the 
child visits Finland, a tralfic accident occurs and the 
child needs médical treatment. According to paragraph 3, 
the médical staff should, before giving any treatment 
find out the habituai résidence Of the child and then, 
applying the internai law of that State, make sure who 
can give the consent to the treatment (the child himself, 
a holder of parental responsibihty alone or perhaps 
holders of parental responsibility jointly). This would be 
a heavy burden for doctors and nurses who are not 
experts in légal matters. Having a rule like this might be 
an obstacle for the ratification of the Convention. 
There is no évident need for having a conflict of laws 
rule in the Convention as regards the exercise of paren
tal responsibility. It might be wise, therefore, to delete 
the last sentence in paragraph 3 and make it clear in the 
Explanatory Report that article 12 concerns only attribu
tion and extinction of parental responsibility. 

Récognition and enforcement 

According to the European Convention on Récognition 
and Enforcement of Décisions Concerning Custody of 
Children and on Restoration of Custody of Children ( E T S 
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105), the requested State may when deciding on récog
nition or enforcement of an access order, fix tiie condi
tions for the implementation and exercise of Û\e right of 
access (Article 11, par. 2). A provision having a similar 
basic approach would be useful also in this Convention. 
The circumstances of the child may have changed se 
considerably since the access order was given that en-
forcing it without any amendment might not be in the 
best interests of the child. Some flexibility as to the 
implementation of the foreign access order, while re-
specting its substance, is therefore needed. 

Israël/Israël 

Israël finds the draft Convention and the Report by Paul 
Lagarde a thorough and highly commendable achieve-
ment, that is sure in its final form to greatly enhance the 
existing measures for the safeguarding of the rights of 
children. For their clearly immense efforts, the members 
of the Permanent Bureau, the Spécial Commission, the 
Chairman, the Drafting Committee and the Reporter are 
applauded. 
The Israeli délégation broadly supports the provisions of 
the preliminary draft Convention, which it finds to be 
practical, well-founded, easily compréhensible and, most 
importantly, serve the essential objectives of the Con
vention. 
With regard to the important issue of incapacitated adults, 
the délégation agrées with those States which consider 
that the question cannot be addressed at the forthcoming 
Diplomatie Conférence, due to the lack of time and fear 
of inadéquate préparation. However, it is considered that 
the subject should be retained on the agenda for further 
discussion. 
As a gênerai point, it was felt that the Convention should 
include some spécifie référence to the Hague Convention 
on the Civil Aspects of International Child Abduction. 
This should be aimed at ensuring that proceedings under 
that Convention would not be affected under the provi
sions of this Convention. Recommendations to this effect 
are contained in proposais for articles 3 and 5 below. 
Additionally, gênerai support is given to the proposais 
advanced by Switzerland and Australia, with regard to 
the expansion of the functioning of the Central Author-
ities. 
Concerning spécifie issues, the Israeli délégation respect-
fully submits the following comments, which it hopes 
will help résolve the problems identified below. 

I Suggested change in title; 

'Convention (on Jurisdiction, Applicable Law, Récogni
tion and Co-operation) for the Safeguarding ofthe Rights 
of Children and their Property. ' 

Reason for the change: 

It is considered that the existing title does not suffi-
ciently reflect the content of the Convention and runs the 
risk of confusion with the 1993 Hague Convention on 
Protection of Children and Co-operation in Respect of 
Intercountry Adoption. We suggest a title which empha-
sises the rights of children, including their property rights 
and substitutes 'safeguarding' for 'protection' which it is 
believed more accurately reflects the purposes of the 
Convention. We are in agreement with the thrust of the 
Swedish delegation's suggestion, however it is consid
ered that the issues of jurisdiction, applicable law, réc
ognition and co-operation are issues dealt with in most 

Conventions and consequently if thèse areas are to be 
left in the title, it would be more appropriate to place 
them in brackets. This would leave the emphasis on the 
safeguarding of the rights of children and their property. 

I I Proposed change to article 1(2): 

'For the purposes of this Convention, the tenu 'parental 
responsibility ' is to be defined as the bundle of rights, 
duties and responsibilities, which by law a parent or 
other person or authority lias in relation to the person 
or property of the child. ' 

Reason for the change: 

Although it is understood that for the purposes of unity 
the définition of the concept of 'parental responsibility' 
needs to be left as open as possible, it is considered that 
there ought to be some minimum standard to the term 
that forms in many ways the core of this Convention. 
The définition suggested is based on the English Chil
dren Act 1989 section 4. 

I I I Proposed addition to article 2: 

'However, if the domestic law ofthe Contracting State of 
the compétent authority having jurisdiction regards the 
person as having reached niaturity en an âge other than 
18 but not less than [15 or 16], tlien the domestic law of 
that State will govern. ' 

Reason for the change: 

To encourage as many States as possible to ratify the 
Convention by attempting as far as is possible to reduce 
disagreement over the définition of a 'child.' This will 
have the effect of guaranteeing a minimum âge up to 
which a child will receive protection under this Conven
tion in States that might otherwise be reluctant to sign 
this Convention. 

IV We agrée with the us suggestion to reverse the order 
of articles 3 and 4. It is certainly more logical to set 
down to what the Covenant does apply, before setting 
down to what it does not. 

V Proposed amendment to article 3 a: 

'to the establishment or contesting of a parent-child rela-
tionship, with the exception that the Convention does 
apply to the appointment of a guardian or curator of a 
child who is representing the child in the process of 
establishing a parent-child relationship. ' 

Reason for the change: 

Guardians and curators of children can play essential 
rôles in safeguarding the rights of children. 

VI Proposed change to article 3 b: 

'... to décisions on measures preparatory to adoption 
and on the act of adoption. However, Chapter IV applies 
to such measures if they have been taken on the appli
cation of rides of jurisdiction which correspond to those 
of Chapter II... 

Reasons for the change: 

To make it clear that the Convention does not apply to 
décisions taken after adoption placement. 
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V I I Proposed addition to article 3: 

to measures taken under the Hague Convention on 
the Civil Aspects of International Child Abduction.' 

Reason for the change: 

To ensure that the provisions of the Abduction Conven
tion are not adversely affected by the provisions of this 
Convention. 

V I I I Proposai for the opening sentence of article 4: 

'The measures referred to in Article 1 may deal with the 
safeguarding of the rights of a child and his or her prop-
erty, and in particular with - ' 

Reason for the change: 

To reinforce the point that the safeguarding of the rights 
of children and their property is the main objective of the 
Convention. 

IX Proposed change to article 4 b: 

'... the right to détermine the child's place of résidence, 
rights of access including the right to take a child for a 
limited period of tinte to a place other than the child's 
habituai résidence and rights of custody, including rights 
relating to the care of the person of the child. ' 

Reason for the change: 

To recognise the fact that in some jurisdictions, the right 
to détermine a child's place of résidence, may exist inde-
pendentiy of custody rights. 

X Proposed change to article 5: 

The article would be best divided into two parts a and b, 
paragraphs 1 and 2 falling into a and paragraphs 3 and 4 
into b. 

Reason for the change: 

we respectfully agrée with the Italian proposai for a spé
cifie standard in this Convention. Additionally it should 
be noted with regard to the implications for other Con
ventions, that one can distinguish between habituai rési
dence in cases of children (who do not generaily choose 
their place of résidence) and those of adults. 
I f this proposai is not accepted, we would then recom-
mend the us proposai contained in their response at para
graph 1 of the section dealing with article 5, inserting a 
reason additional to acquiescence for refusai to return 
wrongfully retained or removed children. See proposai 
X I I I below. The us suggestion at paragraph 2 of the sec
tion dealing with article 5 is also acceptable to us, with 
a small modification, if the Israeli proposai X I is re-
jected. See proposai X I I I below. 

X I I Proposed addition to article 5{b){\) (formerly article 
5(3)): 

'In such cases the new authority of jurisdiction can take 
effect immediately. ' 

Reason for the change: 

There is no reason to require a time delay before the 
transfer of jurisdiction in the case of refugee and dis-
placed children because, uniike in the case of other chil
dren who may move to a new country as a resuit of 
being kidnapped, there is no such risk with refugee and 
displaced children. 

X I I I Proposed addition to the US submission at para
graph I re article 5: 

'The removal or rétention of a child which is prima facie 
wrongful under the law of the child's habituai résidence 
at the time ofthe removal or rétention and in which there 
has been no consent, acquiescence or any other defence 
acceptable under the Hague Convention on the Civil 
Aspects of International Child Abduction, does not effect 
a change of the child's habituai résidence for the pur-
poses of this Convention. ' 

Reasons for the change: 

To emphasise the différence in status, of children with a 
State of habituai résidence as opposed to refugee or 
intemationally displaced children. 

X I Proposed change to article 5(a)(l) (formerly article 
5(1)): 

'The judicial or administrative authorities of the Con
tracting State ofthe habituai résidence ofthe child, have 
jurisdiction to take measures directed to the protection of 
such child's person or property, regardless of the child's 
nationality. The habituai résidence of a child in this Con
vention refers to a period of no less than 24 months 
within a period of 3 years. ' 

Reason for the change: 

To emphasise that, whereas the 1961 Convention gave 
comparable jurisdiction both to the State of habituai rési
dence and State of nationality, in the new Convention, 
the State of habituai résidence has primary jurisdiction. 
We are aware that there does not exist in the other Hague 
Conventions the définition for the term 'habituai rési
dence', and that there may therefore be implications with 
regard to the term as contained in such Conventions. It 
is nevertheless considered that a minimum standard 
should be provided for in this Convention. In this regard 

We accept the us position with regard to the essence of 
the change. However, we feel that the US position is too 
restrictive and does not provide suflficient flexibility 
necessary in cases of hardship. For that reason, consis
tency with the provisions of the Abduction Convention 
is required, since that Convention recognised the prob
lem of hardship cases. Additionally, it is thought that the 
fact of 'consent' should be added to that of 'acquies
cence', since the latter is only arrived at ex-post facto 
and this cannot have been the intention of the US déléga
tion. 

XIV Proposed changes to article 6(1) and 6(2): 

Israël joins with the US in suggesting the removal of the 
second 'Contracting' in article 6(1) and the word 'Con
tracting' from article 6(2). 

Reason for the change: 

There is no reason to limit the Contracting State to mak
ing requests of only other Contracting States where the 
best interests of a child may be better safeguarded by a 
non-Contracting State. 

XV Proposed change to article 6(2): 

200 Observations/Comments Observations/Comments 



'The States who.se authorities may be addressed as pro-
vided for in the preceding paragraph are those with 
which the child has a sub.stantial connection that out-
weighs that child's connection with the State of habituai 
résidence, including 
- a State of which the child has the nationality, 
- a State in which significant property of the child is 
located, 
- a State whose authorities have taken jurisdiction over 
a request for divorce or légal séparation of the child's 
parents, or for annulment of their marriage. ' 

The reason for the change: 

The State of the child's habituai résidence should not be 
allowed to waive its jurisdiction without considering the 
best interests of the child, therefore substantial connec
tion should be the determining factor as to why an alter
native jurisdiction should be considered. 

X V I Add to article 6(5): 

'If the State of habituai résidence does not receive a 
response froin the requested State within three months of 
the date on which the request was made, the State of 
habituai résidence shall retain jurisdiction. ' 

Reason for the change: 

To ensure that the child's interests do not get overlooked 
during the process of waiting, following a request for the 
transfer of jurisdiction. 

X V I I Proposed change to article 7(1): 

'If the authorities of Contracting States, satisfying any of 
the conditions referred to in Article 6, paragraph 2, con
sider that they are better placed in the particular case to 
assess the child's best interests, they may 

Reason for the change: 

Given the change recommended above with regard to 
broadening the scope of article 6, this change will ensure 
that the Convention only guides the actions of Contract
ing States. 

X V I I I Proposed change to article 7(3): 

'// such request is accepted by the authority of the State 
of the habituai résidence of the child, the requesting 
State has immédiate jurisdiction in place ofthe authority 
of the State of the habituai résidence of the child. How
ever, if the requested State does not respond or refuses to 
accept the request to transfer jurisdiction, the requesting 
State does not gain jurisdiction over the child, except for 
the purpose of taking measures to protect any property 
of the child remaining within the jurisdiction of that 
State. ' 

Reason for the change: 

The 6-month waiting period is liable to create a situation 
in which no State may act to safeguard the child's best 
interests; it is also unnecessary to require the requesting 
State to wait 6 months before taking action to protect the 
child in cases of urgency, since article 8 governs such 
situations. 

XIX Proposed addition to article 8(1): 

'A situation of urgency exists where proceeding under 
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Articles 5, 6 and 7, might hring about irréparable harm 
for the child. Property in this Article covers ail rights of 
a child in property whether vested or contingent. ' 

Reason for the change: 

To set a standard for the term 'urgency' and expand the 
définition of 'property' in cases where there is a matter 
of urgency. 

XX Proposed change to article 11(1): 

'In exercising their jurisdiction under the provisions of 
Chapter II, the authorities ofthe Contracting States shall 
apply their internai law unless they consider that the law 
of another State or the provisions of an international 
convention which relates to the welfare of children, will 
better protect the person or property ofthe child. In such 
cases the authorities may apply the other law. ' 

Reason for the change: 

To ensure that the law that will best protect the child, 
will be applied. 

X X I Remove article 11(2) in its entirety. 

Reason for the change: 

The amendment suggested for 11(1) encompasses and 
goes beyond the provisions of this article. 

X X I I Proposed addition to article 11(3): 

Add ''Contracting' to the first 'State'. 

Reason for the change: 

The Convention should limit itself to governing 
measures taken by Contracting States. 

XXII I Proposed addition to article 12: 

The addition to this article suggested in the commentary 
is accepted. It is however, proposed that the following be 
added to it: 

'... unless the compétent authority of the new Contract
ing State of habituai résidence détermines that the op
ération of this paragraph will cause significant harm to 
the well-being of the child. ' 

Reason for the change: 

It is considered, that since it must be a correct interpré
tation of the Convention to read paragraph 4 in conjunc-
tion with paragraph 1, the additional paragraph sug
gested in the commentary would be a prudent idea, 
having more advantages than disadvantages. Neverthe-
less, the Israeli délégation is sensitive to the views ex-
pressed in the Swedish response and for that reason has 
added a clause to the additional paragraph, providing for 
a discretionary élément, capable of de-activating the op
ération of the addition. It is felt that this would go a long 
way to ameliorate the problem described in the Swedish 
response. 

XXIV Proposed amendment to article 12, paragraphs 1, 
2, 3 and 4: 

At paragraph 1: add 'Contracting' to 'State'. 
At paragraph 2: add 'Contracting' to 'State'. 
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At paragraph 3: add 'Contracting' to the second 'State'. 
At paragraph 4: add 'Contracting' to the first and second 
'State'. 

Reason for the changes: 

The problems with article 12(1) as identified in the Finn-
ish response, are noted. The second solution submitted in 
the response is preferred by the Israeli délégation, as it 
allows Contracting States flexibility in dealing with the 
issues arising under article 12. As a matter of consis-
tency, the word 'Contracting' has been added to each of 
the first four paragraphs of article 12. 

XXV Proposed change to article 14(1): 

'The measures taken by the authorities of a Contracting 
State or by the authorities ofa State designated in accor-
dance with Articles 6 and 7 of this Convention shall be 
recognised by opération of law in ail other Contracting 
States. ' 

Reason for the change: 

The reasons submitted in the us response for this amend-
ment are accepted. 

X X V I Proposed change to article \A(2)(b): 

"... or with the assistance of a représentative or an ap
propriate body, in such a way that endangers the best 
interests of the child. ' 

Reason for the change: 

This slightiy narrower provision is designed to stress 
both, that the emphasis for the refusai of récognition is 
focused on the welfare of the child and that the basis for 
non-recognition should not be on procédural issues but 
rather only where it is considered that the fact that the 
child has not been heard endangers his or her best inter
ests. 

X X V I I Proposed change to article I4(2)(e): 

7/ the measure is incompatible with a later measure 
taken by a State of habituai résidence of the child, where 
this later measure was taken under factual circumstances 
meeting the .standards of Articles 5, 6, and 7 or fulfills 
the requirements for récognition in the requested State. ' 

Reason for the change: 

So long as the State of habituai résidence of the child 
acts according to factual circumstances meeting the stan
dards of articles 5, 6, and 7, the State of habituai rési
dence is better equipped to take measures relating to the 
child. 

X X V I I I Proposed change to article 15: 

'Without préjudice to Article 14(1), any person who 
daims that a measure taken in another State affects a 
right of his [hereinafter: 'interested person' or 'party'], 
may request from the compétent authorities of the Con
tracting State that they décide on the récognition or non-
recognition of the measure taken in the other State. ' 

Reason for the change: 

To define in a more certain manner who may be con
sidered an 'interested person.' Additionally, the Conven-
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tion should not discriminate against a person who re-
quests a Contracting State to have a measure taken in a 
non-Contracting State recognised or not. 

XXIX Proposed change to article 16: 

Add 'Contracting' to first 'State.' 

Reason for the change: 

The Covenant can only restrict the actions of Contract
ing States. 

XXX Proposed change to articles 17 and 19: 

Remove the word 'Contracting' from the first line of 
article 17 and the first line in article 19. 

Reason for the change: 

This change is consistent with the reason stated above at 
X X V I I . 

X X X I Proposed change to article 22: 

Omit the words: 'of the Contracting States' in the first 
line. 

Reason for the change: 

It is considered that there is no need to repeat what is 
obvious. 

X X X I I Proposed addition to article 22: 

'd facilitate, on the request of a compétent authority of 
cmother State, the provision of légal représentation for 
the child. ' 

Reason for the change: 

To allow for the légal représentation of the child in cases 
where the internai law of another State may not provide 
for it. Once again the State in which légal représentation 
has not been provided, need not be a Contracting State. 

X X X I I I Proposed changes to article 23(1): 

'1 Where a measure of protection is contemplated, the 
compétent authorities under the Convention, may -

a request an authority of another State to communicate 
any information relevant to the protection of the child 
who is the object of the contemplated measure; 

b request a judicial authority of another State to assi.st 
in facilitating the obtaining of tcstimony and documen-
tary and other évidence. 

c upon request, compel a person over whom it has juris
diction to respond to an order issued by a judicial 
authority of another State compelling the giving of te.sti-
mony or the production of documentary and other évi
dence, or to abide hy an intérim measure or temporary 
injunction. ' 

Reason for the change: 

The Israeli position is similar to that of the us déléga
tion, with slight changes in the drafting and is aimed at 
making the furnishing of information more spécifie and 
concrète. Additionally, there is no need to limit the scope 
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of this article to Contracting States to which requests are 
made. 

X X X I V Proposed change to article 23(2): 

'The requested authority may refuse to coniply with the 
request where it détermines that the transmission of this 
information would place the child or a member of his or 
her family in danger. A refusai to comply with such a 
request based on this ground shall be accompanied by a 
written explanation from the refusing judicial authority. ' 

Reason for the change: 

The amendment leaves the décision to refuse to the dis
crétion of the judicial authority, however, in cases where 
a refusai is given, an explanation is mandated. This pre
vents judicial authorities from unreasonably determining 
that danger to the child or his or her family exists. 

X X X V Proposed change to article 24: 

Omit the second 'Contracting'. 

Reason for the change: 

Like the U S , it is considered that it is unnecessary to limit 
the scope of this provision to requests made to authori
ties of Contracting States. 

X X X V I Proposed changes to article 25: 

Remove the word: 'serions' from the first line. 
Remove the word: 'Contracting' from the sixth line. 

Reason for the change: 

Authorities of any State should be informed of any dan
ger that the child is exposed to; authorities of ail States 
should be aware of thèse dangers to the child, not just 
authorities of Contracting States. 

X X X V I I Proposed change to article 27: 

'Personal data gathered or transmitted under the Con
vention shall remain confidential and shall be used only 
for the purposes for which they were gathered or trans
mitted. ' 

Reason for the change: 

To emphasise that the data should remain confidential. 

Italie/Italy 

Le projet en question, qui se pose comme objectif l'amé
lioration du système de protection du mineur et de ses 
biens (objectif contenu dans la Convention de 1961), éta
blit une discipline linéaire et cohérente de la matière sur 
le plan systématique, tout en suscitant du point de vue 
des systèmes étatiques individuels certaines perplexités. 
Au stade absolument préliminaire, et sous réserve de la 
position qui pourrait être prise par rapport à la ratifica
tion de la Convention, on formule les ob,servations sui
vantes. 
Le projet de convention, en réglant soit la compétence 
juridictionnelle soit la loi applicable en matière de pro
tection de l'enfant et de ses biens, abandonne complète
ment le critère de la nationalité de l'enfant (qui dans la 
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Convention de 1961 faisait concurrence à celui de la 
résidence habituelle) et i l attribue une importance prédo
minante (sauf accord entre les autorités des divers Etats 
concernés, selon l'application du mécanisme dudit «fo
rum non conveniens») à celui de la résidence habituelle 
et, en cas d'urgence, simplement à la présence du mineur 
sur le territoire d'un Etat. 
Ainsi est nettement réglé le problème de l'option entre 
les deux choix substantiels en cette matière - la nationa
lité ou la résidence habituelle - à la faveur du deuxième 
choix. Sans vouloir considérer le fond des raisons qui 
peuvent justifier cette solution, on remarque qu'elle pré
suppose une confiance considérable dans les systèmes 
respectifs puisque c'est du lieu de résidence habituelle 
de l'enfant que dépendront non seulement l'attribution 
de la compétence juridictionnelle pour toutes les mesu
res qui rentrent dans le domaine d'application de la 
Convention (art. 5) mais aussi l'identification de la loi de 
réglementation des mesures adoptées dans l'exercice de 
la compétence juridictionnelle prévue (art. 11), ainsi que 
l'identification de la loi régissant les relations «ex lege» 
(attribution ou extinction de plein droit de la responsabi
lité parentale, selon la précision de l'art. 12), car il fau
dra tenir compte dans ce dernier cas de la résidence habi
tuelle du mineur à l'époque du fait dont dépend 
l'attribution ou l'extinction de cette responsabilité. Dans 
cette hypothèse, selon le texte en vigueur de la Conven
tion de 1961, ce sont les lois de l'Etat de la nationalité 
qui priment. 
Dans le premier cas, l'affinité entre critère de juridiction 
et loi applicable (dans le sens que le juge ayant compé
tence applique son droit interne) comporte par exemple 
que les éventuels désaccords entre deux époux au sujet 
de leur enfant mineur seront réglés par le juge du lieu de 
résidence habituelle du mineur, qui appliquera son droit 
interne. La possibilité pour la mère - qui par hypothèse 
s'était vue refuser le droit de rendre visite à son enfant -
d'invoquer une contradiction avec l'ordre public comme 
motif de son refus de reconnaître la mesure, ne s'avére
rait d'aucune utilité du moment qu'il n'y aurait pour elle 
aucune possibilité d'obtenir une mesure différente (la 
compétence concurrente de l'Etat de nationalité ayant été 
éliminée dans le nouveau schéma de Convention). 
Dans le deuxième cas, on pourra appliquer à un enfant 
mineur de ressortissants italiens né à l'étranger le droit 
de cet Etat pour déterminer le sujet titulaire de la respon
sabilité parentale et sa portée, indépendamment du fait 
que tous les sujets concernés soient des ressortissants ita
liens, et même si l'application de cette législation devait 
produire des résultats contradictoires avec les normes 
impératives de notre système. 
Cette discipline pourrait créer des difficultés pour les 
systèmes nationaux au moment de la transposition de la 
législation de la Convention. Concernant notre système, 
les choix récemment effectués par la loi n.218 du 
31 mai 1995 ne permettent pas une prévision absolu
ment favorable, car s'il est vrai que le législateur a inté
gralement transposé dans le système, en matière de pro
tection des mineurs (art. 42), la Convention de 
La Haye de 1961 (notamment dans le texte qui prévoyait 
la juridiction concurrente de l'Etat de résidence habi
tuelle et de la nationalité et la primauté de la loi de l'Etat 
d'appartenance pour les «relations d'autorité») i l est aussi 
vrai que selon l'article 36 les relations personnelles et 
patrimoniales entre parents et enfants, y compris la puis
sance parentale des parents, sont régies par la loi natio
nale de l'enfant. 
Pour conclure, nous estimons que le dessaisissement du 
critère de nationalité en faveur de celui de la résidence 
habituelle pourrait aboutir en certains cas - et notamment 
par rapport à la discipline substantielle que nous venons 
d'évoquer - à une moindre protection vis-à-vis du mi-
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neur, vu les différentes orientations des disciplines appli
cables dans le contexte mondial de la Convention. 
La deuxième observation concerne la notion de rési
dence habituelle du mineur. Nous estimons que compte 
tenu de l'importance de ce critère, une précision serait 
opportune à ce sujet, rattachée à des circonstances effec
tives de temps, de lieu et de vie qui fassent coïncider la 
notion de résidence habituelle avec le lieu où le mineur 
a établi d'une façon suffisamment stable son centre d'in
térêts. Cela en vue d'éviter d'éventuelles interprétations 
différentes de cette notion de la part des Etats ainsi que 
la formation de contentieux difficiles à résoudre et qui ne 
pourraient qu'être préjudiciables pour le mineur. 

continuity of parental responsibility attributed by opér
ation of law (or such extinction of parental responsibil
ity). This can be the case when the child at the time of 
the event on which this attribution (or extinction) is 
based was habitually résident in a non-Contracting State 
where the law of another State was applicable. It would 
seem préférable to make référence to the law of the 
habituai résidence of the child, thus admitting renvoi. 
Another solution would be to limit the provisions to con-
cern cases where the child at the relevant period of time 
was habitually résident in a Contracting State, thus leav-
ing other cases outside the scope of the Convention to 
be governed by the autonomous rules of the Contracting 
States. 

Suède/Sweden 

The draft Convention and the Report by Mr Lagarde 
were sent by the Ministry of Justice to varions govern-
mental bodies, courts of law and organizations for com-
ments. The Ministry of Justice is happy to inform the 
Permanent Bureau that the overwhelming majority of the 
consulted instances were positive towards the adoption 
of the proposed Convention and, in gênerai, found the 
solutions to be well-founded. The Ministry of Justice 
wants to congratulate the Spécial Commission, its Chair-
man, the Reporter, the Drafting Committee, and not least 
the Permanent Bureau, for their achievements to im-
prove the légal position of children in international rela
tions. 

With respect to spécifie issues in the draft Convention 
and in the Report the Ministry of Justice has the honour 
to put forth the following comments. 

The title of the Convention 

The title of the Convention should, perhaps, be specified 
in accordance with the content of the Convention, e.g.. 
Convention on Jurisdiction, Applicable Law, Récogni
tion and Co-operation for the Protection of Children. It 
is true that a detailed title risks being heavy but it has, 
on the other hand, the advantage of being more informa-
tive. Further, possible confusion with other conventions, 
especially the 1993 Hague Convention on Protection of 
children and Co-operation in Respect of Intercountry 
Adoption is avoided. 

Applicable law 

Article 12, paragraphs 1-3 

The provisions in article 12 of the draft Convention are 
of utmost importaince to Sweden due to the fact that in 
Swedish law joint parental responsibility is attributed by 
opération of law, without active intervention of a judicial 
or administrative authority, to a far larger extent than in 
many other jurisdictions. It is essential that parental 
responsibility by opération of law subsists even after a 
change in the child's habituai résidence to another State. 
In gênerai, in the opinion of the Ministry of Justice, the 
proposed provisions are well consistent with the need of 
continuity and the statements made in the Report can in 
this respect be regarded as very clarifying. They can also 
be regarded as being in harmony with Swedish law. 
In ail of thèse provisions référence is made to the inter
nai law of the State of the habituai résidence of the child. 
This can be regarded as well-founded in respect of para
graph 3. In respect of the first two paragraphs, however, 
this wording may come short of achieving the désirable 
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Article 12, paragraph 4 

According to this provision, in case of change of the 
habituai résidence of the child, the attribution of parental 
responsibility by opération of law to a person to whom 
such responsibility had not been attributed in accordance 
with paragraphs 1 and 2 under the internai law of any 
former State of the child's habituai résidence, is gov
erned by the internai law of the State of the new habituai 
résidence. This provision, if formulated in the présent 
manner, is likely to be difficult to apply and can easily 
lead to unpractical results. The difficulties of interpréta
tion are demonstrated by the Report {supra, pp. 177, 
179). 
The following situation where the proper interprétation 
of the provision is not évident can be given as an ex
ample: at the time of the birth of the child in State A, his 
parents were cohabiting there without marriage. Accord
ing to the law of State A, parental responsibility is attri
buted by opération of law to the child's unwed mother. 
Some months later, the child's parents separate and the 
child has thereafter only sporadic contact with his father. 
Years later, the mother and the child take habituai rési
dence in State B where, by opération of law, joint paren
tal responsibility is attributed to parents who at the time 
of the child's birth were cohabiting. The father remains 
in State A. As the provision is written, it would seem to 
cover a situation like this thus making the absent father 
together with the mother jointly responsible for the child. 
Such a resuit would in many situations be very unprac
tical and its justification can be questioned. 
The Report, p. 179, indicates, however, that the provi
sion is not meant to be interpreted in such a manner but 
is to be read in corrélation with paragraph 1. It follows 
that the application of the law of the State of the new 
habituai résidence is subordinated to the condition that 
the facts on which the attribution of the parental respon
sibility is based took place after the transfer into this 
State of the habituai résidence of the child. This interpré
tation is, however, in our opinion not as évident as would 
be désirable. For the above-mentioned reasons, the Swed
ish Ministry of Justice objects to the so-called 'affirma
tive respon.se' solution mentioned by Mr Lagarde, 
p. 179. As was the case in respect of the first two para
graphs, also in respect of this provision it can be ques
tioned whether référence to the internai law of any 
former State of the child's habituai résidence is the best 
solution. In our opinion, the best solution would be to 
omit this provision. As a rule it should be regarded as 
sufficient that a change in the parental responsibility can 
be brought about by a décision of the compétent author
ity in the new State of habituai résidence. 

Concurrent jurisdiction of the divorce court 

In the last meeting, the Spécial Commission rejected by 
a small majority the proposai providing for concurrent 
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jurisdiction of the divorce court. Considering the need 
for harmony between the future Hague Convention and 
other international instruments to which Contracting 
States are or may become Parties and where this ground 
of jurisdiction exists, there might be reason to re-open 
discussion concerning the rejected proposai. 

The scope of the Convention 

The Permanent Bureau has called the attention of the 
Governments to the question whether the scope of the 
Convention should be extended to cover the protection 
of incapacitated adults. Sweden is in principle not op-
posed to such an extension. In our opinion, however, 
such an extension must be given thorough considération 
and it is not likely that the required time wil l be avail-
able at the Diplomatie Conférence. The Convention on 
the protection of children must be given priority. I f the 
décision is made to go ahead with the extension of the 
Convention to the protection of incapacitated adults, the 
Swedish Ministry of Justice would prêter a separate con
vention, the model being the Convention on the protec
tion of children but with necessary modifications. The 
Swiss Working Documents Nos 51 and 122 can form a 
valuable basis for that work. 

Interpol 

Questions relatives à certaines dispositions de l'avant-
projet de Convention sur la protection des enfants 

Vu l'intérêt que l 'c i .P.C.-Interpol porte au problème du 
trafic d'enfants ou à toute forme d'exploitation illicite 
des enfants (tourisme sexuel, esclavage, etc.), i l semble 
utile d'avancer certaines observations sur l'avant-projet 
de Convention sur la protection des enfants (adopté par 
la Commission spéciale de votre institution, le 22 sep-
tember 1995, dans le cadre de la révision de la Conven
tion de La Haye de 1961 en matière de protection des 
mineurs) en vue de soulever certaines questions en rap
port avec les articles 3, 22, 23, 24, 25 et 26 dudit avant-
projet. 
L'article 3, alinéa/, dispose que la Convention ne s'ap
plique pas «aux mesures prises en conséquence d'infrac
tions pénales commises par des enfants». 
Selon le Rapport de la Commission spéciale, établi par 
le Professeur Paul Lagarde, cette exclusion s'explique 
par le fait qu'il aurait été inopportun que l'Etat du lieu 
de l'infraction puisse exercer son pouvoir de répression 
conformément au droit commun, mais ne puisse, s'il 
l'estimait plus approprié, prendre une mesure de place
ment dans une institudon spécialisée, faute d'être com
pétent en vertu de la Convention pour prendre des mesu
res de protection de l'enfant. 
Il semble donc que le souci de la Commission est celui 
d'éviter que les règles en matière pénale ne coïncident 
pas avec celles de l'avant-projet de Convention de sorte 
que la compétence des Etats contractants de réagir, par 
les mesures qu'ils jugent appropriées, aux infractions 
pénales commises par les enfants, soit limitée d'une 
manière inadéquate. Dans ce sens, i l n'y a lieu que de se 
féliciter de ce souci de flexibilité qui pourrait permettre 
une protection appropriée de l'enfant délinquant. 

La première question est celle de .savoir si les informa
tions échcmgées sur les mesures de protection prises en 
conséquence d'infractions péncdes sont dans le champ 
d'application de la Convention? 

Cette question est en rapport tant avec le rôle de l ' c i p c -
lnterpol dans le domaine d'échange d'informations 
qu'avec les articles 20, 21, 22, 23 et 27 de l'avant-projet 
qui se réfèrent au rôle et mission des Autorités centrales. 
En effet, i l est prévu que «les Autorités centrales» des 
Parties contractantes auront compétence tant pour échan
ger entre elles les informations nécessaires que pour se 
procurer ces informations auprès des autorités nationa
les, y compris celles de police. 
En outre, dans les cas oii elles seraient sollicitées d'agir 
pour localiser des enfants ayant besoin de protection, 
elles devraient coopérer avec les autorités judiciaires ou 
policières compétentes sur le plan international. De cette 
manière, un système cohérent et complémentaire de co
opération internationale en madère de protecdon de mi
neurs v e i T a i t le jour, ce dont l'o.i.p.c.-Interpol ne pour
rait que se réjouir dans la mesure oij elle publie des 
notices (d'avis de recherche internationaux) pour recher
cher des enfants disparus ou localiser leur lieu de séjour 
dans l'intérêt de leur famille ou des autorités compéten
tes. 
A part ce rôle humanitaire spécifique de la police sur le 
plan international, la localisation des enfants constitue 
une action de prévendon d'infractions pénales qui cadre 
très bien avec la mission de l ' c i P.c.-Interpol, bien que 
celle-ci n'a pas une compétence étendue pour intervenir 
en matière civile ou administrative, à moins que les 
informations civiles ou administratives soient des infor
mations connexes à des informadons de police. 
En effet, le Règlement reladf à la coopéradon policière 
internationale de l'Organisadon définit dans son article 
2(b) l'information de police comme: 

«Toute informadon portant sur des faits constitudfs d'in
fractions pénales de droit commun au sens de l'ardcle 2, 
paragraphe (b) du Statut et ne tombant pas sous le coup 
de l'ardcle 3 du Statut, les invesdgations les concernant, 
la prévendon, la poursuite et la sancdon de ces infrac
tions, la disparidon de personnes ou l'idendfication de 
cadavres, à l'exception des informations qui ne concer
nent aucune affaire pénale individualisée et qui, si elles 
s'appliquent à une personne physique ou morale, ne per
mettent en aucune manière de ï'idendfier.» 
Cela dit, si les informadons portant sur les enfants ayant 
besoin de protecdon peuvent, en parde être échangées 
par le biais de l'o.i.P.c.-Interpol, peut-on considérer les 
Autorités centrales comme compétentes pour échanger 
ces mêmes informations en vertu des articles 21, 22 et 
23 de l'avant-projet de la Convention? 
Cette quesdon est modvée par un doute sur cette com
pétence, lequel doute est né des dispositions suivantes: 
Les articles 20 et 21 de l'avant-projet chargent les Auto
rités centrales de sadsfaire aux «seules» obligadons qui 
lui sont imposées par la Convention et de limiter la 
«coopéradon entre les autorités compétentes» à la réali
sation des objecdfs de la Convendon. 
En outre, l'article 22 h dudit avant-projet semble exclure 
l'intervendon des Autorités centrales dans les ententes à 
l'amiable sur la protection de la personne ou des biens 
de l'enfant, à moins que cette intervendon ait lieu «dans 
les situations auxquelles s'applique la Convention» 
Si cette interprétation s'avère juste, i l est possible de 
soutenir que les Autorités centrales ne doivent pas inter
venir dans les ententes ayant pour objet «les mesures pri
ses en conséquence d'infracdons pénales commises par 
des enfants». En revanche, ces autorités semblent être 
compétentes dans les situations où les enfants sont ou 
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risquent d'être les victimes d'infractions pénales (articles 
22 c et 25 imposant l'échange d'informations pour la 
localisation des enfants ou identification des graves dan
gers auxquels ils sont exposés). 
Comme les situations de fait sont très diverses et que les 
informations se rapportant à des faits ou à des mesures 
de protection peuvent autant l'être, i l se peut que les 
Autorités centrales soient affrontées à des situations mix
tes dont une partie seulement est soumise à la Conven
tion. 

Comment dans ces cas peut-on éviter que les informa
tions à collecter ou à échanger par les Autorités centra
les, ou par .son intermédiaire, puissent être efficaces pour 
la protection des enfants? 

Cette question est également en rapport avec l'interpré
tation qu'on peut donner à l'article 27 de l'avant-projet 
qui interdit l'utilisation des informations nominatives 
concernant les enfants ou leurs familles ou repré.sentants 
à d'autres fins que celles pour lesquelles elles ont été ras-
.semblées ou transmises. A part le fait que les lois natio
nales sur la protection des données sont des lois de 
police, il y a lieu d'interpréter cet article comme une 
condition sanctionnant la liberté du flux d'informations à 
l'étranger à un fondement juridique lié au domaine d'ap
plication de la Convention. 
N'y a-t-il pas un risque de détournement de la finalité 
des informations échangées par les Autorités centrales au 
cas où l'objet de ces informations porterait sur des faits 
ou des mesures qui ne rentrent pas dans le champ d'ap
plication de la Convention? 
Est-il possible de trouver une solution juridique permet
tant aux Autorités centrales d'échanger des informations 
issues d'autres autorités compétentes, en vue de permet
tre aux Etats de prendre les mesures de protection les 
plus adéquates (en tenant compte de certaines informa
tions de police relatives aussi bien aux enfants qu'à leurs 
représentants légaux), sans pour autant bouleverser les 
règles de conflit prévues à l'avant-projet de Convention? 
Ayant soulevé ces questions, l'o i.p.c.-Interpol n'est ani
mée que par un souci qui cherche à concilier la flexibi
lité juridique avec les besoins d'une coopération efficace 
aboutissant à permettre aux Etats et aux parties concer
nés d'assurer une meilleure protection des enfants expo-
,sés aux risques de trafic, d'enlèvement, d'abus sexuels 
ou de disparition. 

Union internationale du Notariat latin/International 
Union of Latin Notariés 

O B S E R V A T I O N S G É N É R A L E S 

L'avant-projet qui se pose comme objectif l'amélioration 
du système de protection du mineur et de ses biens est 
en principe acceptable. 
Nous approuvons la solution du rejet du critère de la 
nationalité et du choix de la loi du lieu de résidence habi
tuelle de l'enfant de laquelle dépendrait l'attribution de 
la compétence juridictionnelle et législative pour toutes 
les mesures entrant dans le domaine d'application de la 
Convention, ainsi que l'identification de la loi régissant 
les relations «ex lege». L'option en faveur de ce critère 
plutôt que celui de la nationalité suit la tendance inter
nationale. Il n'y a plus d'attrape-tout favorisant la com
pétence de l'autorité du lieu de la nationalité de l'enfant 
qui existait dans la Convention de 1961, sauf à titre 
exceptionnel, en vertu des articles 6 et 7. 
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La Convention devrait contenir des dispositions relatives 
à la protection des incapables majeurs. 

O B S E R V A T I O N S P A R T I C U L I È R E S 

Article 3: Matières exclues du domaine de la Convention 

Dans beaucoup d'Etats, en matière d'administration in
ternationale des biens dévolus à un enfant par succession 
ou en vertu d'un trust, il y a un administrateur ou un 
trustée qui a la maîtrise de tous les biens, y compris ceux 
dont l'enfant est bénéficiaire (parfois avec l'autorisation 
d'une autorité judiciaire ou administrative). Au moment 
oij l'enfant a droit à la délivrance des biens, l'adminis
trateur ou le trustée remet les biens à l'enfant ou à son 
représentant. I l ne faudrait pas que le domaine de cette 
Convention empiète sur les domaines généralement re
connus au statut des successions et à celui des trusts dans 
de nombreux pays. 
Compte tenu de la liste limitative des exclusions de 
l'article 3 et de la liste non limitative des inclusions de 
l'article 4, afin de clarifier le champ d'application des 
divers représentants, nous proposons l'exclusion du do
maine de la Convention, à l'article 3 des mesures prises 
par une autorité ou un représentant compétent quant à 
l'administration ou l'aliénation des biens d'une succes
sion ou d'un trust dans lequel l'enfant est héritier ou 
bénéficiaire, avant la délivrance des biens à l'enfant ou 
à son représentant. 

Article 5 

1) Nous sommes d'accord avec le principe du divisible 
divorce implicite à l'article 5. Les autorités ne devraient 
avoir juridiction sur les mesures accessoires portant sur 
l'enfant que si ce dernier a sa résidence habituelle dans 
l'Etat du tribunal du divorce ou de la séparation. 
2) A notre avis, il est préférable que le lieu de résidence 
habituelle de l'enfant soit qualifié d'une façon ou d'une 
autre, par exemple, en spécifiant la durée de la résidence 
en ce lieu ou par l'ajout de présomptions. Ces précisions 
assureraient que la résidence habituelle se trouve au lieu 
du centre d'intérêt de l'enfant. 
3) Paragraphe 2: nous sommes d'avis qu'il faudrait s'as
surer qu'un déplacement ou le non-retour illicite selon la 
loi de la résidence habituelle de l'enfant, sans acquiesce
ment, ne constituerait pas un changement de résidence 
habituelle pour les fins de la Convention. Un moyen 
d'atteindre ce résultat serait d'inclure une disposition 
consacrant la primauté de la Convention de La Haye du 
25 Octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement 
international d'enfants. 
4) Ajouter au rapport que les autorités judiciaires in
cluent les instances gracieuses. 

Article 6 

Pour justifier le transfert de juridiction par \t forum non 
conveniens, i l faut que l'autorité de l'Etat de la résidence 
habituelle de l'enfant considère que l'autorité de l'un des 
Etats indiqués au paragraphe 2 soit mieux à même d'ap
précier les mesures de protection en tenant compte de 
l'intérêt supérieur de l'enfant. On peut donc s'attendre à 
des décisions arbitraires dans les années à venir pour 
préciser ces critères, surtout, notamment, parce que la 
Convention adopte le critère de l'intérêt supérieur de 
l'enfant afin de déterminer le tribunal le plus approprié. 
Même si une certaine flexibilité est utile afin d'assurer la 
protection de l'enfant, nous sommes d'avis que l'on 
devrait rendre l'application de la doctrine encore plus 
exceptionnelle qu'elle ne l'est. Par exemple, on pourrait 
prévoir que le forum non conveniens ne saurait être invo-
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qué que dans les seuls cas ou la résidence habituelle de 
l'enfant ne se trouve pas dans un Etat pour un certain 
nombre d'années et qu'il n'y a pas d'autre facteur de rat
tachement pertinent localisé au lieu de la résidence habi
tuelle. 
De toute façon, à notre avis, il est souhaitable de suppri
mer le dernier critère (transfert à un Etat avec lequel 
l'enfant présente un lien étroit). 

Article 7 

A notre avis, cet article introduisant \e forum conveniens 
pourrait être supprimé. I l existe toujours la possibilité de 
faire intervenir l'Etat du for où l'enfant ou ses biens se 
trouvent pour les cas d'urgence (art. 8), et pour les mesu
res provisoires (art. 9). Dans l'hypothèse de la suppres
sion de l'article 7, il faudrait par ailleurs élargir le champ 
d'application de l'article 8. 
De toutes façons, au cas où cette disposition serait main
tenue, afin d'éviter ce qui semble être une lacune, on 
devrait prévoir les conséquences d'un refus de la part de 
l'autorité compétente de l'Etat de la résidence habituelle 
de l'enfant (art. 7, par. 3). 

Article 8 

1) Retrancher l'expression «des biens lui appartenant» 
(«property belonging to») afin qu'on l'élargisse pour 
couvrir les biens dans lesquels l'enfant prétend avoir un 
intérêt, ex. après «des biens lui appartenant», ajouter «ou 
des droits réels sur ses biens ou des droits réels réclamés 
par l'enfant». 
2) Préciser qu'il s'agit de la compétence pour prendre 
une mesure devant être exécutée sur les biens y situés. 
3) Selon la loi de plusieurs Etats, le représentant de 
l'enfant n'a pas l'autorité pour prendre des mesures ten
dant à la protection des biens de l'enfant hors de sa rési
dence habituelle, même avec une autorisation judiciaire. 
Ce problème semble avoir été réglé dans la Convention 
par l'article 7 (forum conveniens). Cependant, plutôt que 
d'adopter l'article 7, nous préférerions que la solution se 
retrouve dans l'élargissement de l'article 8, permettant 
ainsi l'intervention des autorités de la lex fori pour les 
cas où, selon la loi de la résidence habituelle de l'enfant, 
les représentants n'ont pas l'autorité pour prendre des 
mesures tendant à la protection des biens de l'enfant 
situés ailleurs. 

Article II 

Le deuxième paragraphe, qui constitue une clause d'ex
ception, pourrait être supprimé. I I faut éviter que la loi 
compétente soit imprévisible, surtout quant aux mesures 
tendant à la protection des biens de l'enfant. Alternati
vement, il faudrait restreindre l'application de la clause 
d'exception pour qu'elle soit vraiment exceptionnelle. 

Article 12 

Modifier les paragraphes 1 et 2 de façon à inclure «l'exer
cice» d'une responsabilité parentale. 

Article 13 

1) Prévoir que la protection du tiers est subordonnée au 
fait que l'acte soit passé entre des personnes se trouvant 
dans le même Etat. 
2) Dans l'optique de la protection de l'enfant, il faudrait 
aussi subordonner cette protection du tiers aux cas où 
celui-ci a sa résidence habituelle dans l'Etat où l'acte a 
été passé. 

3) Enfin, il faut croire que l'exemplification par le titu-
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laire du certificat émis par les autorités de l'Etat de la 
résidence habituelle de l'enfant indiquant qu'il a la qua
lité de représentant de l'enfant avec les pouvoirs y confé
rés, ferait échec à l'idée de la bonne foi du tiers ainsi que 
de la protection qui leur est offerte par l'article 13. A 
notre avis, i l est souhaitable que l'article reflète ceci, car 
il est important pour les besoins de la pratique qu'une 
personne qui traite avec le titulaire du certificat soit pro
tégée. On réussirait ainsi à dédramatiser les conflits po-
tenfiels entre les articles 13 et 26. 

Article 17 

Les mesures prises par les autorités compétentes d'un 
Etat contractant ne sont pas toujours définitives. A notre 
avis, il serait prudent de préciser dans le Rapport que les 
mesures visées par l'article 17 peuvent être des mesures 
provisoires, telles des injonctions interlocutoires. 

Article 24 

La coopération est très utile en matière de protection de 
la personne du mineur afin de compléter, le cas échéant, 
la coopération en matière d'enlèvement et d'adoption 
internationale. Cependant, il faudra éviter une bureaucra
tisation excessive, lourde et coûteuse en matière de pro-
tecfion des biens du mineur. A cet égard, nous recom
mandons que l'article 24 soit limité à la protection du 
mineur et ne s'applique pas aux mesures tendant à la 
protection de ses biens. 

Article 26 

1) L'introduction du système de certificat international, 
inspiré avant tout des besoins de la pratique et soutenu 
par l ' u . i . N . L , est une excellente mesure pour faciliter 
l'administration internationale des biens de l'enfant, ce 
qui ne pourrait que réduire les délais et les coûts dans le 
régime de protection des biens de l'enfant. Nous endos
sons tous les commentaires du Rapport {supra, p. 188, 
190), à propos dudit certificat destiné à faciliter, sur le 
plan international, la preuve de la qualité de la personne 
habilitée à prendre des mesures de protection sur les 
biens de l'enfant et concernant la nature et l'étendue de 
ses pouvoirs selon la loi compétente. 
2) Cependant, le premier paragraphe est trop limitatif car 
il prévoit que le certificat ne peut être délivré qu'après 
qu'une mesure de protection a été prise {has been taken). 
A notre avis, dans le but de rendre le certificat plus utile 
pour les praticiens. Il faudrait retrancher ce paragraphe 
pour que le certificat soit aussi délivré avant qu'une 
mesure de protection ne soit prise. 
3) L'article, tel que rédigé, ne traite que de la compé
tence internationale de l'autorité émettrice. L'article de
vrait être complété afin de prévoir qui, à l'intérieur de 
l'Etat contractant, peut dresser et délivrer le certificat. A 
cet égard, nous recommandons que la Convention pré
voie à l'article 26 bis que chaque Etat contractant dési
gne l'autorité judiciaire ou administrative compétente, 
qui pourrait être l'Autorité centrale, pour établir le certi
ficat. 
De plus, en s'inspirant de l'article 6, alinéa 2 de la 
Convention de La Haye sur Vadministration des succes
sions, il pourrait être inscrit que chaque Etat contractant 
a la faculté de déclarer que le certificat dressé sur son 
territoire sera considéré comme établi par l'autorité com
pétente, s'il est établi par un organisme professionnel 
désigné et compétent ou une des personnes appartenant 
à une catégorie de professionnels désignés par l'Etat et 
s'il est confirmé par l'autorité compétente. 
Dans la plupart des cas, l'autorité émettrice établit le cer
tificat en fonction de sa propre loi. Il y a peut-être lieu 
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de préciser dans l'article 26, paragraphe I que, pour les 
fins de la désignation du titulaire du certificat et de 
l'indication de ses pouvoirs, l'autorité compétente appli
que sa loi interne, sauf dans les cas de l'article 11, para
graphe 2 et de l'article 12. La difficulté pratique pour 
l'autorité émettrice de dresser le certificat en fonction 
d'une loi étrangère (art. 11, par 2 et art. 12) ne doit pas 
être surestimée. La collaboration établie par la Conven
tion, notamment entre les Autorités centrales (par l'arti
cle 21), pourrait réduire cette difficulté au minimum. 
Le Comité de rédaction pourrait recommander un mo
dèle de certificat international, s'inspirant du certificat 
international adopté dans la Convention de La Haye du 
2 octobre 1973 sur l'administration internationale des 
successions. 

Modèle de certificat international 

(Convention de La Haye sur la protection des enfants) 

A Autorité émettrice 

1 Pays: 

2 - Le (nom et adresse de l'autorité) certifie que: 

ou 
- (Nom et adresse et qualité de la personne) désignée 
conformément à l'article 26, alinéa 2, et dont le certifi
cat est confirmé sous lettre I , b, ci-dessous, certifie que: 

B Les renseignements concernant l'enfant 

3 par suite de la naissance de , de sexe , son 

père , sa mère 

4 de nationalité 

5 dont la dernière résidence habituelle est située 
(Etat, ville, rue ) 
C Titulaire du certificat 

6 nom , adresse (de la personne ou de l'orga
nisme) 

7 est (sont) habilité(es) en vertu de la loi à accom
plir tous les actes sur tous les biens de l'enfant et à agir 
dans l'intérêt ou pour le compte de l'enfant à l'exception 
des actes suivants: 
a sur tous les biens 
b sur tel bien ou telle catégorie de biens: 
ou 

est (sont) habilité(es) en vertu de la loi à accomplir 

les actes indiqués dans la liste annexée. 

D Pouvoirs sur les biens (le cas échéant).-

E Faculté de se faire représenter: 

oui/non 

F Autres observations: 

G Date limite des pouvoirs (le cas échéant).' 
H Date d'entrée en vigueur du certificat (le cas 
échéant).-

/ Date du certificat et signatures: 

Fait le à 

Signature/sceau de l'autorité émettrice: 

ou 
a signature/sceau de la personne ayant établi le certifi
cat, 
et 
b signature/sceau de la personne confirmant le certificat. 

Service social international / International Social 
Service 

C O M M E N T S O N T H E P R E L I M I N A R Y D R A F T C O N V E N T I O N O N 

T H E P R O T E C T I O N O F C H I L D R E N O F 2 2 . 9 . 1 9 9 5 ( D C P C 1 9 9 5 ) 

International Social Service welcomes the efforts by the 
Hague Conférence on private international law to revise 
the Hague Convention on the protection of minors of 
1961 and to advertise more acceptance of the protection 
of minors as propagated by the Convention on the part 
of Member States as well as non-Member States of the 
Hague Conférence. We mostly positively agrée to the 
preliminary draft Convention adopted by the Spécial 
Commission on 22 September 1995. 
The D C P C of 1995 gives the impression that the criticized 
points of the Hague Convention on the protection of 
minors ( C P M ) of 1961 have been eliminated. 
I S S appréciâtes that the scope of the preliminary draft of 
September 1995 extends to the main catégories of chil
dren who are presently in need of the type of protection 
considered within the framework of this Convention. 
Even though it is felt that some éléments should be rein-
forced or completed, iss appréciâtes that chiidren's rights 
are clearly taken into account throughout the preliminary 
draft. 
iss recognizes as being very positive that the rivalling 
jurisdiction of the authorities of the child's habituai rési
dence and the authorities of the child's country of origin 
(art. 1 and 4 C P M ) has been eliminated. Also the most 
important handicap in the implementation of the C P M of 
1961 - the fact that parental authority by opération of 
law according to the law of the child's country of origin 
had to be taken into considération - has been removed. 
Also positive is the synchronization of forum and lus 
(articles 5 and 11 D C P C 1995) as well as the fact that the 
measures taken shall be recognized by opération of law 
in the other Contracting States (art. 14 D C P C 1995). 
One has to be aware of the following: this System can 
function satisfactorily only if we are dealing with Con
tracting States which are, to a great extent, in agreement 
on the régulations of substantive law and procédural law. 
If we think of States which, e.g. give préférence to one 
sex when deciding on parental authority, their décision, 
which must be recognized by every other Contracting 
State, wil l be hardly accepted by thèse States. Even 
among the States within Europe, there are considérable 
discrepancies regarding substantive law, particularly re-
garding parental authority i f the parents are not married. 
Therefore, iss appréciâtes that the Convention has a cer
tain flexibility as it provides that jurisdiction may be 
passed on to other States or that other States may apply 
for it (articles 6 and 7), and that they may apply the sub
stantive law of another State if the protection of the child 
so requires (art. 11, paragraph 2), and that the recogni-
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don of the measures taken may be denied under certain 
conditions (e.g. i f the persons involved have not been 
heard or in case of an offence against public policy). 
In principle, iss is of the opinion that it is right to clearly 
assign the compétence of taking protection measures to 
the authorides of the State of the child's habituai rési
dence. 
I S S is also in agreement with the setting up of Central 
Authorides. However, with Central Authorides, there is 
always a risk that a bureaucratie machinery will develop, 
which is overtaxed with the load of its dudes and cannot 
meet the needs of the individual cases. Therefore, it is 
important that the Convention also promotes decentrali-
zadon (art. 22), making it possible that tasks may be 
taken over by other State authorities - in particular the 
local authorities - or voluntary agencies, N G O S , etc, -
here called other designated agencies. 
I S S particularly appréciâtes the clear jurisdiction for refu-
gee children and children who left their countries of ori
gin due to disturbances there. Thèse children need quick 
protection measures, légal représentation and accommo
dation. We feel it is big progress that merely their présent 
résidence is sufficient for international jurisdiction (art. 
5, paragraph 3, D C P C 1995). 

In the following, we will comment on the individual pro
visions as far as we think that modificadons, clarifica
tions or amendments would be désirable. 

Preamble 

A proposai for a preamble (Work. Doc. No 124) was 
submitted by iss and U N I C E F at the September 1995 .ses
sion, however it could not be examined through lack of 
dme. Therefore we wish to présent this proposai again: 
'7 Aware that problems of an international character 
concern an increasing number of children and require, 
for their solution, a global mechanism of international 
co-operation, 
2 Convinced that décisions and measures taken within 
the scope of such co-operation are to respect the best 
interests cmd the right of the child, 
3 Recalling that ail children, regardless of their origin, 
status or any other condition, are to benefit from such 
décisions and measures, 
4 Recognizing the need for taking due account of the 
international dimension of the child's background and 
situation as well as the desirability in principle of pro-
moting continuity of care, 
5 Desiring to establish common provisions to this ejfect 
taking into account the standards and principles set forth 
in international instruments, in particular the United 
Nations Convention on the Rights of the Child, 
Have agreed on the following provisions: ' 

Article 5 - International jurisdiction 

It has proved worthwhile to assign internadonal jurisdic
tion to the State of the child's habituai résidence; there
fore iss favours this solution as well as the change of 
international jurisdiction in case of a change of habituai 
résidence (art. 5, paragraph 2). 
Article 5 of the D C P C , however, leaves open to which 
extent an illégal transfer of a child (e.g. child abducdon) 
to another country may justify that a new habituai rési
dence of the child is assumed and thus a new interna
tional jurisdicdon. It is known from court décisions of 
varions countries that a child abduction does not per se 

stand in the way of the justification of a new habituai 
résidence of the child. 
In the same way, ardcle 12 permits that measures of pro
tection be taken in applicadon of the law of the States to 
which the résidence of the abducted child has been trans-
ferred. The possibility that measures according to the 
new cpc may collide with a petidon for return of the 
child according to the Hague Convention on child ab
ducdon is not ruled out. Consistent steps must be taken 
to avoid the risk of undermining the Hague Convention 
on child abducdon. A clause to prevent a conflict of con-
vendonal laws, which gives the priority to the Hague 
Convention on child abduction over the cpc, might be 
integrated in the gênerai provisions of the Convention: 

'Where a child has been wrongfully removed or is re-
tained in ternis of Article 3 of the Hague Convention on 
the Civil Aspects of Internadonal Child Abducdon, noth
ing in the présent Convention shall affect the compétence 
of authorities resulting from, and déterminations, déci
sions and measures to be taken in application of the 
Hague Convention on child abduction. ' 

Article 4 bis - Best interests, fundamental rights and 
social investigation 

1 It is clear from the légal and historical context in 
which the Spécial Commission works, that the future 
Convention on protection of minors will have close con
nection with the United Nadons Convention on the Rights 
of the Child. It will in fact serve as an instrument of 
implementation of the UN Convendon in the field of 
child protection in the same way as the Hague Conven
tion adopted on 29 May 1993 does in respect of inter-
country adoption. Therefore it appears necessary to rec-
ognise at the very beginning of the future Convendon 
that all acdons aiming at its implementation are to be 
respectful of the best interests of the child and of his/her 
fundamental rights, in the line of e.g. the Convention of 
1961 (Ardcle 4), the Convention of 25 October 1980 on 
the Civil Aspects of Internadonal Child Abduction (Pre
amble, Ardcle 13, par. 3, Article 20), or the Convendon 
of 29 May 1993 on the Protecdon of Children and Co-
operation in respect of Intercountry Adopdon (La. Ar
ticle I a). Besides a statement in the Preamble, there is 
doubtlessly a need for a substantial provision dealing 
with this aspect. 

2 The essence, of child protecdon résides in the respect 
of the person of the child and of his or her spécifie needs. 
The extent and the nature of thèse needs can only be elu-
cidated through a thorough study of the child's situation. 
This is usually the aim of the social investigation, which 
goes beyond the 'communication' of relevant informa-
don mendoned in ardcle 23 of the D C P C . 

The child being very much dépendent on his or her 
familial surroundings, whether parents, extended family 
or foster family, thèse factors have to be included. This 
effort is all the more important when the child's reladves 
live in différent countries and the compétent authorities 
have a contact only with the child and/or part of his or 
her family. The social investigation shall emcompass all 
éléments pertaining to the situation of the child, espe-
cially the varions components of his or her family life: 
it constitutes an opportunity to offer some counselling to 
the family and permits to identify possible ways of 
acdon for the authorides in charge of deciding. The 
social investigadon hence constitutes a prerequisite for 
décisions which not only are respectful of the child, his 
or her interests and fundamental rights, but also fit the 
situation and can in the médium and long term prove 
more effective. 
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3 Article 12 of the Convention on the Rights of the 
Child, which guarantees the right to be heard and to have 
one's views taken into considération, must find an echo 
in the future Convention. This élément is taken into 
account in the preliminary draft in article 4, par. b, as 
one of the possible reasons for refusing to acknowledge 
the measure. The necessity to take into account the 
child's views from the very beginning of the procédure 
must be stated in the first part of the future Convention. 
It should be linked to the social investigation which is 
one of the first stages at which the child can express him
self or herself. 
I S S expérience shows that thèse éléments are important 
for the protection of the children involved as well as for 
the acceptability of measures taken in application of the 
future Convention. Therefore it is essential that they be 
taken into considération in the main part of the Conven
tion. 

New: article 4 bis 

'The compétent authorities of the Contracting States 
shall ensure that the Convention is applied [ail décisions 
under this Convention are taken] in the best interests of 
the child and with respect for his or her fundamental 
rights as recognised in international law. 
They shall take into account the social and familial 
background of the child and his or her opinion having 
regard to the âge and the degree of maturity of the 
child'. 

Articles 6 and 7 
Personal data 

articles 22 to 25 - exchange of 

The transfer of jurisdiction from the State of the last 
habituai résidence to another Contracting State (art. 6 
and art. 7 D C P C ) as well as the co-operation of Central 
Authorities or local authorities across the borders (art. 
22-25 D C P C ) lead to the exchange of personal data of the 
persons involved. Unless being handled with caution and 
political far-sightedness it may put family members at 
the risk of political, ethnical or religions reprisais, iss 
therefore appreciate the protection provision of article 
23, paragraph 2 D C P C , but we think it should be formu-
lated slightly differently: 

The word 'would' should be replaced by the word 
'might'. 
This wording would prevent that the State which has 
been asked for assistance feels forced to furnish proof of 
the risk. 
On the basis of iss casework, we think e.g. of rejected 
minor asylum seekers whose return to their familles in 
their country of origin is sought. I f the authorities in their 
country of origin ask for information and their family of 
origin belongs to a politically persecuted or endangered 
ethnie group or minority, the family would possibly be 
exposed to political reprisais. 
Similarly, the fact that the authorities of the State of the 
child's habituai résidence request information from olB-
cial sources in the country to which the child should be 
repatriated or in which his or her family lives might 
endanger the well-being of that family or of the child 
upon his or her return. Therefore iss also suggests that a 
new paragraph be added to article 23 between para-
graphs 1 and 2: 
'However, the compétent authority under the Convention 
shall refrain from requesting such information from a 
public authority where it détermines that the request 
might place the child or a member of his of lier family 
in danger'. 

Article 10 - Measures remaining in force 

Article 10 of D C P C guarantees that measures remain in 
force in case of a change of the child's habituai résidence 
to another Contracting State. This provision may cause 
complications if, e.g. a child welfare authority is ap-
pointed guardian of a child in one country and the child's 
habituai résidence is moved to another country. The 
guardianship would be maintained until either the guard-
ianship is terminated by the court in the new area of 
jurisdiction, or the court of the first country terminâtes 
the guardianship. 
According to our expérience, the guardianship is usually 
maintained for a certain period after the child's move to 
another country and the local court in the first country 
will not terminale the guardianship before a favourable 
development of the child has been reported by the au
thorities of the other country. At that time, however, 
according to the draft Convention, the jurisdiction of the 
court of the first country has probably already lapsed. 
Therefore, the guardian in the first country has to péti
tion to the court in the other country for a termination of 
guardianship, which means not only a considérable ad
ministrative expense, but also additional costs and lan-
guage problems. 
For this reason, we suggest that the local authorities 
which have originally had jurisdiction according to the 
D C P C before the change of résidence should be given a 
spécial jurisdiction to terminate measures which have 
been taken by themselves even in case the jurisdiction 
has been transferred: 
'However, the authorities which had jurisdiction before 
the change of circumstances are allowed to terminate 
such measures of protection, when they are satisfied that 
the new situation of the child so permits. ' 

R É S U M É D E S P R O P O S I T I O N S D U S S I 

S E P T E M B R E 1 9 9 6 

Préambule 

«1 Constatant que les problèmes de caractère interna
tional concernent un nombre croissant d'enfants et de
mandent, pour être résolus, un mécanisme global de 
coopération internationale, 
2 Convaincus que les décisions et les mesures prises 
dans le cadre de cette coopération doivent veiller à 
respecter l'intérêt supérieur et les droits de l'enfant, 
3 Rappelant que. tous les enfants, quel que soit leur 
origine, statut ou toute autre condition, doivent pouvoir 
bénéficier de telles décisions et mesures, 
4 Reconnaissant le besoin de prendre dûment en con
sidération la dimension internationale du milieu social 
et de la situation de l'enfant ainsi que l'opportunité de 
promouvoir le principe de la continuité dans la prise en 
charge de l'enfant, 
5 Désirant établir à cet effet des dispositions com
munes qui tiennent compte des standards et principes 
reconnus par les instruments internationaux, notamment 
par la Convention des Nations Unies relative aux droits 
de l'enfant. 

Sont convenus des dispositions suivantes:» 

Article 4 bis - Intérêt supérieur et droits fondamentaux 
de l'enfant, et enquête sociale 

«Les autorités compétentes des Etats contractants 
s'assurent que la Convention est appliquée [toutes les 
décisions visées par la Convention sont prises] dans 
l'intérêt supérieur de l'enfant et dans le respect de ses 
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droits fondamentaux qui lui sont reconnus en droit inter
national. 

Elles tiennent compte de la situation sociale et familiale 
de l'enfant, et de son opinion eu égard à son âge et à 
son degré de maturité.» 

Article 5 - Compétence 

«Dans le cas où un enfant a été déplacé ou retenu de 
manière illicite selon les termes de l'article 3 de la Con
vention de La Haye sur les aspects civils de l'enlèvement 
d'enfants, aucune disposition de la présente Convention 
n'ajfcetera la compétence des autorités résultant de la 
Convention de La Haye sur les enlèvements d'enfants ou 
les résolutions, décisions et mesures prises en applica
tion de ladite Convention.» 

Article 23 

Section 2: 
Remplacer les mots «mettrait en danger» par «pourrait 
mettre en danger». 

Entre Section 1 et 2: 
«Toutefois, l'autorité compétente en vertu de la Conven
tion s'abstiendra de demander de telles informations à 
une autorité publique lorsqu'elle établit que cette de
mande pourrait mettre en danger l'enfant ou l'un des 
membres de sa famille.» 

Article 10 - Maintien des mesures applicables 

«Toutefois, les autorités qui étaient compétentes avant le 
changement de circonstances sont autorisées à mettre fin 
à ces mesures de protection si elles estiment que la si
tuation nouvelle de l'enfant le permet». 
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No 1 - Proposition des délégat ions de l'Australie et de 
la Suisse - Proposai of the délégat ions of Australia 
and Switzerland 

(Ce document est remplacé par le Document de travail 
No 30 / This document was replaced by Working Docu
ment No 30) 

No 2 - Proposition de la délégat ion du Royaume-Uni 
- Proposai of the délégat ion of the United Kingdom 

Article 3 

Add, at the end: 

h to the apphcation o f laws o f a gênerai nature (includ-
ing the laws on contract, tort, property, succession or 
trusts) which have their own conflicts ruies and which 
are not specifically directed to the protection o f the per-
son or property o f the child. 

Article 3 (alternative proposai) 

Add, at the end: 

h to trusts. 

Article 5 

Add two new paragraphs: 

5 Where the habituai rés idence of a child has been 
changed as a resuit of a wrongful removal or wrongful 
rétention the child is treated, for the purposes of this 
Art icle , as being habitually résident in the State of the 
former habituai rés idence until 

a a décision has been taken by the compétent authori-
ties in the State o f the new habituai résidence that the 
child is not to be returned, or 

b ail those having the right to dé termine the child's 
place o f rés idence have acquiesced in the removal or 
rétention, or 

c one year has elapsed f r o m the time of the removal or 
rétention. 

6 The removal or the rétention of a child is to be con-
sidered wrongful where 

a i t is in breach o f rights of custody attributed to a per-
son, an institution or any other body, either jo in t ly or 
alone, under the law of the State in which the child was 
habitually résident immediately before the removal or 
rétention; and 
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b at the time of removal or rétention those rights were 
actually exercised, either jo in t ly or alone, or would have 
been so exercised but for the removal or rétention. 

The rights of custody mentioned in sub-paragraph a 
above may arise in particular by opérat ion o f law or by 
reason of a judicial or administrative décision, or by rea-
son of an agreement having légal effect under the law of 
that State. 

Article 7 

Replace paragraph 1 by the following: 

1 I f an authority of a Contracting State referred to in 
Article 6, paragraph 2, considers that it itself or another 
authority of that State is better placed in the particular 
case to assess the child's best interests, it may 

- either request the compéten t authority o f the State o f 
the habituai résidence o f the child, directly or wi th the 
assistance of the Central Authority of that State, to au-
thorise the requesting authority itself or another named 
authority of the requesting State to exercise jurisdiction 
to take the measures of protection which it considers to 
be necessary, or 

- suspend considérat ion o f the case and invite the par
ties to introduce such a request before the compétent 
authority o f the State o f the habituai résidence o f the 
child. 

Replace paragraph 3 by the following: 

3 I f such request is accepted by the compétent author
ity of the State o f the habituai rés idence o f the child, or 
i f it does not, within a reasonable time, give reasons for 
refusing such a request, the authority named in the re
quest has jurisdiction in place of the authority of the 
State of the habituai rés idence o f the child. 

Add two new paragraphs: 

4 A Contracting State may designate the authorities 
which are compétent to receive requests or accept re-
quests (or to do both) for the purposes o f this Article. 

5 Any request or communication sent to the compétent 
authorities o f the requested State under this Article shall 
be in the original language, and shall be accompanied by 
a translation into the officiai language or one of the o f f i 
ciai languages of the requested State or, where that is not 
feasible, a translation into French or Enghsh. 

However, a Contracting State may, by making a réserva
tion in accordance with Art icle X X , object to the use of 
either French or English, but not both, for the purposes 
of this Article. 

Article lOA 

Add a new article: 

In relation to a child who is habitually résident in a non-
Contracting State this Chapter does not prevent a Con
tracting State f rom having grounds of jurisdiction other 
than those mentioned above. 

Article II 

In paragraph 1, after 'Contracting States ', add the words: 
'unless otherwise required by this Convention'. 

Article 13 

Substitute the following: 

A third party who enters into a transaction with a person 
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who would be entided to act as légal représentat ive of 
the child under the law of the place where the transac
tion is concluded is not liable, and the validity o f the 
transaction cannot be contested, on the sole ground that 
the person was not entitled to act as the légal représen
tative of the child under the law which governs parental 
responsibility on the application of Articles 11 or 12, 
unless the third party knew or should have known that 
that law applied. 

Article 14 

In paragraph J, line I, after 'Contracting State', add the 
words: 'and in force in that State'. 

Article I9A (accèss) 

Add a new article: 

The compéten t authorities of the Sate requested to en-
force a décis ion on access may f ix the conditions for the 
implementation and exercise of the right o f access, as 
may be in the best interests o f the child. 

Article 25 

Add a second paragraph: 

2 The preceding paragraph does not apply i f the trans
mission o f the information would expose the child to an 
even greater danger. 

C H A P T E R V I 

Réservation concerning property 

Add a new article as follows: 

1 A Contracting State may, by making a réservation in 
accordance wi th Article X X , 

a reserve the jurisdiction o f its authorities to take 
measures directed to the protection of property of a child 
situated on its territory, including measures which 
modify, in relation to such property, the effects o f any 
parental responsibility or o f any measures aiready taken; 

b reserve the right not to recognise any parental 
responsibility or measure in so far as it is incompatible 
wi th any measure taken by its authorities in relation to 
that property. 

2 The réservation may be restricted to property o f a 
certain type or to one or more of the territorial units of 
the State making it. 

Article 3 

Ajouter, à la fin: 

h à l 'application de lois à caractère général (y compris 
les lois sur les contrats, les délits, les biens, les succes
sions ou les trusts) qui ont leurs propres règles de confli t 
et qui ne sont pas dest inées spéci f iquement à la protec
tion de la personne ou des biens de l'enfant. 

Article 3 (proposition alternative) 

Ajouter, à la fin: 

h aux trusts. 

Article 5 

Ajouter deux alinéas nouveaux: 

5 Quand la rés idence habituelle d'un enfant a été 
changée en raison d'un déplacement ou d'un non-retour 
i l l ici te , l 'enfant est considéré , aux fins de cet article, 
comme ayant sa rés idence habituelle dans l 'Etat de 
l'ancienne résidence habituelle jusqu'au moment où 

a une décision a été prise par les autori tés compéten tes 
de l 'Etat de la nouvelle rés idence habituelle sur le non-
retour de l'enfant, ou 

b tous ceux ayant le droit de déterminer la rés idence de 
l 'enfant ont acquiescé au déplacement ou au non-retour, 
ou 

c un an s'est écoulé depuis la date du déplacement ou 
du non-retour. 

6 Le déplacement ou le non-retour d'un enfant est con
sidéré comme il l ici te: 

a lorsqu'il a lieu en violation d'un droit de garde, 
attribué à une personne, une institution ou tout autre 
organisme, seul ou conjointement, par le droit de l'Etat 
dans lequel l 'enfant avait sa rés idence habituelle immé
diatement avant son déplacement ou son non-retour; et 

b que ce droit était exercé de façon effective seul ou 
conjointement, au moment du dép lacement ou du non-
retour, ou l 'eût été si de tels événements n 'é ta ient surve
nus. 

Le droit de garde visé en a peut notamment résulter 
d'une attribution de plein droit, d'une décision judiciaire 
ou administrative, ou d'un accord en vigueur selon le 
droit de cet Etat. 

Article 7 

Remplacer le premier alinéa par le suivant: 

1 Si une autorité d'un Etat contractant ment ionnée à 
l 'article 6, paragraphe 2, considère qu'elle-même ou une 
autre autorité de cet Etat est le mieux à m ê m e d 'appréc ie r 
dans un cas particulier l ' intérêt supérieur de l'enfant, elle 
peut 

- soit demander à l 'autor i té compéten te de l 'Etat de la 
résidence habituelle de l'enfant, directement ou avec le 
concours de l 'Autor i té centrale de cet Etat, de permettre 
à l'autorité requérante elle-même ou à une autre autorité 
nommée de l'Etat requérant d'exercer la compétence 
pour prendre les mesures de protection qu'elle estime 
nécessaires, 

- soit surseoir à statuer et inviter les parties à présenter 
une telle demande devant l'autorité compétente de l 'Etat 
de la rés idence habituelle de l'enfant. 

Remplacer l'alinéa 3 par le suivcmt: 

3 Si l 'autori té compétente de l 'Etat de la rés idence 
habituelle de l'enfant accepte la demande, ou si elle ne 
domie pas, dans un délai raisonnable, des raisons pour 
lesquelles la demande doit être refusée, l 'autori té nom
mée dans la demande est compéten te en lieu et place de 
l 'autori té de l'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant. 

Ajouter deux alinéas nouveaux: 

4 Un Etat contractant pourra désigner les autorités com
pétentes pour recevoir les demandes ou accepter les 
demandes (ou faire les deux) aux fins de cet article. 

5 Toute demande ou communication aux fins de cet 
article sont envoyées dans leur langue originale aux 
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autorités compétentes de l 'Etat requis et accompagnées 
d'une traduction dans la langue officielle ou l'une des 
langues officielles de cet Etat ou, lorsque cette traduction 
est difficilement réalisable, d'une traduction en f rançais 
ou en anglais. 

Toutefois, un Etat contractant pourra, en faisant la réserve 
prévue à l 'article X X , s'opposer à l 'utilisation soit du 
f rança is , soit de l'anglais, aux fins de cet article. 

Article lOA 

Ajouter im article nouveau: 

A l 'égard d'un enfant qui a sa rés idence habituelle dans 
un Etat non contractant ce chapitre n ' e m p ê c h e pas un 
Etat contractant d'avoir des chefs de compétence autres 
que ceux ment ionnés ci-dessus. 

Article 11 

Dans l'alinéa premier, après «Etats contractants», ajouter 
les mots: «sauf indication contraire dans la Convent ion». 

Article 13 

Substituer par ce qui suit: 

Un tiers qui passe un acte avec une personne qui aurait 
la quali té de représentant légal selon la loi du lieu où 
l'acte est passé n'engage pas sa responsabil i té , et la 
validité de l'acte ne peut être contestée , pour le seul 
mot i f que cette personne n'avait pas la quali té de 
représentant légal selon la loi qui régit la responsabil i té 
parentale en application des articles 11 ou 12, sauf si le 
tiers savait ou devait savoir que cette loi était applicable. 

Article 14 

Dans l'alinéa premier, ligne 1, après «Etat contractant», 
ajouter les mots: «et qui sont en vigueur dans cet Etat». 

Article 19A (droit de visite) 

Ajouter un article nouveau: 

Les autorités compéten tes de l'Etat requis d ' exécu te r une 
décision relative au droit de visite pourront déterminer 
les conditions de l'exercice du droit de visite dans 
l ' intérêt supérieur de l'enfant. 

Article 25 

Ajouter un deuxième alinéa: 

2 Le paragraphe précédent n'est pas applicable si la 
transmission de ces informations devait exposer l'enfant 
à un danger encore plus grave. 

C H A P I T R E V I 

Réserve portant sur les biens 

Ajouter un nouvel article: 

1 Un Etat contractant pourra, en faisant la réserve pré
vue à l 'article X X , 

a réserver la compétence de ses autorités pour prendre 
des mesures tendant à la protection des biens d'un enfant 
situés sur son territoire, y compris des mesures qui modi
fient, par rapport à ces biens, les effets d'une respon
sabilité parentale ou de toute mesure déjà prise 

h se réserver le droit de ne pas reconnaî tre une respon
sabilité parentale ou une mesure, si cela s 'avère incom-
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patible avec une mesure prise par ses autori tés par rap
port à ces biens. 

2 La réserve pourra être restreinte aux biens d'un cer
tain type ou à l'une ou plusieurs des unités territoriales 
de l 'Etat qui l 'a faite. 

No 3 - Proposition des délégat ions du Canada et des 
Etats-Unis - Proposai of the délégat ions of Canada 
and the United States 

Modification du titre 

Le titre actuel du projet de Convention, «sur la protec
tion des enfants» ne comporte ni description ni mention 
de la garde, le domaine principcd dans lequel la Conven
tion, comme celle de 1961 qu'elle modifie, devrait être 
d'une grande utilité. Il omet aussi de mentionner la 
coopération de même que la compétence ou la loi appli
cable, ce qui reste à déterminer et compte parmi les 
missions importantes de la Convention. 
Nous suggérons de remplacer le titre par. 

Convention sur la compétence , la loi applicable et la 
coopérat ion en matière de garde d'enfant et autres mesu
res dest inées à la protection des enfants. 

Change in title 

The présent title of the proposed Convention, 'Protection 
of Chiidren ', does not describe or refer to custody, the 
principal area in which the Convention, like the 1961 
Convention it amends, is likely to be niost useful. Nor 
does it refer to co-operation or either jurisdiction or 
applicable law, the détermination of which is an impor
tant function of the Convention. 
We suggest that the title be changed to -

Convention on Jurisdiction, Applicable Law and Co-
operation in Respect o f Custody and Other Measures for 
the Protection o f Chiidren. 

No 4 - Proposition de la délégat ion des Etats-Unis -
Proposai of the délégat ion of the United States 

Suggestions for dealing with the scope problem 

This Convention, establishing standards for the exercise 
of jurisdiction and the récognition of orders concerning 
chiidren, will be useful in direct proportion to the nim
ber of States which will become Parties to it. To encour
age States to become Parties, the Convention must serve 
the basic purpose of protecting the child as well as ojfer-
ing henefits to the Party States. For this reason. the Con
vention 's protection cannot logically, practically or com-
passionately be limited in ail cases to only those chiidren 
who are habitually résident in a Party State and must 
deal in a structured way with non-Contracting States 
which may be connected to a particular case. 
A gênerai article designating the applicability of the 
Convention was eliminated from Chapter l because of 
the practical impossibility of defining in one article ail 
ofthe diverse applications ofthe provisions. While it was 
left to each article to designate its appliccdnlity, appro-
priate désignations were not discussed in the Spécial 
Commission sessions and were left almost entirely open. 
Therefore, a most important and recurring issue to be 
decided at this Eighteenth Session is the scope of the 
Convention. 
Each article should be carefully reviewed to ensure that 
its scope is practiccd, fair and serves the purpose of the 
Convention. When determining the scope of each article, 
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careful considération should also be given to the précise 
meaning ofthe désignation mode. It should be clear from 
the text, without further interprétation, whether the Con-
vention's application to a child and the power of an 
authority of a Contracting State to act in a case are or 
are not limited to Contracting States. 
Because we perceive this to be a time-consuming task 
which .should be considered in a co-ordinated way fo-
cused on this issue, we suggest that the Chairman ap
point an ad hoc committee to review each article of the 
Convention and make detailed and fully explained rec-
ommendations to the Commission. 
In the following pages, we make suggestions for resolu
tion of this important issue. The suggestions are made 
based on the existing articles of the preliminary draft 
Convention and do not take account ofother changes or 
additions which may be made in the course of the délib
érations. The term 'Contracting State' means only a 
Contracting State with no application to non-Contracting 
States. The term 'State' includes both Contracting and 
non-Contracting States. 

Article 6 

Article 6 sets out the authority of the Contracting State 
of habituai résidence (the State with jurisdiction under 
article 5) to transfer a case for décision to another State 
which in the circumstances is better placed to make a 
décision. We believe that the best interest of the child is 
more effectively served by giving the Contracting State of 
the child's habituai résidence full discrétion to tramfer 
the case to the most appropriate State whether or not it 
is a Contracting State. Whether an order made by a non-
Contracting State after such a transfer should be entitled 
to récognition is a separate issue to be decided in con-
sidering the articles on récognition. 
Références to State or Contracting State should be 
changed as follows -

- Paragraph 1: delete second 'Contracting' (line 3). 

- Paragraph 2: delete 'Contracting'. 

It may also be a reasonable resolution of the competing 
policies (best interest of the child versus restricting the 
benefits of the Convention to non-Contracting States) to 
détermine that such a transfer should be possible only to 
other Contracting States. However this issue is decided, 
the Convention text itself should be clear whether trans
fer may be made to any appropriate State or only to a 
Contracting State. 

Article 7 

In paragraph 3, it should be specifically .stated that a 
failure to respond to a request results in a shift of juris
diction to the requesting State only if that State is a Con
tracting State. 
Paragraph 3 would then read (addition in italics) -

3 I f such request is accepted by the authority of the 
State o f habituai rés idence of the child, or i f i t does not 
respond to such a request frotn a Contracting State 
within a reasonable period of time of no less than six 
months after the request has been lodged, the authority 
at the origin o f the request has jurisdiction in place of the 
authority o f the State o f habituai rés idence o f the child. 

Note: 

A working document has been submitted taking the posi
tion that the clause permitting such a default shift in 
jurisdiction should be deleted entirely. 

Article 8 

This article provides for jurisdiction in cases of urgency 
over any child présent in a Contracting State (paragraph 
1 ) and for such measures to lap.se when measures are 
taken by an authority with jurisdiction under articles 5, 
6 or 7 (paragraph 2). Since this article covers ail chil
dren, not just tliose from Contracting States, a Contract
ing State exercising jurisdiction imder this article should 
defer to measures taken by the child's habituai résidence 
even if it is not a Contracting State. 
Article 8, paragraph 2, should be changed to read -

The measures taken under the preceding paragraph shall 
lapse as soon as the authorities which have jurisdiction 
under Articles 5, 6 or 7 or the authorities in any State 
which have jurisdiction under factual circumstances 
meeting the standards o f Articles 5, 6, or 7 have taken 
measures required by the situation. 

Article 9 

This article provides for jurisdiction based on the prés
ence of a child or the child's property' to take measures 
of a provisional character with limited territorial effect. 
Since, like article 8, it applies to ail children, the same 
rule for the lapse of the measures taken should apply. 
Article 9, paragraph 2, .should be changed to read -

The measures taken under the preceding paragraph shall 
lapse as soon as the authorities which have jurisdiction 
under Articles 5, 6 or 7 or the authorities in any State 
which have jurisdiction under factual circumstances 
meeting the standards of Articles 5, 6 or 7 have taken the 
measures required by the situation. 

Article 11 

This article establishes the basic rule of applicable law. 
Since only Contracting States are bound by the Conven
tion, mandatory rule s cannot affect non-Parties. 

Article 11, paragraph 3: add 'Contracting' before 'State' 
in the second line. 

Article 14 

This article establishes the rule for récognition oforders 
(paragraph 1) with some spécifie exceptions (para
graph 2 a-ej. In paragraph I the référence is to 'Con
tracting State'. I f , as we have suggested (see discussion 
of article 6), the Contracting State ofthe child's habituai 
résidence may transfer jurisdiction to a State better 
placed to assess the best interest of the child, then that 
State 's order made [with the express consent of the Con
tracting State of habituai résidence] ought also to be 
entitled to récognition in ail Contracting States. 
We .suggest that article 14. paragraph 1, be changed to 
read -

1 The measures taken by the authorities o f a Contract
ing State or by the authorities of a State designated in 
accordance wi th [Articles 6 and 7 o f j this Convention 
shall be recognized by opérat ion of law in other Con
tracting States. 
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Although we believe that this solution is the better one, it 
would not be unreasonable to reach a compromise be-
tween the two competing policies and take the position 
that although such transfers may be mode in the best 
interests of the child, this policy need not resuit in réc
ognition oforders made in such a non-Contracting State 
being mandated by the Convention rather than permit-
ted. 
Independent of the décision on the recommendation in 
paragraph I, for consistency with other références in the 
Convention, and with articles 8 and 9, article 14, para
graph 2 e, should be changed to read -

2e I f the measure is incompatible wi th a later measure 
taken by a State of habituai rés idence of the child, where 
this later measure was taken under factual circumstances 
meeting the standards o f Articles 5, 6 and 7 or fu l f i l l s the 
requirements for récognit ion in the requested Contract
ing State. 

Article 15 

This article authorizes a request to a Contracting State 
for a décision on récognition of a measure. It is impor
tant that the authorization also e.xtend to measures taken 
in a non-Contracting State as well as a Contracting 
State. 
In the third line of article 15, the word 'Contracting ' 
should be deleted. 

Article 16 

Since only Contracting States may be bound by the Con
vention, the Word 'Contracting ' should be added before 
the first 'State'. 

Articles 17 and 19 

Both articles deal with the enforceability of measures 
taken in a Contracting State. If measures may also be 
taken under the authority of a Contracting State (articles 
6 and 7), the articles should be changed to refer to 
'measures taken in or under the authority o f one Con
tracting State .. . ' . 

Articles 22, 23 and 24 

Thèse articles deal with the duties of and communica
tions between Central and other authorities. While this 
Convention cannot impose duties or confer authority on 
non-Contracting States, there is no reason not to permit 
the compétent authorities of Contracting States also to 
make requests to and reply to requests from non-
Contracting States in appropriate cases. 
We suggest the following changes -

Article 22, paragraph c: delete 'Contracting' before 
'State'. 

Article 23, paragraph 1: delete 'Contracting' before 
'State '. 

Article 25 

This article requires notification when a child in danger 
moves to another Contracting State. There should be cm 
affirmative duty to inform any State which is the child's 
habituai résidence (or to which the child has gone), par-
ticularly when the child is known to be in danger 
Article 25 should be changed to delete 'Contracting' in 
the fourth line. 

Suggestions pour répondre au problème du champ 
d'application 

La présente Convention, qui fixe les normes en matière 
d'exercice de la compétence et de la reconnaissance des 
décisions concernant les enfants, verra son utilité dépen
dre directement du nombre d'Etats qui y deviendront 
Parties. Afin d'encourager les Etats à y adhérer, la Con
vention doit avoir pour objectif fondamental de protéger 
l'enfant ainsi cjue de présenter des avantages pour les 
Etats parties. Pour cette raison, elle ne peut limiter sa 
protection, dans tous les cas, du point de vue logique, 
pratique ou humain, aux seuls enfants qui ont leur rési
dence habituelle dans un Etat partie; elle doit trouver 
une méthode structurée pour traiter avec les Etats non 
contractants qui peuvent être impliqués dans une affaire 
particulière. 
Un article général qui précisait l'applicabilité de la 
Convention a été éliminé du chapitre I à cause de 
Timpossibilité pratique de définir en un seul article la 
totalité des applications diverses des dispositions. Bien 
que chaque article puisse définir son applicabilité, la 
Commission spéciale n'a pas examiné les désignations 
appropriées au cours de ses réunions et les a laissées 
presque entièrement ouvertes à la discussion. La Dix-
huitième session qui s'ouvre maintenant comptera donc 
parmi ses tâches les plus importantes et les plus pres-
scuites de définir le champ d'application de la Conven
tion. 
Il faudrait examiner soigneusement chaque article, afin 
de garantir qu "il a une portée pratique, équitable et qu 'il 
sert les fins de la Convention. En déterminant le champ 
d'application de chaque article, il faudrait également 
porter une attention particulière au sens exact de la 
désignation choisie. Il devrait être clair d'après le texte, 
sans interprétation supplémentaire, si T application de la 
Convention à un enfant et si le pouvoir d'une autorité 
d'un Etat contractant d'intervenir dans un cas sont limi
tés ou non aux Etats contractants. 
Comme nous avons l'impression qu'il s'agit d'une tâche 
ardue qu 'il faudrait aborder avec méthode en se concen
trant sur cette question, nous suggérons que le Président 
désigne un comité spécial chargé d'examiner chaque 
article de là Convention et de fiiire à la Commission des 
recommandations détaillées, accompagnées de toutes les 
explications nécessaires. 
Dans les pages qui suivent, nous présentons des sugges
tions pour régler ce problème important. Elles sont 
fondées sur les articles existants de T avant-projet de 
Convention et ne tiennent pas compte de nouveaux 
changements ou ajouts qui peuvent être apportés au 
cours des délibérations. L'expression «Etat contractant» 
désigne uniquement un Etat contractant, sans s'appliquer 
aux Etats non contractants. Le terme «Etat» comprend 
les Etats contractants comme les non contractants. 

Article 6 

L'article 6 établit que l'Etat contractant de la résidence 
habituelle (l'Etat ayant compétence en vertu de 
l'article 5) a l'autorité de demander à un autre Etat de 
statuer sur un cas quand dans ces circonstances cet 
autre Etat est mieux à même de prendre une décision. 
Nous considérons que l'intérêt supérieur de l'enfant est 
mieux servi en donnant à l'Etat contractant de la rési
dence habituelle de l'enfant toute latitude de tran.sférer 
le cas à l'Etat le plus approprié, que ce soit ou non un 
Etat contractant. Quant à savoir si une mesure prise par 
un Etat non contractant après un tel transfert devrait 
avoir droit à la reconnaissance, cela constitue une ques
tion séparée qui doit être réglée dans l'étude des articles 
sur la reconnaissance. 
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Les références à l'Etat ou à l'Etat contractant devraient 
être modifiées comme suit: 

- paragraphe 1 : supprimer le second «contractant» 
(troisième ligne). 

- paragraphe 2: supprimer «contractant». 

Un moyen raisonnable de résoudre le conflit des princi
pes (intérêt supérieur de l'enfant contre restriction des 
avantages de la Convention dans le cas des Etats non 
contractants) pourrait aussi consister à décider que ce 
transfert ne serait possible qu'à d'autres Etats contrac
tants. Quelle que soit l'issue des débats, le texte de la 
Convention lui-même devrait indiquer sans ambiguïté 
s'il peut y avoir transfert à n'importe quel Etat ou 
uniquement à un Etat contractant. 

Article 7 

Au paragraphe 3, il devrait être expressément stipulé 
que toute omission à répondre à une demande n 'entraîne 
un changement de compétence cm profit de l'Etat 
requérant que si ce dernier est un Etat contractant. 
Le paragraphe 3 serait alors rédigé comme suit (l'ajout 
est en italiques): 

3 Si l 'autori té de l'Etat de la rés idence habituelle de 
l 'enfant accepte la demande ou qu'elle ne réponde pas à 
une telle demande de la part d'un Etat contractant dans 
un délai raisonnable ne pouvant être infér ieur à six mois 
à partir de la demande, l 'autori té à l 'origine de la de
mande est compéten te en lieu et place de l 'autori té de 
l 'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant. 

Note: 

H a été soumis un document de travail qui adopte la 
position que la clause permettent ce changement de 
compétence par défaut devrait être complètement élimi
née. 

Article 8 

Cet article prévoit la compétence dans les cas d'urgence 
lorsqu'un enfant se trouve sur le territoire d'un Etat con
tractant (paragraphe I ) et la cessation des effets de 
telles mesures dès que les autorités compétentes en vertu 
des articles 5, 6 ou 7 auront pris les mesures exigées par 
la situation (paragraphe 2). Comme cet article vise tous 
les enfants, et pas seulement ceux qui relèvent des Etats 
contractants, un Etat contractant qui exerce .fa com
pétence en vertu de cet article devrait respecter les 
mesures prises par l'Etat de la résidence habituelle de 
l'enfant, même si ce dernier Etat n 'est pas un Etat con
tractant. 
Le paragraphe 2 de l'article 8 devrait être modifié comme 
suit: 

Les mesures prises en vertu du paragraphe précédent 
cessent d'avoir eff'et dès que les autorités compéten tes en 
vertu des articles 5, 6 ou 7 ou les autorités de tout Etat 
qui sont compéten tes dans des circonstances de fait 
répondant aux critères des articles 5, 6 ou 7 ont pris les 
mesures exigées par la situation. 

Article 9 

Cet article attribue la compétence en se fondant sur la 
présence d'un enfant ou de biens lui appartenant, en vue 
de prendre des mesures de caractère provisoire ayant un 
effet limité à cet Etat. Puisqu'il s'applique à tous les 
enfants, comme l'article 8, il faudrait appliquer la même 
règle concernant la cessation d'effet des mesures prises. 

Le paragraphe 2 de l'article 9 devrait être modifié comme 
suit: 

Les mesures prises en vertu du paragraphe précédent 
cessent d'avoir effet dès que les autorités compéten tes en 
vertu des articles 5, 6 ou 7, ou les autori tés de tout Etat 
qui sont compétentes dans des circonstances de fait 
répondant aux critères des articles 5, 6 ou 7 ont pris les 
mesures exigées par la situation. 

Article 11 

Cet article établit la règle fondamentale de la loi appli
cable. Etant donné que seuls les Etats contractants sont 
liés par la Convention, les règles obligatoires ne peuvent 
affecter des Etats non parties. 

Article 11, paragraphe 3: ajouter «contractant» après 
«Etat» à la deuxième ligne. 

Article 14 

Cet article établit la règle à appliquer pour la recon
naissance des mesures prises (paragraphe 1 ) avec 
quelques exceptions particulières (paragraphe 2 a-e). Au 
paragraphe 1, il est fait référence à un «Etat contrac
tent». Si, comme nous l'avons suggéré (voir discussion 
de l'article 6), l'Etat contractant de la résidence habi
tuelle de l'enfant peut transférer la compétence à un Etat 
mieux placé pour évaluer l'intérêt supérieur de l'enfant, 
la décision prise par ce dernier [avec le consentement 
exprès de l'Etat contractant de la résidence habituelle] 
devrait aussi avoir droit à recoimaissance dans tous les 
Etats contractcmts. 
Nous suggérons que le paragraphe 1 de l'article 14 soit 
modifié comme suit: 

1 Les mesures prises par les autorités d'un Etat con
tractant ou par les autori tés d 'un Etat dés igné con fo rmé
ment aux [articles 6 et 7 de] la présente Convention sont 
reconnues de plein droit dans les autres Etats contrac
tants. 

Bien que nous considérions cette solution comme la 
meilleure, il ne serait pas déraisonnable de réaliser un 
compromis entre les deux principes en concurrence et 
d'adopter la position suivante: bien que de tels trans
ferts de compétence puissent être effectués dans l'intérêt 
supérieur de l'enfant, cette politique ne doit pas néces
sairement entraîner une reconnaissance obligatoire en 
vertu de la Convention des mesures prises dans l'Etat 
non contractant mais plutôt une reconnaissance au
torisée. 
Quelle que soit la décision prise sur la recommandation 
au paragraphe 1, par souci de concordance avec d'autres 
références de la Convention et avec les articles 8 et 9, 
l'article 14, paragraphe 2, devrcdt être modifié de la 
façon suivante: 

2e Si la mesure est incompatible avec une mesure prise 
postér ieurement par l'Etat de la rés idence habituelle de 
l'enfant, où cette dernière mesure a été prise dans des 
circonstances de fait répondant aux critères des ar
ticles 5, 6 et 7 ou répond aux conditions de reconnais
sance dans l 'Etat contractant requis. 

Article 15 

Cet article autorise à demcmder à un Etat contractant de 
statuer sur la reconnaissance d'une mesure. Il est impor
tant que l'autorisation s'applique aussi aux mesures 
prises dans un Etat non contractant comme dans un Etat 
contractant. 

Doc.trav./WorLDoc. Nos 1-11 Doc.trav./WorLDoc Nos 1-11 225 



A la troisième ligne de l'article 15, il faudrait supprimer 
le terme «contractant». 

Article 16 

Comme seuls les Etats contractants peuvent être liés par 
la Convention, il faudrait ajouter le terme «contractant» 
après le premier «Etat». 

Articles 17 et 19 

Ces articles portent tous les deux sur la possiblité de 
faire appliquer des mesures prises dans tm Etat contrac
tant. Si les mesures peuvent aussi être prises en vertu de 
l'autorité d'un Etat contractant (articles 6 et 7), les 
articles devraient être modifiés afin de mentionner «les 
mesures prises dans ou en vertu de l 'autori té d 'un Etat 
contractant . . .». 

Articles 22, 23 et 24 

Ces articles portent sur les devoirs et les moyens de 
communication entre les Autorités centrales ou autres. 
Bien que la Convention ne puisse imposer de devoirs ni 
conférer d'autorité aux Etats non contractants, il n'y a 
pas de raison de ne pas autoriser les autorités com
pétentes des Etats contractants de présenter aussi des 
demcmdes à des Etats non contractants et de répondre 
aux demandes de ceux-ci, dans les cas pertinents. 
Nous suggérons les modifications .suivantes: 

Article 22, alinéa c: supprimer «contractant» après 
«Etat». 

Article 23, paragraphe 1: supprimer «contractant» après 
«Etat». 

Article 25 

Cet article oblige à notification quand un enfant en dan
ger va s'instcdler dans un autre Etat contractant. Il fau
drait prévoir un devoir positif d'informer tout Etat qui 
constitue la résidence habituelle de l'enfant (ou dans 
lequel l'enfant s'est installé), surtout quand on sent que 
l'enfant est exposé à un danger 
L'article 25 devrait être modifié en supprimant «contrac
tant» à la quatrième ligne. 

No 5 - Proposition de la délégat ion des Etats-Unis -
Proposai of the délégat ion of the United States 

Articles 3 and 4 (séquence) 

Article 3 de fines the scope ofthe Convention by listing 
spécifie subjects to which it does not apply, and ar
ticle 4 lists, by non-exclusive example, subjects which 
are included. Thèse articles should be reversed in sé
quence. The Convention is easier to read and understand 
if what it does cover is designated before what it does 
not cover 

*** 

Articles 3 et 4 (ordre) 

L'article 3 définit le champ d'application de la Conven
tion en énumérant les points particuliers auxquels elle 
ne s'applique pas, et l'article 4 énumère, par exemple 
non limitatif, les points qui y sont inclus. Il faudrait 
inverser l'ordre de ces articles. La Convention est plus 
facile à lire et à comprendre si les domaines d'application 
sont désignés avant les domaines qui en sont exclus. 

No 6 - Proposition de la délégat ion des Etats-Unis -
Proposai of the délégat ion of the United States 

New paragraph 2 bis in article 5 (habituai résidence) 

While 'habitucd résidence' is undefined in existing con
ventions, it has, at least in most situations, a reasonably 
well-understood meaning. For excunple, there has been 
little difficulty in interprétation of the term for purposes 
of the Abduction Convention. In the context ofthis Con
vention, however, when juri.sdiction and récognition are 
involved on a reciprocal basis, there are some areas 
where uniformity of understcmding is essential for prac
tical application. When a child leaves one Contracting 
State to become a résident of another, there is inevitably 
a period of time when habituai résidence is in hiatus or 
doubt. If a child is temporarily absent for vacation or 
schooling, there may be disagreement on the resuit for 
purposes of application of the Convention. 
While it may be undesirable to attempt to define what 
habituai résidence is, it may be helpfid to designate 
within the Convention some common situations where 
habituai résidence would not change or be affécted^ We 
do not believe that discussion of the issues in the officiai 
report of the Commission proceedings will be sufficient 
for this purpose. 
We suggest a new paragraph, to be added to article 5: 

Article 5 

(...) 

2 bis The child's habituai rés idence does not change [in 
particular] during vacation, school attendance, the exer
cise of access, temporary ab.sences, the period of time 
during which an action for custody is being considered, 
or the period of time required to establish a new habituai 
résidence. 

(...) 

Nouveau paragraphe 2 bis de l'article 5 (résidence habi
tuelle) 

Alors que la notion de «résidence habituelle» n'est pas 
définie dans les conventions en vigueur, elle a un sens 
raisonnablement clair, au moins dans la plupart des si-
tuations. Par exemple, Vinterprétation de cette expres
sion a présenté peu de difficulté aux fins de la Conven
tion sur l'enlèvement d'enfants. Toutefois, dans le 
contexte de la présente Convention, quand la compétence 
et la reconnaissance sont impliquées sur la base de la 
réciprocité, il existe certains domaines dans lesquels 
l'uniformité d'interprétation est essentielle à 
l'application pratique. Quand un enfant quitte un Etat 
contractcmt pour devenir résident d'un autre Etat, il y a 
inévitablement une certaine période pendant laquelle sa 
résidence habituelle est en hiatus ou en dotite. En cas 
d'absence momentanée pour des raisons de vacances ou 
d'études, il peut y avoir divergence sur le résultat aux 
fins de l'application de la Convention. 
Bien qu 'il puisse être peu souhaitable d 'essayer de définir 
la notion de résidence habituelle, il peut être utile de 
définir dans la Convention même certaines situations 
courantes dcms lesquelles la résidence habituelle ne se
rait ni modifiée ni affectée. Nous pensons que l'examen 
de cette question dans le rapport officiel des réunions de 
la Commission ne suffira pas à répondre à cet objectif. 
Nous suggérons d'ajouter un nouveau paragraphe à 
l'article 5: 
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Article 5 

(...) 

2 bis La résidence habituelle de l 'enfant ne change pas 
[en particulier] pendant les vacances, la participation 
scolaire, l'exercice du droit de visite, les absences tem
poraires, la période pendant laquelle une action de de
mande de garde est en instance, ou la pér iode requise 
pour établir une nouvelle rés idence habituelle. 

(...) 

No 7 - Proposition de la délégat ion des Etats-Unis -
Proposai of the délégat ion of the United States 

New article 5 bis (wrongfu l removal - habituai rési
dence) 

There is no provision in the draft Convention which 
deals with the relation between its standards on jurisdic
tion and the Abduction Convention which does not deal 
with jurisdiction but only with return. We are concerned 
that the absence of any such provision will undermine 
the Abduction Convention. There was near unanimity in 
the Spécial Commission that this Convention should not 
undermine the Abduction Convention. While we agrée 
that there should be a spécifie provision giving priority 
to the Abduction Convention, such priority on the issue 
of return does not address the question of jurisdiction. If 
we permit the return décision under the Abduction Con
vention to govern the différent question of jurisdiction 
(i.e., if non-return results in juri.sdiction), we not only 
undermine the Abduction Convention, but we make un-
important the careful jurisdiction and récognition re
quirements of this Convention. 
This may be the single most important issue for the use-

fulness of the Protection of Children Con vention, the pri-
macy of the Abduction Convention, and the interests of 
any State Party to the Abduction Convention whether or 
not that State also becomes a Party to the Protection of 
Children Convention. Under the Abduction Convention, 
the State to which the child has been taken may refuse 
to return the child only if it finds that one of the perniit-
ted exceptions to return is applicable. Although most 
courts have been cautions in their use of this power, it 
has been extended in some cases to inappropriate situ
ations. The draft Protection of Children Convention now 
spécifies, without condition, that jurisdiction follows the 
child to a new habituai résidence. Without the prohibi
tion suggested above, this automatic shift in jurisdiction 
will undercut the mandate of the Abduction Convention 
and encourage non-return. If the State to which the child 
was taken is given jurisdiction after a wrongful removal 
or rétention; neither Convention will work properly. 
We believe that the only way to protect the Abduction 
Convention and, consistent with it, deter wrongfiil re-
inovals and rétention is to make clear that there is no 
advantage or reward resulting from such wrongful con-
duct. To accomplish this, we propose a new article tofol-
low article 5 as follows: 

Article 5 bis 

The removal or rétention o f a child which is wrongful 
under the law of the child's habituai résidence at the time 
of the removal or rétention and in which there has been 
no acquiescence does not effect a change of the child's 
habituai résidence for the purposes of this Convention. 

This is an important policy question: if a State may 
refuse the return of a foreign child. it must expect that 
another State will do the .senne in similar circumstances. 

The décision on what consistent policy .should be fol-
lowed must be based on whether the State 's interests and 
the child's interests are best served by assuming jurisdic
tion over the foreign child or by retaining jurisdiction 
over the domestic child. A State cannot have it both 
ways. 
A hypothetical situation illustrâtes the dilemma. 
M wrongfiilly takes C from SJ (C's habituai résidence) 
to S2. F remains in SI and S2 is requested to return the 
child. Both SI and S2 are Parties to the Abduction Con
vention. SI makes a request for return after 
10 months have passed- the mandatory return provision 
of the Convention applies unless a 'défense ' to return 
can be shown. 
What happens if S2 must return the child as required by 
the Convention, but during the 10 month period S2 has 
made a custody order, assuming jurisdiction based on 
habituai résidence? 
The Protection of Children Convention as it is currently 
written gives S2 jurisdiction in this case. If SI is required 
to recognize the custody order pursuant to Article 14, the 
Abduction Convention, perhaps the most useful andpopu-
lar Convention developed by the Hague Conférence, is 
totally undermined. 
What happens if S2 refuses to return the child (finding 
an Article 13 défense to return)? 
Why is S2 in a better position than SI to décide the 
issues of custody, danger, changed circumstances, the 
wishes of the child? 
If the time period between the child's removal and the S2 
décision has been too brieffor the child's habituai rési
dence to have changed and the SI court has re-examined 
the custody issue, should not S2 have to recognize such 
a décision? 
What if the only connection between the child and S2 is 
that the child and the abducting parent were caught in 
transit through S2? 
In any case, S2 could make a request to SI to assume 
jurisdiction. A wrongful removal should not give S2 more 
power that it would otherwise have. 
Under the proposai discussed above, the issues of juris
diction and récognition in this hypothetical case would 
be resolved as follows: 
If S2 orders the return of the child: 
Any order made in S2 before the return order would not 
be entitled to récognition in SI. SI would be free to 
examine the issue of jurisdiction, the issue of récognition 
of any existing order entitled to récognition under the 
Convention and, if appropriate, consider the issue of 
custody. SI could also transfer jurisdiction to S2 or to 
another State as permitted by the Convention. 
If S2 refuses to return the child based on an Article 13 
défense: 
S2 does not have jurisdiction except under the urgent 
and limited bases .set out in Articles 8 and 9. S2 can pro
tect the child while the parties are directed to proceed 
with the issue of custody in SI. SI may tlien, if it has not 
already donc so, examine the issues, and is usually bet
ter or at least equally placed to assess the validity of the 
factors in support of the défense to return raised earlier 
in S2. If SI is not better placed, it may tran.sfer jurisdic
tion to S2 (or another appropriate State). 
Where the time between the child's removal and the 
return décision has been brief or S2 was only a State 
through which the child was being transported, S2 
usually would have little or no information on or interest 
in the child. In such a case, it seems apparent that the 
be.st interests ofthe child are not served by permitting S2 
to assume jurisdiction based only on a décision not to 
return the child, and in a situation where it may not even 
have possible transf er jurisdiction under Article 6. 
Following this proposai results in no advantage accru-
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ing to the parent who has abducted the child and no 
incentive for the authority in S2 to refuse to return the 
child, deters abductions, and protects the interests of 
both SI and the parent in that State. This proposai is 
entirely consistent with the Abduction Convention, and 
gives efféct to the Protection of Children Convention. 

Nouvel article 5 bis (déplacement illicite - résidence 
habituelle) 

L'avant-projet de Convention ne comporte pas de dispo
sition qui examine les rapports entre ses nonnes de 
compétence et la Convention sur l'enlèvement, qui ne 
porte pas .sur la compétence mais seulement sur le retour 
de l'enfant. Nous sommes préoccupés de ce qu'une telle 
omission porte atteinte dans l'avenir à la Convention sur 
l'enlèvement. La Commission spéciale, presque à 
l'unanimité, a jugé que la présente Convention ne devrcdt 
pas compromettre la Convention sur l'enlèvement. Tout 
en convenant qu'il faudrait une disposition particulière 
qui donne primauté à la Convention sur l'enlèvement, 
cette primauté sur la question du retour ne répond pas à 
la question de la compétence. Si nous permettons que la 
décision sur le retour aux termes de la Convention sur 
l'enlèvement régisse la question différente de la com
pétence (c'est-à-dire, si le non-retour entraîne la com
pétence) non .seulement nous compromettons la Conven
tion sur l'enlèvement, mais nous diminuons aussi 
l'importance des obligations soigneusement pesées de la 
présente Convention en matière de compétence et de 
reconnaissance. 
Il s'agit sans doute de la question la plus importante 
concerncmt l'utilité de la Convention sur la protection 
des enfants, la primauté de la Convention sur 
l'enlèvement, cdnsi que les intérêts de tout Etat partie à 
la Convention sur l'enlèvement, que cet Etat adhère ou 
non à la Convention sur la protection des enfants. En 
vertu de la Convention sur l'enlèvement, l'Etat dans 
lequel un enfant a été emmené ne peut refuser de le 
rendre que s'il décide que l'une des exceptions au
torisées à ce retour est applicable. Bien que la plupart 
des tribunaux se soient montrés prudents dans l'exercice 
de ce pouvoir, il a été élargi dans certcdns cas à des 
situations inappropriées. Le projet de Convention sur la 
protection des enfants précise maintenant, sans condi
tion, que la compétence suit l'enfant au lieu de sa nou
velle résidence habituelle. Sans l'interdiction suggérée 
supra, ce changement automatique de compétence com
promettra la mission de la Convention sur Venlèvement 
et encouragera le non-retour Si l'Etat dans lequel 
l'enfant est emmené devient compétent après déplace
ment illicite ou non-retour, aucune des deux Conventions 
ne fonctionnera correctement. 
Nous considérons que le seul moyen de protéger la 
Convention sur l'enlèvement et, en accord avec elle, de 
décourager les déplacements illicites et le non-retour est 
de montrer clairement que cette conduite illicite 
n'entraîne aucun avantage ni récompense. Dans ce but, 
nous proposons de faire suivre l'article 5 d'un nouvel 
article cdnsi rédigé: 

Article 5 bis 

Si le déplacement ou le non-retour d'un enfant est i l l i 
cite aux termes de la loi de l 'Etat de la rés idence habi
tuelle de l 'enfant au moment du déplacement ou du non-
retour et qu ' i l n'ait pas fait l 'objet d'un consentement, ce 
déplacement ou ce non-retour n 'en t ra îne pas de change
ment de résidence habituelle de cet enfant aux fins de la 
présente Convention. 

// s'agit là d'une question de principe importante. Si un 
Etat a le droit de refuser le retour d'un enfant étranger, 
il doit s'attendre à ce qu 'un autre Etat agisse de même 
dans des circonstances similaires. Afin de décider quelle 
politique cohérente adopter, il faut se demander si les 
intérêts de l'Etat et ceux de l'enfant sont mieux servis en 
se déclarant compétent dans le cas d'un enfant étranger 
ou en restant compétent dcms le cas d'un enfant national. 
Un Etat ne peut jouer sur les deux tableaux en même 
temps. 
Prenons une situation hypothétique pour illustrer le 
dilemme: 
M emmène illicitement l'enfant C de l'Etat SI (résidence 
habituelle de C) en S2. F reste en SI et S2 est requis de 
rendre l'enfant. SI et S2 sont tous deux Parties à la Con
vention .sur l'enlèvement. SI présente une demande de 
retour après un laps de temps de dix mois - la clause de 
la Convention sur le retour obligatoire s'applique à 
moins qu'une «exception» au retour puisse être démon
trée. 
Que se passe-t-il si S2 doit rendre l'enfant comme il en 
est tenu par la Convention, mais que, pendant cette pé
riode de dix mois, S2 ait statué sur la garde, se déclarant 
compétent en se fondant sur la résidence habituelle? 
La Convention sur la protection de l'enfant telle qu 'elle 
est actuellement rédigée donne compétence à 52 dans ce 
cas. Si SI est tenu de reconnaître le décret de garde en 
vertu de l'article 14, la Convention sur l'enlèvement 
d'enfcmts, peut-être la plus utile et la plus utilisée des 
Conventions élaborées par la Conférence de La Haye, 
est totalement compromise. 
Que se passe-t-il si S2 refuse de rendre l'enfant (au nom 
d'une exception relevant de l'article 13)? 
Pourquoi S2 est-il mieux placé que SI pour statuer sur 
les questions de garde, de danger, de chcmgement de cir
constances et de souhaits de l'enfant? 
Si le laps de temps entre le déplacement de l'enfant et la 
décision de S2 a été trop court pour que la résidence 
habituelle de l'enfant ait changé et que le tribunal de SI 
ait réexaminé la question de la garde, est-ce que S2 ne 
devrcdt pas être obligé de reconnaître cette décision? 
Que se passe-t-il si le seul lien entre l'enfant et S2 est 
que l'enfant et le parent qui l'enlève ont été pris alors 
qu 'ils étaient en transit par S2 ? 
De toute façon, S2 pourrait demcmder à SI de devenir 
compétent. Un déplacement illicite ne devrcdt pas con
férer à S2 plus de pouvoir qu 'il n 'en aurait autrement. 
Aux termes du projet mentionné supra, les questions de 
compétence et de reconncdssance dans ce cas hypothé
tique seraient réglées comme suit: 
Si S2 ordonne le retour de l'enfant: 
Toute décision prise en S2 avant la décision de retour 
n'aurait pas droit à reconnais.sance en SI. SI serait libre 
d'examiner la question de compétence, la question de 
reconnaissance de toute mesure existante ayant droit à 
reconnaissance en vertu de la Convention, et, dans les 
cas appropriés, d'examiner la question de la garde. SI 
pourrait aussi tran.sférer la compétence à S2 ou à un 
autre Etat comme l'y cuitorise la Convention. 
51 S2 refuse de rendre l'enfant en se fondant sur une 
exception relevant de l'article 13: 
52 n 'est pas compétent sauf dans les situations d'urgence 
limitées indiquées aux articles 8 et 9. S2 peut protéger 
l'enfant pendant qu 'il est enjoint aux parties de régler le 
problème de la garde en SI. SI peut, s'il ne l'a déjà fait, 
examiner les questions; il se trouve généralement mieux 
placé, ou au moins aussi bien placé, pour apprécier la 
validité des facteurs à l'appui de l'exception au retour 
évoqués antérieurement en S2. Si SI n'est pas mieux 
placé, il peut transférer la compétence à S2 (ou à un 
autre Etat approprié). 
Si le laps de temps entre le déplacement de l'enfant et la 
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décision sur le retour a été bref ou si S2 est simplement 
l'Etat dans lequel l'enfant se trouvait en transit, S2 n'a 
d'habitude que peu ou pas d'informations sur l'enfant ni 
d'intérêt envers lui. Dans un tel cas. il semble évident 
que T intérêt supérieur de Tenfcmt n'est pas servi en 
autorisant S2 à devenir compétent en se fondant unique
ment sur une décision de ne pas rendre l'enfant et dans 
une situation dans laquelle il ne peut peut-être même pas 
avoir compétence par suite de transfert en vertu de 
l'article 6. 
Si l'on adopte cette proposition, le parent qui a enlevé 
l'enfant ne gagne aucun avantage et l'autorité de S2 n'a 
aucune raison de refuser de rendre l'enfant, ce qui dé
courage les enlèvements et protège les intérêts de SI 
comme ceux du parent dans cet Etat. Ce projet est en 
accord complet avec la Convention sur l'enlèvement et 
donne effet à la Convention sur la protection des enfants. 

No 8 - Proposition de la délégat ion des Etats-Unis -
Proposai of the délégat ion of the United States 

New article 29 bis (relation to Hague Child Abduction 
Convention) 

To ensure that the Abduction Convention is given prior-
ity, we sugge.st that a new article 29 bis be added. (This 
is in addition to article 5 bis suggested by the United 
States that wrongful removal does not effect a change in 
the child's habituai résidence.) 

Article 29 bis 

I f a Contracting State is also a Party to the Hague Con
vention on the Civil Aspects of International Child Ab
duction, the latter Convention, i f invoked, must be con
sidered and applied first. 

Nouvel article 29 bis (rapport avec la Convention de Ea 
Haye sur l'enlèvement) 

Afin d'assurer que la Convention sur l'enlèvement re
çoive la primauté, nous suggérons d'ajouter un nouvel 
article 29 bis. (Cette disposition s'ajoute à l'article 5 bis 
suggéré par les Etats-Unis qui stipule que le déplace
ment illicite n'entraîne pas de modification de la rési
dence habituelle de Tenfcmt.) 

Article 29 bis 

Si un Etat contractant est aussi Partie à la Convention de 
La Haye sur les aspects civils de l'enlèvement interna
tional d'enfants, cette dernière Convention, si mention
née, doit être prise en considérat ion et appl iquée en pre
mier. 

No 9 - Proposai of the Observer for International 
Save the Children Alliance 

Mr Chairman, 

Distinguished delegates of the Hague Conférence and 
drafters of the Con vention on the Protection of Children 

On behalf of the Internationcd Save the Children Al
liance, Radda Barnen, Swedish Save the Children, would 
like to thank youfor this opportunity to take the floor for 
the first time and if possible, to make an input in the final 
drafting ofthe Convention on the Protection of Children. 

Save the Children is dedicated to making a reality of 
children 's rights evérywhere. This is undertaken both 
through programmes to improve conditions for children. 

and through advocacy. Its progrcmimes are to improve 
the situation and rights of the child in the spirit of the 
best interests of the child in more thcm seventy countries 
in the world. 

The concept ofthe Rights ofthe Child first advocated by 
the founders of the Save the Children movement in 1923, 
'The Geneva Déclaration for the Rights of the Child', is 
also now further expressed in the UN Convention on the 
Rights of the Child, and is the basis for our work. 

The International Save the Children Allicmce is an asso
ciation of 24 national Save the Children organisations 
which are autonomous, non-governmental and non-
sectarian, and which are guided by the values and prin-
ciples of the UN Convention on the Rights of the Child. 

Due to the concerns and aims of the International Save 
the Children Alliance, Radda Barnen, Swedish Save the 
Children, now chairperson of the International Save the 
Children Alliance, and participating for the first time in 
this drafting, would like to make a few proposais to the 
drafters. 

I P R E A M B L E : 

To strenghten the objectives and principles of the preli
minary draft Convention on the protection of children 
adopted by the Spécial Commission and Report by Pcml 
Lagarde (Preliminary Document No 7 of March 1996) 

The International Save the Children Alliance proposes 
the following: 

A preamble to include a référence to the UN Convention 
on the Rights of the Child now ratified by 187 States 
Parties (June 1996). 

W H Y ? 

The UN Convention on the Rights ofthe Child has recei-
ved a unique response since 1989 and its speedy ratifi
cation is unprecedented within the UN. 
Ail conventions being drafted after the adoption of the 
UN Convention on November 20, 1989 could go further 
and include at least the UN Convention on the Rights of 
the Child in philosophy and respect for the child as a 
humcm being. 

We understand that the Diplomatie Conférence has 
already debated a preamble, but so far there was no 
décision during its third meeting of the Spécial Comm'is-
sion. 

Here are some thoughts for texts.... 

P R E A M B L E 

The States signatory to the présent Convention, 
Recognizes that the U N Convention on the Rights of the 
Child is the fundamental international binding instru
ment for 187 States Parties who have ratified by June 
1996, 

Recalling that each State should take, as a matter of prio-
rity, ail necessary measures to enable the child to benefit 
f u l l y f r om this Convention on protection of the child 
adopted 

Convinced that the U N Convention on the Rights of the 
Child with its obligations and visions of children as fe l -
low human beings wi th their own rights are fundamental 
principles recognized in international law, 

Thèse basic principles are to be guided by the principle 
of the best interests of the child in ail décisions concer-
ning the child, to respect the child's integrity, to listen to 
the child, to treat children as equally valuable individ-
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uals and never to abuse them in any form or way, but to 
protect their rights, 

Taking into account the provisions of previous obliga
tions in conventions...., 

G E N E R A L F R A M E W O R K . P R I N C I P A L O R I E N T A T I O N S A N D 

S T R U C T U R E O F T H E P R E L I M I N A R Y D R A F T 

The protection of childhood in danger has always been 
at the heart of the concenis of the Hague Conférence on 
private international law. Without going back to the 
Convention of 1902 on guardianship of minors, it shoidd 
be recalled that in the first period whichfollowed the end 
of the Second World War, the Conventions on mainte
nance obligations in respect of children of 24 Octoher 
1956 and 15 April 1958, renewed and broadened by 
those of 2 October 1973, the Convention of 5 October 
1961 concerning the powers of authorities and the law 
applicable in respect of the protection of minors, and the 
Convention of 15 November 1965 on Jurisdiction, Ap
plicable Law and Récognition of Decrees Relating to 
Adoptions. In the récent period, the Conférence conti-
nued this protective work with success. The Convention 
of 25 October 1980 on the Civil Aspects of International 
Child Abduction had already received the ratification or 
accession of more than forty States and the Convention 
on Protection of Children and Co-operation in Respect 
of Intercountry Adoption, already signed by twenty Sta
tes, entered into force 1 May 1995. In the meantime, the 
entry into force in more than 150 States of the New York 
Convention of 26 January 1990 on the Rights of the 
Child made necessary the revision of numéro us national 
statutes and international conventions, the solutions of 
which were not in harmony with the new principles. 

The revision of the 1961 Convention on the powers of 
authorities and the law applicable in respect of the pro
tection of minors fits into this gênerai context. It also has 
more spécifie causes having to do with the relatively 
limited success of this Convention, as well as the imper
fections revecded by more than twenty years of applica
tion. 

2 T I T L E O F T H E C O N V E N T I O N : 

Hague Convention on the Protection of Children is a 
proposed name to be able to tell the différence between 
this Convention drafted in the Hague and the U N Conven
tion on the Rights of the Child adopted November 20, 
1989 by the U N General Assembly in New York. 
It would be much easier for the public to understand the 
différence between an international obligation and a 
European one. 

3 N E W A R T I C L E S O N T H E B E S T I N T E R E S T O F T H E C H I L D 

The U N Convention on the Rights of the Child 
Article 3:1 

'In ail actions concerning children, whether undertaken 
by public or private social welfare institutions, courts of 
law, administrative authorities or législative bodies, the 
best interests of the child shall be a priman,' considéra
tion ' 

W H Y ? 

A major aspect of the phUosophy behind the U N Conven
tion is that children, too, are equcds, as human beings 
they have the same value as grown-ups. The idea that 
children have equal value may sound like a truism, but 
is, infact, a radiccd thought - not at cdl respected today. 
However, children especially when very young are of 

course vulnérable and need spécial support to be able to 
enjoy their rights in the fullest. 
When décisions are taken which affect children, their 
interests should be seen as important. The interests ofthe 
State - or the parents - should not be the only considér
ation. Listen to the opinion of the child. 

A new article wotdd strenghten the importance of the 
philosophy of the best interests of the child. 

N E W A R T I C L E 

D I S S E M I N A T E I N F O R M A T I O N A B O U T T H E H A G U E C O N V E N 

T I O N O N T H E P R O T E C T I O N O F C H I L D R E N 

The text ofthe U N Convention onJhe Rights ofthe Child 
Article 42 reads as follows: 

'States Parties undertake to make the principles and pro
visions of the Convention widely known, by appropriate 
and active means, to adults and children alike. ' 

W H Y ? 

The reasons for the N G O ad hoc group on the drafting of 
the Convention on the Rights of the Child proposed a 
text to make sure that those who are referred to in the 
U N Convention on the Rights ofthe Child, also are infor-^ 
med about their rights. 
(This was presented in 1987.) 

No 10 - Proposition de la délégation du Maroc 

Procédure de la Kafala telle qu 'elle est établie par la loi 
du 10 septembre 1993 relative cuix enfcmts abcmdonnés 

La procédure prévue pour la Kafala telle que définie 
dans la loi de 1993 constitue un ensemble de garanties 
adoptées dans l'intérêt supérieur de l'enfant. 
En effet, ce texte prévoit que l 'enfant déclaré abandonné 
est pris en Kafala (recueil légal) par décision judiciaire. 
Il ne peut être confié aux demandeurs du recueil légal 
que si ces derniers réunissent les conditions d'aptitude 
nécesscdre et dans certcnns cas qu'après avoir requis le 
consentement des parents d'origine. 
La même loi prévoit une commission admini.strcuive aycmt 
pour mission de confier la Kafala aux organismes et ins
titutions publiques, chargées de la protection de l'en
fance, et de son placement entre les mains d'époux 
mariés depuis trois ans et ayant la même confession que 
l'enfant. 

Un décret d'application de ladite loi est en cours d'éla
boration, il a comme but de réglementer deux institu
tions: 

- la commissirm administrative au niveau de chaque 
préfecture ou province qui comprend tous les départe
ments gouvernementaux intéressés par les problèmes des 
enfants aura pour mission d'attribuer la Kafala aux 
époux qui la désirent sur présentation d'un dossier qui 
comporte toutes les pièces justifiant que les demandeurs 
remplissent les conditions nécessaires pour assumer les 
obligations et les charges de la Kafala. 

- / 'institution de l'assistante sociale qui aura pour mis
sion le suivi et le contrôle de l'état de l'enfant objet de 
la Kafala et l'élaboration de rapport sur son état de 
.santé, d'éducation et ses conditions de vie en général. 
La Convention des droits de l'enfant à laquelle le Maroc 
a adhéré en 1993, a prévu pour les Etats parties à cette 
Convention la nécessité de prendre toutes mesures de 
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lutte contre le déplacement illicite des enfants à l'étran
ger et la protection des enfants objet de la Kafala dans 
le but de ne pas perdre leur identité et leur assimilation 
dans des cultures différentes des leurs ou les soumettre à 
tout genre d'exploitation, conformément à cet esprit le 
projet du décret a organisé s'agissan t de l'opération de 
voyage en compagnie de l'enfant «niakfoul» hors du ter
ritoire marocain un certain nombre de mesures adminis
tratives et judiciaires pour éviter tout abus éventuel qui 
porterait atteinte à l'intérêt de l'enfant. 

Ainsi, l'autorité gouvernementale chargée des affaires 
sociales, est tenue d'informer les autorités gouverne
mentales chargées des affaires étrangères et des affaires 
de la communauté marocaine à l'étranger de toute déci
sion autorisant l'enfant «makfoul» de quitter le territoire 
marocain. Et ce dans le but de prendre toute mesure (par 
les services consulaires marocains à l'étranger), permet
tant le suivi de la situation et le contrôle de l'exécution 
des engagements du Kafil envers l'enfant et d'aviser les 
autorités gouvernementales chargées de la justice et 
celles des affaires sociales ainsi que celles chargées de 
la communauté marocaine à l'étranger de la condition 
de vie de l'enfant hors du Maroc. 

No 11 - Proposition du Bureau Permanent - Proposai 
of tiie Permanent Bureau 

[ C O N V E N T I O N S U R L E S R E S P O N S A B I L I T É S P A R E N T A L E S E T 

L A P R O T E C T I O N D E S E N F A N T S j 

[ C O N V E N T I O N S U R L A P R O T E C T I O N I N T E R N A T I O N A L E D E S 

E N F A N T S I 

( C O N V E N T I O N S U R L A P R O T E C T I O N D E S E N F A N T S E U 

É G A R D À L A R E S P O N S A B I L I T É P A R E N T A L E ) 

Préambule 
Les Etats signataires de la présente Convention, 

[1] Convaincus que les enfants et leur famille doivent 
bénéficier d'une meilleure prévisibilité concernant les 
tribunaux et le droit appelés à résoudre les problèmes 
juridiques ayant trait à leur protection, 

[2] Désirant offrir une plus grande certitude pour l'at
tribution et l'exercice de la responsabilité parentale, 

[3] S'efforçant d'éviter que des décisions contradictoi
res soient rendues par les autorités judiciaires ou autres 
des différents Etats membres, 

[4] Reconnaissant les avantages de la coopération entre 
autorités des différents Etats membres pour la protection 
internationale des enfants, 

[5] Confirmant que le meilleur intérêt des enfants est 
une considération primordiale dans toutes les actions les 
concernant, 
[6] Reconnaissant de surcroît le droit des enfants d'ex
primer leur opinion dans toutes les matières qui affectent 
leur personne ou leurs biens, selon leur âge et leur matu
rité, et de voir cette opinion dûment prise en considéra
tion, 

[7] Désirant établir des dispositions communes à cet 
effet, prenant en compte les standards et principes établis 
dans les instruments internationaux, en particulier la 
Convention des Nations Unies sur les droits des enfants, 
du 20 novembre 1989, 

Sont convenus des dispositions suivantes: 

( C O N V E N T I O N O N P A R E N T A L R E S P O N S I B I L I T I E S A N D P R O 

T E C T I O N O F C H I L D R E N l 

[ C O N V E N T I O N O N I N T E R N A T I O N A L P R O T E C T I O N O F C H I L -

D R E N ] 

[ C O N V E N T I O N O N P R O T E C T I O N O F C H I L D R E N I N R E S P E C T 

O F P A R E N T A L R E S P O N S I B I L I T Y | 

Preamble 
The States signatory to the présent Convention, 

[1] Convinced that children and their familles will ben-
efit from more predictability as to the courts and laws 
which will résolve légal issues conceming their protec
tion, 

[2] Desiring to provide more certainty for the attribu
tion and the exercise of parental responsibilities, 

[3] Endeavouring to avoid the issuance of conflicting 
orders by courts or other authorities in différent Con-
tracting States, 

[4] Recognizing the benefits of co-operation between 
authorities in différent Contracting States for the interna
tional protection of children, 

[5] Confirming that the best interests of the child are to 
be a primary considération in ail actions concerning him 
or her, 

[6] Further recognizing the right of the child to express 
his or her opinion in ail matters affecting his or her per-
son and property, in accordance with the âge and matur-
ity of the child, and to have that opinion duly taken into 
considération, 

[7] Desiring to establish common provisions to this 
effect, taking into account the standards and principles 
set forth in international instruments, in particular the 
United Nations Convention on the Rights ofthe Child, of 
20 November 1989, 

Have agreed on the foUowing provisions -
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Documents de travail Nos 12 à 47 

Working Documents Nos 12 to 47 

Distribués le mardi premier octobre 1996 

Distributed on Tuesday J October 1996 

No 12 - Proposition de l'Observateur du Service 
social international - Proposa! of tlie Observer for 
International Social Service 

(Ce document est remplacé par le Document de travail 
No 106 / This document was replaced by Working Docu
ment No 106) 

No 13 - Proposition de la délégation du Canada -
Proposai of the délégation of Canada 

Changement à l'article 1.2: 
Il est proposé que la partie de la phrase suivante soit 
ajoutée avant le mot «concernant»; «définissant les droits, 
les responsabilités, les pouvoirs et les devoirs des pa
rents, d'un tuteur ou autre représentant légal à l'égard de 
l'enfant». 

En conséquence, l'article 1.2 se lirait ainsi: 

Aux fins de la Convention, l'expression «responsabilité 
parentale» comprend l'autorité parentale ou tout autre 
rapport d'autorité analogue définissant les droits, les res
ponsabilités, les pouvoirs et les devoirs des parents, d'un 
tuteur ou autre représentant légal à l'égard de l'enfant 
concernant la personne ou les biens de l'enfant. 

Justification: 

Il serait utile de préciser l'expression «responsabilité 
parentale» afin de permettre une interprétation commune 
dans différents systèmes de droit. 

Changes to article 1(2): 

It is being proposed that the phrase 'by which is defined 
rights, responsibilities, powers and duties of parents, 
guardians or other légal représentatives towards the child ' 
be added before the words 'in relation to'. 
Accordingly, article 1(2) would read as follows: 
For the purposes of this Convention, the term 'parental 
responsibility' includes parental authority, or any analo-
gous responsibility or authority by which is defined rights, 
responsibilities, powers and duties of parents, guardians 
or other légal représentatives towards the child in rela
tion to the person or the property of the child. 

Rationale: 

It would appear important to clarify the term 'parental 
responsibility ' in order to achieve a common understand-
ing among varions légal Systems of law. 

232 Doc.trav.AVork.Doc. Nos 12-47 

No 14 - Proposai of the délégation of the Slovak 
Republic 

Article 23 

Add a third paragraph: 

Alternative 1 

3 Requests described in paragraph 1 above shall be 
communicated to the requested authority through the 
Central Authority of the requested State and the reply 
shall be received the same way. 

Alternative 2 

3 Any State may déclare that requests described in 
paragraph 1 above shall be communicated to its authori-
ties as requested authorities only through its Central 
Authority and that replies to such requests shall be re-
turned the same way. 

New article 23 bis 

The compétent authorities of a Contracting State which 
is a Party to the Convention on the Service Abroad of 
Judicial and Extrajudicial Documents in Civil or Com
mercial Matters/oT Convention on the Taking of Evi
dence Abroad in Civil or Commercial Matters, in pro-
ceedings covered by the présent Convention, may send 
their requests under any of thèse Conventions directiy to 
the compétent authority of the requested Contracting 
State - a Party to the relevant Convention - and shall 
receive the reply in the same way. 

No 15 - Proposition du Bureau Permanent - Proposai 
of the Permanent Bureau 

Relation avec la Convention de 1961 en matière de 
protection des mineurs 

Article 31 

Dans les Etats parties à la présente Convention et à la 
Convention du 5 octobre 1961 concernant la compé
tence des autorités et la loi applicable en matière de pro
tection des mineurs, les dispositions de la présente 
Convention remplacent celles de la Convention de 1961 
à l'égard de tout enfant qui a sa résidence habituelle, ou 
qui est présent, ou qui possède des biens sur le territoire 
d'un Etat partie à la présente Convention, à moins que 
cet enfant n'ait la nationalité d'un Etat partie à la Conven
tion du 5 octobre 1961, mais qui n'est pas Partie à la 
présente Convention, et dont les autorités revendiquent 
l'application de l'article 4 de la Convention de 1961. 

Commentaire: 

Cet article n 'intéresse en principe que les onze Etats qui 
.sont à l'heure actuelle Parties à la Convention de 1961. 
Il part de l'idée que ces Etats préfèrent un système de 
transition de l'ancienne Convention à la nouvelle par 
remplacement, plutôt que d'avoir à dénoncer la Conven
tion de 1961. 
Néanmoins, l'article 4 de la Convention de 1961 semble 
être un obstacle insurmontable en cas d'insistance de la 
part d'un Etat à son application, car cela imposerait à 
l'Etat qui est également Partie à la nouvelle Convention 
de renoncer à l'application des règles de compétence de 
la nouvelle Convention. 
S'il devait y avoir un conflit entre l'article 3 de la 
Convention de 1961 et l'article 12 de l'avant-projet de 
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la nouvelle Convention, il semblerait alors que l'Etat 
partie à la nouvelle Convention puisse éliminer le conflit 
en prenant les mesures nécessaires pour éliminer la rela
tion ex lege. 

Relation avec la Convention de 1980 sur l'enlèvement 
international d'enfants 

Article 32 

La Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les 
aspects civils de l'enlèvement international d'enfants, en 
cas de déplacement ou de non-retour illicite d'un enfant 
tombant dans le domaine de cette Convention, prévaut 
sur la présente Convention pour tout Etat partie aux deux 
Conventions, même si le retour de l'enfant conformé
ment à la Convention de 1980 doit être effectué vers un 
Etat qui n'est pas Partie à la présente Convention. 

Commentaire: 

L'intention de cette disposition est de donner priorité à 
la Convention de La Haye sur l'enlèvement d'enfants, 
même si l'un des Etats concernés partie à la Convention 
de 1980 ne l'est pas encore à la nouvelle Convention. 
Elle ne donne pas une telle priorité en ce qui concerne 
le droit de visite, ce qui signifie que les deux Conven
tions peuvent offrir des solutions parallèles en ce qui 
touche au droit de visite. 

*** 

Relations with the 196J Convention on protection of 
minors 

Article 31 

Where a State is a Party to this Convention and at the 
same time Party to the Convention of 5 October 1961 
conceniing the powers of authorities and the law appli
cable in respect of the protection of minors, the provi
sions of this Convention replace those of the said 1961 
Convention for every child who has his or her habituai 
résidence or who is présent or has property on the terri-
tory of a State Party to this Convention, unless such 
child has the nationality of a State Party to the said 1961 
Convention which is not yet a Party to this Convention 
and whose authorities assert the application of Ar
ticle 4 of the said 1961 Convention. 

Comment: 

This article concerns in principle only the eleven States 
which are currently Parties to the 1961 Convention. It is 
based on the assumption that such States would prefer to 
have the option of a transition from the old Convention 
to the new one by replacement, rather than having to 
denounce the 1961 Convention. 
However, Article 4 of the 1961 Convention seems to 
cause an insuperahle obstacle if there is insistence on its 
application, since this would require that a State which 
is also a Party to the new Convention disconnect from 
application of the new Convention 's jurisdictional rules. 
If there were to be a clash between Article 3 of the 1961 
Con vention and article 12 of the preliminary draft of the 
new Convention, then it would seem that the State Party 
to the new Convention could eliminate the conflict by 
taking the measures necessary to eliminate the ex lege 
relationship. 

Relations with the 1980 Convention on international 
child abduction 

Article 32 

The Hague Convention of 25 October 1980 on the Civil 
Aspects of International Child Abduction shall take pri-
ority over this Convention, as to wrongful removals and 
retentions within its scope, for any State which is a Party 
to both Conventions, even i f the child is to be returned 
under that Convention to a State which is not a Party to 
the présent Convention. 

Comment: 

This provision is intended to give priority to the Hague 
Child Abduction Convention, even where one of the con-
cerned States Parties to that Convention is not yet a 
Party to the new Convention. 
It does not give such priority as concerns access and 
thus the two Treaties might off ér parallel possibilities in 
respect of access applications. 

No 16 - Proposition de la délégation de l'Australie -
Proposai of the délégation of Australia 

Article 4, par 1 

g the supervision by a public authority of the care of a 
child by a person having charge of the person of a child; 

Article 7, pan 3 bis 

The authority of the State of habituai résidence of the 
child shall give its décision within a reasonable period of 
time. I f the authority of the State of habituai résidence of 
the child does not give a décision within six months, or 
one month in the case of measures of protection to be 
taken by a public authority to protect the person of a 
child, the authority of origin of the request has jurisdic-
tion in place of the authority of the State of habituai rési
dence of the child. 

Article 11, par 3 bis 

If the child's habituai résidence changes, the internai law 
of the State of the new habituai résidence governs the 
application of the measures taken by a public authority 
in the State of the former habituai résidence, with effect 
from the time of the change and with such modifications 
to the measure as necessary to accommodate the internai 
law of the State of the new habituai résidence. 

Article 14, par 2 b 

Omit 'the opportunity to be heard', insert 'the opportu-
nity to have his or her views taken into account'. 

Article 14, par 2 d 

Omit 'the State where récognition of the measure is 
sought', insert 'the requested State'. 

Article 14, par 3 

In giving effect to a measure taken by the public authori
ties of other Contracting States, a Contracting State shall 
apply procédures under its internai law which most 
closely reproduce the effect of the measure. 
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Article 17, par 4 Article 17, par. 4 

In enforcing a measure taken by the public autorities of 
other Contracting States, a Contracting State shall apply 
procédures under its internai law which most closely 
reproduce the effect of the measure. 

Article 22, pan a 

In paragraph a insert références to articles 15 and 17. 

Article 24, par 2 

Omit the word 'shall', insert 'may'. 

Article 25 

Omit 'serious danger', insert 'risk of harm'. 

*** 

Article 4, pan I 

g La supervision par des autorités publiques des soins 
qui sont accordés à l'enfant par une personne qui a la 
charge de l'enfant; 

Article 7, pan J bis 

Les autorités de l'Etat de résidence habituelle de l'enfant 
font connaître la décision prise dans un délai de temps 
raisonnable. Si les autorités de l'Etat de résidence habi
tuelle de l'enfant n'ont pas fait connaître la décision dans 
un intervalle de six mois, ou d'un mois lorsqu'il s'agit 
de mesures de protection que doivent prendre des au
torités publiques pour protéger un enfant, les autorités 
qui sont à l'origine de la demande disposent de la juri
diction correspondante, au lieu des autorités de l'Etat de 
résidence habituelle de l'enfant. 

Article 11, par 3 bis 

En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant, les lois internes du nouvel Etat de résidence 
habituelle gouvernent la mise en œuvre des mesures 
prises par les autorités publiques dans l'ancien Etat de 
résidence habituelle de l'enfant; ceci doit prendre effet 
au moment du changement de résidence et implique les 
modifications aux mesures qui sont nécessaires pour 
répondre aux exigences des lois internes du nouvel Etat 
de résidence habituelle. 

Article 14, par 2 b 

Biffer la formule: «la possibilité d'être entendu»; insérer 
«la possibilité que l'on prenne en compte son point de 
vue». 

Article 14, par 2 d 

Biffer la formule: «l'Etat dans lequel la mesure est invo
quée»; insérer «l'Etat requis». 

Article 14, par 3 

En donnant effet à une mesure prise par les autorités 
publiques d'autres Etats contractants, l'Etat contractant 
applique la procédure qui est fonction de ses lois internes 
et qui reproduit le plus fidèlement possible l'effet de la 
mesure invoquée. 

En donnant force de loi à une mesure prise par les 
autorités publiques d'autres Etats contractants, l'Etat con
tractant applique la procédure qui est fonction de ses lois 
internes et qui reproduit le plus fidèlement possible l'effet 
de la mesure invoquée. 

Article 22, par a 

Au paragraphe a, insérer une référence aux articles 
15 et 17. 

Article 24, par 2 

Biffer la formule «ne donne pas»; insérer «peut ne pas 
donner». 

Article 25 

Biffer la formule «un grave danger».- insérer «un risque 
de tort». 

No 17 - Proposai of tiie Observers for Internationai 
Save tiie Cliildren Ailiance and Defence for Ciiiidren 
Internationai 

Preamble 

The States signatory to the présent Convention, 

Paragraphs 1-4 as in Working Document No 11 E (pro
posai of the Permanent Bureau). 

New paragraphs: 

5 Recognizing that the United Nations Convention on 
the Rights ofthe Child of 20 November 1989, is close to 
universal ratification, 
6 Recalling, therefore, that each State should take, as a 
matter of priority, ail necessary measures to implement 
the rights recognized in the United Nations Convention 
on the Rights of the Child, 
I Confirming that the best interests of the child shall be 
a primary considération in ail actions concerning him or 
her, 

8 Further recognizing the right of the child to express 
his or her opinion in ail matters affecting his or her per-
son and property, the views of the child being given due 
weight in accordance with the âge and maturity of the 
child, 
9 Recalling that every child, without discrimination of 
any kind, irrespective of the child's or his or her parents 
or légal guardian's race, colour, sex, language, religion, 
political or other opinion, national, ethnie or social ori-
gin, property, disability, birth or other status, shall equally 
benefit from the Convention, 
10 Recalling that no child should be punished on the 
basis of the status, activities, expressed opinions, or 
beliefs of the child's parents, légal guardians, or family 
members, 
I I Taking into account the provisions of previous in
ternational obligations in the Conventions ... 
Having agreed on the following provisions -
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No 18 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Préambule 

Considérant qu'il convient de renforcer la protection de 
l'enfant, en particulier dans des situations à caractère 
international. 

Convaincus de la nécessité d'assurer en cette matière 
une plus grande certitude concernant l'exercice de la 
juridiction des autorités, la détermination de la loi appli
cable etMa reconnaissance et l'exécution des mesures à 
l'étranger, ~ 
Rappelant l'importance de la coopération internationale 
pour la protection des enfants, 

JDésirant établir des dispositions communes à cet effet, 
s'appuyant sur le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et en tenant compte en particulier de 
la Convention des Nations Unies sur les droits des en
fants, du 20 novembre 1989, 

Sont convenus des dispositions suivantes; 

Preamble 
Considering the need to improve the protection of the 
child, with particular regard to international situations, 
Convinced of the necessity to ensure in this matter more 
certainty in relation to the exercise of the authorities' 
jurisdiction, the détermination of the applicable law and 
the récognition and enforcement of measures abroad, 
Recalling the importance of international co-operation 
for the protection of chiidren, 

Desiring to establish common provisions to this eftéct, 
based on the International Covenant on Civil and Politi-
cal Rights and taking into account in particular the United 
Nations Convention on the Rights of the Child, of 20 No-
vember 1989, 

Have agreed on the following provisions: 

No 19 - Proposition de l'Observateur du Service 
social international - Proposai of the Observer for 
International Social Service 

P R É A M B U L E 

1 Constatant que les problèmes de caractère internatio
nal concernent un nombre croissant d'enfants et deman
dent, pour être résolus, un mécanisme global de coopé
ration internationale, 
2 Convaincus que les décisions et les mesures prises 
dans le cadre de cette coopération doivent veiller à res
pecter l'intérêt supérieur et les droits de l'enfant, 
3 Rappelant que tous les enfants, quel que soit leur ori
gine, statut ou toute autre condition, doivent pouvoir 
bénéficier de telles décisions et mesures, 
4 Reconnaissant le besoin de prendre diàment en consi
dération la dimension internationale du milieu social et 
de la situation de l'enfant ainsi que l'opportunité de pro
mouvoir le principe de la continuité dans la prise en 
charge de l'enfant, 
5 Désirant établir à cet effet des dispositions commu
nes qui tiennent compte des standards et principes recon
nus par les instruments internationaux, notamment par la 

Convention des Nations Unies relative aux droits de 
l'enfant. 
Sont convenus des dispositions suivantes: 

P R E A M B L E 

A proposai for a preamble (Document 124) was made by 
I S S and U N I C E F at the September 1995 session; however 
it could not be examined through lack oftime. Therefore 
we wish to submit this proposai again: 

1 Aware that problems of an international character 
concern an increasing number of chiidren and require, 
for their solution, a global mechanism or international 
co-operation, 

2 Convinced that décisions and measures taken within 
the scope of such co-operation are to respect the best 
interests and the right of the child, 

3 Recalling that ail chiidren, regardless of their origin, 
status or any other condition, are to benefit from such 
décisions and measures, 

4 Recognizing the need for taking due account of the 
international dimension of the child's background and 
situation as well as the desirability in principle of pro-
moting continuity of care, 
5 Desiring to establish common provisions to this ef-
fect taking into account the standards and principles set 
forth in international instruments, in particular the United 
Nations Convention on the Rights of the Child, 

Have agreed on the following provisions: 

No 20 - Proposition de l'Observateur du Service 
social international - Proposai of the Observer for 
International Social Service 

Article 5 - Compétence 

Dans le cas où un enfant a été déplacé ou retenu de 
manière illicite selon les termes de l'article 3 de la 
Convention de La Haye sur les aspects civils de l'enlè
vement international d'enfants, aucune disposition de la 
présente Convention n'affectera la compétence des auto
rités résultant de la Convention de la Haye sur les enlè
vements d'enfants ou les résolutions, décisions et mesu
res prises en application de ladite Convention. 

*** 

Article 5 - Jurisdiction 

Where a child has been wrongfully removed or is re-
tained in terms of Article 3 of the Hague Convention on 
the Civil Aspects of International Child Abduction, noth-
ing in the présent Convention shall affect the compé
tence of authorities resulting from, and déterminations, 
décisions and measures to be taken in apphcation of the 
Hague Convention on child abduction. 

No 21 - Proposition de l'Observateur du Service 
social international - Proposai of the Observer for 
International Social Service 

Article 10 - Maintien des mesures applicables 

Toutefois, les autorités qui étaient compétentes avant le 
changement de circonstances sont autorisées à mettre fin 
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à ces mesures de protection si elles estiment que la situa
tion nouvelle de l'enfant le permet. 

Article 10 - Measures remaining in force 

However, the authorities which had jurisdiction before 
the change of circumstances are allowed to terminate 
such measures of protection, when they are satisfied that 
the new situation of the child so permits. 

No 22 - Proposition de l'Observateur du Service 
social international - Proposai of the Observer for 
International Social Service 

Article 23 . 

Section 2: 
Remplacer les mots «mettrait en danger» par «pourrait 
mettre en danger» 

Entre sections 1 et 2: 
Toutefois, l'autorité compétente en vertu de la Conven
tion s'abstiendra de demander de telles informations à 
une autorité publique lorsqu'elle établit que cette de
mande pourrait mettre en danger l'enfant ou l'un des 
membres de sa famille. 

Article 23 

Section 2: 
The Word 'would' should be replaced by the word 
'might'. 
Between sections 1 and 2: 
However, the compétent authority under the Convention 
shall refrain from requesting such information from a 
public authority where it détermines that the request 
might place the child or a member of his or her family 
in danger. 

No 23 - Proposai of the délégation of Germany 

The States signatory to the présent Convention, 

Convinced that the interests of children are of paramount 
importance in matters relating to parental responsibility 
and custody, 

Desiring to establish common provisions concerning in
ternational jurisdiction, applicable law, récognition and 
enforcement of décisions and international co-operation 
in respect of protection of children to this effect, taking 
into account the principles set forth in international in
struments, in particular the United Nations Convention 
on the Rights of the Child, of 20 November 1989, 

Have agreed upon the following provisions -

No 24 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai of the délégation of the Netherlands 

Titre de la Convention 

Convention réglant le droit international privé en matière 
de protection des enfants. 

*** 

Title of the Convention 

Convention regulating private international law regard-
ing the protection of children. 

No 25 - Proposition de la délégation des Etats-Unis -
Proposai of the délégation of the United States 

New article 5 ter (continuing jurisdiction) 

There is no provision in the preliminary draft Conven
tion for determining jurisdiction to modify an existing 
order except for the gênerai rule that the new habituai 
résidence has jurisdiction. The failure of the draft Con
vention to contain any provision for retained jurisdiction 
is a serious problem for the United States because of the 
discontinuity between the présent provision for auto-
matic transfer of jurisdiction when the child's habituai 
résidence changes and the requirement of the Uniform 
Child Custody Jurisdiction Act (UCCJA) in the United 
States that the home state (habituai résidence) custody 
jurisdiction continues as long as one of the parents 
remains in the state. The reason for this continued juris
diction provision is to reduce the incidence of forum 
shopping to get a more 'favorable' resuit. Expérience 
has shown that the problem caused by disgruntled or 
dissati.sfied parents who sought advantage by moving 
and renewing proceedings in a différent forum was at 
least partially solved by this limitation on modification 
jurisdiction. 
We recognize that there are perhaps différent or addi-
tional considérations when an intercountry rather than a 
us inter-state case is involved. We propose a compromise 
solution, that would add a provision for retained juris
diction but for a time-limited period. This would, at 
least, recognize that in the international situation some 
t'ime is necessary before there is assimilation of the child 
into a différent culture. It would give the parties time to 
become accustomed to the custody/visitation order made 
and for possible animosity to become less intense be-
ccuise there would be no immédiate opportunity to at-
tempt to restrict access rights in the new habituai rési
dence. At the scune time, by limiting the time of the 
retained jurisdiction, récognition would be given to the 
basic principle that the habituai résidence at some point 
becomes the most appropriate venue. Unfortunately, dis
tance is always a négative factor, but it seems appropri
ate to require the moving parent to make the journey 
back for litigation if necessary, at least for a period of 
time. 
Again, as in the case of the wrongf ul removal, the policy 
décision is based on the choice between cases over 
which the State wishes to keep control (even if time-
limited) and cases over which it loses control. A Con
tracting State cannot have it both ways. If the habituai 
résidence State making an initial order is assured of 
some retained ability to monitor the custody/access is
sue, that State is more likely to make the custody order 
which serves the child's best interest cmd to avoid penal-
izing the foreign' parent in determining which parent 
should be awarded custody. 

A new article to follow article 5 (cmd the suggested 5 
bisj should be added: 

Article 5 ter 

a The authorities of a Contracting State which exer-
cised jurisdiction as the habituai résidence of the child 
under Article 5 and which have decided an isSue of cus
tody or access shall continue as the exclusive habituai 
résidence jurisdiction for a two-year period after the 
child has obtained a new habituai résidence for the sole 
purpose of modifying custody and access rights so long 
as 

236 Doc.trav.AVork.DOC. Nos 12-47 Doc.trav.AVork.Doc Nos 12-47 



- the Contracting State was at the time and remains the 
habituai résidence of one of the parents, and 
- that parent maintains or has attempted to maintain a 
close relationship to the child. 
b Nothing in this Article prevents the authorities of a 
Contracting State in which the child is habitually rési
dent from exercising jurisdiction under Articles 8 or 9 or 
requesting jurisdiction under Article 7. 
c The authorities of the Contracting State retaining 
jurisdiction under paragraph a may, at any time, request 
or consent to a request that jurisdiction be assumed by 
the State of the child's new habituai résidence. 

Nouvel article 5 ter (maintien de la compétence) 

E'avant-projet de Convention ne prévoit pas de disposi
tion pour déterminer qui est compétent pour modifier 
une mesure existante, à part la règle générale que la 
nouvelle résidence habituelle a compétence. Cette omis
sion du projet en matière de maintien de la compétence 
constitue un problème grave pour les Etats-Unis à cause 
de la discontinuité entre la clause actuelle de transfert 
automatique de compétence en cas de changement de la 
résidence habituelle de l'enfant, et la disposition de la 
Loi des Etats-Unis sur la compétence uniforme en ma
tière de garde d'enfant (UCCIA) qui stipule que l'état de 
résidence (résidence habituelle) reste compétent sur la 
garde tant que l'un des parents demeure dans cet état. 
Ee motif de cette clause de maintien de la compétence 
est de dissuader les parents d'aller d'un tribunal à 
l'autre à la recherche d'une issue plus «favorable». 
L'expérience montre que le problème causé par les pa
rents mécontents ou insatisfaits qui s'efforcent de pro
fiter d'un changement de tribunal et d'im renouvellement 
de la procédure est réglé au moins en partie par cette 
restriction imposée à la compétence de modification. 
Nous reconnaissons qu'il existe peut-être des considéra
tions différentes ou supplémentaires quand un cas met en 
jeu plusieurs pays plutôt que les états fédérés des Etats-
Unis. Nous proposons une solution de compromis, qui 
ajouterait ime clause de maintien de compétence mais 
pour un délai limité. Cette solution aurait au moins le 
mérite de reconnaître que dans une situation internatio
nale il faut un certain temps pour que l'enfant puisse 
s'assimiler dans une culture différente. Elle donnerait 
aux parties le temps de s'habituer au décret de garde et 
de visite existant et leur permettrait d'apaiser une ani-
niosité éventuelle, parce qu'il n'existerait aucune possi
bilité immédiate de tenter de limiter les droits de visite 
dans la nouvelle résidence habituelle. En même temps, 
en fixant un délai au maintien de la compétence, on 
reconnaîtrcdt le principe fondamental que la résidence 
habituelle devient à un certain point la juridiction la 
plus appropriée. Malheureusement, la distance est tou
jours un facteur négatif mais il semble juste de de
mander au parent qui a quitté l'Etat de revenir pour le 
procès si besoin est, au moins pendant un certain temps. 
Là encore, comme dans le cas du déplacement illicite, la 
décision de principe repose sur le choix entre les cas 
dont l'Etat souhaite garder le contrôle (même pour un 
temps limité) et ceux dont il perd le contrôle. Un Etat 
contractant ne peut jouer sur les deux tableaux. Si l'Etat 
de la résidence habituelle qui prend une mesure initiale 
est assuré qu'il conservera une certaine capacité de 
suivre la question de garde et de visite, il est plus pro
bable que cet Etat prendra une décision sur la garde 
correspondant à l'intérêt supérieur de l'enfant et évitera 

de pénaliser le parent «étranger» quand il .statuera sur 
le parent à qui attribuer la garde. 

Il faudrait ajouter un nouvel article à la suite de l'article 
5 et de l'article 5 bis proposé; il serait ainsi rédigé: 

Article 5 ter 

a Les autorités d'un Etat contractant qui exerçaient la 
compétence à titre de résidence habituelle de l'enfant 
aux termes de l'article 5 et qui ont statué sur la question 
de garde ou de visite conservent la compétence exclusive 
de la résidence habituelle pendant une période de deux 
ans à partir du moment où l'enfant a acquis une nouvelle 
résidence habituelle à l'unique fin de modifier les droits 
de garde et de visite, tant que 
- l'Etat contractant était à ce moment et reste la rési
dence habituelle de l'un des parents, et que 
- ce parent entretient ou essaie d'entretenir une relation 
suivie avec l'enfant. 
b Aucune disposition du présent article n'empêche les 
autorités de l'Etat contractant qui est la résidence habi
tuelle de l'enfant d'exercer la compétence en vertu des 
articles 8 ou 9 ou de demander compétence en vertu de 
l'article 7. 
c Les autorités de l'Etat contractant qui restent com
pétentes aux termes de l'alinéa a peuvent à tout moment 
présenter une demande ou consentir à une demande pour 
que l'Etat de la nouvelle résidence habituelle de l'enfant 
devienne compétent. 

No 26 - Proposai of tiie deiegation of Ciiina 

Title: 

The présent title of the draft Convention which cannot 
reflect the objects and contents of the Convention ex-
actly, could not only raise confusion with other conven
tions on protection of children, but also may mislead us 
into thinking that the Convention is to decd with substan-
tive law of protection of children and if should be re-
placed by a more précise and more brief one. 

Therefore, we suggest that the title be changed to 'Con-
vendon on jurisdiction, applicable law and co-operation 
for the protection of children'. In our view, the issue of 
récognition and enforcement can be regarded as an 
aspect of wide sensé of co-operation. 

No 27 - Proposition de ia déiégation des Etats-Unis -
Proposai of tiie deiegation of tiie United States 

Del e te articles 6(3) and 7(2) and create new article 
23 bis 

Both article 6, paragraph 3, and article 7, para
graph 2, authorize authorities concerned in a case to 
proceed to an exchange of views. While articles 23 to 25 
also are related to communication between authorities in 
a gênerai way, there is no spécifie authorization for an 
exchange of views. The Convention should make clearer 
the ability of the authorities to proceed to cm exchange 
o/ views in any appropriate case, not just with regard to 
the tramfer issue in articles 6 and 7. 
In addition, we believe that new language providing 
some procédural protection for the parties would be 
advisable. 
To accomplish both of thèse ends we recommend article 
6, paragraph 3, and article 7, paragraph 2, be deleted, 
and that a new article 23 bis be added to include a simi-
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lar provision with gênerai applicability and a new para-
graph related to procédural protections. 

Article 23 bis 

1 The compétent authorities may proceed to an ex
change of views in any appropriate case. 
2 Communications between authorities that affect the 
substantial rights of a party, including which authority 
shall exercise jurisdiction, must, whenever possible, be 
made in a manner that provides the parties the oppor-
tunity to be heard. A record of any communication niust 
be made. 

Supprimer les articles 6.3 et 7.2 et créer un nouvel 
article 23 bis. 

Le paragraphe 3 de l'article 6 comme le paragraphe 2 
de l'article 7 autorisent tous deux les autorités con
cernées par un cas à procéder à un échange de vues. 
Bien que les articles 23 ci 25 portent aussi sur la com
munication entre les autorités en général, ils n 'autorisent 
pas expressément à cet échange de vues. La Convention 
devrcdt préciser que les autorités ont le droit de procéder 
à un échange de vues sur tout cas pertinent, et pas 
seulement sur la question du tran.sfert mentionnée aux 
articles 6 et 7. 
En outre, nous pensons qu'une nouvelle rédaction qui 
assurerait une protection procédurale aux parties serait 
à conseiller 
Afin de parvenir a ces deux fins, nous recommandons de 
supprimer le paragraphe 3 de l'article 6 et le para
graphe 2 de l'article 7 et d'ajouter un nouvel article 
23 bis, qui comprenne une disposition semblable 
d'applicabilité générale ainsi qu 'un nouveau paragraphe 
concernant les protections procédurales. 

Article 23 bis 

1 Les autorités compétentes peuvent procéder à un 
échange de vues dans tout cas pertinent. 
2 Les communications entre autorités qui affectent les 
droits fondamentaux d'une partie, notamment la question 
de savoir quelle autorité exerce la compétence, doivent, 
chaque fois que faire se peut, être effectuées de manière 
à donner aux parties la possibilité d'être entendues. Il 
faut garder une trace de toute communication. 

No 28 - Proposition de la délégation des Etats-Unis -
Proposa! of the délégation of the United States 

Amendment of article 7, paragraph 3 (default jurisdic
tion) 

This article authorizes the authorities mentioned in ar
ticle 6 to request the transfer of jurisdiction, and to 
assume jurisdiction if the habituai résidence agrées or if 
the requested cmthority does not respond in a reasonable 
period of no less than six nionths. We believe that this 
trans fer of jurisdiction by failure to respond is an im-
practical and unworkable provision with significant po-
tential for confusion and confiicting orders. 
Since the State where the child (or property) is présent 
has power to act under other provisions (articles 8 
and 9), and the State of habituai résidence has full juris
diction to act (article 5(1)), this demand jurisdiction has 
application only in a State where the child is neither 
présent nor lias habituai résidence. If that State (the 
State of nationality, the State with connections, or the 
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State with divorce jurisdiction) wcmts to take jurisdiction 
under this section, at least six months mu.st have elapsed 
before the case may even be considered. It is useless, 
therefore, in emergency situations. Whcit is to be accom-
plished by this provision? 
If the requesting State assumes such jurisdiction by de
fault, an order then entered is entitïed to récognition. 
Such récognition nnist be given either by the child's 
habitucd résidence or the State where the child is présent. 
When that State considers the order, it must necessarily 
review the implicit requirement of article 7 that the 
request was directed to the appropriate court in the State 
of the child's habitucd résidence, cuul that court refused 
to act even to consider the request. It is very doubtful 
that the court in the habitucd résidence State would make 
.such a finding. If it had wcmted to transfer jurisdiction, 
it could have clone so: if it ignored the case, that could 
be interpreted as a refused on the merits. A décision that 
no measure is appropriate is within that court's power 
and must be respected. In the State where the child is 
présent, the court may be faced with confiicting orders, 
and there, too, the court must make the .same finding 
before récognition and enforcement would be possible. Is 
it bound by the finding in the habituai résidence? On 
balance, there seems to be very little positive resuit, and 
there are many opportunities for confusion. If the order 
is not entitled to récognition, issuing it is pointless. 

We recommend that paragraph 3 of article 7 be replaced 
by the following paragraph: 
3 If such request is accepted by the compétent author
ity of the State of habituai résidence of the child, the 
authority at the origin of the request has jurisdiction in 
place of the authority of the State of the habituai rési
dence of the child. 

A hypothetical situation illustrâtes the problem posed by 
the defauU provision in the présent paragraph 3. 
M and F divorce while in SI, and SI grcmts custody of C 
to M. M and C move to S2; F moves to S3. GPs 
[grandparentsj in S4 (F's State of nationcdity) want cus
tody and bring an action in S4. S4 décides that ar
ticle 7, paragraph 3, applies, assumes jurisdiction after 
six months delay, and grcmts custody to GPs. 
What happens now? May either SI or S2 refuse to 
recognize the order? Who décides whether article 7, 
paragraph 3, Iras been appropriately invoked? 
When C is visiting GPs in S4, GPs refuse to return the 
child. S4 follows the S4 order, but S2 does not. Whose 
order is entitled to récognition? Is this cm invitation to 
wrongful rétention? How does the Abduction Convention 
deal with this situation? 

Amendement du paragraphe 3 de l'article 7 (compétence 
par défaut) 

Cet article autorise les autorités mentionnées à l'article 
6 à demander le transfert et c) exercer la compétence si 
l'Etat de la résidence habituelle l'accepte ou si l'autorité 
requise ne répond pas à la demande qui lui est adressée 
dcms un délcd raisonnable ne pouvant être inférieur à six 
mois. Nous considérons que ce transfert de compétence 
par défaut de réponse constitue une disposition peu com
mode et malaisée à appliquer, qui risque nettement 
d'entraîner la confusion et des décisions contradictoires. 
Puisque l'Etat où se trouve l'enfant (ou les biens) a le 
droit d'agir en vertu d'autres dispositions (articles 8 et 
9) et que l'Etat de la résidence habituelle est totalement 
compétent pour agir (article 5.1 ), cette compétence sur 
demande ne s'applique que dcms un Etat oit l'enfant ne 
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se trouve pas et qui n 'est pas sa résidence habituelle. Si 
cet Etat (l'Etat de nationalité, l'Etat ayant des liens avec 
l'enfant, ou l'Etat compétent en matière de divorce) sou
haite être saisi en vertu de cette section, il faut un délai 
de six mois au moins avant qu 'il puisse même étudier le 
cas, ce qui est donc inutile dans les situations d'urgence. 
A quoi peut alors servir cette disposition? 
Si l'Etat requérant devient compétent par défaut et qu 'il 
prenne alors tuie mesure, celle-ci a droit à la reconnais-, 
sance, .soit par la résidence habituelle de l'enfant, ou par 
l'Etat où se trouve l'enfant. Quand cet Etat examine 
cette mesure, il doit obligatoirement vérifier la condition 
implicite de l'article 7, que la demande ait été adressée 
au tribunal approprié de l'Etat de la résidence habi
tuelle de l'enfant et que ce tribunal ait refusé d'agir 
même pour e.xaminer la demande. Il est très douteux que 
le tribunal de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant 

, prenne une telle décision. S'il avait souhaité renvoyer le 
cas à un autre tribunal, il aurait pu le fiiire; s'il l'avait 
ignoré, cela pourrait être interprété comme un refus sur 
le fond. Si le tribunal statue qu'il ne convient pas de 
prendre de mesure, cette décision relève de sa com
pétence et doit être respectée. Dans l'Etat où se trouve 
l'enfant, le tribunal peut être confronté à des mesures 
contradictoires et là aussi, il doit prendre la même déci
sion avant que la reconnaissance et l'application soient 
possibles. Est-il lié par la décision de la résidence habi
tuelle? L'un dans l'autre, il semble y avoir peu de résul
tats positifs et beaucoup de risques de confusion. Si la 
décision n 'a pas droit à la reconnaissance, il est inutile 
de la prendre. 

Nous recommandons de remplacer le paragraphe 3 de 
l'article 7 par le paragraphe suivant: 
3 Si l'autorité compétente de l'Etat de la résidence 
habituelle de l'enfant accepte la demande, l'autorité à 
l'origine de la demande est compétente en lieu et place 
de l'autorité de l'Etat de la résidence habituelle de 
l'enfant. 

Une situation hypothétique illustre le problème posé par 
la clause de défaut du paragraphe 3 actuel. 
M et F divorcent pendant qu'ils habitent dans l'Etat SI 
et SI confie à M la garde de l'enfant C. M et C partent 
s'installer en S2; F va s'installer en S3. Les grands-
parents (GPs) en S4 (l'Etat de nationalité de F) veulent 
la garde et introduisent une action en S4. S4 décide que 
le paragraphe 3 de l'article 7 est applicable, devient 
compétent après le délai de six mois et accorde la garde 
aux grands-parents. 
Que se passe-t-il maintenant? Est-ce que SI ou S2 peu
vent refuser de reconnaître cette décision? Qui décide si 
le paragraphe 3 de l'article 7 a été in voqué à juste titre ? 
Quand C visite les grands-parents en S4, ceux-ci re
fusent de rendre l'enfant. S4 suit sa propre décision, 
mais pas S2. Quel Etat a droit à la reconnaissance de .sa 
décision? Cette situation invite-t-elle au non-retour illi
cite ? Quelle est la position adoptée sur ce point par la 
Convention sur l'enlèvement? 

No 29 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Article 2 

La Convention s'applique aux enfants jusqu'à ce qu'ils 
aient atteint l'âge de 18 ans. 

[Supprimer les mots: «à partir de leur naissance et». / 

The Convention applies to chiidren until they reach the 
âge of 18 years. 

[Delete the words: 'from the moment of their birth'.y 

No 30 - Proposition des délégations de l'Australie et 
de la Suisse - Proposai of the délégations of Australia 
and Switzerland 

(Ce document remplace le Document de travail No 1 / 
This document replaces Working Document No 1 ) 

Article 22 

The Central Authority of a Contracting State, either 
directiy or through public authorities or other designated 
bodies, shall take ail appropriate steps to -

d provide, on a justified request by another Central 
Authority, a report on the situation of a child habitually 
résident in that State; 
e request the compétent authority of that State, on a 
justified request from another Central Authority, to take 
measures directed to the protection of the person or 
property of the child. 

Article 22 

L'Autorité centrale d'un Etat contractant prend soit di
rectement, soit avec le concours d'autorités publiques ou 
d'autres organismes désignés, toutes dispositions appro
priées pour: 

d préparer, sur demande motivée d'une autre Autorité 
centrale, un rapport sur la situation d'un enfant ayant sa 
résidence habituelle dans cet Etat; 
e requérir de l'autorité compétente de cet Etat, sur 
demande motivée d'une autre Autorité centrale, des 
mesures tendant à la protection de la personne et des 
biens de l'enfant. 

No 31 - Proposition de la délégation du Japon -
Proposai of the délégation of Japan 

Article 3, paragraph f 

to measures taken as a resuit of criminal ofi'ences com-
mitted by chiidren or juvénile delinquencies: 

Article 3, paragraph f 

aux mesures prises en conséquence d'infractions pénales 
commises par des enfants ou délinquances juvéniles; 

No 32 - Proposai of the délégation of Ireland 

In gênerai. Ireland is of the view that the draft Conven
tion will do much to enhance the légal position of 
chiidren in modem society where, taking into account 
the complexities generated by increased international 
mobility, it is becoming increasingly désirable that clear 
and certain rules be devised which will secure fiirther 
the welfare of those wbo. by virtue of their young âge, 
are most often in need of protection. The jurisdiction 
rules provided for 'm the draft Convention recognise 
thèse complexities and ojfer solutions which should cater 
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for the wide variety of situations which children who are 
in difficulties may expérience. However, because of the 
importance of this work, it is vital that there be no incon-
sistency or disharmony in international instruments 
which might impact adversely upon the welfare of thèse 
children. It is in this spirit, therefore, that Ireland wishes 
to inform the Hague Conférence of certain developments 
which are taking place within the European Union and 
which may be of relevance for the work of the Confér
ence. 

At the moment, refiecting the désire ofthe Member States 
of the European Union to co-operate ever more closely 
in judicial matters which affect closely the lives of citi-
zens of the Union, a draft Convention on jurisdiction, 
récognition and enforcement of judgments in matrimo
nial matters is being prepared. Included in those prép
arations are décisions relating to parental responsibility. 
It is considered that the work taking place within both 
fora makes it necessary to contemplate the provision of 
mechanisms which will ensure compatibility between the 
two Conventions. In this conte.xt, the criterion of ha
bituai résidence in matters relating to the protection of 
children must be emphasised. However, given that the 
draft Hague Convention will have a Worldwide sphère of 
application, it is possible for it to con tain provisions dif
férent from those to be drawn up on the same subject in 
any future European Union Convention dealing with 
children who are habitually résident in any States Par
ties to such a Convention. The inclusion of a compatibil
ity mechanism. would accordingly help to avoid any 
uncertainty as to the applicability of such a limited Con
vention, and would guarantee consistency in the opéra
tion of the two Conventions. 
It is therefore suggested that provision be made in the 
Hague Convention which would deal with the situation 
which may ari.se when States Parties to that Convention 
conclude agreements in the area of child protection which 
dérive from the fact that there are particularly close links 
which hind those States and which make it appropriate 
that they apply spécial rules in this area among them-
selves. A clause which would accord priority to the pro
visions of any such Convention on the same subject as 
that covered by the Hague Convention, in respect of 
children who are habitually résident in any of the States 
Parties to that former Convention, would be in keeping 
with équivalent provisions which have already been in
cluded in other Hague .Conventions. While couched in 
gênerai ternis, a note in the Explanatory Report could 
indicate that it was designed to cater, among others, for 
arrangements within the Member States of the European 
Union. 

Without préjudice to cmy other suggestions which might 
émerge during the course of the work of the Conférence, 
an appropiate clause might be phrased as follow s: 
This Convention does not affect the application of the 
provisions of any convention on the same subject in 
respect of children who are habitually résident in any of 
the States [territories] Parties to such Convention. 
This type of provision would govern the relationship 
between the new Hague Convention and the emerging 
European Union Convention. An équivalent provision, to 
be included in the latter Convention, could deal with the 
relationship between it and the existing 1961 Conven
tion. 
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No 33 - Proposition de la délégation du Burkina Faso 

Observat'ions générales 

La délégation du Burkina Faso apprécie hautement l'in
vitation qui a été fente à son pays de prendre part à cette 
Conférence diplomatique en tcmt qu'observateur Elle 
exprime à cet égard la reconnaissance du Gouvernement 
burkinabé au Gouvernement des Pays-Bas, au Bureau 
Permanent et à son Président. 
Concernant l'avant-projet de la Convention .sur la pro
tection des enfants, le Burkina Faso salue l'ouverture 
qui a été opérée, permettant ainsi à des pays d'origine 
diverse de pouvoir devenir Etats contractants. 
Cet avant-projet est fondé sur des principes modernes 
qui ont été éprouvés dans le temps dans des systèmes 
juridiques et/ou des mentalités peu à peu diversifiés. 
L'ouverture faite à l'endroit de tous les Etats multipliera 
les difficultés d'application comme les conflits de lois et 
d'interprétation compte tenu de la grande diversité des 
sytèmes juridiques qui seront en présence. Mais cela ne 
devrait pas con.stituer un problème. En effet, l'on devra 
dans la rédaction des dispo.sitions, faire en sorte de ren
forcer cette ouverture en évitant d'édicter des concepts 
qui seraient en déphasage ou en contradiction avec 
Tordre interne de certains Etats. 
L'amoindrissement du critère de nationalité peut consti
tuer ainsi une difficulté pour beaucoup de pays. De 
même, certains Etats seront attentifs à la définition que 
Ton retiendra de la notion de résidence habituelle, à la 
solution que Ton donnera au problème de la compé
tence, de la loi applicable, de la reconnaisscmce ... 
Par contre, l'importance que l'on accordera à la coopé
ration sera un élément déterminant. 

Proposition 

Article 4 

Remplacer le terme «prévues» par «visées»; ainsi, la 
nouvelle formulation serait: «les mesures visées à l'arti
cle premier (...)». 

// s'agit, nous semble-t-il, d'un problème de traduction. 

No 34 - Proposai of the délégation of China 

Preamble 

The States signatory to the présent Convention, 
1 Expressing the willingness to avoid conflicts result-
ing from the fact that a child may have links with two 
or more States, 

2 Recognizing that it should be bénéficiai for the pro
tection of children to ensure predictability and certainty 
in relation to exercise of jurisdiction and applicable laws 
in différent States, 

3 Recognizing the benefit of co-operation between au
thorities in différent Contracting States for the protection 
of children, 

4 Confirming that the best interests of the child are to 
be a primary considération in ail actions concerning him 
or her, 

5 Desiring to establish common provisions to this ef
fect, taking into account the objects and principles in 
international instruments in respect of the protection of 
children, in particular the United Nations Convention of 
20 November 1989 on the Rights of the Child, 
Have agreed on the following provisions: 
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No 35 - Proposition des déiégations des Pays-Bas, de 
i'Espagne, de i'Itaiie et du Portugai - Proposai of the 
deiegations of tiie Netiieriands, Spain, Itaiy and Por
tugai 

La délégation néerlandcdse propose l'ajout suivant aux 
exclusions figurcmt à l'article 3: 

h aux noms et aux prénoms d'une personne. 

The Netherlands deiegation sugge.sts that the following 
exclusion be added to article 3: 

h to the names and forenames of a person. 

No 36 - Proposition des déiégations de ia Finlande, de 
ia Norvège, du Royaume-Uni et de ia Suède - Propo
sai of tiie deiegations of Finiand, Norway, tiie United 
Kingdom and Sweden 

Article 12 

Delete the word 'internai ' in ail the paragraphs. 

In paragraph 3, delete the second sentence (which is 
limited to a particular case). Substitute a more gênerai 
rule, after paragraph 4, as follows: 
4 bis The exercise of parental responsibility is gov-
erned by the law of the State of the child's habituai rési
dence. However, in relation to the immédiate protection 
of the person of the child from violence, abuse or any 
other danger, the law of the State where the child is 
présent apphes. 

Replace paragraph 4 by the following: 
4 If the child's habituai résidence changes, the law of 
the State of the new habituai résidence détermines 
whether, and in what circumstances, a person to whom 
parental responsibility had not been attributed in accor
dance with paragraphs 1 and 2 under the law of any 
former State of the child's habituai résidence gains such 
responsibility as a resuit of the chcmge. 

Add a new paragraph 4 ter: 
4 ter I f the habituai résidence of the child at any time 
provided for in this Article cannot be established the law 
of the State with which the child is most closely con-
nected applies for the purposes of this Article in place of 
the law of the habituai résidence. 

Add a new paragraph 7: 
1 In this Article 'law' in relation to a Contracting State 
means internai law. 

*** 

Article 12 

Supprimer le mot «interne» dans tous les paragraphes. 

Dans l'alinéa 3, supprimer la deuxième phrase (qui est 
limitée à un cas particulier). Substituer une règle plus 
générale, après le paragraphe 4, comme suit: 
4 bis L'exercice de la responsabilité parentale est régi 
par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. 
Toutefois, en ce qui concerne la protection immédiate de 
la personne de l'enfant contre la violence, l'abus ou tout 

autre danger, la loi de l'Etat où se trouve l'enfant 
s'applique. 

Remplacer l'alinéa 4 par le suivant: 
4 En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant, la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habi
tuelle détermine si, et dans quelles circonstances, une 
personne à qui la responsabilité parentale n'avait pas été 
attribuée conformément aux paragraphes 1 et 2 en appli
cation de la loi de l'Etat d'une ancienne résidence habi
tuelle acquiert cette responsabilité en conséquence du 
changement. 

Ajouter un nouvel alinéa 4 ter.-
4 ter Si la résidence habituelle de l'enfant à un moment 
prévu à cet article ne peut être établie, la loi de l'Etat 
avec lequel l'enfant présente le lien le plus étroit 
s'applique aux fins de cet article en lieu et place de la loi 
de la résidence habituelle. 

Ajouter un nouvel alinéa 7: 
1 Dans cet article, «la loi» par rapport à un Etat con
tractant signifie la loi interne. 

No 37 - Proposition de la déiégation des Pays-Bas -
Proposai of tiie deiegation of tiie Netiieriands 

Article 3 b 

La Convention ne s'applique pas 
b à la décision sur l'adoption et aux mesures qui la pré
parent. Toutefois, le chapitre IV est applicable auxdites 
mesures, si elles ont été prises en application de règles 
de compétence uniformes à celles du chapitre I I et si les 
futurs parents adoptifs avaient, au moment où ces mesu
res ont été prises, leur résidence habituelle dans le même 
Etat que l'enfant. 

Note: 
En cas d'adoption d'un enfant provenant de l'étranger, 
il est loisible qu'avant toute démarche à l'étranger, les 
futurs parents adoptifs soient déclarés aptes à adopter 
un tel enfcmt par les autorités de l'Etat de leur résidence 
habituelle (ci. l'article 5 de la Convention du 29 mai 
1993). Telle que formulée actuellement, la disposition 
obligèrent un Etat contractant à reconnaître une décision 
de placement chez de futurs parents adoptifs résidant 
habituellement dans cet Etat et ne disposant pas d'une 
telle autorisation. 

Article 3 b 

The Convention does not apply 
b to décisions on adoption and measures preparatory to 
adoption. However, Chapter IV applies to such measures 
if they have been taken on the application of rules of 
jurisdiction which correspond to those of Chapter I I and 
i f , at the time when such measures were taken, the pro
spective adoptive parents had their habituai résidence in 
the same State as the child. 

Note: 
In the event of adoption of a child from abroad, it is 
désirable that before any steps are taken abroad, the 
prospective adoptive parents should be declared fit to 
adopt such a child by the authorities ofthe State of their 
habituai résidence (cf. Article 5 ofthe Convention of 29 

Doc.trav./WorLDoc. Nos 12-47 Doc.trav.AVork.Doc Nos 12-47 241 



May 1993). In its présent wording, the provision would 
oblige a Contracting State to recognize a décision on the 
placement with prospective adoptive parents having their 
habituai résidence in that State and having no such 
authorization. 

No 38 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai of the délégation of the Netherlands 

La délégation néerlandaise propose l'insertion, après 
l'article 5, d'un nouvel article 5 a qui soit ainsi rédigé: 

Article 5 a 

1 Par dérogation à l'article 5, paragraphe 2, en cas de 
déplacement ou de non-retour illicite de l'enfant, les 
autorités de l'Etat contractant où l'enfant avait sa rési
dence habituelle au moment du déplacement ou du non-
retour conservent la compétence pour statuer sur le fond 
du droit de garde de l'enfant ou sur le droit de visite lors
que celui-ci n'y a plus sa résidence habituelle, si une 
procédure sur la garde ou le droit de visite y était pen
dante au moment du déplacement ou du non-retour. Si 
une telle procédure n'y était pas alors pendante, elles 
conservent cette compétence après que l'enfant n'y a 
plus sa résidence habituelle s'il a été déplacé ou retenu 
dans un Etat partie à la Convention slir les aspects civils 
de l'enlèvement international d'enfants. Elles con,servent 
alors cette compétence jusqu'à ce qu'il soit établi que les 
conditions de ladite Convention pour un retour de l'en
fant ne sont pas réunies, ou jusqu'à ce qu'une période 
raisonnable ne se soit écoulée sans qu'une demande en 
application de la Convention n'ait été faite. S'il est éta
bli que les conditions de ladite Convention pour un 
retour de l'enfant sont réunies, elles conservent alors 
cette compétence comme si le déplacement ou le non-
retour n'avait pas eu lieu. 

2 Le déplacement ou le non-retour d'un enfant est 
considéré comme illicite: 
a lorsqu'il a lieu en violation d'un droit de garde, attri
bué à une personne, une institution ou tout autre orga
nisme, seul ou conjointement, par le droit de l'Etat dans 
lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiate
ment avant son déplacement ou son non-retour; et 
b que ce droit était exercé de façon effective seul ou 
conjointement, au moment du déplacement ou du non-
retour, ou l'eût été si de tels événements n'étaient surve
nus. 
Le droit de garde visé en a peut notamment résulter 
d'une attribution de plein droit, d'une décision judiciaire 
ou administrative, ou d'un accord en vigueur selon le 
droit de cet Etat. 

Note: 

La proposition vise à fournir une .solution pour les cas 
d'enlèvement d'enfant où une décision sur le retour se 
fait attendre et où, l'enfant ayant changé de résidence 
habituelle, la question se pose de savoir si les autorités 
de la nouvelle résidence habituelle doivent pouvoir sta
tuer sur la garde. La réponse diffère .selon que, oui ou 
non, une procédure sur la garde est déjà en cours dans 
l'Etat de l'ancienne résidence habituelle et selon que 
l'enfant a été déplacé dans im Etat partie à la Conven
tion sur les enlèvements d'enfants ou dans un autre Etat. 
Voir notamment l'article 16 de cette Convention, dont les 
termes .sont en grande partie repris. 

The Netherlands délégation suggests that after article 5, 
a new article 5 a shoidd be inserted, which reads as fol
lows: 

Article 5 a 

1 Notwithstanding Article 5, second paragraph, in the 
event of the child's wrongful removal or rétention, the 
authorities of the State where the child had its habituai 
résidence at the time of the removal or rétention shall 
retain their jurisdiction to décide on the merits of the 
rights of custody of the child or of access when the child 
is no longer habitually résident there, if proceedings on 
the custody or access were pending there at the time of 
the wrongful removal or rétention. I f such proceedings 
were not pending there at that time, they shall retain that 
jurisdiction when the child is no longer habitually rési
dent there if the child was removed to or retained in a 
State which is a Party to the Convention on the Civil 
Aspects of International Child Abduction. They shall 
then retain that jurisdiction until it has been determined 
that the child is not to be returned under this Convention 
or unless an application under this Convention is not 
lodged within a reasonable time. If it is determined that 
the child is to be returned under this Convention, they 
shall then retain that jurisdiction as if the removal or 
rétention had not occurred. 

2 The removal or the rétention of a child is to be con-
sidered wrongful where: 
a it is in breach of rights of custody attributed to a per
son, an institution or any other body, either jointly or 
alone, under the law of the State in which the child was 
habitually résident immediately before the removal or 
rétention; and 
b at the time of removal or rétention those rights were 
actually exercised, either jointly or alone, or would have 
been so exercised but for the removal or rétention. 
The rights of custody mentioned in sub-paragraph a 
above, may arise in particular by opération of law or by 
reason of a judicial or administrative décision, or by rea-
son of an agreement having légal effect under the law of 
that State. 

Note: 
The proposai is aimed to provide a .solution in the event 
of child abduction, where a décision on the return of the 
child has not yet been taken and, the child having 
changed its habituai résidence, the question arises 
whether the authority ofits new habituai résidence should 
have jurisdiction to décide on the custody. The an.swer 
differs according to whether proceedings on the custody 
are already pending in the State of the former habituai 
résidence and whether the child has been removed to a 
State which is a Party to the Abduction Convention or to 
another State. See in particular Article 16 of that Con
vention, the wording of which is repeated to a large 
extent. 

No 39 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Article 5 bis 

En cas de déplacement ou de non-retour illicite de l'en
fant selon le droit de l'Etat contractant dans lequel l'en
fant avait sa résidence habituelle immédiatement avant 
son déplacement ou son non-retour, les autorités de cet 
Etat conservent leur compétence jusqu'au moment où 
a i l est établi par les autorités de l'Etat où l'enfant a 

242 Doc.trav.AWork.DOC. Nos 12-47 Doc.trav.AVork.DOC Nos 12-47 



été déplacé ou retenu que les conditions pour un retour 
de l'enfant ne sont pas réunies, 
b la personne, l'institution ou tout autre organisme 
ayant le droit de garde acquiesce au déplacement ou au 
non-retour, ou 

c une période raisonnable s'est écoulée sans qu'une 
demande tendant au retour de l'enfant n'ait été faite. 

Article 31 

La présente Convention n'affecte pas la Convention sur 
les aspects civils de Tenlèvement international d'enfants, 
conclue à La Haye le 25 octobre 1980, dans les relations 
entre les Parties aux deux Conventions. La Convention 
n'empêche pas qu'elle soit invoquée pour obtenir le 
retour d'un enfant qui a été déplacé ou retenu illicite-
ment ou pour organiser le droit de visite. 

*** 

Article 5 bis 

In case of a removal or rétention of the child which is 
wrongful under the law of the State in which the child 
was habitually résident immediately before the removal 
or rétention, the authorities of that State shall retain their 
jurisdiction until 

a it has been determined by the authorities of the Con
tracting State to which the child has been removed or in 
which it has been retained that the child is not to be 
returned, 

b the person, the institution or any other body having 
rights of custody have acquiesced in the removal or 
rétention, or 

c an application to have the child returned is not made 
within a reasonable time. 

Article 31 

This Convention shall not affect the application of the 
Convention on the Civil Aspects of Internationcd Child 
Abduction, signed at The Hague 25 October 1980, as 
between Parties to both Conventions. The Convention 
does not restrict its application for the purposes of ob-
taining the return of a child who has been wrongfully 
removed or retained or of organizing access rights. 

No 40 - Proposition des délégations du Canada, de 
l'Allemagne, de l'Irlande, de la Suède et des Etats-
Unis - Proposai of the délégations of Canada, Ger
many, Ireland, Sweden and the United States 

Titre de la Convention: 

Convention sur la compétence, la loi applicable, la re
connaissance et l'exécution ainsi que la coopération en 
matière de responsabilité parentale et de mesures de pro
tection des enfants. 

*** 

Title ofthe Convention: 

Convention on jurisdiction, applicable law, récognition 
and enforcement and co-operation in respect of parental 
responsibility and measures of protection of children. 

No 41 - Proposition de l'Observateur de l'Union 
internationale du Notariat latin - Proposai of the 
Observer for the International Union of Latin Nota
riés 

Bien que la pratique juridique et particulièrement la 
détermination de l'intérêt supérieur de l'enfant pour
raient bénéficier d'une définition précise de la «rési
dence habituelle», TUINL est consciente qu'une telle dé
finition serait difficile à formuler Nécuimoins TUINL est 
d'avis qu'il est dans l'intérêt supérieur de l'enfant 
qu'après une période ininterrompue de résidence pen
dant un certain temps, par exemple un an, dans un même 
Etat, il n'y ait aucun doute sur T existence de la rési
dence habituelle de T enfant. 
A cette fin, TUINL propose que la déflnition suivante soit 
ajoutée à titre de nouveau deuxième alinéa à T arti
cle 5: 
2 Aux fins de la présente Convention, l'Etat de rési
dence habituelle correspond à l'Etat dans lequel l'enfant 
réside continuellement alors que suivant les circonstan
ces i l ne pourrait être déduit que cette résidence est seu
lement temporaire. Une résidence pour une période inin
terrompue d'un an est toujours considérée comme 
constituant une résidence habituelle. 

Although légal practice and especially the best interests 
of the child would beneflt from an accu rate déflnition of 
habituai résidence, the UINL realizes that such définition 
is difficult to give. Nevertheless the UINL is ofthe opinion 

• that it is in the best interests of the child that after cm 
uninterrupted résidence in one State during a certain 
period, i.e. one year, no doubts about the habituai rési
dence ofthe chiid exist. Therefore the UINL proposes that 
the following définition be added as a new para-
graph 2 in article 5: 
2 For the purpose of this Convention, the State of 
habituai résidence means the State in which a child con-
tihuously résides, in circumstances where it cannot be 
inferred that such résidence is only temporary. A rési
dence for an uninterrupted period of one year is always 
considered as a habituai résidence. 

No 42 - Proposition de la délégation des Etats-Unis -
Proposai of the délégation of the United States 
New paragraph 2 bis in article 23 (requesting évidence 
and testimony) 
Article 23 together with articles 22 and 24 provide for 
co-operation, communication and assistance. Article 23 
relates to requests for information. No particular pro
cédure has been set up in relation to évidence. A provi
sion specifically addressed to évidence would be useful. 
We suggest a new paragraph 2 bis to be added to article 
23: 

Article 23 

2 bis In particular, a tribunal of a Contracting State 
may -
a request a tribunal of another State to assist in obtain-
ing testimony and documentary and real évidence, and 
b upon request, compel a person over whom it has 
jurisdiction to respond to an order issued by a tribunal of 
another State to compel the giving of testimony or the 
production of documentary and other évidence. 
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Nouveau paragraphe 2 bis de l'article 23 (demande de 
preuves et de témoignage) 
L'article 23, en même temps que les articles 22 et 24, 
prévoit les dispositions à adopter en matière de coopéra
tion, de communication et d'assistance. L'article 23 con
cerne les demandes d'information. Aucune procédure 
particulière n'a été établie concernant les preuves. Il 
serait utile de prévoir une disposition expresse à ce 
sujet. 
Nous suggérons d'ajouter un nouveau paragraphe 2 bis 
à l'article 23: 

Article 23 

2 bis En particulier, un tribunal d'un Etat contractant 
peut: 
a demander à un tribunal d'un autre Etat de l'aider à 
recueillir un témoignage ainsi que des preuves maté
rielles et par écrit, et 
b sur demande, obliger une personne relevant de sa 
compétence à répondre à une mesure prise par le tribu
nal d'un autre Etat afin de l'obliger à prêter témoignage 
ou à fournir des preuves matérielles ou autres. 

No 43 - Proposition de ia délégation des Etats-Unis -
Proposai of the deiegation of the United States 
New paragraph 2 to article 24 (access) 
At the last session of the Commission, the Permanent 
Bureau submitted Working Document No 96 containing 
a suggestion concerning the facilitation of access in 
international cases. It was not discussed by the Commis
sion, and there is no spécifie procédure directed to ac
cess. However, article 24 authorizes the authorities of 
one State to request assistance in securing access rights. 
In another working document, the United States sug-
gested a new paragraph to be added to article 23, to 
provide a spécifie authorization to assist in obtaining 
évidence. While this will assist in securing Visitation 
rights, a more focussed référence to access would fill 
gaps in both the Abduction Convention and this Conven
tion. 

We suggest that a paragraph 2 be added to article 24: 

Article 24 
1 The compétent authorities of a Contracting State may 
request the authorities of another Contracting State to 
assist in the implementation of measures of protection 
taken under this Convention, especially in securing the 
effective exercise of rights of access as well as of the 
right to maintain direct contacts on a regular basis. 
2 When requested by a parent seeking access to a child 
not habitually résident in the Contracdng State in which 
that parent résides, an authority of that State may take 
évidence and make a finding of the fitness of the parent 
to provide care for the child during the requested period 
of access. An authority of the Contracting State of the 
child's habituai résidence, when acting on a request for 
access, shall admit and consider such évidence and find
ing in reaching its décision. 

Nouveau paragraphe 2 de l'article 24 (droit de visite) 
A la dernière réunion de la Commission, le Bureau Per
manent a soumis le Document de travail No 96 qui con
tenait une suggestion concernant la facilitation du droit 
de visite dcms les cas internationaux. Cette proposition 

n'a pas été examinée par la Commission et il n'y a pas 
de procédure particulière qui viserait le droit de visite. 
Cependant, l'article 24 autorise les autorités d'un Etat 
à demander assistance en vue d'obtenir des droits de 
visite. 
Dans un autre document de travail, les Etats-Unis ont 
suggéré d'ajouter un nouveau paragraphe à l'article 23, 
en vue de prévoir une autorisation expresse d'aider à 
recueillir des preuves. Tandis que cette disposition 
aidera à obtenir les droits de visite, une mention plus 
précise du droit de visite comblerait les vides existants, 
dans la Convention sur l'enlèvement comme dans la 
présente Convention. 
Nous suggérons d'ajouter un paragraphe 2 à l'article 
24: 

Article 24 

1 Les autorités compétentes d'un Etat contractant peu
vent demander aux autorités d'un autre Etat contractant 
leur assistance dans la mise en applicadon de mesures de 
protection prises en vertu de la présente Convention, 
surtout pour assurer l'exercice effectif du droit de visite 
ainsi que le droit de maintenir des contacts directs 
réguliers. 
2 Sur la demande d'un parent qui s'efforce d'obtenir le 
droit de visite concernant un enfant qui n'a pas sa rési
dence habituelle dans l'Etat contractant dans lequel ce 
parent réside, une autorité de cet Etat peut recueillir des 
preuves et se prononcer sur l'aptitude de ce parent à 
prendre soin de l'enfant pendant la période de visite 
demandée. L'autorité de l'Etat contractant de la rési
dence habituelle de l'enfant qui examine une demande 
concernant le droit de visite, doit considérer ces éléments 
et cette décision comme recevables et les examiner avant 
de statuer. 

No 44 - Proposition des délégations de l'Allemagne, 
de l'Argentine, de l'Australie et de l'Autriche - Pro
posai of the deiegations of Argentina, AustraHa, Aus-
tria and Germany 

Article 3 

La Convention ne s'applique pas: 
X à la capacité et capacité spéciale pour certains types 
de transactions, aux déclarations de majorité et à l'éman
cipation. 

*** 

Article 3 

The Convention does not apply: 
X to capacity and spécial capacity for particular types 
of transactions, déclarations of majority and émancipa
tion. 

No 45 - Proposition de ia délégation de la Belgique 

Article 5 

1 ... 
2 En cas de changement de résidence habituelle de 
l'enfant dans un autre Etat contractant et sous réserve de 
l'article 5 bis, sont compétentes les autorités de l'Etat de 
la nouvelle résidence habituelle. 
3 ... 
4 ... 
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Article 5 bis 

En cas de déplacement illicite ou de non-retour d'un 
enfant, les autorités de l'Etat contractant dans lequel 
l'enfant avait sa résidence habituelle conservent leur 
compétence pour décider des mesures prévues aux lifte
ras a, b, e de l'article 4 tant que les autorités de l'Etat 
contractant où l'enfant a été déplacé ou retenu n'ont pas 
décidé de ne pas ordonner le retour de l'enfant. 

L'alinéa précédent n'est applicable que pour autant que 
la demande de retour ait été introduite dans les douze 
[dix-huit] mois du déplacement ou du non-retour. 

Article 5 ter 

Les dispositions de la Convention de La Haye du 25 
octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement inter
national d'enfants sont applicables aux situations visées 
à l'article précédent. 

Article 5 quater 

Pour l'application des articles 5 bis et 5 ter, et par déro
gation à l'article 13 de la Convention de La Haye de 
1980, i l suffit que la décision ait été rendue sur le terri
toire d'un Etat contractant. 

Article 5 quinquies 

La présente Convention n'empêche pas qu'un autre ins
trument international liant l'Etat d'origine et l'Etat re
quis ou le droit non conventionnel de l'Etat requis soient 
invoqués pour obtenir la reconnaissance ou l'exécution 
d'une décision. 

Note: 

La Belgique estime nécessaire que des dispositions 
concernant les enlèvements internationaux d'enfants 
soient incluses dcms la Convention. 
Sans disposition particulière en la matière, il sera per
mis CM parent enleveur de s'adresser à .son nouveau juge 
«naturel» afin d'obtenir une légitimation du coup de 

force auquel il aura procédé. 
Entre les Etats parties à la Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement 
international d'enfants, il ne sera plus possible, dans de 
nombreux cas, de récupérer les enfcmts victimes de l'en
lèvement en raison de cette attribution de compétence 
sans réserve. 
11 est dès lors primordial que la nouvelle Convention 
tienne compte des éléments exposés ci-avant. 
C'est la rcdson pour laquelle la Belgique propose des 
dispositions inspirées du Document de travail No 58 du 
12 septembre 1995 déposé par la Suisse, mais tenant 
compte du fait que la Convention de 1980 n'est pas 
applicable à tous les Etats membres. 
Il conviendrait toutefois de fixer im terme en ce qui 
concerne la prorogation de compétence du juge de la 
résidence habituelle avcmt déplacement ou noti-retour 
Un terme de 12 même de 18 mois pourrait être retenu 
pour tenir compte du fait que le retour peut être ordonné 
même après l'expiration de la période d'un an (voir arti
cle 12, alinéa 2, de la Convention de 1980). 
En outre, en rcdson de F accentuation de la mobilité des 
personnes, il peut, dans certains cas, s'avérer difficile de 
localiser les parties. 
Pour tenir compte de certaines .situations concernant le 
mineur qui peuvent se présenter, il serait peut-être ima
ginable de transférer un certain nombre de compétences 
au juge de la nouvelle résidence à l'exception de celles 
ayant trait aux droits de garde et de visite cunsi qu'au 
recueil par Kafala ou institution comparable. 

No 46 - Proposition de la délégation de la Belgique 

Article 5 

Compléter cet article par les paragraphes suivants: 
2 bis Par dérogation au paragraphe 2, lorsque les auto
rités d'un Etat contractant sont saisies d'une demande 
relative à l'invalidité du mariage, au divorce ou à la 
séparation de corps, ces autorités sont compétentes pour 
prendre les mesures de protection de la personne et des 
biens des enfants communs lorsque ceux-ci ont eu leur 
résidence habituelle dans cet Etat au commencement de 
la procédure ou dans les douze mois qui ont précédé le 
commencement de la procédure. 

2 ter Par dérogation au paragraphe 2, lorsque seuls un 
ou plusieurs des enfants communs ont leur résidence 
habituelle dans cet Etat ou l'ont eue au commencement 
de la procédure ou dans les douze mois qui ont précédé 
le commencement de la procédure, les autorités de cet 
Etat sont compétentes pour prendre les mesures visées 
au paragraphe 2 bis lorsque l'exercice d'une telle com
pétence correspond à l'intérêt supérieur de l'enfant, en 
tenant compte, notamment, de la volonté des parties. 

2 quater Lorsqu'aucun enfant commun n'a eu sa rési
dence habituelle dans cet Etat au commencement de la 
procédure ou dans les douze mois qui ont précédé le 
commencement de la procédure, les autorités de cet Etat 
ne sont compétentes pour prendre les mesures prévues 
au paragraphe 2 bis que pour autant que les époux aient 
marqué leur accord quant à cette compétence et que son 
exercice soit conforme à l'intérêt supérieur de l'enfant. 

Note: 
Il paraît important d'inclure dans la Convention des dis
positions attribuant au juge saisi d'une demande d'inva
lidité du mariage, de divorce ou de séparation de corps, 
une compétence pour statuer sur les droits de garde et 
de visite à l'égard des enfants. 
Il convient dans ce cadre, de tetUr compte, bien évidem
ment de l'intérêt de l'enfant mais également de la vo
lonté des époux, volonté à laquelle une place de plus en 
plus grande est accordée dans le choix du juge compé
tent ratione loci. 
Dans cette optique, il ne convient pas que seul le juge, à 
titre exceptionnel, puisse transférer cette compétence. 

No 47 - Proposai of the délégation of Finland 

Add a new article to Chapter II (Jurisdiction): 
Articles 6, 7 and paragraphs 1 and 2 in Article 5 do not 
apply, i f the child is habitually résident in a non-
Contracting State. 
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the authority of the States of habituai résidence of the 
child, if it considers the exercise of such jurisdiction to 
be in the child's best interests, and, ... 

No 50 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai of the délégation of the Netherlands 

Ajouter un nouveau paragraphe à l'article 6 

Les règles de compétence énoncées aux paragraphes 1 et 
2 ne font pas obstacle à ce qu'un Etat contractant attri
bue compétence à ses autorités dans le cas où l'enfant a 
sa résidence habituelle dans un Etat non contractant. 

No 48 - Proposition de la délégation de l'Italie 

Article 5 bis (nouvel article) 

1 En cas de déplacement ou de non-retour illicites d'un 
enfant, selon les termes de l'article 3 de la Convention 
sur les aspects civils de l'enlèvement international d'en
fants de 1980, l'Etat de l'ancienne résidence habituelle 
de l'enfant garde en tout cas sa compétence jusqu'au 
moment où 
a une décision sur le non-retour de l'enfant a été prise 
par les autorités compétentes de l'Etat où l'enfant a été 
déplacé ou retenu, conformément aux règles de la 
Convention indiquée, 

b tous ceux ayant le droit de déterminer la résidence de 
l'enfant ont acquiescé au déplacement ou au non-retour, 
ou 

c un an s'est écoulé depuis la date du déplacement ou 
du non-retour. 
2 Les autorités judiciaires ou administratives de l'Etat 
contractant où l'enfant a été déplacé ou retenu peuvent 
en tout cas prendre du premier moment [sauf en ce qui 
concerne le fond du droit de garde] toutes les mesures 
urgentes et provisoires nécessaires pour protéger la per
sonne de l'enfant, ou les biens se trouvant sur le terri
toire de l'Etat en cause. 

No 49 - Proposai of the délégation of China 

Amendment to article 6, paragraph 2 
In our opinion, the divorce of their parents niay have 
close and direct impact to the interests of children. In 
sonie States, the reasonable replacement of children con-
stitutes a pre-condition or prerequisite to the divorce, or 
is the important élément of the contents of divorce judg-
ment. The procédure provided in article 6 and ar
ticle 7 for divorce courts to exercise their subsidiary 
jurisdiction may not only cause great difficulties on 
child's replacement, but also affect his or lier parents' 
divorce, if that authority has to make a request to the 
authority of the child's habituai résidence. 
Therefore, we suggest to delete sub-paragraph 3 of para
graph 2 in article 6, and 'By way of exception'/« para
graph 1, and add a new paragraph before para
graph I of this article. The new paragraph niay read as 
follows: 
By way of exception, the authorities of Contracting States 
who have taken jurisdiction over a request for divorce or 
légal séparation of the child's parents, or for annulment 
of their marriage, may exercise jurisdiction in place of 

Add a new paragraph to article 6 
The rules of jurisdiction contained in paragraphs 1 and 
2 do not create an obstacle for a Contracting State to 
attribute jurisdiction to their authorities in cases where 
the child has its habituai résidence in a non-Contracting 
State. 

No 51 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai of the délégation of the Netherlands 

La délégation néerlandaise propose l'ajout du paragra
phe suivant à l'article 7: 
4 L'autorité d'un Etat contractant saisie d'une demande 
en divorce ou en séparation de corps des parents de 
l'enfant ou en annulation de leur mariage, peut, lorsque 
les parents ont conclu une convention relative à la garde 
de l'enfant ou au droit de visite et que cette convention 
n'est pas contraire à l'intérêt de l'enfant, statuer elle-
même sur la garde ou le droit de visite conformément à 
cette convention, sans suivre la procédure prévue aux 
paragraphes précédents. 
Note: 
Un pourcentage élevé des cas de divorce sont des cas où 
les parents sont d'accord sur la dissolution du régime 
matrimonial, la garde, le droit de visite, les aliments, le 
logement, etc. Il y a souvent une interdépendance entre 
les éléments d'un tel accord. Dans de tels cas il est inop
portun, voire contre-productif d'obliger le juge du di
vorce de demander l'autorité de l'Etat de la résidence 
habituelle de l'enfant de se pencher sur la question de la 
garde et du droit de visite. 

The Netherlands délégation suggests that the following 
paragraph be added to article 7: 
4 The authority of a Contracting State who has taken 
jurisdiction over a request for divorce or légal séparation 
of the child's parents, or for annulment of their marriage, 
may, if the parents have reached a settlement on the cus-
tody of the child or access, and i f that settlement is not 
contrary to the interests of the child, give itself an order 
on the custody or access in accordance with that settle
ment without following the procédure provided for in the 
preceding paragraphs. 
Note: 
A large proportion of divorce cases are cases in which 
the parents agrée on the division of matrimonial prop-
erty, custody, access, maintenance, housing, etc. There is 
often an interdependence of the éléments of the agree-
ment. In such cases it is undesirable or even counterpro-
ductive to require that the divorce court should request 
the authority of the State ofthe child's habituai résidence 
to deal with the issue of custody and access. 
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No 52 - Proposition des délégations de la Belgique, 
des Etats-Unis, de l'Italie, des Pays-Bas, du Royaume-
Uni et de la Suisse - Proposai of the délégations of 
Belgium, the United States, Italy, the Netherlands, the 
United Kingdom and Switzerland 

Article 5 bis 

1 En cas de déplacement ou de non-retour illicite de 
l'enfant, les autorités de l'Etat contractant dans lequel 
l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement 
avant son déplacement ou son non-retour conservent leur 
compétence jusqu'au moment où 
a il est établi par les autorités de l'Etat où l'enfant a 
été déplacé ou retenu que les conditions pour un retour 
de l'enfant ne sont pas réunies, [pour des motifs confor
mes ou équivalents à ceux de la Convention de 1980], 
h la personne, l'institution ou tout autre organisme 
ayant le droit de garde acquiesce au déplacement ou au 
non-retour, 
c une période raisonnable [d'un an] s'est écoulée sans 
qu'une demande tendant au retour de l'enfant n'ait été 
faite. 
[ 1 bis Au cas où une procédure sur le fond du droit de 
garde de l'enfant ou sur le droit de visite est en cours 
dans l'Etat contractant dans lequel l'enfant avait sa rési
dence habituelle immédiatement avant son déplacement 
ou son non-retour, les autorités de cet Etat conservent 
leur compétence.] 
2 Le déplacement ou le non-retour de l'enfant est consi
déré comme illicite: 
a lorsqu'il a lieu en violation d'un droit de garde, attri
bué à une personne, une institution ou tout autre orga
nisme, seul ou conjointement, par le droit de l'Etat dans 
lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiate
ment avant son déplacement ou son non-retour, et 
b que ce droit était exercé de façon effective seul ou 
conjointement, au moment du déplacement ou du non-
retour, ou l'eût été si de tels événements n'étaient surve
nus. 

Le droit de garde visé dans la lettre a peut notamment 
résulter d'une attribution de plein droit, d'une décision 
judicaire ou administrative, ou d'un accord en vigueur 
selon le droit de cet Etat. 
[3 Mesures urgentes et provisoires: voir le Document 
de travail No 48.] 

Article 5 bis 

I In case of a wrongful removal or rétention of the 
child, the authorities of the Contracting State in which 
the child was habitually résident immediately before the 
removal or rétention, shall retain their jurisdiction until 
a it has been determined by the authorities of the Con
tracting State to which the child has been removed or in 
which it has been retained that the child is not to be 
returned, [on grounds contained in or substantially 
équivalent to those in the 1980 Convention], 
b the person, the institution or any other body having 
rights of custody have acquiesced in the removal or 
rétention, or 
c an application to have the child returned is not made 
within a reasonable time [one year]. 

[1 bis In case proceedings on the merits of the right of 
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custody of the child or of access are pending in the Con
tracting State where the child had its habituai résidence 
immediately of the removal or rétention, the authorities 
of that State shall retain their jurisdiction.] 
2 The removal or the rétention of a child is considered 
wrongful where 
a it is in breach of rights of custody attributed to a per
son, an institution or any other body, either jointly or 
alone, under the law of the State in which the child was 
habitually résident immediately before the removal or 
rétention; and 
b at the time of removal or rétention those rights were 
actually exercised, either jointly or alone, or would have 
been so exercised but for the removal or rétention. 
The rights of custody mentioned in sub-paragraph a 
above may arise in particular by opération of law or by 
reason of a judicial or administrative décision, or by rea-
son of an agreement having légal effect under the law of 
that State. 
3 [Urgent and provisional measures: see Working 
Document No 48.] 

No 53 - Proposition du Bureau Permanent - Proposai 
of the Permanent Bureau 

Article 5 bis 

Le déplacement ou le non-retour illicite d'un enfant du 
territoire d'un Etat contractant n'entraîne pas une perte 
de résidence habituelle dans cet Etat. 
A la suite d'un tel déplacement ou non-retour, l'enfant ne 
pourra acquérir une résidence habituelle dans un autre 
Etat jusqu'à ce que: 
1 toute personne qui avait le droit de garde en vertu de 
la loi de l'Etat contractant au moment du déplacement ou 
du non-retour y a consenti; ou 
2 l'enfant s'est intégré dans son nouveau milieu et a 
résidé dans cet autre Etat contractant pour une période 
d'un an au moins, sachant que, à cet égard, l'enfant ne 
doit pas être considéré comme s'étant intégré aussi long
temps qu'une requête en vue de son retour est en cours 
d'examen. 

*** 

Article 5 bis 

The wrongful removal or wrongful rétention of a child 
away from a Contracting State shall not effect a loss of 
habituai résidence in that State. 
Following such a removal or rétention, the child shall 
not be considered to have acquired habituai résidence in 
another State until -
1 ail persons who had rights of custody under the law 
of such Contracting State at the time of removal or réten
tion have acquiesced therein; or 
2 the child is settled in his or her new environment and 
has been residing in that other State for at least one year, 
provided that the child shall not be considered to be 
settled for this purpose so long as an application for the 
child's return is still pending. 
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No 54 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai of the délégation of the Netherlands 

Article 6, premier paragraphe 

1 A titre exceptionnel, l'autorité de l'Etat contractant 
de la résidence habituelle de l'enfant, si elle considère 
que l'autorité d'un autre Etat contractant serait mieux à 
même d'apprécier dans un cas particulier l'intérêt supé
rieur de l'enfant, doit ... 

Article 7, premier paragraplie 

1 Les autorités des Etats mentionnnés à l'article 6, 
paragraphe 2, si elles considèrent qu'elles sont les mieux 
à même d'apprécier l'intérêt supérieur de l'enfant, doi
vent ... 
Note: 
La procédure prévue par le paragraphe premier des 
deux articles doit être suivie obligatoirement. 

Articles 6 et 7, premiers paragraphes, second tiret 

— soit, si la demande directe prévue au premier tiret n 'est 
pas possible, surseoir à statuer et inviter les parties à pré
senter une telle demande devant les autorités de cet autre 
Etat (ou l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant). 
Note: 
Le texte doit exprimer que la demande directe effectuée 
par les autorités est préférée à l'invitation aux parties. 

Article 6, first paragraph 

1 By way of exception, the authority of the Contract-
ing State of the child's habituai résidence, if it considers 
that the authority of another State would be better placed 
in the particular case to assess the best interests of the 
child, shall .... 

Article 7, first paragraph 

1 I f the authorities referred to in Article 6, paragraph 
2, consider that they are better placed in the particular 
case to assess the child's best interests, they shall ... 
Note: 
The procédure provided for by the first paragraph of 
both articles should be followed compulsorily. 

Articles 6 and 7, first paragraph, second stroke 

- or, (/ the direct request provided for under the first 
stroke is not possible, suspend considération of the case 
and invite the parties to introduce such a request before 
the authority of that other State (or of the State of the 
habituai résidence). 

Note: 
The text should express that the direct request made by 
the authorities is preferred to the invitation to the par
ties. 

Documents de travail Nos 55 à 63 
Working Documents Nos 55 to 63 

Distribués le jeudi 3 octobre 1996 

Distributed on Thursday 3 October 1996 

No 55 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Article 32 

Dans les rapports entre les Etats contractants, la pré.sente 
Convention remplace la Convention concernant la com
pétence des autorités et la loi applicable en matière de 
protection des mineurs, conclue à La Haye le 5 octobre 
1961, et la Convention pour régler la tutelle des mi
neurs, signée à La Haye le 12 juin 1902. 

Article 32 

In relations between the Contracting States the présent 
Convention replaces the Convention concerning the 
powers of authorities and the law applicable in respect 
of the protection ofminors, signed at The Hague 5 Octo
ber 1961, and the Convention governing the guardian-
ship ofminors, signed at The Hague 12 June 1902. 

No 56 - Proposition des délégations du Canada, de 
l'Allemagne, de l'Irlande et des Etats-Unis - Proposai 
of the délégations of Canada, Germany, Ireland and 
the United States 

(Ce document est remplacé par le Document de travail 
No 64 / This document was replaced by Working Docu
ment No 64) 

No 57 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai of the délégation of the Netherlands 

Article 5 bis 

1 Les autorités judiciaires ou administratives de l'Etat 
contractant où un enfant, déplacé ou retenu de manière 
illicite dans un autre Etat, a eu sa résidence habituelle, 
conservent néanmoins leur compétence pour statuer sur 
le fond du droit de garde jusqu'à ce qu'il soit établi que 
les conditions pour un retour de l'enfant ne sont pas réu
nies, ou jusqu'à ce qu'une période raisonnable ne se soit 
écoulée sans qu'une demande à cet effet n'ait été faite. 
2 La disposition du paragraphe 1 ne s'applique que si 
les deux États indiqués sont Parties à la Convention du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement 
international d'enfants et que cette Convention s'appli
que selon son article 35. 

3 Aux autres cas internationaux de déplacement ou de 
non-retour illicites d'un enfant, le seul fait de déplace-
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ment ou de non-retour ne suffit pas pour conclure que 
l'enfant a changé de résidence habituelle. 

Un Etat contractant peut se réserver que la compétence 
de ses autorités pour statuer au fond sur le droit de garde 
d'un enfant soit conservée tant que cet enfant n'a pas 
incontestablement sa résidence habituelle dans un autre 
Etat contractant. 

4 (Texte de l'article 3, Convention sur l'enlèvement 
international d'enfants). 

t-t-t-

Article 5 bis 

1 The judicial or administrative authorities of the Con-
tracting State where a child, removed or retained in a 
wrongful way in another State, had its habituai rési
dence, keep nevertheless jurisdiction to give a décision 
on the merits of rights of custody until it has been deter-
mined that the child is not to be returned or unless an 
application to that effect is not lodged within a reason-
able time. 

2 Paragraph 1 applies only when the two States con-
cerned are a Party to the Hague Convention of 25 Octo-
ber 1980 on the Civil Aspects of International Child 
Abduction and that Convention applies according to its 
Article 35. 

3 In other international cases of wrongful displacement 
or rétention, the single fact of displacement or rétention 
does not justify the inference that the child changed its 
habituai résidence. 
A Contracting State may make the réservation that the 
jurisdiction of its authorities to give a judgment on the 
merits of rights of custody is maintained as long as the 
child has not undeniably habituai résidence in another 
Contracting State. 

4 (text Article 3, Hague Child Abduction Convention) 

No 58 - Contribution to the discussion of the déléga
tion of Italy 

A Titles of jurisdiction - Présent situation 

Article 5 

General jurisdiction of the authorities of the State of the 
child's habituai résidence. 

Article 6 

Remission of the jurisdiction to other Contracting States 
by the Contracting State of the habituai résidence of the 
child 

Article 7 

Reverse situation as Article 6 (only between Contracting 
States). 

Article 8 

Urgent measures (jurisdiction based on the présence of 
the child in a Contracting State, even if the child is 
habitually résident in a non-Contracting State). 
Problem: the urgent measures shall lapse if the authori
ties of the Contracting States which have jurisdiction 
have taken the measures required by the situation; if 
thèse measures have been taken by the authorities of a 
non-Contracting State, the situation is at présent gov-

erned by the internai law of every Contracting State. 

B Proposai of the United States (as interpreted ... by 
the Italian délégation!) 

Article 5 

As it is (it is of course impossible to give a gênerai juris
diction according to the Convention to the authorities of 
the child's habituai résidence of a non-Contracting 
State!). 

Article 6 (modified) 

Remission of the jurisdiction by the authorities of the 
Contracting State of the habituai résidence to the au
thorities of the most appropriate State whether or not it 
is a Contracting State. 

Article 7 

Article 8 (modified) 

Urgent measures taken by the authorities of a Contract
ing State should lapse, according to the Convention, also 
if the définitive measures are taken by the authorities of 
a non-Contracting State under factual circumstances 
meeting the standards required by the situation. 
Remark: By this solution, only because the authority of 
a Contracting State has taken an urgent measure ail 
Contracting States would be obliged to recognize the 
corresponding définitive measure taken by the author
ities of a non-Contracting State ... 

No 59 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai of the délégation of the Netherlands 

La délégation néerlandaise propose l'ajout, après l'arti
cle 7, d'un nouvel article 7 a ainsi rédigé: 

Article 7 a 

Lorsque l'autorité d'un Etat contractant envisage le pla
cement de celui-ci dans une famille d'accueil ou dans un 
établissement, ou son recueil légal par kafala ou par une 
institution analogue, et que ce placement ou ce recueil 
comporte le déplacement de l'enfant dans un autre Etat 
contractant, l'autorité du premier Etat, avant de prendre 
sa décision, se mettra d'accord avec celle du second Etat 
sur la question de savoir si ce déplacement répond à 
l'intérêt supérieur de l'enfant. 

Note: 
Lorsque la mesure de placement de l'enfant hors de sa 
famille d'origine comporte son déplacement dans un 
autre Etat contractant, il convient de suivre une procé
dure semblable à celle prévue par la Convention du 29 
mai 1993. 

The Netherlands délégation suggests that a new article 
7 a should be inserted after article 7: 

Article 7 a 

I f the authority of a Contracting State contemplâtes the 
placement of the child in a foster family or institutional 
care, or the provision of care by kafala or an analogous 
institution, and if such placement or care invoives the 
child's removal to another Contracting State, the author-
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ity of the first State, before taking its décision, shall 
agrée with the authority of the second State on the ques
tion whether such removal is in the best interests of the 
child. 
Note: 
Whenever the child's placement outside its fiimily of ori-
gin involves its removal to another Contracting State, a 
procédure similar to that provided for by the Convention 
0/29 May 1993, .should be followed. 

No 60 - Proposition des délégations de la France et de 
la Suisse - Proposai of the délégations of France and 
Switzerland 

Article 7 bis 

[Nonobstant les articles 5, 6 et 7,] les autorités d'un Etat 
contractant, dans l'exercice de leur compétence pour 
connaître d'une demande en divorce ou séparation de 
corps des parents d'un enfant résidant habituellement 
dans un autre Etat contractant, ou en annulation de leur 
mariage, peuvent prendre des mesures de protection de 
la personne ou des biens de l'enfant, [qui sont liées au 
divorce et à la séparation de corps] 
a si l'un de ses parents réside habituellement dans cet 
Etat au commencement de la procédure et 
b si l'exercice de cette compétence a été acceptée par les 
parents. 
[Les autorités ne sont toutefois pas compétentes pour 
prendre des mesures de protection de la personne ou des 
biens de l'enfant, si les autorités compétentes en vertu 
des articles 5, 6 ou 7 ont exercé leur compétence pour 
prendre les mesures de protection nécessaires avant le 
commencement de la procédure visée au paragraphe pre
mier.] 

*** 

Article 7 bis 

[Notwithstanding the Articles 5, 6 and 7,] the authorities 
of a Contracting State exercising jurisdiction to décide 
upon an application for divorce or judicial séparation of 
the parents of a child habitually résident in another Con
tracting State, or for annulment of their marriage, may 
take measures directed to the protection of the person or 
property of such childy [which are linked to the divorce 
or judicial séparation] 

a if one of his or her parents habitually résides in that 
State at the time of commencement of the proceedings 
and 

b if the exercise of such jurisdiction has been accepted 
by the parents. 
[Thèse authorities do however not have jurisdiction to 
take measures for the protection of the person or prop
erty of the child, i f the authorities which have jurisdic
tion under Articles 5, 6 or 7 have exercised their juris
diction to take the necessary measures of protection 
before the commencement of the proceedings referred to 
in paragraph L] 

No 61 - Proposai of the délégations of Finland, Nor-
way and Sweden 

Add a new paragraph to Working Document No 32 con
cerning conflicts between conventions: 

Paragraph 1 of this Article also applies to uniform laws 

based on spécial ties of a régional or other nature be
tween the States concerned. 

No 62 - Proposition de la délégation de l'Allemagne -
Proposai of the délégation of Germany 

Article 6 

Etat contractant de la 
par «l'autorité compé-

(1) Remplacer «l'autorité de 
résidence habituelle de l'enfant 
tente d'un Etat contractant comme définie à l'article 5 
Cette proposition vise à ouvrir les possibilités de forum 
non conveniens offertes par l'article 6, paragra
phe I, aussi aux autorités compétentes selon l'arti
cle 5, paragraphes 3 et 4, de l'avant-projet. 

Article 6 

(I) Replace 'the authority of the Contracting State of 
the child's habituai résidence'fcy 'the compétent author
ity of a Contracting State, as defined in Article 5'. 
This proposai intends to open the possibilities of forum 
non conveniens offered by article 6, paragraph 1, also to 
the authorities compétent under article 5, para
graphe 3 and 4, of the original draft. 

No 63 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai by the délégation of the Netherlands 

Article 6, ajouter le paragraphe suivant: 

Les règles de compétence énoncées aux paragraphes pré
cédents ne font pas obstacle à ce que les autorités de 
l'Etat contractant de la résidence habituelle de l'enfant 
transfèrent leur compétence à un Etat non contractant 
dans des cas non visés par ces paragraphes, lorsqu'elles 
considèrent que tel est dans l'intérêt supérieur de l'en
fant. 

Article 6, add the following paragraph: 

The rules of jurisdiction contained in the previous para-
graphs do not prevent the authorities of the Contracting 
State of the child's habituai résidence from transferring 
their jurisdiction to a non-Contracting State in cases not 
referred to in those paragraphs, i f they consider that 
acceptance of such jurisdiction is in the child's best 
interests. 

250 Doc.trav.AVork.DOC. Nos 55-63 Doc.trav.AVork.DOC Nos 55-63 



Article 5 bis 

Documents de travail Nos 64 à 66 
Working Documents Nos 64 to 66 

Distribués le vendredi 4 octobre 1996 

Distributed on Fridctv 4 October 1996 

No 64 - Proposition des délégations du Canada, de 
l'Allemagne, de l'Irlande et des Etats-Unis - Proposai 
of the délégations of Canada, Germany, Ireland and 
the United States 

{Ce document remplace le Document de travail No 56 / 
This document replaces Working Document No 56) 
La proposition suivante est soumise pour discussion et 
s'inspire des éléments contenus dans les Documents de 
travail Nos 52 et 53, prencmt en compte certaines préoc
cupations exprimées pendant les discussions. 

Article 5 bis 

En cas de déplacement ou de non-retour illicite de l'en
fant, les autorités de l'Etat contractant dans lequel l'en
fant avait sa résidence habituelle immédiatement avant 
son déplacement ou son non-retour sont compétentes à 
moins que: 
1 a la personne, l'institution ou tout autre organisme 
ayant le droit de garde selon le droit de l'Etat contrac
tant d'où l'enfant a été déplacé ou auquel il n'a pas été 
retourné a acquiescé au déplacement ou au non-retour, 
ou 

b l'enfant a résidé dans cet autre Etat pendant une 
période d'au moins un an après que la personne, l'insti
tution ou tout autre organisme ayant le droit de garde a 
connu ou était censé avoir connu le lieu où se trouvait 
l'enfant, et qu'aucune demande de retour n'a été présen
tée pendant cette période ou est toujours pendante, et que 
l'enfant s'est intégré dans son nouveau milieu, ou 
[c i l est établi par les autorités de l'Etat contractant 
d'où l'enfant a été déplacé ou retenu que les conditions 
pour le retour de l'enfant ne sont pas réunies pour des 
motifs conformes ou équivalents à ceux de la Conven
tion de 1980]; et que 
2 à d'autres égards, les faits démontrent l'acquisition 
d'une nouvelle résidence habituelle dans cet Etat. 
Note: 
Plusieurs délégations ont exprimé leurs préoccupations 
face au phénomène du trafic international des enfants. 
Cette Cjuestion pourrait justifier l 'ajout d'un nouvel ali
néa ou article. 

The following proposai for discussion is based on élé
ments of Working Documents Nos 52 and 53, taking into 
accotait some of the concerns expressed during previous 
discussions. 

In case of wrongful removal or rétention of the child, the 
authorities of the Contracting State in which the child 
was habitually résident immediately before the removal 
or rétention shall have jurisdiction unless: 
1 a the person, institution or any other body having 
rights of custody under the law of the Contracting State 
from which the child has been removed or retained have 
acquiesced in the removal or rétention; or 
b the child has been residing in that other State for at 
least one year after the person, institution or any other 
body having rights of custody knew or should have 
known the whereabouts of the child, no application 
lodged within that year is still pending, and the child is 
settled in his or her new environment; or 
[c it has been determined by the authorities of the Con
tracting State to which the child has been removed or in 
which it has been retained that the child is not to be 
returned on grounds contained in or substantially équiva
lent to those in the 1980 Convention] and 
2 in other respects, the facts support the acquisition of 
habituai résidence in that State. 
Note: 
Several délégations have expressed concern over the 
problem of child trafficking. This may require an addi
tion to this article or the insertion of a separate article. 

No 65 - Proposition des délégations de la Belgique, de 
la France, de Monaco, du Portugal, de la Suède et de 
la Suisse - Proposai of the délégations of Belgium, 
France, Monaco, Portugal, Sweden and Switzerland 

Article 7 bis 

En dérogation à l'article 5, et sans préjudice des articles 
6 et 7, les autorités d'un Etat contractant, dans l'exercice 
de leur compétence pour connaître d'une demande en 
divorce ou séparation de corps des parents d'un enfant 
résidant habituellement dans un autre Etat contractant, 
ou en annulation de leur mariage, prennent, si la loi de 
leur Etat le permet, des mesures de protection de la per
sonne ou des biens de l'enfant, 
a si l'un de ses parents réside habituellement dans cet 
Etat au commencement de la procédure et 
b si l'exercice de cette compétence a été accepté par 
les parents et s'il est conforme à l'intérêt supérieur de 
l'enfant [, en tenant compte des éléments d'appréciation 
reçus des autorités compétentes de l'Etat contractant de 
la résidence habituelle de l'enfant]. 
Ces autorités ne sont toutefois pas compétentes pour 
prendre des mesures de protection de la personne ou des 
biens de l'enfant, si les autorités compétentes en vertu 
des articles 5, 6 ou 7 ont exercé leur compétence pour 
prendre les mesures de protection avant le commence
ment de la procédure visée au paragraphe premier. 

*** 

Article 7 bis 

In dérogation to Article 5, and without préjudice to 
Articles 6 and 7, the authorities of a Contracting State 
exercising jurisdiction to décide upon an application for 
divorce or judicial séparation of the parents of a child 
habitually résident in another Contracting State, or for 
annulment of their marriage, take, i f the law of their 
State so provides, measures directed to the protection of 
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the person or property of such child, 
a i f one of his or her parents habitually résides in that 
State at the time of commencement of the proceedings 
and 

b if the exercise of such jurisdiction has been accepted 
by the parents and if it is in the best interest of the child 
[, taking into account matters for considération received 
from the compétent authorities of the Contracting State 
of the habituai résidence of the child]. 
Thèse authorities do however not have jurisdiction to 
take measures for the protection of the person or prop
erty of the child, if the authorities which have jurisdic
tion under Articles 5, 6 or 7 have exercised their juris
diction to take the measures of protection before the 
commencement of the proceedings referred to in para
graph 1. 

No 66 - Proposai of the Observer for the Interna
tional Union of Latin Notariés (in conformity with 
the Comments submitted by the International Union 
of Latin Notariés) 

Article 7 

Add the following sentence to paragraph 3 of article 7 -

I f such request is not accepted by the authority of the 
State of the habituai résidence of the child, such author
ity has jurisdiction under Article 6. 

Article 13 (based in part on Working Document No 2) 

A third party who enters into a transaction with a person 
who would be entitled to act as légal représentative of 
the child under the law of the place where the transac
tion is concluded which must be that of the habituai rési
dence or establishment of the third party, is not liable, 
and the validity of the transaction cannot be contested, 
on the sole ground that the person was not entitled to act 
as the légal représentative of the child under the law 
which governs parental responsibility on the application 
of Articles 11 or 12, unless the third party knew or 
should have known that that law applied. 

The third party shall be presumed to know that that law 
applied if he is presented with the certificate as provided 
for under article 26. 

Article 26 

Substitute the following -

1 The authorities of the Contracting State of the child's 
habituai résidence, or of the Contracting State where a 
measure of protection has been or could be taken, may 
deliver to the person having parental responsibility or to 
the person entrusted with protection of the child's person 
or property, at his or her request, a certificate indicating 
the capacity in which that person is entitled to act and 
the powers confen-ed upon him or her. 
2 For the purposes of designating the holder of the 
certificate and indicating his powers. the authority shall 
apply its internai law, except in the case where another 
law applies under Article 11 or 12. 
3 The capacity and powers indicated in the certificate 
are presumed to be vested in that person, in the absence 
of proof to the contrary. 

4 Each Contracting State shall designate the authorities 
compétent to draw up the certificate. 

Documents de travail Nos 67 à 69 

Working Documents Nos 67 to 69 

Distribués le samedi 5 octobre 1996 

Distributed on Saturday 5 October 1996 

No 67 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Article 9, paragraphe 2 

Au cas où le paragraphe 1 de l'article 9 est accepté*, il 
est proposé de modifier le paragraphe 2 en ce sens: 
Les mesures prises en application du paragraphe précé
dent cessent d'avoir elîet dès que les autorités compéten
tes en vertu des articles 5, 6 ou 7 ont exercé leur com
pétence pour prendre les mesures de protection 
nécessaires. 

Article 9, paragraph 2 

In case paragraph 1 of article 9 is accepted, * it is sug-
gested to change paragraph 2 as follows: 
The measures taken under the preceding paragraph shall 
lapse as soon as the authorities which have jurisdiction 
under Articles 5, 6 or 7 have exercised their jurisdiction 
to take the necessary measures of protection. 
* Note: 
La délégation suisse souhaite recevoir des' explications 
sur le sens des termes «caractère provisoire» et «effica
cité territoriale restreinte à cet Etat». 
The Swiss délégation would like to receive information 
as to the meaning of the terms 'provisional character ' 
cmd 'territorial effect limited to the State in question '. 

No 68 - Proposition des délégations de l'Australie, 
des Etats-Unis, du Canada et de la Finlande - Propo
sai of the délégations of Australia, United States of 
America, Canada and Finland 

Article 7 bis (3) 

The authorities of other Contracting States are not bound 
to recognize such measures. 

Article 7 bis (3) 

Les autorités des autres Etats contractants ne sont pas 
tenues de reconnaître ces mesures. 
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No 69 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai by the délégation of the Netherlands 

La délégation néerlandaise propose l'ajout aux articles 
6, 7 et 7 bis d'un paragraphe précisant que par divorce 
on entend également la dissolution d'un partenariat en
registré tel qu 'existant en vertu de la loi de certains pays 
nordiques et prévu pour l'avenir par un projet de loi 
néerlandais qui est en cours d'examen dans le parle
ment. 

The Netherlands délégation suggests that a paragraph 
be added to articles 6, 7 and 7 bis, stating that the term 
'divorce ' comprises the dissolution of a registered part-
nership as existing under the laws of certain Nordic 
countries and as provided for by a Dutch bill which is 
being examined by Parliament. 

Documents de travail Nos 70 à 78 
Working Documents Nos 70 to 78 

Distribués le lundi 7 octobre 1996 

Distributed on Monday 7 October 1996 

No 70 - Proposition de la délégation de l'Italie -
Proposai of the délégation of Italy 

Article X (sur le rapport entre conventions) 

1 La Convention n'empêche pas un Etat contractant 
d'être ou devenir Partie à d'autres instruments interna
tionaux, qui contiennent des dispositions sur les mêmes 
matières réglées par la [présente] Convention. 
2 Les critères de juridiction prévus par les instruments 
visés à l'alinéa précédent, qui ne seraient pas conformes 
à ceux reconnus par la présente Convention, ne lient pas 
les autres Etats contractants de cette Convention (même 
en ce qui concerne la reconnaissance des mesures de 
protection ainsi prises), sauf s'ils ont été exercés en res
pectant formellement (ou d'une façon équivalente) les 
conditions (pour le transfert de la compétence) visées 
aux articles 6 et 7 de la présente Convention. 

Article X (on the co-ordination between conventions) 

1 The Convention does not affect the possibility for a 
Contracting State to be or to become Party to any other 
international instrument, which contains provisions on 
matters governed by this Convention. 
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2 The titles of jurisdiction provided for by another 
international instrument, which are différent from those 
contained in the présent Convention, do not bind the 
Contracting States of this Convention (also with regard 
to the récognition of the protection measures so taken), 
except if they have been exerced formally (or in an 
équivalent manner) in accordance with the requirements 
(for transferring jurisdiction) provided for by Ar
ticles 6 and 7 of the Convention. 

No 71 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Article 14 bis 

Lorsque les autorités des Etats contractants ne sont pas 
compétentes pour prendre des mesures de protection de 
l'enfant en vertu des articles 5, 6 et 7, une mesure prise 
par les autorités d'un Etat non contractant est reconnue 
de plein droit dans les Etats contractants, si 
a elle a été prise en application de règles de compé
tence conformes à celles du chapitre H; et 
b si sa reconnaissance ne doit pas être refusée pour 
l'un des motifs mentionnés aux lettres à e du paragra
phe 2 de l'article 14. 

*** 

Article 14 bis 

When the authorities of the Contracting States do not 
have jurisdiction to take measures for the protection of 
the child under Articles 5, 6 and 7, a measure taken by 
the authorities of a non-Contracting State shall be recog-
nized by opération of law in the Contracting States, if 
a it has been taken on the application of rules of juris
diction which correspond to those of Chapter II; and 
b its récognition is not to be refused for one of the 
grounds for refusai under letters b to e of paragraph 2 of 
Article 14. 

No 72 - Proposition de la délégation de l'Italie -
Proposai of the délégation of Italy 

Changer l'article 7, paragraphe 1, deuxième alinéa, de 
la façon suivante: 
- soit, si un procès est en cours, inviter les parties ... 

Change article 7, paragraph 1, second sentence, as 
follows: 

- either, if a process is pending, invite the parties ... 

No 73 - Proposai of the délégation of Israël 

Proposed addition to article 8(1): 

A situation of urgency exists where proceeding under 
Articles 5, 6 and 7, might bring about irréparable harm 
for the child. Property in this Article covers ail rights of 
a child in property whether vested or contingent. 

Reason for the change: 

To set a standard for the term 'urgency' and expand the 
définition of 'property ' in cases where there is a matter 
of urgency. 
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No 74 - Proposition de la délégation de l'Allemagne -
Proposai of the délégation of Germany 

Article 11 

2 Toutefois, dans la mesure où la protection de la per
sonne ou des biens de l'enfant le requiert, elles peuvent 
exceptionnellement appliquer ou tenir compte de la loi 
interne d'un autre Etat avec lequel la situation présente 
un lien étroit. 

3 En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant, la loi interne de l'Etat de la nouvelle résidence 
habituelle régit, à partir du moment où le changement est 
survenu, l'exercice des mesures prises dans l'Etat de 
l'ancienne résidence habituelle. 

Article 11 

2 However, in so far as the protection of the person or 
the property of the child requires, they may exception-
ally apply or take account o/ the internai law of another 
State with which the situation has a substantial connec
tion. 

3 If the child's habituai résidence changes, the internai 
law of the State of the new habituai résidence governs, 
from the time of the change, the exercise of the measures 
taken in the State of the former habituai résidence. 

No 75 - Proposition des délégations de l'Autriche et 
de l'Allemagne - Proposai of the délégations of Aus-
tria and Germany 

Article 14, paragraphe 2 

f si la mesure est incompatible avec une mesure qui a 
été ou doit être reconnue dans l'Etat requis et que les élé
ments de fait ayant justifié ladite mesure n'ont pas 
changé. 

Article 14, paragraph 2 

f if the measure is incompatible with a measure which 
has been or is to be recognized by the requested State 
and the facts having justified this measure have not 
changed. 

No 76 - Proposition des délégations de l'Espagne et 
de la Suisse - Proposai of the délégations of Spain 
and Switzerland 

Article 11, paragraphe 1 

1 Dans l'e.-cercice de la compétence qui leur est attri
buée par les dispositions du chapitre 11, les autorités des 
Etats contractants appliquent leur loi interne. Toutefois, 
l'autorité compétente en vertu de l'article 7 bis, para
graphe 1, applique la loi interne de l'Etat de la résidence 
habituelle de l'enfant. 

*** 

Article 11, paragraph 1 

1 In exercising their jurisdiction under the provisions 
of Chapter II, the authorities of the Contracting States 
shall apply their internai law. However, the compétent 
authority under Article 7 bis shall apply the internai law 
of the State of the habituai résidence of the child. 

No 77 - Proposition de la délégation du Canada -
Proposai of the délégation of Canada 

Article 11 

Nous croyons qu'il serait souhaitable d'apporter une 
clarification dans le texte de l'article 11.3 concerimnt le 
sens des mots «conditions d'application» (in English 
'the application') dans l'Etat de la nouvelle résidence 
habituelle des mesures décidées dans l'Etat de l'air-, 
cienne résidence habituelle. Cette clarification pourrait 
utilement résulter de l'ajout des mots «et les effets» 
après les mots «les conditions d'application». 
L'article 11.3 se lirait ainsi: 
3 En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant, la loi interne de l'Etat de la nouvelle résidence 
habituelle régit, à partir du moment où le changement est 
survenu, les conditions d'application et les effets des 
mesures prises dans l'Etat de l'ancienne résidence habi
tuelle. 

Article 19 

Dans le même ordre d'idée qu'exposé ci-haut, nous 
croyons souhaitable qu'une clarification .soit apportée 
sur les conditions de la mise à exécution des mesures 
prises dans un Etat contractant et déclarées exécutoires, 
ou enregistrées aux fins d'exécution, dans un autre Etat 
contractant, particulièrement dans le cas des mesures 
dites de droit public visées aux alinéas c et e, de l'arti
cle 4 (nouvel article 3). La clarification vise à prévenir 
qu 'une mesure de protection prise dans un Etat contrac
tant n'ait, dans l'Etat requis de l'exécuter, des effets qui 
vont au-delà des limites prévues par la législation in
tente de cet Etat, notamment en ce qui concerne le pla
cement des enfants en famille d'accueil ou dans une ins
titution. L'e.xécution d'ime semblable mesure devrait être 
subordonnée aux limites prévues par le droit interne de 
l'Etat où elle sera mise à exécution. 
Cette clarification pourrait utilement résulter de l'ajout 
de l'alinéa suivant: 

La mise à exécution des mesures se fait conformément à 
la loi interne de l'Etat requis dans les limites qui y sont 
prévues, compte tenu de l'intérêt supérieur de l'enfant. 

Article 11 

We are of the view that some clarification would be 
désirable in the text of article 11(3) concerning the mean-
ing of the words 'the application' {tn français: «les con
ditions d'application») //; the State of the new habituai 
résidence of the measures taken in the State of the fi?rmer 
habituai résidence. Such clarification could resuit in a 
useful manner from the addition of the words 'and the 
effects' after the words 'the application'. 
Article 11, paragraph 3, would then read as follows: 
3 If the child's habituai résidence changes, the internai 
law of the State of the new habituai résidence governs, 
from the time of the change, the application and the 
effects of the measures taken in the State of the former 
habituai résidence. 

Article 19 

Based on the approach presented above, we are of the 
view that .some clarification would also be désirable on 
the conditions of enforcement of measures taken In one 
Contracting State and declared enforceable or registered 
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for the purpose of enforcement in another Contracting 
State especially in the case of so-called public law 
measures referred to in sub-paragraphs c and e of article 
4 (new article 3). This clarification is aimed at prevent-
ing situations in which the effect s in the requested State 
of measures decided in the other Contracting State will 
exceed the limits set ont in the internai law of the 
requested State, such as the placement of children in a 
foster family or in an institution. The enforcement of 
such measures should be submitted to the limits set out 
in the internai law of the State in which enforcement will 
be sought. 
Such clarification could restât in a useful manner from 
the addition of the following paragraph: 
The enforcement of measures should be governed by the 
internai law of the requested State to the extent provided 
by such law, taking into considération the best interests 
of the child. 

No 78 - Proposai of the délégation of Israël 

- Proposed change to article 11 ( 1 ): 

Documents de travail Nos 79 à 83 
Working Documents Nos 79 to 83 

In exercising their jurisdiction under the provisions of 
Chapter I I , the authorities of the Contracting States shall 
apply their internai law unless they consider that the law 
of another State or the provisions of an international con
vention which relates to the welfare of children, will bet-
ter protect the person or property of the child. In such 
cases the authorities may apply the other law. 

Reason for the change: 
To ensure that the law that will best protect the child, 
will be applied. 
- Remove article 11(2) in its entirety. 
Reason for the change: 
The amendmetit suggested for 11(1), encompasses and 
goes beyond the provisions of this article. 
- Proposed addition to article 11(3): 
Add 'Contracting ' to the first 'State '. 
Reason for the change: 
The Convention should limit itselfto governing measures 
taken by Contracting States. 

Distribués le mardi 8 octobre 1996 

Distributed on Tuesday 8 October 1996 

No 79 - Proposition des délégations de l'Espagne et 
de la Suisse - Proposai of the délégations of Spain 
and Switzerland 

Article 12, alinéa 4 

En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant, l'attribution de plein droit de la responsabilité 
parentale à une personne à qui cette responsabilité n'avait 
pas été attribuée comforméinent aux paragraphes 1 et 2 
en application de la loi interne de l'Etat d'une ancienne 
résidence habituelle est régie par la loi interne de l'Etat 
de la nouvelle résidence habituelle, même si les faits sur 
lesquels se fonde cette attribution se sont produits avcmt 
le changement de la résidence habituelle de l'enfant. 

[Cf. le Rapport {.supra, p. 176/178).7 

Article 12, paragraph 4 
I f the child's habituai résidence changes, the attribution 
of parental responsibility by opération of law to a person 
to whom such responsibihty had not been attributed in 
accordance with paragraphs 1 and 2 under the internai 
law of any former State of the child's habituai résidence, 
is governed by the internai law of the State of the new 
habituai résidence, even if the facts on which such attri
bution is based occurred before the change of the child's 
habituai résidence. 
[See Report {supra, p. 177/179).; 

No 80 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Article 12 bis (nouveau) 

1 Les dispositions des articles 11 et 12 sont applicables 
même si la loi qu'elles désignent est celle d'un Etat non 
contractant. 
2 Si la loi applicable en vertu des articles I I et 12 est 
celle d'un Etat non contractant et que les règles de 
conflit de cet Etat désignent la loi d'un autre Etat, la loi 
de cet autre Etat est applicable. 

Article 12 ter 

L'application de la loi désignée par les articles 11, 12 et 
12 bis ne peut être écartée que si cette application est 
manifestement contraire à Tordre public, compte tenu de 
l'intérêt supérieur de Tenfant. 
[Remplace le paragraphe 6 de l'article 12 du projet.] 
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Article 12 bis (new) Article 12 bis 

1 The ruies contained in Articles 11 and 12 apply even 
if the applicable law is that of a non-Contracting State. 
2 I f the law applicable according to Articles 11 and 12 
is that of a non-Contracting State, and if the choice of 
law rules of that State designate the law of another State, 
the law of the latter State applies. 

Article 12 ter 
The application of the law designated by Articles 11, 12 
and 12 bis can only be refused if this application would 
be manifestly contrary to public policy, taking into ac
count the best interests of the child. 
[Replaces paragraph 6 of article 12 of the draft.] 

No 81 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Article 13 

1 Dans le cas d'un acte juridique passé entre personnes 
se trouvant sur le territoire d'un seul Etat, la validité de 
l'acte, passé au nom de l'enfant avec une personne ayant 
la qualité de représentant légal selon la loi de cet Etat, 
ne peut être contestée pour le seul motif que cette per
sonne n'avait pas cette qualité en vertu de la loi désignée 
par les articles 11 ou 12, sauf si l'autre partie savait ou 
devait savoir que la responsabilité parentale était régie 
par une autre loi en application des articles 11 ou 12. 

2 Le paragraphe précédent ne s'applique pas aux actes 
juridiques du droit de la famille, du droit des successions 
et des droits réels immobiliers. 

*** 

Article 13 

1 In case of a transaction concluded between persons 
who are on the territory of the same State, the validity of 
the transaction concluded in the name of the child with 
a peson entitled to act as légal représentative of the child 
under de law of that State cannot be contested for the 
sole reason that such person was not entitled to act in 
that capacity under the law designated by Articles 11 or 
12, unless the other party knew or should have known 
that the parental responsibility was governed by another 
law in application of Articles 11 or 12. 
2 The preceding paragraph does not apply to transac
tions pertaining to family law, inheritance law or real 
estate law. 

No 82 - Proposition de la délégation de l'Espagne -
Proposai of the délégation of Spain 

Article 12 bis 

1 Les dispositions des articles 11 et 12 sont applicables 
même si la loi qu'elles désignent est celle d'un Etat non 
contractant. 

2 Si la loi applicable en vertu des articles 11 et 12 est 
celle d'un Etat non contractant et que les règles de 
conflit de cet Etat désignent, pour la protection de l'en
fant la loi d'un autre Etat non contractant qui applique
rait sa propre loi, la loi de cet autre Etat est applicable. 

1 The rules contained in Articles 11 and 12 apply even 
if the applicable law is that of a non-Contracting State. 
2 I f the law applicable according to Articles 11 and 12 
is that of a non-Contracting State, and if the choice of 
law rules of that State designate for the protection of the 
child the law of another non-Contracting State which 
would apply its own law, the law of the latter State 
applies. 

No 83 - Proposition de la délégation du Burkina 
Faso 

Article 23 

1 Lorsqu'une mesure de protection est envisagée, les 
autorités ... 
2 L'autorité requise ne donne pas suite à cette demande 
lorsqu'elle constate que la transmission de ces informa
tions mettrait en danger l'enfant ou constituerait une 
menace grave pour la liberté et la vie d'un membre de 
sa famille. 
3 En tout état de cause, l'intérêt supérieur de l'enfant 
doit être privilégié. 

Article 25 

Dans le cas oij si elles sont informées du changement 
de résidence ou de la présence de l'enfant dans un autre 
Etat, avisent les autorités de cet Etat de ce danger ... 
(suppression du terme «contractant» dans «autre Etat 
contractant» ). 

Cette disposition permettrait une protection éventuelle 
des enfants qui se déplaceraient dans un Etat non 
contractant. Les mesures que prendrait cet Etat n 'enga
gent en rien l'Etat contractant sauf s'il existe des ac
cords bilatéraux entre eux. 

Article 29 
Les documents transmis, déhvrés, en application de la 
Convention sont dispensés ... sauf en ce qui concerne les 
actes sous-seing privés nécessitant cette formalité. 
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Documents de travail Nos 84 à 90 
Working Documents Nos 84 to 90 

Distribués le mercredi 9 octobre 1996 

Distributed on Wedne.sday 9 October 1996 

No 84 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai by the délégation of the Netherlands 

Article 14, second paragraphe, sous b 

b si la mesure a été prise, hors le cas d'urgence, dans 
le cadre d'une procédure judiciaire ou administrative, 
sans avoir donné à l'enfant capable de discernement la 
possibilité d'être entendu, soit directement, soit par l ' in
termédiaire d'un représentant ou d'un organisme appro
prié. 

Note: 
La disposition doit tenir compte des différences existant 
entre les critères d'âge utilisés dans les législations des 
Etats contractants. 

Article 14, second paragraph, sub b 

b i f the measure was taken, except in a case of urgency, 
in the context of a judicial or administrative proceeding, 
without the child capable of understanding having been 
provided the opportunity to be heard, either directly, or 
with the assistance of a représentative or an appropriate 
body. 

Note: 

The provisions should take into account the différences 
among âge criteria used in the législations of Contract
ing States. 

No 85 - Proposai of the délégations of Canada, 
Croatia, Finland, Germany, Italy and the United 
States 

(Ce document a été remplacé par le Document de travail 
No 86 / This document was replaced by Working Docu
ment No 86) 

No 86 - Proposition des délégations de l'Australie, de 
la Croatie, de la Finlande, de l'Allemagne, de l'Italie 
et des Etats-Unis - Proposai of the délégations of 
Australia, Croatia, Finland, Germany, Italy and the 
United States 

(Ce document remplace le Document de travail No 85 / 
This document replaces Working Document No 85) 
(Le présent document remplace le Document de travail 
No 4 en ce qui concerne la proposition des Etats-Unis 
ayant trait aux articles 14 et 6 / This document super-

sedes Working Document No 4 with respect to the Uni
ted States proposais relating to articles 14 and 6) 
Dans le contexte de la présente Convention, deux politi
ques essentielles se font concurrence pour la primauté: 
l'intérêt supérieur de l'enfant contre l'extension du béné
fice de la Convention aux Etats contractants seulement. 
Nous pensons que l'intérêt supérieur de l'enfant est 
mieux servi si l'Etat de la résidence habituelle reçoit le 
pouvoir discrétionnaire de transférer le cas d'espèce à 
l'Etat le plus approprié, que cet Etat soit ou non un Etat 
contractant. Nous proposons que a) l'Etat contractant 
de la résidence habituelle de l'enfant, lorsqu'il l'estime 
nécessaire, ait le pouvoir de transférer la compétence à 
un autre Etat mieux placé pour apprécier l'intérêt supé
rieur de l'enfant, et b) la décision prise par cet autre 
Etat - rendue avec le consentement exprès de l'Etat 
contractant de la résidence habituelle - soit reconnue 
dans tous les Etats contractants. 
Quelle que soit la politique adoptée, le texte même de la 
Convention doit exprimer clairement si le cas d'espèce 
peut être transféré à un Etat contractant seulement ou à 
tout Etat approprié. 
Nous recommandons ce qui suit: 

Article 14 

Cet article prévoit une règle de reconnaissance des déci
sions (paragraphe 1) avec des conditions spécifiques 
(paragraphe 2 a-e). Dans le paragraphe 1, la référence 
est faite à «l'Etat contractant». 
Nous proposons que l'article 14, paragraphe 1, soit mo
difié et se lise: 
1 Les mesures prises par les autorités d'un Etat contrac
tant, ou par les autorités d'un Etat désigné conformé
ment à [aux articles 6 et 7 de] la présente Convention 
doivent être reconnues de plein droit dans les autres 
Etats contractants. 

De manière à préserver la cohérence de l'article 14 tel 
que nous proposons qu'il soit rédigé avec l'arti
cle 6, une modification de l'article 6 est nécessaire: 

Article 6 

Nous recommandons de substituer la référence à «L'Etat 
contractant» par l'expression «Etat» ainsi qu'il suit: 
- Paragraphe 1: supprimer la seconde référence au mot 
«contractant» (ligne 3). 
- Paragraphe 2: supprimer «contractant». 

Two compelling policies compete for dominance in the 
development of this Convention: best interests of the 
child versus extending the benefits of the Convention 
only to Contracting States. We believe that the best inter
ests of the child will be more ejfectively served if the 
State of habituai résidence has full discrétion to tran.sfer 
the case to the most appropriate State, whether or not 
that other State is a Contracting State. We suggest that 
(a) the Contracting State of a child's habituai résidence, 
when it deems it to be necessary, ought to be able to 
transfer jurisdiction to another State better placed to 
assess the best interests of the child, and (b) the other 
State's order - made with the express consent ofthe Con
tracting State of habituai résidence - ought to be recog-
nized in ail Contracting States. 
Whichever policy is adopted, the Convention text, itself, 
should he clear as to whether a case may be transferred 
only to a Contracting State or to any appropriate State. 
We recommend the following: 
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Article 14 

This article establishes the rulefor récognition oforders 
(paragraph 1) with some spécifie suggestions (para
graph 2 a-ej. In paragraph 1, the référence is to 'Con
tracting State'. 
We suggest that article 14, paragraph 1, be changed to 
read: 
I The measures taken by the authorities of a Contract
ing State, or by the authorities of a State designated in 
accordance with [Articles 6 and 7 of] this Convention 
shall be recognized by opération of law in other Con
tracting States. 
To be consistent with article 14, as we have suggested 
that it be drafted, a revision of article 6 would be re
quired: 

Article 6 

We recommend changing références to 'State' or 'Con
tracting State ' as follows: 
— Paragraph 1: delete second 'Contracting' (line 3). 
— Paragraph 2: delete 'Contracting'. 

No 87 - Proposition des délégations de l'Italie et du 
Portugal 

Changer l'article 12 de la façon suivante: 

1 L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une res
ponsabilité parentale, sans intervention d'une: autorité 
judiciaire ou administrative, est régie par la loi interne de 
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. (Biffer: «au 
moment des faits sur lesquels se fonde cette attribution 
ou cette extinction»). 

famille d'accueil ou dans un établissement, ou son re
cueil légal par Kafala ou par une institution analogue, et 
que ce placement ou ce recueil aura lieu dans un autre 
État contractant, elle établit, au préalable, une concerta
tion avec l'Autorité centrale de ce dernier Etat. Elle lui 
communique, à cet effet, un rapport sur l'enfant et les 
motifs de sa proposition sur le placement ou le recueil. 
2 La décision sur le placement ou le recueil ne peut 
être prise dans l'Etat requérant que si l'Autorité centrale 
de l'Etat requis a approuvé ce placement ou ce recueil, 
compte tenu de l'intérêt supérieur de l'enfant. 

Article 14 

- Ajouter aux motifs de refus de reconnaissance: 

f si l'article 22 A n'a pas été respecté. 

*** 

Article 22 A 

1 I f the authority whose jurisdiction is founded in the 
provisions of Articles 5, 6 and 7 contemplâtes the place
ment of the child in a foster family or institutional care, 
or the provision of care by kafala or an analogous insti
tution, and if such placement is to take place in another 
Contracting State, it shall first reach agreement with the 
Central Authority of the latter State. To that efl'ect it shall 
transmit a report on the child and the motives for its pro
posai regarding the placement or provision of care. 

2 The décision on the placement or the provision of 
care may be made in the requesting State only if the 
Central Authority of the requested State has consented to 
the placement or provision of care, taking into account 
the child's best interests. 

3 Une responsabilité parentale qui existe selon la loi de 
la résidence habituelle de l'enfant subsiste après le chan
gement de cette résidence dans un autre Etat. A partir ... 
4 C inchangé) 

No 88 - Proposition des délégations de la Suède et de 
la Suisse - Proposai of the délégations of Sweden and 
Switzerland 

Article 12, paragraphe 4 

Ajouter à la fin: 
«..., si cette personne a également sa résidence habituelle 
dans cet Etat.» 

Article 12, paragraph 4 

Add at the end: 
if such person has equally his or her habituai rési

dence in that State.' 

No 89 - Proposition des délégations des Pays-Bas, de 
l'Espagne, de l'Irlande, de la Suisse, de la Belgique, 
du Luxembourg et de la Suède - Proposai of the 
délégations of the Netherlands, Spain, Ireland, Swit
zerland, Belgium, Luxembourg and Sweden 

Article 22 A 

I Lorsque l'autorité compétente en vertu des arti
cles 5, 6 et 7 envisage le placement de l'enfant dans une 

Article 14 

- Add the following ground for refusai of a récognition: 
f if Article 22 A has not been complied with. 

No 90 - Proposai of the délégation of Israël 

- Proposed change to article 14(2)(e.): 

If the measure is incompatible with a later measure taken 
by a State of habituai résidence of the child, where this 
later measure was taken under factual circumstances 
meeting the standards of Articles 5, 6 and 7 or fulfils the 
requirements for récognition in the requested State. 

Reason for the change: 

So long as the State of habituai résidence of the child 
acts according to factual circumstances meeting the stan
dards of articles 5, 6 and 7, the State of habituai rési
dence is better equipped to take measures relating to the 
child 
- Proposed change to article 15: 
Without préjudice to Article 14(1), any person who daims 
that a measure taken in another State affécts a right of 
his [hereinafter: 'interested person' or 'party'], may re
quest from the compétent authorities of the Contracting 
State that they décide on the récognition or non-
recognition of the measure taken in the other State ... 

Reason for the change: 

To define in a more certain manner who may be consid-
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ered an 'interestedperson'. Additionally, the Convention 
should not discriminate against a person who requests a 
Contracting State to have a measure taken in a non-
Contracting State recognized or not. 

Documents de travail Nos 91 et 92 
Working Documents Nos 91 and 92 

Distribués le jeudi 10 octobre 1996 

Distributed on Thursday 10 October 1996 

ble, il e.st préférable de la structurer en prenant cette 
notion comme point de départ. Le principe de la coopé
ration des Etats contractants qui renforce et soutient le 
caractère de traité double, trouve son expression, entre 
autres, dans les règles de compétence et le régime de la 
reconnais.sance, et est un facteur déterminant leur inter
prétation. Aussi paraît-il indiqué de le faire apparaître 
en mettcmt le chapitre sur la coopération avant ceux sur 
la compétence et la reconnaissance. 
2 Si on .se rend compte que la règle de conflit - géné
rale - en matière d'attribution de plein droit de la res
ponsabilité parentale, contenue dans Varticle 12, est ap
pelée à s'appliquer très souvent .sans qu'il n'y ait lieu 
pour une autorité d'intervenir, il faut éviter de suggérer 
qu 'elle ne s'appliqtie que dans le cadre d'une procédure, 
en la coinçant entre la compétence et la reconnaissance. 
Aussi est-il préférable de mettre le chapitre sur la loi 
applicable (au rapport ex legej avcmt ceux sur la coopé
ration, la compétence et la reconnaissance. 

Proposition subs'idiaire 
Pour éviter de manière définitive que les problèmes .sou
levés par les articles 1 et 3 de la Convention de 1961 ne 
se présentent de nouveau, il paraît indiqué d'intervertir 
l'ordre des articles 11, 12 et 13 et de placer ces trois 
articles dans des chapitres distincts. L'article 12 s'appli
que indépendamment de l'article 11. 

No 91 - Proposition des délégations des Etats-Unis et 
de la Suisse - Proposai of the délégations of the 
United States and Switzerland 

Article 16 

L'autorité de l'Etat requis est liée par les constatations de 
fait sur lesquelles l'autorité de l'Etat qui a pris la mesure 
a fondé sa compétence et, si .sa compétence était fondée 
sur l'intérêt supérieur de l'enfant [conformément à l'ar
ticle 6, paragraphe 4, l'article 7, paragraphe 3 et l'arti
cle 7bis, paragraphe 1, lettre h], par son appréciation de 
cet intérêt. 

*** 

Article 16 

The authority of the requested State is bound by the find-
ings of fact on which the authority of the State where the 
measure was taken based its jurisdiction and, if its juris
diction was based on the best interests of the child 
[under Article 6, paragraph 4, Article 7, paragraph 3, 
and Article 7 bis, paragraph 1, letter h], by its findings 
on such interests. 

No 92 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai of the délégation of the Netherlands 

L'ordre des chapitres de la Convention sera le suivant: 

I champ d'application 
I I loi applicable (notamment les articles 12 et 13) (rap

port ex legej 
I I I coopération 
IV compétence 
V reconnaissance et exécution 
V I dispositions générales 
Note: 
1 Etant donné que la Convention e.st un «traité» dou-

The order of the chapters of the Convention shall be as 
follows: 

I Scope 
I I Applicable law (especially articles 12 cmd 13) (ex 

lege relationship) 
I I I Co-operation 
IV Jurisdiction 
V Récognition and enforcement 
V I General dispositions 
Note: 
1 The Convention being a 'double convention', it seetns 
préférable to take this notion as starting point for the 
.structure ofthe Convention. The principle of co-operation 
ofthe Contracting States, which reinforces cmd underlies 
the double-convention character, is expressed in the rules 
on jurisdiction cmd on récognition and enforcement, 
among other things, and is a décisive factor for their 
interprétation. It follows that this should be made clear 
by placing the chapter on co-operation before those on 
jurisdiction and on récognition. 
2 Ifone is aware ofthe fact that the - gênerai - choice 
of law rule on attribution ex lege of parental responsi-
bility- contained in article 12 is bound to apply very often 
without tliere being any reason for interférence by which-
ever authority, one should avoid suggesting that the rule 
applies only in the context of a procédure by placing 
them between the rules on compétence and those on réc
ognition. Therefore, it is préférable to put the chapter on 
the law applicable to the ex lege relationship before the 
chapters on co-operation, jurisdiction and récognition. 

Subsidiary proposai 
To avoid definitively that the problems created by Ar
ticles 1 and 3 of the 1961 Convention arise again, it 
seems désirable to change the order of articles 11 and 
12/13 and to put them in distinct chapters. Article 12 
applies independently from article 11. 
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Documents de travail Nos 93 à 101 
Working Documents Nos 93 to 101 

Distribués le vendredi 11 octobre 1996 

Distributed on Friday 11 October 1996 

No 93 - Proposai of the délégations of Germany and 
the United States 

Add new paragraphs 2 and 3 to article 19: 

1 The measures taken in application of Articles 5, 6 or 
7 remain in force according to their terms, even if a 
change of circumstances has eliminated the basis upon 
which jurisdiction was founded, so long as the authori
ties which have jurisdiction under the Convention have 
not modified, replaced or terminated such measures. 
2 A measure referred to in paragraph 1 providing for 
custody of and access to a child remains in force until a 
change in circumstances occurs and a modification has 
been taken in the best interests of the child. 
3 The change of habituai résidence in itself is not a 
change of circumstances which justify a modification of 
measures taken by a Contracting State. 

No 94 - Proposition de la délégation de l'Italie -
Proposai of the délégation of Italy 

Article 8, paragraphe 2 

Ajouter les mots en italiques: 
2 Les mesures prises en application du paragraphe pré
cédent, par rapport à un enfant qui réside habituelle
ment dans un Etat contractant, cessent d'avoir effet ... 

Article 9 

1 pour prendre et maintenir des mesures de protec
tion ... pour autant que de telles mesures ne soient pas 
incompatibles avec celles qui ont été déjà prises ou 
seraient prises par les autorités ... 

2 Biffer ce paragraphe. 

*** 

Article 8, paragraph 2 

Add the words in italics: 
2 The measures taken under the preceding paragraph, 
with regard to a child habitually résident in a Contract
ing State, shall lapse as soon as ... 

Article 9 

Add the words in Italics: 
1 to take and maintain measures of provisional charac-
ter ... in so far as such measures are not incompatible 
with measures which have been already taken or shall be 
taken by authorities ... 

2 Delete the paragraph. 

No 95 - Proposition de la délégation du Japon -
Proposai of the délégation of Japan 

Article 23, paragraph 2 

The requested authority shall comply with the request to 
the extent provided by the Internai law of the requested 
State, unless it détermines that the transmission of this 
information would place the child or a member of his or 
her family in danger. 

*** 

Article 23, paragraphe 2 

L'autorité requise donne suite à cette demande dans les 
limites prévues par la loi Interne de l'Etat requis, à 
moins qu'elle constate que la transmission de ces infor
mations mettrait en danger l'enfant ou un membre de sa 
famille. 

No 96 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Article 23 bis 

Sur une demande formulée par l'autorité compétente en 
vertu des articles 5 à 9, l'Autorité centrale de l'Etat 
contractant où réside habituellement l'un des parents 
d'un enfant résidant habituellement dans un autre Etat 
contractant, établit un rapport sur l'aptitude de ce parent 
à s'occuper de l'enfant, notamment pendant l'exercice 
du droit de visite. Ce rapport sera pris en considération 
par l'autorité compétente en vertu des articles 5 à 9. 

Article 23 bis 

On request made by the authority which has jurisdiction 
under Articles 5 to 9, the Central Authority of the Con
tracting State of the habituai résidence of a parent of a 
child habitually résident in another Contracting State, 
shall prépare a report on the ability of such parent to pro
vide care for such child, in particular during the exercise 
of rights of access. Such report shall be taken into con
sidération by the authorities which have jurisdiction un
der Articles 5 to 9. 

No 97 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai of the délégation of the Netherlands 

L'article 29 est supprimé. 
Note: 
Depuis plusieurs années, les autorités d 'un certain nom
bre d'Etats européens chargées de vérifier l'état civil des 
personnes sont confrontées à de nombreux actes faux ou 
falsifiés provenant de l'étranger. Aux Pays-Bas le pro
blème a pris de telles proportions qu 'Il a été nécessaire 
d'émettre des directives aux services intéressés, les en
joignant d'exiger la légalisation de tous actes provenant 
d'Etats non liés avec les Pays-Bas par des conventions 
prévoyant des dispenses de légalisation. La nouvelle 
Convention ne doit pas priver les Etats contractants du 
moyen de contrôle que fi>urnit la légalisation. Ces Etats 
ont, de toute fiiçon, la possibilité de devenir Parties à la 
Convention de La Haye de 1961 supprimant l'exigence 
de la légalisation des actes publics étrangers. 
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Article 29 is deleted. 
Note: 
In récen t years, the authorities of a number of European 
States who are responsible for verifying civil status data 
have been confronted with numerous false or forged 
documents from abroad. In the Netherlands the problem 
has taken such proportions that it has been necessary to 
give directives to services concerned, recommending that 
they require légalisation ofall documents from States not 
bound with the Netherlands by conventions providing for 
dispensation from légalisation. The new Convention 
should not deprive Contracting States from the nieans of 
vérification provided by legalization. Those States will, 
in any event, have the possibility to become Parties to 
the 1961 Hague Convention Abolishing the Requirement 
of Légalisation of Foreign Public Documents. 

No 98 - Proposition de la délégation de l'Irlande -
Proposai of the délégation of Ireland 

Article X 

1 The Convention does not affect the possibility of 
Contracting States being or becoming Parties to any 
régional agreements or enacting uniform laws which 
contain, in respect of children habitually résident in any 
of thèse States, provisions on matters governed by this 
Convention. 
2 Without préjudice to the grounds of non-recognition 
provided for in Chapter IV, measures taken in accor
dance with the régional agreements or uniform laws 
referred to in paragraph 1 will be recognized in Contract
ing States other than those referred to in that paragraph 
if they have been taken in conformity with a ground of 
jurisdiction included in Chapter I I . 

Article X 

1 La Convention n'empêche pas les Etats contractants 
d'être ou de devenir Parties à des accords régionaux ou 
d'édicter des lois uniformes qui contiennent, en ce qui 
concerne les enfants habituellement résidents dans l'un 
de ces Etats, des dispositions sur des matières réglées par 
la présente Convention. 
2 Sans préjudice des motifs de non-reconnaissance pré
vus au chapitre IV, les mesures prises en application des 
accords régionaux ou lois uniformes mentionnées au 
paragraphe 1 seront reconnues dans les Etats contrac
tants autres que ceux mentionnés audit paragraphe si 
elles ont été prises en conformité avec un for de com
pétence prévu au chapitre I I . 

No 99 - Proposai of the délégation of Israël 

Proposed change to article 23(2): 

The requested authority may refuse to comply with the 
request where it détermines that the transmission of this 
information would place the child or a member of his or 
her family in danger. A refusai to comply with such a 
request based on this ground shall be accompanied by a 
written explanation from the refusing judicial authority. 

Reason for the change: 

The amendment leaves the décision to refuse to the dis
crétion of the judicial authority, however, in cases where 
a refusai is given, an explanation is mandated. This pre-

vents judicial authorities from unreasonably determining 
that danger to the child or his or her family exists. 

No 100 - Proposai of the délégations of Ireland and 
the United States 

Suggested addition to article 24: 

Paragraph 3 

a An authority may adjourn a proceeding for access 
pending the outcome of a request made under para
graph 2. 
b In a proceeding brought in the Contracting State of 
the child's new habituai résidence to restrict or terminate 
the access rights granted by the State of the child's 
former habituai résidence, that authority upon applica
tion of the parent whose fitness is at issue shall adjourn 
the proceeding to allow a request to be made under para
graph 2. 

c Nothing in this Article shall prevent the authorities 
having jurisdiction under Articles 5 to 7 from taking pro-
visional measures pending the outcome of the request 
made under paragraph 2. 

No 101 - Proposai of the délégations of Germany, 
Israël, Austria and Japan 

Article 27 

1 Personal data gathered under the Convention shall be 
used only for the purposes for which they were gathered. 
They may only be transmitted to compétent authorities 
and in respect of the internai law of the transmitting 
State. 
2 The receiving authorities may use the data transmit
ted only for the purposes indicated and on the conditions 
laid down by the transmitting agency. Further transmis
sion to other agencies and use for other purposes is sub-
ject to prior consent of the transmitting agency. 

Article 27 bis 

1 The receiving authority shall upon request inform the 
transmitting agency of the use made of the data transmit
ted and the resuit thereby achieved. 
2 The child concerned or his or her légal représentative 
must upon request be notified of the information trans
mitted and of the purpose for which it is intended unless 
the public interest in non-notification outweighs the in-
terest of the person concerned in the notification. 

Article 28 

1 The transmitting authority shall when transmitting 
indicate the deletion deadlines applicable under its nation
al législation. Irrespective of such deadlines, the personal 
data transmitted must be deleted as soon as they are no 
longer required for the purpose for which they have been 
transmitted. 

2 If it émerges that inaccurate data, or data which 
should not have been transmitted, have been transmitted, 
the receiving authority must be informed thereof. It shall 
then be under an obligation to correct or destroy the data. 

3 The authorities to whom information is transmitted 
shall ensure its confidentiality and protect it against un-
authorized altération in accordance with the law of their 
State. 
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Document de travail No 102 Working Document No 102 

Distribué le vendredi 11 octobre 1996 Distributed on Friday 11 October 1996 

No 102 - Proposition du Comité de rédaction No 102 - Proposa! of the Drafting Committee 

PROJET DE CONVENTION SUR LA PROTECTION DES EN- DRAFT CONVENTION ON THE PROTECTION OF CHILDREN 
FANTS 

Convention concernant la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance, l'exécution et la coopération en ma
tière de responsabilité parentale et de mesures de pro
tection des enfants 
Les Etats signataires de la présente Convention, 
Considérant qu'il convient de renforcer la protection des 
enfants dans les situations à caractère international, 
Désirant éviter des conflits entre leurs systèmes juridi
ques en matière de compétence, loi applicable, recon
naissance et exécution des mesures de protection des 
enfants. 
Rappelant l'importance de la coopération internationale 
pour la protection des enfants. 
Confirmant que l'intérêt supérieur de l'enfant doit être 
une considération primordiale. 
Constatant la nécessité de reviser la Convention du 5 oc
tobre 1961 concernant la compétence des autorités et la 
loi applicable en matière de protection des mineurs. 
Désirant établir des dispositions communes à cet effet, 
en tenant compte de la Convention des Nations 
Unies sur les droits des enfants, du 20 novembre 1989, 
Sont convenus des dispositions suivantes: 

Convention on jurisdiction, applicable law, récognition, 
enforcement and co-operation in respect of parental re-
sponsibilit}' and measures for the protection of children 

The States signatory to the présent Convention, 
Considering the need to improve the protection of chil
dren in international situations, 
Wishing to avoid conflicts between their légal Systems in 
respect of jurisdiction, applicable law, récognition and 
enforcement of measures for the protection of children, 

Recalling the importance of international co-operation 
for the protection of children, 
Confirming that the best interests of the child are to be a 
primary considération, 
Noting that the Convention of 5 October 1961 concern-
ing the powers of authorities and the law applicable in 
respect of the protection of min ors is in need of revision, 
Desiring to establish common provisions to this effect, 
taking into account the United Nations Convention on 
the Rights of the Child of 20 November 1989, 
Have agreed on the following provisions -

CHAPITRE I - CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION CHAPTER I - SCOPE OF THE CONVENTION 

Article premier 
I La présente Convention a pour objet: 
a de déterminer l'Etat dont les autorités ont compé
tence pour prendre des mesures tendant à la protection 
de la personne ou des biens de l'enfant; 
b de déterminer la loi applicable par ces autorités dans 
l'exercice de leur compétence; 
c de déterminer la loi applicable à la responsabilité 
parentale; 
d d'assurer la reconnaissance et l'exécution des mesu
res de protection dans tous les Etats contractants; 
e d'établir entre les autorités des Etats contractants la 
coopération nécessaire à la réalisation des objectifs de la 
Convention. 

Article 1 
1 The objects of the présent Convention are -
a to détermine the State whose authorities have juris
diction to take measures directed to the protection of the 
person or property of the child; 
b to détermine which law is to be applied by such 
authorities in exercising their jurisdiction; 
c to détermine the law applicable to parental respon-
sibility; 
d to provide for the récognition and enforcement of 
such measures of protection in ail Contracting States; 
e to establish such co-operation between the authorities 
of the Contracting States as may be necessary in order to 
achieve the purposes of this Convention. 

2 Aux fins de la Convention, l'expression «responsabi- 2 For the purposes of this Convention, the term 'pa-
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lité parentale» comprend l'autorité parentale ou tout autre 
rapport d'autorité analogue déterminant les droits, les 
pouvoirs et les obligations des parents, d'un tuteur ou 
autre représentant légal à l'égard de la personne ou des 
biens de l'enfant. 

Article 2 
La Convention s'applique aux enfants à partir de leur nais
sance et jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 18 ans. 

Article 3 
Les mesures prévues à l'article premier peuvent porter 
notamment sur: 

a l'attribution, l'exercice et le retrait total ou partiel de 
la responsabilité parentale, ainsi que la délégation de 
celle-ci; 

b le droit de garde, comprenant le droit portant sur les 
soins de la personne de l'enfant, et en particulier celui 
de décider de son lieu de résidence, ainsi que le droit de 
visite, comprenant le droit d'emmener l'enfant pour une 
période limitée dans un lieu autre que celui de sa rési
dence habituelle; 

c la tutelle, la curatelle et les institutions analogues; 
d la désignation et les fonctions de toute personne ou 
organisme chargé de s'occuper de la personne ou des 
biens de l'enfant, de le représenter ou de l'assister; 
e le placement de l'enfant dans une famille d'accueil 
ou dans un établissement, ou son recueil légal par kafala 
ou par une institution analogue; 
/ la supervision par les autorités publiques des soins 
dispensés à l'enfant par toute personne ayant la charge 
de cet enfant; 
g l'administration, la conservation ou la disposition des 
biens de l'enfant. 

Article 4 
Sont exclus du domaine de la Convention: 
a l'établissement et la contestation de la filiation; 

b la décision sur l'adoption et les mesures qui la pré
parent, ainsi que l'annulation et la révocation de l'adop
tion; 

les nom et prénoms de l'enfant; 
l'émancipation; 
les obligations alimentaires; 
les trusts; 
la sécurité sociale; 

c 
d 
e 
f 
S 
h les mesures publiques de caractère général en ma
tière d'éducation et de santé; 
i les mesures prises en conséquence d'infractions péna
les commises par des enfants; 
j les décisions sur le droit d'asile et en matière d'immi
gration. 

rental responsibility' includes parental authority, or any 
analogous relationship of authority determining the 
rights, powers and responsibilities of parents, guardians 
or other légal représentatives in relation to the person or 
the property of the child. 

Article 2 
The Convention applies to children from the moment of 
their birth until they reach the âge of 18 years. 

Article 3 
The measures referred to in Article 1 may deal in par-
ticular with -
a the attribution, exercise, termination or restriction of 
parental responsibility, as well as its délégation; 

b rights of custody, including rights relating to the care 
of the person of the child and, in particular, the right to 
détermine the child's place of résidence, as well as rights 
of access including the right to take a child for a limited 
period of time to a place other than the child's habituai 
résidence; 
c guardianship, curatorship and analogous institutions; 
d the désignation and functions of any person or body 
having charge of the child's person or property, repre-
senting or assisting the child; 
e the placement of the child in a foster family or in 
institutional care, or the provision of care by kafala or 
an analogous institution; 
/ the supervision by a public authority of the care of a 
child by any person having charge of the child; 

g the administration, conservation or disposai of the 
child's property. 

Article 4 
The Convention does not apply to -
a the establishment or contesting of a parent-child rela
tionship; 
b décisions on adoption, measures preparatory to adop
tion, or the annulment.or revocation of adoption; 

c the name and forenames of the child; 
d émancipation; 
e maintenance obligations; 
/ trusts; 
g social security; 
h public measures of a gênerai nature in matters of 
éducation or health; 
/ measures taken as a resuit of pénal offences commit-
ted by children; 
j décisions on the right of asylum and on immigration. 

CHAPITRE II - COMPÉTENCE 

Article 5 
1 Les autorités, tant judiciaires qu'administratives, de 
l'Etat contractant de la résidence habituelle de l'enfant 
sont compétentes pour prendre des mesures tendant à la 
protection de sa personne ou de ses biens. 

CHAPTER H - JURlSDICTiON 

Article 5 
I The judicial or administrative authorities of the Con-
tracting State of the habituai résidence of the child have 
jurisdiction to take measures directed to the protection of 
the child's person or property. 
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2 Sous réserve de l'article 5 ter, en cas de changement 
de la résidence habituelle de l'enfant dans un autre Etat 
contractant, sont compétentes les autorités de l'Etat de la 
nouvelle résidence habituelle. 

Article 5 bis 
1 Pour les enfants réfugiés et les enfants qui, par suite 
de troubles prévalant dans leur pays, sont internationale
ment déplacés, les autorités de l'Etat contractant sur le 
territoire duquel ces enfants sont présents du fait de leur 
déplacement exercent la compétence prévue au paragra
phe premier de l'article 5. 
2 La disposition du paragraphe premier de l'arti
cle 5 s'applique également aux enfants dont la résidence 
habituelle ne peut être établie. 

Article 5 ter 
1 En cas de déplacement ou de non-retour illicites de 
l'enfant, les autorités de l'Etat contractant dans lequel 
l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement 
avant son déplacement ou son non-retour conservent leur 
compétence jusqu'au moment où l'enfant a acquis une 
résidence habituelle dans un autre Etat et que: 

a i l est établi par les autorités de cet Etat qu'il n'y a 
pas lieu d'ordonner le retour de l'enfant en application 
de la Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects 
civils de l'enlèvement international d'enfants; 
b toute personne, institution ou autre organisme ayant 
le droit de garde a acquiescé au déplacement ou au non-
retour; ou 
c l'enfant a résidé dans cet autre Etat pour une période 
d'au moins un an, aucune demande de retour présentée 
pendant cette période n'est encore en cours d'examen, et 
l'enfant s'est intégré dans son nouveau milieu. 
2 Le déplacement ou le non-retour de l'enfant est consi
déré comme illicite: 
a lorsqu'il a lieu en violation d'un droit de garde, attri
bué à une personne, une institution ou tout autre orga
nisme, seul ou conjointement, par le droit de l'Etat dans 
lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiate
ment avant son déplacement ou son non-retour, et 
b que ce droit était exercé de façon effective seul ou 
conjointement, au moment du déplacement ou du non-
retour, ou l'eût été si de tels événements n'étaient surve
nus. 
Le droit de garde visé à la lettre a peut notamment résul
ter d'une attribution de plein droit, d'une décision judi
ciaire ou administrative, ou d'un accord en vigueur selon 
le droit de cet Etat. 

3 Tant que les autorités mentionnées au paragraphe 
premier conservent leur compétence, les autorités de 
l'Etat contractant où l'enfant a été déplacé ou retenu ne 
peuvent prendre que les mesures urgentes nécessaires à 
la protection de la personne ou des biens de l'enfant, 
conformément à l'article 8. 

Article 6 
1 A titre exceptionnel, l'autorité de l'Etat contractant 
compétente en application des articles 5 ou 5 bis, si elle 
considère que l'autorité d'un autre Etat contractant serait 
mieux à même d'apprécier dans un cas particulier l'inté
rêt supérieur de l'enfant, peut 
- soit demander à cette autorité, directement ou avec le 
concours de l'Autorité centrale de cet Etat, d'accepter la 

2 Subject to Article 5 ter, in case of a change of ha
bituai résidence to another Contracting State, the au-
thorities of the State of the new habituai résidence have 
jurisdiction. 

Article 5 bis 
1 For refugee chiidren and chiidren who, due to distur-
bances occurring in their country, are intemationally dis-
placed, the authorities of the Contracting State on the ter-
ritory of which thèse chiidren are présent as a resuit of 
their displacement have the jurisdiction provided for in 
paragraph 1 of Article 5. 

2 The provisions of the preceding paragraph also apply 
to chiidren whose habituai résidence cannot be estab-
lished. 

Article 5 ter 
1 In case of wrongfui removal or rétention of the child, 
the authorities of the Contracting State in which the child 
was habitually résident immediately before the removal 
or rétention keep their jurisdiction until the child has 
acquired a habituai résidence in another State, and 

a it has been determined by the authorities of that other 
State, on the application of the Convention of 25 Octo-
ber 1980 on the Civil Aspects of International Child 
Abduction that the child is not to be returned; 
b each person, institution or other body having rights 
of custody has acquiesced in the removal or rétention; 
or 
c the child has resided in that other State for a period 
of at least one year, no request for return application 
lodged within that period is still pending, and the child 
is settled in his or her new environment. 
2 The removal or the rétention of a child is to be con-
sidered wrongfui where -
a it is in breach of rights of custody attributed to a per
son, an institution or any other body, either jointly or 
alone, under the law of the State in which the child was 
habitually résident immediately before the removal or 
rétention; and 

b at the time of removal or rétention those rights were 
actually exercised, either jointly or alone, or would have 
been so exercised but for the removal or rétention. 

The rights of custody mentioned in sub-paragraph a 
above, may arise in particular by opération of law or by 
reason of a judicial or administrative décision, or by rea-
son of an agreement having légal effect under the law of 
that State. 
3 So long as the authorities first mentioned in para
graph 1 keep their jurisdiction, the authorities of the 
Contracting State to which the child has been removed 
or in which he or she has been retained can take only 
such urgent measures under Article 8 as are necessary 
for the protection of the person or property of the child. 

Article 6 
1 By way of exception, the authority of a Contracting 
State having jurisdiction under Article 5 or 5 his, if it 
considers that the authority of another Contracting State 
would be better placed in the particular case to assess the 
best interests of the child, may either 
- request that other authority, directly or with the assis
tance of the Central Authority of its State, to assume 
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compétence pour prendre les mesures de protection 
qu'elle estimera nécessaire, 
- soit surseoir à statuer et inviter les parties à saisir 
d'une telle demande l'autorité de cet autre Etat. 

2 Les Etats contractants dont une autorité peut être 
requise ou saisie dans les conditions fixées au paragra
phe précédent sont: 
a un Etat dont l'enfant possède la nationalité, 
b un Etat dans lequel sont situés des biens de l'enfant, 
c un Etat dont une autorité est saisie d'une demande en 
divorce ou en séparation de corps des parents de l'en
fant, ou en annulation de leur mariage, 
d un Etat avec lequel l'enfant présente un lien étroit. 

3 Les autorités concernées peuvent procéder à un 
échange de vues. 
4 L'autorité requise ou saisie dans les conditions pré
vues au paragraphe premier peut accepter la compétence, 
en lieu et place de l'autorité compétente en application 
des articles 5 ou 5 bis, si elle considère que tel est l'inté
rêt supérieur de l'enfant. 

Article 7 
1 Les autorités des Etats contractants mentionnés à 
l'article 6, paragraphe 2, si elles considèrent qu'elles sont 
les mieux à même d'apprécier dans un cas particulier 
l'intérêt supérieur de l'enfant, peuvent 
- soit demander à l'autorité compétente de l'Etat de la 
résidence habituelle de l'enfant, directement ou avec le 
concours de l'Autorité centrale de cet Etat, de leur per
mettre d'exercer la compétence pour prendre les mesu
res de protection qu'elles estiment nécessaires, 
- soit surseoir à statuer et inviter les parties à présenter 
une telle demande devant les autorités de l'Etat de la 
résidence habituelle de l'enfant. 
2 Les autorités concernées peuvent procéder à un 
échange de vues. 
3 L'autorité à l'origine de la demande ne peut exercer 
la compétence en lieu et place de l'autorité de l'Etat 
contractant de la résidence habituelle de l'enfant que si 
cette autorité a accepté la demande. 

Article 7 bis 
1 Par dérogation à l'article 5 et 5 bis, et sans préjudice 
des articles 6 et 7, les autorités d'un Etat contractant, 
dans l'exercice de leur compétence pour connaître d'une 
demande en divorce ou séparation de corps des parents 
d'un enfant résidant habituellement dans un autre Etat 
contractant, ou en annulation de leur mariage, peuvent 
prendre, si la loi de leur Etat le permet, des mesures de 
protection de la personne ou des biens de l'enfant, 
a si l'un des parents réside habituellement dans cet 
Etat au commencement de la procédure, et 

b si la compétence de ces autorités pour prendre de 
telles mesures a été acceptée par les parents et si elle 
est conforme à l'intérêt supérieur de l'enfant. 
2 Ces autorités ne sont toutefois pas compétentes pour 
prendre des mesures de protection de la personne ou des 
biens de l'enfant si, lors de l'introduction de la procé
dure mentionnée au paragraphe premier, des mesures ont 
été demandées aux autorités compétentes en vertu des 

jurisdiction to take such measures of protection as it con-
siders to be necessary, or 
- suspend considération of the case and invite the par
ties to introduce such a request before the authority of 
that other State. 
2 The Contracting States whose authorities may be 
addressed as provided in the preceding paragraph are 

a a State of which the child is a national, 
b a State in which property of the child is located, 
c a State whose authorities are exercising jurisdiction 
over a request for divorce or légal séparation of the 

• child's parents, or for annulment of their marriage, 
d a State with which the child has a substantial connec
tion. 
3 The authorities concerned may proceed to an ex
change of views. 
4 The authority addressed as provided in paragraph 1 
may assume jurisdiction, in place of the authority having 
jurisdiction under Article 5 or 5 bis, i f it considers that 
this is in the child's best interests. 

Article 7 
1 I f the authorities of a Contracting State referred to in 
Article 6, paragraph 2, consider that they are better 
placed in the particular case to assess the child's best 
interests, they may either 
- request the compétent authority of the State of the 
habituai résidence of the child, direcdy or with the assis
tance of the Central Authority of that State, that they be 
authorized to exercise jurisdiction to take the measures 
of protection which they consider to be necessary, or 
- suspend considération of the case and invite the par
ties to introduce such a request before the authority of 
the State of the habituai résidence of the child. 
2 The authorities concerned may proceed to an ex
change of views. 
3 The authority initiating the request may exercise ju 
risdiction in place of the authority of the Contracting 
State of the habituai résidence of the child only if the lat-
ter authority has accepted the request. 

Article 7 bis 
1 As an exception to Articles 5 and 5 bis, and without 
préjudice to Articles 6 and 7, the authorities of a Con
tracting State exercising jurisdiction to décide upon an 
application for divorce or judicial séparation of the par
ents of a child habitually résident in another Contracting 
State, or for the annulment of their maniage, may, i f the 
law of their State so provides, take measures directed to 
the protection of the person or property of such child i f 
a one of his or her parents habitually résides in that 
State at the time of commencement of the proceedings, 
and 
b the jurisdiction of thèse authorities to take such 
measures has been accepted by the parents and is in the 
best interests of the child. 
2 Thèse authorities do not, however, have jurisdiction 
to take measures for the protection of the person or prop
erty of the child, if, at the time of the commencement of 
the proceedings referred to in paragraph 1, measures 
have been requested from the authorities having jurisdic-
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articles 5 à 7 et sont encore en cours d'examen. 

3 La compétence prévue au paragraphe premier pour 
prendre des mesures de protection de l'enfant cesse dès 
lors que la décision faisant droit ou rejetant la demande 
de divorce, séparation de corps ou annulation du mariage 
est devenue définitive. 

tion under Articles 5 to 7 and are still under considér
ation. 

3 The jurisdiction provided for by paragraph 1 to take 
measures for the protection of the child ceases as soon 
as the décision allowing or refusing the application for 
divorce, séparation or annulment of the marriage has 
become final. 

Article 8 
1 Dans tous les cas d'urgence, les autorités de chaque 
Etat contractant sur le territoire duquel se trouve l'enfant 
ou des biens lui appartenant sont compétentes pour pren
dre les mesures de protection nécessaires. 
2 Les mesures prises en application du paragraphe pré
cédent cessent d'avoir effet dès que les autorités compé
tentes en vertu des articles 5 à 7 bis ont pris les mesures 
exigées par la situation. 

Article 9 
1 Les autorités d'un Etat contractant sur le territoire 
duquel se trouve l'enfant ou des biens lui appartenant 
sont compétentes pour prendre des mesures de protection 
de la personne ou des biens de l'enfant, ayant un carac
tère provisoire et une efficacité territoriale restreinte à cet 
Etat, pour autant que de telles mesures ne soient pas 
incompatibles avec celles déjà prises par les autorités 
compétentes en vertu des articles 5 à 7 bis. 
2 Les mesures prises en application du paragraphe pré
cédent cessent d'avoir effet dès que les autorités compé
tentes en vertu des articles 5 à 7 bis ont pris les mesures 
exigées par la situation. 

Article 10 
Les mesures prises en application des articles 5 à 
7 bis restent en vigueur dans les limites qui sont les 
leurs, même lorsqu'un changement des circonstances a 
fait disparaître l'élément sur lequel était fondée la com
pétence, tant que les autorités compétentes en vertu de la 
Convention ne les ont pas modifiées, remplacées ou 
levées. 

Article 8 
1 In ail cases of urgency, the authorities of any Con
tracting State in whose territory the child or property 
belonging to the child is présent, have jurisdiction to 
take any necessary measures of protection. 
2 The measures taken under the preceding paragraph 
shall lapse as soon as the authorities which have juris
diction under Articles 5 to 7 bis have taken the measures 
required by the situation. 

Article 9 

1 The authorities of a Contracting State in whose ter
ritory the child or property belonging to the child is 
présent have jurisdiction to take measures of a provi-
sional character for the protection of the person or prop
erty of the child which have a teiTitorial effect limited to 
the State in question, in so far as such measures are not 
incompatible with measures already taken by authorities 
which have jurisdiction under Articles 5 to 7 bis. 
2 The measures taken under the preceding paragraph 
shall lapse as soon as the authorities which have juris
diction under Articles 5 to 7 bis have taken the measures 
required by the situation. 

Article 10 

The measures taken in application of Articles 5 to 7 bis 
remain in force according to their terms, even i f a change 
of circumstances has eliminated the basis upon which 
jurisdiction was founded, so long as the authorities which 
have jurisdiction under the Convention have not modi-
fied, replaced or terminated such measures. 

Article 10 bis 
Lorsque l'enfant n'a pas sa résidence habituelle dans un 
Etat contractant, la compétence est, dans chaque Etat 
contractant, réglée par la loi de cet Etat, [sous réserve 
des articles 5 bis, 5 ter, 1 bis, 8 et 9]. 

Article 10 bis 
[Subject to Articles 5 bis, 5 ter, 7 bis, 8 and 9,] when the 
child is not habitually résident in any non-Contracting 
State, the jurisdiction in each Contracting State is deter-
mined by the law of that State. 
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Documents de travail Nos 103 à 106 
Working Documents Nos 103 to 106 

Distribués le vendredi 11 octobre 1996 

Distributed on Friday 11 October 1996 

No 104 - Proposition des délégations des Etats-Unis, 
de la Suisse et du Bureau Permanent - Proposai of 
the délégations of the United States, Switzerland and 
the Permanent Bureau 

Article 31 
La présente Convention n'affecte pas la Convention sur 
les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants, 
conclue à La Haye le 25 octobre 1980, dans les relations 
entre les Parties aux deux Conventions. Rien n'empêche 
cependant que des dispositions de la présente Conven
tion soient invoquées pour obtenir le retour d'un enfant 
qui a été déplacé ou retenu illicitement ou pour organi
ser le droit de visite. 

No 103 - Proposition de la délégation du Canada -
Proposai of the délégation of Canada 

Article 27 

Les données personnelles rassemblées ou transmises 
conformément à la Convention ne peuvent être utilisées 
à d'autres fins que celles pour lesquelles elles ont été ras
semblées ou transmises, sous réserve des lois de chaque 
Etat contractant. 

Explication: 
La législation sur la protection des données person
nelles de plusieurs Etats reconnaît qu 'il existe des excep
tions au principe selon lequel des données personnelles 
ne peuvent être utilisées que pour les fins pour lesquelles 
elles ont été recueillies. Parmi les exceptions à ce prin
cipe, il existe le consentement de l'individu concerné et 
le respect d'ordonnances judiciaires. La modification 
proposée à l'article 27 reconnaît l'existence d'excep
tions au principe de base, mais limite celles-ci à celles 
qui sont prévues dans la législation nationale. Elle est de 
plus conforme à plusieurs textes internationaux sur le 
sujet (lignes directrices de l'OCDE de 1980, la Conven
tion européenne de 1981 et la directive de l'Union euro
péenne de 1995). 

Article 27 
Personal data gathered or transmitted under the Conven
tion shall be used only for the purposes for which they 
were gathered or transmitted, subject to the laws of each 
Contracting State. 

Explanation: 
The data protection législation of many States recogni-
les that there are exceptions to the principle tliat Per
sonal data may only be used for the purposes for which 
they were collected. Such exceptions include the consent 
of the individual concerned or compliance with a court 
order This amendment recogniz.es the existence (jf excep
tions to the basic principle, but limits theni to those pro-
vided in national législation and is consistent with the 
principles enunciated in a number of international in
struments protecting personal information (1980 OECD 

Guidelines, 1981 European Convention and the 1995 
European Directive). 

Article 31 
This Convention shall not alfect the application of the 
Convention on the Civil Aspects of International Child 
Abduction, signed at The Hague 25 October 1980, as 
between Parties to both Conventions. Nothing, however, 
precludes provisions of this Convention from being in-
voked for the purposes of obtaining the return of a child 
who has been wrongfully removed or retained or of 
organizing access rights. 

No 105 - Proposition de la délégation de l'Irlande -
Proposai of the délégation of Ireland 

Suggested additional article in Chapter V -

Article 25 bis 

Any Contracting State may enter into agreements with 
one or more other Contracting States with a view to 
improving the application of this Chapter in their mutual 
relations. The States which have concluded such an 
agreement shall transmit a copy to the depositary of the 
Convention. 

fCf. Article 39(2) of the 1993 Adoption Convention.) 

Article supplémentaire au chapitre V: 

Article 25 bis 

Tout Etat contractant pourra conclure avec un ou plu
sieurs autres Etats contractants des accords en vue de 
favoriser l'application du présent chapitre. Les Etats qui 
ont conclu de tels accords en transmettront une copie au 
dépositaire de la Convention. 

(Voir article 39(2) de la Convention sur l'adoption de 
1993.) 

No 106 - Proposition des Observateurs de Défense 
des Enfants-International, International Save the 
Children Alliance, Service Social International - Pro
posai of the Observers for Defence for Children In
ternational, International Save the Children Alliance 
and International Social Service 

(Ce document remplace le Document de travail No 12 / 
This document replaces Working Document No 12) 

Article 4 bis 
Les autorités compétentes des Etats contractants, dans 
l'application de la Convention 
- donnent à l'intérêt supérieur de l'enfant une considé-
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ration primordiale et respectent les droits fondamentaux 
qui lui sont reconnus en droit international; en particu
lier, elles: 

- évitent toutes formes de discrimination [quelles que 
soient les caractéristiques de l'enfant, de ses parents ou 
tuteur]; 

- s'assurent que, lorsque cela est approprié et eu égard 
à son âge et à son degré de maturité, l'enfant aura la pos
sibilité d'exprimer son opinion et que cette opinion sera 
dûment prise en considération; 

- prennent dûment en considération les composantes 
internationales de la situation sociale, culturelle et fami
liale de l'enfant. 

Delete the words: 'suspend considération of the case 
and ' in the English text. 

No 108 - Proposai of the délégations of Sweden and 
Finland 

Article 27 
Personal data gathered or transmitted under the Conven
tion shall be used only for the purposes for which they 
were gathered or transmitted. The child concerned or his 
or her légal représentative shall, however, [under appro-
priate guidance] have access to such data in so far as is 
permitted by the law of the Contracting State in which 
the data are held. 

Article 4 bis 

Compétent authorities of Contracting States, in applying 
the Convention, shall: 
- regard the best interests of the child as a primary 
considération and respect his or her fundamental rights 
as recognized in international law: in particular they 
shall: 

- refrain from discrimination of any kind [irrespective 
of the child's or his or her parents' or légal guardian's 
characteristics]; 
- ensure that, when appropriate and in accordance with 
the child's âge and maturity, the child is provided with 
the opportunity to express his or her views and to have 
thèse views given due weight; 

- give due considération to the international, social, 
cultural and family background of the child. 

Documents de travail Nos 107 à 110 
Working Documents Nos 107 to 110 

Distribués le lundi 14 octobre 1996 

Distributed on Monday 14 October 1996 

No 107 - Proposition de la délégation de l'Italie -
Proposai of the délégation of Italy 

Article 7, paragraphe 1, alinéa 2, Document de travail 
No 102 du Comité de rédaction: 
Biffer les mots «surseoir à statuer et» dans le texte fran
çais. 

Article 7, paragraph I, second sentence, Working Docu
ment No 102 of the Drafting Committee: 

Comment: 
This working document is put forth only if Working 
Document No 103 hy Canada is not approved of 
The model of this provision is Article 30 of the Hague 
Convention of 29 May 1993 on Protection of Chiidren 
and Co-operation in Respect of Intercountry Adoption. 
Concerning the far-reacfiing character of many of the 
measures covered by our Convention and the need to 
avoid an a contrario interprétation of article 27, the 
access of the child or his or her légal représentative to 
relevant data should be explicitly mentioned in the Con
vention. 

No 109 - Proposition de la délégation du Canada -
Proposai of the délégation of Canada 

(Ce document est remplacé par le Document de travail 
No 115 / This document was replaced by Working Docu
ment No 115} 

No 110 - Proposition des délégations de l'Allemagne 
et de l'Italie - Proposai of the délégations of Ger-
many and Italy 

Biffer le paragraphe 2 de l'article 7 bis du Document de 
travail No 102 du Comité de rédaction. 

Ajouter à l'article 10 de l'avant-projet le deuxième para
graphe suivant: 
2 Les autorités d'un Etat contractant qui sont compé
tentes pour prendre des mesures de protection de la per
sonne ou des biens de l'enfant doivent s'abstenir de se 
prononcer si, lors de l'introduction de la procédure, des 
mesures correspondantes avaient été demandées aux 
autorités antérieurement compétentes d'un autre Etat 
contractant et sont encore en cours d'examen, sauf si ces 
dernières autorités leur remettent la compétence. 

Delete paragraph 2 of article 7 bis of Working Docu
ment No 102 of the Drafting Committee. 
Add to article 10 of the preliminary draft Convention the 
following second paragraph -
2 The authorities of a Contracting State which have 
jurisdiction to take measures for the protection of the 
person or property of the child cannot exerce this juris
diction if, at the time of the commencement of the pro
ceedings, corresponding measures had been requested 
from the authorities of another Contracting State having 
previousiy jurisdiction and are still under considération, 
except i f the last authorities transfer their jurisdictions to 
the former ones. 
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Documents de travail Nos 111 et 112 Working Documents Nos 111 and 112 

Distribués le lundi 14 octobre 1996 Distributed on Monday 14 October 1996 

No 111 - Proposition du Comité des clauses fédérales 
(chapitre VI) 

Article A 
Un Etat contractant dans lequel des systèmes de droit ou 
des ensembles de règles différents s'appliquent en ma
tière de protection de l'enfant et de ses biens n'est pas 
tenu d'appliquer les règles de la Convention aux conflits 
concernant uniquement ces différents systèmes ou en
sembles de règles. 

Article B 
Au regard d'un Etat dans lequel deux ou plusieurs sys
tèmes de droit ou ensembles de règles ayant trait aux 
questions régies par la présente Convention, s'appliquent 
dans des unités territoriales différentes: 
1 toute référence à la résidence habituelle dans cet Etat 
vise la résidence habituelle dans une unité territoriale; 

2 toute référence à la présence de l'enfant dans cet Etat 
vise la présence de l'enfant dans une unité territoriale; 

3 toute référence à la situation des biens de l'enfant 
dans cet Etat vise la situation des biens de l'enfant dans 
une unité territoriale; 
4 toute référence aux autorités de la nationalité de 
l'enfant vise les autorités désignées par la loi de l'Etat 
de la nationalité ou, en l'absence de règles pertinentes, 
les autorités de l'unité territoriale avec laquelle l'enfant 
présente le lien le plus étroit; 

5 toute référence à l'Etat dont une autorité est saisie 
d'une demande en divorce ou en séparation de corps des 
parents de l'enfant ou en annulation de leur mariage vise 
l'unité territoriale dont une autorité est saisie d'une telle 
demande; 
6 toute référence à l'Etat avec lequel l'enfant présente 
un lien étroit vise l'unité territoriale avec lequel l'enfant 
présente ce lien; 

7 toute référence aux autorités de cet Etat, autres que 
les Autorités centrales, vise les autorités autorisées à agir 
dans l'unité territoriale concernée; 
8 toute référence à la loi, à la procédure ou à l'autorité 
de l'Etat où une mesure a été prise vise la loi, la procé
dure ou l'autorité de l'unité territoriale dans laquelle 
cette mesure a été prise; 

No 111 - Proposai of the Fédéral Clauses Committee 
(Chapter VI) 

Article A 
A Contracting State in which différent Systems of law or 
sets of ruies of law apply to the protection of the child 
and his or her property shall not be bound to apply the 
rules of the Convention to conflicts solely between such 
différent Systems or sets of rules of law. 

Article B 
In relation to a State in which two or more Systems of 
law or sets of rules of law with regard to any matter dealt 
with in this Convention apply in différent territorial 
units -
1 any référence to habituai résidence in that State shall 
be construed as referring to habituai résidence in a terri
torial unit; 
2 any référence to the présence of the child in that 
State shall be construed as referring to présence in a ter
ritorial unit; 
3 any référence to the location of property of the child 
in that State shall be construed as referring to location of 
property of the child in a territorial unit; 
4 any référence to the authorities of the nationality of 
the child shall be construed as referring to the authorities 
designated by the law of the State of nationality or in the 
absence of relevant rules, to the authorities of the terri
torial unit with which the child has the closest connec
tion; 
5 any référence to the State whose authorities have 
exercised jurisdiction over a request for divorce or légal 
séparation of the child's parents or for annulment of their 
marriage means the territorial unit whose authorities 
have been seised of such request; 
6 any référence to the State with which the child has a 
substantial connection shall be construed as referring to 
the territorial unit with which the child has such connec
tion; 
7 any référence to the authorities of that State, other 
than Central Authorities, shall be construed as referring 
to those authorized to act in the relevant territorial unit; 
8 any référence to the law or procédure or authority of 
the State in which a measure has been taken shall be 
construed as referring to the law or procédure or author
ity of the territorial unit in which such measure was 
taken; 
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9 toute référence a la loi, à la procédure ou à l'autorité 
de l'Etat requis vise la loi, la procédure ou l'autorité de 
l'unité territoriale dans laquelle la reconnaissance ou 
l'exécution est invoquée. 

Article C 
Pour identifier la loi applicable, lorsqu'un Etat comprend 
deux ou plusieurs unités territoriales dont chacune a son 
propre système de droit ou un ensemble de règles ayant 
trait aux questions régies par la présente Convention, les 
règles suivantes s'appliquent: 
a en présence de règles en vigueur dans cet Etat iden
tifiant l'unité territoriale dont la loi est applicable, la loi 
de cette unité s'applique; 

b en l'absence de telles règles, la loi de l'unité territo
riale définie selon les dispositions de l'article B s'appli
que. 

Article D 
Pour identifier la loi applicable lorsqu'un Etat comprend 
deux ou plusieurs systèmes de droit ou ensembles de 
règles applicables à des catégories différentes de person
nes pour les questions régies par la présente Convention, 
les règles suivantes s'appliquent: 
a en présence de règles en vigueur dans cet Etat iden
tifiant laquelle de ces lois s'appliquent, cette loi s'appli
que; 

b en l'absence de telles règles, la loi avec laquelle 
l'enfant présente le lien le plus étroit s'applique, tout en 
ayant égard à l'intérêt supérieur de l'enfant. 

No 112 - Projet du Bureau Permanent 

CHAPITRE VII - CLAUSES FINALES 

9 any référence to the law or procédure or authority of 
the requested State shall be construed as referring to the 
law or procédure or authority of the territorial unit in 
which récognition or enforcement is sought. 

Article C 
For the purposes of identifying the applicable law in 
relation to a State which comprises two or more territo
rial units each of which has its own System of law or set 
of ruies of law apply in respect of matters covered by 
this Convention, the following rules apply -
a i f there are rules in force in such a State identifying 
which law among the laws of the two or more units, the 
law of that unit applies; 

b in the absence of such rules, the law of the territorial 
unit as defined in Article B applies. 

Article D 
For the purposes of identifying the applicable law in 
relation to a State wh ich has two or more Systems of law 
or sets of rules of law applicable to d i f f é r e n t c a t é g o r i e s 
of persons in respect of matters covered by this C o n v e n 
tion -

a if there are rules in force in such a State identifying 
w h i c h among such laws applies , that law applies; 

b in the absence of such rules, the law of the System 
applies with w h i c h the ch i ld has the closest connection 
taking into account the best interest of the chi ld. 

No 112 - Draft submitted by the Permanent Bureau 

CHAPTER VII - FINAL CLAUSES 

Article P 
1 La Convention est ouverte à la signature des Etats 
qui étaient Membres de la Conférence de La Haye de 
droit international privé lors de sa Dix-huitième session. 

2 Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instru
ments de ratification, d'acceptation ou d'approbation se
ront déposés auprès du Ministère des Affaires Etrangères 
du Royaume des Pays-Bas, dépositaire de la Convention. 

Article P 
1 The Convention shall be open for signature by the 
States which were Members of the Hague Conférence on 
Private International Law at the time of its Eighteenth 
Session. 

2 It shall be ratified, accepted or approved and the 
instruments of ratification, acceptance or approval shall 
be deposited with the Ministry of Foreign Affairs of the 
Kingdom of the Netherlands, depositary of the Conven
tion. 

Article Q 
1 Tout autre Etat pourra adhérer à la Convention après 
son entrée en vigueur en vertu de l'article S, paragra
phe 1. 

2 L'instrument d'adhésion sera déposé auprès du dépo
sitaire. 

3 L'adhésion n'aura d'effet que dans les rapports entre 
l'Etat adhérant et les Etats contractants qui n'auront pas 
élevé d'objection à son encontre dans les six mois après 
la réception de la notification prévue à l'article U, let
tre b. Une telle objection pourra également être élevée 
par tout Etat au moment d'une ratification, acceptation 
ou approbation de la Convention, ultérieure à l'adhésion. 
Ces objections seront notifiées au dépositaire. 

Article R 
1 Un Etat qui comprend deux ou plusieurs unités terri
toriales dans lesquelles des systèmes de droit différents 
s'appliquent aux matières régies par cette Convention 
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Article Q 
1 Any other State may accède to the Convention after 
it has entered into force in accordance with Ar
ticle S, paragraph I . 

2 The instrument of accession shall be deposited with 
the depositary. 

3 Such accession shall have effect only as regards the 
relations between the acceding State and those Contract
ing States which have not raised an objection to its 
accession in the six months after the receipt of the noti
fication referred to in sub-paragraph b of Article U. Such 
an objection may aiso be raised by States at the time 
when they ratify, accept or approve the Convention after 
an accession. Any such objection shall be notified to the 
depositary. 

Article R 

I I f a State has two or more territorial units in which 
différent Systems of law are applicable in relation to mat
ters dealt with in the Convention, it may at the time of 
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pourra, au moment de la signature, de la ratification, de 
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer 
que la présente Convention s'appliquera à toutes ses uni
tés territoriales ou seulement à l'une ou à plusieurs 
d'entre elles, et pouiTa à tout moment modifier cette 
déclaration en faisant une nouvelle déclaration. 

2 Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et 
indiqueront expressément les unités territoriales aux
quelles la Convention s'appUque. 
3 Si un Etat ne fait pas de déclaration en vertu du pré
sent article, la Convention s'appliquera à l'ensemble du 
territoire de cet Etat. 

signature, ratification, acceptance, approval or accession 
déclare that this Convention shall extend to ail its terri
torial units or only to one or more of them and may 
modify this déclaration by submitting another déclara
tion at any time. 

2 Any such déclaration shall be notified to the deposi-
tary and shall state expressly the territorial units to which 
the Convention applies. 
3 I f a State makes no déclaration under this Article, the 
Convention is to extend to ail territorial units of that 
State. 

Article S 
1 La Convention entrera en vigueur le premier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période de trois mois 
après le dépôt du troisième instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation prévu par l'article P. 

2 Par la suite, la Convention entrera en vigueur: 
a pour chaque Etat ratifiant, acceptant ou approuvant 
postérieurement, le premier jour du mois suivant l'expi
ration d'une période de trois mois après le dépôt de son 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion; 
b pour chaque Etat adhérant le premier jour du mois 
suivant l'expiration d'une période de trois mois après 
l'expiration du délai de six mois prévu à l'article Q, pa
ragraphe 3; 
c pour les unités territoriales auxquelles la Convention 
a été étendue conformément à l'article R, le premier jour 
du mois suivant l'expiration d'une période de trois mois 
après la notification visée dans cet article. 

Article T 
1 Tout Etat partie à la Convention pourra dénoncer 
celle-ci par une notification adressée par écrit au déposi
taire. La dénonciation pourra se hmiter à certaines unités 
territoriales auxquelles s'applique la Convention. 
2 La dénonciation prendra effet le premier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période de douze mois 
après la date de réception de la notification par le dépo
sitaire. Lorsqu'une période plus longue pour la prise 
d'effet de la dénonciation est spécifiée dans la notifica
tion, la dénonciation prendra effet à l'expiration de la 
période en question. 

Article U 
Le dépositaire notifiera aux Etats membres de la Confé
rence de La Haye de droit international privé, ainsi 
qu'aux Etats qui auront adhéré conformément aux dispo
sitions de l'article Q: 

a les signatures, ratifications, acceptations et approba
tions visées à l'article P; 
b les adhésions et les objections aux adhésions visées 
à l'article Q; 
c la date à laquelle la Convention entrera en vigueur 
conformément aux dispositions de l'article S; 
d les déclarations mentionnées à l'article R; 
e les dénonciations visées à l'article T; 

,/• -

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont 
signé la présente Convention. 

Article S 
1 The Convention shall enter into force on the first day 
of the month following the expiration of three months 
after the deposit of the third instrument of ratification, 
acceptance or approval referred to in Article P. 
2 Thereafter the Convention shall enter into force -
a for each State ratifying, accepting or approving it 
subsequently, on the first day of the month following the 
expiration of three months after the deposit of its instru
ment of ratification, acceptance, approval or accession; 

b for each State acceding on the first day of the month 
following the expiration of three months after the expi
ration of the period of six months provided in Ar
ticle Q, paragraph 3; 
c for a territorial unit to which the Convention has 
been extended in conformity with Article R, on the first 
day of the month following the expiration of three months 
after the notification referred to in that Article. 

Article T 
1 A State Party to the Convention may denounce it by 
a notification in writing addressed to the depositary. The 
denunciation may be limited to certain territorial units to 
which the Convention applies. 
2 The denunciation takes effect on the first day of the 
month following the expiration of twelve months after 
the notification is received by the depositary. Where a 
longer period for the denunciation to take effect is speci-
fied in the notification, the denunciation takes effect 
upon the expiration of such longer period. 

Article U 
The depositary shall notify the States Members of the 
Hague Conférence on Private International Law and the 
States which have acceded in accordance with Article Q 
of the following -
a the signatures, ratifications, acceptances and ap-
provals referred to in Article P; 
b the accessions and objections raised to accessions 
referred to in Article Q; 
c the date on which the Convention enters into force in 
accordance with Article S; 
d the déclarations referred to in Article R; 
e the denunciations referred to in Article T; 

./• -

In witness whereof the undersigned, being duly author
ized thereto, have signed this Convention. 
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Fait à La Haye, le 19.., en français et en 
anglais, les deux textes faisant également foi , en un seul 
exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gou
vernement du Royaume des Pays-Bas et dont une copie 
certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique, 
à chacun des Etats membres de la Conférence de La 
Haye de droit international privé lors de la Dix-huitième 
session. 

Done at The Hague, on the day of 19.., 
in the English and French languages, both texts being 
equally authentic, in a single copy which shall be deposi-
ted in the archives of the Government of the Kingdom 
of the Netherlands, and of which a certified copy shall 
be sent, through diplomatie channels, to each of the 
States Members of the Hague Conférence on Private 
International Law at the date of its Eighteenth Session. 

Documents de travail Nos 113 à 120 
Working Documents Nos 113 to 120 

Distribués le lundi 14 octobre 1996 

Distributed on Monday 14 October 1996 

document may always require that the authorities of the 
State from which the document émanâtes inspect the 
contents of the document. This need not be stated in the 
Convention. 
3 The absence of an exemption from legalization does 
not imply that a Contracting State must require legali
zation. 

No 114 - Proposition de la délégation de la Grèce -
Proposai of the délégation of Greece 

Article 29 
Ajouter une deuxième phrase à la fin: 
Cette disposition n'exclut en rien, la possibilité de toute 
autorité de demander des renseignements concernant ces 
documents. 

No 113 - Proposition de la délégation des Pays-Bas -
Proposai of the délégation of the Netherlands 

Article 29 
Les documents transmis ou délivrés en application de la 
Convention, à l'exception des actes de l'état civil et des 
actes sous seign privé, sont dispensés de toute légalisa
tion ou de toute formalité analogue. 
Note: 
J Les actes de l'état civil sont des actes publics visés 
par la Convention de La Haye de 1961. 
2 En cas de doute, l'autorité qui reçoit im document 
étranger peut toujours demander aux autorités de l'Etat 
de provenance une vérification du contenu du document. 
Il n 'e.ît pas nécessaire de le dire dans la Con vention. 
3 L'absence d'une dispense de légalisation dans la 
Convention ne signifie pas qu 'un Etat contractant soit 
obligé d'exiger la légalisation. 

Article 29 
Documents forwarded or delivered under this Conven
tion, with the exception of certificates regarding civil 
status emanating from a compétent authority, and private 
instruments, shall be exempt from legalization or any 
analogous formahty. 

Note: 

1 Certificates regarding civil status emanating from 
compétent authorities are public documents as referred 
to in the 1961 Hague Convention on légalisation. 
2 In case ofdoubt, the authority who receives aforeign 

Article 29 
Add a second sentence at the end -

This provision does not in any way prevent any author
ity from requesting information as regards such docu
ments. 

No 115 - Proposition des délégations du Canada, de 
l'Irlande, de l'AustraHe, du Royaume-Uni et de la 
Croatie - Proposai of the délégations of Canada, Ire
land, Australia, United Kingdom and Croatia 

(Ce document remplace le Document de travail 
No 109 / This document replaces Working Document 
No 109) 

Article [31] 
1 Sous réserve de la possibilité d'imposer des frais rai
sonnables pour la dispensation de services dans des cas 
individuels, les Autorités centrales et les autres autorités 
publiques des Etats contractants supporteront leurs frais 
en appliquant la Convention. 

2 Un Etat contractant peut conclure des accords avec 
un ou plusieurs Etats contractants dans le but de prévoir 
des ententes spécifiques concernant l'imposition des frais 
raisonnables. 

*** 

Article [31 ] 

1 Without préjudice to the possibility of imposing rea-
sonable charges in the provision of services in individual 
cases. Central Authorities and other public authorities of 
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Contracting States shall bear their own costs in applying 
this Convention. 
2 Any Contracting State may enter into agreements 
with one or more other Contracting States with a view to 
providing for spécial arrangements concerning the impo
sition of reasonable charges. 

No 116 - Proposition de la délégation de la Belgique 

Article [31] 
1 Sous réserve des dispositions du présent article, les 
Autorités centrales et les autres services publics des 
Etats contractants supporteront leurs frais en appliquant 
la Convention. 

2 Toutefois, les frais liés à l'exécution d'une mesure 
de protection visée à l'article 3, litt. e, décidée dans un 
Etat contractant et mise à exécution dans un autre Etat 
contractant peuvent être mis à la charge de l'Etat qui a 
pris la mesure. 

No 117 - Proposition de l'Observateur de l'Union 
internationale du Notariat latin - Proposai of the 
Observer for the International Union of Latin Nota
riés 

Article 4 k 
Désignation d'un administrateur de la succession et l'ad
ministration de la succession jusqu'au moment où les 
biens sont délivrés à l'enfant ou à son représentant. 
Commentaire: 
Dans beaucoup d'Etats, un représentant de la succession 
(par exemple, un exécuteur, un liquidateur, un représen
tant personnel) a la saisine et la maîtrise exclusive de 
tous les biens de la succession, y compris ceux acquis 
par l'enfant. C'est seulement au moment où l'enfant a 
droit à la délivrance des biens que l'administration par 
son représentant peut avoir lieu. L'article 4 k proposé 
essaie de réduire le champ d'application de l'article 3 g 
dans ces cas. 

Article 4 k 
Appointment of an administrator of the succession and 
administration of the succession until the assets are dis
tributed to the child or to his or her représentative. 
Comment: 
In many States, a représentative of the estate (executor, 
Personal représentative, liquidator) has the légal posses
sion and exclu.sive control of ail of the estate property, 
including property in which the minor has rights. It is 
only when the child has the right to the delivery of the 
assets that an administration by the child's représenta
tive may occun Article 4 k seeks to reduce the scope of 
article 3 g in thèse cases. 

No 118 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Article X, paragraphe 1 bis 
Au cas où la proposition figurant au Document de tra
vail No 98 est acceptée, il est suggéré d'insérer la dis
position suivante: 
De tels accords n'affectent pas les dispositions de la pré
sente Convention qui prévoient la compétence des auto
rités d'un Etat contractant non partie à un tel accord et 

la reconnaissance et l'exécution des mesures prises par 
ces autorités dans les Etats parties à un tel accord. 

In case the proposai made in Working Document No 98 
is accepted, it is suggested to add the following rule: 
Such agreements do not affect the provisions of this 
Convention which provide for the jurisdiction of the 
authorities of a Contracting State which is not a Party to 
such an agreement and the récognition and enforcement 
of measures taken by such authorities in the States Par
ties to such an agreement. 

No 119 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 
Au cas où la proposition figurant au Document de tra
vail No 98 est acceptée, il est suggéré de biffer toute 
mention du mot «région» dans l'article X. 

In case the proposai made in Working Document No 98 
is accepted, it is suggested to delete in Article X any 
mention of the word 'région'. 

No 120 - Proposition de la délégation de l'Italie -
Proposai of the délégation of Italy 

Article 31 
Sous réserve des dispositions du deuxième paragraphe, 
les Autorités centrales et les autres services publics des 
Etats contractants supporteront leurs frais en appliquant 
la Convention. 
Chaque Etat contractant peut conclure des accords avec 
un ou plusieurs Etats contractants dans le but de prévoir 
des ententes spécifiques pour les frais liés à la coopéra
tion entre Autorités centrales ou entre autres services 
publics des Etats en cause [ou à la fourniture de services 
dans des cas individuels]. 

Article 31 
Without préjudice of the second paragraph. Central Au
thorities and other public services of Contracting States 
shall bear their own costs in applying this Convention. 
Any Contracting State may enter into agreements with 
one or more other Contracting States with a view to pro
viding for spécial arrangements concerning the costs 
connected with the co-operation between Central Author
ities and other public services of the concerned States [or 
with the provision of services in individual cases]. 
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Fédéral Clauses 

Documents de travail Nos 121 à 123 
Working Documents Nos 121 to 123 

Distribués le mardi 15 octobre 1996 

Distributed on Tuesday 15 October 1996 

No 121 - Proposition des délégations du Royaume-
Uni et de la Suède - Proposai of the délégations of the 
United Kingdom and Sweden 

Article 7 bis 
Add an extra condition after paragraph 7 b -
and 
if any other person who has parental responsibility in 
relation to the child has consented to the jurisdiction of 
thèse authorities to take such measures. 

Article 7 bis 
Ajouter une condition additionnelle après le para
graphe 1 b: 
et 
si toute autre personne qui a la responsabilité parentale 
par rapport à l'enfant a consenti à la compétence de ces 
autorités pour prendre de telles mesures. 

No 122 - Proposition de la délégation du Canada -
Proposai of the délégation of Canada 

Clauses fédérales 
Article B 
Remplacer dans 4 la («-référence aux autorités de la natio
nalité de l'enfant» par: 
«Toute référence à l'Etat dont l'enfant possède la natio
nalité vise l'unité territoriale désignée par la loi de cet 
Etat ou, en l'absence de règles pertinentes, l'unité terri
toriale avec laquelle l'enfant présente le lien le plus 
étroit;» 
Ajouter 6 bis.-
Toute référence à l'Etat oii l'enfant a été déplacé, ou 
retenu vise l'unité territoriale oià l'enfant a été déplacé 
ou retenu; 
Ajouter 9 bis.-
Toute référence aux organismes désignés vise les orga
nismes désignés dans l'unité territoriale concernée. 
Article C 
Remplacer dans l'alinéa b les mots «la loi de l'unité ter
ritoriale» par les mots «la loi en vigueur dans l'unité ter
ritoriale concernée». 

Article B 
Replace in 4 the 'référence to authorities to the nation-
ality ' ôy.-
'any référence to the State of which the child is a na
tional shall be comtrued as referring to the territorial 
unit designated by the law of that State or in the absence 
of relevant rules, to the authorities of the territorial unit 
with which the child has the closest connection.' 
Add 6 bis.-
Any référence to the State to which the child has been 
taken or removed shall be construed as referring to the 
relevant territorial unit to which the child has been taken 
or removed. 

Add 9 bis.-
Any référence to the designated bodies shall be con
strued as referring to the bodies designated in the rel
evant territorial unit. 

Article C 
Replace in sub-paragraph b the words 'the law of the 
territorial unit' by thç following: 'the law in force in the 
relevant territorial unit'. 

Note: 
It niight be appropriate to review the order of sub-
paragraph b in article B. Drafting changes could also be 
mode by the Drafting Committee for the sake of consis-
tency. 

No 123 - Suggestion du Bureau Permanent - Sugges
tion of the Permanent Bureau 

Article X 
La Convention ne s'applique qu'aux mesures prises ou à 
prendre après que la Convention est entrée en vigueur 
pour les Etats concernés par ces mesures. 

*** 

Article X 
The Convention shall apply only to measures taken or to 
be taken after the Convention has entered into force for 
the States concerned by such measures. 
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Document de travail No 124 Working Document No 124 

Distribué le mardi 15 octobre 1996 Distributed on Tuesday 15 October 1996 

No 124 - Proposition du Comité de rédaction No 124 - Proposai of the Drafting Committee 

PROJET DE CONVENTION SUR LA PROTECTION DES EN- DRAFT CONVENTION ON THE PROTECTION OF CHILDREN 
FANTS 

Convention concernant la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance, l'exécution et la coopération en ma
tière de responsabilité parentale et de mesures de pro
tection des enfants 

Les Etats signataires de la présente Convention, 
Considérant qu'il convient de renforcer la protection des 
enfants dans les situations à caractère international. 
Désirant éviter des conflits entre leurs systèmes juridi
ques en matière de compétence, loi applicable, recon
naissance et exécution des mesures de protection des 
enfants. 

Rappelant l'importance de la coopération internationale 
pour la protection des enfants, 
Confirmant que l'intérêt supérieur de l'enfant doit être 
une considération primordiale. 
Constatant la nécessité de reviser la Convention du 5 oc
tobre 1961 concernant la compétence des autorités et la 
loi applicable en matière de protection des mineurs. 
Désirant établir des dispositions communes à cet effet, 
en tenant compte de la Convention des Nations 
Unies sur les droits des enfcmts, du 20 novembre 1989, 
Sont convenus des dispositions suivantes: 

Convention on jurisdiction, applicable law, récognition, 
enforcement and co-operation in respect of parental re-
sponsibility and measures for the protection of chiidren 

The States signatory to the présent Convention, 
Considering the need to improve the protection of chii
dren in international situations, 
Wishing to avoid conflicts between their légal Systems in 
respect of jurisdiction, applicable law, récognition and 
enforcement of measures for the protection of chiidren, 

Recalling the importance of international co-operation 
for the protection of chiidren, 
Confirming that the best interests of the child are to be a 
primary considération, 
Noting that the Convention of 5 October 1961 concern-
ing the powers of authorities and the law applicable in 
respect of the protection ofminors is in need of re vision, 
Desiring to establish common provisions to this effect, 
taking into account the United Nations Convention on 
the Rights of the Child of 20 November 1989, 
Have agreed on the following provisions -

CHAPITRE I - CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION CHAPTER I - SCOPE OF THE CONVENTION 

Article premier 
1 La présente Convention a pour objet: 
a de déterminer l'Etat dont les autorités ont compé
tence pour prendre des mesures tendant à la protection 
de la personne ou des biens de l'enfant; 
b de déterminer la loi applicable par ces autorités dans 
l'exercice de leur compétence; 
c de déterminer la loi applicable à la responsabilité 
parentale; 
d d'assurer la reconnaissance et l'exécution des mesu
res de protection dans tous les Etats contractants; 
e d'établir entre les autorités des Etats contractants la 
coopération nécessaire à la réalisation des objectifs de la 
Convention. 

2 Aux fins de la Convention, l'expression «responsabi-

Article 1 
1 The objects of the présent Convention are -
a to détermine the State whose authorities have juris
diction to take measures directed to the protection of the 
person or property of the child; 
b to détermine which law is to be applied by such 
authorities in exercising their jurisdiction; 
c to détermine the law applicable to parental respon-
sibility; 
d to provide for the récognition and enforcement of 
such measures of protection in ail Contracting States; 
e to estabhsh such co-operation between the authorities 
of the Contracting States as may be necessary in order to 
achieve the purposes of this Convention. 
2 For the purposes of this Convention, the term 'paren-
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lité parentale» comprend l'autorité parentale ou tout autre 
rapport d'autorité analogue déterminant les droits, les 
pouvoirs et les obligations des parents, d'un tuteur ou 
autre représentant légal à l'égard de la personne ou des 
biens de l'enfant. 

Article 2 
La Convention s'applique aux enfants à partir de leur 
naissance et jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 18 
ans. 

tal responsibihty' includes parental authority, or any 
analogous relationship of authority determining the 
rights, powers and responsibilities of parents, guardians 
or other légal représentatives in relation to the person or 
the property of the child. 

Article 2 
The Convention applies to children from the moment of 
their birth until they reach the âge of 18 years. 

Article 3 
Les mesures prévues à l'article premier peuvent porter 
notamment sur: 
a l'attribution, l'exercice et le retrait total ou partiel de 
la responsabihté parentale, ainsi que la délégation de 
celle-ci; 
b le droit de garde, comprenant le droit portant sur les 
soins de la personne de l'enfant, et en particulier celui 
de décider de son lieu de résidence, ainsi que le droit de 
visite, comprenant le droit d'emmener l'enfant pour une 
période limitée dans un lieu autre que celui de sa rési
dence habituelle; 
c la tutelle, la curatelle et les institutions analogues; 
d la désignation et les fonctions de toute personne ou 
organisme chargé de s'occuper de la personne ou des 
biens de l'enfant, de le représenter ou de l'assister; 
e le placement de l'enfant dans une famille d'accueil 
ou dans un établissement, ou son recueil légal par kafala 
ou par une institution analogue; 
/ la supervision par les autorités publiques des soins 
dispensés à l'enfant par toute personne ayant la charge 
de cet enfant; 
g l'administration, la conservation ou la disposition des 
biens de l'enfant. 

Article 4 
Sont exclus du domaine de la Convention; 
a l'étabhssement et la contestation de la filiation; 

b la décision sur l'adoption et les mesures qui la pré
parent, ainsi que l'annulation et la révocation de l'adop
tion; 

les nom et prénoms de l'enfant; 
l'émancipation; 
les obligations alimentaires; 
les trusts; 
la sécurité sociale; 
les mesures publiques de caractère général en ma

tière d'éducation et de santé; 
i les mesures prises en conséquence d'infractions péna
les commises par des enfants; 
j les décisions sur le droit d'asile et en matière d'immi
gration. 

Article 3 
The measures referred to in Article I may deal in par
ticular with -
a the attribution, exercise, termination or restriction of 
parental responsibility, as well as its délégation; 

b rights of custody, including rights relating to the care 
of the person of the child and, in particular, the right to 
détermine the child's place of résidence, as well as rights 
of access including the right to take a child for a limited 
period of time to a place other than the child's habituai 
résidence; 
c guardianship, curatorship and analogous institutions; 
d the désignation and functions of any person or body 
having charge of the child's person or property, repre-
senting or assisting the child; 
e the placement of the child in a foster family or in 
institutional care, or the provision of care by kafala or 
an analogous institution; 
/ the supervision by a public authority of the care of a 
child by any person having charge of the child; 

g the administration, conservation or disposai of the 
child's property. 

Article 4 
The Convention does not apply to -
a the establishment or contesting of a parent-child rela
tionship; 
b décisions on adoption, measures preparatory to adop
tion, or the annulment or revocation of adoption; 

c the name and forenames of the child; 
d émancipation; 
e maintenance obligations; 
/ trusts; 
g social security; 
h public measures of a gênerai nature in matters of 
éducation or health; 

i measures taken as a resuit of pénal offences commit-
ted by children; 
j décisions on the right of asylum and on immigration. 

CHAPITRE II - COMPETENCE CHAPTER II - JURISDICTION 

Article 5 
1 Les autorités, tant judiciaires qu'administratives, de 
l'Etat contractant de la résidence habituelle de l'enfant 

Article 5 
I The judicial or administrative authorities of the Con
tracting State of the habituai résidence of the child have 
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sont compétentes pour prendre des mesures tendant à la 
protection de sa personne ou de ses biens. 
2 Sous réserve de l'article 5 ter, en cas de changement 
de la résidence habituelle de l'enfant dans un autre Etat 
contractant, sont compétentes les autorités de l'Etat de la 
nouvelle résidence habituelle. 

Article 5 bis 

1 Pour les enfants réfugiés et les enfants qui, par suite 
de troubles prévalant dans leur pays, sont internationale
ment déplacés, les autorités de l'Etat contractant sur le 
territoire duquel ces enfants sont présents du fait de leur 
déplacement exercent la compétence prévue au paragra
phe premier de l'article 5. 

2 La disposition du paragraphe premier de l'arti
cle 5 s'applique également aux enfants dont la résidence 
habituelle ne peut être étabUe. 

Article 5 ter 

1 En cas de déplacement ou de non-retour illicites de 
l'enfant, les autorités de l'Etat contractant dans lequel 
l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement 
avant son déplacement ou son non-retour conservent leur 
compétence jusqu'au moment oià l'enfant a acquis une 
résidence habituelle dans un autre Etat et que: 
a i l est établi par les autorités de cet Etat qu'il n'y a 
pas lieu d'ordonner le retour de l'enfant en application 
de la Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects 
civils de l'enlèvement international d'enfants; 
b toute personne, institution ou autre organisme ayant 
le droit de garde a acquiescé au déplacement ou au non-
retour; ou 

c l'enfant a résidé dans cet autre Etat pour une période 
d'au moins un an, aucune demande de retour présentée 
pendant cette période n'est encore en cours d'examen, et 
l'enfant s'est intégré dans son nouveau milieu. 
2 Le déplacement ou le non-retour de l'enfant est consi
déré comme illicite: 
a lorsqu'il a lieu en violation d'un droit de garde, attri
bué à une personne, une institution ou tout autre orga
nisme, seul ou conjointement, par le droit de l'Etat dans 
lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiate
ment avant son déplacement ou son non-retour, et 
b que ce droit était exercé de façon effective seul ou 
conjointement, au moment du déplacement ou du non-
retour, ou l'eût été si de tels événements n'étaient surve
nus. 

Le droit de garde visé à la lettre a peut notamment résul
ter d'une attribution de plein droit, d'une décision judi
ciaire ou administrative, ou d'un accord en vigueur selon 
le droit de cet Etat. 

3 Tant que les autorités mentionnées au paragraphe 
premier conservent leur compétence, les autorités de 
l'Etat contractant oii l'enfant a été déplacé ou retenu ne 
peuvent prendre que les mesures urgentes nécessaires à 
la protection de la personne ou des biens de l'enfant, 
conformément à l'article 8. 

Article 6 
1 A titre exceptionnel, l'autorité de l'Etat contractant 
compétente en application des articles 5 ou 5 bis, si elle 
considère que l'autorité d'un autre Etat contractant serait 
mieux à même d'apprécier dans un cas particulier l'inté
rêt supérieur de l'enfant, peut 

jurisdiction to take measures directed to the protection of 
the child's person or property. 
2 Subject to Article 5 ter, in case of a change of ha
bituai résidence to another Contracting State, the author
ities of the State of the new habituai résidence have 
jurisdiction. 

Article 5 bis 
1 For refugee chiidren and chiidren who, due to distur-
bances occurring in their country, are internationally dis-
placed, the authorities of the Contracting State on the ter-
ritory of which thèse chiidren are présent as a resuit of 
their displacement have the jurisdiction provided for in 
paragraph 1 of Article 5. 
2 The provisions of the preceding paragraph aiso apply 
to chiidren whose habituai résidence cannot be estab-
lished. 

Article 5 ter 
1 In case of wrongfui removal or rétention of the child, 
the authorities of the Contracting State in which the child 
was habitually résident immediately before the removal 
or rétention keep their jurisdiction until the child has 
acquired a habituai résidence in another State, and 

a it has been determined by the authorities of that other 
State, on the apphcation of the Convention of 25 Octo
ber 1980 on the Civil Aspects of International Child 
Abduction that the child is not to be returned; 
b each person, institution or other body having rights 
of custody has acquiesced in the removal or rétention; or 

c the child has resided in that other State for a period 
of at least one year, no request for return application 
lodged within that period is still pending, and the child 
is .settled in his or her new environment. 
2 The removal or the rétention of a child is to be con-
sidered wrongfui where -
a it is in breach of rights of custody attributed to a per
son, an institution or any other body, either jointly or 
alone, under the law of the State in which the child was 
habitually résident immediately before the removal or 
rétention; and 

b at the time of removal or rétention those rights were 
actually exercised, either jointly or alone, or would have 
been so exercised but for the removal or rétention. 

The rights of custody mentioned in sub-paragraph a 
above, may arise in particular by opération of law or by 
reason of a judicial or administrative décision, or by rea-
son of an agreement having légal effect under the law of 
that State. 
3 So long as the authorities first mentioned in para
graph 1 keep their jurisdiction, the authorities of the 
Contracting State to which the child has been removed 
or in which he or she has been retained can take only 
such urgent measures under Article 8 as are necessary 
for the protection of the person or property of the child. 

Article 6 
I By way of exception, the authority of a Contracting 
State having jurisdiction under Article 5 or 5 bis, if it 
considers that the authority of another Contracting State 
would be better placed in the particular case to assess the 
best interests of the child, may either 
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- soit demander à cette autorité, directement ou avec le 
concours de l'Autorité centrale de cet Etat, d'accepter la 
compétence pour prendre les mesures de protection 
qu'elle estimera nécessaires, 
- soit surseoir à statuer et inviter les parties à saisir 
d'une telle demande l'autorité de cet autre Etat. 

2 Les Etats contractants dont une autorité peut être 
requise ou saisie dans les conditions fixées au paragra
phe précédent sont: 
a un Etat dont l'enfant possède la nationalité, 
b un Etat dans lequel sont situés des biens de l'enfant, 
c un Etat dont une autorité est saisie d'une demande en 
divorce ou en séparation de corps des parents de l'en
fant, ou en annulation de leur mariage, 
d un Etat avec lequel l'enfant présente un lien étroit. 

3 Les autorités concernées peuvent procéder à un 
échange de vues. 
4 L'autorité requise ou saisie dans les conditions pré
vues au paragraphe premier peut accepter la compétence, 
en lieu et place de l'autorité compétente en application 
des articles 5 ou 5 bis, si elle considère que tel est l'inté
rêt supérieur de l'enfant. 

Article 7 
1 Les autorités des Etats contractants mentionnés à 
l'article 6, paragraphe 2, si elles considèrent qu'elles sont 
les mieux à même d'apprécier dans un cas particulier 
l'intérêt supérieur de l'enfant, peuvent 
- soit demander à l'autorité compétente de l'Etat de la 
résidence habituelle de l'enfant, directement ou avec le 
concours de l'Autorité centrale de cet Etat, de leur per
mettre d'exercer la compétence pour prendre les mesu
res de protection qu'elles estiment nécessaires, 
- soit surseoir à statuer et inviter les parties à présenter 
une telle demande devant les autorités de l'Etat de la 
résidence habituelle de l'enfant. 
2 Les autorités concernées peuvent procéder à un 
échange de vues. 
3 L'autorité à l'origine de la demande ne peut exercer 
la compétence en lieu et place de l'autorité de l'Etat 
contractant de la résidence habituelle de l'enfant que si 
cette autorité a accepté la demande. 

Article 7 bis 
1 Par dérogation à l'article 5 et 5 bis, et sans préjudice 
des articles 6 et 7, les autorités d'un Etat contractant, 
dans l'exercice de leur compétence pour connaître d'une 
demande en divorce ou séparation de corps des parents 
d'un enfant résidant habituellement dans un autre Etat 
contractant, ou en annulation de leur mariage, peuvent 
prendre, si la loi de leur Etat le permet, des mesures de 
protection de la personne ou des biens de l'enfant, 
a si l'un des parents réside habituellement dans cet 
Etat au commencement de la procédure, et 

b si la compétence de ces autorités pour prendre de 
telles mesures a été acceptée par les parents et si elle 
est conforme à l'intérêt supérieur de l'enfant. 
2 Ces autorités ne sont toutefois pas compétentes pour 
prendre des mesures de protection de la personne ou des 
biens de l'enfant si, lors de l'introduction de la procé-

- request that other authority, directiy or with the assis
tance of the Central Authority of its State, to assume 
jurisdiction to take such measures of protection as it con-
siders to be necessary, or 
- suspend considération of the case and invite the par
ties to introduce such a request before the authority of 
that other State. 
2 The Contracting States whose authorities may be 
addressed as provided in the preceding paragraph are 

a a State of which the child is a national, 
b a State in which property of the child is located. 
c a State whose authorities are exercising jurisdiction 
over a request for divorce or légal séparation of the 
child's parents, or for annulment of their marriage, 
d a State with which the child has a substantial connec
tion. 
3 The authorities concerned may proceed to an ex
change of views. 
4 The authority addressed as provided in paragraph 1 
may assume jurisdiction, in place of the authority having 
jurisdiction under Article 5 or 5 bis, i f it considers that 
this is in the child's best interests. 

Article 7 
1 If the authorities of a Contracting State referred to in 
Article 6, paragraph 2, consider that they are better 
placed in the particular case to assess the child's best 
interests, they may either 
- request the compétent authority of the State of the 
habituai résidence of the child, directiy or with the assis
tance of the Central Authority of that State, that they be 
authorized to exercise jurisdiction to take the measures 
of protection which they consider to be necessary, or 

- suspend considération of the case and invite the par
ties to introduce such a request before the authority of 
the State of the habituai résidence of the child. 
2 The authorities concerned may proceed to an ex
change of views. 
3 The authority initiating the request may exercise ju
risdiction in place of the authority of the Contracting 
State of the habituai résidence of the child only if the lat-
ter authority has accepted the request. 

Article 7 bis 
1 As an exception to Articles 5 and 5 bis, and without 
préjudice to Articles 6 and 7, the authorities of a Con
tracting State exercising jurisdiction to décide upon an 
application for divorce or judicial séparation of the par
ents of a child habitually résident in another Contracting 
State, or for the annulment of their marriage, may, if the 
law of their State so provides, take measures directed to 
the protection of the person or property of such child i f 
a one of his or her parents habitually résides in that 
State at the time of commencement of the proceedings, 
and 
b the jurisdiction of thèse authorities to take such 
measures has been accepted by the parents and is in the 
best interests of the child. 
2 Thèse authorities do not, however, have jurisdiction 
to take measures for the protection of the person or prop
erty of the child, if, at the time of the commencement of 
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dure mentionnée au paragraphe premier, des mesures ont 
été demandées aux autorités compétentes en vertu des 
articles 5 à 7 et sont encore en cours d'examen. 

3 La compétence prévue au paragraphe premier pour 
prendre des mesures de protection de l'enfant cesse dès 
lors que la décision faisant droit ou rejetant la demande 
de divorce, séparation de corps ou annulation du mariage 
est devenue définitive. 

the proceedings referred to in paragraph 1, measures 
have been requested from the authorities having jurisdic-
tion under Articles 5 to 7 and are still under considér
ation. 
3 The jurisdiction provided for by paragraph 1 to take 
measures for the protection of the child ceases as soon 
as the décision alîowing or refusing the application for 
divorce, séparation or annulment of the marriage bas 
become final. 

Article 8 
1 Dans tous les cas d'urgence, les autorités de chaque 
Etat contractant sur le territoire duquel .se trouve l'enfant 
ou des biens lui appartenant sont compétentes pour pren
dre les mesures de protection nécessaires. 
2 Les mesures prises en application du paragraphe pré
cédent et concernant un enfant ayant sa résidence habi
tuelle dans un Etat contractant cessent d'avoir effet dès 
que les autorités compétentes en vertu des articles 5 à 
7 bis ont pris les mesures exigées par la situation. 
[3 Les mesures prises en application du paragraphe 
premier et concernant un enfant ayant sa résidence habi
tuelle dans un Etat non contractant cessent d'avoir effet 
dans chaque Etat contractant dès qu'y sont reconnues les 
mesures exigées par la situation, prises par les autorités 
d'un autre Etat.] 

Article 9 
1 Les autorités d'un Etat contractant sur le territoire 
duquel se trouve l'enfant ou des biens lui appartenant 
sont compétentes pour prendre des mesures de protection 
de la personne ou des biens de l'enfant, ayant un carac
tère provisoire et une efficacité territoriale restreinte à cet 
Etat, pour autant que de telles mesures ne soient pas 
incompatibles avec celles déjà prises par les autorités 
compétentes en vertu des articles 5 à 7 bis. 
2 Les mesures prises en application du paragraphe pré
cédent et concernant un enfant ayant sa résidence habi
tuelle dans un Etat contractant cessent d'avoir effet dès 
que les autorités compétentes en vertu des articles 5 à 
7 bis se sont prononcées sur les mesures que pourrait 
exiger la situation. 
[3 Les mesures prises en application du paragraphe 
premier et concernant un enfant ayant sa résidence habi
tuelle dans un Etat non contractant cessent d'avoir effet 
dans chaque Etat contractant dès qu'y sont reconnues les 
mesures exigées par la situation, prises par les autorités 
d'un autre Etat.] 

Article 10 
Les mesures prises en application des articles 5 à 
7 bis restent en vigueur dans les limites qui sont les 
leurs, même lorsqu'un changement des circonstances a 
fait disparaître l'élément sur lequel était fondée la com
pétence, tant que les autorités compétentes en vertu de la 
Convention ne les ont pas modifiées, remplacées ou 
levées. 

Article 8 
1 In ail cases of urgency, the authorities of any Con-
tracting State in whose territory the child or property 
belonging to the child is présent have jurisdiction to take 
any necessary measures of protection. 
2 The measures taken under the preceding paragraph 
with regard to a child habitually résident in a Contract-
ing State shall lapse as soon as the authorities which 
have jurisdiction under Articles 5 to 7 bis have taken the 
measures required by the situation. 
[3 The measures taken under paragraph 1 with regard 
to a child who is habitually résident in a non-Contracting 
State shall lapse in each Contracting State as soon as 
measures required by the situation and taken by the 
authorities of another State are recognized in the Con
tracting State in question.] 

Article 9 
1 The authorities of a Contracting State in whose ter
ritory the child or property belonging to the child is 
présent have jurisdiction to take measures of a provi-
sional character for the protection of the person or prop
erty of the child which have a territorial effect limited to 
the State in question, in so far as such measures are not 
incompatible with measures already taken by authorities 
which have jurisdiction under Articles 5 to 7 bis. 
1 The measures taken under the preceding paragraph 
with regard to a child habitually résident in a Contract
ing State shall lapse as soon as the authorities which 
have jurisdiction under Articles 5 to 7 bis have taken a 
décision in respect of the measures of protection which 
may be required by the situation. 
[3 The measures taken under paragraph 1 with regard 
to a child who is habitually résident in a non-Contracting 
State shall lapse in each Contracting State as soon as 
measures required by the situation and taken by the 
authorities of another State are recognized in the Con
tracting State in question.] 

Article 10 
The measures taken in application of Articles 5 to 7 bis 
remain in force according to their terms, even if a change 
of circumstances has eliminated the basis upon which 
jurisdiction was founded, so long as the authorities which 
have jurisdiction under the Convention have not modi-
fied, replaced or terminated such measures. 

Article 10 bis 
Lorsque l'enfant n'a pas sa résidence habituelle dans un 
Etat contractant, la compétence est, dans chaque Etat 
contractant, réglée par la loi de cet Etat, [sous réserve 
des articles 5 bis, 5 ter, 7 bis, 8 et 9]. 

Article 10 bis 
[Subject to Articles 5 bis, 5 ter, 7 bis, 8 and 9,] when the 
child is not habitually résident in any Contracting State, 
the jurisdiction in each Contracting State is determined 
by the law of that State. 
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C H A P I T R E I I I - L O I A P P L I C A B L E C H A P T E R III - A P P L I C A B L E L A W 

Article II 
1 Dans l'exercice de la compétence qui leur est attri
buée par les dispositions du chapitre I I , les autorités des 
Etats contractants appliquent leur loi. 
2 Toutefois, dans la mesure où la protection de la per
sonne ou des biens de l'enfant le requiert, elles peuvent 
exceptionnellement appliquer ou prendre en considéra
tion la loi d'un autre Etat avec lequel la situation pré
sente un lien étroit. 
3 En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant dans un autre Etat contractant, la loi de cet autre 
Etat régit, à partir du moment où le changement est sur
venu, les conditions d'application des mesures prises 
dans l'Etat de l'ancienne résidence habituelle. 

Article 11 
1 In exercising their jurisdiction under the provisions 
of Chapter I I , the authorities of the Contracting States 
shall apply their own law. 
2 However, in so far as the protection of the person or 
the property of the child requires, they may exception-
ally apply or take into considération the law of another 
State with which the situation has a substantial connec
tion. 
3 I f the child's habituai résidence changes to another 
Contracting State, the law of that other State governs, 
from the time of the change, the conditions of applica
tion of the measures taken in the State of the former 
habituai résidence. 

Article 12 
1 L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une res
ponsabilité parentale, sans intervention d'une autorité 
judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat 
de la résidence habituelle de l'enfant. 
2 L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité pa
rentale par un accord ou un acte unilatéral, sans interven
tion d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie 
par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant 
au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend effet. 

3 La responsabilité parentale existant selon la loi de 
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant subsiste après 
le changement de cette résidence habituelle dans un 
autre Etat. 
4 En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant, l'attribution de plein droit de la responsabilité 
parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de 
cette responsabilité est régie par la loi de l'Etat de la 
nouvelle résidence habituelle. 

Article 12 
1 The attribution or extinction of parental responsibil-
ity by opération of law, without the intervention of a 
judicial or administrative authority, is governed by the 
law of the State of the habituai résidence of the child. 
2 The attribution or extinction of parental responsibil-
ity by an agreement or a unilatéral act, without interven
tion of a judicial or administrative authority, is governed 
by the law of the State of the child's habituai résidence 
at the time when the agreement or unilatéral act takes 
eflfect. 

3 Parental responsibility which exists under the law of 
the State of the child's habituai résidence subsists after a 
change in that habituai résidence to another State. 

4 I f the child's habituai résidence changes, the attribu
tion of parental responsibility by opération of law to a 
person who does not already have such responsibility is 
governed by the law of the State of the new habituai rési
dence. 

Article 12 bis 
L'exercice de la responsabilité parentale est régi par la 
loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas 
de changement de la résidence habituelle de l'enfant, i l 
est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habi
tuelle. 

Article 72 bis 
The exercise of parental responsibility is governed by 
the law of the State of the child's habituai résidence. I f 
the child's habituai résidence changes, it is governed by 
the law of the State of the new habituai résidence. 

Article 12 ter 
La responsabilité parentale prévue à l'article 12 pourra 
être retirée ou ses conditions d'exercice modifiées par 
des mesures prises en application de la Convention. 

Article 13 
1 La validité d'un acte passé entre un tiers et une autre 
personne qui aurait la qualité de représentant légal selon 
la loi de l'Etat où l'acte a été passé ne peut être contes
tée ni la responsabilité du tiers engagée pour le seul 
motif que l'autre personne n'avait pas la qualité de 
représentant légal en vertu de la loi désignée par les dis
positions du présent chapitre, sauf si le tiers savait ou 
devait savoir que la responsabilité parentale était régie 
par cette loi. 

2 Le paragraphe précédent ne s'applique que dans le 
cas où l'acte a été pas.sé entre personnes présentes sur le 
territoire d'un même Etat. 

Article 12 ter 
The parental responsibility referred to in Article 12 may 
be terminated, or the conditions of its exercise modified, 
by measures taken under this Convention. 

Article 13 
1 The validity of a transaction entered into between a 
third party and another person who would be entitled to 
act as the child's légal représentative under the law of 
the State where the transaction was concluded cannot be 
contested, and the third party cannot be held liable, on 
the sole ground that the other person was not entitled to 
act as the child's légal représentative under the law des-
ignated by the provisions of this Chapter, unless the third 
party knew or should have known that the parental 
responsibility was governed by the latter law. 

2 The preceding paragraph applies only i f the transac
tion was entered into between persons présent on the ter-
ritory of the saine State. 
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Article 13 bis 
Au sens du présent chapitre, et sous réserve de 
l'article 13 quater, le terme «loi» désigne le droit en 
vigueur dans un Etat, à l'exclusion des règles de conflit 
de lois. 

Article 13 ter 
Les dispositions des articles 11, 12 et 12 bis sont appli
cables même si la loi qu'elles désignent est celle d'un 
Etat non contractant. 

Article 13 quater 
Si la loi applicable en vertu de l'article 12 est celle d'un 
Etat non contractant et que les règles de conflit de cet 
Etat désignent la loi d'un autre Etat non contractant qui 
appliquerait sa propre loi, la loi de cet autre Etat est 
applicable. Si la loi de cet autre Etat non contractant ne 
se reconnaît pas applicable, la loi applicable est celle 
désignée par l'article 12. 

Article 13 quinquies 
L'application de la loi désignée par les dispositions du 
présent chapitre ne peut être écartée que si cette applica
tion est manifestement contraire à l'ordre public, compte 
tenu de l'intérêt supérieur de l'enfant. 

Article 13 bis 
In this Chapter, and subject to Article 13 ter, paragraph 
2, the term iaw ' means the law in force in a State other 
than its choice of law ruies. 

Article 13 ter 
The provisions of Articles 11, 12 and 12 bis apply even 
if the law designated by them is the law of a non-
Contracting State. 

Article 13 quater 
I f the law applicable according to Article 12 is that of a 
non-Contracting State and if the choice of law ruIes of 
that State designate the law of another non-Contracting 
State which would apply its own law, the law of the lat-
ter State applies. If that other non-Contracting State 
would not apply its own law, the applicable law is that 
designated by Article 12. 

Article 13 quinquies 
The application of the law designated by the provisions 
of this Chapter can be refused only i f this application 
would be manifestly contrary to public policy, taking 
into account the best interests of the child. 

C H A P I T R E IV - R E C O N N A I S S A N C E E T E X E C U T I O N C H A P T E R IV - R E C O G N I T I O N A N D E N F O R C E M E N T 

Article 14 
1 Les mesures prises par les autorités d'un Etat contrac
tant sont reconnues de plein droit dans les autres Etats 
contractants. 
2 Toutefois, la reconnaissance peut être refusée: 
a si la mesure a été prise par une autorité dont la com
pétence n'était pas fondée sur un chef de compétence 
prévu au chapitre I I ; 
h si la mesure a été prise, hors le cas d'urgence, dans 
le cadre d'une procédure judiciaire ou administrative, 
sans qu'ait été donnée à l'enfant la possibilité d'être 
entendu, en violation des principes fondamentaux de 
procédure de l'Etat requis; 
c à la demande de toute personne prétendant que cette 
mesure porte atteinte à sa responsabilité parentale, si 
cette mesure a été prise, hors le cas d'urgence, sans 
qu'ait été donnée à cette personne la possibilité d'être 
entendue; 
d si la reconnaissance est manifestement contraire à 
l'ordre public de l'Etat requis, compte tenu de l'intérêt 
supérieur de l'enfant; 
e si la mesure est incompatible avec une mesure prise 
postérieurement dans l'Etat non contractant de la rési
dence habituelle de l'enfant, lorsque cette dernière me
sure réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance 
dans l'Etat requis; 
/ si la procédure prévue à l'article 22 ter n'a pas été 
respectée. 

Article 15 
Sans préjudice de l'article 14, paragraphe premier, toute 
personne intéressée peut demander aux autorités compé
tentes d'un Etat contractant qu'il soit statué sur la recon
naissance ou la non-reconnaissance d'une mesure prise 
dans un autre Etat contractant. La procédure est définie 
par la loi de l'Etat requis. 

Article 14 
1 The measures taken by the authorities of a Contract-
ing State shall be recognized by opération of law in ail 
other Contracting States. 
2 Récognition may however be refused -
a i f the measure was taken by an authority whose juris-
diction was not based on one of the grounds provided for 
in Chapter I I ; 
b if the measure was taken, except in a case of urgency, 
in the context of a judicial or administrative proceeding, 
without the child having been provided the opportunity 
to be heard, in violation of fundamental principles of 
procédure of the requested State; 
c on the request of any person claiming that the 
measure infringes his or her parental responsibility, i f 
such measure was taken, except in a case of urgency, 
without such person having been given an opportunity to 
be heard; 

d i f such récognition is manifestly contrary to public 
policy of the requested State, taking into account the best 
interests of the child; 
e if the measure is incompatible with a later measure 
taken in the non-Contracting State of the habituai rési
dence of the child, where this later measure fulfils the 
requirements for récognition in the requested State; 

/ if the procédure provided in Article 22 ter has not 
been complied with. 

Article 15 
Without préjudice to Article 14, first paragraph, any 
interested person may request from the compétent author
ities of a Contracting State that they décide on the réc
ognition or non-recognition of a measure taken in an
other Contracting State. The procédure is governed by 
the law of the requested State. 
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Article 16 
L'autorité de l'Etat requis est liée par les constatations de 
fait sur lesquelles l'autorité de l'Etat qui a pris la mesure 
a fondé sa compétence. 

Article 17 
1 Si les mesures prises dans un Etat contractant et qui 
y sont exécutoires comportent des actes d'exécution dans 
un autre Etat contractant, elles sont, dans cet autre Etat, 
déclarées exécutoires ou enregistrées aux fins d'exécu
tion, sur requête de toute partie intéressée, selon la pro
cédure définie par la loi de cet Etat. 
2 Chaque Etat contractant applique à la déclaration 
d'exequatur ou à l'enregistrement une procédure simple 
et rapide. 

3 La déclaration d'exequatur ou l'enregistrement ne 
peuvent être refusés que pour l'un des motifs prévus à 
l'article 14. 

Article 18 
Sous réserve de ce qui est nécessaire pour l'application 
des articles qui précèdent, l'autorité de l'Etat requis ne 
procédera à aucune revision au fond de la mesure prise. 

Article 19 
Les mesures prises dans un Etat contractant, qui sont 
déclarées exécutoires ou enregistrées aux fins d'exécu
tion dans un autre Etat contractant y sont mises à exécu
tion comme si elles avaient été prises par les autorités de 
cet autre Etat. La mise à exécution des mesures se fait 
conformément à la loi de l'Etat requis dans les limites 
qui y sont prévues, compte tenu de l'intérêt supérieur de 
l'enfant. 

Article 16 
The authority of the requested State is bound by the find-
ings of fact on which the authority of the State where the 
measure was taken based its jurisdiction. 

Article 17 
1 If measures taken in one Contracting State and en-
forceable there require enforcement in another Contract
ing State, they shall, upon request by an interested party, 
be declared enforceable or registered for the purpose of 
enforcement in that other State according to the pro
cédure provided in the law of the latter State. 
2 Each Contracting State shall apply to the déclaration 
of enforceability or registration a simple and rapid pro
cédure. 

3 The déclaration of enforceability or registration may 
be refused only for one of the reasons set out in Ar
ticle 14. 

Article 18 
Without préjudice to such review as is necessary in the 
application of the preceding articles, there shall be no 
review of the merits of the measure taken. 

Article 19 
Measures taken in one Contracting State and declared 
enforceable, or registered for the purpose of enforce
ment, in another Contracting State shall be enforced in 
the latter State as i f they had been taken by the author
ities of that State. Enforcement takes place in accordance 
with the law of the requested State to the extent provided 
by such law, taking into considération the best interests 
of the child. 
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Documents de travail Nos 125 et 126 
Working Documents Nos 125 and 126 

Agreements concluded or to be concluded between 
Contracting States on matters within the scope of this 
Convention do not affect, in the relationship of such 
States with the Contracting States, the application of the 
provisions of this Convention. 

Distribués le mardi 15 octobre 1996 

Distributed on Tuesday 15 October 1996 

No 125 - Proposition des délégations de l'Espagne, de 
la Grèce, de l'Irlande, du Royaume-Uni et de la Suède 
- Proposai of the délégations of Greece, Ireland, 
Spain, Sweden and the United Kingdom 

Article X 
1 La Convention ne déroge pas aux instruments inter
nationaux auxquels des Etats contractants sont Parties et 
qui contiennent des dispositions sur les matières réglées 
par la présente Convention, à moins qu'une déclaration 
contraire ne soit faite par les Etats liés par de tels instru
ments. 
2 La Convention n'empêche pas les Etats contractants 
de devenir Parties à des instruments internationaux qui con
tiennent, en ce qui concerne les enfants habituellement 
résidents dans l'un des Etats concernés, des dispositions 
sur les matières réglées par la présente Convention. 
3 Les dispositions de cet article s'appliquent également 
aux lois uniformes reposant sur l'existence entre les 
Etats concernés de liens spéciaux, notamment de nature 
régionale. 

Article X 
1 This Convention does not affect any international 
instrument to which Contracting States are Parties and 
which contains provisions on matters governed by the 
Convention, unless a contrary déclaration is made by the 
States Parties to such instrument. 
2 This Convention does not prevent Contracting States 
from becoming Parties to international instruments which 
contain, in respect of children habitually résident in any 
of the States concerned, provisions on matters governed 
by this Convention. 
3 The provisions of this Article also apply to uniform 
laws based on spécial ties of a régional or other nature 
between the States concerned. 

No 126 - Proposition du Rapporteur - Proposai of 
the Reporter 

Les conventions conclues ou à conclure entre des Etats 
contractants sur des matières réglées par la présente 
Convention n'affectent pas, dans les rapports de ces 
Etats avec les autres Etats contractants, l'application des 
dispositions de la présente Convention. 

Documents de travail Nos 127 à 139 
Working Documents Nos 127 to 139 

Distribués le mercredi 16 octobre 1996 

Distributed on Wednesday 16 October 1996 

No 127 - Proposai of the délégations of Sweden, 
Israël and Ireland, and of the Observers for Interna
tional Social Service and Defence for Children Inter
national 

Replace the last paragraph of the Preamble of Working 
Document No 102 of the Drafting Committee, as fol-
lows -
Taking into account the principles set forth in the United 
Nations Convention on the Rights of the Child of 20 No-
vember 1989, and, in particular-
1 the right of the child not to be subject to adverse dis
crimination, 
2 the right of the child, in accordance with âge and 
maturity, to express his or her views and to be heard in 
judicial or administrative proceedings affecting the child, 
in accordance with national law, 
3 the importance of giving due considération to the 
international, social, cultural and family background of 
the child, 
Desiring to establish common provisions to this effect -

No 128 - Proposai of the délégations of Australia, 
Ireland, the United Kingdom and the United States 

Article 5, paragraph 1 bis 
In the case of judicial proceedings, jurisdiction under 
paragraph 1 is based on the habituai résidence of the 
child at the time proceedings are commenced. 
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No 129 - Proposition de la délégation du Canada et 
du Royaume-Uni - Proposa! of the délégation of 
Canada and the United Kingdom 

Article 4 

Ajouter les mots suivants, après le mot «trusts», à la let
tre f: «et les successions;». 

Article 4 

Add the following words, after the word 'trusts', at the 
letter f: 'or succession;'. 

No 130 - Proposition du Comité de rédaction - Pro
posai of the Drafting Committee 

Ajouter un nouvel article au Chapitre V: 
Article 25 sexies 

1 Les désignations mentionnées aux articles 20 et 25 
ter sont communiquées au Bureau Permanent de la 
Conférence de La Haye de droit international privé. 
2 La déclaration mentionnée à l'article 23 est faite au 
dépositaire de la Convention. 

Add a new article in Chapter V: 
Article 25 sexies 

1 The désignations referred to in Articles 20 and 25 ter 
shall be communicated to the Permanent Bureau of the 
Hague Conférence on Private International Law. 

2 The déclaration referred to in Article 23 shall be 
made to the depositary of the Convention. 

No 131 - Proposition de la délégation de l'Allemagne 
- Proposai of the délégation of Germany 

Nous recommandons que: 

1 Le paragraphe I a de l'article 5 ter soit bijfé. 
2 Le paragraphe 1 c de l'article 5 ter soit amendé 
comme suit: 
Article 5 ter 

1 c l'enfant a résidé dans cet autre Etat pour une 
période d'au moins un an après que la personne, l'insti
tution ou tout autre organisme ayant le droit de garde a 
connu ou a été censé avoir connu le lieu oii se trouvait 
l'enfant, et aucune demande de retour présentée pendant 
cette période n'est encore en cours d'examen, et l'enfant 
s'est intégré dans son nouveau milieu. 

We recommend that: 

1 Paragraph 1 a of article 5 ter be deleted. 

2 Paragraph 1 c of article 5 ter be amended asfollows -
Article 5 ter 
1 c the child has resided in that other State for a period 
of at least one year after the person, institution or other 
body having rights of custody has, or should have had, 
knowledge of the whereabouts of the child, no request 
for return lodged within that period is still pending, and 
the child is setded in his or her new environment. 

No 132 - Proposition des délégations de l'AustraUe, 
de l'Allemagne, des Etats-Unis et de la Finlande -
Proposai of the délégations of Australia, Finland, Ger
many and the United States 

We recommend that article 5 ter be deleted. 
*** 

Nous recommandons que l'article 5 ter soit biffé. 

No 133 - Proposai of the délégations of the United 
States, Finland and Australia 

Article 7 bis 

Aniend paragraphs 1 and 2 as follows: 

1 Without préjudice to Articles 5, 5 bis, 6 and 7,,Û\e, 
authorities of a Contracting State exercising jurisdiction 
to décide upon an application for divorce or juridical 
séparation of the parents of a child habitually résident in 
another Contracting State, or for the annulment of their 
marriage, may if the law of their State so provides, take 
measures for the protection of the person or the property 
of the child, i f 

a one of his or her parents has parental responsibility 
and habitually résides in that State at the time of the 
commencement of the proceedings, and 
b the jurisdiction of those authorities to take such 
measures has been accepted by the parents, and any 
other person who has parental responsibility in relation 
to the child, they agrée on the measure and it is in the 
best interests of the child. 

2 The authorities do not, however, have jurisdiction to 
take measures for the protection of the person or the 
property of the child, if at the time of the commencement 
of or during the proceedings refeired to in para
graph 1 measures have been requested from the author
ities having jurisdiction under Articles 5-7 and 
a those measures are still under considération, or 

b those authorities have exercised their jurisdiction 
and taken measures. 

3 The jurisdiction provided for by paragraph 1 to take 
measures for the protection of the child ceases as soon 
as the décision allowing or refusing the application for 
divorce, séparation or annulment of the marriage has 
become final. 

No 134 - Proposai of the délégation of Finland 

Article 6 

Amend sub-paragraph 1 in paragraph 1 as follows: 

- request that other authority, directly or with the assis
tance of the Central Authority of its State, to assume 
jurisdiction to take the measures of protection specified 
in the request. 

Amend paragraph 4 as follows: 

4 The authority addressed as provided in paragraph 1 
may assume jurisdiction to take measures covered by the 
request, in place of the authority having jurisdiction 
under Article 5 or 5 bis, if it considers that this is in the 
child's best interests. 

Article 7 

Amend sub-paragraph 1 in paragraph I as follows: 
- request the compétent authority of the Contracting 
State of the habituai résidence of the child, directly or 
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with the assistance of the Central Authority of that State, 
that they be authorized to exercise jurisdiction to take the 
measures of protection specified in the request, or ... 

No 135 - Proposai of the délégations of Finland, the 
United Kingdom, Norway and Sweden 

Article 72 bis 
2 However, the law of the Contracting State where the 
child is présent may be applied in relation to the immé
diate protection of the child from any harm or danger 
where that would be in the best interests of the child. 

No 136 - Proposition des délégations de la Belgique, 
de la France et de Monaco - Proposai of the déléga
tions of Belgium, France and Monaco 

Article 5 ter, paragraphe 1 a 

Ajouter à la fin de la phrase: 
ou d'un autre instrument international applicable com
portant des dispositions ayant le même objet. 

que la procédure a été définitivement close ou que la 
décision faisant droit ou rejetant la demande de divorce, 
séparation de corps ou annulation du mariage est deve
nue définitive. 

Article 5 ter, paragraph 1 a 

Add at the end of the sentence -
or another existing international instrument which con-
tains provisions on similar matters. 

No 137 - Proposai of the délégations of Sweden and 
Finland 

Article 6, paragraph 4 
The authority addressed as provided in paragraph 1 may 
after explicitly having accepted the request assume juris
diction, ... 

Article 7, paragraph 3 
only i f the latter authority has explicitly accepted the 
request. 
Article 9, paragraph 3 

shall lapse in the Contracting State where the measures 
were taken as soon as ... 

No 138 - Proposai of the délégation of Israël 

We recommend that: 
1 article 7 bis be deleted; 
2 article 9 be deleted. 

No 139 - Proposition de la délégation de l'Italie 

Article 7 bis, paragraphe 1, alinéa a, du Document de 
travail No 124 
Remplacer les mots: «si l'un des parents ...» par les 
mots: «SI au moins l'un des parents ...». 
Article 7 bis, paragraphe 1, alinéa b 
A la deuxième ligne, remplacer les mots: «si elle est 
conforme à l'intérêt supérieur de l'enfant» par les mots: 
«si cela est conforme ...». 
Article 7 bis, paragraphe 3 
Ajouter les mots en italiques: 
La compétence prévue au paragraphe premier pour pren
dre des mesures de protection de l'enfant cesse dès lors 
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Document de travail No 140 Working Document No 140 

Distribué le mercredi 16 octobre 1996 Distributed on Wednesdav 16 October 1996 

No 140 - Proposition du Comité de rédaction 

(stiite du Document de travail No 124) 

No 140 - Proposai of tlie Drafting Committee 

(continuation of Working Documetit No 124) 

C H A P I T R E V - C O O P E R A T I O N 

Article 20 
1 Chaque Etat contractant désigne une Autorité cen
trale chargée de satisfaire aux obligations qui lui sont 
imposées par la Convention. 
2 Un Etat fédéral, un Etat dans lequel plusieurs 
systèmes de droit sont en vigueur ou un Etat ayant des 
unités territoriales autonomes est libre de désigner plus 
d'une Autorité centrale et de spécifier l'étendue territo
riale ou personnelle de leurs fonctions. L'Etat qui fait 
usage de cette faculté désigne l'Autorité centrale à la
quelle toute communication peut être adressée en vue de 
sa transmission à l'Autorité centrale compétente au sein 
de cet Etat. 

Article 21 
1 Les Autorités centrales doivent coopérer entre elles 
et promouvoir la coopération entre les autorités com
pétentes de leur Etat pour réaliser les objectifs de la Con
vention. 

2 Elles prennent, dans le cadre de l'application de la 
Convention, les dispositions appropriées pour fournir des 
informations sur leurs législations, ainsi que sur les ser
vices disponibles dans leur Etat en matière de protection 
de l'enfant. 

Article 22 
L'Autorité centrale d'un Etat contractant prend soit di
rectement, soit avec le concours d'autorités publiques ou 
d'autres organismes [désignés], toutes dispositions ap
propriées pour: 
a faciliter les communications et offrir l'assistance pré
vues aux articles 6 et 7 et au présent chapitre; 
b faciliter par la médiation, la conciliation ou tout autre 
mode analogue, des ententes à l'amiable sur la protection 
de la personne ou des biens de l'enfant, dans les situa
tions auxquelles s'applique la Convention; 
c aider, sur demande d'une autorité compétente d'un 
autre Etat contractant, à localiser l'enfant lorsqu'il paraît 
que celui-ci est présent sur le territoire de l'Etat requis 
et a besoin de protection. 

C H A P T E R V - C O O P E R A T I O N 

Article 20 
1 A Contracting State shall designate a Central Author
ity to discharge the duties which are imposed by the 
Convention on such authorities. 
2 Fédéral States, States with more than one System of 
law or States having autonomous territorial units shall be 
free to appoint more than one Central Authority and to 
specify the territorial or personal extent of their func-
tions. Where a State has appointed more than one Cen
tral Authority, it shall designate the Central Authority to 
which any communication may be addressed for trans
mission to the appropriate Central Authority within that 
State. 

Article 21 
1 Central Authorities shall co-operate with each other 
and promote co-operation amongst the compétent 
authorities in their States to achieve the purposes of the 
Convention. 

2 They shall, in connection with the application of the 
Convention, take appropriate steps to provide informa
tion as to the laws of, and services available in, their 
States relating to the protection of chiidren. 

Article 22 
The Central Authorities of the Contracting States, either 
directiy or through public authorities or other [desig-
nated] bodies, shall take ail appropriate steps to -

a facilitate the communication and offer the assistance 
provided for in Articles 6 and 7 and in this Chapter; 
h facilitate, by médiation, conciliation or similar means, 
agreed solutions for the protection of the person or prop
erty of the child in situations to which the Convention 
applies; 

c provide, on the request of a compétent authority of 
another Contracting State, assistance in discovering the 
whereabouts of a child where it appears that the child 
may be présent and in need of protection within the ter-
ritory of the requested State. 
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Article 22 bis 
Sur demande motivée de l'Autorité centrale d'un Etat 
contractant avec lequel l'enfant a un lien étroit, l'Auto
rité centrale de l'Etat contractant de la résidence habi
tuelle de l'enfant, soit directement, soit avec le concours 
d'autorités publiques ou d'autres organismes [désignés], 

a prépare un rapport sur la situation de l'enfant; 
b demande à l'autorité compétente de son Etat d'exa
miner s'il y a des mesures à prendre tendant à la protec
tion de la personne ou des biens de l'enfant. 

Article 22 ter-
1 Lorsque l'autorité compétente en vertu des arti
cles 5 à 7 bis envisage le placement de l'enfant dans une 
famille d'accueil ou dans un établissement, ou son re
cueil légal par kafala ou par une institution analogue, et 
que ce placement ou ce recueil aura lieu dans un autre 
Etat contractant, elle consulte au préalable l'Autorité 
centrale de ce dernier Etat. Elle lui communique à cet 
effet un rapport sur l'enfant et les motifs de sa proposi
tion sur le placement ou le recueil. 

2 La décision sur le placement ou le recueil ne peut 
être prise dans l'Etat requérant que si l'Autorité centrale 
de l'Etat requis a approuvé ce placement ou ce recueil, 
compte tenu de l'intérêt supérieur de l'enfant. 

Article 22 bis 
On a request made with supporting reasons by the Cen
tral Authority of any Contracting State with which the 
child has a substantial connection, the Central Authority 
of the Contracting State in which the child is habitually 
résident shall, directiy or through public authorities or 
other [designated] bodies, 
a provide a report on the situation of the child; 
b request the compétent authority of its State to con
sider the need to take measures for the protection of the 
person or property of the child. 

Article 22 ter 
1 If an authority having jurisdiction under Ar
ticles 5 to 7 bis contemplâtes the placement of the child 
in a foster family or institutional care, or the provision 
of care by kafala or an analogous institution, and i f such 
placement or such provision of care is to take place in 
another Contracting State, it shall first consult with the 
Central Authority of the latter State. To that effect it shall 
transmit a report on the child together with the reasons 
for the proposed placement or provision of care. 

2 The décision on the placement or provision of care 
may be made in the requesting State only i f the Central 
Authority of the requested State has consented to the 
placement or provision of care, taking into account the 
child's best interests. 

Article 23 
1 Lorsqu'une mesure de protection est envisagée, les 
autorités compétentes en vertu de la Convention peu
vent, si la situation de l'enfant l'exige, demander à toute 
autorité d'un autre Etat contractant qui détient des infor
mations utiles pour la protection de l'enfant de les lui 
communiquer. 
2 Chaque Etat contractant pourra déclarer que les de
mandes prévues au paragraphe premier ne pourront être 
acheminées que par l'intermédiaire de son Autorité cen
trale. 

Article 23 
1 Where a measure of protection is contemplated, the 
compétent authorities under the Convention, if the situ
ation of the child so requires, may request any authority 
of another Contracting State which has information rel
evant to the protection of the child to communicate such 
information. 
2 A Contracting State may déclare that requests under 
paragraph 1 shall be communicated to its authorities 
only through its Central Authority. 

Article 24 
1 Les autorités compétentes d'un Etat contractant peu
vent demander aux autorités d'un autre Etat contractant 
de prêter leur assistance à la mise en œuvre de mesures 
de protection prises en application de la Convention, en 
particulier pour assurer l'exercice effectif d'un droit de 
visite, ainsi que du droit de maintenir des contacts di
rects réguliers. 

2 Les autorités d'un Etat contractant dans lequel l'en
fant n'a pas sa résidence habituelle peuvent, à la de
mande d'un parent résidant dans cet Etat et souhaitant 
obtenir ou conserver un droit de visite, recueillir des ren
seignements ou des preuves et se prononcer sur l'apti
tude de ce parent à exercer le droit de visite et sur les 
conditions dans lesquelles il pourrait l'exercer. L'autorité 
compétente en vertu des articles 5 à 7 bis pour statuer 
sur le droit de visite devra, avant de statuer, prendre en 
considération ces renseignements, preuves ou conclu
sions. 
3 Une autorité compétente en vertu des articles 5 à 
7 bis pour statuer sur le droit de visite peut suspendre la 
procédure jusqu'au terme de la procédure prévue au 
paragraphe 2. 
4 En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant, l'autorité de l'Etat contractant de la nouvelle 
résidence habituelle doit, lorsqu'elle est saisie d'une de-

Article 24 
I The compétent authorities of a Contracting State may 
request the authorities of another Contracting State to 
assist in the implementation of measures of protection 
taken under this Convention, especially in securing the 
effective exercise of rights of access as well as of the 
right to maintain direct contacts on a regular basis. 

2 The authorities of a Contracting State in which the 
child does not habitually réside may, on the request of a 
parent residing in that State who is seeking to obtain or 
to maintain access to the child, gather information or 
évidence and may make a finding on the suitability of 
that parent to exercise access and on the conditions 
under which access is to be exercised. An authority exer
cising jurisdiction under Articles 5 to 7 bis to détermine 
an application concerning access to the child, shall admit 
and consider such information, évidence and finding 
before reaching its décision. 
3 An authority having jurisdiction under Articles 5 to 
7 bis to décide on access may adjourn a proceeding 
pending the outcome of a request made under para
graph 2. 
4 Where the child's habituai résidence has changed, 
the authority of the State of the new habituai résidence, 
when it is considering an application to change or termi-
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mande tendant à modifier ou supprimer le droit de visite 
conféré par les autorités de l'Etat de l'ancienne résidence 
habituelle, suspendre, sur demande du parent concerné, 
la procédure pour lui permettre d'engager la procédure 
prévue au paragraphe 2, à moins que cela ne soit contraire 
à l'intérêt supérieur de l'enfant. 
5 Cet article n'empêche pas une autorité compétente en 
vertu des articles 5 à 7 bis de prendre des mesures pro
visoires jusqu'au terme de la procédure prévue au para
graphe 2. 

Article 25 
Dans le cas où l'enfant est exposé à un grave danger, les 
autorités compétentes de l'Etat contractant dans lequel 
des mesures de protection de cet enfant ont été prises ou 
sont en voie de l'être, si elles sont informées du change
ment de résidence ou de la présence de l'enfant dans un 
autre Etat, avisent les autorités de cet Etat de ce danger 
et des mesures prises ou en cours d'examen. 

nate access rights granted in the State of the child's 
former habituai résidence, shall, upon application of the 
parent whose access is in question, adjourn the proceed-
ing to allow such parent to make a request under para
graph 2, unless it would be contrary to the child's best 
interests to do so. 
5 Nothing in this Article shall prevent an authority 
having jurisdiction under Articles 5 to 7 bis from taking 
intérim measures pending the outcome of the request 
made under paragraph 2. 

Article 25 
In any case where the child is exposed to a serions dan
ger, the compétent authorities of the Contracting State 
where measures for the protection of the child have been 
taken or are under considération, i f they are informed 
that the child's résidence has changed to, or that the child 
is présent in another State, shall inform the authorities of 
that other State about the danger involved and the 
measures taken or under considération. 

Article 25 bis 
Une autorité ne peut demander ou transmettre des infor
mations en application de ce chapitre si elle est d'avis 
qu'une telle demande ou transmission pourrait mettre en 
danger la personne ou les biens de l'enfant, ou constituer 
une menace grave pour la liberté ou la vie d'un membre 
de sa famille. 

Article 25 bis 
An authority shall not request or transmit any informa
tion under this Chapter if to do so would, in its opinion, 
be likely to place the child's person or property in dan
ger, or constitute a serions threat to the liberty or life of 
a member of the child's family. 

Article 25 ter 
Chaque Etat contractant peut désigner les autorités à qui 
les demandes prévues aux articles 6 et 7 doivent être 
envoyées. 

Article 25 quater 
1 Sous réserve de la possibilité de réclamer des frais 
raisonnables correspondant aux services fournis, les 
Autorités centrales et les autres autorités publiques des 
Etats contractants supportent leurs frais découlant de 
l'application des dispositions du présent chapitre. 

2 Un Etat contractant peut conclure des accords avec 
un ou plusieurs Etats contractants sur la répartition des 
frais. 

Article 25 quinquies 
Tout Etat contractant pourra conclure avec un ou plu
sieurs autres Etats contractants des accords en vue de 
favoriser dans leurs rapports réciproques l'application du 
présent chapitre. Les Etats qui ont conclu de tels accords 
en transmettront une copie au dépositaire de la Conven
tion. 

Article 25 ter 
Each Contracting State may designate the authorities to 
which requests under Articles 6 and 7 are to be ad-
dressed. 

Article 25 quater 
1 Without préjudice to the possibility of imposing rea-
sonable charges for the provision of services. Central 
Authorities and other public authorities of Contracting 
States shall bear their own costs in applying the provi
sions of this Chapter. 

2 Any Contracting State may enter into agreements 
with one or more other Contracting States concerning 
the allocation of charges. 

Article 25 quinquies 
Any Contracting State may enter into agreements with 
one or more other Contracting States with a view to 
improving the application of this Chapter in their mutual 
relations. The States which have concluded such an 
agreement shall transmit a copy to the depbsitary of the 
Convention. 

C H A P I T R E VI - D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S 

Article 26 
1 Les autorités de l'Etat contractant de la résidence 
habituelle de l'enfant ou de l'Etat d'origine d'une me
sure de protection peuvent délivrer au titulaire de la res
ponsabilité parentale ou à toute personne à qui est confiée 
la protection de la personne ou des biens de l'enfant, à 
sa demande, un certificat indiquant sa qualité et les pou
voirs qui lui sont conférés. 

2 La qualité et les pouvoirs indiqués par le certificat 
sont tenus pour établis, sauf preuve contraire. 

C H A P T E R VI - G E N E R A L P R O V I S I O N S 

Article 26 
1 The authorities of the Contracting State of the child's 
habituai résidence, or of the Contracting State where a 
measure of protection has been taken, may deliver to the 
person having parental responsibility or to the person 
entrusted with protection of the child's person or prop
erty, at his or her request, a certificate indicating the 
capacity in which that person is entitled to act and the 
powers conferred upon him or her. 

2 The capacity and powers indicated in the certificate 
are presumed to be vested in that person, in the absence 
of proof to the contrary. 
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3 Chaque Etat contractant désigne les autorités compé
tentes pour établir le certificat. 

Article 27 
Les données personnelles rassemblées ou transmises 
conformément à la Convention ne peuvent être utilisées 
à d'autres fins que celles pour lesquelles elles ont été ras
semblées ou transmises. 

3 Each Contracting State shall designate the authorities 
compétent to draw up the certificate. 

Article 27 
Personal data gathered or transmitted under the Conven
tion shall be used only for the purposes for which they 
were gathered or transmitted. 

Article 28 
Les autorités auxquelles des informations sont transmi
ses en assurent la confidentialité conformément à la loi 
de leur Etat. 

Article 29 
Les documents transmis ou délivrés en application de la 
Convention sont dispensés de toute légalisation ou de 
toute formalité analogue. 

Article 30 
Un Etat contractant dans lequel des systèmes de droit ou 
des ensembles de règles différents s'appliquent en ma
tière de protection de l'enfant et de ses biens n'est pas 
tenu d'appliquer les règles de la Convention aux conflits 
concernant uniquement ces différents systèmes ou en
sembles de règles. 

Article 31 
Au regard d'un Etat dans lequel deux ou plusieurs sys
tèmes de droit ou ensembles de règles ayant trait aux 
questions régies par la présente Convention s'appliquent 
dans des unités territoriales différentes: 
I toute référence à la résidence habituelle dans cet Etat 
vise la résidence habituelle dans une unité territoriale; 

2 toute référence à la présence de l'enfant dans cet Etat 
vise la présence de l'enfant dans une unité territoriale; 

3 toute référence à la situation des biens de l'enfant 
dans cet Etat vise la situation des biens de l'enfant dans 
une unité territoriale; 
4 toute référence à l'Etat dont l'enfant possède la na
tionalité vise l'unité territoriale désignée par la loi de cet 
Etat ou, en l'absence de règles pertinentes, l'unité terri
toriale avec laquelle l'enfant présente le lien le plus 
étroit; 
5 toute référence à l'Etat dont une autorité est saisie 
d'une demande en divorce ou en séparation de corps des 
parents de l'enfant ou en annulation de leur mariage vise 
l'unité territoriale dont une autorité est saisie d'une telle 
demande; 
6 toute référence à l'Etat avec lequel l'enfant présente 
un lien étroit vise l'unité territoriale avec lequel l'enfant 
présente ce lien; 

6 bis toute référence à l'Etat où l'enfant a été déplacé 
ou retenu vise l'unité territoriale dans laquelle l'enfant a 
été déplacé ou retenu; 

7 toute référence aux autorités de cet Etat, autres que 
les Autorités centrales, vise les autorités habilitées à agir 
dans l'unité territoriale concernée; 
8 toute référence à la loi, à la procédure ou à l'autorité 
de l'Etat où une mesure a été prise vise la loi, la procé-
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Article 28 
The authorities to whom information is transmitted shall 
ensure its confidentiality, in accordance with the law of 
their State. 

Article 29 
Ail documents, other than records of civil status, for-
warded or delivered under this Convention shall be ex
empt from legalization or any analogous formality. 

Article 30 
A Contracting State in which différent Systems of law or 
sets of ruies of law apply to the protection of the child 
and his or her property shall not be bound to apply the 
ruIes of the Convention to conflicts solely between such 
différent Systems or sets of ruIes of law. 

Article 31 
In relation to a State in which two or more Systems of 
law or sets of rules of law with regard to any matter dealt 
with in this Convention apply in différent territorial 
units -
1 any référence to habituai résidence in that State shall 
be construed as referring to habituai résidence in a terri
torial unit; 
2 any référence to the présence of the child in that 
State shall be construed as referring to présence in a ter
ritorial unit; 
3 any référence to the location of property of the child 
in that State shall be construed as referring to location of 
property of the child in a territorial unit; 
4 any référence to the State of which the child is a 
national shall be construed as referring to the territorial 
unit designated by the law of that State or, in the absence 
of relevant rules, to the territorial unit with which the 
child has the closest connection; 
5 any référence to the State whose authorities have 
exercised jurisdiction over a request for divorce or légal 
séparation of the child's parents or for annulment of their 
marriage means the territorial unit whose authorities 
have been seised of such request; 
6 any référence to the State with which the child has a 
substantial connection shall be construed as referring to 
the territorial unit with which the child has such connec
tion; 

6 bis any référence to the State to which the child has 
been removed or in which he or she has been retained 
shall be construed as referring to the relevant territorial 
unit to which the child has been removed or in which he 
or she has been retained; 
7 any référence to the authorities of that State, other 
than Central Authorities, shall be construed as referring 
to those authorised to act in the relevant territorial unit; 
8 any référence to the law or procédure or authority of 
the State in which a measure has been taken shall be 
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dure ou l'autorité de l'unité territoriale dans laquelle 
cette mesure a été prise; 

9 toute référence à la loi, à la procédure ou à l'autorité 
de l'Etat requis vise la loi, la procédure ou l'autorité de 
l'unité territoriale dans laquelle la reconnaissance ou 
l'exécution est invoquée; 
[9 his toute référence aux organismes désignés vise les 
organismes désignés dans l'unité territoriale concernée.] 

Article 32 
Pour identifier la loi applicable en vertu du chapi
tre I I I , lorsqu'un Etat comprend deux ou plusieurs unités 
territoriales dont chacune a son propre système de droit 
ou un ensemble de règles ayant trait aux questions régies 
par la présente Convention, les règles suivantes s'appli
quent: 

a en présence de règles en vigueur dans cet Etat iden
tifiant l'unité territoriale dont la loi est applicable, la loi 
de cette unité s'applique; 
b en l'absence de telles règles, la loi de l'unité territo
riale définie selon les dispositions de l'article 31 s'appli
que. 

Article 33 
Pour identifier la loi applicable en vertu du chapi
tre I I I , lorsqu'un Etat comprend deux ou plusieurs sys
tèmes de droit ou ensembles de règles applicables à des 
catégories différentes de personnes pour les questions 
régies par la présente Convention, les règles suivantes 
s'appliquent: 

a en présence de règles en vigueur dans cet Etat iden
tifiant laquelle de ces lois s'applique, cette loi s'appli
que; 
b en l'absence de telles règles, la loi du système ou de 
l'ensemble de règles avec lequel l'enfant présente le lien' 
le plus étroit s'applique, [tout en ayant égard à l'intérêt 
supérieur de l'enfant]. 

Article 34 
La présente Convention n'affecte pas la Convention sur 
les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants, 
conclue à La Haye le 25 octobre 1980, dans les relations 
entre les Parties aux deux Conventions. Rien n'empêche 
cependant que des dispositions de la présente Conven
tion soient invoquées pour obtenir le retour d'un enfant 
qui a été déplacé ou retenu illicitement, ou pour organi
ser le droit de visite. 

Article 35 
Dans les rapports entre les Etats contractants, la présente 
Convention remplace la Convention concernant la com
pétence des autorités et la loi applicable en matière de 
protection des mineurs, conclue à La Haye le 5 octobre 
1961, et la Convention pour régler la tutelle des mi
neurs, signée à La Haye le 12 juin 1902. 

Article 36 
1 Les accords conclus ou à conclure entre des Etats 
contractants sur des matières réglées par la présente 
Convention n'affectent pas, dans les rapports de ces 
Etats avec les autres Etats contractants, l'application des 
dispositions de la présente Convention. 
2 Le paragraphe précédent s'applique également aux 
lois uniformes reposant sur l'existence entre les Etats 
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construed as referring to the law or procédure or author
ity of the territorial unit in which such measure was 
taken; 
9 any référence to the law or procédure or authority of 
the requested State shall be construed as referring to the 
law or procédure or authority of the territorial unit in 
which récognition or enforcement is sought; 
[9 bis any référence to designated bodies shall be con
strued as referring to the bodies designated in the rel
evant territorial unit.] 

Article 32 
For the purposes of identifying the applicable law under 
Chapter I I I , in relation to a State which comprises two 
or more territorial units each of which has its own S y s 
tem of law or set of ruIes of law in respect of matters 
covered by this Convention, the following rules apply -

a if there are rules in force in such a State identifying 
which law among the laws of the two or more units 
applies, the law of that unit applies; 
b in the absence of such rules, the law of the relevant 
territorial unit as defined in Article 31 applies. 

Article 33 
For the purposes of identifying the applicable law under 
Chapter I I I , in relation to a State which has two or m o r e 
S y s t e m s of law or sets of rules of law applicable to dif
férent catégories of persons in respect of m a t t e r s covered 
by this Convention, the following rules apply -

a if there are rules in force in such a State identifying 
which among such laws applies, that law applies; 

b in the absence of such rules, the law of the System or 
the set of rules of law with which the child has the 
closest connection applies [taking into account the best 
interests of the child]. 

Article 34 
This Convention shall not alfect the application of the 
Convention on the Civil Aspects of International Child 
Abduction, signed at The Hague 25 October 1980, as 
between Parties to both Conventions. Nothing, however, 
precludes provisions of this Convention from being in-
voked for the purposes of obtaining the return of a child 
who has been wrongfully removed or retained or of 
organizing access rights. 

Article 35 
In relations between the Contracting States this Conven
tion replaces the Convention concerning the powers of 
authorities and the law applicable in respect of the pro
tection of minors, concluded at The Hague 5 October 
1961, and the Convention governing the guardianship of 
minors, signed at The Hague 12 June 1902. 

Article 36 
1 Agreements concluded or to be concluded between 
Contracting States on matters within the scope of this 
Convention do not affect, in the relationship of such 
States with other Contracting States, the application of 
the provisions of this Convention. 
2 The preceding paragraph aiso applies to uniform 
laws based on spécial ties of a régional or other nature 
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concernés de liens spéciaux, notamment de nature régio
nale. 

between the States concerned. 

Article 37 
La Convention ne s'applique qu'aux mesures prises dans 
un Etat après l'entrée en vigueur de la Convention pour 
cet Etat. 

Article 38 

1 . Toute communication à l'Autorité centrale ou à toute 
autre autorité d'un Etat contractant est adressée dans la 
langue originale et accompagnée d'une traduction dans 
la langue officielle ou l'une des langues officielles de cet 
Etat ou, lorsque cette traduction est difficilement réalisa
ble, d'une traduction en français ou en anglais. 

2 Toutefois, un Etat contractant pourra, en faisant la 
réserve prévue à l'article 43, s'opposer à l'utilisation soit 
du français, soit de l'anglais. 

Article 39 
Le Secrétaire général de la Conférence de La Haye de 
droit international privé convoque périodiquement une 
Commission spéciale afin d'examiner le fonctionnement 
pratique de la Convention. 

C H A P I T R E vu - C L A U S E S F I N A L E S 

Article 40 
1 La Convention est ouverte à la signature des Etats 
qui étaient Membres de la Conférence de La Haye de 
droit international privé lors de sa Dix-huitième session. 

2 Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instru
ments de ratification, d'acceptation ou d'approbation se
ront déposés auprès du Ministère des Affaires Etrangères 
du Royaume des Pays-Bas, dépositaire de la Convention. 

Article 41 
1 Tout autre Etat pourra adhérer à la Convention après 
son entrée en vigueur en vertu de l'article 44, paragra
phe I . 

2 L'instrument d'adhésion sera déposé auprès du dépo
sitaire. 
3 L'adhésion n'aura d'effet que dans les rapports entre 
l'Etat adhérant et les Etats contractants qui n'auront pas 
élevé d'objection à son encontre dans les six mois après 
la réception de la notification prévue à l'article 46, 
lettre h. Une telle objection pourra également être élevée 
par tout Etat au moment d'une ratification, acceptation 
ou approbation de la Convention, ultérieure à l'adhésion. 
Ces objections seront notifiées au dépositaire. 

Article 42 
1 Un Etat qui comprend deux ou plusieurs unités terri
toriales dans lesquelles des systèmes de droit différents 
s'appliquent aux matières régies par cette Convention 
pourra, au moment de la signature, de la ratification, de 
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer 
que la présente Convention s'appliquera à toutes ses uni
tés territoriales ou seulement à l'une ou à plusieurs 
d'entre elles, et pourra à tout moment modifier cette 
déclaration en faisant une nouvelle déclaration. 

Article 37 
The Convention shall apply to measures only if they are 
taken in a State after the Convention has entered into 
force for that State. 

Article 38 
1 Any communication sent to the Central Authority of 
a Contracting State or sent to another authority of a Con
tracting State shall be in the original language, and shall 
be accompanied by a translation into the officiai lan
guage or one of the officiai languages of the other State 
or, where that is not feasible, a translation into French or 
English. 
2 However, a Contracting State may, by making a rés
ervation in accordance with Article 43; object to the use 
of either French or English, but not both. 

Article 39 
The Secretary General of the Hague Conférence on Pri-
vate International Law shall at regular intervais convoke 
a Spécial Commission in order to review the practical 
opération of the Convention. 

C H A P T E R V I I - F I N A L C L A U S E S 

Article 40 
1 The Convention shall be open for signature by the 
States which were Members of the Hague Conférence on 
Private International Law at the time of its Eighteenth 
Session. 

2 It shall be ratified, accepted or approved and the 
instruments of ratification, acceptance or approval shall 
be deposited with the Ministry of Foreign Affairs of the 
Kingdom of the Netherlands, depositary of the Conven
tion. 

Article 41 
1 Any other State may accède to the Convention after 
it has entered into force in accordance with Ar
ticle 44, paragraph 1. 

2 The instrument of accession shall be deposited with 
the depositary. 
3 Such accession shall have eftèct only as regards the 
relations between the acceding State and those Contract
ing States which have not raised an objection to its 
accession in the six months after the receipt of the noti
fication referred to in sub-paragraph b of Article 46. 
Such an objection may also be raised by States at the 
time when they ratify, accept or approve the Convention 
after an accession. Any such objection shall be notified 
to the depositary. 

Article 42 
1 If a State has two or more territorial units in which 
différent S y s t e m s of law are applicable in relation to m a t 
ters dealt with in the Convention, it may at the time of 
signature, ratification, acceptance, approval or accession 
déclare that this Convention shall extend to ail its terri
torial units or only to one or more of them and may 
modify this déclaration by submitting another déclara
tion at any time. 
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2 Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et 
indiqueront expressément les unités territoriales auxquel
les la Convention s'apphque. 
3 Si un Etat ne fait pas de déclaration en vertu du pré
sent article, la Convention s'appliquera à l'ensemble du 
territoire de cet Etat. 

2 Any such déclaration shall be notified to the deposi-
tary and shall state expressly the territorial units to which 
the Convention applies. 
3 If a State makes no déclaration under this Article, the 
Convention is to extend to ail territorial units of that 
State. 

Article 43 
Tout Etat contractant pourra, au plus tard au moment de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de 
l'adhésion, ou au moment d'une déclaration faite en 
vertu des articles ... ou faire soit l'une, soit les deux 
réserves prévues aux articles ... et alinéa ... Aucune 
autre réserve ne sera admise. 
Tout Etat pourra, à tout moment, retirer une réserve qu'il 
aura faite. Ce retrait sera notifié au Ministère des Affai
res Etrangères du Royaume des Pays-Bas. 
L'effet de la réserve cessera le premier jour du troisième 
mois du calendrier après la notification mentionnée à 
l'alinéa précédent. 

Article 44 
1 La Convention entrera en vigueur le premier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période de trois mois 
après le dépôt du troisième instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation prévu par l'article 40. 
2 Par la suite, la Convention entrera en vigueur: 
a pour chaque Etat ratifiant, acceptant ou approuvant 
postérieurement, le premier jour du mois suivant l'expi
ration d'une période de trois mois après le dépôt de son 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion; 
b pour chaque Etat adhérant le premier jour du mois 
suivant l'expiration d'une période de trois mois après 
l'expiration du délai de six mois prévu à l'article 41, pa
ragraphe 3; 

c pour les unités territoriales auxquelles la Convention 
a été étendue conformément à l'article 42, le premier 
jour du mois suivant l'expiration d'une période de trois 
mois après la notification visée dans cet article. 

Article 45 
1 Tout Etat Partie à la Convention pourra dénoncer 
celle-ci par une notification adressée par écrit au déposi
taire. La dénonciation pourra se limiter à certaines unités 
territoriales auxquelles s'applique la Convention. 
2 La dénonciation prendra effet le premier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période de douze mois 
après la date de réception de la notification par le dépo
sitaire. Lorsqu'une période plus longue pour la prise 
d'effet de la dénonciation est spécifiée dans la notifica
tion, la dénonciation prendra effet à l'expiration de la 
période en question. 

Article 46 
Le dépositaire notifiera aux Etats membres de la Confé
rence de La Haye de droit international privé, ainsi 
qu'aux Etats qui auront adhéré conformément aux dispo
sitions de l'article 41 : 
a les signatures, ratifications, acceptations et approba
tions vi,sées à l'article 40; 
b les adhésions et les objections aux adhésions visées 
à l'article 41 ; 

Article 43 
Any State may, not later than the time of ratification, 
acceptance, approval or accession, or at the time of mak-
ing a déclaration in terms of Article .. or .., make one or 
both of the réservations provided for in Article .. and 
Article .., ... paragraph. No other réservation shall be per-
mitted. 
Any State may at any time withdraw a réservation it has 
made. The withdrawal shall be notified to the Ministry 
of Foreign Affairs of the Kingdom of the Netherlands. 
The réservation shall cease to have effect on the first day 
of the third calendar month after the notification referred 
to in the preceding paragraph. 

Article 44 
1 The Convention shall enter into force on the first day 
of the month following the expiration of three months 
after the deposit of the third instrument of ratification, 
acceptance or approval referred to in Article 40. 
2 Thereafter the Convention shall enter into force -
a for each State ratifying, accepting or approving it 
subsequently, on the first day of the month following the 
expiration of three months after the deposit of its instru
ment of ratification, acceptance, approval or accession; 

b for each State acceding on the first day of the month 
following the expiration of three months after the expi
ration of the period of six months provided in Ar
ticle 41, paragraph 3; 

c for a territorial unit to which the Convention has 
been extended in conformity with Article 42, on the first 
day of the month following the expiration of three months 
after the notification referred to in that Article. 

Article 45 
1 A State Party to the Convention may denounce it by 
a notification in writing addressed to the depositary. The 
denunciation may be limited to certain territorial units to 
which the Convention applies. 
2 The denunciation takes effect on the first day of the 
month following the expiration of twelve months after 
the notification is received by the depositary. Where a 
longer period for the denunciation to take effect is speci-
fied in the notification, the denunciation takes effect 
upon the expiration of such longer period. 

Article 46 
The depositary shall notify the States Members of the 
Hague Conférence on Private International Law and the 
States which have acceded in accordance with Article 41 
of the following -

a the signatures, ratifications, acceptances and approv-
als referred to in Article 40; 
b the accessions and objections raised to accessions 
refen-ed to in Article 41 ; 
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c la date à laquelle la Convention entrera en vigueur 
conformément aux dispositions de l'article 44; 
d les déclarations mentionnées aux articles 42, ...: 

e les accords mentionnés à l'article 25 quinquies; 
f les réserves vi.sées aux articles 38 et 43; 
g les dénonciations visées à l'article 45. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont 
signé la présente Convention. 

Fait à La Haye, le 19.., en français et en 
anglais, les deux textes faisant également foi, en un seul 
exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gou
vernement du Royaume des Pays-Bas et dont une copie 
certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique, 
à chacun des Etats membres de la Conférence de La 
Haye de droit international privé lors de la Dix-huitième 
session. 

c the date on which the Convention enters into force in 
accordance with Article 44; 

d the déclarations referred to in Articles 42 ...; 

e the agreements referred to in Article 25 quinquies; 
f the réservations referred to in Articles 38 and 43; 
g the denunciations referred to in Article 45. 

In witness whereof the undersigned, being duly au-
thorized thereto, have signed this Convention. 

Donc at The Hague, on the day of 19.., 
in the English and French languages, both texts being 
equally authentic, in a single copy which shall be de-
posited in the archives of the Government of the King-
dom of the Netherlands, and of which a certified copy 
shall be sent, through diplomatie channels, to each of the 
States Members of the Hague Conférence on Private 
International Law at the date of its Eighteenth Session. 

Documents de travail Nos 141 à 145 
Working Documents Nos 141 to 145 

No 142 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Article 9 

1 Sous réserve de l'article 5 ter, ... 

Distribués le mercredi 16 octobre 1996 

Distributed on Wednesday 16 October 1996 

No 141 - Proposition des délégations de l'Italie et du 
Portugal - Proposai of the délégations of Italy and 
Portugal 

Article 13 

Ajouter à la fin du premier paragraphe: 

ou si l'acte juridique concerne des droits réels sur des 
immeubles situés dans un autre pays. 

Article 13 

Add at the end of paragraph 1 : 
or if the transaction concerns real estate rights on im-
movables located in another country. 

Article 9 

1 Subject to Article 5 ter, ... 

No 143 - Proposition de la délégation de l'Italie -
Proposai of the délégation of Italy 

Article 6, paragraphe 1, du Document de travail 
No 124 

Biffer les mots «A titre exceptionnel». 

Article 6, paragraph 1, of Working Document No 124 
Delete the words 'By way of exception'. 

No 144 - Proposition des délégations de la France, de 
l'Italie, du Portugal, de la République slovaque et du 
Royaume-Uni - Proposai of the délégations of France, 
Italy, Portugal, the Slovak Republic and the United 
Kingdom 

Biffer: 

- le paragraphe 2, lettre f, de l 'article 14 dans le Docu
ment de travail No 124: 

- l'article 22 ter dans le Document de travail No 140. 

*** 
Delete: 
- paragraph 2, sub-paragraph f, of article 14 in Work
ing Document No 124; 

- article 22 ter in Working Document No 140. 
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No 145 - Proposition des délégations de la Suisse et 
du Royaume-Uni - Proposai of the délégations of 
Switzerland and of the United Kingdom 

Article 12 
Suppression du paragraphe 4. 
Article /2 bis 
L'exercice de la responsabilité parentale est régi par la 
loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. [Sup
pression de la deuxième phrase.] 
Article 12 ter 
Supprimé. 
Article 13 quater 
Supprimé. 

Article 12 
Delete paragraph 4. 
Article 12 bis 
The exercise of parental responsibility is governed by 
the law of the State of the child's habituai résidence. 
[Delete the second sentence.] 
Article 12 ter 
Deleted. 
Article 13 quater 
Deleted. 

Documents de travail Nos 146 à 154 
Working Documents Nos 146 to 154 

Distribués le jeudi 17 octobre 1996 

Distributed on Thursday 17 October 1996 

No 146 - Proposition de la délégation de l'Italie -
Proposai of the délégation of Italy 

Biffer le paragraphe 2 de l'article 7 bis du Document de 
travail No 124 et le substituer par le suivant: 
2 Pendant le déroulement d'une des procédures pré
vues au paragraphe premier, les autorités visées aux arti
cles 5 à 7 restent compétentes pour prendre toutes les 
mesures de protection nécessaires, soit parce que celles-
ci ne relèvent pas de la compétence du juge de l'autre 
Etat en cause selon sa loi interne, soit parce qu'elles sont 
appelées à remplacer les mesures provisoires prises ou 

susceptibles d'être prises par le dernier juge. L'exercice 
de cette compétence par rapport à une ou plusieurs 
mesures spécifiques n'empêche en aucun cas le juge du 
divorce, de la séparation ou de l'annulation du mariage 
de prendre au moment de sa décision les mesures acces
soires de protection visées par la situation. [En cas de 
déroulement de deux procédures concurrentes les autori
tés des Etats contractants en cause devraient se concerter 
dans la mesure exigée par la situation.] 

Delete paragraph 2 of article 7 bis of Working Docu
ment No 124 and sub.stitute it with the following: 
2 Pending one of the proceedings referred to in para
graph one, the authorities having jurisdiction under Ar
ticles 5-7 may take the necessary measures of protection, 
either because they are not in the compétence of the 
judge of the other Contracting State according to its own 
law, or because there is a need to substitute by définitive 
measures the provisional measures which have been or 
may be taken by the last judge. The exercise of such a 
compétence with regard to any or several particular 
measures does not affect the compétence of the judge of 
the divorce, of the séparation or of the annulment of a 
marriage for taking at the moment of the décision the 
additional measures of protection provided for by the 
situation. [During the pending of concurrent jurisdictions 
the authorities of the two concerned Contracting States 
should co-operate as it is required by the situation.] 

No 147 - Proposai of the délégation of Israël 

Article 7 bis 
1 As an exception to Article 7, the authorities of a Con
tracting State exercising jurisdiction to décide upon an 
application for divorce or légal séparation of the parents 
of a child habitually résident in another Contracting 
State, or for the annulment of their marriage, may, i f the 
law of their State so provides, take measures of a provi
sional character directed to the protection of the person 
or property of such child in so far as such measures are 
not incompatible with measures already taken by author
ities which have jurisdiction under Articles 5 to 7. 

2 The provisional measures taken under the preceding 
paragraph in regard to a child habitually résident in 
another Contracting State shall lapse as soon as the 
authorities which have jurisdiction under Articles 5 to 7 
have taken a décision in respect of the provisional 
measure which may be required by the situation or as 
soon as the décision allowing for refusing the application 
for divorce, séparation or annulment of the marriage has 
become final. 

No 148 - Proposition de la délégation du Royaume-
Uni - Proposai of the délégation of the United King
dom 

Paragraph 2 (added by vote on Working Document 
No 110) 
Add after 'jurisdiction' the words 'under Articles 5 to 
7 bis'. 

Paragraphe 2 (ajouté par le vote sur le Document de 
travail No 110) 
Ajouter après «compétentes» les mots «selon les articles 
5 à 7 bis». 
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No 149 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland thaï*** 

Aride 14, paragraphe 2 
d bis si la mesure est incompatible avec une mesure prise 
ou reconnue dans l'Etat requis; 

Article 14, paragraph 2 
d bis if the measure is incompatible with a measure 
taken or recognized in the requested State; 

No 150 - Proposition des délégations de l'Australie et 
de la Suisse - Proposai of the délégations of Australia 
and Switzerland 

Article 22 bis 
Sur demande motivée de l'Autorité centrale d'un Etat 
contractant avec lequel l'enfant a un lien étroit, l'Auto
rité centrale de l'Etat contractant de la résidence habi
tuelle de l'enfant pourra directement, ou avec le concours 
d'autorités publiques ou d'autres organismes, 
a préparer un rapport sur la situation de l'enfant; ou 
b demander à l'autorité compétente de son Etat d'exa
miner s'il y a des mesures à prendre tendant à la protec
tion de la personne ou des biens de l'enfant. 

Article 22 bis 
On a request made with supporting reasons by the Cen
tral Authority of any Contracting State with which the 
child has a substantial connection, the Central Authority 
of the Contracting State in which the child is habitually 
résident may, directly or through public authorities or 
other bodies, 
a provide a report on the situation of the child; or 
b request the compétent authority of its State to con-
sider the need to take measures for the protection of the 
person or property of the child. 

No 151 - Proposition des délégations de l'Espagne et 
de la Suisse - Proposai of the délégations of Spain 
and Switzerland 

Article 24 
Supprimer le paragraphe 4. 

Article 24 
Delete paragraph 4. 

No 152 - Proposition des délégations de l'Irlande et 
des Etats-Unis - Proposai of the délégations of Ire-
land and the United States 

Article 22 bis 
In line 1, insert 'or other compétent authority' after 
'Central Authority. ' 
In line 5, insert 'and présent'a/ifer 'habitually résident'. 
Article 22 ter 
Paragraph 1 
In line 7, insert 'or other compétent authority' after 
'Central Authority'. 

Paragraph 2 
In line 2, insert 'or other compétent authority' after 
'Central Authority'. 

Article 22 bis 
Dans la ligne 1, ajouter «ou autre autorité compétente» 
après «Autorité centrale». 
Dans la ligne 4, ajouter «où l'enfant est présent» après 
«de la résidence habituelle de l'enfant». 
Article 22 ter 
Paragraphe 1 
Dans la ligne 7, ajouter «ou autre autorité compétente» 
après «Autorité centrale». 
Paragraphe 2 
Dans la ligne 2, ajouter «ou autre autorité compétente» 
après «Autorité centrale». 

No 153 - Proposition des délégations de la Belgique et 
du Maroc 

Article 29 
Ajouter la phrase suivante: 
Toutefois, en cas de doutes graves et fondés sur l'authen
ticité des documents produits, des informations peuvent 
être demandées à l'Autorité centrale de l'Etat contractant 
duquel ces documents proviennent. 

No 154 - Proposition des délégations de la Suède, de 
la Finlande, de la Norvège, du Canada, de l'Australie, 
des Etats-Unis, de l'Irlande et d'Israël - Proposai of 
the délégations of Sweden, Finland, Norway, Canada, 
Australia, United States, Ireland and Israël 

Article 6, paragraph 1 
Re-insert the words 'By way of exception,'... 
Comment: 
The above-mentioned délégations consider the décision 
to delete the words 'by way of exception ' to be a very 
unfortunate one and of such a dimension that it can 
destroy the whole Convention. 
The message of the Convention must be very clear; it is 
the judicial or administrative authorities of the Contract
ing State of the habituai résidence of the child that have 
primary jurisdiction. Utider this Convention, such a 
transfer of jurisdiction that is meant in article 6 (and 
article 7) can only take place by way of exception fi.e. 
in exceptional circumstances). 

Article 6, paragraphe I 
Réintroduire les mots: «A titre exceptionnel,» ... 
Commentaires: 
Les délégations ci-haut mentionnées sont d'avis que la 
décision de biffer les mots «A titre exceptionnel» est 
malencontreuse à un point tel qu'elle risque de détruire 
la Convention. 
Le message véhiculé par la Convention, à savoir que ce 
sont les autorités judiciaires et administratives de l'Etat 
contractant de la résidence habituelle de l'enfant qui 
sont principalement compétentes, doit être renforcé sur 
ce point. Dès lors, un transfert de compétence en vertu 
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de l'article 6 ne peut avoir lieu qu 'à titre exceptionnel 
(soit dans des circonstances exceptionnelles). 

No 156 - Proposition de la délégation de la Suisse -
Proposai of the délégation of Switzerland 

Article 37, paragraphe 2 
La Convention s'applique à la reconnaissance et à l'exé
cution des mesures dès son entrée en vigueur dans les 
rapports entre l'Etat oij la mesure a été prise et l'Etat 
requis. 

Documents de travail Nos 155 à 161 
Working Documents Nos 155 to 161 

Distribués le vendredi 18 octobre 1996 

Distributed on Friday 18 October 1996 

No 155 - Proposition de la délégation de l'Italie -
Proposai of the délégation of Italy 

Article 36 du Document de travail No 140, nouveau 
texte: 
1 La Convention n'empêche pas un Etat contractant 
d'être ou devenir Partie à d'autres instruments interna
tionaux qui contiennent des dispositions sur les mêmes 
matières réglées par la présente Convention. 
2 En particulier, la Convention n'affecte pas la possi
bilité pour un ou plusieurs Etats contractants de conclure 
des accords en la matière qui contiennent des disposi
tions relatives aux enfants habituellement résidents dans 
l'un des Etats parties à de tels accords. 

3 Les accords conclus ou à conclure entre des Etats 
contractants sur des matières réglées par la présente 
Convention, n'affectent pas, dans les rapports de ces 
Etats avec les autres Etats contractants, l'application des 
dispositions de la présente Convention. 

Article 36 of Working Document No 140, new version: 
1 The Convention does not aflfect the possibility for a 
Contracting State to be or become a Party to any other 
international instrument, which contains provisions on 
matters governed by this Convention. 
2 In particular, the Convention does not affect the possi
bility of Contracting States being or becoming Parties to 
any agreements in thèse matters which contain provi
sions in respect of children habitually résident in any of 
thèse States. 
3 Agreements concluded or to be concluded between 
Contracting States on matters within the scope of this 
Convention do not affect, in the relationship of such 
States with the other Contracting States, the application 
of the provisions of the Convention. 

Article 37, paragraph 2 
The Convention shall apply to the récognition and en-
forcement of measures as from its entry into force be
tween the State where the measure has been taken and 
the requested State. 

No 157 - Proposition des délégations de l'Allemagne, 
de l'Italie et de l'Irlande - Proposai of the délégations 
of Germany, Italy and Ireland 

Article 35 
Ajouter à la fin du texte: «... sans préjudice de la recon
naissance des mesures prises selon la Convention du 
5 octobre 1961». 

Article 35 
Add to the existing text: without préjudice to the réc
ognition of measures taken under the Convention of 
5 October 1961'. 

No 158 - Proposition du Secrétaire général 
posai of the Secretary General 

Pro-

(Ce document est remplacé par le Document de travail 
No 161 / This document was replaced by Working Docu
ment No 161) 

No 159 - Proposition de la délégation de l'Italie -
Proposai of the délégation of Italy 

Article 36 du Document de travail No 140, nouveau 
texte: 
1 La Convention n'empêche pas un Etat contractant 
d'être ou devenir Partie à d'autres instruments interna
tionaux qui contiennent des dispositions sur les mêmes 
matières réglées par la présente Convention. 
2 En particulier, la Convention n'affecte pas la possi
bilité pour un ou plusieurs Etats contractants de conclure 
des accords en la matière qui contiennent des disposi
tions relatives aux enfants habituellement résidents dans 
l'un des Etats parties à de tels accords. 
3 Les accords conclus ou à conclure par [entre] des 
Etats contractants sur des matières réglées par la pré
sente Convention, n'affectent pas, dans les rapports de 
ces Etats avec les autres Etats contractants, l'application 
des dispositions de la présente Convention. 

4 Les paragraphes précédents s'appliquent également 
aux lois uniformes reposant sur l'existence entre les 
Etats concernés de liens spéciaux, notamment de nature 
régionale. 
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Article 36 of Working Document No 140, new version: 
1 The Convention does not affect the possibility for a 
Contracting State to be or become a Party to any other 
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international instrument, which contains provisions on 
matters governed by this Convention. 
2 In particular, the Convention does not affect the possi-
bility of one or several Contracting States becoming Par
ties to any agreements in thèse matters which contain 
provisions in respect of children habitually résident in 
any of thèse States. 

3 Agreements concluded or to be concluded by [be-
tween] Contracting States on matters within the scope of 
this Convention do not affect, in the relationship of such 
States with the other Contracting States, the appHcation 
of the provisions of this Convention. 
4 The preceding paragraphs also apply to uniform laws 
based on spécial ties of a régional or other nature be-
tween the States concerned. 

No 160 - Proposition de la délégation de la Grèce -
Proposai of the délégation of Greece 

Article 36 
1 Comme le paragraphe premier du Document de tra
vail No 125 (Article 39 de la Convention de 1993 sur 
l'adoption). 
2 Comme le deuxième paragraphe du Document de 
travail No 158, mais sans la première phrase fsans pré
judice ... de tels accords - à bijfer). 
3 Comme le troisième paragraphe du Document de 
travail No 158. 
4 Comme le premier paragraphe de l'actuel article 36 
(Doc. trav. No 140). 

Etats avec les autres Etats contractants, l'application des 
dispositions de la présente Convention. 
4 Les paragraphes précédents s'appliquent également 
aux lois uniformes reposant sur l'existence entre les 
Etats concernés de liens spéciaux, notamment de nature 
régionale. 

Article 36 
1 This Convention does not affect any international 
instrument to which Contracting States are Parties and 
which contains provisions on matters governed by the 
Convention, uniess a contrary déclaration is made by the 
States Parties to such instrument. 

2 This Convention does not affect the possibility of 
one or more Contracting States to conclude agreements 
which contain, in respect of children habitually résident 
in any of the States Parties to such agreements, provi
sions on matters governed by this Convention. 

3 Agreements to be concluded by one or more Con
tracting States on matters within the scope of this Con
vention do not affect, in the relationship of such States 
with other Contracting States, the application of the pro
visions of this Convention. 
4 The preceding paragraphs also apply to uniform laws 
based on spécial ties of a régional or other nature be-
tween the States concerned. 

Article 36 
1 As the first paragraph of Working Document No 125 
(Article 39 of the 1993 Adoption Convention). 
2 As the second paragraph of Working Document 
No 158, but without the first sentence fwithout préjudice 
... to such agreements - to be deleted). 
3 As the third paragraph of Working Document 158. 
4 As the first paragraph ofthe présent article 36 (Work. 
Doc. No 140). 

No 161 - Proposition du Secrétaire général - Propo
sai of the Secretary General 
(Ce document remplace le Document de travail 
No 158 / This document replaces Working Document 
No 158) 
Article 36 
1 La Convention ne déroge pas aux instruments inter
nationaux auxquels des Etats contractants sont Parties et 
qui contiennent des dispositions sur les matières réglées 
par la présente Convention, à moins qu'une déclaration 
contraire ne soit faite par les Etats liés par de tels instru
ments. 
2 La Convention n'affecte pas la possibilité pour un ou 
plusieurs Etats contractants de conclure des accords, qui 
contiennent, en ce qui concerne les enfants habituelle
ment résidents dans l'un des Etats parties à de tels 
accords, des dispositions sur les matières réglées par la 
présente Convention. 
3 Les accords à conclure par un ou plusieurs Etats 
contractants sur des matières réglées par la présente 
Convention n'affectent pas, dans les rapports de ces 
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Procès-verbaux 
de la Deuxième commission 

Minutes 
of the Second Commission 



Procès-verbal No 1 
Minutes No 1 

Séance du lundi 30 septembre 1996 {après-midi) 

Meeting of Monday 30 September 1996 (afternoon) 

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence de 
M . Struycken (Pays-Bas), Président de la Dix-huitième 
session. 

M. Struycken (Président de la Dix-huitième session) 
souhaite la bienvenue à toutes les délégations présentes 
et donne la parole au Secrétaire général. 

The Secretary General addressed the Commission ex-
plaining a number of administrative issues concerning 
the timetable for the two Commissions and the rules 
governing the cpnduct of the sessions. He finished by 
saying that the Permanent Bureau was always at the 
Commission's disposai to answer any questions and that 
he, himself, would be personally available to discuss any 
issues regarding the progress of the meetings. 

M. Struycken (Président de la Dix-huitième session) 
donne la parole à Mme van Tterson. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) annonce que la Conven
tion du 1er août 1989 sur la loi applicable aux succes
sions à cause de mort a été ratifiée par les Pays-Bas le 
25 septembre 1996 par une loi d'application qui entrera 
en vigueur le 1er octobre 1996. Elle précise en outre que 
le Gouvernement des Pays-Bas a élaboré une brochure 
d'information destinée au public sur la Convention du 
14 mars 1978 sur la loi applicable aux régimes matri
moniaux. Elle ajoute que des traductions française et 
anglaise de la loi d'application comme de la brochure 
sont à la disposition des participants aux travaux de la 
Conférence. 

M. Struycken (Président de la Dix-huitième session) 
rappelle qu'il sera créée une Commission I , consacrée à 
la discussion des affaires générales de la Conférence et 
notamment des travaux futurs, cette Commission 1 étant 
en principe composée seulement de délégués des Etats 
membres de la Conférence. Il invite cependant les délé
gués des Etats non membres à faire part de leurs éven
tuelles observations ou de leur souhait de participer aux 
activités de la Commission 1. M . Struycken ouvre en
suite les travaux de la Commission I I , consacrée à la dis
cussion du projet de Convention sur la protection des 
mineurs. Il propose que la Commission I I soit présidée 
par M . Pirrung (Allemagne), qui a déjà présidé les trois 
réunions de la Commission spéciale sur la protection des 
mineurs. 

M. Pirnmg est élu Président de la Commission 11 par 
acclamation. 

The Chairman thanked ail the members of the Second 
Commission for the confidence which they had placed in 
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him and asked for their help and understanding over the 
next three weeks. He asked the meeting to confirin that 
the persons who had already worked on the draft Con
vention should be re-elected. He therefore proposed Mr 
Duncan (Ireland) as the Vice-President. The meeting 
accepted such proposai. The Chairman then proposed Ms 
DeHart (United States) as the second Vice-President and 
she was aiso accepted by the meeting. Finally, the Chair
man proposed that Professor Lagarde (France) should 
continue as the Reporter. This proposai was accepted by 
the meeting. The Chairman thanked the Second Com
mission for the confidence that they had placed in the 
persons they had chosen. He stressed, however, that the 
way in which the work would progress was in the hands 
of the delegates. The objective was to finalise the text of 
the Convention on the protection of children for which 
everyone's co-operation was needed. 
The Chairman then proposed the timetable by which the 
meetings should be held, stressing that the delegates and 
other members attending the Commission should begin 
each meeting as promptly as possible. 
The Chairman proposed that the Commission should dis
cuss each article of the draft text in séquence, although, 
because the Spécial Commission had not discussed al! of 
the major issues in their earlier sessions, it would be nec-
essary to debate such issues prior to Wednesday or Thurs-
day of this first week notwithstanding that this would be 
out of séquence. He then detailed those issues concern
ing the question of including child abduction in the Con
vention (article 5), the need for a spécifie provision on 
divorce jurisdiction (article 6), and the relationship be
tween this Convention and other conventions. The Chair
man invited the delegates to submit working documents 
on thèse issues. 
The Chairman reminded the Commission that in gênerai 
submissions must be made in writing by way of working 
documents. As an exception to this principle, however, 
the Chairman indicated that for the first two days, the 
Commission would consider oral proposais. 
The Chairman suggested that the meeting should begin 
by way of a gênerai discussion through which the gên
erai attitude towards the draft Convention could émerge. 
In particular, the Chairman indicated that it would be 
useful to hear the views of délégations which had not 
submitted preliminary documents. 

H.E. Mr Badawi El-Sheikh (Egypt) assured the Com
mission of his délégation's co-operation. He supported 
the Chairman's flexibility over the submission of oral 
proposais during the first two days of the meeting and 
asked that there should be a list of those non-Member 
States who had been invited tojoin the discussions of the 
Second Commission. He also asked that either the Re
porter or a member of the Permanent Bureau should give 
a brief introduction to each article before the Commis
sion embarked on an in-depth discussion thereof. 

The Chairman stressed that after the first two days sub
missions should be made by way of working documents. 
He pointed out that there was already a list of non-
Member States available to those attending the Second 
Commission. 

The Secretary General reiterated the Chairman's com
ment that there already existed a list of non-Member 
States available to participants. 

The Chairman pointed out that ail participants of the 
Second Commission (Member States, non-Member 
States and observers) could participate equally in the dis
cussions during the first reading of the draft Convention. 
He went on to point out, however, that he preferred in 
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the gênerai discussions that Member States give their 
reactions first to the draft Convention followed by non-
Member States and organisations. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) answered the third 
point raised by the Egyptian délégation saying that either 
the Permanent Bureau or the Reporter would be glad to 
give a short introduction to each article at the beginning 
of the in-depth discussion thereof. 

M. Marques dos Santos (Portugal) indique qu'il n'a pas 
participé aux travaux de la Commission spéciale mais 
qu'il a pris connaissance du Rapport et de l'avant-projet. 
I l insiste sur le caractère fondamental de la notion de 
résidence habituelle et indique sur ce point qu'il s'agit 
selon lui d'une notion juridique et non, comme l'indique 
le Rapport, d'une notion purement factuelle. Pour éviter 
qu'un même enfant puisse être considéré comme ayant 
des résidences habituelles dans plusieurs Etats différents, 
i l insiste sur la nécessité de définir avec précision la 
notion de résidence habituelle. Il pose également la ques
tion de savoir si le projet de Convention traitera du pro
blème des incapables majeurs. 

Le Président souligne qu'il s'agit évidemment là de 
deux questions qui seront au centre des débats. I l estime 
utile de déterminer rapidement quelle est la position des 
délégations concernant la question des incapables ma
jeurs. 

M. Sturlese (France) fait plusieurs observations d'ordre 
général. 
I l exprime tout d'abord la satisfaction de la délégation 
française sur le travail déjà accompli. Au titre des amé
liorations que nécessite encore le texte actuel, i l se dé
clare sensible à l'observation de la délégation portugaise 
concernant la notion de résidence habituelle. Compte 
tenu des conséquences juridiques particulièrement im
portantes attachées à cette notion, i l suggère que l'on 
pourrait, exceptionnellement dans la présente Conven
tion, s'efforcer de circonscrire la notion de résidence 
habituelle, en en donnant une définition positive et/ou 
négative. 
En liaison avec cette première remarque, i l souligne que 
la résidence habituelle ne doit pas être viciée, soulevant 
ainsi le problème du déplacement illicite de l'enfant, 
problème important auquel i l estime indispensable d'ap
porter une solution. 
Il demande ensuite qu'une discussion générale soit à 
nouveau ouverte sur la question de la compétence du 
juge du divorce. 11 estime que pour statuer sur les pro
blèmes de garde et de droit de visite, notamment lors
qu'il y a plusieurs enfants ne résidant pas dans le même 
Etat, la compétence fondée sur la résidence habituelle de 
l'enfant n'est pas nécessairement la plus appropriée, ni 
la plus respectueuse des souhaits des intéressés eux-
mêmes. Selon lui, la compétence du juge du divorce telle 
qu'actuellement prévue par les articles 6 et 7 est trop 
subordonnée à la bonne volonté du juge de la résidence 
habituelle. I l rappelle en outre que le texte actuel n'est 
sur ce point le résultat que d'un vote très fragile. 
Il mentionne également le problème du conflit mobile en 
soulignant que la solution actuelle (article 12), va dans 
le bon sens, mais doit encore être améliorée. 
11 insiste enfin sur une question capitale, celle des rela
tions avec d'autres conventions, en rappelant la multipli
cité des instruments internationaux traitant, au moins 
partiellement, du même sujet. Outre la Convention de 
La Haye de 1961 sur la protection des mineurs, i l men
tionne la Convention de La Haye de 1980 sur les aspects 
civils de l'enlèvement international d'enfants, la Conven
tion de 1980 du Conseil de l'Europe et différents autres 
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instruments en cours d'élaboration dans d'autres encein
tes. 

Le Président souligne que de nombreuses suggestions 
ont été faites pour trouver des solutions aux questions 
ainsi posées. Il suggère notamment que, s'agissant de la 
notion de résidence habituelle, une clarification pourrait 
résulter d'une définition des limites de cette notion. 

Mme Borrâs (Espagne) exprime tout d'abord sa satis
faction avec l'avant-projet, qui améliore remarquable
ment la Convention de 1961. Elle relève, elle aussi, plu
sieurs questions difficiles restant en suspens. 
Ainsi, alors que la reconnaissance de plein droit des 
décisions lui paraît être un résultat important et positif, 
i l lui semble que des difficultés pourraient naître des dif
férences existant à cet égard en matière de procédure 
dans les différents droits internes. 
Elle insiste également sur le problème de la compatibi
lité du projet avec la Convention de 1980 sur les aspects 
civils de l'enlèvement international d'enfants, estimant 
indispensable de trouver une solution particulière pour 
les cas où la résidence habituelle résulte du déplacement 
illicite ou du non-retour de l'enfant. 
Par ailleurs, une discussion approfondie lui paraît néces
saire sur les articles 6 et 7, en particulier s'agissant de la 
compétence du juge du divorce, compte tenu notamment 
du résultat très incertain du vote qui a eu lieu sur ce 
point lors de la dernière réunion de la Commission spé
ciale. 
Elle soulève enfin la question des rapports entre le projet 
de Convention et de nombreux autres instruments inter
nationaux existant ou en cours d'élaboration. 
Elle termine en signalant qu'en plus d'une traduction en 
espagnol du projet de Convention faite par le Ministère 
des Affaires Etrangères des Pays-Bas, une traduction du 
Rapport Lagarde a été établie, sous sa surveillance, par 
un étudiant de droit international privé de l'Université de 
Barcelone, M . Luis Vallverdu. 

Le Secrétaire général remercie la délégation espagnole 
pour les initiatives qu'elle a prises afin de traduire en 
langue espagnole les travaux de la Conférence, et notam
ment le Recueil des Conventions de La Haye dont on 
parlera à la Commission I . 

Ms Lussier (Canada) stated that the objective of the 
revision of the 1961 Hague Convention on the protection 
of minors was to enlarge the number of Party States, and 
therefore the Second Commission should seek to accom-
modate the interests of such States. She stated that as a 
whole the existing draft of the Convention was generally 
acceptable and that the work over the last two years had 
led to a better understanding of the issues involved in 
Canada. She stressed that the new Convention should 
serve the interests of children in the best way possible. 
Mrs Lussier suggested that some terminology should be 
clarified referring in particular to the concepts of ha
bituai résidence, parental responsibility and the problem 
of conflicts between conventions. Finally Mrs Lussier 
stressed that much hope was placed in the enhanced co
opération between States envisaged by the draft Conven
tion that there was some concern over the costs involved 
in the application of the Convention. 

Mr Yokoyama (Japan) said that there was gênerai satis
faction with the draft. However he had two points to 
make in particular. Firstly, with regard to the concept of 
habituai résidence, he said that the preliminary draft did 
not seem to envisage the possibility of two States assert-
ing jurisdiction over the same child on the grounds of 
their différent understanding of the concept. Such a situ-
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ation could arise where for example one State construed 
habituai résidence as referring to the physical présence 
of the child for a period of time whereas another State 
interpreted it as referring to the child's social intégration. 
He referred to the 1961 Hague Convention on the pro
tection of minors in the application of which such a con-
flict had rarely taken place because of the dominance of 
the nationality of the child. The preliminary draft did not 
give nationality the same importance. Mr Yokoyama was 
concerned that the authorities of a large number of States 
were inclined to assume jurisdiction over children of 
their nationality. He thought therefore that the attempt to 
define the concept of habituai résidence was commend-
able but should be donc in such a way as to eliminate 
the possibility of conflicting interprétations. In particular 
he thought that the temporary absence of a child should 
not affect the child's habituai résidence. He thought that 
co-operation between the authorities of différent States 
should be envisaged to détermine the State where a 
given child has its habituai résidence. 
Secondly, Mr Yokoyama pointed out that the concept of 
habituai résidence was used in article 12 relating to the 
Connecting factors for determining the applicable law. 
He posed the question whether the notion of habituai 
résidence in article 12 was the same as that governing 
jurisdiction. He stressed that with regard to applicable 
law the concept should be as clear and certain as pos
sible. 

Mr Liu Daqun (China) thanked the Secretary General 
for his invitation and congratulated him on his new posi
tion. He expressed his gênerai satisfaction with the pre
liminary draft both with regard to its structure and the 
gênerai principles involved. He said however that there 
was a need for thorough discussion of a number of issues 
including habituai résidence, the scope of the draft Con
vention, the jurisdiction of divorce courts, the relation-
ship between conventions and the relationship between 
Contracting and non-Contracting States. He said that he 
was most willing to participate with the other déléga
tions with a view to finalising the text of the Convention. 

Mr McGinness (Australia) expressed his satisfaction 
with the draft Convention. He said that his délégation 
had a number of suggestions to improve the draft par-
ticularly with regard to protective measures taken by 
public authorities in cases of abuse and neglect. He 
added that he had a number of concerns concerning the 
opération of the Hague Convention of 25 October 1980 
on the Civil Aspects of International Child Abduction. 
In particular, he referred to the question of the welfare of 
children after their retum to the country of their habituai 
résidence and suggested that the new Convention should, 
perhaps, include provisions covering this issue. 

M. Bûcher (Suisse) note que les interventions comme 
les documents de travail déjà soumis montrent que les 
délégations se sont bien préparées pour les débats à 
venir. I l remercie le Rapporteur, au nom de toutes les 
délégations, pour la clarté des commentaires et explica
tions du Rapport, ce qui facilite considérablement les tra
vaux de la Commission. 

Mr Duncan (Ireland) said that he was generally satisfied 
with the preliminary draft and suggested that the new 
Convention should improve the protection of children 
internationally along the lines of Article 3(2) of the 
United Nations Convention on the Rights of the Child. 
He had three particular points to make. Firstly, he said 
that the provisions on co-operation were of particular 
significance but should not cause unnecessary bureau-

cracy or expense. The new Convention should provide a 
framework for the development of co-operation between 
States over time. 
Secondly he shared concern that the draft Convention 
contains provision on child abduction which may con-
flict with the Hague Convention of 25 October 1980 on 
the Civil Aspects of International Child Abduction. Whilst 
this should be avoided, the new Convention should re-
flect the same philosophy as found in that Convention. 
Thirdly, he expressed interest in the relationship between 
the new Convention and other conventions, especially 
régional conventions, on similar matters, including the 
work being carried out in the European Union to draft a 
convention on jurisdiction, récognition and enforcement 
in matrimonial matters. He indicated that the Irish dél
égation would introduce a proposai on this matter in due 
course. 

The Chairman invited those délégations which had al
ready submitted written submissions to make comments. 
Seeing that there were none, the Chairman invited non-
Member States to take the floor. 

Mr Schneider (Holy See) said that he was much inter-
ested in the Convention. He stressed that the Convention 
should, along with the Convention on the protection of 
children and co-operation in international adoption, have 
the best interests of children as its basis. He pointed out 
that care should be taken to ensure proper understanding 
of what a child is, namely a human being who is utterly 
dépendent on others and therefore in greater need of pro
tection, rather than a mere object. 

M. Picone (Italie) indique que les observations sur 
l'avant-projet soumises par son Gouvernement contien
nent certaines observations importantes, telles que la 
nécessité de préciser la notion de résidence habituelle. I l 
exprime aussi son accord avec les remarques faites par 
d'autres délégués sur la nécessité d'approfondir le pro
blème des conflits de conventions, la question de la com
pétence à reconnaître au for du divorce, ainsi que le cas 
particulier de l'enlèvement d'enfants. I l prie enfin les 
délégués d'attacher la plus grande attention aux sugges
tions relatives au champ d'application de la Convention 
contenues dans la proposition de la délégation des Etats-
Unis (Doc. trav. No 4). I l souligne le changement de 
perspective qui résulterait de l'élargissement suggéré du 
domaine de la Convention aux rapports avec les Etats 
non contractants. 

M. Struycken (Pays-Bas) estime que, pour éviter des 
malentendus analogues à ceux qui ont résulté de l'inter
prétation des articles 1 et 3 de la Convention de 1961, il 
faudrait faire ressortir clairement que l'article 12 pose 
une règle de conflit de loi applicable en dehors de l'inter
vention de toute autorité. I l considère qu'il conviendrait 
au moins d'inverser l'ordre des articles 11 et 12. 
I l estime indispensable de clarifier la question du do
maine d'application de la future Convention concernant 
les rapports avec les Etats tiers. A cet égard, on pourrait 
selon lui retenir une option modeste mais peut-être réa
liste, consistant à exclure la question du domaine de la 
Convention. Si l'on opte au contraire pour une solution 
plus ambitieuse, en incluant dans le champ d'application 
de la Convention les hypothèses dans lesquelles les fac
teurs de rattachement désignent un Etat tiers, i l estime 
indispensable de préciser les règles de compétence et de 
repenser l'article 12 en envisageant par exemple, une 
règle comparable à celle retenue par l'article 4 de la 
Convention sur la loi applicable aux successions à cause 
de mort. 
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Mr Helin (Finland) said that the Spécial Commission 
and Reporter had produced some excellent work. The 
draft Convention was based on modem principles mak-
ing it possible to protect children in international situ
ations. He pointed out that the Finnish délégation had 
submitted a paper suggesting amendments to article 12 
and trusted that such amendments would be considered 
constructively. He thought that questions of jurisdiction 
needed more considération, but that the Second Com
mission should not attempt to define further the concept 
of habituai résidence. He was sceptical as to whether the 
co-operation mechanism in articles 6 and 7 would work 
in cases of children whose habituai résidence was in a 
non-Contracting State. Overall, however, he said that 
there was no need for a fundamental revision of the draft 
Convention. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he was broadly 
content with the draft Convention. The United Kingdom 
délégation had submitted Working Document No 2 sug
gesting some amendments principally to rework some of 
the articles and to fill in a number of gaps. He agreed 
that the new Convention should cover the question of 
unlawful removal of children. He thought that the con
cept of habituai résidence should be clarified. However, 
he thought that this Convention was not necessarily the 
correct place for such revision. The issue was so impor
tant that a more gênerai global clarification of the con
cept was necessary. Nevertheless, if a majority of the 
delegates wished to deal with the problem in the new 
Convention he was not opposed to such a possibility. 
Finally, he stated that he thought there were dangers in 
applying the provisions in the Convention on jurisdiction 
to children habitually résident in non-Contracting States 
and therefore had réservations concerning the working 
documents submitted by the United States. 

The Chairman noted that there were no other submis
sions from Member or observing States and therefore 
gave the floor to the organisations. 

Ms Ek (International Save the Children Alliance) thanked 
the Chairman for the opportunity to make comments to 
the Spécial Commission in the context of a convention 
intended to préserve the rights of children in the spirit of 
their best interests. She pointed out that the International 
Save the Children Alliance was active in more than se-
venty States and comprised twenty-four national Save 
the Children organisations. She added that the Alliance 
is guided by the principles set forth in the United Na
tions Convention on the Rights of the Child. 
Mrs Ek suggested that the new Convention include a 
preamble which should make référence to the United 
Nations Convention given that this Convention had re-
ceived a unique and positive response from a multitude 
of States. She thought that ail conventions concerning 
children drafted since the United Nations Convention 
should include the same philosophy. Mrs Ek then re-
ferred to the Alliance's proposai concerning the Pre
amble to the draft Convention. 

The Chairman interrupted Mrs Ek saying that any de-
tailed proposai should be submitted in writing and that 
the présent discussion was limited to gênerai remarks. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that Mrs Ek 
had already submitted a written document which was in 
the process of being transformed into a working docu
ment and pointed out that the Permanent Bureau would 
also be submitting a working document containing a pro-
posed text for the Preamble. 

Ms Ek (International Save the Children Alliance) thanked 
the Permanent Bureau for their work and concluded her 
submissions. 

Mrs Baer (International Social Service) said that she 
had submitted written comments but in gênerai thought 
that the draft Convention was satisfactory. She stated 
that given that the substantive laws of a large number of 
States were divergent on the question of protection of 
children, the new Convention should attempt to résolve 
such différences. She thought, however, that there should 
be a degree of flexibility included in the new Conven
tion by which States other than that with jurisdiction 
could assume jurisdiction or a différent law could be 
applied. She thought that a définition of habituai rési
dence could lead to the exclusion of some children from 
the protection of the Convention. She believed that de-
centralisation was important since those authorities clos-
est to the child are often the best place to détermine pro-
tective measures. 

The Chairman noted that there were no other gênerai 
submissions and therefore proposed that the discussions 
should turn to the text itself. The first issues to discuss 
were the title of the Convention and the Preamble. He 
pointed out that there had already been a number of pro
posais from Sweden, Israël and Canada/United States of 
America on the tide. 

M. Marques dos Santos (Portugal) soulève un point 
d'ordre en suggérant que les délégations qui ont déjà 
soumis des documents de travail les présentent orale
ment aujourd'hui, tandis que les autres délégations pour
raient intervenir demain. 

Mr Boggiano (Argentina) shared the view put forward 
by the Portuguese Delegate but thought that, in the terms 
of Working Document No 4 from the United States, the 
scope problem could be discussed first. 

The Chairman thought that the scope problem should 
be left to later and that the discussions should begin with 
the title of the new Convention. He pointed out that other 
proposais had been received from the Permanent Bureau 
and the International Save the Children Alliance. 

Mr Liu Daqun (China) suggested that he needed time 
to study the documents which had just been distributed. 
He thought that it was more logical to discuss the con
tents of the tide last. 

The Chairman pointed out that the Second Commission 
already had a gênerai understanding of the new Conven
tion and that, therefore, it was not prématuré to discuss 
the contents of the tide at this stage. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) pointed out that 
one of the reasons why it had been decided to discuss the 
contents of the tide at this stage was because the earlier 
sessions of the Spécial Commission had not discussed 
the issue. It was necessary to reach a first position on 
those points not yet discussed before moving on to the 
contents of the preliminary draft. 

Mr Siehr (Germany) agreed that the title should be 
changed because the exisdng tide was misleading in par-
dcular by referring to issues of substandve law. He sum-
marised that the underlying idea behind the proposais 
was to refer to jurisdiction, applicable law, récognition 
and enforcement of judgments and co-operation. A l -
though this seemed clumsy, he thought it was necessary 
to avoid misrepresenting the nature of the Convention. 
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The Chairman pointed out that a definite décision would 
not be reached during today's meeting and invited those 
délégations which had submitted working documents to 
elaborate their views. 

Mme Lussier (Canada) présente le Document de travail 
No 3 proposé par les délégations des Etats-Unis et du 
Canada. Elle souligne que le problème que pose le fitre 
actuel de l'avant-projet tient surtout au caractère très 
vague de l'expression «protection des enfants», qui n'est 
pas suffisamment explicative de la nature et de la portée 
de la future Convention. Après avoir donné lecture de la 
suggestion contenue dans le Document de travail 
No 3, elle indique que le long titre ainsi proposé expose 
les éléments essentiels de la Convention tout en mettant 
en relief le problème particulier de la garde, ce qu'elle 
estime important pour la pratique et l'avenir de la 
Convention. 

Le Président remarque que, même si la Convention 
reçoit officiellement un titre assez long, la pratique pour
rait n'en retenir qu'une expression courte. Dans le cadre 
de la discussion sur le titre de la Convention, i l présente 
le Document de travail No 9. 

Ms Ek (International Save the Children Alliance) pointed 
out that the title of the new Convention should be dis
tinct from that of the United Nations Convention on the 
Rights of the Child and suggested that this could be donc 
by the inclusion of the word 'Hague' in the title. 

Mr CHve (United Kingdom) said that he supported the 
gênerai direction of the proposais already made and in 
particular that the new title should be more spécifie and 
less misleading. He was concerned, however, by the 
inclusion of the référence to 'measures' in the Canada-
United States proposai, since the Convention would not 
be limited to measures. He preferred the Swedish sug
gestion although the Drafting Committee could perhaps 
improve the terminology used. 

Mrs Jantera-Jareborg (Sweden) explained the proposai 
of the Swedish délégation by saying that the Swedish 
Ministry of Justice had, in its délibérations on the draft 
Convention, made the point that the title of the Conven
tion should avoid confusion with other conventions and 
in particular the Convention on Protection of Children 
and Co-operation in Respect of Intercountry Adoption. 
She was however open to better formulations. 

The Chairman pointed out that the Israeli délégation 
was absent and, from memory, recalled the essence of 
the Israeli proposai the détails of which were to come. 
He also indicated that the possibilities put forward by the 
Permanent Bureau were now available in Working Docu
ment No 11. 

needed time to study the varions proposais before com-
ing to a position. He thought that référence to co-
operation could be regarded as including récognition and 
enforcement. 

The Chairman replied by saying that such a position 
was similar to the Swedish proposai. He thought that the 
concept of parental responsibility was not wide enough 
to cover care and other situations in which there may be 
doubt as to whether the Convention applies. 

Mr Siehr (Germany) thought that the Canadian and 
United States proposai could be combined with those 
submitted by the Permanent Bureau particularly by the 
inclusion of the référence to parental responsibility. He 
thought that the title should be as précise as possible. 

M. Bûcher (Suisse) estime quant à lui qu'il est indispen
sable de doter la Convention d'un titre bref, et ce pour 
des raisons de «marketing». I l souligne que le long titre 
propo.sé par les délégations des Etats-Unis et du Canada 
devrait encore être complété par la mention des ques
tions de reconnaissance et d'exécution. I l estime en effet 
que c'est dans ce domaine-là, qui n'est qu'imparfaite
ment reflété par le terme «coopération», que la Conven
tion aura le plus d'importance et de succès. Il exprime sa 
préférence pour la première proposition de titre contenue 
dans le Document de travail No 11, tout en soulignant 
que la question mérite encore réflexion. 

Mr McGinness (Australia) made two points: first, he 
thought that the length of the tide should not détermine 
the content; secondly, undue emphasis on the concept of 
parental responsibility should be avoided since the Con
vention would cover a wide range of measures. He pre
ferred the Swedish proposai since this conformed to the 
main purpose of the Convention. 

The Chairman concluded the meeting by saying that 
the delegates could examine the proposais overnight so 
that the Second Commission would be in a position to 
décide the issue the next day. 

The meeting was closed at 5.50 p.m. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that there 
were several alternatives put forward in Working Docu
ment No 11, indicating that the members of the Perma
nent Bureau were not unanimous as regards the title they 
would like to have. He indicated that since the notion of 
parental responsibility was included in the scope of the 
Convention, it should form part of the title. This would 
also be a way of identifying the Convention from other 
conventions which, he believed, did not include the con
cept of parental responsibility in their title. 

Mr Liu Daqun (China) said that he was generally sat-
isfied with the proposai put forward by Canada and the 
United States, although lie had concerns over the phrase 
'custody and other measures'. He pointed out that he 
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Procès-verbal No 2 
Minutes No 2 

Séance du mardi 1er octobre 1996 (matin) 

Meeting of Tuesday 1 October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.30 a.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the Chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman welcomed the Commission and thanked 
them for being punctual. The Chairman then introduced 
Mr Dyer for an explanation regarding the nature of the 
papers being distributed. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) indicated that the 
documents distributed by the Permanent Bureau to the 
delegates at their seats are working documents and that 
copies of preliminary documents and reports are avail-
able at the documentation desk in the main hall. 

The Chairman proposed to re-establish the same Draft-
ing Committee (absent one member), viz. Mr Duncan 
(Ireland), Chairman, Mr Lagarde (France), Reporter, Ms 
DeHart (United States), Ms Lussier (Canada), and 
Messrs Bûcher (Switzerland) and Clive (United King-
dom), and to create a Fédéral Clauses Committee. The 
Chairman suggested that the Fédéral Clauses Committee 
be chaired by Mrs Borrâs (Spain) and requested Del
egates from the United States, Canada, AustraUa, Mexico 
and Germany to participate as members. 

Mr Picone (Italy) raised the importance of the American 
proposai in Working Document No 4 regarding the 
création of a committee to review each part of the Con
vention with spécial emphasis on its scope. Mr Picone 
suggested that due to the nature of the proposai it should 
be discussed prior to any other issues. 

Le Rapporteur, à propos de la suggestion de M . Picone, 
observe que la constitution de comités spéciaux paraît 
compréhensible lorsqu'il s'agit d'examiner des groupes 
de clauses indépendantes du reste de la Convention. En 
revanche, dans la mesure où le domaine de la Conven
tion est appelé à varier en fonction des règles instituées 
par la Convention, il paraît inopportun de séparer l'exa
men du domaine de l'examen du contenu des règles en 
question, le premier étant indivisible de ces dernières. 

Ms DeHart (United States) commented that the matter 
was discussed at a meeting of the officers of the Com
mission, and that it was agreed to examine the issues of 
scope as a body. I f this became too confusing, or time-
consuming, a committee would then be created. 

The Chairman noted that with regard to Working Docu
ment No 4, the utilisation of 'Contracting State' or 'State' 
in the context of the Convention should be clear. The 
Chairman added that, i f necessary, at a future stage the 
United States proposai to form a committee could be 
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implemented, and the fact that it was not created at this 
point was not a final or binding rejection of the proposai. 
The Chairman then suggested that the Commission con
tinue its prior discussion on the title of the Convention. 
It was noted that an exact title was not presendy needed 
but that the Commission should décide what wil l be 
included in the title so that the Drafting Committee could 
prépare a proposai. 

Mr Siehr (Germany) suggested that the title be some-
what in line with the Swiss and American proposais by 
including issues of parental responsibility, applicable law, 
jurisdiction, and récognition and enforcement. 

M. Struycken (Pays-Bas) se joint à M . Bûcher en fa
veur d'un intitulé très simple. I l souhaite en outre que 
l'on se préoccupe de ne pas induire en erreur les non-
spécialistes et, notamment, que l'on évite toute confu
sion avec la protection des enfants en droit pénal, par 
exemple avec un titre tel que «Convention réglant le 
droit international privé pour la protection des enfants». 

Le Président fait observer que cette proposition se rap
proche de celles soumises par les délégations suédoise et 
néerlandaise, si ce n'est que la proposition néerlandaise, 
formulée de manière plus générale, se réfère au «droit 
international privé», tandis que la proposition suédoise 
se réfère spécifiquement aux conflits de lois, aux conflits 
de juridictions et à la reconnaissance des jugements 
étrangers. Ainsi le terme «droit international privé» 
devrait-il être entendu de manière très large. Le Prési
dent se demande si un titre plus explicite que celui se 
référant au «droit international privé» serait utile pour 
des personnes non spécialisées en la matière. 

M. Marques dos Santos (Portugal) estime que la ques
tion du titre de la Convention est importante, mais qu'elle 
ne doit pas être l'objet d'une attention disproportionnée. 
Le titre actuel lui paraît avoir précisément pour mérite 
d'être suffisamment imprécis. Il propose de laisser 
ouverte la possibihté d'adopter un titre plus long une fois 
que la Convention aura été adoptée et que son contenu 
aura été déterminé de manière définitive. 

M. Bûcher (Suisse) affirme ne pas objecter à la propo
sition du Portugal. Il se prononce en tous les cas en 
faveur d'un titre plus court. Quant aux propositions de 
titre soumises par la délégation néerlandaise dans le 
Document de travail No 24 et par le Bureau Permanent, 
il exprime la crainte que la référence à la «protection des 
enfants» suscite une confusion entre la Convention pré
sentement examinée et la Convention de 1993 «sur la 
protection des enfants et la coopération en matière 
d'adoption internationale». I l se dit favorable à la propo
sition de titre du Bureau Permanent, suggérant de la 
modifier quelque peu, pour parler d'une «Convention sur 
la responsabilité parentale et les mesures de protection 
des enfants», ce qui éviterait une formulation trop large 
quant à la portée de la protection envisagée. M . Bûcher 
estime en outre qu'il n'est pas nécessaire de rappeler 
dans le titre qu'il s'agit de «droit international privé», 
dans la mesure où cela va de soi, et n'a été estimé néces
saire dans aucune autre Convention de La Haye. 

Mr Duncan (Ireland) agreed that the présent title could 
prove confusing and give rise to excessive expectations. 
Mr Duncan expressed the désire for a change, but not 
to a ful l description, and stated that his current view 
was nearest to the proposai put forward by Sweden. 
Mr Duncan asked the Commission to consider the 
appropriateness of the use of civil aspects and the use of 
the word 'co-operation' in the title. 
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Mrs Jânterâ-Jareborg (Sweden) also expressed support 
in favour of a précise tide. She suggested that the use of 
the term 'private internadonal law' should not be appli
cable due to the need to explain the many questions 
involved. 

Mr Nygh (Australia) expressed a désire for simphcity 
and questioned whether the inclusion of private interna
tional law in the title was necessary. He agreed with the 
Swedish Delegate that such use would require a great 
deal of definirion, and suggested that the Commission 
wait until ail of the issues were further clarified. 

The Chairman stated that while this was commendable 
it was sdll important for the Drafting Committee to get 
some idea of what should be in the title. 

Mr Boggiano (Argentina) also agreed to the merits of 
postponing but stated his support for the Swedish pro
posai due to its clarity and simplicity. He also suggested 
the addition of the word 'international', indicating a rela-
tionship to the international protection of children. 

The Chairman reiterated that no formai décision was 
required at this point. However he did note that there 
was an apparent majority in favour of the Swedish pro
posai. Le. the inclusion in the title of références to con-
flicts of law, conflicts of jurisdiction and récognition and 
enforcement measures for the protecdon of children. The 
Chairman turned to the Reporter and the Drafting Com
mittee Chairman and asked them if it was appropriate to 
finish this topic discussion here. The two men agreed, 
and the next subject to be discussed, the Preamble of the 
Convention, was introduced. 
The Chairman noted that there were several proposais 
including Working Document No 11, proposed by the 
Permanent Bureau, Working Document No 9, proposed 
by the International Save the Children Alliance, and also 
the former Working Document No 124. The Chairman 
welcomed those who would like to présent the written 
proposais to comment upon their content. 

Mme Saclier (Service social international) fait observer 
que le texte proposé par le Service social international 
est le même que celui des propositions soumises conjoin
tement avec l ' u N i C E F à la dernière session, si ce n'est 
qu'une partie du texte a été retirée du préambule, et réin
troduit dans le corps de la Convendon, en ce qui concerne 
la nécessité de recueillir l'opinion de l'enfant. I l lui 
paraît important de ne pas rester en deçà des exigences 
formulées par la Convention des Nations Unies sur les 
droits de l'enfant, et d'insister, dans le préambule, sur 
l'intérêt supérieur de l'enfant et sur l'opportunité d'une 
coopération et d'une concertation internationale en vue 
d'assurer sa protection. A cet égard, la proposition des 
Pays-Bas d'une coopération «entre les autorités des Etats 
contractants» paraît trop limitative, cette formulation ex
cluant la coopération d'organismes agréés non gouverne
mentaux, dont i l est souhaitable qu'ils puissent seconder 
les organismes publics. 

Ms Ek (International Save the Children Alliance) stated 
that the basic idea behind her proposai was to include a 
référence to the United Nations Convention on the Rights 
of the Child. She noted that 187 States had ratified this 
Convendon and that similar topics including the best 
interests of the child, the ability for the child to be heard, 
the respect for the child's integrity and the taking into 
account of the child's resources should also be included 
in the Preamble of this Convention. She indicated that 
she has read the iss and the Permanent Bureau's propo
sai and is in the process of prèparing a working docu-
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ment which will incorporate the highlights of each of 
thèse proposais. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) indicated that in 
the past there have been two basic approaches to the cré
ation of the Preamble. The first is that of a short and suc
cinct preamble, and the second is a more elaborate pre
amble which provides greater détail and présents an 
overview of the intentions and overal philosophy of the 
Convendon. With regard to this Convention, Mr Dyer de-
scribed the Permanent Bureau's désire to include several 
important issues in the Preamble, including predictabil-
ity, co-operation, and a direct référence to the United 
Nations Convention on the Rights of the Child. 
Mr Dyer commented that under the current Convention 
no resolution exists for the problem of conflicting court 
orders and similarly, problems exist in those cases where 
there are no court orders. Under the proposed Conven
tion certainty is provided as to the attribution and exer
cise of parental responsibility. Furthermore, the proposed 
Convention includes an entire chapter devoted to co-
operation, whereas the 1961 Convention had co-
operation dispersed throughout. In addition, the Perma
nent Bureau's proposed Preamble closely tracks 
Article 3 of the United Nations Convention on the Rights 
of the Child. 

The Chairman, upon noting a growing pile of papers in 
front of him, suggested that delegates bring to the atten
tion of the secretaries those documents which are to be 
marked 'urgent', in order to facihtate their immédiate 
distribution. 

M. Picone (Italie) estime, comme le faisait observer le 
Délégué du Portugal à propos de la discussion sur le titre 
de la Convention, que l'examen du préambule lui paraît 
prématuré. Par exemple, la proposition du Bureau Per
manent de préciser dans le préambule qu'il s'agit d'évi
ter les conflits de décisions entre diverses autorités 
d'«Etats membres» devrait être modifiée à l'avenir, si la 
Convention serait en mesure de garantir un certain degré 
de coordination aussi avec les Etats tiers. M . Picone sou
haite donc que l'on ne perde pas de temps à examiner ce 
qui risque de devoir être modifié plus tard. 

Le Secrétaire général invite les délégués à corriger la 
version française du Document de travail No 11 qui, aux 
paragraphes 3 et 4, doit énoncer «Etats contractants» et 
non «Etats membres». 

M. Bûcher (Suisse) indique que la Suisse soumet une 
proposition pour le texte du préambule qui devrait être 
prochainement distribué. Il souhaite en outre que l'on 
s'entoure de plus de précautions dans la rédaction du 
préambule, de manière à ne pas susciter de méprise sur 
l'objet véritable de la Convention. Le préambule a en 
elïet pour objet d'annoncer les intentions et les motifs 
principaux de la Convention. Or la référence à «l'intérêt 
supérieur de l'enfant», de même que la référence à l'ex
pression, par l'enfant, de son opinion, ne reflète pas le 
contenu véritable de la Convention. Dans le même ordre 
d'idée, le point No 7 du projet de préambule évoque 
l'adoption de «dispositions communes à cet effet», alors 
que la Convention n'établit de dispositions communes 
que sur une partie des questions évoquées. Ce même 
point No 7 énonce en outre que la Convention «prend en 
compte» les principes admis notamment par la Conven
tion des Nations Unies, alors que certains des droits ins
titués par la Convention des Nations Unies ne sont pas à 
proprement parler pris en compte dans la Convention, 
par exemple en ce qui concerne l'aménagement de droits 
de visite. Enfin, cette référence du préambule à des 
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«principes» paraît sous-entendre que la Convention des 
Nations Unies ne contiendrait que des principes, mais 
serait non susceptible d'application directe. I l faudrait 
s'abstenir de telles prises de position sur la portée de la 
Convention des Nations Unies. M . Bûcher évoque en
core le Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques. 

Le Président annonce que les Documents de travail Nos 
18 et 19 sont distribués, le premier d'entre eux explici
tant la proposition de préambule soumise par la déléga
tion suisse. Il propose de donner la parole aux déléga
tions allemande et chinoise. 

Mr Siehr (Germany) shared the Swiss view that the Pre-
amble should be short. He commented that expérience 
shows the longer the preamble, the less important the 
convention. Furthermore, the Preamble should not be 
deceiving. By inserting substantive law, it may mislead 
the practitioner. 

Mr Liu Daqun (China) also agreed that the Preamble 
should be kept simple, short, and should not be mislead-
ing. Furthermore, China noted that the Preamble was not 
legally binding. China indicated that it was satisfied with 
paragraphs 4, 5 and 7 of the Permanent Bureau's Work
ing Document but that they did have problems with para
graphs I , 2 and 6. The Chinese délégation indicated that 
they will be providing a written working document to 
address thèse concerns. 

M. Marques dos Santos (Portugal) est d'accord avec la 
proposition de M. Picone de remettre à plus tard la dis
cussion du préambule. Il se joint également aux déléga
tions suisse et allemande en faveur d'un préambule court. 
Il estime en revanche qu'un préambule ne doit pas être 
un simple résumé. Un tel texte doit en effet comporter 
au moins quelques éléments substantiels, standards ou 
principes, pour servir de base à l'inteiprétation de la 
Convention et pour que l'on puisse s'y référer, au be
soin, afin de combler d'éventuelles lacunes. 

Le Président invite la délégation chinoise à formuler ses 
propositions par écrit. 

Mme Lambreth (Belgique) est d'avis que le texte de 
préambule proposé par la Suisse est, pour le moment, le 
meilleur. Selon elle, en effet, le préambule doit indiquer 
les idées es.sentielles de la Convention, et la philosophie 
en est sufBsamment explicitée dans le paragraphe final 
de la proposition suisse. I l est en outre souhaitable de 
permettre aux praticiens de se faire une idée claire de la 
Convention et non de les perdre dans les méandres des 
textes internationaux. En ce qui concerne l'alinéa 2 de la 
proposition en question, elle suggère que l'on rajoute à 
la fin la précision qu'il s'agit de juridiction, de loi appli
cable et de reconnaissance des mesures «notamment en 
matière d'autorité parentale» ou «de responsabilité pa
rentale» pour éviter une formulation trop vague. Enfin, il 
pourrait être introduit dans le préambule des formules 
larges empruntées à la Convention sur les aspects civils 
de l'enlèvement international d'enfants. Des proposi
tions ultérieures pourraient être soumises en ce sens par 
les délégations afin de déterminer plus précisément com
ment de tels emprunts pourraient être intégrés au préam
bule. 

Mr Sarcevic (Croatia) suggested patterning the Pre
amble upon the well-structured example from the Adop
tion Convention. In doing so, it would help expedite 
matters and provide a lasting solution. He indicated that 
the closest to this structure was the Swiss proposai. 
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M. Levy (Monaco) approuve pleinement la proposition 
de préambule très judicieuse soumise par la délégation 
suis.se, dont i l estime que le texte expose, pour l'essen
tiel, le contenu de la Convention, tout en réaffirmant, 
dans son dernier paragraphe, l'attachement des Etats 
contractants envers la Convention des Nations Unies. En 
ce qui concerne cette dernière Convention, il est néces
saire que le préambule s'y réfère pour permettre au juge 
d'en tenir compte à tout le moins implicitement dans la 
mesure où les juridictions nationales ne peuvent l'appli
quer directement et où elle s'impose aux seuls Etats, 
comme il a été notamment jugé dans une récente déci
sion de Cour d'appel en France. 

Le Président observe qu'étant donné le nombre de pro
positions formulées quant à la rédaction du texte du 
préambule, i l apparaît impossible d'en choisir une immé
diatement pour la mettre aux voix. Il se tourne donc vers 
le Rapporteur pour lui demander s'il souhaite que les 
délégations optent immédiatement en faveur d'un préam
bule court ou d'un préambule long, d'une référence à la 
Convention des Nations Unies ou de son omission, ou 
s'il préfère que l'on achève la discussion sur ce sujet. 

Le Rapporteur estime que M . Dyer a bien exprimé en 
quoi consistait l'alternative entre un préambule court ou 
un préambule long. Il observe que l'on vient de consta
ter comment la discussion se prolonge, effectivement, 
dès qu'on s'engage dans l'examen détaillé d'un préam
bule long. Puisque la proposition suisse semble avoir 
recueilli une adhésion assez large de la part des déléga
tions, elle pourrait être adoptée comme point de départ 
de discussions ultérieures. 

Le Président, après avoir soumis cette proposition à 
l'assemblée, constate qu'il ne recueille pas d'objection. 

The Chairman commented that it was not necessary to 
mention in the Preamble that this Convention is a revi
sion of the 1961 Convention, and determined that enough 
information had been provided for the matter to be sent 
to the Drafting Committee. 
The Chairman introduced administrative matters pertain-
ing to this week's meeting schedule. It has been planned 
to meet 9.30 a.m. to 12.30 p.m. and 3 p.m. to 6 p.m. 
every day this week, except Friday. The Plenary Meet
ing will end on this day at 4.45 p.m. to give the Drafting 
and Fédéral Clauses Committees the opportunity to meet. 
A Plenary Session has been' scheduled for this Saturday. 
The Chairman suggested that the Commission next dis-
cuss article 1 and asked the Reporter to provide a gên
erai background to the article. 

Le Rapporteur ne voit aucun commentaire particulier à 
apporter à l'article premier, paragraphe 1, qui constitue 
la table des matières de la Convention, les alinéas a h e 
annonçant de manière détaillée les points abordés dans 
le corps du texte. Quant au paragraphe 2, il était destiné 
à répondre au souci de la délégation canadienne de voir 
expliciter la notion de «responsabilité parentale», mais 
ne semble pas avoir donné satisfaction à cet égard, si 
l'on en juge d'après la proposition aujourd'hui soumise 
dans le Document de travail No 13 par cette délégation. 
Cette dernière avait souhaité que l'on clarifie le terme de 
«responsabilité parentale», dans la mesure où i l y est fait 
référence dans la Convention des Nations Unies, et où i l 
englobe des notions issues de droits nationaux n'ayant 
pas intégré la terminologie de la Convention des Nations 
Unies - telle par exemple la notion de «puissance pater
nelle». 
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Mr McHale (Canada) discussed the Canadian proposai 
as outlined in Working Document No 13. He suggested 
that the meaning of parental responsibility be included in 
the article as a considération for those practitioners who 
wil l be using the Convention. He contended that the cur-
rent use of the term absent further explanation would 
cause confusion because it is not a universal term of art. 
While noting the trend away from the use of the term 
'custody' and the substitution of 'parental responsibiUty' 
in its place, it was stated that the same level of agree-
ment had not yet occurred in Canada and other common 
law jurisdictions. 

Mr Siehr (Germany) commented that Israël had a pro
posai pertaining to this matter, and that in fact Israel's 
proposai was covered by the Canadian proposai. The 
explanation of the two was considered to be more or less 
the same. 

Mr Nygh (Australia) also acknowledged potential prob-
lems of understanding with regard to the concept of 
parental responsibility. He commented that the use of the 
term in Australia differs markedly from the use in the 
United Kingdom, and indicated that Australia would pre-
fer that the définition be placed in the Report of the Con
vention rather than the Convention itself. 

sentative appointed by a court. Was it Canada's intention 
to include such représentation? 

Mr McHale (Canada) indicated that indeed it was. 

M. Bûcher (Suisse) demande à la délégation canadienne 
si elle verrait un inconvénient à supprimer, dans l'addi
tion proposée dans le Document de travail No 13, les 
mots «pouvoirs et devoirs» des parents. Non seulement 
cette terminologie pourrait paraître dépassée, au moins 
dans un avenir assez proche, mais en plus, ces termes 
peuvent paraître inclus dans les mots «droits et respon
sabilités». Leur suppression pourrait donc alléger le texte, 
et concourir à ménager les susceptibihtés politiques que 
ces termes pourraient rencontrer dans les dix ou vingt 
ans au cours desquels se déroulera le processus de ratifi
cation. 

Mr McHale (Canada) indicated that the removal of the 
terms 'powers' and 'duties' would be acceptable so long 
as the terms 'rights' and 'responsibilities' were left un-
touched. 

The Chairman queried as to whether or not the word 
'rights' would be acceptable, and no objections were 
voiced. 

Mr Holub (Czech Republic) also indicated the need to 
further define the scope of parental responsibility to 
include issues pertaining to the care of the person, care 
of the property and the représentation of children. He 
stressed the need to détermine whether article 1 will pro
vide for ail such authority, including the rights and duties 
beyond parental responsibility, noting in particular both 
religious and property issues. 

Ms DeHart (United States) expressed her support of the 
Canadian proposai. Ms DeHart indicated that the use of 
the terms 'rights' and 'responsibilities' clarifies what is 
meant by parental responsibility, and serves as a better 
substitute to 'custody'. 

Le Rapporteur répond qu'il s'est efforcé, dans le Rap
port, d'expliciter la notion de «responsabilité parentale». 
Dans la mesure où la Convention des Nations Unies a 
défini ce terme dans son article 18, i l serait en tous les 
cas nécessaire de respecter l'esprit de ce texte, qui assi
gne le développement de l'enfant comme finalité à la 
responsabilité parentale. Si l'on va dans le sens de la 
proposition canadienne tendant à expliciter ce terme, il 
faudrait s'inspirer du Document de travail No 13, pour 
indiquer que la responsabilité parentale ne désigne pas 
seulement les droits, les responsabilités, les pouvoirs et 
les devoirs des parents, mais encore qu'elle tend à favo
riser le développement personnel de l'enfant. 

Le Président demande si c'est dans le Rapport ou dans 
le texte même de la Convention qu'il convient d'appor
ter les clarifications souhaitées. 

Le Rapporteur rappelle que cette clarification figure 
déjà dans le Rapport. C'est dans l'éventualité où elle 
serait ajoutée au texte même de la Convention qu'il 
conviendrait, comme il en a exprimé le voeu, d'y procé
der dans l'esprit requis au regard de la Convention des 
Nations Unies. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) posed a question 
to the Canadian délégation regarding the correspondence 
of the text in English and French. Mr Dyer noted that in 
English, when one refers to the term 'légal représenta
tive', it is understood that this will include a légal repre-
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Mr Duncan (Ireland) expressed sympathy towards the 
Canadian proposai and sought the élimination of the 
words 'towards child'. 

The Chairman interjected that the Drafting Committee 
was free to make such a change, and that issues such as 
thèse should be left to the Drafting Committee. 

Mr McHale (Canada) indicated that Mr Duncan's com
ment was a point well taken, and that no harm would 
occur if the words were removed. 

Le Rapporteur propose de laisser les plus larges pou
voirs au Comité de rédaction pour la résolution de ces 
difficultés. Il observe en outre que la suppression du 
terme «pouvoir» dans le texte proposé par la délégation 
canadienne ne serait pas opportune si la responsabilité 
parentale doit comprendre pour fonction celle de repré
senter l'enfant, ce qui constitue non pas un «droit», mais 
bien un «pouvoir». Ce dernier terme ne devrait donc pas 
être exclu d'emblée. 

Mrs Jânterâ-Jareborg (Sweden) agreed that a défini
tion may be needed, but was troubled by the Canadian 
définition because she deemed it too expansive. She sug
gested that additional considération is needed before fur
ther defining the term. 

Mme Lambreth (Belgique) fait observer que dans le 
Document de travail No 13, l'ajout proposé se réfère aux 
«responsabilités» des parents ou des représentants préci
sément pour définir la notion de responsabilité. Elle 
invite par conséquent à choisir un terme plus judicieux 
pour parvenir à une clarification véritable. Elle s'inter
roge en outre sur l'opportunité de laisser ouverte la ques
tion des personnes concernées par la Convention. En 
effet, celle-ci pourrait non seulement avoir vocation à 
régir des mesures demandées par les titulaires de la res
ponsabilité parentale, ou par des représentants légaux, 
mais elle pourrait également bénéficier, le cas échéant, à 
des titulaires de droits de visite ou d'autres personnes, tel 
un curateur. 

Le Président demande au Président du Comité de rédac
tion et au Rapporteur s'ils estiment opportun de laisser 
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la discussion en l'état sur la proposition canadienne, sans 
prendre de décision ferme quant à un changement ou à 
une addition à apporter au texte de la Convention. 

Le Rapporteur fait valoir que personne n'a condamné 
la proposition de la délégation canadienne, qui doit donc 
être prise en considération, et paraît en état d'être ren
voyée au Comité de rédaction. 

M. Struycken (Pays-Bas) se joint au Rapporteur pour 
estimer préférable d'être fidèle aux termes de la Conven
tion des Nations Unies sur la question de la définition de 
la responsabilité parentale. Quant à l'ordre des chapitres 
tel qu'il est présenté par l'article premier, paragra
phe 1, il serait favorable à ce qu'on le conserve tel quel. 

Mr Nygh (Australia) suggested that the Commission 
préserve this topic and return to it later. He stressed that 
the rights and the définition of the rights may not be as 
important in the future depending upon how the rest of 
the Convention is drafted. He indicated the need to look 
at the draft and withhold opinions until that time. 

The Chairman asked whether or not a formai vote need 
be taken at this time. 

Mr McHale (Canada) surveyed the room and deter-
mined that a large number of delegates were content 
with a review of this work by the Drafting Committee, 
and that there was no need for such a vote. 

The Chairman reminded the Commission that i f a posi
tion were taken here it would be more difficult to change 
on the second reading. The Chairman then decided to 
move to article 2 and requested a short introduction of 
the article by the Reporter. 

Le Rapporteur rappelle que l'article 2, assez explicite, 
délimite l'application de la Convention, quant à l'âge des 
enfants qu'elle concerne, en la faisant partir du moment 
de la naissance et non de la conception de l'enfant, 
conformément à la position très nette prise en ce sens au 
terme des débats tenus en Commission spéciale. Quant à 
l'âge limite de 18 ans, au-delà duquel la Convention 
cesse de s'appHquer, son choix a été dicté par plusieurs 
considérations. I l n'est pas fait abstraitement référence à 
l'âge de la majorité dans la mesure où en droit comparé 
celui-ci est très variable. En outre, on a estimé qu'au-
delà de 18 ans, les personnes même mineures au regard 
de leur loi nationale ne sont plus vraiment des bébés. En 
outre, on a souhaité ne pas empêcher les Etats contrac
tants de prendre des mesures de protection bénéficiant du 
régime de la Convention, pour des personnes de moins 
de 18 ans, même majeures au regard de la loi nationale 
applicable. 

M. Struycken (Pays-Bas) soulève le problème qui résul
terait de l'adoption, par l'article 2, d'une règle éliminant 
toute application de la règle de conflit de lois et du droit 
applicable le cas échéant pour déterminer les questions 
de majorité. Ce problème se poserait notamment lorsque 
le droit applicable lui-même prévoit la possibilité, pour 
un mineur, d'accomplir certains actes sans l'intervention 
de ses représentants légaux, comme par exemple pour 
faire un testament, ou, comme en droit néerlandais, pour 
consulter un médecin sans le concours de ses parents. I l 
conviendrait donc sur ces questions d'adapter l'arti
cle 2, de manière à le coordonner avec les dispositions 
de l'article 12 de la Convention. 

Le Président objecte que la possibilité pour un mineur 
d'accomplir certains actes est une question de droit ma-
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tériel. La Convention s'applique, mais elle n'a pas à 
régler le problème, puisqu'il existe un droit matériel 
applicable à celui-ci. 

Mr Siehr (Germany) indicated that the problems raised 
may actually be excluded by article 3. He indicated that 
such issues as spécial capacity, récognition of wills and 
so forth were actual matters of one's own légal System. 

M. Struycken (Pays-Bas) pense déceler un malentendu 
entre M. Siehr et lui-même. L'article 2 lui semble en 
effet énoncer une règle selon laquelle, pour tous les Etats 
contractants, l'âge de la majorité serait fixé à 
18 ans (des protestations s'élèvent dans l'assemblée). 

Le Président relève les dénégations opposées par l'as
semblée et invite M. Struycken à se rassurer, précisant 
encore qu'une telle règle n'est pas posée par l'article 2. 

M. Picone (Italie) souligne à son tour l'existence d'un 
malentendu et insiste sur l'absence, dans l'arti
cle 2, d'une règle qui déterminerait l'âge de la majorité, 
invitant M. Struycken à être tranquille sur ce point. 

M. Bûcher (Suisse) porte la discussion sur une proposi
tion tout à fait autre, qui consisterait à supprimer la pré
cision que la Convention s'applique aux enfants «à par
tir de leur naissance». Cette proposition, facile à mettre 
en œuvre du point de vue de la rédaction, soulève en 
revanche un problème de conscience. Les mots dont la 
suppression est proposée semblent constituer, selon la 
délégation suisse, un recul au regard de la Convention 
des Nations Unies relative aux droits de l'enfant. Or la 
politique adoptée de ne pas revenir en deçà des acquis 
de cette Convention incite à ne pas prendre position sur 
la définition de ce qu'est un enfant, conformément à 
l'attitude adoptée par les Nations Unies qui ont laissé les 
Etats libres de décider de cette question en fonction des 
droits nationaux. M. Bûcher souligne que la Déclaration 
sur les droits de l'enfant va encore plus loin puisqu'elle 
inclut les enfants non encore nés. Le choix de la Com
mission spéciale de fixer le point de départ du champ 
d'application de la Convention à la naissance de l'enfant 
a été dicté, selon M. Bûcher, par le souci d'éviter qu'elle 
favorise la reconnaissance de mesures interdisant à des 
femmes d'avorter. De telles mesures seraient cependant 
étrangères aux questions visées par l'article 4 de la 
Convention. En revanche, i l semblerait opportun de tenir 
compte, par anticipation, de la naissance à venir d'un 
enfant en gestation, notamment lorsqu'il s'agirait de ré
gler, au moment du divorce d'une femme enceinte, l'at
tribution d'un droit de visite ou le partage de la respon
sabilité parentale sur l'enfant, avec effet dès le jour de sa 
naissance. M. Bûcher concède que les cas concernés ne 
seraient sans doute pas très nombreux. I l estime cepen
dant que la Conférence ne doit pas paraître indifférente 
à l'égard des êtres humains qui ne sont pas encore nés. 

Mr Siehr (Germany) recognised the necessity to appoint 
a guardian before a child is born, but recalled a fear of 
dealing with abortion issues in the Convention. Rather, 
he suggested the inclusion of a phrase indicating that 
abortion issues are not addressed in the Convention. 

Mr Sarcevic (Croatia) asserted that the issue must be 
considered and, even though a potential problem could 
exist in determining whether or not to define thèse is
sues, he concluded that a définition would be better than 
the absence of one. He suggested a review of the posi
tion that life begins at conception, and welcomed contin-
ued discussion. 
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The Chairman interjected and commented that the cur
rent topic of discussion regarding article 2 was with 
regard to scope and not définition. 

M. Marques dos Santos (Portugal) souligne que les tra
vaux antérieurs avaient donné lieu à un vote très majori
taire en faveur de la solution consacrée par le texte dans 
son état actuel. Cela n'empêche pas de soulever le pro
blème évoqué par la délégation suisse. L'intervention de 
cette dernière inciterait cependant à garder le texte tel 
qu'il est, celui-ci ne préjugeant en rien de la solution à 
donner à la question de fond. 

Mme Borrâs (Espagne) approuve pleinement la propo
sition de la délégation suisse et se joint à elle pour sou
haiter que l'on bift'e la précision fixant le point de départ 
de la protection conventionnelle à la naissance de l'en
fant, aucune autre convention n'indiquant un tel point de 
départ. 

M. Picone (Italie) éprouve des difBcultés à changer la 
rédaction actuelle du texte, dans la mesure notamment 
oii une telle modification nécessiterait de reformuler de 
nombreuses dispositions. En outre un nouveau texte ne 
pourrait jamais avoir simplement pour objet de régir la 
définition même de ce qu'est un enfant, mais devrait 
déterminer (ce qui n'est pas facile) les mesures suscep
tibles d'être prises avant sa naissance qui seraient visées 
par la Convention. I l rappelle qu'il ne s'agissait pas tant, 
lors de la Commission spéciale, de ménager aux femmes 
la possibilité d'un avortement. Le problème qui avait 
déterminé l'adoption du texte actuel est que les mesures 
susceptibles d'être prises avant la naissance d'un enfant 
devraient être reconnues en application du régime 
conventionnel si la Convention s'appliquait avant la nais
sance de l'enfant. Les Etats, de conceptions très diverses 
sur ces questions, seraient alors forcés de reconnaître 
sous l'empire du régime conventionnel, des mesures sus
ceptibles de heurter leur conception de l'ordre public. 
C'est sur la base de ce problème fondamental qu'il avait 
été décidé d'exclure de la Convention les mesures prises 
avant la naissance de l'enfant. Au reste cette exclusion 
n'est-elle pas dramatique dans la mesure oii elle n'empê
che aucunement un Etat de prendre des mesures anté
rieures à la naissance d'un enfant, ni un autre Etat à 
reconnaître de telles mesures en application de son droit 
commun, de ses propres conceptions, de ses propres 
idéologies. Aussi bien le texte de la Convention ne 
prétendrait-il nullement consacrer une prise de position 
sur la définition de ce qu'est un enfant, mais au contraire 
garder une attitude modeste n'interdisant pas aux Etats 
de faire prévaloir leurs conceptions respectives en ce 
domaine. Il ne s'agit pas de se prononcer sur la défini
tion de ce qu'est un enfant, mais de préférer une solution 
de sagesse qui ne gêne personne. M. Picone souligne en 
outre la nécessité de faire figurer ces précisions dans le 
Rapport. 

Mr Schneider (Holy See) indicated that this was a com-
plicated matter. He expressed concern that it was not 
easy to arrive at a solution which does not imply ethical 
questions of one State or another. He suggested that the 
Report may imply them, but i f they are not there this 
should not be deemed a problem. He suggested that a 
report could be included stating that no position is taken 
on this profoundiy divisive ethical question and noted 
that i f a position were taken, some people would strongly 
object to it in any event. 

The Secretary General pointed out that the Report 
already made clear that no position was taken from an 
ethical point of view. 
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M. Levy (Monaco) souhaite présenter deux remarques. 
La première est qu'en maintenant les termes «à partir de 
leur naissance», on introduit entre les enfants déjà nés et 
les enfants à naître une discrimination non conforme à 
l'esprit de protection de l'enfance que l'on souhaite pro
mouvoir. En second lieu, la proposition suisse n'impli
que pas que la Convention serait nécessairement appli
quée aux enfants en gestation. Aussi M . Levy approuve-
t-il la proposition de la délégation suisse. 

M. Sturlese (France) s'oppose à l'idée que la Conven
tion, en son texte actuel, consacrerait une discrimination 
et se réfère sur ce point au Rapport, qui lui paraît déjà 
assez clair, mais qui pourrait encore être précisé. M. 
Sturlese se joint à M . Picone pour souligner que la rédac
tion de la Convention, en son état actuel, se borne à 
prendre acte du caractère inadapté, parce qu'irréaliste, 
d'un régime de protection internationale, lorsqu'il s'agit 
de mettre en œuvre des mesures susceptibles de heurter 
les conceptions nationales très divergentes en la matière. 
Cela ne signifie pas que les enfants non encore nés ne 
doivent pas être protégés. 

M. Picone (Italie) appelle l'assemblée à faire preuve de 
la plus grande prudence, dans la mesure oii plusieurs 
solutions de la Convention devraient être remises en 
cause et un grand nombre de problèmes pratiques remis 
en débat si l'on envisageait de soumettre au régime 
conventionnel les mesures prises à l'égard d'enfants qui 
ne sont pas encore nés. En effet, demande M . Picone, 
comment définit-on la «résidence habituelle» lorsqu'il 
s'agit d'un enfant qui n'est pas encore né? Faut-il enten
dre par là le ventre de sa mère? 

M. Marques dos Santos (Portugal) estime que la pro
position de la délégation suisse est susceptible de créer 
une équivoque et de susciter un élément d'incertitude. 

Le Président estime que la discussion sur ce point est 
close et invite à passer au vote. 

Mme Lambreth (Belgique) souhaite soulever un pro
blème distinct, relatif à la Convention sur les aspects 
civils de l'enlèvement international d'enfants. Cette der
nière Convention s'applique en eftèt aux enfants jusqu'à 
l'âge de 16 ans. On peut donc s'interroger sur la protec
tion accordée à l'enfant enlevé entre l'âge de 16 et de 18 
ans. 

Le Président observe que ce point sera abordé au mo
ment de la discussion portant sur l'article 5. Il souligne 
que cette question ne préjuge pas du vote à intervenir sur 
l'article 2. 

Mr Duncan (Ireland) commented that if Mr Bucher's 
proposai was to be accepted, the conséquences must be 
considered with regard to later articles. For example, 
would it be added to the list of exclusions of article 3? 

The Chairman then indicated the need for a vote for the 
purpose of clarity. 

Ms Lussier (Canada) requested procédural clarification 
to review Germany's proposai regarding article 2 per-
taining to âge limits. 

Mr Siehr (Germany) indicated such a review might be 
necessary to apply the Convention to children around the 
âge of 18. 

The Chairman recognised and understood what both 
the Canadian and German Delegates were addressing 
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and suggested that the discussion regarding article 2 not 
be concluded, but that a vote be taken upon the Swiss 
proposai. 

777e resitlts ofthis vote were 5 votes in favour, 21 against 
and 1 abstention. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) indicated that the 
discussion on article 5 and issues of jurisdiction will 
commence tomorrow morning and that the relation of 
this Convention to other conventions will be discussed 
on Thursday afternoon. 

The meeting was closed at 12.30 p.m. 

Procès-verbal No 3 
Minutes No 3 

Séance du mardi 1er octobre 1996 (après-midi) 

Meeting of Tuesday 1 October 1996 (afternoon) 

The meeting was opened at 3.00 p.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the Chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman resumed the debate by inviting Mr Siehr 
of the German délégation to take the floor concerning 
article 2. 

Mr Siehr (Germany) said that he wished that there 
should be a degree of flexibility with respect to the scope 
of the Convention concerning the âge of persons to 
which it would apply. He thought that the âge should be 
a matter of substantive law to be dealt with by the 
authorities with jurisdiction over protective measures. 

The Chairman observed that there were no more pro
posais on article 2 and that the debate could go on to dis-
cuss article 3. Working Documents Nos 2, 5, 31, 35 and 
37 had been submitted with proposais regarding article 
3. Working Document No 2 proposed an addition to 
article 3; Working Document No 5 concerned the sé
quence of articles 3 and 4; Working Document 
No 31 concerned article 3 / ; Working Document 
No 35 proposed an addition to article 3, and Working 
Document No 37 concerned article 3 b. He proposed that 
the discussion should begin with a short présentation on 
the article and would then discuss the working docu
ments. He gave the floor to the Reporter. 

Le Rapporteur souligne que la situation de l'arti
cle 3 par rapport à l'article 4 dans l'actuel avant-projet 

répond à un souci de cohérence. L'article 3 donne une 
définition négative du champ d'application matériel de la 
Convention, en éliminant un certain nombre de ques
tions. Dans ce domaine ainsi limité, l'article 4 donne des 
exemples de mesures de protection qui pourront être pri
ses. L'article 3, qui a un domaine plus général de déter
mination du champ d'application de la Convention, pré
cède donc logiquement l'article 4, dont l'objet est plus 
précis et exemplatif. 
L'article 3 énonce de manière limitative les questions 
exclues du champ d'application de la Convention, soit 
parce qu'elles ne concernent pas directement la protec
tion de l'enfant (a), soit dans le souci d'éviter des conflits 
entre plusieurs conventions (b et c), soit encore dans le 
souci de ne pas limiter la compétence des Etats dans des 
matières qui relèvent généralement de la puissance pu
blique (li, e, f et g). 

Le Président présente la proposition de la délégation 
des Pays-Bas concernant l'article 3 b (Doc. trav. 
No 37). 

Mme van Iterson (Pays-Bas) explique que cette propo
sition a pour objet de limiter l'extension du domaine de 
la Convention opérée par l'article 3 b au cas oïl l'enfant 
et les futurs parents adoptifs avaient, au moment où les 
mesures ont été prises, leur résidence habituelle dans le 
même Etat. Elle ajoute que cette proposition est motivée, 
d'une part, par l'existence de la Convention du 
29 mai 1993 sur l'adoption et, d'autre part, par la solu
tion retenue par certaines lois nationales en matière 
d'adoption, qui prévoient, avant toute démarche en vue 
de l'adoption d'un enfant à l'étranger, que les futurs 
adoptants doivent être déclarés aptes dans leur propre 
pays à adopter un enfant. Elle estime que, telle que for
mulée actuellement, la disposition de l'article 3 b pour
rait obliger un Etat contractant à reconnaître une déci
sion de placement chez de futurs parents adoptifs résidant 
habituellement dans un Etat n'exigeant pas une telle 
déclaration préalable sur leur aptitude à adopter. 

Le Rapporteur pose à la délégation des Pays-Bas les 
questions suivantes: d'une part, l'ajout proposé dans le 
Document de travail No 37 ne risquerait-il pas d'aboutir 
à un refus de reconnaissance d'une mesure de placement 
auprès de parents adoptifs résidant habituellement dans 
un autre Etat que l'enfant, quand bien même lesdits can
didats à l'adoption auraient reçu l'agrément nécessaire? 
D'autre part, dans le cas oij des personnes n'auraient pas 
été déclarées aptes à adopter, l'ordre public ne suffirait-il 
pas à refuser la reconnaissance d'une décision de place
ment auprès de telles personnes? 

Mr Siehr (Germany) proposed that the revocation or 
annulment of adoption should be included expressly in 
article 3 b for the sake of clarity although he would be 
happy if this were mentioned merely in the Report. 

The Chairman clarified Mr Siehr's intervention by indi-
cating that it referred to the observations on article 3 set 
out in Preliminary Document No 3. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) estime, malgré les obser
vations du Rapporteur, que la proposition contenue dans 
le Document de travail No 37 est néanmoins utile, la 
réserve de l'ordre public ne suffisant pas, selon elle, à 
régler le problème des conditions de reconnaissance des 
décisions de placement. 

M. Bûcher (Suisse) suggère, dans la logique du Docu
ment de travail No 37, que l'on pourrait peut-être sup-
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primer la condition prévue par le texte actuel («si elles 
ont été prises en application de règles de compétence 
conformes à celles du chapitre II»). Il se demande tou
tefois quel serait alors l'apport du Document de travail 
No 37 par rapport au projet actuel. 

Le Président objecte à cet égard qu'une mesure pourrait 
alors ne pas avoir été prise par une autorité compétente 
au sens du chapitre I I , la dernière phrase de la proposi
tion néerlandaise visant seulement à limiter l'applicabi
lité du chapitre IV aux adoptions internes. 

Mr Duncan (Ireland) said that he supported the proposai 
of the Dutch délégation saying that the proposai sug-
gested an interesting way to avoid conflict between this 
Convention and the philosophy of the Convention on 
Protection of Children and Co-operation in Respect of 
Intercountry Adoption. 

M. Struycken (Pays-Bas) conclut qu'il s'agit là essen
tiellement d'un problème de délimitation par rapport à la 
Convention sur l'adoption internationale et qu'il convien
drait peut-être de réexaminer cette question lors de la 
discussion sur les conflits de conventions. Il estime que 
le débat n'est pas suffisamment mûr pour qu'il soit pro
cédé à un vote. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) thought that the 
précise scope of the amendment was unclear since it 
seemed to delimit the line of demarkation between the 
new Convention and the Convention on Protection of 
Children and Co-operation in Respect of Intercountry 
Adoption. He thought that it would be better to leave 
considération of this clause open to Thursday afternoon, 
when the question of conflicts with other conventions 
would be discussed. 

The Chairman thought that the proposai should be dis
cussed during the current meeting because of the spécial 
nature of the problem. 

Mr Duncan (Ireland) said that he had been careful in his 
choice of words in his previous intervention saying that 
it was important to avoid a conflict between this Con
vention and the philosophy of the Intercountry Adoption 
Convention. Because of the spécial nature of the prob
lem, therefore, it was not sufficient to leave discussion of 
the problem to the debate on possible conflicts between 
this Convention and other conventions. 

Mr Siehr (Germany) pointed out that there appeared to 
be two approaches to the problem; the flexible approach 
suggested by the Reporter and the strict approach pro-
posed by the Dutch délégation. He preferred the flexible 
approach. 

M. Bûcher (Suisse) suggère de laisser cette question en 
suspens pour l'instant. A son avis, la proposition des 
Pays-Bas prend en réalité parti sur une question de droit 
matériel, en ce qu'elle vise à étendre la reconnaissance 
de plein droit aux mesures de placement prises dans 
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant uniquement 
dans l'hypothèse où les futurs parents adoptifs ont leur 
résidence habituelle dans le même Etat. I l suggère qu'une 
solution plus simple pourrait consister à n'exclure du 
champ d'application de la future Convention que la déci
sion sur le prononcé de l'adoption, toute autre mesure 
prise dans le cadre de la procédure d'adoption pouvant 
être couverte par la future Convention, à condition bien 
sijr que les Etats concernés ne soient pas Parties à la 
Convention de 1993 sur l'adoption internationale. 

M. Struycken (Pays-Bas) relève que l'observation ainsi 
émise par la délégation suisse constitue une raison sup
plémentaire pour remettre à plus tard la discussion sur la 
proposition soumise par sa délégation. 

Le Président souhaite que soit maintenant abordée la 
question de la révocation de l'adoption. 

Le Rapporteur demande également qu'un débat soit 
ouvert sur ce point en soulignant que, lors des travaux 
de la Commission spéciale, i l avait compris qu'une me
sure de révocation de l'adoption entrait dans le champ 
d'application du projet de Convention, tandis que la 
délégation allemande lui semble avoir compris ou sou
haité le contraire. Il souligne qu'une mesure de révoca
tion de l'adoption est généralement prise dans l'intérêt 
de l'enfant, par le juge de la résidence habituelle de la 
famille adoptive. Etant acquis qu'une mesure de retrait 
total ou partiel de la responsabilité parentale des parents 
adoptifs entrerait incontestablement dans le domaine de 
la Convention, i l estime qu'il ne serait pas très logique 
d'exclure du domaine de la Convention une mesure de 
révocation de l'adoption. 

M. Bûcher (Suisse) demande alors ce qu'il en serait 
d'une décision d'annulation de l'adoption. Il relève que 
la révocation, comme l'annulation, se caractérise par la 
rupture du lien de filiation adoptive. Il estime que ce 
genre de décision ne devrait pas être couvert par le projet 
de Convention. Il se réfère à cet égard à l'article 3 a qui 
précise que la Convention ne s'applique pas à l'établis
sement et à la contestation de la filiation. I l observe 
qu'une solution analogue devrait s'appliquer dans les 
familles où le lien de filiation est adoptif, les autres 
mesures, telles que le retrait de l'autorité parentale, étant 
naturellement couvertes par la Convention. 

Mr Siehr (Germany) agreed that i f décisions on adop
tion were to be excluded from the scope of the new Con
vention, décisions on the annulment thereof should also 
be excluded. 

The Chairman further clarified that since the décision 
on such a question of status was covered by article 
3 a, a décision on annulment or revocation of adoption 
should also be included in such article. 

Mr Duncan (Ireland) said that he was somewhat con-
fused by the debate. He thought that article 3 a referred 
to the question of the biological relationship between a 
child and a particular adult and not the establishment of 
a légal relationship of parental responsibility which was 
covered by article 4 a. 

The Chairman indicated that the problem might lie in 
the way in which the concept of a parent-child relation
ship was understood. In some Systems such a relation
ship would merely be a question of légal status rather 
than a biological fact. 

Mr Duncan (Ireland) replied that i f such were the case, 
article 3 b would be unnecessary because a décision on 
adoption would, therefore, be a décision on the estabhsh-
ment of a parent-child relationship. This was why he 
thought that the principle behind article 3 a concerned a 
factual rather than a légal relationship between parent 
and child. 

Mrs Jànterâ-Jareborg (Sweden) said that she also was 
confused. Before the discussion, she had been satisfied 
with having article 3 in the draft Convention. The dis
cussion seemed to veer towards the inclusion of deci-
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sions on the annulment of adoption in the Convention 
which would cause difficulties in the Swedish System, 
since the annulment of an adoption was net permitted. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) thought that the 
problem arose from differing interprétations of 
articles 3 a and b on the one hand and article 4 a on the 
other. He thought that in the former, the words 'estab-
lishing or contesting' had their own spécifie meaning not 
Umited to a biological Hnk between parent and child but 
conceming a récognition process which was not merely 
factual. With regard to article 3 a and h, he had under-
stood that the Convention would not cover the various 
ways of establishing or contesting a parental relation-
ship. There was a différence between the création of a 
relationship and the establishment of one already legally 
existing. The mere establishment or contesting of a pa
rental relationship would often be the first step to an 
adoption. On the other hand, article 4 a refers to the 
attribution, exercise, termination or restriction of paren
tal responsibility ail of which would involve protective 
measures not necessarily leading to an adoption. In es
sence, therefore, there was a significant distinction be
tween the two sets of articles. 

M. Marques dos Santos (Portugal) souligne qu'en prin
cipe, la disposition de l'article 3 b vise à exclure la 
matière de l'adoption du champ d'application de la 
Convention, certaines mesures pouvant cependant béné
ficier des dispositions du chapitre IV. I l relève que le 
sens de la proposition des Pays-Bas est de limiter les cas 
de mesures ainsi réintroduites dans le domaine de la 
Convention. I l se demande s'il ne serait pas à la fois pré
férable et plus clair d'exclure complètement la matière 
de l'adoption du champ d'application de la Convention. 

M. Levy (Monaco) exprime son accord avec l'interven
tion du Rapporteur, en ce sens que la révocation de 
l'adoption peut être mise en œuvre dans l'intérêt de 
l'enfant. I l relève qu'il s'agit d'une procédure impliquant 
généralement la prise de mesures de protection de la per
sonne de l'enfant ainsi que de ses biens et i l estime qu'il 
serait réducteur d'exclure systématiquement toutes ces 
mesures du domaine de la Convention. 

M. Picone (Italie) rappelle qu'au sein de la Commission 
spéciale, i l avait proposé d'éliminer complètement du 
champ d'application de la Convention le sujet de l'adop
tion. Il souligne que cette solution est clairement confir
mée par le Rapport, concernant l'article 3b (v. supra, 
p. 156), comme l'article 4 e (v. supra, p. 160). I l rappelle 
que c'est pour des raisons pratiques qu'il a été décidé de 
faire bénéficier certaines des mesures préalables à l'adop
tion du régime de reconnaissance prévu par le projet de 
Convention. I l estime toutefois que cela n'équivaut pas 
à une inclusion partielle desdites mesures dans le champ 
d'application de la Convention, car cela signifierait 
qu'elles devraient également être soumises aux règles de 
compétence et de conflit de lois prévues par ladite 
Convention. I l ajoute enfin que si le bénéfice du régime 
conventionnel de reconnaissance ainsi accordé à certai
nes mesures préalables à l'adoption pose trop de problè
mes, il conviendrait alors de tout simplement considérer 
que, l'adoption étant une institution autonome, elle doit 
être totalement exclue de la Convention. 
Par ailleurs, i l estime que, même si la révocation d'une 
adoption peut être prononcée dans l'intérêt de l'enfant, 
cela ne suffit pas à justifier son inclusion dans le champ 
d'application de la future Convention. 

Mr Siehr (Germany) shared Mr Picone's view. He con-
sidered adoption as an instrument to establish an artifi-
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cial parent-child relationship. Parental responsibility was 
a very différent question. In the cases of both natural and 
adoptive parents, parental responsibility could be termi-
nated without the loss of the parent-child relationship. 
The question of parental responsibility should therefore 
fall within the scope of the Convention whereas the 
termination of the parent-child relationship itself should 
not. 

The Chairman summarised the interventions on this 
issue as essentially raising a problem of clarification. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he had been rea-
sonably satisfied with the content of article 3 b, but had 
noted that various problems had been raised during the 
discussion. He thought that a solution would be to with-
draw the second sentence of the draft article. With regard 
to the question concerning the exclusion of décisions on 
the annulment of adoption, he thought that for the sake 
of consistency this should be excluded from the Conven
tion. The annulment of adoption was akin to the termi
nation of a status relationship rather than merely a ques
tion of parental responsibility. It was aiso akin to a 're
adoption' of the child. Such re-adoption would clearly be 
excluded from the scope of the Convention. 

M. Bûcher (Suisse) exprime son accord avec les décla
rations de la délégation britannique: la révocation comme 
l'annulation d'une adoption sont des mesures qui doivent 
être exclues du champ d'application de la Convention, 
en particulier parce qu'il serait impossible pour certains 
Etats de leur appliquer le régime conventionnel de re
connaissance. En revanche, i l estime que les mesures 
prises pendant la période préparatoire à l'adoption sont 
typiquement de celles qui devraient bénéficier du régime 
conventionnel international. Il rappelle à cet égard que la 
Convention de 1961 s'applique à de telles mesures. Il 
exprime donc son accord avec le texte actuel même si, 
d'un point de vue rédactionnel, il ne s'agit que d'un 
compromis inélégant. 

Mr Holub (Czech Republic) pointed out that ail ques
tions concerning the légal représentation of a child should 
be included in the notion of parental responsibility. In 
particular, he thought that the représentation of a mother, 
under eighteen years of âge, in issues concerning the 
paternity or adoption of her child should be included in 
the scope of the Convention. 

Mr Siehr (Germany) said that i f no measures had been 
taken concerning the protection of such a mother, ques
tions conceming her légal représentation would be cov-
ered by the Convention. Once any such measures had 
been taken, however, there could be doubt as to whether 
questions concerning her légal représentation would be 
covered since they may be considered as preparatory to 
adoption. 

The Chairman said that Mr Holub had also referred to 
a second problem, namely the légal représentation of 
such a mother in proceedings concerning herself rather 
than just her child. 

M. Bûcher (Suisse) estime important de bien marquer la 
distinction entre, d'une part, la situation dans laquelle, 
pour la création d'un lien de filiation, une personne a 
besoin du consentement de son représentant légal, et, 
d'autre part, la question de savoir qui est ce représentant 
légal, s'il est désigné en vertu de la loi ou en vertu d'une 
mesure judiciaire. Alors que la première question doit 
être exclue du domaine de la Convention car i l s'agit 
d'une condition d'établissement du lien de filiation, la 
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deuxième question relève incontestablement de la 
Convention. 

Le Rapporteur apprécie la clarté de la distinction ainsi 
exposée par la délégation suisse. Il revient ensuite sur la 
tendance qui paraît se marquer en faveur d'une exclusion 
générale de la matière de l'adoption et notamment du 
problème de la révocation. Il souligne à cet égard que la 
Convention de 1993 sur l'adoption internationale ne traite 
pas du problème de la révocation; or si ce sujet est éga
lement écarté de la présente Convention, chaque Etat 
conservant son entière liberté à cet égard, il risque dans 
certains cas d'y avoir plusieurs Etats affirmant concur
remment leur compétence sur cette question. Il ajoute 
que la révocation d'une adoption est une décision très 
différente de celle qui prononce l'adoption, en ce sens 
que, par définition, elle est prise dans le cadre d'une 
période de crise, où l'enfant est en danger. II s'agit donc 
d'un cas où l'enfant a besoin de protection et i l convient 
de ne pas trop vite écarter cette situation du domaine de 
la Convention, au motif que l'on se situe dans la catégo
rie juridique de l'adoption. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that he found 
the Reporter's argument convincing although he still had 
some concerns. 
Returning to the intervention of the Czech Delegate, Mr 
Dyer thought that one of the situations covered by the 
new Convention, notwithstanding the content of 
article 3 a, was the appointment of a curator to assist in 
estabhshing the paternity of a child rather than creating 
the parent-child relationship itself. He aiso thought that 
the appointment of a curator in the situation described by 
the Czech Delegate was not excluded by article 3 a. 

Mr Holub (Czech Republic) thought that his question 
was clear, namely whether the consent of the parents of 
a mother under the âge of eighteen was needed concern-
ing the adoption of such a mother's child. He thought it 
necessary to know which law would apply concerning 
the représentation of such a mother in proceedings relat-
ing to her child. 

The Chairman summarised Mr Bucher's response say-
ing that the consent of the parents of such a mother 
would not be covered by the Convention. The question 
as to whether such a consent was required was in fact a 
matter of status. On the other hand, the question of who 
would be the représentative would be covered by the 
new Convention. 

M. Bûcher (Suisse) exprime sa crainte face à la sugges
tion d'inclure les décisions de révocation d'adoption 
dans le domaine de la Convention, en raison de l'obliga
tion de reconnaître de telles décisions qui en résulterait. 
I l estime que cela constituerait un obstacle à la ratifica
tion par certains Etats actuellement Parties à la Conven
tion de 1993 sur l'adoption internationale. I l souligne 
que la révocation n'est pas nécessairement une mesure 
prise dans l'intérêt de l'enfant, mais qu'il peut s'agir 
d'une décision unilatéralement prise par les parents adop-
tifs, en particulier dans le cadre d'adoptions simples. Il 
indique enfin que si la décision est prise de ne pas 
inclure les mesures de révocation dans le domaine de la 
Convention, i l serait préférable de le dire expressément. 

M. Picone (Italie) souhaite en premier heu répondre au 
Délégué suisse sur la question de l'inclusion des mesu
res préparatoires à l'adoption, en particulier des mesures 
de placement. Il rappelle que l'intention de la Commis
sion spéciale était clairement de ne pas inclure ces mesu
res et il insiste sur la nécessité, dans le cas contraire, de 

les soumettre aux règles conventionnelles de compétence 
et de conflit de lois. I l rappelle encore que l'exception 
apportée pour certaines de ces mesures à l'article 3 Z? ne 
visait qu'à procurer un avantage pratique. I l ne pouvait 
s'agir que d'une inclusion limitée, dont les débats 
d'aujourd'hui révèlent l'ambiguïté. Il met en cause l'uti
lité de cette solution si on y ajoute encore la condition 
proposée par la délégation des Pays-Bas. 
En réponse aux interventions du Rapporteur sur la ques
tion des mesures de révocation, i l rappelle que selon lui, 
l'adoption étant une institution autonome, toutes ses éta
pes doivent être gouvernées par des règles propres à 
cette institution, qu'il s'agisse de la Convention 
de 1993 ou du droit commun. Il estime que la liberté 
laissée aux Etats contractants ne serait pas dangereuse, 
la révocation n'étant prévue par certaines législations 
que dans certains cas extrêmement limités. Il ajoute que, 
si la loi d'un Etat prévoit au contraire de larges possibi
lités de révocation, l'inclusion des mesures de révocation 
dans la Convention, avec l'obligation de reconnaissance 
qu'elle implique, aboutirait au résultat inverse de celui 
que l'on souhaite pour la protection de l'enfant. Il ajoute 
enfin qu'il conviendrait de préciser de quel type d'adop
tions il est question dans les présentes discussions concer
nant la révocation : s'agit-il d'adoptions internes ou 
d'adoptions réalisées dans le cadre de la Convention 
de 1993? Il rappelle à cet égard que la Convention 
de 1993 prévoit toute une série de mesures de sauve
garde pour éviter que l'enfant soit mis en danger en cas 
d'échec de l'adoption. En conclusion, les controverses 
suscitées par la question de l'inclusion ou de l'exclusion 
des mesures de révocation le convainquent de la néces
sité d'exclure toute la matière de l'adoption du champ 
d'application de la Convention, une disposition telle que 
celle de l'actuel article 3 b n'apportant que confusion et 
ambiguïté. 

Mrs Jànterâ-Jareborg (Sweden) reiterated that the 
question of including the revocation or annulment of an 
adoption in the Convention was important to the Swed-
ish délégation. The Convention should deal only with the 
termination of parental responsibilities rather than that of 
the parent-child relationship. 

The Chairman summarised the debate as having raised 
a number of issues over what had seemed to be a rela-
tively simple proposai made by the Dutch délégation. He 
referred, then, to Mr Picone's proposai that the whole of 
the second sentence of article 3 è in the draft Conven
tion should be withdrawn, suggesting that this could be 
put to a vote. 

Mr Siehr (Germany) thought that this would be the best 
way forward with the addition of the words 'and the 
revocation or annulment of adoption' at the end of the 
first sentence of the article. 

M. Picone (Italie) indique que telle est également sa pro
position. 

M. Levy (Monaco) propose à titre de compromis de for
muler l'article 3 è de la manière suivante: «à la décision 
sur l'adoption, à l'exclusion des actes qui la préparent ou 
de l'acte qui la révoque, dans la mesure où ils sont pris 
dans l'intérêt de l'enfant». 

Mme van Iterson (Pays-Bas) signale une différence 
mineure entre les versions française et anglaise de cet 
article 3 b («décision» est au singuUer dans la version 
française; «décisions» est au pluriel dans la version an
glaise). 
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Le Président charge le Comité de rédaction d'harmoni-
,ser les deux versions du texte. 

Un vote à main levée a alors lieu sur la proposition com
mune de la délégation allemande et de la délégation ita
lienne, qui est adoptée par 17 voix pour, 3 voix contre et 
2 abstentions. 

Il présente ensuite, au sujet de l'article 3 f , le Document 
de travail No 31 de la délégation japonaise. 

Mr Yokoyama (Japan) explained that the Japanese Min-
istry of Justice had expressed concern over the phrase 
'criminal oflfences'. The term 'delinquencies' was broader 
in that it would include both criminal oftences and ac-
tivities on the verge of being criminal, such as being the 
member of a gang, which were regarded as disciplinary 
in Japan. The Japanese délégation wished that national 
law should apply i f such activities were carried out on 
its territory regardless of the habituai résidence of the 
child. 

Mr Clive (United Kingdom) thought that this could be a 
usefui addition to the article, since the phrase 'criminal 
offences' could not necessarily be applied to the activi
ties of children below the âge of criminal responsibility. 

M. Bûcher (Suisse) s'inten'oge sur le sens de l'expres
sion «délinquance juvénile» qui n'a pas de signification 
juridique propre. I l craint que l'exclusion proposée soit 
trop large et exprime sa préférence pour le texte actuel 
qui, interprété raisonnablement, doit pouvoir couvrir tou
tes les situations en vue desquelles i l a été rédigé. 

Le Président suggère qu'il ne s'agit peut-être là que 
d'un problème de formulation. 

Mr Yolioyama (Japan) indicated that if more appropri-
ate terminology could be suggested his délégation would 
not be opposed. 

Le Président suggère d'inclure à cet égard une mention 
dans le Rapport. 

Le Rapporteur estime n'avoir pas suffisamment de pré
cisions sur la suggestion de la délégation japonaise. 

Le Président pense que les cas envisagés sont ceux où 
l'acte délictueux commis par un enfant ne peut juridi
quement être qualifié d'infraction pénale, d'où le recours 
à l'expression «délinquance juvénile». 

Ms DeHart (United States of America) thought that the 
term 'juvénile delinquencies' referred to oflfences which 
were criminal if committed by an adult and activities 
which could lead to disciplinary action against a child 
such as truancy. She thought that it was necessary for a 
policy décision to be taken as to whether the latter 
should be excluded from the new Convention. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) reiterated the two 
différent meanings of 'juvénile delinquency' by saying 
that truancy or running away from home would not be 
criminal offences since, although disciplinary in the case 
of a child, they could not, in gênerai, be committed by 
an adult. Nevertheless, they would be considered as a 
'juvénile delinquency'. In addition, the term would also 
cover activities undertaken by a child which would 
amount to criminal offences if committed by a child but 
which could not be regarded as 'criminal' because the 
child would be under the âge of criminal responsibility. 

The Chairman stated that he believed that the Japanese 
proposai referred merely to offences which, i f commit
ted by an adult, would be criminal rather than activities 
which, if committed by a child, would merely be disci
plinary. 

M. Marques dos Santos (Portugal) estime que, si le but 
de la proposition japonaise est seulement de vi.ser égale
ment des actes qui ne peuvent juridiquement être quali
fiés d'infractions pénales, cette proposition ne pose alors 
qu'un simple problème de rédaction. 

Ms Schulz (Germany) asked if the Report could include 
référence to the inclusion of disciplinary activities within 
article 3 / . 

The Chairman said that he understood that the Com
mission supported this proposai and gave the floor to the 
Reporter. 

Le Rapporteur estime important de distinguer les mesu
res prises en réaction à des comportements qui ne sont 
pas objectivement des infractions pénales (par exemple 
face aux enfants fugueurs ou refusant d'aller à l'école), 
lesquels doivent incontestablement être couverts par la 
Convention, alors que l'article 3 /v ise seulement à ex
clure les mesures prises en conséquence de comporte
ments objectivement criminels, même si, selon telle ou 
telle législation, ils ne sont pas punissables. 

Mr Yokoyama (Japan) said that he understood what the 
Reporter was saying, but pointed out that i f ail the mem-
bers of the Commission agreed with the Reporter he 
would be ready to withdraw his proposai. 

The Chairman said that since there appeared to be some 
diflficulty in expressing the basic concept, there would 
not be a formai vote and the text would not be changed. 
He then proposed that the discussion should move to 
Working Document No 2 and invited the United King
dom délégation to take the floor. 

Mr Clive (United Kingdom) explained the proposai in 
Working Document No 2 by saying that, in his Report, 
the Reporter had suggested that trusts may be included 
within the scope of the Convention as it was presently 
drafted. Secondiy he noted that some United Kingdom 
organisations were under the misconception that the 
Convention would apply to, for example, the protection 
of the boundaries of a child's property or to third party 
rights thereto which were in fact questions of property 
law rather than the protection of the child itself. The pro
posai was intended, therefore, to clarify that the Conven
tion would not apply to such matters. He then pointed 
out that an alternative amendment had been suggested in 
Working Document No 2 referring simply to the exclu
sion of trusts which were not necessarily measures of 
protection for the child and were in any event governed 
by a spécifie convention. 

The Chairman said that he understood the principles 
behind the proposai but thought that there were some 
problems of formulation, in particular regarding the 
phrase 'which have their own conflicts rules'. 

Ms Lussier (Canada) said that she was sympathetic to 
the proposai and in particular to the référence to trusts. 
With regard to the référence to contract and tort she was 
less clear as to the extent of the proposai and in particu
lar as to whether it included the légal représentation of 
children in contractual or tortious matters. 
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The Chairman said that the proposai did not refer to 
questions concerning the représentation of children and 
therefore this aspect of the issue would fall within the 
scope of the Convention. 

Mr Clive (United Kingdom) said that this was correct. 
Questions concerning the légal repre.sentation of a child 
in contractual or tortious matters would be specifically 
directed to the protection of the person or property of the 
child and would, therefore, be included in the Conven
tion. 

Ms Lussier (Canada) said that she wished that the réf
érence to 'gênerai laws of contract and tort' be elabor-
ated. 

Mr Nygh (Australia) said that subject to revision of the 
phrase 'which have their own conflicts ruies', he agreed 
with the United Kingdom proposai. 

Le Rapporteur approuve la délégation du Royaume-
Uni en tant qu'elle demande l'exclu-sion formelle des 
trusts. I l estime cependant qu'il ne convient pas d'éten
dre davantage l'exclusion, l'article premier exprimant 
déjà clairement que la Convention s'applique seulement 
à la protection de la personne ou des biens de l'enfant. 
I l exprime donc sa préférence pour la proposition alter
native présentée dans le Document de travail No 2. 

Mr Clive (United Kingdom) agreed to withdraw the first 
proposai in Working Document No 2 and leave the alter
native proposai on the table. 

The Chairman summarised, therefore, that the proposai 
was now limited to matters concerning trusts. Seeing that 
there were no délégations against the proposai, it was 
adopted without a formai vote. 
The Chairman introduced Working Document No 35 
containing a proposai by the délégations of the Nether-
lands, Spain, Italy and Portugal for a new sub-article to 
article 3. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) explique que le Document 
de travail No 35, qui contient une proposition des délé
gations de quatre Etats parties à la Convention de la 
Commission internationale de l'état civil sur la loi appli
cable au nom et au prénom, a de manière générale pour 
objet d'éviter que la Convention puisse être interprétée 
comme s'appliquant à la matière du nom et du prénom 
d'une personne, qui est étrangère au problème de protec
tion de l'enfant. 

Le Président suggère que cette proposition pourrait être 
plutôt comprise comme une clarification. 

Le Rapporteur rappelle que ce problème a été examiné 
par la Commission spéciale qui avait décidé de ne pas 
mentionner expressément cette exclusion, parce qu'il a 
semblé évident que cette question ne relevait pas de la 
protection de l'enfant. 

Le Président note que se trouve ainsi posé un problème 
plus général concernant la distinction des exclusions 
qu'il convient de mentionner expressément à l'arti
cle 3 et celles qui découlent logiquement de la définition 
du domaine matériel de la Convention. 

M. Picone (Italie) indique que la décision précédemment 
prise par la Commission spéciale n'est pas contraignante 
et que rien ne s'oppose, pour plus de clarté, à l'inclusion 
d'une autre exclusion expresse à l'article 3. I l estime que 
les nouvelles législations sur le nom révèlent qu'il s'agit 

d'une question de plus en plus complexe et que pour évi
ter des problèmes de délimitation, il est peut-être préfé
rable d'exclure expressément cette catégorie de ques
tions. 

Le Président annonce que la proposition contenue dans 
le Document de travail No 35 est adoptée, sans vote, en 
l'absence d'objection. 
Il indique qu'il reste à examiner la question de l'ordre 
des articles 3 et 4. 

Ms Schulz (Germany) announced that the German délé
gation, along with those of Argentina, Australia and Aus-
tria, was in the process of producing a further working 
document on article 3, proposing that matters which had 
been expressiy excluded from the 1961 Convention on 
the protection of minors should also be expressly exclu
ded from the new Convention. 

The Chairman suggested that the Commission should 
begin the discussion on article 4 before receiving the 
new working document. He refen"ed to Working Docu
ments Nos 5, 16 and 33 which made proposais concern
ing article 4. He then gave the floor to the Reporter to 
introduce article 4. 

Le Rapporteur rappelle que l'article 4 donne des exem
ples des mesures de protection entrant dans le champ 
d'application de la Convention et qu'il a été rédigé à la 
demande de certaines délégations qui estimaient l'ex
pression «mesures de protection» trop vague. 

Le Président demande, au sujet du Document de travail 
No 33 présenté par la délégation du Burkina Faso, si 
cette proposition peut être examinée par le Comité de 
rédaction. 

M. Somda (Burkina Faso) répond qu'il s'agit en effet, 
dans ce Document de travail No 33, d'une question de 
formulation pouvant être réglée par le Comité de rédac
tion. 

Le Président demande ensuite à la délégation marocaine 
si elle souhaite que le Document de travail No 10 concer
nant l'article 4 e soit examiné la semaine prochaine, 
pour pouvoir être commenté par M . Bichr. 

M. Idrissi-Qaïtoni (Maroc) explique que M . Bichr, qui 
voulait intervenir sur la procédure de la kafala, ne pourra 
être présent qu'à partir de la troisième semaine. 

Le Président indique que la première lecture sera alors 
terminée et demande à la délégation marocaine si elle ne 
souhaite pas apporter d'amendement à l'article 4 e. 

M. Idrissi-Qaïtoni (Maroc) confirme que sa délégation 
ne demande aucune modification de l'article 4 e. 

Le Président ouvre la discussion concernant le Docu
ment de travail No 16 présenté par la délégation austra
lienne, concernant l'article 4 g. 

Mr Healey (Australia) thought that article 4 e should 
be retained. He then introduced Working Document No 
16 proposing a new article 4 g suggesting the inclusion 
of measures of 'supervision by a public authority of the 
care of a child by a person having charge of the person 
of a child' should be expressly included in the examples 
of 'measures' set forth in article 4. 
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M. Bûcher (Suisse) se demande si les alinéas c et d de 
l'article 4 ne répondent pas déjà implicitement aux pré
occupations de la délégation australienne. 

Ms Lussier (Canada) said that she supported the Austra-
lian proposai saying that it would be difficult in the con-
text of the Canadian child welfare législation to include 
in any of the other articles of article 4 the concept of 
supervision of a child within a family. She thought that 
further information relating to the nature of supervision 
could be included in the Report to the Convention. 

Le Rapporteur indique que le Rapport final pourra 
expliquer ce qu'il faut entendre par «supervision». Il 
estime toutefois indispensable que les délégations concer
nées fournissent quelques précisions à cet égard. 

Mr Healey (Australia) explained that supervision is 
where a child has been left in the care of parents under 
the supervision of a public authority. The guardianship 
of the child remains, however, with the parents. 

Mr Siehr (Germany) thought that i f there were any 
doubts over whether supervision measures were included 
in the Convention, the notion of 'supervision' should be 
expressly mentioned for the sake of clarity. 

M. Bûcher (Suisse) pose deux questions au sujet de la 
proposition australienne. D'une part, la supervision men
tionnée ne vise-t-elle vraiment que les soins accordés à 
l'enfant ou, au contraire, tout type de mesures de protec
tion? Il note à cet égard que le mot français «soins» est 
plus restrictif que le mot anglais «care». D'autre part, 
cette supervision doit-elle nécessairement être le fait 
d'autorités publiques? 

M. Levy (Monaco) note que la proposition australienne 
semble viser ce qui correspond à des mesures d'assis
tance éducative, qui ne concernent pas seulement les 
soins apportés à l'enfant. De telles mesures, même si 
elles sont assurées par des autorités administratives, sont 
généralement prescrites par l'autorité judiciaire. La pro
position australienne lui paraît aller dans le bon .sens, 
sauf à mieux définir et à élargir la notion de supervision. 

Mme Lussier (Canada) estime que les problèmes ainsi 
soulevés sont des problèmes de pure rédaction et de tra
duction. 

Mme Saclier (Service social international) suggère d'in
tégrer la proposition australienne dans l'alinéa d de l'ar
ticle 4, qui se lirait ainsi: «la désignation, les fonctions 
et la supervision ...». 

M. Picone (Italie) se joint à la proposition qui vient 
d'être formulée par Mme Saclier. 

Mr Healey (Australia) thought that there was a drafting 
problem which, if in fact not of a substantive nature, 
could be left to the Drafting Committee. 

The Chairman stated that since there appeared to be no 
opposition to such a suggestion the prolîlem would be 
left to the Drafting Committee and there was no need for 
a formai vote. He then introduced Working Document 
No 5 concerning the order of articles 3 and 4 in the Con
vention and gave the floor to the United States déléga
tion. 

Ms DeHart (United States of America) said that it 
seemed more logical to delimit the matters covered by 
the Convention (i.e. 'measures' in article 4) before de-
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tailing the exceptions to the scope of the Convention (set 
forth in article 3). 

Ms Lussier (Canada) supported the United States pro
posai saying that it added to the clarity of the text. 

Mr Siehr (Germany) said that article 3 was not a true 
exception but delimited the scope of the substantive mat
ters covered by the Convention. He thought that it was 
more logical, therefore, to keep the séquence as set forth 
in the draft Convention. 

M. Bûcher (Suisse), insistant sur la nécessité d'être 
attentif à la présentation de la future Convention, se 
montre favorable à la proposition américaine, qui selon 
lui, a le mérite d'exposer l'objet de la Convention avant 
d'énoncer les matières exclues de son domaine d'appli
cation. I l estime que les problèmes de rédaction posés 
par l'inversion des articles 3 et 4 ne sont pas insurmon
tables. 

M. Marques dos Santos (Portugal) exprime son accord 
avec le Rapporteur et la délégation allemande. Selon lui, 
l'article 3 délimitant le domaine de la Convention est le 
plus important, l'article 4 n'étant à la rigueur pas néces
saire, dans la mesure où i l fournit seulement une énumé-
ration exemplative des mesures qui peuvent être prises à 
l'intérieur de ce domaine d'application. 

Mme Lambreth (Belgique) trouve étrange de définir le 
champ d'application de la Convention de manière néga
tive et s'exprime donc en faveur de l'inversion des arti
cles 3 et 4 proposés par la délégation des Etats-Unis. Elle 
estime qu'il s'agit là d'une question de lisibilité, pour les 
praticiens de la future Convention. 

Le Président met au vote la proposition des Etats-Unis 
contenue dans le Document de travail No 5. Cette pro
position est approuvée par 16 voix pour, deux voix contre 
et six abstentions. 

M. Bûcher (Suisse) souhaite faire une observation 
concernant l'article 4 /; qui pose selon lui une difficulté 
d'interprétation en ce qui concerne la portée des mesures 
qui peuvent être prises en matière successorale. Il de
mande que le Rapport définitif fasse clairement apparaî
tre la distinction entre, d'une part, les mesures de protec
tion (par exemple nomination d'un curateur pour 
représenter un héritier mineur) et, d'autre part, les règles 
qui relèvent proprement du droit des successions (exem
ple: conditions dans lesquelles un mineur peut répudier 
une succession). 

Le Rapporteur indique que cette question appelle le 
même type de réponse que celle qui a été apportée à la 
question précédemment posée par le représentant de la 
République tchèque concernant la représentation légale 
des mineurs. 

Le Président ouvre la discussion sur le Document de 
travail No 44, qui propose d'ajouter une nouvelle lettre 
à l'article 4. 

Mr Siehr (Germany) referred to Working Document No 
44 saying that the intention was to exclude those matters 
from the new Convention which had been excluded from 
the 1961 Convention on the protection of minors, prin-
cipally because such measures did not relate to the pro
tection of chiidren. They concerned questions of capac-
ity to which domestic law should apply. 
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Mr Yol<oyaina (Japan) said that he strongly supported 
this proposai. 

Mr Struyeken (Netherlands) said that he also strongly 
supported the proposai. 

M. Bûcher (Suisse) exprime son accord avec la propo
sition discutée en ce qu'elle suggère d'exclure la ques
tion de déclaration de majorité et d'émancipation. I l 
exprime en revanche les plus expresses réserves concer
nant l'exclusion des questions de capacité puisque la 
future Convention aura notamment pour objet de déter
miner la loi applicable à la représentation légale, étroite
ment liée aux questions de capacité. 

Le Rapporteur se déclare partiellement d'accord avec 
l'intervention du Délégué suisse. Il estime que la propo
sition contenue dans le Document de travail No 44 mé
rite certaines clarifications. Le problème de capacité se 
posera en effet sous forme de question préalable pour 
l'application des règles concernant la représentation lé
gale ou pour la prise de mesures de protection dans 
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. Si la capa
cité était de manière générale exclue du champ d'appli
cation de la Convention, i l y aurait un risque que les 
mesures de protection prises par l'Etat de la résidence 
habituelle ne soient pas reconnues dans un autre Etat 
.selon la loi duquel ce même enfant serait déjà capable. 

Mme Schulz (Allemagne) exprime son accord avec le 
Rapporteur et estime que seules les questions d'émanci
pation et de capacité, dans la mesure oi!i elles se posent 
à titre principal, doivent être exclues de la Convention. 

M. Struyclien (Pays-Bas) estime que ces questions doi
vent être discutées de manière plus approfondie dans le 
cadre de l'article 12. I l estime que la question de la capa
cité d'un enfant est une question préliminaire qui doit 
être résolue par la Convention. I l apprécie à cet égard la 
Convention de 1961 en ce qu'elle contient une règle de 
conflit applicable en l'absence d'intervention de toute 
autorité. 

Le Président souligne qu'aucune délégation n'a jusqu'à 
présent demandé que la question de capacité soit régie 
par la Convention. I l souligne que le Document de tra
vail No 44 va dans le sens inverse. 

M. Picone (Italie) souligne à son tour que les questions 
de capacité sont des questions préalables, non régies par 
la Convention, pour la solution des questions de respon
sabilité parentale et pour la prise d'autres mesures de 
protection. En tant que question préalable, la question de 
capacité doit être appréciée selon les règles de conflit de 
chaque Etat en cause. Il estime en conséquence que la 
proposition contenue dans le Document de travail 
No 44 est inutile car déjà implicitement réglée par le 
présent avant-projet. 

Mr Boggiano (Argentina) said that he agreed with the 
Italian Delegate. He highlighted that thèse issues con-
cerned the question of capacity which was, in essence, a 
preliminary question to any décision taken on protective 
measures and was therefore excluded from the Conven
tion. 

Mr Siehr (Germany) clarified that the concepts referred 
only to the capacity and spécial capacity of the child. 

M. Bûcher (Suisse) estime qu'il convient de clairement 
distinguer selon qu'on parle de pleine capacité civile, qui 
est étroitement liée à l'existence d'une responsabilité 
parentale et qui constitue par conséquent une question 
préalable devant être exclue du domaine d'application de 
la Convention, ou que l'on parle des multiples autres 
significations du terme «capacité», qui peut être enten
due comme une capacité partielle d'agir pour tel acte 
particulier, auquel cas la question relève simultanément 
de la capacité et de la représentation légale. 

Le Président estime que malgré les doutes demeurant, il 
est possible de voter sur la proposition contenue dans le 
Document de travail No 44. 

M. Struyeken (Pays-Bas) demande si un tel vote inter
dirait toute discussion ultérieure à propos de l'arti
cle 12. 

Le Président lui indique que tel n'est évidemment pas 
le cas. 

M. Bûcher (Suisse) propose de voter uniquement sur la 
deuxième partie de la proposition contenue dans le Do
cument de travail No 44 et de différer la question rela
tive à la capacité jusqu'à la discussion concernant l'arti
cle 12. 

Le Président demande à la délégation allemande si elle 
est d'accord. 

Mr Siehr (Germany) pointed out that he did not under-
stand why or how the Commission could vote merely on 
the second part of the proposai (namely the exclusion of 
déclarations of majority and émancipation from the scope 
of the Convention). 

Le Rapporteur exprime son accord avec la délégation 
suisse. I l comprendrait que l'on écarte du champ de la 
Convention les questions d'émancipation ainsi que la 
déclaration de majorité, notion qui demeure à préciser. 
En revanche, s'agissant de la notion de capacité, i l 
confirme qu'il s'agit là d'un problème que l'on rencon
trera lors de la discussion de l'article 12 et qu'il convient 
donc d'examiner cette question globalement à un stade 
ultérieur des discussions. 

Le Président constate qu'il n'y a pas d'objection concer
nant l'ajout de la deuxième partie de la proposition 
contenue dans le Document de travail No 44 et que, en 
revanche, les questions de capacité seront examinées à 
nouveau dans le cadre de prochaines discussions. I l indi
que que les débats porteront demain sur l'article 5. 

La séance est levée à 18 h. 40. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) wished that the 
concepts of capacity and spécial capacity be clarified. He 
asked, in particular, whether such concepts went beyond 
pure questions of the capacity of the child and involved 
the légal représentation of the child (in which case they 
should be covered by the new Convention). 

31 Procès-verbal/Minutes No 3 Procès-verbal/Minutes No 3 



Procès-verbal No 4 
Minutes No 4 

Séance du mercredi 2 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Wednesday 2 October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.35 a.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the Chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman welcomed the Commission by saying 
that the meeting had an important and diflîcult issue to 
discuss, namely that of jurisdiction in article 5. He pro
posed that the discussion should begin with a review of 
article 5 and would then go through the working docu
ments relative thereto. He added that there were two 
connected issues to discuss: the question of the continu
ation of jurisdiction and the wrongfui removal of chil
dren from their State of habituai résidence and the con
séquences such action would have on jurisdiction. The 
Chairman invited the Reporter to take the floor to intro-
duce article 5. 

Le Rapporteur indique, au sujet de l'article 5, qu'il 
s'agit d'une des dispositions essentielles de la Conven
tion, énonçant la règle donnant compétence aux autorités 
de la résidence habituelle de l'enfant. L'importance de 
cette disposition est confirmée par les articles suivants 
qui renforcent le caractère exclusif de la compétence 
prévue à l'article 5. L'alinéa premier de cet arti
cle 5 pose le principe de la compétence des autorités de 
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant pour prendre 
des mesures concernant la protection de sa personne ou 
de ses biens. Le deuxième alinéa précise qu'en cas de 
changement de résidence habituelle de l'enfant dans un 
autre Etat contractant, la compétence revient aux autori
tés de la résidence habituelle actuelle. Quant aux deux 
derniers alinéas de l'article 5, ils posent des règles de 
compétence adaptées à des cas pathologiques (enfants 
réfugiés, déplacés, ou dont la résidence habituelle ne 
peut être établie). 

Le Président fait état d'une suggestion figurant dans le 
Rapport, consistant à placer ces deux derniers alinéas de 
l'article 5 dans un article distinct. Il considère que cette 
suggestion pourra faire l'objet d'une décision du Comité 
de rédaction, une fois que l'ensemble des dispositions de 
l'article 5 auront été discutées par la Commission. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that he had 
two points to make. Firstly, paragraph 2 was based on 
the hypothesis of a change of habituai résidence. This 
raised the question of whether wrongfui removal or ré
tention of a child could effect such a change of habituai 
résidence. He said that varions proposais had aiready 
been made relating to this question. In particular, he said 
that this involved the question of the relationship be-
tween this Convention and the 1980 Convention on ab
duction. The Permanent Bureau had made a proposai on 
this subject in Working Document No 15, giving the pri-
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ority to the 1980 Convention over the new Convention 
and wished that the meeting should bear this in mind in 
the forthcoming discussion. Secondiy, Mr Dyer said that 
in its présent formulation, the words 'change of habituai 
résidence' in article 5(2) seemed to have a clear mean-
ing, namely the loss of a previous habituai résidence and 
the acquisition of a new one. He referred to case law 
under the 1980 Convention on abduction and in particu
lar to one case from the highest court of a particular 
jurisdiction which had held that it was possible to lo.se 
one's habituai résidence without yet acquiring a new 
one. He thought this might merely be a drafting point but 
wished the Commission to bear in mind that the 'change' 
involved two éléments - the loss of a habituai résidence 
and the acquisition of another. He pointed out that in 
other contexts the word 'change' did not necessarily 
have such a meaning. 

The Chairman agreed that the Commission should not 
lose sight of the principal ideas among the multitude of 
proposais made to the Commission. He went on to sug-
gest that any proposais relating to the relationship be-
tween this Convention and other conventions should be 
left to the gênerai discussion concerning conflicts be-
tween conventions. 
The Chairman introduced the working documents relat
ing to article 5: Working Document No 2 from the United 
Kingdom délégation; Working Document No 6 from the 
United States délégation; Working Document 
No 41 from the International Union of Latin Notariés, ail 
of which were principally connected to the text of article 
5. Working Document No 20 from the International So
cial Service was also linked to the text, but should be 
discussed during the debate on conflicts between con
ventions. The Chairman then referred to working docu
ments relating to the continuation of jurisdiction and the 
issue of wrongfui removal: Working Documents 
Nos 7 and 25 from the United States; Working Docu
ment No 38 from the Dutch délégation; Working Docu
ment No 39 from the Swiss délégation and Working 
Document No 45 from the Belgian délégation. The Chair
man referred to Working Document No 46 from the 
Belgian délégation saying that the Commission would 
return to the proposais made therein at a later stage when 
the question of divorce jurisdiction was discussed. 
The Chairman proposed to go through the varions para-
graphs of draft article 5 before considering the proposais 
made in the aforementioned working documents. With 
regard to article 5(1), he said that there had been no writ-
ten proposais and therefore this paragraph should not be 
discussed further. Concerning article 5(2) the Chairman 
noted that one proposai of a technical kind had been 
made (Work. Doc. No 45 from the Belgian délégation) 
which would be considered by the Drafting Committee 
and therefore there was no need for the meeting to dis
cuss the content of the proposai. 
In article 5(3) and (4) the separate problem of refugee 
children was addressed. He said that no proposai had 
been made in this regard and therefore did not intend to 
discuss the problems relating to refugee children at this 
stage of the meeting. 
The Chairman concluded, therefore, that the meeting 
could concentrate on certain problems mentioned in the 
working documents and proposed that Working Docu
ment No 6 from the United States délégation would be 
discussed first. This working document concerned the 
problem of understanding the notion of habituai rési
dence. The Chairman therefore invited the United States 
délégation to take the floor. 

Ms DeHart (United States) pointed out that the défini
tion of habituai résidence could be approached either 
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positively or negatively. She thought that it would be 
unwise to change the tradition of the Hague Conférence 
and to provide a spécifie définition of habituai résidence. 
If such a définition were given, it could have unforeseen 
conséquences for other conventions. On the other hand, 
she thought it would be helpful to provide a non-
exhaustive list of those matters which were not included 
in the concept of habituai résidence. Therefore the new 
article 2 bis was proposed. 

M. Marques dos Santos (Portugal) comprend l'utilité 
de la proposition contenue dans le Document de travail 
No 6, mais estime que cette proposition suppose résolue 
la question préalable de savoir si la résidence habituelle 
est définie lege causae ou lege fori ou encore, s'il existe 
une définition conventionnelle de la résidence habituelle, 
ce qui lui paraît être la solution la plus appropriée. 

Le Président note qu'aucune proposition écrite ne porte 
directement sur la question ainsi soulevée, mais il lui 
semble que l'idée qui sous-tend toutes les propositions 
soumises sur ce point est de parvenir à une interprétation 
commune de la notion de résidence habituelle. Il ajoute 
que le but de la proposition soumise par les Etats-Unis 
lui paraît être d'éviter de donner une définition formelle 
de cette notion, tout en s'eflForçant de clarifier certains 
points qui sont en relation directe avec la notion de rési
dence habituelle. La proposition américaine lui paraît 
cependant soulever certaines difficultés dont il convient 
de discuter. 

Mme Lussier (Canada) exprime la faveur avec laquelle 
sa délégation considère la proposition contenue dans le 
Document de travail No 6. Une telle liste exemplative 
lui paraît très utile, notamment en ce qu'elle évite de trop 
longues discussions sur l'inclusion d'une définition for
melle positive de la notion de résidence habituelle. Elle 
nuance cependant son propos en suggérant les modifica
tions suivantes: i l lui paraît tout d'abord indispensable 
d'inclure dans la proposition l'expression «en particu
lier», qui ne figure pour l'instant qu'entre crochets, de 
manière à ce que la liste soit clairement exemplative et 
non exhaustive. Elle souhaite en outre que soit suppri
mée la référence à «la période pendant laquelle une 
action de demande de garde est en instance». Elle sou
haite enfin que le dernier exemple soit reformulé de la 
manière suivante: «jusqu'à ce qu'une nouvelle résidence 
habituelle soit acquise». 

Mr Liu Daqun (China) said that he generally agreed 
with the principle behind the proposai but had a number 
of questions. Firstly, he thought that the words 'in par
ticular' should be included to ensure that the list was 
non-exhaustive. He thought that the référence to tempo-
rary absences was redundant given the areas and matters 
concerned. With regard to proceedings relating to the 
custody of children he thought that care should be taken 
to avoid the création of concurrent jurisdictions. 

Mr Duncan (Ireland) said that he broadiy supported 
Working Document No 6. He said that with regard to the 
définition of habituai résidence he was opposed to a 
positive and comprehensive définition and would there
fore be against the proposai in Working Document 
No 41. On the other hand, he saw value in indicating 
some of the circumstances in which a child's habituai 
résidence would not change. He had a number of draft-
ing concerns referring in particular to the fact that ha
bituai résidence of a child might change during school 
attendance (for example if a child attended a boarding 
school in a difi'erent State from that of his parents) 
although such a change of habituai résidence would not 
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be based on the fact of such school attendance. He there
fore thought that such a possibihty should be kept open 
in the drafting of the text. 
He thought that care should be taken when referring to 
the point in time during custody proceedings at which 
the issue of jurisdiction would be raised. The basic rule 
of jurisdiction in custody cases would apply when the 
court concerned was deciding whether to make a custody 
order and not at the time at which the proceedings were 
instituted. He thought therefore that this issue required 
further discussion. 

The Chairman said in reply that the question of the 
continuation of jurisdiction was a broad and important 
issue which would be discussed in due course. 

Mr Siehr (Germany) said that he supported the projjosed 
article in Working Document No 6 under certain condi
tions. He saw the same problems as raised by the Irish 
Delegate relating to a change of habituai résidence of a 
child during school attendance. Such a possibihty should 
remain open in the text. With regard to custody proceed
ings, he thought that the restriction on when a child's 
habituai résidence would change should be hmited to 
actions brought immediately or within a short period of 
time after such a child moves from one State to another. 
He proposed that the content of the article should be 
made more flexible by the addition of the word 'nor-
mally' before the words 'does not change' to provide for 
exceptional cases. He also thought that the words 'in par
ticular' should be included to ensure that the list was 
non-exhaustive. He also supported the Canadian Del-
egate's suggestion that the final phrase beginning with 
'or the period of time required' should be deleted. 

Mr McGinness (Australia) said that he supported the 
proposai in Working Document No 6 as amended by the 
Canadian and German Delegates. He thought that it was 
helpful to have an inexhaustive guide to those situations 
excluded from the notion of habituai résidence. He 
thought, however, that the concluding words beginning 
with 'or the period of time required' should be retained 
because of the problem of a child losing its habituai rési
dence and not acquiring a new habituai résidence for a 
period of time. 

Mr Sarcevic (Croatia) referred to an article by Jacques 
van der Linden concerning the concept of domicile. The 
learned author had analyzed a large number of défini
tions of the concept and had come to a number of con
clusions. Firstly, définitions could be divided into two 
groups, namely objective définitions and subjective défi
nitions. Secondly, within each of thèse two groups a sub
division could be made between those based on pure 
tacts and those based on a mixture of fact and law. He 
referred to the Report in which the Reporter had referred 
principally to factual situations. Within the sub-group of 
factually-based définitions there are also several sub-
sub-possibilities, some définitions concentrating on sta-
bility and others on activity. Définitions based on stabil-
ity could be qualified as being either undetermined or 
determined. With regard to definidons based on activity 
thèse could be_ either professional activities or gênerai 
activities. Mr Sarcevic also referred to the problem of 
intention or state of mind within the définition of 
domicile. 
Mr Sarcevic summarised, therefore, that the définition of 
the concept of domicile or habituai résidence was not 
universally accepted. He posed the rhetorical question as 
to whether such a concept could be left undefined. He 
had sympathy for the tradition of the Hague Conférence 
not to define the concept. However, he refened to ex-
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amples including the Convention on succession in which 
a limited définition had been provided. His intention was 
to have a degree of stability with regard to the interpré
tation of the concept and suggested that habituai rési
dence should be defined as meaning résidence in a par
ticular State for some time. He mentioned the document 
submitted by the International Union of Latin Notariés, 
where it was proposed that the habituai résidence be 
defined as lasting one year. 

The Chairman wished to return to the essence of the 
problem and indicated that the possibility of qualifying 
habituai résidence would be discus.sed later in relation to 
Working Document No 41. He therefore invited com-
ments on Working Document No 6. 

Mr Clive (United Kingdom) said that in essence he was 
not against the proposai of the United States in Working 
Document No 6, but had a number of questions and 
drafting suggestions. Firstly, he wondered what was 
meant by 'temporary absence'. He posed the question as 
to whether this would cover absence on military service 
for, for example, five years. I f so, he would have réser
vations over the proposai. Secondly, he referred to the 
question of school attendance which could last for a 
number of years. A child might be sent to another coun-
try for the whole period of his or her school éducation. 
Was that a temporary absence? 
He thought that the structure of the proposai should 
reflect the basic élément behind the amendment, namely 
that of temporary absences and then give examples. 
With regard to custody proceedings, Mr Clive said that 
the proposed rule seemed unnecessary i f jurisdiction was 
determined at the point of the commencement of such 
proceedings. 
With regard to the phrase 'or the period of time required 
to establish a new habituai résidence', Mr Clive said that 
he was concerned as to the possible effects of such a pro
posai. I f habituai résidence were to continue in one State 
until a new habituai résidence was acquired in another 
State, this would be a big change in the law in a number 
of States and he wondered whether the Commission 
intended such a resuit. He proposed that if such were the 
case, it would be more appropriate to consider habituai 
résidence as a separate issue rather than merely within 
the context of the new Convention. Mr Clive concluded, 
therefore, that in prineiple he was not against the pro
posai with the amendments he had referred to and with
out the words beginning with 'or the period of time dur
ing'. 

Mr Adensamer (Austria) said that in prineiple he 
thought that the proposai would be helpfui in practice. 
He supported the interventions of Mr Siehr and 
Mr Duncan with regard to drafting changes and in 
particular the inclusion of the words 'normally' and 'in 
particular'. He agreed with Mr Clive that the mere fact 
of being on vacation, attending school, etc. should not 
lead to a change of habituai résidence although other 
factors during such periods of time might do so. He 
thought also that the phrase beginning with 'or the period 
of time required' should be deleted. He agreed with 
Mr Clive that the phrase 'temporary absence' should be 
defined more explicitly, since in practice it would be 
difficult to apply. 
Finally, Mr Adensamer questioned whether this proposed 
paragraph was in the correct chapter of the Convention. 
The notion of habituai résidence would be important 
both for jurisdiction and applicable law. He suggested, 
therefore, that it should be included in Chapter I or that 
at least the chapter on applicable law should make réf
érence to this rule. 
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M. Sturlese (France), tout en estimant que l'essentiel a 
déjà été dit par les délégations qui ont pris la parole 
avant lui, exprime son accord de principe avec la propo
sition soumise par les Etats-Unis, en ce qu'elle répond 
au souci de favoriser une inteiprétation uniforme de la 
notion de résidence habituelle, dont les conséquences 
juridiques sont particulièrement importantes en l'espèce. 
Il estime toutefois que la rédaction de la proposition doit 
être revue. Il estime en particulier que les deux derniers 
exemples, relatifs à l'instance sur la garde et à la période 
requise pour établir une nouvelle résidence habituelle, ne 
constituent pas des exemples véritablement opération
nels. Il conviendrait essentiellement de retenir l'idée 
maîtresse de cette proposition, à savoir que la résidence 
habituelle n'est pas remise en cause par une absence 
temporaire de l'enfant et de donner un certain nombre 
d'exemples comme les vacances, les séjours scolaires ou 
l'exercice du droit de visite. 

Le Rapporteur rappelle qu'en substance, le contenu de 
la proposition des Etats-Unis avait déjà été admis dans 
son principe par la Commission spéciale, mais qu'il fut 
alors convenu d'en faire mention dans le Rapport 
(v. supra, p. 162). I l indique toutefois qu'il ne serait pas 
gênant d'inclure une telle disposition dans le texte de la 
Convention, mais i l s'inquiète néanmoins des interven
tions qui tendent à rendre le texte de la proposition 
encore plus flou, par exemple en y ajoutant l'adverbe 

• «normalement». I l estime que si des exemples de cir
constances considérées comme ne modifiant pas la rési
dence habituelle sont inclus expressément dans le texte 
de la Convention, i l doit s'agir alors d'exemples fermes 
et certains, et non de simples illustrations casuistiques et 
relatives, lesquelles seraient mieux placées dans le Rap
port. 
Par ailleurs, les doutes exprimés concernant le maintien 
de l'ancienne résidence habituelle pendant une instance 
concernant la garde lui paraissent justifiés. Le dernier 
exemple figurant dans l'article proposé par la délégation 
des Etats-Unis lui paraît également dangereux en ce qu'il 
donne l'impression qu'une certaine durée est requise 
pour fixer une résidence habituelle; or déterminer une 
telle durée revient à donner une définition positive de la 
résidence habituelle. I l exprime donc sa préférence pour 
que le contenu de cette proposition soit mentionné dans 
le Rapport ou, à tout le moins, pour ne l'inclure dans la 
Convention qu'à condition de parvenir à davantage de 
précision. , 

Le Président demande au Rapporteur s'il estime accep
table à cet égard la première partie de la proposition de 
la délégation des Etats-Unis. 

Le Rapporteur répond que la première partie lui paraît 
effectivement acceptable, à condition de modifier l'ex
pression «absences temporaires» par l'expression «ab
sences de courte durée». 

The Secretary General agreed with the Reporter. The 
problem of defining habituai résidence was not a new 
one. Courts had, over many years, managed to solve 
problems relating to the définition of habituai résidence 
pragmatically. He thought therefore that an explanation 
in the Report would be usefui and although he would not 
oppose such a décision, he thought it better to delete 
from the text such a list of matters or situations in which 
habituai résidence would not change. 

M. Bûcher (Suisse) se prononce dans le même sens que 
le Rapporteur. L'approche négative retenue par la propo
sition des Etats-Unis lui avait d'abord paru attrayante, 
mais à l'issue des discussions qui viennent d'avoir lieu. 
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il s'avère que cette proposition est en réalité vidée de 
l'essentiel de son contenu. En effet, i l souligne que le 
dernier exemple est inutile car tautologique. S'agissant 
de l'action pendante sur la garde, il estime qu'elle ne 
saurait suffire à empêcher un changement de résidence 
habituelle. Quant aux trois autres exemples mentionnés 
dans la proposition des Etats-Unis, ils sont tous subor
donnés à l'hypothèse d'une absence seulement tempo
raire. I l en conclut que la proposition contenue dans le 
Document de travail No 6 n'apporte en définitive pas 
grand-chose. 

Mrs Moolna (Mauritius) said that she preferred that the 
text should refer to the notion of 'temporary absence' 
rather than 'absence de courte durée' since the notion of 
temporary absence would be more flexible. 

M. Levy (Monaco) se déclare d'accord avec le Rappor
teur, le Secrétaire général et le Délégué de la Suisse. Il 
pense préférable de ne donner aucune définition de la 
résidence habituelle, ni positive, ni négative, car pour le 
juge, cette notion est tributaire de circonstances de fait et 
de l'appréciation des intérêts matériels et moraux de 
l'enfant, permettant au juge de déterminer où se situe 
son centre de vie. I l estime indispensable de laisser sur 
ce point une grande liberté d'appréciation au juge, la 
nécessité de se conformer à une définition convention
nelle rigoureuse risquant d'engendrer des retards préju
diciables à l'intérêt de l'enfant dans les nombreux cas où 
i l s'impose au contraire de statuer rapidement pour la 
protection de l'enfant. 

Mr Yokoyama (Japan) said that he thought the first part 
of the proposai in Working Document No 6 appeared 
helpful. He raised the question, however, of how the pro
posai would apply to a situation where a father with 
access to a child daims that the child should stay in his 
State of habituai résidence, whereas the mother with 
parental responsibility wished that the child should only 
stay in the father's State of résidence during periods of 
vacation. 

The Chairman replied that this would be a question of 
child abduction within the scope of the 1980 Conven
tion. 
The Chairman asked the United States délégation whether 
they were willing to withdraw the second part of their 
proposai in Working Document No 6 and have the first 
part put to a vote with the appropriate drafting changes 
suggested during the debate. I f the United States déléga
tion accepted such a proposai, the next question to dé
cide would be whether the proposai should be included 
in the text of the Convention or in the Report. ^ 

Ms DeHart (United States of America) replied by say
ing that i f by agreeing to a vote on the first part only the 
possibility of discussing the second part would not be 
eliminated, she would agrée. She added that the 'pend-
ing case' problem could be solved by the addition to 
article 5(1) of the words 'at the time of the commence
ment of proceedings' prior to the words 'have jurisdic-
tion' so that the article would read 'the judicial or the 
administrative authorities of the Contracting State of the 
habituai résidence of the child at the time of the com
mencement of proceedings have jurisdiction 
Ms DeHart said that the case cited by Mr Dyer demon-
strated the need for a provision by which the habituai 
résidence of a child would continue until a new habituai 
résidence was acquired. 

The Chairman said that points already discussed should 
not at this stage be reopened and wished to put the first 

part of the proposai in Working Document No 6 to a 
vote. He stressed that other points made during the dis
cussion could be debated in due course. 
The Chairman put the proposai that the first half of the 
proposai in Working Document No 6 ending with 
'temporary absences' should be inserted into the text of 
the Convention to the vote. This proposcd was rejected 
by 12 votes against, Il votes for and 5 abstentions. The 
Chairman summarised, therefore, that the contents of 
this proposai would therefore be included in the Report. 
The Chairman then invited the International Union of 
Latin Notariés to take the floor and to introduce Working 
Document No 41. 

Mr Meijer (International Union of Latin Notariés) said 
that he thought it was in the best interest of chiidren for 
the Convention to include a définition of the notion of 
habituai résidence. Having listened to the discussion, he 
understood that there was some support for a négative 
définition albeit in the Report and very little support for 
a positive définition. However, he wished there to be 
some certainty and stability in the Convention which 
was the basic idea behind his proposai. 

Mr Siehr (Germany) said that he doubted whether a 
positive définition should be included in the Convention. 
In normal cases, the habituai résidence of a child changes 
when its parents move with their child from one State to 
another. The définition of habituai résidence in terms of 
passage of time would hinder such normal circumstances. 

Mme Borrâs (Espagne) se prononce elle aussi contre la 
définition d'une durée précise pour l'établissement d'une 
résidence habituelle. Une telle résidence peut, selon elle, 
être acquise instantanément dans le cas d'un déménage
ment des parents et de l'enfant dans un autre Etat. Par 
ailleurs, dans le cas d'un enlèvement d'enfant, le non-
retour pendant un an ou plus n'exclut pas que l'enfant 
soit finalement ramené dans l'Etat de sa résidence habi
tuelle. 
Concernant l'intervention du Délégué de la Croatie, Mme 
Borrâs tient à souligner que, lorsque l'article 3 de la 
Convention sur la loi applicable aux successions fait 
référence à une résidence habituelle pendant une période 
d'au moins cinq ans, c'est dans le but de déterminer la 
loi applicable, ce qui constitue une question très diffé
rente de celle qui se pose aujourd'hui et qui tient à la 
définition de la résidence habituelle. 

Mrs Baer (International Social Service) said that she 
preferred that the notion of habituai résidence should not 
be defined in particular because of the complex nature of 
the issue. She thought it better to leave individual courts 
to détermine the question pragmatically. Cases could 
arise where a child résides in a State différent from that 
in which its parents réside and in which it would be more 
appropriate for protective measures to be taken. She 
added that any définition in terms of passage of time 
would be unfortunate, since this could lead parents to 
take actions in their own interests and to the détriment 
of the child. Problems of such a nature would not arise 
out of a négative définition. 

Mr Sarcevic (Croatia) said that his earlier example had 
been expressed with an intention to show that there are 
situations in which a qualification of habituai résidence 
is necessary. Because both jurisdiction and applicable 
law dépend upon habituai résidence, it was clear that the 
définition of such a concept is crucial. He asked the Sec
retary General whether the concept of habituai résidence 
had been interpreted with uniformity in the context of 
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other conventions. I f so, he would be willing to with
draw his earlier remarks. 

The Secretary General said that there had not been per-
fect uniformity of interprétation. He thought, however, 
that there were dangers in defining the concept of ha
bituai résidence in the context of the new Convention, 
since there could be repercussions on other conventions 
dealing with other subject matters. 

The Chairman concluded that there appeared to be no 
support for the proposai put forward by the International 
Union of Latin Notariés and suggested that the discus
sion should close. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that he wished 
to respond to the German Delegate's remark that in his 
opinion the habituai résidence of a child changes at the 
moment when the family moves from one State to an
other. In cases in which the whole family moves, a new 
habituai résidence would be required rapidly. However, 
Mr Dyer referred to a troubling group of situations in 
which as a resuit of some misrepresentation or misunder-
standing one member of the family agrées to move to a 
new State only to find his or her expectations are not ful-
filled. In such a case, if such a person's habituai rési
dence automatically changes at the time of the move, he 
or she would be at a great disadvantage. The habit of liv-
ing in one place would not, in Mr Dyer's view, change 
immediately on crossing a border; a more pragmatic and 
flexible approach should be used. 

The Chairman thought that there was a danger going 
into détails of such a nature at this point. He wished to 
conclude the discussion on Working Document No 41. 

Mrs Jantera-Jareborg (Sweden) thought that the 'one 
year ruie' could be discussed when considering the ques
tion of continuity of jurisdiction rather than as part of the 
définition of habituai résidence. 

M. Marques dos Santos (Portugal) comprend, suite à 
l'intervention du Secrétaire général, qu'il existe des rai
sons pratiques de' ne pas définir expressément la rési
dence habituelle dans la Convention. Il n'en demeure pas 
moins que le problème reste posé et que, en l'absence de 
définition conventionnelle, chaque Etat est libre de rete
nir sa propre conception. I l faut donc, indique-t-il, sou
haiter que les autorités nationales fassent elles-mêmes 
l'effort de rechercher une certaine uniformité d'interpré
tation et souhaiter également que cette question fasse 
ultérieurement l'objet d'un accord. 

Le Président confirme que toute juridiction ou autorité 
appliquant la Convention devrait chercher à donner de la 
résidence habituelle une interprétation conforme à la 
conception commune dominante dans les différents Etats 
contractants. 
Le Président, avant d'ouvrir les débats concernant le pro
blème du déplacement illicite d'enfants, invite la Repré
sentante du Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés à faire part de ses commentaires sur l'avant-
projet de Convention. 

Ms Bissland ( U N H C R ) congratulated the Commission on 
the draft Convention and apologised that she, as the 
représentative of the U N H C R , could only be présent for a 
short period of time. 
Ms Bissland wished to inform the Spécial Commission 
of varions activities being carried out by the U N H C R . 

Firsdy, she referred to a joint U N I C E F and U N H C R initia
tive supported by the International Committee of the Red 

Cross and various N G O S concerning the question of how 
to deal with unaccompanied children in emergencies. As 
a resuit of the expériences in Rwanda, an emergency kit 
had been developed which could be given to each unac
companied child including a caméra, film and documents 
for registration so that authorities or N G O S could respond 
quickly in the case of an emergency which had not been 
the case in Rwanda. Ms Bissland also referred to a joint 
policy document which she hoped would be useful. The 
document consisted of a folder of a number of différent 
documents including the 1993 Intercountry Adoption 
Convention and a Report on the application of that 
Convention to displaced and refugee children. Further, 
Ms Bissland referred to a U N H C R mémorandum setting 
out its policy on adoption. Feedback from various offi
ces of the U N H C R to this mémorandum had not yet been 
received. 
Ms Bissland also referred to a U N H C R two-day sympo
sium on unaccompanied children which had been held 
on the I9th and 20th September 1996 in Geneva, at 
which 20 governments and 10 N G O S as well as U N I C E F 

had attended. The U N H C R had introduced a draft note on 
policy and procédures relating to unaccompanied chil
dren seeking asylum. The U N H C R was in the process of 
seeking the views of the participants to finalise the draft 
note which it was hoped would become the basis of State 
practice and guidelines relating to asylum seeking unac
companied children. She referred to the fact that Canada 
had aiready released a set of guidelines. She said that the 
draft note was based on the United Nations Convention 
on the Rights of the Child and in particular the principles 
of non-discrimination and best interests of children. It 
dealt in particular with the treatment of children when 
they an-ive in a State before a durable solution has been 
found. It provided that access to a territory should not be 
refused to an unaccompanied child. It supported the 
basic care and protection rights of children as set forth 
in the United Nations Convention. In particular it sug
gested that a guardian should be appointed with overall 
responsibility to ensure that a child's full range of needs 
are covered once it arrives in a new territory. With regard 
to détention, it provided that a child should not be de-
tained. The note also covered the question of refugee sta
tus and provides that it was important to reach a solution 
as quickly as possible in the case of unaccompanied chil
dren particularly given that children perceive the time 
differently from adults. The need for co-operation and 
information sharing between States was emphasised, a 
point which was relevant to the new Convention. There 
was also a policy for speedy family reunification between 
States. 
Ms Bissland referred to the problem of the lack of sta-
tistics. She said that the U N H C R had had no more than 
basic statistics on the issue of unaccompanied children, 
a fact which hindered the ability to respond to their 
problems. It seemed, however, that the majority of unac
companied children who seek asylum are over 15. Ms 
Bissland pointed out that she had brought a number of 
copies of the draft note and of a summary of the first 
day's discussion at the symposium. 
Ms Bissland said that the U N H C R was pleased that there 
was explicit mention of refugee and internationally dis
placed children in the Convention (diftering from the 
Convention on adoption). She wished to stress the vul-
nerability of refugee and internationally displaced chil
dren given that they often corne from States in which 
their lives are in danger and without any parent or guar
dian. She thought that this could be reflected in the 
Preamble as was the case for the recommendations made 
concerning the Convention on intercountry adoption. She 
also wished that the principle of best interests of the 
child should be referred to in the Preamble or set out as 
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a separate article, as had been proposed in Working 
Document No 9. 
Ms Bissiand thanked the Spécial Commission for invi-
ting her and wished the Conférence well during the rest 
of its discussions. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that the Per
manent Bureau appreciated the co-operation over the last 
years with the U N H C R and appreciated the présence of 
Ms Bissiand during the session. He wished that the 
exchange of information concerning refugee and interna-
tionally displaced children would continue. He further 
hoped that the various international informational net
works between States and N G O S would continue to be 
developed. He thought, in particular, that the network of 
informational exchanges would be broader for the new 
Convention than the Abduction Convention and the In
tercountry Adoption Convention. 

Mrs Baer (International Social Service) referred to the 
proposai by the German délégation in Preliminary Docu
ment No 8 (see supra, p. 190). 

The Chairman interrupted saying that now that the 
meeting had reached its third day, proposais should be 
made in writing. He wished that the discussion would 
move on to the question of wrongfui removal. 

Mrs Baer (International Social Service) said that she 
was unaware of the formai rule of procédure referred to 
by the Chairman. She said that it was not always easy to 
define a child as a refugee child. The essence was that if 
a child arrives in a State unaccompanied, measures should 
be taken for such child's protection. She therefore thought 
that the ruIes in the Convention should apply to ail chil
dren who are présent in another State in the absence of 
an accompanying parent or guardian. 

M. Bûcher (Suisse) demande à la Représentante du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, qui 
sera absente lors de la discussion du chapitre sur la coo
pération, de communiquer ses observations concernant 
notamment l'article 23. 

Le Président invite alors la Commission à aborder la 
question difficile de la compétence en cas de déplace
ment illicite de l'enfant. Il mentionne les principaux 
documents de travail qui soumettent des propositions à 
ce sujet (Doc. trav. Nos 2 (Royaume-Uni), 7 (Etats-
Unis), 38 (Pays-Bas), 39 (Suisse), 45 (Belgique) et 48 
(Italie)). I l ajoute que les Documents de travail 
Nos 25 et 50, concernant eux aussi indirectement le pro
blème du déplacement illicite, seront discutés ultérieure
ment. Il invite toutes les délégations qui ont soumis des 
propositions à les présenter oralement à la Commission. 

Mr Clive (United Kingdom) introduced Working Docu
ment No 2 by saying that his proposai was based on the 
assumptions that the Convention on abduction would 
have priority over the new Convention and that habituai 
résidence would not be defined. 
If the authorities of both States involved were of the 
view that the unlawful removal of the child did not 
involve a change of habituai résidence, there would be 
no problem for the Convention to résolve. The habituai 
résidence in the old State would remain and the child 
would not obtain, by reason of the unlawful removal, a 
new habituai résidence in the new State. The problem 
arises if one of the two States involved does take the 
view that the unlawful removal may change the child's 
habituai résidence. He thought that the solution should 
be to treat the child as retaining its habituai résidence in 
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the old State before certain events have occurred in the 
new State. This légal fiction would mean that the old 
State would retain habituai résidence jurisdiction and the 
new State would not acquire it. Such a state of aflfairs 
should not, however, continue indefinitely. In some situ
ations it would be necessary to recognise the reality of 
the position such that the new State acquires jurisdiction. 
Mr Clive thought that there were three cases in which 
this would be appropriate: (1) where there has been a 
décision on non-return in the new State directed to the 
question of non-return rather than directed to the ques
tion of custody; (2) where there is acquiescence by ail of 
those persons/entities with the right to décide on matters 
relating to the children (although acquiescence is often 
difficult to détermine); and (3) a one-year limit beginning 
with the date of removal or rétention (it being difficult 
often to détermine when an application has been made). 

The Chairman clarified that the proposai of the United 
Kingdom délégation was not intended to deal with the 
situation where both States involved do not regard the 
unlawful removal of the child as changing the child's 
habituai résidence. Further, the Chairman pointed out 
that in Working Document No 2, the United Kingdom 
had added a second paragraph which in essence was a 
description of unlawful removal taken from the Conven
tion on child abduction. He clarified that the United 
Kingdom délégation wanted to keep such additional para
graph in its proposai. 
The Chairman then invited the United States délégation 
to take the floor and introduce Working Document 
No 7. 

Ms DeHart (United States of America) said that she 
shared some of the same assumptions as the United 
Kingdom délégation - namely, that the Abduction Con
vention would have priority, that there was no définition 
of habituai résidence and that as a gênerai rule an unlaw
ful removal would not change the habituai résidence of 
a child. She said that she had approached the problem 
from the point of view that an abduction is not in the 
interests of a child and indeed should be deterred. Dur
ing the last Spécial Commission meeting, the United 
States délégation had made two proposais intended to tie 
the non-return décision into the question of establishing 
jurisdiction. It had come clear since, however, that this 
was not possible. Therefore, a more simple proposai was 
being made treating the Abduction Convention as a sum-
mary return convention and this Convention as a juris
diction convention. She thought that the old State should 
always have the opportunity to décide as to where the 
question of protective measures should be taken. I f any 
other solution would be adopted there would be a risk 
that abductions would not be deterred. The proposai in 
Working Document No 7 set forth a number of hypo-
thetical situations which Ms DeHart wished the del-
ègates to consider from the points of view of both the old 
State and the new State. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) présente la proposition 
contenue dans le Document de travail No 38 en expli
quant que l'objectif essentiel de cette proposition est de 
parvenir à une harmonisation avec l'article 16 de la 
Convention de 1980 sur les aspects civils de l'enlève
ment international d'enfants. La proposition de la délé
gation néerlandaise vise à fournir une solution dans les 
cas où une décision sur le retour de l'enfant enlevé 
n'intervient pas rapidement et où, l'enfant ayant changé 
de résidence habituelle, la question se pose de savoir si 
les autorités de la nouvelle résidence habituelle, c'est-à-
dire de l'Etat du déplacement, doivent pouvoir statuer 
sur la garde. La proposition de la délégation néerlandaise 
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distingue, d'une part, le cas oii une procédure sur la 
garde ou le droit de visite était pendante dans l'Etat 
d'origine au moment du déplacement ou du non-retour, 
auquel cas les autorités de l'Etat d'origine conservent 
leur compétence jusqu'à l'issue de la procédure et, 
d'autre part, le cas où une telle procédure n'était pas 
pendante. Dans cette seconde hypothèse, la proposition 
distingue encore, d'une part, le cas où l'Etat de la nou
velle résidence habituelle n'est pas Partie à la Conven
tion de 1980, auquel cas i l y a peu d'espoir, après un cer
tain temps, que le retour soit ordonné ou qu'une décision 
sur la garde puisse être reconnue et il faut alors accepter 
le fait accompli. D'autre part, si l'Etat de la nouvelle 
résidence est Partie à la Convention de 1980, l'arti
cle 16 de cette Convention doit alors jouer, les autorités 
de l'ancienne résidence habituelle conservant leur com
pétence jusqu'à ce qu'il soit établi que les conditions de 
la Convention de 1980 pour un retour de l'enfant ne sont 
pas réunies ou jusqu'à ce qu'une période raisonnable se 
soit écoulée sans qu'une demande n'ait été faite en appli
cation de la Convention de 1980. La proposition de la 
délégation néerlandaise suit de près la terminologie uti
lisée dans la Convention de 1980. 
Mme van Iterson exprime ses doutes quant à la notion 
d'acquiescement à un non-retour de l'enfant mentionnée 
dans d'autres propositions. 

M. Bûcher (Suisse) présente la proposition figurant dans 
le Document de travail No 39, en expliquant que cette 
proposition s'inspire au départ de la proposition soumise 
par le Royaume-Uni et qu'elle recoupe partiellement la 
proposition soumi.se par la délégation néerlandaise. 
Par rapport à la proposition de la délégation du Royaume-
Uni, i l pense que la proposition suisse améliore la rédac
tion en évitant de recourir à un concept de résidence 
habituelle fictive et en décidant plus simplement, lors
qu'un déplacement illicite a eu lieu, que les autorités de 
l'ancienne résidence habituelle conservent leur compé
tence. Quant aux conditions auxquelles cette compétence 
de l'Etat de l'ancienne résidence habituelle est ainsi 
maintenue, elles reprennent substantiellement celles de 
la proposition du Royaume-Uni, tout en s'eflforçant de 
rester plus proche de la terminologie utilisée à l'arti
cle 16 de la Convention de 1980. Ainsi, plutôt que de 
prévoir l'écoulement d'un délai fixe d'un an à compter 
du déplacement ou du non-retour, la proposition suisse 
préfère prévoir, comme l'article 16 de la Convention 
de 1980, l'écoulement d'une période raisonnable sans 
qu'une demande tendant au retour de l'enfant n'ait été 
faite. Outre la fidélité au texte de la Convention 
de 1980, cette formulation lui paraît préférable d'un point 
de vue pratique. 
Il est conscient des difficultés pratiques posées par la 
condition relative à l'acquiescement (voir b) mais estime 
cependant indispensable d'envisager une telle hypothèse, 
où le titulaire du droit de garde est d'accord pour se plier 
à la nouvelle situation. 
En revanche, M. Bûcher s'oppose à une solution absolue 
comme celle propo,sée par la délégation américaine, dont 
il relève qu'elle aboutirait à un résultat excessif au re
gard même des prévisions de la Convention de 1980. Il 
estime à cet égard indispensable de respecter l'équilibre 
auquel est parvenue la Convention de 1980, plutôt que 
d'introduire dans la future Convention un système exces
sivement rigide dans l'espoir de dissuader les enlève
ments illicites. 

Mme Lambreth (Belgique) présente la proposition 
contenue dans le Document de travail No 45, en relevant 
au préalable qu'à la deuxième ligne de l'article 5 quater 
il convient de lire «l'article 3» au lieu de «l'article 13». 
Elle explique que la proposition de la délégation belge 
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vise à tenir compte du fait que certains Etats n'ont pas 
ou pas encore ratifié la Convention de 1980. Afin d'évi
ter, dans la future Convention, une lacune importante 
concernant les cas où la résidence habituelle résulte d'un 
déplacement illicite, la proposition belge souhaite que 
les dispositions pertinentes de la Convention de 1980 
soient rendues applicables à tous les Etats parties à la 
future Convention, y compris à ceux qui ne sont pas liés 
par la Convention de 1980. 
L'objectif de l'article 5 bis proposé est de conserver à 
l'Etat de l'ancienne résidence habituelle la compétence 
pour décider de certaines mesures telles que celles qui 
concernent la responsabilité parentale ou le droit de 
garde, tandis que les autorités de la nouvelle résidence 
habituelle seraient en principe compétentes pour prendre 
toute autre mesure de protection. Tenant compte de la 
logique du système ainsi proposé, l'alinéa 2 de l'article 
5 bis suggère de déroger aux dispositions de l'arti
cle 16 de la Convention de 1980 en ce qui concerne le 
délai d'introduction de la demande de retour. 
De plus, la délégation belge propose de déroger égale
ment à l'article 3 de la Convention de 1980, afin de ne 
pas faire obstacle à la reconnaissance dans un Etat 
contractant, d'un droit de garde attribué dans un autre 
Etat contractant, même si ce dernier n'est pas celui de la 
dernière résidence habituelle de l'enfant avant son dépla
cement illicite. 
Mme Lambreth indique que la délégation belge est prête 
à réexaminer la formulation et le contenu de sa proposi
tion et est consciente des problèmes que peut représenter 
pour des Etats qui n'y sont pas Parties, la transposition 
du système de la Convention de 1980. Elle insiste cepen
dant sur la nécessité de conserver à la future Convention 
toute sa cohérence et n'est pas certaine à cet égard que 
les autres propositions soient suffisantes pour que soit 
effectivement ordonné le retour de l'enfant. 

M. Picone (Italie) présente le Document de travail 
No 48, en indiquant qu'il s'agit d'un document rédigé à 
la hâte et soumis à la Commission pour enrichir les dis
cussions, plus que comme une véritable proposition de 
texte. Il explique que cette proposition prend pour point 
de départ le Document de travail soumis par la déléga
tion du Royaume-Uni (Doc. trav. No 2). Il ne suffit pas, 
selon lui, d'assurer la priorité des dispositions de la 
Convention de 1980 sur l'enlèvement illicite d'enfants. 
En effet, d'une part, tous les Etats ne sont pas Parties à 
la Convention de 1980, et, d'autre part et surtout, l'objet 
des deux Conventions n'est pas le même. Dans le cas du 
présent projet, i l s'agit de définir le régime international 
des mesures de protection à prendre et cette tâche doit 
être menée à bien, y compris dans les hypothèses de 
déplacement ou de non-retour illicite d'enfants, hypothè
ses où il s'agit d'effectuer un partage des compétences 
entre les autorités de l'ancienne et de la nouvelle rési
dence habituelle de l'enfant. Tel est l'objet de la propo
sition italienne. 
Le premier paragraphe de cette proposition prend, comme 
le projet suisse, le parti de ne pas se référer à une rési
dence habituelle fictive, mais de poser plutôt une règle 
de compétence définissant les limites dans lesquelles 
l'Etat de l'ancienne résidence habituelle conserve sa 
compétence. 
Les références faites aux règles de la Convention de 
1980 sur les aspects civils de l'enlèvement international 
d'enfants sont, précise M . Picone, des références d'ordre 
matériel, qui visent à rendre applicables, par voie de 
référence, certaines dispositions de la Convention de 
1980, même par rapport à des Etats qui ne sont pas Par
ties à elle, mais ratifieront la future Convention. 
M . Picone signale que l'expression «en tout cas» utilisée 
à la cinquième ligne du nouvel article proposé, indique 
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que la compétence de l'ancienne résidence habituelle 
n'est pas nécessairement limitée par la survenance de 
l'un des événements énoncés dans le texte proposé. 
I l précise en outre que l'ajout, à l'alinéa a, de l'expres
sion «conformément aux règles de la Convention indi
quée» vise à rendre applicables, y compris dans les Etats 
non parties à la Convention de 1980, les conditions pré
vues par ladite Convention pour qu'une décision de non-
retour puisse être prononcée, et que cela est nécessaire 
afin d'éviter de donner à l'Etat du déplacement une trop 
grande liberté. 
M . Picone précise que le deuxième paragraphe de l'arti
cle qu'il propose constitue une disposition nouvelle par 
rapport aux documents de travail précédemment présen
tés. I l estime une telle précision nécessaire car même la 
simple présence de l'enfant est, dans l'hypothèse consi
dérée, la conséquence d'un déplacement illicite et il est 
donc important de déterminer expressément dans un tel 
cas la compétence pour prendre des mesures urgentes et 
provisoires. A cet égard, i l précise que la compétence 
reconnue à l'Etat du déplacement pourrait être limitée de 
plusieurs manières. Tel est l'objet de la proposition figu
rant entre crochets au paragraphe 2, qui vise à exclure 
toute compétence de l'Etat du déplacement en ce qui 
concerne le fond du droit de garde. La compétence de 
l'Etat du déplacement, s'agissant des mesures concer
nant les biens de l'enfant, est encore limitée puisqu'elle 
ne peut viser que les biens se trouvant sur le territoire 
dudit Etat. 

M. Sturlese (France) considère que l'ensemble des pro
positions ainsi présentées contiennent de nombreux élé
ments intéressants qui pourront servir à élaborer des 
solutions satisfaisantes. I l estime que le mécanisme à 
mettre en place doit viser à régler le problème de la com
pétence en cas de déplacement illicite, même vis-à-vis 
des Etats non parties à la Convention de 1980. 
I l souhaite que soit reprise l'idée émise par la délégation 
suisse, selon laquelle la compétence des autorités de la 
résidence habituelle d'origine se perpétue (Doc. trav. 
No 39, premier alinéa). Une autre idée importante lui 
paraît être, comme le propose la délégation belge, de ne 
perpétuer cette compétence qu'en ce qui concerne les 
mesures relatives au droit de garde et au droit de visite, 
l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ayant en revan
che compétence pour prendre des mesures dans d'autres 
domaines. 
Au sujet de la proposition de la délégation du Royaume-
Uni, i l estime très satisfaisante l'introduction dans le pré
sent projet de la définition du déplacement illicite et de 
la philosophie de l'action en retour, telles que conçues 
par la Convention de 1980. Il approuve également la 
solution proposée de mettre fin à la compétence de l'Etat 
de l'ancienne résidence habituelle en cas d'acquiesce
ment à la nouvelle situation. De même, la suggestion de 
cantonner en toute hypothèse la prorogation de la com
pétence de l'Etat de l'ancienne résidence à une durée 
d'un an à compter de la date du déplacement lui paraît 
être une solution raisonnable, évitant de geler indéfini
ment la compétence de l'Etat de la nouvelle résidence 
habituelle. De ce point de vue la proposition présentée 
par la délégation suisse lui paraît trop indéterminée, 
concernant tant la définition du délai que celle de son 
point de départ. 

Le Président demande aux délégations qui ont fait des 
propositions sur le problème du déplacement illicite de 
tenter de dégager une proposition commune ou, à tout le 
moins, de synthétiser les propositions actuelles. 

La séance est levée à 12 h. 45. 

Procès-verbal No 5 
Minutes No 5 

Séance du mercredi 2 octobre 1996 (après-midi) 

Meeting of Wednesday 2 October 1996 (afternoon) 

The meeting was opened at 3 p.m. with Mr Pirrung (Ger
many) in the Chair and Mr Lagarde (France) as Reporter. 

Le Président reprend les débats et invite M . Marques 
dos Santos à présenter ses observations. 

M. Marques dos Santos (Portugal) remercie le Prési
dent et note que six documents de travail abordent la 
même question de la coordination de la Convention 
de 1980 sur l'enlèvement international d'enfants et de la 
Convention aujourd'hui en discussion. En accord avec la 
délégation française, il considère que les différentes dé
légations ayant présenté un document de travail devraient 
rédiger un document unique. Il considère que les docu
ments de travail actuellement en discussion peuvent être 
divisés en deux groupes. D'un côté, les Documents de 
travail Nos 2 et 7 présentés par les délégations améri
caine et anglaise envisagent la question de coordination 
en termes de résidence habituelle. D'un autre côté, les 
Documents de travail Nos 38, 39, 45 et 48 envisagent la 
coordination en termes de compétence. Selon la déléga
tion portugaise, c'est cette seconde façon d'aborder la 
question qui est la meilleure. M . Marques dos Santos 
considère toutefois que l'ensemble des documents de tra
vail présentent des éléments intéressants, qu'un docu
ment de travail synthétique devrait prendre en considé
ration. A cet égard, i l pense qu'il faut tenir compte de 
l'article 13 de la Convention du 25 octobre 1980 sur les 
aspects civils de l'enlèvement international d'enfants. 

Mr Siehr (Germany) indicated that it might be useful to 
have some provisions dealing with the eft'ect of a wrong-
ful removal on a child's habituai résidence. The easiest 
possibility would be that the wrongful removal did not 
change the habituai résidence. Whichever proposai was 
chosen, it should be avoided to make référence to the 
Hague Convention of 1980, because not ail parties 
présent were signatories. He added that with respect to 
the Swiss, Italian and United Kingdom working docu
ments, thèse did not deal with the problems put forward 
by the United States délégation, therefore a compromise 
was needed. 
He continued that a State deciding on the question of 
wrongful removal under the Child Abduction Conven
tion should not as a conséquence aIso décide on the issue 
of the child's habituai résidence, therefore binding the 
State from which the child had been taken. This should 
only happen in cases where there had been acquiescence. 

The Chairman added that one could cover one point 
made by Mr Siehr by inserting 'by itself in the text of 
Working Document No 7. Such a formulation had been 
included in the German Introductory Code to Civil Law 
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in 1986. He added that while this was one approach it 
did not solve ail the problems. 
It would be of great benefit to the practitioner if he were 
to find everything within one text, while the référence to 
the Convention of 1980, as suggested by Mr Picone, 
would raise difficulties in practice. 

Mr Duncan (Ireland) believed that thèse concerns may 
be covered by the forthcoming working document. He 
added that Ireland was in faveur of the provisions 
covering abduction and was gratefui to the delegates 
who had provided the existing working documents. He 
agreed with the United States that the Convention should 
seek to deter abductions as this was in the best interests 
of chiidren but disagreed that in the absence of acqui-
escence a wrongfuUy removed or retained child's ha
bituai résidence should never change. He accepted that 
while an acquiescence may be followed by a change in 
habituai résidence, any draft should show that this was 
not the necessary outcome, other factors indicating a 
degree of settlement were required. 
He said he was against the one year eut off as proposed 
in the United Kingdom document because this was in
consistent with the 1980 Convention, under which the 
discrétion remained to make a return order even after 12 
months had expired. He therefore asked whether, if the 
habituai résidence changed, the child's State of origin 
would retain its jurisdiction. 
He further noted that he did not wish for the définition 
of a wrongful removal or rétention to be restricted to the 
définition in the 1980 Convention. Moreover, it should 
be indicated that wrongful removals could occur in other 
circumstances. Such an example was child trafficking, 
although a possible criminal act, it could be carried out 
with the consent of the parents. Therefore this did not 
necessitate a breach in custodial rights. It should be con-
sidered whether the définition should be left open to 
cover such cases. Finally, he considered it to be of great 
importance to arrive at as simple a formula as possible 
because this Convention would not, uniike its 1980 coun-
terpart, be administered solely by judges. 

The Chairman said that ail the proposais on table pre-
supposed that cases coming within the 1980 Convention 
would continue to be dealt with by that instrument. It 
was rather situations which fell out with the 1980 Con
vention which remained to be considered. He brought 
the attention of the delegates to the fact that under 
Article 12 of the 1980 Convention the one-year period 
began, not at the moment of abduction, but at the mo
ment the request for a return was submitted. He con-
cluded that a large step had already been taken in that the 
delegates knew what results the text should achieve. 

Mr Liu Daqun (China) concurred with the majority of 
delegates in that a wrongful removal or rétention should 
not resuit in a change of habituai résidence. He believed 
there were three possible options: firstly, the one found 
in the preliminary draft, i.e. that there be no mention of 
wrongful removal or rétention; secondly, the United 
States proposai that a wrongful removal or rétention 
should not resuit in a change in habituai résidence; and 
thirdly, the varions proposais of the other States. While 
he wanted more time to study thèse proposais, he stated 
that he would prefer a simple clause. 

Mr Adensamer (Austria) stated that he favoured a rule 
on jurisdiction rather than habituai résidence. The latter 
had certain implications with regard to the détermination 
of the applicable law. 

The Chairman asked whether informai contacts had 
been made during the lunch break leading to an align-
ment of the various proposais. 

Mr Clive (United Kingdom) answering on behalf of the 
group of interested States, stated that progress had in-
deed been made. He said that a document had been 
drawn up containing suggestions to which various dél
égations had contributed, although this was not binding 
on those States. The new proposai abandoned the idea of 
defining when a change in habituai résidence would not 
occur, opting rather for a jurisdiction rule which there
fore met the récent comments of the Portuguese and 
Austrian Delegates. It was self-contained and made no 
mention of the Child Abduction Convention. However, 
there remained difficulties to be solved. 

The Chairman upon receiving the text of the group's 
délibérations, contained in Working Document No 52, 
read the title to the delegates. He acknowledged that it 
was not a proposai but rather a means of facilitating dis
cussion. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) added that, while 
not wishing to complicate matters further, the Permanent 
Bureau had also drafted a document to help with discus
sion. It dealt with the loss and the acquisition of habituai 
résidence. 

The Chairman thanked Mr Dyer, then turned to Work
ing Document No 52 and asked that one of the delegates 
involved in the préparation should provide an introduc-
tory explanation. 

Mr Clive (United Kingdom) noted that this document 
had been prepared under severe time constraints and it 
would be up to the Drafting Committee to look at the 
terms in greater détail. He stated that it took on board the 
key éléments of the various working documents. For 
example, article 1 bis came from the Netherlands Work
ing Document. He added that the second paragraph of 
the Italian Working Document No 48 had been left in 
square brackets at the bottom of the page due to insuffi-
cient time to discuss it properly. 

The Chairman stated that he was very impressed and 
that this was indeed the resuit for which he had hoped. 
Its importance lay in providing an acceptable starting-
point after combining the converging éléments of the 
various working documents. This would enable the del
egates to come to conclusions which would assist the 
Drafting Committee. 

The Secretary General agreed with the Chairman as to 
the benefit of the combined proposai. He noted that the 
working document of the Permanent Bureau which was 
currently being distributed was not intended to conflict 
with this document. 

The Chairman stated that the présent discussion contin
ues on the basis of Working Document No 52, but he 
asked that the delegates keep Working Docu
ment No 53 in mind. 

Mr Hatapka (Slovak Republic) raised the point that in 
States which were not signatories to the 
1980 Hague Convention, a mechanism for the return of 
wrongfully removed or retained chiidren might not exist. 
This was the case in his country, where the only way to 
proceed in such cases was by means of récognition and 
enforcement. 
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The Chairman stated that this was not a problem of 
principle, the Slovak Republic could introduce a sum-
mary procédure in its implementing législation. There-
fore, there was at first sight no lacuna. 

M. Bûcher (Suisse) confirme le point de vue du Prési
dent et considère qu'il y a là effectivement une question 
relevant de la loi interne du pays concerné. I l considère 
toutefois que la question pourrait être envisagée sous 
l'alinéa a de l'article 5 bis, paragraphe 1, tel que rédigé 
dans le Document de travail No 52. 

Mr HeHn (Finland) a.sked whether it was appropriate for 
jurisdiction in ail matters to be governed by the law of 
the State of the child's habituai résidence prior to the 
wrongful removal or rétention. He stated that this may 
not pose problems with regard to the removal itself, 
which touched upon issues of parental responsibility, but 
this was not the case with regard to the administration of 
a child's property. He questioned whether the new coun-
try of a child's résidence would not be better placed to 
have jurisdiction over any matters affecting the property. 

The Chairman pointed out that the urgent and provi-
sional measures clause of paragraph 2 of Working Docu
ment No 48 would probably cover such cases. Neverthe-
less, he put the matter to the floor. 

M. Bûcher (Suisse) précise que, dans le faible laps de 
temps qui lui était imparti, le groupe informel n'a pas 
pris de position particulière sur cette question. Au nom 
de sa seule délégation, il considère qu'il s'agit là d'un 
choix: selon lui, le parent qui a enlevé l'enfant ne doit 
pa.s profiter de l'enlèvement pour obtenir dans l'Etat 
dans lequel l'enfant a été déplacé des mesures affectant 
la fortune de cet enfant. Il considère que c'est là une des 
raisons qui ont conduit à la rédaction d'un texte relative
ment large. La seconde raison est le problème de la déli
mitation. M . Bûcher considère en effet que quelques 
notions, et notamment le droit de garde et la responsabi
lité parentale, posent des problèmes de définition, qui 
sont évités par une rédaction large du texte proposé. 

Mr Duncan (Ireland) thanked the delegates for uniting 
to draft Working Document No 52 which had helped to 
advance the discussions. He wished to make two further 
comments, which he had raised earlier. Firstly, the présent 
formulation was not idéal, the implication in the draft 
was that an order for non-return would immediately 
resuit in the child acquiring a habituai résidence in that 
State. This was not necessarily the case, ail the necessary 
éléments must be available for a new habituai résidence 
to be acquired. Moreover, the présent formulation could 
resuit in the State of origin losing jurisdiction without 
the other State being able to exercise jurisdiction in its 
place. The draft should make référence to the fact that 
ail the factors necessary should be présent. Secondly, the 
définition of wrongful removal should be left flexible. 
He suggested that this could be donc by adding the 
words 'in particular' but that he was aware that this had 
certain drafting implications. 

The Chairman said that this could be added to the text: 
there were no fundamental problems. 

Pour répondre à M . Duncan, le Rapporteur souligne 
l'importance de l'article 5, paragraphe 4, de l'avant-
projet. Cet article permettrait de fonder la compétence de 
l'Etat sur le territoire duquel l'enfant est présent dans 
l'hypothèse soulevée par M . Duncan. 

Mr Duncan (Ireland), responding to the Reporter, stated 
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that this was indeed correct, but in his view jurisdiction 
should be retained by the original habituai résidence. 

M. Bûcher (Suisse) considère que le fonctionnement de 
l'article 5, paragraphe 4, devrait être exclu dans le cadre 
de l'article 5 bis actuellement en discussion. Il pense en 
effet que cet article 5 his vise à éviter de donner une 
compétence à l'Etat dans lequel l'enfant a été enlevé. Or, 
l'utilisation de l'article 5, paragraphe 4, dans ce cadre 
conduirait précisément à ce résultat que l'on veut éviter. 

Mr Siehr (Germany) stated that he shared the main con-
cern of Mr Duncan. However, this was not a fear that the 
child be left without a habituai résidence, rather that the 
child's State of origin would lose jurisdiction without 
any measure having been taken by the second State. 
Therefore, he proposed continuing with the original 
wording in article 5 bis, paragraph 1 a, but inserting 
before the brackets 'and a décision on protective 
measures has been taken and will be recognised'. This 
would thereby show that a décision had been taken. 

M. Bûcher (Suisse) considère que, si une décision de 
non-retour a été obtenue dans le pays vers lequel l'enfant 
a été déplacé, la situation de ce dernier s'est stabilisée 
dans une large mesure. I l pense en conséquence que la 
proposition allemande introduirait une certaine compli
cation. 

M. Picone (Italie) considère que, hors du cadre de la 
Convention de 1980, l'Etat vers lequel l'enfant a été i l l i -
citement déplacé peut actuellement prendre les mesures 
qu'il souhaite. Il considère donc qu'il faut tenir compte 
de cette réalité. Par ailleurs, dans le cadre de la Conven
tion de 1980, la seule limitation explicitement prévue 
des mesures susceptibles d'être prises par l'Etat du dé
placement est celle visée à l'article 16. I l faut donc évi
ter d'essayer de résoudre nos problèmes, comme le font 
plusieurs délégués, par une référence trop générale à la 
Convention de 1980. 
Par ailleurs, M . Picone considère que référence doit être 
faite à la Convention de 1980 ainsi qu'indiqué dans les 
Documents de travail Nos 48 et 52. Une telle référence 
permettrait d'exiger le respect de certaines conditions 
substantielles par l'Etat vers lequel l'enfant a été dé
placé. Il s'oppose donc à la proposition de M . Siehr, en 
considérant que celle-ci ouvre la porte à l'arbitraire. Si 
en effet l'ancien Etat de la résidence habituelle du mi
neur peut toujours refuser de reconnaître les décisions de 
l'Etat vers lequel l'enfant a été illicitement déplacé, cet 
ancien Etat conserverait une compétence qui ne serait 
plus conforme à l'intérêt de l'enfant, qui est d'obtenir 
des décisions à l'endroit où i l se trouve. Enfin, faisant 
référence au Document de travail No 48, M. Picone 
considère qu'une certaine flexibilité doit être maintenue. 
Ainsi, i l considère que les autorités de l'Etat dans lequel 
l'enfant a été déplacé peuvent prendre des mesures ur
gentes et provisoires. Il considère enfin que l'inclusion 
des mesures provisoires dans le projet d'article 5 bis per
met de maintenir un meilleur équilibre entre les difteren-
tes solutions décoiilant de cet article. 

Le Président considère alors que, si aucune demande 
nouvelle ne se fait jour, la base de discussion pourrait 
être le Document de travail No 52. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) stated that one of 
his concerns from the initial discussions of the Spécial 
Commission was that the Child Abduction Convention 
would be hurt. He had started from the premise that it 
would be a mistake to merely repeat the Child Abduc
tion Convention, since this instrument was a complète 
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entity which worked well in practice, albeit with certain 
difficuities. He pointed out that while sub-paragraphs 
2 a and h of article 5 bis appeared to track Article 3 of 
the Child Abduction Convention, there was no corre-
sponding définition of the terms 'rights of custody' and 
'access', therefore it would be left to the reader to con-
clude whether the same précise meaning applied. 

The Chairman stated he was not so much concerned 
with situations where the 1980 Convention did apply, but 
rather to those where it did not. 

M. Bûcher (Suisse) considère qu'il y a là effectivement 
un problème très important. Il pense cependant que 
l'article 5 bis en discussion pourrait s'appliquer même si 
la Convention de 1980 s'appliquait elle aussi. Par 
ailleurs, i l remarque que l'article A b Ae. l'avant-projet 
définit les notions de droits de garde et de visite dans les 
mêmes termes que la Convention de 1980. Cette identité 
des termes utilisés dans les deux Conventions devrait 
selon lui conduire à éviter des interprétations divergen
tes entre la Convention de 1980 et la Convention actuel
lement en discussion. 

Le Rapporteur rappelle alors que le Comité de rédac
tion avait proposé un article 6 bis presque identique à 
l'article 5 bis actuellement en discussion. I l se déclare 
donc en faveur de ce nouveau projet d'article et pense 
qu'il faut maintenant se tourner vers la discussion alinéa 
par alinéa de cet article 5 his. 

Le Président commence alors la discussion sur le para
graphe I de l'article 5 bis. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) explique alors qu'un élé
ment de la proposition néerlandaise ne figure pas dans le 
Document de travail No 52. Dans le Document de tra
vail No 38 il est précisé que les autorités de la résidence 
habituelle, au moment du déplacement, conservent leur 
compétence lorsque l'enfant n'y a plus sa résidence 
habituelle. Cela pourrait répondre aux inquiétudes soule
vées par la délégation irlandaise. 

Le Président considère alors qu'en l'absence d'autres 
remarques le chapeau semble être accepté par l'ensem
ble des délégations. I l ouvre alors la discussion sur 
l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 5 bis. 

Le Rapporteur critique la formulation utilisée par l 'ali
néa a. I l considère en effet que les mots «il est établi» ne 
sont pas suffisamment clairs. Il pense qu'une formulation 
adoptant les termes «une décision de non-retour a été 
prise» permettrait d'obtenir une formulation plus claire. 

Le Président propose alors de laisser la formulation au 
Comité de rédaction. 

M. Bûcher (Suisse) précise que la formulation «il est 
établi» utilisée par l'alinéa a du paragraphe 1 de l'arti
cle 5 bis a été choisie pour éviter la notion de décision. 
Par ailleurs, dans cet alinéa a, M . Bûcher propose de 
supprimer le passage entre crochets. I l considère tout 
d'abord que la Convention de La Haye de 1980 n'est pas 
le seul instrument international en cause. De plus, il 
pense que cette règle contenue dans l'alinéa a doit 
s'appliquer à des pays, comme la République slovaque, 
qui ne sont pas Parties à la Convention de La Haye de 
1980. I l pense donc qu'il faudrait généraliser la lettre a 
et l'appliquer à tous les Etats qui ne sont pas Parties à la 
Convention de 1980 et, par conséquent, supprimer la 
référence à cette Convention dans le passage entre cro
chets. 

Le Président considère que la solution préconisée par le 
Délégué suisse aurait le mérite d'être simple. 

M. Picone (Italie) considère au contraire que la simpli
cité n'est pas forcément à rechercher. I l pense que la 
référence à la Convention de 1980 constitue un compro
mis entre deux positions extrêmes. La première position 
consiste à donner un blanc-seing à l'Etat dans lequel 
l'enfant a été déplacé en disant qu'une simple décision 
de cet Etat sur le non-retour de l'enfant suffit pour assu
rer sa compétence. A cet égard la référence à la Conven
tion de 1980 permettrait d'exiger le respect de certaines 
considérations substantielles,, prévues surtout par son ar
ticle 13, pour reconnaître la compétence de l'Etat vers 
lequel l'enfant a été déplacé. L'autre position extrême, 
défendue par les Etats-Unis, consisterait à ajouter une 
réserve de la Convention de 1980 dans le texte de l'arti
cle 5 de l'avant-projet et, donc, à ne pas prévoir de texte 
similaire à l'article 5 bis actuellement en discussion. M . 
Picone considère que l'exigence du respect de certaines 
considérations substantielles pour reconnaître la compé
tence de l'Etat vers lequel l'enfant est illicitement dé
placé, permettrait de concilier ces deux exigences contra
dictoires. I l pense néanmoins que si les délégués devaient 
s'accorder sur la suppression de toute référence à la 
Convention de 1980 dans l'article 5 bis, 1 a, i l soutien
drait alors la proposition des Etats-Unis. I l affirme en 
effet que la totale liberté laissée à l'Etat du déplacement 
iUicite, qui ne serait pas Partie à la dernière Convention, 
de décider sur le non-retour de l'enfant, et s'approprier 
ainsi de la compétence pour les mesures à prendre selon 
la future Convention, serait vraiment très dangereuse. 

Le Président précise alors que les autres délégations ne 
souhaitent sans doute pas laisser une totale liberté à cet 
Etat. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) agreed with Mr 
Picone that the words within the brackets in sub-
paragraph 1 a were essential. Otherwise that State would 
be free to deny the return of the child on any grounds. 
This could therefore, by implication, resuit in the change 
of the child's habituai résidence. 

The Chairman asked whether Mr Bûcher retained his 
proposai. 

M. Bûcher (Suisse) commence par considérer qu'il fau
drait avoir plus de temps pour pouvoir réfléchir à cette 
question. II pense toutefois dès maintenant que le main
tien de la référence à la Convention de 1980 risquerait 
de vider de sens l'article 5 bis dans les relations avec les 
Etats qui ne sont Parties à cette Convention 
de 1980. Cette conséquence entraînerait le maintien dans 
tous les cas et pour une durée illimitée de la compétence 
de l'Etat dans lequel l'enfant avait, avant d'être déplacé, 
sa résidence habituelle. I l considère qu'une telle position 
serait excessive. Il conclut donc en maintenant sa propo
sition initiale, tout en affirmant avoir encore besoin de 
temps pour y réfléchir. 

Mr Halapka (Slovak Republic) stated that he agreed 
with Mr Bûcher but with one qualification, namely the 
situation where a State has not ratified the Child Abduc
tion Convention. If the State is unable to apply any of 
the procédures in 5 bis 1 a, b or c, what length of time 
would be required for jurisdiction to be changed? Given 
it would be impractical to retain the original jurisdiction 
indefinitely, he favoured striking out the brackets in sub-
paragraph 1 a, thereby awarding jurisdiction to the State 
to which the child had been removed. 
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Mr Siehr (Germany) stated that the problem was that a 
wrongful reinoval should not resuit in a change of ha
bituai résidence. However, there should be a point after 
which the child becomes habitually résident in the State 
of refuge. While unsure how to résolve this problem he 
stated it would not be solved by striking out the phrase 
within the brackets. He suggested that perhaps the pro
posai of the Permanent Bureau would cover this issue. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) stated that Work-
ing Document No 53 focused on the need to distinguish 
between the loss of habituai résidence and the acquisi
tion of a new habituai résidence. Therefore, the first 
paragraph of article 5 bis states that a wrongful removal 
or rétention does not resuit in the loss of habituai rési
dence in the State of origin. 
No position was taken on how to fill out the concepts of 
wrongful removal and rétention, but additional provi
sions could be added to ensure that thèse terms are 
aligned with those in the 1980 Convention. 
The second paragraph concerns the limits under which a 
child may acquire a new habituai résidence following a 
removal or rétention. Paragraph 2, sub-paragraph 2, seeks 
to avoid the diflficulties that would resuit from a fixed 
time period. It covers situations where a child is taken 
abroad and hidden, thereby being unable to settle in that 
State, or, where there are delays in the return procédure, 
for a child under the possibility of being returned is 
deemed unable to acquire a new habituai résidence. 

Ms DeHart (United States of America) gave her support 
to Working Document No 53 which answered the con
cerns of the United States délégation. She stated that it 
removed the dependence on the Child Abduction Con
vention, thereby enabling the provisions to stand freely 
and be used by States whether or not signatories of the 
1980 Convention. 

Mr Picone (Italy) stated that he favoured substituting 
paragraph 2(2) of the Permanent Bureau's proposai for 
sub-paragraph 1 c of Working Document No 52, and that 
such a combination between the two documents could 
allow to achieve a good resuit. 

Mr Yokoyama (Japan) raised the problem of the co
ordination of Working Document No 52 with articles 6 
and 7. 

M. Bûcher (Suisse) considère que la question soulevée 
par la délégation japonaise est très subtile. I l pense tou
tefois que celle-ci devra faire l'objet de débats lors de la 
discussion sur les articles 6 et 7 de l'avant-projet. A titre 
personnel, i l considère que l'article 5 bis devrait être 
considéré comme autonome et constituer une exception 
par rapport à l'ensemble des règles sur la compétence de 
la Convention. 

Le Président constate sur ce point l'accord du Rappor
teur. 

M. Marques dos Santos (Portugal) loue l'effort du Bu
reau Permanent et le félicite pour le Document de travail 
No 53. Il considère néanmoins que l'approche adoptée 
par le Bureau Permanent n'est pas la bonne. Il pense en 
effet que la perspective générale qui insiste sur la com
pétence plutôt que sur la résidence habituelle est préfé
rable. I l ajoute, de plus, que la solution proposée par le 
Bureau Permanent irait dans une certaine mesure à ren
contre de la décision prise par les délégués sur la défini
tion de la résidence habituelle. Enfin, M . Marques dos 
Santos se déclare en faveur du maintien du texte entre 
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crochets du paragraphe 1 et en accord avec la proposi
tion de M. Picone. 

Le Président constate l'accord du Bureau Permanent 
pour procéder à la modification proposée par M. Pi
cone. 

Mr Helin (Finland) said he was not in favour of Work
ing Document No 53, for it left open the possibility of 
concurrency of jurisdiction. He therefore proposed that a 
jurisdictional rule be adopted. 

The Chairman indicated that the Permanent Bureau 
would appear to favour Mr Picone's oral proposai. 

Mrs Baer (International Social Service) stated that the 
combination of Working Documents Nos 52 and 53 was 
not solely a question of jurisdiction or of habituai rési
dence, but raised also the issue of whether or not to 
return the child. With regard to the choice between a 
jurisdiction rule and habituai résidence, she stated her 
préférence for the former because it ensured greater 
facility of use. As the Irish Delegate had said, this Con
vention would be used not solely by lawyers, therefore a 
complicated concept such as habituai résidence should 
be avoided. 

Mr Sarcevic (Croatia) gave his support to the Permanent 
Bureau's proposai and added that the problem of double 
jurisdiction also existed in a similar way in Working 
Document No 52, therefore there was no major diffi-
culty. 

Mr Siehr (Germany) indicated his support for Mr 
Picone's proposai. He stated that the Permanent Bureau 
draft could also be phrased in terms of jurisdiction. 

Mr Duncan (Ireland) stated that he was moving towards 
the position taken by Mr Siehr, while he also agreed with 
Mr Dyer that it should not be attempted to mimic the 
1980 Convention. He stated that the advantage of the 
Permanent Bureau document was its simplicity and the 
fact that the first sentence sent out the appropriate sig
nais. 

Mr Nygh (Australia) stated that he had embraced the 
gathering consensus. However, he wished to reiterate the 
point made previously by Mr Duncan that the Drafting 
Committee consider the problem of child trafficking. 

M. Bûcher (Suisse) considère que le paragraphe 2 du 
document de travail présenté par le Bureau Permanent 
pourrait devenir un alinéa d du paragraphe 1 de l'arti
cle 5 bis actuellement en discussion. I l pense en effet 
que le paragraphe 2 du document de travail présenté par 
le Bureau Permanent ne saurait remplacer purement et 
simplement l'alinéa c du paragraphe I de l'article 5 bis. 
Selon lui, l'alinéa c et le paragraphe 2 traitent de problè
mes différents qui doivent donc être envisagés dans deux 
alinéas distincts. Par ailleurs, M . Bûcher considère que 
la formulation du paragraphe 2 de la proposition du 
Bureau Permanent pourrait être améliorée. Cette amélio
ration conduirait à remplacer les termes «sachant que» 
jusqu'à «longtemps» par les termes «sauf si». Enfin, 
M . Bûcher soulève le problème d'un parent qui ferait 
volontairement durer la procédure mentionnée au para
graphe 2 du document de travail du Bureau Permanent. 
11 rappelle à cet égard que l'article 13 de la Convention 
de 1980 a suscité un important contentieux. 

Mme Lambreth (Belgique) considère que le texte du 
Document de travail No 52 est satisfaisant et qu'il faut 
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faire subsister le texte entre crochets figurant à l'alinéa 
a. Elle pense en effet qu'il ne faut pas encourager les 
Etats à ne pas ratifier la Convention de 1980. De même, 
Mme Lambreth se déclare en faveur de l'introduction du 
paragraphe 2 du texte proposé par le Bureau Permanent 
en considérant que ce texte va dans le sens de la philo
sophie de la Convention de 1980. Elle considère que ce 
paragraphe 2 devrait se substituer à l'alinéa c du para
graphe 1 de l'article 5 his du Document de travail 
No 52. 

Le Président remercie Mme Lambreth et lui demande si 
elle souhaiterait faire figurer dans le paragraphe 2 la pos
sibilité pour un parent d'introduire une requête après 
l'écoulement du délai d'un an. Il précise que, selon son 
interprétation, ce texte suppose que la requête soit intro
duite avant l'écoulement d'une durée d'un an. 

Mme Lambreth (Belgique) se déclare en accord avec 
cette interprétation du texte. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) stated that he was 
unsure whether the Permanent Bureau draft was suflï-
ciently elaborated on this point. He indicated that the 
underlying idea was that a 12-month period could be 
extended, should an application be pending. 

The Chairman declared that he wished to avoid the dis
cussion becoming entangled in such issues. Twelve 
months was the deadline and it would only be extended 
should a request be submitted within that time. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) stated he was not 
against this, but one should not overlook the issue of 
.settlement with regard to the acquisition of a new ha
bituai résidence. 

vient plus d'un an après l'enlèvement, le retour peut être 
refusé par les tribunaux de l'Etat vers lequel l'enfant a 
été illicitement déplacé, en raison de la bonne intégration 
dans son milieu. I l considère donc que la Convention 
actuellement en discussion pourrait prévoir en une seule 
phrase que l'Etat de l'ancienne résidence perd sa com
pétence si un délai d'un an est écoulé et si l'enfant est 
intégré dans son miheu. 

Le Président considère alors que la discussion pourrait 
se tourner vers ces questions de délais. 

M. Bûcher (Suisse) considère que la suppression de 
l'alinéa c risquerait de conduire à des contradictions 
avec la Convention de 1980. Il rappelle que le paragra
phe 2 du document de travail présenté par le Bureau Per
manent aurait sa place à côté de l'alinéa c du Document 
de travail No 53, en affirmant que ce texte serait surtout 
utile pour les Etats qui ne seraient pas Parties à la 
Convention de 1980. 

The Chairman stated that an attempt should not be 
made to draft here, but rather the issue should be left 
open as this would enable the delegates to submit alter
native proposais. 
He drew the attention of the delegates to an error in line 
4 of 1 bis which should read 'immediately before the 
removal or rétention'. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) présente le paragraphe 
1 bis du Document de travail No 52. Elle considère que 
ce texte permet d'intégrer le perpetuatio fori, limité à la 
garde ou au droit de visite. Elle pense que le droit de 
visite doit être intégré à ce paragraphe I bis même si 
l'article 16 de la Convention de 1980 n'y fait pas réfé
rence. 

Mr Boggiano (Argentina) indicated his support for the 
Permanent Bureau proposai, the Picone amendment and 
the suggestions of Mr Bûcher. He suggested that the 
issue had been adequately discussed. 

Ms Lussier (Canada) stated that the combination of 
Working Documents Nos 52 and 53 had to cover three 
scénarios: firstly, wrongful removals occurring between 
States Parties to the Hague Convention of 1980; se
condly, cases of acquiescence to the child acquiring a 
habituai résidence and thirdly, the problem raised by the 
Slovakian Delegate. She suggested that paragraph 2.2 of 
Working Document No 52 be restricted to 'the child is 
settled in his or her new environment and has been resid-
ing in that other State for at least one year'. 

Mr Clive (United Kingdom) stated he also supported in 
principle the combined version as put forward by Mr 
Picone, but wished to replace sub-paragraph 1 c by para
graph 2. He further raised the issue of urgency and prés
ence jurisdictions and suggested that on the grounds of 
simplicity they be dropped. 

The Chairman drew the attention of the delegates to the 
sections of Working Document No 52 enclosed in brack
ets. With regard to the brackets in sub-paragraph I a he 
found there to be no objection to their incorporation. 
However, he referred the question of sub-paragraph 1 c 
to the Reporter. 

Le Rapporteur considère alors que l'on pourrait com
biner l'alinéa c du Document de travail No 52 et le para
graphe 2 du Document de travail No 53. Il remarque en 
effet que la Convention de 1980 respecte une certaine 
cohérence en disposant que, lorsque la demande inter-
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Mr Siehr (Germany) asked whether this was a problem 
of continuing jurisdiction. I f it were, he stated that it 
should be phrased differently. 

Mr Clive (United Kingdom) asked whether this was 
indeed necessary since, as the authorities had jurisdiction 
at the commencement of proceedings, they surely would 
not lose it. 

The Chairman stated that this issue of perpetuatio fori 
had proved problematic in Germany under the 1961 
Hague Convention. 

M. Picone (Italie) considère que le problème soulevé par 
le paragraphe 1 bis du Document de travail No 52 se 
rapporte à une disposition d'ordre général, qui ne devrait 
donc pas figurer dans l'article 5 bis. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that he had already had 
preliminary discussions on this issue and asked whether 
habituai résidence should be determined at the com
mencement of the proceedings or at the moment the 
order is made. He stated that he preferred the former 
approach and was preparing a working document to this 
effect. This would also serve to deal with the concern 
voiced by the Netherlands délégation. 

The Chairman stated that Working Document 
No 25 was also connected with this issue, however the 
us proposai on continuing jurisdiction was much wider. 
He questioned whether the time was right for the discus
sion of this issue. 

Le Rapporteur soulève le problème de l'acquiescement 
contenu dans l'alinéa b du paragraphe I de l'article 
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5 bis. I l rappelle que la délégation irlandaise a soulevé le 
problème des parents indignes qui consentiraient à des 
trafics d'enfants et considère que le maintien sous sa 
forme actuelle de l'alinéa b empêcherait la prise en con
sidération de cette préoccupation. Selon lui, en effet, 
l'alinéa b dans sa rédaction actuelle empêcherait de tenir 
compte de la compétence de l'Etat de la résidence habi
tuelle de l'enfant avant son déplacement, dans l'hypo
thèse oij les parents auraient consenti à l'enlèvement de 
leur enfant. Par conséquent, le Rapporteur se demande si 
le maintien de l'alinéa b est opportun. 

Mr Duncan (Ireland) stated that the Reporter was cor
rect and that he had anticipated this point. He stated 
there was a need to retain the acquiescence clause, but 
the draft should be re-phrased to indicate that it was a 
lawful acquiescence. 

The Chairman acknowledged that many items remained 
to be resolved, but in préparation for the following ses
sion enquired as to feelings regarding Mr Picone's pro
posai. 

M. Bûcher (Suisse) se déclare opposé à l'inclusion dans 
le paragraphe 3 de l'article 5 bis des mesures provisoi
res. Il considère en effet que seules les mesures d'ur
gence peuvent conduire à la compétence de l'Etat dans 
lequel l'enfant a été illicitement déplacé. En revanche, 
l'inclusion des mesures provisoires dans le paragra
phe 3 conduirait à permettre le jeu de l'article 9 de 
l'avant-projet. Même si les mesures prévues à l'arti
cle 9 sont d'effet strictement territorial, M . Bûcher consi
dère que la compétence ainsi accordée aux tribunaux de 
l'Etat vers lequel l'enfant a été déplacé serait beaucoup 
trop large. 

Le Président, après s'être assuré de l'accord de M . Pi
cone sur cette proposition de M. Bûcher, décide de lever 
la séance en constatant qu'un accord semble se décider 
sur la formulation de l'article 5 bis. 

La séance est levée à 18 heures. 

Procès-verbal No 6 
Minutes No 6 

Séance du jeudi 3 octobre J996 (matin) 

Meeting of Thursday 3 October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.35 a.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the Chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman welcomed everyone and alerted them to 
the fact that a working document addressing the issues 
discussed at yesterday's meeting had been prepared by 
Canada, Germany, Ireland and the United States. He 
indicated that this document would be distributed, and 
upon its distribution, those issues would be readdressed. 
The Chairman suggested that in the meantime, dis
cussion should commence regarding Working Document 
No 20. He suggested this be discussed in conjunction 
with the Belgian Working Document and also suggested 
the need to review both the Netherlands Working Docu
ment No 50 and the United States Working Document. 
The Président then invited Mr Struycken to discuss pro
posed Working Document No 50. 

Mr Struycken (Netherlands) illustrated the need for 
Working Document No 50 through the use of a hypo-
thetical case. He described the situation where a German 
family with children had habituai résidence in Zim
babwe, the parents died and the children were cared for 
by neighbours. Under article 5, the children would not 
have habituai résidence in Germany, and thus a German 
court could not have jurisdiction. This was deemed un-
desirable, and Mr Struycken also suggested potential 
problems regarding non-contracting third parties. He in
dicated that the Convention needs absolute clarity, and 
suggested that Working Document No 50 works towards 
this goal. 

The Chairman responded that it was clear that jurisdic
tion is to be given to the habituai résidence. He noted 
that the second paragraph deals with change of habituai 
résidence, and, as under the 1961 Convention, where 
there was no habituai résidence in a Contracting State, 
the conséquences as wished by the Netherlands would 
automatically occur. The Chairman also observed that a 
comparable idea could be found in Working Document 
No 47, and suggested that the two working documents 
be discussed together. 

Mr Helin (Finland) indicated that Working Document 
No 47 concerns the same problems addressed by the 
Dutch proposai. He suggested that problems could also 
arise due to the lack of uniformity in regard to rationae 
personae. He argued that additional scope was needed, 
and noted that article 5 may be interpreted to also apply 
when the child did not have habituai résidence in a Con
tracting State. He indicated that if the authority in the 
Contracting State thought it was better placed to act in 
the child's best interest than the non-Contracting State, it 
must request jurisdiction from the non-Contracting State 
according to article 7. Mr Helin suggested that the non-
Contracting State could conceivably never answer and 
the six-month mandatory waiting period was inappropri-
ate. Mr Helin emphasised the need for clarity and cer-
tainty. He suggested the création of a new article stating 
that articles 6, 7 and part of article 5 do not apply when 
dealing with a non-Contracting State. Mr Helin closed 
by expressing his confidence in the ability of the Draft
ing Committee to provide such a solution. 

Mr Clive (United Kingdom) drew attention to Working 
Document No 2, noting that it addressed similar con
cerns but in a more gênerai manner. He noted that Chap-
ter I impliediy bound Contracting States to limit their 
grounds of jurisdiction. He suggested that it should be 
made clear that States would not be bound to restrict 
jurisdiction in the case of a child having habituai rési
dence in a non-Contracting State. If there were such a 
restriction, it could resuit in a gap in jurisdiction because 
the non-Contracting State's grounds might not cover the 
case. 
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The Chairman thanked Mr Clive and asked the Com
mission whether anyone was against the substance of his 
suggestion and whether or not it should be included in 
the text of the Convention. 

Ms Saclier (International Social Service) indicated that 
with regard to article 5, it goes without saying that it 
speaks only about those jurisdictions between Contract-
ing States. She suggested that in a case where a child's 
habituai résidence is in a non-Contracting State, there is 
no rule regarding this in the entire Convention. She indi
cated she was in favour of a clarification similar to that 
which dealt with the British proposai indicating that the 
Convention is not binding where the child lives in a non-
Contracting State. 

The Chairman agreed with the need for clarity and sug
gested that this argument underlies ail of the working 
documents. He noted once again the need to facilitate the 
understanding of the practitioner. 

Mr Siehr (Germany) acknowledged that this was an 
important provision and that it needed to be mentioned 
somewhere in the text. He added that in the old Conven
tion under Article 4, there is the issue of jurisdiction of 
nationality and posed the question of which Contracting 
State would have jurisdiction, where there was more 
than one with a substantial connection to the child. He 
then suggested the Commission should really be focus-
ing upon thèse issues of nationality and substantial con
nections. 

The Chairman warned however that as soon as the 
Commission was to go into détails there would be prob
lems. 

Ms DeHart (United States) indicated that there was a 
need for a change in scope, and proposed that a Con
tracting State should be permitted to transfer jurisdiction 
to a non-Contracting State when donc in the best inter-
ests of the child. As for the problem of substantial con
nections, Ms DeHart suggested that the non-Contracting 
State possessing habituai résidence could make a con-
fiicting order, and that the easy way to handle this would 
be not to recognise the conflicting order. Thus, this mat
ter would be better addressed by the section of the Con
vention dealing with récognition. Ms DeHart indicated 
that there was a potential problem with the United King-
dom's proposai in that one may not want to give the 
Contracting State discrétion in ail cases. She suggested 
that thèse issues should be dealt with article by article, 
and not through a more gênerai approach. 

Mr Struycken (Netherlands) commented that whether 
we like it or not, this is truly a 'double convention'. 
Bearing this in mind, he suggested that it is attractive to 
bear this to the Brussels and the Lugano Treaties. He 
noted the similarity of a community of Contracting States 
with common internai ruies, and the agreement that ail 
décisions made by contracting courts would be recog
nised by other contracting courts. He suggested to refer 
to the Brussels and the Lugano Treaties and use the lan-
guage there as a basis upon which to build. He specifi-
cally mentioned focus on Article 4 of the Brussels Con
vention, and indicated that Contracting States should be 
left free to détermine how they will deal with jurisdic-
tional issues with non-Contracting Parties. He did note 
that under Article 4 one could imagine conflicting déci
sions, but indicated that in reality there were no practical 
problems. In closing, Mi- Struycken once again noted the 
Commission should think in terms of a double conven
tion. 

The Chairman pleaded with the Commission not to 
look at Article 4 of the Brussels Convention at this time, 
and suggested rather that only Article 59 really applies. 
Nevertheless he suggested that this should not be dis-
cussed within the meeting at this time. Instead he drew 
the Commission's attention to Working Document No 
50, meant to be added to article 5. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) reminded every-
one to bear in mind that children with habituai résidence 
in non-Contracting States may still fall under the protec
tive measures provided by article 8 or 9 of the Conven
tion. Thus, contrary to what has been stated, thèse chil
dren are not entirely excluded from the Convention. 
Nevertheless, he indicated that he had no problem with 
further clarification if performed in an appropriate man-
ner. 

M. Marques dos Santos (Portugal) se déclare en accord 
avec les propositions formulées par le Royaume-Uni 
dans l'article 10 a du Document de travail No 2 et par 
les Pays-Bas dans le Document de travail No 50. En ce 
qui concerne cependant l'intervention de M . Struycken 
pour les Pays-Bas, i l lui paraît contradictoire que la 
Convention prétende déterminer des chefs de compé
tence qui seraient apphcables aux cas où l'enfant réside
rait dans un Etat non contractant. Dans cette situation, 
exclue par hypothèse du champ d'application de la 
Convention, les Etats contractants doivent être laissés 
libres de régler eux-mêmes la compétence de leurs tribu
naux. 

Mme Borrâs (Espagne), tout en affirmant son estime 
pour les propositions du Royaume-Uni et des Pays-Bas, 
considère inutile une règle générale telle que celle pro
posée. En effet, i l lui paraît qu'une règle implicite d'ex
clusion des chefs de compétence conventionnels lorsque 
l'enfant réside dans un Etat non contractant résulte logi
quement des règles posées par les articles 5, 8 et 9 de la 
Convention. Elle se déclare par conséquent défavorable 
à une règle générale à caractère purement pédagogique. 
En outre, Mme Borrâs estime que l'argument tiré de 
l'article 4 des Conventions de Bruxelles et Lugano n'est 
pas convaincant, cette dernière disposition étant en l'oc
currence liée aux articles 3 et 16 que ces dernières 
Conventions consacrent aux chefs de compétence exor
bitants et aux chefs de compétence exclusifs. La réfé
rence à l'article 4 des Conventions de Bruxelles et de 
Lugano serait donc ici hors de propos, le contexte étant 
radicalement différent. Les questions relatives à la com
pétence juridictionnelle lorsque l'enfant a sa résidence 
habituelle dans un Etat non contractant devraient donc 
trouver leur place dans la discussion des dispositions 
relatives à la reconnaissance et l'exécution des juge
ments. 

M. Picone (Italie) fait part, en trois points, de son in
compréhension pour un débat qui se penche en même 
temps sur trois documents complètement différents. Tout 
d'abord, rappelant les termes de la proposition soumise 
par la délégation de la Finlande dans le Document de tra
vail No 45, M . Picone déclare ne pas comprendre l'ajout 
suggéré d'un nouvel article précisant que les articles 6, 
7 et les paragraphes 1 et 2 de l'article 5 ne s'apphquent 
pas si l'enfant a sa résidence habituelle dans un Etat non 
contractant. Selon M . Picone, en eftet, i l s'agit là de la 
règle déjà existante. I l relève en effet que l'article 7 ne 
parle pas d'«Etat contractant», pour la seule raison qu'il 
renvoie à l'article 6, où i l est fait référence aux autorités 
de ces «Etats contractants». Deuxièmement, en ce qui 
concerne la proposition néerlandaise formulée par le 
Document de travail No 50, M . Picone relève qu'il n'y 
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a pas besoin de préciser que l'article 5 de la Convention 
ne fait pas obstacle à l'exercice de leur compétence par 
les autorités d'un Etat contractant lorsque l'enfant a sa 
résidence habituelle dans un Etat non contractant. Il 
estime à cet égard que la proposition néerlandaise est 
ambiguë, dans la mesure oii, d'une part, la Convention 
contient des règles de compétence applicables aux mesu
res urgentes qui font référence à la seule présence d'un 
enfant dans un Etat contractant, et, d'autre part, s'il 
s'agit en revanche de mesures définitives à prendre dans 
un Etat non contractant, on se trouve en dehors du 
domaine de la Convention, celle-ci s'abstenant dès lors 
de régler la question. Troisièmement, en ce qui concerne 
le document soumis par la délégation américaine et la 
proposition tendant à étendre la possibilité d'un transfert 
de compétence aux autorités d'un Etat non contractant 
- proposition tendant à l'élargissement de l'application 
des articles 6 et 7 de la Convention - il s'agit là d'un 
problème entièrement disdnct de celui dont i l est présen
tement débattu. 

Mr Duncan (Ireland) expressed concerns regarding the 
difficulty of drafting and the possible conséquences of 
enforcement. He stated when Contracting States claimed 
jurisdiction on a basis of urgency, thèse measures should 
be recognised by the Contracting States and that this 
might give ri.se to the implication that other Contracting 
States are obliged to enforce certain jurisdictional mat-
ters assumed on exorbitant grounds. He once again indi-
cated the need to be extremely carefui in drafting to 
avoid such an implication. 

Mrs Janterâ-Jareborg (Sweden) expressed a similar 
sentiment regarding the need for clear drafting. She indi-
cated that the provisions as discussed created confusion 
and that there was a need for explicit définition to assist 
practitioners. 

Mr Struyciten (Netherlands) responded to the Chair-
man's earlier comments and indicated there was a link 
between articles 3 and 4 and that the use of article 4 
would not harm this Convention but just add clarity. He 
suggested to look to the Brussels Convention as a source 
of inspiration and indicated that it would be logical to 
have an article comparable to Article 26 of the Brussels 
Convention. 

The Chairman suggested that this matter be brought to 
a conclusion. 

Mr HeUn (Finland) suggested that the discussion seemed 
to show that the Finnish proposai had advantages be-
cause it was not as broad as other proposais. He sug
gested that articles 5, 6 and 7 were closely related and 
indicated, if there was no jurisdiction under article 5, it 
could be obtained by a request under article 7. He aiso 
indicated that article 7 allows such a request to a non-
Contracting State, and suggested that this means that 
States have free hands as regards co-operation with non-
Contracting States in thèse cases. 

The Chairman expres.sed doubts about those cases cited 
by Mr Helin and indicated that there was no need to go 
into greater détail. Once again he expressed the désire to 
come to a décision regarding article 5. 

Mme Lussier (Canada) propose que l'on suspende les 
discussions sur le Document de travail No 50 soumis par 
les Pays-Bas tant qu'on ne s'est pas entendu sur les chefs 
de compétence applicables, d'après la Convention, dans 
les relations avec les Etats non parties au système d'en
traide résultant des Conventions de Bruxelles et Lugano. 
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Le Rapporteur résume les discussions en soulignant 
qu'il n'y a pas eu d'objections de fond sur l'exactitude 
de l'inteiprétation proposée dans le Document de travail 
No 50 par la délégation néerlandaise. Dans ces condi
tions, i l ne voit pas de raison de s'opposer à ce que l'on 
ajoute au texte une règle interprétative, ce qui paraît rai
sonnable à partir du moment où cela peut contribuer à 
guider les praticiens. Cette proposition devrait donc être 
acceptée, en tout cas en principe, quitte à discuter son 
texte exact ultérieurement. 

Le Président se rallie à l'avis exprimé par le Rapporteur 
et demande à l'assemblée si quelqu'un s'oppose à ce que 
l'on accepte la proposition néerlandaise. Aucune objec
tion n'étant émise à cet égard, il propose que celle-ci soit 
considérée admise dans son principe sans qu'il y ait lieu 
de procéder à un vote formel. 

M. Picone (Italie) élève une dernière protestation, à 
l'intention du Président, sur l'inutilité d'une règle inter
prétative. / 

Le Président rappelle qu'on vient de discuter la ques
tion et demande que l'on passe à l'examen du Document 
de travail No 56 que l'on vient de distribuer et sur lequel 
il demande des explications. 

Mr Duncan (Ireland) introduced Working Document No 
56. He suggested that this was an effort to capitalise on 
the gênerai agreement for a combination of Working 
Documents Nos 52 and 53 regarding wrongfui removal 
in terms of jurisdiction rather than habituai résidence. Mr 
Duncan indicated that while not a perfect draft, he hoped 
that this would be something with which the Drafting 
Committee could work. Once again he noted that this 
was drafted in terms of a jurisdictional ruie. He noted 
that under paragraph 1 a the issue of acquiescence was 
addressed, and paragraph 1 b, based on Working Docu
ment No 53, focused on the concern expressed under the 
Netherlands formula of the possibility for a party to 
delay indefinitely the transfer of jurisdiction. Paragraph 
1 b would confine this to only one year. Paragraph I c 
deals with the case of refusai to return, foUowing the for
mula for Working Document No 52, and Mr Duncan 
commented that a number of States had doubts as to 
whether this should even appear in the article. Paragraph 
2 was designed to prevent the loss of jurisdiction from 
the habituai résidence in those circumstances where the 
facts do not establish habituai résidence in a new State, 
and thereby prevent the limbo situation from arising. 

The Chairman commented that this limbo notion played 
an important rôle in the Adoption Convention, and was 
aIso an important matter for considération here. 

Mme Lussier (Canada) souhaite poursuivre la présenta
tion qui vient d'être faite du Document de travail 
No 56, en s'adressant en particulier aux délégations fran
cophones, auxquelles elle souhaite communiquer quel
ques corrections à apporter au texte français de ce docu
ment de travail, pour en faire une traduction plus soignée 
et plus conforme au texte anglais. Le premier rectificatif 
à apporter concerne le paragraphe introductif de l'arti
cle 5 bis proposé, dans lequel il convient de remplacer 
les mots «conservent leur» par le mot «ont», si bien que 
l'article 5 bis ainsi libellé énonce que les autorités de 
l'Etat contractant de la résidence d'origine de l'enfant 
«ont compétence jusqu'au moment où...». La deuxième 
modification, à apporter au paragraphe 1 b, consiste à 
ajouter une virgule après le mot «retour», à biffer les 
mots «n'a été» immédiatement après «retour», et à ajou
ter les mots «n'est encore en cours d'examen» après le 
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mot «période». Le nouvel alinéa doit donc énoncer: 
«l'enfant a résidé dans cet autre Etat contractant pour 
une période d'au moins un an et qu'aucune demande de 
retour, présentée pendant cette période, n'est encore en 
cours d'examen et que l'enfant s'est intégré dans son 
nouveau milieu, ou ...». 
Mme Lussier achève son exposé avec la troisième modi
fication au Document de travail No 56, qui consiste à 
biffer le mot «nouvelle» figurant avant le mot «rési
dence», et à ajouter après le mot «habituelle» la mention 
«dans cet Etat». 

Le Président accorde la parole à M. Picone, pensant 
avoir constaté une demande de sa part en ce sens. 

M. Picone (Italie) observe que le paragraphe introductif 
de l'article 5 bis proposé dans le Document de travail 
No 56 est conforme à la proposition de la délégation ita
lienne exposée dans le Document de travail No 48, si ce 
n'est que le texte anglais du Document de travail 
No 56 précise, au paragraphe 1 a et c, que les Etats 
visés sont des «Etats contractants». M . Picone remarque 
cependant que cette précision, qu'il estime utile, et en 
laquelle i l voit l'apport principal du Document de travail 
No 56, ne figure pas dans la version française de l'arti
cle 5 bis proposé par ce document. 

Mme Lambreth (Belgique) relève d'autres erreurs dans 
cette traduction française et fait part de sa difficulté à 
comprendre la signification du paragraphe 2, aux termes 
duquel les autorités de l'Etat d'origine ont compétence 
jusqu'au moment où «... dans les circonstances les faits 
démontrent l'acquisition d'une résidence habituelle dans 
cet Etat». 

Le Président propose de demander aux auteurs du docu
ment d'en expliquer les termes. 

Le Rapporteur fait valoir qu'il s'agit là de questions à 
débattre en Comité de rédaction. 

Le Président est du même avis. 

Mrs Jântera-Jareborg (Sweden) expressed her grati
tude to the delegates for preparing this working docu
ment. Nevertheless she noted the lack of définition given 
to the term 'wrongful removal' or 'rétention' that had 
been provided in Working Document No 52. She sug
gested that if the Commission were to abstain from 
defining thèse terms, the Commission would run the risk 
of a situation where there would be disagreement as to 
whether or not 'wrongful removal or rétention' had taken 
place. 

The Chairman indicated that he would not oppose such 
a définition and the formulation that was now on the 
table would not prevent an addition of such définition. 

Mr Siehr (Germany) stated that this did not deal with 
the problem and that a new article should deal with it. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) did discuss the 
concern about tracking and repeating language that was 
found in the Abduction Convention, and indicated that 
he preferred a référence to the Abduction Convention 
instead. He also indicated that he wanted to correct the 
record on the desirability of tracking. 

The Chairman asked for a conclusion on the debate. 

Mr Struycken (Netheriands) indicated that he was con-
vinced that the Commission was overlooking problems 
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created by Article 16 of the Abduction Convention and 
stressed the need to abstain from a décision on the 
merits of this article. Rather he suggested dispositions in 
this Convention following Article 16. He indicated that 
there should be no discussion in any convention relating 
to another convention and the fact that 32 countries had 
signed on to the Abduction Convention the référence 
would be obvions. 

M. Bûcher (Suisse), poursuivant la discussion engagée 
par M . Struycken sur l'article 16 de la Convention 
de 1980, estime que la proposition soumise dans le Do
cument de travail No 56 est compatible avec cet arti
cle 16. En efl'et, ce dernier interdit aux autorités de l'Etat 
contractant où l'enfant a été déplacé de statuer sur le 
fond du droit de garde tant que le retour reste possible 
et qu'il ne s'est pas écoulé une période raisonnable 
durant laquelle aucune demande de retour n'a été formu
lée. Ce délai n'est pas délimité dans la Convention 
de 1980, tandis que la compétence des autorités de l'Etat 
de déplacement ne peut être exercée, dans la présente 
Convention, avant l'expiration d'un délai d'un an sans 
demande de retour. M . Bûcher souhaite par conséquent 
voir confirmer que cette dernière disposition est compa
tible avec l'article 16 de la Convention de 1980 dans la 
mesure où i l est proposé de faire prévaloir cette dernière 
sur la présente Convention, en cas d'applicabilité concur
rente des deux textes. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) indicated that he 
did not think that the provision in b was as strict as 
Article 16 of the Abduction Convention because it ap-
plied for only one year. Thus, one could actually be 
barred from dealing with custody matters until the appli
cation of the Child Abduction Convention was handied. 
Mr Dyer also noted that there is an underlying assump-
tion which gives priority to the 1980 Convention and 
this could potentially be overridden. 

M. Bûcher (Suisse) exprime son désaccord avec 
M . Dyer; il estime que l'article 5 bis ne s'applique pas 
seulement à l'égard d'autorités d'Etats non parties à la 
Convention de 1980. En effet, l'article 16 de cette 
Convention se borne à poser que les autorités de l'Etat 
de déplacement ne peuvent statuer sur le fond du droit 
de garde, la question se posant alors de savoir qui est 
compétent pour ce faire. C'est là, selon M . Bûcher, que 
l'article 5 bis a vocation à déterminer les autorités ayant 
compétence pour statuer sur le fond de ce droit de garde. 
S'il ne s'appliquait qu'à l'égard des Etats non parties à 
la Convention de 1980, i l serait formulé différemment. 

Le Président rappelle qu'il est prévu d'adopter une dis
position spécifiquement consacrée aux relations entre les 
diverses conventions applicables et qu'il a été décidé, à 
cet égard, que la Convention de 1980 devait prévaloir 
sur la Convention présentement discutée. Cette idée est 
différente de celle formulée par M . Bûcher, selon la
quelle l'article 16 de la Convention de 1980, lorsqu'il 
s'applique, doit encore être complété par une autre règle, 
qui résulte précisément de l'article 5 bis. Le Président 
s'accorde avec M . Bûcher pour conclure à la compatibi
lité de ces dispositions. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) indicated that yes-
terday's décision that provision b only apply if the appli
cation were taken within one year would create an in-
compatibility with Article 16. 

Mr Siehr (Germany) stated that he understood the pri
ority of the 1980 Convention, and noted that the word 
'and' at the end of c was meant as an addition. 
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Mr CHve (United Kingdom) referred to Working Docu
ment No 56 and questioned the need for the inclusion of 
sub-paragraph c in its présent form. He said that the sub-
paragraph does not work well with regard to those States 
not Parties to the 1980 Convention and suggested that it 
could even create a temptation on the part of certain 
States to refuse return. 

M. Bûcher (Suisse) souhaite une précision. I l lui semble 
que le paragraphe I c est sans objet lorsque l'enfant a 
résidé plus d'un an dans le nouvel Etat, et que le è a 
rendu compétentes les autorités de ce dernier. Le do
maine dans lequel le c conserve son utilité paraît dès lors 
réduit au cas où une décision de non-retour a été rendue 
avant qu'un an se soit écoulé, et où le non-retour est irré
versiblement acquis avant que le b n'ait lieu de s'appli
quer. C'est alors que le c ferait cesser la compétence de 
l'Etat de résidence habituelle originaire. M . Bûcher de
mande la confirmation de cette lecture de la disposition. 

Mr Clive (United Kingdom) then noted that i f para
graph c were omitted altogether and there was a conflict 
between a décision for non-return in the new State and a 
custody order from the old State which had sent the 
order to the new State for enforcement, the new State 
would be obligated by the new order, subject to public 
policy considérations and perhaps the co-operation pro-

M. Marques dos Santos (Portugal) souhaite que l'on 
considère comme acquise la proposition du paragra
phe 1, alinéa c, du Document de travail No 56 (entre 
crochets), attribuant compétence à l'autorité de l'Etat 
contractant où l'enfant a été déplacé, lorsqu'une décision 
de non-retour est intervenue dans cet Etat pour des 
motifs semblables à ceux prévus par la Convention de 
1980. M . Marques dos Santos exprime en outre sa dé
sapprobation la plus nette à l'égard du paragraphe 2 pro
posé par le Document de travail No 56, qui fait dépen
dre la compétence des autorités de l'Etat où l'enfant a 
été déplacé de facteurs tendant à indiquer que l'enfant a 
acquis une résidence habituelle dans ce nouvel Etat. Ce 
paragraphe réintroduit en effet l'exigence de résidence 
qui était absente du Document de travail No 52, qui a été 
exclue par une décision prise la veille par une large 
majorité de l'assemblée. Dans cette mesure, la proposi
tion du Document de travail No 56 a dépassé le mandat 
donné aux délégations pour l'élaboration d'un texte. M . 
Marques dos Santos préfère que l'on s'en tienne aux ter
mes du Document de travail No 52. 

Mr Holub (Czech Republic) asked how a State could 
sign on to this Convention without being a signatory to 
the Abduction Convention, and whether a State signing 
on to this Convention would be bound by the rules of the 
Abduction Convention. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) suggested that if 
title c of Working Document No 56 was included in the 
text, acceptance of the basic principles of the 1980 Con
vention would be implied. He expressed uncertainty as 
to whether Article 16 would apply to non-Party States 
and suggested that only articles 3, 5, 11, 12 and 13 
would apply. 

Le Rapporteur, faisant le point, rappelle qu'une discus
sion assez longue est intervenue la veille à la faveur du 
Document de travail No 52. Un consensus ayant finale
ment été dégagé, i l a été proposé aux délégations de sou
mettre un nouveau document tenant compte des observa
tions qui avaient été faites pour contribuer à la 
formulation de l'article 5 bis envisagé. La multiplication 

des documents en séance plénière s'avérant un facteur de 
confusion, le Rapporteur se propose de faire res,sortir les 
points communs des diverses propositions pouvant ser
vir de base à un accord. En rapprochant les Documents 
de travail Nos 52 et 56, on constate que le début de 
l'article 5 bis proposé est identique dans les deux docu
ments, et énonce: «en cas de déplacement ou de non-
retour illicite de l'enfant, les autorités de l'Etat contrac
tant dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle 
immédiatement avant son déplacement ou son non-retour 
conservent leur compétence jusqu'au moment où». Les 
divergences apparaissent lorsqu'il s'agit de définir à par
tir de quel moment les autorités de l'Etat d'origine ne 
sont plus compétentes. Prenant pour référence le texte du 
Document de travail No 52, on observe que le paragra
phe 1 a correspond pour l'essentiel au paragraphe 1 c du 
Document de travail No 56. On peut donc retenir ces 
dispositions. L'alinéa b du paragraphe 1 du Docurnent de 
travail No 52, qui prévoit la compétence des autorités de 
l'Etat vers lequel l'enfant a été déplacé à partir du 
moment où «la personne, l'institution ou tout organisme 
ayant le droit de garde acquiesce au déplacement ou au 
non-retour», est repris au paragraphe I , ahnéa a, du 
Document de travail No 56. Ce point est donc, lui aussi, 
acquis. Enfin, le c du Document de travail No 52 et le b 
du Document de travail No 56 permettent de conclure 
qu'il y a la place dans l'article 5 bis pour une disposition 
se référant à l'intégration de l'enfant dans son nouveau 
milieu, et dont il a été admis, dans les discussions de la 
veille, qu'elle devait résulter d'une combinaison entre 
les Documents de travail Nos 52 et 53. Aussi peut-on 
envisager à cet égard de soumettre au Comité de rédac
tion un alinéa c du paragraphe I , qui prévoirait la com
pétence des autorités de l'Etat de déplacement, au mo
ment où «l'enfant a résidé dans cet autre Etat contractant 
pour une période d'au moins un an sans qu'une demande 
de retour ait été présentée ou soit en cours d'examen, et 
l'enfant s'est intégré dans son nouveau milieu». 
Cette disposition intègre les acquis de la Convention de 
1980. Enfin, un deuxième paragraphe devrait être cons
titué par la définition du déplacement illicite. C'est à cet 
égard qu'il y aurait lieu de s'interroger sur l'opportunité 
d'un recopiage pur et simple des dispositions correspon
dantes de la Convention de 1980 sur l'enlèvement d'en
fants. Selon le Rapporteur, une retranscription littérale 
constitue la meilleure solution, dans la mesure où le 
texte de cette Convention peut n'être pas aisément dis
ponible dans les Etats qui n'y ont pas adhéré. Un simple 
renvoi dans ces conditions serait donc source de problè
mes pratiques ennuyeux. I l faudrait enfin un paragraphe 
3, tel qu'il a été adopté au cours des discussions de la 
veille à partir du Document de travail No 48 soumis par 
l'Italie: il tiendrait compte des corrections apportées au 
cours de la discussion, limitant la compétence des auto
rités de l'Etat du déplacement illicite aux mesures urgen
tes, à l'exclusion des mesures provisoires. La formula
tion du paragraphe 3 en question serait donc: «les 
autorités de l'Etat où l'enfant a été déplacé ou retenu 
peuvent prendre les mesures urgentes nécessaires à la 
protection de la personne ou des biens de l'enfant». En 
conclusion, le Rapporteur propose de renvoyer ce texte 
au Comité de rédaction. 

The Chairman agreed with the Reporter. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) clarified what he 
had said earlier regarding non-Party States in relation to 
the Child Abduction Convention. He indicated that the 
eflfect of the current article would not require countries 
to accept either explicitly or implicitly the provisions of 
the Abduction Convention. Mr Dyer went on to note that 
i f none of options a, b or c were chosen, the State of 
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habituai résidence would retain jurisdiction, and that b 
does not require adoption of those principles. 

M. Picone (Italie) observe qu'effectivement, le Docu
ment de travail No 56 est quasiment identique à la pro
position de la délégation italienne. Cela étant, une modi
fication utile lui paraît avoir été apportée par le Document 
de travail No 56, en ce qu'il a précisé que l'Etat visé, 
respectivement, au paragraphe I a et c de l'article 5 bis 
s'entend d'un Etat «contractant». I l propose que cette 
modification soit adoptée. 

Mr Liu Daqun (China) requested a définition of 'wrong
ful removal'. He indicated that the 1980 Conven
tion was not broad enough because it did not include the 
area of child trafiîcking. He then asked the Commission 
whether or not there will be a separate article addressing 
this problem. 

M. Bûcher (Suisse) demande au Rapporteur une clarifi
cation quant au sort à réserver au paragraphe 2 de la 
disposition proposée au Document de travail No 56. 
M . Bûcher pour sa part estime qu'il doit être éliminé, 
mais souhaite que cela soit clairement précisé à l'inten
tion du Comité de rédaction qui aura à travailler sur ce 
texte. 

Le Rapporteur indique que ce paragraphe 2 lui parais
sait éliminé, étant donné le désaccord qui s'était fait jour 
à son égard au cours de la discussion. Quant à la ques
tion soulevée par la délégation chinoise, il estime diffi
cile de dire que les enfants victimes de trafics aient une 
résidence habituelle dans l'Etat où ils sont enlevés ou 
retenus. C'est donc l'article 5, paragraphe 4, de la 
Convention qui serait applicable en l'occurrence. I l se
rait bon que soit proposé un texte rédigé spécifiquement 
consacré à cette question pour pouvoir en discuter plus 
avant. 

Mr Duncan (Ireland) agreed with China. He indicated 
that there was the need to think about other forms of 
wrongful removal even those which could involve paren
tal consent. He indicated that further thought need be 
given and that the need exists to put forward a proposai 
to address this matter. 
He then discussed Working Document No 56, the second 
paragraph, noting that the Reporter had said there were 
several objections with regard to it. Mr Duncan respect-
fully disagreed. He indicated that there was only one 
query regarding the meaning of the paragraph and ex-
pressed his opinion that paragraph 2 was exceptionally 
important because i f it were not contained within the 
Convention, the conditions mentioned in paragraph 
\ a, b or c may lead to loss of jurisdiction even where 
habituai résidence was not established in the second 
State. He also indicated that simple acquiescence might 
lead to loss of jurisdiction even though substantial con
nections may not have occurred. Perhaps, he said, this 
needed to be drafted difterently. Nevertheless, it was 
vital that it be contained within the context of the Con
vention. 

The Chairman brought to Mr Duncan's attention the 
fact that there was clear opposition from the Portuguese 
délégation to paragraph 2. 

Mme Lussier (Canada) tient à attirer l'attention, en pré
vision des travaux du Comité de rédaction, sur l'exis
tence d'une Convention interaméricaine sur le trafic in
ternational des mineurs, dont l'élaboration s'est achevée 
en mars 1994 dans le cadre de C I D I P - V S O U S l'égide de 
l'Organisation des Etats américains. Cette Convention 
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aborde les aspects pénaux et civils du trafic, qui y reçoit 
une définition. I l lui semble que le Bureau Permanent 
dispose d'un exemplaire de ce texte. 

Mr Nygh (Australia) also found paragraph c problematic 
due to its référence to the 1980 Convention. He noted 
the référence made by the Czech Delegate to the poten
tial conflict between those countries who had signed the 
Abduction Convention and those that had not. As a 
potential solution, Mr Nygh suggested the drafting of a 
two-pronged provision; one prong of which would refer 
to the 1980 Convention and would apply to those Parties 
who had signed it, and the other prong would be meant 
for those who were non-Contracting Parties. 

Mme Borrâs (Espagne) se prononce contre l'inclusion, 
dans le texte de l'article 5 bis, du paragraphe 2 proposé 
par le Document de travail No 56, et elle y voit la source 
d'une complication supplémentaire risquant de faire obs
tacle au bon fonctionnement de la Convention 
de 1980 et de susciter un abondant contentieux de nature 
à retarder, dans l'Etat où i l a été déplacé, l'adoption de 
mesures nécessaires à l'intérêt de l'enfant. Quant au 
paragraphe 1 c du Document de travail No 56 et au 
paragraphe 1 a du Document de travail No 52, pour ce 
qui est de sa partie entre crochets, Mme Borrâs se de
mande s'il n'y aurait pas lieu de reproduire les termes de 
la Convention de 1980 sur les conditions de retour de 
l'enfant, à l'intention des Etats non contractants qui 
ignorent la teneur de cette Convention. 

Le Rapporteur approuve cette proposition, précisant 
que lorsqu'il avait été décidé de maintenir la disposition 
reproduite entre crochets au a du Document de travail 
No 52, i l avait été réservé la possibilité de synthétiser 
l'article 13 de la Convention de 1980 au moment de la 
rédaction. Quant au paragraphe 2 du texte proposé pour 
l'article 5 bis dans le Document de travail No 56, son 
élimination ne devrait pas être l'objet de controverses ou 
la source de frictions, puisqu'il existe dans l'arti
cle 5 une disposition applicable en l'absence d'une rési
dence habituelle de l'enfant. Dans l'hypothèse où un 
enfant aurait été enlevé sans avoir résidé suffisamment 
longtemps dans l'Etat d'origine pour y avoir acquis une 
résidence habituelle, on peut supposer qu'il se sera inté
gré à son nouveau milieu. Si tel n'était pas le cas, les 
prévisions de l'article 5, paragraphe 4, s'appliqueraient 
pour attribuer compétence à l'Etat de sa résidence après 
l'enlèvement, fût-elle non habituelle. Le texte de la 
Convention ne comporterait donc pas de lacunes, si bien 
que l'ajout du paragraphe 2 en question est inutile. 

The Chairman indicated his désire to come to a conclu
sion if at ail possible. He noted that there was a différ
ence of opinion on Working Document No 56, para
graph 2. Nevertheless, he indicated that it was time for 
a vote. He did request that it be understood that the for
mulation of the actual language was the basis of the 
work of the Drafting Committee but that this Committee 
needed clarity as to how to continue. He suggested that 
the discussion on this topic end at this point. 

The results of the vote were as follows: 13 in favour, 10 
against, and 2 abstentions. 

The Chairman expressed his gradtude to ail the partici
pants for the discussion. He indicated that this presented 
an important step forward and suggested that the next 
topic, Working Document No 25, be discussed. 

Mr Spector (United States) introduced Working Docu
ment No 25. In the often complicated décisions of cus-
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tody and access, the court and the parties should have 
some guarantee that this arrangement will not be imme-
diately upset by the new habituai résidence. 
He argued that this gives parties time to become used to 
the custody and access arrangement, thereby allowing 
for lower animosity, providing stability in the children's 
relations to the parents, and increasing the possibility 
that custody will be awarded to the parent from another 
State. He emphasised that both chiidren and familles 
need predictabihty as to the law governing thèse rela-
tionships and certainty in the exercise of parental respon-
sibility. Working Document No 25 addresses thèse mat-
ters. 

Mrs Jantera-Jareborg (Sweden) agreed in theory with 
the United States proposai, but agreed to give the matter 
needed further considération. She said the United States 
proposai mentions a two-year period after the child has 
obtained a new habituai résidence, but this period was 
unacceptable because it might take time to obtain a new 
habituai résidence. She indicated that it was important to 
consider that the courts of the original habituai résidence 
are best suited to résolve custody and access disputes, 
but noted that this did not always occur in the best inter-
ests of the child. 

Mr Nygh (Australia) indicated he was aware of the 
problems underlying the proposai, such as the conflict 
between the old and the new orders, but he did not sup
port the proposai. He spoke of a 'tyranny of distance', 
stressing that to revert to a court a long distance away is 
problematic. He indicated that, at times, a foreign order 
would have the status of a local order, and other times 
the local order supersedes the foreign order. He stressed 
the need to trust one another, and to recognise that 
although there would be a concern for locals, récent 
orders should be respected barring a substantial change 
of circumstances. He indicated his désire that such theory 
be outlined in the Report. 

Mr HeHn (Finland) agreed with Sweden and Australia. 
He expressed his suspicion that courts sometimes make 
décisions not necessarily in the best interests of the 
child, but agreed on reasons of nationality. He indicated 
that the United States proposai, in dealing with cases 
where récognition and enforcement of access orders are 
sought, would be contradictory to other parts of the Con
vention. 

Mr Struyclien (Netherlands) indicated that the proposai 
does not deal with the case where a child had a new 
habituai résidence in a non-Contracting State. He stated 
that it deals only with the requirements of the new 
habituai résidence within the area of a Contracting State. 
He indicated that this was not in the spirit of the new 
Convention. He reiterated that a double convention 
should be reinforced in article 5, which deals with co-
operation. He argued that this is to be a convention of 
trust and co-operation; the proposai spoke against both 
of those concepts. 

Mr Siehr (Germany) agreed. He noted that in the old 
Convention, problems arose where the change of ha
bituai résidence was enough to change the judgment. In 
order to address this, he proposed a spécial section in the 
'récognition' chapter indicating that the simple fact of 
the change of habituai résidence does not allow a change 
of the custody order as this would not be considered 
change in substantial circumstances. 

portant issue regarding the exclusive habituai résidence 
for a two-year period. He indicated that this would open 
many questions, for example, which authority estab-
lishes the new habituai résidence - the old one or the 
new one? Is there a need to establish a procédure for 
doing this? He then drew attention to a German case 
defining habituai résidence as containing the social inté
gration of the child for a certain period of time; in this 
case, approximately six months. The Delegate indicated 
there should be some stability factor when dealing with 
the effect of habituai résidence. He concluded that ar
ticle 5 brings a number of uncertainties and expressed 
concern about situations where there was no agreement. 

The Chairman stated that the cases mentioned by the 
Croatian Delegate were relevant where there was no 
agreement between the parents and there was a change 
of habituai résidence. 

M. Bûcher (Suisse) pense que la proposition de la délé
gation des Etats-Unis n'a pas de chance d'être retenue, 
mais il souhaite néanmoins exprimer sa sympathie à 
l'égard des préoccupations qui y ont présidé, et faire 
contrepoids à la naïveté de certains des arguments qui 
ont été opposés à cette proposition. Certes, le juge de 
l'Etat de la nouvelle résidence statuera conformément 
aux intérêts de l'enfant, mais on ne peut ignorer que le 
contenu de cette notion n'est pas défini, et que l'appré
ciation de l'intérêt variera en fonction de conceptions 
religieuses, éthiques ou culturelles susceptibles de gran
des divergences. Aussi bien la préoccupation des Etats-
Unis d'éviter une sorte de forum shopping paraît-elle 
sérieuse. Si la méthode suggérée n'est pas la bonne, il 
paraît néanmoins souhaitable de garder cette préoccupa
tion à l'esprit en vue de l'examen du chapitre consacré à 
la coopération entre les autorités concernées, leur rap
prochement et leur concertation étant un facteur de sécu
rité en ce domaine. Ce ne sont pas de grandes déclara
tions sur la confiance mutuelle entre les Etats contractants 
qui régleront les problèmes soulevés, et on ne peut se 
dissimuler qu'un parent aura beaucoup plus de facilités 
à obtenir une mesure du juge de l'Etat dont i l a la natio
nalité, et où la résidence de l'enfant aura été déplacée. 

Le Président constate pour conclure que la proposition 
de la délégation américaine n'a pas eu de soutien direct, 
mais qu'elle a retenu l'attention de l'assemblée, et qu'il 
en serait tenu compte dans l'esprit. 

La séance est levée à 12 h. 30. 

Mr Sarcevic (Croatia) agreed with Germany. He also 
indicated that Working Document No 25 raises an im-
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Procès-verbal No 7 
Minutes No 7 

Séance du jeudi 3 octobre 1996 (après-midi) 

Meeting of Thursday 3 October 1996 (afternoon) 

The meeting was opened at 3 p.m. with Mr Pirrung (Ger
many) in the Chair and Mr Lagarde (France) as Reporter. 

Le Président ouvre la discussion sur les questions liées 
à l'article 6 de l'avant-projet de Convention. Il introduit 
notamment dans le débat les Documents de travail 
Nos 4, 27, 46, 54 et 49. Il précise par ailleurs qu'un autre 
document de travail spécifique au for du divorce sera 
bientôt présenté par les délégations française et suisse. 

Mr Struycken (Netherlands) intervened with a point of 
order stating that a final décision had not yet been taken 
on Working Document No 57, rather, it had been decided 
to send it to the Drafting Committee. 

Le Président considère en répon,se que les délégués se 
sont accordés pour considérer que la formulation retenue 
dans le Document de travail No 57 serait prise en consi
dération par le Comité de rédaction. I l invite ensuite le 
Rapporteur à présenter l'article 6 de l'avant-projet. 

Le Rapporteur présente alors les articles 6 et 7 de 
l'avant-projet, en précisant que ces articles visent à don
ner la possibilité pour d'autres Etats que celui de la rési
dence habituelle de prendre des mesures, tout en main
tenant un certain contrôle de l'Etat de la résidence 
habituelle. I l précise ensuite que l'article 6 vise à mettre 
en place un mécanisme proche du forum non conveniens. 
Cet article permettrait, dans certaines conditions, à l'Etat 
de la résidence habituelle soit de demander à un autre 
Etat contractant de se reconnaître compétent soit de sur
seoir à statuer. Il ajoute que les Etats en faveur desquels 
l'Etat de la résidence habituelle peut se dessaisir font 
l'objet d'une liste indicative dans le paragraphe 2. Il pré
cise enfin que le paragraphe 4 dispose que l'Etat vers 
lequel la compétence est transférée doit, pour accepter ce 
transfert, tenir compte de l'intérêt de l'enfant. 

Le Président remercie le Rapporteur et fait remarquer à 
l'ensemble des délégués que le document de travail pro
posé par les délégations française et suisse est désormais 
à leur disposition. 

M. Paulino Pereira (Conseil de l'Union européenne) 
présente alors un document d'information sur le projet 
actuellement en discussion entre les Pays membres de 
l'Union européenne, relatif à la compétence et à l'exé
cution des jugements en matière familiale. I l souligne 
que deux points fondamentaux sont abordés dans ce pro
jet de Convention. D'une part, les matières du divorce, 
de la séparation de corps et de la validité du mariage font 
l'objet des critères de compétence contenus dans l'arti
cle 2. D'autre part, la question de l'autorité parentale au 
moment de la dissolution du mariage fait l'objet des dis-
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positions de l'article 3. Il insiste cependant sur le fait 
que cette Convention n'est encore qu'à l'état de projet et 
est donc susceptible de faire l'objet de nombreuses mo
difications. 

Le Président remercie le Représentant du Conseil de 
l'Union européenne et fait remarquer aux délégués que 
la version française du texte proposé comporte certains 
articles rédigés en anglais. 

M. Paulino Pereira (Conseil de l'Union européenne) 
confirme les propos du Président et précise que la rédac
tion d'une version française est en cours. 

Le Président, pour mener les débats relatifs à l'arti
cle 6, propose alors de regrouper certains des documents 
de travail. I l propose notamment de regrouper les docu
ments de travail concernant le for du divorce. 

M. Picone (Italie) interrompt alors le Président pour pro
poser une motion d'ordre. I l insiste sur le fait que les 
débats doivent porter sur les aspects les plus généraux de 
l'article 6, avant de se concentrer sur le problème plus 
spécifique du for du divorce. 

Le Président acquiesce à cette proposition et précise 
qu'il souhaitait lui-même la soumettre aux délégations; 

Mme van Iterson (Pays-Bas) signale que la question du 
for du divorce est mentionnée dans le Document de tra
vail No 51 proposé par sa délégation. 

Le Président propose alors d'ouvrir le débat sur les 
aspects les plus généraux de l'article 6, en discutant de 
la proposition américaine contenue dans le Document de 
travail No 4. Il note que le Document de travail 
No 58, proposé par la délégation italienne, peut servir à 
éclairer les débats sur le Document de travail No 4. 

Ms DeHart (United States) stated that Working Docu
ment No 4 related purely to scope and was independent 
of the issue of divorce jurisdiction. She believed it would 
achieve the same resuit as Working Document No 51 of 
the Netherlands. Where a child was habitually résident in 
the Contracting State, it would be open to that State, i f 
it was in the best interests of the child, to transfer juris
diction, even if this was to a non-Contracting State. 

The Chairman summarised the proposai of the United 
States in Working Document No 4 and highlighted the 
amendments to be made. He asked whether there were 
any reactions. 

Mr Helin (Finland) stated that this amendment was not 
necessary, for although a Contracting State may have 
jurisdiction it need not necessarily exercise it. He con-
tinued that this matter only raised an issue where a Con
tracting State would be required to recognise a measure 
taken in the third State after such a transfer of jurisdic
tion. 

Mr Siehr (Germany) gave his support for the United 
States amendment. In response to Mr Helin's interven
tion he pointed out that this was not the case in every 
State. 

M. Picone (Italie) considère que la proposition améri
caine de supprimer le terme «contractant» change consi
dérablement le sens du texte de l'article 6. Dans sa 
rédaction actuelle, M . Picone considère que le texte en
visage deux situations: soit, d'une part, l'enfant est habi
tuellement résident dans un Etat contractant, dans ce cas 
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compétence exclusive est reconnue à cet Etat et, partant, 
toute mesure prise par un Etat tiers ne sera pas reconnue 
dans les autres Etats contractants, soit, d'autre part, l'en
fant n'est pas habituellement résident dans un Etat 
contractant, dans ce cas la solution tombe en dehors de 
la Convention et doit être recherchée dans le droit in
terne de l'Etat appelé à reconnaître une mesure de pro
tection provenant d'un Etat tiers. Selon M . Picone, la 
proposition américaine conduit à créer une troisième 
hypothèse: avec l'accord de l'Etat de la résidence habi
tuelle, les mesures prises dans un Etat tiers seront recon
nues dans les autres Etats contractants. I l considère qu'il 
y a là un élargissement raisonnable de la Convention. I l 
ajoute enfin que le mécanisme ainsi proposé ne sera sans 
doute utilisé qu'avec précaution par les Etats concernés. 

M. Bûcher (Suisse) considère que cette solution créerait 
des problèmes et des confusions. En premier lieu, i l 
estime que l'article 6 ne fonctionne qu'entre Etats 
contractants, en raison notamment des questions de coo
pération et de désignation des Autorités centrales, qui 
n'existent pas dans les Etats non contractants. En 
deuxième lieu, i l remarque que l'article 6, paragra
phe 4, qui définit les conditions dans lesquelles les auto
rités de l'Etat vers lequel la compétence est transférée 
peuvent accepter cette compétence, ne s'appliquerait pas 
aux Etats non contractants. Enfin, i l observe que la 
reconnaissance des mesures prises par un Etat non 
contractant dans les Etats contractants poserait des pro
blèmes et risque de ne pas inciter les Etats à adhérer à la 
Convention. I l souhaite donc le rejet de la proposition 
américaine. 

Le Président précise à l'ensemble des délégations que 
l'utilisation par l'avant-projet des termes «Etat contrac
tant» ou bien «Etat» ne résulte pas du hasard, mais a fait 
l'objet d'extensives discussions entre les membres du 
Comité de rédaction. 

Mrs Jantera-Jareborg (Sweden) stated that article 6 
should only be applied between Contracting States, 
otherwise co-operative measures may not necessarily 
work. She further emphasised the need for précise draft
ing given that many States were unaccustomed to the 
concept of forum non conveniens. She stated that in 
Sweden the transfer of jurisdiction to non-Contracting 
States could cause certain constitutional problems. 

Mr CUve (United Kingdom) stated that he preferred the 
existing text for the reasons advanced by the Swiss and 
Swedish Delegates. 

M. Voulgaris (Grèce) se déclare en accord avec la délé
gation suisse en considérant qu'il faut rejeter la proposi
tion américaine. Il considère en effet qu'il ne faudrait pas 
étendre le mécanisme du forum non conveniens aux 
Etats non contractants. 

Ms DeHart (United States) said she was not arguing for 
or against a particular point, but wished to correct cer
tain misconceptions with regard to the United States pro
posai. In response to Mr Helin she said that certain 
States might ht unaware of any implicit right to transfer 
jurisdiction. Therefore, this point should be made expli
cit. To Mr Picone she said that the issue of récognition 
was a separate question. Answering Mr Bûcher she re-
phed that it was not necessary that Central Authorities be 
created. Moreover, this was a reciprocal convention. 
She further added that it must be in the best interests of 
the child for there to be a transfer of jurisdiction. 

The Chairman stated that each article would be exam-
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ined separately with regard to the scope of application 
vis-à-vis Contracting States. 

M. Marques dos Santos (Portugal) affirme comprendre 
le souci de la délégation américaine. Il considère toute
fois ne pas partager cette préoccupation, pour deux rai
sons. La première raison, soulevée par la délégation 
suisse, est relative à l'article 6, paragraphe 4, et aux 
conditions dans lesquelles l'Etat vers lequel la compé
tence est transférée peut accepter cette compétence. La 
seconde, soulevée par la délégation suédoise, tient à ce 
que la théorie du forum non conveniens n'est pas univer
sellement reconnue. 

Mr Struyclien (Netherlands) said that it would be an 
unnecessary interférence to allow jurisdiction to be trans-
ferred solely to Contracting States. The Convention 
should not seek to prevent bilatéral agreements. 

Ms Schulz (Germany) announced that a German work
ing document on article 6(1) was imminent. 

Mme Borrâs (Espagne) s'oppose elle aussi à la propo
sition américaine. Elle considère que les articles 6 et 7 
de l'avant-projet sont déjà difficiles à accepter pour les 
pays qui ne connaissent pas le forum non conveniens et 
pense que les Etats qui ne connaissent pas cette théorie 
feraient un important pas en avant en acceptant le projet 
d'article 6. Elle considère, en conséquence, qu'accepter 
la proposition américaine conduirait trop loin. Elle af
firme par ailleurs que le problème est rendu encore plus 
grave par l'exigence de reconnaissance des mesures dans 
l'ensemble des Etats contractants. 

Mr Duncan (Ireland) wished to associate himself with 
the remarks of the Netherlands Delegate. He stated that 
a Contracting State must be allowed the right, if necess
ary, to transfer jurisdiction to a non-Contracting State. 
He believed that this was aiready implicit in the Conven
tion, but was woiTied that some delegates did not appear 
to believe that this was the case. Should there be any 
doubt on this matter, a separate provision allowing such 
a transfer of jurisdiction should be included. He further 
added that décisions emanating from the non-Contracting 
State, following such a transfer, should not be subject to 
récognition and enforcement procédures. 

The Chairman stated that progress was being made in 
arriving at a final décision. 

M. Bûcher (Suisse) considère que les propositions des 
Pays-Bas et de l'Irlande sont substantiellement différen
tes de la proposition américaine. I l pense que la solution 
défendue par ces délégations vide de son sens la règle de 
l'article 5, paragraphe I , de l'avant-projet de Conven
tion. Il considère en effet que les autorités de la résidence 
habituelle de l'enfant doivent être compétentes sans 
aucune exception, réserve faite des articles 6 et 7 ou de 
la compétence en matière de mesure urgente ou provi
soire. I l précise qu'une telle solution ferait croire que la 
règle de compétence contenue dans l'article 5 est facul
tative. Une telle solution ferait, selon lui, perdre tout son 
intérêt à la ratification. 

Le Président remercie le Délégué suisse pour cette in
tervention mais se demande cependant si l'interprétation 
donnée par le Délégué suisse des propositions irlandaise 
et hollandaise n'est pas un peu excessive. II considère 
cependant que ceci doit faire l'objet d'un débat. 

Mrs Janterâ-Jareborg (Sweden) believed that the Swiss 
statement was very important, because the Scandinavian 
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countries had difficulties regarding the transfer of juris
diction. She questioned whether it was for the parties 
involved to lodge an appeal when the compétent author
ity decided to transfer jurisdiction in this way. She fur-
ther enquired as to when this appeal would be lodged. 

Mr Boggiano (Argentina) said that the essential point 
was the possible transfer of jurisdiction to a non-
Contracting State. He stated that while this may be rec-
ognised by the transferring State it should not entail réc
ognition by other Contracting States. 

Mr Siehr (Germany) declared that this provision had 
nothing to do with récognition, rather it was a matter to 
be evaluated when jurisdiction was transferred. He added 
that he was unsure of the comments made by the Swed-
ish Delegate. 

Mrs Jântera-Jareborg (Sweden) replied that the key 
issue was that parties should consent before a transfer of 
jurisdiction is made. 

Mr Struycken (Netherlands) wished to make two points. 
Firstly, he agreed that there should not be an amendment 
imposing récognition in other Contracting States. Second-
ly, he stated that the inclusion of the varions Connecting 
factors in article 6, paragraph 2, implied that there may 
be a transfer of jurisdiction. He added that this would not 
be a major disadvantage and the Netherlands délégation 
was preparing a proposai to this eflfect (Work. Doc. 
No 63). 

Mr Boggiano (Argentina) stated that the transfer of 
jurisdiction to non-Contracting States need not fall within 
the Convention but rather could be achieved by means 
of bilatéral agreements. 

M. Bûcher (Suisse) se déclare en plein accord avec M . 
Boggiano. I l considère en effet que le débat montre que 
la solution préconisée par la délégation des Pays-Bas ne 
peut pas s'appliquer. Si, en effet, un Etat contractant 
transfère sa compétence à un Etat tiers et si les autres 
Etats contractants ne reconnais.sent pas les mesures pri
ses par l'Etat tiers, aucun for n'est plus compétent selon 
les règles de la Convention. Etant donné qu'il n'y a pas 
d'autre autorité compétente que celle de la résidence 
habituelle de l'enfant, M . Bûcher considère donc que la 
proposition américaine n'a de sens que si elle est liée 
aux questions de reconnaissance. 

Mme Borrâs (Espagne) se déclare en accord avec cette 
position. Elle rappelle à ce propos que le Document de 
travail No 4 défendu par la délégation américaine pro
pose une modification de l'article 14 de l'avant-projet 
relatif à la reconnaissance. 

Ms DeHart (United States of America) stated that through-
out the United States proposais récognition was treated 
as a separate question. However, she was prepared to 
withdraw the proposai regarding article 14 from Wor
king Document No 4. She said she would agrée to the 
wording being left in tact, if a proposai along the lines 
suggested by Mr Duncan were adopted. 
She reiterated that States must be left free to make trans
fers of jurisdiction to non-Contracting States, but added 
that décisions emanating from such States would not be 
subject to mandatory récognition in Contracting States. 

Mr Nygh (Australia) voiced his support for the United 
States proposai. He said that States were becoming 
aligned on the grounds of whether they were obliged to 
assume jurisdiction or whether they had the power to 
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décline jurisdiction. He added that his reading of article 
6 showed that in certain rare cases a State could cède 
jurisdiction but still remain the child's habituai rési
dence. 

M. Picone (Italie) se déclare très heureux qu'un débat 
extensif ait lieu sur cette question. Il ajoute ensuite trois 
considérations supplémentaires. D'une part, i l constate 
que la Convention retient comme critère, afin que soit 
transmise la compétence aux termes de l'article 6, l'inté
rêt de l'enfant. Or, selon lui, cet intérêt de l'enfant peut 
conduire à vouloir désigner les tribunaux d'un Etat non 
contractant. D'autre part, i l souligne, en accord avec 
M . Nygh, que \e forum non conveniens ne conduira pas 
à un abandon général de compétence de l'Etat de la rési
dence habituelle du mineur, mais à un abandon limité à 
une mesure particulière. Enfin i l pense que toute modifi
cation visant à étendre la possibilité pour l'Etat de la 
résidence habituelle du mineur de décliner sa compé
tence doit s'accompagner nécessairement d'une disposi
tion relative à la reconnaissance par tous les Etats contrac
tants des mesures prises par l'Etat tiers vers lequel la 
compétence est transférée. Il ajoute pour terminer que les 
modifications préconisées ne conduiraient pas à un bou
leversement de la Convention. 

M. Struycken (Pays-Bas) considère, en revanche, que 
les questions de transfert de compétence et de reconnais
sance sont différentes et devraient être discutées séparé
ment. I l fait référence dans ce cadre à la Convention de 
Bruxelles et notamment à l'affaire In re Harrods, tout en 
constatant que les deux Conventions comportent d'im
portantes différences. 

Mr Clive (United Kingdom) made two points. Firstly, he 
wished to avoid référence to the concept of forum non 
conveniens in this context because it was a separate con
cept. It was not a means of transferring jurisdiction as 
some delegates appeared to believe, but rather a means 
of denying jurisdiction. Secondly, he stated that cases 
falling outside article 6 would be governed by the do-
mesdc law of each State. Therefore, no spécifie provi
sions were needed. 

Mr Helin (Finland) declared that he was not against the 
United States proposai but rather he was of the view that 
nothing needed to be changed with regard to article 6 to 
reach the desired goal. He added that he was not very 
much against an explicit proposai as advanced by Mr 
Struycken or Mr Duncan. 

Mr Boggiano (Argentina) stated that Mr Clive's pro
posai had greatly clarified matters. 

M. Marques dos Santos (Portugal) s'étonne de voir dis
cutés lors de la Session diplomatique des problèmes 
aussi fondamentaux, qui auraient pu faire l'objet de 
débats lors des Commissions spéciales. Par ailleurs, i l 
confirme son désaccord avec la proposition américaine, 
en s'étonnant de ce qu'un tel désaccord ait pu être consi
déré comme «naïf». Enfin, i l souligne, d'une part, que le 
mécanisme considéré est différent du mécanisme du fo
rum non conveniens et, d'autre part, que la proposition 
américaine ne se comprend qu'en fonction de la modifi
cation de l'article 14 de l'avant-projet relatif à la recon
naissance. 

Le Président remercie M . Marques dos Santos et sug
gère que les délégués ne se formalisent pas trop de cer
taines qualifications familières. 

M. Voulgaris (Grèce) souhaite ajouter un argument sup-
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plémentaire contre la proposition américaine. Il consi
dère en effet que cette proposition risque dans certains 
cas de conduire à un déni de justice. Si l'article 6 de 
l'avant-projet donne une liste des Etats vers lesquels la 
compétence des autorités de l'Etat de la résidence habi
tuelle du mineur peut être transférée, cet article 6 ne lie 
pas les Etats non contractants. En conséquence, les Etats 
non contractants pourraient eux-mêmes transférer leur 
compétence à un autre Etat, sans respecter la prescription 
de cet article 6. Partant, il considère qu'il faut ferme
ment rejeter la proposition américaine. 

M. Bûcher (Suisse) souhaite développer l'exemple 
donné par M . Helin. I l suppose que l'Etat de la résidence 
habituelle du mineur est la Californie, par hypothèse 
Partie à la Convention. Il envisage le cas dans lequel les 
tribunaux de cet Etat transféreraient leur compétence 
relativement à un mineur aux tribunaux du Mexique, 
Etat de la nationalité de l'enfant, supposé non contrac
tant. I l considère qu'effectivement, dans certains cas, un 
tel transfert de compétence pourrait être souhaitable. 
I l envisage notamment la nomination d'un tuteur par les 
tribunaux mexicains. I l ajoute ensuite que l'hypothèse 
pourrait se compliquer au cas où le mineur serait pro
priétaire d'un immeuble situé au Canada, supposé Partie 
à la Convention. En application des règles de la Conven
tion, les autorités canadiennes ne seraient pas compéten
tes pour désigner un représentant légal à ce mineur. Il 
semblerait donc raisonnable que la reconnaissance du 
tuteur nommé au Mexique puisse avoir lieu au Canada. 
Or, bien que cette solution puisse être considérée comme 
raisonnable, i l peut exister un risque de non-recon
naissance de la décision mexicaine au Canada. M . 
Bûcher propose alors une solution de compromis, qui con
sisterait à préciser que les mesures prises par un Etat 
tiers seraient reconnues dans tous les Etats contractants 
au cas où elles seraient reconnues dans l'Etat de la rési
dence habituelle. 

Le Rapporteur fait alors part aux délégations de son 
hésitation sur la solution à adopter. Il considère qu'il est 
difficile de justifier l'interdiction pour l'Etat de la rési
dence habituelle du mineur de demander à un Etat tiers, 
qui serait par exemple l'Etat de la nationalité de l'enfant, 
de prendre la mesure de protection considérée. Il pense 
toutefois que cette solution supposerait nécessairement 
de régler le problème de la reconnaissance dans les Etats 
contractants de la décision prise dans l'Etat non contrac
tant. Selon lui, une solution serait d'appliquer les condi
tions de reconnaissance de l'article 14, en précisant que 
l'alinéa a de cet article 14, relatif à la compétence, ne 
s'appliquerait pas. I l souligne d'autre part que le pro
blème soulevé par M . Bûcher est susceptible de se poser 
dans les rapports entre Etats contractants, dans la mesure 
où la décision prise dans un Etat contractant est suscep
tible de ne pas être reconnue dans un autre Etat contrac
tant si elle ne répond pas aux conditions de l'article 14. 

Le Président souligne qu'il faut cependant éviter de ren
dre la reconnaissance d'une mesure prise dans un Etat 
tiers plus facile que la reconnaissance d'une mesure 
prise dans un Etat contractant. Plutôt que de supprimer 
l'alinéa a de l'article 14, il proposerait donc de créer des 
chefs de compétence spécifiques. 

Mrs Baer (International Social Service) declared that 
she was pleased with the flexibility of article 6, but she 
wished that it be enlarged to incorporate non-Contracting 
States. She said that there should be a gênerai récogni
tion of measures taken by a non-Contracting State to 
whom jurisdiction had been ceded. 
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The Chairman stated that the issue should now be 
decided. However, there were différent matters to con-
sider. Firstly, what measures should be taken. Secondly, 
should this question be dealt with within the Convention 
at ail and finally, the récognition of measures that may 
be taken by a non-Contracting State to whom jurisdic
tion had been awarded. However, the fact that thèse 
issues were inter-linked made it difficult to take a vote. 

M. Picone (Italie) suggère de commencer par voter sur 
le principe des modifications envisagées. A cet égard, il 
pense qu'il faudrait commencer par voter sur le principe 
de la modification à la fois des règles de compétence et 
des règles de reconnaissance. Ce n'est que dans un 
second temps que les seules questions de compétence 
pourraient faire l'objet d'un vote autonome. 

Le Président suggère alors un vote en deux temps. Dans 
un premier temps serait votée la question de savoir si la 
transmission de la compétence et la modification de la 
reconnaissance doivent être modifiées. En cas de réponse 
négative à cette première question, le Président propose 
de voter dans un second temps sur l'opportunité d'une 
modification qui ne porterait que sur la transmission de 
la compétence. 

M. Marques dos Santos (Portugal) considère qu'il se
rait logique de voter tout d'abord sur la proposition amé
ricaine. Ce ne serait que dans l'hypothèse où la propo
sition américaine serait acceptée que les questions de 
reconnaissance pourraient alors faire l'objet d'un vote. 

Le Président demande alors à la délégation américaine 
de préciser sa position. 

Ms DeHart (United States of America) stated that it was 
a confusing proposai on which to vote. She suggested 
that the first vote should be on whether it was accepted 
that the Convention, as presently written, permitted a 
transfer of jurisdiction to non-Contracting States. If the 
answer was yes, this issue could then be developed, 
allowing for the adoption of the United States proposai 
or Working Document No 63, as drafted by the Nether
lands. 

Mr Duncan (Ireland) stated that from the Drafting Com-
mittee's point of view, there was one simple question to 
be asked: were the delegates in favour of making a trans
fer to non-Contracting States possible (without préjudice 
to the question of récognition)? If the answer was yes, 
that presented two further questions. Firstly, was a spé
cifie provision necessary and secondly, should there be a 
mutual récognition and enforcement provision for déci
sions emanating from non-Contracting States? 

Mr Boggiano (Argentina) declared that Mr Duncan's 
first question was not clear. 

The Chairman replied that it was the principle that was 
the key. 

Mr Clive (United Kingdom) remarked that the sole writ
ten proposai before the delegates was that of the United 
States. Therefore a vote should be taken on that pro
posai. 

The Chairman agreed, but in the absence of clarifica
tion he was unsure whether the United States proposai 
applied solely to article 6, or continued to make référ
ence to article 14. 

Mr Picone (Italy) declared that a vote must be taken on 
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the gênerai principle of the issue, which implies the con
nection of the two questions concerning the transfer of 
jurisdiction to third States and the récognition of their 
measures by the Contracting States. He should otherwise 
not be able to vote on the only question of the transfer 
of jurisdiction, without knowing i f also the récognition 
would be accepted. 

M. Bûcher (Suisse) se déclare sensible aux préoccupa
tions de M . Picone, mais considère qu'une certaine 
rigueur de vote est nécessaire. Il propose donc d'abord 
de voter sur le texte américain et de repousser à plus tard 
le vote sur les modifications éventuelles de l'article 14. 

Le Président se déclare en accord avec la position de 
M . Bûcher, mais considère toutefois que les questions 
soulevées par M . Picone doivent être prises en considé
ration. 

Mr Picone (Italy) reiterated his view that a vote should 
be taken on the gênerai principle of the issue, in the line 
of the perspective already indicated. 

Le Président affirme comprendre les préoccupations de 
la délégation italienne, mais considère que pour trancher 
la question, le vote pourrait d'abord porter sur la propo
sition américaine relative à l'article 6. 

M. Marques dos Santos (Portugal) se déclare en plein 
accord avec M . Picone. I l considère en effet que les deux 
questions de la transmission de la compétence et de la 
reconnaissance sont indissolublement liées. En consé
quence, i l affirme qu'un vote qui ne porterait que sur 
l'article 6 donnerait un résultat erroné. Il suggère donc 
d'ajourner le vote jusqu'à la discussion de l'article 14. 

Le Président interroge alors le Bureau Permanent pour 
savoir si un vote indicatif serait envisageable. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) considère qu'un 
vote indicatif serait possible, mais qu'il convient de pré
ciser le sens de ce vote. I l se déclare en faveur de la solu
tion qui lierait les questions de transmission de la com
pétence et de reconnaissance. 

Ms Lussier (Canada) stated that she required clarifica
tion. Had the United States délégation withdrawn their 
proposai regarding article 14 from Working Document 
No 4? I f this was the case, the subject of a vote should 
only be with respect to their proposai regarding arti
cle 6. 

The Chairman asked the United States délégation for 
clarification on this point. 

Ms DeHart (United States of America) declared that the 
vote should be on principle, it could then be determined 
whether article 14 should be amended. 

M. Marques dos Santos (Portugal) émet d'importantes 
réserves sur le vote dans la mesure oià le contenu de la 
proposition américaine n'est pas connu avec précision. 

Mr Boggiano (Argentina) stated that a vote should be 
taken on the interprétation of the United States proposai 
as advanced by the Reporter. 

The Chairman stated that the United States proposai 
would be presumed to refer solely to article 6 and a vote 
would therefore be taken. 

The vote on the United States proposai received 5 votes 
in faveur, 15 votes against and 8 abstentions. 

Le Rapporteur analyse le vote en suggérant que de 
nombreuses délégations se sont abstenues en raison de 
l'incertitude qui pèse sur une éventuelle modification de 
l'article 14. Il considère qu'un nouveau vote pourrait lier 
les deux questions de la modification de l'article 6 et de 
l'article 14. Il suggère que si les deux questions avaient 
été liées, le résultat du vote aurait pu être substantielle
ment différent. 

Mr Duncan (Ireland) stated that it was his belief that in 
accordance with the rules of procédure a delegate was 
allowed to explain the reason for his vote. He said he 
approved of the principal issue but disagreed with the 
proposed change to article 6, therefore he had abstained. 
He added that there should be a vote on Working Docu
ment No 63 which Ireland would be glad to support. 

M. Bûcher (Suisse) souhaite expliquer les raisons de son 
vote négatif, en précisant qu'il ne partage pas l'analyse 
proposée par le Rapporteur. I l affirme être opposé à toute 
modification de l'article 6, comprenant le mécanisme de 
la coopération, mais favorable à une éventuelle modifi
cation de l'article 14 dans le sens d'une éventuelle re
connaissance des mesures prises par les Etats non 
contractants. 

Le Président considère que, les deux questions de la 
transmission de la compétence et de la reconnaissance 
étant liées, aucune solution idéale ne peut être trouvée. 
Il propose alors de discuter la proposition contenue dans 
le Document de travail No 63. Il invite la délégation des 
Pays-Bas à présenter ce document. 

M. Struycken (Pays-Bas) présente alors le Document de 
travail No 63, en disant que celui-ci vise à préciser que 
l'article 6 de l'avant-projet ne s'opposerait pas au trans
fert de compétence d'un Etat contractant vers un Etat 
non contractant dans un cas non visé par l'article 6. 

Le Président considère alors que, cette question ayant 
fait l'objet du vote précédent, le Document de travail 
No 63 ne doit plus être considéré comme susceptible 
d'être débattu. 

The Chairman stated that even without clarification a 
vote would have to be taken on the issue of the transfer 
of jurisdiction. 

Mr CHve (United Kingdom) stated that the concept of 
transfer was somewhat ambiguous and therefore ques-
tioned whether a vote could sensibly be taken. 

The Chairman said that the issue had to be decided 
presently and could not be postponed until a later date. 
He added that the rules of procédure had to be followed. 
Therefore, a vote could only be taken on a proposai on 
the table. 

Procès-verbal/Minutes No 7 

Mr Liu Daqun (China) said he was generally in favour 
of Working Document No 63, but needed clarification on 
certain issues. 

The Chairman stated that he was unsure as to what Mr 
Liu Daqun was referring to, since following the vote 
Working Document No 63 was now no longer on the 
table. 

Ms Lussier (Canada) suggested that a vote be taken on 
Working Document No 63 since it did not appear to 
have the same objective as the American proposai and 
was still relevant. She also pointed out that Working 

Procès-verbal/Minutes No 7 343 



Document No 63 followed the same logics as the one 
contained in Working Document No 50 adopted this 
morning in relation to article 5. 

The Chairman asked if the Netherlands délégation 
wished to keep Working Document No 63 on the table 
or not. 

Mr Struycken (Netherlands) stated that the working 
document would be withdrawn only i f that was the necess-
ary resuit following the récent vote. 

The Chairman said that if the document were to remain 
on the table it must be decided whether it had or had not 
been voted down. 

Mr Sarcevic (Croatia) suggested that this issue was out-
with the scope of the Convention. Contracting States 
could résolve their relations with non-Contracting States 
on a bilatéral level. 

M. Picone (Italie) considère que le Document de travail 
No 63 pose un grave problème d'interprétation. Ou bien, 
en effet, il renvoie à la situation d'un enfant qui serait 
habituellement résident dans un Etat non contractant 
- dans ce cas, la délégation italienne considère que cette 
situation a déjà été abordée par le- Document de travail 
No 50 adopté dans la matinée. Ou bien, d'autre part, le 
Document de travail No 63 fait référence à un enfant 
habituellement résident dans un Etat contractant - dans 
ce cas, la délégation italienne considère que cette ques
tion a déjà fait l'objet d'un vote lorsque la proposition 
américaine contenue dans le Document de travail 
No 4 a été repoussée. 

Mr Siehr (Germany) suggested that while leaving article 
6, paragraph 1, unchanged, it could be stated that the 
transfer of jurisdiction was not precluded. He asked 
whether a vote could be taken on the Dutch proposai. 

M. Sturlese (France) considère que le Document de tra
vail No 63 se situe dans la ligne de la proposition amé
ricaine, tout en l'aggravant. I l pense en effet que les 
conditions dans lesquelles l'Etat de la résidence habi
tuelle du mineur serait susceptible de se dessaisir se
raient encore plus vastes que celles retenues dans l'arti
cle 6, dans la mesure où le Document de travail 
No 63 ne fait mention d'aucun critère pour la mise en 
œuvre de ce transfert de compétence. I l considère qu'il 
faut rejeter avec énergie cette proposition. 

M. Bûcher (Suisse) déclare ne pas partager la position 
exprimée par la délégation croate. Cette position, selon 
lui, conduirait à la destruction du mécanisme de la 
Convention. I l considère par ailleurs que la proposition 
néerlandaise va en effet plus loin que la proposition amé
ricaine et aurait dû faire l'objet d'un vote préliminaire. 
En tout état de cause, il se déclare opposé à cette propo
sition. 

Mr Sarcevic (Croatia), responding to Mr Bûcher, stated 
that the Convention did not apply to this issue. More-
over, a State could deal with the transfer of jurisdiction 
without the involvement of the Treaty. He added that in 
any case this was an exceptional problem. 

Mr Helin (Finland) requested that a vote be taken on the 
principle at stake. This had not been achieved through 
the vote on the United States proposai. 

The Chairman said that the absence of a written pro
posai to this effect raised a procédural problem. He 
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therefore suggested that a vote be taken on the Dutch 
proposai. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) considère que 
les propositions américaines ayant fait l'objet d'un vote 
et la proposition contenue dans le Document de travail 
No 63 ne sont pas identiques. 

Le Président, tout en se déclarant réservé sur cette affir
mation, considère qu'il faut procéder au vote. 

Mr Sajlio (Croatia) stated that the proposai of the Dutch 
délégation was outside the scope of article 6. 

The Chairman stres.sed that the delegates must arrive at 
a solution. He acknowledged that the Dutch proposai 
needed clarification but asked that a vote be taken never-
theless. 

Mr Picone (Italy) declared he was somewhat confused. 
The Chairman had recognised that clarification was 
needed, but yet still suggested that a vote be taken? 

Mr Struyclcen (Netherlands) said that Working Docu
ments Nos 50 and 63 were not contradictory, they as-
pired to the same goal, Le. the Convention should not 
deal with relations between Contracting States and non-
Contracting States. 

Mr Picone (Italy) rejected the remarks of Mr Struycken. 

The Secretary General agreed that there were diff i -
culties with Working Document No 63. He believed that 
the Dutch proposai was along the same lines as the 
United States proposai, therefore, there should be no 
vote since the United States proposai had already been 
rejected. Although some confusion had been introduced 
into the debate by the récent remarks of Mr Struycken 
he suggested that Working Document No 63 be with
drawn. 

Le Rapporteur souligne que la difficulté d'interpréta
tion soulevée par le Document de travail No 63 doit 
impérativement être résolue. Il se déclare opposé à cette 
proposition et remarque que la solution défendue par les 
Etats-Unis avait le mérite d'indiquer les hypothèses dans 
lesquelles le transfert de compétence était possible. Il 
affirme cependant que cette difficulté d'interprétation doit 
nécessairement être tranchée par un vote des délégués. 

Le Président insiste sur la nécessité de procéder au vote 
et de clore la discussion. 

Mr Sarcevic (Croatia) stated that Working Document 
No 63 applied to cases outside the scope of the Conven
tion. 

Mr Duncan (Ireland) said it was clear that the wording 
of Working Document No 63 was causing confusion, 
therefore delegates might vote against the wording rather 
than the principle. He suggested that, with the agreement 
of the Netherlands délégation, the proposai be with
drawn. This would thereby allow a new joint formulation 
to be found. 

M. Struycken (Pays-Bas) consent à la proposition irlan
daise et retire le Document de travail No 63. 

M. Bûcher (Suisse) se déclare très inquiet après ce 
débat. Il considère qu'il y a là une question essentielle 
qui nécessite une clarification rapide. La délégation suisse 
reprend donc à son compte la proposition contenue dans 
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le Document de travail No 63 et la soumet au vote des 
délégués. 

M. Sturlese (France) se rallie à la proposition de M . 
Bûcher. 

The Chairman stated that a vote would be taken on 
Working Document No 63. 

The vote: 3 in favour, 15 against, 7 abstentions. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) considère que, 
malgré le vote négatif, certains problèmes subsistent, qui 
devront faire l'objet de débats ultérieurs. 

Mr Nygh (Australia) wishing to explain the reason for 
his abstention, reiterated the position taken by 
Mr Pelichet, namely, a vote against did not necessarily 
imply a rejection of the right to transfer jurisdiction in 
certain circumstances. 

Le Président décide alors de clore les débats. 

La séance est levée à 18 h. 20. 

Procès-verbal No 8 
Minutes No 8 

Séance du vendredi 4 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Friday 4 Octoher 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.35 a.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the Chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

Le Président ouvre la discussion sur la question du rôle 
à attribuer au for du divorce. Il fait notamment porter le 
débat sur les Documents de travail No 46 (proposé par 
la délégation belge), No 49 (proposé par la délégation 
chinoise), No 51 (proposé par la délégation néerlandaise) 
et No 60 (proposé par les délégations française et suisse). 
I l se tourne vers les auteurs de ces documents en les invi
tant à exposer les motifs qui sous-tendent ces proposi
tions. 

Mme Lambreth (Belgique) prend la parole pour présen
ter la proposition de la délégation belge, dans le Docu
ment de travail No 46, d'insérer dans la Convention pro
jetée une disposition distincte consacrée à la compétence 
du juge du divorce. Cette proposition s'éloigne de la phi

losophie de l'article 6 de l'avant-projet, d'après lequel 
c'est, à titre exceptionnel, et à l'initiative du juge de 
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant, que se trouve 
transférée la compétence au juge saisi d'une procédure 
de divorce. I l peut en effet paraître souhaitable de tenir 
compte, en l'occurrence, de la liberté croissante recon
nue aux parties en la matière. Le texte de la proposition 
du Document de travail No 46 est inspiré du projet de 
Convention débattu, dans le contexte de l'Union euro
péenne, sur la compétence et l'exécution des jugements 
en matière matrimoniale («Convention de Bruxelles 
No 2»). I l s'inspire notamment de l'article 3 de ce pro
jet, qui donne compétence au juge du divorce pour pren
dre des décisions relatives à l'exercice de l'autorité pa
rentale sur les enfants résidant habituellement dans l'Etat 
membre où le juge statue. Cet article 3 demanderait 
cependant à être adapté pour la Convention présentement 
envisagée. Tout d'abord, la compétence du juge du di
vorce concernerait ici l'ensemble des mesures visées à 
l'article 4 de l'avant-projet, et sans être hmitée à l'auto
rité parentale. En outre, la compétence du juge du di
vorce devrait être élargie aux cas où la résidence habi
tuelle des parents aurait été fixée dans l'Etat où est saisi 
le juge dans les 12 mois précédant la demande, et non 
plus nécessairement au moment du début de la procé
dure. I l est en effet souhaité d'accorder la compétence la 
plus large au juge saisi du divorce pour statuer sur les 
mesures nécessaires à la protection de l'enfant, afin 
d'éviter que les parents ne soient obhgés d'introduire des 
procédures multiples. Surtout, la considération de l'inté
rêt supérieur de l'enfant a semblé rendre nécessaire un 
tel élargissement de la compétence du juge du divorce. 
Pour autant que ces préoccupations soient dûment prises 
en compte, la délégation belge se déclare entièrement 
ouverte aux propositions que d'autres délégations vou
draient éventuellement formuler, notamment pour sim-
phfier le texte de la disposition envisagée, afin notam
ment d'assurer une prévisibilité peut-être plus grande. 

Mr Liu Daqun (China) introduced Working Document 
No 49. He highlighted paragraph 2 of article 6 and indi-
cated that divorce court jurisdiction could not be con-
sidered as being on the same level as those jurisdictions 
pertaining to nationality, location of property, or substan-
tial connections. He suggested that a divorce court would 
have a doser and more direct impact regarding the child 
and demonstrated this by using the example of a divorce 
in China. Mr Liu Daqun explained that arrangements for 
the child are a necessary factor for the judge in deciding 
any divorce matter. He suggested that if only ar
ticles 6 and 7 were followed, difficulty with replacement 
arrangements would occur. Mr Liu Daqun held that the 
proposai would not fundamentally affect the jurisdiction 
of the habituai résidence, but that the jurisdiction of the 
divorce court should take priority. Mr Liu Daqun noted 
similarities to the other proposais dealing with jurisdic
tions of divorce courts, and enthusiastically expressed an 
openness and wiUingness in working together in solving 
this issue. 

The Chairman acknowledged the flexible approaches 
taken by both the Belgian and Chinese délégations and 
voiced his appréciation. He then sought the introduction 
of Working Document No 51. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) expose, quant au Docu
ment de travail No 51, que la proposition de disposition 
qui y figure a été élaborée à la suite de consultations 
auprès de praticiens, notamment des juges et des avo
cats. L'article 7 de l'avant-projet aurait suscité une vive 
inquiétude. Sa mise en œuvre a paru impraticable, et 
notamment le délai de six mois pendant lequel le juge de 
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divorce doit attendre une réponse du juge de l'Etat de la 
résidence habituelle de l'enfant avant de pouvoir se pro
noncer, notamment sur les mesures provisoires à pren
dre, a paru beaucoup trop long. A cet égard, on s'est éga
lement inquiété de ce que les dispositions de 
l'article 8, applicables en cas d'urgence, étaient limitées 
aux cas d'enfants résidant sur le territoire du for. Le sys
tème mis en place par l'avant-projet a paru d'autant 
moins approprié pour les cas, fort nombreux, où les 
parents sont d'accord sur les conséquences du divorce et 
oij, par ailleurs, rien ne s'oppose à ce que le juge fasse 
produire des effets à cet accord. Dans la pratique ac
tuelle, les tribunaux néerlandais saisis de procédures de 
divorces recourent fréquemment à l'article 4 de la 
Convention de 1961 pour éviter de se déclarer incompé
tents quant à la garde ou le droit de visite. On a égale
ment fait observer qu'un projet de loi soumis récemment 
au Parlement néerlandais prévoit un élargissement des 
critères de compétence admis en matière de garde des 
enfants. La proposition du Document de travail 
No 51 comporte en outre certaines limites. Tout d'abord, 
il doit être souligné que la disposition proposée oblige le 
juge saisi de la procédure de divorce à s'assurer qu'il 
n'est pas porté atteinte à l'intérêt de l'enfant. Dans une 
telle hypothèse, la procédure de l'article 7 serait applica
ble. En outre, dans l'éventualité où les parents s'accor
deraient sur la garde mais non sur le droit de visite, la 
décision du juge de divorce pourrait se limiter à la garde, 
et c'est au juge de la résidence habituelle de l'enfant 
qu'il reviendrait de statuer sur le droit de visite. Enfin, 
puisque le Document de travail No 51 propose un ajout 
à l'article 7 de l'avant-projet, i l vise l'hypothèse d'en
fants résidant dans un ou plusieurs Etats contractants 
autres que celui où la procédure de divorce est en cours. 
Dans l'éventualité d'enfants résidant dans un Etat non 
contractant, le juge saisi du divorce déciderait de sa 
compétence en application des règles de droit commun 
du droit international privé du for. Enfin, la délégation 
néerlandaise tient à souligner que sa proposition ne vise 
que des mesures très spécifiques, à savoir le droit de 
garde et le droit de visite, et estime qu'il ne faut pas aller 
au-delà. 

M. Sturlese (France) fait valoir, pour présenter le Docu
ment de travail No 60, l'existence d'une connexité entre 
le divorce et les questions accessoires telles que la garde 
et le droit de visite. Il souligne que la Convention de 
1961 en avait déjà tenu compte, en permettant aux Etats 
d'exercer la réserve prévue par l'article 15 de ce texte. 
En réduisant à un for principal le chef de compétence 
institué par l'avant-projet, on réduit encore les chances 
de voir coïncider les fors de divorce avec les fors com
pétents en vertu des règles conventionnelles. Le Docu
ment de travail No 60 propose par conséquent de donner 
compétence au juge du divorce pour statuer sur le sort 
de tous les enfants, s'il existe des questions accessoires 
au divorce (garde et visite), à la condition que les parents 
soient d'accord sur la compétence et non pas nécessaire
ment sur les mesures, et qu'au moins un des époux ait sa 
résidence habituelle dans l'Etat du for saisi. Il n'y aurait 
pas de concurrence véritable entre ce for et celui de la 
résidence habituelle de l'enfant. 

Le Président demande des éclaircissements sur les cro
chets figurant dans le Document de travail No 60 et sur 
le mot «et» à la fin de l'alinéa a. 

M . Bûcher (Suisse) exprime le voeu de la délégation 
suisse d'un rapprochement entre le régime institué par la 
Convention de La Haye envisagée et celui en cours 
d'adoption dans l'Union européenne, afin d'éviter des 
solutions boîteuses préjudiciables aux enfants, et notam

ment, d'éviter que des décisions prises dans des Etats de 
l'Union européenne soient non susceptibles de recon
naissance dans des Etats tiers à cette Union. En outre, i l 
affirme très vivement souhaiter que le for du divorce, s'il 
est admis, soit exclusif et non concurrent du for de la 
résidence habituelle de l'enfant. Il importe en effet au 
premier chef d'éviter les décisions contradictoires sus
ceptibles de résulter de conflits de compétence. Passant 
à l'examen de l'article 7 bis proposé dans le Document 
de travail No 60, M . Bûcher explique que l'on peut 
envisager deux variantes de cette disposition. On peut 
tout d'abord supprimer les mots entre crochets à la fin du 
premier paragraphe («qui sont liées au divorce et à la 
séparation de corps»). Dans ce cas, le paragraphe 2 en
tre crochets se combine avec le premier paragraphe, et le 
juge du divorce est compétent pour prendre des mesures 
relatives à l'enfant, sauf les mesures antérieures à la 
demande de divorce, ressortissant de la compétence du 
juge de la résidence habituelle de l'enfant. On peut, en 
second lieu, maintenir les termes entre crochets à la fin 
du premier paragraphe, en enlevant le deuxième paragra
phe (entre crochets lui aussi), et le juge du divorce est 
alors compétent pour les seules mesures ayant pour cause 
le divorce, la séparation de corps, ou l'annulation du 
mariage (il y aurait lieu d'ajouter l'annulation du ma
riage au divorce et à la séparation de corps mentionnés 
entre crochets à la fin du premier paragraphe). La se
conde formulation pourrait paraître meilleure dans la 
mesure où on ne sait pas, avant le divorce, si les mesures 
provisoires seront accessoires à un divorce. Enfin, le 
terme «et» à la fin de l'alinéa a opère un cumul de 
conditions. La compétence du juge du divorce a tout 
d'abord pour condition la résidence habituelle de l'un 
des parents dans l'Etat où est entamée la procédure. I l 
s'agit là d'une simplification par rapport au projet de la 
Convention de Bruxelles I I , puisque l'alinéa a ne retient 
pas de chef de compétence fondé sur la nationalité des 
parents. En second lieu, la compétence du juge du di
vorce doit avoir été acceptée par les parents. Cela répond 
à l'idée que cette compétence doit être renforcée par un 
élément autre que la résidence habituelle de l'un des 
parents. En outre, le for de la résidence habituelle de 
l'enfant paraît plus approprié dès lors qu'un désaccord 
existe entre les parents, puisqu'il faudra alors des enquê
tes, difficiles à mener à distance, pour décider du sort de 
l'enfant. 

Mr Siehr (Germany) voiced partial support in favour of 
Working Document No 60 and warned of the potential 
dangers arising from divorce court jurisdiction where 
parents were not présent. He explained how forum shop
ping could occur due to the varying costs involved in 
obtaining a divorce, and expressed doubts as to whether 
such settlements would be recognised by the jurisdiction 
of habituai résidence. He asked whether the Dutch would 
limit their proposais so that at least one parent was 
présent in the divorce court jurisdiction and that some 
substantial connection exist with the State. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) estime que la limitation 
demandée par M . Siehr paraît difficilement acceptable à 
la délégation néerlandaise, dans la mesure où la loi de 
procédure actuellement en vigueur aux Pays-Bas admet 
la compétence du for de la nationalité en matière de 
divorce. La limitation en question poserait donc pro
blème lorsque des parents résidant dans des Etats contrac
tants autres que les Pays-Bas demanderaient le divorce 
aux Pays-Bas sur le fondement de ce chef de compé
tence. 

M. Picone (Italie) déclare, pour sa part, que les Etats 
membres de la Conférence de La Haye ne devraient pas 
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s'estimer tenus d'aligner la Convention en cours d'éla
boration sur le système de compétence envisagé par le 
projet de Convention de Bruxelles I I . Les intérêts prési
dant à une convention universelle sont distincts de ceux 
du système européen et il ne serait pas correct d'imposer 
aux uns les exigences des autres. Deuxièmement, 
M . Picone affirme son entier accord avec M . Bûcher sur 
la nécessité, si l'on admet un for du divorce, d'en faire 
un for exclusif et non pas concurrent. Troisièmement, il 
conviendrait alors de bien définir les mesures visées. Les 
mesures définitives étant celles qui posent véritablement 
problème, i l ne faudrait pas rechercher à tout prix des 
solutions spécifiques aux mesures provisoires. A cet 
égard, M . Picone observe que le deuxième paragraphe, 
entre crochets, du Document de travail No 60 n'est pas 
une proposition viable. A partir du moment où le juge du 
divorce est censé être le mieux placé pour apprécier la 
situation conjugale, il n'y a pas de raison d'admettre 
l'exclusion de sa compétence à cause de l'existence de 
mesures déjà prises par les autorités de l'Etat de la rési
dence habituelle de l'enfant antérieurement (mais quand 
et jusqu'à quel moment?) à la demande de divorce pro
prement dite. Quatrièmement, M. Picone, tout en admet
tant le caractère quelque peu provocateur de cette obser
vation, souligne que le Document de travail No 60 
soulève un problème d'architecture de la Convention. Si, 
en effet, on admet la compétence exclusive du for du 
divorce à l'égard de certaines mesures, on vide de sa 
substance la disposition de l'article 6, paragraphe 2, de 
r avant-projet, qui permet un transfert de compétence du 
juge de l'Etat de résidence habituelle de l'enfant au juge 
du divorce. Dans le contexte de la proposition du Docu
ment de travail No 60, la compétence exclusive du juge 
du divorce suppose que sa compétence soit fondée sur la 
résidence de l'un des parents. L'article 6, paragra
phe 2, conserverait donc une utilité, de manière rési
duelle, dans l'hypothèse d'un juge saisi du divorce sur la 
base d'un for de nationalité. En dernier lieu, des problè
mes pratiques seraient à prévoir, dans l'éventualité oià 
l'on admettrait un élargissement des articles 6 et 7 de 
r avant-projet en vue de transfert de compétence aux 
juridictions d'Etats tiers. 

Mme Goniva (Luxembourg) indique que son pays a 
exercé et maintenu la réserve prévue à l'article 15 de la 
Convention de 1961 et souhaiterait pouvoir adhérer à la 
nouvelle Convention. La situation spécifique du Luxem
bourg lui paraît toutefois exclure l'admission du for de 
la résidence habituelle de l'enfant en matière de divorce. 
Les tribunaux luxembourgeois sont en effet très fré
quemment saisis de demandes de divorce concernant des 
familles où l'un des époux ou certains des enfants rési
dent dans des pays limitrophes. La délégation du Luxem
bourg souhaite donc voir reconnaître la compétence au 
moins concurrente du juge saisi du divorce, aux fins de 
statuer sur la garde et le droit de visite, dans des cas défi
nis de manière très restrictive. Cette compétence suppo
serait une instance en divorce pendante devant les juri
dictions de l'Etat de résidence de l'un au moins des 
parents, l'accord des parties quant à cette compétence, et 
la conformité de cette dernière à l'intérêt de l'enfant. La 
délégation du Luxembourg se déclare prête à accepter 
que la compétence du juge du divorce soit tout à fait sub
sidiaire, que ce juge ait éventuellement à se référer au 
juge de la résidence habituelle de l'enfant. 

Mr Nygh (Australia) stated that one of the fundamental 
notions of this draft is that the jurisdiction of habituai 
résidence is best suited to détermine the interests of the 
child. Any proposais in dérogation of this principle would 
not be supported by Australia. He contended that thèse 
proposais provided varions degrees of concern, and cited 
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examples where nationality and domicile differed. Spe-
cifically, he referred to a case where an Australian citi
zen obtained a divorce in Australia after having spent 26 
years in Europe, and then went to the us. Under the 1970 
Convention this divorce would not be recognised. The 
proposais as written however would allow for situations 
where divorces which would not be recognised with 
regard to the parents, must be recognised with regard to 
the chiidren. Mr Nygh then targeted 'consensual agree-
ment' as proposed in the Belgian and Dutch working 
documents, deeming this an infringement on the text. He 
explained that the best interests of the child does not 
mean that which is convenient for the parents. He then 
raised the issue of 'easy divorce jurisdictions' and asked 
on what basis should thèse jurisdictions have concern 
over the child. Mr Nygh determined that the Swiss and 
French proposai was least objectionable because at least 
some connection would be required and prior measures 
taken in the habituai résidence would have supremacy. 
He did warn however that this proposai could still lead 
to the exercise of jurisdiction which would conform 
more to the convenience of the parents than the best 
interests of the child. 

Mr Helin (Finland) indicated that there was no need for 
a solution similar to that found in the Brussels Treaty, 
and noted that the Brussels Convention had only ré
gional application while this text was meant for World
wide application. He agreed with the Australian Delegate 
and suggested that a court located in a country where the 
child does not live is in an extremely difficult position to 
indicate the best interests of that child. He said that there 
were problems in obtaining information and acknowl-
edged that the Swiss and French working document tried 
to overcome thèse problems but failed to do so. Mr Helin 
then gave the example of a child living with his/her 
grandparents in Finland. The parents had left the child 
with the grandparents because they were living an un-
stable life. After years of wandering they settled in Spain 
and then subsequently were divorced. Mr Helin indi
cated there was litde justification to the idea that the par
ents would agrée on jurisdiction and asked that if the 
Spanish court could décide on parental responsibility, 
how could it obtain évidence regarding the child? Who 
would pay the travel costs? Is it not likely that the déci
sion would not be based on ail relevant information? 
Nevertheless, he argued, one would still be obliged to 
recognise and enforce the court order from Spain, and 
even return the child on the basis of the Abduction Con
vention. Mr Helin contended that such events would 
yield tragic results and serve to contradict the intentions 
of this text. Mr Helin then noted that with regard to the 
grandparents in this hypothetical case, according to para-
graph 2 of Working Document No 60, they should have 
brought a proceeding prior to the institution of divorce 
proceedings. He said this was not fair and then cited 
other weaknesses in paragraph 2 including the vagueness 
of the term 'necessary measures'. 

Mr Adensamer (Austria) agreed with the Australian and 
Finnish délégations. He reiterated the need to find solu
tions based on the best interests of the child, and stated 
that the court of habituai résidence was best suited to 
make such déterminations. He also agreed that there was 
no advantage for the child in having décisions made 
regarding his or her interests by a court located far away. 
Mr Adensamer said that i f the divorce court were to take 
its task seriousiy, it would have to talk with both the 
court of the habituai résidence and the child, and then 
apply the law of the habituai résidence, thereby making 
this even more complicated. In conclusion, 
Mr Adensamer stated that granting jurisdiction to the 
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divorce court would serve only to complicate and con
fuse, not help the parent or the child. 

Mme Lambreth (Belgique) trouve étrange que l'on op
pose les préoccupations des Etats de l'Union européenne 
et celles des autres Etats, qui ont des causes sociologi
ques universellement partagées, tenant à la mobilité crois
sante des individus. Mme Lambreth relève ensuite que 
les désaccords exprimés dans la discussion l'ont été dans 
le souci de protéger l'intérêt de l'enfant. Elle fait cepen
dant valoir que toutes les solutions proposées l'ont été 
précisément dans l'intérêt de l'enfant, notamment la dis
position formulée dans le Document de travail 
No 46. Ainsi le juge du divorce ne peut-il exercer sa 
compétence que dans la limite de l'accord des parents, et 
des exigences de l'intérêt de l'enfant. I l devra donc 
contacter le juge de la résidence habituelle pour s'assu
rer qu'il n'existe pas d'obstacle fondamental à ce qu'il 
statue. Dans l'éventualité où l'intérêt de l'enfant serait 
méconnu, une demande de retour en application de la 
Convention de 1980 serait irrecevable, les conditions 
posées par l'article 3 n'étant pas réunies. I l n'y aurait 
donc pas lieu de craindre que les juges prêtent leur 
concours à n'importe quelle demande et que les enfants 
soient ballotés d'un Etat à l'autre selon le bon vouloir de 
leurs parents. Enfin, dans la lignée des observations de 
M . Picone sur l'économie de la Convention, Mme Lam
breth estime possible d'insérer à la Convention un alinéa 
qui compléterait, le cas échéant, l'article 7 bis proposé 
dans le Document de travail No 60, et qui permettrait au 
juge de transférer sa compétence en application des arti
cles 6 et 7 de la Convention, à titre exceptionnel, lors
que les conditions de la mise en œuvre de l'article 7 bis 
proposé ne seraient pas réunies. 

Mrs Janterà-Jareborg (Sweden) also indicated that 
there is no need for similar solutions in the Hague and 
Brussels Conventions and told the Commission that she 
had distributed a copy of the text to varions Swedish 
judges. Those judges most concemed with international 
family law cases were in favour of the jurisdiction of 
divorce courts. Mrs Janterâ-Jareborg welcomed further 
discussion on the issue and commented that the Swiss-
French proposai was best, though it did need some addi
tions. She posed a hypothetical case where a Swedish 
woman married an American man and they lived in the 
United States. Two children were born to the marriage in 
the United States and, for financial reasons, when the 
couple decided to divorce, they went to Sweden. Both 
parents agreed that the Swedish court should exercise 
jurisdiction over the children. According to the proposai, 
there would be jurisdiction because the wife, as a Swed
ish citizen who has earlier been domiciled in Sweden, 
would immediately on her return to live in Sweden be 
considered as habitually résident in Sweden. While it 
would be natural to conclude that the exercise of juris
diction in Sweden would not be in the best interest of the 
child, Mrs Jantera-Jareborg reminded the Commission 
that the text was also meant to be one of co-operation. 
She indicated that it would be possible for authorities 
from the non-habitual résident court to co-operate with 
the authorities of the habituai résidence, thereby in many 
cases ending in a just resuit. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) indicated that the 
most difficult problem facing the Commission in the 
préparation of the text was divorce jurisdiction. Articles 
6 and 7 represent the attempt to eliminate the problem of 
competing jurisdiction, and in préparation of this work 
greater attention was given to the difficulties arising 
under Articles 3 and 4 of the 1961 Convention than 
Article 15, because those cases presented greater con-

flicts. Article 15, being a réservation, is an opt-out pro
vision of the Convention itself. Now, however, in remov-
ing the priority of nationality in Article 4 of the 1961 
Convention, the Commission finds itself face to face 
with the return of nationahty through divorce jurisdic
tion. Obviously thèse are difficult issues to résolve. 
Mr Dyer did not see the need for the contents of this text 
to be connected with the Brussels I I Convention. Nor 
was he certain as to whether any of the proposais would 
eliminate the conflicts between the two. Mr Dyer noted 
that the jurisdictional basis of habituai résidence of one 
party is only one of the possibilities contained in the 
Brussels I I Convention. The Brussels I I Convention in 
fact calls for a number of other possible bases of juris
diction. He also indicated that the language in Working 
Document No 60 was slightly différent from that of the 
Brussels I I Convention. He drew the distinction between 
the terms 'joint application' as described in the Brussels 
I I Convention, and 'acceptance of jurisdiction by par
ents', which is found in Working Document No 60. 
Mr Dyer indicated that there has been increasing avail-
ability in the field of divorce and stated that no-fault 
grounds for divorce have resulted in a larger number of 
divorces granted. He cited examples of jurisdictions ad-
vertising 24-hour divorces and even some which sug
gested gambling at the local casino while you wait. Mr 
Dyer indicated that proposais 46, 49 and 50 leave open 
the possibilities that parties to the text would have to rec-
ognise divorce as obtained in divorce havens, if those 
havens also became signatories. He concluded that when 
dealing with provisions for children such divorces and 
divorce jurisdictions would be unacceptable. 
Another élément seen in light of this greater availability 
of divorces and custody has been an agreement to trade 
children for property. The concept is one of negotiation/ 
blackmail. The parent agrées to the other parent's cus
tody request in exchange for an agreed increase in the 
property division. In his own expérience Mr Dyer saw 
something similar to this under the Child Abduction 
Convention where an application was used and the father 
said he would give up the application for a larger share 
of the joint property. Mr Dyer noted that in divorces in 
the United States, the mothers and children are often dis-
advantaged financially. 
Mr Dyer also commented on the need to recognise issues 
of judicial efliciency where a court could rule on ail 
issues at the same time if the parties so agreed. He indi
cated that bearing thèse issues in mind, the Commission 
needed to think ahead, that this text need reflect what-
ever future developments may arise. Once again he re-
ferred to the Child Abduction Act and recalled that in 
1980 there was little joint custody in Member States. 
However in France when custody became acceptable in 
1986 and in the United Kingdom, the 1989 Children Act 
eliminated the concept of custody. Mr Dyer concluded 
that it was important that the text be flexible and have 
foresight. He then proceeded to thank the French and 
Swiss délégations for the thoughtfui paper on Working 
Document No 60 and indicated that the habituai rési
dence requirement for one of the parties could address 
the quick divorce problem through providing for a fac-
tual basis of jurisdiction. Mr Dyer also recalled that the 
resuit obtained regarding divorce jurisdiction was based 
upon a very close vote and he looks forward to seeing 
whether a compromise proposai may be arranged. 

M. Voulgaris (Grèce) insiste sur l'importance de l'unité 
de la procédure du divorce et des diverses questions qui 
y sont examinées. Il dit que les mêmes situations de fait 
peuvent avoir un impact, aussi bien sur le prononcé du 
divorce entre les époux, que sur des modifications qui 
doivent s'en suivre en ce qui concerne l'autorité paren-
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taie et plus particulièrement le droit de garde de ces 
époux sur leurs enfants communs; i l s'explique, en di
sant que le mauvais comportement de l'un des époux 
souvent ne constitue pas seulement une cause de divorce, 
mais également démontre l'inaptitude de cette personne 
à continuer d'exercer certaines prérogatives découlant de 
l'autorité parentale et notamment son droit de garde sur 
les enfants. De même, M. Voulgaris fait valoir qu'en 
Grèce et dans d'autres pays, le divorce par consentement 
mutuel suppose un acte régissant le sort des enfants et 
des biens des époux. Donc, i l conclut, l'unité de procé
dure du divorce et de la garde est imposée par un souci 
de bonne administration de la justice et doit conduire à 
donner compétence exclusive au juge du divorce pour 
connaître aussi les questions concernant la garde des 
enfants après le divorce. Ces préoccupations le font 
s'exprimer en faveur des propositions contenues dans les 
Documents de travail Nos 46 et 60, lesquelles répondent 
le mieux à cette nécessité d'unité de procédure, parce 
qu'elles permettent d'exclure efficacement la compétence 
du juge du divorce exercée sur la base d'un for exorbi
tant, tel que la nationalité, au mépris de l'intérêt de 
l'enfant. La proposition du Document de travail 
No 60, qui consacre en outre une forme de prorogation 
volontaire de juridiction, recueille donc son approbation. 
Il conviendrait cependant de préciser que l'article 10 de 
l'avant-projet doive y trouver aussi application, c'est-à-
dire que la compétence du juge du divorce exercée en 
application d'un tel article 7 bis, n'est pas immuable, et 
que les mesures ultérieures concernant la garde et la pro
tection de l'enfant devraient être prises par le juge de la 
résidence habituelle de cet enfant. 

M. Marques dos Santos (Portugal) rejoint l'opinion 
selon laquelle i l n'y a pas lieu de se conformer aveuglé
ment au projet de la Convention de Bruxelles I I . I l se 
déclare à son tour favorable à l'adoption d'une disposi
tion spécifiquement consacrée au for du divorce. La pro
position du Document de travail No 60 lui paraît notam
ment la plus propre à éviter la reconnaissance de 
décisions prises sur la base d'un for exorbitant et il sou
ligne d'ailleurs une certaine parenté entre cette disposi
tion et celles de la Convention de La Haye de 1970 sur 
le divorce et la séparation de corps. Quant au remanie
ment à apporter au texte proposé par le Document de tra
vail No 60, M . Marques dos Santos souhaite voir enle
vés les crochets entourant les mots «nonobstant les 
articles 5, 6 et 7», pour ne pas préjuger de l'application 
de l'article 6, paragraphe 2, et laisser ouverte la possibi
lité d'un transfert de compétence des autorités du for de 
la résidence habituelle de l'enfant au for du divorce, une 
fois la procédure engagée. Sauf erreur sur l'interpréta
tion à donner au premier paragraphe, i l y aurait alors lieu 
de biffer le texte du deuxième paragraphe, qui paraît 
exclure la compétence du juge du divorce lorsque la 
demande a été engagée postérieurement à la saisine du 
juge de la résidence habituelle de l'enfant. Enfin, la limi
tation aux mesures «liées au divorce et à la séparation de 
corps», précisée entre crochets, serait également à sup
primer, en raison des problèmes de qualification qu'elle 
risque de susciter. 

Mrs Baer (International Social Service) acknowledged 
that in many cases of divorce the protection of the chil-
dren may not be addressed. Médiation and other means 
are employed to help détermine the child's future. She 
indicated that a proposai for formai custody did not need 
any more protective measures, and agreed that State 
intervention may not be necessary where parents agreed 
to joint custody. She indicated her support for the Dutch 
proposai because in the case of agreed placement of the 
child a court may take jurisdiction but it is not manda-
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tory. The court however should examine and détermine 
whether such a placement is in the child's best interests. 
Mrs Baer referred to the Finnish delegation's hypotheti-
cal case and stressed the need for co-operation between 
the Spanish court and the habituai résidence authority. 
She suggested that in cases where there was no conflict, 
the décision should be left to the parents. She indicated 
that State intervention could prolong the matter and that 
it was not always useful to be forced to look to the 
authorities of the habituai résidence. 

Mr Sajko (Croatia) suggested that there would be prob-
lems with an enlargement of the bases of jurisdiction. He 
found many of the other delegates' arguments against 
acceptance of the proposai persuasive, and added the 
suggestion to stick to exorbitant jurisdiction. He also 
noted that i f the proposai were adopted, the scheme of 
the text would also need to be changed by enhancing the 
second paragraph of article 11. 

Mr Holub (Czech Republic) expressed support for the 
working document sponsored by the Swiss and French 
délégations. He did acknowledge that co-operation be
tween the habituai résidence and the divorce court juris
diction could be difficult with regard to obtaining ail rel
evant information. He suggested that in divorces there 
are really three parties: the mother, the father and the 
child. He indicated that it was important that the child be 
represented by an individual who could be nominated by 
the jurisdiction of habituai résidence. This person would 
be consulted in making déterminations regarding the 
child's best interests. Mr Holub then raised the important 
question of how the text would address those custody 
and access orders that were issued prior to a divorce 
decree. 

Mr Clive (United Kingdom) shared the views expressed 
by the Austrian Delegate, the Australian Delegate and 
the Finnish Delegate. He agreed that provisions on juris
diction should be child-centred rather than parent-
centred, and stated that extra jurisdiction based upon the 
divorce court would serve only to complicate the text. 
Nevertheless he did recognise the other delegates' con-
cerns and expressed gratitude for the work that they had 
accomplished. He found merit in varions proposais and 
focused upon Working Document No 60. He proposed 
varions amendments including addressing the question 
of which children were covered, because there had been 
no discussion of step children and de facto children. He 
also suggested clarification of the term Minked to divorce 
or judicial séparation' and indicated that factual sépara
tion may have some effect on the child, whereas légal 
séparation or légal divorce pertains only to the parents 
and has nothing to do with the child. He also stressed 
that that which was welcomed as non-exorbitant to a 
parent actually could be exorbitant to a child. He sug
gested that letter B could apply the language found in 
Working Document No 51 regarding the agreement to 
actual measures, and agreed with the Czech Delegate 
that third parties and légal représentatives are to be taken 
into account, as well as the wishes of the child. He indi
cated that the basic proposai contained in the square 
brackets was vital, although the présent wording gave 
rise to very serious difficulties. While he would want 
habituai résidence jurisdiction to have priority, he could 
see where it may be subject to minimal exceptions. 
Mr Clive then asked how long the exclusive divorce 
jurisdiction lasts. He closed by indicating that his com-
ments were not made with destructive intent and that i f 
thèse improvements were made, perhaps the concept of 
divorce jurisdiction could be given reasonable considér
ation for inclusion in the text. 
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The Chairman thanked Mr Clive for his comments and 
indicated that there were several other speakers. He 
reminded the Commission that this afternoon the meet
ing would conclude early so that the Drafting Commit-
tee and Fédéral Clauses Committee would have oppor-
tunity to meet. Once again he reminded the Commission 
of the désire to have delegates from those interested 
countries to participate and work throughout the rest of 
this Conférence and the Fédéral Clauses Committee. 

M. Picone (Italie) souhaite tout d'abord une réponse à la 
question qu'il avait soulevée, quant au rapport entre le 
for du divorce et l'article 6 de l'avant-projet: i l voudrait 
savoir si l'on décide de maintenir la possibilité d'un 
transfert de compétence de l'Etat de résidence habituelle 
de l'enfant au for du divorce le plus approprié. En 
second lieu, i l fait valoir qu'entre les quatre Documents 
de travail présentés (Nos 46, 49, 51 et 60) la proposition 
contenue dans le dernier document est sans doute la 
meilleure, parce qu'elle pose l'exigence d'une résidence 
habituelle d'un des époux dans l'Etat du for saisi du 
divorce afin d'éviter la reconnaissance d'un for du di
vorce à caractère exorbitant. Il tient toutefois à souligner 
qu'en l'état de la discussion, la même proposition du 
Document de travail No 60 demande tant de remanie
ments que tout reste à faire. Il relève enfin que le projet 
de Convention de Bruxelles I I prévoit la compétence du 
for du divorce de la nationalité des époux à l'égard des 
questions d'autorité parentale, d'où un risque de déci
sions contradictoires au cas où le juge compétent en 
vertu de la Convention de La Haye projetée serait saisi 
d'une question semblable. La question se pose donc de 
savoir s'il est vraiment nécessaire que la Convention de 
La Haye accepte un for autonome du divorce pour tenir 
compte des solutions éventuellement admises par la 
Convention de Bruxelles I I . La nécessité d'un for du 
divorce ne devrait pas en effet être exagérée, dans la 
mesure où, entre Pays membres de l'Union européenne, 
un Etat contractant de la résidence habituelle de l'enfant 
pourrait transférer sa compétence, en application de l'ar
ticle 6 de l'avant-projet, au juge du divorce saisi sur le 
fondement des règles en vigueur dans l'Union euro
péenne. Cet article 6 pourrait en outre permettre, si son 
application était élargie, un transfert de compétence aux 
autorités d'un Etat de l'Union européenne n'ayant pas 
adhéré à la Convention de La Haye. Ainsi pourrait-on 
arriver à une solution dans la plupart des cas équivalente 
à celle résultant de l'admission d'un for du divorce, sans 
bouleverser l'économie de la Convendon. 

Mr Duncan (Ireland) believed that there are limited cir-
cumstances in which it is in the best interests of the child 
for a divorce court to exercise jurisdiction. He accepted 
the argument that there is often an important interrela-
tionship between the measures of protection and the 
ancillary orders regarding property and money. Simi-
larly, he suggested that a divorce court may have access 
to important information relevant to the best interests of 
the child that is not necessarily available in the habituai 
résidence. While he did note that the idea of divisible 
divorce is laudable in theory, in the international sphère 
he opined that this may resuit in a multiplication of pro-
ceedings which were not always in the best interests of 
the child, could be expensive, could prolong the pro-
ceedings and could force compulsion to bring proceed-
ings in two jurisdictions. He feit that it would obviously 
be problematic. Mr Duncan did state that it was impor
tant to require substantial connections between the cir-
cumstances of the child and the divorce jurisdiction. He 
indicated that Working Document No 60 deals with this 
by providing for the présence of one parent in the di
vorce jurisdiction. Nevertheless, there are situafions 

where a parent does not have parental responsibility. 
Mr Duncan argued the need for caution in defining the 
family circumstances used in establishing connection 
with the divorce jurisdiction. He also suggested that the 
addition of a positive obligation on the divorce court tak-
ing jurisdiction must be in the best interests of the child. 
He said that he possessed an open mind to other limita
tions and to a requirement of some degree that the 
divorce court consult a court or authorities of the ha
bituai résidence. In closing, Mr Duncan agreed with Mr 
Clive that the many drafting problems that would be 
involved amending or rewriting Working Docu
ment No 60. 

Ms Schulz (Germany) indicated that when she distrib-
uted the draft to varions individuals for consultation, she 
received divided opinions. The majority did not see the 
need for the divorce jurisdiction because they deter-
mined that article 6 and article 7 were sufficient. After 
listening to the discussion, she understood the need for 
more jurisdictional basis and agreed that Working Docu
ment No 60 presented the outline of a good compromise. 
She also indicated that it was necessary to include the 
best interests of the child as mentioned in the Dutch pro
posai. 

Mr Yokoyama (Japan) indicated that Working Docu
ment No 60 seemed acceptable to the Japanese Del
egates, except for the bracketed area around the second 
paragraph. He requested more time to reconsider whether 
or not this paragraph was needed. 

Mr Sarcevic (Croatia) concluded that habituai résidence 
would be the most adéquate jurisdiction to address the 
best interests of the child and suggested that the Com
mission think about the text as a whole. Would the con
cept of habituai résidence be changed by accepting the 
French and Swiss proposai? Is there not enough room 
already in article 6, section 2? He suggested the possi-
bility that a judge could address the authorities of the 
habituai résidence of the child and added that the con
cept would not sufifer in this way. 

The Chairman once again acknowledged his deep ap
préciation for ail those who participated in today's dis
cussions. He understands that this is a diflîcult problem 
but thinks that there is a way to come to some form of 
compromise. He reminded everyone that the Fédéral 
Clauses Committee would be meeting in the afternoon, 
as would the Drafting Committee, and also reminded the 
Commission of tomorrow morning's meeting. 

The meeting was closed at 12.35 p.m. 
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Procès-verbal No 9 
Minutes No 9 

Séance du vendredi 4 octobre 1996 (après-midi) 

Meeting of Friday 4 October 1996 (afternoon) 

The meeting was opened at 3.15 p.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the Chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

Le Président aborde les débats relatifs à la question 
de l'admissibilité du for du divorce. Il demande aux 
différentes délégations qui avaient présenté le matin un 
document de travail si elles ont rapproché leurs points de 
vue. 

M . Bûcher (Suisse) précise qu'une réunion a eu lieu 
pour modifier le texte du Document de travail 
No 60 dans le but de tenir compte de certaines remar
ques présentées par les délégations lors de la séance du 
matin. Cependant, il précise au préalable que certaines 
interventions relatives à la négociation en cours entre les 
membres de l'Union européenne visant à aboutir à une 
convention sur la compétence et la reconnaissance des 
jugements en certaines madères familiales posent pro
blème. En effet, i l considère que la décision prise par le 
tribunal d'un Etat membre de l'Union européenne en 
application d'une règle de compétence spécifique à cette 
convention et inconnue de la Convention de La Haye ris
querait de ne pas être reconnue dans un Pays non mem
bre de l'Union européenne. I l pense donc que la coexis
tence des deux systèmes risque d'être problématique. 
Pour présenter la proposition soumise par les délégations 
de la Belgique, de la France, de Monaco, du Portugal, de 
la Suède et de la Suisse, M . Bûcher fait cinq remarques. 
En premier lieu, il précise que la proposition prévoit 
désormais que la compétence du for du divorce s'appli
que sans préjudice des articles 6 et 7. En deuxième lieu, 
et pour tenir compte du droit interne de certains pays qui 
séparent la compétence du juge du divorce et du juge de 
la garde, i l note qu'une référence a été faite à la loi 
interne de l'Etat du divorce au paragraphe premier du 
projet d'ardcle 7 bis. En troisième lieu, i l attire l'atten
tion des délégués sur le fait que la lettre a n'a pas été 
modifiée par rapport au Document de travail No 60. I l 
considère en effet qu'il n'aurait pas été opportun d'intro
duire d'autres hypothèses de compétence du for du di
vorce. En quatrième lieu, i l précise que la lettre b a été 
complétée par une référence à l'intérêt supérieur de l'en
fant. Il ajoute qu'une partie du texte reste entre crochets 
et est susceptible d'être modifiée. M . Bûcher précise 
encore que les délégations soumettant ce projet n'ont pas 
jugé opportun d'introduire une condition relative à l'ac
cord des parents sur le fond des mesures proposées. Il 
considère en effet que cette exigence aurait conduit à des 
problèmes considérables de définition. Enfin, en cin
quième lieu, il note que le deuxième paragraphe a été 
rédigé dans le but de tenir compte des remarques relati
ves à la clarté de la rédaction de ce texte faites par diffé
rentes délégadons pendant la session de la matinée. Il 
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considère encore que la rédaction de ce paragraphe pour
rait être améliorée et invite vigoureusement les déléga
tions à présenter leurs observations. Il tient enfin à pré
ciser que le paragraphe 2 ne vise que les procédures 
encore en cours dans l'Etat de la résidence habituelle du 
mineur et tend à éviter l'interruption de ces procédures 
sous prétexte de la saisine du juge du divorce. 

Le Président remercie M . Bûcher pour sa présentation 
et précise pour l'ensemble des délégués que la proposi
tion présentée par M . Bûcher est contenue dans le Docu
ment de travail No 65. I l demande ensuite à la déléga
tion de la Belgique, qui s'est ralliée à cette proposition, 
si elle maintient sa proposition contenue dans le Docu
ment de travail No 46. 

Mme Lambreth (Belgique) précise que le Document de 
travail No 46 est retiré dans la mesure où la proposition 
actuellement en discussion satisfait les objectifs de la 
délégation belge. 

Le Président remercie les délégations coauteurs de la 
proposition pour leur effort et demande à la délégation 
de la Chine si elle maintient la proposition discutée pen
dant la session du matin. 

Mr Liu Daqun (China) stated that the debates showed 
it was obvions the delegates were exhibiting great flexi-
bility with regard to this question. He added that Work
ing Document No 65 provided a very good basis for dis
cussion. Therefore, his délégation was ready to withdraw 
the proposai (Work. Doc. No 49). 

The Chairman thanked the Chinese Delegate and stated 
that this was an excellent example of the co-operation 
which was required for progress to be made. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) insiste sur l'intérêt qu'elle 
a trouvé à la lecture de la nouvelle proposition et consi
dère que sa délégation s'y rallie. Elle regrette toutefois 
que ne soit pas couverte par cette proposition l'hypo
thèse de deux époux néerlandais résidant habituellement 
à l'étranger et souhaitant obtenir leur divorce en Hol
lande. 

Le Président demande à la délégation néerlandaise si 
elle insiste sur un vote sur le Document de travail 
No 51. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) précise qu'elle n'insiste 
sur un vote que si le Document de travail No 65 est 
rejeté. 

Le Président fait alors remarquer que le Document de 
travail No 51 reste sur la table et qu'il faudrait dans cette 
hypothèse voter sur cette proposition au préalable, dans 
la mesure où cette proposition va plus loin que la propo
sition contenue dans le Document de travail No 65. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) conteste cette analyse en 
précisant que, à certains égards, la proposition contenue 
dans le Document de travail No 65 est plus éloignée du 
projet de Convention en discussion que la proposition de 
sa délégation. 

Le Président considère cependant que la proposition 
néerlandaise va plus loin que la proposition contenue 
dans le Document de travail No 65 dans la mesure où la 
proposition néerlandaise ne prévoit aucun chef de com
pétence spécifique. 
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M. Picone (Italie) commence son intervention en préci
sant que la coordination entre la future Convention de 
l'Union européenne et la Convention de La Haye actuel
lement en discussion ne devrait pas poser de grands pro
blèmes, même sans la prévision dans la future Conven
tion d'un for autonome du divorce. Si, en effet, l'Etat de 
la résidence habituelle est Membre de l'Union euro
péenne, il pourrait toujours transmettre sa compétence, 
par le biais de l'article 6, à un autre Etat contractant, lui 
aussi Membre de l'Union européenne, qui serait appelé 
(en application de Bruxelles II) à prendre des mesures en 
tant que juge du divorce. Tandis que, au contraire, si 
l'Etat de la résidence habituelle n'était pas Membre de 
l'Union européenne, la compétence éventuelle de l'Etat 
contractant (Membre de l'Union européenne) du for du 
divorce pourrait dans la plupart des cas être garantie par 
le jeu de l'article 7 de la future Convention. Par ailleurs, 
en partant pour le moment de l'acceptation par la future 
Convention d'un for autonome du divorce, M. Picone se 
déclare satisfait de certains changements contenus dans 
le Document de travail No 65. I l considère notamment 
comme une avancée la réserve des articles 6 et 7 et l'uti
lisation du terme «prennent» dans le paragraphe 1 du 
projet d'article 7 bis. I l tient néanmoins à faire part de 
trois réserves. En premier lieu, i l craint l'existence de 
décisions contradictoires, notamment en raison des chefs 
de compétence différents pour le divorce qui seront adop
tés par la future Convention de l'Union européenne. En 
deuxième lieu, i l se déclare en accord avec les arguments 
avancés par M . Clive lors de la session du matin. En 
troisième lieu, il se déclare opposé au paragraphe 2 du 
projet d'article 7 bis en raison de l'absence de clarté 
dans la rédaction de ce texte. I l considère qu'il s'agit là 
d'un problème grave et affirme qu'il faut permettre au 
juge du divorce, une fois admise sa compétence, de 
modifier éventuellement les mesures déjà prises dans 
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General), responding to Mr 
Bûcher, stated he agreed that the work of the Hague 
Convention should not diverge from that of the European 
Union. He added that the Permanent Bureau had tried 
since last year to ensure the convergence of the two 
treaties. The original idea was that this link would be 
made by means of the continuing jurisdiction provided 
under article 7. He reminded delegates however that 
Brussels I I had a différent starting point, namely juris
diction over divorce. He concluded by saying that he 
was interested in Mr Picone's suggestion that article 6 
could serve as the means of connection. 

Mr Helin (Finland) stated that Working Document No 
65 marked a step forward when compared with Working 
Document No 60. However, he added that not ail the 
points which had been made during the morning session 
had been taken on board in this document. He suggested 
that a new sub-paragraph c be added: ' i f a child résides 
with either parent'. 
He further added that he shared the concerns of Mr 
Picone with regard to paragraph 2. 

Mme Lambreth (Belgique) demande un éclaircissement 
sur le sens du paragraphe premier de l'article 7 bis en 
discussion. Elle se demande en effet ce que signifient 
exactement les termes «et sans préjudice des arti
cles 6 et 7» et pense qu'il est important de permettre de 
faire jouer les articles 6 et 7 si les conditions des ali
néas a et b du paragraphe 1 de l'article 7 bis en discus
sion ne sont pas réunies. 

Le Président considère qu'en effet certains termes doi
vent encore être clarifiés, et affirme que c'est là dans une 
large mesure la tâche du Comité de rédaction. 

M. Bûcher (Suisse) précise que les termes «sans préju
dice» veulent dire que les articles 6 et 7 de l'avant-projet 
de Convention ne sont absolument pas touchés par le 
projet d'article 7 bis en discussion. I l continue en disant 
qu'il serait même possible d'imaginer que le for du 
divorce rendu compétent par l'article 7 bis transmette 
lui-même sa compétence en faisant jouer l'article 7 de 
l'avant-projet. 

Le Président remercie M . Bûcher pour ses éclaircisse
ments. Il s'interroge cependant sur l'éventualité du refus 
de compétence de l'Etat à qui est transmise cette com
pétence par le jeu de l'article 7. Il se demande si, dans 
cette hypothèse, l'article 7 bis devrait jouer. 

Mr Nygh (Australia) congratulated the delegates respon-
sible for Working Document No 65. He said he was in 
favour of the principle that habituai résidence be the 
main or controUing Connecting factor; any dérogation 
from this could raise difficulties. However, he said the 
Australian délégation may be prepared to compromise 
on this issue. 
He made two further points. Firstly, he said there was a 
certain irony within Working Document No 65, for in 
Australia divorce jurisdiction was separate from jurisdic
tion over financial matters and child welfare. Therefore, 
a judge could not deal with thèse issues at the same time. 
Secondly, he asked how this provision would interact 
with the other provisions in articles 5, 6 and 7. Under 
Australian law, a court would only intervene in matters 
of child welfare where a dispute arose between the par
ties involved. Therefore, would an amendment made 
within 12 months of the divorce be excluded by Work
ing Document No 65? Furthermore, assuming that the 
children were habitually résident in Australia, would an 
Austrafian court after measures had been taken pursuant 
to Working Document No 65, be able i f required, to 
make a change to those orders? He hoped the answer 
would be affirmative. 

M. Marques dos Santos (Portugal) précise qu'il s'est 
joint aux délégations ayant proposé le Document de tra
vail No 65 en raison de certaines clarifications. 11 re
grette toutefois que l'on n'ait pas tenu compte de sa 
remarque de la matinée sur l'absence de clarté de rédac
tion du paragraphe 2. Il précise enfin que, telle qu'il 
l'entend, cette proposition signifie que les autorités de 
l'Etat de la résidence habituelle du mineur pourraient, au 
commencement de la procédure de divorce, faire jouer la 
transmission de compétence de l'article 6 en faveur du 
juge saisi du divorce. I l considère qu'une telle solution 
permettrait de répondre à certaines des objections soule
vées par la délégation italienne relativement à ce para
graphe 2. 

M. Voulgaris (Grèce) considère que le Document de tra
vail No 65 améliore considérablement les termes du dé
bat. I l pense cependant que la suppression des crochets 
au second paragraphe de cette nouvelle proposition pose 
des difficultés à son acceptation dans sa rédacdon ac
tuelle; ce paragraphe soulève notamment le problème 
des mesures de protecdon qui doivent être revisées à la 
suite de la procédure du divorce et à la lumière de nou
velles circonstances qui s'y présentent. I l rappelle à cet 
égard que, dans l'hypothèse d'un changement de la rési
dence habituelle de l'enfant, les autorités de sa nouvelle 
résidence habituelle sont susceptibles de modifier les 
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mesures prises par les autorités de l'ancienne résidence 
habituelle, si les circonstances l'exigent. I l affirme qu'il 
faudrait retenir la même solution dans le cadre du nou
vel article 7 bis proposé et admettre la compétence du 
for du divorce, aussi bien pour la prise des mesures 
concernant l'enfant et notamment sa garde, que pour la 
revision de celles-ci prises antérieurement par un tribu
nal de sa résidence habituelle, quand cette revision 
s'avère nécessaire par les circonstances du divorce. I l 
considère, donc, que toute autre solution serait contraire 
à l'idée d'une bonne administration de la justice et sug
gère en conséquence de remettre le paragraphe 2 entre 
crochets, ce qui permettrait une amélioration ultérieure 
de la rédaction de cette disposition dans le sens proposé. 

Le Président demande aux auteurs du Document de tra
vail No 65 ce qui se passerait dans l'hypothèse où les 
autorités de la résidence habituelle du mineur prendraient 
des mesures de protection pendant la procédure de di
vorce. 

Mr Siehr (Germany) declared that he was happy with 
the compromise that had been reached, but he had two 
further questions. Firstly, he asked whether para
graph 1 of Working Document 65 should not introduce 
an ôptional jurisdiction. He suggested that it be rephrased 
to read: 'the courts may take jurisdiction, if the law of 
their State so provides'. Secondly, he said Mr Picone 
was correct in his view that paragraph 2 should be 
amended. He suggested that the words 'have exercised 
jurisdiction six months before the commencement of 
divorce proceedings' be inserted. 

The Chairman stated that his attention had also been 
drawn to the word 'take' as identified by Mr Siehr. He 
questioned whether the mandatory implication was in-
tended. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) se joint aux préoccupa
tions exprimées par la délégation allemande. 

Le Président invite M . Bûcher à répondre à ces nom
breuses questions, en précisant que les autres délégations 
auteurs de la proposition sont elles aussi invitées à pré
senter leurs observations. 

M. Bûcher (Suisse) introduit trois précisions. En pre
mier lieu, i l considère que les mots «sans préjudice» uti
lisés dans le premier paragraphe supposent que les arti
cles 6 et 7 s'appliquent en dehors des hypothèses 
d'application de l'article 7 bis et ne sont pas affectés par 
celui-ci. Sur cette question, il tient en revanche à revenir 
sur sa déclaration antérieure et affirme que si le juge du 
divorce était compétent en vertu de l'article 7 bis, aucun 
transfert de compétence par application de l'article 7 ne 
serait possible. En deuxième lieu, il précise que le terme 
«prennent» utilisé dans le premier paragraphe a été choisi 
pour éviter toute possibilité de compétence optionnelle. 
I l précise néanmoins que la formulation pourrait être 
changée, pour éviter de faire croire que la compétence 
prévue à l'article 7 bis est obUgatoire. I l propose ainsi 
d'adopter les termes «sont compétents pour». En troi
sième lieu, M . Bûcher considère lui aussi que la rédac
tion du paragraphe 2 doit être améliorée. Pour répondre 
à la préoccupation exprimée par certaines délégations, il 
tient à préciser que dans son esprit, ce paragraphe 2 n'em
pêche pas la modification par le juge du for du divorce 
de mesures prises antérieurement par le juge de l'Etat de 
la résidence habituelle. I l considère que le paragra
phe 2 vise en réalité essentiellement les procédures en 
cours dans l'Etat de la résidence habituelle et rapproche 
l'hypothèse soulevée par le paragraphe 2 de la question 

de la litispendance. I l se déclare prêt à modifier en ce 
sens la rédaction du paragraphe 2. 

Le Président invite alors les autres délégations auteurs 
de la proposition à ajouter d'autres précisions. 

Mrs Jantera-Jareborg (Sweden) said it was the under-
standing of the Swedish délégation that paragraph 1 was 
meant as a facultative proposai. This was consistent with 
the Swedish view that the brackets surrounding the sec
ond phrase in sub-paragraph b should be removed. 

The Chairman said that the situation was now becom-
ing clearer. 

Le Rapporteur constate que l'ensemble des délégués 
semble s'être accordé sur le principe d'une compétence 
du for du divorce. Il fait cependant part de son souci 
d'éviter les compétences concurrentes et précise qu'il ne 
faut pas faire de la compétence du juge du divorce une 
compétence facultative. Il suggère alors de modifier l'ar
ticle 6 pour permettre aux autorités du divorce de resti
tuer leur compétence aux autorités de la résidence habi
tuelle de l'enfant. Il considère que cette modification 
permettrait d'aboutir à un texte à la fois équilibré et har
monieux. 

M. Voulgaris (Grèce) considère que les explications 
fournies par M . Bûcher montrent que le paragraphe 2 de 
l'article 7 bis en discussion risque de compliquer la 
situation, en incitant notamment certaines parties à avoir 
recours à des mesures dilatoires en saisissant les autori
tés de la résidence habituelle du mineur peu de temps 
avant le début d'une procédure de divorce. I l se déclare 
donc en faveur de la suppression de ce second paragra
phe. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he welcomed the 
new proposai but noted that some problems still re-
mained with regard to sub-paragraph b. For example, a 
child could be in the care of a third person or a public 
authority. Therefore, parental acceptance of jurisdiction 
alone might be inadéquate. 
However, he stated that the most serions problems were 
presented by the final paragraph. But he added that seri
ons difficulties would inevitably remain, whichever solu
tion was adopted. He concluded by saying that he 
favoured a variation of Mr Siehr's proposai, having found 
it odd that the court of the place of the child's habituai 
résidence could have jurisdiction i f proceedings were 
pending, but not if a décision had already, albeit recently, 
been taken. He suggested that the jurisdiction of the 
divorce court should be excluded i f the authorities of the 
habituai résidence had exercised their jurisdiction within, 
say, the last six months or were in the course of exercis-
ing their jurisdiction. One source of difficulty was that 
the measures taken or sought in the two countries might 
be différent in nature and extent. 

M. Bûcher (Suisse) commente l'observation du Rappor
teur en précisant que la compétence du for du divorce 
n'est en principe pas optionnelle. I l précise que si les 
conditions de l'article 7 bis ne sont pas réalisées, c'est 
l'article 5 qui s'applique et que, donc, les seules autori
tés compétentes sont celles de l'Etat de la résidence 
habituelle du mineur. I l pense donc qu'une modification 
de l'article 6 sur ce point serait inutile. Par ailleurs, 
M . Bûcher considère qu'il serait regrettable de suppri
mer le paragraphe 2 du projet d'article 7 bis, dans la 
mesure où cette suppression poserait le problème des 
compétences concurrentes. Il se déclare en faveur de la 
modification proposée par M . Clive, qui consisterait à 
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utiliser les termes anglais «in the course of exercising 
their jurisdiction». En revanche, M. Bûcher considère 
que toute mention d'un délai dans cet article serait arti
ficielle et nuirait à la flexibilité. Enfin, dans l'hypothèse 
très particulière où un enfant est placé auprès d'un tiers, 
M . Bûcher considère que la référence à l'intérêt de l'en
fant permet de ne pas prévoir de solution spécifique. 

Suite à l'intervention de M . Bûcher, le Rapporteur tient 
à préciser qu'il faisait allusion dans sa précédente inter
vention à l'hypothèse où les conditions de l'article 7 bis 
seraient remplies. I l s'interroge donc sur la situation d'un 
juge du divorce qui souhaiterait ne pas exercer sa com
pétence, quand bien même les conditions permettant 
d'établir sa compétence sont remplies. Il considère que, 
dans ce cas, il faudrait avoir un mécanisme qui permet
trait de restituer la compétence aux autorités de l'Etat de 
la résidence habituelle du mineur. 

M. Bûcher (Suisse) considère là encore que la réponse 
à la question soulevée par le Rapporteur se trouve dans 
la référence à l'intérêt supérieur de l'enfant. Il estime 
que ce critère permet au juge du divorce saisi de se 
déclarer compétent ou non. Dans l'hypothèse où celui-ci 
ne se déclare pas compétent, M . Bûcher observe que la 
règle applicable est celle contenue dans l'article 5. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) stated that he 
thought Working Document No 65 had helped advance 
the analysis of the issue. However, he had an observa
tion for those delegates who wished to make jurisdiction 
under article 7 bis mandatory. 
He said that while it may be presumed that a judge 
involved in divorce proceedings which involved 
measures relating to child welfare would have contact 
with the other jurisdiction, this would not necessarily be 
the case where child welfare was not an issue. In such a 
situation the State of the child's habituai résidence may 
not know that divorce proceedings had been filed and 
that their jurisdiction had been displaced. 

Mr Siehr (Germany) stated that he had made the same 
observation as Mr Dyer. He added that it may be imposs
ible to avoid the concurrency of proceedings in the place 
of the child's habituai résidence, but he suggested that 
thèse situations should be decided by lis penclens. 

Mrs Jânterà-Jareborg (Sweden) said that Sweden had 
no difficulties in supporting the explanation given by Mr 
Bûcher. Moreover, the divorce court must consider what 
was in the best interests of the child. This would entail 
international co-operation, which was in effect one of the 
objectives of the Convention. 

M. Picone (Italie) précise qu'il considère que le paragra
phe 2 pose un problème plus grave qu'une simple ques
tion de rédaction. I l pense en effet que les débats ont 
montré que les délégués craignaient que l'introduction 
d'une demande en divorce soit presque frauduleuse et 
faite pour contourner la compétence exclusive des auto
rités de la résidence habituelle de l'enfant. Il se déclare 
en désaccord avec cette conception. I l considère en effet 
que l'introduction d'une demande en divorce déplace le 
centre de gravité de la situation et que c'est désormais le 
juge du divorce qui devrait être considéré, jusqu'à la 
décision sur le divorce, comme le juge prépondérant. I l 
considère en conséquence que la solution à un éventuel 
conflit de compétence entre les juges de l'Etat de la rési
dence habituelle de l'enfant et les juges de l'Etat dans 
lequel il sera statué sur la demande en divorce devrait en 
général .se résoudre en faveur des juges du for du di
vorce. Il se déclare donc opposé au rapprochement avec 
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la litispendance proposé par M . Bûcher et considère plu
tôt que le mécanisme âu forum non conveniens serait ici 
opportun. 

Avant de passer la parole à M . Bûcher, le Président lui 
demande si le texte entre crochets de l'alinéa b du para
graphe I de l'article 7 bis est maintenu. 

M. Bûcher (Suisse) répond affirmativement. Il constate 
que les rares délégations qui se sont exprimées sur cette 
question ont émis une opinion favorable. Par ailleurs, il 
considère que le problème de la transmission des infor
mations relatives à l'existence d'une procédure de di
vorce est quelque peu théorique. I l pense en effet que les 
autorités de la résidence habituelle susceptibles de vou
loir prononcer une mesure de protection seraient néces
sairement au courant de l'existence d'une procédure de 
divorce en cours dans un autre Etat, dans la mesure où 
les parents de l'enfant seraient invités à présenter leurs 
observations au juge de l'Etat de la résidence habituelle. 
Il ajoute que cette question d'information dépasse 
d'ailleurs le strict cadre de l'article 7 bis. Enfin, M . 
Bûcher relève que M. Picone a posé le problème dans les 
termes adéquats. Il y a là bien un choix à faire sur le for 
qui doit être considéré comme prioritaire. Il pense toute
fois, contrairement à M . Picone, qu'il ne faut pas exagé
rer l'impact d'une procédure de divorce et cite l'exem
ple d'une séparation de fait qui ne serait suivie que deux 
ans plus tard d'une procédure de divorce. I l propose en 
conséquence qu'il ne faut pas permettre une intervention 
trop facile dans l'exercice de la compétence des autori
tés de l'Etat de la résidence habituelle par le juge du 
divorce. 

Ms DeHart (United States) stated that the United States 
had initially adopted a neutral position in this discussion 
but, following the comments that had been made, this 
had changed to one of strong opposition. She said that 
the delegates no longer appeared in favour of allowing 
the child's habituai résidence to be the primary jurisdic
tion, rather it appeared that that status had been accorded 
to the place of divorce. She suggested that thèse diff i 
culties could be overcome by the State of habituai rési
dence having the choice of transferring jurisdiction 
(where this was in the best interests of the child) to the 
State having jurisdicdon over the divorce. 

Mme Lussier (Canada) pense que la situation est quel
que peu confuse. Elle considère en effet que le projet 
d'article 7 bis est actuellement encore trop ambigu. Elle 
soulève notamment les quesdons de l'interprétation des 
termes «sans préjudice» et du sens du second alinéa. 

M. Voulgaris (Grèce) suggère que deux votes aient heu, 
l'un sur le paragraphe 1 et l'autre sur le paragraphe 2 de 
la proposition contenue dans le Document de travail 
No 65. 

Le Président demande alors aux délégations auteurs du 
document de travail considéré si elles acceptent cette 
proposidon. 

M. Bûcher (Suisse) accepte cette suggestion mais tient 
à préciser que le paragraphe 2 ne doit pas être supprimé. 
I l tient à noter qu'un vote négatif ne devrait pas néces
sairement être considéré comme excluant toute possibi
lité de discussion future sur la solution préconisée dans 
le paragraphe 2. 

M. Marques dos Santos (Portugal) se déclare, lui aussi, 
en faveur de deux votes séparés, en précisant que sa 
délégation considère que le paragraphe 2 pose problème. 
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Le Président procède alors au vote du paragraphe 1. 

Résultat du vote: pour: 13, contre: 6, abstentions: 6. 

Le Président procède ensuite au vote du paragraphe 2. 

Résultat du vote: pour: U, contre: 4, abstentions: 10. 

Le Président considère que le résultat du vote sur le 
paragraphe 2 montre que la question reste difficile. 

M. Picone (Italie) tient à insister sur le fait que le para
graphe 2 doit encore être modifié, et que notamment les 
mots «ont exercé» de ce paragraphe n'ont pas été adop
tés par les délégations, dans la mesure où M . Bûcher 
avait lui-même proposé une modification. 

Le Président considère que cette difficulté sera résolue 
par le Comité de rédaction. 

Mme Borrâs (Espagne) tient à expliquer son vote posi
tif et son silence pendant la discussion en déclarant que 
sa délégation est très satisfaite du texte voté et que ce 
texte permettra de donner un nouvel élan aux négocia
tions actuellement en cours dans le cadre de l'Union 
européenne. 

Le Président fait alors savoir à l'ensemble des délégués 
que Mme Borrâs est le Rapporteur de la Convention 
actuellement en cours de négociation au sein de l'Union 
européenne. 

M. Voulgaris (Grèce) explique que, malgré son vote 
négatif, il ne s'opposerait pas à un texte mieux rédigé. 

Le Président remercie l'ensemble des participants et 
clôt le débat. 

La séance est levée à 16 h.50. 

Procès-verbal No 10 

Minutes No 10 

Séance du samedi 5 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Saturday 5 October 1996 (morning) 

The meeting opened at 9.35 a.m. with Mr Pirrung (Ger
many) in the chair and Mr Lagarde (France) as Reporter. 

The Chairman thanked the delegates for attending on a 
Saturday and stated that they should try to make as much 
progress as possible. He said it was the aim of this 
session to examine the relationship between the présent 
Convention and other conventions. This was in order to 
provide an overall picture of how the Convention was 
developing, although he acknowledged that there re-
mained many technical clauses to finalise. 
He identified three separate matters to be discussed. 
Firstly, technical dispositions relating to the 1961 and 
1902 Hague Conventions. He acknowledged that accord
ing priority to the présent Treaty may not be as simple 
as envisaged, this was due in particular to certain provi
sions of the 1961 Convention, in particular Article 4. The 
relevant Working Documents were No 15 (Permanent 
Bureau) and No 55 (Switzerland). Secondiy, there was 
the relationship with the 1980 Hague Convention on the 
Civil Aspects of International Child Abduction. While it 
was generally accepted that this instrument would have 
priority, regard must be had to those rare situations 
where a signatory of the présent Convention had not rati-
fied the 1980 Convention. The relevant Working Docu
ments were No 8 (United States), No 15 (Permanent 
Bureau), No 20 (International Social Service) and No 39 
(Switzerland). Thirdiy, the relationship of the présent 
Convention with the Brussels I I Convention. This in-
volved an analysis of Working Documents No 32 (Ire
land) and No 61 (Finland, Norway and Sweden). 
He suggested that the debate begin with an analysis of 
the Brussels I I Convention, followed by the Child Ab
duction Convention and finally the existing Hague Con
ventions. He asked the Reporter to provide an introduc
tion. 

Le Rapporteur ouvre les débats en précisant qu'il lui 
semble opportun de réserver les conventions que certains 
Etats contractants souhaiteraient conclure entre eux à un 
niveau régional. I l considère que le problème essentiel 
serait alors de savoir si les Etats membres de la Confé
rence de La Haye aujourd'hui en discussion devraient ou 
non reconnaître les décisions prises en application d'une 
convention régionale sur le fondement d'une règle de 
compétence différente que celle prévue par la Conven
tion de La Haye. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that the ques
tion of the relationship with Brussels I I had concerned 
the Permanent Bureau from an early stage in the work 
on the présent Convention. Discussions had taken place 
with the European Union as to possible solutions. While 
there were as yet no concrète proposais for linking the 
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two instruments, as Brussels I I remained to be finalised, 
it was envisaged that this could be achieved through a 
continuing consent on the basis of article 7. 
He had no suggestions with regard to Working Docu
ment No 32, but believed it should be limited to conven
tions of a régional nature. He had one question for the 
Delegate of either Ireland or the European Union, namely 
whether it was intended that the draft of Brussels I I 
should refer to Member States and not to States Parties. 
Working Document No 32, correctly in his view, em-
ployed the latter term. 

Mr Terry (Ireland) presented Working Document 
No 32. He stated that the work of the European Union in 
this area was part of a programme to intensify judicial 
co-operation between Member States. It was based on 
the 1968 Brussels Convention on Jurisdiction and the 
Récognition and Enforcement of Judgments in Civil and 
Commercial Matters - a convention that itself had been 
largely inspired by earlier work by the Hague Confér
ence. The European Union draft, called 'Brussels IF 
accorded jurisdiction in matters of custody and access to 
the country determining the divorce, even when the chil
dren lived outside that Member State, but within the 
European Union. Where some of the children lived out
side that Member State, the court must consider the 
wishes of the parents. However, where ail the children 
lived outside it, the agreement of the parents was re-
quired. The overriding considération was that jurisdic
tion must be in the best interests of the children. How
ever, thèse provisions remained to be fully worked out. 
The work of both organisations was inspired by the same 
overall goal: the better protection of children born of 
international marriages. He said it was the aim in the 
présent negotiations to try to ensure that no conflict 
emerged between the work of the Hague Conférence and 
that of the European Union. He appreciated the com-
ments made by Mr Dyer and said he wished to hear the 
remarks of other delegates. 

The Chairman agreed that the Brussels I I Convention 
had a long history. Indeed, the first steps had been taken 
before the création of the European Union. However, he 
noted the Brussels I I Convention remained to be fina
lised and had yet to be accepted by ail the Member 
States of the European Union. He then enquired whether 
the authors of Working Document No 61 would take the 
floor. 

Mr Helin (Finland) stated that he would wait before pre-
senting the Scandinavian working document. 

Mr Picone (Italy) stated that the current debate con
cemed a matter of great importance which should have 
been analysed before that of divorce jurisdiction. He 
enquired as to the précise meaning of the Irish proposai 
and whether it aimed to include récognition by the Con-
tracting States of the Convention of décisions taken by 
the States Parties to another convention on the basis of 
différent criteria of jurisdiction. 
He stated that Brussels I I would only apply to children 
habitually résident within Member States of the Euro
pean Union, it would not apply to children habitually 
résident in third States. Therefore, Brussels I I should 
include a référence relating to the Hague Convention in 
order to take advantage of the mechanisms for transfer-
ring jurisdiction provided for by articles 6 and 7 of the 
future Convention. He believed Brussels I I could solve 
by such a solution the problem of divorce jurisdiction 
within the European context. Therefore, i f his proposai 
had been followed, Friday's debate could have been cur-
tailed. 
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The Chairman thanked Mr Picone for intervening in 
English. He stated that his argument was understandable 
but was not the only possibility. 

M. Bûcher (Suisse) comprend bien ce que vient de dire 
M . Picone. Il considère également qu'il y a bien là un 
problème relatif au sens de la proposition de la déléga
tion irlandaise. I l rappelle qu'il avait défendu une règle 
sur le for du divorce qui serait acceptable pour les Etats 
européens. I l estime que, dans la mesure où cette com
pétence a été acceptée, une clause de déconnection sem
ble aujourd'hui moins urgente. I l s'étonne cependant de 
la possibilité soulevée par la délégation irlandaise de tra
vaux au sein de l'Union européenne sur des conventions 
de portée plus large que la Convention dite Bruxel
les I I , dont le projet a été présenté à l'ensemble des délé
gations. Il observe que cette situation serait susceptible 
d'engendrer de nombreux conflits entre les Conventions 
de La Haye, à vocation universelle, et les Conventions 
de l'Union européenne, à vocation régionale. D'autre 
part, M . Bûcher considère que la clause proposée par fa 
délégation irlandaise laisse un grand nombre de problè
mes ouverts. Il soulève notamment la question de la coo
pération entre Autorités centrales. I l estime qu'il faudrait 
décider en premier lieu ce qui est exactement visé par 
une telle clause. A son sens, l'objectif d'une telle clause 
est de réserver la compétence directe de certains fors 
européens. Si tel est bien le cas, M . Bûcher pense qu'il 
faudrait prévoir un texte plus explicite en ce sens, ac
compagné d'une autre disposition relative à la reconnais
sance. En conclusion, M . Bûcher considère que la clause 
telle qu'elle est actuellement rédigée est trop générale et 
susceptible d'engendrer de nombreux conflits et de retar
der la ratification de la Convention de La Haye actuelle
ment en discussion. I l précise que cette remarque s'ap
plique aussi à la «réserve nordique» telle qu'elle est 
prévue dans le Document de travail No 61. 

Le Président remercie M . Bûcher et considère que les 
problèmes soulevés par sa délégation sont effectivement 
d'une très grande importance. 

M. Marques dos Santos (Portugal) commence son in
tervention en regrettant que la délégation irlandaise n'ait 
pas consulté les autres Pays membres de l'Union euro
péenne avant de présenter son document de travail. I l 
affirme ensuite être en grande partie en accord avec les 
réserves exprimées par M . Picone et pense que la discus
sion aujourd'hui menée recoupe en grande partie celle 
relative à l'admissibilité du for du divorce. I l considère 
par ailleurs que les mots «the same subject» utilisés dans 
la clause proposée dans le Document de travail 
No 32 sont beaucoup trop vagues. En conclusion, i l note 
que le problème aujourd'hui en discussion est celui de la 
superposition de différents instruments internationaux ou 
régionaux et insiste en disant qu'il est encore nécessaire 
de réfléchir sur le point de savoir si une telle superposi
tion est ou non souhaitable. 

Ms Lussier (Canada) felt strongly that the delegates 
were not in a position to have a complète discussion on 
this subject given the absence of the final text of the 
European Union Treaty. Therefore, she suggested that it 
be discussed at a later date. However, she made two 
points with regard to Working Document No 32. Firstly, 
she sought clarification on the sentence 'a clause which 
would accord priority to the provisions of any such con
vention on the same subject as that covered by the 
Hague Convention, in respect of children who are ha
bitually résident in any of the States Party to that former 
Convention, would be in keeping with équivalent provi
sions which have already been included in other Hague 
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Conventions'. She said that she did not know of any 
équivalent provisions that had been included in other 
Hague Convendons. Secondly, she stated that she wanted 
to more fully understand what was meant by 'in respect 
of children who are habitually résident in any of the 
States Parties to such convendons'. 

The Chairman stated he had taken on board the remarks 
of Mrs Lussier but insisted that the discussion proceed 
on the basis of the draft of the Brussels I I Convention. 

Mr Liu Daqun (China) stated that he appreciated the 
proposais of the Irish Delegate. He believed that the rela-
tionship between the Hague Convention and Brussels I I 
was very important. However, he believed that Working 
Document No 32 should be made broader in scope so as 
to include existing convendons. 

Mr Helin (Finland) stated that he shared the view of the 
Chinese Delegate that Working Document No 32 was 
worded in too restrictive a manner. He wished in particu-
lar to bring the attendon of thé delegates to the Nordic 
Convention of 1931 on the récognition of custody or
ders. 

Mr Siehr (Germany) made two points. Firstly, he stated 
that the main issue with regard to régional conventions 
was that they would only apply within those régions. 
Secondly, he asked what should be done with regard to 
those States which had ratified régional conventions. He 
stated that it would be unacceptable to apply the présent 
Convention only when a régional convention was not 
applicable. He stated that the easiest approach for over-
coming this difficulty was for signatory States of the 
présent Convention to act as i f no régional conventions 
in fact existed. The basis of jurisdiction employed by 
régional conventions would therefore have to be the 
same as that apphed in the présent Convention. 

The Chairman summarised the proposai of Mr Siehr 
which had advocated a control of jurisdiction on the 
basis of the principles of the présent Convention. He 
asked the Reporter for his comments. 

Le Rapporteur rappelle qu'il avait considéré que le pro
blème principal était celui de la reconnaissance par les 
Etats membres de la Conférence de La Haye d'une 
mesure prise par un Etat qui serait en plus Membre de 
l'Union européenne. Pour résoudre ce problème, i l consi
dère qu'il faut tenir compte du fait qu'il est impossible 
d'empêcher la conclusion d'une convention régionale. Il 
propose alors de considérer que la Convention euro
péenne a pour but de créer un espace unique et, partant, 
que si la résidence habituelle de l'enfant est située dans 
cet espace unique, toute mesure de protection prise à 
l'intérieur de cet espace unique pourrait être reconnue 
dans les autres Pays membres de la Conférence de La 
Haye. Ce ne serait que si l'Etat de la résidence habituelle 
du mineur n'appartenait pas à l'espace unique que la 
reconnaissance ne serait pas permise dans les autres 
Etats de la Conférence de La Haye. Pour appuyer ce 
point de vue, le Rapporteur prend l'exemple d'un enfant 
qui serait habituellement résidant en Australie. I l sup
pose que cet enfant a la nationalité d'un Etat de l'Union 
européenne et que la future Convention de l'Union euro
péenne donne compétence aux tribunaux de l'Etat de la 
nationalité de l'enfant. Il affirme que, dans une telle 
hypothèse, aucune obligation de reconnaissance ne pèse
rait sur les Etats membres de la Conférence de La Haye 
extérieurs à l'Union européenne, et tout particulièrement 
sur l'Australie. 

Le Président demande alors au Rapporteur comment, 
dans ce contexte, pourraient fonctionner les articles 6 et 
7 du projet de Convention. 

Le Rapporteur considère qu'il n'y a pas là de problème 
particuher et que les articles 6 et 7 devraient s'appliquer 
normalement. 

Le Président considère toutefois que la situation pour
rait alors se compliquer au stade de la reconnaissance. 

Mr Clive (United Kingdom) stated that he was pleased 
Working Document No 32 had been phrased in gênerai 
terms; many States were not in fact concerned with par-
ticular régional conventions. He said he was in favour of 
a régional disconnection clause. He noted that the ex
ample provided under Working Document No 32 ap-
peared reasonable. He acknowledged the comment of the 
Chinese Delegate, but added that the words 'does not 
affect the application of any convention on the same sub
ject in respect of children ...' should enable existing con
ventions to also be covered. 
With regard to Mr Picone's comments he did not beheve 
that the discussion on divorce jurisdiction had been solely 
designed to ensure harmony with the Brussels I I Con
vention. He further added that it would be artificial to 
use article 6 as a means of Connecting thèse Conven
tions. Rather, he favoured an express disconnection 
clause which would make the présent Convention more 
understandable. 

Mr Schneider (Holy See) stated that he was puzzled by 
the debate. He stated that the présent Convention would 
be governed by the Law of Treaties under which the suc
cession of treaties had been dealt with at length. He 
added that he was not in favour of an open-ended clause 
as provided in Working Document No 32. 

The Chairman replied that it was possible under the 
Vienna Convention on the Law of Treaties that certain 
spécial clauses may nevertheless be made. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General), addressing the 
European Union proposai for a disconnection clause, 
stated that it should be interpreted in the manner sug
gested by the Reporter. He gave two examples: 
I f the child's habituai résidence was in Australia and 
jurisdiction was seized by a Member State of the Euro
pean Union - on a basis not permitted by the présent 
Convention - surely Australia would not be required to 
recognise any measures subsequentiy taken by that State? 
A child is habitually résident in a Member State of the 
European Union, a différent Member State takes juris
diction under Brussels I I but this ground of jurisdiction 
is not recognised by the présent Convention. Is there a 
duty of récognition even i f the second State is the coun-
try of the child's nationality? He suggested that here also 
the answer should be no. 
He concluded by stating that the présent formulation of 
articles 6 and 7 of the présent Convention did not in
clude the idea of continuing consent. 

Mr Nygh (Australia) stated that the points made by Mr 
Siehr, Mr Dyer and the Reporter merely served to con-
firm his view that Australia would not be bound by a 
régional convention if it was not itself a signatory. As a 
member of the Fédéral Clauses Committee he asked 
what the situation would be where Brussels I I regulated 
the situation of courts inter se with regard to children 
habitually résident within the European Union. He fur
ther enquired whether it would be désirable that régional 
bodies such as the European Union be treated as a quasi 
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fédération and therefore whether a fédéral clause be 
adopted. 

The Chairman asked the Reporter about the idea behind 
the espace européen. 

Le Rapporteur considère que l'intervention de 
M . Nygh montre que la délégation australienne souhaite 
ne pas se retrouver liée par les solutions adoptées par 
une éventuelle convention européenne. Cependant, le 
Rapporteur considère que si les autorités françaises sont 
compétentes en vertu de la Convention de La Haye, en 
raison de la localisation en France de la résidence habi
tuelle de l'enfant, et que, d'autre part, en application de 
la Convention de l'Union européenne, les tribunaux bel
ges sont compétents, la reconnaissance en Australie de la 
décision prise par les tribunaux belges ne devrait pas 
poser de problèmes. II souligne en effet que de toute 
façon les autorités prenant la mesure seraient celles d'un 
Etat partie à la Convention de La Haye. I l suggère 
d'ajouter une précision en ce sens à une éventuelle 
clause de déconnection et suggère la formulation «pour 
autant que les autorités de l'un des Etats parties à la 
convention régionale soient compétentes en vertu de la 
présente Convention». Le Rapporteur insiste en considé
rant qu'il faut laisser les Etats parties à la convention 
régionale régler entre eux la question, du moment que 
l'un des Etats de la région en cause est considéré par la 
Convention de La Haye comme compétent. I l considère 
que la situation est analogue à une question de compé
tence interne: si les tribunaux français sont considérés 
comme compétents en application de la Convention de 
La Haye, c'est à la France de décider quel tribunal pré
cisément en France serait compétent. 

Mr Nygh (Australia) stated that the Reporter's proposai 
would work but only i f the relevant States were Parties 
to the Convention. 

Mrs Jântera-Jareborg (Sweden) stated that she be
lieved that the Scandinavian problem had been unduly 
simplified. She said that there were two Scandinavian 
conventions which covered this area: the 1931 Conven
tion and the 1977 Convention. The latter was a gênerai 
enforcement convention but covered custody and access 
decrees. While Sweden would désire to give priority to 
Scandinavian treaties, the relevant régulations could be 
liberally interpreted given the close connection of the 
Scandinavian countries. She hoped for understanding of 
the spécial position of the Scandinavian countries. 

Ms Lussier (Canada) referred to the remarks made by 
the'Australian Delegate. She stated that care should be 
taken before régional bodies were considered in the 
same light as Fédéral States. She was concerned with the 
position Brussels I I would adopt with regard to States 
not Members of the European Union. She pointed out 
that under the 1968 Brussels Convention, Canada had 
been able to enter into bilatéral agreements with both the 
United Kingdom and France. She asked that care be 
taken with regard to the phrase 'espace unique" and with 
regard to non-Member States. 

The Chairman said that Articles 4 and 59 of the 
1968 Brus.sels Convention merely served to préserve 
other conventions, therefore matters were not as comph-
cated as Mrs Lussier believed. 

M. Voulgaris (Grèce) considère que cette question des 
relations entre la future Convention de La Haye et la 
future Convention dite de Bruxelles I I dont le contenu 
est encore fort mal connu, est très intrigante. A cet égard, 
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i l considère que les explications fournies par la déléga
tion irlandaise ne résolvent pas tous les problèmes. No
tamment, i l pense que la formulation très large proposée 
par la délégation irlandaise risque de ruiner l'effort de 
coordination entre Bruxelles I I et la Convention en dis
cussion en réservant un très grand ensemble des conven
tions muiti- ou bilatérales possible, mais qui ne com
prend pas notamment Bruxelles I I , du fait qu'elle n'est 
pas «sur le même sujet». Il ajoute que cette comphca-
tion, due à la formulation vague et ambiguë utilisée, est 
encore aggravée si l'on considère les risques de diver
gence entre les nombreuses lois rendues applicables par 
les différentes conventions ainsi réservées. Il considère 
que, pour résoudre cette question des relations entre 
conventions, deux solutions seraient possibles, l'une 
complétant l'autre. Une première solution, qualifiée de 
«conflictuelle», serait de reformuler la clause actuelle
ment en discussion pour réserver aussi l'application de 
la Convention dite Bruxelles I I . I l pense cependant que 
cette solution serait problématique avant d'avoir le texte 
définitif de la Convention en discussion et propose de 
reporter son examen à plus tard, avec les autres disposi
tions générales. Au stade actuel des travaux, c'est l'autre 
solution, dite «matérielle», qu'il serait souhaitable de 
suivre. Elle consisterait à prévoir des solutions de fond 
identiques ou proches dans les différentes conventions. 
M . Voulgaris considère que ce serait là la meilleure fa
çon de procéder. 

Mr Picone (Italy) stated that the présent Convention 
raises some very diflîcult problems given its status as a 
double convention with universal application. He said 
that the jurisdiction and récognition rules of any régional 
convention should only apply to those States which were 
Parties to it. He suggested three possible means of over-
coming the difficulty of relations with régional conven
tions. Firstly, as had been suggested yesterday with re
gard to divorce jurisdiction, the régional solution could 
be accepted at a universal level. Secondiy, there was the 
Reporter's proposai that there should be a distinction 
between régional treaties: the idea of an espace unique. 
However, this would be very diflîcult to manage. Finally, 
there was the proposai of the German délégation that a 
décision arrived at, at a régional level, should be based 
on grounds équivalent to those required by the présent 
Convention, in order to be recognised. This would be 
very difficult in practice because each State would have 
a différent view of what an équivalent ground of juris
diction would be. 
He advised delegates to be realistic, the only possibility 
was that régional conventions should bind only their 
Contracting States. He stated that he found Working 
Document No 32 misleading in its attempt to find an 
accommodation with Brussels I I . He suggested that a 
réservation similar in content to Section 23 of the 
1989 Succession Convention be included. He added that 
while this solution may cause some contradictory judg-
ments it would be the duty of States who wished to ratify 
a régional convention to keep articles 6 and 7 of the 
présent Convention in mind, thereby preventing the most 
potential conflicts through the mechanisms for transfer
ring jurisdiction. 

The Chairman stated that such a solution appeared 
more restrictive than that of Working Docu
ment No 32. He added that he did not propose that a 
vote be taken today, he merely wished to discover the 
opinions of the delegates. 

Mr Sarcevic (Croatia) questioned the need to find an 
exact accommodation with the European Union Conven
tion. He stated that any potential différences in rules 
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should not preclude Members of the European Union 
ratifying both instruments since they had diiferent scopes 
of application. Further to Mr Picone's statement, he 
added that a solution must be found for the problem 
raised in Working Document No 32. He said tiiat signa-
tories of the présent Convention would not have to rec-
ognise measures taken in accordance with régional con
ventions. 

M. Pauline Pereira (Conseil de l'Union européenne) 
intervient en précisant tout d'abord qu'il parle ici en tant 
qu'observateur sans mandat particulier des Etats compo
sant l'Union européenne. I l rappelle que les Etats de 
l'Union européenne conservent dans cette enceinte leur 
compétence souveraine exclusive. Ceci étant précisé, 
M . Paulino Pereira tient à faire remarquer que le prin
cipe de la Convention de La Haye en discussion et celui 
de la Convention dite Bruxelles I I sont totalement diffé
rents. Il rappelle en effet que la Convention dite Bruxel
les I I concerne avant tout le divorce et non la protection 
des enfants. Le point de croisement de ces deux Conven
tions, s'il est évident qu'il existe, comme l'ont notam
ment démontré les discussions de la séance précédente 
relative au for du divorce, reste limité. Il considère donc 
que la clause proposée par l'Irlande aurait en réalité un 
effet relativement restreint. I l considère par ailleurs que 
les questions en discussion dans le cadre de la Confé
rence de La Haye de droit international privé sont très 
différentes de celles qui sont abordées par l'Union euro
péenne. Il pense en conséquence que certaines solutions 
évolutives doivent être prévues dans le cadre de la future 
Convention de La Haye pour tenir compte des exigences 
propres à chaque région. Enfin, il considère que la clause 
de réserve proposée par la délégation irlandaise n'est pas 
réellement nouvelle dans les conventions internationales. 
Tout en reconnaissant que cette disposition est encore 
susceptible d'être améliorée, notamment en ayant re
cours à une rédaction plus précise, M . Paulino Pereira 
considère qu'elle permettrait avant tout de tenir compte 
des exigences propres aux associations régionales comme 
l'Union européenne. 

M. Marques dos Santos (Portugal) commence son in
tervention en faisant référence au paragraphe 2 de l'arti
cle 23 de la Convention relative aux successions, en 
confirmant qu'une telle réserve des autres conventions 
est souvent nécessaire. Il ajoute qu'une telle clause pour
rait être rédigée de façon suffisamment générale pour 
envisager toutes les situations possibles, qu'elles concer
nent ou non l'Union européenne. Enfin, il se déclare 
opposé à l'opinion du Rapporteur. Pour illustrer cette 
position, M . Marques dos Santos reprend l'exemple d'un 
enfant habituellement résidant en France dont les parents 
de nationalité belge saisiraient, en application de la 
Convention de l'Union européenne, les tribunaux belges 
de leur nationalité. I l pense que dans une telle situation 
- et même si la France reconnaît toutes les mesures pri
ses par les tribunaux belges - l'Australie ne devrait pas 
être obligée de procéder à une telle reconnaissance. I l 
considère que ce serait aller trop loin et pense que l'Aus
tralie ne devrait être obligée de reconnaître la décision 
que si celle-ci est conforme aux exigences de fond de la 
Convention actuellement en discussion, y inclus les arti
cles 6 et 7. I l conclut en contestant l'analyse menée par 
M . Paulino Pereira et en considérant que le problème est 
plus vaste que celui qu'il a soulevé. 

Ms DeHart (United States) said she strongly supported 
the position that had been taken by the Italian and Croa-
tian Delegates. She stated that many of the current diffi-
culties could be solved by considering the interrela-
tionship of articles 6 and 7. She did not believe that the 
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European Union would employ any bases of jurisdiction 
not already covered by the présent Convention. The only 
différence would be the requirement of the présent 
Convention for the consent of the State of habituai rési
dence. 
She asked whether the System of automatic consent in 
article 7 mentioned by Mr Dyer and Mr Picone could be 
achieved either by a clause in Brussels I I or by a décla
ration being made when States ratified the présent 
Convention. 

Mr Adensamer (Austria) stated that he favoured the 
incorporation of a disconnection clause. Otherwise Aus
tria would not be in a position to ratify the présent Con
vention were it to conflict with the work of the European 
Union. He doubted whether the System as suggested by 
Ms DeHart would in fact work. He said that signatories 
of régional conventions should be free to apply their own 
grounds of jurisdiction, should the child involved be 
habitually résident in their State, even if thèse were not 
foreseen in the présent Convention. 

M. Bûcher (Suisse) se déclare opposé à ce que, dans 
l'hypothèse d'un enfant habituellement résidant en 
France dont les parents vivraient en Suisse et seraient de 
nationalité suédoise, les tribunaux suédois puissent, en 
application de la Convention européenne dite Bruxelles 
I I , prendre des mesures de protection du mineur. En 
conséquence, i l considère que la clause proposée par 
l'Irlande est insuffisante. Il rappelle à cet égard qu'il est 
trop sommaire de distinguer simplement entre les fa
milles européennes et les autres et ajoute que la solution 
ne peut pas être trouvée au niveau de la reconnaissance. 
En complétant son exemple il considère que, bien que 
certaines délégations aient suggéré que la décision prise 
par les tribunaux suédois ne soit pas reconnue par un tri
bunal extérieur à l'Union européenne, ce défaut de re
connaissance serait susceptible de porter un grave préju
dice aux intérêts de l'enfant. 11 rappelle à cet égard le 
texte du préambule proposé par le Bureau Permanent qui 
insiste sur la prévisibilité des solutions et la nécessité 
d'éviter des décisions contradictoires. I l conclut son i l 
lustration en précisant que, dans son exemple, la Suisse 
ne reconnaîtrait pas la décision suédoise, sans pour autant 
être compétente en vertu de la Convention en raison de 
la localisation en France de la résidence habituelle du 
mineur. En réalité, M . Bûcher considère que la solution 
pourrait résider dans la mi.se en œuvre des articles 6 et 7 
de la Convention en discussion. En application de ces 
articles, un Etat autre que celui de la résidence habituelle 
du mineur ne pourrait exercer une compétence que par 
transfert de la compétence des autorités de la résidence 
habituelle du mineur. I l affirme, sur ce point, être en 
accord avec les déclarations de la délégation américaine. 
I l note en conclusion qu'une telle position supposerait 
peut-être une légère modification des articles 6 et 7 de 
l'avant-projet, et que ceci doit encore faire l'objet d'une 
discussion. 

Le Président confirme que les discussions devront conti
nuer lors d'autres sessions. Il souhaite que les déléga
tions présentent un nouveau texte qui serait susceptible 
de faire l'objet d'intensives discussions. I l se félicite en 
tout cas que les positions commencent à être clarifiées. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) clarifying the re
marks of the United States Delegate, stated that he had 
not intended to imply that the présent wording of articles 
6 and 7 allowed for the concept of continuing consent. 
Rather, the possibility existed that an additional clause 
may be added which would allow for the ratification of 
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a régional convention to provide for continuing jurisdic-
tion. 

Mr Helin (Finland) drew the attention of tlie delegates 
to the 1980 Luxembourg Convention which, with its 
various grounds of refusai with regard to the récognition 
and enforcement of custody and access décisions, could 
undermine the présent Convention. He therefore sug-
gested that a clause be added allowing for States Parties 
to the 1980 Convention to déclare that the présent Con
vention had priority. 
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Mr Nygh (Australia) stated that continuing jurisdiction 
as mentioned by Ms DeHart could distort the basis of the 
Convention by introducing a form of renvoi. He further 
added that while he would respect the right of States to 
make régional conventions, this should not impose an 
obligation on third parties to recognise any résultant 
measures. 

Le Rapporteur constate que l'opinion exprimée par la 
majorité des délégations semble aller à rencontre de la 
suggestion qu'il avait faite précédemment. Il suggère 
qu'il serait possible de résumer la position dominante en 
disant que les délégations ne s'opposent pas à ce qu'une 
convention régionale puisse être conclue, à condition de 
préciser que les décisions rendues en application de cette 
convention particulière ne seraient reconnues que si elles 
respectent les exigences de la Convention de La Haye, 
qu'elles soient contenues dans les articles 5, 6 ou 7. Il 
rappelle qu'il avait proposé d'aller plus loin, mais ac
cepte de modifier sa position devant l'opposition des 
délégués. 

Le Président remercie le Rapporteur et l'ensemble des 
délégations pour le débat fourni de cette session. I l fait 
savoir à l'ensemble des délégations que de nouveaux 
documents de travail seraient prochainement présentés et 
discutés. I l précise enfin que d'autres questions restent à 
traiter. Après une demande de précision du Secrétaire 
général, le Président conclut en disant que si les relations 
entre la Convention actuellement en discussion et la 
Convention de 1961 peuvent être discutées plus tard, en 
revanche les relations entre la Convention actuellement 
en discussion et la Convention de 1980 sur l'enlèvement 
international d'enfants doivent être discutées rapidement. 
I l suggère que ce point soit abordé juste avant la discus
sion des articles suivants de l'avant-projet. 

La séance est levée à 12 h.35. 

Séance du lundi 7 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Monday 7 October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.35 a.m. with Mr Pir-
rung (Germany) in the chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman welcomed a number of new delegates 
who had arrived for the second week of meetings. He 
hoped that everybody would continue to work in the 
sensé of co-operation that had existed during the first 
week. He noted that the discussions had not proceeded 
as far as he had hoped during the first week, but recalled 
that a number of difficult issues had been discussed. He 
pleaded in favour of interventions which were relatively 
short and that issues should not be repeated unnecessar-
ily. He said that it was not necessary to have any formai 
restrictions yet, although if the discussions did not pro-
ceed with greater haste, such restrictions may become 
necessary. He hoped that evening meetings would be 
avoided. 
The Chairman recalled that the discussion on Saturday 
relating to the 'disconnection clause' had not been com-
pleted but that, due to Mr Terry's absence, it was not 
possible to finalise the discussions at présent. 
The Chairman thought, nevertheless, that it was possible 
to discuss the relationship between the 1980 Abduction 
Convention and the new Convention and also that be
tween the new Convention and the old 1961 Convention 
on the protection of minors. He resumed that in gênerai 
it had been agreed that, in substance, there should be pri
ority for the 1980 Convention. 
The Chairman also recalled that during the discussions 
on the 'disconnection clause' there had only been one 
formai paper. He noted that presently several other pa-
pers had been submitted. He hoped that those déléga
tions concemed, namely the United States (Work. Doc. 
No 8), Switzerland (Work. Doc. Nos 39 and 55) and to 
some extent the International Social Service (Work. Doc. 
No 20) could meet together with a view to putting for-
ward a common proposai. The Chairman recalled that 
the Permanent Bureau had also put forward a proposai 
in Working Document No 15 and pointed out that the 
members of the Permanent Bureau could assist the afore-
mentioned délégations if necessary. The Chairman con-
cluded by saying that this subject should be left for fur
ther discussion when Mr Terry returned. 
The Chairman proposed that the discussions should con
tinue going through the normal séquence of articles with 
article 6 being next on the agenda. He recalled that there 
were a number of working documents on the table, in 
particular Working Document No 62 (Germany) relating 
to the first paragraph of article 6. Working Document No 
69 (Netherlands) (which concemed both articles 6 and 7) 
and Working Document No 54 (Netherlands). The Chair
man asked the Dutch délégation whether they wished at 
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this stage to continue with their proposai set forth in 
Working Document No 54. 

Mr Struycken (Netherlands) replied that iie did net wisii 
to continue with this proposai. 

The Chairman then gave the floor to the German dél
égation to explain their proposai in Working Document 
No 62. 

Ms Schulz (Germany) said that the idea behind the first 
paragraph of article 6 was to provide flexibility for the 
compétent authorities of a Contracting State to ask the 
authorities of another State which were doser to the 
child in question to take measures. She said that such a 
possibility should also be open to the authorities with 
jurisdiction under articles 5(3) and (4) whose jurisdiction 
was based on the présence of the child rather than its 
habituai résidence. She noted that as presently drafted 
the référence in article 6(1) was hmited to the authorities 
of the child's habituai résidence. 

The Chairman asked whether there were any déléga
tions for or against this proposai. 

M. Bûcher (Suisse) souligne que, d'un point de vue 
logique, cette proposition se défend. Mais i l estime in
dispensable que soit précisé, au moins dans le Rapport, 
que cet amendement ne vise naturellement pas à inviter 
l'Etat où l'enfant est réfugié à prendre contact avec 
l'Etat national de l'enfant, ce qui serait dangereux et 
contraire à l'intérêt de l'enfant. 

Le Président, tout en considérant qu'une telle précision 
peut paraître évidente, considère également approprié 
d'en faire mention dans le Rapport. 11 convient aussi, 
selon lui, de revoir la formulation du texte de la propo
sition. 

Sous réserve de ces remarques, le Président annonce que 
la proposition contenue dans le Document de travail 
No 62 est adoptée sans vote formel. 

Le Rapporteur souligne que la possibilité ainsi ouverte, 
par cet amendement à l'article 6, devrait peut-être éga
lement être offerte à d'autres autorités compétentes, 
comme par exemple le juge du divorce. 

Le Président souligne cependant qu'il ne s'agit pas là de 
l'une des autorités compétentes selon l'article 5 tel que 
mentionné dans la proposition contenue dans le Docu
ment de travail No 62. 

Le Rapporteur indique que la question est néanmoins 
posée, dès lors que l'avant-projet est désormais modifié 
par l'adoption de l'article 7 bis. 

Le Président remarque que ceci représenterait un élar
gissement de la portée de la proposition contenue dans 
le Document de travail No 62. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he wished to reply 
to the remarks of the Reporter. He said that he thought 
that the problem was solved by the référence to the best 
interests of the child in the provision concerning divorce. 
He explained that if the divorce court were to décide that 
it did not have jurisdiction because this would not be in 
the best interests of the child, the courts of the child's 
habituai résidence would, as a resuit of the System de-
veloped by the Convention, have jurisdiction. 

The Chairman agreed and said that the discussion 
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should not go further into the problem of the jurisdiction 
of divorce courts at présent. The Chairman regarded that 
the German proposai had been accepted by the Commis
sion without a formai vote. 
The Chairman referred to the proposai put forward in 
Working Document No 54 and asked whether any del-
egates wished to make comments thereon. Seeing none, 
he concluded that the discussion on article 6 should 
close. 

Mr Struyclten (Netherlands) said, however, that he 
wished there to be a discussion of Working Document 
No 54. 

The Chairman said that the proposai could be discussed 
but that he had understood that the Commission did not 
wish to do so. He then offered the floor to the Dutch dél
égation. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) présente le Document de 
travail No 54 qui contient deux propositions relatives à 
la procédure à suivre dans le cadre des articles 6 et 7. 
L'objet de la première proposition est de rendre obliga
toire la procédure pour le transfert, prévue par lesdits 
articles, lorsque les conditions en sont réunies, afin de 
rendre possible le contrôle de la compétence au stade de 
la reconnaissance des décisions prises. Quant à la 
deuxième proposition, elle vise à instaurer une priorité 
entre les deux méthodes de transfert de compétence pré
vues par les articles 6 et 7, la demande directe émanant 
des autorités devant, selon elle, être préférée à l'invita
tion faite aux parties de présenter une telle demande. 
Elle ajoute que la première méthode nécessitera des 
changements de législation dans certains Etats. 

Le Président rappelle que les articles 6 et 7 procèdent 
de la notion de forum non conveniens. 11 estime que for
muler ces dispositions sous forme d'obligation serait 
incompatible avec cette notion. 

Mr CUve (United Kingdom) said that his reaction would 
be négative. He thought that such a proposai would be 
dangerous and did not fit with the décision taken on the 
German proposai. Such a proposai would oblige the 
State in which a refugee child was présent to transfer the 
case to the State of the child's habituai résidence i f it 
thought such authorities to be better placed in the inter
ests of the child. He thought that this would probably not 
happen but that there should be no obligation on the 
State in which the refugee child was présent to effect 
such a transfer of jurisdiction. 

The Chairman said that he understood from the Ger
man proposai that the authorities of the State in which a 
refugee child was présent would not be obliged to trans
fer the case to the courts of the child's habituai rési
dence. Nevertheless, he agreed that there should be no 
obligation in such a context. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) craint que la proposition 
de sa délégation ait été mal comprise et rappelle que 
seule la procédure de transfert de compétence est visée 
et non pas la constatation de l'existence d'une hypothèse 
Ae, forum non conveniens. 

Mr Yolioyama (Japan) said that he feared that the pro
posai made by the Dutch délégation might increase the 
number of refusais at the stage of récognition since 
article 14(2)(a) provided for the possibility of refusing 
récognition of measures because the State of origin had 
assumed jurisdiction when, under the Convention, an
other State should have jurisdiction. He hoped that his 

Procès-verbal/Minutes No II 361 



concern was ill-founded but wished to be reassured by 
the Dutch délégation. 

M. Picone (Italie) estime que la proposition contenue 
dans le Document de travail No 54 est impraticable. Il 
rappelle qu'en Commission spéciale, il avait proposé 
d'imposer à l'autorité requise d'accepter la compétence 
qui lui est transférée, quand celle-ci considère que tel est 
l'intérêt supérieur de l'enfant. Il rappelle également que 
cette proposition n'avait pas été retenue et que le rapport 
indique clairement que l'acceptation de la compétence 
transférée doit demeurer discrétionnaire. Dans ces condi
tions, i l fait valoir que, si le Document de travail 
No 54 était adopté, on arriverait à l'étrange situation par 
laquelle l'autorité requise pourrait refuser d'accepter la 
compétence et la renvoyer au premier Etat qui était pour 
sa part «obligatoirement» tenu de la lui transmettre, dans 
l'intérêt supérieur de l'enfant! Il exprime en conclusion 
sa préférence pour le maintien du verbe «pouvoir» uti
lisé dans l'avant-projet actuel, tant pour le transfert de la 
compétence que pour l'acceptation de la compétence 
transférée. 

Le Président demande si la proposition présentée par la 
délégation des Pays-Bas reçoit le soutien d'une autre 
délégation. Il constate que tel n'est pas le cas et que la 
première proposition contenue dans le Document de tra
vail No 54 est en conséquence abandonnée. 

M. Bûcher (Suisse) souligne que ce Document de travail 
No 54 contient une deuxième proposition qui doit égale
ment être examinée. 

Le Président demande si une autre délégation se pro
nonce en faveur de la deuxième proposition contenue 
dans le Document de travail No 54. 

Mr Clive (United Kingdom) said that the second pro
posai in Working Document No 54 relating to articles 6 
and 7 seemed sensible and had his support. 

M. Bûcher (Suisse) recommande au contraire de ne pas 
retenir cette proposition, cherchant à créer une hiérarchie 
entre les deux procédés prévus par l'article 6, paragra
phe 1, pour déclencher un transfert de compétence. Il 
souligne que le mécanisme prévu par les articles 6 et 7 
de l'avant-projet constitue une grande innovation, qu'il 
convient de ne pas introduire avec trop de rigidité. I l 
ajoute à cet égard qu'une démarche des parties elles-
mêmes se révélera sans doute souvent plus efficace. De 
plus, la formulation de l'ajout proposé au second tiret du 
premier paragraphe des articles 6 et 7 par le Document 
de travail No 54 lui paraît inadéquat. En effet, il se 
demande comment i l pourra être établi que «la demande 
directe ... n'est pas possible». I l souligne le risque de 
lenteur, voire de paralysie du système qu'entraînerait un 
tel amendement, puisqu'il faudrait, dans un premier 
temps, qu'une demande directe de l'autorité requérante 
n'ait pas abouti, avant qu'il soit possible d'inviter les 
parties à formuler elles-mêmes une telle demande. 

M . Picone (Italie) se déclare également opposé à cette 
deuxième proposition et ajoute qu'elle est en outre in
compatible avec le rejet de la première partie du Docu
ment de travail No 54, qui préconisait également l 'util i
sation du verbe «devoir». 

Le Président rappelle que la première partie de la pro
position contenue dans le Document de travail No 54 a 
déjà été rejetée. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) précise que la deuxième 
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partie de la proposition contenue dans le Document de 
travail No 54 a été inspirée par les commentaires de pra
ticiens, qui souhaitent ne pas laisser aux parties elles-
mêmes le soin de prendre contact directement avec les 
autorités d'autres Etats. Elle estime qu'en principe il 
appartient aux autorités requérantes elles-mêmes de pren
dre contact avec les autorités étrangères et qu'il incombe 
à chaque Etat de prévoir dans sa législation la procédure 
qui permettrait la reprise d'office du dossier par ses auto
rités. 

M. Marques dos Santos (Portugal) souligne que la pro
position contenue dans le Document de travail 
No 54, qui vise à introduire plus de rigidité dans le 
mécanisme des articles 6 et 7, n'est pas compatible avec 
le souci de flexibilité auquel répondent ces deux articles 
de l'avant-projet. 

Le Président fait procéder à un vote sur la deuxième 
proposition contenue dans le Document de travail 
No 54, qui est rejetée à une forte majorité. 
Le Président ouvre ensuite la discussion sur l'arti
cle 7 de l'avant-projet, à propos duquel les principaux 
documents de travail à examiner sont le Document de 
travail No 2 (Royaume-Uni) qui porte sur l'ensemble de 
l'article 7, les Documents de travail Nos 4 et 28 (Etats-
Unis), 16 (Australie) et 66 (Union internationale du 
Notariat latin) qui concernent le paragraphe 3 de l'arti
cle 7, ainsi que les Documents de travail Nos 59 et 69 
(Pays-Bas) qui concernent plusieurs articles et seront 
discutés ultérieurement. Le Président demande au Rap
porteur de présenter de manière générale l'article 7 de 
l'avant-projet. 

Le Rapporteur explique que l'article 7 est, en quelque 
sorte, symétrique par rapport à l'article 6. Alors que 
l'article 6 permet à certaines conditions aux autorités de 
l'Etat de la résidence habituelle de transférer leur com
pétence aux autorités de certains autres Etats contrac
tants, l'article 7 permet quant à lui à ces dernières auto
rités de transfère!' leur compétence aux autorités de l'Etat 
de la résidence habituelle. 
Contrairement à l'article 6, l'article 7 fixe toutefois, en 
son paragraphe 3, un délai pour le cas où l'autorité de 
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant ne répondrait 
pas à la demande. 

Mr CHve (United Kingdom) explained that the amend-
ments suggested in Working Document No 2 did not 
challenge the philosophy of article 7 but were designed 
to improve the opération of such provisions in practice. 
The first amendment referring to 'Contracting States' 
was merely a drafting change to bring the English ver
sion doser to the French text and also doser to the terms 
of article 6. 
The other changes suggested in paragraph 1 were in-
tended to reflect the fact that the authority making a 
request would not necessarily be the authority to which 
jurisdiction should be given. Instead the request may be 
for jurisdiction to be given to another particular author
ity in the same State. 
The first substantive change proposed was that if the 
authorities of the requested State declined the request 
they should give reasons. Mr Clive was concerned that 
a simple acknowledgement would constitute a response 
and could therefore defeat the interests of the requesting 
State. A need to give reasons would not, in Mr Clive's 
view, be onerous and would ensure that the authorities 
of the requested State had taken the request seriously and 
deliberated upon it. 
With regard to paragraph 3, Mr Clive proposed that the 
référence to a six-month time-limit should be omitted. In 
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some cases such a time-limit would be too gênerons 
whereas in others it may be too short. For example, the 
requesting State may spin the proceedings out if it wished 
to make it difficult for the requested State to respond. 
Further, Mr Clive did not want to give the idea that a 
six-month time-limit was either acceptable or reasonable 
in cases concerning the protection of children. 
Mr Clive explained that he had proposed a new para
graph 4 to enable, rather than compel, the, requested 
State to designate the authorities which would be com
pétent in its jurisdiction to receive and/or accept re-
quests. 
Mr Clive explained also that a new paragraph 5 was pro
posed to regulate the question of language, mirroring 
Article 24 of the 1980 Abduction Convention. He thought 
that if there were no such provision, there could be chaos 
disrupting the System of co-operation between States. 

The Chairman thought that the substance of the changes 
proposed by the United Kingdom délégation to the first 
paragraph of article 7 was already implicit in the text of 
the draft Convention but that the amendments were in-
tended to clarify the position. 
The Chairman noted that the Australian délégation 
wished to take the floor and invited them to explain their 
proposai in Working Document No 16. 

Mr Healey (Australia) said that the Australian delega-
tion's philosophy in altering article 7 was similar to that 
of the United Kingdom délégation. He pointed out that 
the Australian proposai was for a décision by the re
quested State (as opposed to a need to give reasons, as 
set forth in the United Kingdom proposai) instead of the 
notion of a 'response' as provided for in the draft Con
vention. He agreed with the United Kingdom délégation 
that a mere acknowledgement could be insufficient and 
could lead to abuse of the System. 
He said that the article presently alluded to a response in 
a reasonable time but without a positive obligation to 
respond quickly. He thought that this was ambiguous. 
His proposai was intended merely to clarify the article 
without changing its substance. He suggested therefore 
that there should be a bold statement to the effect that the 
State of habituai résidence to which a request was made 
should give its décision within a reasonable period of 
time. The article should then go on to deal with the 
change over of jurisdiction. 
Mr Healey said that his final point was intended to deal 
with the situation where a child may be in one jurisdic
tion which was not that of his habituai résidence for a 
period of time of, for example, nine months as a resuit 
of which it may be inappropriate for public authorities in 
the jurisdiction of the child's habituai résidence to take 
protective measures. In such a case those of the place of 
the child's présence may be better situated. He therefore 
proposed that there should be a one-month time-limit in 
the case of measures of protection to be taken by a pub
lic authority to protect the person of the child. 

The Chairman asked the United States délégation 
whether it was necessary to have a discussion on Work
ing Document No 4 and, i f not, invited the délégation to 
explain its proposai in Working Document No 28. 

Ms Silberman (United States) said that both the United 
Kingdom and the Australian Delegate's approach to para
graph 3 of article 7 was diametrically opposed to that of 
the United States delegation's proposai in Working Docu
ment No 28 with regard to 'default jurisdiction' in that 
the former permitted the requesting authority to take 
action in the absence of actual acceptance by the State 
of a child's habituai résidence. She thought that such a 
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possibility violated the basic premise of the new Con
vention and presented a serions risk of conflicting orders/ 
measures. She proposed, therefore, that the phrase in 
article 7(3) 'or if it does not respond to such a request 
within a reasonable period of time of no less than six 
months after the request has been lodged' should be 
withdrawn. Ms Silberman explained her position by way 
of an example; jt could happen that in a custody case 
there could be a multitude of requests from a variety of 
States at the instigation of the parties. I f the authorities 
of the State of habituai résidence of the child did not 
respond, more than one State might act on the basis of 
its 'default jurisdiction'. I f the State of habituai résidence 
subsequently wished to act it would have to do so in the 
face of décisions taken by other jurisdictions which it 
may not recognise. In order to eliminate such a default 
jurisdiction, she said it was necessary that the authorities 
in the State of habituai résidence should accept that 
another jurisdiction could take measures with, of course, 
the exception of emergency measures under article 8. 
Further, Ms Silberman suggested that the mechanism by 
which requests were made should be clarified in order to 
avoid conflicting jurisdictions. 

Le Rapporteur exprime ses premières réactions au sujet 
des propositions relatives à l'article 7. 
Au sujet de la proposition de la délégation britannique 
(Doc. trav. No 2), i l souligne que l'amendement suggéré 
suppose résolu le problème de la coordination entre les 
autorités internes de l'Etat contractant qui adresse la 
demande à l'Etat de la résidence habituelle, ainsi que le 
problème de la compétence spéciale de l'autorité de 
l'Etat de la résidence habituelle requise pour prendre les 
mesures de protection. 
De plus, ainsi que l'a souligné la délégation des Etats-
Unis, la suppression du délai de six mois prévu dans 
l'avant-projet lui paraît comporter le risque de susciter 
des problèmes de litispendance et de conflits entre plu
sieurs décisions, prises par l'Etat requérant et par l'Etat 
de la résidence habituelle. De graves difficultés pour
raient alors surgir au stade de la reconnaissance de ces 
décisions dans les autres Etats contractants. 
Au sujet de la proposition des Etats-Unis (Doc. trav. 
No 28), le Rapporteur estime que si l'on décide de su
bordonner la compétence des autorités de l'Etat requé
rant à une autorisation expresse des autorités de la rési
dence habituelle, i l faudrait le dire plus clairement. Telle 
qu'elle est formulée, la proposition ne lui paraît pas sus
ceptible de fournir une solution dans le cas où l'Etat de 
la résidence habituelle ne répondrait pas. Par ailleurs, il 
lui paraît sans doute excessif d'exiger une autorisation 
expresse de la part des autorités de l'Etat de la résidence 
habituelle. Le texte actuel, instaurant un délai de réaction 
pour les autorités de la résidence habituelle, lui paraît 
plus raisonnable. 
Quant à la proposition australienne (Doc. trav. 
No 16), qui suggère d'instaurer un régime spécial pour 
les mesures de protection prises par des autorités publi
ques, elle lui paraît recouper largement les dispositions 
de l'article 8 concernant les mesures urgentes. Il rappelle 
que les règles de compétence prévues à l'article 8 s'ap
pliquent indépendamment des dispositions de l'arti
cle 7. Il estime en conséquence inutile la distinction pro
posée au sein de l'article 7 par le Document de travail 
No 16. 

Le Président suggère que la proposition américaine 
(Doc. trav. No 28) serait plus claire si elle était précédée 
de l'adverbe «seulement» («only» en anglais). 

Mr Healey (Australia) said that he supported the Report-
er's comment with regard to the six month time-frame 
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since it would provide a degree of certainty. 
With regard to the proposai of the United States déléga
tion concerning default jurisdiction, he thought that the 
underlying problem was more linked to issues raised in 
family courts rather than matters concerning public au
thorities. Public authorities would not act unless a child 
was in their jurisdiction and indeed would not rely on 
such default jurisdiction unless the emergency measures 
taken concerning the child proved to be insufficient. He 
proposed that by way of compromise the article should 
be split into two dealing firstly with public authorities 
and secondly with other measures. 

M. Picone (Italie) se déclare en accord avec la proposi
tion américaine (Doc. trav. No 28), qui lui paraît élimi
ner beaucoup de difficultés. I l estime en outre que l'on 
pourrait, en tout cas, supprimer le deuxième tiret de 
l'article 7, paragraphe I, l'expression «surseoir à sta
tuer» lui paraissant inadéquate puisque les autorités 
concernées n'ont, par hypothèse, pas de compétence pri
maire (hormis dans le cas du for du divorce). A son avis, 
les articles 6 et 7 ne sont pas véritablement symétriques 
l'un de l'autre. Aussi préfère-t-il que l'article 7 soit mo
difié dans le sens proposé par la délégation des Etats-
Unis. 

M. Bûcher (Suisse) exprime, lui aussi, son accord avec 
la proposition de la délégation des Etats-Unis et se dé
clare sensible aux arguments développés par M . Pi
cone. I l souhaite néanmoins commenter les diverses pro
positions émises concernant l'article 7. 
Concernant en premier lieu la proposition du Royaume-
Uni pour le paragraphe 1, i l déclare que cet amendement 
pourrait être acceptable mais il n'est pas vraiment utile, 
dans la mesure où le concours de l'Autorité centrale est 
déjà prévu à l'article 22. I l estime préférable de ne pas 
alourdir le texte avec des précisions qui relèvent davan
tage de la législation de chaque Etat contractant. 
I l estime en outre que la référence à «l'autorité compé
tente de l'Etat de la résidence habituelle» est ambiguë 
puisque, précisément, les autorités de l'Etat de la rési
dence habituelle ne sont pas encore compétentes et que 
l'expression «compétente» est en outre utilisée à plu
sieurs reprises dans cette proposition mais avec des si
gnifications différentes. 
S'agissant de la rédaction du deuxième tiret de l'arti
cle 7, paragraphe I, i l est d'accord avec M . Picone pour 
considérer que l'expression «surseoir à statuer» est ina
daptée. I l s'oppose cependant à la suppression totale de 
ce deuxième tiret. 
Enfin, concernant le troisième paragraphe de l'arti
cle 7, i l considère que la proposition des Etats-Unis 
(Doc. trav. No 28) est raisonnable. Le délai de six mois 
initialement choisi parce qu'il correspond aux délais nor
maux de procédure, lui paraît en réalité excessif au 
regard des besoins de protection de l'enfant. Il serait 
donc peut-être préférable de ne pas fixer de délai dans la 
Convention. Cependant, le problème demeure dans l'hy
pothèse où l'autorité requise ne répond pas à la de
mande. 11 suggère à cet égard que l'autorité requérante 
fixe elle-même le délai dans lequel l'autorité requise 
devrait faire part de sa position. 

M. Marques dos Santos (Portugal) se demande s'il ne 
conviendrait pas de transposer à l'article 7 la proposition 
allemande (Doc. trav. No 62) concernant le premier pa
ragraphe de l'article 6, de manière à remplacer l'expres
sion «l'autorité de l'Etat contractant de la résidence 
habituelle de l'enfant» par l'expression «l'autorité com
pétente d'un Etat contractant comme définie à l'arti
cle 5». 
S'agissant des autres propositions émises, il considère en 
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premier lieu que les amendements proposés par la délé
gation du Royaume-Uni pour l'article 7, paragraphe I, 
alourdissent inutilement le texte avec des questions qui 
relèvent du droit interne. 
En deuxième lieu, s'agissant de l'article 7, paragraphe I, 
deuxième tiret, il se déclare d'accord avec l'opinion 
émise par M . Picone concernant l'expression «surseoir à 
statuer». 
Enfin, concernant le troisième paragraphe de l'arti
cle 7, il synthétise les diverses propositions de la ma
nière suivante: soit on retient la proposition de la délé
gation des Etats-Unis (Doc. trav. No 28) exigeant une 
autorisation expresse des autorités de l'Etat de la rési
dence habituelle et l'on supprime alors toute mention 
d'un délai, soit on détermine un délai au-delà duquel les 
autorités de l'Etat requérant pourront intervenir. Il lui 
paraît indispensable de déterminer un délai parce qu'il 
est nécessaire de pouvoir interpréter le silence des auto
rités requises. Quant à la détermination de ce délai, i l 
reconnaît hésiter entre la prévision d'un délai «raisonna
ble» ou, au contraire, d'un délai déterminé, éventuelle
ment inférieur à six mois. En revanche, il n'approuve pas 
la proposition australienne (Doc. trav. No 16), de fixer 
un délai spécial pour les mesures à prendre par les auto
rités publiques, hypothèse déjà couverte par la compé
tence concernant les mesures urgentes. L'idée émise par 
M . Bûcher consistant à laisser à l'autorité requérante le 
soin de fixer le délai, ne lui paraît pas conforme aux exi
gences de la courtoisie internationale. 

Mme Borrâs (Espagne) est favorable à la proposition de 
la délégation des Etats-Unis (Doc. trav. No 28) concer
nant l'article 7, paragraphe 3, en ce sens qu'elle exige 
l'acceptation des autorités de l'Etat de la résidence habi
tuelle. Elle estime toutefois qu'il est important de prévoir 
un délai pour la réponse des autorités requises. A cet 
égard, la prévision d'un délai «raisonnable» ne lui paraît 
pas acceptable car trop incertaine. Aussi se prononcé-t
elle pour que soit prévu un délai de six mois. 

Ms Schulz (Germany) referred to the proposai put 
forward by the Portuguese délégation saying that the 
same change should be made to both articles 6 and 7 
although whether this was necessary would dépend on 
the outcome of the discussion. She said that she wished 
the Commission to keep in mind the Swiss Delegate's 
comments, namely that the State in which a refugee 
child is présent should not obtain jurisdiction merely 
because a request by that State to the State of the child's 
habituai résidence has been refused. 

Mr Siehr (Germany) thought that the Australian pro
posai to replace the words 'does not respond' by the 
words 'does not décide' in article 7(3) may be too rigid. 
He referred to the possibility of the authorities of the 
State of habituai résidence responding by way of a réf
érence to the fact that certain persons or authorities have 
parental responsibility by opération of law and therefore 
without actually taking a décision. Further he thought 
that it would be unwise to enable a State without juris
diction to oblige the State with primary jurisdiction to 
respond to a request particularly if, in the event of a fail-
ure by the latter State to respond, the former would 
obtain jurisdiction. He therefore preferred the United 
States proposai requiring there to be a positive reaction 
from the requested State before any other State could 
assume jurisdiction under article 7. 

M. Voulgaris (Grèce) considère que les propositions du 
Royaume-Uni (Doc. trav. No 2) et des Etats-Unis (Doc. 
trav. No 28) introduisent, toutes les deux, une précision 
utile en faisant référence à l'autorité compétente au troi-

Procès-verbal/Minutes No 11 



sième paragraphe. Il estime cette précision nécessaire 
pour qu'au niveau de la reconnaissance de la décision, la 
condition de la compétence de l'autorité soit remplie. I l 
considère en revanche insatisfaisant le fait que la propo
sition américaine ne fixe aucun délai au paragra
phe 3 pour la réponse de l'autorité requise en raison de 
l'incertitude et des risques de conflit négatif de juridic
tions qui en découleraient. Pour ces raisons, M . Voulgaris 
se déclare favorable à la proposition britannique. 
I l s'oppose également à la proposition des Etats-Unis 
(Doc. trav. No 28) exigeant une autorisation expresse de 
l'autorité requise. Un tel système serait, selon lui, 
contraire à l'intérêt de l'enfant car les affaires demeure
raient pendantes pour une durée incertaine. En réponse 
aux observations de la délégation des Etats-Unis, i l sou
ligne que le contrôle de la compétence prévu à l'arti
cle 14 permet la reconnaissance d'une mesure de protec
tion prise conformément au mécanisme de l'article 7. 

Mr Segal (Israël) said that he joined in the support of the 
United States proposai. He also thought it important to 
include a clause imposing on the requesting State a duty 
to take care of the child in the case of emergencies. He 
thought that since there could be a conflict of jurisdic
tion, the requesting State should be authorised to take 
emergency measures. 

Mr Duncan (Ireland) said that his thoughts were mov-
ing towards the position set forth by the Australian dél
égation. He thought that there was a différence between 
a straightforward private custody dispute (which he 
thought was in the minds of the United States déléga
tion) and a situation in which a child was at serions risk 
(an emergency situation) as mentioned by the Israeli dél
égation. He agreed with the United States proposai in the 
case of private custody disputes saying that article 7 as 
presently drafted could provide the opportunity for an 
Imaginative lawyer to exploit the Convention leading to 
a risk of conflicting jurisdictions. In such cases, there
fore, he supported the United States proposai. 
Mr Duncan then referred to a différent but perhaps ex-
ceptional case in which, for example, a child lias its 
habituai résidence in State A where a disaster has oc-
curred resulting in the deaths of the child's parents and 
as a resuit of which the child's grandparents in the State 
of the child's nationality wish to be appointed guardians. 
Clearly such an appointment could not take place in 
State A. Since the State in which the grandparents are 
residing would not be that of the child's résidence the 
emergency jurisdiction would not operate. He thought it 
necessary, therefore, to provide for the possibility of the 
State in which the grandparents are résident to take such 
measures. In such a case a six-month time-limit would 
be too long. He agreed, therefore, with the Australian 
Delegate's view that a distinction should be made be
tween private custody disputes and the exceptional emer
gency situations in which a child would be at risk. 

M. Bûcher (Suisse) considère difficile à admettre la dis
tinction proposée par la délégation australienne (Doc. 
trav. No 16) et soutenue également par le Délégué irlan
dais. I l estime que cette distinction est sans portée réelle, 
dans la mesure où ce sont toujours directement ou indi
rectement des autorités publiques qui interviennent, et 
que cette distinction n'a pas sa place dans une disposi
tion relative aux conflits de juridictions. I l ajoute que le 
délai d'un mois proposé est irréaliste dans le cadre de 
relations internationales. I l lui paraît certes nécessaire de 
réserver la compétence en matière d'urgence, mais consi
dère que les articles 8 et 9 sont suffisants à cet égard. 
Reprenant l'exemple donné par M . Duncan, il se de
mande pourquoi les autorités de la résidence habituelle 
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des grands-parents seraient mieux à même d'assurer la 
protection de l'enfant et i l ajoute que rien ne permet 
d'ailleurs de présumer que, sur le fond, les autorités de 
l'Etat où l'enfant est présent ne confieraient pas l'enfant 
à ses grands-parents. 

Mr Sarcevic (Croatia) said that he supported the United 
States proposai. He said that he had intended to refer to 
article 8, but since Mr Bûcher had aiready donc so he 
would not repeat the point. 

The Chairman asked whether it was necessary to have 
a vote on the United Kingdom proposais to amend the 
first paragraph of article 7. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he still preferred 
the drafting changes as suggested since they increased 
the accuracy of the clause. He added, however, that i f 
other delegates thought that his suggestions were im-
plicit in the text as currently drafted and i f the position 
could be explained in the Report, he would withdraw his 
suggestion. 

Le Rapporteur est d'accord pour inclure une telle pré
cision, à condition que l'autorité requérante qui fait la 
demande pour une autre autorité soit supérieure à cette 
dernière, c'est-à-dire, en pratique, qu'il s'agisse de 
l'Autorité centrale. 

Mr Clive (United Kingdom) agreed saying that he envis-
aged that the Central Authorities would make the request 
and that one should assume that States would be sensible 
and co-ordinate matters internaUy. 

M. Bûcher (Suisse) souligne que l'article 22 de l'avant-
projet actuel est suffisant à cet égard. 

Le Président conclut qu'un vote n'est donc pas néces
saire sur cette proposition (Doc. trav. No 2: article 7, 
paragraphe 1). 
Concernant les suggestions relatives au deuxième tiret de 
l'article 7, alinéa premier, i l demande si elles peuvent 
être examinées par le Comité de rédaction. 

Le Rapporteur indique que, selon lui, la formulation 
actuelle est claire. Même si l'autorité concernée n'est pas 
compétente, elle est en tout cas saisie et elle peut en 
conséquence prononcer un sursis à statuer. 

Le Président considère qu'en l'absence de proposition 
écrite, cette question peut être abandonnée pour l'instant. 
Il invite la Commission à poursuivre ses débats sur l'arti
cle 7, paragraphe 3. 
Le Président mentionne le Document de travail 
No 72 présenté par l'Italie et indique que cette proposi
tion, destinée au Comité de rédaction, n'appelle pas de 
discussion sur le fond. Il ouvre ensuite la discussion sur 
le Document de travail No 28 de la délégation des Etats-
Unis. 

Ms Silberman (United States) said that she wished to 
respond to the comments made. She said that she wished 
to echo the comments of Mr Siehr with regard to article 
7(3). Since the requesting State would, normally, have a 
more limited link with the child than the State of its 
habituai résidence, it would be necessary to provide that 
the latter State should take a décision as to whether the 
requesting State could take measures on the basis of the 
'default jurisdiction'. She suggested that the text should 
provide that the requesting State could not take ful l pro-
tective measures unless allowed to do so by the State of 
habituai résidence. 
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With regard to the proposais made by the Australian and 
Israeli Delegates, she thought that the issue was already 
covered by articles 8 and 9, although the notion could be 
made more explicit in article 7, namely that the default 
jurisdiction should not interfère with the opération of 
articles 8 and 9. 

Tiie Chairman proposed to the Commission that, pro-
vided no time-limit were included, a vote should be 
taken on the United States proposai. I f such a proposai 
were not accepted, he proposed that the Commission 
should vote on the Australian and United Kingdom pro
posais, namely that either there should be a fixed time-
limit or a more flexible formulation such as within a rea-
sonable period of time. 

The proposed made in Working Document No 28 was 
accepted l)y 22 votes for, 5 against with 2 abstentions. 

The Chairman said, therefore, that the proposai had been 
accepted and that there was no need to consider the 
question of a time-limit. 
The Chairman referred to the proposai in Working Docu
ment No 2 for an additional two paragraphs to article 7. 
He said that Mr Clive had already described the pro
posai. He asked whether any delegates supported the 
proposai. 

Mr Helin (Finland) said that he supported the proposai 
because it increased the clarity of the Convention. 

Tlie Ciiairman asked whether any delegates wished to 
speak against the proposai. 

M. Bûcher (Suisse) déclare qu'il n'est pas opposé, en 
substance, aux additions proposées par le Document de 
travail No 2, mais il considère que ces dispositions de
vraient être transférées dans le chapitre relatif à la coo
pération et qu'il convient en outre d'en aménager la 
rédaction. Ainsi, le paragraphe 4 tel que proposé ne lui 
paraît utile que s'il prévoit en outre les modalités selon 
lesquelles chaque Etat contractant devrait faire connaître 
aux autres la liste des autorités compétentes. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he thought it use-
ful to include the proposed new paragraph 4 in order to 
avoid chaos between the authorities of diffèrent States. 
As regards the question of language, Mr Clive said that 
he thought this could be remitted to the chapter on co
opération. However, he wished this point to be covered 
at some stage. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) asked whether, i f 
the new paragraph 4 were to be retained, given its im
portance, it should be mandatory rather than optional. 

Mr Clive (United Kingdom) agreed that this would be 
better, although in making his proposai, he thought that 
such a position was more extrême and therefore less 
likely to be accepted. 

Le Rapporteur souligne que, si le paragraphe 4 pro
posé était accepté, i l risquerait d'en résulter un allonge
ment du circuit bureaucratique dans le cas où l'autorité 
désignée n'est pas celle qui est appelée à prendre les 
mesures de protection. 

Mr Siehr (Germany) said that he agreed with the Swiss 
délégation because there was a contradiction between the 
new sub-section 4 and article 20(1). In the latter, manda-
tory language was used whereas in the proposed sub
article 4 there was no sensé of obligation. He thought it 

would be better to refer to the provisions on co-operation 
rather than have spécial provisions relating to co-
operation in the previous chapters of the Convention. 

Mr Liu Daqun (China) said that he shared the same 
concern as Mr Siehr. He referred to article 20(1) in 
which référence was made to the Central Authorities. He 
wondered whether the Central Authorities referred to in 
the proposed sub-article 4 to article 7 were intended to 
be the same. He thought that there should be only one 
Central Authority per State. 

The Chairman said that he had understood that the 
United Kingdom proposai did not refer to the Central 
Authorities but to other authorities within each State. 

Mr Clive (United Kingdom) thought that article 20(1) 
was insufficient since it related only to the désignation of 
the Central Authorities intended to discharge the func-
tions imposed on such authorities by the Convention. He 
thought it necessary to clarify the way in which ar
ticle 7 would work in practice. In particular, he pointed 
out the risk of chaos if a small court in a rural area of 
State A could make a particular request to another small 
court in a rural area of State B relating to jurisdiction 
over a child présent in State A. Such a System would be 
unworkable. 

Mr Segal (Israël) thought that the natural place for the 
United Kingdom proposai was in article 20. 

M. Bûcher (Suisse) demande quelle est la portée juridi
que véritable de cette proposition. Prenant l'exemple du 
système judiciaire suisse, il demande si cela reviendrait 
à communiquer la liste de tous les juges de tutelle. Cette 
proposition lui paraît irréaliste et inutile. Dans la prati
que, les autorités en cause sont connues, étant donné que 
ce sont celles désignées pour prendre des mesures de 
protection. En conclusion, il estime que si cette proposi
tion devait être retenue, i l faudrait l'étudier et la préciser 
davantage. 

M. Marques dos Santos (Portugal) déclare qu'il n'est ni 
pour ni contre une telle proposition et qu'il s'abstien
drait, dans la mesure où la disposition proposée est pure
ment facultative. 

Le Président se demande s'il convient de revenir sur 
cette proposition dans le cadre de la discussion du cha
pitre concernant la coopération ou s'il convient au 
contraire de voter dès maintenant à son sujet. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he thought that 
there was a question of substance involved. He thought, 
however, that it would be possible to return to the ques
tion when discussing co-operation in Chapter V and 
therefore wished there not to be a vote. 

The Chairman proposed that there be no vote to avoid 
the négative conséquences of a négative vote. 
The Chairman asked the Commission whether there were 
any other issues to be voted upon covered by article 7. 

Mr Segal (Israël) referred to the suggestion made by the 
United States délégation for clarification in ar
ticles 8 and 9 that urgent measures could also be covered 
by article 7. 

The Chairman said that there was no written proposai 
to such effect. He said that the idea could be retained by 
the Reporter when writing his Report. The Chairman 
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then asked the Reporter whether he agreed that the dis
cussion of article 7 could be terminated. 

Le Rapporteur attire toutefois l'attention des partici
pants sur le fait que seul l'Etat dont la compétence est 
fixée par l'article 8 a compétence pour prendre des me
sures provisoires ou urgentes. 

Le Président ouvre la discussion sur deux propositions 
de la délégation des Pays-Bas, les Documents de travail 
Nos 59 et 69, relatifs à des questions liées aux arti
cles 6, 7 et 7 bis. I l propose de commencer par l'examen 
du Document de travail No 59. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) explique que cette propo
sition concerne la catégorie des mesures visées à l'arti
cle 4 e, c'est-à-dire le placement de l'enfant hors de sa 
famille. Elle estime que de telles mesures posent des 
problèmes délicats lorsque l'enfant est transféré dans un 
Etat autre que celui de sa résidence habituelle, la situa
tion étant alors similaire à celle que l'on rencontre en 
matière d'adoption internationale. Elle estime qu'à dé
faut d'accord entre les autorités des deux Etats concer
nés, des mesures, même devant être reconnues de plein 
droit, risqueront de rester sans effet si l'Etat d'accueil 
refuse le transfert de l'enfant. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) asked the Dutch 
délégation whether its proposai was intended to follow 
on from article 7 or whether it was intended to be an 
independent article covering jurisdiction exercised under 
articles 5 and 6 as well. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) confirme que l'article 7 a 
proposé dans le Document de travail No 59 a été rédigé 
d'une manière très générale. 

Le Président demande si une autre délégation se pro
nonce en faveur de la proposition néerlandaise. 

Mr Duncan (Ireland) said that he supported the proposai 
but thought that it should be wider. He referred to a num
ber of situations experienced in Ireland in which a child 
who was in the care of German authorities had been sent, 
for example, on vacation, to Ireland and was placed in 
the care of Irish foster parents. Such a situation could be 
in the interests of the child, although required co-
operation between the authorities of the two States con
cemed. Such a situation would not be covered by the 
proposai as drafted, because the German authorities had 
already decided that the child should be in care. He 
thought that when the chapter on co-operation was dis
cussed, this issue should also be discussed. 

Mr Siehr (Germany) thought that the idea underlying 
the proposai in Working Document No 59 was pertinent, 
but that it was not a problem of jurisdiction, rather one 
of co-operation. He thought, therefore, that the proposai 
should not be included in the chapter on jurisdiction. 

The Secretary General agreed with Mr Siehr, saying 
that the proposai was already covered by article 22. He 
thought it unwise to draft a convention in a way which 
was directed to particular situations. 

The Chairman asked the Dutch délégation whether, tak-
ing into account the remarks of the Secretary General, 
they wished to leave the discussion of their proposai to 
the debate on the chapter on co-operation. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) convient de ce que sa pro
position est en rapport étroit avec les règles sur la coo-
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pération, mais elle estime qu'elle est également liée au 
mécanisme prévu aux articles 6 et 7. Alors que ce méca
nisme est en principe facultatif, dans le cas spécifique 
visé à l'article 4 e, la coopération devrait, selon elle, être 
obligatoire. 

Mme Saclier (Service social international) soutient la 
proposition néerlandaise. Contrairement à l'opinion 
émise par le Secrétaire général, elle estime que l'arti
cle 22 actuel ne couvre pas réellement la question. Elle 
insiste sur la fréquence des cas dans lesquels le problème 
se pose en pratique et estime indispensable que la coo
pération internationale précède toute décision dans de 
tels cas. 

Mrs Jànterâ-Jareborg (Sweden) said that she supported 
an explicit mention of this problem in the Convention, 
but understood it was more a question of co-operation 
than jurisdiction and therefore preferred that it be dealt 
with in the chapter on co-operation. 

M. Picone (Italie) comprend quel est le mérite pratique 
de cette proposition, mais s'interroge sur les problèmes 
qu'elle pose quant à la structure générale de la Conven
tion. Il voit dans cette proposition une disposition rele
vant de la coopération, mais aussi une règle de fond, 
dans la mesure où la coopération internationale est ren
due obligatoire avant que soit prise la décision. 
Il estime toutefois que cette question peut se poser de 
façon générale, et non pas seulement concernant les 
mesures visées à l'article 4 e et i l faudrait donc, en toute 
logique, élargir la proposition néerlandaise aux autres 
mesures de protection, ce qui serait sans doute excessif. 
Mais M . Picone considère que le projet actuel répond 
déjà aux préoccupations qui animent la proposition néer
landaise, dans la mesure où l'article 14 subordonne la 
reconnaissance des mesures prises à toute une série de 
conditions, notamment que l'enfant ou son représentant 
ait eu la possibilité d'être entendu et que la reconnais
sance soit conforme à l'ordre public, compte tenu de 
l'intérêt supérieur de l'enfant. 

M. Marques dos Santos (Portugal), rappelant la néces
sité de ne pas surcharger le texte de la future Convention 
et s'appuyant sur les remarques du Secrétaire général et 
de M . Picone, demande à la délégation des Pays-Bas si 
leur proposition ne pourrait pas trouver sa place dans le 
chapitre V relatif à la coopération, moyennant quelques 
modifications pour tenir compte des questions de fond 
mentionnées par M . Picone. 

Mr Healey (Australia) said that he supported the pro
posai in Working Document No 59 in principle. He had 
no particular préférence as to where it should go in the 
Convention and thought the décision should be left up to 
the Drafting Committee. He said he supported the com-
ments made by Mr Duncan. 

M. Rucher (Suisse) invite, lui aussi, la délégation des 
Pays-Bas à accepter que leur proposition soit reformulée 
sous forme d'une règle de coopération obligatoire. I l 
relève que telle qu'elle est présentée, la proposition néer
landaise instaure en réalité une compétence concurrente 
des Etats concernés. Il ajoute que la formulation de cette 
proposition devrait en toute hypothèse être revue et pré
cisée, l'expression «comporte le déplacement de l'en
fant» lui paraissant, en particulier, beaucoup trop vague. 

Mme Lambreth (Belgique) estime que la proposition 
néerlandaise est plutôt bonne et que, contrairement à ce 
qui résulte des observations d'autres délégations, il serait 
dommage de devoir attendre le stade de la reconnais-
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sance pour refuser le déplacement d'un enfant. Une coo
pération préalable entre les autorités lui paraît préférable. 
Elle hésite toutefois sur le point de savoir s'il convient 
de prévoir cette coopération dans une proposition indé
pendante ou au sein du chapitre V. 

M. Voulgaris (Grèce) considère que la proposition néer
landaise est nécessaire, mais se demande s'il ne suffirait 
pas d'insérer à cet effet une disposition dans le chapitre 
relatif à la coopération. Plus précisément, M . Voulgaris 
se demande si une pareille disposition figurant dans le 
chapitre de la coopération et non plus dans celui de la 
compétence pourrait suffir à éviter des difficultés au 
stade de la reconnaissance. 

Mr Sajko (Croatia) said that he saw the merits in the 
inclusion of such a provision in the Convention, but had 
doubts as to its proper place. He preferred that it be 
inserted in Chapter V. 

Le Rapporteur souligne qu'il ne s'agit à l'évidence pas 
d'une question de compétence. I l rappelle que dans le 
cadre des articles 6 et 7, lorsqu'une demande de trans
fert de compétence est formulée, on ne sait pas nécessai
rement si les mesures de protection à prendre implique
ront un déplacement de l'enfant, ni vers quel Etat un tel 
déplacement pourrait avoir lieu. En outre, ce problème 
ne se limite pas à l'hypothèse envisagée par la proposi
tion néerlandaise. En conclusion, le Rapporteur estime 
que cette proposition, peut-être intéressante sur le fond, 
ne peut en tout cas figurer dans le chapitre sur la com
pétence. 

Le Président demande à la délégation des Pays-Bas si, 
compte tenu de l'ensemble des remarques qui ont pré
cédé, i l ne serait pas préférable de réexaminer cette pro
position dans le cadre de la discussion concernant la coo
pération. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) déclare que sa délégation 
tient beaucoup à l'instauration d'une coopération obliga
toire et préalable à toute décision impliquant un dépla
cement de l'enfant. Elle est toutefois d'accord pour en 
discuter dans le cadre du chapitre sur la coopération. 

Le Président demande s'il est quand même possible de 
voter sur cette proposition. 

Le Rapporteur déclare ne pas avoir d'objections sur le 
fond de cette proposition, sauf à en revoir la rédaction. 

M. Bûcher (Suisse) intervient pour souligner qu'il avait 
pris la parole précédemment afin de soutenir la proposi
tion néerlandaise, à condition qu'elle figure dans le cha
pitre relatif à la coopération et que la rédaction en soit 
améliorée, notamment quant à la précision des situations 
visées. I l ajoute que si un vote est organisé maintenant 
sur le texte de la proposition néerlandaise, i l sera amené 
à voter contre, en l'absence d'une définition de ce qu'il 
faut entendre par «déplacement». I I propose à la déléga
tion néerlandaise de retirer sa proposition et de la repré
senter lors de la discussion du chapitre relatif à la coo
pération. 

M. Picone (Italie) souhaite faire une remarque sur le 
fond. 11 souligne que l'Etat qui prend une mesure de pro
tection doit toujours tenir compte de l'intérêt supérieur 
de l'enfant qu'il lui revient d'apprécier. La proposition 
néerlandaise lui paraît aller trop loin dès lors qu'elle 
impose qu'un accord préalable intervienne dans chaque 
cas entre l'Etat qui prend la mesure et l'Etat du dépla

cement. I l voit là une règle d'ordre général dont la por
tée dépasserait l'hypothèse envisagée dans la proposition 
néerlandaise et dont il résulterait un alourdissement 
considérable de la procédure, étant donné la difficulté 
pour l'Etat du déplacement d'apprécier l'intérêt supé
rieur de l'enfant sans se pencher de nouveau sur le fond 
des problèmes. I l souligne que, lorsqu'elle est néces
saire, la coopération peut naturellement jouer même avant 
la prise de toute décision, mais qu'elle ne doit pas être à 
ce stade rendue systématiquement obligatoire. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) est d'accord pour revoir la 
rédaction de la proposition de sa délégation mais sou
haite que soit maintenue l'idée d'une coopération préa
lable obhgatoire dans les cas qui s'apparentent à des 
adoptions. 

Le Président demande si l'on peut procéder à un vote. 

M. Struyeken (Pays-Bas) déclare que la formulation 
devant en être améliorée, i l préfère ne pas soumettre au 
vote la proposition de sa délégation (Doc. trav. No 59). 

Le Président ouvre la discussion sur le Document de 
travail No 69. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) explique que cette propo
sition a pour objet de lever un doute sur l'interprétation 
du terme «divorce» dans les articles 6, 7 et 7 bis. Elle 
souligne que plusieurs législations connaissent l'institu
tion d'un partenariat enregistré qui, en cas de rupture, 
pose des problèmes similaires à ceux que pose un di
vorce, du point de vue de la protection de l'enfant. Le 
Document de travail No 69 propose donc d'assimiler la 
dissolution d'un partenariat enregistré à un divorce. 

Le Président suggère qu'il s'agit plutôt là d'une clarifi
cation que d'une proposition de texte. 

Mrs Jântera-Jareborg (Sweden) said that she had mixed 
feelings about the Dutch proposai in Working Document 
No 69. She wondered whether it was wise to burden the 
Convention with a légal concept which was not widely 
known. She said that the idea behind the registered part-
nership was to enable persons of the same sex in a 
couple to be regarded as équivalent to a married couple. 
However, with the exception of Iceland, the Nordic coun-
tries had adopted a policy to refuse joint custody in 
favour of the couple of a registered partnership over a 
child of one of the partners. She therefore preferred that 
there be no référence made to such a concept in the Con
vention. She thought it better to leave the autonomous 
rules of private international law or, as the case may be, 
bilatéral conventions to deal with such an issue. 

The Chairman said that there was a problem with the 
Dutch proposai in that no spécifie text had been formu-
lated. 

Mr Sajko (Croatia) said that he could not conceive of 
how the Commission could vote on such an important 
issue without a spécifie text. Nevertheless, he thought 
that a décision should be made on the principle involved, 
namely, whether there should be a définition of 'divorce' 
in the Convention. 

The Chairman asked whether there were any delegates 
in favour of including a définition of 'divorce' in the 
Convention referring to the concept of registered part-
nerships for the purposes of articles 6, 7 and possibly 
7 a. 
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Mr Helin (Finland) said that he supported the principle 
behind the proposai put forward by the Dutch délégation. 
Although for the time being it was not possible in the 
majority of Nordic States for a couple forming a regis-
tered partnership to have joint custody of a child, this 
could change in the future. He thought, therefore, that it 
would be artificial i f the co-operation mechanism created 
by the new Convention did not deal with such a possi
bility. 

Mr Boggiano (Argentina) said that if this were merely a 
question of principle, he supported the Swedish interven
tion. 

The Chairman suggested that the Dutch délégation 
should put forward a formai written proposai in the after-
nnnn 
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Ms Kvisberg (Norway) said that she strongly supported 
the Swedish delegation's intervention saying that the 
issue was politically important in her State. 

M. Idrissi-Qaïtoni (Maroc) demande davantage d'expli
cations et une définition plus claire de la portée de la 
proposition néerlandaise. 

Le Président demande à la délégation des Pays-Bas de 
formuler une proposition écrite d'amendement et de don
ner de plus amples explications oralement. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) annonce que sa délégation 
retire cette proposition (Doc. trav. No 69). 

Le Président clôture en conséquence la discussion sur 
les articles 6, 7 et 7 bis et annonce que les débats repren
dront l'après-midi sur l'article 8. 

La séance est levée à 12 h.45. 

The meeting was opened at 3 p.m. with Mr Pirrung (Ger-
many) in the chair and Mr Lagarde (France) as Reporter. 

The Chairman welcomed everyone, and suggested that 
discussion begin on article 8. He indicated that there 
were several working documents pertaining to this ar
ticle, including Working Document No 73 from Israël 
and Working Document No 4 from the United States. 

Le Rapporteur rappelle que l'article 8 de l'avant-projet 
constitue à peu de choses près la reproduction de l'arti
cle 9 de la Convention de 1961, avec un domaine d'ap
plication plus large. L'article 8 s'applique en effet à cha
que fois qu'un enfant est présent sur le territoire d'un 
État contractant. Au contraire, dans la Convention 
de I96I , le for de l'urgence avait pour condition la rési
dence habituelle de l'enfant dans un Etat contractant. 
L'élargissement du champ d'application de ce chef de 
compétence pose le problème de la durée des mesures 
d'urgence prises par le for de la présence de l'enfant. En 
vertu du paragraphe 2 de l'article 8, ces mesures cessent 
d'avoir effet dès que les autorités d'un Etat contractant 
compétentes, en vertu des articles 5, 6 ou 7, «ont pris les 
mesures exigées par la situation». I l s'agit donc de déter
miner le sort des mesures d'urgence en question lorsque 
les autorités d'un Etat non contractant, notamment de 
l'Etat de résidence de l'enfant, ont pris les mesures «exi
gées par la situation». 

Le Président introduit dans le débat le Document de tra
vail No 73 proposé par la délégation israéhenne. 

Mr Segal (Israël) introduced his proposai and suggested 
that in construing the purposes of the Convention, it was 
important there be as little compétition of jurisdictions 
between countries as possible. He argued the need for 
définition of urgency, urgency with regard to property, 
and the border Unes of irréparable injury, and suggested 
that the discussion of competing jurisdiction was necess
ary. He also indicated that property measures should be 
redefined in an effort to give more access to the protec
tion of property rights of children. 

Le Rapporteur soulève un point d'ordre. I l demande 
que les interprètes traduisent en français la disposition 
proposée par le Document de travail No 73, dont le texte 
lui paraît assez ambigu. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read Working 
Document No 73 in English for the purpose of its trans
lation. 

The Chairman asked for a .seconder to this proposai and 
found none. He indicated that this topic had previously 
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been discussed in a sufficient manner and then suggested 
that the Commission move to Working Docu
ment No 4. 

Ms DeHart (United States of America) indicated that 
Working Document No 4 was a simple proposai to match 
expanded jurisdiction to non-Contracting States. Ms 
DeHart argued that since this article covered ail children, 
not only those from Contracting States, a Contracting 
State exercising jurisdiction under this article should 
necessarily defer the measures taken by the child's ha
bituai résidence regardless of whether it is a Contracting 
State or a non-Contracting State. 

The Chairman looked for support to the proposai in 
Working Document No 4. 

Mr Siehr (Germany) supported the American proposai 
and indicated that a similar problem was faced under 
article 14. He suggested that measures taken by a non-
Contracting State should also be recognised under that 
article. He indicated that the American proposai would 
be a good addition, because it would solve the problem 
of what happens when a measure of a non-Contracting 
State need be recognised in a Contracting State. 

Mr Picone (Italy) agreed in theory with the American 
proposai but suggested that a more gênerai approach, not 
limited to only those issues addressed by article 8, would 
prove superior. He outlined his discussion by suggesting 
four possible solutions. 
First, there is the présent solution under the actual text 
of the Convention. According to this solution, in order 
for a final measure to fall under article 8, it must be 
taken by a Contracting State under articles 5, 6 and 7. As 
to final measures coming from third States, it is up to 
every individual State to recognise thèse measures on the 
basis of its own internai law. He concluded that the 
advantage to this was that the Convention would not 
have to apply, and that the disadvantage is the risk of 
conflicting décisions. 
The second possible solution would be to provide in the 
Convention that i f the State taking urgent measures rec
ognised according to its internai law a final measure 
taken by a non-Contracting State, ail Contracting States 
would also have to recognise it. He stated that this was 
a possibility, but not practical, nor easy from a technical 
point of view. 
The next possibility, he said, was that proposed by the 
United States under Working Document No 4. However, 
he indicated that due to the limitations of this proposai, 
which only régulâtes cases concerning article 8, it was 
insufficient. In fact, as he had already indicated in Work
ing Document No 58, according to this solution ail Con
tracting States would be obliged to recognise a final 
measure taken by the authorities of a non-Contracting 
State, only when and because the authorities of a Con
tracting State had taken an urgent measure which had to 
lapse. 
Finally, Mr Picone suggested the drafting of a gênerai 
provision. He indicated that Working Document No 71 
addresses this through the récognition of ail outside 
measures, not only final measures putting an end to 
urgent measures. Such a proposai would obviously raise 
questions, but Mr Picone indicated that one cannot only 
concentrate on a spécial proposai concerning ar
ticle 8, because this is a gênerai problem. He closed by 
expressing his support for the use of such a gênerai solu
tion. 

The Chairman indicated his belief that the United States 
had similar ideas in Working Document No 71, but that 
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they were just not formulated in the same way. With 
regard to article 14, the Chairman asked i f it was poss
ible to address it when it became time to discuss récog
nition. He requested that the question be left open, that 
the issue be discussed when appropriate, and i f inter-
ested, a discussion regarding a gênerai proposai as sug
gested by Mr Picone could occur at that time. He asked 
the United States délégation if this met with their ap-
proval. 

Ms DeHart (United States) indicated that she was wil l -
ing to defer this until a later time and, as a point of clari
fication, indicated that the United States proposai was 
not suggesting that measures of non-Contracting States 
be recognised by other States. She indicated that it was 
not a récognition problem per se, but an issue which 
addresses a lapse of urgency measures. She stated that 
the usual rules of récognition with regard to non-
Contracting States should apply, and that there should be 
no spécial status afforded to measures taken in response 
to urgency. 

Mr Siehr (Germany) indicated that when dealing with 
article 14, it was important not to recognise every déci
sion under a concept of change of circumstances and 
drew attention to situations where the court of primary 
jurisdiction can supersede without a change of circum
stances. He then went on to indicate that thèse were not 
équivalent to the problems faced in article 14. 

Le Rapporteur estime que la discussion s'est déroulée 
sur la base d'un malentendu. La proposition des Etats-
Unis a en effet été abordée comme si elle posait un pro
blème de reconnaissance, alors qu'elle visait à étendre 
l'article 8 à des mesures prises dans des Etats non 
contractants, qui auraient notamment exercé leur compé
tence sur la base de la résidence habituelle de l'enfant. 
Or cette disposition n'exige pas, pour leur faire produire 
des effets, que les mesures «exigées par la situation» pri
ses dans un Etat contractant remplissent les conditions 
de reconnaissance posées par l'article 14 de la Conven
tion. Il n'y aurait donc pas lieu d'exiger que ces condi
tions de reconnaissance soient satisfaites par les déci
sions émanant d'Etats non contractants, et prises par les 
autorités de la résidence habituelle de l'enfant. L'arti
cle 8 prévoyant la reconnaissance de plein droit des 
décisions prises dans des Etats contractants, la mesure 
prise par le for de l'urgence cesse de produire ses effets 
sans qu'il y ait lieu pour cela d'engager un procès sur la 
reconnaissance de la mesure étrangère. Une telle procé
dure n'a donc pas de sens après le moment où la mesure 
d'urgence a perdu ses effets, dans la mesure où on voit 
mal comment un refus de reconnaissance pourrait 
conduire à ressusciter la mesure d'urgence devenue ca
duque. La question se pose donc, en l'état de la discus
sion, si l'article 8, paragraphe 2, n'a pas lieu de jouer 
indépendamment de la reconnaissance de la mesure prise 
dans l'Etat de résidence habituelle de l'enfant. 

M. Rucher (Suisse) estime que les propos du Rapporteur 
ne sont pas pertinents pour toutes les situations. En effet, 
les mesures susceptibles de rendre caduques celles qui 
ont été prises par le for de l'urgence peuvent émaner, 
selon l'article 8 lui-même, de tout for compétent en 
vertu des articles 5, 6 et 7. A supposer que des mesures 
urgentes soient à prendre sur des biens immobiliers, et 
que l'Etat de situation de l'immeuble ne soit cependant 
pas rendu compétent par le jeu des articles 5, 6 
et 7, toute mesure prise par les autorités d'un autre Etat 
posera un problème de reconnaissance qui devra néces
sairement être résolu par le biais de l'article 14 de 
ravant-projet. Lorsque les autorités d'un Etat contractant 
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n'ont pas compétence pour prendre une mesure défini
tive, il est nécessaire de déterminer à quelles conditions 
de telles mesures, prises dans un Etat non contractant, 
seront reconnues aux fins de se substituer aux mesures 
urgentes déjà prises. 

Le Rapporteur fait cependant valoir que l'arti
cle 14 pose en principe que «les mesures prises par les 
autorités d'un Etat contractant sont reconnues de plein 
droit dans les autres Etats contractants». Une telle recon
naissance met fin automatiquement à la mesure d'ur
gence prise le cas échéant. Ce n'est qu'en un second 
temps qu'une procédure judiciaire peut entraîner le refus 
de reconnaissance. Dès lors, il faut se demander si ce 
refus peut faire revivre la mesure d'urgence dont les 
efl'ets sont censés avoir déjà cessé. 

M. Bûcher (Suisse) fait observer que ce problème n'est 
pas spécifique aux cas où des mesures définitives se
raient prises dans un Etat non contractant. Même une 
mesure émanant d'un Etat contractant compétent en vertu 
des règles conventionnelles devrait se voir privée d'eftèt 
si les causes prévues à l'article 14 empêchaient sa recon
naissance, comme par exemple la contrariété à l'ordre 
public. 

Le Président ajoute qu'une mesure prise postérieure
ment ne peut produire d'effet, en application de l'article 
8, paragraphe 2,que dans la mesure où elle est prise par 
une juridiction compétente en vertu des articles 5, 6 et 7. 
La reconnaissance automatique, subordonnée à cette 
condition, supposerait donc la possibilité d'un contrôle. 

Le Rapporteur objecte que si on adhère à cette concep
tion, on refuse d'admettre la reconnaissance de plein 
droit prévue par la Convention. 

Le Président fait valoir que l'on peut admettre la recon
naissance de plein droit tout en la soumettant à des 
conditions, à moins qu'un malentendu n'existe sur la 
notion de reconnaissance de plein droit. I l soulève en 
outre l'opportunité d'un point d'ordre touchant à la ques
tion de savoir si l'article 8 est lié à un problème de 
reconnaissance ou non, et s'il y a lieu de reporter la dis
cussion au moment où l'on examinera l'article 14 de 
l'avant-projet. 

M. Voulgaris (Grèce) estime que la proposition de la 
délégation des Etats-Unis se présente comme pouvant 
jouer indépendamment d'une réglementation générale de 
la reconnaissance des décisions émanant d'autorités 
d'Etats non contractants. Quant au problème posé par 
l'article 8 cependant, i l souligne que si une mesure d'ur
gence s'impose dans un Etat, c'est parce que le besoin 
s'en fait ressentir précisément sur le territoire de cet Etat. 
I l se demande alors comment la mesure ainsi adoptée 
peut disparaître du seul fait de l'existence, dans le monde, 
d'une décision qui, à défaut de reconnaissance, serait 
dépourvue d'effet là où précisément i l est nécessaire 
qu'elle en produise. Aussi, M . Voulgaris ne pourrait pas 
accepter la proposition américaine sans l'assortir de 
l'adoption d'une disposition générale sur la reconnais
sance des décisions prises dans des Etats non contrac
tants, à ajouter au texte relatif aux questions de recon
naissance. 

M. Marques dos Santos (Portugal) affirme son accord 
avec le Document de travail No 4 soumis par les Etats-
Unis (notamment en ce qu'il se soucie de limiter les 
effets des décisions prises dans des Etats non contrac
tants). Il relève en outre, quant au Document de travail 
No 71 soumis par la Suisse, qu'il ne parle que d'Etats 
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contractants sans évoquer l'article 8, et qu'il faudrait, le 
cas échéant, le modifier pour tenir compte du Document 
de travail No 4. Enfin, M . Marques dos Santos estime 
que les questions qui viennent d'être abordées portent en 
réalité sur l'article 14 de l'avant-projet et doivent être 
débattues ultérieurement. 

Mr Clive (United Kingdom) gave the example of how 
once the authority of the habituai résidence has ap
pointed a proper guardian, an intérim appointment made 
by the State where property of the child was situated 
would lapse. I f however the habituai résidence appoints 
a person who actually was the individual responsible for 
putting the property in danger in the first place, and if the 
appointment is refused récognition in the lex situs on 
grounds of public policy, the intérim measures must con
tinue. 

The Chairman stated that he shared the same opinion 
with Mr Clive and that he was interested in hearing 
opposing views. 

Mr Siehr (Germany) asked the question of whether this 
only pertained to fact and asked if the measure taken 
abroad are factual data which must be considered by the 
authority of the country where the urgent measures were 
taken. 

Le Rapporteur acquiesce. 

Mr Adensamer (Austria) indicated that it was not a mat-
ter of récognition of a measure from another country. He 
suggested that urgent measures should lapse when the 
urgency no longer exists. He too cited the example given 
by Mr Clive, and asked why would there be a need to 
abandon the factual question of whether or not urgency 
exists. He then reiterated that the lapse should occur only 
when the urgency disappears. 

The Chairman thanked the Austrian Delegate for his 
contribution but warned that it did not address the prob-
lem as a whole. 

M. Voulgaris (Grèce) accorde toute son approbation à 
l'exemple proposé par M . Clive. Il insiste sur le fait 
qu'une mesure d'urgence n'est pas une notion abstraite, 
que l'urgence existe dans un lieu déterminé et que c'est 
dans ce lieu que les mesures doivent produire leur effet. 
Il affirme ne pas être opposé à la proposition des Etats-
Unis, quitte à l'assortir d'une règle de reconnaissance 
des mesures prises dans des Etats non contractants. 

Mr Duncan (Ireland) suggested that this issue arises 
under any case in article 8. Furthermore he stated thèse 
issues would arise under article 8 whether the United 
States proposai was accepted or not. He then cited a 
similar problem under article 14 and indicated that this 
should be discussed along with the other issues dis-
cussed under article 8. 

Mme Baur (France) s'accorde avec le Délégué de l'Ir
lande pour estimer que la proposition de la délégation 
des Etats-Unis soulève un problème qui ne tient pas seu
lement à l'article 14 de l'avant-projet. Elle souligne que 
la reconnaissance à intervenir de plein droit n'appelle 
pas nécessairement l'intervention d'une procédure judi
ciaire. Cette reconnaissance peut être le fait des seules 
personnes chargées de mettre en œuvre la mesure prise 
dans l'Etat de résidence de l'enfant. Par exemple, un 
notaire a pu être chargé, dans l'Etat du for de l'urgence, 
de bloquer des sommes sur un compte, puis recevoir une 
décision émanant de l'autorité compétente à l'étranger. 
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La reconnaissance de plein droit résultera de ce qu'il 
procédera directement à la mise en œuvre de la mesure 
adoptée à l'étranger. C'est seulement en un second temps 
qu'une procédure judiciaire aurait lieu d'être engagée 
pour s'y opposer. La reconnaissance de plein droit et le 
refus de reconnaissance interviennent dans deux contex
tes très différents. Si un refus doit avoir lieu, i l ne peut 
l'être qu'au terme d'une procédure judiciaire ultérieure
ment engagée. La proposition des Etats-Unis ne peut 
donc être examinée en dehors du contexte de l'arti
cle 8. 

M. Picone (Italie) estime à son tour évident que l'effet 
de la mesure prise en second lieu en dehors du for de 
l'urgence soulève un problème de reconnaissance. I l ne 
voit pas comment «les mesures exigées par la situation» 
pourraient produire effet sans être reconnues. I l n'y aurait 
pas heu de ressusciter les mesures urgentes après un 
refus de reconnaissance opposé aux mesures prises ulté
rieurement ailleurs. Simplement, les mesures urgentes ne 
cesseraient d'être en vigueur qu'après avoir été dûment 
reconnues. M . Picone estime, à cet égard, qu'une équi
voque est née du fait que l'article 9 de la Convention 
de 1961 a été recopié. La rédaction de l'article 8 pour
rait cependant être modifiée pour prévoir expressément 
que les mesures prises dans le for de l'urgence cessent 
d'avoir effet non seulement quand les autorités compé
tentes «ont pris les mesures exigées par la situation», 
mais encore lorsque celles-ci sont «reconnues» dans 
l'Etat du for de l'urgence. 11 en irait ainsi même pour les 
décisions définitives prises dans des Etats contractants 
compétents en vertu des articles 5, 6 et 7 de l'avant-
projet, susceptibles de se voir opposer un refus de recon
naissance fondé notamment sur l'ordre public. M. Pi
cone estime donc nécessaire un changement de rédaction 
de l'article 8. 

Le Président remercie M . Picone de son intervention, et 
demande au Rapporteur de clarifier le sens de son objec
tion. 

Le Rapporteur précise que son opinion se fonde sur 
l'observation que l'article 8 de l'avant-projet, en sa ré
daction actuelle, n'exige pas formellement la reconnais
sance des mesures prises dans l'Etat de la résidence-
habituelle, pour faire cesser les effets des mesures prises 
dans le for de l'urgence. En ce qui concerne donc la pro
position de la délégation des Etats-Unis, l'extension de 
l'article 8 ne devrait pas conduire à distinguer entre une 
mesure prise dans un Etat contractant et une mesure 
prise dans un Etat non contractant, et la reconnaissance 
formelle ne s'imposerait pas plus dans le dernier cas que 
dans le premier. Cela étant, l'article 8 pourrait effective
ment être rédigé différemment de manière à prévoir 
l'exigence d'une reconnaissance formelle. Une difficulté 
surgirait cependant; les conceptions de l'ordre public 
étant variables, une mesure prise dans l'Etat de la rési
dence habituelle de l'enfant serait susceptible de susciter 
des réactions diverses à cet égard, ce qui signifie qu'il y 
aura des Etats dans lesquels cette mesure sera reconnue 
et d'autres pas. 

Le Président demande alors au Rapporteur s'il suggère 
qu'une mesure pourrait être reconnue sans procédure 
judiciaire à cet effet. Si le Rapporteur fait référence à une 
reconnaissance de plein droit, sans procédure, mais avec 
des conditions, cette conception ne lui semble pas être en 
désaccord fondamental avec l'opinion notamment expri
mée par M . Picone. 

Le Rapporteur fait valoir que la reconnaissance de 
plein droit signifie que la mesure a effet sans qu'il soit 

besoin de procédure. La procédure n'est nécessaire qu'ul
térieurement, pour s'opposer à la reconnaissance. 

Le Président objecte que si la reconnaissance est sou
mise à une condition de compétence de l'autorité qui 
prend la mesure, i l faut bien qu'un contrôle soit exercé. 

Le Rapporteur répond que ce contrôle peut certes être 
exercé a posteriori, mais pas à titre préventif. 

M. Bûcher (Suisse) estime que la conception défendue 
par le Rapporteur n'est pas conforme à l'esprit de la 
Convention. I l fait valoir que si la mesure urgente consis
tant à nommer un curateur pour les biens de l'enfant 
cesse de produire ses effets, i l peut en résulter des consé
quences irrémédiables, telle la vente de ces biens. M . Bû
cher s'oppose donc à toute comparaison avec la recon
naissance de plein droit prévue par la Convention de 
Bruxelles en matière commerciale, et exclut de la ma
nière la plus catégorique la possibilité que des mesures 
fondées sur l'urgence soient privées d'effet, sans possi
bilité de contrôle, fondé sur l'article 14, par le seul fait 
d'une mesure prise dans un autre Etat contractant. 

Le Président se propose de revenir sur la question dans 
la discussion qui portera sur l'article 14. 11 souligne 
qu'une solution formelle n'est pas possible pour le mo
ment. I l porte donc les débats sur l'article 9 de l'avant-
projet et plus particulièrement sur l'article 9, paragra
phe 2, qui ont fait l'objet de deux documents de travail. 

M. Bûcher (Suisse) intervient pour faire valoir que le 
premier paragraphe de l'article 9, bien qu'il n'ait formel
lement pas fait l'objet de proposition de la part des délé
gations, mérite une discussion approfondie: cette dispo
sition lui paraît en effet dangereuse, telle qu'elle est 
rédigée. Aussi bien, pour provoquer la discussion souhai
tée, M . Bûcher propose que ce texte soit supprimé. 

Le Président répond que la discussion sur le paragra
phe 1 sera englobée, en tout état de cause, dans le débat 
général sur l'ensemble de l'article 9 et de son paragra
phe 2. 

Le Rapporteur observe que la discussion proposée par 
M . Bûcher a son utilité, l'article 9 paraissant poser pro
blème dans son ensemble. Ce texte prévoit en effet la 
compétence du for de la présence pour des mesures par 
définition dépourvues d'urgence, et dont l'efficacité ter
ritoriale serait limitée. Ce texte ne fait de mal à per
sonne, mais ne paraît pas absolument nécessaire pour 
l'équilibre de la Convention. Le Rapporteur se demande 
notamment s'il ne fait pas double emploi avec l'arti
cle 8 pour ce qui est des cas graves, tout en étant inutile 
pour les cas sans gravité. 

M. Bûcher (Suisse) exprime sa crainte que ce texte ne 
suscite des difficultés d'interprétation risquant de com
promettre la Convention tout entière. Ainsi, ce texte 
pourrait permettre aux tribunaux du for de la présence de 
prendre des mesures à «caractère provisoire» pour une 
durée de dix ans, ou de procéder à l'attribution d'un droit 
de garde à efficacité territoriale limitée au for. 

Mr Siehr (Germany) indicated that he was under the 
impression that this issue was important to common law 
countries. He indicated that there may be a necessity for 
this provision and asked that common law délégations 
comment. 

M. Picone (Italie) estime excessives les craintes de M . 
Bûcher. Premièrement, i l relève l'existence, dans le droit 
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de plusieurs pays contractants, d'une distinction entre les 
mesures urgentes et les mesures provisoires, cette der
nière catégorie correspondant à une notion précise. En 
général ces mesures ont en outre une efficacité territo
riale limitée. Deuxièmement, il souligne que l'avant-
projet, en ce qu'il prévoit un for spécifique aux mesures 
provisoires, ne permet pas pour autant aux Etats contrac
tants d'ériger n'importe quelle mesure en mesure provi
soire indépendamment du contenu de leur droit national. 
L'avant-projet se borne à ouvrir la possibilité de prendre 
en considération les mesures provisoires existant le cas 
échéant dans un droit national. Troisièmement, enfin, 
l'efficacité territoriale restreinte paraît une grande limita
tion au pouvoir laissé aux autorités des Etats contrac
tants. I l s'agit là d'une condition à laquelle la possibilité 
de prendre ces mesures est subordonnée, et à laquelle 
une autre condition s'ajoute: «que de telles mesures ne 
soient pas incompatibles avec celles déjà prises par les 
autorités compétentes en vertu des articles 5, 6 ou 7». En 
conclusion, cette disposition, même si elle ne peut être 
encore définitivement précisée, et ne paraît pas absolu
ment indispensable, comporte des mérites et est radica
lement distincte de la disposition sur l'urgence. 

Mr CHve (United Kingdom) recalled the origin of the 
provision. The United Kingdom had originally prepared 
an article based on présence, which distinguished be
tween measures leaving parental responsibility intact and 
other measures. This proposai was rejected and the 
présent provision was an attempt to achieve a similar 
resuit by différent means. He said that he also had con-
cerns regarding intérim measures and the dangers therein. 
He stated that he could not see that anything turned on 
dilïerent traditions of common law countries and sug
gested that the Convention would survive without this 
provision. When he provided the text to various people 
in the United Kingdom, he commented that there had 
been little gratitude for this provision. He indicated that 
the United Kingdom would be content to follow the 
resuit of the vote, but warned of a danger of the expan
sion of urgency. 

The Chairman thanked Mr Clive for his comments. He 
also suggested that the problem of compétence is of 
growing importance and asked whether it was worth-
while to talk about. 

Mr Duncan (Ireland) said that a reason to support this 
is that urgency might not be sufficient as to intérim 
measures. He stressed that i f intérim measures were cov
ered by urgency there would be no problem although 
there would then be the danger of broad interprétation of 
urgency jurisdiction. 

M. Bûcher (Suisse) souligne un risque de confusion 
entre la notion de mesures urgentes et celle de mesures 
provisoires. I l ne voit pas quel besoin i l y aurait de pren
dre des mesures provisoires destinées à attendre des 
mesures émanant des autorités de la résidence habituelle 
de l'enfant. Les mesures d'intérim, rendues urgentes par 
l'attente, peuvent être prises sur le fondement du for de 
l'urgence lui-même. C'est pourquoi la délégation suisse 
avait proposé, en Commission spéciale, que l'arti
cle 8 soit rédigé pour les mesures «urgentes» ou «immé
diatement nécessaires». 

Le Président demande que l'on en vienne à une conclu
sion sur cette discussion. 

M. Picone (Italie) concède que, pendant une procédure 
en divorce, l'article 9 pourrait conduire un juge à pren
dre des mesures provisoires fondées sur la seule pré-

Procès-verbal/Minutes No 12 

sence d'un enfant, mais i l souligne que la même possi
bilité reste ouverte au juge par rapport aux mesures 
urgentes. Etant donné que plusieurs législations font une 
distinction entre les mesures urgentes et les mesures pro
visoires qui peuvent être prises pendant le déroulement 
d'une procédure de divorce, et que ces mesures consti
tuent un ensemble intégré, l'élimination de l'article 9 ris
querait de rompre l'harmonie interne de ces systèmes. La 
seule conséquence pratique de l'élimination de l'arti
cle 9 serait pourtant probablement celle de ... conduire 
les juges à ne plus tenir compte de ces qualifications, 
pour prendre aussi les mesures provisoires à titre de 
mesures urgentes! I l faut pourtant se pencher sur l'ana
lyse de l'article 9 sans perdre de vue la nécessaire coor
dination avec l'article 8 de la Convention. 

Le Président invite l'assemblée à passer à l'examen du 
paragraphe 2 de l'article 9, et du document de travail s'y 
rapportant. 

M. Marques dos Santos (Portugal) demande un vote sur 
la question du maintien du paragraphe 1, dans la mesure 
où son élimination entraînerait celle du paragraphe 2. 

Le Président rappelle, d'un point de vue procédural, que 
la proposition de supprimer un texte n'a pas à être for
mulée par écrit. Aussi propose-t-il un vote sur la de
mande de la délégation suisse de suppression du paragra
phe 1 de l'article 9. I l est procédé au vote à main levée. 

Résultat du vote: 11 pour la suppression, 13 contre la 
suppression, 9 abstentions. 

Le Président annonce que le paragraphe I de l'arti
cle 9 est maintenu et porte la discussion sur les modifi
cations proposées pour le texte du paragraphe 2, intro
duisant dans le débat le Document de travail 
No 4 (soumis par la délégation des Etats-Unis) et le 
Document de travail No 67 (soumis par la délégation 
suisse). 

Ms DeHart (United States) indicated that in Working 
Document No 4 the proposai for article 9 was the same 
as the proposai for article 8. Due to this she siiggested 
deferring discussion. 

M. Bûcher (Suisse) présente le Document de travail 
No 67 soumis par la délégation suisse. I l distingue deux 
situations. Une mesure provisoire peut tout d'abord être 
suivie par une mesure définitive de la part de l'autorité 
compétente. I l se peut toutefois que l'autorité compé
tente décide qu'aucune mesure ne doit être prise dans 
l'espèce considérée. La règle de l'article 9 doit en tenir 
compte si l'on ne veut pas que les mesures provisoires 
prises sur le fondement de l'alinéa premier aient une 
durée illimitée. 

Le Président demande si d'autres délégations soutien
nent cette proposition. 

M. Marques dos Santos (Portugal) exprime son accord 
avec les Etats-Unis pour remettre à plus tard l'examen de 
cette disposition. 

Le Président demande à M . Bûcher si la délégation 
suisse est prête à accepter que sa proposition soit discu
tée en même temps que celle de la délégation des Etats-
Unis (Doc. trav. No 4), au moment du débat sur l'arti
cle 14 de la Convention. 

M. Bûcher (Suisse) accepte cette invitation, tout en 
observant que le document de travail de la délégation est 

Procès-verbal/Minutes No 12 373 



sans rapport avec la question de la reconnaissance. 

M. Voulgaris (Grèce) estime que la proposition de la 
délégation suisse, qui concerne la question du moment 
où les mesures provisoires cessent d'avoir effet, est tota
lement distincte de la proposition des Etats-Unis et de
vrait être débattue immédiatement. 

Le Président, acceptant cette invitation, demande si une 
délégation entend soutenir la proposition suisse, auquel 
cas le débat pourra avoir lieu sur la question soulevée. 

Mr Duncan (Ireland) stated that he had a question and 
asked the chair whether it was acceptable for him to pose 
the question now. 

The Chairman approved. 

Mr Duncan (Ireland) stated that he saw the reason for 
the change in the formulation but asked why it was not 
made in article 8 and whether or not there was any par-
ticular reason for this. 

Le Rapporteur estime nécessaire que le paragra
phe 2 des alinéas 8 et 9 soit rédigé en termes identiques 
pour éviter de susciter des problèmes d'interprétafion 
ultérieure. Un tel parallélisme lui paraît d'autant plus de 
rigueur que la ligne de partage entre mesures urgentes et 
mesures provisoires risque de poser des problèmes de 
qualification rendant d'autant plus nécessaire la clarté 
dans la définition du régime. 

M. Bûcher (Suisse) déclare accepter cette proposition. Il 
explique que la proposition de la délégation suisse avait 
été limitée à l'article 9 pour la seule raison que la ques
tion ne semblait pas se poser avec la même acuité pour 
l'article 8. 

Mme Baur (France) ajoute que le problème soulevé par 
la délégation suisse se pose non seulement si l'autorité 
compétente décide qu'il n'y a pas lieu de prendre de 
mesure, mais également dans l'hypothèse où il n'y aurait 
pas même lieu de saisir un juge dans un Etat autre que 
celui où la mesure provisoire a été prise. Il en serait par 
exemple ainsi pour le cas d'un enfant envoyé dans une 
famille à l'étranger, for de la mesure provisoire, et qui 
serait revenu dans l'Etat de résidence des parents. 

M. Picone (Italie) estime prématuré de voter sur cette 
proposition. En ce qui concerne le problème de la durée 
des mesures provisoires, i l fait observer que celle-ci est 
régie par le droit interne applicable, qui en principe 
n'admettra pas une durée indéterminée. Un parallélisme 
entre les articles 8, paragraphe 2, et 9, paragraphe 2, ne 
s'imposerait en outre pas nécessairement. En effet, l'ur
gence est une situation factuelle qui s'impose de manière 
générale. Les mesures provisoires, en revanche, visent à 
régler une situation détinie comme nécessitant une solu
tion provisoire. Cette définition, résultant de la loi in
terne, dépend par conséquent des dispositions substan
tielles de celle-ci. En outre, le paragraphe 1 de 
l'ahnéa 9 exige que la mesure provisoire ne soit pas 
incompatible avec une mesure antérieure des autorités 
compétentes. Ainsi faudrait-il attendre, pour se pronon
cer sur la rédaction de l'article 9, que les questions 
posées par l'article 8 soient tranchées et que l'on ait pris 
le temps de réfléchir au particularisme éventuel de cha
cune de ces dispositions. 

Le Président porte donc la discussion sur l'article 10 et 
sur la proposition du Document de travail No 21 soumis 
par le ssi. Il invite le Rapporteur à introduire le débat. 
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Le Rapporteur indique que l'article 10 aborde la ques
tion du changement de circonstances et du conflit mo
bile. Il vise l'hypothèse où une mesure a été prise dans 
un Etat compétent avant un changement de circonstan
ces, notamment un changement de résidence, et où il faut 
assurer la continuité de la protection de l'enfant. Il faut 
notamment que les mesures prises avant le changement 
de circonstances restent en place jusqu'à leur modifica
tion ou leur remplacement par l'autorité de la nouvelle 
résidence, même si une responsabilité parentale est éta
blie de plein droit dans l'Etat de la nouvelle résidence. 
Dans un tel cas, le représentant légal nommé dans l'Etat 
de l'ancienne résidence doit conserver ses fonctions pour 
éviter toute incertitude dans la situation de l'enfant. Le 
changement de circonstances peut être également un 
changement de nationalité. Enfin, le texte indique que les 
mesures antérieures restent en vigueur «dans les limites 
qui sont les leurs»: si une mesure a été prévue pour 
s'appliquer dans un seul Etat, ou si elle perd sa signifi
cation avec le passage dans un autre Etat, i l n'y a pas de 
raison de la proroger. 

Le Président précise que le Document de travail 
No 21 est le seul à avoir été élaboré sur cette disposition. 
Il constate que la délégation allemande se manifeste pour 
soutenir cette proposition et demande au ssi d'en expo
ser les motifs. 

Mme Saclier (Service social international) explique que 
la proposition du Document de travail No 21 répond à 
une inquiétude suscitée par les termes «dans les limites 
qui sont les leurs». Les explications fournies par le Rap
porteur à cet égard n'auraient que partiellement dissipé 
cette inquiétude. Le Document de travail No 21 entend 
permettre au pays d'origine d'annuler une mesure prise 
par lui au moment où i l apprend que l'enfant a été trans
féré dans un autre pays, s'il estime que cette annulation 
est justifiée par l'intérêt de l'enfant. Ainsi Mme Sa
clier observe-t-elle qu'il est en pratique impossible à un 
juge d'assumer la responsabilité d'une tutelle à l'étran
ger. S'il fallait que l'Etat d'origine, pour annuler la 
mesure prise par ses autorités, demande cette annulation 
à l'Etat de la nouvelle résidence, il en résulterait des 
coûts importants, notamment de traduction, ainsi que de 
longs délais. 

Le Rapporteur répond qu'après le changement de rési
dence habituelle de l'enfant, le texte dans son état actuel 
n'autorise pas les autorités de la résidence antérieure à 
modifier les mesures qu'elles ont prises avant le dépla
cement de l'enfant. Elles ont en effet perdu leur compé
tence du fait de ce déplacement et ne peuvent être en 
concurrence avec les autorités de la nouvelle résidence. 
En outre, si les autorités de l'Etat d'origine mettent fin à 
leur décision, i l en faut une nouvelle. A cet égard, la 
compétence ne peut leur être transférée, sauf à exercer 
les facultés prévues par les articles 6 et 7. 

Le Président précise cependant que la proposition veut 
simplement permettre de mettre fin aux mesures anté
rieures, et non de les modifier. 

Mr Siehr (Germany) supported the iss proposai and 
spoke of the désire for the State of limited jurisdiction to 
terminate its power as soon as the child left the State of 
origin. He did not think the whole procédure of co-
operafion was necessary in this situation. Rather he sug
gested just to inform, and then, if the power of the 
authority were terminated, it could not be exercised at a 
later time. 

M. Bûcher (Suisse) reconnaît qu'une disposition serait 
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nécessaire pour traiter le p rob lème abordé par le ssi, 
mais i l estime que la proposition du Document de travail 
No 21 va trop loin. I l se jo int au Rapporteur pour esti
mer qu ' i l appartient à l 'autori té de la nouvelle rés idence 
de décider s ' i l est approprié que la mesure prenne fin. I l 
faudrait alors un mécan i sme d ' échanges pour que l'Etat 
de la rés idence habituelle puisse mettre fin à celle-ci, à 
la demande de l 'Etat d'origine. I l faudrait pour cela une 
rédaction différente de celle proposée. 

M . Levy (Monaco) déclare souhaitable un mécan i sme 
permettant un transfert de procédure et des mesures déjà 
prises, de l 'Etat de l'ancienne résidence à l 'Etat de la 
nouvelle résidence, en attendant que de nouvelles mesu
res soient prises. 

M . Voulgaris (Grèce) approuve la position du Rappor
teur, eu égard à la compétence de l 'Etat de la nouvelle 
rés idence pour toute nouvelle mesure, y comprise la ces
sation des mesures prises antér ieurement . En outre, i l ne 
voit pas quelle mesure, en pratique, ne pourrait être prise 
ou mise en œuvre par les nouvelles autorités compéten
tes. 

Mme Baur (France) voit mal, elle aussi, dans quel cas 
de figure la disposition proposée devrait intervenir. Elle 
observe q u ' à terme, quand un enfant part à l 'étranger, le 
juge f rançais des tutelles clôture son dossier. Elle de
mande si l 'article 10, dans sa rédaction actuelle, rendrait 
l 'Etat d'origine incompétent au point d'interdire au juge 
de se dessaisir. 

L e Prés ident rappelle que l 'appui d'une délégat ion est 
p rocédura lement nécessaire pour que la discussion puisse 
se poursuivre sur la proposition du ssi. 

Mme Saclier (Service social international) indique que 
l ' intervention de la délégat ion f rançaise va préc isément 
dans le sens de la proposition du ssi. 

L e Prés ident observe que la proposition de la délégat ion 
allemande semble différente de celle du ssi. Elle semble 
en effet tendre à permettre au juge, non pas de se dessai
sir d 'un dossier, mais de mettre fin à une mesure déter
minée de protection. I l demande une dernière fois si une 
délégat ion accorde son soutien à la proposition du ssi. 

M r Adensamer (Austria) seconded the iss proposai. 

L e Prés ident déclare que la discussion peut se poursui
vre. 

L e Rapporteur observe que la proposition du ssi per
mettrait à l'Etat d'origine de révoquer un tuteur, ce qui 
va très au-delà de la simple fermeture du dossier. Celle-
ci résultera tout simplement du fait que le juge du pays 
d'origine, après le déplacement de l'enfant, ne sera plus 
en mesure d'assurer le suivi légal du dossier. Le Rappor
teur estime que le transfert de compétence n ' e m p ê c h e 
pas la coopérat ion et le transfert du dossier aux nouvel
les autori tés et la fermeture du dossier dans l 'Etat d 'or i 
gine. 

M r Dyer (Deputy Secretary General) indicated that there 
was a need for distinction between guardianship and a 
custody order, and an authority taken in the public 
measure. He gave the example o f where a judge in one 
State had given custody, and the child moved to a différ
ent State, the guardian f rom the original State should still 
be responsible for the child until a new guardian is found 
in the new State. As for authority taken as a public 
measure, i.e. the youth authority in a State, and then the 
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child is taken to another State, the youth authority can-
not exercise authority in that other State. M r Dyer 
stressed that there are thèse two approaches, and the dis
tinction between private régulation and action taken by 
a public authority needs to be made clear. 

The Chairman thanked M r Dyer and posed a question 
to the Commission o f where a child is a ward of the 
court and is now in another country w i l l the wardship 
f rom the original court continue or not. 

M . Marques dos Santos (Portugal) déclare son accord 
avec le Rapporteur pour estimer que le dessaisissement 
du juge et la clôture du dossier dans l 'Etat d'origine vont 
de soi dans la rédaction actuelle de l 'article 10. Pour tou
tes les mesures qui iraient au-delà, i l estime éga lement 
que les autorités de l'Etat d'origine ne sont plus compé
tentes. 

M . Picone (Italie) indique que cette proposition, outre 
qu'elle n'est pas nécessaire , va à rencontre du sens de 
la Convention, et notamment de son article 11, paragra
phe 3. Celui-ci dispose en effet que la loi interne de la 
nouvelle rés idence régit les conditions d'application de 
la mesure dans ce nouvel Etat. Ainsi l'ancienne mesure 
est-elle en quelque sorte «natural isée» dans le nouvel 
Etat, qui est le seul à pouvoir décider si elle doit être 
modif iée ou retenue. 

M r Sarcevic (Croatia) indicated that he had no problems 
with article 10 as i t already exists. He agreed wi th the 
Reporter. He stressed that habituai rés idence was not 
aiways understood in the same way. He cited an example 
where one authority had jurisdiction and in another un-
certainty existed as to when and whether authority is 
established. He indicated there was a necessity for this 
kind of period where distributions were made. He argued 
that this article covered that situation and must stand as 
it is. 

The Chairman stated that he did not want to disturb 
article 10, but merely to add to its provisions. 

M r Clive (United Kingdom) indicated that the proposai 
in Working Document No 21 was not necessary and 
indeed was dangerous because the new habituai rési
dence could be relying upon the measures taken. It was 
true that a measure by the old jurisdiction could be 
entirely superseded by the new jurisdiction but could 
still be on the records o f the old jurisdiction. The clear
ing away of superseded measures need not be in the 
Convention because the mere t idying up of records in 
this way was not itself a measure for the protection o f 
children, but was rather more of an administrative issue. 

The Chairman then requested that the argument put for-
ward by M r Clive be placed in the Report. He indicated 
there was no need for a vote and then terminated the 
debate on this issue. 

M r Yokoyama (Japan) stated that he assumed that ar
ticle 10 did not refer to articles 8 and 9 because ar
ticles 8 and 9 were determined almost exclusively by the 
second paragraph of each article, and noted that jurisdic
tion was noted with regard to those measures taken 
where the child was physically présent. He then sug-
gested that according to article 10 the matters lapse as 
soon as the child leaves the country. Therefore, he ar
gued, a judge may think that articles 8 and 9 apply where 
a child is not présent in a country. He suggested there 
could be confusion and requested that the text provide 
for the removal of such doubt. 
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The Chairman saw this as an invitation to the Reporter. 
He indicated there was no need for a formai discussion 
on this topic and suggested that the Reporter may want 
to think about what the Japanese Delegate had just said. 

M r Clive (United Kingdom) indicated that Working 
Document No 2 proposed a new article 10 A . 

The Chairman stated that according to Minutes No 6, 
this issue was covered (see supra, p. 334). He stated that 
a décis ion was made at that time and there was no need 
to corne back to this issue at présent. 

M r Clive (United Kingdom) agreed that the principle 
was accepted and suggested that the issue of where it 
should be included in the text could be left to the Draft-
ing Committee. 

The Chairman acknowledged M r Clive's comments and 
indicated that there was no need to discuss them at this 
point. 

M . Voulgaris (Grèce) estime que l 'article 10 doit être 
maintenu dans sa rédaction actuelle, sauf à l'adapter 
pour tenir compte de l 'article 7 bis a jouté à l'avant-
projet. 

L e Prés ident observe q u ' i l n'a pas été fo rmulé de pro
position écrite en ce sens. 

M . Voulgaris (Grèce) insiste que la compé tence exclu
sive donnée au juge du divorce par l 'article 7 bis doit se 
terminer et ne pas être immuable. 

L e Rapporteur souligne cependant que la saisine du 
juge de divorce se termine avec l'instance en divorce 
e l l e -même. Les mesures qu ' i l aura prises pourront donc 
être modif iées après , q u ' i l y ait dép lacement ou non, par 
le juge de la rés idence habituelle de l'enfant. I l ne s'agit 
pas là d'un prob lème de changement de circonstances, et 
ce n'est donc pas dans le cadre de l 'article 10 mais éven
tuellement de l 'article 7 bis, q u ' i l y aurait lieu de préci
ser que les mesures prises par le juge de divorce ne peu
vent être modif iées par celui-ci après la fin de l'instance. 

L e Prés ident observe q u ' i l n'est peut-être pas nécessaire 
que cette précision soit insérée dans le texte de la Conven
tion. Elle pourrait figurer dans le Rapport. 

M . B û c h e r (Suisse) estime cependant que le p rob lème 
du moment auquel prend fin la compé tence du juge autre 
que celui de la rés idence habituelle de l 'enfant est un 
p rob lème qui touche l'ensemble des dispositions du cha
pitre I I , notamment celles de l 'article 5 bis. I l suggère 
par conséquent que le Comi té de rédaction devrait trou
ver une formule globale à cet égard. 

L e Prés ident consent à renvoyer cette question devant 
le Comi té de rédact ion et observe qu'elle ne requiert pas 
pour le moment de décision formelle. 

M . Voulgaris (Grèce) insiste pour q u ' i l soit précisé quel
que part que le juge du divorce ne revisera pas les mesu
res q u ' i l a prises, dès que la procédure du divorce est 
terminée . 

M r Nygh (Australia) highlighted the existence o f jo in t 
property, and indicated that there are still unresolved 
issues with regard to article 7 h. 

The Chairman then suggested the final discussion o f 
Chapter I I . He suggested that those who put forward 

376 Procès-verbal/Minutes No 12 

working documents regarding article 11 introduce them 
at this time. The other working documents dealing wi th 
this include Working Documents Nos 2, 4 and 16 while 
the new ones included Working Documents Nos 77 and 
78. The Chairman requested introductions to thèse work
ing documents and a description of what is in article I I . 

L e Rapporteur rappelle que l 'article I I prévoit la loi 
applicable par les autorités compéten tes en vertu de la 
Convention. Le paragraphe 1 pose le principe d'applica
tion de la loi du for, dé jà prévu par la Convention de 
1961. La loi du for, commode pour l 'autor i té qui statue, 
est en outre la plus proche de la situation de l'enfant. 
Cependant, contrairement à ce qui était le cas en 1961, 
ce principe n'est pas absolu puisque le paragra
phe 2, qui fai t figure de clause d'exception, prévoit l 'ap
plication éventuel le de la loi d'un Etat avec lequel la 
situation présente un lien étroit, dans la mesure où la 
protection de la personne et des biens de l'enfant le 
requièrent . On a notamment pensé , en matière de protec
tion immobi l ière , à la loi de la situation de l ' immeuble. 
Le paragraphe 3 envisage enfin le changement de rési
dence habituelle. Dans ce cas, la mesure antér ieurement 
prise survit, mais les conditions d'application en sont 
soumises à la loi de l 'Etat de la nouvelle résidence. Par 
exemple, la nomination d'un tuteur restera efBcace, mais 
des autorisations supplémenta i res requises par la loi de 
la nouvelle rés idence pourront s'imposer pour l 'accom
plissement de ses actes. 

M r Siehr (Germany) introduced Working Document No 
74, and suggested that he did not want to change article 
I I . He drew the Commission's attention to the italics in 
paragraph 2 where he suggested that thèse may apply or 
take into account a law of another State. He also noted a 
second di f férence in paragraph 3 and highlighted a dif
férence between the English term 'exercise' and the 
French term 'condition d'application". Nevertheless, he 
argued that whether 'condition d'application' or 'exer
cise' were used, the measure would subsist under the old 
law of habituai rés idence, and the exercise o f that 
measure could be governed by the new habituai rési
dence. 

The Chairman asked the German Delegate whether this 
point could be considered by the Draf t ing Committee 
and indicated that it was more of a drafting issue than a 
point of substance. 

M . B û c h e r (Suisse) indique que la proposition figurant 
dans le Document de travail No 76 vise à assurer la 
continuité de l 'application de la loi de la rés idence habi
tuelle, m ê m e si c'est le juge du divorce qui statue. 

L e Prés ident demande à la délégat ion israélienne de 
présenter la proposition qu'elle a fo rmulée dans le Docu
ment de travail No 78, et qui porte éga lement sur la 
deux ième phrase. 

M r Segal (Israël) introduced Working Document No 78. 
He argued that the theory o f children's rights should not 
only be based on the best interests o f the child. In para
graph 1 he suggested the country in which the child is 
staying should look to the future, i f the internai law 
authorises that country to look at the law of the future 
habituai rés idence. He argued that this proposai provided 
a stronger légal position wi th regard to superseding inter
nai law. 

The Chairman indicated that the other working docu
ments referred to paragraph 3 of article 11 and he re
quested that those délégat ions who had proposed thèse 
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working documents work together to détermine whether 
or not any similar issues or similar resolutions to those 
issues could be reached and the working documents 
could be condensed. 

M r Duncan (Ireland) reminded the Commission that the 
Draf t ing Committee meets tomorrow at 9 a.m. 

The Secretary General indicated that Preliminary Docu
ment No 14 regarding incapacitated aduits was now 
available as weil as the Resolution adopted at the Cen-
tennial Session of the Hague Confé rence . He indicated 
that copies of thèse were available at the documentation 
desk in the hall. 

The meeting was closed at 6.05 p.m. 

Procès-verbal No 13 
Minutes No 13 

Séance du mardi 8 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Tuesday 8 October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.40 a.m. wi th M r Pirrung 
(Germany) in the chair and M r Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman stated that the discussion would résume 
wi th the analysis of article 11. He reminded delegates o f 
the working documents involved: No 2 (United K ing -
dom). No 76 (Spain and Switzerland), No 78 (Israël). 
Given that Working Document No 2 concerned a draft
ing proposai, he suggested that the session begin wi th a 
considérat ion o f Working Document No 76. He then 
asked i f either the Swiss or Spanish délégat ions wished 
to comment upon their proposai to add a second sentence 
to article 11(1). 

M . Bûcher (Suisse) présente alors le Document de tra
vail No 76. I l rappelle que le projet de Convention pré
voit, en principe, l 'application par une autorité de sa loi 
interne et précise que, dans le cadre des articles 5, 6 et 
7, cette application ne pose pas de prob lème particulier. 
En effet, dans le cadre des articles 6 et 7, l 'application 
de la loi de l 'Etat vers lequel la compétence est t ransfé
rée peut être acceptée en raison du contrôle exercé par 
les autori tés de l 'Etat de la résidence habituelle du m i 
neur. En revanche, M . Bûcher souligne qu'un problème 
particulier est posé par l'admission d'un for spécif ique 
en matière de divorce. Dans cette hypothèse , i l existe un 
risque de divergence entre la loi qui serait appl iquée par 
les autori tés de la rés idence habituelle du mineur et la loi 
qui serait appl iquée par les autorités de l 'Etat dans lequel 
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le divorce est prononcé . C'est pourquoi sa délégation et 
la délégation espagnole proposent d'assurer que, dans les 
deux hypothèses , la loi de la rés idence habituelle du 
mineur soit applicable. I l précise que cette solution per
mettrait d'assurer la continuité de la loi applicable à la 
protection de l 'enfant et permettrait d 'év i te r d'inciter des 
parents à intenter une action en divorce uniquement pour 
modifier la loi applicable à la protection de l'enfant. 

L e Rapporteur fait part alors de sa réaction très néga
tive à l ' égard de cette proposition. I l considère que le for 
du divorce a été admis en raison des liens très forts qui 
existent entre la question du divorce et la question de la 
garde. Or, selon le Rapporteur, si ce lien est consacré en 
matière de compé tence juridictionnelle, i l doit être consa
cré en matière de loi applicable. Le Rapporteur considère 
que toute autre solution consisterait à retirer d'une main 
ce que l 'on donne de l'autre. I l ajoute que l'observation 
de M . Bûcher sur le contrôle de la rés idence habituelle 
du mineur dans le cadre de la mise en œuvre des arti
cles 6 et 7, n ' empêchera i t pas une rupture dans la conti
nuité de la loi applicable à la protection du mineur. I l 
considère en conséquence qu ' i l faut, dans tous les cas, 
laisser l 'autori té appliquer sa propre lo i . Selon le Rap
porteur, cette solution est beaucoup plus simple et en 
accord avec les objectifs de la Convention. 

M . Bûcher (Suisse) conteste les affirmations du Rappor
teur. Selon lu i , en effet, l 'article 7 bis sur le for du 
divorce ne doit pas être considéré comme réglant la 
question de la loi applicable. I l pense en effet que le 
divorce peut être régi par une loi qui n'est pas celle de 
l'Etat dans lequel le divorce est prononcé , comme par 
exemple la loi nationale des époux. Dans ce cas, la diver
gence de régime juridique serait établie. Le Rapporteur 
ne peut donc, selon M . Bûcher, dire que la proposition 
des délégat ions suisse et espagnole aboutit à une scission 
de la loi applicable. 

M . Picone (Italie) se déclare en plein accord avec le 
Rapporteur. I l considère en efiét qu ' i l ne faut pas limiter 
la compétence du juge du divorce, une fois qu'on a 
décidé de la retenir, en lui empêchan t de choisir la loi 
applicable. I l ajoute que la règle de principe contenue 
dans l 'article 11 est très claire et conduit à l 'apphcation 
par toutes les autorités de leur loi interne et précise que, 
si le besoin s'en fait sentir, la clause d'exception conte
nue dans le paragraphe 2 de l 'article 11 est suffisamment 
souple. I l rappelle que de nombreux Etats appliquent la 
loi de leur for, tant au divorce qu'aux effets du divorce. 
I l y a donc un ensemble, que la Convention doit s'effor
cer de respecter. M . Picone ajoute que la règle proposée 
par les délégat ions suisse et espagnole, en raison notam
ment de son absence de souples.se, va contre la logique 
de la Convention. I l rappelle qu'une ancienne proposi
tion soumise par la délégat ion suisse visait à faire appli
quer par le for auquel était transmise la compétence en 
application des articles 6 et 7 la loi de la rés idence habi
tuelle du mineur. Cette proposition ayant été, en son 
temps, rejetée, M . Picone considère q u ' i l doit en être de 
m ê m e aujourd'hui. I l se prononce donc en faveur du 
rejet de la proposition des délégat ions espagnole et suisse, 
et affirme que la solution souple actuellement contenue 
dans la Convention est satisfaisante. 

M r s Janterâ-Jareborg (Sweden) stated that it was the 
opinion of the Swedish délégation that this proposai 
destroyed the simplicity of the Convention's rules wi th 
regard to applicable law. Since an important condition 
for the divorce court's jurisdiction is that the judge con-
siders this jurisdiction to be in the best interests of the 
child, there was no real reason to choose the applicable 
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law in a différent manner than under the régime o f 
article 6 and article 7. 

Mme Lambreth (Belgique) se déclare en plein accord 
avec le Dé légué italien. Elle considère en effet que le 
sys tème proposé par le Document de travail No 76 dé
truirait l ' économie de l 'article 7 bis sur le for du divorce 
adopté par les délégués . Elle ajoute que, sur un plan pra
tique, les enfants d'un couple peuvent se trouver dans 
différents Etats. La proposition des délégat ions espa
gnole et suisse aboutirait dans ce cas à l 'application des 
différentes lois de toutes les résidences habituelles de ces 
mineurs. Elle considère que seule la règle de conflit de 
l 'article 11, paragraphe 1, et la clause d'exception conte
nue dans le paragraphe 2 de cet article permettent d'as
surer une souplesse suffisante et une unité du règlement 
conflictuel. 

M r Helin (Finland) declared that he was unsure as to 
whether the présent proposai was o f any benefit. He said 
that the treatment o f custody disputes was very similar 
in ail States, Le. courts would act in the best interests of 
the chiidren involved. Where this was not the case, the 
foreign law should be set aside on the grounds of public 
policy. Therefore, it makes little différence whether it 
was the law of State A or State B which was applied. 

M . Marques dos Santos (Portugal) se déclare opposé à 
la proposition contenue dans le Document de travail 
No 76, pour les raisons données par M . Picone. I l consi
dère que cette proposition introduit une distorsion dans 
l ' économie générale de la Convention, qui pose comme 
principe la corrélat ion entre les compétences législative 
et juridictionnelle. Selon la délégation portugaise, cette 
cohérence serait rompue par la proposition contenue 
dans le Document de travail No 76. Cette délégation 
insiste, d'autre part, sur la souplesse permise par la 
clause d'exception. Enfin, M . Marques dos Santos se 
déclare d'autant plus étonné de la proposition contenue 
dans le Document de travail No 76, que la Lo i suisse de 
droit international privé prévoit que la loi applicable aux 
divorces en Suisse est la loi du for. 

L e Président , tout en précisant à M . Marques dos San
tos que la Convention de 1961 serait applicable à des 
mesures de protection en Suisse, se félicite de ce qu'un 
accord semble se dessiner parmi les délégat ions. 

M r Sajko (Croatia) stated that he was aiso against the 
proposai. He believed that the draft should be left as it 
presently stood. 

M . Voulgaris (Grèce) se déclare opposé à la proposition 
des délégat ions espagnole et suisse. I l considère que 
cette proposition ne répond pas aux exigences de bonne 
administration de la justice et d 'uni té de régime des 
mesures à prendre à la suite du divorce, qui l 'ont 
conduit à voter en faveur de l'admission du for du 
divorce. 

L e Président , avant de donner la parole à M m e Borrâs 
pour la conclusion de cette discussion, remercie l'ensem
ble des délégat ions d'avoir accepté de ne prendre la 
parole que br ièvement . 

Mme Borrâs (Espagne) constate, pour le regretter, que 
l'ensemble des délégat ions semble être opposé à cette 
proposition. Elle considère cependant que la modifica
tion proposée par le Document de travail No 76 serait 
logique. M ê m e si, en effet, le principe de la Convention 
repose sur l 'application de la loi du for, i l devrait être 
tenu compte de la question très spécif ique du for du 
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divorce. Par ailleurs, elle ajoute que l 'admissibi l i té de 
cette compétence spécif ique du for du divorce, et la règle 
de confli t de lois actuelle, pourront poser des problèmes 
de relation avec les autres conventions, dans lesquelles 
seules la compétence et la reconnaissance sont réglées 
mais où des problèmes pour l 'application du chapitre sur 
la loi appficable peuvent se produire assez f réquemment . 

L e Prés ident passe alors au vote sur le Document de tra
vail No 76. 

La proposition contenue dans le Document de travail 
No 76 est repoussée à une très forte majorité. 

Le Président ouvre alors la discussion sur le paragra
phe 2 de l'article 11. I l introduit dans la discussion le 
Document de travail No 74, mais suggère à la délégation 
auteur de ce texte q u ' i l s'agit plutôt là d'une question de 
rédaction, susceptible d 'ê t re traitée par le Comi té de 
rédaction. Devant l 'accord de la délégat ion concernée , le 
Président laisse le soin à la délégat ion israél ienne de pré
senter le Document de travail No 78. 

M r Segal (Israël) said he had proposed the combination 
of article 11(1) and 11(2) to allow the authorities of Con-
tracting States a discrétion as to which law to apply, 
where this already existed under their internai law. He 
cited two examples where the internai law of a State 
allowed considérat ion o f either: the law of a State which 
may in the future rule upon the welfare o f the child or 
the provisions of an international convention relating to 
the welfare o f chiidren. 

The Chairman asked whether any delegate wished to 
take the floor in support of the Israeli Working Docu
ment. He added that it would only be discussed were 
there sufficient support. 

M . Levy (Monaco) appuie fortement cette proposition 
israélienne, qui donnerait au juge une grande liberté et 
qui permettrait de tenir compte de la Convention des 
Nations Unies sur les droits de l'enfant. 

M r Boggiano (Argentina) made two points. Firstly, he 
asked whether a judge could refer to an international 
convention when it was not incorporated into domestic 
law. Secondly, he added that it was very diff icul t to 
envisage that a judge in the child's State of habituai rési
dence would refer to the law of another State. He recog-
nised the theoretical merit o f the proposai, but consid-
ered it to be outside the framework of the Convention. 

M r Sarcevic (Croatia) agreed that the présent formula
tion of the text should be retained. The proposai would 
merely confuse the issue. 

M . Voulgaris (Grèce) déclare comprendre le souci de la 
délégat ion israélienne, mais considère toutefois que sa 
proposition ne pourrait pas être acceptée pour plusieurs 
raisons. Sur la question des conventions internationales, 
M . Voulgaris se déclare en accord avec ce qui a été dit 
par M . Boggiano. D'autre part, sur la question du choix 
de la loi applicable, M . Voulgaris considère que la pro
position israélienne conduit à obliger le juge à faire un 
choix substantiel, qui ne serait l imité par aucune consi
dération relative à la localisation de la situation. I l rap
pelle que le paragraphe 2 de l 'article 11 de l'avant-projet 
prévoit au contraire une démarche locaUsatrice. Dans la 
mesure où la proposition israélienne ne prévoit aucune 
limite à la loi susceptible d 'ê t re choisie, i l se déclare 
opposé à cette proposition. I l considère en effet qu ' i l 
serait néfas te de pouvoir choisir une loi sans rapport 
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avec la situation, seulement parce qu'elle protège mieux 
la personne ou les biens de l'enfant. 

M r Segal (Israël) said he was aware of the objections his 
proposai would cause. But he stated that a judge would 
refer to another State's laws where the best interests o f 
the child so required. In so acting he would not be under-
mining his own authority. He added that the Israeli légal 
System allowed référence to be made to international 
conventions in légal proceedings, even when the text had 
not been incorporated into internai law. 

L e Président , constatant que les positions apparaissent 
désormais clairement, propose de passer au vote sur le 
Document de travail No 78. 

La proposition contenue dans le Document de travail 
No 78 est repoussée à une très forte majorité. 

Le Président introduit alors la discussion sur le paragra
phe 3 de l 'article 11. I l précise que trois Documents de 
travail, les Nos 4, 16 et 77, concernent cette question et 
passe la parole aux délégat ions concernées . 

Ms DeHart (United States) stated that the United States 
considered this a purely technical amendment. As the 
Convention would bind only Contracting States, the word 
'Contracting' must be added before the word 'State' in 
the second line of article 11(3). 

L e Rapporteur se demande s'il y a réel lement là une 
simple question de formulation. I l considère que cette 
question demanderait un peu de réflexion supplémen
taire, dans la mesure où i l lui semble qu'une telle propo
sition risque d'aboutir à une règle de confl i t de lois d i f 
férente selon que la nouvelle résidence habituelle est 
si tuée dans un Etat contractant ou non. 

The Chairman said that it was not by chance that this 
omission had been made. The internai law of the new 
State o f habituai résidence would govern, regardiess of 
whether it was a Contracting State or not. 

M r Duncan (Ireland) said that he did not think that the 
point had been specifically addressed by the Draf t ing 
Committee. He personally assumed that it only applied 
to Contracting States. It was dif l icul t to see how the Con
vention would apply mandatory obligations upon non-
Contracting States with regard to the applicable law. 

M . Picone (Italie) se déclare en plein accord avec 
M . Duncan et soutient donc la proposition américaine . I l 
précise en tout cas pourquoi l 'ajout du terme «contrac
tant» proposé par la délégat ion américaine ne peut se 
faire q u ' à la deux ième ligne du paragraphe 3 et non à la 
dernière ligne de ce paragraphe. 

M r Sajko (Croatia) said he agreed wi th the United 
States proposai. The Convention could not obligate third 
States in this way without the incorporation o f an ex
press provision. 

M . Bûcher (Suisse) se déclare en désaccord avec cette 
proposition. I l tient à préciser que, dans la mesure où 
l'article 11 pose une simple question de loi applicable, 
l 'omission du terme «contractant» dans le paragra
phe 3 de cet article ne suppose pas que les Etats non 
contractants doivent se soumettre à la Convention. Selon 
lui , si on adopte la proposition de la délégat ion améri
caine, le texte aurait une lacune. L 'hypothèse serait celle 
du dép lacement de la rés idence habituelle du mineur 
vers un Etat non contractant. Dans ce cas, selon 
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M . Bûcher, aucune loi applicable ne pourrait être déter
minée. I l rappelle à ce propos que le paragraphe 2 de 
l 'article 11 ne prévoit aucune limitation et permet de 
désigner la loi d'un Etat qui ne serait pas Partie à la 
Convention. 

M . Struycken (Pays-Bas) se déclare en plein accord 
avec M . Bûcher. Selon lu i , la modification proposée par 
la délégat ion américaine serait dommageable pour la 
Convention. 

M . Voulgaris (Grèce) déclare que, s ' i l était au départ 
convaincu par la proposition américaine , M . Bûcher l 'a 
fait changer d 'opinion. I l se déclare donc opposé à la 
proposition américaine . Selon M . Voulgaris les autori tés 
des Etats non contractants ne sont aucunement liées par 
la future Convention, pour que celle-ci puisse leur impo
ser quoi que ce soit; en ce qui concerne au contraire 
l 'applicabil i té du droit des Etats non contractants, elle est 
déjà admise par les articles 12 et suivants. 

M r Segal (Israël) stated that he shared the opinion o f the 
United States délégat ion. On his reading o f ar
ticle 11(3) a duty was imposed on Contracting States to 
recognise measures taken by a non-Contracting State 
which had become a child's place o f habituai résidence. 

M r Clive (United Kingdom) stated that he agreed wi th 
the interprétation of M r Bûcher , namely, that the para-
graph stated that i f a child's habituai rés idence changed, 
the Contracting State would regard the law of the place 
of habituai rés idence as the applicable law. 

M . Marques dos Santos (Portugal) affirme avoir des 
doutes sur l 'oppor tuni té de la proposition américaine . I l 
considère notamment que ses hésitat ions s'expliquent 
par l'incertitude quant au champ d'apphcation de la 
Convention. I l se demande, après avoir précisé que l'ar
ticle 5 ne mentionne que les Etats contractants, s ' i l ne 
s'agit réel lement que d'une simple question de loi appli
cable. 

M . Picone (Italie) souhaite alors ajouter un autre argu
ment contre l ' interprétat ion proposée par M . Bûcher , 
tout en précisant que l 'article 11, paragraphe 3, ne 
contient pas une règle de confli t au sens étroit du mot, 
mais plutôt une règle matériel le de droit international 
privé. I l considère que la question doit être vue en rap
port avec celle de la reconnaissance par l 'Etat de la nou
velle rés idence habituelle de l 'enfant des mesures prises 
dans l 'Etat de l'ancienne résidence habituelle, et q u ' i l 
faut considérer que la Convention ne peut régler que la 
reconnaissance dans les Etats contractants. Dans cette 
mesure, i l affirme que la loi dont i l est question dans le 
paragraphe 3 de l 'article 11 ne peut être que la loi d 'un 
Etat contractant. 

L e Prés ident passe alors au vote sur la proposition amé
ricaine contenue dans le Document de travail No 3. 

Les résultats du vote sont: 15 pour, 10 contre, avec 5 
abstentions. 

Le Président , pour continuer la discussion, introduit alors 
dans le débat les Documents de travail No 16 et No 77. 

M r McGinness (Australia) stated that discussions had 
been undertaken wi th the Canadian délégation to see i f 
an accommodation could be reached between Working 
Documents Nos 16 and 77. He asked whether they could 
be considered together. The imprécise wording had led 
child welfare organisations in Australia to question the 
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level o f protection which was required under ar
ticle 11(3). 

The Chairman surmised that the Australian proposai 
was an addition to paragraph 3 rather than an alternative. 

Ms Lussier (Canada) said that the Canadian délégation 
would have liked to have presented a combined proposai 
wi th Australia, but this had not been possible given a 
lack of time. She identified a lack of corrélat ion between 
the English and French texts o f article 11(3). She asked 
for clarification as to whether the internai law of the new 
State o f habituai rés idence would govern the condition 
of application, as the French version appeared to state. 
She pointed out that the Reporter had identified this 
problem on his Report (see supra, p. 172-173). 

L e Rapporteur demande alors à Mme Lussier si elle 
pourrait fournir un exemple concret. I l considère en effet 
que cette question d'adaptation soulevée par la déléga
tion canadienne nécessiterait d 'ê t re il lustrée par des 
exemples tirés de la pratique. I l ajoute que de tels exem
ples pourraient être très utiles pour le Rapport. 

M r Yokoyama (Japan) sought clarification on a hypo-
thetical problem. A mother is awarded parental responsi-
bi l i ty by a divorce court in State A while the father is 
given a right of access. The child is then moved to 
State B, under the internai law of which a parent without 
parental responsibility has a power of control over the 
child's éducat ion. The father then brings an action in 
State B to enable him to participate in the child's éduca
tion. By recognising the father's right of involvement in 
educational matters has the father not in fact been granted 
de facto parental responsibility? Should this be accepted? 

M . Bûcher (Suisse) se considère plus proche de la pro
position contenue dans le Document de travail de la 
délégat ion canadienne que de la proposition contenue 
dans le Document de travail de la délégat ion austra
lienne. I l pense en effet que, l 'hypothèse d'un litige 
n ' é tan t pas spéci f iquement ment ionnée dans ce dernier 
document de travail, la position de la délégat ion austra
lienne est trop imprécise et serait susceptible de modifier 
cons idérab lement le sys tème conventionnel. I l rappelle à 
l'ensemble des délégat ions que ce sys tème fonctionne 
sur l ' idée de la reconnaissance dans les autres Etats 
contractants d'une mesure prise par un Etat contractant 
considéré comme compétent . I l ajoute que le nouvel Etat 
de la résidence habituelle doit nécessai rement reconnaî
tre les mesures prises par l'ancien Etat de la rés idence 
habituelle avant de les modifier et considère en consé
quence que la proposition australienne conduit à remet
tre p ro fondémen t en cause cette solution. I l illustre sa 
position par l 'exemple du droit de visite, en affirmant 
que si le droit de visite peut être remis en cause dans 
l 'Etat de la nouvelle rés idence habituelle sans décision 
expresse, le sys tème conventionnel est menacé . I l consi
dère donc que, si la clarification souhaitée par la déléga
tion canadienne est souhaitable, cette clarification doit se 
faire en des termes très mesurés . I l ajoute à ce titre que 
m ê m e la proposition canadienne contenue dans le Docu
ment de travail No 77, qui conduirait à ajouter «et les 
effets» est e l l e -même un peu trop vague. 

L e Prés ident demande alors à l'ensemble des déléga
tions s ' i l n 'y a pas là une question de rédaction qui serait 
susceptible d 'ê t re laissée au soin du Comi té de rédact ion. 

Mme Lussier (Canada) tient à souligner que les déléga
tions canadienne et australienne s'entendent sur le sens 
des propositions en discussion. Selon elle, l ' idée de ces 
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deux délégat ions est d'indiquer clairement que c'est la 
loi de la nouvelle rés idence habituelle qui viendra indi 
quer les limites de la mesure prise par l 'Etat de l 'an
cienne résidence habituelle. Elle illustre son propos par 
l'exemple d'une mesure de protection de l'enfance qui 
cesserait à 18 ans dans l 'Etat de l'ancienne résidence 
habituelle et à 16 ans dans l 'Etat de la nouvelle résidence 
habituelle. Elle considère que les propositions canadienne 
et australienne visent à préciser que, dans l 'hypothèse 
d'un changement de rés idence habituelle, la mesure 
considérée s 'é tendrai t à 16 ans et non à 18. Selon elle, i l 
y a là une simple clarification du texte, qui ne suppose 
pas de modification de la règle . Elle suggère que cette 
clarification soit confiée au Comi té de rédaction. 

L e Prés ident demande alors si l 'on peut accepter cette 
nouvelle suggestion, tout en tenant compte des remar
ques faites par M . Bûcher. 

L e Rapporteur considère cependant qu ' i l y a là une 
véritable question de fond et non un simple prob lème 
rédact ionnel . La question serait de savoir si la loi de la 
nouvelle rés idence habituelle, sans l 'intervention d'une 
autorité, peut modifier la mesure prise en application de 
la loi de l'ancienne rés idence habituelle du mineur, et 
donc pour reprendre l 'exemple donné par Mme Lussier, 
de ramener l ' âge jusqu'auquel la protection serait néces
saire à 16 ans. I l soulève le p rob lème de l 'hypothèse 
inverse où, au contraire, la loi de la nouvelle rés idence 
habituelle de l'enfant prévoirai t un délai de protection 
plus long que la loi de l'ancienne résidence habituelle de 
l'enfant. I l précise aux délégat ions que, dans le texte in i 
tial, l ' hypothèse pratique considérée était la mesure de 
nomination du représentant de l 'enfant. Selon le Rappor
teur, l 'article 11, paragraphe 3, était dest iné à permettre 
que, dans le cas où des autori tés spécif iques seraient exi
gées par la loi de l'Etat de la nouvelle rés idence habi
tuelle du mineur, ces exigences soient respectées. I l 
considère que l'exemple donné par M m e Lussier montre 
que l 'hypothèse qu'elle soulève va plus loin que l 'hypo
thèse envisagée par le texte init ial . 

M . Marques dos Santos (Portugal) considère que, pour 
lu i , i l était clair que l 'hypothèse soulevée par M m e 
Lussier était comprise dans le champ d'application de 
l 'article 11, paragraphe 3. Devant l 'opinion contraire du 
Rapporteur, i l considère qu ' i l y a là une question de fond 
qui doit être clarifiée. 

M r Siehr (Germany) stated that article 11(3) had been 
drafted to facilitate the application of measures taken 
abroad by domestic courts. The question of substance 
underlying the proposai was whether the new State of 
habituai rés idence should be able to amend existing 
measures in the absence of a change in circumstances. 
This were an intrusion into the récognit ion o f the foreign 
measures. 

The Chairman added that there was aiways the possi-
bil i ty o f taking new measures. 

M . Picone (Italie) souhaiterait maintenir la rédaction 
actuelle du paragraphe 3 de l'article 11. I l trouve en effet 
que la question de l'adaptation pose de grands problè
mes, auxquels i l est diff ic i le de donner une réponse géné
rale. I l remarque d'une part que l 'ajout proposé par la 
délégat ion canadienne des mots «et les effets» dans le 
paragraphe 3 de l 'article I I conduirait à un texte beau
coup trop large. D'autre part, M . Picone pense qu'une 
formule plus modeste serait très diff ic i le à trouver, en 
raison de l ' ex t rême variété des hypothèses pratiques sus
ceptibles de se présenter. I l considère donc qu ' i l faut 
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laisser à l 'Etat de la nouvelle rés idence habituelle du 
mineur le soin de décider si une nouvelle décis ion est 
nécessaire ou si une simple adaptation de la mesure prise 
par les autorités de l'ancienne résidence habituelle du 
mineur peut suffire. I l estime donc q u ' i l serait possible 
de garder le m ê m e texte, en incluant dans le Rapport une 
référence au problème de l'adaptation. 

L e Prés ident note que de petits changements pourraient 
s 'avérer nécessaires pour rendre l 'article 11, paragra
phe 3, plus clair et souhaite laisser cette question au 
Comi té de rédact ion. Devant l 'accord de l'ensemble des 
délégat ions , i l décide de lever la séance pour une brève 
interruption. 

The Chairman resumed the discussion after the mid-
morning break. 
The Chairman asked that the delegates now move to a 
considérat ion of article 12. He acknowledged that it 
would présent many difficulties. The relevant Working 
Documents were Nos 36, 79, 80, 81, and 82. He asked 
the Reporter for a brief introduction of the underlying 
policy. 

L e Rapporteur présente alors le texte de l 'article 12 de 
ravant-projet, en précisant q u ' i l s'agit là d 'un texte très 
complexe, au point que sept pages du Rapport p réhmi -
naire y sont consacrées . I l commence par préciser que 
l 'article 12 de l'avant-projet pose une règle de confli t de 
lois, i ndépendamment du point de savoir s ' i l existe ou 
non une mesure de protection et que cette règle de 
confli t de lois innove grandement par rapport à la solu
tion retenue dans la Convention de 1961. En effet, le rat
tachement désormais adopté est un rattachement à la 
rés idence habituelle du mineur et non à la loi nationale, 
comme c 'é tai t le cas en 1961. I l précise que cette inno
vation permet d 'év i te r les insolubles problèmes soulevés, 
dans le cadre de la Convention de 1961, par les ques
tions de double nationali té. I l ajoute que la question 
réglée par cet article 12 est la responsabil i té parentale, 
accordée de plein droit par la loi des différents Etats 
contractants et rappelle q u ' i l s'agit là de ce que la 
Convention de 1961 qualifiait de rapport ex lege. Le 
Rapporteur précise qu ' i l faut entendre par là une respon
sabilité parentale qui existe sans intervention d'une auto
rité judiciaire ou administrative. 
Sur cette question, le Rapporteur tient à souligner que 
des problèmes de front ières peuvent se poser et sont 
envisagés dans le Rapport. Notamment, i l rappelle que 
certains droits nationaux prévoient l ' intervention d'une 
autorité judiciaire ou administrative, sans pouvoir d'ap
préciation de la part de cette autorité. Selon le Rappor
teur, une telle hypothèse est identique à un rapport 
d 'autor i té de plein droit. 
Sur le paragraphe 2, le Rapporteur précise que ce texte 
vise à prendre en compte l 'hypothèse de certains droits 
nationaux qui prévoient la possibil i té d'un accord de 
parents relatif à la responsabil i té , sans intervention d'une 
autori té. Dans ce cas, l'avant-projet considère qu ' i l s'agit 
d'une responsabi l i té de plein droit, régie par la loi de la 
rés idence habituelle de l 'enfant au moment de l'accord. 
Sur les paragraphes 3 et 4, le Rapporteur souligne que 
ces textes visent à régler la très délicate question du 
confli t mobile. I l souligne que deux positions ext rêmes 
auraient été possibles, dans le cas de changement de la 
rés idence habituelle du mineur, l'une et l'autre repous
sées par la Commission spéciale. La première solution 
aurait consis té à considérer que la responsabi l i té paren
tale doit changer avec chaque modification de la rési
dence habituelle du mineur. Cette solution aurait consa
cré la mutabil i té de la responsabil i té parentale de plein 
droit. Selon le Rapporteur, cette solution aurait eu le gros 
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inconvénient d'introduire une importante discontinuité 
dans la vie de l'enfant. En deux ième lieu, la thèse oppo
sée aurait consacré la continuité , la permanence de la 
protection. I l souligne que cette thèse pourrait aussi avoir 
des inconvénients en raison du maintien, qui peut au 
bout d'un certain temps sembler artificiel, de la c o m p é 
tence de la loi de la première rés idence habituelle du 
mineur. Le Rapporteur souligne que c'est en raison de 
ces inconvénients que la Commission spéciale s'est pro
noncée en faveur d'une trois ième solution, qui fait pré
valoir la thèse de la continui té de la responsabil i té paren
tale, en prévoyant le maintien de la solution prévue par 
la loi de l'ancienne rés idence habituelle du mineur tout 
en la nuançant . En effet, le Rapporteur insiste sur le fait 
que le paragraphe 4 de l 'article 12 prévoit que si l 'Etat 
de la nouvelle rés idence habituelle du mineur prévoit 
une responsabil i té parentale de plein droit, et que la per
sonne à qui est at tr ibuée cette responsabil i té parentale de 
plein droit n'est pas la personne à qui elle était at tr ibuée 
de plein droit par la loi de l'ancienne résidence habi
tuelle du mineur, les lois de l'ancienne résidence habi
tuelle et de la nouvelle rés idence habituelle seraient 
applicables cumulativement. Pour illustrer cette solution, 
le Rapporteur utilise l 'image, dé jà utilisée dans le Rap
port, d'une locomotive à plusieurs wagons. I l précise 
enfin sa position par un exemple concret, en supposant 
que la responsabi l i té parentale est at tr ibuée de plein droit 
à la mère par la loi de l 'Etat de l'ancienne résidence 
habituelle du mineur et au père par la loi de la nouvelle 
rés idence habituelle du mineur. I l explique que la solu
tion préconisée par les paragraphes 3 et 4 de l 'ar t i 
cle 12 conduirait à attribuer la responsabil i té parentale 
conjointement à la mère et au père. 
Sur les paragraphes 5 et 6, le Rapporteur précise qu ' i l 
s'agit là de deux textes qui ne devraient pas poser de 
problème; le paragraphe 5 prévoit que la responsabil i té 
parentale de plein droit ne pose aucun obstacle à l 'inter
vention des autorités de la nouvelle rés idence habituelle 
du mineur, ce qu ' i l considère comme évident ; le paragra
phe 6 prévoit quant à lui la réserve habituelle de l 'ordre 
public. 

L e Prés ident remercie le Rapporteur de sa présentat ion, 
et souligne que la discussion à venir sur l 'article 12 sera 
complexe en raison de la complexi té de la solution adop
tée par ce texte. I l introduit alors les Documents de tra
vail Nos 36, 80 et 82 et passe la parole aux délégat ions 
concernées pour présenter ces documents. 

M r Helin (Finland) agreed with the Reporter that there 
were many é léments encompassed wi th in article 12. He 
suggested that the principal aims of the article were: the 
déterminat ion o f the applicable law where parental re-
sponsibihty arose by opérat ion of law, and the balancing 
of the protection and accommodation of parental respon-
sibility in circumstances where there had been a change 
in the child's habituai résidence. 
The Swedish and Finnish délégat ions were o f the opin
ion that the continuity o f parental responsibility was not 
secured when the child was habitually résident in a non-
Contracting State. This was because the obligation under 
article 12 to apply the internai law of the place of the 
child's habituai rés idence would not necessarily be ap-
plied in a non-Contracting State. Therefore, it was pro
posed to delete the word ' internai ' . He acknowledged 
that this meant accepting the application of renvoi in 
such cases. However, it was still regarded as bénéficiai 
for the internai law to be applied wi th regard to Con-
tracting States. Therefore, it was proposed to include a 
new paragraph 7 to this effect. 

The Chairman summarised the proposai o f M r Helin 
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and stated that i f this issue was to be debated, Working 
Documents Nos 80 and 82 would also have to be con-
sidered. He asked that thèse proposais be presented by 
their sponsors. 

M . B û c h e r (Suisse) précise pour l'ensemble des déléga
tions que le point de départ des Documents de travail 
Nos 80 et 82 est le m ê m e que celui exposé par M . Helin: 
lorsque la loi dés ignée par l 'article 12 est celle d'un Etat 
contractant, c'est la loi interne de cet Etat contractant qui 
doit s'appliquer, à l 'exclusion de ses règles de confli t de 
lois. I l estime cependant que les Documents de travail 
Nos 80 et 82 ajoutent une précision en affirmant que la 
règle de conflit contenue dans l 'article 12 peut conduire 
à dés igner la loi d 'un Etat non contractant. I l pense 
cependant sur ce point q u ' i l faudra tenir compte de la 
modification adoptée pendant la séance de la mat inée de 
l 'article I I , paragraphe 3. Enfin, M . Bûcher précise que, 
par rapport au Document de travail No 36, les Docu
ments de travail Nos 80 et 82 essaient de déterminer 
avec précision la solution qui doit être adoptée si la loi à 
laquelle conduit la règle de confli t de lois contenue dans 
l 'article 12 n'est pas la loi d 'un Etat contractant. I l re
marque que, sur ce point, i l existe une divergence entre 
le Document de travail No 80 présenté par la Suisse et 
le Document de travail No 82 présenté par l'Espagne. En 
ce qui concerne le Document de travail No 80, M . Bû
cher précise que la solution préconisée consiste à suivre 
les règles de conflit de lois de l'Etat non contractant 
dés igné par la règle de confli t contenue dans l 'ar t i 
cle 12, de telle sorte que le droit appl iqué serait le m ê m e 
que celui qu'appliquerait, s ' i l était saisi, l 'Etat dés igné 
par la règle de confli t contenue dans l'article 12. I l consi
dère qu'une telle règle permettrait d 'évi ter les divergen
ces de solution. 

Mme Borrâs (Espagne) considère effectivement que la 
proposition contenue dans le Document de travail 
No 82 présentée par sa délégat ion est substantiellement 
différente de celle contenue dans le Document de travail 
No 80. Elle attire l'attention des délégat ions sur ce que 
le projet soumis par sa délégat ion s'inspire de l 'ar t i 
cle 4 de la Convention de 1989 sur la loi applicable aux 
successions. Elle considère que, si la formule proposée 
peut être considérée complexe, la solution à laquelle elle 
aboutit est bonne. Elle précise que cette solution vise à 
n'accepter le renvoi que si la loi de l 'Etat tiers dés igné 
par les règles de confli t de lois de l'Etat de la rés idence 
habituelle accepte ce renvoi. A défaut d'un tel accord, la 
loi interne de la résidence habituelle du mineur, c 'es t -à-
dire la loi dés ignée par la règle de confl i t de l 'ar t i 
cle 12, sera appl iquée. Elle conclut en disant que cette 
solution serait une solution équil ibrée, qui lui semble 
acceptable dans le cadre d'une Convention de La Haye. 

M . Picone (Italie) souhaite, avant la discussion sur le 
fond, obtenir une précision sur la question des rapports 
entre la modification de l 'article 12 proposée dans les 
Documents de travail Nos 80 et 82 d'une part, et l 'ar t i 
cle 11 de l'avant-projet d'autre part. I l considère en eflèt 
que, dans le cadre de l 'article 11, aucun renvoi n'est pos
sible en raison de la désignat ion directe de la loi des 
liens les plus étroits p révue par l 'article 11, paragra
phe 2, et de la modification du paragraphe 3 adoptée 
plus tôt dans la mat inée. I l souhaite donc que toute réfé
rence à l 'article 11 soit biffée dans les Documents de tra
vail Nos 80 et 82. 

M . B û c h e r (Suisse) se déclare en accord avec les décla
rations de la délégation italienne et précise que, en rai
son de la modification apportée le matin m ê m e au para
graphe 3 de l 'article 11, la ré fé rence à l 'article 11 prévue 
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dans les Documents de travail Nos 80 et 82 ne se just i f ie 
plus. I l accepte donc de bif tèr la référence à l 'ar t i 
cle 11 dans le document de travail p roposé par sa délé
gation. 

L e Prés ident remercie M . Bûcher et, après avoir cons
taté l 'accord de Mme Borrâs sur ce sujet, précise à 
l'ensemble des délégat ions que les Documents de travail 
Nos 80 et 82 doivent désormais être lus abstraction faite 
de la référence à l 'article 11. 

M . Marques dos Santos (Portugal) considère que la 
question en discussion nécessiterait quelques éclaircisse
ments. I l faudrait, selon lu i , notamment préciser en quoi 
le renvoi serait un avantage et justifier la raison pour 
laquelle ce renvoi ne serait admis que lorsque la loi dési
gnée est celle d 'un Etat non contractant. Sur le fond. 
M . Marques dos Santos considère que le Document de 
travail No 82 lui semble être le meilleur, dans la mesure 
où i l subordonne la mise en œuvre du renvoi à l'accep
tation de ce renvoi par la loi de l'Etat dés igné par les 
règles de conflit de lois de l 'Etat de la rés idence habi
tuelle. I l considère qu'une telle solution permet d'abou
tir à une uni formi té de jugements. 

L e Prés ident demande alors à la délégat ion suisse si la 
référence à la loi de l 'Etat de renvoi doit s'entendre uni
quement comme une référence à la loi interne de cet 
Etat, ou inclure ses règles de confl i t de lois. I l considère 
que seul le Document de travail No 82 répond à cette 
question, laissée au contraire ouverte dans le Document 
de travail No 80. 

M r Clive (United Kingdom) stated that the drafting of 
the Spanish proposai might have to be considered care-
fu l ly . There seemed to be no answer to the situation 
where the choice of law ruies o f a non-Contracting State 
did not designate the law of another non-Contracting 
State which would apply its own law. 
Given that Working Documents Nos 36 and 80 were 
complementary, he suggested that a choice be made 
between thèse and the Spanish proposai. 

M . Struyciten (Pays-Bas) souhaite préciser que la délé
gation néer landaise soutient fermement la proposition 
contenue dans le Document de travail No 82. 

L e Rapporteur estime que toutes ces propositions sont 
très utiles pour assurer la cont inui té de la protection du 
mineur, et souhaite répondre plus par t icul ièrement à quel
ques questions. Sur la question du Délégué du Portugal, 
le Rapporteur souligne que le renvoi n'est admis que si 
la loi dés ignée est celle d'un Etat non contractant, dans 
la mesure où, pour les Etats contractants, la règle de 
confli t est identique et p révue par la Convention. Aucun 
mécan i sme de renvoi n'est donc nécessaire. Sur la ques
tion posée à la délégat ion suisse par le Président, le Rap
porteur souligne que, selon son interprétation, dans l'es
prit de M . Bûcher , la prise en compte ou non des règles 
de confli t de l 'Etat dés igné par la règle de conflit de 
l 'Etat de la rés idence habituelle dépend du contenu de la 
loi dés ignée par ce renvoi au deux ième degré . Sur la 
question soulevée par M . Clive, le Rapporteur considère 
que dans l 'hypothèse où l 'Etat non contractant applique 
sa propre loi , aucune diff icul té n'est à envisager. Enfin, 
le Rapporteur considère q u ' i l reste à choisir entre les 
deux options proposées par les Documents de travail 
Nos 80 et 82, c 'es t -à-dire entre le renvoi complet et le 
confli t de sys tèmes . I l remarque que la proposition suisse 
est contraire à la tradition de la Confé rence de la Haye 
de droit international pr ivé. Cela dit, selon le Rapporteur, 
ceci n ' empêchera i t pas nécessa i rement d'admettre une 
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solution qui permettrait dans une certaine mesure de res
pecter la continui té de l 'application de la loi de la pro
tection. Selon le Rapporteur, si les délégat ions ne sou
haitent pas aller aussi loin, la proposition espagnole 
contenue dans le Document de travail No 82 est, au 
contraire, dans la continuité des solutions parfois adop
tées par les Conventions de La Haye. I l remarque que 
cette solution respecterait l ' idée d'un certain «espace 
unifié» créé entre l 'Etat de la rés idence habituelle du 
mineur et l 'Etat désigné par la règle de confli t de lois 
applicable, qui pourrait être, par exemple, l 'Etat de la 
nationalité. I l pense en conclusion qu'un certain accord 
minimum pourrait être t rouvé autour du Document de 
travail No 82. 

M . B û c h e r (Suisse) souligne que, dans l'exemple donné 
par le Rapporteur, le résultat est identique quelle que soit 
la solution considérée . I l pense que la proposition de la 
délégat ion suisse permettrait de résoudre le problème qui 
se poserait si la règle de confl i t de l 'Etat de la nationa
lité, dont la loi serait, par hypothèse , dés ignée par la 
règle de confl i t de l 'Etat de la résidence habituelle du 
mineur, désignait cet Etat de la résidence habituelle du 
mineur. I l considère que dans cette hypothèse i l y aurait 
une lacune qui devrait être comblée . 

Mme Borrâs (Espagne) considère au contraire qu'aucune 
lacune ne saurait apparaî tre dans cette hypothèse . Selon 
elle, la solution donnée par le Document de travail 
No 82 à l'exemple donné par M . Bûcher consiste à ap
pliquer simplement la loi interne de la rés idence habi
tuelle du mineur. 

M . Picone (Italie) se déclare en plein accord avec la 
solution préconisée par l'Espagne. I l souligne que c'est 
la solution en principe mise en œuvre par le droit inter
national pr ivé italien. 

M r Nygh (Australia) having experienced the application 
of the doctrine o f 'total renvoi' in Australian law, voiced 
his support for the Spanish proposai. 

The Chairman asked that a vote be taken on Working 
Document No 82 as it was the most explicit of the pro
posais. I f it was accepted the question would therefore 
be dealt wi th ; i f not, the other working documents would 
have to be examined. 

M r Struycken (Netherlands) enquired as to whether the 
Spanish délégat ion would be prepared to remove the 
words ' fo r the protection of the chi ld ' . 

M r s Borrâs (Spain) said that this was possible. 

L e Président , avant de passer au vote, précise donc à 
l ' intention de l'ensemble des délégat ions que les mots 
«pour la protection de l ' enfan t» sont suppr imés de la 
proposition contenue dans le Document de travail 
No 82, ainsi que la référence à l 'article 11. 

La proposition contenue dans le Document de travail 
No 82 est acceptée par un vote de 23 voix pour, 3 contre 
et 6 abstentions. 

M . Voulgaris (Grèce) demande au Président de bien pré
ciser que la référence à l 'article 11 est suppr imée dans 
les deux paragraphes de la proposition contenue dans le 
Document de travail No 82. 

L e Prés ident confirme les propos de la délégat ion grec
que. I l considère alors que la discussion sur les paragra

phes 1 et 2 est terminée. I l souhaite introduire la discus
sion sur le paragraphe 3 et souligne qu'une proposition 
contenue dans le Document de travail No 36 doit être 
discutée. 

M . Struycken (Pays-Bas) souhaite cependant continuer 
le débat sur les paragraphes 1 et 2 de l'article 12, en sou
lignant qu'une question se pose au sujet du champ d'ap
plication de la Convention. I l soulève le problème d'un 
enfant mineur mais capable d'accomplir certains actes 
juridiques sans autorisation spécif ique. I l demande alors 
au Rapporteur de préciser quelle est la loi applicable à 
cette situation. I l précise que le Rapport prél iminaire 
laisse sur cette question un certain doute (v. supra, p. 
174-175, 2e colonne). Ou bien en effet la loi applicable 
à cette question est celle qui est dés ignée par la règle de 
confli t de droit commun du juge concerné et donc se 
trouve en dehors du domaine de la Convention, ou bien 
la loi applicable sur cette question est celle prévue par la 
règle de confli t issue de la Convention. I l considère que 
les deux solutions sont acceptables mais qu ' i l est en 
toute hypothèse nécessaire de répondre très clairement à 
cette ambiguï té . I l ajoute q u ' à son .sens i l s'agit plutôt 
d'une question de capaci té , relevant à ce titre du droit 
international privé commun de l'Etat concerné. 

L e Rapporteur se déclare en plein accord avec 
M . Struycken. 

L e Prés ident demande alors aux délégat ions si elles 
souhaitent ajouter d'autres précisions sur cette question. 

M r Sarcevic (Croatia) asked for clarification o f the sec
ond sentence of the third paragraph of article 12, wi th 
regard to the déterminat ion of when there had been a 
transfer o f habituai rés idence. He suggested that this 
could be provided by the incorporation of the words ' i t 
shall be exercised after the new habituai rés idence is 
established in accordance wi th the law ... ' . 

M . Struycken (Pays-Bas) tient à préciser que sa ques
tion ne concernait pas le confli t mobile mais simplement 
le champ d'application du paragraphe 1. 

L e Prés ident confirme que pour l'instant n'est en dis
cussion que le paragraphe 1 et que le paragraphe 3 sera 
discuté plus tard. 

M . Picone (Italie) se déclare d'accord avec M . Struycken 
et considère que la question de la capaci té est ici une 
question préalable, qui doit être réglée par le droit inter
national privé de l 'Etat considéré , comme d'ailleurs toute 
question préalable. I l ajoute qu ' i l trouve sur ce point le 
Rapport un peu ambigu. 

L e Président remercie M . Picone et constate que le 
Rapporteur semble accepter cette remarque. 

M . Bûcher (Suisse) se déclare lui aussi en plein accord 
avec cette remarque, à la condition que la question préa
lable soit bien une question ayant trait à la pleine capa
cité. I l insiste cependant sur la nécessité d 'ê t re prudent 
dans la mesure où la notion de capaci té est mult iforme 
et susceptible de nombreux degrés . I l soulève notam
ment le p rob lème de la capaci té partielle, qui est en 
étroite corrélation avec la responsabil i té parentale. I l 
estime qu ' i l y a là une distinction subtile entre les ques
tions de capaci té , hors du champ d'application de la 
Convention, et de responsabil i té parentale, qui, elles, 
entrent dans le champ d'application de la Convention, et 
que cette distinction doit être laissée à la pratique. 
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M . Struycken (Pays-Bas) se déclare heureux de l'inter
prétat ion donnée par le Rapporteur. I l considère qu ' i l 
faut cependant admettre l'existence d'une «zone grise». 
I l soulève notamment la question de jeunes gens capa
bles, mais devant faire l 'objet d'une mesure de protec
tion. I l insiste notamment, en précisant qu'une personne 
peut être majeure dans certains Etats et pas dans d'autres. 

L e Rapporteur considère que la distinction doit être 
relativement claire. S ' i l s'agit d'une question de capa
cité, comme par exemple la possibil i té de signer un 
contrat, la loi applicable est celle dés ignée par la règle 
de confli t de droit commun du for. Ce n'est que si une 
mesure de protection doit être prise que la Convention 
doit s'appliquer. 

M . Struycken (Pays-Bas) soulève le p rob lème d'une 
personne qui, bien que n'ayant pas atteint l ' âge de 
18 ans (article 2), serait majeure selon sa loi nationale 
mais qui devrait faire l 'objet d'une mesure de protection. 
I l demande si, dans cette hypothèse , la Convention doit 
s'appliquer. 

L e Président , après avoir pris acte de la réponse posi
tive donnée par le Rapporteur à M . Struycken, insiste sur 
la nécessi té de clore les débats de la mat inée. 

M r Siehr (Germany) stated that provisions for such 
cases o f substantive law were outside the scope of the 
présent Convention. In such situations States should ap
ply their own substantive law. 

M . Marques dos Santos (Portugal) fait part de ses hési
tations à l'ensemble des délégat ions . I l demande notam
ment si la Convention doit s'appliquer lorsque la loi du 
statut personnel prévoit que la major i té intervient à 
17 ans. 

L e Prés ident précise à M . Marques dos Santos que cette 
question a déjà fait l 'objet d'une discussion. I l précise 
que la Convention s'applique j u s q u ' à 18 ans, et vise 
donc les enfants plutôt que les mineurs. 

M . Marques dos Santos (Portugal) se demande si cette 
position conduit à introduire dans le champ d'application 
de la Convention la protection de certains incapables 
majeurs. 

L e Prés ident insiste sur le fai t que cette discussion a 
déjà été menée . 11 propose de clore la séance. 

M . Struycken (Pays-Bas) souhaite soumettre un point 
d'ordre relatif aux questions préalables dans le cadre de 
l 'article 12, paragraphes I et 2. I l fai t référence au 
Rapport prél iminaire, qui prévoit deux solutions relative
ment aux questions préalables (v. supra, p. 174-175, 
2e colonne). Devant l 'importance de cette question, i l 
propose que l'ensemble des délégat ions approuve ce 
paragraphe du Rapport prél iminaire . 

L e Rapporteur explique alors ce problème des ques
tions préalables , en précisant que l 'attribution de la res
ponsabil i té parentale, dépendante en principe de la loi de 
la rés idence habitlielle du mineur, peut dépendre de la 
solution d'une question préalable, comme par exemple 
celle de la validité d 'un mariage. I l considère que, pour 
résoudre cette question préalable, i l pourrait sembler 
logique d'appliquer la loi de la rés idence habituelle du 
mineur, ainsi que la règle de confli t de cette lo i . 

M . Bûcher (Suisse) précise que le Rapport n'impose pas 
cette solution. I l considère q u ' i l faut en rester là et lais

ser aux Etats le soin de résoudre eu x -mêmes ce prob lème 
des questions préalables. I l ajoute que l'approbation d'un 
paragraphe du Rapport prél iminaire serait contraire aux 
règles habituelles de fonctionnement de la Confé rence de 
La Haye. 

L e Président , après avoir constaté que M . Struycken ac
ceptait de se rallier à la position de M . Bûcher , décide 
de clore les débats . 

La séance est levée à 12 h.45. 

Procès-verbal No 14 
Minutes No 14 

Séance du mercredi 9 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Wednesday 9 October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.35 a.m. with M r Pirrung 
(Germany) in the chair and M r Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman indicated that when the Commission last 
met, they had begun discussion on the spécifie points for 
article 12. He suggested that the Commission now dis-
cuss article 12, paragraph 3, and specifically referred to 
Working Document No 36, addressing the second sen
tence. The Chairman indicated that the first sentence 
seems to be accepted and suggested that the Finnish Del-
egate speak about the working document. 

M r HeHn (Finland) suggested the deletion o f the second 
sentence o f paragraph 3 and proposed that sub-para-
graph 4 bis replace it . Sub-paragraph 4 bis introduces a 
gênerai rule on mutability and not a rule applicable only 
to those cases where there is a change of résidence. He 
explained that sub-paragraph 4 bis introduces a new ap
plicable law where the chi ld is in need o f immédia te pro
tection. M r Helin cited an example formally presented 
by M r Clive, recounting that i f a bus were carrying chi l 
dren f rom 20 différent countries and there was an acci
dent in which ail the children were harmed, the State 
need not examine the law of each child's habituai rési
dence in order to apply treatment. Rather the applicable 
law should be one o f présence . M r Helin indicated that 
he avoided the issue o f 'urgency' becau,se immédia te 
protection was more descriptive. He closed by comment-
ing that i f a wound was bleeding, it should be stitched 
together under the applicable law o f présence rather than 
being left to bleed while waiting to obtain permission 
f rom the authorities o f the habituai rés idence or examin-
ing the law of the habituai rés idence. 
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L e Rapporteur affirme ne pas avoir d'objections contre 
le contenu de la proposition. I l se demande cependant ce 
qu'apportent de nouveau les modifications suggérées . En 
effet, la deux ième phrase du paragraphe 3 de l'avant-
projet, dont on propose le remplacement par un al i
néa 4 bis, prévoit l'appHcation de la loi de la rés idence 
actuelle. L 'a l inéa 4 bis prévoit l 'application de la loi de 
la rés idence habituelle. Selon le Rapporteur, on voit mal 
le changement apporté . Quant à la deux ième phrase de 
l 'a l inéa 4 bis proposé , on voit mal comment distinguer 
la «protection immédia te de l ' enfant» de l'urgence de 
l 'article 8. L'accident ou le danger imminent paraissent 
bien constituer une situation d'urgence. 

L e Prés ident fai t cependant valoir que la question de 
r «urgence» concerne les mesures à prendre et le pro
blème des autori tés compéten tes pour ce faire. En revan
che, i l s'agirait ic i d 'autor i té parentale et de la question 
du droit apphcable de plein droit à celle-ci. would raise 
difficulties in practice. 

M r Clive (United Kingdom) indicated that there was a 
dif férence between the existing text and the new one pro
posed by M r Helin's working document. He suggested 
that it is not said anywhere in the existing text that the 
exercise of parental responsibility is governed by the law 
of the habituai rés idence in ail cases. Wi th regard to 
urgency M r Clive suggested that the proposai is talking 
about applicable law and not measures. He suggested 
that inquiries may be made about the law applicable to 
varions situations, and suggested the need for an answer 
even i f there were no actual case of urgency. He closed 
by expressing his support for the working document. 

The Chairman thanked M r Clive for his comments and 
acknowledged that the proposai highlights the practical 
issues that were faced by a practitioner. 

M r L i u Daqun (China) stated that he understood the 
merits of the working document, but still had doubts. He 
stated that parental responsibility was addressed but not 
only in the area of applicable law, and indicated that the 
paragraph dealt wi th measures of the child's présence 
rather than the applicable law. He asked which kind o f 
law was better in considering the question o f parental 
responsibility, and also asked what would happen i f the 
urgency disappears. 

M . Bûcher (Suisse) souligne que la logique exige de 
retenir à la fois la première phrase de l 'a l inéa 4 bis pro
posé et la phrase de l'avant-projet précisant la loi appli
cable en cas de changement de la résidence habituelle 
(hypothèse que n'envisage pas le texte de l 'a l inéa 4 bis 
proposé) . M . Bûcher s'accorde avec le Rapporteur pour 
estimer que la deux ième phrase du paragraphe 3 de 
l'avant-projet sous-entend de manière évidente qu'en 
l'absence de changement, la loi applicable est celle de la 
rés idence habituelle. Quant à la deux ième phrase de 
l 'a l inéa 4 bis p roposé , plusieurs raisons s'opposent à ce 
qu'elle soit admise telle quelle. Tout d'abord, dans l 'hy
pothèse oij des parents se déplaceraient avec leur enfant 
à l ' é t ranger de manière temporaire, i l ne leur sera pas 
commode de consulter, en cas de nécessi té immédia te , le 
contenu de la loi locale sur la responsabil i té parentale. 
La loi de la rés idence habituelle sera beaucoup plus pro
che de la situation en cause, et sera d'application plus 
commode. En outre, la rédaction de la proposition paraît 
trop imprécise . On peut s'interroger sur la signification 
des termes «protection immédia te» , «abus» , «danger». 
Le terme d '«urgence» , par exemple, pourrait notamment 
être employé si la proposition était re formulée . 

M . Marques dos Santos (Portugal) relève que la notion 
de protection immédia te évoquée par la deuxième phrase 
de l 'a l inéa 4 bis proposé paraît faire référence aux lois 
de police, ou à des «mandatory ruies». A son sens, les 
mesures qu'elles prescrivent s'appliquent de toute façon, 
selon le champ d'application qu'elles s'attribuent elles-
mêmes . La question est donc de savoir si elles sont pr i 
ses en considérat ion par la loi de la rés idence habituelle. 

L e Prés ident souligne qu'on ne parle pas de mesures 
mais de loi applicable. I l exprime le souhait que l 'on ne 
passe pas trop de temps en interventions, afin d'aborder 
le début du chapitre I V en fin de séance. 

M . Voulgaris (Grèce) estime que la deux ième phrase de 
l 'a l inéa 4 bis p roposé est de nature à poser beaucoup 
plus de problèmes que l 'application de la loi de la rési
dence habituelle. I l suggère l 'adoption d'une formule 
alternative prévoyant que la loi locale pourra s'appliquer 
«si le besoin l ' ex ige», sans él iminer totalement la loi de 
la rés idence habituelle mieux connue des parents. 

L e Président remercie M . Voulgaris de son intervention, 
tout en soulignant qu ' i l s'agit non seulement d'une ques
tion de formulation, mais d'une question de fond. 

L e Rapporteur se déclare de plus en plus convaincu du 
défaut de viabilité de la deuxième phrase proposée dans 
l 'al inéa 4 bis. Relevant que cette proposition prétend 
régir la loi applicable et non la mise en œuvre de mesu
res, i l fai t valoir que lorsqu'un enfant saigne sur la 
chaussée , la question qui se pose est celle de mesures à 
prendre et non de la loi applicable. Si une mère voyage 
dans un pays étranger accompagnée de son enfant, tan
dis que le père est absent, l 'application de la loi locale 
peut conduire à un résultat fâcheux si elle ne reconnaî t 
que l 'autori té parentale du père absent aux fins de consen
tir à une action urgente, alors que la loi de la rés idence 
habituelle attribue cette autorité à la mère . Aussi paraît-il 
nécessaire de se contenter de la notion de «mesures 
urgentes» pour régler de telles questions. 

M r s Jànterà-Jareborg (Sweden) expressed uncertainty 
as to whether rules of immédia te application would be 
applied in any case. She stated that in Scandinavia this 
type of construction is unknown and requested that the 
Reporter mention it in his Report. 

M r Duncan (Ireland) suggested that there were two 
separate proposais that were involved. He expressed his 
support for the first sentence and the introduction of a 
gênerai rule for parental responsibility. However he did 
not think there was a need for the second sentence. 

The Chairman suggested the présentation o f an argu
ment in favour of keeping the second sentence. 

M r HeHn (Finland) indicated that the arguments against 
the applicable law were not convincing. He then pro-
ceeded with an example of a 15-year old young woman 
having habituai résidence in the United Kingdom. She 
goes to Finland and is in need of médica l treatment. I f 
the Finnish doctor needed to apply the rules of the 
habituai résidence, it would be impossible for the doctor 
to détermine whether the young woman can give con
sent, whether both of her parents need give consent, or 
whether only one parent's consent is needed prior to 
treatment. M r Helin stressed that médical treatment is 
not a measure. He suggested that there is the need to 
know who can give consent and which law is applicable. 
Thus, he concluded that the law of the présence is su-
perior in thèse cases. 
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M r Siehr (Germany) suggested that the addition in 4 his 
was not necessary. He agreed with the Reporter and sug
gested that according to article 9 protective measures 
may be taken. He then noted that he was not aware o f 
any problems with the old Convention in the last twenty 
years wi th regard to this issue. 

M r Clive (United Kingdom) questioned the need for the 
préservat ion of the second part of paragraph 3 o f the 
existing draft Convention, as suggested by M r Bûcher. 
He contended that the référence to the law of the child's 
habituai résidence in Working Document No 36 was suf
ficient, and that i f the Commission were to add the words 
' f r o m time to t ime' this might further enhance the text. 
M r Clive noted that there could be a différence of inter
prétat ion regarding the scope of measures and 'lois de 
police', and that a clear rule might be préférable . 

The Chairman indicated that there were three issues 
upon which the Commission had to vote. The first one 
was whether there was a désire for a gênerai rule as in 
the first sentence in 4 his. 

The resuit of this vote was 17 in favour, 7 against and 
2 abstentions. 

The Chairman then asked whether the Commission never-
theless would want to keep the second sentence in para
graph 3. There was some confusion as to the number of 
delegates voting in favour of this proposai. He called 
therefore for a roll-call vote. 

M . Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède au vote 
par appel nominal. 

Par un vote de 17 voix pour (Allemagne. Australie, 
Autriche, Belgique, Espagne, Etats-Unis, France, Grèce, 
Italie, Japon, Luxembourg, Monaco, Pays-Bas, Portu
gal, République slovaque, Suisse et République tchèque), 
0 contre et 12 abstentions (Canada, Chine, Croatie, Fin-
Icmde, Irlande, Israël, Maroc, Mexique, Norvège, Polo
gne, Royaume-Uni, Suède), la proposition de maintenir 
la deuxième phase du paragraphe 3 de l'article 12 de 
l'avant-projet est adoptée. 

In continuation of the vote the Chairman then asked 
who was in favour of Working Document No 36, sub-
paragraph 4 his, second sentence, beginning with 'How-
ever'. 

5 were in favour, 13 opposed and there were 9 ab
stentions. 

M . Voulgaris (Grèce) déclare n'avoir pas soutenu la 
deux ième partie de la proposition de l 'a l inéa 4 his, parce 
que sa formulation exclut la possibili té d'une application 
alternative de la loi de la résidence habituelle et de la loi 
du lieu de présence de l 'enfant. 

L e Prés ident porte la discussion sur le paragraphe 4 de 
l 'article 12 de l'avant-projet. I l introduit dans le débat 
sur ce point le Document de travail No 36 et le Docu
ment de travail No 79 proposés par les délégat ions espa
gnole et suisse. 

M r Clive (United Kingdom) said that the type o f ques
tion addressed by paragraph 4 o f article 12 was the f o l -
lowing. I f a fami ly f r o m a Contracting State where only 
the father is allowed parental responsibility moves to a 
Contracting State where both parents are allowed paren
tal responsibility, should the mother acquire parental 
responsibility? M r Clive indicated that one way of read-
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ing the existing paragraph 4 was that it provided a sub-
stantive answer itself. There were varions problems wi th 
this as noted by the Reporter and the Swedish Delegate. 
He suggested that the Commission should not be setting 
forth a rule of substantive law. He indicated that this 
matter would be best handied by the internai law of the 
State of the new habituai rés idence. The purpose of the 
proposed new paragraph 4 was to make it clear that this 
was an issue o f private international law and that it was 
up to the law of the new habituai rés idence to décide 
whether the mother acquired parental responsibility after 
the change. 

M . B û c h e r (Suisse) expose que le Document de travail 
No 79 est inspiré par le Rapport qui indique une lacune 
de l'avant-projet, si le paragraphe 4 de l 'article 12 est lu 
en combinaison avec le paragraphe 1 du m ê m e article 
(v. supra, p. 178-179). Le Document de travail No 79 
suppose que les faits dé terminant l 'acquisition de la res
ponsabil i té parentale sous l 'empire de la loi de la nou
velle rés idence devraient pouvoir inclure les faits anté
rieurs au déplacement de l'enfant. Cette proposition ne 
fait que consacrer celle du Rapport. 

L e Rapporteur relève que cette proposition est distincte 
de celle présentée par M. Clive. 

M . Bûcher (Suisse) souligne à son tour une grande dif
férence entre les propositions respectives du Document 
de travail No 79 et du Document de travail No 36. I l 
déclare en outre ne pas adhérer à l ' interprétat ion qui, 
selon M. Clive, sous-tend la proposition du Document 
de travail No 36, et selon laquelle l'avant-projet en sa 
rédaction actuelle poserait une règle substantielle. 

Mrs Jânterâ-Jareborg (Sweden) indicated that there 
was a di f férence in substance between the two working 
documents. She suggested that the more gênerai formu
lation as put forward by the Swiss Delegate may lead to 
undesirable situations, and determined that Working 
Document No 26 was better because it pays attention to 
spécifie needs. She cited the policy of the Convention on 
the Rights of the Child, that States use their best effort to 
acknowledge both parents responsibility for rearing the 
chiidren, and noted that 190 States were Parties to this 
Convention. She suggested that i f one were to fo l low the 
reasoning o f the Swiss proposai ex lege responsibility 
would automatically be provided to the parent when 
there was a change of habituai rés idence, regardless of 
whether that parent took responsibility in the raising of 
the child, or stayed in the old habituai rés idence. She 
suggested the prerequisite that both parents acknowledge 
habituai rés idence, especially in situations regarding jo in t 
custody matters. 

The Chairman suggested that the two working docu
ments could be approached together but chose instead to 
approach them separately. He did stress the need for a 
conclusion as to this matter. 

M r Siehr (Germany) noted that thèse cases could also 
be decided by sub-section 4, and that the text in ail cases 
should refer to paragraph 2 in article 12. He then asked, 
i f responsibility were given based upon an agreement of 
the parties, would it be necessary or even allowed to 
supersede that agreement by a change of habituai rési
dence. 

M . Marques dos Santos (Portugal) approuve la propo
sition du Document de travail No 79 dans la mesure où 
elle répond à la question posée du Rapport (v. supra, 
p. 178-179). 
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M . Picone (Italie) estime que le Comi té de rédaction 
devrait refondre les paragraphes I et 3 de l ' a r t i 
cle 12, de manière à ce que l 'attribution de plein droit de 
la responsabil i té parentale soit réglée par la loi de la rési
dence habituelle sans référence, ni «au moment des faits 
sur lesquels se fonde cette at tr ibution», ni à l 'endroit où 
ces faits se sont produits. I l suffirait de poser en règle 
générale l 'application de la loi de la rés idence habituelle 
de l'enfant, dans les termes prévus à titre d'exception 
pour le paragraphe 4 dans le Document de travail 
No 79. L'attribution de plein droit résultant de la loi de 
résidence actuelle, cette loi devra décider si on doit pren
dre ou non en considérat ion m ê m e des faits antérieurs, 
qui seraient survenus avant l 'éventuel changement de 
résidence. I l suffirait après de prévoir la possibil i té que 
subsiste, dans certains cas, la responsabil i té parentale 
antér ieurement const i tuée. 

M r Yokoyama (Japan) suggested that Working Docu
ment No 36 présupposes that the country o f habituai 
rés idence has a rule of international law. He argued that 
the proposai does not provide certainty and predictabil-
ity because the results could only be obtained through a 
judge's interprétation of domestic law which in most 
cases would not necessarily address the international 
ramifications o f the issue. 

The Chairman suggested that this can be an issue for 
the Draft ing Committee. 

M r Duncan (Ireland) stated that there were advantages 
in Working Document No 36. He said that it clarifies the 
application o f the rule in both opérat ion of law situations 
and agreement situations. He also suggested that it covers 
those situations where agreement was entered between 
the parents and the new habituai résidence. He argued 
that the existing formulation does not make this clear, 
nor does Working Document No 79. He then posed the 
question of where a party in one State o f habituai rési
dence had concluded a parental responsibility agreement 
which was void at conception, and that party then went 
to a new habituai résidence, would the void agreement 
now become valid due to the change of habituai rési
dence. 

The Chairman suggested that this question be put d i -
rectly to the authors of Working Document No 79. 

M . B û c h e r (Suisse) confirme la possibili té d'une valida
tion, par la loi de la nouvelle rés idence, de l 'accord nul 
au regard de la loi de l'ancienne résidence. I l observe 
qu'au reste le texte de l'avant-projet lu i -même pouvait 
aboutir à un tel résultat. I l souligne qu'on peut très bien 
imaginer qu'un accord ait été conclu avant le déplace
ment, dans la perspective d'un changement de résidence, 
qui prendrait effet dès ce changement. 

L e Rapporteur, pour faire le point sur le débat , rappelle 
la question fo rmulée dans le Rapport: lorsque l 'attribu
tion de la responsabil i té parentale dépend d'un certain 
événement , la loi de la rés idence habituelle de l'enfant 
est compéten te , à ce moment précis, pour en tirer les 
conséquences . Néanmoins , lorsqu'un changement de ré
sidence survient, la question se pose de savoir si la loi 
de la nouvelle résidence peut prendre en considérat ion, 
aux fins d'attribuer ou d 'é te indre la responsabil i té paren
tale, un événement antérieur au déplacement . Trois pos
sibilités sont envisageables. 
Premièrement , con fo rmémen t à la solution traditionnelle 
du confli t mobile, la loi de la nouvelle rés idence peut ne 
prendre en considérat ion que les événements ultérieurs 
au déplacement . 
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Deuxièmement , la loi de la nouvelle résidence peut tenir 
compte de tous les événements , qu'i ls soient survenus 
avant ou après le changement. 
Trois ièmement , on peut laisser la loi de la nouvelle rési
dence décider comme elle l'entend la question de savoir 
si elle attribue ou non la responsabil i té parentale en fonc
tion d ' événemen t s survenus avant ou après le déplace
ment. Selon cette dernière solution, la loi de la nouvelle 
rés idence habituelle règle e l l e -même les effets à attribuer 
aux événements antérieurs à ce changement de rési
dence. 
Le Rapporteur indique que l'avant-projet lui avait sem
blé consacrer la première solution, et i l avait suggéré la 
deuxième dans le Rapport. I l note que la t roisième reste 
une possibil i té envisageable, et lui paraît être celle pro-
po.sée par le Document de travail No 36. 

L e Prés ident demande aux auteurs des documents de 
travail s'ils acceptent l ' interprétat ion qu'en a donnée le 
Rapporteur. 

M . Picone (Italie) informe l ' assemblée que la délégat ion 
italienne va présenter une motion en vue d'une nouvelle 
rédaction du paragraphe I , supprimant la référence au 
«moment des faits» déterminant la responsabil i té paren
tale. Aussi un vote sur cette disposition en sa rédaction 
actuelle n'aurait-elle plus de sens. 

L e Rapporteur relève que la délégation italienne a néan
moins fo rmulé une question de fond indépendante de la 
rédaction. 

L e Prés ident remarque qu ' i l n 'y a pas à voter sur la pre
mière possibil i té, dans la mesure oiv elle reflète l 'état 
actuel du texte, tel q u ' i l a été compris par le Rapporteur. 
Aussi un vote ne doit-i l intervenir que sur les deux der
nières possibil i tés répertoriées par le Rapporteur dans sa 
dernière intervention. 

M . Voulgaris (Grèce) demande que l 'on vote séparé
ment les Documents de travail No 36 et No 79. 

L e Prés ident concède que les propositions sont expo
sées dans des documents séparés, mais que les distinc
tions à opérer, d ' après l ' exposé du Rapporteur, se pré
sentent sous un angle différent. 

M . Bûcher (Suisse) estime que les Documents de travail 
Nos 36 et 79 formulent des propositions différentes , et 
doivent être votés séparément . Le Document No 79 pro
pose selon lui une toute petite modification suggérée par 
le Rapport. Quant au Document de travail No 36, dont i l 
ne voit pas en quoi i l modifie le texte actuel, i l est très 
distinct de l ' interprétat ion qu'en a proposé la délégation 
de la Suède. Cela étant, i l estime très intéressante la pro
position suédoise de subordonner l 'attribution de la res
ponsabil i té parentale à un parent, en application de la loi 
de la nouvelle résidence, à la condition que le parent 
bénéficiant de cette attribution réside également dans ce 
nouvel Etat. 

M . Marques dos Santos (Portugal) estime que le Docu
ment de travail annoncé par la délégation italienne, à 
laquelle s'est jointe la délégation du Portugal, sera de 
nature à éclairer la discussion. I l prie donc le Président 
de bien vouloir différer le vote, le temps d'une pause, qui 
devrait permettre de distribuer ce document. 

L e Prés ident fait observer qu ' i l est nécessaire de 
conclure rapidement ce débat . 

M r Clive (United Kingdom), in answer to M r Bucher's 
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last point, suggested that the question whether any resi-
dential qualification was required on the part of the par
ent should be left to the internai law of the new habituai 
rés idence. 

M . Voulgaris (Grèce) propose de voter immédia tement 
la question de savoir si l 'on souhaite un changement au 
texte actuel, et de voter en un deux ième temps, pour 
choisir entre les dispositions des Documents de travail 
Nos 36 et 79. 

L e Prés ident accepte la proposition d'effectuer une pause 
dans la discussion, le temps de permettre la distribution 
du document de travail des délégat ions italienne et por
tugaise. 
Le Président rouvre les débats en y introduisant le Docu
ment de travail No 87, soumis par les délégat ions ita
lienne et portugaise, qui vient d ' ê t re distr ibué. I l invite 
les auteurs à en faire la présentat ion. 

M . Picone (Italie) présente ses excuses aux délégat ions 
anglophones, pour l'absence de traduction anglaise du 
texte proposé par le document de travail. I l précise à leur 
intention que cette proposition consiste à supprimer {«de-
lete») les mots «at the time of the event on which this 
attribution or extinction is based», dans la version an
glaise de l 'article 12, paragraphe I . Elle consiste en 
outre, dans le paragraphe 3 de l 'article 12 à énoncer «the 
parental responsibility which exists according to the law 
of habituai résidence subsists after a change in the 
child's résidence to another State». 
Pour justifier ces modifications, M . Picone observe, en 
premier lieu, que contrairement à l 'article 12 de l'avant-
projet, le texte en débat est ent ièrement consacré à l 'at
tribution en général de la responsabi l i té parentale. C'est 
pourquoi i l ne pose pas la question du fait sur lequel est 
fondée cette attribution, mais plutôt la règle générale sur 
la loi applicable à cette responsabi l i té . 
En second lieu, i l souligne que le paragraphe 1 de l 'ar t i 
cle 12, dans sa rédaction actuelle, suscite un prob lème 
dans la mesure où i l se réfère au «moment des faits 
déterminant l 'attribution de la responsabil i té parentale». 
Selon M . Picone, c'est la loi applicable e l le -même, c'est-
à-dire la loi de la rés idence habituelle, qui doit décider 
si des faits antérieurs au changement de rés idence sont 
pris en considérat ion. La règle sur le conflit mobile doit 
venir en second lieu. La rédaction actuelle est, selon lui , 
non seulement en contradiction avec cette nécessi té , mais 
encore avec le paragraphe 2 de l 'article 12. 
Trois ièmement , les paragraphes 3 et 4, tels qu'i ls résul
tent de la nouvelle rédaction proposée dans son Docu
ment de travail No 87, régissent deux hypothèses . Tout 
d'abord, étant entendu que le paragraphe 1 règle en 
général la loi applicable, si la responsabil i té parentale en 
résulte, le p rob lème se pose du destin de cette responsa
bilité en cas de changement. Le paragraphe 3 nouvelle
ment rédigé fait alors subsister la responsabi l i té antérieu
rement attr ibuée. Le paragraphe 4, quant à lu i , envisage 
la situation inverse. Si la loi de la résidence habituelle 
antér ieure n'attribue pas de responsabi l i té , alors c'est la 
nouvelle loi qui s'applique pour déterminer quels faits 
( m ê m e antérieurs au changement de résidence habituelle) 
peuvent être pris en considérat ion et sont aptes à consti
tuer la responsabil i té parentale sous l 'empire de la loi de 
la nouvelle rés idence. 

L e Prés ident remercie M . Picone de sa présentat ion. 

M . Voulgaris (Grèce) estime qu'aucune des trois propo
sitions n'est conforme à la règle générale qui prévaut en 
matière de confli t mobile. Cela étant, i l préfère la formu
lation du Document de travail No 87, tout en admettant 
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la possibil i té d'accepter le Document de travail 
No 36. Les propositions en résultant paraissent accepta
bles, dans la mesure où l 'on a accepté le renvoi, et où, 
sur le plan théorique, le confl i t mobile doit être soumis 
au m ê m e rég ime que le confl i t dans l'espace. La loi de 
la nouvelle résidence peut donc, de ce point de vue, 
admettre les faits antérieurs au changement de résidence. 
M . Voulgaris préférerai t plutôt le texte de l'avant-projet, 
à défaut duquel i l opterait pour le Document de travail 
No 87. 

L e Prés ident annonce la présentat ion du Document 
No 88, mais auparavant donne la parole à M . Clive. 

M r Clive (United Kingdom) welcomed Working Docu
ment No 87 and congratulated its authors. He suggested 
that the working document simplified matters a great 
deal but that there seemed to be a conflict between para
graph 1 and paragraph 3. He asked whether para
graph 1 should say 'subject to paragraph 3', and sug
gested that this may be a question o f drafting. M r Clive 
also asked i f paragraph 4 was necessary in light of the 
changes that were made, and suggested that i f paragraph 
4 were not involved, it would lead to even greater sim
plification. 

The Chairman agreed wi th M r Clive in stating that the 
first question wi th regard to paragraph 1 and paragraph 
3 is a question o f drafting. 

L e Rapporteur relève que, selon la typologie des solu
tions envisageables qu ' i l avait proposée , le Document de 
travail No 87 consacrerait a priori la t rois ième possibi
lité, selon laquelle la loi de la nouvelle rés idence décide 
si l 'on prend en considérat ion des faits antérieurs au 
changement. C'est aussi en ce sens que le Rapporteur 
avait interprété le Document de travail No 36. Cette 
interprétation lui paraît confor tée par l'approbation dont 
M . Chve vient de gratifier le Document de travail 
No 87. Quant à l 'interrogation de M . Clive sur le para
graphe 4, le Rapporteur estime que ce texte reste néces
saire après les modifications proposées par le Document 
de travail No 87. En effet, ce texte n'a pas pour but 
d 'opé re r une substitution, mais d'ajouter à la responsa
bilité parentale antérieure la responsabil i té parentale 
attr ibuée par la loi de la nouvelle rés idence. 

M r L i u Daqun (China) indicated that Working Docu
ment No 87, paragraph 3, had not been interpreted in 
English and asked for a translation. 

The Chairman indicated that the last part of the first 
paragraph had been taken out, beginning wi th the words 
'at this t ime' . He also noted that the word 'this' wi th réf
érence to parental authority was now changed to 'a'. The 
Chairman then suggested that the Commission address 
Working Document No 88. 

M . B û c h e r (Suisse) présente le Document de travail 
No 88, qui a été é laboré sur la base d'une question sou
levée par la délégat ion suédoise au cours de la discus
sion. I l s'agit de prendre en considérat ion les situations 
où i l n 'y a pas d ' intérêt à attribuer de responsabil i té 
parentale à un parent qui ne l 'avait pas en vertu de la loi 
de l'ancienne résidence habituelle de l'enfant. Aussi ce 
document précise-t-il que le simple transfert de résidence 
ne permet pas l 'attribution d'une responsabi l i té parentale 
au parent qui ne réside pas dans le m ê m e Etat que 
l'enfant. Quant à la proposition du Document de travail 
No 87, M . Bûcher estime que la suppression de toute 
référence à un é lément temporel pour déterminer la loi 
de la rés idence habituelle applicable est de nature à créer 
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une grande incertitude si l 'enfant change de résidence 
deux ou trois fois. On ne peut savoir, dans une telle 
situation, sur laquelle des lois successives se fonder pour 
déterminer la responsabil i té parentale. En outre, le main
tien, dans le paragraphe 4, d'une référence au change
ment de résidence habituelle paraît tomber en quelque 
sorte dans un vide, si l 'on ne fixe pas la loi servant de 
point de départ . Enfin, si l 'on adopte le Document de tra
vail No 87, i l faudra aligner la rédaction du paragra
phe 2 sur celle du paragraphe I , et supprimer là aussi la 
référence à l ' é lément temporel. I l serait peut-être préfé
rable d'en .rester au texte de l'avant-projet. 

M . Picone (Italie) s'oppose vigoureusement à la thèse 
selon laquelle, au cas où l 'enfant aurait changé de rési
dence habituelle à quatre reprises, i l faudrait prendre en 
considérat ion quatre lois, en remontant au besoin j u s q u ' à 
la naissance de l 'enfant. La seule question pertinente est, 
selon lu i , celle du rapport entre la loi de la résidence 
habituelle actuelle et celle de la rés idence antérieure. 
En second lieu, le texte du paragraphe 2 ne doit pas être 
modif ié , dans la mesure où les considérat ions qui ont 
présidé à sa rédaction demeurent valables. La reconnais
sance de la responsabi l i té parentale s 'opère en effet, dans 
ce cas, au regard d'un acte précis . 
En troisième lieu, le paragraphe 4 doit rester inchangé 
car i l envisage le confl i t entre deux lois potentiellement 
applicables. I l peut y avoir une contradiction entre la loi 
de l'ancienne résidence habituelle et celle de la nouvelle, 
la précédente peut vouloir survivre et la nouvelle peut 
vouloir prendre en considérat ion des faits antérieurs. Si 
l'une ou l'autre de ces lois n'attribue pas de responsabi
lité parentale en l 'espèce, i l n 'y a pas de problème. En 
revanche, une règle matér iel le de droit international privé 
pourrait permettre de résoudre un conflit positif entre ces 
deux lois. Le paragraphe 4 de l 'article 12 de l'avant-
projet doit donc être maintenu (sauf les modifications sur 
le fond susceptibles d 'ê t re encore apportées) , car i l est le 
seul où le confli t mobile soit à proprement parler réglé. 

L e Prés ident propose que ces questions soient tran
chées . I l demande tout d'abord, à cet égard, si un vote 
doit intervenir sur le Document de travail No 36, ou s ' i l 
est possible de restreindre le vote au Document de tra
vail No 87. 

M r CHve (United Kingdom) indicated that he was not 
convinced of the need for paragraph 4 of article 12 i f 
Working Document No 87 were adopted. He suggested 
it was up to the law of the new habituai résidence to 
dé termine whether to add a new person. 

The Chairman asked i f M r Clive proposed a vote on 
Working Document No 87 prior to a vote on para
graph 4. 

M r Duncan (Ireland) expressed sympathy towards M r 
Clive's view but stated the reason for inclusion of para
graph 4 is that 3 and 4 'go together'. He noted that one 
cannot lose parental responsibility gained in a former 
habituai résidence, but one can gain parental responsibil
ity in the new habituai rés idence. He suggested that this 
latter argument is the reason for keeping paragraph 4. 

Mme Lambreth (Belgique) estime que l 'on pourrait 
combiner les Documents de travail Nos 87 et 88 en vue 
de procéder au vote. Quant au paragraphe 4, elle estime 
que le Document de travail No 36 se réfère à une règle 
de droit international privé, tandis que l'avant-projet fait 
ré férence à la loi interne. 

L e Prés ident estime pour sa part que le sort du Docu-
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ment de travail No 88 doit être réglé séparément . I l 
demande que l 'on soit bref. 

M . Voulgaris (Grèce) rappelle que l 'on doit commencer 
par voter sur le texte le plus éloigné du texte actuel. I l 
s'agit, selon lu i , des Documents de travail Nos 79 et 36, 
le Document de travail No 87 devant être examiné en 
second lieu. 

L e Président , à la suite de vives protestations s 'é tant 
é levées dans l ' assemblée au moment où M . Voulgaris a 
évoqué les documents de travail en question, objecte à 
son interprétation et rappelle que la règle de priorité à 
laquelle M . Voulgaris s'est référé n'est pas contraignante. 

M r Siehr (Germany) indicated that parental responsibil
ity could arise under a décision according to the law of 
habituai rés idence as well as by change of habituai rési
dence. Once parental responsibility has been fixed, it 
subsists. He argued that the Commission needs to décide 
i f parental responsibility w i l l change wi th a change of 
habituai rés idence. He then closed by expressing his sup
port for Working Document No 87. 

M r Clive (United Kingdom) indicated that further clari
fication of this topic would require a long discussion. 

The Chairman then decided that a vote was in order. He 
asked who was in favour o f Working Document 
No 87 and the resuit of the vote was 17 in favour, 6 
opposed and 6 abstentions. 

The Chairman then noted that the Commission still 
needed to discuss Working Document No 88. 

M . Bûcher (Suisse) propose une modification de pure 
logique qui consisterait à enlever, à la fin du paragra
phe 2 de l 'article 12, les termes se référant au moment 
de déterminat ion de la loi applicable. 

L e Prés ident relève cependant que M . Picone paraît 
dé jà avoir répondu à cette demande. 

M . Picone (Italie) est d'accord avec M . Bûcher sur la 
possibil i té d'avoir le changement q u ' i l propose. La loi de 
la résidence habituelle pourrait effectivement être consi
dérée en principe comme applicable pour décider si un 
effet doit être donné à un accord antérieur. 

M r Duncan (Ireland) indicated that he had a comment 
wi th regard to Working Document No 88 but did not 
know i f this was the right time to présent it. 

The Chairman indicated that in substance para
graph 2 was already accepted. He stated that the Draft
ing Committee would look into the proposai in Working 
Document No 87 and that there was no need for a 
change in the second paragraph. He indicated a désire to 
come to some conclusion wi th regard to Working Docu
ment No 88 and asked for spécifie questions to the 
Spanish and Swiss délégat ions. He indicated that there 
should be no further discussion o f Working Document 
No 79. 

M . Bûcher (Suisse) estime que le Document de travail 
No 79 est désormais dépourvu d'objet, puisque la propo
sition du Document de travail No 87 est accueillie. I l 
demande l'avis du Rapporteur sur cette question. 

L e Rapporteur estime effectivement que le Document 
de travail No 79 n'a plus de raison d 'ê t re . 

Procès-verbal/Minutes No 14 389 



L e Prés ident invite à poursuivre le débat sur le Docu
ment de travail No 88. 

M r Duncan (Ireland) indicated that the law of the ha
bituai rés idence should apply. To support this position he 
presented the fo l lowing hypothetical: a mother who has 
habituai rés idence in Ireland has a child. She is a single 
mother and her parents, who live in another State, have 
been appointed guardian of the child in the mother's 
w i l l . Under Irish law, upon the death of the mother, the 
grandparents would become the child's guardians. How-
ever, i f Working Document No 88 were included, it 
would not be possible for the grandparents to become 
guardians because they do not have habituai rés idence in 
Ireland. M r Duncan did acknowledge that he could see 
examples in support o f this proposai but nevertheless 
concluded that it should be up to the State o f habituai 
rés idence to décide the application o f parental responsi
bility. 

M . Marques dos Santos (Portugal) appuie très vigou
reusement les observations de la délégat ion irlandaise. 
Le Document de travail No 88 apporte en efïet une res
triction aux effets de la loi de la nouvelle rés idence habi
tuelle. I l y a là une contradiction apportée à la doctrine 
du paragraphe 4. 

M . B û c h e r (Suisse) souligne que le Document de travail 
No 88 propose de limiter l 'importance donnée aux diver
ses lois nationales, pour la déterminat ion des effets du 
changement de rés idence sur la loi applicable. Cela pa
raît préc isément conforme au but de la Convention, qui 
est d 'unifier les règles de conflit . Le paragraphe 4 de 
l'avant-projet énonce que l 'effet du changement de rési
dence est régi par «la loi interne» de la nouvelle rési
dence habituelle, et paraît par l à -même reconnaî tre l 'ob
jec t i f unificateur. 

L e Prés ident objecte que le mot «interne» a été sup
pr imé. 

M . Bûcher (Suisse) estime que cette suppression ne 
change rien au prob lème, puisque la référence à la «loi» 
de la nouvelle rés idence vise les dispositions matérielles 
de cette loi . 

M r Sarcevic (Croatia) asked whether habituai rés idence 
need be established twice. He asked whether the child's 
habituai résidence in the new State must first be estab
lished and then, whether the parent's habituai rés idence 
must also be established. He did not support this idea 
because he feit it cumbersome. 

M r s Jânterâ-Jareborg (Sweden) indicated that practi-
cally speaking the 'double establishment' o f habituai 
rés idence is no problème The parent is usually together 
wi th the child when they both acquire habituai rés idence 
in the new State. She indicated however that many were 
ignoring the situation where only one parent moves with 
the child, and that a danger exists in giving a parent 
parental responsibility in another country. She suggested 
that there could be tremendous diff icul ty where jo int 
parental responsibility was given to both parents. She 
suggested that this should not be donc. 

M . Voulgaris (Grèce) estime que la proposition du Do
cument de travail No 88 ne supprime pas le confli t 
mobile. I l consiste à modifier le rattachement de la loi de 
résidence habituelle de l'enfant, pour admettre, à dtre de 
nouveau rattachement, celui de la résidence commune 
des enfants et des parents. M . Voulgaris se déclare en 
faveur de cette proposition. 
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L e Prés ident émet des doutes sur cette interprétation du 
document de travail. 

L e Rapporteur estime que la disposition proposée peut 
se justifier, mais q u ' i l s'agit là d'une règle de droit maté
riel qui n'a pas sa place dans la Convention et qui ne 
peut être imposée à l'ensemble des Etats contractants. 
Certains d'entre eux peuvent estimer opportun que leur 
loi attribue l 'autori té parentale à un parent résidant à 
l 'étranger. C'est à la loi matér iel le de chaque Etat q u ' i l 
appartient de trancher cette question. 

M r Helin (Finland) asked which law is applicable i f the 
person is not habitually résident in that State and asked 
whether paragraph 3 applies in thèse cases. 

M r s Jânterâ-Jareborg (Sweden) stated that it is évident 
that in such a situation paragraph 3 would apply and that 
there would be no change in the existing parental respon
sibility. 

Mme Borrâs (Espagne) avoue ne pas comprendre le 
sens de la proposition débat tue. Elle observe que, dans 
le contexte de l 'article 5, l ' é lément déterminant de la 
résidence habituelle de l 'enfant avait été choisi sans se 
soucier de la résidence des parents. I l n 'y aurait donc pas 
lieu d'agir autrement pour l'article 12, sauf à modifier 
l'ensemble de la Convention. 

L e Prés ident propose de passer au vote à main levée, 
sur la question de savoir si la proposition du Document 
de travail No 88 est acceptée . 

La proposition des délégations suisse et suédoise, pré
sentée dans le Document de travail No 88, est rejetée 
par un grand nombre de voix contre, 2 pour et 1 absten
tion. 

M . Picone (Italie) observe qu'une difficulté pourrait être 
suscitée par la lecture du paragraphe 4. Celui-ci a en 
effet vocation à régler le confli t mobile de manière géné
rale. Or, le paragraphe 4, selon ses propres termes, se 
rapporte à «l 'a t t r ibut ion de plein droit de la responsabi
lité parentale», ce qui semble exclure, si l 'on se réfère à 
la formulation du paragraphe 2, les cas dans lesquels la 
responsabil i té résulterait d 'un accord ou d'un acte unila
téral. En effet, le paragraphe 2 n ' é v o q u e pas, dans ces 
situations, de «reconnaissance de plein droit». La ques
tion se pose, quant aux actes visés par le paragra
phe 2, si on doit suivre, en cas de changement de rési
dence, le rég ime de la responsabi l i té parentale attr ibuée 
de plein droit, ou celui des mesures de protection. 

L e Prés ident remercie M . Picone de sa remarque, dont 
i l sera tenu compte, mais q u ' i l estime ne pouvoir être 
débat tue en détail . I l porte la discussion sur la proposi
tion d'un alinéa 4 ter, dans le Document de travail 
No 36. 

M r Clive (United Kingdom) said that the proposai was 
that where a child has no habituai résidence, the law wi th 
which the child was most closely connected should be 
used instead. The problem of the child wi th no habituai 
résidence was covered by a rule regarding jurisdiction, 
but one does not exist for applicable law. He indicated 
that the working document contained a simple proposai 
designed to fiU this gap. 

L e Rapporteur déclare q u ' à défaut de cette proposition, 
on pourrait envisager d'appliquer l'ancien paragra
phe 4 de l 'article 5 de l'avant-projet. I l comprend la 
nécessi té d'une continui té des solutions applicables à un 
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enfant qui réside, par exemple, quatre jours dans un pays 
et trois jours dans l'autre. I l s'interroge cependant sur 
l'utilité de la disposition proposée, et se demande s'il 
vaut mieux déterminer la résidence habituelle ou les 
liens les plus étroits. 11 fait part de son hésitation à cet 
égard. 

M . B û c h e r (Suisse) estime que cette règle a une portée 
trop large, car elle ne tient pas compte de la responsabi
lité parentale susceptible d'avoir été instituée sous l'em
pire de la loi de la résidence habituelle antérieure. En 
outre, i l estime que la proposition examinée n'a plus de 
sens, puisqu'a été supprimée la référence au moment 
auquel il convient de se placer pour apprécier la loi 
déterminant la responsabilité parentale. 

L e Prés ident estime que ce document abordait une ques
tion de rédaction, mais que le doute qu'elle visait à dis
siper a été levé par le vote du nouvel article 12. 

M r Siehr (Germany) suggested that the Commission 
could be placing too much of a burden on article 12. He 
stated that the old Convention held that i f a jurisdiction 
could not décide where the habituai résidence was lo-
cated, that jurisdiction should take measures. He con-
tended that the présent habituai résidence should take 
measures and parental responsibility is taken by the 
lexfori. Mr Siehr then stated he did not think article 12 
was very important and that there was no need to over-
burden it. 

M . Marques dos Santos (Portugal) souligne qu'il peut 
être difficile, en pratique, de déterminer l'Etat avec le
quel l'enfant a les liens les plus étroits. 

Mme Borrâs (Espagne) se rallie à l'opinion mettant en 
doute l'utilité de la disposition proposée. Elle lui paraît 
avoir été privée de son sens, avec l'élimination, dans le 
premier paragraphe de l'article 12, de la référence à un 
moment déterminé. 

L e Prés ident estime que la question est prête à être 
votée et demande à M . Clive s'il veut répondre aux argu
ments qui ont été avancés. 

M r Clive (United Kingdom) said in response to the 
point made by Mr Bûcher and Mrs Borrâs that a référ
ence to a particular fime would still be included in para-
graph 2 of article 12. 

The Chairman suggested that a vote take place with 
regard to a new sub-paragraph 4 ter in article 12. 

4 were in favour, 18 were opposed and there were 
6 abstentions. 

The Chairman then suggested that the Commission dis-
cuss Working Document No 80 which aiso dealt with 
article 12 and proposed a change in the place and impor
tance of the public policy clause. 

M . B û c h e r (Suisse) rappelle que la proposition d'un 
article 12 ter, dans le Document de travail No 80, a sa 
source dans le rapport, qui avait suggéré que la clause 
relative à l'ordre public soit retirée du texte de l'arti
cle 12 et transférée plus loin, pour lui permettre d'inter
venir à l'égard de l'article 11. 

L e Prés ident observe qu'il s'agirait plutôt d'un pro
blème de rédaction, et qu'effectivement cette clause pour
rait être reportée un peu plus loin dans le texte. I l porte 
la discussion sur l'examen de l'article 13, ainsi que du 
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Document de travail No 2 (proposé par le Royaume-
Uni) et du Document de travail No 81 (proposé par la 
délégation suisse). 11 invite le Rapporteur à introduire le 
débat, dont il souhaite qu'il aboutis,se à la fin de la 
séance. 

L e Rapporteur rappelle que les tiers peuvent être ame
nés à traiter avec une personne qui, au regard de la loi 
locale, peut ajiparaître comme le représentant de l'en
fant. Cette dernière personne peut toutefois se voir dé
nier la responsabilité parentale par la loi de la résidence 
habituelle de l'enfant. Le tiers est donc exposé au risque 
d'une annulation de l'acte juridique en question, ainsi 
qu'au risque de voir sa responsabilité engagée. De nom
breuses législations et jurisprudences nationales admet
tent une règle protégeant les tiers de bonne foi , comme 
cela a également été le cas notamment dans la Conven
tion de Rome de 1980 sur la loi applicable aux obliga
tions contractuelles - pour autant qu'il soit permis d'en 
faire état. I l faudrait en outre préciser que la règle en 
question ne s'appliquerait qu'aux contrats entre person
nes présentes. 

L e Prés ident invite les délégations à présenter les docu
ments de travail. 

M r Clive (United Kingdom) said that the proposai in 
Working Document No 2 was simply designed to im-
prove the drafting of article 13. He noted that the lan-
guage of the existing draft referred to acts made by a 
child's representativé in the 'name of the child', and sug
gested that this language may not provide for cases aris-
ing under national law where représentatives are not 
required to so act. He concluded that the text should not 
make assumptions regarding national substantive law 
and that to do so would create diflficulty. 

The Chairman noted that this may aIso occur in Work
ing Document No 81. He suggested the Drafting Com-
mittee look into this in further détail. 

M . Bûcher (Suisse), présentant le Document de travail 
No 81, indique que son objectif, là aussi, était de rendre 
l'article 13 plus Hsible, tout en ajoutant la précision sug
gérée par le Rapporteur quant à l'application de la règle 
aux contrats conclus entre personnes présentes. 11 estime 
en outre que les termes selon lesquels «la responsabilité 
des tiers ne peut être engagée» sont superflus, et tran
chent une question de droit matériel qui n'a pas à être 
évoquée ici. La seule question à régler serait celle de la 
validité de l'acte. Enfin, i l souhaite souligner l'existence 
d'exceptions admises dans les législations nationales, 
mentionnées en Commission spéciale, et sur lesquelles i l 
conviendrait de se prononcer dans un second paragraphe. 

L e Rapporteur estime que les propositions des Docu
ments de travail Nos 2 et 81 diffèrent, la proposition 
suisse abordant au moins deux points de fond. Certes 
l'exclusion de responsabilité du tiers constitue-t-elle une 
règle matérielle, mais elle concourt à protéger les tiers. 
Son élimination implique que le tiers peut être poursuivi. 
Quant au paragraphe 2 de la proposition de la délégation 
de la Suisse, le Rapporteur s'interroge sur ce que dési
gnent les «actes juridiques du droit de la famille», pour 
lesquels la proposition exclut la règle protectrice. Il ne 
voit pas les raisons de cette exclusion, ni de celle rela
tive aux droits de succession et aux droits réels et immo
biliers. 

M r Holub (Czech Republic) noted that in his country, 
when the représentative of a child makes any transaction 
in the name of that child, the transaction must be ap-

Procès-verbal/Minutes No 14 391 



proved by the court. He questioned the Commission as 
to how this issue would be handled in the text. 

The Chairman sought answers to M r Holub's question. 

M . Marques dos Santos (Portugal) pense que la doc
trine de l 'article 13 n'est pas mise en cause par la pro
position du Document de travail No 81 . I l relève que la 
formulation de la proposition suisse, y compris en son 
paragraphe 2, coïncide avec la règle posée à l 'ar t i 
cle 28, paragraphe 2, du Code c iv i l portugais. I l s'y 
déclare par conséquent favorable. 

M . Voulgaris (Grèce) se jo int éga lement à cette opinion, 
quant au paragraphe 2 de la proposition suisse, dont i l 
observe la convergence avec l 'article 9, paragraphe 2 du 
Code c iv i l grec. Et M . Voulgaris fai t éga lement observer 
que si l 'article 11 de la Convention de Rome de 1980 ne 
contient pas une disposition analogue, c'est parce que 
ces mat ières sont exclues du domaine d'application de 
cette Convention. 

M r Siehr (Germany) suggested that this section should 
not be burdened wi th niatters o f substantive law. He spe-
cifically noted dif l icul ty wi th the language o f ' i n the 
name' and argued that the Commission should not con
fuse the gênerai clause in faveur of third parties. He 
agreed that the problems as suggested by the Reporter 
would occur and suggested instead that the proposai by 
the United Kingdom be fol lowed. 

M r Yokoyama (Japan) supported M r Siehr's remark. 

M . B û c h e r (Suisse) déclare s'interroger, à ce stade de la 
discussion, sur l 'utilité de l 'article 13, notamment si le 
paragraphe 2 de la proposition suisse n'est pas retenu. I l 
déclare se rallier à la sagesse du Président quant à la 
décis ion à prendre à cet égard. 

L e Prés ident constate que la délégat ion suisse ne de
mande pas de vote sur l'ensemble de sa proposition. I l 
estime opportun, en tous les cas, de passer au vote de la 
proposition du paragraphe 2 de l 'article 13, tel qu ' i l est 
rédigé dans le Document de travail No 81 soumis par la 
délégat ion suisse, selon laquelle l 'article 13 «ne s'appli
que pas aux actes juridiques du droit de la famil le , du 
droit des successions et des droits réels immobil iers». 

La proposition du paragraphe 2 du Document de travail 
No 81 est rejetée par un vote de 5 voix pour, 
16 contre et 8 abstentions. 

L e Rapporteur souhaite voir lever une difficulté supplé
mentaire, qui risque d'entraver le travail du Comi té de 
rédact ion, quant à la responsabi l i té du tiers de bonne f o i . 
Selon la proposition suisse, l 'article 13 devrait consacrer 
la validité de l'acte litigieux, sans se prononcer sur la 
responsabi l i té du tiers. Le risque se pose, si l 'on admet 
cette lacune, que le représentant de l'enfant invoque le 
pré judice causé par la validation de l'acte, et cherche à 
en imputer la responsabil i té à la faute du tiers. 

M . Marques dos Santos (Portugal) fait valoir que le 
texte suis.se se borne à proposer que la validité de l'acte 
ne puisse être contes tée sur le fondement de la loi appli
cable à la responsabi l i té parentale. I l n'exclut cependant 
pas la possibil i té d'invoquer un autre fondement pour 
obtenir l 'annulation. 

L e Rapporteur objecte que la question de la responsa
bilité ne s'en trouve pas réglée pour autant. 

L e Prés ident propose au Rapporteur de formuler la 
question à soumettre au vote. 

L e Rapporteur suggère que la question est de savoir s ' i l 
faut maintenir le texte actuel de l'avant-projet, en ce 
q u ' i l prévoit que la responsabil i té du tiers ne peut être 
engagée sur le fondement de ce que l'acte a été passé par 
une personne dépourvue de la quali té de représentant 
légal au regard de la loi applicable, autre que celle du 
lieu où l'acte a été passé, ou s ' i l faut admettre la propo
sition de la délégat ion suisse, d 'écar ter du texte la ques
tion de la responsabi l i té . 

L e Prés ident procède au vote en faveur de la proposi
tion de la délégat ion suisse, d 'écar ter du texte de l 'ar t i 
cle 13 la question de la responsabil i té du tiers. 

La proposition suisse est rejetée par un vote de 
4 voix pour, 9 contre et 16 abstentions. 

Le Président conclut que la discussion est close sur le 
chapitre I I I et que le chapitre I V sera abordé le lende
main. I l émet le voeu d'un progrès rapide à cet égard. 

M . Struycken (Pays-Bas) exprime pour sa part le sou
hait que le texte de l 'article 12 soit déplacé , dans le texte 
de la Convention, de manière à faire apparaî tre son 
importance primordiale, qui vient de ce qu ' i l est appelé 
à être mis en œuvre sans rinte;rvention d 'autor i tés , j u d i 
ciaires ou administratives. Dans la mesure où i l s'adresse 
au premier chef à des praticiens, i l paraît capital de faire 
ressortir clairement, dans l'ordonnancement de la 
Convention, que ce texte n'est notamment pas subor
donné à celui de l 'article 11. Ainsi seraient évités les 
problèmes suscités par l 'application de la Convention de 
1961. A cet égard, on pourrait inverser l 'ordre des arti
cles 11 et 12, ou encore créer un chapitre distinct sur la 
loi applicable. I l serait bon de demander au Comi té de 
rédact ion de prêter attention à ce problème. 

L e Prés ident constate q u ' i l n'a pas été fait de demande 
écrite en ce sens et souligne que cette requête peut paraî
tre tardive. I l demande à l ' assemblée si une autre délé
gation appuie cette proposition, et suggère , en l'absence 
de réaction, que M . Struycken se mette en contact avec 
d'autres délégat ions pour se concerter à cet égard, dans 
la mesure oij cette demande modifie de manière impor
tante la tâche du Comi té de rédaction. I l annonce enfin 
que le Comi té sur les clauses fédérales se réunira à 
13 heures. 

La séance est levée à 12 h.45. 
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Procès-verbal No 15 
Minutes No 15 

Séance du jeudi 10 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Thursday 10 October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.40 a.m. wi th M r Pirrung 
(Germany) in the chair and M r Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman said that the morning's discussions would 
begin with Chapter IV. He hoped that it would be pos
sible to complè te the di.scussion of this chapter by the 
end o f the morning. He urged the delegates to keep their 
interventions brief. He recalled that there were some out-
standing problems concerning articles 8 and 9 to discuss. 
He then invited the Reporter to introduce article 14. 

The Secretary General suggested that the Chairman 
should invite the Représenta t ive o f U N I C E F to inform the 
Confé rence o f its work relating to the United Nations 
Convention on the Rights of the Child. 

The Chairman thanked the Secretary General for re-
minding him that the U N I C E F Représentat ive was présent 
and invited her to take the floor. 

Ms Rios-Kohn ( U N I C E F ) thanked the Chairman for the 
invitation. Firstly she said that U N I C E F was fo l lowing the 
work of the Confé rence closely. Secondiy, she explained 
that there had been a number of developments in U N I C E F 

relating to its work on the rights o f chiidren. In January 
1996 the executive board had amended its mission state-
ment to the effect that U N I C E F would thereafter be guided 
by the Convention on the Rights of the Child in ail areas 
of its activity. She pointed out that this was a major shift 
since before such resolution, U N I C E F had l imited its ac
t ivi ty on the Convention to encouraging ratifications. 
The U N I C E F Représentat ive outlined the implications of 
this new mission. Firstly, it meant that U N I C E F would 
work differently wi th governments and in particular with 
a broadened situation analysis. Secondiy, it meant a 
redefinidon of how U N I C E F would apply its funds in the 
developing world . Thirdiy, it meant that U N I C E F would 
include ail chiidren in its work although, o f course, the 
application o f its funds was l imited to working with chi i 
dren in the developing world. 
Ms Rios-Kohn pointed out that the new Executive Direc-
tor o f U N I C E F was committed to the new mission and 
indeed had made a number o f important public state-
ments to the effect that U N I C E F would go beyond what i t 
had done in the past and would expand the areas of its 
expertise. This would mean training new staff and work
ing in new areas such as the sexual exploitation of chi i 
dren and child labour. 
The U N I C E F Représentat ive explained that she was en-
couraged by the near universal ratification o f the Con
vention on the Rights of the Child saying that 188 coun-
tries had ratified or were in the process of rat ifying the 
Convention. Further there had been posidve reactions 
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f rom the five remaining States. 
She explained that U N I C E F had begun working wi th the 
Committee on the Rights o f the Child and also had 
begun collaborating wi th the Centre for Human Rights. 
U N I C E F had begun assisting governments wi th regard to 
drafting their reports pursuant to the Convention as well 
as wi th regard to reviewing législation and monitoring 
developments. 
The U N I C E F Représentat ive also indicated that U N I C E F 

intended to assist other Convention bodies, such as the 
Human Rights Committee, as well as encouraging inter-
agency collaboration. 
Because o f this shift in the work o f U N I C E F , the Repré
sentative explained that it was natural to pursue the 
Hague Conference's work wi th regard to convendons 
concerned wi th chiidren and wished to increase the dia
logue between U N I C E F and the Hague Confé rence . 

The Chairman thanked the Représentat ive of U N I C E F 

for her intervention. He then invited the Reporter to take 
the floor and introduce article 14. 

L e Rapporteur commente les disposidons du chapi
tre IV, en soulignant que trois étapes peuvent être disdn-
guées dans le déve loppement des effets d'une mesure de 
protecdon dans un Etat contractant autre que celui dont 
elle émane . La première é tape est celle de la reconnais
sance de la mesure. Cette reconnaissance a lieu de plein 
droit con fo rmémen t à l 'ardcle 14. Par exemple, la nomi
nation d'un représentant légal pour l 'enfant produit ses 
effets de plein droit dans les autres Etats contractants, les 
pouvoirs dont dispose le représentant légal pouvant y 
être en principe exercés sans q u ' i l soit nécessaire de 
recourir à une procédure spéciale. 
La deuxième étape devient nécessaire si la mesure de 
protecdon nécessi te l'accomplissement d'actes d ' exécu-
don impliquant une contrainte, comme par exemple la 
remise forcée de l 'enfant ou l 'entrée en possession de 
biens de l'enfant en cas de refus du détenteur de ses 
biens. I l est alors nécessaire de recourir à une procédure 
d'exequatur, prévue par l 'article 17. 
Enfin, et c'est la t roisième étape, une fois que les mesu
res prises dans un Etat contractant ont été déclarées exé
cutoires par une décision de l 'Etat requis, i l faut qu'elles 
soient mises à exécut ion con fo rmémen t aux disposidons 
prévues à l 'article 19. 

L e Prés ident donne une liste des documents de travail 
qui concernent le chapitre IV, en relevant que la plupart 
des proposidons concernent l 'ardcle 14. I l mendonne à 
cet égard le Document de travail No 86, qui é m a n e de 
plusieurs délégat ions et qui remplace le Document de 
travail No 4 de la délégat ion des Etats-Unis. A u regard 
du deux ième paragraphe de l 'article 14, i l mentionne les 
Documents de travail Nos 16 et 84 relatifs à l 'a l inéa b, 
le Document de travail No 16 qui propose une modi f i 
cation rédact ionnel le de l 'a l inéa d, ainsi que les Docu
ments de travail Nos 75 et 89 qui proposent tous deux 
l 'adjonction d'un a l i n é a / . 
I l ajoute que des questions demeurent encore ouvertes, 
concernant la reconnaissance et l 'exécut ion, en liaison 
avec les dispositions des articles 8 et 9. I l se réfère en 
outre au Document de travail No 71 , proposé par la 
Suisse, relatif à des mesures prises par les autorités d'un 
Etat non contractant. 
I l suggère que ces différentes propositions soient discu
tées au fu r et à mesure, dans l'ordre des dispositions du 
chapitre IV. I l demande aux délégués si cet exposé des 
documents à examiner n'omet aucune proposition. 
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M r Clive (United Kingdom) said that Working Docu
ment No 2 included a suggestion which could perhaps be 
referred to the Draft ing Committee. 

The Chairman agreed. He tlien referred to Working 
Document No 86 which concerned paragraph 1 of article 
14. He explained that this working document replaced 
Working Document No 85, in which regard he urged del-
egates to black line any changes in the event that a work
ing document is submitted replacing an existing working 
document. He then invited M r Siehr to introduce Work
ing Document No 86. 

M r Siehr (Germany) indicated that the existing draft o f 
article 14 referred to measures taken by Contracting 
States only. He said that this was the usual provision 
found in Hague Conventions. He explained that the pro
posai was novel in that it would extend the scope of the 
article to measures taken in non-Contracting States. He 
pointed out, however, that two conditions had to be f u l -
f i l led: firstly, the non-Contracting State would have to 
have been designated pursuant to articles 6 or 7 (i.e. wi th 
the consent of a Contracting State or under the extended 
jurisdiction in article 7); and secondly, the provisions in 
paragraph 2 o f article 14 would apply (i.e., récognit ion 
could be challenged on the bases set forth in sub-para-
graphs a to e). 

M . Marques dos Santos (Portugal) approuve la clar i f i 
cation apportée par l'amendement ainsi proposé . I l ajoute 
que le texte actuel de l'avant-projet lui semble en eiîet 
moins explicite que l'article 7 de la Convention 
de 1961, qui parle des autorités compétentes «en vertu 
des articles précédents de la présente Convent ion» . 

M r L i u Daqun (China) said that he had some di f f icu l -
ties wi th Working Document No 86 because it touched 
on the question of the relationship between Contracting 
and non-Contracting States. He pointed out that i f Con
tracting States are obliged to recognise measures taken 
by non-Contracting States this would reduce the number 
of ratifications of the new Convention. 

The Chairman drew the attention of the Commission to 
the fact that the proposai in Working Document No 71 
concerned a connected issue. He then invited the Swed-
ish Delegate to take the floor. 

M r s Jàntera-Jareborg (Sweden) thought that the pro
posai in Working Document No 86 was a positive one 
and that States should have libéral rules wi th regard to 
the récognit ion of measures taken in a non-Contracting 
State. She believed, however, that there were some un-
certainties which would have to be eliminated i f an obl i 
gation was placed on Contracting States to recognise 
measures taken by non-Contracting States. 

The Chairman invited M r Bûcher to take the floor and 
explain the proposai in Working Document No 71 . 

M . B û c h e r (Suisse) souligne que l 'on discute là d'un des 
problèmes les plus difficiles dans le contexte du chapi
tre IV. Par comparaison avec la proposition contenue 
dans le Document de travail No 86, celle que suggère le 
Document de travail No 71 a une portée plus large. Elle 
vise en eflet non seulement les hypothèses dans lesquel
les un Etat non contractant aurait reçu compétence en 
vertu des dispositions des articles 6 et 7, mais en outre 
et surtout l ' hypothèse où une mesure a été prise par 
l 'Etat non contractant de la rés idence habituelle de l 'en
fant. Conscient de l 'oppor tuni té de modifier l 'ar t i 
cle 6 pour permettre son application dans les rapports 
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avec des Etats tiers, i l souligne que la proposition conte
nue dans le Document de travail No 71 a pour objet de 
général iser l 'application de la philosophie sous-jacente 
au Document de travail No 86. 
I l souligne que si aucun Etat contractant n'est compétent , 
i l convient logiquement de reconnaî tre les mesures pri
ses par l 'Etat non contractant de la rés idence habituelle 
de l'enfant. Par ailleurs, les mesures prises par un Etat 
non contractant auquel compétence a été t ransférée pour 
ce faire par un Etat contractant doivent également être 
reconnues. Dans ces deux groupes d 'hypothèses , le pro
b lème se pose de manière similaire, aucun Etat contrac
tant n'ayant par définition compétence . En somme, le 
Document de travail No 71 général ise la proposition 
contenue dans le Document de travail No 86. 
I l ajoute que, lors de la rédaction de ce Document de tra
vail No 7 1 , l 'article 7 bis n'avait pas encore été adopté 
et qu ' i l n'a pas encore pu réfléchir ni tenir compte des 
éventuel les incidences de ce nouveau texte. 

L e Rapporteur qualifie cette proposition de très géné
reuse et novatrice, mais se demande si elle ne dépasse 
pas les limites de ce que les Etats contractants pourraient 
accepter. I l leur serait en effet imposé une obligation de 
reconnaî tre de plein droit, sans réciprocité, des mesures 
prises par les autori tés d'Etats non contractants. I l souli
gne qu'une telle solution pourrait poser des problèmes 
d'ordre constitutionnel dans certains Etats. I l ajoute 
qu'une telle solution placerait les Etats contractants dans 
une situation d ' infér ior i té dans leurs éventuel les négo
ciations d'accords bilatéraux avec des Etats non contrac
tants. En conclusion, i l considère que, si une telle propo
sition était retenue, i l faudrait prévoir une possibili té de 
réserve. 

L e Prés ident souligne que la délégation de la Chine a 
déjà pris position en ce sens concernant le Document de 
travail No 86. 

Mme Borrâs (Espagne) s'exprime éga lement en ce sens. 
Alors que, dans le domaine des conflits de lois, i l est nor
mal d'accepter la compétence de la loi d 'un Etat non 
contractant, i l est en revanche impossible de contraindre 
les Etats contractants à reconnaî tre et exécuter les mesu
res prises par des Etats tiers. Elle ajoute que le méca
nisme de coopérat ion mis en place par la Convention ne 
garantira la quali té des mesures à reconnaî tre que dans 
les rapports entre Etats contractants, ce qui constitue une 
raison supplémenta i re de réserver le sys tème de recon
naissance de plein droit aux décisions prises par les Etats 
contractants. 

L e Prés ident attire toutefois l'attention des délégués sur 
la restriction apportée par le Document de travail 
No 71 lu i -même à la solution qu ' i l propose, invitant les 
participants à prêter attention aux premiers mots de 
l 'article 14 bis propo.sé par ce document. 
I l ajoute toutefois que si cette proposition était acceptée, 
ce serait la première fois qu'une convention à portée uni
verselle imposerait la reconnaissance de décisions prises 
par les autori tés d'Etats non contractants et i l insiste sur 
la nécessité de bien prendre conscience de la portée 
d'une telle proposition. 

Ms DeHart (United States o f America) pointed out that 
there was a substantial d i f férence between the proposai 
in Working Document No 86 and that in Working Docu
ment No 71 . She explained that at the beginning o f the 
discussions on the new Convention the United States had 
suggested that the Convention should be an open one 
wi th regard to non-Contracting States. I t was clear, how
ever, that during discussions other delegates wanted to 
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keep the Convention closed, at least to some extent, in 
order to encourage ratifications. She agreed that there 
should be some inducement to ratify the Convention and, 
therefore, as had been proposed in Working Document 
No 14, it was suggested that the authorities o f the 
Contracting State of the habituai rés idence of a child 
should have the freedom to transfer jurisdiction to a 
State which was better placed to take measures concern-
ing such child. It would, therefore, be necessary for such 
measures to be recognised. Further, the proposai was that 
any other measures by non-Contracting States should not 
be subject to obligatory récognit ion. 

M r Duncan (Ireland) said that he supported the proposai 
in Working Document No 86. He said that the position 
had changed f r o m when this issue came up before in the 
context o f the debate on the right o f the authorities of the 
State of habituai résidence o f a child to transfer the case 
to a non-Contracting State. He recalled that he had been 
strongly against any restrictions on such freedom of 
transfer. He pointed out that the Commission had ac-
cepted this proposai but had some réservations relating 
to the problem of mutual récognit ion between Contract
ing States and non-Contracting States. 
M r Duncan explained that since the earlier debate the 
terms of articles 8 and 7 had been changed. Any transfer 
o f jurisdiction could only take' place under the new 
articles 6 and 7 wi th the consent o f the authorities o f the 
Contracting State of habituai rés idence o f the child. The 
question o f récognit ion was therefore limited to measures 
taken by the authorities o f a non-Contracting State when 
the jurisdiction of such non-Contracting State had been 
conferred with the consent o f the Contracting State o f 
habituai résidence. He pointed out, therefore, that the 
proposai did not amount to a renunciation of jurisdiction 
by the State o f habituai rés idence but involved a positive 
décision taken in the best interests of the child. In such 
a case the m e a s u r e s taken by the non-Contracting State 
should be recognised. Indeed, by doing so, other Con
tracting States would be recording respect to the décision 
of the Contracting State o f the child's habituai rés idence. 
There was, therefore, an é l é m e n t of m u t u a l i t y and reci-
procity within the S y s t e m . He underlined that the pro
posai was not for a gênerai obligation to recognise déci
sions by non-Contracting States. 

M . Voulgaris (Grèce) observe que les deux propositions 
actuellement discutées soulèvent des difficultés considé
rables. I l rappelle q u ' i l avait été envisagé que les autori
tés de l 'Etat de la rés idence habituelle pourraient renon
cer à exercer leur compétence au profit des autorités d'un 
Etat tiers dans le cadre des articles 6 et 7, mais que cette 
solution n'a pas été retenue en définit ive. Dans l 'état 
actuel des choses, selon M . Voulgaris, la reconnaissance 
de mesures prises par un Etat ne pourrait pas être gou
vernée par la Convention. On ne peut en effet savoir 
comment vont réagir les autorités de l'Etat tiers. I l faut, 
selon lui , laisser jouer à cet égard les règles de recon
naissance du droit commun des Etats contractants. Une 
fois qu'une mesure prise par un Etat tiers a été reconnue 
par un Etat contractant selon son droit commun, elle 
pourrait alors être reconnue en application de la Conven
tion dans les autres Etats contractants. 

L e Prés ident souligne qu ' i l est certes possible de pré
voir que la Convention ne fait pas obstacle à la recon
naissance des mesures prises par des Etats non contrac
tants. I l lui paraît en revanche que la reconnaissance de 
plein droit d'une décision prise par un Etat contractant 
portant reconnaissance d'une mesure prise par un Etat 
tiers pose une question différente qui n'a, pour l'instant, 
pas été prise en considérat ion. 
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M . Voulgaris (Grèce) explique que les critères de recon
naissance énoncés par les Documents de travail 
Nos 71 et 86 pourraient seulement intervenir comme 
conditions de la libre circulation entre les Etats contrac
tants d'une mesure prise par un Etat tiers et déjà recon
nue dans un Etat contractant selon son droit commun. 
Mais les règles de droit commun devraient en tout cas 
être appl iquées pour la «natural isat ion» initiale d'une 
mesure prise par un Etat tiers. 

L e Prés ident appelle à nouveau les participants à lire 
attentivement les premières lignes des propositions conte
nues dans les Documents de travail Nos 71 et 86. 

M r Yokoyama (Japan) urged the Commission to retain 
the principle that Contracting States can only have con
fidence in décisions of other Contracting States. Such a 
principle had two effects: firstly a Contracting State 
could not recognise measures taken by non-Contracting 
States on the ground that a child's habituai rés idence was 
in such non-Contracting State; secondiy, when jurisdic
tion is transferred by the child's State o f habituai rési
dence to a non-Contracting State, other Contracting States 
should have confidence in the décision of the State o f 
habituai rés idence. 
M r Yokoyama explained, however, that he shared the 
concern of the Reporter. He thought that i f the provision 
included in the proposai in Working Document No 86 
were accepted, a réservation clause would be indispens
able. 

Mme Kessedjian (Premier secrétaire au Bureau Perma
nent) se dit par t icuhèrement sensible aux arguments ex
posés par la délégat ion des Etats-Unis au soutien du 
Document de travail No 86, ainsi qu'aux déve loppe
ments fort convaincants du Délégué de l 'Irlande. 
Elle craint toutefois qu'une confusion soit faite entre 
deux étapes q u ' i l convient de distinguer concernant les 
mesures de protection: la première é tape consiste en 
l 'appréciat ion de l ' intérêt supérieur de l'enfant; la 
deux ième étape est la mesure à prendre pour sa protec
tion. S ' i l est effectivement fondamental que, dans le 
cadre de la future Convention, les Etats contractants 
puissent interroger un Etat tiers sur ce qu'est l ' intérêt 
supérieur de l 'enfant dans un cas particulier, i l lui paraît 
en revanche étrange que la Convention envisage le trans
fert de la compétence pour prendre les mesures de pro
tection à un Etat non contractant. En d'autres termes, 
alors que la future Convention devrait promouvoir une 
coopérat ion très large pour l 'appréciat ion de l ' intérêt 
supérieur de l'enfant, les règles de compé tence qu'elle 
énonce pour prendre des mesures de protection ne de
vraient jouer que dans les rapports entre Etats contrac
tants. Une telle conception éhmine le p rob lème de la 
reconnaissance de mesures prises par des Etats tiers, au 
sujet duquel les propositions discutées lui paraissent 
beaucoup trop novatrices. 

M r Hatapka (Slovak Republic) said that he supported 
the proposai in Working Document No 86 for the reasons 
explained by M r Duncan. He explained that such a S y s 
tem would cause no problems for the Slovak Republic 
because it had recently dispensed with the need for reci-
procity wi th in its internai private international law as 
regards the enforcement of certain types o f foreign judg-
ments. 
He thought, however, that there was a problem of phras-
eology. In particular, he referred to the fact that measures 
were to be recognised by opérat ion of law by ail o f the 
Contracting States. The premise for such récognit ion was 
that jurisdiction had been transferred under articles 6 or 
7 to a non-Contracting State. The problem was how 
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other Contracting States would learn o f such a transfer 
of jurisdiction. He therefore thought that the System as 
set for th in the proposai was impossible in practice. One 
solution would be to impose a procédure for récognit ion 
requiring the production of évidence that the transfer had 
taken place. Another solution would be to restrict the 
obligation of récognit ion to the Contracting State of 
habituai rés idence which had initiated the transfer. 

M . Picone (Itahe) rappelle que la question a déjà été 
abordée lors de la discussion de l 'article 6. 11 avait alors 
été soul igné que le fait de permettre un transfert de com
pétence à un Etat non contractant sans prévoir en m ê m e 
temps la reconnaissance de la mesure prise par les auto
rités de cet Etat ne serait pas une solution satisfaisante 
en raison de l'incertitude qui demeurerait sur le sort au 
niveau international de la mesure ainsi prise. En consé
quence, la logique à laquelle obéit le Document de tra
vail No 86 lui paraît bonne en principe. I l invite les par
ticipants à ne pas dramatiser à l ' excès ce problème, dans 
la mesure où les cas de transfert de compétence aux 
autorités d'un Etat tiers seront de toute manière assez 
rares, surtout lorsque les autorités compéten tes relèvent 
de sys tèmes juridiques qui, comme en Italie, n 'appli
quent pas la notion àe, forum non conveniens. 
M . Picone ajoute que de tels transferts de compétence ne 
concerneront toujours que la prise d'une mesure spécifi
que et qu ' i l ne saurait s'agir de confier globalement la 
protection de l 'enfant à un autre Etat. C'est dans l ' intérêt 
supérieur de l 'enfant et pour la prise d'une mesure parti
culière que les autori tés de l 'Etat de sa résidence habi
tuelle pourront se d é c l a r e r / o n / w « 0 / 7 conveniens au pro
fit d'autres autorités, qui pourraient fort bien être des 
autorités d'un Etat tiers (par exemple les autorités d'un 
Etat où se trouvent les biens de l 'enfant). 
M . Picone ne s'estime pas gêné par l'obstacle que cons
tituerait, au niveau de la reconnaissance, la notion de 
réciprocité. I l souligne que cette notion ancienne et étroi
tement liée à celle de souveraineté des Etats, ne devrait 
pas interférer avec le souci d'assurer la meilleure protec
tion des enfants, auquel lui paraît répondre de manière 
adéquate l'ouverture partielle envisagée par la proposi
tion contenue dans le Document de travail No 86. 
M . Picone précise que l'approche retenue par le Docu
ment de travail No 86 lui semble en tout cas préférable 
à celle du Document de travail No 71 . La référence 
générale à la reconnaissance de plein droit de mesures 
prises par les autori tés d'un Etat non contractant faite par 
le Document de travail No 71 lui paraît en effet dange
reuse. I l relève que l 'article 14 bis a, ainsi proposé pour
rait par exemple imposer la reconnaissance d'une mesure 
prise par l 'Etat non contractant de la nationalité de l 'en
fant qui aurait reçu compétence de l'Etat, éga lement non 
contractant, de sa rés idence habituelle. 
Le Document de travail No 86 ne permet une ouverture 
partielle que dans le cas oi j l 'enfant a sa rés idence habi
tuelle dans un Etat contractant, ce qui lui paraît être une 
bonne solution. 
M . Picone précise en outre que la question de la recon
naissance de la mesure prise par un Etat non contractant 
se posera essentiellement dans l 'Etat contractant qui a 
t ransféré sa compétence et seulement de manière très 
exceptionnelle dans un autre Etat contractant. 
Enfin, dans le cadre des articles 8 et 9, i l convient éga
lement, selon lu i , de permettre une telle ouverture, si 
l 'on veut pouvoir donner effet aux mesures définit ives 
prises par l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant, 
m ê m e s ' i l s'agit d'un Etat non contractant. 

M r Segal (Israël) thought that such a System could be 
abused, for example, by States transferring the case to 
another State to reduce problems of case loading. This 
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would not be in the best interests of the child. He 
thought, therefore, that, although the idea was novel and 
progressive, the delegates should be aware o f the under-
lying problems. 

M . Marques dos Santos (Portugal) approuve la propo
sition contenue dans le Document de travail No 86, en 
soulignant que si l'amendement qui y est proposé pour 
l'article 6 est accepté, cela implique nécessairement que 
soit éga lement acceptée la reconnaissance de plein droit 
des mesures pouvant être prises dans ce cadre par des 
Etats non contractants. L'argument tiré de la notion de 
réciprocité ne constitue pas un obstacle pour sa déléga
tion. Reconnaissant q u ' i l peut en être autrement pour 
certains Etats, i l suggère que l 'on pourrait prévoir une 
possibili té de réserve. I l tient cependant à faire référence 
à r i d é e de réciprocité prospective dé fendue par le Pro
fesseur Wengler, qui pourrait en l ' espèce militer pour 
l 'adoption de la proposition contenue dans le Document 
No 86. 

L e Président , souhaitant parvenir rapidement à un résul
tat concret sur cette question, suggère de procéder à un 
vote sur la proposition du Document de travail 
No 71 , qui est la plus é loignée du projet actuel. I l de
mande à M . Bûcher s ' i l souhaite qu'un vote soit orga
nisé sur le document soumis par sa délégat ion. 

M . Bûcher (Suisse) note que la proposition de sa délé
gation peut év idemment paraî tre progressiste au regard 
de la notion de réciprocité et des exigences constitution
nelles qui existeraient encore dans ce domaine. 11 souli
gne que pour sa part, la Suisse applique par analogie les 
dispositions de la Convention de 1961 dans ses rapports 
avec des Etats non contractants. 
Le Document de travail No 86 lui paraît insuffisant parce 
qu ' i l ne prévoit pas la reconnaissance des mesures prises 
par l'Etat non contractant de la rés idence habituelle de 
l'enfant, mais seulement des mesures qui seraient prises 
par un Etat non contractant dés igné selon le mécan i sme 
des articles 6 et 7. I l observe que ce mécan i sme des arti
cles 6 et 7 ne sera en réalité guère appl iqué dans les rap
ports avec les Etats tiers, avec lesquels la coopérat ion 
conventionnelle ne pourra pas jouer. Ce qui lui paraît en 
revanche intéressant, c'est de prévoir la reconnaissance 
des mesures prises dans l 'Etat tiers de la résidence habi
tuelle, la compétence des autori tés de la résidence habi
tuelle étant la règle de base de la Convention, qui sera 
de toute façon probablement introduite dans les droits 
internes. I l conclut qu ' i l ne pourra accepter de voter en 
faveur du Document de travail No 86. 

L e Président , faisant référence à la notion de réciprocité 
p récédemment invoquée, souligne que l 'ancienneté d'une 
notion ne suffit pas fo rcément à la disqualifier. 

L e Rapporteur tient à souligner que, pour sa part, la 
France n'impose pas la condition de réciprocité s'agis-
sant de la reconnaissance des jugements étrangers . I l 
considère néanmoins diff ic i le d'imposer la renonciation 
à cette condition dans un traité diplomatique. 

M . Voulgaris (Grèce) souligne qu ' au -de là de cet argu
ment tiré de la notion de réciprocité, une raison substan
tielle milite en faveur du rejet de la proposition contenue 
dans le Document de travail No 86. I l souligne qu'une 
mesure prise par un Etat tiers, dont la compétence cor
respondrait, par analogie, aux articles 5, 6 et 7 de la 
Convention, se trouve nécessa i rement en dehors du 
champ d'application de la Convention. I l faut, selon lui , 
qu'une telle mesure soit d'abord reconnue en vertu du 
droit commun d'un Etat contractant avant de pouvoir 
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bénéficier du régime conventionnel de reconnaissance. 

M r Sega! (Israël) pointed out that such a clause could 
involve political issues in a number o f States because of 
the lack of reciprocity. 

The Chairman proposed that there should be a vote on 
Working Document No 71 . He then gave the floor to 
Mrs Borrâs who wished to raise a question of pro
cédure . 

Mme Borrâs (Espagne), insistant sur l'importance de 
cette question qui modifie l ' économie de la Convention, 
demande q u ' i l soit procédé à un vote nominatif. 

Par un vote de 3 voix pour (Allemagne, Etats-Unis, 
Suisse), 19 voix contre (Australie, Belgique, Canada, 
Chine, Croatie, Espagne, ex-République yougoslave de 
Macédoine, France, Grèce, Irlande, Israël Japon, 
Luxembourg, Maroc, Monaco, Norvège, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, République tchèque), et 8 abstentions 
(Autriche, Finlande, Italie, Mexique, Pologne, Portugal, 
République slovaque. Suède), la proposition contenue 
dans le Document de travail No 71 est rejetée. 

Par un vote de 11 voix pour (Australie, Autriche, Croa
tie, Etats-Unis, ex-République yougoslave de Macé
doine, Finlande, Irlande, Italie, Portugal, République 
slovaque, Suède), 16 voix contre (Belgique, Canada, 
Chine, Espagne, France, Grèce, Israël, Japon, Luxem
bourg, Maroc, Monaco, Pays-Bas, Pologne, Royaume-
Uni, Suisse, République tchèque) et 3 abstentions (Alle
magne, Mexique, Norvège), la proposition contenue dans 
le Document de travail No 86 est rejetée. 

M r Nygh (Australia) reminded the Commission that 
Working Document No 68 involved a jo int proposai wi th 
regard to article 7 bis. He recalled that the discussion 
had been postponed because of the absence of M r Terry 
(Ireland). He asked whether this issue could be consid-
ered during the discussion on récognit ion rather than be 
postponed to the second reading. He stressed that the 
délégat ions making the proposai wanted it to be dis-
cussed. 

The Chairman agreed that this was an important issue 
but proposed that the discussion be postponed until ail 
issues relating to article 14 had been considered. 
He said that there were two proposais relating to 
article \A(2){b): Working Document No 16 (Australia) 
and Working Document No 84 (the Netherlands). He 
invited the Australian délégat ion to introduce Working 
Document No 16. 

M r McGinness (Australia) thought that the proposai 
could be referred to the Draft ing Committee. He had 
read M r Lagarde's Report and recalled that the words 
had been drawn f rom the United Nations Convention on 
the Rights of the Child. He thought, however, that this 
gave rise to some ambiguity in the context o f the new 
Convention. Indeed a number of cases in Australia had 
demonstrated a difiBculty of interprétation. The phrase 
'opportunity to be heard' had been construed to require 
the légal représentat ion o f a child in circumstances where 
the internai law did not provide for such a right. He pre-
ferred therefore a more gênerai phrase to the effect that 
the views of the child should have been presented. 

The Chairman saw that the United States délégat ion 
was in favour of the proposai and therefore asked i f any 
délégat ions were opposed. 

M . B û c h e r (Suisse) souhaite plutôt poser une question 
en demandant si la proposition ne risque pas d'aboutir à 
un affaiblissement de la règle en retenant une formule 
plus vague que l'expression consacrée par la Convention 
des Nations Unies sur les droits de l'enfant. 

Ms Lussier (Canada) urged the Commission to consider 
the wording carefully. She thought it important for the 
new Convention to reflect the principle set f o i t h in the 
United Nations Convention on the Rights of the Child, 
although admitted that the drafting could be revised i f in 
some States, as in Canada, the concept o f 'opportunity 
to be heard' had been construed to require the légal 
représentat ion o f a child. 

The Chairman wondered i f it was possible to retain the 
concept of 'being heard' complemented by a detailed 
explanation in the Report. He then gave the floor to 
M r Bûcher. 

M . Bûcher (Suisse) souhaite en outre que la délégat ion 
australienne précise comment se lirait le texte entier de 
la disposition concernée , la nouvelle formulation propo
sée lui paraissant mal s ' intégrer dans le reste du texte. 

L e Prés ident indique qu ' i l s'agit là d'une question qui 
pourra être examinée par le Comi té de rédaction. 

M r Duncan (Ireland) said that he appreciated the points 
that had been made. He referred to the language at the 
end of sub-paragraph b which imposed an additional 
condition on the déniai o f récognit ion, namely ' i n v io l 
ation o f fundamental principles o f procédure o f the re-
quested State'. He thought that i f the requested State 
provides for the views of the child to be taken into 
account by someone who is not a légal représentat ive, 
this would not be a violation of the clause. He admitted 
that he did not exactly understand the problem raised by 
the Australian and Canadian Delegates, but thought that 
the Draf t ing Committee could reconsider the formulation 
of sub-paragraph b. 

M r Dyer (Deputy Secretary General) pointed out that 
this article was one of the few instances in which the 
provisions o f the Convention on the Rights of the Child 
had been transposed into the new Convention. He thought 
that i f the Commission were to vary f rom the précise 
wording there should be a vote rather than leaving the 
question to the Draft ing Committee. He pointed out, as 
had M r Duncan, that article 14(2)(è) imposed an addi
tional condition (that the fundamental principles o f pro
cédure of the requested State be respected) before the 
provision could apply to deny récognit ion. 

M r McGinness (Australia) explained that he had no dif-
ficulties wi th the United Nations Convention on the 
Rights ofthe Child. He thought that this set an appropri-
ate standard. However, he stressed that there was a dif
férence between that Convention and the new Conven
tion. The latter provided for a spécifie rule relating to the 
refusai of récognit ion. He thought, therefore, that précise 
language should be used to avoid confusion. He sug
gested that the problem could be resolved by changing 
the wording in sub-paragraph b by referring to a child 
being heard through an appropriate body. He concluded 
that the current drafting was, in his view, insuflîcient. 

The Chairman advised against making the drafting o f 
the article more and more complicated since, in practice, 
he thought there would be very few cases falhng wi th in 
paragraph 2. 
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He proposed that there be a vote on the proposai in 
Working Document No 16. 

The proposai was rejected by a vote of 5 in favour, 
18 against, and 8 abstentions. 

The Chairman then introduced Working Document No 
84 (the Netherlands) which proposed the addition o f the 
words 'capable of understanding' in article 14(2)(i'). 

Mme van Iterson (Pays-Bas) observe que cette propo
sition pourra être examinée par le Comi té de rédaction. 
Elle indique q u ' i l s'agit simplement d'harmoniser le 
texte de l'article 14 avec la terminologie utilisée par la 
Convention sur les droits de l 'enfant et la Convention 
européenne de 1996 sur l'exercice des droits de l'enfant. 
I l s'agit plus préc isément d 'évi ter que des dif férences 
existant entre les critères d ' âge utilisés dans les législa
tions des différents Etats puissent constituer un obstacle 
à la reconnaissance. La proposition consiste en outre à 
supprimer les mots «en violation des principes fonda
mentaux de procédure de l'Etat requis», qui ne lui pa
raissent pas nécessaires . 

L e Président constate qu'aucune autre délégat ion ne se 
prononce en faveur de cette proposition, qui sera néan
moins examinée par le Comi t é de rédaction. I l men
tionne alors la proposition contenue dans le Document 
de travail No 16, au sujet de l 'article 14, paragraphe 2 d, 
qui lui paraît ne concerner qu'un pur prob lème de rédac
tion. I l invite ensuite les délégués à examiner les Docu
ments de travail Nos 4 (Etats-Unis) et 90 (Israël) relatifs 
à l 'article 14, paragraphe 2 e. I l demande à la délégat ion 
des Etats-Unis si elle insiste sur le maintien de sa pro
position. 

Ms DeHart (United States) explained Working Docu
ment No 4 by saying that the words 'where this later 
measure was taken under factual circumstances meeting 
the standards o f articles 5, 6 and 7 or fu l f i l s the require-
ments for récognit ion in the requested Contracting State' 
had been proposed wi th the intention of being consistent 
wi th the principles governing the relationship between 
Contracting and non-Contracting States. She said that 
the proposai did not change the meaning of the current 
draft but merely clarified that the principles in articles 5, 
6 and 7 should be applied in such circumstances. She 
pointed out also that this had implications regarding the 
discussion of articles 8 and 9. 

The Chairman asked i f there were any other déléga
tions in favour o f the proposai in Working Document No 
4. He invited M r Segal to explain his proposai in Work
ing Document No 90. 

M r Sega! (Israël) said that in essence his proposai was 
the same as that o f the United States. 

The Chairman asked, therefore, whether M r Segal 
wanted a spécifie discussion of the proposai in Working 
Document No 90 concerning article 14(2)(e). 

M r Segal (Israël) thought that it was unnecessary to 
have a spécifie discussion but recalled that his proposai 
in Working Document No 90 also related to article 15. 

The Chairman asked i f there was any opposition to the 
proposai of the United States. 

L e Rapporteur indique q u ' i l lui paraît diff ici le , comme 
le fait cette proposition de la délégat ion des Etats-Unis, 
de limiter les possibili tés de reconnaissance par un Etat 
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contractant de mesures prises par un Etat tiers. 

M . Picone (Italie) souligne que cette proposition des 
Etats-Unis concernant l 'article 14, paragraphe 2 e, est 
liée à la proposition contenue dans le Document de tra
vail No 86, qui n'a pas été acceptée . I l lui paraît en 
conséquence que seule la formulation actuelle peut dé
sormais être retenue, laissant à chaque Etat le soin de 
décider en fonction de son droit commun si la décision 
d'un Etat non contractant réunit les conditions nécessai
res à sa reconnaissance. 

M r Segal (Israël) asked for some clarification. He ex
plained that he thought that the phrase 'measures f u l f i l 
the requirements of récogni t ion ' was insufificient, since 
he understood the current draft as omitt ing the require-
ment that the measures taken in the non-Contracting 
State should f u l f i l the requirements set for th in articles 5, 
6 and 7. He thought that measures taken in non-
Contracting States should only be recognised i f they 
were subject to the same conditions as those taken in 
Contracting States. 

L e Prés ident demande à la délégat ion des Etats-Unis si 
elle accepte de conserver le texte actuel, compte tenu des 
remarques qui viennent d ' ê t re faites. 

M s DeHart (United States) said that she would wi th -
draw her proposai since the current text was, in her view, 
satisfactory. 

The Chairman concluded that there should be no for-
mal vote. 
He explained that there were two proposais concerning 
a new sub-paragraph / : Working Document No 75 (Aus-
tria and Germany) and Working Document No 89 (Neth
erlands, Spain, Ireland, Switzerland, Belgium, Luxem
bourg and Sweden). 
Le Président observe, au sujet du Document de travail 
No 89, q u ' i l s'agit en substance d'une proposition rela
tive à la coopérat ion et suggère de différer la discussion 
de cette proposition en ce qui concerne ses répercussions 
sur l 'article 14. I l invite ensuite la Commission à exami
ner le Document de travail No 75 proposé par les délé
gations de l 'Autr iche et de l 'Allemagne. 

M r Adensamer (Austria) thought that the proposai was 
connected with the question discussed concerning sub-
paragraph e. He thought that there was a common under
standing that Contracting States should be free to recog
nise measures f rom non-Contracting States pursuant to 
their own internai law. He thought that i f this was the 
case, there was a risk that a measure f rom a non-
Contracting State recognised by a Contracting State could 
conflict wi th another measure taken by another Contract
ing State. This of course would cause a problem for the 
recognising Contracting State since it would be faced 
with two conflicting measures. He thought it wise to 
consider two factual situations. Firstly, he described a 
situation where a Contracting State may be bound by 
another (bilatéral) convention to recognise a décision o f 
a non-Contracting State. The Contracting State would 
have to résolve a problem of a conflict between two 
measures and two conventions. He thought it important 
to avoid such a problem. Secondly, he explained that the 
internai laws of a Contracting State could provide for the 
récognit ion o f a measure taken by the authorities o f a 
non-Contracting State. A problem might arise i f , subse-
quently, the child in question changes its habituai rési
dence to a Contracting State, which State might take a 
décision conflicting wi th that of the non-Contracting 
State. The recognising State would be unable to re-
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nounce its récognit ion o f the first measure uniess cir-
cumstances had changed. He thought that the change of 
habituai rés idence would not, in ail cases, be sufficient 
to jus t i fy renunciation of the original measure. 
He pointed out that his proposai had the drawback of 
permitting a measure f r o m a non-Contracting State to 
prevail over one of a Contracting State, but could see no 
other solution to the problem. 

M r Segal (Israël) said that he supported the Dutch posi
tion that the United States reconsider its withdrawai of 
its proposai regarding article I4(2)(e). He thought, how
ever, that the Draf t ing Committee could provide some 
suggestions along the same lines as the United States 
proposai. 

M r Helin (Finland) said that he found the situation as 
described by M r Adensamer somewhat complicated. Fur
ther, he thought the solution proposed went further than 
the situations described and was against such a gênerai 
ruie. It would introduce a ground of refusai which was 
both weak and uncertain. From a policy point of view he 
was against the proposai. He explained that it may be in 
some cases in the best interest of the child to substitute 
the original measure taken in the non-Contracting State 
even i f the factual situation had not changed. 

M . Marques dos Santos (Portugal) ajoute aux argu
ments du Délégué finlandais, auxquels i l se rallie, l 'ob
servation suivante: si la proposition contenue dans le 
Document de travail No 75 doit bien être comprise 
comme visant les cas oîi des mesures prises par un Etat 
non contractant pourraient prévaloir sur des mesures pri
ses par un Etat contractant, elle n'a désormais plus de 
sens, compte tenu des résultats du vote sur le Document 
de travail No 86. 

M r s Janterâ-Jareborg (Sweden) said that she supported 
the comments of the Finnish and Portuguese Delegates. 

M r Siehr (Germany) pointed out that in addition to the 
problems raised by other delegates, it would often be the 
case that the measures taken by a non-Contracting State 
would not have complied with the rigours o f article 16 
by which the recognising State is bound by the findings 
of fact on which the authority of the State where the 
measure was taken based its jurisdiction. He thought this 
lacuna could be covered by public policy although an 
alternative would be to have a clause enabling récogni
tion to be refused i f article 16 had not been complied 
wi th . 

The Chairman put the proposai in Working Document 
No 75 to a vote. 

The proposai was rejected by a vote of 6 in favour, 
18 against and 7 abstentions. 

The Chairman pointed out that no other issues remained 
open concerning article 14 itself. He explained that two 
problems remained concerning articles 8 and 9 to which 
Working Documents Nos 4, 67 and 68 were relevant. 

M . Picone (Italie) souhaite faire une observation quant à 
la procédure des négociat ions, en soulignant qu ' i l s'agit 
à présent de discuter du chapitre IV. M ê m e si toutes les 
questions sont liées entre elles, i l préfère poursuivre la 
discussion sur la reconnaissance et l 'exécut ion, quitte à 
modifier l 'article 14 ul tér ieurement, plutôt que d'enta
mer une discussion, qui n 'é ta i t pas prévue et pour la
quelle les délégués ne se sont pas préparés, sur les arti
cles 8 et 9. 
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L e Président , tout en rappelant q u ' i l avait été décidé 
d'examiner ces deux propositions dans le cadre du cha
pitre IV, est d'accord pour que l 'on poursuive d'abord le 
débat sur les articles du chapitre I V proprement dit. I l 
invite dès lors la Commission à examiner le Document 
de travail No 68, en priant les délégués d 'évi ter de reve
nir sur les questions liées à ce document dans la mesure 
où elles ont déjà été débat tues . 

M r Nygh (Australia) said that he wished to take the 
opportunity to raise a matter which was of great impor
tance for the Australian délégation. He pointed out that 
he did not wish to repeat the debate over 
article 7 bis since this had been accepted by the majority 
of delegates. He explained, however, that the ground of 
jurisdiction provided by article 7 his created problems in 
Australia. Such a head o f jurisdiction could not be ut i -
lised in Australia and further i t was arguable that, once a 
court obtained divorce jurisdiction, it could take measures 
relating to the children of the couple concerned, which 
would continue until such children reached the âge of 
majority. He explained that he was anxious that the Con
vention be acceptable to the Australian authorities and 
was aware that this head o f jurisdiction was precious fo r 
many States. His proposai was drawn f rom the 1961 
Convention (Article 15, last paragraph). He explained 
that this was a ' l ive and let l ive ' solution. The idea was 
to retain the head of jurisdiction but to make récognit ion 
of measures in such a situation facultative. 

The Chairman asked i f there were any délégat ions in 
favour of this proposai. 

M . Bûcher (Suisse) exprime son accord, tout en recom
mandant d ' écoute r les autres délégat ions, dans la mesure 
où i l pourrait même être question de prévoir une réserve 
sur tout l 'article 7 bis. 
I l insiste sur la nécessité d'examiner le problème des 
conflits qui peuvent surgir entre les mesures prises par le 
juge du divorce et celles prises par les autorités de la 
résidence habituelle. I l pense à cet égard que le vote sur 
le Document de travail No 75 était prématuré , en souli
gnant que, dès lors que même entre les Etats contractants 
des problèmes de conflits de décision peuvent surgir, i l 
convient d'en tirer des conséquences au niveau de la 
reconnaissance. 

L e Rapporteur voit de graves difficultés liées à la pro
position contenue dans le Document de travail No 68. I l 
lui semble que si la Convention donne compétence au 
juge du divorce, i l est inconcevable que la reconnais
sance des mesures prises par ce juge ne soit pas obliga
toire. On pourrait tout au plus introduire une réserve. I l 
suggère toutefois que certaines craintes expr imées par la 
délégation de l 'Australie sont peut-être liées à des pro
blèmes concernant la rédaction de l'article 7 bis, en cours 
de revision au sein du Comi té de rédaction. La compé
tence reconnue au juge du divorce pour prendre des 
mesures de protection cessera vraisemblablement dès 
lors que le juge aura statué sur le divorce. I l invite les 
délégat ions auteurs de la proposition contenue dans le 
Document de travail No 68 à dédramat iser les consé
quences de la compétence reconnue au juge du divorce 
et considère qu ' i l serait trop grave d'autoriser la non-
reconnaissance des mesures prises par ce juge. 

Mrs Jantera-Jareborg (Sweden) explained that she con-
sidered the proposai to be a frustrating response to 
article 7 bis. In particular she was surprised because it 
seemed to ignore the fact that a divorce court would only 
assume jurisdiction i f this was in the best interests o f the 
child. Further, she had diff iculty in understanding the 
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Australian interprétation o f article 7 bis since she had 
not understood the divorce jurisdiction to be a continu-
ing one. 
Further, she believed that the inclusion of the proposai 
in the new Convention would lead to the resuit that the 
divorce jurisdiction would never be in the best interests 
of the child because of the fact that measures taken in 
such a context ran the risk of not being recognised. She 
took note, however, of the idea o f a réservation as sug
gested by the Reporter. 

M . Voulgaris (Grèce) comprend le souci expr imé par la 
délégat ion australienne, mais estime qu'une explication 
dans le Rapport à ce sujet serait suffisante. I l déclare que 
sa délégat ion est éga lement opposée à un maintien indé
fini de la compétence du for du divorce. Mais i l souligne 
qu ' i l s'agit d'un chef de compé tence exclusive et que les 
mesures prises sur ce fondement doivent donc nécessai
rement être reconnues dans les autres Etats. 

M . Levy (Monaco), en ligne avec les observations du 
Rapporteur, souligne que le juge du divorce est, en pra
tique, très bien placé pour apprécier l ' intérêt supérieur de 
l'enfant, son expér ience et ses compétences ne se l i m i 
tant pas aux rapports entre les époux, mais s 'é tendant au 
contraire à l'ensemble des relations intra-familiales. En 
outre, i l souligne que le juge du divorce s'entoure au 
besoin de l 'avis d ' éduca teurs , d'assistantes sociales, de 
psychologues, etc. Et, insiste-t-il, les mesures prises par 
le juge du divorce sont de toute façon toujours des mesu
res provisoires que les autori tés de l'Etat de la rés idence 
habituelle de l 'enfant pourront ensuite modifier, une fois 
que, le divorce ayant été réglé dans tous ses aspects, la 
compétence exclusive du for du divorce aura cessé. 

M . Picone (Italie) rappelle q u ' i l était initialement op
posé à la compétence reconnue au for du divorce mais 
que, désormais , i l convient de tirer les conséquences 
logiques de cette règle. I l observe en premier lieu que la 
future Convention étant une convention double, les cr i 
tères de compétence directe qu'elle prévoit entraînent 
une obligation de reconnaissance des mesures prises par 
les autori tés ainsi rendues compétentes . 
I l note en second lieu que la compétence du juge du 
divorce est bien une compé tence primaire, mais très 
l imitée puisqu'elle cesse après le prononcé du divorce. 
En t rois ième lieu, M . Picone trouve ét range de vouloir 
limiter la reconnaissance des mesures prises par le juge 
du divorce lorsqu'i l a une compétence primaire, alors 
que les mesures prises par ce m ê m e juge dans le cadre 
de l 'article 6 doivent être reconnues. 
En quat r ième lieu, puisque la Convention sera une 
convention double, i l se déclare opposé à une possibil i té 
de réserve concernant la compétence primaire du juge du 
divorce. I l met en garde contre le risque d'aboutir à une 
convention qui générerai t des conflits de décis ions, alors 
que le but est préc isément de les éviter. 

M r Clive (United Kingdom) said that he sympathised 
with the concerns o f the Australian délégat ion, but 
thought that the method chosen was unprincipled. He 
believed that the Commission should try to make the 
divorce jurisdiction more acceptable, but this could not 
be done by enabling States to refuse récognit ion on the 
ground that the measure in question had been taken on 
the basis of such a head o f jurisdiction. He hoped that 
there would be an opportunity to propose amendments to 
the draft text o f the provision on divorce jurisdiction 
when this emerged f rom the Draft ing Committee. 

M r Siehr (Germany) wished to pose a question to the 
Australian délégat ion. He asked whether, i f it were ex-
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plicit in article 7 bis that the divorce jurisdiction was not 
a continuing one but existed only for the duration of the 
divorce proceedings, this would be sufificient to be ac
ceptable to the Australian authorities. 

M r Nygh (Australia) said that on the basis o f the inter
vention o f the Reporter he was prepared to wait and see 
the draft text of article 7 bis. He agreed that a right to 
refuse récognit ion was a blunt instrument and aIso 
thought that réservations o f principle should be discour-
aged. 
Finally, he thanked M r Levy for his words o f praise for 
fami ly court judges, having himself sat as a fami ly court 
judge. He added that apart f r om child abduction cases, 
in the cases that he had tried the child had always been 
in the jurisdiction. 

Ms DeHart (United States) thought that the discussion 
was wasting time because there was no actual text to 
consider at the présent stage. She supported M r Clive 
and M r Nygh. 

Mme Lussier (Canada) soutient l 'intervention de la dé
légation australienne relative au retrait provisoire de cette 
proposition. 

Mme Lambreth (Belgique) souhaite ajouter que 
l 'article 7 bis donne des précisions limitatives quant à la 
compétence reconnue au juge du divorce et se déclare 
opposée à ce que les mesures prises par le juge du 
divorce puissent être modif iées par les autori tés de l 'Etat 
de la rés idence habituelle en l'absence de changement de 
circonstances. 

The Chairman asked the Finnish Delegate as to whether 
he accepted the reaction o f the other delegates making 
the proposai. 

M r Helin (Finland) agreed to postpone the issue. 

The Chairman pointed out that there were no other 
issues on the table on this subject. Wi th regard to article 
15 he thought it unnecessary to consider the proposai in 
Working Document No 4, since the basic issue involved 
had already been voted on. He explained that there was 
nothing more to discuss on article 15. He then tumed to 
article 16 and pointed out that the proposai in Working 
Document No 4 had been replaced by the proposai in 
Working Document No 91 . 

M r Segal (Israël) asked whether the Chairman had 
missed the proposai in Working Document No 90 on 
article 15. 

The Chairman said yes he had, unwittingly, not noticed 
this proposai and invited a présentat ion of the proposai 
in Working Document No 90. 

Ms DeHart (United States) explained that article 15 did 
not cover the same problem as had been voted on with 
regard Working Document No 4. She said that in view 
of the décis ions on article 14 e and / i t was necessary to 
find some method by which the décision of a non-
Contracting State should be presented before the recog-
nising State. 

M r Segal (Israël) said that he had two points to clarify. 
Firsdy, he thought it necessary to define more precisely 
what was meant by 'any interested person'. He therefore 
proposed the phrase 'any person who daims that a 
measure taken in another State affects a right of his ' . 
Secondiy he pointed out that the proposai covered not 
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only measures taken in a Contracting State but also those 
in a non-Contracting State. 

The Chairman asked i f there was any support for the 
proposai in Working Document No 90 and, seeing none, 
he concluded that the proposai had been rejected. He 
then asked i f there was any support for the first proposai 
by the United States Working Document No 4. 
He invited M r Picone to take the floor. 

M . Picone (Italie) souligne que cette proposition conte
nue dans le Document de travail No 4 est liée à l'appro
che plus générale , p récédemment rejetée, selon laquelle 
la Convention contiendrait des dispositions sur les mesu
res prises par des Etats tiers. I l relève en conséquence 
que cette proposition a déjà été implicitement rejetée. 

Ms DeHart (United States) said that her purpose in 
making the proposai was to clar ify the fact that a non-
Contracting State could ask for récognit ion o f measures 
by a Contracting State. Although she thought i t impor
tant to make référence to the procédure , she was wi l l i ng 
to withdraw her proposai, although she left it up to the 
Israeli délégation as to whether it wished to continue 
wi th the proposai. 

M r Segal (Israël) said that he would also withdraw the 
proposai and therefore a vote was not necessary. 

The Chairman accepted that there would be no vote on 
Working Document No 4 relating to article 15. 
He introduced Working Document No 91 relating to 
article 16 and invited M r Bûcher to introduce the pro
posai. 

M . B û c h e r (Suisse) explique l 'object i f de la proposition 
contenue dans le Document de travail No 91 . Partant du 
principe, énoncé à l 'article 16, qu'au stade de la recon
naissance, les constatations de faits sur lesquels l 'Etat a 
fondé sa compétence ne puissent être revues, i l souligne 
qu'un certain nombre de dispositions du chapitre I I rela
t i f à la compétence font de l ' intérêt supérieur de l 'enfant 
une condition de la compétence . La proposition contenue 
dans le Document de travail No 91 vise à préciser que 
l 'appréciat ion de l ' intérêt supérieur de l 'enfant faite par 
l 'autori té qui a pris la mesure ne doit pas être réexami
née au stade de la reconnaissance. 

L e Rapporteur exprime son entier accord sur le fond, 
mais estime inutile de modifier l 'article 16, l ' apprécia
tion de l ' intérêt supérieur de l 'enfant étant une constata
tion de faits comme les autres. I l suffirait selon lui de 
prévoir une explication dans le Rapport à cet égard. 

M . B û c h e r (Suisse) estime au contraire que l ' intérêt 
supérieur de l 'enfant est une notion juridique, de m ê m e 
que la notion de résidence habituelle, et qu'elle pourrait 
en conséquence être revue en application de l 'ar t i 
cle 14, paragraphe 2 a. 

L e Prés ident déclare que la notion de résidence habi
tuelle est en effet une notion qui dépasse une pure ques
tion de faits. 

M . Picone (Italie) est opposé à l 'ajout proposé par le 
Document de travail No 9 1 , qui ne lui paraît pas néces
saire. L 'appréciat ion de l ' intérêt supérieur de l 'enfant ne 
peut être revue déjà selon le texte actuel et ce, qu ' i l 
s'agisse d'une question de faits (article 16), d'une ques
tion de droit (l 'article 18 empêchan t la revision) ou d'un 
mélange des deux. 

L e Prés ident relève que l 'article 18 concerne le fond de 
la mesure prise, alors qu ' i l s'agit ic i d'une question de 
procédure . 

Mme Borrâs (Espagne) estime qu'une explication dans 
le Rapport à cet égard est nécessaire , mais suffisante. 

L e Prés ident fai t procéder à un vote sur la proposition 
contenue dans le Document de travail No 91 qui est reje
tée à une forte major i té . I l invite ensuite la Commission 
à examiner l 'article 17. 

M r McGinness (Austrafia) explained the proposai in 
Working Document No 16 on article 17 by saying that it 
was, in fact, directed at the whole o f Chapter IV. It was 
intended to deal with the problem of how to recognise 
and enforce a measure of protection i f such measure was 
not available within the internai laws o f the recognising 
State. He said that an example of such a measure was 
given in the Report (see supra, p. 185). He thought it 
better to permit the requested State to impose its own 
type o f measure with the same objective. 

The Chairman saw that there was support for this pro
posai f r om the Austrian délégat ion. He then invited the 
Canadian Delegate to take the floor. 

Mme Lussier (Canada) demande si cette proposition 
pourrait être abordée dans le cadre de la modification 
proposée à l 'article 19 par le Document de travail 
No 77. 

M r Sajko (Croatia) said that he thought that the pro
posai was self-evident and therefore unnecessary. 

The Chairman said that i f this really were the case the 
problem could be solved by mentioning the substance of 
the proposai in the Report. 

L e Rapporteur indique qu ' i l est bien sûr possible de 
mentionner dans le Rapport que chaque Etat a une totale 
liberté pour organiser comme i l l'entend la procédure 
d'exequatur. Cela lui paraît cependant évident , comme 
l 'a souligné le Dé légué de la Croatie. 

The Chairman preferred not to complicate the text itself 
particularly since it would be dif l icul t to détermine what 
the conséquences might be of including the proposai in 
the Convention. 

M r McGinness (Australia) said that the proposai had 
been made by the child welfare authorities in Australia. 
From his point of view, i f there really was no problem, 
he would be content wi th a mention of the substance o f 
the proposai in the Report. 

M r Dyer (Deputy Secretary General) wished to have 
some clarification f rom the Australian délégation relating 
to its proposai. He thought it impl ic i t in the second para
graph o f article 17 that the recognising State could orga
nise its own procédure with regard to the fact o f récog
nition. Further, he referred to article 19 which clearly 
envisages some substitution o f measures. 

The Chairman said that he wanted to avoid a discussion 
of this matter and believed that the désire o f the Com
mission was to leave the Reporter free to mention the 
issue in the Report. 
The Chairman invited the Belgian Delegate to take the 
floor. 
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Mme Lambreth (Belgique) demande s ' i l est question 
ici de l 'hypothèse dans laquelle une autorité publique 
décide de placer un enfant à l 'étranger. 

L e Prés ident lui répond que tel n'est pas le cas et que 
cette question sera examinée dans le cadre de la discus
sion sur la coopérat ion. I l conclut que la discussion est 
close en ce qui concerne l 'article 17. 11 relève qu'aucune 
proposition n'a été soumise concernant l 'article 18 et 
qu ' i l reste donc à examiner l 'article 19, au sujet duquel 
i l re lève les propositions contenues dans les Documents 
de travail Nos 2, 4, 67 et 77. 

M r Duncan (Ireland) said that he was concerned f r o m 
the point of view of the Draf t ing Committee that the pro
posai in Working Document No 92 was to change the 
order of the chapters. He said that i f the Plenary Session 
were to agrée to such a change this could have signifi-
cant drafting changes and therefore wished that the pro
posai be considered at an early stage of the proceedings. 

The Chairman asked the delegates i f there was a risk 
that such a proposai would be supported and therefore 
invited the Dutch délégat ion to explain its proposai. 

M r Struycken (Netherlands) thanked the Chairman for 
his encouraging introduction. He said that he preferred 
that the discussion take place at the beginning of the next 
meeting. 

The Chairman explained that he did not wish to have 
an in-depth discussion but just a brief explanation so as 
to enab e the Commission to give an indication of 
whether the proposai would be supported or not. 

M r Struyciten (Netherlands) explained that he thought 
article 12 to be wrongly positioned and might be inter-
preted as being dépendent on article 11. He thought that 
article 12 was one of the most important articles in the 
new Convention. He preferred that the chapter on appli
cable law be moved forward to Chapter I I fo l iowing the 
rules on scope. He explained further that the Convention 
was intended to be a double convention including rules 
on jurisdiction and on récognit ion and enforcement. The 
provisions on co-operation were intended to reinforce 
thèse rules. He therefore wished the chapter on co-
operation to come before the rules on jurisdiction and on 
récognit ion and enforcement. 

The Chairman saw that the Swiss délégation supported 
the proposai and therefore agreed that the issue be dis
cussed in greater depth in due course. 

The meeting was closed at 1.15 p.m. 
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Séance du vendredi 11 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Friday II October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.45 a.m. wi th M r Pirrung 
(Germany) in the chair and M r Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman thanked M r Struycken for having organ-
ised the previous evening's trip to the National Dance 
Théâtre . 
He asked that the discussion résume wi th a considérat ion 
of article 19. The relevant Working Documents were 
No 77 (Canada), No 2 (United Kingdom), and No 93 
(United States and Germany). He also noted that articles 
8 and 9(2) remained to be dealt wi th and that the Italian 
délégat ion had submitted a Working Document to this 
effect (No 94). 
He turned to the Canadian Delegate for an introduction 
of Working Document No 77. 

Ms Lussier (Canada) stated that the proposai was not a 
substantive modification. It aimed solely at c lar i fying the 
means and limits of enforcement once a measure had 
been declared enforceable in the requested Contracting 
State. She added that the necessity of such an amend-
ment had already been identified in the Report (see 
supra, p. 185). 

The Chairman noted that a drafting amendment needed 
to be made to the text o f the English version: ' is ' replac
ing 'should be'. He asked whether there were any reac
tions to the substance o f the Canadian proposai. 

M r McGinness (Australia) voiced his support for Work
ing Document No 77. He noted that he had raised simi-
lar issues wi th regard to articles 11 and 17. 

M r Clive (United Kingdom) stated that this proposai 
appeared to go in the same direction as the proposai on 
enforcement o f access in Working Document No 2, there
fore he supported it. He further noted that, 'were the 
Canadian amendment adopted, the United Kingdom pro
posai would be unnecessary. 

The Chairman stated that in the absence of any oppo
sition this proposai would be adopted, without a formai 
vote. As a resuit, the access proposai in Working Docu
ment No 2 would be dropped. He then asked that the dis
cussion move to a considérat ion of article 19 a and 
Working Document No 93. 

M r Siehr (Germany) stated that expér ience o f the 
1961 Convention had shown that a problem existed wi th 
regard to récognit ion. Whi le it was accepted that res 
judicata did not apply to custody décis ions , i f a custody 
order could be changed too easily then measures dealing 
wi th récognit ion would have no practical relevance. 
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Therefore, it was proposed to include a new third para
graph which would state that a change of habituai rési
dence would not necessarily justify an amendment of a 
custody décision which had already been recognised in 
a Contracting State. 

The Chairman pointed out that this could raise a prob
lem of substance, i f the law of a State allowed for the 
easy change of internai custody orders. 

M r Helin (Finland) said that while the proposai could 
overcome certain problems, it did not accord with the 
principles of family law, in particular with regard to 
parental responsibility and access. He added that a change 
in habituai résidence was an important event in a child's 
life and could be a relevant factor in considering whether 
to amend an access, or indeed a custody order. He there
fore asked that the proposai be rejected. 

The Chairman asked that account be taken of the exact 
formulation of the proposai, which referred to: 'The 
change of habituai résidence in itself 

M r Picone (Italy) made a procédural point of order stat-
ing that the présent proposai concerned article 10 and not 
article 19. 

Ms DeHart (United States of America) said that several 
delegates had expressed concern that once an order had 
been delivered by a court in one jurisdiction, it could be 
immediately changed by a court in another jurisdiction. 
Therefore, it was necessary to specify that only a sub
stantive change in circumstances could lead to the amend
ment of an existing order. Responding to Mr Helin, she 
pointed out that this would cover a change in the circum
stances regarding Visitation. Her principal concern was 
with regard to courts making an amendment simply 
because they did not approve of the original order. 

M . Marques dos Santos (Portugal) affirme que M . 
Picone a tout à fait raison et que la discussion corres
pond à l'article 10 du projet de Convention et non à 
l'article 19. Il insiste sur l'importance qu'il y a à corri
ger ce point. 

M . Voulgaris (Grèce) considère qu'il y a effectivement 
là une confusion. Il remarque que le texte contenu dans 
le Document de travail No 93 est celui de l'article 10 et 
concerne donc la compétence. Tout en notant qu'une 
modification de cet article 10 pourrait avoir des consé
quences sur les questions de reconnaissance, i l insiste 
pour que les deux questions ne soient pas mélangées. 

The Chairman asked whether either the German or 
United States délégation wished to discuss this proposai 
in the présent context. 

M r Siehr (Germany) said that it was not solely a ques
tion of jurisdiction but of récognition. He stressed that a 
mere change of résidence should not necessarily be ac
cepted as equalling a change of circumstances. 

M r Adensamer (Austria) agreed with Mr Siehr. The 
issue had not been sufficiently dealt with in article 10, 
therefore article 19 was the correct place for it to be con
sidered. 

M . Marques dos Santos (Portugal) demande aux délé
gations auteurs du Document de travail No 93 si leur 
volonté est de changer le texte de l'article 10 et de le 
substituer à l'actuel article 19 de l'avant-projet. I l consi

dère qu'il faut nécessairement clarifier ce point avant 
d'entrer plus avant dans la discussion. 

Mme Lambreth (Belgique) remarque que le fond de 
cette discussion peut concerner tant la compétence que 
la reconnaissance. Elle souligne qu'il existe une Conven
tion du Conseil de l'Europe, dite Convention de Luxem
bourg, qui traite spécifiquement du droit de visite dans 
son article 11. Elle rappelle que cet article instaure des 
mécanismes de reconnaissance et d'exécution spécifi
ques au droit de visite, qui permettent à l'autorité saisie 
de «modaliser» le droit de visite organisé par une mesure 
prise dans un autre Etat, dans le but de tenir compte de 
la nouvelle situation. Elle illustre son propos par l'exem
ple des vacances scolaires, qui peuvent être diflerentes 
d'un pays à un autre. Elle insiste en notant qu'il ne s'agit 
pas là de changement de circonstances à proprement par
ler, mais plutôt d'un nouvel aménagement des modalités 
du droit de visite. Il s'agit selon elle d'une adaptation de 
la décision étrangère qui la conduit à parler d'exequatur 
aménagé. 

L e Prés ident souligne qu'il y a un problème de formu
lation, en remarquant que le Document de travail 
No 93 reprend le texte de l'article 10, tout en semblant 
le mettre sous le titre du chapitre Exécution. 

L e Rapporteur précise que son intervention ira dans le 
même sens que celle de M. Picone et note qu'il y a là 
manifestement une erreur matérielle de la part des auteurs 
de la proposition. Tout en reconnaissant qu'une telle dis
cussion pourrait éventuellement concerner la reconnais
sance, le Rapporteur insiste pour noter que l'article 19 
ne concerne pas à proprement parler la reconnaissance 
mais la' mise à exécution. I l conclut en disant que la 
discussion actuelle provoque de nombreuses confusions, 
et propo,se de la repousser à la seconde lecture. 

L e Prés ident se déclare en plein accord avec le Rappor
teur et suggère de reprendre la proposition contenue dans 
le Document de travail No 93 lors de la seconde lecture. 
Ce point étant réglé par l'accord des délégations concer
nées, le Président ouvre alors la discussion sur le Docu
ment de travail No 94. 

M . Picone (Italie) présente alors les propositions conte
nues dans le Document de travail No 94. A propos du 
projet de modification de l'article 8, M. Picone rappelle 
que cet article concerne la compétence fondée sur l'ur
gence des autorités de l'Etat dans lequel l'enfant est pré
sent, même si cet enfant est résident dans un Etat non 
contractant. I l rappelle d'autre part que le paragra
phe 2 de cet article prévoit la cessation des mesures pri
ses par les autorités de l'Etat sur le territoire duquel 
l'enfant est présent, lorsque les autorités de la résidence 
habituelle ont pris les mesures exigées par la situation, 
mais fait référence d'une façon contradictoire aux seules 
autorités visées aux articles 5, 6 et 7 de la Convention, 
qui ne sont pas par définition compétentes pour prendre 
des mesures définitives par rapport à des enfants qui rési
dent habituellement dans un État non contractant. Il sou
ligne que la mise en œuvre de ce paragraphe 2 est très 
délicate dans l'hypothèse où l'enfant est résident dans un 
Etat non contractant. Pour résoudre cette difficulté, il 
note que deux voies seraient envisageables. Une pre
mière voie consisterait à prévoir la reconnaissance sans 
distinguer si l'Etat de la résidence habituelle du mineur 
est un Etat contractant ou un Etat tiers. M . Picone es
time toutefois que cette solution doit être écartée, dans la 
mesure où elle fait peser une obligation de reconnais
sance des mesures prises par un Etat tiers sur les Etats 
contractants. Il rappelle à l'ensemble des délégations que 
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le principe général d'une telle obligation a été repoussé 
à une séance précédente et considère qu'il ne faudrait 
pas réintroduire cette obligation spécifiquement pour les 
mesures urgentes. La deuxième voie aperçue par M . 
Picone serait de faire simplement référence aux lois 
internes des Etats concernés. Il serait possible alors de 
préciser que si la mesure prise dans l'Etat de la résidence 
habituelle du mineur. Etat non partie à la Convention, est 
reconnue dans l'Etat contractant qui avait pris la mesure 
urgente, la première mesure est reconnue dans tous les 
Etats contractants. I l estime toutefois qu'une telle solu
tion irait trop loin. I l conclut en disant qu'il faut donc 
laisser la question ouverte et être très modeste, en limi
tant en tout cas le texte actuel du paragraphe 2 de l'arti
cle 8 aux enfants qui résident habituellement dans un 
Etat contractant. Chaque Etat devra, selon lui, décider de 
l'opportunité de la reconnaissance d'une mesure prise 
dans un Etat tiers en fonction de son droit interne. Il note 
que cette solution aboutit, certes, à un certain manque 
d'uniformité, mais estime que ce désagrément est mineur 
et inévitable. En dernier lieu, M . Picone souligne que, si 
c'est la protection des biens qui est visée, cette protec
tion s'exerce en général dans l'Etat du lieu de situation 
de ce bien et ne suppose donc pas de reconnaissance de 
jugement. Il pense donc que la question du défaut d'uni
formité ne se poserait que pour des mesures de protec
tion de la personne de l'enfant, et concernerait donc un 
nombre restreint d'hypothèses pratiques. 
Sur l'article 9, M. Picone propose d'élargir la formula
tion du premier paragraphe et de biffer le second para
graphe. Il estime en effet qu'il serait possible de ramas
ser le contenu de cet article en un seul paragraphe et tient 
à faire remarquer que l'actuel paragraphe 2 du projet 
d'article 9 n'a pas beaucoup de sens dans la mesure où 
les décisions envisagées par cet article sont des décisions 
ayant à la fois un caractère provisoire et une efficacité 
territoriale restreinte à cet Etat. Il considère qu'il est inu
tile de rappeler que les mesures prises par l'Etat de la 
résidence habituelle du mineur prévalent en toute hypo
thèse, dans la mesure où une telle solution est évidente. 
Il conclut son intervention en soulignant que les propo
sitions qu'il présente ont intentionnellement un champ 
d'application plutôt restreint et visent d'abord à régler la 
question de la reconnaissance de décisions définitives 
provenant d'autres Etats contractants. 

L e Président , après s'être assuré que certaines déléga
tions semblaient favorables à la proposition de la délé
gation italienne, souligne qu'un problème procédural 
pourrait se poser sur la question du paragraphe 9 dans la 
mesure où ce paragraphe 9 a déjà été accepté en pre
mière lecture. 

L e Rapporteur propose de dissocier la discussion sur 
l'article 8 et la discussion sur l'article 9, en soulignant 
que l'article 8 ne pose, quant à lui, aucun problème de 
procédure. Sur le fond, le Rapporteur estime que, dans la 
mesure où la proposition italienne vise notamment à 
régler le problème de la perpétuation des mesures urgen
tes dans l'hypothèse où les mesures prises par l'Etat de 
la résidence habituelle du mineur, non contractant, ne 
seraient pas reconnues par l'Etat dans lequel les mesures 
urgentes ont été prises, i l serait opportun d'ajouter à la 
proposition de M. Picone une autre modification, préci
sant que les mesures urgentes cessent d'avoir effet dès 
lors que l'Etat qui les a prises a reconnu les mesures pri
ses par l'autorité de la résidence habituelle. 

M . Voulgaris (Grèce) considère que la question soule
vée par la délégation italienne est importante, mais laisse 
subsister une légère lacune que l'adoption de la propo
sition du Rapporteur permettrait de combler. Il rappelle 
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que l'article 14 ne prévoit que la reconnaissance des 
mesures prises dans les Etats contractants. En conclu
sion, M. Voulgaris se déclare en faveur de la proposition 
de M . Picone, quitte à l'améliorer en tenant compte des 
déclarations du Rapporteur. 

L e Prés ident se demande alors si ce qui a été dit par le 
Rapporteur ne pourrait pas être inscrit dans le Rapport 
lui-même plutôt que de figurer dans le texte proprement 
dit. 

M . Marques dos Santos (Portugal) considère que la 
proposition de M . Picone relative à l'article 8 découle 
du vote d'une séance précédente qui a exclu du champ 
d'application de la Convention la reconnaissance de 
décisions prises dans des Etats tiers. Il y a là, selon lui, 
une simple question de délimitation avec laquelle il se 
déclare en plein accord. Il estime par ailleurs, avec le 
Président, que l'ajout proposé par le Rapporteur pourrait 
figurer dans le Rapport plutôt que dans le texte. 

M . B û c h e r (Suisse) considère au contraire que la préci
sion donnée par le Rapporteur doit impérativement figu
rer dans le texte de la Convention. I l pense que, à défaut, 
la Convention aurait l'air de sous-entendre que les mesu
res d'urgence se perpétuent. Quant à la formulation, 
M . Bûcher propose de tenir également compte de l'arti
cle 14, alinéa 2 e. 

M r s Jântera-Jareborg (Sweden) declared that Sweden 
was in favour of Working Document No 94, for it brought 
clarity to the présent text. 

M r Segal (Israël) said that he recognised the theoretical 
benefit of the proposai but believed that it would raise 
many practical problems. He therefore asked that the text 
remain as it presently stood. 

M . Picone (Italie) précise à l'attention de l'ensemble des 
délégations qu'il avait au départ prévu de soumettre une 
autre proposition qui ajoutait un second alinéa, spécifi
que aux mesures prises dans les Etats tiers. I l estime 
cependant qu'après réflexion i l est impossible de répon
dre à cette question et que la Convention doit se limiter 
à ne régler par des règles uniformes la cessation des 
mesures que si la résidence habituelle de l'enfant est 
située dans un Etat contractant. Il précise qu'il serait 
possible de préciser dans le Rapport que le droit interne 
de chaque Etat régit la reconnaissance des mesures pri
ses par les autorités de la résidence habituelle du mineur 
lorsque celles-ci appartiennent à un Etat non contractant. 
Il estime en revanche, à l'inverse du Rapporteur, qu'il ne 
faut pas prévoir explicitement cette situation dans le 
texte, dans la mesure où cela risquerait de conduire à une 
obligation de reconnaissance dans les Etats contractants 
des mesures prises par des Etats tiers, seulement parce 
qu'un Etat contractant a pris une mesure urgente. Il rap
pelle, après M . Marques dos Santos, que les délégations 
ont exclu toute disposition générale sur cette question, 
parce qu'elles n'ont pas réussi à se mettre d'accord sur 
des règles uniformes concernant cette reconnaissance. 
Par ailleurs, M . Picone considère que la référence à 
l'article 14, paragraphe 2, afinéa e, n'est pas pertinente, 
dans la mesure où cet article ne règle que la possibilité 
de non-reconnaissance d'une décision prise par un Etat 
contractant, et n'impose aucune obligation directe par 
rapport à la reconnaissance d'une décision provenant 
d'un Etat tiers. I l insiste en disant qu'il ne faut pas poser 
de règle générale d'obligation de reconnaissance de me
sures prises par un Etat tiers, en considérant qu'il ne 
serait pas logique de réintroduire de façon indirecte une 
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obligation qui avait été exclue dans les séances précé
dentes. 

M . Voulgaris (Grèce) considère qu ' i l faudrait améliorer 
le texte de la proposition italienne pour y inclure la ques
tion de la reconnaissance de mesures prises dans les 
Etats tiers. I l pense qu ' i l y a là un problème de relation 
entre le droit conventionnel et le droit commun, qui ris
que de conduire à une perpétuat ion des mesures d'ur
gence. Pour cette raison, i l estime qu ' i l est nécessaire de 
prévoir cette question de reconnaissance. 

L e Prés ident rappelle à l'ensemble des délégat ions que 
le temps commence à manquer et qu ' i l sera peut-être 
conduit à limiter les possibilités de prendre la parole. I l 
insiste, sur le débat actuel, pour dire que, les positions 
étant relativement claires, i l faut rapidement procéder au 
vote. 

Ms DeHart (United States) agreed wi th M r Picone's 
comments wi th regard to the permanent récognit ion o f 
measures taken by non-Contracting States. She added 
that the interprétation of the Reporter was very similar 
to the position taken by the United States wi th regard to 
article 8, Le. récognit ion goes only to the issue of lapse. 
A Contracting State would then be free under its own 
law to décide whether or not to recognise the measure 
taken - except where it cancelled the emergency measure. 

Mme Lussier (Canada) tient à soutenir la déclaration du 
Président . Elle précise que la première lecture n'est tou
jours pas te rminée en fin de première semaine et qu ' i l est 
nécessaire que les délégat ions se disciplinent. Elle re
grette qu'une discussion sur les articles 8 et 9 soit réou
verte à ce stade, en estimant qu'une telle discussion 
ralentit inutilement les travaux en cours. 

L e Président , après avoir rappelé que la discussion sur 
l 'article 8 avait alors été laissée ouverte, remercie M m e 
Lussier pour ses paroles de soutien. I l passe ensuite au 
vote sur la proposition de la délégation italienne de 
modification de l 'article 8, paragraphe 2. 

Le résultat du vote est: 17 voix pour, 2 contre et 11 abs
tentions. 

I l remarque que la proposition est adoptée et passe à la 
discussion sur la proposition de modification de l 'ar t i 
cle 9 soumise par la délégat ion italienne. 

M . Marques dos Santos (Portugal) considère que la 
proposition d 'amél iora t ion de la rédaction de l 'ar t i 
cle 9 soumise par la délégat ion italienne est satisfaisante, 
quitte à amél iorer éventuel lement la rédact ion du texte 
en seconde lecture. 

M . Bûcher (Suisse) rappelle que cette question avait été 
laissée ouverte et attire l'attention des délégat ions sur ce 
que, dans cette mesure, le Document de travail 
No 67 proposé par sa délégat ion doit être discuté. 11 
estime notamment que l 'article 9 doit prévoir l 'hypo
thèse où les autori tés de la rés idence habituelle du mi 
neur estimeraient qu'aucune mesure n'est nécessaire. 

L e Rapporteur estime au contraire qu'aucun prob lème 
réel ne se pose dans ce cas, dans la mesure où, si les 
autori tés de la rés idence habituelle du mineur cons idè
rent qu'aucune mesure n'est nécessaire, elles ne pren
draient pas de décision. 11 propose, pour satisfaire l ' i n 
quié tude soulevée par la délégation suisse, de remplacer 
dans le texte de l 'article 9 le mot «mesures» par le mot 
«décis ions». 11 suggère que cette modification permet-
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trait de se tourner vers la discussion de la proposition de 
modification de l 'article 9 contenue dans le Document 
de travail No 94 proposé par la délégat ion italienne. 

M . Bûcher (Suisse) déclare que cette proposition cons
titue un pas dans la bonne direction et, sur le Document 
de travail No 94, estime être en mesure d'accepter ce 
projet d'article 9, sous réserve des mots «et maintenir» 
contenus à la première ligne qui lui semblent trop larges. 
I l pense toutefois qu ' i l n 'y a là qu'une simple question 
de rédaction, susceptible d 'ê t re soumise au Comi té de 
rédaction. 

L e Président, constatant que le Rapporteur a permis de 
joindre les deux documents de travail, propose de passer 
à un vote d'ensemble sur la substance de la modification 
proposée par ces deux documents de travail. 

Le résultat du vote est: 21 voix pour, 0 contre et 9 abs
tentions. 

Le Président propose alors d 'ouvrir la discussion sur le 
chapitre V de la Convention. I l remarque que plusieurs 
propositions ont été faites mais qu'aucune d'entre elles 
ne concerne les articles 20 et 21 . I l charge ensuite le 
Rapporteur de présenter ce chapitre V. 

L e Rapporteur explique alors aux délégat ions qu'un 
chapitre spécif ique sur la coopérat ion a paru nécessaire , 
en raison notamment des problèmes soulevés par l 'ab
sence d'une telle coopérat ion dans le cadre de la Conven
t ion de 1961. 11 précise que, pour l 'institutionnalisation 
d'une telle coopérat ion, le chapitre V prévoit la création 
dans chaque Etat contractant d'une Autor i té centrale 
chargée de satisfaire aux obligations imposées par la 
Convention. I l souligne que les attributions de ces Auto
rités centrales sont ensuite déve loppées dans les articles 
suivants et q u ' i l convient de les étudier un à un. 

L e Président , constatant qu'aucune proposition ne 
concerne les articles 20 et 21 , ouvre la discussion sur 
l 'article 22 et notamment sur le Document de travail 
No 30, qui remplace le Document de travail No I . 

M r McGinness (Australia) stated that Working Docu
ment No 30 was an attempt to respond to the issues 
raised in Working Document No 1. He stated that of the 
two proposais, the second was the more important. I t 
resulted f rom the mounting concern of Australian courts 
to the opérat ion of the 1980 Child Abduction Conven
tion. 

L e Rapporteur demande ensuite à la délégat ion austra
lienne, dans la mesure où l 'a l inéa e de leur proposition 
rappelle dans un certain sens le mécan i sme des arti
cles 6 et 7 du projet de Convention, s ' i l ne conviendrait 
pas de l imiter aux cas prévus par ces articles le méca
nisme prévu par ce point de la proposition. I l rappelle en 
effet que, en pratique, la tâche des Autori tés centrales ris
que d 'ê t re for t lourde à la suite de cette modification. 

M r Duncan (Ireland) voiced his support for the jo int 
Australian and Swiss proposai. However, like the Re
porter he was concerned that the drafting may have been 
too broad. In particular, he questioned whether there 
would have to be a substantial connection between the 
requesting Central Authori ty and the Central Authori ty 
o f the State of the child's habituai rés idence. 

M r McGinness (Australia) said that he accepted the 
comments made by the Irish Delegate. 
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M r Segal (Israël) also voiced his support for Working 
Document No 30. He stated that he was aware of the 
Reporter's question and asked whether paragraph e 
should not be included within article 23. 

M r Mahony (New Zealand) declared his support. He 
stated that the absence of such a measure had led to a 
stalemate in several récent child abduction cases in New 
Zealand. 

M r Clive (United Kingdom) said that while he acknowl-
edged the worthy intentions behind Working Document 
No 30, he retained several grave réservat ions. He said 
that there was a danger it could be seen as imposing a 
burden on Contracting States. He enquired as to what 
was meant by a ' justified request'. He further noted that 
there could be difficulties in Central Authorities bringing 
judicia l proceedings and that there was a danger the pro
posai could be used in cases to which it was not intended 
to apply. 

M . B û c h e r (Suisse) se déclare tout à fait d'accord pour 
introduire des restrictions. I l rappelle cependant que, 
dans la proposition, les mots «demande mot ivée» figu
rant à la première ligne du point e constituent déjà une 
certaine limitation. Par ailleurs, i l se déclare opposé à la 
restriction du fonctionnement de ce mécan i sme à l 'hypo
thèse où la compé tence des Autor i tés centrales est fon
dée sur les articles de la Convention. I l rappelle notam
ment que ce projet vise à favoriser la compé tence entre 
Autori tés centrales dans l 'hypothèse d'un déplacement 
i l l ici te d'enfant et souligne que, en application des règles 
de la Convention, les autori tés de l'Etat dans lequel 
l 'enfant a été déplacé ne sont pas compétentes . I l consi
dère donc qu'une telle restriction empêchera i t la coopé
ration entre Autor i tés centrales dans un tel cas. 

The Chairman announced that a vote would be taken. 

The proposai contained in Working Document 
No 30 was adopted by a vote of 15 for, 3 against and 12 
abstentions. 

The Chairman asked that delegates now consider Work
ing Document No 89. He turned to one of the sponsors 
for an introduction. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) présente alors le texte du 
Document de travail No 89, en précisant qu ' i l s'agit du 
texte du Document de travail No 59 remanié . Elle expli
que que la proposition a trait à des mesures particulières 
lorsque le placement de l 'enfant dans une famil le d'ac
cueil ou dans un établ issement conduit à vouloir prépa
rer l 'insertion de cet enfant dans l'Etat dans lequel i l sera 
accueilli. Elle explique que sa proposition s'inspire du 
chapitre I V de la Convention sur l 'adoption et vise en 
premier lieu à éviter le refus de reconnaissance de la 
mesure de placement par l'instauration d'un mécan i sme 
de coopérat ion entre les Autor i tés centrales concernées . 
Elle remarque enfin que, dans l 'hypothèse où la modi f i 
cation de l'article 22 est acceptée, une modification sub
séquente de l'article 14 serait rendue nécessaire. 

M r Helin (Finland) stated that while he appreciated the 
aims of the proposai, he believed article 22 a to be too 
r igid in its formulation. 

The Chairman drew attention to the second part o f 
Working Document No 89: the addition o f a new para
g r a p h / t o article 14. 

M . Picone (Italie) considère que le projet néer landais . 
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repris du Document de travail No 59, pose de nombreux 
problèmes . I l considère que le mécan i sme alourdit consi
dérablement la décis ion qui doit être prise en obligeant 
à la fois à une requête préalable et à un accord entre 
autorités. I l se déclare donc oppo.sé à cette proposition, 
en soulignant qu'une possibil i té de coopérat ion existe 
déjà dans le cadre conventionnel et qu'elle doit impéra
tivement rester à la discrétion des Etats concernés . 

L e Prés ident rappelle à l'ensemble des délégat ions que 
le Document de travail No 59 n'avait pas fait l 'objet 
d'un vote et que la discussion sur ce sujet doit donc pou
voir avoir aujourd'hui lieu. 

M . Idrissi-Bichr (Maroc) considère que la proposition 
néerlandaise est intéressante dans la mesure où elle offre 
des garanties à l 'enfant déplacé . I l demande néanmoins 
à la délégat ion néer landaise comment, en pratique, l'ap
probation de l 'Autor i té centrale de l 'Etat requis pourra 
être recueillie. 

L e Président , après avoir entendu le Rapporteur qui pro
pose de dissocier la discussion sur la modification de 
l 'article 22 et la discussion sur la modification de l 'ar t i 
cle 14, attire l'attention des délégués sur le fait que cette 
modification de l 'article 14 pourrait susciter quelques 
problèmes , en ajoutant à la liste une nouvelle condition 
de refus de reconnaissance. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) rappelle que l ' intérêt su
périeur de l 'enfant est bien pris en considérat ion dans le 
paragraphe 2 de sa proposition de modification de l 'ar t i 
cle 22. Pour répondre par ailleurs à la question soulevée 
par la délégat ion marocaine, elle renvoie à l'ensemble de 
la discussion qui avait été menée sur le chapitre I V de la 
Convention sur l 'adoption. Elle précise q u ' i l peut s'agir 
d'une consultation entre elles de plusieurs autorités de 
l 'Etat d'accueil. Elle affirme enfin que le but essentiel est 
de vérifier que le placement puisse s'effectuer. 

L e Prés ident passe alors au vote sur la proposition de 
modification de l 'article 22 A contenue dans le Docu
ment de travail No 89. 

Le résultat du vote est: 12 voix pour, 8 contre et 8 abs
tentions. 

Le Président passe ensuite au vote sur la proposition de 
modification de l 'article 14, contenue dans le Document 
de travail No 89. 

Le résultat du vote est: 12 voix pour, 9 contre et 9 abs
tentions. 

M r Duncan (Ireland) enquired whether the Draft ing 
Committee had a mandate to consider the détails of 
Working Document No 89. He stated that he was turning 
to the view that a direct obligation should not be i m -
posed on a Central Authority. He asked whether this 
could be amended by the Draft ing Committee. 

The Chairman stated that as the discussion was pro-
ceeding very quickly, situations such as this would inevi-
tably arise. 

M r Picone (Italy) stated that the Irish Delegate should 
have raised this point prior to the vote. He stated that he 
was not in favour o f according the Draf t ing Committee 
the power to change the merits of a proposai. 

The Chairman said that this was indeed self-evident. 
However, he noted that the possibility o f an amendment 
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remained during the second reading. He asked delegates 
to consider article 23 and Working Documents 
Nos 95, 14, 83 and 22. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture de la proposition de modification de l'arti
cle 23 contenue dans le Document de travail No 83. 

M. Somda (Burkina Faso) présente alors le Document 
de travail No 83 en précisant que l'intérêt supérieur de 
l'enfant doit impérativement être pris en compte. Notam
ment, i l remarque que des risques de conflits peuvent se 
poser dans l'hypothèse oii l'intérêt de l'enfant irait à 
rencontre de la protection d'un danger couru par un 
membre de la famille. 

Le Président considère alors que, dans ce contexte, i l 
serait possible de discuter du contenu du Document de 
travail No 22. 

Mme Saclier (Service social international) présente alors 
le Document de travail No 22 en précisant qu'il limite la 
portée du paragraphe I . Elle tient à souligner que le ssi 
appuie fortement le projet de paragraphe I , dans la me
sure où de nombreux problèmes peuvent apparaître en 
raison de l'absence d'informations préalables sur la si
tuation du mineur. Elle considère toutefois que, dans cer
tains cas, la requête d'informations ne doit pas être faite 
si celle-ci conduit à mettre en danger l'enfant ou sa 
famille. Elle estime en conséquence qu'il faut au préala
ble s'assurer qu'aucun risque ne résulte de la demande 
d'informations. 

M. Bûcher (Suisse) se déclare très heureux de cette pro
position. Il rappelle à l'ensemble des délégations que le 
Rapport sur l'avant-projet de Convention avait soulevé 
cette question (v. supra, p. 186). Il se déclare très favo
rable à la proposition du Service social international. 

Mr Siehr (Germany) stated that he supported the pro
posai. However, he asked whether the request of a State 
would not place the child in danger. 

The Chairman stated that in the absence of any oppo
sition, Working Documents No 22 and No 83 would 
both be accepted without recourse to a formai vote. 

Le Rapporteur, dans le but de permettre la fusion des 
propositions contenues dans les Documents de travail 
Nos 22 et 83, suggère d'ajouter à la troisième ligne du 
paragraphe 2 du projet de modification de l'arti
cle 23 contenu dans le Document de travail No 83 les 
mots «la personne et les biens de» entre les mots «dan
ger» et «l'enfant». 

Le Président se déclare en accord avec cette proposi
tion, et suggère que le troisième alinéa de la modifica
tion de l'article 23 figure dans le Rapport. 

M. Bûcher (Suisse) tient à faire remarquer, sur le fonc
tionnement de l'article 23, que certains problèmes peu
vent surgir dans l'hypothèse où l'autorité requise serait 
liée par un secret professionnel. Il suggère de mention
ner cette question dans le Rapport. • 

Le Président considère que cette suggestion doit être 
acceptée. 
Les propositions contenues dans les Documents de tra
vail Nos 83 et 22 sont acceptées sans vote. 

Mr Healey (Australia) drew the attention of delegates to 
Working Document No 16, which he stated coincided 
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with the International Social Service proposai. 

The Chairman responded that Working Document 
No 16 did not concern article 23. 

Mr Healey (Australia) stated that there was a typing 
error, article 24 should be read for article 23. 

The Chairman stated that this proposai would be con-
sidered along with Working Document No 95 (Japan). 
He turned to the Japanese délégation for an introduction. 

Mr Koide (Japan) stated that Working Document 
No 95 was a response to the failure of ar
ticles 27 and 28 to take into account the rules regarding 
public privacy in the pending litigation that existed un-
der Japanese internai law. 

The Chairman stated that this was connected with the 
remark of Mr Bûcher. He asked whether the Japanese 
délégation would be satisfied with référence being made 
to this issue in the officiai Report. 

Mr Duncan (Ireland) stated that he sympathised with 
the Japanese delegation's concerns. However, he did not 
believe that article 23 placed an obligation on the State 
addressed to actually provide the requested information. 
The exercise of such a discrétion would therefore deal 
with the Japanese concerns. 

The Chairman stated that thèse issues would be consid-
ered by the Drafting Committee. In the event of any sub-
stantive problems they would be re-examined on a later 
occasion. 

Mr Sega! (Israël) informed the delegates that his most 
récent working document addressed the same issue. 

The meeting was closed at 12.05 p.m. 
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Procès-verbal No 17 
Minutes No 17 

Séance du vendredi 11 octobre 1996 (après-midi) 

Meeting of Friday 11 October 1996 (afternoon) 

The meeting was opened at 3.10 p.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in tlie chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman welcomed the South African délégation 
which was présent at the Conférence for the first time. 
He then invited Mr Picone to take the floor. 

M. Picone (Italie) tient à souligner que sa délégation ne 
se considère pas liée par le vote qui a eu lieu sur la 
deuxième partie du Document de travail No 89, étant 
donné que ce vote concernait l'article 14 sur la recon
naissance, qui avait déjà été discuté. 1! ajoute que c'est 
pour cela que ce vote aurait pu être pris seulement en 
deuxième lecture, et qu'il ne peut donc pas être consi
déré comme valable. 

Le Président rappelle que la discussion porte à présent 
sur les dispositions de l'article 23 et qu'il espère pro
gresser rapidement dans les discussions concernant le 
chapitre V. 11 présente le Document de travail No 99 pro
posé par la délégation d'Israël, qui suggère un ajout au 
deuxième paragraphe de l'article 23. 

Mr Segal (Israël) referred to the second paragraph of 
article 23 as currently drafted, by which the requested 
authority could refuse to give information to the request-
ing State. He proposed that i f information was refused, 
the requested State should be under an obligation to set 
out its reasons and the circumstances why such informa
tion could not be given. The reason for his proposai was 
because in the event of a change of circumstances, a new 
request could be made. I f reasons had not been given, 
the requesting State might not be in a position to know 
of the change of circumstances. 

Le Rapporteur observe que le principal danger pour 
l'Etat requérant est l'absence de toute réponse de la part 
de l'Etat requis. I l n'est pas sûr qu'il soit utile d'exiger 
de l'Etat requis une réponse écrite et motivée. 

Le Président constate qu'aucune autre délégation ne 
soutient la proposition israélienne et demande alors à la 
Commission d'examiner le Document de travail 
No 42 présenté par la délégation des Etats-Unis, en rele
vant que cette proposition est liée à celle contenue dans 
le Document de travail No 14 présenté par la Républi
que slovaque. 

Ms DeHart (United States) introduced Working Docu
ment No 42 which proposed that a short paragraph should 
be added to article 23 to make more spécifie the provi
sions relating to the provision of information. She 
recalled that articles 22, 23 and 24 referred to co

opération, communication of information and assistance. 
She said that article 23 provided for requests for infor
mation but set forth no procédure by which évidence 
could be obtained. She thought that it would be helpful, 
therefore, to have a provision relating to the gathering of 
évidence. A sub-paragraph 2 bis was therefore proposed 
by which a Contracting State may request a tribunal of 
another State to assist in obtaining testimony and docu-
mentary and real évidence and also, upon request, to 
compel a person over whom it has jurisdiction to res-
pond to an order issued by a tribunal of another State to 
compel the giving of testimony or the production of 
documentary and other évidence. She stressed that the 
proposai was facultative such that it would be in the dis
crétion of the requested court to respond positively to the 
request. 

Mr Hatapka (Slovak Republic) introduced Working 
Document No 14 saying that his proposai was not in-
tended to complicate the article but to render it workable 
in practice. He explained that article 23 as presently 
drafted left it open to any authority of the requesting 
State to approach any authority (including schools, health 
authorities, police) in the requested State to provide 
information. He pointed out that such authorities in the 
requested State would often have no connection with the 
implementation of the new Convention and would prob-
ably not understand the source of the request. He thought 
that article 23 as presently drafted would only work 
between the authorities of States which already had es-
tablished informational links. By way of example, he 
described the situation of a requesting authority asking a 
school in Slovakia to provide information. Such a school 
would probably not understand the request firstly be
cause it would not be in the Slovak language. Even i f the 
school understood the request, it would probably not 
know the source of the request and in particular would 
question whether the requesting authority was legitimate. 
The request would most likely end in the 'wastepaper 
basket', particularly because there would be no obliga
tion on such authority to respond positively. 
Mr Haïapka stressed that article 23 presupposed that 
measures of protection were being contemplated by the 
requesting State. The information requested would, by 
définition, provide the basis of the measure. It was essen-
tial that the information given would be correct. He won-
dered where in the Convention was the certainty for the 
requesting authority that the information given would be 
legitimate. His proposai for an additional third paragraph 
to article 23 was intended to make it mandatory to chan-
nel the provision of information through the Central 
Authority so as to eliminate the problems described. The 
Central Authority of the requested State could advise the 
authority providing the information that the request came 
from a Contracting State to the new Convention. Further, 
the Central Authority could provide a translation of the 
request i f necessary. The information could then be chan-
nelled back through the Central Authority with the assur
ance that such Central Authority would not transmit 
information from an illegitimate source. 
Mr Haïapka also pointed out that Working Document 
No 14 included a proposai for an article 23 bis. The rea
son for this proposai arose from the proposed new para
graph 3. He explained that informai requests for infor
mation would work for public or administrative 
authorities but not for judicial authorities. The latter 
could not base a measure of protection on information 
from a non-legal source. His proposai dififered from that 
of the United States since it did not involve an elaborate 
System for the provision of évidence. Instead it was 
intended to simplify the situation by referring to existing 
conventions, such as the Convention on the Service 
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Ahroad of Jiidicial and Extrajudicial Documents in Civil 
or Commercial Matters and/or the Convention on tlie 
Taking of Evidence Abroad in Civil or Commercial Mat
ters. He recognised complications couid arise eut of the 
proposai but thought that sucii complications would not 
be unusual and, in his expérience, would not cause the 
proposed System to break down. 

The Chairman asked i f there was support for Working 
Document No 42 and saw that the Israeli délégation 
reacted positively. He then asked if there was support for 
Working Document No 14 and noted that the Chinese 
délégation was in support. He then gave the floor to the 
Reporter. 

Le Rapporteur déclare ne pas avoir d'objection à la 
proposition contenue dans le Document de travail 
No 14, en soulignant qu'il est effectivement important 
de prévoir un système garantissant l'existence et la qua
lité des transmissions. I l se déclare en revanche plus 
réservé concernant la proposition contenue dans le Do
cument de travail No 42, parce que la question des preu
ves lui paraît très sensible et qu'une telle proposition 
pourrait inquiéter certaines délégations. Il suggère que la 
mise en œuvre de la Convention de 1970 sur l'obtention 
des preuves à l'étranger pourrait suffire. 

Mme Lambreth (Belgique) note que tous les Etats ne 
sont pas Parties à la Convention de 1970 sur l'obtention 
des preuves, ni à la Convention de 1954 relative à la pro
cédure civile. Elle demande s'il ne serait pas judicieux 
de viser expressément ces deux Conventions. 

M. Bûcher (Suisse) se demande si la proposition slova
que ne réduit pas à néant l'essentiel des avantages pro
curés par l'actuel article 23, à savoir l'instauration d'une 
communication directe entre les autorités compétentes. 
Prévoir que les communications devront avoir lieu sys
tématiquement par l'intermédiaire des Autorités centra
les aboutirait selon lui à une perte de temps. La première 
branche de l'alternative envisagée par le Document de 
travail No 14 lui paraît en tout cas excessive. Quant à la 
deuxième, elle lui paraît compliquer et alourdir le sys
tème et comporter un risque de paralysie du mécanisme 
de communication. 

Mr Siehr (Germany) proposed a compromise solution. 
He suggested that there should not be a mandatory ruie 
in the new paragraph 3 but that it should be facultative. 

The Chairman wondered whether it was necessary to 
have such a provision of this kind in the text of the Con
vention. 

Mr HalEapka (Slovak Republic) pointed out that if the 
provision was not mandatory it would be unnecessary, 
because it would aiready be covered by article 22A. He 
said that his concerns were différent from those referred 
to by other délégations. 
In response to the points made by Mr Bûcher he pointed 
out that the situation to which the new paragraph 3 was 
directed did not involve co-operation between compétent 
authorities. The requested authority could, under article 
23, be any authority. 

Ms DeHart (United States) said she wished to re.spond 
to comments made on the proposai in Working Docu
ment No 42. She pointed out that the Hague Convention 
on the Taking of Evidence Abroad in Civil or Commer
cial Matters was not effective in ail States. She stressed 
that the proposai in Working Document No 42 was 
intended to set up a simple mechanism which would tie 
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in with the System of co-operation between compétent 
authorities including courts. Since the provision was 
discretionary, it would not force authorities to comply 
with the provision. 

The Chairman explained his concern that provisions of 
such a complicated nature could create problems in prac-
tice. 
Subject to a number of drafting issues, the Chairman put 
the proposai in Working Document No 42 to a vote. 

The proposai was rejected by 3 votes in faveur, 20 votes 
against and 6 abstentions. 

The Chairman pointed out that Working Document No 
14 proposed two alternatives for a new paragraph 3. He 
asked the Slovak délégation which alternative it pre-
ferred to have put to a vote. 

Mr Hafapka (Slovak Republic) said that he preferred 
the first solution, but this would be unrealistic and there-
fore wished the second alternative to be put to a vote. 

The Chairman put the second alternative for a new 
paragraph 3 to article 23 set out in Working Document 
No 14 to a vote. 

The proposai was accepted by 10 votes in favour, 4 votes 
against with 15 abstentions. 

He then invited Mr Haïapka to explain again his pro
posai on an article 23 bis as set out in Working Docu
ment No 14. 

Mr Halapka (Slovak Republic) explained that he wished 
to simplify the procédure for the obtaining of évidence 
in the new Convention by referring to one or more of the 
other Hague Conventions. This would mean that it would 
not be necessary to go through the Central Authorities 
designated under those Conventions. Instead, the auth
orities in one State could communicate directiy with 
their counterparts in another State under the provisions 
of the other Conventions. 

The Chairman noted that there were no délégations in 
favour of the proposai. However, he gave the floor to Mr 
Siehr. 

Mr Siehr (Germany) admitted that he was not familiar 
with the traditions of the Hague Conférence but thought 
that it would be unwise to mention preceding Hague 
Conventions in a later convention for two reasons. Firstly, 
if the Contracting States to the new Convention were 
Parties to the preceding Conventions, the latter Conven
tions would be binding in any event. Secondly, normal 
ruies of interprétation would lead to the resuit that any 
conventions not mentioned in the new Convention would 
be regarded as not applicable. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) pointed out that i f 
the Convention on the Service Abroad of Judicial and 
Extrajudicial Documents in Civil or Commercial Matters 
was applicable (because the States involved were Parties 
to the Convention) this would mean that documents of 
the types covered by that Convention would have to go 
through the channels provided for by the Convention. 
Since many of the documents covered by the new Con
vention would fall within the scope of the Convention on 
service abroad, it would be necessary to ensure that the 
transmission of such documents was permitted by the 
latter Convention. Further he pointed out that the com
munication of such documents between authorities could 
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be within the terms of Article \0 b of the Convention on 
service abroad. He indicated that a number of States had 
raised objections to the terms of Article 10 He thought 
that if any such States ratified the new Convention, they 
would have to modify their réservation to Article 10 h. 
In gênerai, however, he thought that it was unnecessary 
to mention expressly the other Hague Conventions al-
though each State would have to ensure that the provi
sions of such conventions were being complied with. 

M. Bûcher (Suisse) pense que les dispositions de la 
future Convention l'emporteront de toute manière sur les 
conventions mentionnées dans les propositions relatives 
à l'article 23. Etant donné que la deuxième variante du 
Document de travail No 14 a été acceptée, il souligne 
que le nouvel article 23 his proposé par ce même Docu
ment de travail No 14 ne pourrait en toute hypothèse 
jouer qu'en ce qui concerne les Etats qui auraient fait la 
déclaration prévue par cette variante 2. En conséquence, 
l'ajout de ce nouvel article 23 bis ne lui paraît pas néces
saire. 

The Chairman noted that a number of delegates had 
doubts over the proposai. He thought that the essential 
question was whether it was necessary to have some-
thing of this nature in the text. 
The Chairman put the proposai in Working Document 
No 14 for a new article 23 bis to a vote. 

The proposai was rejected by a substantial majority. 

The Chairman then invited the United States délégation 
to explain Working Document No 27 for a new article 
23 bis. 

Ms DeHart (United States) said that she withdrew the 
proposai in Working Document No 27. 

The Chairman took note of the withdrawal of the pro
posai in Working Document No 27. He then invited the 
Swiss délégation to explain its proposai for a new ar
ticle 23 bis in Working Document No 96. 

M. Bûcher (Suisse) souhaite au préalable souligner que 
la numérotation des articles est encore hasardeuse et que 
la proposition contenue dans le Document de travail 
No 96 pour un nouvel article 23 bis est en réalité très 
proche de la proposition contenue dans le Document de 
travail No 43 pour l'adjonction d'un nouveau paragra
phe 2 à l'article 24. 

Le Président en déduit que ce qui est proposé, c'est 
d'avoir une discussion d'ensemble sur l'article 24, pre
nant en compte les Documents de travail Nos 43 (Etats-
Unis), 96 (Suisse) et 100 (Irlande et Etats-Unis). 

Ms DeHart (United States) explained that the proposai 
in Working Document No 43 was closely related to that 
in Working Document No 100 which added a third para-
graph to the former proposai. She said that both propo
sais were intended to assist in the implementation of 
access rights under the 1980 Convention on child abduc
tion and the new Convention. 
She pointed out that the procédure proposed was similar 
to that set forth in a working document introduced by the 
Permanent Bureau at the last meeting (which proposai 
had not been considered). The proposai would permit a 
court in the State where a parent who is seeking access 
résides to assess such parent's fitness. The judgment of 
such court would then be considered by the court of the 
habituai résidence of the child. Such a System would 
strengthen the mechanism set forth in the new Conven-
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tion and in the 1980 Convention. She pointed out that 
Mr Duncan would explain the new paragraph 3 proposed 
in Working Document No 100. 

The Chairman invited Mr Bûcher to introduce Working 
Document No 96. 

M. Bûcher (Suisse) indique que le Document de travail 
No 96 s'inspire du texte proposé par le Bureau Perma
nent et il observe qu'il convient de consacrer un certain 
temps à la question du droit de visite, pour l'instant très 
peu abordée dans le projet de Convention. I l note que 
l'actuel article 24 concerne l'exercice d'un droit de vi
site déjà accordé, rien n'étant en revanche prévu concer
nant la procédure d'attribution d'un droit de visite. I l 
convient donc selon lui d'envisager l'hypothèse oij une 
personne demande que lui soit reconnu un droit de visite, 
alors qu'elle réside dans un Etat autre que celui de la 
résidence habituelle de l'enfant. Tel est l'objet de la pro
position d'article 23 bis contenue dans le Document de 
travail No 96. La disposition proposée prévoit que 
l'Autorité centrale de l'Etat contractant de la résidence 
habituelle du parent demandeur doit établir, à la de
mande de l'autorité compétente pour prendre des mesu
res de protection de l'enfant, un rapport sur l'aptitude de 
ce parent à s'occuper de l'enfant. M. Bûcher estime que 
la tâche ainsi demandée d'établir un rapport est préféra
ble à celle de «recueillir des preuves» prévue par le 
Document de travail No 43. Une telle tâche lui paraît 
trop délicate à exiger de la part d'un Etat qui n'a pas 
compétence pour se prononcer sur le fond. I l déclare tou
tefois que si la Commission se déclare en faveur de la 
proposition américaine contenue dans le Document de 
travail No 43, il est prêt à retirer sa propre proposition. 

Le Président invite le Délégué de l'Irlande à exposer le 
contenu du Document de travail No 100. 

Mr Duncan (Ireland) introduced Working Document No 
100 by saying that he wished to reiterate what Mr Bûcher 
had said and in particular wished to stress the importance 
of improving the enforcement of access arrangements. 
He explained that the proposai in Working Document 
No 100 followed and built on the purpose behind the 
proposai in Working Document No 43. He described the 
type of situation underlying the proposai. It involved 
cases where access was granted to a parent in State A in 
relation to a child whose habituai résidence was in State 
B. If such access was challenged in State B it may be 
that relevant évidence existed in State A. In such a situ
ation, therefore, there would be two States with a real 
interest in the case. 
He pointed out that the Commission had already decided 
that the jurisdiction of the State of the child's habituai 
résidence should predominate in cases where the child's 
habituai résidence changes and had rejected the idea of 
a continuing jurisdiction in favour of the State of the 
child's former habituai résidence. He stressed, however, 
that a rule was nevertheless necessary to reflect the inter-
ests of both States in the type of case described and that 
important évidence would be available in both States. 
Further, he thought that the rule should be of such a 
nature as to discourage the parent with custody to move 
too quickly to aller or eut ofî access arrangements. The 
proposai was therefore intended to reflect the fact of a 
division of interests and of relevant évidence. 
The proposai in Working Document No 100 would work 
in practice as follows. The typical situation in sub-para-
graph a would be where the authorities (probably a court) 
in the State of the child's habituai résidence have been 
seized by a parent (habitually résident in another State) 
of the child to change the access arrangements. In such 
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a case, the authority could adjourn its proceedings pend
ing the outcome of a prior request in the State of the 
child's former habituai résidence as set forth in para-
graph 2 of article 24, proposed in Working Document No 
43. 
Sub-paragraph b was, in Mr Duncan's view, more im
portant. This imposed an obligation in a number of 
restricted cases on a court with a jurisdiction to adjourn 
its proceedings pending the outcome of an application 
regarding the fitness of the parent with access rights. 
Consequently, the court of the new habituai résidence of 
the child would be compelled to stay its proceedings to 
enable the parent, at his/her discrétion, to have his/her 
fitness déterminée! in the State of the child's former 
habituai résidence. Of course, any such adjournment 
could be no longer than is in the interests of the child. 
Such évidence could then be used when the proceedings 
were resumed in the State of the new habituai résidence 
of the child. 
With regard to sub-paragraph c, Mr Duncan explained 
that this clarified the position that the court of the child's 
new habituai résidence would maintain the right to take 
any measures necessary to protect the child. This could, 
of course, include cutting off access rights pending the 
outcome of the 'fitness' proceedings. 

Mr Picone (Italy) asked where the paragraph 2 to which 
Mr Duncan had referred could be found. 

The Chairman pointed out that Working Document No 
100 was an addition to the proposai in Working Docu
ment No 43 by the United States délégation which had 
not as yet been decided upon. The paragraph 2 referred 
to by Mr Duncan could be found in Working Document 
No 43. 

M. Picone (Italie) soufigne que les propositions actuel
lement discutées n'ont pas toutes la même portée. I l 
déclare pouvoir accepter la proposition contenue dans le 
Document de travail No 100, qui lui paraît raisonnable. 
La proposition contenue dans le Document de travail 
No 43 lui paraît déjà étrange en ce qu'elle énumère 
explicitement quelques tâches en matière de preuves qui 
sont normalement accomplies par les autorités judiciai
res au cours d'un procès. Quant au Document de travail 
No 96, qui propose de confier à l'Etat de la résidence 
habituelle du parent concerné la tâche d'établir un rap
port sur ce parent, elle lui paraît aller beaucoup trop loin. 
D'un point de vue général, i l ne souhaite pas que le souci 
de protéger l'enfant aboutisse à une surveillance bureau
cratique, voire policière, des personnes qui entourent 
l'enfant. Il se déclare en conséquence opposé aux propo
sitions soumises à cet égard, à la seule exception de la 
proposition contenue dans le Document de travail 
No 100 qui ne lui paraît pas gênante. 

Mr Duncan (Ireland) thought that Mr Picone may have 
misunderstood the proposai in Working Document 
No 43. He pointed out that the authorities in the State of 
habituai résidence of the parent with access rights would 
only make a finding of fitness on the application of such 
parent. He therefore did not understand Mr Picone's con
cern. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) pointed out that 
the Permanent Bureau was pleased to see proposais of 
this nature which he described as being inspired by the 
proposai made by the Permanent Bureau during the last 
meeting of the Spécial Commission. He explained that 
the Permanent Bureau had not renewed its earlier pro
posai because of the difliculties in treating such issues as 
a purely jurisdictional question. He thought, however, 

Procès-verbal/Minutes No 17 

that such proposais could extend co-operation between 
States particularly with regard to organising, arranging 
and finding facts relating to questions of access. 
Mr Dyer stressed that the expérience under the Conven
tion on child abduction (and in particular Ar
ticle 21) was that questions of access between the child 
in one State and a parent in another created considérable 
problems and that it would be a huge step forward to 
have a provision in the new Convention which facilitated 
such rights. 

Mr Nygh (Australia) said that in principle he thought the 
proposais set forth in Working Documents No 43 and 
No 100 were excellent. Nevertheless, he pointed out that 
in Australia (as well as in other jurisdictions) there were 
problems of cost and delay. He was concerned to avoid 
a provision which would tend to inflict costs on parents 
who wished to deny or curtail access of other parents 
situated abroad. 
He thought that the discretionary nature of the proposai 
should be clarified in the Report (or elsewhere) and in 
particular that it should be pointed out that whichever 
authority détermines that a request for a détermination of 
fitness should be made, it do so only if there is a strong 
need for such a ruling. Otherwise the provision could be 
used to inflict a 'scorched earth policy' on the other side. 
He wished it to be stressed that the procédure was not 
automatic in ail cases but dépendent upon a court being 
satisfied that there was a genuine need for such évidence 
and that such évidence could be obtained at minimal cost 
and delay to both parties. 

The Chairman thought that such observations could be 
included in principle in the Report. He noted that the 
proposais were facultative. 

Mr Nygh (Australia) said that he was aware of this but 
wished the facultative nature of the proposai to mean 
that the procédure should be used only with caution. 

M. Bûcher (Suisse) estime pouvoir répondre aux deux 
problèmes soulevés par le Délégué irlandais. D'une part, 
l'article 9 prévoit une compétence pour prendre des me
sures provisoires. D'autre part, sa proposition (Doc. trav. 
No 96) lui paraît apte à éviter une éventuelle action dila
toire, puisque cette proposition prévoit une demande for
mulée par l'autorité compétente, demande qui n'aura 
naturellement pas lieu d'être faite si cette autorité estime 
être saisie d'une action abusive ou dilatoire. 
En réponse aux propos tenus par la délégation itaUenne, 
M . Bûcher tient à souligner que la Convention des Na
tions Unies sur les droits de l'enfant, qui doit inspirer les 
travaux de la Commission, prévoit que toute partie inté
ressée doit être en mesure de faire connaître ses vues et 
sa situation (art. 9.2). Il observe en conséquence que la 
Commission a le devoir de garantir et de faciliter le droit 
de visite, qui est un droit fondamental. 

M. Marques dos Santos (Portugal) souhaite faire une 
remarque d'ordre général, en marquant sa compréhen
sion et son approbation des propos tenus par les déléga
tions italienne et austrahenne, concernant l'aspect très 
bureaucratique et le coût considérable qui risquent d'ac
compagner les batailles procédurales entre les parents. I l 
s'exprime donc plutôt contre les documents proposés, en 
ce qu'ils prétendent réglementer trop d'aspects techni
ques du droit de visite dans le texte de la Convention, 
alors que des remarques dans le Rapport pourraient suf
fire. Il ajoute qu'une réglementation excessive risque 
finalement d'être dissuasive pour l'exercice du droit de 
visite, contrairement à l'intérêt de l'enfant. I l se pro
nonce en conséquence pour le maintien du texte actuel. 
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Mme Saclier (Service social international) considère au 
contraire que les propositions examinées sont conformes 
à l'intérêt du parent qui demande la reconnaissance de 
son droit de visite et favorisent l'exercice effectif de ce 
droit, tout en permettant de vérifier que l'intérêt de 
l'enfant est respecté. Elle se prononce donc en faveur de 
telles propositions, en ligne avec la suggestion du Bu
reau Permanent. 

M. Picone (Italie) précise qu'il pensait que le Document 
de travail No 100 pouvait être accepté comme un ajout 
au paragraphe 1 de l'article 24 de l'avant-projet, indé
pendamment de l'adoption de la proposition américaine 
(Doc. trav. No 43). C'est dans cette perspective qu'il 
avait déclaré acceptable pour sa délégation le Document 
de travail No 100. 

Mr Mahony (New Zealand) said that he supported the 
amendment set forth in Working Documents No 43 and 
No 100 for the reasons explained by Mr Dyer. 
He responded to the comments made by Mr Nygh by 
saying that he thought that the difficulties referred to 
could be overcome, if the process were solely in the 
hands of the authorities and not in the hands of the par
ties. He pointed out that between New Zealand and Aus-
tralia there was an informai relationship between their 
courts and welfare organisations to a similar eftect as the 
System proposed. Such an informai relationship worked 
with little cost and delay. He pointed out that there were 
hundreds of chiidren who travelled between the two 
States every school holidays and that the access arrange
ments relating thereto worked well. 
Mr Mahony then referred to the proposai on article 43, 
paragraph 2, and the notion of the fitness of a parent to 
provide care. He wished such a notion to be interpreted 
broadly. He pointed out that in many cases applications 
were made to curtail access not because of the fitness of 
the parent himself or herself, but because of the nature 
of the circumstances in which such parent lived. 

The Chairman thought that the Drafting Committee 
could consider the word of 'fitness'. He pointed out that 
he himself had some réservations over the use of such a 
word. 

Mme Lussier (Canada) exprime son accord avec les 
propositions contenues dans les Documents de travail 
Nos 43, 96 et 100, lesquels lui paraissent répondre à des 
problèmes juridiques et pratiques très importants rencon
trés dans beaucoup de pays. Elle ajoute qu'il ne faut pas 
dramatiser les problèmes liés aux délais et aux coûts, des 
propositions étant à cet égard en cours d'élaboration. 

Le Président demande à M . Bûcher s'il pourrait accep
ter qu'un vote soit organisé sur les propositions conte
nues dans les Documents de travail Nos 43 et 100, sa 
proposition (Doc. trav. No 96) devant néanmoins être 
considérée comme source d'inspiration pour le Comité 
de rédaction. 

M. Bûcher (Suisse) se déclare d'accord avec cette façon 
de procéder. I l suggère que le vote soit organisé en deux 
temps, d'abord sur le Document de travail No 43, puis 
sur le Document de travail No 100. 

Le Président met au vote la proposition d'un deuxième 
paragraphe à ajouter à l'article 24, contenue dans le 
Document de travail No 43, qui est adoptée par 
15 voix pour, 9 contre et 5 abstentions. 

Le Président met ensuite au vote la proposition d'un 
paragraphe 3 à ajouter à l'article 24, contenue dans le 
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Document de travail No 100 qui est adoptée par 
21 voix pour, 3 contre et 5 abstentions. 

Mr Duncan (Ireland) asked whether, as a resuit of thèse 
décisions, the Drafting Committee could proceed on the 
basis that the important contributions made by the del-
egates during the discussions could be taken into ac-
count. He pointed out that this was the first time that the 
Drafting Committee would have to consider a draft relat
ing to such matters. He thought that the suggestions 
made by the Australian and New Zealand délégations 
were important and wished that the Drafting Committee 
should have a mandate to take such ideas into account. 

The Chairman thought that such a mandate could be 
given. He pointed out also that his earlier remarks relat
ing to the word 'fitness' were purely personal. 
He then referred to article 25 and Working Document 
No 83 proposed by the délégation of Burkina Faso. 

M. Somda (Burkina Faso) indique que dans ce Docu
ment de travail No 83, sa délégation suggère la suppres
sion du terme «contractant» à l'avant-dernière ligne de 
l'article 25. Il explique que cet amendement permettrait, 
dans le cas où un enfant déplacé dans un Etat non 
contractant y serait exposé à un grave danger, que les 
autorités de cet Etat non contractant puissent être infor
mées de la situation de cet enfant et puissent prendre les 
mesures qui s'imposent. Il souligne que l'idée de réci
procité prospective précédemment invoquée pourrait à 
tout le moins être appliquée dans le cadre de cet arti
cle 25. 

Le Président demande si une délégation s'oppose à la 
proposition de la délégation du Burkina Faso. 

Mr Adensamer (Austria) thought that the new Conven
tion was not the right place for such a clause relating to 
the provision of information to non-Contracting States. 
He thought that this was a question for the internai law 
of each State and that there should be no obligation on 
Contracting States to give information to non-Contracting 
States. 

The Chairman put the proposai in Working Document 
No 83 to a vote. 

ne proposai was accepted by 12 votes in faveur, 10 
votes against with 8 abstentions. 

The Chairman then invited Mr Clive to introduce his 
proposai in Working Document No 2 relating to ar
ticle 25. 

Mr Clive (United Kingdom) explained that Working 
Document No 2 included a proposai for a second para
graph to article 25. He pointed out that article 25 im-
posed an obligation on Contracting States to inform the 
authorities of, as now decided, any other State of any 
danger to which a particular child was exposed and the 
measures taken. He thought that such a provision was 
too far reaching. In some cases the communication of 
information to another State could put the child in even 
more danger. He therefore wished to qualify the provi
sion such that it would not apply if the transmission of 
information would expose the child to even greater dan
ger. 

The Chairman wondered whether such a proposai could 
be taken into account in the Report. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he always wished 
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to be accommodating, but that article 25 as currently 
drafted used the word 'shall' uniike other articles. He 
therefore thought that it was necessary to include some 
réservation. 

Mr Liu Daqun (China) said that he supported Mr Clive. 
He pointed out, however, that if article 25 was rendered 
facultative, it would not be necessary to include the new 
paragraph. 

Le Rapporteur se demande, compte tenu des observa
tions du Délégué du Royaume-Uni, s'il ne conviendrait 
pas de placer le contenu de tout l'article 25 dans le Rap
port plutôt que dans la Convention. Il souligne que cette 
disposition ne trouvera pas souvent à s'appliquer et 
qu'elle deviendra très lourde si, non seulement il est 
demandé aux autorités compétentes d'informer celles de 
la présence de l'enfant d'un grave danger auquel cet 
enfant serait exposé, mais si, en outre, il leur est de
mandé de ne pas transmettre une telle information si 
cette transmission représentait un danger plus grave en
core. 11 se demande si une telle disposition ne se ramène 
pas, en fin de compte, pour utiliser une expression fami
lière, à une sorte de «prêchi-prêcha» dont la substance 
est en réalité déjà couverte par les dispositions générales 
de l'article 21, qui pourraient être commentées sur ce 
point dans le Rapport. 

M. Bûcher (Suisse) estime au contraire que si un tel 
mécanisme est souhaité, i l faut prévoir une règle sur ce 
point dans le texte de la Convention, les explications du 
Rapport ne lui paraissant pas suffire à cet égard. 
I l lui semble toutefois que la proposition de la déléga
tion du Royaume-Uni est quelque peu artificielle, puis
que l'on peut considérer que si le fait d'informer une 
autorité d'un danger encouru par l'enfant l'expose à un 
danger plus grave encore, i l va de soi que les disposi
tions de l'article 25 ne peuvent s'appliquer. A titre sub
sidiaire, il estime qu'une proposition similaire à celle 
suggérée par le Document de travail No 22 concernant 
l'article 23 pourrait être ajoutée à l'article 25. 

Le Président met au vote la proposition contenue dans 
le Document de travail No 2 prévoyant l'ajout d'un 
deuxième alinéa à l'article 25. 

Cette proposition est adoptée par 17 voix pour, une voix 
contre et 9 abstentions. 

Mr Nygh (Australia) pointed out that there was a pro
posai from the Australian délégation in Working Docu
ment No 16 to the effect that the words 'serions danger' 
should be replaced by the words 'risk of harm'. He 
thought that the words 'serions danger' could impose too 
high a threshold. Instead the authorities concernée! should 
consider the risk to which a child is exposed. There 
could be cases in which the danger had not yet materi-
alised. Nevertheless, he was happy for his proposai to be 
considered by the Drafting Committee. 

The Chairman agreed that the proposai in Working 
Document No 16 should be considered by the Drafting 
Committee. He invited the New Zealand délégation to 
take the floor. 

Mr Mahony (New Zealand) expressed his appréciation 
on behalf of the New Zealand délégation for the invita
tion to attend the Commission and thanked the Secretary 
General and Mr Dyer for making it so easy to be présent 
and for the papers distributed to them. 
He pointed out that New Zealand used and respected the 
Convention on international child abduction. He pointed 
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out that there had been many cases based on the Con
vention before the New Zealand courts involving many 
countries including England, France, Germany, Denmark, 
the North and South American Continents and Australia. 
He said that the courts took such applications and the 
Convention seriousiy. 
He explained that New Zealand was considering intro-
ducing législation on the Convention on intercountry 
adoption at the beginning of 1997. 
He hoped that his delegation's présence as an Observer 
would soon lead to New Zealand becoming a fuU Mem-
ber of the Conférence. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said he appreci-
ated Mr Mahony's words and his delegation's présence. 
He pointed out that this was the first time that New 
Zealand had been represented at the Conférence and 
hoped that this would continue in the future. 

The Chairman invited Mr Terry to introduce Working 
Document No 105. 

Mr Terry (Ireland) thought that it would be more useful 
to consider this working document when the proposai in 
Working Document No 98 was discussed, since the issues 
involved were connected. 

The Chairman agreed and therefore postponed the dis
cussion to a later date. 
The Chairman then invited Mr Clive to introduce his 
proposai in Working Document No 2 for two new para-
graphs to article 7. 

Mr Clive (United Kingdom) recalled that the proposais 
for two new paragraphs to article 7 had been postponed 
to the discussion on the chapter on co-operation. He 
explained that the purpose behind the proposai was to 
improve the functioning of the mechanism created by the 
Convention by allowing Contracting States to designate 
those authorities appropriate for the purposes of article 
7. This would enable the Permanent Bureau to establish 
a list of such authorities which could be consulted by the 
Contracting States. Further, there was a proposai relating 
to the language in which requests should be made based 
upon Article 22 of the Child Abduction Convention. He 
pointed out that since the proposai would now fall within 
Chapter V, some drafting changes would be necessary. 

The Chairman saw that there was support for having 
such a separate article at the end of Chapter V from the 
Irish and Finnish délégations. 
Seeing that there was no opposition, he decided that 
there should not be a formai vote and that the text should 
be submitted to the Drafting Committee to make any 
appropriate amendments. 

M. Bûcher (Suisse) pose une question au sujet de l 'uti
lisation, au paragraphe 4 proposé, du verbe «pourra». I l 
se demande quelle serait l'utilité de la règle prévue si 
elle n'était pas obligatoire. 

Mr Clive (United Kingdom) agreed saying that he pre
ferred the word 'shall'. However he said that he was 
willing for the Drafting Committee to décide whether the 
provision should be mandatory or facultative. 

Mr Helin (Finland) referred to the question of whether 
the provision should be mandatory or facultative. He 
pointed out that in articles 6 and 7 the word 'may' was 
used explaining that a State could take a décision not to 
apply the co-operation mechanism. In such a case, he 
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thought it would be more appropriate to leave the pro
posed new article facultative. 

Le Rapporteur note qu'il est difficile de prévoir une 
telle désignation des autorités compétentes, parce que 
l'identité et la nature de ces autorités seront extrêmement 
variables selon le type de mesure à prendre. 

Le Président souligne que ce même problème se pose 
dans le cadre de la Convention de 1961; aussi suggère-
t-il qu'il vaudrait mieux laisser le verbe «pourra» pour 
conserver à la règle son caractère facultatif. 

Mr Liu Daqun (China) pointed out that a State could 
designate its Central Authority to undertake the activities 
involved. Further, he pointed out, with regard to the pro
posai on the language in which requests should be made, 
that the word 'both" was unnecessary. 

The Chairman pointed out that this text had been drawn 
from other conventions, although the Chinese Delegate's 
remarks would be taken into account by the Drafting 
Committee. 

M. Struycken (Pays-Bas) indique que, bien qu'il n'ait 
pas encore été discuté, l'article 30 ne sera vraisembla
blement pas contesté. Il suggère que cette question du 
réseau de coopération à établir soit discutée dans le cadre 
des Commissions spéciales prévues par cet arti
cle 30. Plus généralement, il estime préférable, d'un point 
de vue rédactionnel comme d'un point de vue politique, 
de ne pas chercher à mettre en place dans les moindres 
détails les mécanismes de coopération dans le texte même 
de la Convention. 

Le Président relève qu'il avait précédemment demandé 
si une délégation s'opposait à la proposition contenue 
dans le Document de travail No 2 concernant l'ajout de 
deux nouveaux paragraphes à l'article 7 et i l souligne 
qu'aucune objection n'avait alors été soulevée. Il accepte 
cependant que la question ne soit pas encore considérée 
comme tranchée. 

M. Bûcher (Suisse) se prononce dans le même sens que 
le Délégué des Pays-Bas, le nouveau paragraphe 4 im
pliquant que soit fournie la liste de toutes les autorités 
compétentes, ce qu'il estime irréaliste. Il ajoute que 
l'article 22 a définit déjà le canal de communication nor
mal par l'intermédiaire des Autorités centrales et que si, 
dans un cas particulier, un doute existe sur l'identité de 
l'autorité à laquelle il convient de s'adresser, il sera tou
jours possible d'obtenir des précisions à cet égard auprès 
de l'Autorité centrale. Aussi se déclare-t-il opposé au 
nouveau paragraphe 4 proposé par le Document de tra
vail No 2. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he wished to 
respond to the arguments made. He agreed that the chap-
ter on co-operation was becoming lengthy but thought 
that the provisions he proposed should not be omitted. 
He pointed out that article 22 did not deal with the same 
issue as he had proposed, since a State may wish to des
ignate an authority difiérent from its Central Authority 
for the purposes of article 7. 

Mr Siehr (Germany) said that he supported the Re-
porter's intervention. He thought that i f States were 
obliged to indicate the appropriate authorities the list 
would be endiess. He thought, however, that the pro
posai could be phrased dift'erently, so that the Central 
Authority would be obliged to certify that the requesting 
authority was compétent to make the request. 
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The Chairman responded that in his view the proposai 
did not require States to nominate ail of their local 
authorities. It merely provided for States to designate the 
authority through which information relating to article 7 
would be channelled. 
The Chairman put the proposai on a new para
graph 4 concerning article 7 to a vote, such article being 
facultative. 

The proposai was acceptée! by 9 votes in favour. 5 votes 
against and with 13 abstentions. 

The Chairman referred to Working Document No 106 
submitted by several observer organisations and pointed 
out that for such a proposai to be discussed it was nec
essary for it to be supported by a Member State. He then 
invited one of the authors to explain the proposai. 

Mme Saclier (Service social international) présente le 
Document de travail No 106 en se déclarant d'emblée 
consciente que ce genre de proposition rencontre une 
résistance systématique de la part de certaines déléga
tions. Elle tient toutefois à souligner que, pour qu'une 
convention soit utile en pratique, il importe de motiver 
ses utilisateurs potentiels et de leur faciliter la compré
hension du fonctionnement et des objectifs de la Conven
tion, en particulier lorsque lesdits utilisateurs sont peu 
sensibilisés aux aspects techniques des questions de droit 
international privé. Elle se déclare prête à reconsidérer la 
place au sein de la Convention des dispositions propo
sées, mais il lui paraît en tout cas important de parler non 
seulement de l'intérêt supérieur de l'enfant, mais aussi 
des droits fondamentaux qui lui sont reconnus en droit 
international. En effet, alors que l'appréciation de l'inté
rêt supérieur de l'enfant reste toujours très subjective, la 
référence aux droits fondamentaux reconnus par le droit 
international lui paraît favoriser une application et un 
fonctionnement satisfaisants de la Convention. Elle 
ajoute que le Service social international se préoccupe de 
nombreux cas qui seront concernés par la future Conven
tion et que l'inclusion dans la Convention des disposi
tions proposées aiderait beaucoup son Organisation dans 
le travail de sensibilisation qu'elle déploie auprès de 
juges et d'autorités qui ignorent souvent l'existence 
même des conventions internationales. 

Le Président demande si une délégation soutient cette 
proposition et constate que tel est le cas. 

M. Marques dos Santos (Portugal) déclare qu'il n'est 
pas du tout opposé au contenu du Document de travail 
No 106 et qu'il s'agit là de principes généraux auxquels 
adhèrent tous les participants. Il estime néanmoins que 
les idées ainsi exprimées devraient figurer dans le préam
bule de la future Convention, plutôt qu'à l'article 4. 

Mrs Janterà-Jareborg (Sweden) said that she believed 
everybody to be in principle in favour of the ideas set 
forth in Working Document No 106. She thought one 
possibility would be to include a new sub-paragraph/in 
article 1, since the content of the proposai concerned the 
objectives of the new Convention. 

Mme Lambreth (Belgique) approuve les propos du Dé
légué portugais et souligne que des principes aussi im
portants doivent figurer dans le préambule. 

M. Somda (Burkina Faso) soutient fermement cette pro
position mais estime également qu'elle trouverait sa place 
naturelle dans le préambule. Il ajoute néanmoins que les 
dispositions figurant au troisième tiret de cette proposi
tion lui paraissent poser quelques problèmes. 
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Mme Borrâs (Espagne) note à son tour que tous les par
ticipants sont d'accord sur les principes ainsi énoncés 
mais, rappelant que ces principes se trouvent incorporés 
dans d'autres documents internationaux obligatoires, il 
est inutile de les répéter dans chaque convention. Si une 
référence à de tels principes lui paraît possible dans le 
préambule, elle se déclare en tout cas opposée à ce qu'ils 
fassent l'objet d'une disposition de la Convention pro
prement dite. 

Mr Duncan (Ireland) said that he was strongly in sup
port of Working Document No 106 and that it should be 
included in the main body of the new Convention. He 
thought that in many ways this would be putting the 
heart into the body of the Convention. He responded to 
the argument that such a provision would have no prac-
tical significance by saying that although the United 
Nations Convention on the Riglits of the Child had been 
ratified by more than 170 States, this did not mean that 
the provisions of the Convention had been incorporated 
into ail such States' domestic laws. He recalled that 
many of those States had a dualist System. He pointed 
out further, that some of the principles referred to in the 
proposai were important for the application of a number 
of spécifie articles of the new Convention. By way of 
example he referred to the debate on the choice of law 
rules. He recalled that the need for flexibility had been 
expressed with regard to the application of such prin
ciples, the reason being that in particular circumstances 
a child's cultural background might mean that a law 
other than the law of its habituai résidence would be 
appropriate. The considérations in Working Document 
No 106 were therefore of vital importance. 
For thèse practical reasons Mr Duncan said he supported 
the inclusion of such a provision in the body of the Con
vention. He stressed further that international conven
tions are not regarded merely as dry légal documents but 
as important statements of principle. 

Mr Nygh (Australia) pointed out that Australia had rati
fied the Convention on the Rights of the Child but had 
not incoiporated its principles into its domestic législa
tion. He therefore shared the concerns of Mr Duncan. 
Further, he noted that there was one State around the 
table which had not yet ratified the Convention on the 
Rights of the Child. 
Nevertheless, Mr Nygh was concerned that if the provi
sions set forth in Working Document No 106 were in
cluded in the body of the Convention, they would présent 
a hurdie to ratification of the Convention. In order to 
'play safe', Mr Nygh said he preferred that the content 
of the proposai be included in the preamble to the Con
vention. 

Mrs Borrâs (Spain) replied that although some States 
may not have incorporated the principles of the Conven
tion on the Rights of the Child into their domestic law, 
by ratifying the Convention they had an international 
responsibility to other States. She pointed out that in 
essence Mr Duncan had raised a constitutional problem 
which related not only to the Convention on the Rights 
ofthe Child but aiso to the new Convention - indeed she 
believed Mr Duncan had shot himself in the foot. 
She stressed that it was not necessary to repeat the rights 
of children in every convention although, i f it was thought 
imperative that mention should be made of such rights, 
this should be donc in the preamble and not in the body 
of the Convention. 

M. Picone (Italie) observe, même si son intervention 
peut paraître provocante, que lorsque l'on parle du droit 
international au sujet des droits de l'enfant, on paraît 
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toujours se référer uniquement à la Convention des Na
tions Unies, alors que le droit international, c'est aussi, 
par exemple, les sanctions économiques décidées par le 
Conseil de Sécurité des Nations Unies, en conséquence 
desquelles presque 5 000 enfants meurent chaque jour 
en Iraq. 
Il ajoute que pour les autorités qui auront à l'appliquer, 
il ne sera d'aucune utilité que le texte soit surchargé de 
dispositions rhétoriques ne produisant aucun effet réel. 
En conclusion, une simple référence à la Convention des 
Nations Unies sur les droits de l'enfant dans le préam
bule de la Convention lui paraît suffisante. 

Mr Segal (Israël) said that for the same reasons as Mr 
Picone he wished to stress the importance of putting 
such a clause in the preamble to the Convention. He said 
that such concepts as referred to in the proposai consti-
tuted the essence of the new Convention and would help 
to underline that the true object of the Convention was 
children and not merely rules of private international 
law. 

Ms Rios-Kohn ( U N I C E F ) said that she would welcome 
such language in the Convention. She supported the 
position of the Irish Delegate and said that for U N I C E F 
the incorporation of such language in the text of the 
Convention would send a strong message from the Hague 
Conférence. 

The Chairman put the proposai in Working Document 
No 106 to a vote. 

The proposai was rejected by 7 votes for, 19 votes against 
and 1 abstention. 

The Chairman stressed that such a décision did not mean 
that the Members of the Hague Conférence were against 
any of the principles set forth in the working document. 
He explained that the substance of the Hague Confer-
ence's work was private international law and not sub-
stantive law of which the rights of a child were a part. 
He pointed out that it was still open for the second read
ing to include such a statement in the preamble to the 
Convention. 
The Chairman then referred to the proposai in Working 
Document No 92 from the Dutch délégation to change 
the order of the chapters. He recalled that Mr Struycken 
had explained the proposai on the previous day and that 
there had been some support expressed for it. 

Mr Struycken (Netherlands) said that he had two main 
points to make. Firstly, he stressed that the most impor
tant rule in the new Convention was article 12. He 
wished to clarify that article 12 would not be applied 
only in the context of procédure but by, for example, 
notariés, schools and other authorities, article 12 should 
be of gênerai application. He therefore preferred that the 
rule be set out in a separate chapter relating to the ex 
lege relationships and should come before the other rules 
set forth in the Convention. 
Secondly, he thought that the purpose of the Convention 
would be better expressed by placing the rules on co-
operation before those on jurisdiction and on récognition 
and enforcement which in essence were merely an ex
pression of the basic idea of co-operation. 
He explained further that the co-operation chapter should 
not be regarded as an appendix. Further, he thought that 
altering the séquence of chapters would not be too com-
plicated in the présent day worid of computers. 

M. Picone (Italie) demande quelle était la délégation qui 
avait déclaré soutenir cette proposition. 
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Le Président rappelle qu'il s'agissait du Délégué de la 
Suisse. 

M. Marques dos Santos (Portugal), tout en exprimant 
son respect pour le Président de la Dix-huitième session 
de la Conférence de La Haye de droit international privé 
et pour la délégation des Pays-Bas, pense, sans même 
entrer dans les mérites de la proposition contenue dans 
le Document de travail No 92, qu'il est trop tard 
aujourd'hui pour se pencher sur une telle proposition, 
alors que la Commission n'a même pas encore terminé 
la première lecture. Ouvrir une discussion sur cette pro
position lui paraît contre-productif, dans la mesure où 
elle risquerait de mettre en péril la réussite des travaux 
de la Conférence. Il prie en conclusion la délégation des 
Pays-Bas de retirer cette proposition. 

M. Voulgaris (Grèce) estime également que, malgré les 
préoccupations légitimes qui ont pu inspirer cette propo
sition, elle ne peut pas être acceptée. I l ajoute que la 
position des différentes dispositions conventionnelles a, 
en elle-même, des effets juridiques et i l exprime sa 
crainte quant aux implications qu'aurait, d'un point de 
vue juridique, un tel bouleversement de l'ordre des arti
cles du projet de Convention. 

Mrs Jânterâ-Jareborg (Sweden) agreed that article 12 
was of utmost importance. She thought, however, that 
the basic order of the Convention should be retained 
with perhaps the exception of the chapter on co-operation 
being placed between those on apphcable law and réc
ognition and enforcement. She thought that from the 
Swedish point of view, the Dutch proposai would cause 
confusion since, in any given case, the first question any 
court would ask was whether it has jurisdiction and then 
it would refer to questions such as applicable law etc. 
She thought that the order proposed by the Spécial Com
mission had pedagogical merit. 

Mme Borrâs (Espagne) ne souscrit pas aux arguments 
invoqués pour modifier l'ordre des dispositions du pro
jet. Elle se demande en particulier comment le premier 
chapitre pourrait être celui relatif à la loi applicable, 
alors que le projet de Convention concerne d'abord la 
compétence des autorités, lesquelles appliqueront en prin
cipe leur propre loi. Les dispositions concernant les 
conflits de juridictions doivent donc logiquement précé
der celles relatives aux conflits de lois. Tout au plus 
pourrait-elle accepter que le chapitre concernant la loi 
applicable soit divisé, pour mettre en exergue le pro
blème du rapport ex Lege. Elle considère enfin qu'il est 
logique de placer les dispositions relatives à la recon
naissance avant celles qui organisent la coopération, ces 
dernières devant avoir une portée générale et couvrir 
l'ensemble des dispositions de la Convention. En conclu
sion, elle se prononce pour le maintien de l'ordre actuel 
des dispositions de la Convention, qui lui paraît très logi
que. 

M. Struycken (Pays-Bas) se déclare un peu étonné 
qu'aucune délégation ne soutienne sa proposition. Il sou
ligne que si une telle proposition avait été formulée au 
début des discussions, elle aurait été qualifiée de préma
turée au motif que le contenu doit être discuté d'abord. 
Il demande au minimum que l'ordre des articles 11 et 12 
soit inversé, afin d'éviter des malentendus similaires à 
ceux que l'on rencontre avec les articles 1 et 3 de la 
Convention de 1961. I l suggère qu'il pourrait s'agir là 
d'une question à régler au sein du Comité de rédaction. 

Mr Segal (Israël) said that he thought that the second 
proposai made by the Dutch délégation was préférable 

merely reversing articles I I and 12. Otherwise, 
thought, the Dutch proposai was too far reaching. 

he 

Mrs Jânterâ-Jareborg (Sweden) said that she supported 
the second proposai made by the Dutch délégation. 

Le Rapporteur déclare que l'essentiel a déjà été dit. I l 
ajoute que le projet actuel a indéniablement sa logique et 
qu'il respecte l'ordre traditionnel des dispositions de 
droit international privé. I l insiste en outre sur l'impos
sibilité matérielle, compte tenu de la charge de travail du 
Comité de rédaction, de reconsidérer ainsi l'ensemble du 
projet. 
Quant à la proposition d'inverser les articles 11 et 12, 
qui pourrait être examinée par le Comité de rédaction, 
elle lui paraît également contraire à la logique actuelle 
du projet. Il rappelle que les articles précédents définis
sent les autorités compétentes pour prendre les mesures 
de protection et qu'il est donc naturel de régler la ques
tion de la loi applicable à ces mesures de protection 
avant d'aborder le problème plus difficile de la respon
sabilité parentale. 

M. Struycken (Pays-Bas) déclare retirer sa proposition 
(Doc. trav. No 92). 

Le Président indique qu'il reste à examiner, la semaine 
prochaine, le chapitre V I sur les dispositions générales et 
le chapitre VI I sur les clauses finales. 11 prie instamment 
les délégations qui ont fait des propositions concernant 
le chapitre V I de s'efforcer de trouver des solutions com
munes. Malgré les questions difficiles qui demeurent à 
régler, i l souhaite que les débats progressent rapidement, 
de façon à ce que la première lecture puisse être termi
née lundi soir, quitte à prolonger la séance au-delà de 18 
heures. Avant de lever la séance, le Président tient à sou
ligner, à titre personnel, qu'il est convaincu que l'ensem
ble des délégués et des observateurs participant aux tra
vaux de la Commission I I ont pour objectif commun de 
parvenir à un résultat positif et il reconnaît à quel point 
la tâche qui lui incombe de faire comprendre aux inter
venants la nécessité d'être brefs et concis est difficile. Le 
Président souhaite un agréable week-end à l'ensemble 
des participants. 

The meeting was closed at 6.15 p.m. 
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Procès-verbal No 18 
Minutes No 18 

Séance du lundi 14 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Monday 14 October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.40 a.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman extended a warm welcome to the new 
participants and expressed his gratitude to the Permanent 
Bureau for organising a successful and enjoyable excur
sion. He hoped that the Commission was now well 
rested and was eagerly awaiting the opportunity to con
tinue discussion of the text. 
He expressed his désire to discuss as much as possible 
this morning and suggested that the first topic be Work
ing Document No 66 by the International Union of Latin 
Notariés dealing with article 26. 

M . Talpis (Union internationale du Notariat latin), sans 
revenir en détail sur le système du certificat international 
adopté en Commission spéciale, rappelle que ce système 
est avant tout inspiré par les besoins de la pratique. I l 
permet d'appliquer les solutions de la Convention sans 
recours aux tribunaux ni aux autorités administratives, 
notamment pour l'administration des biens de l'enfant, 
et permet donc la réduction des délais et des coûts. Dans 
cette mesure, i l est au service des intérêts de l'enfant, 
comme des objectifs de la Convention. Le Document de 
travail No 66 est inspiré du Document préliminaire 
No 8, avec quelques modifications. Tout d'abord i l est 
proposé de modifier le paragraphe 1 de l'article 26 de 
l'avant-projet, de manière à faciliter la preuve de la qua
lité de la personne habilitée à prendre des mesures de 
protection, ainsi que la preuve de la nature et de l'éten
due de ses pouvoirs. Pour rendre le certificat plus utile, 
celui-ci devrait pouvoir être délivré, non seulement après, 
mais avant que la mesure de protection soit prise. Le 
texte anglais devrait donc comporter les mots «lias been 
or could be». Ainsi le certificat pourrait-il montrer, avant 
même l'intervention d'un juge, que la personne qui en 
est le détenteur a qualité pour agir au nom de l'enfant. 
La deuxième modification consiste à rajouter un paragra
phe 2 à l'article 26 de l'avant-projet, pour permettre que 
le certificat soit établi conformément aux dispositions de 
la loi interne de l'Etat dans lequel ce certificat est établi. 
Cette proposition est motivée par la difficulté qu'il y a à 
dresser un tel document en fonction d'une loi étrangère. 
La troisième modification proposée tendrait à clarifier les 
rapports entre l'article 26 et l'article 13 de l'avant-projet. 
On peut en effet supposer que la bonne foi du tiers visé 
par cette dernière disposition serait exclue par l'exis
tence du certificat. Cette solution, sans doute implicite 
dans la rédaction de l'article 26, paragraphe 3, de l'avant-
projet, mériterait d'être explicitée dans le texte même de 
la Convention ou dans le Rapport. Enfin, la quatrième 
proposition est celle d'un modèle de certificat, qui n'ap
pelle pas de commentaires particuliers pour le moment. 
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Le Président demande si une délégation soutient la pro
position du Document de travail No 66. En l'absence de 
réaction, le Président souligne que les remarques de 
M. Talpis ne sont pas en opposition avec l'esprit de 
l'avant-projet, et que le silence de l'assemblée ne doit 
pas tant s'interpréter comme un rejet, que comme le 
signe que le Document de travail No 66 tend surtout à 
apporter une clarification. Quant au modèle de certificat, 
i l pourra en être discuté à propos de l'article 30 de 
l'avant-projet. Le Président invite à aborder la question 
de l'article 27 de l'avant-projet, et introduit dans le débat 
les Documents de travail No 101 (proposé par les délé
gations allemande, israélienne, autrichienne et japonaise), 
et No 103 (proposé par la délégation du Canada). 

Mme Lussier (Canada) rappelle que le Document de tra
vail No 103 consiste à proposer l'addition, à la fin de 
l'article 27, des mots «sous réserve des lois de chaque 
Etat contractant». Cette proposition est motivée par la 
nécessité de préciser que la protection des données per
sonnelles doit être assurée en fonction de la loi des Etats 
contractants. 

Le Président constate que plusieurs délégations se ma
nifestent en faveur de cette proposition. 

Le Rapporteur déclare comprendre l'intention de la 
proposition de la délégation canadienne. Il lui semble 
cependant que sa formulation va à l'opposé du but re-

.cherché. En effet, l'article 27 consiste à poser une règle 
matérielle. Or, le Document de travail No 103 pose une 
exception issue de lois nationales, dont le contenu est 
incontrôlable. La proposition permet notamment l'éhmi-
nation de toute protection, si cette protection est exclue 
par la loi de l'Etat contractant en question. 

Mr Sajko (Croatia) indicated that he too found the same 
dilemmas as had the Reporter. He stressed the need for 
making a choice and also indicated that the lex fori must 
be considered. 

Mrs Janterâ-Jareborg (Sweden) expressed her support 
for the proposai. She noted that the Commission must be 
extremely careful in drafting provisions with regard to 
secrecy, because access to public information varies. She 
noted that priorities must be made and that if the draft 
were to contain a great amount of détail and did not con
sider the various internai laws, it could cause a State to 
refrain from ratification. She explained that in Sweden 
secrecy applies unless it is évident that the information 
may be disclosed without the individual or one close to 
that individual being harmed. She indicated that if the 
Canadian proposai were not approved, Sweden and Fin
land would like to put forward an alternate proposai 
which would be distributed later. 

M. Picone (Italie) s'accorde avec les observations for
mulées par le Rapporteur. La rédaction de la proposition 
du Document de travail No 103 lui paraît vague, et dotée 
d'une portée excessive. I l rappelle que la rédaction de 
l'article 30, paragraphe 2, de la Convention de 1993 sur 
l'adoption ne prévoyait que de manière très restreinte 
l'accès des enfants aux informations, «dans la mesure 
admise par la loi de leur Etat». I l observe que la rédac
tion pourrait en l'occurrence prévoir, de manière plus 
étroite, que les informations pourraient être communi
quées «à la condition du consentement de l'individu en 
cause». En tous les cas, la collecte de données doit être, 
selon lui, limitée à la mise en œuvre de la Convention. 

Le Président porte la discussion sur le Document de tra
vail No 101. 
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Ms Schulz (Germany) introduced Working Document 
No 101. She explained that the transmission of personal 
data concerning children in need of protection is funda-
mental to this text. She noted that in the exercise of such 
transborder co-operation, the privacy of those concerned 
must be respected without regard to their nationality and 
habituai résidence. She also explained that national data 
protection laws might not be sufficient, given that often 
the data concerned are not automatically processed. She 
noted that many national laws apply only to data coUec-
ted and kept in data bases and do not cover the data that 
would be kept in files. She also indicated the articles in 
this working document are in line with several already 
existing instruments on data protection and noted that 
they followed articles 27 and 28 of the draft, making 
those obUgations already implied more explicit. Article 
27, paragraph 1, deals with the gathering of information, 
the transmission of that information and the control of 
the authority who transmits that information. She noted 
that this paragraph is in line with the spirit of co-operation 
that already exists in the Convention. Article 27 bis 
deals with issues of notification to the child and to the 
transmission authorities of the results, i.e. measures 
taken. Article 28 régulâtes the obligations of confiden-
tiality, deletion and correction. 

The Chairman requested a French translation of the 
proposai. 

The Secretary General read the proposai for the pur-
pose of its translation into French. 

The Chairman thanked the Secretary General and 
opened the topic for discussion. 

Mr Nygh (Australia) intervened to ask whether the sec
ond .sentence in the proposed article 27 was supposed to 
mean 'in accordance with'. 

ront immédiatement en fonction du champ d'apphcation 
qu'elles se reconnaissent. 

The Chairman indicated the need to come to a décision. 
He suggested that the Canadian proposai calls for a 
restriction while Working Document No 101 goes into 
greater détail in an effort to clarify and make exphcit that 
which is already in the Convention. 
Le Président donne la parole à M . Voulgaris. 

M. Voulgaris (Grèce) reconnaît louables les intentions 
des propositions suggérées, mais estime meilleur le texte 
de ravant-projet. I l fait valoir que les questions relatives 
à l'utilisation des informations sont réglées en détail par 
les législations internes et d'autres conventions interna
tionales. Il n'est donc pas souhaitable de les réglementer 
en détail, ce qui n'empêche pas de garantir l'exigence 
que des données ne soient pas utilisées à d'autres fins 
que celles expressément prévues par la Convention. 
M . Voulgaris se dit donc défavorable aux propositions 
des Documents de travail No 101 et No 103. 

Ms Lussier (Canada) indicated that her proposai was in 
no way intended to restrict the text but was meant to 
clarify it. Perhaps, she said, as the Reporter suggested, 
there are problems in its drafting. 

The Chairman stated that the proposai gave the impres
sion that it called for exceptions from those principles 
put forward in the text. He also commented that, based 
on the explanation oflfered by the Canadian Delegate, he 
viewed the proposai as restrictive. He then asked for fur
ther explanation. 

The Secretary General asked whether a similarity to 
Article 30 of the Adoption Convention was the primary 
concern. He then proceeded to state that if otherwise he 
was not certain i f this was a 'non rule'. 

Ms Schulz (Germany) suggested that this may be a 
question left to the Drafting Committee. She reiterated 
that many States did not have ruies protecting data which 
had not been kept automatically and noted that the French 
proposai (Canadian proposai) did not cover this very 
situation. 

The Chairman noted that the German Delegate was in 
fact referring to the Canadian proposai. 

Mr Helin (Finland) indicated that Working Document 
No 101 did not deal with matters of private international 
law but substantive law regarding data protection. He 
noted that if the Commission were to add something, the 
topic of data protection could become too detailed, 
thereby making implementation difficult at the domestic 
level. He noted that data protection is both a varied and 
controversial area and suggested that where conventions 
are included in domestic law, like in Finland, such de
tailed provisions would be difficult to accept. In closing, 
he indicated that he was not in favour of this proposai 
and instead expressed support for the flexibility that was 
found in the Canadian proposai. 

M. Marques dos Santos (Portugal) indique l'existence, 
en droit portugais, de dispositions constitutionnelles em
pêchant le regroupement de données personnelles déte
nues par divers services. Ces dispositions s'appliquant 
nécessairement, i l s'accorde avec le Délégué de la Fin
lande pour estimer que la Convention ne doit pas être 
excessivement surchargée en dispositions matérielles trop 
détaillées. Les lois internes des Etats contractants revê
tant à cet égard le caractère de lois de police s'applique-
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The Chairman suggested the Canadian délégation give 
some considération to the comments that have been 
made and then address them. 

Mr Mahony (New Zealand) said that article 27 relates 
back to the article dealing with co-operation and pro
vides a guarantee to those who provide information in a 
given situation that it only be used in spécifie circum-
stances. He noted that in dealing with children there was 
the need for openness and frankness. I f the information 
was to be used in other ways it would prove most dam-
aging. He concluded by expressing his support for keep-
ing article 27 as it is written in the text. 

Mr Nygh (Australia) questioned the Canadian déléga
tion of how their proposai relates to article 28 which 
already provides confidentiality in accordance with the 
law of the States. He asked whether the proposai clari
fies what it is meant to clarify. 

Mr Segal (Israël) suggested that article 28 provides a 
gênerai déclarative sensé without précise orders to au
thorities as to keeping information confidential, and noted 
that article 28 can only be interpreted by State law. He 
cited the example that if information was taken from 
Israël, where it is private, and then given to another State 
where such information was deemed public, would this 
private information then be considered public informa
tion? He argued that this was a very important issue and 
that there was a need for substantial orders in this Con
vention. Acknowledging that in other conventions thèse 
substantial orders do not exist, he argued that the issues 
that are being dealt with under this Convention are much 
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wider, thus minimum régulations in the transfer of infor
mation need be in the Convention itself. 

Mr Duncan (Ireland) indicated his agreement with the 
Finnish délégation. He suggested that a detailed provi
sion would not be helpful and expressed his support for 
the Canadian proposai. However he suggested that the 
text as currently drafted does need some improvement. 
He offered the following suggestion so that it read 'sub-
ject to such exceptions as are provided for by the law of 
each Contracting State'. He argued that this would be 
diffèrent because it préserves the gênerai law. 

The Chairman thanked the Irish Delegate and asked 
him to repeat this formulation. 

Mr Duncan (Ireland) reiterated his suggestion. 

The Chairman thanked the Irish Delegate. 

Ms Lussier (Canada) expressed her gratitude to the Irish 
Delegate for his assistance. She commented that it was 
not appropriate to give a condensed course on access 
to privacy information but noted in brief that there are a 
number of exceptions to the gathering and transmission 
of private information. She explained that the approa-
ches are either to restrict or to allow for spécifie purpo-
ses and that those most familiar with this area of the law 
would relate that the exceptions mentioned usually apply 
to such broadening or restriction. She noted that the Irish 
Delegate's suggestion was a useful addition to article 27 
and supported the revised proposai. 

The Chairman once again focused on Working Docu
ment No 101 seeking comments from the document's 
authors and then the Reporter. 

Ms Schulz (Germany) agreed with the Israeli délégation 
in the need for minimal standards. She argued that pro
tection could not be dépendent on the existence or non-
existence of internai law, and that without her proposai 
or a similar type of proposai, only those exceptions men
tioned in internai law would be applicable. This was 
clearly not sufficient. 

Le Rapporteur estime que l'amendement proposé par 
M . Duncan à la proposition canadienne laisse subsister 
tout le danger qu'elle comporte. Il estime en effet que si 
l'on admet toutes les exceptions susceptibles d'être ap
portées à la règle générale par les lois nationales, on 
détruit la règle générale. Quant au Document de travail 
No 101 qui lui semble proche, sur le fond, de l'esprit de 
la Convention, il risque de créer des disharmonies sur 
des points de détail. Le Rapporteur se déclare plutôt en 
faveur d'un allégement du texte de la Convention et pré
fère en rester à l'avant-projet, sauf à admettre la propo
sition du Document de travail No 108, rédigé par les 
délégations de Finlande et de Suède. 

The Secretary General commented that he was experi-
encing déjà vu. He noted that during negotiations on the 
Adoption Convention, extensive proposais were made to 
address the issues similar to those in Working Document 
No 101. He warned the Commission of overloading the 
Convention, and noted that the first meeting of this Spé
cial Commission would be the appropriate forum in 
which to discuss such rules. He indicated that there was 
no need to go into such détail at this stage and requested 
that the Commission not go too far. Regarding the Cana
dian proposai he noted that the rule in article 27 was 
copied from the Adoption Convention. He did under
stand the argument that there was a need for minimum 
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standards because the rules of individual countries may 
vary. He suggested that the Commission either stick with 
article 27 as it is now written or delete it completely sub-
ject to Working Document No 108. 

The Chairman suggested that now was a good time for 
a vote. He noted that the Canadian proposai in Working 
Document No 103 was farthest from the text and that 
this vote should be taken first. I f the proposai were not 
approved he suggested that the Commission then vote on 
Working Document No 101 and then finally on Working 
Document No 108. He suggested that the vote on Work
ing Document No 103 was the most important and re-
minded the Commission that the vote was on Working 
Document No 103 as re-formulated by Mr Duncan of 
Ireland. 

The results ofthe vote on Working Document No 103 are 
as follows: 6 votes in favour, 18 against and 5 absten
tions. 

The Chairman then called for a vote on Working Docu
ment No 101. 

777e results were: 4 votes in favour, 22 against and 3 
abstentions. 

The Chairman next indicated a vote was needed on 
Working Document No 108 but decided that before a 
vote was taken, the authors should be given further 
opportunity to explain the document. 

Mrs Jânterâ-Jareborg (Sweden) explained that her pro
posai combined two provisions of the Adoption Conven
tion. She stated that there was no new thinking involved 
and that she could live with article 27 as formulated but 
that the provision could be interpreted as being too 'hard 
and fast'. She noted that the basic question of access for 
the child or the child's représentative to data should be 
explicitly mentioned. She also noted that due to the tact 
that so much of this Convention was far reaching in 
character, it should have provisions similar to those found 
in the Adoption Convention. 

The Chairman then asked the Commission if anyone 
was opposed to the Swedish and Finnish proposai in 
Working Document No 108. 

Mr Holub (Czech Republic) noted that there are actu-
ally three parties involved in thèse matters and asked 
whether any rights were to be given to the other parties. 
Le. parents. 

M. Idrissi-Bichr (Maroc) souhaite une traduction en 
français du texte débattu. 

Le Président lui répond que l'on va donner lecture du 
texte en langue anglaise, et qu'une traduction simultanée 
en sera proposée. 

Le Secrétaire général rappelle que le Bureau Permanent 
ne fournit pas de service de traduction, et qu'il appartient 
aux délégations de proposer, le cas échéant, une traduc
tion des documents de travail soumis à l'assemblée. I l 
donne lecture en anglais du texte du Document de tra
vail No 108. 

M. Picone (Italie) attire l'attention de l'assemblée sur le 
caractère inopportun d'une analogie avec l'article 30 de 
la Convention de 1993 sur l'adoption. En effet, l'infor
mation protégée dans l'article 30 et susceptible de don
ner ouverture à un droit d'accès, concerne seulement 
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l'origine de l'enfant et son passé médical. En revanche, 
les informations envisagées par l'article 27 proposé dans 
le Document de travail No 108 sont beaucoup plus géné
rales, puisqu'il s'agit de toute information nécessaire 
pour le fonctionnement de la Convention, dont le do
maine est très large et vise toutes mesures. Sous un autre 
aspect, la proposition du Document de travail No 108 
paraît trop étroite. En effet, dans l'hypothèse où les 
mesures en cause porteraient sur l'exercice d'un droit de 
visite, les informations concernant l'aptitude d'un parent 
à bénéficier du droit de visite devraient être accessibles 
à cette personne, pour lui permettre de se défendre. 
Ainsi, la proposition du Document de travail No 108 don
nerait un accès trop large à l'information, en ce qui 
concerne le champ des mesures visées, et un accès trop 
étroit en ce qui concerne les personnes bénéficiaires. 

Le Président demande que l'on soit bref afin de clore la 
discussion. 

M. Voulgaris (Grèce) s'accorde avec M . Holub pour 
estimer que la proposition crée une inégalité entre les 
parties, et i l adhère aux critiques formulées par M . 
Picone. Aussi préférerait-il que l'on s'en tienne au texte 
de l'avant-projet. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that he agreed with Mr 
Picone. He noted that the analogy with the Adoption 
Convention is not direct and that if access were provided 
for the child, it should also be provided for the parents. 

Ms Chen Peijie (China) recognised the concern of the 
proposai and that there is support to accept the context 
of the proposai but questioned whether it was in the right 
place. She suggested that it dealt with substantial aspects 
of protection. 

M. Marques dos Santos (Portugal) exprime son accord 
avec les observations formulées par M . Picone sur la 
non-existence d'une analogie avec l'article 30 de la 
Convention de 1993 sur l'adoption. Il estime en outre 
que le texte de l'avant-projet ne préjuge pas du principe 
selon lequel chacun a droit à accéder aux informations 
qui le concernent. Ce dernier lui paraissant aller de soi, 
i l estime nécessaire de ne pas surcharger le texte de la 
Convention, et préfère s'en tenir au texte de l'avant-
projet. 

Mr Segal (Israël) stated that he agreed with the Irish and 
Italian Delegates and that he wanted to add that in prac-
tice légal advice as to the constraints on using the data 
permits the chance that the data will be used inappropri-
ately. He closed by indicating that he did not support the 
proposai. 

The Chairman asked the authors of the proposai whether 
or not the vote should take place including the bracketed 
words. 

Mr Helin (Finland) suggested that the co-author of the 
proposai, the Swedish délégation, address the issue of 
the bracketed language. He then commented that the 
criticism of this proposai was based on the fact that it 
does not guarantee another party in litigation access to 
information that is available to the child or the child's 
représentative. He agreed with this criticism and sug
gested that there should be a rule granting ail parties 
access to such information. However this rule would 
need far greater détail, and would necessarily be différ
ent from the proposai found here. 

the brackets .should be included. She noted that if cover-
ing basic measures, it must be fundamental that the child 
have access to such data. While she recognised certain 
dangers, she feit that many délégations had exaggerated 
them. She agreed that the subject matter in this Conven
tion is not the same as the Adoption Convention, and that 
therefore a direct copy cannot be applied, but she con-
tended that there are significant and sufficient similarities 
as to justify a position of this nature. 

The Chairman called for a vote on Working Document 
No 108. 

Resuit s of the vote: 3 votes infavour, 18 against and 8 
abstentions. 

The Chairman indicated that the Commission had now 
dealt with the problems of article 28 and must address 
those issues that were found in article 29. He explained 
that there were two working documents pertaining to this 
article, Working Document No 83 and Working Docu
ment No 97. He suggested that Burkina Faso, the author 
of Working Document No 83, introduce their proposai. 

M. Somda (Burkina Faso) présente le Document de tra
vail No 83 soumis par sa délégation. Ce document pro
pose que le texte formule de manière explicite la possi
bilité des Etats contractants d'exiger la légalisation des 
actes sous seing privé. Cette proposition est fondée sur 
la recherche d'une sécurité juridique, notamment en tant 
que la Convention concerne des mesures sur les biens. 
Elle s'inspire également de considérations pratiques, dans 
la mesure où les juges de certains Etats n'ont pas l'occa
sion de lire les commentaires relatifs aux règles conven
tionnelles. Ainsi, la confiance dont i l est notamment fait 
état pour justifier l'article 25 de la Convention 
de 1980 sur l'enlèvement d'enfants, ne peut-elle toujours 
justifier la dispense de légalisation. I l se pose notamment 
un problème de fiabilité des actes sous seing privé. Dans 
l'éventualité où le Document de travail No 83 serait 
rejeté, la délégation du Burkina Faso serait, à défaut, 
prête à se rallier à la proposition du Document de travail 
No 97 de la délégation des Pays-Bas. 

Le Président demande si d'autres délégations sont favo
rables à la proposition du Document de travail No 83. 

M. Idrissi-Bichr (Maroc) demande à M . Somda si le 
droit du Burkina Faso comprend une distinction entre 
actes sous seing privé et actes authentiques. 

M. Somda (Burkina Faso) explique que l'authentifica-
tion des actes en droit burkinabé résulte notamment de 
l'intervention d'un notaire. Ce système juridique admet 
cependant l'acte sous seing privé, dépourvu de toute 
authentification ou certification. C'est à la lumière de 
l'expérience acquise dans la mise en œuvre des Conven
tions sur l'adoption et l'enlèvement qu'une légalisation 
apparaît nécessaire pour de tels actes. 

M. Idrissi-Bichr (Maroc) déclare soutenir cette proposi
tion. II souligne que les pays de tradition juridique héri
tée du droit civil français connaissent une distinction 
entre actes sous seing privé et notariés, et que l'absence 
de toute certification au regard des premiers justifie leur 
légalisation. 

Ms Chen Peijie (China) noted that there was no English 
text for this proposai and asked if it could please be read 
in French for the purpose of its translation. 

Mrs Jànterâ-Jareborg (Sweden) argued that the text in M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) lit la proposition 
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en français, tandis qu'une traduction simultanée en est 
proposée en anglais. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) souUgne qu'un important 
problème est posé par le très grand nombre d'actes faux 
ou falsifiés transmis aux administrations. Elle demande 
par conséquent la suppression de l'article 29, afin que 
l'on puisse exiger la légalisation des documents transmis 
aux autorités. Celles-ci n'auront en effet pas toujours les 
connaissances leur permettant de déceler d'éventuelles 
fraudes. Elle observe en outre que la Convention 
de 1993 sur l'adoption ne prévoit pas de dispense de 
légalisation. Elle attire enfin l'attention sur l'enquête très 
approfondie menée par la Commission internationale de 
l'état civil, ainsi que le rapport élaboré par cette institu
tion, qui constate l'importance des faux dans ce do
maine. 

Le Président observe que deux délégations se manifes
tent pour appuyer la proposition des Pays-Bas. 

M. Voulgaris (Grèce) se déclare favorable à l'exclusion 
de la dispense de légalisation, pour éviter la fraude. I l 
souligne qu'une Convention de La Haye concernant cette 
question peut être ratifiée le cas échéant. En outre, la dis
pense de légalisation admise par la Convention sur l'en
lèvement d'enfants a été adoptée dans un contexte très 
différent. En effet, cet instrument ne concerne que des 
mesures provisoires prises dans l'urgence, et ne préju
geant pas du fond de l'affaire. Or, le fond de l'affaire est 
précisément à régler par la Convention présentement 
examinée. Toutes les garanties doivent donc être fournies 
pour la fiabilité de sa mi.se en œuvre. 

Ms Chen Peijie (China) noted that she shares the 
concerns of thèse delegates and thinks that the Dutch 
proposai is reasonable. She indicated a préférence for the 
deletion of the document unless it was shown that the 
receiving authority would have serions doubts regarding 
legality. 

M. Marques dos Santos (Portugal) soutient la proposi
tion de la délégation des Pays-Bas et les observations de 
M . Voulgaris. I l souligne, lui aussi, l'existence de la 
Convention de La Haye du 5 octobre 1961 supprimant 
l'exigence de la légalisation des actes publics étrangers 
- instrument international qui a eu un grand succès et qui 
peut être utilisé dans ce contexte - et fait remarquer que 
la Convention de 1993 sur l'adoption ne prévoit pas de 
dispense de légalisation, comme l'a souligné la déléga
tion des Pays-Bas. 

M. Bûcher (Suisse) estime que la proposition des Pays-
Bas est inquiétante pour ses conséquences sur le fonc
tionnement de la Convention, et souligne que la rédac
tion du texte du Document de travail No 97 n'est pas 
conforme à la motivation qui en est proposée. En effet, 
la falsification des actes d'état civil, qui en constituerait 
la motivation principale, ne doit pas conduire à exiger la 
légalisation de tous les actes. Ainsi la proposition serait-
elle excessive au regard de ses objectifs. M . Bûcher re
lève en outre que l'élimination d'une dispense de légali
sation dans la Convention de 1993 sur l'adoption a, 
selon lui, plus ou moins résulté d'un accident. Le Rap
port élaboré à cette occasion rappelle en effet que les tra
vaux avaient montré l'importance pratique d'une telle 
dispense, de nature à réduire les coûts et les délais. Si 
l'on élimine l'article 29 de l'avant-projet, tous les actes 
pourraient, le cas échéant, être soumis à des exigences de 
forme spécifiques. Non seulement une telle exigence 
serait impuissante à éviter des falsifications, mais elle 
risquerait en outre d'alourdir les communications entre 
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autorités au point de risquer de paralyser le fonctionne
ment de la Convention. îl conviendrait donc de mainte
nir le principe de l'article 29, quitte à prévoir des excep
tions pour certains documents spécifiques. 

Le Président remercie M . Bûcher de la distinction im
portante qu'il a suggérée. 

Ms DeHart (United States) indicated that she was unclear 
with regard to the relationship and the effect that this 
would have on States and Parties to the Légalisation 
Convention. She asked whether or not the Secretary 
General could render assistance. 

Mr Nygh (Australia) expressed his support for the Swiss 
remarks. He indicated that Australia was not a Party to 
the Légalisation Convention and that in Australia a gên
erons approach was taken to foreign public documents; 
the presumption is that they are genuine. He noted that 
i f the article were deleted, costs could be imposed and 
procédural différences arising under the Convention ne-
cessitate new and additional expenses. 

M. Idrissi-Bichr (Maroc) demande des précisions sur la 
nature juridique de la légalisation. I l se demande notam
ment si cette mesure est de nature formelle ou de fond, 
et si elle équivaut à garantir la sincérité et la véracité de 
l'acte. Estimant douteux qu'elle puisse garanfir l'absence 
de falsifications, il souhaite le maintien de l'arti
cle 29 de l'avant-projet, tout en soutenant la proposition 
du Burkina Faso en faveur de la légalisation des actes 
sous seing privé. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) souligne que la proposi
tion de la délégation néerlandaise ne vise pas à exiger la 
légalisation pour tous les documents. Elle tend seule
ment à laisser aux Etats le soin de poser eux-mêmes 
leurs exigences à cet égard. Elle précise en outre qu'on 
peut imaginer des arrangements bilatéraux prévoyant la 
dispense entre les autorités de certains Etats. Elle ob
serve enfin que la légalisation, si elle n'est pas un moyen 
miracle permettant d'éviter toutes les fraudes, peut au 
moins permettre de garantir la signature et de déceler 
éventuellement d'autres fraudes susceptibles d'affecter 
l'acte. 

Mr Sarcevic (Croatia) also supported the Swiss expia-
nation. He argued that the Convention should be kept 
simple. 

Mrs Jànterà-Jareborg (Sweden) said that it was her 
first priority to keep article 29 in the text. She noted that 
this was a practical approach and not the least because 
Sweden was not a Party to the 1961 Convention, dele
tion of the article could cause difficulties. She drew 
attention to the issue of scope and noted that in Sweden 
thousands of children arrive each year from very un-
stable areas of the world and Swedish authorities must 
accept the information given them by the family or some 
other person having the care of the child upon the child's 
arrivai in Sweden. She noted that in many cases there 
were no documents and therefore the authorities need to 
accept that which they are told. She closed by stating 
that it would be impractical to have a requirement such 
as that propo.sed by the Netherlands délégation. 

M. Marques dos Santos (Portugal) estime lui aussi que 
l'élimination, dans la Convention, des disposifions sur la 
légalisation n'entraînerait pas nécessairement une exi
gence générale de légalisation. 11 pense en outre que la 
dispense générale prévue par le texte est excessive. Lui 
aussi, i l se déclare favorable à un moyen terme entre la 
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proposition néerlandaise et le texte de l'avant-projet, qui 
consisterait à distinguer en fonction des documents en 
cause. 

Le Rapporteur se déclare sensible à la nécessité, souli
gnée par M . Bûcher, de ne pas alourdir le fonctionne
ment de la Convention. Il déclare cependant avoir eu 
entre les mains le rapport de la Commission internatio
nale de l'état civil, auquel Mme van Iterson s'est réfé
rée, et qu'il a trouvé effectivement très impressionnant 
par l'importance des fraudes qu'il décrit. Le Rapporteur 
demande par conséquent à la délégation néerlandaise si 
elle ne pourrait accepter la réduction du champ de sa 
proposition. La dispense de légalisation pourrait être 
admise, sauf pour les actes d'état civil, et, comme l'a 
proposé la délégation chinoise, pour les cas oii existe
raient des doutes sérieux sur la sincérité des documents. 

Le Président demande à la délégation des Pays-Bas si 
elle envisagerait de restreindre le champ de sa proposi
tion. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) donne son accord pour un 
maintien de la dispense, avec une exception pour les 
actes d'état civil. Elle fait part de son hésitation, en ce 
qui concerne la seconde exception évoquée par le Rap
porteur, dont elle n'est pas certaine qu'elle soit bien for
mulée. 

gation des Pays-Bas qu'elle est prête à accepter l'arti
cle 29 de l'avant-projet, sauf à y prévoir des exceptions, 
relatives notamment aux actes de l'état civil. I l confirme 
que la proposition des Pays-Bas ne consiste donc plus à 
biffer l'article 29, mais seulement à y prévoir des ad
jonctions. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) propose que le texte énonce 
«les documents autres que les actes d'état civil sont dis
pensés...». 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read the proposai 
in English. 

The Chairman noted the Burkina Faso proposai was 
still left open. 

Mme Lambreth (Belgique) se déclare favorable à ce 
que l'exigence de légalisation soit restreinte. Elle de
mande à la délégation des Pays-Bas si elle pourrait éga
lement accepter la proposition du Burkina Faso concer
nant la légalisation des actes sous seing privé. 

Mme Maudarbocus-Moolna (Maurice) demande une 
précision sur les mots «ou de toute formalité analogue», 
dont elle demande s'ils recouvrent également l'exigence 
d'une traduction, ou d'une copie certifiée conforme à 
l'original. 

M . Idrissi-Bichr (Maroc) propose l'adjonction d'un 
deuxième paragraphe à l'article 29 de l'avant-projet. Le 
paragraphe I pourrait fixer le principe de la dispense. Le 
paragraphe 2 pourrait, en cas de doute, prévoir que l'auto
rité qui reçoit l'acte peut demander la vérification de cet 
acte à l'Etat contractant qui le lui a communiqué. 

The Secretary General, in answer to the question posed 
by the United States délégation, suggested that the pro
vision goes further than the requirements of the Légali
sation Convention. There, an apostille is provided in the 
State of origin, and the scope is limited to public docu
ments as defined in the Convention. He argued that the 
proposai as drafted was yet another formality, though 
more strictly defined and more limited in scope. Instead 
he noted that his position was similar to that of the Swiss 
Delegate and argued that the Commission should restrict 
or delete the rule. 

The Chairman added that there was a différence be-
tween the légalisation and apostille. When a légalisation 
is requested it could lead to problems of time, on the 
other hand an apostille is granted only by the authority 
of the originating State, and thus it can occur very 
quickly. 

M . Picone (Italie) estime très raisonnables les observa
tions de M . Bûcher, et s'accorde avec lui pour exclure 
l'élimination pure et simple de l'article 29 de l'avant-
projet. Il se déclare également en accord avec les délé
gations qui considèrent excessive la dispen.se générale de 
l'article 29, et souligne que la proposition du Burkina 
Faso a du mérite, par exemple lorsqu'il s'agit de faire 
produire des effets à un accord entre les parents, qui 
n'est pas consigné en un acte public. M. Picone propose 
donc que la formulation de l'article 29 énonce, par exem
ple, qu'il «ne porte pas atteinte à la possibilité, pour les 
Etats contractants, d'exiger une authentification pour les 
actes sous seing privé». L'article 29 pourrait pour le 
reste être maintenu, tout en prévoyant quelques excep
tions, notamment quant aux actes d'état civil. 

Le Président vérifie une dernière fois auprès de la délé-
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Mr Nygh (Australia) also noted that there was a prob-
lem with translation. He argued that the concept of 'état 
civiV does not translate well. He noted that the Registrar 
of Births, Deaths and Marriages could be the authority 
who would handle thèse matters. Once again he noted 
Australia has a libéral approach; if something purports to 
be a copy or an original of a public document, it is 
acceptable. He is opposed to the proposai, but noted that 
if the Commission supported it, great care would need to 
be exercised in drafting the provision so that it would not 
prove unintelligible. Mr Nygh also corrected himself on 
the fact that Australia did ratify the Légalisation Conven
tion. 

M. Bûcher (Suisse) se demande si la Convention débat
tue est le lieu de règles spécifiques sur la transmission 
des documents d'état civil. I l souligne en outre que les 
exigences formelles excessives peuvent produire des ef
fets pervers. En effet, la présence de documents d'état 
civil n'est pas toujours nécessaire pour le fonctionne
ment de la convention envisagée. Les mesures de protec
tion qui y sont prévues ne nécessitent pas systématique
ment un acte d'état civil. I l en va de même, lorsqu'il 
s'agit seulement de reconnaître une mesure, ou d'orga
niser une coopération entre autorités. En outre, la légali
sation est une formalité qu'il appartient aux parties elles-
mêmes d'obtenir, et de financer à un prix important, 
voire très élevé. L'exigence de légalisation risque d'abou
tir à l'exclusion des actes d'état civil, que l'on s'abstien
dra de produire pour la constitution des dossiers. 

Mrs Jânterâ-Jareborg (Sweden) shares the concern of 
the previous speakers and urged extrême caution with 
regard to the drafting of such a provision. 

Ms DeHart (United States) noted that due to the numer-
ous altérations, she did not know what the actual text of 
the proposai was at that time. Furthermore she also indi
cated that she was unclear as to civil acts {état civil) and 
the relationship of the provision to the Légalisation Con
vention. She requested that the current text be placed in 
writing so that the entire Commission would be able to 
understand what exactly was being discussed. 
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M. Somda (Burkina Faso) estime que la suggestion du 
Délégué du Maroc, d'un paragraphe prévoyant, en cas de 
doute, la possibilité de demander à l'Etat d'origine une 
authentification ou une vérification du document, lui 
paraît concilier toutes les préoccupations en présence. En 
effet, cette proposition laisse subsister le principe 
d'ouverture de l'alinéa premier de l'article 29, tout en 
répondant aux soucis èxprimés quant à d'éventuelles 
fraudes ou falsifications. 

Le Président estime en tous les cas utile de clarifier les 
positions en présence. I l demande à la délégation des 
Pays-Bas de se concerter avec d'autres afin d'aboutir à 
une solution d'ensemble et de s'entendre sur un texte 
écrit avant l'après-midi. L'examen de l'article 29 ainsi 
modifié aurait donc lieu en ouverture de la séance de 
l'après-midi. 

Mr Siehr (Germany) spoke to the clarification of article 
29. He argued that too much importance was being given 
to the article and noted that a State could not reject a 
document because it was not legalised. Authorities could 
either trust the contents of the document, not trust the 
contents, ask the authority of the other States to imple-
ment the contents etc. The article's language was simply 
a standard form in Hague Conventions stating that Con-
tracting States cannot reject documents just because they 
were not legalised. 

The Chairman once again requested the need for a writ-
ten paper for discussions to occur later this afternoon. 

Le Rapporteur, en réponse à la question posée par la 
délégation de Maurice, lui fait part de son opinion. Selon 
lui, l'exigence d'une traduction ne constitue pas une for
malité analogue au sens de l'article 29. Elle pourrait 
donc être exigée, même si la légalisation ou l'apostille 
ne l'est pas. 

Le Président rappelle que le sort de l'article 29 sera 
tranché en début de la séance de l'après-midi, et tourne 
la discussion sur le Document de travail No 109, pro
posé par la délégation du Canada. 

Mme Lussier (Canada), présentant le Document de tra
vail No 109, rappelle qu'il est consacré à une question 
déjà soulevée en 1995 en Commission spéciale, à savoir 
celle du coût des mesures prises en application de la 
Convention. Faute de temps, une proposition du Canada 
à cet égard n'avait pu alors être examinée. Il lui semble 
cependant, à l'issue d'une consultation menée au Ca
nada, que cette question est très importante. Mme Lussier 
souligne enfin que cette proposition pourrait être exami
née dans son ensemble, autant qu'au regard de chacune 
de ses composantes. Le paragraphe 1 de la disposition 
proposée est repris de la Convention de 1980 sur l'enlè
vement d'enfants. Il en va de même du paragra
phe 2. Le paragraphe 3, qui peut paraître constituer une 
innovation, peut toutefois se réclamer de précédents, 
constitués par les Conventions de La Haye sur la notifi
cation des actes de procédure à l'étranger et sur l'obten
tion des preuves. I l s'agit par cette disposition de per
mettre, autrement dit d'ouvrir la faculté, de recouvrer 
certains coûts auprès d'autorités étrangères ou auprès des 
parties intéressées. Cette disposition vise à faire face aux 
problèmes des restrictions budgétaires des administra
tions publiques. Selon la délégation du Canada, i l faut 
savoir composer avec cette réalité. 11 ne s'agit cependant 
en aucune manière d'empêcher l'autorité de mener l'ac
tion protectrice nécessaire, qui est prioritaire au regard 
des considérations financières éventuelles. Les alinéas a, 
b, c, d, e visent les mesures susceptibles d'être prises en 
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application de la Convention, notamment celles prévues 
aux articles 22, 23, 24 et 25 de l'avant-projet. Quant au 
paragraphe 4 de la disposition proposée, i l vise à ména
ger des arrangements possibles pour l'application de 
cette disposition, et notamment de ses paragraphes 2 et 
3. 

Le Président demande si des délégations souhaitent 
approuver la proposition du Document de travail 
No 109. 

Mme Lambreth (Belgique) soutient ce document mais 
souhaiterait des précisions sur le paragraphe 3 c. Elle 
évoque le problème posé par des mesures de placement 
d'enfants en famille ou en institution en Belgique, qui 
sont parfois ordonnées par des juridictions étrangères, 
notamment dans des situations frontalières. Elle évoque 
en outre le souci de limiter les frais ainsi mis à la charge 
des autorités publiques belges, tout en n'empêchant pas 
les mesures de protection de l'enfant. Elle demande si la 
disposition proposée permettrait de réclamer à l'Etat qui 
a ordonné la mesure le paiement de frais liés au place
ment en Belgique. 

Mr Sarcevic (Croatia) indicated that cost had been rec-
ognised as a problem in the past and it had been dealt 
with in both the Child Abduction and Adoption Conven
tions. The question though was that of how far could the 
Commission go in this Convention. He indicated that the 
first paragraph corresponded to the first paragraph of 
article 26. As to the question of exceptions that needed 
to be adopted such elaborate proposais as found in para-
graphs 2 or 3 were deemed overburdening. He argued 
the need for simpHcity and suggested that the Commis
sion should formally define those costs requiring com
pensation. He argued there was no need to go any fur-
ther. In the last paragraph he again reiterated the need for 
an overall solution regarding the question of whether 
possibilities exist for spécifie agreements among States. 
The proposai that no exceptions would be allowed 
changed the idea of the Convention. He argued that the 
Commission need be careful in drafting and addressing 
such a volatile issue. 

Le Rapporteur estime que le paragraphe 3 de la propo
sition pose problème dans son principe. La délégation du 
Canada, relève-t-il, a dit qu'il n'était pas question de pri
ver un enfant de la protection conventionnelle. Cepen
dant, i l observe que le paragraphe 3 ne donne aucune 
garantie à cet égard. I l ne détermine notamment pas à 
partir de quel moment l'autorité qui met en œuvre la 
mesure pourra demander la participation éventuelle des 
parties. En outre, on peut se demander si les coûts ne 
seront pas dissuasifs. 

Ms DeHart (United States) supported in principle the 
Canadian proposai and noted that it was important to 
define who could ask for costs. She noted that this 
Convention would be applied in thousands of cases and 
thus there is a need for a gênerai ability for States to 
impose costs similar to those found in a case. She noted 
that she shared the concerns voiced by the Belgian Dele-
gate and also took issue with the language of paragraph 
3. She argued that it is important not to burden the 
Convention. 

Mr Siehr (Germany) suggested that Chapter V on co
opération was adéquate and noted that the cost issue 
could be the kiss of death to this Convention. He argued 
that clearly something was needed, but the specificity of 
paragraph 3 was too much. He noted that it may be less 
expensive to locate a child in Europe than in the United 
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States, and suggested that treaties could cover such dis-
crepancies. 

Mr Ferrie (United Kingdom) also supports the Cana-
dian proposai in principle. However, he too is concerned 
about formulation, especially paragraph 3. He also indi-
cated that it went too far, thereby detracting from the 
gênerai principle in paragraph 2. He noted that paragraph 
3, i f passed in its current form, could have an adverse 
effect, and could cause difficulty for Central Authorities. 
Regarding the text in paragraph 2, 'proceedings under' 
is open to broad interprétation and the UK Delegate 
argued that there was a need for clarity as to what pro
cédures paragraph 2 would address. 

Mrs Jantera-Jareborg (Sweden) expressed that Canada 
has a legitimate concern, but she doubted whether this 
draft was sufificient for inclusion in the text. She had dif-
ficulties with paragraphs 2 and 3 and made spécifie réf
érence to issues of légal aid, légal service and costs 
which they may incur. She also put forward the argument 
that an issue could be 'why should we always pay'. She 
expressed concerns with regard to reciprocity and also 
expressed a désire not to overburden the Convention. 

Mr McGinness (Australia) supported the need for an 
article that dealt with cost. He noted that paragraph 3 
was unclear as to how to relate in every case and argued 
that perhaps a réservation may be available in paragraph 
3 similar to that as proposed in paragraph 2. 

The Chairman recommended the Canadian Delegate 
meet with other interested delegates and either formulate 
a new proposai or amend the current proposai to reflect 
the constructive comments that had arisen during this 
discussion. 

Ms Lussier (Canada) expressed her gratitude and appré
ciation for the assistance of the other delegates and re-
emphasised what she had said earlier; noting that the 
Commission must face the harsh realities of the severe 
limitations of public funds, there was therefore the need 
for making the Convention 'marketable'. She indicated 
that she liked the idea of a compromise approach and 
that the new article would be able to cover costs dealing 
with placement, etc. She also noted that there were many 
ways to work around the problems already highiighted in 
paragraphs 2 and 3. She indicated that she would be able 
to provide the Commission with a new or amended text 
by this afternoon's session, and requested any delegates 
interested in providing assistance to meet her after the 
end of the session. 

The Chairman thanked Ms Lussier and indicated that it 
was important to mention the problem of légal aid in this 
context. He argued that the Commission must try to get 
to a solution relatively soon. 

M. Bûcher (Suisse) demande des précisions sur le pro
gramme de l'après-midi, et notamment les questions pré
vues à l'ordre du jour, mises à part celles de la légalisa
tion et de la répartition des coûts. 

Le Président répond que tout le reste devra être exa
miné, et principalement la question des relations entre 
diverses conventions, ainsi que les propositions de texte 
sur les clauses finales de la Convention. 

La séance est levée à 12 h.50. 
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Séance du lundi 14 octobre 1996 (après-midi) 

Meeting of Monday 14 October 1996 (afternoon) 

The meeting was opened at 3.05 p.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman asked whether any working documents 
were forthcoming. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) précise à l'ensemble des 
délégations qu'un nouveau document de travail sera dis
tribué dans un instant. 

The Chairman further enquired whether there were any 
written proposais dealing with the issue of costs. 

Mme Lambreth (Belgique) annonce que sa délégation 
a, elle aussi, rédigé une proposition qui sera soumise à 
l'ensemble des délégations dans un instant. 

Le Président remercie Mme Lambreth et donne la pa
role à la délégation australienne. 

Mr Healey (Australia) stated that the Canadian déléga
tion would be providing further information. 

The Chairman proposed that the discussion return to 
the problem of relationships between conventions. He 
noted that the United States, Switzerland and the Perma
nent Bureau had submitted a new Working Document 
(No 104) dealing with the interaction of the présent 
Treaty with the 1980 Child Abduction Convention. He 
further noted that there remained a proposai of the Inter
national Social Service on the same issue (Work. Doc. 
No 20). He asked that one of the sponsors of Working 
Document No 104 provide an introduction. 

M. Bûcher (Suisse) présente alors le Document de tra
vail No 104. Il précise que cette proposition confirme 
avant tout le principe souvent évoqué selon lequel la 
Convention actuellement en discussion ne doit pas affec
ter le fonctionnement de la Convention sur l'enlèvement 
de 1980. I l ajoute que c'est là l'objet de la première 
phrase de la proposition. Il souligne cependant que la 
seconde phrase ajoute une précision. En effet, dans le 
cadre de l'actuelle Convention, des mesures sur le retour 
de l'enfant en cas de déplacement illicite seraient sus
ceptibles d'être prises. Or, comme le mécanisme de re
connaissance prévu par cette future Convention est rela
tivement aisé, il pourrait s'avérer préférable de favoriser 
la voie de la Convention actuellement en discussion dans 
les démarches tendant au retour de l'enfant. Selon 
M . Bûcher, cette proposition vise à permettre aux auto
rités chargées du retour de l'enfant en application de la 
Convention de 1980 d'invoquer aussi le projet de 
Convention actuellement en discussion. 
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Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that the Per
manent Bureau had previousiy submitted a working docu
ment dealing with this issue, Working Document No 15. 
This had been based on Article 34 of the Child Abduc
tion Convention which had expressly given that instru
ment priority over the 1961 Hague Convention. In Work
ing Document No 15 priority had been limited to 
wrongful removals and retentions. This was to allow the 
présent Convention the scope to develop more concrète 
measures with regard to access, an issue also treated 
under the 1980 Convention. The formulation of Working 
Document No 104 as a disconnect clause allowed 
measures relating to access to co-exist under both Con
ventions, while also stressing the idea that the présent 
Convention could ensure the return of a child. 

The Chairman asked the International Social Service as 
to their position with regard to Working Document 
No 20 in the présent context. 

Mme Saclier (Service social international) préci.se que, 
dans la mesure OIJ son Organisation est en accord avec 
la proposition contenue dans le Document de travail 
No 104, elle retire sa propre proposition, contenue dans 
le Document de travail No 20. 

Le Président demande alors aux délégués si certains 
s'opposent à la formulation du Document de travail 
No 104. 

Mme Lambreth (Belgique) se demande alors si la pro
position couvre toutes les hypothèses possibles. Elle sou
lève notamment l'hypothèse d'un Etat qui serait Partie à 
Convention actuellement en discussion mais pas à la 
Convention de 1980. Selon Mme Lambreth, i l faudrait 
dans ce cas permettre l'application d'une convention 
régionale ou bilatérale portant sur le même objet. Elle 
rappelle à cet égard que sa délégation avait proposé cer
taines mesures contenues dans le Document de travail 
No 45, particulièrement au point 5 quinquies. 

Le Président demande alors à Mme Lambreth si la pro
position contenue dans le Document de travail No 45 ne 
concerne plus que le point 5 quinquies. Devant la ré
ponse afQrmative de Mme Lambreth, i l souligne qu'ef
fectivement cette question peut soulever certains problè
mes, en raison notamment de la Convention de 
Luxembourg du Conseil de l'Europe. 

Mr Sieiir (Germany) stated that the same problem also 
existed under domestic private international law rules. 
He therefore questioned whether it should be restricted 
to international instruments. 

Tiie Chairman drew attention to the second sentence of 
Article 34 of the 1980 Child Abduction Convention, 
which he said was of great relevance to the présent dis
cussion. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said he had thought 
article 14 e would have eliminated the difficulties of par-
allel application vis-à-vis the Luxembourg Convention. 
However, the inclusion of a provision similar to that 
found in Article 34 of the Child Abduction Convention 
would provide further clarification. 

Mme Lambreth (Belgique) insiste et souligne que le 
point qu'elle avait soulevé ne concernait pas tant les 
relations de la Convention actuellement en discussion 
avec la Convention de 1980, que l'hypothèse opposée 
d'un Etat qui serait Partie à la Convention actuellement 
en négociation et non à la Convention de 1980. Elle se 
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demande si, dans cette hypothèse, la proposition du Do
cument de travail No 104 ne laisse pas une lacune. 

M. Bûcher (Suisse) confirme que ce problème n'est pas 
visé par le projet d'article 31 contenu dans le Document 
de travail No 104. I l considère que, s'il fallait le résou
dre, i l faudrait une disposition spécifique. 

Le Rapporteur considère que la délégation belge a rai
son. Il suggère d'ajouter au Document de travail 
No 104 une disposition en ce sens. 

Le Président souligne que, pour le bon déroulement des 
débats, i l est essentiel de discuter sur un texte écrit. I l 
suggère, pour clarifier la situation, de voter d'abord sur 
le Document de travail No 104 puis de voter éventuelle
ment sur la proposition soumise par la délégation belge. 

Mrs Janterâ-Jareborg (Sweden) asked what was meant 
by 'organising access rights'. It appeared to her to be a 
new term. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) stated that this was 
not a new concept for it was found within Article 21 of 
the Child Abduction Convention. The distinction, fully 
explained in the Ferez Vera Report, was made to cover 
situations where access rights may or may not already 
exist. 

M. Bûcher (Suisse) précise alors que les mots du Docu
ment de travail No 104 sont les mêmes que ceux utilisés 
dans l'article 34 de la Convention de 1980. Il considère 
que cela confirme ce que vient de dire M . Dyer: la ter
minologie proposée pour cet article 31 s'inspire d'une 
façon générale de la terminologie utilisée dans la Conven
tion sur l'enlèvement de 1980. 

Le Président passe alors au vote sur le Document de tra
vail No 104. 

Les résultats du vote sont: 28 voix pour, 0 contre et 
0 abstention. 

Le Président, constatant l'accord des délégués sur le 
Document de travail No 104, propose d'ouvrir la discus
sion sur le point 5 quinquies du Document de travail 
No 45 proposé par la délégation belge. Il suggère de 
considérer que l'idée défendue dans cette proposition est 
relativement claire, quitte à laisser une certaine flexibi
lité au Comité de rédaction. 

Le Rapporteur note toutefois qu'il y a là une question 
qui n'est pas de simple rédaction. I l considère en effet 
que, si une certaine flexibilité est nécessaire et souhaita
ble, il est important de savoir sur quoi porte le débat. Or, 
en raison de la très grande généralité de la formulation 
utilisée par la proposition de la délégation belge, i l est 
difiScile de savoir exactement quelles sont les conven
tions qui sont réservées. I l se demande notamment s'il 
s'agit d'une réserve générale ou d'une réserve portant 
simplement sur les conventions relatives au déplacement 
illicite des enfants. 

Mme Lambreth (Belgique) considère qu'effectivement 
la proposition contenue dans le point 5 quinquies du 
document de travail soumis par sa délégation est très 
générale. Elle précise qu'il serait possible de limiter cette 
proposition, mais qu'en tout état de cause, sa délégation 
insiste pour que les questions de déplacement illicite 
d'enfants soient comprises dans le champ d'application 
de la modification souhaitée. 
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Mr Halapka (Slovak Republic) voiced his support for 
the interprétation of the Reporter. He stated that Slova-
kia had concluded between twenty and thirty bilatéral 
treaties dealing with jurisdiction, applicable law and réc
ognition and enforcement. Therefore, i f such a clause 
were not included in the présent Convention, thèse con
ventions would be rendered inapplicable. 

M. Picone (Italie) estime ne pas comprendre cette dis
position. Il se demande notamment si elle est d'ordre 
général ou si elle est spécifique aux questions d'enlève
ment. Selon lui, dans sa rédaction actuelle, le texte pro
posé va très loin et englobe toutes les situations. I l rap
pelle que la Convention actuellement en discussion 
prévoit des compétences exclusives, et que, dans l'hypo
thèse oii l'application d'autres conventions permettrait, 
d'une façon générale, la reconnaissance de mesures pri
ses en violation de cette compétence, l'architecture du 
système de la Convention en discussion serait détruite. 
Selon lui, la discussion contenue dans le Document de 
travail No 45 proposée par la Belgique doit être abordée 
en même temps que la discussion sur la clause de décon
nection contenue dans les Documents de travail 
Nos 98 et 70. 

Le Président considère qu'il serait effectivement préfé
rable de continuer la discussion lors de la réouverture de 
la question générale des relations entre la Convention 
actuellement en discussion et les autres conventions. Il 
demande à Mme Lambreth si elle accepte cette proposi
tion ou si elle souhaite plutôt restreindre la formulation 
contenue dans son document de travail. 

Mme Lambreth (Belgique) fait remarquer qu'elle est 
consciente du problème et qu'elle accepte que la discus
sion de celui-ci soit repoussée à plus tard. 

Le Secrétaire général estime que la question des rela
tions entre cette Convention avec d'autres conventions 
sur l'enlèvement d'enfants pourrait être résolue simple
ment en adoptant la même formulation que celle retenue 
à l'article 34 de la Convention de 1980. 

Le Président remarque qu'une telle suggestion nécessi
terait l'accord de la Belgique. 

Mme Lambreth (Belgique) se déclare en accord avec 
cette proposition, mais remarque que sa proposition cou
vre deux problèmes qu'il serait peut-être nécessaire de 
scinder. 

Le Président suggère alors de laisser les questions spé
cifiques au déplacement illicite d'enfants au Comité de 
rédaction. 

Le Rapporteur constate alors qu'il y a un certain assen
timent relativement à ces questions de déplacement i l l i 
cite d'enfants. I l suggère de reprendre la formulation de 
l'article 34. 

M. Picone (Italie) se déclare tout à fait opposé à la pro
position du Rapporteur. Il considère que le nouvel arti
cle 31, tel qu'il vient d'être adopté, pose une règle qui 
suflit. Selon lui, i l serait dommageable à la Convention 
de prévoir une règle aussi large que celle de l'arti
cle 34 de la Convention de 1980, qui irait au-delà de son 
champ d'application. I l estime que la seule chose impor
tante à dire est que la Convention actuellement en dis
cussion peut, dans certaines situations, concourir avec la 
Convention de 1980, malgré le principe en sens contraire, 
ce que dit l'actuel article 31 du Document de travail 
No 104 dans sa seconde phrase. Le fait que d'autres 
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voies puissent encore être ouvertes est abordé dans la 
Convention de 1980 et ne devrait donc pas l'être dans la 
Convention actuellement en discussion, qui n'a pas le 
même champ d'application. 

M. Bûcher (Suisse) se déclare en plein accord avec les 
déclarations de M . Picone et considère que la Conven
tion ne doit rien contenir de spécifique. Il estime que, s'il 
faut réfléchir à la question des accords régionaux ou bila
téraux, il ne faut pas se contenter de renvoyer cette ques
tion au Comité de rédaction dans la mesure où i l y a là 
un véritable problème de fond plus qu'un problème de 
simple rédaction. 

M. Marques dos Santos (Portugal) abonde dans le même 
sens, d'autant plus que la formulation actuellement à la 
disposition des délégations est très générale. I l considère 
donc qu'il est impossible de prendre une décision à ce 
stade. 

Le Président décide alors d'arrêter là la discussion et 
suggère de la rouvrir dans le contexte plus général de la 
discussion sur la clause de déconnection. 
Il introduit alors le débat sur la question de la légalisa
tion (Doc. trav. Nos 113 et 114) et du partage des coûts 
(Doc. trav. Nos 115 et 116). 

Mme van Iterson (Pays-Bas) présente alors le Docu
ment de travail No 113. Elle précise que seraient exclues 
de l'exemption de légalisation deux catégories de docu
ments: les actes de l'état civil et les actes sous seing 
privé. Elle considère qu'il ne faut pas aller plus loin et 
note que, de toute façon, si un doute subsiste, il est tou
jours possible à l'autorité qui reçoit un document étran
ger de demander une vérification aux autorités de l'Etat 
de provenance. Elle précise ensuite que l'absence d'une 
dispense de légalisation ne signifie absolument pas que 
les Etats sont obligés d'avoir recours à ce mécanisme de 
légalisation, mais que sa proposition vise simplement à 
laisser aux Etats le soin de définir eux-mêmes leurs exi
gences en la matière. Elle note enfin que certains problè
mes de traduction peuvent survenir lorsqu'il s'agit de 
traduire la notion d'«actes de l'état civil» en anglais. Elle 
fait observer enfin que les actes en question sont des 
actes publics visés par la Convention de La Haye de 
1961. 

M. Voulgaris (Grèce) présente alors sa proposition conte
nue dans le Document de travail No 115, en précisant 
que celle-ci est complémentaire à la proposition des 
Pays-Bas que, par ailleurs, i l approuve entièrement. Il 
estime que cette seconde phrase est nécessaire pour ne 
pas exclure la possibilité pour les Etats de se renseigner. 
Il soulève notamment la question de la conjugaison de 
cet échange de documents avec les règles de procédure 
interne du for. A titre d'exemple, il précise que certains 
Etats imposent la motivation des décisions et qu'une 
absence de renseignements sur certains actes pourrait 
avoir des effets sur les décisions qui n'ont pas tenu 
compte pour des raisons de fiabilité, de certains actes 
probants par leur contenu; ce refus pourrait être consi
déré comme un défaut de motivation, s'il n'y avait pas 
un texte permettant de se renseigner sur ces actes. Sa 
proposition vise à éviter cet effet néfaste, laquelle propo
sition n'alourdit ni ne complique le texte actuel de la 
Convention. 

Le Président remercie alors les deux délégations pour 
l'effort qu'elles ont fait, qui permettra à l'ensemble des 
délégués présents de voter sur une proposition écrite. 

M. Bûcher (Suisse) soulève alors le problème de la 
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conséquence de la règle contenue dans le Document de 
travail No 113. I l estime en effet que, pour éviter les pro
blèmes de reconnaissance, certaines Autorités centrales 
risqueront de ne pas transmettre d'acte d'état civil. I l 
considère qu'une telle solution irait à rencontre du but 
de la modification souhaitée. Par ailleurs, i l soulève le 
problème de la traduction en anglais de la notion d'«acte 
sous seing privé» en «private instruments». Selon lui, les 
termes anglais posent un problème de délimitafion, en 
raison de leur caractère extrêmement vague. 

Mr Clive (United Kingdom) supported the views of Mr 
Bûcher. He stated that inspite of the comments of the 
Netherlands Delegate, Working Document No 113 could 
still give rise to confusion. Some authorities would re
gard it as requiring légalisation. Moreover, he noted that 
article 29 did not prevent authorities from seeking addi-
tional guarantees should they so wish. He therefore sug
gested that it be retained as it presently stood. 

Le Président demande alors aux Pays-Bas quelle est, sur 
ce sujet, leur position. 

Mme van Iterson (Pays-Bas) remarque, à propos de 
l'objection soulevée par M . Bûcher, que l'Autorité cen
trale qui reçoit un document peut toujours exiger des 
autorités de l'Etat de provenance la transmission de cer
tains actes d'état civil et souligne que certaines questions 
ne peuvent être résolues sans transmission de tels actes 
d'état civil. Pour répondre à la délégation britannique, 
Mme van Iterson insiste en disant que la légalisation ne 
serait pas obligatoire. Il y aurait simplement une décision 
de l'Etat requis. 

M. Marques dos Santos (Portugal) considère que les 
déclarations de la délégation britannique montrent que, 
dans sa formulation actuelle, la proposition contenue 
dans le Document de travail No 113 laisse croire qu'il y 
a là une obligation de légalisation. Or, dans la mesure où 
ce n'est pas le but souhaité par la délégation néerlan
daise, M . Marques dos Santos propose de clarifier la 
situation par une légère modification du texte proposé. 

Le Président considérant que la volonté des auteurs de 
la proposition est suffisamment claire, passe alors au 
vote sur le Document de travail No 113. 

Les résultats du vote sont: 7 voix pour, 17 contre et 
4 abstentions. 

Le Président passe ensuite au vote sur la proposition 
contenue dans le Document de travail No 114. 

Les résultats du vote sont: 5 voix pour 15 contre et 
10 abstentions. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) stated that the 
resuit of the vote on Working Document No 114 meant 
that the text would remain in its présent form. 

M. Voulgaris (Grèce) prend acte du refus exprimé par 
les délégations et demande s'il serait possible de men
tionner dans le Rapport qu'une autorité peut toujours 
demander des renseignements concernant les documents. 

Le Président, après avoir constaté sur ce point l'accord 
des membres du Bureau Permanent, ouvre la discussion 
sur les Documents de travail Nos 115 et 116. 

Ms Lussier (Canada) stated that the Irish, Australian, 
United Kingdom, Croatian and Canadian délégations had 
agreed on an alternative proposai with regard to costs. 
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They had tried to take into account the various concerns 
raised during the morning session. The new proposai 
would allow States to enter into spécial agreements with 
regard to costs. However, the basic ruie, found in para
graph 1, was that Central Authorities and other public 
authorities would bear their own costs. The possibility 
had nevertheless been left open for States to impose 
reasonable charges with regard to functions or services 
that had been rendered in connection with Convention 
cases. A detailed list of what might justify such charges 
had not been included. However, examples such as iden-
tified in Working Document No 109 could be incorpor-
ated within the officiai Report. 

M. Bûcher (Suisse) estime que, malgré le louable effort 
de synthèse des délégations, i l est encore nécessaire de 
réfléchir à cette question. I l remarque notamment que 
dans le Document de travail No 115 les termes «autres 
autorités publiques des Etats contractants» sont trop lar
ges dans la mesure où ils risquent de couvrir l'activité 
des tribunaux. Par ailleurs, i l se déclare réservé sur 
l'approche au cas par cas retenu dans cette proposition. 
Il considère que la liste donnée dans le Document de tra
vail No 109, distribué dans la matinée, apparaissait pré
férable. 

Le Président demande alors à Mme Lambreth si, dans 
le Document de travail No 116, lorsqu'elle fait référence 
à l'article 3 e, elle entend bien cet article tel que modifié 
par l'adoption du Document de travail No 102 proposé 
par le Comité de rédaction. 

Mme Lambreth (Belgique) présente alors le Document 
de travail No 116. Elle considère qu'elle a voulu tenir 
compte de la volonté du Canada sur ces problèmes de 
coût, en les repensant d'une façon un peu différente. Elle 
rappelle que, de plus en plus, des mécanismes de coopé
ration sont prévus par la Convention de La Haye, méca
nismes qui peuvent se trouver remis en question en rai
son des frais entraînés par leur fonctionnement. 
Cependant, elle rappelle que l'ensemble des conven
tions, et notamment les conventions sur l'obtention de 
preuves ou d'informations, posent un principe de gra
tuité. Elle considère donc que, pour obtenir un texte 
cohérent avec ces autres conventions, il faut adopter le 
même principe en évitant de faire supporter trop de frais 
aux personnes concernées. Elle note cependant que des 
exceptions seraient possibles dans certaines hypothèses 
et cite en exemple le cas du placement d'enfants dans un 
Etat étranger. L'admission de ces exceptions a motivé le 
paragraphe 2 de sa proposition. 

M. Picone (Italie) se déclare en faveur d'une disposition 
très limitée. A cet égard, il se déclare opposé à la propo
sition canadienne en raison de la généralité de ses ter
mes. Il suggère alors de combiner les deux propositions, 
pour tenir compte notamment de ce qu'a pu remarquer 
M . Bûcher. I l propose donc, sous réserve de quelques 
modifications de texte, de combiner le paragraphe 1 du 
Document de travail No 116 avec le paragraphe 2 du 
Document de travail No 115. Il considère qu'une telle 
modification serait à la fois modeste et souhaitable. 

Mr Segal (Israël) voiced his concern with regard to the 
formulation of Working Document No 115. 

The Secretary General asked for clarification of the 
phrase 'other public authorities', which appeared to be 
causing problems for certain delegates. 

Ms Lussier (Canada) explained that the change from 
'public services' to 'public authorities', had been made 
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for stylistic reasons. She accepted the comments of the 
Swiss Delegate with regard to 'service public' as it 
would exclude the courts. She added that 'public .serv
ices' could be used but may render the text less élégant. 

The Chairman confirmed that Working Document No 
115 did not propose to cover costs arising from judicial 
proceedings. 

Le Secrétaire général procède alors à la lecture en fran
çais du texte contenu dans le Document de travail 
No 116, pour en permettre la traduction. 

Ms DeHart (United States) expressed concern with re
gard to the use of the term 'individual cases'. She stated 
that the proposai, which was somewhat vague, could 
resuit in substantial expenses for Contracting States. 

Mr Liu Daqun (China) also questioned the drafting of 
the text, in particular the phrases: 'individual cases' and 
'reasonable charges'. He asked that procédural costs be 
distinguished from substantive costs and he encouraged 
States to enter intd. bilatéral agreements with regard to 
the latter. \ " 

\ 
Ms Schulz (Germany) stated that she shared the con-
cerns raised in regard to the drafting. She said she would 
support the proposai of Mr Picone which would prevent 
States from imposing any costs in the absence of a bilat
éral agreement. 

Mr Halapka (Slovak Republic) enquired as to the scope 
of Working Document No 115. Did it only cover costs 
arising from obligations under article 5 or did it relate to 
costs in gênerai, i.e. court proceedings? 

M. Voulgaris (Grèce) souhaite poser deux questions. En 
premier lieu, i l se demande si les coûts d'avocats sont 
bien exclus du champ d'application de la proposition. En 
second lieu, dans le même sens, il se demande si les frais 
de timbres susceptibles d'être occasionnés par une pro
cédure sont eux aussi exclus. 

M. Idrissi-Bichr (Maroc) suggère, pour garder à la 
Convention sa souplesse, de conserver le premier alinéa 
du Document de travail No 116 et le second alinéa du 
Document de travail No 115. 

Ms Lussier (Canada) stated that the comments of the 
Moroccan Delegate which echoed those of Mr Picone, 
would defeat the purpases of the présent proposai and 
cause many difficulties for authorities in Canada. Wor
king Document No 115 allowed Contracting States to 
enter into agreements with other Contracting States with 
regard to the imposition of charges. It did not introduce 
an obligation to impose charges. 
With regard to the alleged vagueness of the drafting, she 
reminded delegates that very little time had been avail-
able to the States which had drafted the proposai. How-
ever, it had been agreed that ail procédural matters would 
lie outside the scope of article 31. It had also been envis-
aged that a very narrow interprétation would be given to 
'service public'. Finally she suggested that the question 
of 'individual cases' be clarified in the officiai Report. 

Mr Duncan (Ireland) stated that the présent confusion 
could be overcome by declaring that the first sub-.section 
of article 31 refer only to costs stemming from duties 
arising under Chapter V on co-operation. The meaning 
of Central Authorities and public authorities would then 
be made clear and this would avoid concern that thèse 
proposais referred to the costs of légal proceedings. To 

accommodate the concerns of the United States déléga
tion with regard to 'individual cases', this phrase could 
be changed to 'services to individuals'. 

The Chairman asked whether the other sponsors of 
Working Document No 115 accepted Mr Duncan's com
ments. 

Mr Ferrie (United Kingdom) asked whether duties im-
posed on Central Authorities under articles 6 and 7 
would also be included. 

The Chairman declared that this matter could be exam-
ined at a later date. 

M. Picone (Italie) constate que deux délégations ont 
soutenu son effort de clarification. Précisant qu'un docu
ment de travail sur cette question est en cours d'impres
sion, i l demande au Président s'il serait possible de 
repousser de quelque temps le vote sur cette question. 

Le Président considère qu'il faut cependant voter sur le 
Document de travail No 115. 

Mme Lussier (Canada) tient à souligner l'importance de 
la précision donnée par la délégation irlandaise. Elle 
considère que celle-ci correspond bien à l'intention des 
auteurs du Document de travail No 115. 

M. Marques dos Santos (Portugal) suggère de voter 
paragraphe par paragraphe, pour pouvoir éventuellement 
combiner les deux documents de travail en discussion 
dans le sens proposé par M . Picone. 

Le Président rappelle que cette proposition consiste, en 
substance, à accepter le paragraphe 2 du Document de 
travail No 115 et le paragraphe I du Document de tra
vail No 116. 

M. Picone (Italie) confirme les propos du Président, en 
précisant toutefois que certains termes doivent être chan
gés, changements qui nécessiteraient un vote spécifique 
sur le document de travail actuellement en cours d'im
pression. 

Le Président suggère néanmoins de voter paragraphe 
par paragraphe, dans la mesure oij l'idée proposée par 
M. Picone est relativement claire. 

Ms Schulz (Germany) stated that on her understanding 
there was a fundamental différence between Working 
Document No 115 and the proposai of Mr Picone. The 
former would impose charges in ail cases whiist leaving 
the possibility of bilatéral agreements open; the latter 
would resuit in authorities bearing ail costs, unless there 
was a bilatéral agreement. 

Le Président remarque alors que trois propositions dis
tinctes sont en discussion, et suggère de voter sur ces 
propositions une par une. 

M. Marques dos Santos (Portugal) fait remarquer, dans 
une motion d'ordre, que, dans cette hypothèse, les délé
gations vont pouvoir voter en faveur de plusieurs propo
sitions. Il pense que cette situation peut poser un pro
blème. 

Le Président, considérant que ce problème est inhérent 
à toute décision, passe au vote sur le Document de tra
vail No 115. 
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Le résultat du vote est: 13 voix pour, 10 contre et 6 abs
tentions. 

Le Président note alors que, si le Document de travail 
No 115 est adopté, les réticences exprimées par les délé
gations seront prises en considération lors de la formu
lation. 

Mme Lambreth (Belgique) note que ce vote ne signifie 
pas nécessairement que le paragraphe 2 de sa proposi
tion contenue dans le Document de travail No 116 soit 
repoussé et demande qu'un vote ait lieu sur ce sujet. 

M. Marques dos Santos (Portugal) demande ensuite au 
Président de soumettre au vote la proposition émise par 
M . Picone. 

Le Rapporteur souligne qu'il serait difficile actuelle
ment de voter sur la proposition de M. Picone dans la 
mesure oii celle-ci est contradictoire avec celle qui vient 
d'être adoptée. 

M. Marques dos Santos (Portugal) interrompt alors le 
Rapporteur par une motion d'ordre et souligne qu'il 
avait, avant le vote, attiré l'attention sur ce problème. 

Le Président fait alors remarquer qu'il est toujours pos
sible de revenir sur cette question en deuxième lecture. 
11 remarque notamment qu'il était difficile de se pronon
cer sur la proposition italienne, en l'absence de tout 
document écrit. 

Le Rapporteur, reprenant la parole, insiste en notant 
que si les délégations ont adopté le Document de travail 
No 115, qui inclut la possibilité d'une action récursoire 
de l'Etat contre les particuliers, i l n'y a plus de place 
pour la proposition émise par la délégation italienne, non 
plus que pour le paragraphe I de la proposition de la 
délégation belge contenue dans le Document de travail 
No 116. I l remarque qu'il est possible néanmoins de 
voter sur le paragraphe 2 de cette proposition. 

Le Président passe alors au vote sur le paragraphe 2 du 
Document de travail No 116. 

Les résultats du vote sont: 5 voix pour, 11 contre et 
12 abstentions. 

the Chairman stated that if sufficient progress was not 
made tomorrow, it would be necessary to schedule a 
night session. The issues remaining to be discussed in-
cluded: fédéral clauses (Work. Doc. No 111), final clauses 
(Work. Doc. No 112), disconnection clauses (Work. Doc. 
Nos 98, 70, 45), the relationship between the présent 
Convention and the 1961 Convention (Work. Doc. Nos 
15 and 55) and possible réservations (Work. Doc. No 2). 
He proposed that the présent discussion first consider the 
relationship between the présent Convention and the 
1961 Convention. There would then follow an introduc
tion to Working Document No 111 by the Chairperson of 
the Fédéral Clauses Committee and an introduction by a 
member of the Permanent Bureau of Working Document 
No 112. I f time remained, the issue of disconnection 
clauses would be examined. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General), introducing Work
ing Document No 15, stated that of the questions raised 
in regard to conflict of conventions the most difiicult was 
that of the relationship between a new convention and 
the convention it was replacing. While it was inévitable 
that certain provisions in the two texts would be différ
ent, the old convention, as was the case here, could still 
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retain a certain value. Therefore, it may not be désirable 
that the existing Convention be denounced by ail signa-
tory States, i f such a possibility were indeed possible. 
The proposai in Working Document No 15 would be of 
relevance primarily to the 11 States which had ratified 
the 1961 Convention. It would seek to avoid potential 
conflict during the transition period when the new Con
vention may be ratified by some signatories to the 1961 
Convention but not by others. The aim was to avoid 
potential collisions which could arise with regard to the 
differing grounds of jurisdiction found in the two texts. 
It was thereby hoped that obligations could be main-
tained under the 1961 Convention without violating the 
principles of the new text. He concluded by saying that 
the Permanent Bureau remained open to other sugges
tions. 

M. Bûcher (Suisse) présente alors le Document de tra
vail No 55. I l souligne que le souci de cette proposition 
est d'abord de simplifier la rédaction. I l remarque que le 
problème est très compliqué et que la proposition du 
Bureau Permanent, si elle met en évidence le principal 
cas de conflit susceptible de se poser entre la Convention 
actuellement en négociation et la Convention de 1961, 
ne résout pas tous les autres conflits possibles. Dans la 
mesure donc où, dans beaucoup de cas, les deux Conven
tions ne concordent pas, M. Bûcher considère qu'il serait 
peut-être plus simple de garder la clause habituelle dans 
les Conventions de La Haye, qui tendrait au maintien de 
la Convention de 1961 dans certaines hypothèses. Il note 
enfin qu'une certaine référence faite à la Convention de 
1902 est nécessaire dans la mesure où cette Convention 
n'est pas encore dénuée de toute positivité. 

Le Rapporteur souligne que le document du Bureau 
Permanent a le très grand mérite de ne pas se contenter 
de la clause standard et de préciser la solution qu'il faut 
adopter pour résoudre certains conflits de conventions. I l 
note cependant qu'une situation n'est pas couverte, celle 
de l'enfant habituellement résidant dans un Etat partie à 
la nouvelle Convention, présent dans un Etat partie à la 
nouvelle Convention, mais national d'un Etat partie à 
l'ancienne Convention. Remarquant que le Bureau Per
manent, dans son document de travail, exige la revendi
cation de compétence de l'Etat de la nationalité, le Rap
porteur soulève alors le problème de la loi applicable à 
la responsabilité parentale de plein droit. Rappela;nt que 
celle-ci est, dans le cadre de la Convention de 1961, la 
loi nationale, il suggère de supprimer le dernier membre 
de phrase de la proposition du document de travail du 
Bureau Permanent. Il note que cette suggestion permet
trait de continuer à appliquer la loi nationale. 

M. Dyer (Secrétaire général adjoint) demande alors s'il 
ne faudrait pas maintenir les termes «mais n'est pas Par
tie à la présente Convention» pour éviter une trop grande 
extension du champ d'application de l'article 3 de l'an
cienne Convention de 1961. 

Le Rapporteur se déclare en plein accord avec ces sug
gestions. 

Mr Adensamer (Austria) agreed with the comments of 
the Reporter but added that it should be made as restric
tive as possible. He noted that the Swiss proposai was 
very élégant but that it did not solve the problem. 

The Chairman asked for the reaction of the States Par
ties to the 1961 Convention. 

Mr Siehr (Germany) agreed that this was a matter of 
public international law. He stated that Contracting States 
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could not derogate from obligations vis-à-vis third States 
that already existed under the 1961 Convention. He said 
that the question was how to phrase this article with 
regard to public international law and existing conven
tions. He noted that Germany would favour a simple 
approach. 

The Chairman asked whether by favouring a simple 
phrase, Germany was accepting the Swiss proposai. 

Mr Siehr (Germany) stated that he accepted Working 
Document No 55. 

M. Bûcher (Suisse) déclare ne pas partager la proposi
tion du Rapporteur, qui donne selon lui au principe de 
nationalité une dimension complètement dépassée. I l re
marque que cette proposition maintiendrait la compé
tence de la loi nationale, même en l'absence de toute 
revendication de l'Etat de la nationalité. Par ailleurs, il 
rappelle que l'article 3 de la Convention de 1961 est très 
peu respecté dans les jurisprudences nationales. En 
conclusion, il considère qu'il est nécessaire de ne pas 
aller trop loin et de ne reconnaître qu'une compétence 
limitée à l'Etat national. 

Mme Borrâs (Espagne) note que la proposition du Bu
reau Permanent rendrait très compliqué le travail du 
juge. Elle remarque que, dans la mesure où il est impos
sible de couvrir tous les cas de conflit entre la Conven
tion actuellement en discussion et la Convention 
de 1961, une formule très simple comme celle proposée 
par la délégation suisse .serait préférable. 

M. Picone (Italie) considère que la disposition du Bu
reau Permanent va trop loin. Il y a là, pour lui, un pro
blème de droit international public, qu'il vaudrait mieux 
régler par une formule simple comme celle proposée par 
la délégation suisse. Il fait d'ailleurs remarquer que la 
formulation proposée par la délégation suisse est une 
clause de style dans les Conventions de La Haye et rap
pelle que la Convention de 1961 avait adopté dans son 
article 18 une disposition similaire. 

Le Président souhaite alors passer au vote. I l demande 
aux délégations si la proposition de modification du 
Document de travail No 15 faite par le Rapporteur est 
acceptable. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) stated that if there 
were greater support for Working Document No 55, the 
Permanent Bureau would then withdraw its proposai. 
Moreover, one délégation would need to take up the Per
manent Bureau's proposai. 

The Chairman acknowledged that Mr Adensamer would 
support Working Document No 15, albeit with the dele-
tion of the last phrase: 'and whose authorities assert the 
application of Article 4 of the said 1961 Convention.' He 
stated that thèse two proposais would be put to a vote as 
an alternative. 

Mr Hatapka (Slovak Republic) stated that he thought 
only the eleven States Parties to the 1961 Convention 
should vote. 

Mr Adensamer (Austria) declared that even non-
Contracting States were affected because this issue dealt 
with the scope of the new Convention. 

The Chairman said that in practice it was not possible 
to have a différent vote but it was nevertheless open to 
States to abstain. 
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Mr Sajko (Croatia) asked the Permanent Bureau why, 
when référence was made in Working Document No 55 
to the 1902 Convention, no such mention was included 
in Working Document No 15. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) stated that the Per
manent Bureau had started from the premise that States 
Parties should not have to denounce the 1961 Conven
tion. Rather, it would be attempted to limit the intrusion 
of the 1961 Treaty vis-à-vis the new Convention. It had 
however been presumed that the 1902 Convention, be
ing based almost entirely on nationality, would be de-
nounced by any States to whom it still applied. More
over, ail signatory States of the 1961 Convention had 
already accepted it as being the replacement of the 
1902 Treaty. 

Le Président procède alors au vote. 

75 délégations se prononcent en faveur du Document de 
travail No 55 (Allemagne, Australie, Chine. Croatie, Es
pagne, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Monaco, Polo
gne, Portugal, Roumanie, République slovaque et Suisse), 
3 délégations se prononcent en faveur du Document de 
travail No 15 (Autriche, France et Pays-Bas) et 11 délé
gations s'abstiennent (Belgique, Canada. Etats-Unis, 
Finlande, Grèce, Irlande. Maroc, Norvège, Royaume-
Uni, Suède et République tchèque). 

Le Président, constatant l'adoption du Document de tra
vail No 55, ouvre alors la discussion sur les Documents 
de travail Nos I I I et 112. 

Mme Borrâs (Espagne) présente alors le Document de 
travail No 111 rédigé par le Comité des clauses fédéra
les dont elle assurait la présidence. Elle rappelle qu'il 
s'agit là de traiter du problème spécifique des Etats à 
systèmes juridiques non unifiés et qui, pour cette raison, 
nécessitent des règles spécifiques. Elle remercie l'ensem
ble des Etats qui ont participé aux travaux de ce Comité. 
L'idée générale du Document de travail No 111 est, en 
premier lieu, de maintenir les clauses existantes dans les 
autres Conventions de La Haye. Mme Borrâs insiste sur 
le fait que le Comité des clauses fédérales n'a procédé 
aux modifications que si le sens de la Convention en 
négociation l'exigeait et note que le Comité a voulu 
avant tout simplifier la question au maximum. Elle pré
sente ensuite les articles un par un. 
L'article A, relatif aux conflits de lois internes, est, selon, 
elle, une clause de style des Conventions de La Haye. 
Elle précise notamment que la formulation est la même 
que celle qui est utilisée dans l'article 21 de la Conven
tion sur la loi applicable aux successions. 
L'article B est, selon elle, l'article central. Elle rappelle 
que, dans la Convention actuellement en discussion, cer
tains éléments de rattachement, comme la résidence ha
bituelle, la présence ou encore la situation des biens, sont 
utilisés. Il fallait donc, pour les Etats plurilégislatifs, 
identifier l'ordre juridique concerné; c'est ce problème 
que vise à résoudre l'article B. Elle note que, à cet égard, 
l'article utilise comme notion essentielle la notion 
d'«unité territoriale». Elle note qu'un élément de ratta
chement particulier a posé de nombreux problèmes: la 
nationalité. Elle souligne que les problèmes soulevés par 
cet élément de rattachement ont conduit à proposer la 
solution originale contenue dans le paragraphe 4 de l'ar
ticle B. 
Enfin, Mme Borrâs présente les articles C et D, en pré
cisant que ceux-ci sont spécifiques aux questions de loi 
applicable. Elle note que l'article C, pour les ordres plu
rilégislatifs à caractère territorial, renvoie aux règles en 
vigueur dans l'Etat concerné et que, à défaut d'une telle 
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règle, la loi applicable est définie selon l'article B. 
Enfin, pour l'article D, Mme Borrâs note que, là encore, 
pour les ordres plurilégislatifs à caractère personnel, le 
Comité a souhaité introduire une référence aux règles de 
l'Etat concerné et qu'à défaut de telles règles la loi appli
cable sera la loi des liens les plus étroits, en tenant 
compte de l'intérêt de l'enfant. Elle conclut en précisant 
qu'elle est à la disposition de l'ensemble des délégations 
pour toute précision complémentaire. 

Le Président remercie alors Mme Borrâs de sa présen
tation. Il invite l'ensemble des délégations à étudier ce 
texte pour la discussion du jour suivant. Il ouvre ensuite 
la discussion sur le Document de travail No 112. 

The Secretary General stated that the proposed final 
clauses were identical with those found in previous Con
ventions, in particular the 1993 Adoption Convention. 
However, there were two minor stylistic changes. Thèse 
included article Q(2), which was missing from the Adop
tion Convention but which was nevertheless applied, and 
the clause in article T which allowed for a denunciation 
to be limited to a particular territorial unit. 

M. Struycken (Pays-Bas) demande ensuite s'il est en
core possible de signer et ratifier la Convention 
de 1961. Devant la réponse affirmative des membres du 
Bureau Permanent, i l se demande s'il ne faudrait pas 
exclure une telle possibilité, pour et dans la nouvelle 
Convention en rappelant que certains problèmes spécifi
ques peuvent surgir lorsqu'un Etat ratifie une convention 
plus ou moins tombée en désuétude. 

Le Président souligne qu'il serait difficile d'adopter une 
telle solution, notamment dans l'hypothèse oîl le proces
sus de ratification de la Convention actuellement en dis
cussion s'avérerait plus lent que prévu. Il remarque que, 
s'il y a là une question importante, i l est aussi essentiel 
de ne pas surcharger le texte. Enfin, le Président ouvre le 
débat sur la question de la clause de déconnection. I l 
donne la parole à la délégation de l'Irlande pour qu'elle 
présente les Documents de travail Nos 98 et 105. 

Mr Terry (Ireland) stated that Working Document 
No 98 had taken account of the issues raised during the 
discussion of the previous Irish proposai for a disconnec
tion clause (Work. Doc. No 32), and of other views sub-
sequently gathered from informai contacts. He added 
that the Irish délégation was not bound by the drafting 
of the text, it was concerned only that the principle be 
accepted. 
Paragraph 1 was in essence the same as that found in 
Working Document No 32, albeit having incorporated 
the Finnish proposai regarding uniform laws. Para
graph 2 was designed to provide additional précision, 
making it clear that States Parties to régional agreements 
which provided for jurisdiction on grounds différent from 
those found in Chapter I I of the présent Convention, 
could not expect subséquent measures to be recognised 
and enforced in other Contracting States of the présent 
Convention. He acknowledged that certain delegates be-
lieved that this had not been achieved. He suggested that 
this was due perhaps to its having been expressed in a 
négative way. He also accepted that some delegates held 
the opinion that this proposai did not go far enough; that 
Contracting States should be obliged only to recognise 
and enforce measures which conformed with ail the pro
visions in Chapter IL 
He further acknowledged that Working Document 
No 70 had a provision that corresponded with para
graph 2 but which was expressed in more précise terms. 
He did not believe that the incorporation of a disconnect 
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clause would make States less keen to sign the présent 
Convention. 
He concluded by stating it would be désirable to adopt 
Working Document No 105 because it would be advan-
tageous to allow neighbouring States to enter into bilat
éral or multilatéral agreements to improve measures of 
co-operation. 

Mr Sarcevic (Croatia) stated that a différence should not 
be drawn between States which were members of ré
gional associations and those which were not. 

The Chairman said that the extent of progress made 
tomorrow would détermine whether a night session was 
required on Wednesday. 

The meeting was closed at 6.25 p.m. 

Procès-verbal No 20 
Minutes No 20 

Séance du mardi 15 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Tuesday 15 October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.45 a.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman welcomed the delegates including sev-
eral newcomers. He pointed out that if at the end of this 
morning's discussions the first reading was completed, 
the Drafting Committee could meet during the afternoon 
and there would be no meeting of Commission I I . The 
second reading would start the following morning. If, on 
the other hand, the discussions were not completed by 
the end of the morning, they would continue during the 
afternoon and the Drafting Committee would meet the 
following morning. This would require a night session 
on Wednesday. 
The Chairman pointed out that there were four issues to 
be discussed. Firstly the fédéral clauses to which Work
ing Document No 111 was relevant; secondly, the final 
clauses to which Working Document No 112 was rel
evant; thirdly, the problems with the disconnection clause 
to which Working Documents Nos 45, 70, 98 and 105 
were relevant; and finally any other points. 
The Chairman proposed to begin with the discussions on 
the fédéral clauses. First he invited delegates to take the 
floor for a gênerai discussion and then each article in the 
proposai set forth in Working Document No 111 would 
be discussed individually. Because a working document 
on article B was expected, the Chairman suggested that 
the discussion on article B be postponed until later. 
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With regard to article A, the Chairman indicated that this 
clause had already been discussed in other contexts point-
ing out that Article 38 of the Adoption Convention fol-
lowed a similar formula. He then invited Mr Pelichet to 
take the floor. 

M. PeUchet (Secrétaire général adjoint) pose la que.stion 
de savoir quelle est la place qui convient pour cet arti
cle A. Il souligne que, généralement, cette disposition 
vient après celles des articles B, C et D. Il suggère que 
cette question pourrait être résolue par le Comité de 
rédaction, would raise difficulties in practice. 

Le Président souligne qu'il convient de laisser une as
sez grande souplesse au Comité de rédaction, l'ordre des 
articles B, C et D pouvant lui-même être remis en ques
tion. 
En l'absence d'autres observations, il annonce que l'arti
cle A du Document de travail No 111 est adopté .^ans 
vote formel. 

The Chairman explained that he himself had a problem 
with article C. He did not understand the word 'apply' at 
the beginning of the third line of the proposed article. 

Ms Lussier (Canada) informed the Commission that 
another working document was expected proposing a 
slight change to sub-paragraph b of article C. 

The Chairman asked whether this was a drafting point 
or an issue of substance. 

Ms Lussier (Canada) said that the proposai came from 
the Canadian délégation and suggested that the phrase 
'the law of the territorial unit' should be replaced by the 
phrase 'the law in force in the relevant territorial unit'. 

The Chairman thought that this was a drafting point 
and should be submitted to the Drafting Committee. The 
Chairman gave the floor to the Reporter, seeing that 
there were no délégations opposed to the proposai. 

Le Rapporteur souhaite des éclaircissements concer
nant la manière dont ces dispositions doivent être com
prises. Il lui paraît clair que l'article C se réfère au cha
pitre I I I concernant la loi applicable. Il demande si 
l'article B, quant à lui, ne concerne que les dispositions 
des chapitres I I et IV. Si tel est le cas, il demande s'il ne 
conviendrait pas que l'article B soit plus explicite à cet 
égard. 

Le Président suggère qu'il pourrait s'agir là d'une ques
tion à soumettre au Comité de rédaction. 

M. Bûcher (Suisse) attire l'attention de la Commission 
sur le fait que le chiffre 6 de l'article B peut aussi s'ap
pliquer concernant la question de la loi applicable, au 
regard de l'article 11, alinéa 2. 

Le Président, rappelant qu'un document de travail est 
encore attendu concernant l'article B, la discussion des 
dispositions de cet article devrait avoir lieu ultérieure
ment. 

Mme Borrâs (Espagne) comprend les hésitations qui 
peuvent surgir à la lecture de la proposition contenue 
dans le Document de travail No 111. Elle explique que 
le Comité des clauses fédérales avait d'abord pensé pré
parer des articles différents pour les questions relatives à 
la compétence des autorités, à la coopération, à la loi 
applicable et à la reconnaissance des décisions. Mais, 
souligne-t-elle, une telle méthode aurait conduit à de 
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nombreuses répétitions, d'où l'article B proposé, qui vise 
à couvrir toutes les hypothèses dans lesquelles la réfé
rence à un Etat doit être comprise comme la référence à 
une unité territoriale, une telle adaptation devant s'appli
quer à toutes les dispositions de la Convention. Quant 
aux arficles C et D, elle explique qu'ils posent des règles 
spécifiques concernant la question de la loi applicable, 
règles spécifiques nécessaires dans certains Etats plurilé-
gislatifs. Elle précise que l'article C a réserve l'applica
tion d'éventuelles règles de conflit de lois interterritoria
les, en l'absence desquelles, seul l'arficle B s'applique. 
Quant à l'article D, il permet d'identifier la loi applica
ble dans les Etats où existent des conflits de lois appli
cables à des catégories différentes de personnes et ce, 
sans référence à l'article B. 

Le Rapporteur déclare n'être pas sûr d'avoir parfaite
ment compris la logique de ces dispositions, mais faire 
confiance à l'expérience de Mme Borrâs. 

Le Président, constatant qu'aucune objection n'est for
mulée, déclare que l'article C est adopté sans vote. 
Il constate en outre qu'aucune objection n'est exprimée 
au sujet de l'article D et déclare en conséquence que 
l'article D est adopté sans vote formel. 
En attendant que le document de travail de la délégation 
canadienne concernant l'article B soit disponible, i l sug
gère de discuter des clauses finales (Doc. trav. 
No 112), dont le Secrétaire général a déjà expliqué les 
grandes lignes. Il demande aux délégués de faire part de 
leurs commentaires d'ordre général sur ces dispositions. 

Mr Clive (United Kingdom) wished to make a point of 
order. He indicated that Working Document No 2 in
cluded a proposai concerning Chapter V I . He asked for 
reassurance that this proposai was still on the table. 

The Chairman confirmed that the proposai concerned 
réservations and explained that this issue would be dis-
cus.sed in due course. 

The Secretary General responded to Mr Clive's inter
vention saying that article U / in Working Document 
No 112 was reserved for any additional points such as 
the question of réservations. He thought, however, that 
in substance réservations should be included in the body 
of the Convention rather than in the final clauses. 

The Chairman referred to article P in Working Docu
ment No 112 and, seeing that there was no opposition, 
declared it deemed accepted. 
The Chairman referred to article Q (the accession pro
cédure) and, seeing there was no opposition, declared 
that it was deemed accepted. 
The Chairman referred to article R explaining that this 
was connected with the problem of the fédéral clau,ses. 
He then invited Mr Picone to take the floor. 

M. Picone (Italie) estime que les dispositions de l'arti
cle R devraient être prises en compte dans le cadre de 
l'article B (Doc. trav. No 111), en ce sens que l'arti
cle B devrait n'être applicable que sous réserve que 
l'unité territoriale en question soit une unité territoriale 
à laquelle la Convention s'applique. 

The Secretary General stressed the need to have such 
a provision particularly because States such as Canada 
had, in the context of other conventions, used such a pro
vision with regard to certain provinces. He then invited 
Mrs Borrâs to reply to the problems raised by Mr Picone. 

Mme Borrâs (Espagne) pense que l'intervention de 

Procès-verbal/Minutes No 20 



M . Picone vise seulement à obtenir une clarification 
en proposant d'ajouter à l'article B, alinéa 1, une pré
cision qui, par référence à l'article R (Doc. trav. 
No 112), réserverait l'application de cette disposition au 
cas oij la Convention s'applique dans l'unité territoriale 
en cause. 

Le Président suggère qu'il pourrait s'agir là d'une ques
tion à régler par le Comité de rédaction. 

Mme Lussier (Canada) considère qu'il n'est pas néces
saire d'ainsi subordonner un article à un autre, la prati
que conventionnelle étant déjà bien établie en ce sens. 

Le Président note qu'aucune objection n'étant formulée, 
l'article R (Doc. trav. No 112) est adopté sans vote for
mel. 
I l présente ensuite l'article S concernant l'entrée en vi
gueur de la Convention, au sujet duquel le Secrétaire 
général a déjà expliqué les raisons de la clarification 
apportée par rapport à la disposition correspondante de 
la Convention de 1993 sur l'adoption. Notant qu'aucune 
objection n'est formulée, i l déclare que l'article S (Doc. 
trav. No 112) est adopté sans vote formel. 
De même, Varticle T est adopté sans vote formel. 
Le Président ouvre ensuite la discussion concernant l'ar
ticle U. 

l'autorité parentale est celle de l'Etat dans lequel l'enfant 
a sa résidence habituelle. Il pose l'hypothèse d'un enfant 
ayant sa résidence habituelle dans un Etat fédéral. En 
vertu de l'article B, alinéa 1, il faudrait directement 
consulter la loi applicable dans l'unité territoriale de la 
résidence habituelle de l'enfant, alors que l'arti
cle C a exige de consulter préalablement les éventuelles 
règles internes de conflit de lois de l'Etat fédéral. 
Le Rapporteur ajoute que c'est pour éviter une telle 
contradiction qu'il avait proposé que l'article B précise 
qu'il s'applique uniquement concernant les questions 
relatives à la compétence des autorités et à la reconnais
sance. 

Mme Bbrrâs (Espagne) rappelle que l'article B (Doc. 
trav. No 111 ) est destiné à avoir une portée générale. Les 
articles C et D s'appliquent seulement pour l'identifica
tion de la loi applicable. Elle ajoute que de telles dispo
sitions sont indispensables pour certains Etats plurilégis-
latifs, alors que pour d'autres, comme l'Espagne, le 
problème ne se pose pas, la question étant réglée par la 
loi interne que détermine la loi applicable aux conflits 
internes. 

Le Rapporteur considère, dans ces conditions, qu'il 
faudrait au sein de l'article B, réserver l'application de 
l'article C. 

Mr Halaplca (Slovak Republic) said he had a technical 
problem to raise. He pointed out that with regard to sub-
paragraph d, déclarations under article 23 should be in-
cluded. 

M. Bûcher (Suisse) souligne que cela pourrait être une 
bonne solution, mais qu'il conviendrait alors de suppri
mer à l'article C l'alinéa b qui réserve l'application de 
l'article B. 

The Chairman agreed pointing out that such déclara
tions could be referred to in article U / . 
The Chairman saw that there was no further opposition 
to article U and declared it deemed accepted. 
The Chairman invited Mr Bûcher to take the floor. 

M. Bûcher (Suisse) observe que la dernière partie de cet 
article devrait prévoir que l'Acte final sera envoyé aux 
Etats membres, «ainsi qu'à chacun des autres Etats ayant 
participé à cette Session», comme i l était prévu dans la 
Convention de 1993 relative à l'adoption. 

Le Secrétaire général explique que la situation est dif
férente. Alors que pour la négociation de la Convention 
sur l'adoption, des Etats non membres avaient été invi
tés à participer aux travaux de la Conférence sur un pied 
d'égalité avec les Etats membres, avec droit de vote, 
dans le cadre des présentes négociations, les Etats non 
membres ont seulement statut d'observateurs. Il ajoute 
cependant que si les délégations des Etats membres le 
requièrent, copie de la Convention pourrait également 
être remise, par la voie diplomatique, aux autres Etats. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) corrige l'inter
vention de M . Bûcher en ce sens que ce n'est pas l'Acte 
final, mais la Convention sur l'adoption elle-même, qui, 
conformément à ses clauses finales, a été remise par la 
voie diplomatique aux Etats membres ainsi qu'aux Etats 
non membres ayant participé à la Session. 

Le Président constate que la discussion concernant le 
chapitre V I I est ainsi terminée et qu'il reste à discuter du 
Document de travail No 122. 

Le Rapporteur revient sur le document de travail relatif 
aux clauses fédérales (Doc. trav. No 111) en relevant 
qu'il y aurait, selon lui, une contradiction entre l'article 
B, alinéa 1, et l'article C a. 

Il rappelle que l'article 12 prévoit que la loi applicable à 
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Mme Borrâs (Espagne) relève qu'il s'agit là d'un sim
ple problème de rédaction et de présentation. 

Le Président insiste toutefois sur la nécessité d'expli
quer très clairement la teneur de ces articles dans le Rap
port, de manière à éviter toute difficulté d'interprétation 
pour les praticiens. 

Mr Liu Daqun (China) said that his délégation had dif
ficulties with article B because it referred to the whole 
Convention (applicable law, jurisdiction, and récognition 
and enforcement of judgments). He said he could agrée 
to such an article within the chapter on applicable law 
but not as a separate article dealing with the Convention 
as a whole. The Convention would be signed by sover-
eign States. He could not conceive of how a sovereign 
State could recognise a judgment from a territorial unit 
within another sovereign State. He pointed out that his 
State's parliament would be against such an article be
cause it would create unequal status among the Contract
ing States. 

The Chairman pointed out that the majority of the dis-
posifions found in article B had been drawn from Article 
36 of the Adoption Convention. He recalled that China 
had been represented during the discussions of that Con
vention and therefore the problems raised had already 
been considered by the Chinese délégation. He pointed 
out, however, that views might have changed and clari
fication may be necessary. He then invited Mr Sajko to 
take the floor. 

Mr Sajlto (Croatia) said that he had doubts over the 
proper séquence of the articles as presented in Working 
Document No I I I . He thought that articles C and D 
should précède article B. 

The Chairman said that questions of this kind would 
have to be answered in due course. He thought it more 
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important that the substantial issue put forward by the 
Chinese délégation should be answered first. 

Mr Siehr (Germany) said that he understood the point 
made by the Chinese délégation but thought that the gên
erai idea behind article B was to identify the units within 
fédéral or semi-federal States. He thought that there 
could be a problem that some units within States were 
not recognised as separate'territorial units by other States 
referring in particular to the former Yugoslavia and 
Timor. He thought that the problem of such unrecog-
nised units could not be solved within the context of a 
convention on private international law. In essence this 
is a problem of public international law and of the inter
action between public international law and private inter
national law. Such an issue was not the main problem 
with which the proposai in Working Document No 111 
was concerned. 

The Secretary General explained that the only purpose 
of article B was to clarify the questions raised by the 
existence of fédéral States. It was not intended to impose 
an obligation to recognise décisions by ail kinds of units 
within States. He further pointed out that such clauses 
had been included in other conventions and should not, 
in essence, pose a problem for the new Convention. 

The Chairman reiterated that in substance such a pro
vision presented nothing new. He stressed that i f the Chi
nese délégation wished further clarification they could 
contact the Permanent Bureau or the Reporter. 

Mr Liu Daqun (China) said that he still had some prob-
lems but would approach other delegates or the Perma
nent Bureau for an explanation. 

The Chairman thought that the question raised by the 
Croatian délégation should probably go to the Drafting 
Committee. He then invited the Portuguese délégation to 
take the floor. 

which was intended to assist in clarifying the meaning of 
article 5 ter as set forth in Working Document No 102 
and which dealt with the situation of a child which had 
been wrongfuUy removed from its State of habituai rési
dence to another State. 
Secondly, Ms Lussier referred to the new para
graph 9 bis which was intended to refer to the situations 
set forth in article 22. This article referred to the words 
'designated bodies'. Ms Lussier pointed out that the 
Adoption Convention had included an interprétation of 
'designated bodies' and thought that the new Convention 
should have a similar provision. 

Mrs Borrâs (Spain) said that she had no problems with 
the proposais of the Canadian délégation. She thought 
that with regard to article B 4, the Canadian delegation's 
proposai was clearer than that set forth in Working Docu
ment No 111. She thought also that the proposais regard
ing paragraph 6 bis and paragraph 9 bis may be useful. 
She pointed out that the Fédéral Clauses Committee had 
met very early one morning and had overseen thèse 
clauses. 
With regard to the proposed drafting change to article C, 
speaking for herself, Mrs Borrâs agreed with the pro
posai in Working Document No 122. 

The Chairman reiterated that the suggestions relating to 
article B 4 and article C were of a drafting nature and 
did not need to be discussed. They would be considered 
by the Drafting Committee. He then asked if there was 
any opposition to the proposais relating to para
graph 6 bis and paragraph 9 bis from the members of the 
Fédéral Clauses Committee. 

Mr Hatapka (Slovak Republic) wondered whether para
graph 6 bis was necessary in the context of a provision 
relating to the interprétation of important issues, since 
the notion of wrongful removal was not used in the Con
vention as a basis neither for jurisdiction nor applicable 
law. 

M. Marques dos Santos (Portugal) revient sur la remar
que du Rapporteur concernant une possible contradiction 
entre l'article B, alinéa 1, et l'article C et se demande si 
ces deux dispositions ne pourraient pas être conciliées si 
l'on considérait que, d'une part, l'article B se borne à 
indiquer, en termes généraux, que la loi d'un Etat ayant 
un ordre juridique plurilégislatif doit s'entendre comme 
les lois apphcables dans ses différentes unités territoria
les, tandis que, d'autre part, l'article C permet d'identi
fier l'unité teiTitoriale dont la loi est applicable eiîecti-
vement. 

Mme Borrâs (Espagne) reconnaît que l'ordre des arti
cles de ce Document de travail No 111, ainsi que les 
références d'un article à un autre, pourront encore être 
modifiés, mais elle insiste pour que le texte soit le plus 
clair possible. 

Ms Lussier (Canada) referred to Working Document No 
122 and thanked the Commission and the Chairman for 
their patience in waiting for the proposai to be produced. 
She explained that she did not wish to prolong the dis
cussion and expressed her appréciation for the work of 
the Fédéral Clauses Committee and in particular that of 
Mrs Borrâs and the Permanent Bureau. 
In order to limit discussions, Ms Lussier pointed out that 
two of the issues raised were merely drafting matters 
referring to the proposai on article B 4 and article C. 
She then drew the attention of the Commission to two 
additional provisions which the Canadian délégation felt 
would be helpful. She referred first to paragraph 6 bis 

Mr Picone (Italy) said that he was against the proposai 
for any new articles concerning fédéral clauses thinking 
that a gênerai provision was sufficient. 

The Chairman clarified that the remarks of the Italian 
délégation related to both paragraphs 6 bis and 9 bis. 
Since there was some opposition, he asked if anyone was 
in favour of the proposais. 

Ms Lussier (Canada) responded by saying that in es
sence she agreed with the Italian and Slovak délégations, 
but thought it better to leave the clauses in the draft Con
vention at this stage. She thought that once the Conven
tion had been read as a whole, the need for such clauses 
would be clarified. 

The Chairman proposed that paragraph 6 his should be 
voted upon. 

The proposai was accepted by 8 votes in favour, 4 votes 
against with 16 abstentions. 

M. Bûcher (Suisse) soulève une difficulté posée par le 
point 9 bis proposé par le Document de travail 
No 122, en se demandant si la règle ainsi proposée signi
fie qu'il serait impossible de désigner les organismes au 
niveau fédéral. 

Mme Lussier (Canada) répond que l'utilisation de l'ex
pression «les organismes désignés dans une unité terri-
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toriale concernée» n'exclut pas qu'il puisse s'agir d'une 
autorité fédérale. 

The Chairman proposed that the proposai for a new 
paragraph 9 bis should be voted upon. 
The proposai was accepted by 7 votes infavour, 3 against 
with 17 abstentions. 
The Chairman said that a position still needed to be 
taken upon article B. He invited Mr Bûcher to take the 
floor. 

M. Bûcher (Suisse) souhaite d'abord faire une observa
tion générale en relevant que les dispositions prévues par 
l'article B (Doc. trav. No 111) pourraient être utiles, non 
seulement dans les Etats pluri-législatifs, mais aussi dans 
tout autre Etat, où elles pourraient servir à déterminer la 
compétence territoriale des autorités. 
Au sujet du paragraphe 9, il demande si cette disposition 
signifie que, lorsque l'Etat requis pour la décision d'une 
décision étrangère est un Etat fédéral, la reconnaissance 
s'opérera différemment selon l'unité territoriale concer
née. 

Mme Borrâs (Espagne) répond à M. Bûcher en souli
gnant d'abord, concernant l'observation générale qu'il a 
faite, qu'il s'agit d'une interprétation dangereu.se de la 
Convention, dans la mesure où celle-ci a seulement pour 
objet de régler les questions de compétence et de lois 
applicables au niveau international, l'article B proposé 
par le Document de travail No 111 n'étant nécessaire à 
ce niveau que concernant les Etats fédéraux ou avec un 
ordre juridique non unifié. Elle rappelle que la Confé
rence de La Haye n'a pas pour objectif de se préoccuper 
des questions de compétence temtoriale interne des Etats 
contractants. Quant à la question posée concernant le 
paragraphe 9, elle y répond par l'affirmative: si dans un 
Etat fédéral i l existe plusieurs systèmes différents de 
reconnaissance, référence doit être faite au système de 
l'unité territoriale dans laquelle la reconnaissance et 
l'exécution sont recherchées. Elle indique qu'un paral
lèle peut être fait ici avec l'article 28 de la Convention 
de 1973 concernant la reconnaissance et l'exécution des 
décisions relatives aux obligations alimentaires. 

Le Président, constatant qu'aucune autre remarque n'est 
faite concernant les autres dispositions de V arti
cle B (Doc. trav. No 111), i l déclare cette disposition 
adoptée sans vote formel. Il clôt ainsi la discussion 
concernant les clauses fédérales. 
Il prie ensuite la Commission de reprendre les débats 
concernant les relations de la future Convention avec 
d'autres instruments internationaux, en relevant que les 
rapports avec les Conventions de La Haye de 1980 sur 
l'enlèvement d'enfants, de 1961 et de 1902 sur la pro
tection des mineurs ont déjà été réglés. I l reste donc à 
discuter les propositions contenues dans les Documents 
de travail Nos 32, 45, 70, 98, 105, 118 et 119. Le Prési
dent ajoute qu'à ce sujet, les délégués sont invités à gar
der présente à l'esprit l'origine du problème et i l de
mande si, après les clarifications qui ont déjà été 
apportées, une présentation chronologique des diverses 
propositions ne permettrait pas de mieux délimiter les 
difficultés. I l donne en conséquence d'abord la parole à 
la délégation belge, au sujet de l'article 5 quinquies pro
posé dans le Document de travail No 45. 

Mme Lambreth (Belgique) indique que l'article 5 quin
quies avait été introduit par sa délégation dans le cadre 
particulier de l'enlèvement international d'enfants. Le 
Rapporteur ayant démontré que le problème est en réa
lité plus large, elle suggère de reporter une éventuelle 
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discussion du Document de travail No 45, après que la 
Commission aura pris position sur la question plus large 
de la «clause de disconnection». 

The Chairman introduced Working Document 
No 70 and invited Mr Picone to take the floor. 

Mr Picone (Italy) introduced Working Document 
No 70 by referring to Working Documents No 32 and 
No 98. He pointed out that the proposai in Working 
Document No 70 was totally dift'erent from that in Work
ing Document No 32 submitted by the Irish délégation. 
He further indicated that the new proposai of the Irish 
délégation in Working Document No 98 was now simi-
lar to his proposai in Working Document No 70. With 
regard to paragraph I , he pointed out that the proposai 
in Working Document No 98 no longer referred to the 
priority between provisions contained in the new Con
vention and any other convention on the same subject 
matter (as in the proposai in Working Document 
No 32) but instead referred to the possibility of Con
tracting States to the new Convention being or becoming 
Parties to other régional conventions on the same subject 
matter. 
He pointed out that the new Working Document 
No 98 provided for a second paragraph which retained 
in positive terms the substance of the solution he had 
proposed in the second paragraph of his proposai in 
Working Document No 70. 
With regard to the différences between the proposai in 
Working Document No 98 and the proposai in Working 
Document No 70, he explained that he preferred the 
négative formulation in Working Document No 70 to the 
positive formulation in Working Document 
No 98, which could cause some difficulties of under
standing. He also accepted the addition of uniform laws 
in paragraph I , but disagreed with the restriction to chil-
dren habitually résident in any of the Contracting States 
to the new Convention. Further, he thought that some 
clarification of paragraph 1 of Working Document 
No 98 was necessary, since it failed to refer to the con
séquences of décisions taken in accordance with bilatéral 
or régional arrangements. He thought that one solution 
would be to allow such décisions to be recognised by 
Contracting States to the new Convention only if such 
décisions had been taken in conformity with the ruies in 
articles 6 or 7 of the new Convention. 
He went on to suggest that i f everyone was agreed that 
the sensé of the second paragraph was implicit in para
graph 1, he would not insist upon it. He thought, how
ever, that this was not the case and that some clarifica
tion of article 1 was necessary. He therefore insisted on 
keeping paragraph 2 in his proposai in Working Docu
ment No 70 for the time being. 

The Chairman introduced Working Document No 98. 

Mr Terry (Ireland) said that he had explained the back-
ground to Working Document No 98 on the previous 
afternoon. He explained that in making the proposai he 
had taken into account the comments made during the 
debate on Saturday 7 October. As a resuit he had revised 
the formulation of paragraph 1 and had included a référ
ence to the proposai by the Finnish Delegate concerning 
uniform laws. 
He pointed out that paragraph 2 of the proposai was 
intended merely as a measure of reassurance. He said 
that it was included because during the earlier discus
sions it had become clear that paragraph I on its own 
would be insufficient to emphasise that judgments made 
pursuant to a régional arrangement would not be recog
nised outside the régional area concerned unless made in 
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conformity with the grounds of jurisdiction included in 
Chapter I I . He went on to say that he did not think that 
paragraph 2 was in fact necessary. He thought that 
article 14(2)(a) was explicit and would entide any Con-
tracting State to the new Convention to refuse any judg-
ment presented to it if made on a différent basis of juris
diction from those set out in the new Convention. He 
thought that i f there was any doubt, the Report would be 
the place for any necessary clarification. 
He thought that if paragraph 2 was to be included, he 
preferred it to be formulated in négative terms as sug
gested by Mr Picone rather than in positive terms as pro
posed in Working Document No 98. Further, he thought 
the place for such a provision would be in the chapter on 
récognition since it did not follow automatically from 
the disconnection clause itself. 
He emphasised that the Irish délégation was open to any 
redrafting suggestions and would leave it up to the Draft
ing Committee to reformulate the text providing the 
meaning was kept the same. 

The Chairman thanked Mr Terry because his interven
tion facilitated the Commission's task. In substance, he 
thought that Working Documents Nos 70 and 98 both 
referred (if not expressly) to the proposai in Working 
Document No 61 put forward by the Scandinavian dél
égations. He thought, therefore, that any further discus
sion on Working Document No 61 was unnecessary. 
He then invited the Swiss délégation to introduce the 
proposais set forth in Working Documents Nos 118 and 
119. 

M. Bûcher (Suisse) explique que le Document de travail 
No 118 est inspiré par le souci de clarifier de manière 
indiscutable la portée de la règle proposée par le Docu
ment de travail No 98. De même que d'autres délégués, 
i l considère que, d'un point de vue juridique, le premier 
paragraphe de la proposition contenue dans le Document 
de travail No 98 pourrait suffire. I l exprime néanmoins 
sa préférence, d'un point de vue pratique, pour l'inclu
sion du deuxième paragraphe proposé par le même docu
ment, précisant les conditions de reconnaissance de me
sures prises en application d'autres instruments 
internationaux. Il indique que le Document de travail 
No 118 ajoute une précision complémentaire, en indi
quant que les autorités d'un Etat contractant qui n'est pas 
partie à un accord spécifique conservent leurs attribu
tions en vertu de la Convention, les mesures prises par 
ces autorités devant être reconnues et exécutées confor
mément à la Convention par les Etats contractants par
ties à un tel accord spécifique. I l estime qu'une telle pré
cision est particulièrement utile concernant les chefs de 
compétence fondés sur d'autres critères que celui de la 
résidence habituelle de l'enfant. 
I l conclut qu'il est indispensable, en pratique, pour le 
succès de la future Convention de La Haye comme 
d'autres instruments, de délimiter clairement dans le 
texte même de la Convention la portée de la «clause de 
disconnection». 

Mr Sarcevic (Croatia) pointed out that he had found a 
way of shortening discussions by speaking directly to the 
delegates concerned during the coffee break. He went on 
to say that as a resuit of a discussion with the Reporter, 
his remarks had been foreshortened. 
He said he saw two ways to solve the problem of the dis
connection clau.se. Either the Commission could rely 
upon the first paragraph of the proposai in Working 
Document No 98 or the first paragraph in Working Docu
ment No 70. Alternatively the Commission could include 
paragraph 2 of Working Document No 98 although this 
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would raise a considérable number of additional prob
lems. 
He said that he had been convinced by the Reporter dur
ing the coffee break that paragraph 2 was necessary. He 
thought, however, that paragraph 2 as suggested in Work
ing Document No 98 was insufficiently clear. For ex
ample, it was unclear which States were actually in-
volved - only Contracting States or ail States belonging 
to régional arrangements. 

Le Rapporteur indique que le deuxième afinéa proposé 
par le Document de travail No 98 devrait être précisé 
pour qu'il soit clair que les décisions prises dans un Etat 
partie à une convention régionale ne tombent dans le 
champ d'application de ce deuxième paragraphe qu'à 
condition que cet Etat soit également partie à la future 
Convention de La Haye. S'agissant des décisions prises 
par un Etat non partie à la future Convention, il souligne 
que c'est le droit commun ou d'autres accords interna
tionaux qui doivent trouver application. 

Mr Picone (Italy) said that the position was clear in the 
second paragraph of the proposai in Working Document 
No 70. Récognition would only be possible between 
States belonging to the new Convention. He said this 
was explicit since articles 6 and 7 could only refer to 
Contracting States. 

The Chairman agreed that the référence to articles 6 
and 7 could only be to Contracting States. 

Mr Nygh (Australia) thought that a consensus was 
emerging. He said that he supported paragraph 1 of 
Working Document No 98. However he had one ques
tion. He asked whether the référence to régional arrange
ments could be deleted since he did not know what was 
meant by a région. He asked, rhetorically, whether a 
commonweaith of nations was a région. He pointed out 
that States may share other common interests than con-
tiguity. He thought therefore that the provision should 
not be confined to agreements or arrangements which 
were specifically régional. 
With regard to paragraph 2, he said that his personal 
view was, for the sake of brevity, to omit the second 
paragraph and rely upon the provisions of article 14(2)(a). 

Mr Helin (Finland) wished to make a minor but impor
tant point from the Nordic point of view with regard to 
Working Document No 98. He said that as currently 
drafted, paragraph I of the proposai did not seem to pro
vide for the possibility of maintaining uniform laws 
which had been in force before the ratification of this 
Convention. He thought this was a question for the 
Drafting Committee but wished that existing uniform 
laws be covered. 

The Chairman replied that this was a question for the 
Drafting Committee since in substance the provision was 
intended to cover existing uniform laws. 

Mr Helin (Finland) asked whether the phraseology in 
paragraph 1 'Contracting States being or becoming Par
ties to any régional agreements' was intended to have the 
same meaning as the usual formulation namely, that the 
new Convention should not affect any other international 
instrument. 

The Chairman thought that again this was an issue that 
could go to the Drafting Committee but offered the floor 
to the authors of the working document. 

Mr Terry (Ireland) said that he had no problem with 
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replacing the phrase 'régional arrangements' by another 
formula such as 'international instruments'. He thought 
this could be left to the Drafting Committee. 

Mr Segal (Israël) thought that the meaning of the first 
paragraph of Working Documents Nos 98 and 70 was 
clear. On the other hand, he thought that the addition of 
the second paragraph especially in Working Document 
No 98 could cause difficulties of interprétation and 
wished that the purpose of such a paragraph be explained 
by the authors of the proposai. 

The Chairman pointed out that the Irish délégation was 
no longer insisting on paragraph 2. 

Mr Haïaplta (Slovak Republic) thought that there was 
much in common between the two proposais with regard 
to substance. He thought, however, that the référence to 
children habitually résident in any of the Contracting 
States in Working Document No 98 as a Connecting fac-
tor was less appropriate than the proposai in Working 
Document No 70 (provided this was extended to include 
uniform laws). 

The Chairman pointed out that the restriction in the 
first paragraph of Working Document No 98 was in-
tended to make the proposai more acceptable to other 
délégations. 

Mr Picone (Italy) said that he wished to explain why 
there was no référence to children habitually résident in 
Contracting States in paragraph I of his proposai in 
Working Document No 70. He thought that the réserva
tion included in Working Document No 98 was ambigu-
ous. He thought that there were two possibilities. Firstly 
the référence to children habitually résident in Contract
ing States could be merely descriptive of the most seri
ons situation of conflicting jurisdictions between the new 
Convention and other arrangements. I f this were the 
case, he thought that the phrase was unnecessary. Alter-
natively, i f the restriction was intended to limit in gên
erai Contracting States from entering into arrangements 
not having regard to children who are habitually résident 
in a Contracting State to the new Convention, this would 
be a mistake. He said that if, for example, Italy wanted 
to conclude a particular arrangement based only on the 
nationality principle with two other Contracting States to 
the new Convention and with two other third States, he 
could not see why Italy should be forbidden to do so. He 
explained that between the Contracting States of the new 
Convention the second paragraph of the proposai in 
Working Document No 70 should always be applied 
with the conséquence that, in the example given, déci
sions taken by an Italian authority on the basis of the 
nationality principle could be recognised by the other 
Contracting States to the new Convention only if they 
had been taken in conformity with article 6 of the new 
Convention. For this reason, Mr Picone explained that 
he preferred the formula in Working Document 
No 70 to that in Working Document No 98. 

Mrs Borrâs (Spain) thought that the problem of children 
habitually résident in one of the Contracting States should 
be dealt with in the disconnection clause. She thought 
that, contrary to Mr Picone, this was not a mistake and 
was not ambiguous. Given that the basic rule for juris
diction would be the habituai résidence of the child 
within the Contracting State it would be necessary to 
have référence to the possibilities of measures of protec
tion being taken with regard to such children on other 
bases of jurisdiction in other conventions. She thought 

that the example described by Mr Picone was inappro-
priate and the solution proposed was unacceptable. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that he agreed 
with Mrs Borrâs. He thought that the disconnection clause 
should be limited to children whose habituai résidence 
was within the territory of Parties to the régional agree-
ments in question. Otherwise, he thought, the provision 
would be potentially destructive to the new Convention. 

M. Bûcher (Suisse) insiste sur l'importance de ce sujet 
et exprime son accord avec la délégation espagnole. U 
indique que si cette précision ne figure pas dans le texte 
final, la ratification de la Convention perdra de son inté
rêt, dans la mesure où il .sera alors permis à des Etats 
contractants de conclure des accords particuliers retenant 
toutes sortes de critères de compétence différents de 
ceux de la future Convention. 

M. Voulgaris (Grèce) annonce que sa délégation est, 
s'agissant du premier paragraphe, en faveur de la propo
sition de la délégation irlandaise (Doc. trav. 
No 98), moyennant quelques améliorations rédactionnel
les. I l estime en effet indispensable la référence à la rési
dence habituelle, afin de ne pas risquer, par le biais 
d'accords régionaux ou bilatéraux, une remise en cause 
de la base même de la future Convention. Par ailleurs, il 
estime que la permission ainsi donnée devrait se limiter 
aux accords régionaux et multilatéraux. En revanche, il 
considère qu'il ne faudrait pas autoriser les accords bila
téraux, qui poseraient de nombreuses difficultés, ainsi 
qu'il l'a exposé auparavant. 

M. Picone (Italie) relève que les interventions précéden
tes se fondent sur une interprétation erronée, d'un point 
de vue théorique, de la proposition irlandaise (Doc. trav. 
No 98). Il indique que la référence qui y est faite à la 
résidence habituelle ne constitue pas l'énoncé d'un cri
tère de compétence, mais vise seulement à délimiter le 
champ d'application possible des accords régionaux. Il 
souligne à cet égard qu'un accord régional pourrait fort 
bien, tout en ne concernant que les enfants habituelle
ment résidant dans l'un des Etats parties, prévoir un chef 
de compétence fondé sur la nationalité ou une compé
tence plus large du for du divorce. Il donne à cet égard 
l'exemple de la Convention de 1961. La délimitation 
proposée du champ d'application d'un nouvel accord 
régional ne pourrait donc, même si cet accord avait été 
ratifié seulement par des Etats contractants de la Conven
tion de La Haye, éviter tous les conflits entre cette der
nière et l'accord régional en cause. D'autre part, i l ajoute 
qu'il ne saurait être question, comme semblent le souhai
ter d'autres délégations, de n'autoriser les Etats contrac
tants à conclure d'autres accords que dans la mesure où 
ces accords retiendraient la résidence habituelle de l'en
fant comme seul critère de compétence. 
Il rappelle que le problème est ici de régler les éventuels 
conflits entre la future Convention et toute autre conven
tion qui pourrait s'apphquer. Il trouve en revanche gê
nant de prétendre empêcher des Etats souverains de 
conclure des accords particuliers. 

Mr Siehr (Germany) referred to the position to the suc-
cessor States to the former Yugoslavia and the possibil
ity of multilatéral treaties between such States which 
might apply the principle of nationality for the purposes 
of jurisdiction and applicable law. He said that the new 
Convention could not prevent such States from entering 
into such arrangements. He thought that one solution 
would be to leave the issue to be regulated by article 
14(2)(a). Référence to children habitually résident should 
be left out for the reasons explained by Mr Picone. 
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Mrs Jantera-Jareborg (Sweden) said that she had two 
points to make. Firstly, she said that she could not fully 
agrée with Mr Siehr. She thought it important to restrict 
the disconnection clause to children who are habitually 
résident in the Contracting States which are or become 
Parties to another convention. She stressed that although 
this would cause difficulties in the Nordic States because 
the inter-Nordic arrangements did not in ail respects use 
the criteria of habituai résidence, the inclusion of such a 
restriction would provide an incentive for a revision of 
the inter-Nordic arrangements. Secondly, she disagreed 
with Mr Voulgaris and thought that bilatéral arrange
ments had to be covered because of the agreement made 
on the previous day relating to Working Document 
No 115 whereby States were encouraged to enter into 
bilatéral agreements. 

Mr Sajko (Croatia) said that he agreed with the inter
ventions of Mr Siehr and Mr Picone. He explained that 
the example described by Mr Siehr was fully acceptable 
to his délégation. He said that it was always possible that 
the succeeding States to the former Yugoslavia would 
enter new arrangements between themselves. He also 
said that it was necessary to consider existing bilatéral 
treaties as indicated by Mr Voulgaris. He said that he 
was in support of the proposai of Mr Picone with regard 
to paragraph 1. 

M. Bûcher (Suisse) confirme que des mesures prises en 
application d'accords particuliers ne pouiTont naturelle
ment être reconnues en vertu de la future Convention 
que si ces mesures obéissent à toutes les exigences 
posées par cette Convention. 
Par ailleurs, s'il lui paraît en effet impossible d'empêcher 
les Etats contractants de conclure des accords séparés, il 
estime en revanche possible d'exiger qu'ils ne font pré
valoir de tels accords sur la Convention de La Haye que 
dans certaines limites. A cet égard, il s'interroge à nou
veau sur l'intérêt qu'il y aurait pour la Suisse de ratifier 
la future Convention si les Etats contractants peuvent 
conclure des accords qui, même s'agissant d'un enfant 
ayant sa résidence habituelle en Suisse, s'écarteraient 
totalement des critères retenus par la Convention de 
La Haye. 
A la réflexion, il confirme l'opinion émise par M . Picone 
sur la nature du critère utilisé à l'article X (Doc. trav. 
No 98): i l ne s'agit pas d'un critère de compétence mais 
d'un critère définissant la portée des accords particuliers. 
Au sujet de la proposition contenue dans le Document de 
travail No 70, i l souligne que le paragraphe premier peut 
être mieux compris lorsqu'il est lu en liaison avec le 
paragraphe 2. Toutefois, le texte de la proposition irlan
daise (Doc. trav. No 98) lui paraît plus clair. 

Mr Adensamer (Austria) referred to the example put 
forward by Mr Siehr. He expanded on it by wondering 
what the position would be i f the former Yugoslav States 
had entered into an agreement based on the nationality 
of a child and a case arose concerning a particular child 
habitually résident in Austria. He supposed that one of 
the Yugoslav States was a Party both to the régional 
arrangement and to the new Convention. He further sup
posed that an authority in Austria took a custody measure 
based on the habituai résidence of the child. The consé
quences would be that the Yugoslav State would not be 
bound to recognise the décision. He wondered whether 
there was an interest in having such a décision recogn
ised. 

Mme Borrâs (Espagne) indique, après les explicadons 
données par les Délégués italien et allemand, qu'une cer
taine confusion existe entre, d'une part, la nécessité de 
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refuser la reconnaissance de décisions qui ne seraient pas 
conformes aux dispositions de l'article 14 et, d'autre 
part, le souhait de sa délégation que les futures conven
tions conclues par les Etats contractants respectent les 
mêmes critères de base que ceux de la future Convention 
de La Haye. 
Cela étant, pour éviter toute ambiguïté concernant la por
tée du Document de travail No 98 et le sens de la notion 
de résidence habituelle qu'il utilise, elle précise que cette 
proposition vise à ce que, si des accords particuliers sont 
conclus, leur applicafion se borne aux cas dans lesquels 
l'enfant a sa résidence habituelle dans l'un des Etats par
ties à de tels accords. 

Le Président donne la parole aux auteurs des documents 
de travail discutés, afin de faire plus clairement apparaî
tre l'état actuel des propositions. I l demande tout d'abord 
à la délégation belge si sa proposition n'est pas en réa
lité couverte par les autres. 

Mme Lambreth (Belgique) indique qu'il est important 
pour sa délégation que le paragraphe 1 et le paragra
phe 2 du Document de travail No 98 soient conjointe
ment adoptés, ce qui n'empêcherait pas que des Etats 
parties à d'autres accords puissent appliquer des critères 
différents au niveau de la reconnaissance et de l'exécu
tion des mesures. Elle considère qu'il n'est pas néces
saire de voter sur la proposition soumise par sa déléga
tion, une explication dans le Rapport lui paraissant 
suffisante, compte tenu en outre des articles 34 et 36 de 
la Convention de 1980 sur l'enlèvement d'enfants. 

M. Picone (Italie) signale à nouveau le malentendu qui 
lui paraît exister à propos de la référence de la résidence 
habituelle faite dans le premier paragraphe du Document 
de travail No 98. I l rappelle que cette référence ne vise 
nullement à poser un critère de compétence, mais seule
ment à délimiter le champ d'application des accords par
ticuliers. I l souligne que, tel qu'il est proposé, le texte du 
Document de travail No 98 est parfaitement compatible 
avec un accord qui retiendrait le critère de la nationalité, 
et il demande pourquoi l'application d'un tel accord 
devrait être limitée aux cas où l'enfant a sa résidence 
habituelle dans l'un des Etats contractants parties à un tel 
accord. Il ajoute que si cette limitation du champ d'ap
plication des accords particuliers n'est pas supprimée, 
les Etats contractants parties à de tels accords engage
raient leur responsabilité internationale pour le seul fait 
de vouloir délimiter d'une autre façon le champ d'appli
cation de ces accords. 
Pour suivre la logique de certaines délégations, il indi
que qu'il faudrait alors aller jusqu'à prévoir que les Etats 
contractants s'engagent à ne pas conclure de conventions 
futures retenant des critères de compétence différents de 
ceux de la future Convention de La Haye. 
S'agissant du deuxième paragraphe, i l se déclare prêt à 
combiner les propositions contenues dans les Documents 
de travail No 70 et No 98. I l ajoute que cette clause a été 
proposée, au départ, dans l'intérêt des Etats qui ne sont 
pas Parties à des accords régionaux (en particulier à la 
Convention «Bruxelles II»). 11 indique qu'il appartient 
auxdits Etats de se prononcer sur la nécessité de ce 
deuxième paragraphe. 

Mr Terry (Ireland) explained that the Irish délégation 
had withdrawn its proposed paragraph 2 for two reasons. 
Firstly, because it was thought such a paragraph was not 
necessary. Secondly, because the paragraph 2 proposed 
by Mr Picone was clearer and more educational. There-
fore he wished for a décision to be taken on paragraph 1 
of Working Document No 98 subject only to the neces
sary drafting changes. 
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The Chairman reiterated that only paragraph 1 of Work-
ing Document No 98 was on the table. He asked Mr 
Terry if the second paragraph of Working Document 
No 70 was to be included in the proposai of the Irish 
délégation. 

Mr Terry (Ireland) said that it should not be included. 

The Chairman restricted interventions to points of clari
fication only. He invited Mr Sarcevic to take the floor. 

Mr Sarcevic (Croatia) pointed out that Croatia was 
bound to a large number o f bilatéral agreements with dif
férent Connecting factors and jurisdictional bases. He 
thought that if the wording in paragraph 1 was retained, 
Croatia would lose the possibility of rat i fying the new 
Convention because o f its international obligations under 
such bilatéral agreements. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) indicated that the 
Permanent Bureau was in faveur of the présent formula
tion of paragraph 1 in Working Document No 98 subject 
to drafting changes and to the inclusion of uniform laws 
as proposed by Mr Helin. 

The Secretary General said he agreed with Mr Dyer 
but with one réservation, namely that existing conven
tions should not be affected by the new Convention. 

Le Rapporteur souligne que le problème a été très bien 
posé par M. Picone; il s'agit ici de délimiter le domaine 
laissé aux Etats pour la conclusion d'accords particu
liers. 
Selon lui, le problème général qu'il convient de résoudre 
est d'éviter que ces accords particuliers puissent gêner le 
fonctionnement de la future Convention. A cette fin, i l 
importe, en premier lieu, que la reconnaissance de mesu
res prises en vertu de tels accords ne soit possible que 
dans le respect des dispositions de l'article 14, en 
deuxième lieu, de réserver la compétence des Etats 
contractants lorsque celle-ci paraîtrait refusée par un 
accord particulier et, en troisième lieu, d'assurer la re
connaissance des décisions prises en vertu de la future 
Convention dans les Etats contractants parties à des 
accords particuliers (ce dernier aspect n'ayant, pour l'ins
tant, pas été discuté). 

M. Bûcher (Suisse) indique que le Document de travail 
No 118 contient une réponse sur ce dernier point. La 
question ne lui paraît en revanche pas suffisamment mûre 
pour qu'il soit procédé à un vote. Il mentionne à cet 
égard les interventions des Délégués italien et croate, qui 
invitent à la prudence concernant les accords bilatéraux 
existants. Il estime à cet égard qu'il conviendra proba
blement de faire une distinction formelle entre les ac
cords existants et les accords à venir. Une limitation telle 
que proposée dans le Document de travail No 98 peut, 
selon lui, être faite concernant les accords à venir. 

Le Président, souhaitant néanmoins gagner du temps, 
invite les délégués à prendre rapidement position. 

M. Hajji (Maroc) se déclare en faveur du premier para
graphe de la proposition contenue dans le Document de 
travail No 98 mais propose néanmoins de viser les «ac
cords régionaux et bilatéraux». 

Mr Duncan (Ireland) thought that the maintenance of 
existing bilatéral arrangements could give rise to serions 
confllict problems. Thèse would be of the same kind as 
would arise if paragraph 1 in Working Document No 98 
was not restricted to children habitually résident in Con-
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tracting States to the new Convention. He thought that 
existing bilatéral arrangements should be kept in force 
only with regard to children who are habitually résident 
in States who are Parties to those bilatéral conventions. 

Mr Terry (Ireland) said that he had no objection to the 
inclusion of bilatéral arrangements in the proposed para
graph 1 set forth in Working Document No 98. 

Mr Helin (Finland) replied to the remarks of the Croat-
ian délégation saying that the proposai in Working Docu
ment No 98 would not destroy the 20 or so bilatéral con
ventions referred to but would only prevent them from 
applying to children which are not habitually résident in 
any Contracting State of the bilatéral or régional conven
tion. 

M. Bûcher (Suisse) souligne qu'il n'est pas possible, 
pour des Etats qui sont déjà engagés par un accord bila
téral, de restreindre l'apphcation dudit accord au cas où 
l'enfant a sa résidence habituelle dans un Etat contrac
tant partie à cet accord. 

The Secretary General referred to his earlier interven
tion relating to the effect on existing conventions. He 
said he wished to withdraw his remark since there was 
no written proposai before the Commission. He thought 
that the Commission should either vote now or clarify 
the issue later. 

The Chairman thought that the proposai in Working 
Document No 70, paragraph I , would solve the prob
lems raised since it did not make a distinction between 
existing and future conventions. He thought that a vote 
on Working Document No 70 should be taken first since 
this was the more wide ranging proposai. 

M. Bûcher (Suisse) prévoit de graves difficultés dans 
cette hypothèse. Dans le Document de travail No 70, le 
paragraphe 1 lui paraît en effet indissociable du paragra
phe 2, lequel n'a pas encore été véritablement discuté. 

Le Président note que ce qui ressort des explications de 
plusieurs délégués est que le paragraphe 2 est seulement 
explicatif, l'essentiel figurant dans le premier paragra
phe. I l propose un vote sur le premier paragraphe du 
Document de travail No 70. 

M. Picone (Italie) est d'accord avec cette proposition, 
sous réserve que soit ajoutée à sa proposition la possibi
lité d'adopter des lois uniformes. 

Mme Borrâs (Espagne) s'oppose à l'organisation d'un 
tel vote, qui exclurait une décision sur le Document de 
travail No 98. 

Le Rapporteur suggère d'organiser un vote alternatif 
sur le paragraphe premier des Documents de travail 
Nos 70 et 98. 

M. Voulgaris (Grèce) remarque que le Bureau Perma
nent ainsi que plusieurs délégations ont émis des doutes 
sur les documents existants, en ce qu'ils visent indiffé
remment les accords existants et les accords futurs. I l 
propose en conséquence de combiner les deux proposi
tions (Doc. trav. Nos 70 et 98) de la façon suivante: le^ 
nouvel article X aurait un premier paragraphe qui serait 
le même que le paragraphe premier de la proposition 
italienne (Doc. trav. No 70), mais sans les mots «ou 
devenir», et un deuxième paragraphe qui reproduirait le 
paragraphe premier dé la proposition irlandaise (Doc. 
trav. No 98), mais sans les mots «d'être ou»; le para-
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graphe 2 des deux propositions devrait être supprimé, 
parce qu'il contient des solutions sous-entendues. 

Le Secrétaire général considère que la distinction entre 
les accords existants et les accords futurs peut naturelle
ment être faite, mais qu'il s'agit d'une question subsi
diaire par rapport au problème principal que posent les 
documents de travail discutés. I l estime sage la proposi
tion de procéder à un vote alternatif sur les Documents 
de travail Nos 70 et 98. 

Mr Clive (United Kingdom) thought that neither pro
posai was satisfactory to certain délégations. He stressed 
that a vote would not enable such délégations to indicate 
their préférence. 

The Chairman pointed out that a second vote could be 
proposed to withdraw certain éléments from the formu
lation of the accepted proposai. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he had a préfér
ence to allow existing conventions to continue. He 
thought that the référence to future conventions should 
be confined to those chiidren whose habituai résidence 
was within Contracting States. In substance, his concerns 
were similar to those of Mr Voulgaris. However, he 
thought that the drafting of the provisions vv'ould need to 
be reconsidered to take into account the suggested dis
tinction between existing and new conventions. 

Mr Picone (Italy) said that it was impossible to vote in 
the manner proposed by the Chairman. He thought that 
i f future conventions were to be regulated in a différent 
manner from existing conventions, the whole provision 
would have to be redrafted. 

The Chairman pointed out that Working Document No 
98 no longer contained a second paragraph since this had 
been withdrawn by the Irish délégation. He then gave the 
floor to Mrs Borrâs. 

Mme Borrâs (Espagne) indique que la principale préoc
cupation concerne les accords futurs, les règles de droit 
international public devant permettre de régler la ques
tion des accords existants. Aussi propose-t-elle que le 
vote alternatif sur les Documents de travail 
Nos 70 et 98 soit limité à la question des conventions 
futures. Elle ajoute qu'un document de travail très sim
ple pourrait être présenté, en début d'après-midi, pour 
régler la question des conventions existantes. 

Le Rapporteur demande comment pouiTont se pronon
cer les Etats qui n'approuvent ni l'un ni l'autre des docu
ments pour les conventions futures. 

Le Président propose qu'un vote soit d'abord organisé 
sur la question de principe, puis un second vote sur le 
choix entre les deux propositions. 

M. Bûcher (Suisse) considère également que deux votes 
sont nécessaires, mais dans l'ordre inverse: un premier 
vote pour décider quelle variante est retenue, puis un 
second vote sur le principe. 

M. Voulgaris (Grèce) estime que ce qui est proposé va 
à rencontre du règlement de la Conférence, selon lequel 
il convient de voter d'abord sur la proposition impli
quant la modification la plus étendue. 11 considère illogi
que de voter sur le détail avant de voter sur le principe. 

M. Hajji (Maroc) soulève un point d'ordre en rappelant 
qu'il avait proposé une autre formulation concernant le 

Document de travail No 98 et demande si la délégation 
irlandaise l'accepte. 

Le Président rappelle que la délégation irlandaise a pro
posé de remplacer les mots «accords régionaux» par 
l'expression «instruments internationaux». 

M . Picone (Italie) demande à la délégation irlandaise si, 
telle qu'elle est formulée, sa proposition, en limitant le 
domaine d'application possible d'un accord particulier, 
interdit la conclusion de tels accords avec des Etats non 
parties à la future Convention de La Haye. 

Le Président suggère de procéder à un vote consistant à 
décider, dans l'hypothèse oij une disposition de ce type 
doit être incluse dans la Convention, s'il convient plutôt 
qu'elle soit en ligne avec le Document de travail 
No 70 ou plutôt en ligne avec le Document de travail 
No 98. 

M . Bûcher (Suisse) souhaite que les travaux respectent 
à ce stade une certaine rigueur. Il ne voit pas comment 
les délégués pourraient voter en l'état, alors que la pro
position faite oralement par les Délégués de la Grèce et 
du Royaume-Uni sera peut-être finalement préférable. Il 
suggère que les discussions soient suspendues pour lais
ser le temps aux délégations de soumettre un nouveau 
document de travail. 

Le Président invite les délégations de la Grèce et du 
Royaume-Uni, ainsi que le Rapporteur, à soumettre de 
nouvelles propositions. Il souhaite que la discussion qui 
reprendra cet après-midi soit la plus brève possible, afin 
de permettre une réunion ultérieure du Comité de rédac
tion. I I invite également les délégations italienne et irlan
daise à reformuler leurs propositions en tenant compte 
des débats de la matinée. 

La séance est levée à 13 h.20. 
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Séance du mardi 15 octobre 1996 (après-midi) 

Meeting of Tuesday 15 October 1996 (afternoon) 

The meeting was opened at 3 p.m. with Mr Pirrung (Ger-
many) in the chair and Mr Lagarde (France) as Reporter. 

The Chairman expressed his gratitude to those con-
cerned délégations for their efforts, and hoped that the 
working documents presented would facilitate a décision 
on this sticky situation. He introduced Working Docu-
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ment No 125 and asked the authors of that document to 
explain its purposes. 

M. Voulgaris (Grèce), présentant le Document de travail 
No 125, déclare qu'il a pour propos de résumer les 
débats de la séance du matin. Le premier paragraphe de 
la disposition a pour but de tenir compte d'une intention 
largement partagée de réserver le sort des conventions 
internationales existant déjà entre Etats contractants, 
qu'elles soient bilatérales ou multilatérales. Cette dispo
sition reprend l'article 39, paragraphe 1, de la Conven
tion sur l'adoption de 1993. Le deuxième paragraphe 
vise à préserver les acquis de la Convention présente
ment envisagée, c'est-à-dire à autoriser d'autres conven
tions bilatérales ou multilatérales entre Etats contrac
tants, lorsqu'elles retiennent des rattachements 
comparables à ceux admis par la présente Convention, 
notamment tirés de la résidence habituelle. Quant au 
paragraphe 3, i l est inspiré de la proposition des Pays 
Scandinaves et nordiques, d'adopter la même solution 
pour d'éventuelles lois uniformes à intervenir entre les 
parties contractantes. Cette disposition est héritée de 
l'article 30 de la Convention sur les successions. M. 
Voulgaris conclut qu'à son avis, cette proposition com
mune couvre la grande majorité des problèmes soulevés 
dans la discussion du matin. Il demande en outre au Pré
sident si le moment est bien venu pour faire part de son 
opinion personnelle sur le Document de travail 
No 126, qui vient également d'être soumis. 

Le Président propose d'attendre que le Document de 
travail No 126 ait été présenté. 

M. Voulgaris (Grèce) accepte cette suggestion et invite 
les délégations cosignataires du Document de travail 
No 125 à présenter leurs observations si elles le souhai
tent. 

Le Président demande aux autres auteurs du document 
de travail s'ils souhaitent ajouter quelque chose à ce qui 
vient d'être dit. Constatant qu'il n'est formulé aucune 
demande à cet égard, le Président invite le Rapporteur à 
présenter le Document de travail No 126 rédigé par ses 
soins. 

Le Rapporteur tient à préciser que le Document de tra
vail No 126 n'est absolument pas destiné à torpiller les 
efforts des délégations qui ont oeuvré pour la rédaction 
du Document de travail No 125. Par ce document, le 
Rapporteur a seulement tenté de contribuer personnelle
ment à la clarification des débats du matin. La discussion 
a, selon lui, fait apparaître la difficulté qu'il pouvait y 
avoir à prétendre restreindre le pouvoir qu'ont les Etats 
souverains de conclure d'autres instruments internatio
naux. Le Rapporteur rappelle que les discussions ont 
clairement révélé que les délégations, ne pouvant impo
ser quoi que ce soit aux Etats, pouvaient seulement avoir 
pour souci de préserver le fonctionnement de la Conven
tion débattue. Tel est l'effet du texte du Document de tra
vail No 126. Tout d'abord, en vertu de ce texte, la recon
naissance de décisions rendues dans des Etats contrac
tants à la présente Convention, mais dans le cadre de 
l'application de conventions régionales, doit satisfaire 
aux conditions de l'article 14 de la Convention présen
tement discutée pour pouvoir être reconnue. En outre, les 
Etats contractants à la présente Convention, parties à une 
convention régionale, doivent reconnaître les décisions 
émanant d'autres Etats contractants à la Convention de 
La Haye discutée, selon les critères fixés par cette der
nière, même si l'Etat d'origine n'est pas Partie à la 
convention régionale. En ce qui concerne les règles de 
compétence directe, l'ensemble des Etats parties à la 
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Convention de La Haye, même s'ils adhèrent à des 
conventions régionales, conservent les règles de compé
tence admises par la Convention de La Haye, même 
pour des situations se trouvant dans le champ d'applica
tion de règles issues d'une convention régionale. Cela 
signifie que les chefs de compétence prévus par la 
Convention de La Haye s'apphqueront au besoin concur
remment à ceux issus de la convention régionale, dans 
les Etats parties à cette dernière. Enfin, les Etats parties 
à la Convention de La Haye en même temps qu'à une 
convention régionale, s'engagent, en tout état de cause, 
à remplir leurs obligations de coopération au titre de la 
Convention de La Haye envers tous les Etats parties à 
cette dernière. Ainsi, par exemple, si un enfant est pré
sent dans un Etat contractant, tout en ayant sa résidence 
habituelle dans un Etat contractant qui a en plus adhéré 
à une convention régionale, ce dernier Etat ne peut refu
ser la coopération prévue par l'article 6 de la Convention 
de La Haye. Enfin, le Rapporteur avoue avoir oublié, 
dans la rédaction de sa proposition, de tenir compte de 
la question des lois uniformes. 11 fait cependant valoir 
qu'il est facile d'y remédier, en rajoutant au texte une 
disposition équivalente à celle du paragraphe 3 du Docu
ment de travail No 125. Il affirme au demeurant son 
accord avec le Document de travail No 125. Le Docu
ment de travail No 126 ne se veut que comme une alter
native possible, dans l'éventualité où le Document de 
travail No 125 ne donnerait pas satisfaction aux déléga
tions. 

M. Voulgaris (Grèce) indique qu'il donnera son avis sur 
la proposition du Rapporteur une fois que la discussion 
aura progressé. 

M. Picone (Italie) estime que le paragraphe 2 du Docu
ment de travail No 125 appelle toutes les remarques cri
tiques qu'il avait faites au cours de la séance du matin. 
Selon lui, la proposition peut avoir deux significations 
seulement. Premièrement, dans l'hypothèse où l'expres
sion «n'empêche pas» aurait un caractère descriptif d'une 
situation potentielle de contraste majeur entre la Conven
tion envisagée et une autre (à cause du fait que les deux 
s'appliqueraient également à des enfants résidant habi
tuellement dans un Etat contractant de la future Conven
tion), la solution proposée (favorable à la possibilité de 
conclure la deuxième convention) devrait a fortiori va
loir même dans l'hypothèse où il n'existerait pas de 
conflit important entre les deux conventions, et notam
ment lorsqu'il s'agirait d'enfants résidant dans un Etat 
non contractant. Le paragraphe 2 proposé serait donc 
dans cette perspective inutile, dans la mesure où i l laisse 
toujours les Etats parties à une convention régionale 
libres de faire ce qu'ils veulent dans les situations impli
quant des Etats parties à la convention régionale mais 
non parties à la Convention de La Haye. Deuxièmement, 
l'expression dont on discute pourrait en revanche vouloir 
empêcher les Etats parties à une convention régionale, en 
même temps qu'à la Convention de La Haye, de régler 
librement les situations n'impliquant que des Etats par
ties à la convention régionale. Dans cette perspective, la 
solution irait vraiment trop loin et pourrait même inter
dire selon une interprétation rigide, par rapport à la 
réglementation envisagée du divorce, le ... même projet 
de Convention Bruxelles I I ! M . Picone, quant au Docu
ment de travail No 126, observe que la proposition du 
Rapporteur correspond en large partie à celle de la délé
gation italienne. Il estime cependant nécessaire de modi
fier quelque peu sa rédaction, et de remplacer les mots 
«entre des Etats contractants» par les mots «par des Etats 
contractants» de manière à viser également les conven
tions régionales auxquelles les Etats tiers seraient égale
ment Parties. Dans le texte anglais, les mots «hetween 
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Contracting States» devraient être remplacés par «by 
Contracting States». Enfin, la virgule entre les mots 
«such States» et les mots «with the Contracting States» 
devrait être éliminée. 

Mme Lussier (Canada) estime stérile de rouvrir le débat 
du matin, qui a donné l'occasion de faire valoir tous les 
arguments possibles dans un sens comme dans l'autre. 
Elle déclare souhaiter l'intervention d'un vote. 

M. Bûcher (Suisse) estime opportun de dissiper une 
équivoque, dans la première partie de la phrase du 
deuxième paragraphe du Document de travail No 125 -
équivoque qui, selon lui, peut expliquer les critiques de 
la délégation italienne. En effet, il ne s'agit pas de dire 
«la Convention n'empêche pas les Etats contractants de 
devenir Parties à des instruments internationaux», puis
que le droit international public donne pouvoir aux Etats, 
et à eux seuls, de décider d'adhérer à de tels instruments. 
Tout ce qu'on peut dire, c'est quelle conséquence décou
lera, le cas échéant, d'une telle adhésion, en indiquant 
par exemple «la présente Convention ne déroge pas» à 
d'éventuelles conventions régionales ultérieures corres
pondant à certaines conditions. Ce texte a donc un 
contenu bien précis, et laisse subsister l'effet d'accords à 
venir, régissant les hypothèses où les enfants ont leur 
résidence habituelle dans les Etats contractants parties à 
une convention régionale. Il constitue, selon M . Bûcher, 
un progrès certain, par rapport à des positions antérieu
rement soutenues. 

Mme Borrâs (Espagne) estime que le Document de tra
vail No 125 ne peut pas poser de problème sérieux 
s'opposant à ce qu'il soit accepté. Les paragraphes 1 et 
3 ne sont pas de nouvelles dispositions et peuvent être 
considérés comme des clauses de style dans les Conven
tions de La Haye. Quant au paragraphe 2, i l constitue 
une protection pour la Convention envisagée. Il signifie 
en eiïet que d'autres conventions peuvent être conclues 
ultérieurement pour renforcer les principes de la Conven
tion débattue. Mme Borras déclare apprécier la proposi
tion formulée par le Rapporteur dans le Document de 
travail No 126, et souligne qu'il a déclaré ne pas s'oppo
ser au Document de travail No 125. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) posed two ques
tions to the authors of the working document. With 
regard to paragraph I he asked whether it was intended 
to apply to treaties including Contracting States and non-
Contracting States, and with regard to paragraph 3, he 
asked for clarification of what is meant by the term 'con-
cerned', i.e. was this included to be limited only to Par
ties to the Convention or of international instruments. 

M. Voulgaris (Grèce) répond, quant au paragra
phe L qu'il vise toutes les conventions existant déjà 
entre les Parties à la Convention débattue, ou conclues 
avec d'autres Etats. Quant au deuxième paragraphe, i l 
explique que si tous les critères de la Convention débat
tue sont respectés par une convention régionale, il n'y a 
pas de raison de considérer que cette dernière empêche 
l'application de la Convention de La Haye. Les conven
tions régionales pourront dès lors s'appliquer en fonction 
de leur champ d'application, qu'elles soient bilatérales 
ou multilatérales. Quant à la proposition du Document 
de travail No 126, elle a peut-être le mérite de la simpli
cité, mais risque, selon M. Voulgaris, d'induire la proli
fération de conventions ultérieures susceptibles de dé
truire la Convention présentement débattue. 

Le Président précise que la question, telle qu'il l'a com
prise, portait sur la signification des mots «les Etats 
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concernés». Il s'agit de savoir s'ils désignent tous les 
Etats parties à une convention régionale, y compris des 
Etats non parties à la Convention de La Haye, ou seule
ment des Etats parties à la Convention de La Haye. 

Mr Voulgaris (Greece) indicated that the term 'con-
cerned' was meant to include participants in this Con
vention and non-participants as well. He indicated that 
the proposai was also intended to have référence to 
future agreements. 

Mr Siehr (Germany) commented that the Commission 
cannot protect this instrument by doubtful provisions 
that would attempt to apply public international law. 
Rather he stressed that the Commission must highlight 
the strengths that are found in the text, thus he favoured 
the solution as proposed by the Reporter and the use of 
a second paragraph which referred to uniform laws. 

Mr Clive (United Kingdom) confirmed the interprétation 
of the working document by Mr Voulgaris. He noted that 
earlier in Working Document No 98 référence was made 
to 'thèse States' and that 'States concerned' refers to 
those States who are Parties to an international instru
ment. 
Mr Clive then indicated that Working Document No 126 
could have the opposite results of those intended. He 
gave the example of a régional convention which would 
provide a divorce court with power to exercise wide 
jurisdiction. He noted that the proposai of Working Docu
ment No 126 States that such application would not 
apply to this Convention, and argued that if the Hague 
Convention has priority, it means that the régional con
vention would have no effect. Clearly this was the oppo
site of what the Commission wants. 

Mme Lambretli (Belgique) déclare s'accorder avec la 
délégation allemande pour préférer le Document de tra
vail No 126. Elle se déclare sensible à la préoccupation 
que vient d'évoquer M . Clive. Elle estime que le para
graphe 2 des Documents de travail Nos 98 et 70 apporte 
une clarification utile. Elle se déclare par conséquent 
favorable à l'introduction de l'une ou de l'autre de ces 
dispositions dans le texte du Document de travail 
No 126. 

Mr Terry (Ireland) agreed with the Swiss Delegate re-
garding the opening words of paragraph 2. He noted that 
there was no need for words outlining that the Conven
tion does not prevent a Contracting State from doing 
something. As for the terms 'do not aflfect' he noted this 
was a drafting matter and that there was no need to be 
disturbed by it at this time. He also expressed support for 
Mr Clive's position that the working document proposed 
by the Reporter would go further than intended, thereby 
frustrating the results of the régional convention. 

Le Rapporteur pense que le Document de travail 
No 126 protège beaucoup mieux la Convention que la 
proposition du Document de travail No 125. En effet, la 
première proposition est la seule à dire que les conven
tions régionales ne portent pas atteinte à l'application de 
la Convention discutée. Le Document de travail 
No 125 limite les cas dans lesquels les Etats contractants 
peuvent conclure des accords séparés, mais i l ne règle 
pas un éventuel conflit entre les solutions d'un tel aĉ  
cord, et de la Convention de La Haye débattue. Si la 
convention régionale a par exemple des chefs de compé
tence beaucoup plus larges (on songe par exemple au for 
du divorce) et si la question concerne seulement les Etats 
parties à cette convention régionale, il ne se pose pas de 
problème: la convention régionale règle la compétence 
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au sein des Etats qui y ont adhéré. Mais si la situation 
déborde le cadre des Etats parties à la convention régio
nale, et si une décision est rendue qui ne réponde pas aux 
critères fixés par l'article 14 de la Convention de La 
Haye, cette décision ne pourra être reconnue en dehors 
des Etats parties à la convention régionale. En outre, 
cette décision ne peut priver les autorités des autres Etats 
parties à la Convention de La Haye, mais non à la 
convention régionale, de la compétence qui leur est re
connue par la Convention de La Haye. Ainsi, la décision 
éventuellement rendue par une de ces autorités doit être 
reconnue dans les autres Etats contractants, y compris 
s'ils sont Parties à la convention régionale. En cas de 
conflit, c'est la Convention de La Haye qui prime. Elle 
est donc bien préservée. Peut-être l'est-elle trop, mais 
c'est là une autre question sur laquelle le Rapporteur ne 
se prononce pas. 

Mr Segal (Israël) joined the Reporter in his criticism of 
Working Document No 125. He noted that it would leave 
a situation where a décision made in one country could 
resuit in différent conséquences in a différent country. He 
argued that Working Document No 126 would provide 
the protection that one décision has one meaning. 

Mr Siehr (Germany) stressed that misunderstanding may 
have occurred due to the English text. He suggested that 
following the term 'relationship' on the third line of 
Working Document No 126 in the English it should read 
'to other Contracting States and those not being mem-
bers of other agreements'. 

Mr Clive (United Kingdom) noted that the German 
addition was extremely important. 

M. Bûcher (Suisse) estime que les termes «dans les rap
ports de ces Etats avec les autres Etats contractants», 
dans le Document de travail No 126, ne sont absolument 
pas clairs. Il rappelle que le problème à résoudre est en 
réalité celui de solutions divergentes, susceptibles d'être 
admises dans le champ d'application d'une éventuelle 
convention à intervenir au sein de l'Union européenne. 
En cas de divergence, le risque est celui d'une absence 
de ratification de la Convention de La Haye par des Etats 
membres de l'Union européenne. Cette question est une 
question politique. I l se déclare surpris de la position de 
l'Allemagne et de la Belgique, qui lui paraissaient aupa
ravant être en faveur de la proposition du Document de 
travail No 125. 

Mr Duncan (Ireland) sought further clarification on the 
English text. He posed a question based on an example 
where 20 States became Party to this Convention and 10 
of them wished to make an agreement which provided 
divorce jurisdiction. Could they do this and i f so would 
the measures taken be recognised as between those 10 
States? 

Le Rapporteur répond que dans ce cas, le divorce serait 
reconnu dans les dix Etats parties à la convention régio
nale, mais pas dans les Etats n'ayant pas adhéré à cette 
convention. 

Mr Duncan (Ireland) followed up his question by ask-
ing whether under the Reporter's proposai could thèse 10 
States become Party to such a convention and would 
measures taken be mutually recognised within those 10 
States. 

Le Rapporteur répond qu'entre les dix Etats parties à la 
convention régionale, il est évident que la reconnais
sance mutuelle joue. En revanche, cette reconnaissance 
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mutuelle ne peut affecter les rapports avec les autres 
Etats parties à la Convention de La Haye, mais non à la 
convention régionale, qui ne sont pas tenus de reconnaî
tre la décision en question. 

Mme Kessedjian (Premier secrétaire au Bureau Perma
nent) estime que les débats sont confus parce qu'ils ne 
sont pas abordés sous l'angle approprié. Elle invite l'as
semblée à considérer la proposition du Rapporteur 
comme on le fait d'un problème mathématique d'ensem
bles et de sous-ensembles. On peut poser un ensemble de 
vingt Etats constituant les Etats parties à la Convention 
de La Haye avec, à l'intérieur, un ensemble de dix Etats, 
adhérant à une convention régionale. Selon le Document 
de travail No 126, ces derniers font ce qu'ils veulent 
entre eux. La seule chose qu'ils ne peuvent pas faire, 
c'est d'exiger des dix autres, n'ayant pas adhéré à la 
convention régionale, qu'ils reconnaissent automatique
ment les décisions émanant des Etats parties à la conven
tion régionale. Cependant, si les décisions en question 
sont conformes aux principes posés par la Convention de 
La Haye envisagée, i l n'y a pas de raison de leur dénier 
la reconnaissance. La difficulté survient si l'on ne règle 
aucun des cas de compétence concurrente entre les di
vers sous-ensembles, c'est-à-dire les situations oij une 
juridiction d'un Etat partie à la convention régionale se 
reconnaît compétente en vertu d'une règle admise par 
cette convention, mais non par la Convention de La 
Haye, tandis que la Convention de La Haye attribue 
compétence aux juridictions d'un Etat non partie à la 
convention régionale. I l s'agit de décider laquelle de ces 
compétences doit prévaloir, lorsque pour le même en
fant, en raison des éléments factuels de la situation, des 
compétences concurrentes existent. Or, ni le Document 
de travail No 98, ni le Document de travail No 125 ne 
règlent ce problème. Au contraire, le Document de tra
vail No 126 le règle, puisqu'il distingue deux sous-
ensembles homogènes, et prévoit que les situations qui 
impliquent les deux sous-ensembles à la fois doivent être 
régies en priorité par les règles issues de la Convention 
de La Haye. 

M. Picone (Italie) estime que le document proposé par 
la délégation italienne, qu'il trouve très clair, propose en 
réalité la même chose que celui du Document de travail 
No 126. I l envisage 20 Etats contractants à la Conven
tion de La Haye, parmi lesquels 10 Etats seraient Mem
bres de l'Union européenne. Selon une première hypo
thèse, un Etat contractant membre de l'Union européenne 
tirerait de la Convention de Bruxelles I I un chef de com
pétence exorbitant en matière de divorce, alors que l'en
fant aurait sa résidence habituelle dans un autre Etat de 
l'Union européenne. Dans ce cas, le deuxième Etat pour
rait transférer sa compétence en application de l'arti
cle 6 de la Convention discutée, et la décision rendue par 
le premier tribunal serait par conséquent reconnue dans 
tous les Etats parties à cette dernière Convention. Selon 
la deuxième hypothèse, l'enfant résiderait dans un Etat 
non membre de l'Union européenne, et la décision ren
due par le for du divorce en conformité avec la Conven
tion de Bruxelles I I ne liera pas un autre Etat contractant 
à la Convention de La Haye, non membre de l'Union 
européenne, à moins d'un transfert de compétence par 
l'Etat de résidence habituelle. Dans une telle hypothèse, 
l'Etat européen peut cependant prendre la mesure qu'il 
souhaite. Cependant, cette mesure engagera seulement 
les autres Etats européens. Cela veut dire que serait 
admise, au sein de l'Union européenne, la possibilité de 
décisions rendues en vertu de chefs de compétence non 
conformes aux règles de la Convention de La Haye. 
Une variante plus sévère peut cependant être envisagée. 
Il pourrait être exigé que l'Etat européen ne puisse se 
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prononcer qu'en conformité avec la Convention de 
La Haye projetée. En réalité, ces deux possibilités sont 
laissées ouvertes par la Convention présentement discu
tée. Seule la future Convention de Bruxelles 11 peut tran
cher entre les deux. La seule chose que peut décider la 
Convention de La Haye, c'est que les décisions rendues 
au sein de l'Union européenne en application de règles 
non conformes à celles de La Haye ne bénéficieront pas, 
dans les Etats contractants non membres de l'Union 
européenne, du système de reconnaissance convention
nelle. 

Mr CHve (United Kingdom) noticed that the Reporter's 
document was more difficult than had previously been 
acknowledged. He cited the example provided by the 
Irish Delegate where 20 States were Party to this Con
vention and 10 ratified a différent convention which gave 
wider grounds. Mr Clive noted that it should be the 
Commission's intention that thèse 10 can do so. He 
noted though that the non-Contracting States are not 
obliged to recognise those wider grounds, thus the issue 
was whether States would be able to give themselves 
those extra grounds of jurisdiction. He indicated that he 
did not think so and noted that such a proposai would 
protect the Hague Convention too much. The Hague 
Convention has priority and while this may not be the 
intent of the working document, it would be its effect. 

Le Rapporteur souligne que l'argument de M . Clive a 
oublié les mots «dans les rapports de ces Etats avec les 
autres Etats contractants», qui sont précisés dans le texte. 
Ce sont les rapports entre les Etats parties à la conven
tion régionale et les autres qui demeurent soumis en 
priorité à la Convention de La Haye. Les rapports entre 
les Etats parties à la convention régionale peuvent donc 
être réglés indépendamment. 

M. Voulgaris (Grèce) rappelant l'exemple fourni par 
M . Clive, exprime la crainte que la proposition du Rap
porteur ait seulement réglé les rapports entre l'ensemble 
et le sous-ensemble, sans assurer la possibilité d'un sous-
ensemble. 

Mr Siehr (Germany) repeated that due to the text of the 
English version the intention had been obscured. He 
turned to Professer Nygh to provide a translation from 
the French. 

Mr Nygh (Australia) indicated that in the English text 
on line 4, after the word 'States,' the phrase 'such a State 
being in those who have coricluded or will conclude 
agreements between them' should be added; the term 
'other' should be placed on line 4 before 'Contracting 
States'; and immediately after the word 'States' on 
line 4, the phrase 'not falling in a category as previously 
defined' should be added. 

Le Rapporteur remercie M . Nygh de sa contribution et 
précise que le mot «other» devait effectivement figurer 
entre les mots «with the» et les mots «Contracting Sta
tes» dans le texte anglais de sa proposition. Il s'agit donc 
des rapports «with the other Contracting States». 

Ms DeHart (United States) asked whether the régional 
agreements would include non-Contracting States, 
whether the régional agreement requires the child to be 
habitually résident in one of the Party States of the ré
gional arrangement, and how a décision would be trea-
ted by a non-Contracting State. 

The Chairman indicated that with regard to the first 
question public international law would address the issue 

of third States. He indicated that under this text concern 
is that of what the Member States do amongst them
selves. As for the second question, the Chairman indi
cated that Working Document No 125 attempted to ad
dress this and that Working Document No 70, which did 
not deal directiy with it, but indirectly, also provided 
insight. The Chairman stated that while personally he 
understood the argument he did not express a strong 
opinion in favour of this. As for the issue of récognition, 
the Chairman indicated that only décisions under spé
cifie agreements and in conformity with ar
ticle 14 would be recognised. He indicated that the juris
dictional basis should not matter if the resuit is based in 
conformity with the Convention. Thus, in that case, it 
must be recognised. 

Mrs Borrâs (Spain) sought an answer from the Perma
nent Bureau that would clarify her earlier position deal-
ing in part with habituai résidence of the child in a State 
Party to such agreement. 

The Secretary General stated that he could live with 
the proposai of the Reporter and thought that it was the 
wisest solution. 

Mr Adensamer (Austria) sought further clarification of 
the English text, starting with the words in the middie of 
the third line 'in the relationship'. He too referred to the 
example provided by the Irish Delegate, and gave an 
example highlighting the question of which décision 
would be recognised in a situation where there were 
conflicting custody orders. 

Ms Schulz (Germany) stated that the Commission al-
ready has enough problems and that it need not create 
more. She noted that in the Austrian example exorbitant 
jurisdiction in the State Party to the régional agreement 
would apply with respect to children habitually résident 
outside the States Parties to the régional agreement. In 
order that this was not what happened in Brussels I I 
there was no need to create new problems. She reiterated 
the need not to burden the situation any further. 

Mr Nygh (Australia) stated that he started off" as a sup
porter of the Irish proposai. However, in light of the dis
cussion and the numerous enlightening comments put 
forward by his fellow delegates he must agrée with the 
Secretary General that the Reporter's proposai is the 
most .sensible and effective solution. He added that in 
supporting the Reporter's proposai he hoped that this 
would prove a strong inducement to reconsider 7 bis be
cause it becomes less necessary in light of this proposai. 

The Chairman noted that the Commission should corne 
to a décision on this matter and indicated that Working 
Documents Nos 70, 125 and 126 were before the Com
mission and that a décision needed to be made. 

Mr Picone (Italy) stated that he agreed to proposai 
No 126. 

The Chairman then indicated that the question would 
be between Working Document No 125 and Working 
Document No 126. He urged the Commission not to deal 
with récognition problems, noting that the underlying 
policy is clear and that there is no need to try to write 
anything on this topic. He indicated that it was time for 
a vote and that a choice needed to be made between 
Working Document No 125 and Working Document 
No 126. 
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M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède au vote 
par appel nominal. 

Par un vote de 16 voix pour (Allemagne, Australie, Bel
gique, Canada, Chine, Israël, Italie, Japon, Mexique, 
Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Roumanie, Répu
blique slovaque et République tchèque), 12 contre (Autri
che, Croatie, Espagne, Etats-Unis, Finlande, France, 
Grèce, Irlande, Luxembourg, Royaume-Uni, Suède et 
Suisse), et 0 abstention, la proposition du Document de 
travail No 126 est adoptée, et la proposition du Docu
ment de travail No 125 est rejetée. 

The Chairman in conclusion stated that Working Docu
ment No 126 was accepted by a majority vote. He noted 
that there were still several questions on the table includ
ing Working Document No 123, the proposai from the 
Netherlands, and he requested information as to whether 
or not there were any other documents besides this. 

M. Bûcher (Suisse) annonce que la proposition du Do
cument de travail No 118, qui tendait à compléter le 
deuxième paragraphe du document proposé par la délé
gation irlandaise, visait à une clarification. Celle-ci étant 
privée d'objet par le dernier vote, la proposition du 
Document de travail No 118 est retirée. M . Bûcher rap
pelle que le Document de travail No 105 soumis par la 
délégation irlandaise reste cependant à examiner, et pa
raît très important. 

The Chairman indicated he would like to discuss the 
remaining working documents that involved the first 
reading of the text. He suggested discussing Working 
Document No 105, the proposai put forward by Ireland. 

Mr Terry (Ireland) stated that yesterday afternoon he 
introduced the proposai and explained that it was in
tended to facilitate matters between the Member States. 
He expressed the désire that the Commission had had the 
opportunity to reflect on this proposai overnight and 
sought gênerai acceptance for the provision. He then 
concluded and noted that he would leave the matter to 
others for comment. 

The Chairman sought a seconder for this proposai and 
did find such support. He then queried as to whether 
there was any opposition. 

Mme Borrâs (Espagne) demande si l'adoption de la 
proposition du Rapporteur ne rend pas inutile l'examen 
de celle-ci. 

Le Rapporteur répond que non, parce que la proposi
tion irlandaise n'envisage pas l'hypothèse d'un conflit 
entre les conventions. Le Rapporteur précise qu'il est 
favorable à cette proposition. 

M. Bûcher (Suisse) se déclare également favorable à la 
clause proposée. I l estime cependant qu'elle doit consti
tuer une exception par rapport à ce qui vient d'être 
adopté. Deux hypothèses seraient à distinguer. L'hypo
thèse où des Etats contractants créeraient un système de 
coopération moins contraignant que celui du chapi
tre V de la Convention, ne devrait pas être admise. En 
revanche, si des Etats souhaitent élaborer un système de 
coopération plus rigoureux, cela ne devrait pas poser de 
problème. La proposition irlandaise doit permettre d'éli
miner la première hypothèse et doit exister comme pro
position autonome. 

Le Président demande si une délégation déclare s'oppo

ser formellement à la proposition de la délégation irlan
daise. 

Mr Siehr (Germany) stated this had to meet the stan
dards of co-operation and that he took account of the 
mandatory rules. In closing he noted that he agreed with 
the Swiss Delegate. 

The Chairman then indicated that he regarded the pro
posai as accepted. 
The Chairman suggested the Commission move to the 
next topic, the relationship with regard to time as ex
plained in Working Document No 123. 

The Secretary General noted that this dealt with 
measures taken or to be taken after the Convention and 
that it gave no rétroactive effect. He indicated that it did 
not deal with parental authority because rules of univer-
sal application would automatically replace common law 
due to récognition by opération of law. 

The Chairman noted that rules aiready entered into 
prior to the Convention should be mentioned in the 
Report, and that at hand was a discussion on the issue of 
when the Convention would apply. 

M. Bûcher (Suisse) estime que cette disposition pose 
problème à un double titre. Les règles de droit transitoire 
sont normalement très précises. Or en l'occurrence, on 
ne sait tout d'abord pas ce que sont les «Etats concernés 
par ces mesures». En outre, comme il a déjà été souli
gné, les dispositions ne précisent rien quant au chapitre 
sur la loi applicable. 

M. Voulgaris (Grèce) estime que cette disposition peut 
être acceptée sans modification. Pour répondre à M . 
Bûcher, il fait valoir qu'une situation donnée est toujours 
rattachée territorialement à certains Etats pour certaines 
mesures à prendre. Quant aux questions non réglées par 
cette disposition, c'est au droit transitoire de chaque Etat 
membre qu'il appartient de les réglementer. 

Le Rapporteur reconnaît que la mention des «Etats 
concernés par ces mesures» n'est effectivement peut-être 
pas très précise. Il suggère que l'on vise «les mesures 
prises après que la Convention est entrée en vigueur pour 
l'Etat qui les a prises». Il estime que c'est une question 
de rédaction. 

Le Président rappelle cependant qu'il s'agit de traiter 
aussi bien de l'entrée en vigueur des règles de compé
tence, que de la reconnaissance des décisions. 

M. Picone (Italie) estime que même si l'on fait une dis
tinction entre compétence et reconnaissance, la rédaction 
actuelle de la proposition pose problème. Si, en effet, la 
Convention doit s'appliquer aux mesures «prises au mo
ment de son entrée en vigueur», cela suppose son appli
cation à des procédures pendantes devant des tribunaux 
dont la compétence aura été reconnue, le cas échéant, sur 
la base de chefs de compétence non conformes à ceux de 
la Convention. Même si les mesures sont «prises» au 
moment de l'entrée en vigueur, le chef de compétence a 
joué auparavant. Il est douteux qu'il faille invalider ré
troactivement des procédures ouvertes devant un juge 
qui était compétent au moment oii elles ont été introdui
tes. I l faut donc dire que la Convention s'applique aux 
mesures «à prendre à la suite de demandes introduites 
après son entrée en vigueur». 

Mr Duncan (Ireland) suggested that there was a ques
tion with regard to the continuity of those measures 
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taken under the 1961 Convention. He noted that the 
Commission accepted Working Document No 55 stating 
that the new Convention would take over the 1961 Con
vention. He commented that this provision provides for 
no continuity and that a new measure would then need 
to be taken on to the new Convention. 

Mr Struycken (Netherlands) indicated that proper read-
ing of the Convention should be 'shall not apply to 
measures taken before entry into force'. 

Tlie Chairman suggested that this perhaps was a bit too 
strict and that flexibility is needed at this spécifie point. 

Mr Siehr (Germany) stated that no State was prevented 
from recognising those measures that were taken before 
the Convention's entry into force. He noted that Work
ing Document No 55 dealt with a différent problem. 

The Chairman stated that when the Convention had 
entered into force and measures were taken, vérification 
would occur. He suggested that to restrict that does not 
matter very much because the Convention applies to 
those measures entered into force after the Convention. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) souligne la né
cessité de libeller clairement la disposition en question. 
Il rappelle une ambiguïté affectant la Convention de La 
Haye sur la reconnaissance et l'exécution des décisions 
en matière d'obligations alimentaires envers les enfants. 
Des divergences sont alors apparues entre les jurispru
dences des Etats contractants, certains Etats exigeant, 
pour accorder la reconnaissance, que la Convention soit 
entrée en vigueur dans l'Etat requis au moment où la 
mesure a été prise dans l'Etat d'origine. 

Le Président observe que si la Convention n'est pas 
entrée en vigueur dans un Etat, celui-ci ne peut recon
naître les décisions par application du'régime conven
tionnel. En outre, i l estime que si un Etat n'a pas ratifié 
la Convention au moment où la mesure est prise, i l ne 
peut lui être demandé de faire application du régime de 
reconnaissance conventionnel, même si la Convention 
est entrée en vigueur dans cet Etat requis entre le mo
ment où la mesure a été prise et celui où la reconnais
sance a été demandée. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) dit qu'alors, il 
faut poser clairement cette solution. 

M. Bûcher (Suisse) suggère que l'on pourrait peut-être 
se satisfaire de la rédaction adoptée par l'article 17, pa
ragraphe premier, de l'ancienne Convention de 1961. 

Le Rapporteur propose de prévoir que «la Convention 
ne s'applique qu'aux mesures prises dans un Etat après 
l'entrée en vigueur de la Convention dans cet Etat». 

Mme Baur (France) ne comprend pas les termes «mesu
res prises et à prendre»; les mots «à prendre» lui sem
blent une traduction de l'anglais. 

Le Président observe qu'il semble pourtant que le Rap
porteur a clarifié cette question. 

Mr Liu Daqun (China) made référence to the Vienna 
Treaty and noted that other treaties were not applied ret-
roactively. He questioned the need for the use of similar 
text. 

The Chairman noted the need to eliminate the practical 
problems that could be created under the Convention and 
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suggested noted that it was the Commission's job to ease 
the burdens of the practitioner. He then questioned as to 
whether or not there was a need for a vote. 

Mr Siehr (Germany) asked whether the vote was on the 
Netherlands version or the Reporter's version. With re
gard to the Reporter he noted the need for récognition as 
a Contracting State even i f the measure taken by the 
Contracting State occuiTed before the Convention had 
entered into force. He asked whether there was a différ
ence. 

The Chairman indicated that he had problems with 
such a disposition and that he needed a clear-cut provi
sion in this context from the Reporter. 

Le Rapporteur redonne lecture de la disposition propo
sée, «la Convention ne s'applique qu'aux mesures prises 
dans un Etat après l'entrée en vigueur de la Convention 
dans cet Etat». 

M. Voulgaris (Grèce) demande si cela concerne les 
mesures à prendre ou les mesures prises. Si cette dispo
sition signifie que la Convention s'applique aux mesures 
déjà prises, cela voudrait dire qu'elle s'appliquerait ré
troactivement. 

Le Rapporteur souligne que le texte qu'il propose dé
clare que la Convention s'applique aux mesures prises 
«après l'entrée en vigueur». Les mesures prises avant ne 
sont donc pas affectées. 

Le Président demande qu'on clarifie les conséquences 
de cette disposition, pour ce qui est de la reconnaissance. 

Le Rapporteur précise que, selon lui, l'interprétation 
proposée par M . Siehr sollicitait quelque peu le texte 
qu'il propose. Celui-ci ne va pas si loin, et laisse ouvert 
aux Etats contractants le soin de déterminer les rapports 
entre la reconnaissance et l'entrée en vigueur. 

M. Bûcher (Suisse) estime au contraire que la disposi
tion proposée par le Rapporteur donne une réponse à cet 
égard. Sur le fond, la solution qui découle du texte pro
posé est la même que celle de l'article 17 de la Conven
tion de 1961. M . Bûcher, pour sa part, comprendrait 
qu'on ne l'aime pas. Selon cette proposition, telle que 
M . Bûcher l'interprète, la reconnaissance serait soumise 
à la Convention dès lors que l'entrée en vigueur est inter
venue dans l'Etat requis, même si la mesure a été prise 
avant l'entrée en vigueur dans l'Etat requis. 

Le Président ne pense pas que l'on puisse aller jusque 
là dans l'interprétation du texte. Il propose, si personne 
n'y objecte, que la proposition de rédaction soit adoptée 
sans vote formel. Il relève des signes favorables dans 
l'assemblée à cet égard, et, cette rédaction étant acquise, 
il porte la discussion sur la réserve proposée à la fin du 
Document de travail No 2, par la délégation du Royaume-
Uni. 

Mr Clive (United Kingdom) noted that Working Docu
ment No 2 suggested the addition of a new article with 
regard to a réservation for those matters dealing with 
property. It allows the Contracting State to reserve au-
thority to take measures with regard to property located 
on the State's territory. He noted that the réservation was 
confined to particular property on that territory and that 
paragraph 2 would allow a restriction to only a certain 
type of property. He noted that the reasons for such a 
réservation were to improve the prospects of ratification 
in certain States without reducing the utility of the 
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Convention. He indicated that, for the United Kingdom, 
ratification would be casier i f such a réservation were 
included. The Convention would still apply fully in 
non-contentious cases. The proposed article was deliber-
ately drafted to préserve the utility of the text to the 
maximum extent while making the Convention easier to 
ratify. 

The Chairman sought support for the United Kingdom 
proposai. 

Mr Picone (Italy) spoke against the proposai. While he 
understood the point that was being made by the United 
Kingdom proposai, he suggested that it went too far. He 
stated he was perplexed because thèse conditions place 
réservations that could destroy the construction of the 
Convention. He suggested that it should have been bet-
ter to have a spécifie provision regarding property juris
diction and noted that if many States were to use this rés
ervation, there could be no harmony within the 
Convention itself. He closed by reiterating that this pro
posai just went too far. 

M. PeHchet (Secrétaire général adjoint) souligne que la 
difficulté posée par la réserve est celle de savoir quel en 
est l'effet si un Etat l'exerce. Par exemple, on peut se 
demander ce qui arriverait si l'on refusait à des parents 
français la reconnaissance de leur autorité parentale, pour 
gérer des biens au Royaume-Uni, et si des mesures 
étaient prises au Royaume-Uni sur ces mêmes biens. I l 
s'agit de savoir si les mesures ainsi prises au Royaume-
Uni seraient reconnues dans les autres Etats contractants. 

Mr CHve (United Kingdom) answered that the matter 
was not covered by the Convention and that it would be 
a question for the law of those other States whether they 
recognised the measures. 

M. Bûcher (Suisse) observe que la réserve aurait pour 
effet qu'il pourrait être pris, dans l'Etat de situation des 
biens, des mesures à effet territorial limité. Or, remarque-
t-i l , i l s'agit presque là de l'effet de l'article 9 de l'avant-
projet. M . Bûcher souligne que cette disposition avait été 
beaucoup discutée et acceptée précisément pour la situa
tion évoquée par la délégation du Royaume-Uni. I l ne 
comprend donc pas que cette délégation demande la 
faculté d'écarter l'application de la Convention dans un 
cas pareil, et estime la réserve incompatible avec l'arti
cle 9 de l'avant-projet. 

Le Président rappelle que l'article 9 donne compétence 
à l'Etat de la situation des biens aux fins de prendre des 
mesures de protection, certes provisoires, à l'égard de 
ces biens. Cette disposition lui paraît aller déjà dans le 
sens du souci exprimé par la délégation du Royaume-
Uni. 

Mr Clive (United Kingdom) agreed that article 9 and 
several other existing provisions of the draft Convention 
made a réservation less necessary. He suggested that the 
Commission should perhaps keep such a réservation in 
mind i f article 9 is not included in the second reading. 

The Chairman expressed his understanding and stated 
that this time he would not ask for a vote. 

Mr Clive (United Kingdom) suggested that since others 
were interested in this topic, a vote might be useful. 

The Chairman said that he would prêter not to have 
such a vote. He noted that the gênerai policy with regard 
to réservations was that thèse should be the last solution 
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possible. He noted that i f the topic were open once the 
Commission would be unaware as to what other réserva
tions would follow. He noted that the best solution would 
be to keep the possibility in mind but not make any for-
mal décisions at this time. 

Mr Clive (United Kingdom) stated that this was fine 
with him but he did note that he could not speak for any 
of the other delegates. 

Mme Lussier (Canada) ne souhaite pas émettre d'objec
tion. Elle observe néanmoins que c'est la deuxième fois 
que l'on tente d'aborder ce sujet (v. le Rapport, supra, 
p. 154) et rappelle qu'une proposition canadienne avait 
été faite en ce sens en Commission spéciale. Elle fait 
valoir que la Convention risque d'avoir des répercus
sions très lourdes dans certains Etats de coninion law 
dont le droit immobilier ne permet pas de reconnaître à 
un tuteur à l'étranger le pouvoir de prendre une décision 
pour un immeuble situé dans l'Etat du for. 

Le Président demande à Mme Lussier si elle souhaite 
un vote sur cette question. 

Mme Lussier (Canada) voudrait la possibilité de prévoir 
une nouvelle discussion sur cette question. 

Le Président observe qu'un vote immédiat sur cette 
question rendra difficile une nouvelle discussion. I l pro
pose en revanche de laisser la question en l'état, pour 
plus de flexibilité, ce qui permettra d'y revenir le cas 
échéant en seconde lecture. 

M. Picone (Italie) souligne en outre que la réserve pro
posée est contraire à l'esprit des articles 6 et 7 de l'avant-
projet. 11 observe que ces dispositions ont été prévues à 
la demande des pays de common law, qui ont souhaité 
l'admission du forum non conveniens. Il en résulte que 
les Etats de la résidence habituelle de l'enfant peuvent se 
dessaisir au profit des juridictions du lieu de situation des 
biens, de même que ces dernières peuvent revendiquer 
leur compétence pour prendre des mesures sur des biens 
situés sur le territoire du for. Ces dispositions, sur les
quelles repose tout l'équilibre de la Convention, ont été 
conçues précisément pour répondre aux types de problè
mes soulevés par M . Clive. M . Picone estime essentiel 
de garder à l'esprit qu'une réserve peut être exercée par 
tous les Etats qui le souhaitent. Si dix Etats exercent une 
telle réserve, l'architecture de la Convention serait entiè
rement dénaturée. 

Le Président rappelle qu'une réserve comparable avait 
été adoptée à la dernière minute lors de la Convention 
sur l'obtention des preuves à l'étranger. Il en a résulté de 
nombreux problèmes. Il propose de laisser la question en 
l'état et de terminer le chapitre sur les questions généra
les. Il demande si d'autres documents sont à examiner, 
mis à part le Document de travail No 110 proposé par la 
délégation italienne. 

M. Struycken (Pays-Bas) évoque une dernière fois le 
Document de travail No 123, et rappelle que la clause 
transitoire ne concerne que les mesures. En revanche, 
elle ne précise pas les modalités d'application dans le 
temps de l'article 12. L'entrée en vigueur de la Conven
tion pourra donc signifier que les rapports d'autorité 
parentale seront immédiatement régis par la loi de rési
dence habituelle et non plus par exemple par la loi de la 
nationalité, antérieurement applicable. Il pourrait en 
résulter de nombreux problèmes de transition, lorsque 
l'autorité parentale s'exerçait au départ en vertu d'une 
loi autre que celle de la résidence habituelle. M . 
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Struyken estime souhaitable que le Rapport fasse ressor
tir que ce problème n'a pas été oublié, et que l'on s'en 
remet, pour sa résolution, au droit commun des Etats 
concernés. 

Le Président acquiesce et introduit dans le débat le 
Document de travail No 110 proposé par la délégation 
italienne. 

M. Picone (Italie) explique que ce document prend sa 
source dans l'article 7 bis du projet de Convention, tel 
qu'il résulte du Document de travail No 124. Il rappelle 
qu'une discussion très rapide avait conduit à l'adoption 
du paragraphe 2 de cette disposition, selon laquelle le for 
du divorce ne pouvait prononcer de mesures de protec
tion de l'enfant, si l'autorité de la résidence habituelle 
avait déjà été saisie de telles mesures. Or, cette proposi
tion concerne un problème qui ne se pose pas exclusive
ment pour l'exercice de sa compétence par le juge du 
divorce. Il s'agit d'une question plus générale, qui peut 
notamment se poser dans le cas, encore plus fréquent, oii 
un changement de résidence habituelle interviendrait en 
cours de procès, et où le juge de la nouvelle résidence 
serait saisi à son tour. La question est alors de savoir si 
les autorités du nouvel Etat doivent admettre la litispen-
dance. Le Document de travail No 110 a pour objet de 
traiter cette question dans sa généralité, d'où la proposi
tion de biffer la disposition spéciale relative à la compé
tence du juge du divorce. M . Picone fait d'ailleurs obser
ver que si l'on accepte l'existence d'un for du divorce, 
il n'y a pas de raison de pénaliser l'exercice de cette 
compétence, en la soumettant à des restrictions n'affec
tant pas l'exercice d'autres chefs de compétence. Enfin, 
il est suggéré d'insérer cette nouvelle disposition à l'arti
cle 10, dans la mesure où i l règle en général les rapports 
entre autorités. M. Picone observe enfin que la disposi
tion proposée présente trois caractéristiques. Il s'agit tout 
d'abord d'une règle générale. En deuxième lieu, elle ne 
se limite pas à prévoir la litispendance. La règle instituée 
est beaucoup plus flexible. Elle permet en effet au pre
mier juge de retenir sa compétence, mais également de 
la transférer au second juge. C'est pourquoi, en troisième 
heu, elle est beaucoup plus moderne qu'une simple règle 
de litispendance. La faculté laissée au juge premier saisi 
de se dessaisir est inspirée de la pratique, dans les pays 
anglo-saxons, qui consiste à traiter les problèmes de litis
pendance par le biais de la doctrine du forum non conve-
niens. 

Le Président observe qu'a priori cette question paraî
trait à trancher en deuxième lecture. En effet, les problè
mes sous-jacents qu'elle pose laissent prévoir que la dis
cussion sur le fond va prendre un certain temps. Il peut 
donc être utile de se laisser le temps d'y repenser. 

M. Picone (Italie) est entièrement d'accord. 

Le Président annonce, en conclusion, que la première 
lecture du projet de Convention est achevée. I l se déclare 
reconnaissant de la manière dont le processus s'est dé
roulé. I l estime en effet que des problèmes très impor
tants ont pu être discutés de manière approfondie. I l 
annonce enfin que le Comité de rédaction se réunira le 
lendemain matin pour pouvoir élaborer la formulation de 
nombreuses dispositions nouvelles. Lassemblée est donc 
appelée à se réunir en séance de 15 heures à 18 heu
res. Ce décalage rend nécessaire la réunion, à 20 heures, 
d'une deuxième séance qui devrait s'achever aux alen
tours de 22 heures. 

La séance est levée à 18 heures. 
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Séance du mercredi 16 octobre 1996 (après-midi) 

Meeting of Wednesday 16 October 1996 (afternoon) 

The meeting was opened at 3.05 p.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman noted that time was running out and the 
second reading had to be concluded by tomorrow. He 
asked that the debate be strictiy ordered and certain prin-
ciples be observed. Firstly, there could be only one inter
vention per delegate and a délégation could take the 
floor but once. Furthermore, interventions would be re-
stricted to a duration of five minutes. He then asked that 
the title and Preamble be read. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du titre et du préambule du projet 
de Convention. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read the title and 
Preamble. 

Mr Duncan (Ireland) stated that the formulation of the 
title was based on a proposai found in the prehminary 
document of the Swedish délégation and elaborated in 
Working Document No 40 (Canada, Germany, Ireland, 
Sweden, United States). The Preamble, which had not 
been included in the preliminary draft Convention, was 
based on the Swiss proposai in Working Document No 
18. It acknowledged that the principle of the best inter-
ests of the child was of primary considération. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) tient à faire une 
observation sur l'ensemble du document. I l précise que 
le Comité de rédaction avait décidé de ne plus mettre en 
italique le titre des autres Conventions de La Haye. 
Mais, dans la mesure où le dépositaire de ces Con
ventions préfère, lorsque ce titre est cité en entier, con
server les italiques, i l note que le Comité de rédaction a 
donc maintenu ces italiques. Par ailleurs, i l remarque 
que le titre de la Convention des Nations Unies à la
quelle il est fait référence au dernier paragraphe est 
erroné: il faut lire «Convention des Nations Unies rela
tive aux droits des enfants» et non pas «sur les droits des 
enfants». 

Le Président remercie M . Pelichet pour cette précision 
et remarque que le titre de la Convention sur l'adoption 
à laquelle l'actuelle Convention fait référence sera lui-
même mis en italique. Ensuite, il note qu'un seul docu
ment de travail, le Document de travail No 127, concerne 
le préambule. I l remarque toutefois que cette proposition 
ne porte que sur la fin du préambule et considère donc 
que le titre de la Convention est accepté. Avant d'ouvrir 
le débat, le Président note que la discussion sur la for
mulation du préambule ne nécessitera pas de réouverture 
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formelle des débats, dans la mesure où i l n'avait pas été 
explicitement adopté en première lecture. 

Mr Duncan (Ireland), introducing Working Document 
No 127, stated that this was a further attempt to specify 
the central rights of the child which would be of rel-
evance in the interprétation of certain articles. He noted 
that a previous proposai to include such rights within the 
body of the Convention had been defeated. He said that 
thèse principles, embodied in the United Nations Con
vention on the Rights ofthe Child, were of particular rel-
evance with regard to the exercise of judicial discrétion 
in choice of law décisions and in the exercise of the 
divorce jurisdiction, where the views of older children 
should be sought alongside those of their parents. 

M. Bûcher (Suisse) ne se déclare pas opposé par prin
cipe aux solutions préconisées par le Document de tra
vail No 127. I l remarque cependant que le fait de préci
ser dans le préambule que certains droits spécifiques 
devront être pris en considération sans que, pour autant, 
dans le corps de la Convention, aucune disposition spé
cifique ne concerne ces droits, est malheureux et serait 
susceptible d'affaiblir l'ampleur de la reconnaissance de 
ces droits. Selon M. Bûcher, i l faut nécessairement que 
le préambule rappelle des principes qui soient confirmés 
dans le corps de la Convention. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) demande aux 
délégations co-auteurs du Document de travail 
No 127 si leur proposition de modification du dernier 
paragraphe du préambule implique la suppression des 
autres paragraphes. Prenant acte de la réponse négative 
des délégations concernées, il demande ensuite s'il ne 
serait pas possible de supprimer les multiples références 
à l'intérêt supérieur de l'enfant faites dans le corps de la 
Convention, dans la mesure où une telle référence serait 
faite dans le préambule. 

M. Somda (Burkina Faso) appuie la proposition conte
nue dans le Document de travail No 127. Il souhaite 
néanmoins recevoir une explication sur le sens du para
graphe 3. 

Mrs Jantera-Jareborg (Sweden) acknowledged Mr 
Bucher's criticism, but stated that although ratified by 
over 180 States, the Convention on the Rights of the 
Child had not been incorporated within the internai rules 
of certain States. Expérience shows that the Conven-
tion's rules and provisions are often ignored in law draft
ing and when authorities exercise their powers in respect 
of children. Therefore, it was important to explicitly 
draw attention to the main tenets of this Treaty. 

The Chairman accepted that this was one possibility, 
but he said that the results hoped for would be unlikely 
to be achieved by the inclusion of this proposai in the 
Preamble. He further noted that the United Nations Con
vention on the Rights ofthe Child was aiready mentioned 
in the Preamble. 

Mr Segal (Israël) agreed with Mr Bûcher that by includ
ing this proposai in the Prearnble, it was intended to 
incorporate it within the Convention. He stated that it 
would serve as a source of interprétation for judges, but 
would not interfère with the internai law of any State. 

Mr Schneider (Holy See) asked whether the Preamble 
was the place to enter into a choice between the relative 
merits of différent principles relating to the rights of the 
child. 

M. Marques dos Santos (Portugal) ne se déclare pas 
opposé à la proposition contenue dans le Document de 
travail No 127 et précise que, lors du vote, il s'abstien
dra. Il considère cependant que, dans la mesure où i l y a 
déjà une référence à la Convention relative aux droits de 
l'enfant dans le texte actuel du préambule, la liste don
née dans la proposition du Document de travail 
No 127 risquerait de faire croire que certains de ces 
droits sont plus importants que d'autres. En accord avec 
les déclarations de la délégation du Saint-Siège, il trouve 
cela contestable. Par ailleurs, M . Marques dos Santos 
demande si le mot «reviser» utilisé à l'avant-demier 
paragraphe doit comporter un accent. 

The Chairman stated that i f Mr Duncan was to be 
allowed to make a second intervention, this ruie would 
have to be applied to ail delegates. 

Mr Duncan (Ireland), replying to the Delegate of 
Burkino Faso, stated that 'the international, social, cul-
tural and family background of a child' was specified in 
order to highlight the need for flexibility in choice of law 
rules. 

The Chairman stated that a vote would be taken on 
Working Document No 127. 

The proposai was rejected by a vote of 8 votes in favour, 
14 against and 8 abstentions. 

The Chairman declared that the Preamble would be 
adopted as it presently stood. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 1. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article I . 

Mr Duncan (Ireland) stated that no substantial changes 
had been made to paragraph I , although stylistic modifi
cations had been made to sub-paragraphs a and d. Para
graph 2 introduced an extended définition of parental 
responsibility. This was to answer the concerns expressed 
by the Canadian délégation in Working Document No 
13, 

Mrs Maudarbocus-Moolna (Mauritius) asked whether 
in the second paragraph 'responsibilities' could be re-
placed by: 'duties'. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that reflection 
would be given to this point prior to the final reading. He 
asked that it not be discussed at présent. 

The Chairman declared that article I was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire générai adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 2. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 2. 

Mr Duncan (Ireland) stated that no changes had been 
made. 

The Chairman declared that article 2 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 3. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 3. 

Mr Duncan (Ireland) stated that in accordance with the 
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décision to deal first with those matters included in the 
Convention, the position on articles 3 and 4 had been 
reversed. Two minor changes had been made to the 
former article 4; in sub-section d, 'body' had been used 
instead of 'institution' and a new sub-paragraph / had 
been added. 

The Chairman declared that in the absence of any 
objections article 3 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 4. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 4. 

Mr Duncan (Ireland) stated that several additions had 
been made by the Drafting Committee. Sub-paragraph b 
now specified that not only 'décisions on adoption' but 
also 'measures preparatory to adoption, or the anulment 
or revocation of adoption' were included. Sub-paragraphs 
c, d and/were ail new; while in sub-paragraph /, 'crimi-
nal offenses' had been changed to 'pénal offenses'. 

Mr Liu Daqun (China) stated that in Working Docu
ment No 44 référence had been made to 'déclarations of 
majority and émancipation'. He asked why no corre-
sponding référence had been made to 'majority' in the 
proposai of the Drafting Committee. 

Le Rapporteur considère que cette question doit être 
résolue par le droit de chacun des Etats: seul ce droit 
peut définir l'âge à partir duquel l'émancipation est pos
sible. 11 considère donc qu'il n'y a pas de réponse géné
rale à cette question. 

Mr Liu Daqun (China) reaffirmed that in Working Docu
ment No 44 mention had been made of the two issues. 

The Chairman stated that this question would be exam-
ined. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that it had 
been presumed that a déclaration of majority would bé 
included within a déclaration of émancipation. However, 
this did not include situations where majority was 
achieved automatically by opération of law. In such cir-
cumstances this would dépend on the law of the particu-
lar State. 

The Chairman said that if delegates required clarifica
tion on such issues they should address their questions 
direcdy to the Drafting Committee. He then turned to the 
sponsors of Working Document No 129 and asked for an 
introduction. 

Mr Clive (United Kingdom) stated that this proposai 
advocated the addition of two words to sub-paragraph / : 
'or succession'. This was in accordance with the prin-
ciple that matters governed by other treaties should be 
removed from the scope of the présent instrument - suc
cessions had been dealt with in two previous Treaties of 
1973 and 1989. Secondiy, it was intended to remove 
doubt from the Convention: 'succession to the child' 
should be left outside the scope of the Convention and 
'succession by the child' raised concerns amongst prac-
titioners that there could be a conflict of administrators. 
He noted that the same issue had been raised in Working 
Document No 117 by the International Union of Latin 
Notariés. 

Le Rapporteur estime alors que l'exclusion globale de 
la question des successions va trop loin. Il note en effet 
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que, dans le cadre de certaines successions, il est néces
saire de protéger l'enfant, notamment pour lui permettre 
d'exercer une option. Il s'agit là, selon lui, d'une ques
tion de protection des biens de l'enfant qui doit rentrer 
dans le champ d'application de la Convention. En revan
che, i l estime qu'il serait possible d'exclure du champ 
d'application de la Convention la question des pouvoirs 
des administrateurs des successions. Il rappelle que c'était 
là la proposition contenue dans le Document de travail 
No 117 de l'Union internationale du Notariat latin. 

Le Président demande aux délégations si l'une d'entre 
elles souhaiterait reprendre à son compte la proposition 
contenue dans ce dernier document de travail. 

M. Marques dos Santos (Portugal) appuie la proposi
tion britannique et canadienne contenue dans le Docu
ment de travail No 129. Il estime que, dans la mesure où 
le paragraphe 2 de l'article 13 du Document de travail 
No 81 qui avait été proposé par la Suisse n'a pas été 
adopté, l'exclusion générale des successions du champ 
d'application de la Convention serait une bonne chose. 

.Mme Borrâs (Espagne) reprend à son compte le Docu
ment de travail No 117, et souhaite ne limiter le champ 
d'application de la Convention qu'en ce qui concerne 
l'administration des successions. Elle se déclare donc en 
accord avec le Rapporteur. 

M. Voulgaris (Grèce) estime qu'il vaut mieux exclure 
d'une façon générale les successions. Selon lui, la ques
tion de la protection du mineur pour l'exercice éventuel 
d'une option lors de l'ouverture d'une succession relève 
de la loi successorale et non pas du champ d'application 
de la Convention. Ce n'est, pour lui, qu'une fois la ques
tion successorale réglée que la loi de la protection re
prend ses droits. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) agreed with the 
Reporter that the proposai was framed too broadly. He 
noted that the co-operation provisions provided in the 
présent Convention could be of help to children with 
successions in a foreign State. He further pointed out 
that the provisions relating to applicable law could come 
into effect where a child was habitually résident in one 
State but with the property in another and the succession 
had to be completed in accordance with the law of the 
State where the property was located. However, he was 
sympathetic to Working Document No 117 given the dif-
ficuldes which existed with regard to the administration 
of successions in certain States. 

The Chairman asked Mr Clive whether he would ac-
cept Working Document No 117 and not insist on Work
ing Document No 129. 

M. Bûcher (Suisse) estime qu'en pradque les deux pro
positions actuellement en discussion ne sont pas très 
éloignées. Il note en effet que la zone critique est la 
question de l'administration des successions et que cette 
question est exclue dans les deux propositions. Par 
ailleurs, si les délégations devaient adopter la proposi
tion contenue dans le Document de travail No 117, M. 
Bûcher propose de biffer de cette proposidon les derniers 
mots à partir de «jusqu'au moment». Selon lui, en effet, 
cela poserait des problèmes aux pays, comme la Suisse, 
qui ne connaissent pas le système d'administration des 
successions. 

Mr Siehr (Germany) stated that if the exclusion were 
restricted to the administration of successions there could 
be a risk that ail matters ancillary to a succession would 
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be included. For this reason he would prêter the ap-
proach advocated by Mr Clive. 

M. Levy (Monaco) se déclare opposé aux deux proposi
tions. Selon lui, dans la mesure où il arrive que les inté
rêts des ayants droit divergent et que le juge soit saisi 
pour désigner un administrateur ad hoc, l'exclusion de la 
question des successions du champ d'application de la 
Convention pourrait être dangereuse. 

Mr Clive (United Kingdom) noted that the exclusion of 
successions in gênerai would not mean that measures for 
the représentation of a child would be excluded. He said 
that the proposai of the International Union of Latin 
Notariés could raise problems of démarcation, as Mr 
Bûcher had mentioned. 

Mme Lussier (Canada) se déclare en plein accord avec 
M . Clive. Elle considère en effet qu'il faut lire l'arti
cle 4 par rapport à l'article 3 et que la protection de 
l'enfant reste de toute façon couverte par la Convention. 
Elle remarque par ailleurs que, en raison de la grande 
diversité des systèmes juridiques en matière de succes
sions, il serait difficile de parvenir à une formule plus 
restreinte qui recueille l'assentiment de tous. 

Le Président demande alors aux délégations qui ont 
appuyé la proposition contenue dans le Document de tra
vail No 117, si elles insistent sur un vote. Il remarque 
que, de toute façon, le Rapport expliquera les positions 
échangées, et notamment les imphcations qui résulte
raient de l'exclusion générale de la question des succes
sions du champ d'application de la Convention. 

Le Rapporteur fait remarquer que, selon lui, si les suc
cessions sont globalement exclues du champ d'applica
tion de la Convention la position des délégations cana
dienne et britannique n'est pas tenable. Pour lui, une 
telle exclusion suppose nécessairement que la Conven
tion ne couvrira pas la protection de l'enfant dans le 
cadre du règlement successoral. 

Mr Siehr (Germany) said that it was commonly under-
stood that successions were excluded from tiie 1961 
Convention. However, this did not prevent measures 
being taken for the représentation of a child. He stated 
that this was not a spécifie matter with regard to succes
sions but rather a gênerai issue. 

The Chairman questioned whether, i f the proposai were 
adopted, the effects would be as anticipated. He noted 
that Mr Clive still wished that a vote be taken. However, 
the hand vote was so close, 12 votes in favour and 11 
against, that it was decided to take a roll call. 

By a vote of 12 in favour (Australia. Canada, Germany, 
Greece, Israël, Japan, Norway, Portugal, Slovak Repub
lic, Sweden, United Kingdom, United States), 
Il against (Austria, Belgium, Cz.ech Republic. Finland, 
France, Luxembourg, Malta, Monaco, Netherlands, Po-
land, Spain) with 7 abstentions (China, Croatia, Ireland, 
Italy, Mexico, Romania, Switzerland), the proposai con
tained in Working Document No 129 was adopted. 

The Chairman noted that the proposai had been accepted 
and said that in the absence of any further remarks 
article 4 would be declared adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 5. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 5. 
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Mr Duncan (Ireland) said that the former article 5 had 
been split into article 5 and article 5 bis. The former sec
tion would deal with the basic provisions surrounding 
habituai résidence, while the latter would take account of 
exceptional cases. He noted that a slight change had 
been made in article 5, paragraph 2, in that it had been 
made subject to article 5 ter. 

The Chairman asked that one of the sponsors présent 
Working Document No 128. 

Mr Duncan (Ireland) stated that the délégations of Aus
tralia, Ireland, the United Kingdom and the United States 
were concerned by a lack of certainty in the application 
of the basic jurisdictional rule in relation to judicial pro-
ceedings. It was accepted that a child's habituai rési
dence could change during the course of such proceed-
ings before an order had been given; therefore, at what 
point should the child's habituai résidence be deter-
mined? 

M. Bûcher (Suisse) considère que l'explication qui vient 
d'être donnée sur le manque de clarté n'est pas convain
cante. Selon lui, la règle de l'article 5, paragraphe 2, cor
respond à la solution qui était déjà retenue par la Conven
tion de 1961 et n'a pas posé de problème majeur. I l 
remarque que la procédure peut durer un certain temps 
et que si, au cours de cette procédure, i l y a déplacement 
de la résidence habituelle de l'enfant, i l n'est pas certain 
qu'il soit de bonne politique de maintenir la compétence 
des autorités de l'Etat de l'ancienne résidence habituelle. 
11 remarque que la disposition en discussion pourrait 
avoir un effet pervers inattendu. En effet, selon lui, en 
cas de changement de résidence habituelle du mineur, si 
l'on retient comme principe que les autorités de l'an
cienne résidence habituelle du mineur conservent leur 
compétence, i l faudra nécessairement décider à quel mo
ment se termine la procédure entamée dans ce pays. Or, 
il note à cet égard que les solutions varient grandement 
d'un pays à l'autre. Selon lui, cette solution pourrait 
aboutir à consacrer la notion de juridiction continue qui 
avait été exclue par les délégations. 

Mr Siehr (Germany) stated that he shared thèse mis-
givings with regard to the présent proposai. He said that 
it could be used as a means of retaining jurisdiction. He 
aiso asked what the situation would be i f the judge 
decided that the child was habitually résident in the 
forum State not before the end of the proceedings at the 
time of rendering the measure. 

M. Voulgaris (Grèce) considère que la proposition en 
discussion complique inutilement la Convention. I l es
time que la question de savoir quand commeaice ou ter
mine une procédure doit être régie par la loi de la pro
cédure. Il s'agit simplement, selon lui, de coordonner la 
loi de la résidence habituelle et la loi de la procédure. 

Mr Segal (Israël) agreed with the comments of Mr 
Voulgaris. He noted that this could introduce a dual déci
sion into the proceedings. 

Ms DeHart (United States) stated that having to wait 
until a case was decided before resolving the issue of 
habituai résidence raised endiess problems. She noted 
moreover that i f the whole family were to move, the case 
could be dismissed or transferred. Working Document 
No 128 raised an issue of judicial economy, why should 
a court be forced to lose jurisdiction when the habituai 
résidence of the child had changed. 

Mrs Janterâ-Jareborg (Sweden) declared that this 
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would raise many diflficult problems for both practi-
tioners and courts. She therefore asked that the présent 
formulation be retained. 

Le Rapporteur fait remarquer que, si cette proposition 
n'avait pas été soulevée, i l aurait considéré que la règle 
de principe était celle de la perpetuatio fori. Selon lui, le 
tribunal de l'ancienne résidence habituelle du mineur 
doit conserver sa compétence jusqu'à l'achèvement de la 
procédure. I l rappelle que, de toute façon, les arti
cles 6 et 7 permettent la transmission de la compétence, 
et que, d'autre part, l'article 8 permet de fonder la com
pétence si des mesures urgentes doivent être prises. 

Le Président rappelle alors que cette question était déjà 
apparue dans le cadre du fonctionnement de la Conven
tion de 1961. 

Mr Clive (United Kingdom) stated that he was worried 
that, should the proposai be defeated, it might infer that 
States were actually in favour of the jurisdiction chang-
ing when the habituai résidence of the child changed in 
the course of proceedings. In his view, this would not be 
a justified conclusion. 

Resuit of the vote: 7 votes for, 19 against and 4 absten
tions. 

The Chairman declared that article 5 was accepted and 
he asked that the delegates turn to article 5 bis. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 5 bis. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 5 bis. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) corrige alors 
une erreur de rédaction du paragraphe 2 de 
l'article 5 bis. I l fait remarquer que le début de ce texte 
doit se lire «la disposition du paragraphe précédent» et 
non pas «la disposition du paragraphe premier de l'arti
cle 5». 

Mr Duncan (Ireland) stated that there were no substan-
tive changes. However, he noted a drafting error in the 
third line of paragraph 1, where the word ' in ' should be 
replaced by ' o f . 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) questioned whether 
this change was necessary. 

The Chairman stated that this issue would be reviewed 
by the Drafting Committee. He declared that in the 
absence of any objections article 5 bis would be adopted. 
He asked that delegates consider the working documents 
regarding article 5 ter during the mid session break 
(Working Documents Nos 131, 132, 136). 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) announced that 
that morning the Ambassador of Venezuela had signed 
the 1980 Child Abduction Convention and deposited the 
hst of ratification. The Convention would therefore enter 
into force with regard to Venezuela on 1 Janu-
ary 1997. This increased the number of States Parties to 
45. 

Mme Kessedjian (Premier secrétaire au Bureau Perma
nent) note qu'il existe une certaine incohérence entre le 
texte français et le texte anglais de l'article 5 bis. Elle 
note que le texte anglais utilise l'expression «have the 
jurisdiction» alors que le texte français utilise l'expres
sion «exercent la compétence». Cette erreur serait, selon 
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elle, simplement corrigée en utihsant dans le texte fran
çais l'expression «sont compétents» et propose de ren
voyer cette question de formulation au Comité de rédac
tion. 

The Chairman reopened the discussion on article 5 bis. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 5 ter. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 5 ter. 

Mr Duncan (Ireland) acknowledged that Mr Dyer had 
been correct with regard to the drafting of article 5 bis. 
He stated that 5 ter was a new article which dealt with 
jurisdiction when a child had been abducted. Its formula 
derived from Working Documents Nos 52, 56 and 48. It 
was framed in terms of jurisdiction and did not therefore 
propose a définition of the concept of habituai résidence. 
With regard to paragraph 1 a, he noted that it applied 
only to States Parties to the 1980 Child Abduction Con
vention. The mandate of the Drafting Committee had 
failed to specify whether it could also apply to non-
Contracting States. He said that paragraph I c had been 
taken from Working Document No 56, while the défini
tions of wrongful removal and wrongfui rétention were 
in accordance with the définitions found in the 1980 Con
vention. The third paragraph dealing with emergency 
jurisdiction was based on Working Document No 48. 

The Chairman stated that the relevant Working Docu
ments were Nos 131, 132 and 136. He accepted that the 
Drafting Committee had acted in conformity with the 
understanding of the meeting, but he acknowledged that 
paragraph I a would have to be re-examined. 

Mr Halapka (Slovak Republic) sought clarification as 
to whether the 'and' at the end of the first paragraph 
should be replaced by 'unless'. 

Le Rapporteur tient à souligner que, s'il comprend 
l'observation de M . Hatapka, les délégations avaient voté 
en faveur de conditions cumulatives. 

Mr Duncan (Ireland) accepted that the drafting could 
cause confusion but stated that the 'until ' , found in the 
fourth line controUed the subséquent 'and'. 

Mr Halapka (Slovak Repubhc) declared that this did 
not foUow from the text. 

The Chairman said that the. Reporter had noted the con-
cerns of the Slovakian Delegate. 

Mr Pfund (United States of America) stated that the 
provisions of 5 ter, i f adopted, could well détermine 
whether the United States could become a Party to the 
présent Convention. Practising family lawyers on the 
United States délégation would be unable to support rati
fication i f the article remained in its présent form. Ex-
plicitly allowing for a change in the habituai résidence 
of a child following a wrongful removal or rétention and 
non-return would have a profound effect on the opéra
tion of the 1980 Child Abduction Convention. This could 
serve not only to legitimize, but also to encourage, child 
abductions and thereby re-abducdons. 
Under the 1980 Convention an order for non-return was 
to be possible only i f one of the narrow exceptions were 
found to apply. Nevertheless, Article 13 b had aiready 
been invoked to avoid making returns in cases where the 
children should have been sent back. 
The primary aim of the 1980 Convention was to deter 
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parental child abductions. It did not deal with the issue 
of custody jurisdiction. Article 16 of that Convention 
provided that there should not be a ruling on the merits 
of rights of custody until it had been decided not to 
return the child. Article 5 ter of the présent Convention 
would therefore provide in effect that where an order for 
non-return was made under the 1980 Convention, juris
diction would devolve upon the State to which the child 
had been abducted. As that State would normally be the 
State of origin of the abductor there would therefore be 
great pressure on the local court not to order the return 
of the child. It was the précise aim of the 1980 Conven
tion to avoid such a situation and through the child's 
return to allow the State of the child's original habituai 
résidence to détermine the merits of the conflicting cus
tody claims. 
It was believed that the shift of habituai résidence and 
thus of custody jurisdiction, explicit in the présent ar
ticle, could unnecessarily encourage courts in the United 
States ruling on return requests under the 1980 Conven
tion, to invoke Article 13 b of the 1980 Convention. 
Similar effects were likely in other States Party to the 
1980 Convention. A further incentive could be provided 
by the fact that any subséquent décision on protective 
measures would be entitled to récognition under Chapter 
IV of the présent Convention. 
The United States délégation therefore proposed that 
article 5 ter be deleted. This would at least make it less 
apparent that a non-return could resuit in a shift of 
habituai résidence and thereby create less pressure for 
the authorities in the State to which the child had been 
taken to refuse an order for return. Deletion would leave 
the déterminations in article 5 ter to be made pursuant to 
the 1980 Convention and local law providing for its 
implementation. 

Mr Nygh (Australia) stated that he supported the United 
States proposai albeit from a différent perspective. Aus
tralia had opposed the calls for a continuing jurisdiction 
but nevertheless would agrée with the United States that 
it did not follow that a décision not to return a child 
under the 1980 Convention would automatically resuit in 
a change of habituai résidence. I f paragraph 1 a gave 
such an impression that would be undesirable. However, 
habituai résidence was a factual concept and i f a child 
were to remain indefinitely in a certain State its habituai 
résidence would have to change accordingly. It appeared 
to the Australian délégation that to remove only 
paragraph 1 a would make the situation worse. It was 
therefore préférable to delete article 5 ter in its entirety. 

Mr Siehr (Germany) informed delegates that it had not 
been intended for Germany to appear as a co-sponsor of 
Working Document No 132. He stated that Working 
Document No 131 proposed to delete paragraph 1 a, for 
it made référence only to Contracting States of the 1980 
Convention. The amendment to paragraph 1 c was de-
signed to provide greater précision as to the calculation 
of the one-year period. 

M. Sturlese (France) présente alors la proposition conte
nue dans le Document de travail No 136, en précisant 
que celle-ci vise à enrichir l'alinéa a du paragraphe I 
de l'article 5 ter. Selon lui en effet, il est nécessaire de 
prévoir la fin de la prorogation de compétence dans 
l'hypothèse où les autorités de l'Etat vers lequel l'enfant 
a été déplacé refusent le retour de l'enfant et i l remarque 
qu'il est important d'encadrer ce refus de retour par une 
référence au cadre conventionnel. Or, à cet égard, M . 
Sturlese tient à souligner que la Convention de 1980 
n'est pas la seule susceptible d'entrer en action dans le 
cadre de ce genre de problème. C'est pour cette raison 
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qu'il propose qu'une formulation plus générale, englo
bant d'autres conventions, soit adoptée. Par ailleurs, il 
considère que la préoccupation de la délégation améri
caine est compréhensible, mais que la suppression du 
projet d'article 5 ter n'améliorerait pas la situation. Se
lon lui, l'intérêt de la référence à la Convention 
de 1980 contenue dans l'alinéa a du paragraphe 1 du 
projet d'article 5 ter est avant tout d'encadrer les hypo
thèses de refus de retour, en exigeant le respect des 
conditions de la Convention de 1980 ou d'une autre 
convention éventuellement applicable. Selon lui, donc, la 
crainte soulevée par la délégation américaine n'est pas 
fondée. En conclusion, M . Sturlese note que ce n'est pas 
l'alinéa a du paragraphe 1 du projet d'article 5 ter qui 
va conduire les juges à mal appliquer la Convention 
de 1980. 

Le Président demande alors si une délégation soutient 
la proposition contenue dans le Document de travail 
No 131 et prend note d'une réponse affirmative. 

M. Marques dos Santos (Portugal) remarque que la 
délégation allemande est auteur ou co-auteur de deux 
documents de travail qui sont contradictoires entre eux. 

Le Président explique alors que la délégation allemande 
a levé ce malentendu en précisant qu'il fallait considérer 
qu'elle ne soutenait pas le Document de travail No 132. 

M. Picone (Italie) fait remarquer que cette question a 
déjà été largement débattue dans cette enceinte et qu'il 
serait inutile de répéter l'ensemble des arguments déjà 
échangés. I l remarque ensuite que la version actuelle du 
texte (à l'article 5 ter du Doc. trav. No 124) va relative
ment loiri dans le sens souhaité par les Etats-Unis, dans 
la mesure où une référence expresse est faite à l'appli
cation formelle de la Convention de 1980, sans que soit 
acceptée la possibilité pour le juge de l'Etat vers lequel 
l'enfant a été illicitement déplacé de refuser le retour 
dans des conditions simplement substantiellement équi
valentes aux exigences de la Convention de 1980. Enfin, 
dans la mesure où cette question semble poser un impor
tant problème aux différentes délégations, M . Picone sug
gère d'admettre une réserve sur l'alinéa a du paragra
phe 1 de l'article 5 ter. 

Mr Helin (Finland) stated that he supported Working 
Document No 132 for two reasons. Firstly, article 5 ter 
could give an unwelcome signal to abductors and sec-
ondly, it merely served to complicate the Convention. 

Mme Lambreth (Belgique) considère que, à partir du 
moment où la Convention de 1980 est en vigueur, le 
fonctionnement de celle-ci suppose un certain degré de 
confiance entre les Etats contractants. Selon elle l'arti
cle 13 de cette Convention de 1980 pose des exigences, 
dont les Etats doivent considérer qu'elles sont respectées 
par les juges des autres Etats contractants et elle se 
déclare étonnée par la position très négative des Etats-
Unis. Par ailleurs, sur le Document de travail 
No 136, Mme Lambreth précise que cette proposition 
concrétise les préoccupations soulevées précédemment 
par sa délégation, notamment dans le Document de tra
vail No 45. Elle considère qu'il est nécessaire de couvrir 
toutes les situations et qu'une référence aux autres 
conventions est donc nécessaire. 

Mr Liu Daqun (China) asked whether paragraph I a of 
article 5 ter would oblige States to ratify the 1980 Con
vention. 

The Chairman stated that this was not the case. 
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Ms Lussier (Canada) said that she had some sympathy 
for the United States proposai but she reminded del
egates that the applicadon of the 1980 Convention was 
based on trust. She said that the présent formulation of 
ardcle 5 ter, with the addidon of article 34, was a sub-
stantial improvement on the provisions of the draft Con
vention. She concluded by stating that she would support 
the German proposai. 

M. Bûcher (Suisse) fait remarquer que la suppression de 
l'article 5 ter n'arrangerait rien. Selon lui en effet, dans 
beaucoup de cas de déplacements illicites d'enfants, i l 
sera possible de considérer que l'enfant a perdu sa rési
dence habituelle dans l'Etat d'origine. Dans un tel cas, 
l'Etat dans lequel i l a été illicitement déplacé pourra 
invoquer l'ardcle 5 bis, paragraphe 2, soit le for de la 
présence en cas d'absence de résidence habituelle, pour 
fonder sa compétence. Il considère que ceci serait don
ner une compétence à l'Etat vers lequel l'enfant a été 
illicitement déplacé, ce qui serait à l'opposé de la solu
tion souhaitable. En conclusion, M . Bûcher estime que 
la suppression de l'article 5 ter serait une incitation plus 
grande à déplacer illicitement les enfants que son main
tien. Il note par ailleurs que le problème vient essentiel
lement de la mauvaise application de l'article 13 de la 
Convention de 1980 et que ce problème ne peut pas être 
résolu par la Convention actuellement en discussion. 
Toutefois, dans le but de favoriser un compromis, M . Bû
cher suggère qu'il serait possible de ne renoncer qu'à la 
lettre a du paragraphe I de l'article 5 ter tout en notant 
que, de toute façon, le problème n'est d'actualité que 
pendant quelques mois, compte tenu du délai d'un an 
posé par la lettre c du paragraphe 1. 

Le Président attire alors l'attention des délégués sur la 
lettre b, en précisant que l'accord du représentant légal 
permettra dans de nombreux cas de résoudre le pro
blème. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) stated that he had 
been very hésitant with regard to the inclusion of any 
provisions deahng with the Child Abduction Convention, 
other than that found in article 34 giving that Treaty pri
ority. He acknowledged that Article 13 Z> of the 1980 
Convention had to be restrictively applied, otherwise it 
would defeat the purposes of that Treaty. He noted that 
this would be a sensitive point at the forthcoming Spécial 
Commission scheduled for March 1997. He was there-
fore concerned that paragraph I a would further compli-
cate matters. He therefore advocated that 1 a be deleted 
and the remainder of article 5 ter be aligned on the basis 
of the German proposai. 

Ms DeHart (United States) stated that the underlying 
purpose of the 1980 Convention was to return children. 
She therefore asked why so much attention was focused 
on non-return. She said that the aim of the United States 
proposai was to protect both the présent Convention and 
the 1980 Treaty by allowing them to work indepen-
dentiy. The proposai to delete article 5 ter was a com
promise between the view that an abduction should never 
resuit in a change of habituai résidence and the view that 
an abduction should resuit in a change of jurisdiction. 
Moreover, it would avoid the création of the impression 
that a wrongfui removal or rétention would resuit in a 
change of habituai résidence, even i f that was in fact the 
actual resuit. She concluded by saying that were the 
United States proposai defeated, the us délégation would 
nevertheless support the German proposai. 

Le Président suggère alors de passer au vote des diffé
rentes propositions qui sont actuellement en discussion. 

11 propose de commencer par voter sur le Document de 
travail No 132, le plus éloigné du texte actuel. Dans 
l'hypothèse où ce document serait repoussé, i l suggère 
de voter ensuite sur la première partie du Document de 
travail No 131, qui vise à supprimer l'alinéa a du para
graphe 1 de l'article 5 ter. Si cette suggestion était ac
ceptée, il resterait alors à voter la deuxième partie du 
Document de travail No 131 relative à la reformulation 
de l'alinéa c. Si au contraire l'alinéa a devait être main
tenu, i l faudrait alors voter sur le Document de travail 
No 136, relatif à la formulation de l'alinéa a. 

Le Président passe alors au vote sur le Document de tra
vail No 132. 

La proposition contenue dans le Document de travail 
No 132 est rejetée par un vote de 10 voix pour (Austra
lie, Chine, Etats-Unis, Finlande, Irlande, Israël, Japon, 
Monaco, Norvège et République slovaque), 18 contre 
(Allemagne, Autriche, Belgique, Canada, Espagne, 
France, Grèce, Italie, Luxembourg, Malte, Mexique, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumatiie, Royaume-Uni, 
Suède et Suisse) et 2 abstentions (Croatie et Egypte). 

Le Président, constatant le rejet du Document de travail 
No 132, passe alors au vote sur la première partie du 
Document de travail No 131. 

La proposition est adoptée par un vote de 20 voix pour 
(Allemagne, Australie, Canada, Chine, Croatie, Etats-
Unis, Finlande, Grèce, Irlande, Israël, Italie, Japoti, 
Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Rou
manie, République slovaque et Suède), 8 contre (Autri
che, Belgique, Espagne, France, Luxembourg, Malte, 
Royaume-Uni et Suisse) et 2 abstentions (Egypte et Mexi
que). 

Le Président, constatant l'adoption de la première partie 
du Document de travail No 131, soumet au vote à main 
levée la seconde partie du Document de travail No 131. 

Le résultat du vote est: 20 voix pour, 3 contre et 6 abs
tentions. 

M. Picone (Italie) tient à faire remarquer, pour le Comité 
de rédaction, que la formulation du premier paragraphe 
de l'article 5 ter fi'est pas satisfaisante. Selon lui, le der
nier membre de phrase de ce paragraphe, après le mot 
«compétence», doit être supprimé. I l considère en effet 
qu'ajouter les termes «jusqu'au moment où l'enfant a 
acquis une résidence habituelle dans un autre Etat» 
conduit à ajouter une condition. I l suggère donc de sup
primer ce membre de phrase, conformément à la propo
sition que sa délégation avait antérieurement soutenue. 

Le Président prend bonne note de cette remarque et pré
cise que le Comité de rédaction en tiendra compte. Il clôt 
alors le débat en constatant que V article 5 ter a été 
adopté par les délégations. 

La séance est levée à 18 h. 15. 
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Procès-verbal No 23 
Minutes No 23 

Séance du mercredi 16 octobre 1996 (nuit) 

Meeting ofWednesday 16 October 1996 (night) 

The meeting was opened at 8.05 p.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman introduced article 6 which was read out 
by members of the Permanent Bureau. He then invited 
the Chairman of the Drafting Committee, Mr Duncan, to 
explain the article. 

Mr Duncan (Ireland) pointed out that there were no 
major changes from the original draft. He pointed out 
that one change could be found in the chapeau of para-
graph 1 saying that the définition of Contracting State 
was broader than in the original draft. The original draft 
referred to the Contracting State of a child's habituai 
résidence, whereas the new article 6 referred to the Con
tracting State with jurisdiction under any of the grounds 
in article 5 or 5 bis. He pointed out the same was true 
for paragraph 4. 

The Chairman pointed out that there were two relevant 
working documents: Working Document No 134 (Fin-
land) with regard to paragraphs 1 and 4, and Working 
Document No 139 (Finland and Sweden) with regard to 
paragraph 4. He thought that both working documents 
should be considered together with regard to paragraph 
4. He then invited Mr Helin to introduce the proposai 
relating to paragraph 1. 

Mr Helin (Finland) explained that the purpose behind 
the proposai was to require the requesting State to clarify 
the content of its request. He pointed out that i f the State 
of a child's habituai résidence wished to transfer juris
diction to another State under articles 6 or 7, it should be 
obliged to indicate to the requested State the extent to 
which such requested State was being asked to accept 
jurisdiction. In such a way the décision of the requested 
State to accept or reject jurisdiction would be facilitated. 

The Chairman pointed out that the same idea was con-
tained in Working Document No 134 with regard to 
paragraph 4. He clarified that the proposai in Working 
Document No 134 was différent from that to be put for-
ward by the Italian délégation and therefore a position 
could be taken on the Finnish proposai. Seeing there was 
some support for this proposai, he asked whether there 
was any opposition to it. 

Mr Halapka (Slovak Republic) said that he understood 
the reasons for the amendment but was concerned about 
the phraseology. He understood the proposai to require 
that a certain measure available in the requesting State 
be taken in the rèquested State. This would not always 
be possible because of the différent légal orders in-
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volved. He thought that the entrent wording in the draft 
Convention was more appropriate because it gave the 
requested State the possibility of adopting measures, in 
its discrétion, which were available within its own légal 
order. 

Mr Liu Daqun (China) shared Mr Haïapka's view. He 
thought that the request under article 6 should cover 
jurisdiction in gênerai rather than particular measures. 
Further he thougfit that the proposai would involve in 
practice considérable time and energy on the part of the 
requesting State to ensure that the measures proposed 
were available in the requested State. Such time and 
energy would not, ordinarily, be in the best interests of 
the child. 

Mr Siehr (Germany) thought that the proposais in both 
Working Documents Nos 134 and 137 were too narrow. 
They gave no discrétion to the judge in the requested 
State to formulate his/her own measures. He pointed out 
that the présent wording of article 6 left open the possi
bility of a conditional request whereby the requesting 
State could ask for certain measures to be taken. If such 
measures were not possible, the-request would be deemed 
withdrawn. He thought, therefore, that the présent draft 
covered the concerns raised. 

Mr Helin (Finland) stressed that the amendment was 
important with regard to article 7. He pointed out that if, 
for example, authorities in Finland received an unspeci-
fied request, it would be difficult for them to take a posi
tion, particularly because there is a différence in Finnish 
law between public measures and private measures of 
protection. It would therefore be necessary for the Finn
ish authorities to understand the nature of the request 
concerning transfer of jurisdiction. 
He thought that the wording proposed was not too re
strictive. He stressed that it did not require the request to 
be specified in a particular way. He thought that the 
requesting and requested States could negotiate to agrée 
upon what was required. He therefore thought that the 
arguments made in opposition to his proposai were un-
convincing. 

Le Rapporteur déclare partager l'avis de ceux qui se 
sont prononcés contre cette proposition. 

Le Président fait procéder à un vote à main levée sur la 
proposition contenue dans le Document de travail 
No 134 concernant l'article 6, paragraphe 1. 

La proposition est rejetée par un vote de 4 voix pour, 20 
voix contre et 2 abstentions. 

Le Président ouvre ensuite la discussion sur les amende
ments proposés concernant l'article 6, paragra
phe 4, dans les Documents de travail Nos 134 et 137. I l 
donne la parole à ce sujet au Délégué finlandais. 

Mr HeUn (Finland) pointed out that the proposais relat
ing to paragraphs 1 and 4 were connected and repeated 
the arguments he had made with regard to paragraph 1. 
He thought, however, that the proposai with regard to 
paragraph 4 would not be supported in the light of the 
décision taken relating to paragraph 1. 

The Chairman asked whether Mr Hehn insisted upon 
the proposai to paragraph 4. 

Mr Helin (Finland) replied that the proposai was with
drawn. 
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The Chairman invited the Swedish Delegate to intro-
duce the proposai in Working Document No 137. 

Mrs Jântera-Jareborg (Sweden) pointed out that the 
purpose behind the proposai in Working Document 
No 137 was to clarify the text. Paragraph 3 of ar
ticle 7 provided that the authorities concerned 'may' pro-
ceed to an exchange of views. She stressed that this was 
not obligatory. She wondered what would be the position 
i f the authorities addressed took a considérable period of 
time before assuming jurisdiction. She thought that there 
could be a risk that the requesting authority would inter-
pret such delay as meaning that the requested authorities 
did not intend to assume jurisdiction. She therefore 
thought it important to include a requirement that the 
requested authority should, having explicitly accepted 
the request, assume jurisdiction. She pointed out that this 
would exclude the possibility of conflicting jurisdictions. 

The Chairman asked i f there was any opposition to the 
proposai and invited Mr Bûcher to take the floor. 

M. Bûcher (Suisse) pense que l'amendement proposé 
pour l'article 6, paragraphe 4, par le Document de tra
vail No 137 introduit une formalité inutile dont on ne 
sait comment elle sera respectée en pratique, dans la 
mesure où il est difficilement concevable qu'une compé
tence puisse être acceptée de manière implicite. 

Le Président fait procéder à un vote sur l'amendement 
proposé à l'article 6, paragraphe 4, par le Document de 
travail No 137. 

L'amendement est rejeté par un vote de 4 voix pour, 11 
voix contre et 10 abstentions. 

Le Président ouvre ensuite la discussion concernant le 
Document de travail No 143 proposé par la délégation 
italienne. 

M. Picone (Italie) explique que cette proposition consiste 
à supprimer, au début de l'article 6, paragraphe I , les 
mots «à titre exceptionnel». I l explique que cette expres
sion devrait en toute hypothèse être changée puisque, 
pour harmoniser les versions française et anglaise, i l fau
drait utiliser l'expression «à titre d'exception». 
Un tel changement ne lui semble pas acceptable, dans la 
mesure où il est de toute façon évident que les autorités 
auxquelles la compétence peut être transférée en vertu de 
l'article 6 n'ont pas de compétence primaire. I l lui paraît 
donc inutile de ne permettre que la compétence leur soit 
transférée que «à titre d'exception» {«.by way of excep
tion» dans la version anglaise). 
Quant à l'expression «à titre exceptionnel» qui figure 
actuellement dans la version française, i l s'y déclare éga
lement opposé. I l lui paraît en effet que dans le fonction
nement de la future Convention, les transferts de compé
tence seront en réalité assez fréquents et qu'il ne convient 
donc pas de donner l'impression qu'il s'agit d'un méca
nisme exceptionnel ou extraordinaire. Il relève que les 
transferts de compétence prévus par l'article 6 sont déjà 
soumis à plusieurs conditions de fond, notamment l'exi
gence de la conformité d'un tel transfert à l'intérêt supé
rieur de l'enfant. Il rappelle que la délégation du 
Royaume-Uni a précédemment proposé une compétence 
quasi normale au profit de l'Etat de situation des biens, 
proposition à laquelle i l s'était opposé, mais qui démon
tre que les transferts de compétence prévus par l'arti
cle 6 joueront souvent en pratique. 
En conclusion, il lui paraît que la façon la plus simple de 
résoudre à la fois la divergence entre les deux versions 
du texte, de faire l'économie de l'expression inutile de la 
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version anglaise et d'éviter l'ambiguïté et le caractère 
excessif de l'expression utilisée dans le texte français, 
est de supprimer purement et simplement ces premiers 
mots de l'article 6, paragraphe I . 

Mrs Janterâ-Jareborg (Sweden) pointed out that i f the 
words 'by way of exception' were deleted, it would be 
very difficult for her to sell the Convention in Sweden. 
She stressed that such a transfer of jurisdiction was com-
pletely foreign to the Scandinavian Systems. It was there
fore necessary to stress that such a transfer was excep-
tional and that the jurisdiction of the State of the habituai 
résidence of the child was the ruie. She preferred to keep 
the text as it was. 

The Chairman put the proposai to delete the words 'by 
way of exception' to a vote. 

The proposai was accepted by II votes infavour, 8 votes 
against and 7 abstentions. 

The Chairman concluded that ail proposais relating to 
article 6 had been discussed and concluded that ar
ticle 6 was adopted. 

The Chairman introduced article 7 which was read out 
by members of the Permanent Bureau. The Chairman 
invited the Chairman of the Drafting Committee, Mr 
Duncan, to introduce the article. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that the chapeau to para
graph I had been amended by the addition of a référence 
to Contracting States in accordance with Working Docu
ment No 72. 
He explained that paragraph 3 had been amended in 
accordance with Working Document No 28, so that ju 
risdiction exercised by the requested State would only be 
on a consent basis and not by default. 

The Chairman pointed out that Working Documents 
Nos 134 and 137 were relevant. He then asked the Ital-
ian délégation whether the proposai in Working Docu
ment No 107 was still on the table. 

Mr Picone (Italy) replied in the affirmative. 

The Chairman invited Mr Helin to introduce the pro
posai in Working Document No 134 with regard to ar
ticle 7. 

Mr Helin (Finland) said that the whole document was 
withdrawn because ail of the proposais therein were con-
nected and since there was little support, a discussion on 
the remaining suggestions would serve no purpose. 

M. Bûcher (Suisse) souligne que le Document de travail 
No 134 contient également, concernant l'article 7, para
graphe 1, la proposition d'ajouter l'adjectif «contrac
tant» pour qualifier l'Etat de la résidence habituelle. I l 
trouve cette proposition utile et la considère pertinente 
pour les deux tirets de l'article 7, paragraphe 1. 

Le Président rappelle que le Document de travail 
No 134 a été retiré et qu'il s'agit donc d'une proposition 
nouvelle de la délégation suisse. Il constate toutefois que 
personne ne s'oppose à l'amendement ainsi proposé, qui 
est donc accepté sans vote. 

M. Picone (Italie) indique que le Document de travail 
No 107 remplace un autre document présenté aupara
vant. Ce document propose simplement de supprimer les 
mots «surseoir à statuer et» dans l'article 7, paragraphe 
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premier, alinéa 2. Pour justifier cet amendement, i l sou
ligne qu'encore une fois, la version française et la ver
sion anglaise ne coïncident pas sur ce point. Il ajoute que 
ces mots figurent à l'article 7 en vertu d'une prétendue 
symétrie de cet article avec les dispositions de l'arti
cle 6. I l estime au contraire que la situation est tout à fait 
différente dans la mesure où, dans le cadre de l'arti
cle 7, ce sont les autorités d'Etats qui n'ont aucune com
pétence primaire qui sollicitent une attribution de com
pétence. Selon lui, l'utilisation dans les deux articles de 
l'expression «surseoir à statuer» est ambiguë, puisque, 
dans le cadre de l'article 7, on pourrait en déduire que 
les autorités ont en principe compétence. Enfin, i l note 
que la suppression proposée ne change rien, sur le fond, 
aux dispositions de l'article 7 et qu'il s'agit seulement là 
d'un amendement facile et modeste permettant d'éviter 
toute ambiguïté. 

Le Président relève que plusieurs délégués sont pour 
l'amendement ainsi proposé, i l demande si une déléga
tion se prononce contre. 

M. Bûcher (Suisse) observe que si les mots «surseoir à 
statuer» étaient supprimés, cela pourrait aboutir à une 
situation dans laquelle l'autorité saisie inviterait les par
ties à se pourvoir ailleurs et radierait purement et sim
plement l'affaire du rôle. Or tel n'est pas selon lui le but 
recherché; on veut au contraire que l'autorité saisie garde 
le dossier. 

Le Président note que cette question pourrait aussi être 
réglée par des dispositions internes de procédure. 

Le Rapporteur se déclare favorable au maintien du 
texte actuel. 

Le Président met au vote la proposition contenue dans 
le Document de travail No 107. 

La proposition est adoptée par 12 voix pour, 
10 voix contre et 4 abstentions. 

M. Voulgaris (Grèce) demande si cette proposition peut 
vraiment être considérée comme acceptée, alors que, en 
deuxième lecture, une majorité absolue est nécessaire 
pour l'acceptation d'un amendement. 

Le Président rappelle que cette règle n'a été appliquée 
en pratique que s'agissant d'amendements qui avaient 
déjà été votés auparavant. 

M. Voulgaris (Grèce) accepte cette opinion. 

Le Président ouvre la discussion sur la proposition 
concernant l'article 7, paragraphe 3, contenue dans le 
Document de travail No 137 et donne la parole à la délé
gation suédoise. 

Mrs Jânterà-Jareborg (Sweden) withdrew the proposai 
with regard to article 7(3). 

Tlie Cliairman concluded that article 7 was accepted. 
The Chairman introduced article 7 l?is which was read 
out by members of the Permanent Bureau. The Chairman 
invited the Chairman of the Drafting Committee to intro-
duce the article. 

Mr Duncan (Ireland) explained that the clause on di
vorce jurisdiction had not been included in the prelimi-
nary draft Convention. The current draft was based upon 
Working Document No 65. 

With regard to paragraph I , he emphasized that the two 
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conditions mentioned were cumulative. 
With regard to paragraph 2, he explained that this was a 
kind of lis pendens rule to avoid a conflict of jurisdic-
tions in cases where measures had already been re-
quested in the State with jurisdiction under the Conven
tion. 
With regard to paragraph 3, he explained that the juris
diction of the divorce court would cease from the time 
when the décision allowing or refusing the application 
for divorce, séparation or annulment of the marriage had 
become final. 

Tlie Cliairman pointed out that Working Document 
No 110 had been taken over to the second reading and 
that in addition Working Documents Nos 133, 138 and 
139 were relevant. 

Mr Clive (United Kingdom) pointed out that Working 
Document No 121 included a proposai which was rel
evant to this subject. 

The Chairman thanked Mr Chve and accepted that the 
proposai in Working Document No 121 was aiso on the 
table. 
The Chairman referred to the proposai in Working Docu
ment No 138 to delete the whole of the article. He 
thought that since this was the most wide-ranging pro
posai it should be discussed first. 

Mr Segal (Israël) pointed out that article 7 bis had not 
been included in the first draft. He thought that it posed 
an obstacle to the opération of the Convention. He ex
plained that in Israël internai law there was a similar pro
vision which had given rise to hundreds of académie 
articles on the question of which authority was better 
capable of determining the best interests of the child. He 
therefore thought that jurisdiction should be left with the 
State of the child's habituai résidence. He further ex
plained that the Commission was in the process of revis-
ing the 1961 Convention. A draft provision similar to 
article 7 bis had been discussed during the negotiations 
ofthe 1961 Convention and had been rejected. He pointed 
out that to accept such a clause in the new Convention 
would be going backwards. 

The Chairman saw that there was support for the pro
posai. He then wondered whether the proposai should be 
voted upon before the discussion of the other working 
documents. 

Mr Segal (Israël) considered that a discussion of the 
other proposais might facilitate the décision on his pro
posai. 

Le Rapporteur pense que la meilleure façon de procé
der est que chacune des délégations qui a soumis une 
proposition exprime d'abord son opinion et qu'ensuite, 
après discussion, il conviendra naturellement de voter en 
premier lieu sur la proposition qui va le plus loin. 

Le Président, confirmant son accord sur cette méthode, 
propose de commencer la discussion avec le Document 
de travail No 133. 

Mr Helin (Finland) explained that the proposai was an 
effort to improve the draft so that the jurisdiction of the 
divorce court would not be contrary to the best interests 
of the child. He pointed out that the highlighted phrases 
in Working Document No 133 constituted the proposed 
amendments to the article. 
Firstly, he explained that the proposai was for the juris
diction of the divorce court to be concurrent with that of 
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the State of the child's habituai résidence rather than an 
exclusive jurisdiction as in the current draft. 
Secondly, he pointed out that the proposai was for two 
additional preconditions to jurisdiction being assumed 
by the divorce court. In paragraph a, at least one of the 
parents should have parental responsibility over the child 
in question. With regard to paragraph b, either the par
ents or any other persons with parental responsibility 
over the child in question should agrée to the measure or 
measures to be taken as well as to the jurisdiction of the 
divorce court. 
He explained that the reason behind the proposais was 
that divorce proceedings could be pending for a number 
of years. The current draft would mean that the State of 
habituai résidence would be deprived of jurisdiction be-
cause the jurisdiction of the divorce court was exclusive. 
This could be against the best interests of the child. He 
presented an example. He supposed that a separate guard-
ian had been nominated to deal with a child's property 
which child was habitually résident in Finland. He as
sumed further that at a later date there was a need for the 
guardian to be replaced. In addition he assumed that 
divorce proceedings were pending in, for example, Ven
ezuela. He pointed out that, as currently drafted, the 
Finnish courts would not be able to nominale a new 
guardian apart from on the basis of emergency jurisdic
tion. The Finnish authorities would have to institute pro
ceedings in the local court of Venezuela which, Mr Helin 
thought, was astonishing. 
He pointed out that a request for jurisdiction made on the 
basis of article 6 or 7 would not solve the problem. 
Under article 7 the State where the child is habitually 
résident is the requested rather than the requesting State. 
He explained that the amendments proposed in Working 
Document No 133 would avoid the problems because 
jurisdiction would be concurrent. He further stressed that 
conflicting orders would be avoided because the jurisdic
tion and measures of the divorce court would have to be 
based on the agreement of the parents. It would be 
uniikely that, if such parents had agreed on, for example, 
custody and access during the divorce proceedings, they 
would immediately thereafter seek to obtain différent 
measures in the State of habituai résidence. 
Finally, Mr Helin pointed out that his proposai could not 
be criticized for opening up the possibility of bargaining 
between the parents since the same possibility could be 
found in the current draft. He pointed out that if the del-
egates wished to avoid the possibility of bargaining they 
should accept the Israeli proposai. 

The Chairman introduced Working Document No 139 
and invited the Italian délégation to take the floor. 

M. Magno (Italie) présente le Document de travail 
No 139 qui propose trois amendements. Le premier 
consiste, à l'article 7 bis, paragraphe 1, alinéa a, à rem
placer les mots «si l'un des parents» par les mots «si au 
moins l'un des parents» pour éviter que la condition 
ainsi prévue puisse être considérée comme non satisfaite 
si les deux parents résident habituellement dans le même 
Etat. Le deuxième amendement, concernant 
l'article 7 bis, paragraphe 1, alinéa b, consiste à rempla
cer l'expression «si elle est conforme» par l'expression 
«si cela est conforme» afin d'exprimer que ce n'est pas 
seulement la compétence des autorités mais également 
l'acceptation par les parents qui doivent être conformes 
à l'intérêt supérieur de l'enfant. Le troisième amende
ment proposé concerne l'article 7 bis, paragraphe 3, re
latif à la cessation de la compétence du for du divorce. 
Cet amendement vise à couvrir les circonstances, autres 
qu'une décision faisant droit ou rejetant la demande, qui 
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peuvent mettre fin à la procédure de divorce (exemple: 
extinction de l'instance ...). 

The Chairman introduced Working Document No 121 
and invited the United Kingdom délégation to take the 
floor. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he was in prin-
ciple against the concept of divorce jurisdiction in the 
Convention. 
He explained that if it was necessary to include it, the 
concept should be a sensible one so as to be acceptable 
to the United Kingdom Parliament. 
He pointed out that his amendment in Working Docu
ment No 121 was limited to requiring someone with 
parental responsibility to consent to the jurisdiction of 
the divorce court. He explained that there were two rea-
sons for the amendment. Firsdy, on grounds of principle 
and justice, it would be only fair for someone with 
parental responsibility to have a say on which court 
should detemiine the future of the child even if such per-
son was not one of the child's parents. Secondly, he 
thought that the risk of conflicting jurisdictions would be 
reduced by such a proposai. He also agreed with the pos
sibility of having concurrent jurisdiction. He pointed out 
that his amendments were not intended to be wrecking 
or destructive. 

The Chairman introduced Working Document No 110 
and invited either the Italian or German délégation to 
take the floor. 

Mr Siehr (Germany) pointed out that the proposai re-
lated to the second paragraph of article 7 bis. He ex
plained that this paragraph related to a gênerai problem 
of lis pendens. A similar problem was raised by ar
ticles 5, 5 ter, 6, 8 and 9. The proposai was, therefore, to 
introduce a gênerai provision to deal with the issue. The 
content of the proposai was for a court seised by an 
application to stay proceedings if there aiready existed 
proceedings on the same subject matter in another juris
diction. The only exception would be if jurisdiction was 
transferred from the first to the second court in accor-
dance with the provisions of the Convention. 

The Chairman pointed out that the proposai was to omit 
paragraph 2 from article 7 bis and have a new article 
added to article 10. 

Mr Siehr (Germany) said that this in essence was a 
question of structure. He stressed again that the problem 
in article 7 bis (2) was a gênerai one. It should therefore 
be dealt with in a gênerai way. 

The Chairman asked whether any of the other authors 
of Working Document No 133 wished to take the floor. 
Seeing that none did, he invited the Reporter to take the 
floor. 

Le Rapporteur souligne, concernant l'organisation des 
discussions, que le Document de travail No 110 n'aurait 
pas à être examiné si le Document de travail 
No 133 était adopté, puisque ce dernier document envi
sage la création d'un régime particulier de litispendance 
pour le cas du divorce. Il ajoute qu'il conviendrait de 
discuter davantage la proposition du Document de travail 
No 133 en ce qu'ellé envisage une compétence concur
rente du juge du divorce, ce qui constitue une approche 
nouvelle et peut-être intéressante. 

Mr Nygh (Australia) said that in principle he was op-
posed to the inclusion of a divorce jurisdiction in the 
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Convention. He further explained that, although he was 
party to the proposai in Working Document No 133, this 
did not mean that he had been converted to the idea. He 
thought that such a jurisdiction did not fit into the gên
erai structure of the Convention and in particular would 
présent problems for his délégation. 
Although he was tempted by the Israeli proposai, he 
understood that such a head of jurisdiction was impor
tant to a number of délégations. He explained, therefore, 
that in a spirit of compromise, he proposed a solution 
which he hoped would be acceptable. I f the proposai in 
Working Document No 133 was not accepted, he ex
plained that he would support the proposai in Working 
Document No 121. 
He thought that he could not support the Italian proposai 
in article 139 adding the words 'the procédure has de-
finitively come to an end' because this seemed to create 
a nightmare situation of the exclusive jurisdiction of the 
divorce courts remaining indefinitely open because no 
décision had been taken one way or another. 

M. Voulgaris (Grèce) déclare que sa délégation est contre 
la proposition du Document de travail No 138 consis
tant à supprimer complètement l'article 7 bis et ce, pour 
un ensemble de raisons qui ont déjà été exposées lors de 
la première lecture et qui tiennent notamment aux néces
sités d'une bonne administration de la justice et à l'unité 
de régime. 
S'agissant des autres documents, il soutient le Document 
de travail No 110 qui propose de supprimer l'arti
cle 7, paragraphe 2. Cette disposition lui paraît en effet 
prêter à confusion, ainsi qu'il a été souligné en première 
lecture et ainsi que le confirme les documents de travail 
qui tendent aujourd'hui à corriger les défauts de cette 
disposition. Il approuve également le Document de tra
vail No 139, notamment la dernière proposition qui ré
pond à une réelle nécessité pour éviter de provoquer une 
immutabilité de la compétence du juge du divorce. En
fin, i l exprime la faveur de sa délégation pour la propo
sition contenue dans le Document de travail No 121 qui 
vise à exiger, outre l'accord des parents pour la proroga
tion de compétence, l'accord de toute autre personne qui 
a la responsabilité parentale de l'enfant. 

M. Picone (Italie) suggère, pour la clarté des débats, de 
suivre l'ordre logique des propositions et de discuter en 
conséquence d'abord la proposition israélienne (Doc. 
trav. No 138), puis le Document de travail No 133 qui 
propose des modificadons substantielles, puis le Docu
ment de travail No 110 et enfin, les propositions qui ne 
visent qu'à apporter des corrections marginales au texte. 

Le Président confirme que, s'agissant du vote, un tel 
ordre sera effectivement retenu. Il estime néanmoins dif
ficile de dissocier les propositions au stade de la discus
sion. 

Ms DeHart (United States) referred to Working Docu
ment No 133 and added to the arguments put forward 
aiready explaining that the proposai gave power to the 
State of the child's habituai résidence to control the pro
cédure rather than having an exclusive jurisdiction in the 
divorce court. 
She explained that i f the proposai in Working Document 
No 110 was accepted, it would not be possible to vote 
on article 7 bis (2) as put forward in Working Document 
No 133, since such proposai was spécifie to the case of 
divorce jurisdiction, whereas the amendment to ar
ticle 10 was more gênerai. 

M. Picone (Italie) souhaite d'abord répondre au Délégué 
de l'Australie qui ne lui semble pas avoir compris la pro-
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position de M . Magno, le but de la proposition contenue 
dans le Document de travail No 139 étant précisément 
d'éviter que la compétence du for du divorce reste indé
finiment ouverte. 
S'agissant du Document de travail No 110, il voudrait 
simplement rajouter qu'il y a dans cette proposition une 
combinaison intéressante entre les notions de litispen-
dance et de forum non conveniens. 
Au sujet de la proposition contenue dans le Document de 
travail No 133, i l déclare être sensible à l'argument 
avancé, selon lequel la compétence exclusive reconnue 
au for du divorce peut dans certains cas se prolonger très 
longtemps, en raison des voies de recours. I l estime que 
l'idée de prévoir une compétence concurrente plutôt 
qu'exclusive mérite considération. En revanche, i l est 
contre la manière dont la proposition contenue dans le 
Document de travail No 133 est conçue, dans la mesure 
où la compétence reconnue au juge du divorce n'y est 
plus que subsidiaire, l'article 7 bis, paragraphe 2, inter
disant pratiquement au juge du divorce d'intervenir, si 
des mesures ont déjà été demandées ou sont prises par le 
juge de la résidence habituelle. Une vraie concurrence 
entre la compétence du juge du divorce et celle des auto
rités de la résidence habituelle lui paraît être une bonne 
solution, d'ailleurs conforme aux réalités pratiques. Mais 
il n'accepte pas les modalités selon lesquelles le Docu
ment de travail No 133 prétend organiser cette concur
rence. I l invite enfin les délégués à ne pas dramatiser 
cette question d'une possible concurrence de compéten
ces, étant donné qu'elle se poserait surtout par rapport 
aux mesures provisoires susceptibles d'être prises par le 
juge pendant la procédure de divorce. 

Mr Duncan (Ireland) said that he strongly supported the 
proposai in Working Document No 133 insofar as it rec-
ommended changes to paragraph I of article 7 bis. 
He said he had concerns with the formulation of the 
article in the current draft since it seemed to enable a 
divorce court to exercise jurisdiction in circumstances 
where there would be no more than a formai link with 
the child concerned. The new proposed draft helped to 
establish a substantial connection between the court and 
the child. 
Mr Duncan explained that he aiso agreed with the words 
in sub-paragraph 1 b 'agrées on measures' since this in 
essence limited the jurisdiction of the divorce court to 
one of consent. He thought that this would cover most 
cases in which there was a reason for the divorce court 
to exercise jurisdiction over a child not habitually rési
dent in its territory and would avoid the imposition of 
financial burdens on the parents associated with the need 
to seek separate orders in a jurisdiction différent from 
that of their divorce proceedings. 
He thought that there were some problems with the 
wording of paragraph 2 and in particular sub-
paragraph b. He thought that the measures may have 
been taken a long time before the divorce proceedings 
and could have been différent from those measures being 
considered by the divorce court. He proposed, therefore, 
that there should be separate votes on paragraphs 1 and 
2. 

M. Marques dos Santos (Portugal) se prononce ferme
ment contre la proposition du Document de travail 
No 138 et pour le maintien de l'article 7 bis. 
I l se déclare également opposé au premier paragraphe 
proposé dans le Document de travail No 133, qui modi
fie radicalement la teneur de la disposition, et ce, de 
manière incertaine puisque, selon les uns, i l s'agirait 
d'une compétence concurrente, et, selon les autres, seu
lement d'une compétence subsidiaire. Quant à l'exemple 
donné par le Délégué finlandais, i l considère qu'il s'agit 

Procès-verbal/Minutes No 23 459 



là d'une hypothèse d'école, très éloignée de la majorité 
des cas qui se présentent en pratique. 
S'agissant des autres propositions, il déclare accepter les 
amendements proposés dans le Document de travail 
No 139, qui ne mettent pas en question l'essentiel du 
texte mais apportent seulement des précisions rédaction
nelles. Il accepte également la proposition contenue dans 
le Document de travail No 121 ajoutant une condition 
qui lui paraît acceptable à la compétence du juge du 
divorce. Il pourrait également accepter le remplacement 
de l'article 7 bis, paragraphe 2, par une disposition géné
rale placée ailleurs dans la Convention, ainsi que le pro
pose le Document de travail No 110. 
11 insiste à nouveau sur le soutien qu'apporte sa déléga
tion à la règle prévoyant une compétence exclusive du 
for du divorce, en rappelant que cette solution a été rete
nue dans l'idée de concilier la future Convention avec 
d'autres instruments internationaux. 

M. Bûcher (Suisse) souhaite apporter des éclaircisse
ments sur certaines des propositions discutées. S'agis
sant de l'amendement proposé par le Document de tra
vail No 133 pour le paragraphe 1 a, il explique que si 
l'on exige que le parent résidant habituellement dans 
l'Etat du juge du divorce ait aussi la responsabilité pa
rentale, cela revient à priver de contenu concret l'arti
cle 7 bis, puisque c'est également dans cet Etat que 
l'enfant aura alors le plus souvent sa résidence habi
tuelle, l'article 5 pouvant alors s'appliquer. Quant à la 
proposition concernant le paragraphe 1 b, i l s'y déclare 
fermement opposé. Il considère impossible d'exiger, 
comme condition de la compétence, un accord des par
ties sur les mesures à prendre. I l note à cet égard que le 
juge a toujours un certain contrôle sur les mesures, 
même si les parents sont d'accord et il se demande si, en 
refusant d'homologuer des mesures acceptées par les 
parents, le juge perdrait de ce fait la compétence que lui 
reconnaît la Convention, ce qui lui semble impossible. 
La proposition contenue dans le Document de travail 
No 121 lui paraît à cet égard nettement plus intéressante 
que celle du Document de travail No 133. 
Au sujet de la proposition consistant à prévoir une com
pétence concurrente pour le juge du divorce, il observe 
qu'elle doit être examinée dans le contexte du paragra
phe 2 de l'article 7 bis, et explique que, si le fait que le 
juge du divorce est saisi n'empêche pas de saisir concur
remment les autorités de la résidence habituelle de l'en
fant, il sera très facile, pour l'un des parents, de saisir 
lesdites autorités à des fins dilatoires ou pour compliquer 
les choses. A cet égard, il note que l'amendement pro
posé par le Document de travail No 133 pour l'arti
cle 7 bis, paragraphe 2, va plus loin que le texte actuel 
en interdisant au juge du divorce de se considérer com
pétent dans le cas où les autorités de la résidence habi
tuelle auraient déjà pris des mesures, ce qui pourrait 
avoir été le cas longtemps avant la procédure de divorce. 
I l se prononce donc pour le maintien du projet actuel 
concernant le paragraphe 2 de l'article 7 bis. 
Quant au mécanisme de transfert de compétence proposé 
par le Document de travail No 110, il souligne qu'il est 
déjà prévu au début du premier paragraphe de l'arti
cle 7 bis, qui se réfère aux articles 6 et 7. 
Concernant le Document de travail No 139, il .se déclare 
d'accord avec la proposition concernant le paragra
phe 3, qui comble une lacune du projet actuel. En revan
che, il n'est pas d'accord avec la proposition relative à 
l'article 7 bis, paragraphe 1 b, l'intérêt supérieur de l'en
fant devant s'apprécier, selon lui, au regard de la com
pétence et non pas au regard de l'accord des parents. 
Enfin, dans la mesure où le Document de travail 
No 110 propose d'élargir la solution de l'actuel arti
cle 7 his, paragraphe 2, il note qu'il s'oppose à l'arti

cle 5, paragraphe 2, qui a déjà été approuvé à une large 
majorité. 

The Chairman proposed that a vote be taken on 
article 7 bis. He invited, however, Mr Helin to take the 
floor. 

Mr Helin (Finland) said that he wished to reply to com-
ments made on the proposai in Working Document 
No 133. 
He explained that the most important issue was to avoid 
an exclusive jurisdiction being bestowed upon the di
vorce courts. He thought that if the authorities of the 
State of a child's habituai résidence were to be deprived 
of jurisdiction for a number of years, this could not be 
in the best interests of the child. Such a provision would 
be an obstacle to the ratification of the Convention. He 
explained by way of example that i f there was a child 
habitually résident in Finland whose parents were in-
volved in divorce proceedings in, for example, Venezu
ela, the Finnish authorities would be precluded from tak-
ing any measures apart from emergency measures. Such 
authorities would almost certainly ask what on earth he 
had been doing in The Hague. He did not mind whether 
the jurisdiction of the divorce court was concurrent or 
subsidiary. The important point was to avoid exclusive 
jurisdiction. 
With regard to paragraph 1 a he thought that there was 
a common interest among the delegates and explained 
that it would be enough for one parent to have habituai 
résidence in the State where divorce proceedings are 
pending and the other parent to have parental responsi-
bility over the child. With regard to paragraph I b, he 
agreed that jurisdiction could not be based on the agree-
ment of the parents. A solution would be to require a 
joint application by the parents before jurisdiction could 
be assumed by the divorce court. He thought that in such 
a case the risk of conflicting orders would remain mini
mal. 

M. Marques dos Santos (Portugal) souligne qu'il s'agit 
là de l'une des dispositions les plus importantes de la 
Convention et, compte tenu du peu de temps qui reste 
pour la séance de ce soir et de la pluralité des votes à 
organiser, il demande le report de la décision concernant 
ce texte à la séance de demain matin. 

Le Rapporteur suggère que la séance de demain matin 
commence par les votes sur les propositions relatives à 
l'article 7 bis, sans réouverture des débats. 

Le Président approuve cette manière de procéder. 

La séance est levée à 22h. 
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Procès-verbal No 24 
Minutes No 24 

Séance du jeudi 17 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Thursday 17 October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.40 a.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman indicated that he was ready to résume 
work on the second reading. He noted that yesterday's 
discussion had finished on article 7 bis and that it was 
now time for a vote. 

Mr Segal (Israël) indicated that he would like to suspend 
the Israeli proposai until the other proposais had been 
discussed to see what the results would be with regard to 
those other proposais. 

Mme Lambreth (Belgique) n'est pas d'accord avec la 
proposition de la délégation israélienne. Elle estime que 
la suppression de l'article 7 bis est une question fonda
mentale qu'il faut trancher en premier lieu. 

Le Président affirme la nécessité de s'en tenir à ce qui a 
été décidé la veille par de nombreuses délégations. Dans 
la mesure où l'on ne peut voter sur l'ordre des votes, la 
proposition d'éliminer l'article 7 bis devra être tranchée 
immédiatement. 

M. Marques dos Santos (Portugal) affirme son accord 
et demande un vote par appel nominal. 

Mr Segal (Israël) indicated that a vote should be held at 
the end with regard to his proposai because any vote on 
other proposais would not make sensé. He noted that a 
universal instrument should not be forced to contain an 
article with which the Commission would be forced to 
live or not live. I f the Israeli proposai were voted on 
first, there would not be the opportunity to change the 
results of the other proposais. He noted that if one pro
posai was voted for, the other one would be voted down. 
The Commission would not be left with the opportunity 
to delete the article, if necessary, should the Israeli pro
posai be voted upon first. 

Le Président insiste sur la nécessité de passer au vote 
rapidement, en tenant compte des objections qui vien
nent d'être exprimées par les délégations. 

Mme Lambreth (Belgique) a l'impression que son in
tervention n'a pas été bien comprise. Elle répète qu'elle 
souhaite un vote immédiat. 

Le Président confirme qu'il n'y a pas eu de malentendu 
à cet égard. Dans la mesure oià aucune objection n'a été 
émise, la question de la suppression éventuelle de 
l'article 7 bis sera votée en premier lieu. 

Mr Segal (Israël) sought the opportunity for further 
comment upon his proposai. 

The Chairman indicated that the procédures would not 
allow this and proceeded to note, however, that the chair 
would recognise those delegates who need to make 
changes that were eliminated or were added to the vari
ons proposais. 

Mr Helin (Finland) indicated that in Working Document 
No 133 there was a délation of paragraph 2 and an agree-
ment on the deletion of the words 'they agrée on the 
measure' as found in paragraph I b. 

The Chairman indicated that the following séquence of 
votes should occur: a vote on Working Documents Nos 
138, 133, 121, 110 and finally 139. 

Mr Segal (Israël) withdrew Working Document No 138. 

The Chairman indicated that there was now no need for 
a vote on Working Document No 138 and that he was 
seeking a nominal vote on Working Document No 133. 

Mr Duncan (Ireland) asked whether paragraph 2 was to 
be kept, so as to notify the Drafting Committee. 

The Chairman indicated that paragraph 2 was in tact to 
be deleted. 

Mr Adensamer (Austria) asked whether it was possible 
to split the vote on the two points that were on the table. 

The Chairman indicated that he must ascertain whether 
the authors would accept such a split. 

Mr Spector (United States) indicated that he would 
agrée to such a vote. 

M. Picone (Italie) précise qu'il y a un remarquable chan
gement par rapport à l'ancien texte. Le paragraphe pre
mier de l'article 7 bis dans le Document de travail 
No 133 ne déroge en effet pas aux articles 5, 5 bis, 6 
et 7. Il précise que c'est pour mémoire que l'Italie a 
ajouté à ce propos une proposition, au Document de tra
vail No 146. 

Le Président répond que l'on comprend cette intention, 
mais qu'une telle proposition a certaines conséquences. 
Il propose un premier vote sur le «chapeau» du premier 
paragraphe de l'article 7 bis. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède au vote 
par appel nominal, en faveur du Document de travail 
No 133, paragraphe 1, à partir de «without préjudice». 

Par un vote de 16 voix pour (Australie, Canada, Croa
tie, Espagne, Finlande, Irlande, Israël, Italie, Luxem
bourg, Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Royaume-
Uni, Suède et République tchèque), 10 contre (Allemagne, 
Autriche, Belgique, Chine, Espagne, France, Grèce. Ja
pon, Portugal et Suisse) et 4 abstentions (Egypte, Maroc, 
Mexique et République slovaque), la proposition est 
adoptée. 

Le Président annonce le vote sur le Document de tra
vail No 133, paragraphe 1 a. 

Le Rapporteur tient à préciser, avant de procéder au 
vote, qu'il est nécessaire d'être au clair sur la significa
tion de ce texte. Il précise qu'à la lecture, celui-ci ne 
correspond pas à l'interprétation qu'en avait donnée 
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M . Helin, la veille, consignée dans le procès-verbal 
No 23. I l n'est donc pas nécessaire que le parent deman
dant la responsabilité parentale ait sa résidence habi
tuelle dans l'Etat du for du divorce. 

Le Président demande que l'on ait égard à cette obser
vation en procédant au vote. 

Mme Schulz (Allemagne) aimerait que M . Helin expli
que de nouveau sa position, parce que la question ne 
paraît pas claire. 

Le Président rappelle qu'il ne s'agit pas de rediscuter le 
fond de la question, mais seulement de savoir précisé
ment sur quoi porte le vote. 

Mr Helin (Finland) agreed with the interprétation put 
forward by the Reporter. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) noted a change in 
'a' in order to reflect Mr Helin's indication, and also 
noted a change to the word 'one' with regard to a parent 
or guardian in the habituai résidence of the State at the 
time of the proceeding. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède au vote 
par appel nominal. 

Par un vote de 18 voix pour (Australie, Autriche, Ca
nada, Croatie, Espagne, Etats-Unis, Finlande, Grèce, 
Irlande, Israël, Italie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Royaume-Uni, République slovaque. Suède, République 
tchèque), 3 voix contre (Chine, France, Portugal) et 9 
abstentions (Allemagne, Belgique, Egypte, Japon, 
Luxembourg, Maroc, Mexique, Monaco et Suisse), la 
proposition du Document de travail No 133, para
graphe 1 a, est adoptée. 

M. Sturlese (France) relève que trois votes ont été expri
més contre: la Chine, la France et le Portugal. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) confirme le ré
sultat de 18 votes pour, 3 votes contre et 9 abstentions. 

Le Président soumet à l'assemblée le b du Document de 
travail No 133, tel que ce texte a été modifié dans la dis
cussion. Ainsi la proposition porte-t-elle seulement sur la 
première partie du b, et ne comprend pas les mots <i.they 
agrée on the measure». 

M. Voulgaris (Grèce) demande que l'on précise de quoi 
il s'agit. 

Le Président rappelle que les mots «they agrée on the 
measure» ont été éliminés du texte de la proposition. Il 
demande à M. Nygh de confirmer ce point. 

Mr Nygh (Australia) indicated that he thought the words 
'they agrée on measures' were withdrawn. 

The Chairman indicated that yes this was the case and 
asked the Commission who was in favour of this pro
posai. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède au vote 
par appel nominal. 

Par un vote de 17 voix pour (Allemagne, Australie, 
Autriche, Canada, Croatie, Etats-Unis, Finlande, Ir
lande, Israël, Italie, Norvège. Pays-Bas. Pologne, 
Royaume-Uni, République slovaque. Suède, République 
tchèque), 6 voix contre (Chine, Espagne, France, Luxem-
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bourg, Monaco, Suisse) et 7 abstentions (Belgique, 
Egypte, Grèce, Japon, Maroc, Mexique, Portugal), la 
proposition du Document de travail No 133, paragra
phe I b, telle qu 'elle a été modifiée, est adoptée. 

The Chairman asked whether Working Document No 
121 was needed. 

Mr Clive (United Kingdom) indicated that it had been 
superseded. 

The Chairman suggested that the Commission now 
focus upon the second paragraph and suggested a discus
sion of the proposai by Italy and Germany. He indicated 
the proposai looks for a gênerai disposition of lis pen
dens. He noted there was no need for more discussion 
and that a vote should be taken. 

Mr Siehr (Germany) indicated that paragraph 2 was 
withdrawn from the Finnish proposai. 

The Chairman corrected Mr Siehr and indicated that 
paragraph 2 was withdrawn in the text. 

Mr Siehr (Germany) said yes as had been indicated in 
Working Document No 110. 

M. Bûcher (Suisse) estime que la proposition de la délé
gation italienne ne peut plus faire l'objet d'un vote, dans 
la mesure où elle est générale, et où l'hypothèse du chan
gement de résidence habituelle a déjà fait l'objet de 
l'article 5, paragraphe 2, qui a été adopté. I l souhaite par 
conséquent que l'on confine cette proposition aux cas 
spécifiques où le for du divorce a été saisi. 

M. Picone (Italie) objecte que sa proposition garde sa 
valeur générale malgré l'adoption de l'article 5, paragra
phe 2. Ce dernier vise en eftêt la compétence, mais pas 
la litispendance. I I ne règle donc pas l'hypothèse visée 
par le Document de travail No 110 et la proposition 
garde son autonomie. Elle prévoit d'ailleurs la possibi
lité de combiner la litispendance avec un transfert de 
compétence. 

Le Président observe que le sens de la proposition paraît 
clair à cet égard et demande à M . Bûcher s'il persiste 
dans sa demande. 

M. Bûcher (Suisse) déclare ne pas insister. Il estime 
cependant que la proposition du Document de travail 
No 110 va dans le même sens que celle du Document de 
travail No 128 qui a été rejetée la veille. 

Le Président ne pense pas que les propositions soient 
identiques. I l propose que l'on passe au vote pour l'adop
tion du Document de travail No 110. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède au vote 
par appel nominal. 

Par un vote de 18 voix pour (Allemagne, Belgique, 
Chine, Croatie, Espagne, Etats-Unis, Finlande, Grèce, 
Israël, Italie, Luxembourg, Maroc, Mexique, Monaco, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne et République tchèque), 8 
voix contre (Australie, Canada, France, Irlcmde, Japon, 
Royaume-Uni, Suède et Suisse) et 4 abstentions (Autri
che, Egypte, Portugal et République slovaque), la pro
position du Document de travail No J10 est adoptée. 

Le Président remercie M . Pelichet et déclare qu'il reste 
à examiner le Document de travail No 139. Il précise 
qu'en pratique, seul le paragraphe 3 est à examiner, car 
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les deux premiers ne soulèvent en réalité que des points 
de rédaction. Dans la mesure où ce document ne com
porte qu'une version française, le Président demande 
qu'on en donne lecture à voix haute, afin qu'une traduc
tion simultanée puisse être proposée en anglais. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) lit le texte en 
français, en précisant que la modification apportée com
mence avec les mots «dès lors que la procédure a été 
définitivement close». 

Mr Nygh (Australia) asked for a point of clarification. 
He indicated that the English was not clear and offered 
his définition of the terms 'proceedings closed'. He indi
cated that this meant the proceeding had been dismissed 
for want of prosecution or had been terminated. 

The Chairman indicated that he too thought that this 
was the position. 

Mr Nygh (Australia) warned the Drafting Committee to 
take great care in the préparation of the final text with 
regard to thèse words. He suggested the addition of the 
words 'have otherwise been terminated'. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède au vote 
par appel nominal sur la proposition du Document de 
travail No 139, paragraphe 3. 

Par un vote de 25 voix pour (Allemagne, Autriche, Bel
gique, Canada, Croatie, Espagne, Etats-Unis, Finlande, 
France. Grèce, Israël. Italie, Japon. Luxembourg, Ma
roc, Mexique, Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, Royaume-Uni, République slovaque, Suisse et 
République tchèque), zéro contre, et 6 abstentions (Aus
tralie, Chine, Egypte, Irlande, Malte, Suède), la propo
sition du Document de travail No 139, paragra
phe 3, est adoptée. 

Le Président déclare que la discussion relative à 
l'article 7 bis du projet est close, et se félicite d'obser
ver le contentement de l'assemblée à cet égard. Il ouvre 
la discussion sur l'article 8 du projet. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) donne lecture de 
l'article 8 en français. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 8 in 
English. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that there was no change 
in paragraph I and noted that paragraph 2 and paragraph 
3 represent an attempt by the Drafting Committee to deal 
with lapses of measures. Distinction is drawn between 
the child habitually residing in a Contracting State and a 
child habitually residing in a non-Contracting State. He 
noted that différent rules need apply to each. In para
graph 3, if the child was habitually résident in a non-
Contracting State, the measures lapse as soon as the 
measures required were taken in another State, and are 
entitled to récognition. 

The Chairman asked why brackets were présent and 
what should be donc with them. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that it was an issue of 
lapsing of measures and it was subject to conditional réc
ognition. He stressed that by placing thèse words in 
brackets it was the best effort that the Drafting Commit
tee could make due to the fact that this was a matter not 
really decided upon by the Commission. 

The Chairman asked whether the Drafting Committee 
was in favour of this and did not receive any opposition. 

M. Picone (Italie) rappelle que le paragraphe 3 avait fait 
l'objet du Document de travail No 94, qui avait été 
adopté. Ce document n'avait pas à proprement parler 
prévu un paragraphe 3, mais i l avait précisé qu'il n'était 
pas possible d'admettre une règle uniforme pour la re
connaissance des décisions concernant des enfants rési
dant dans des Etats tiers. Or, le paragraphe 3 présente
ment discuté laisse précisément ouvert à chaque Etat la 
liberté de faire ce qu'il veut à cet égard. La suggestion 
du Rapporteur, tendant à l'application du régime conven
tionnel pour la reconnaissance de telles décisions, est 
contraire à ce qui avait été décidé. Dans la mesure où ce 
paragraphe se borne à laisser à chaque Etat le soin de 
déterminer ses propres règles en la matière, la solution 
est la même que si la Convention était silencieuse. La 
précision est donc dans une certaine mesure inutile, mais 
elle est possible. 

M. Voulgaris (Grèce) approuve le paragraphe 3. Il s'agit 
d'un minimum nécessaire, à ne pas dépasser. I l appar
tient à chaque Etat de reconnaître les mesures en ques
tion sur son territoire, ou de les priver d'effet. 

M. Rucher (Suisse) estime inexact que les Etats puissent 
faire ce qu'ils veulent à l'égard d'un enfant qui a sa rési
dence habituelle dans un Etat non contractant. En effet, 
les mesures prises en application des articles 7 bis, 5 ter 
ou encore 5 bis doivent être reconnues dans tous les 
Etats contractants, y compris lorsqu'elles concernent 
l'enfant résidant dans un Etat non contractant. 

Le Rapporteur estime ce texte utile pour éviter les 
incertitudes. 

Le Président demande si quelqu'un s'y oppose. 

Ms DeHart (United States) indicated that there is some 
ambiguity in the terms 'Contracting State in question' 
and indicated that there was a need to refer to the State 
that was issuing the urgency order. 

The Chairman indicated that he saw signs from the 
Drafting Committee that this was how it was meant to 
be read. He then asked whether or not he was correct. 

M. Bûcher (Suisse) souligne que c'est une question 
d'interprétation et que le texte ne prend pas position à 
cet égard. 

Le Président en conclut que la question reste ouverte et 
que cela doit être précisé dans le Rapport. Il demande si 
les Etats-Unis s'opposent à ce texte, du seul fait de cette 
légère incertitude. 

Ms Schulz (Germany) indicated that there was a prob-
lem with the correspondence of the English and the 
French text and that it needs to be clarified. 

Le Président constate que M . Marques dos Santos 
n'insiste pas pour un vote par appel nominal. Il demande 
en conséquence aux délégations de se prononcer, par un 
vote à main levée, en faveur du maintien du para
graphe 3. 

Par un vote de 21 voix pour, une voix contre et 8 abs
tentions, l'article 8, paragraphe 3. du Document de tra
vail No 124, est adopté. 

Le Président ouvre la discussion sur l'article 9. 
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M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) donne lecture de 
l'article 9 en français. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 9 in 
Enghsh. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that there were no 
changes to the first paragraph and that distinctions had 
been made in paragraph 2 and paragraph 3 between those 
children habitually résident in a Contracting State and 
those children habitually résident in a non-Contracting 
State. He indicated the only other change in para
graph 2 was in line 4 in that the terms 'have taken a 
décision' have been changed from the preliminary draft 
in light of Working Document No 67 for those cases 
where no measures need to be taken. 

The Chairman noted that there were three proposais in 
this context: Working Document No 138 which would 
need an absolute majority to reopen the debate and two 
smaller points with Working Document No 142 and 
Working Document No 147. He turned to the Israeli 
Delegate to introduce his proposai. 

Mr Segal (Israël) indicated that the article needed to be 
deleted because i f it were not, it would be like putting 
sticks into the wheels of the Convention. He indicated 
that the article was too broad and provided an example 
dealing with religions conversion and provisional 
measures taken in the name of the child due to the reli
gion of the grandparents. He noted that in the earlier 
1961 Convention there was no paragraph similar to 
articles 8 and 9. He suggested that the Delegate from the 
United Kingdom did not mean that this provision should 
have been as wide as it is now. He noted that ar
ticle 9 gives uniimited ability to give provisional 
measures and once again suggested that the présent ar
ticle be deleted. 

The Chairman asked whether anyone wanted to reopen 
the debate on this question. He noted that no one did and 
suggested that the Commission then look at the spécifie 
proposais. 

M. Bûcher (Suisse) présente le Document de travail 
No 142, comme proposant une petite modification, à lire 
en relation avec l'article 5 ter et son paragra
phe 3. L'article 5 ter fait en effet en sorte que les auto
rités de l'Etat de la résidence habituelle avant l'enlève
ment conservent en principe leur compétence, et que 
l'Etat où a été enlevé un enfant ne puisse en principe 
prendre que des mesures urgentes. I l a été décidé qu'il 
ne pouvait pas, en revanche, prendre de mesures provi
soires. Cette solution est seulement implicite dans le 
paragraphe 3 de l'article 5 ter. I l serait bon de préciser, 
dans le texte même de l'article 9, que ce dernier ne peut 
s'appliquer dans le contexte de l'enlèvement d'enfants. 

Le Président constate que d'autres délégations se mani
festent pour appuyer cette proposition. Il observe que si 
personne ne s'y oppose, cette proposition pourrait être 
acceptée sans vote formel. 

Mr Halapka (Slovak Republic) noted that i f the Com
mission were to accept this proposai, there would be 
conséquences for the naming of the articles in para
graphs I and 2. 

Le Président est d'accord, et déclare que la proposition 
du Document de travail No 142 est acceptée. I I porte la 
discussion sur le paragraphe 3 de l'article 9. 

Mrs Jânterà-Jareborg (Sweden) suggested that i f it 
was acceptable for her Finnish colleagues, she would 
like to withdraw their proposai. 

Mr HeHn (Finland) said this was unacceptable. 

The Chairman then said he would consider the proposai 
as not withdrawn and indicated that a décision must be 
made on paragraph 3. 

Ms DeHart (United States) suggested that this raised the 
same questions of ambiguity as found in article 8. She 
indicated there was a need to résolve this ambiguity and 
noted that i f a Contracting State that had issued the 
order, accepts the fact that it had lapsed, the order should 
not still be in force in another State. 

M. Voulgaris (Grèce) remarque que si l'on admet une 
adjonction au paragraphe 3 de l'article 9, i l faudrait alors 
également en admettre une pour le paragraphe 3 de l'ar
ticle 8. Il demande s'il existe une raison susceptible de 
justifier une discordance entre ces deux dispositions. 

M. Picone (Italie) se déclare lui aussi en faveur du chan
gement proposé par le Document de travail No 137. Ce 
changement introduit effectivement une différence entre 
l'article 8, paragraphe 3, et l'article 9, paragra
phe 3. Cette différence lui paraît cependant justifiée. 
L'article 9 concerne en effet des mesures provisoires à 
efficacité territoriale restreinte. Elles ne sont donc pas 
appelées à être reconnues dans d'autres Etats contrac
tants. C'est à l'Etat qui a pris les mesures provisoires de 
les faire cesser quand une mesure définitive a été prise. 
M. Picone estime que la modification proposée a beau
coup de sens, dans la mesure où elle simplifie et clarifie 
le texte. 

Mr Hatapka (Slovak Republic) expressed that he just 
wanted to say the same thing as the prior speaker. 

The Chairman suggested that the Commission first vote 
on the proposed change in Working Document No 137. 

Results of the vote: 25 votes in favour, 0 against and 7 
abstentions. 

He indicated that with this amendment paragraph 3 of 
article 9 was accepted with the change and suggested 
that the Commission now address article 10. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 10 in 
English. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that there was no change 
in paragraph I . 

The Chairman indicated the Commission should note 
that an addition had been adopted to this article. 

Mr Clive (United Kingdom) asked i f it was possible to 
look at Working Document No 148. He wanted to keep 
the possibility open for the Drafting Committee to cor
rect what he took to be a technical error in Working 
Document No 110. The new lis pendens rule should not 
apply to the urgency and présence grounds of jurisdic
tion. 

M. Picone (Italie) approuve. 

The Chairman indicated that yes this could be left for 
the Drafting Committee, and noted that article 10 was 
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then adopted with the addition that had already been 
voted upon. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) donne lecture en 
français de l'article 10 bis du projet. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 10 bis 
in English. 

Mr Duncan (Ireland) noted that this was a new provi
sion. He indicated that the Drafting Committee was 
uncertain as to the need for those words that were in 
brackets, suggesting that this be a décision for the Com
mission to make. 

The Chairman then suggested that a décision be made 
on this topic. 

M. Bûcher (Suisse) tient à préciser, avec la permission 
de M . Duncan, président du Comité de rédaction, que le 
doute portait surtout sur les articles à mentionner dans le 
texte. Tel qu'il est rédigé, on peut difficilement admettre 
que, en toute hypothèse, la compétence soit réglée par la 
loi de chaque Etat lorsque l'enfant a sa résidence habi
tuelle dans un Etat tiers. En effet, l'article 5 bis sur le for 
de la présence, l'article 5 ter sur le for de l'ancienne 
résidence, l'article 7 bis sur le for du divorce et l'arti
cle 8 sur les mesures d'urgence, notamment, prévoient 
des chefs de compétence applicables même lorsque l'en
fant a sa résidence habituelle dans un Etat tiers. 

Mr Hatapka (Slovak Republic) sought clarity on this 
issue because it was not decided completely within the 
plenary. He worried about the conséquences for the ap
plicable law and noted that this could cause confusion. 
He argued that if judges must look to their internai law 
to find whether they have jurisdiction, they would then 
not return to the Convention to look at areas of appli
cable law. 

The Chairman indicated that Working Document No 50 
addressed thèse concerns. 

Le Rapporteur rappelle la signification de 
l'article 10 bis. Il rappelle notamment que lorsqu'un en
fant n'est pas directement couvert par les dispositions de 
la Convention, notamment lorsqu'il a sa résidence habi
tuelle dans des Etats tiers, sauf pour les chefs de compé
tence spécifiquement réservés, chaque Etat retrouve ses 
règles de compétence de droit commun. I l peut être utile 
de le préciser de manière explicite, notamment pour per
mettre la reconnaissance dans les autres Etats contrac
tants d'une décision prise dans cette hypothèse par un 
Etat contractant. L'article 10 bis fait bénéficier de telles 
mesures des dispositions de l'article 14 sur la reconnais
sance. 

Mr Siehr (Germany) stressed the need to apply article 
12 when dealing with relations 'ex lege' between the par
ent and the child. 

Mr CHve (United Kingdom) indicated that distinctions 
between Chapters II and I I I in relation to scope were 
deliberate. He stated that he would rather strike out the 
bracketed words and noted that a question arises as to 
which grounds of jurisdiction are obliged to be provided. 
Where a child does not have habituai résidence in any 
Contracting State it would be up to each Contracting 
State to décide which grounds of jurisdiction to adopt. I f 
it adopted the same grounds of jurisdiction as in Chap-
ter I I , any measures based on those grounds would be 

entitled to récognition. The words in square brackets 
were not necessary for this purpose. 

The Chairman thanked Mr Clive for his comments and 
asked if there was anyone else who wanted to speak to 
this matter. 

Mr Duncan (Ireland) expressed doubt as to whether the 
article should appear. He noted that the différences be
tween Mr Clive and the Reporter were substantial, and 
expressed concern about the gênerai and unrestricted 
obligation to recognise orders made on exorbitant 
grounds. He aIso agreed with the points raised by the 
Reporter. However, he noted that as long as there was 
doubt, it should be left out. 

Mr Picone (Italy) suggested that this article be left out. 
With regard to what the Reporter had discussed, he 
observed that in most countries there are common rules 
on civil procédure. When a judge is required to enforce 
a foreign judgment, he reviews whether the foreign judge 
has jurisdiction to adjudicate that claim. Such a review 
is not generally conducted on the basis of a foreign 
judge's jurisdictional rules but on the basis of a 'bilat-
eralisation' of the requested judge's standards of jurisdic
tion. In other words, it is not enough that the foreign 
judge be compétent according to its own rules but it is 
up to every State to décide whether such a review should 
be conducted according to the rules of the requested 
State or the jurisdiction of the State of the origin. I f this 
provision were approved, its application could destroy 
the common rules of the Contracting States with regard 
to the récognition of foreign judgments. Mr Picone re-
iterated that he was against this proposai. 

The Chairman indicated that since this was not in the 
draft, there was more flexibility in approaching the dis
cussion towards it. If it were taken out, the principle 
found in the text would then be in the Report with regard 
to jurisdiction. He then noted that any doubts with regard 
to this topic could be reflected in a vote. 

Mme Lussier (Canada) s'inquiète de l'interprétation 
poussée qui est donnée de l'article 10 bis du projet. Elle 
rappelle que l'intention du Document de travail 
No 50 proposé par la délégation des Pays-Bas était très 
claire. La délégation du Royaume-Uni, de son côté, avait 
proposé dans le Document de travail No 2 un arti
cle 10 bis afin de préciser, notamment pour les Etats à 
système dualiste comme le Canada et le Royaume-Uni, 
la portée des règles de compétence conventionnelle au 
regard des règles fixées par le droit national, afin de faci
liter l'introduction des premières par voie législative. La 
discussion a fait apparaître des divergences entre les 
délégations, certaines ayant interprété les règles conven
tionnelles comme s'appliquant de manière exclusive dans 
les Etats contractants. C'est dans ce contexte que le 
Comité de rédaction avait été invité à examiner les 
Documents de travail Nos 50 et 2, et qu'il a rédigé le 
texte de l'article 10 bis. Il n'avait cependant pas du tout 
été envisagé qu'il eût des implications particulières pour 
la reconnaissance. Si l'on doit en déduire de telles consé
quences, la délégation canadienne s'oppose très ferme
ment à. l'adoption de ce texte. Elle demande que l'on 
admette de la manière la plus nette la faculté laissée aux 
Etats d'adopter librement leurs règles de compétences 
pour les enfants qui ne sont pas spécifiquement visés par 
la Convention. 

M. Voulgaris (Grèce) appuie ce qui vient d'être dit et 
demande un vote sur l'ensemble de la disposition. 
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Mr Clive (United Kingdom) indicated that article 
14(2)(a) would not have the effect that any ground would 
be covered and that article 10 bis in itself would not pro
vide any grounds of jurisdiction at ail. 

The Chairman noted that Mr Duncan did not argue this, 
but he did comment upon it. 

Le Rapporteur, constatant que M . Struycken demande 
la parole, rappelle que la disposition discutée a été cal
quée sur l'article 4 de la Convention de Bruxelles. Cela 
devait impliquer, à tout le moins dans l'esprit du Rap
porteur et de M . Struycken, la reconnaissance de déci
sions rendues sur cette base. Si les délégations ne l'en
tendent pas ainsi, i l est nécessaire de trancher la question 
de fond. 

M. Struycken (Pays-Bas) approuve pleinement les pro
pos du Rapporteur. I l estime nécessaire de maintenir 
l'article 10 bis tel qu'il figure dans le projet. Si cela pose 
un problème quant à la reconnaissance, i l peut être ré
solu lors de la discussion de l'article 14. Il faut cepen
dant préciser que les règles de compétence convention--
nelle sont exclusives, y compris pour les enfants ayant 
leur résidence habituelle dans des Etats non contractants. 
Il est en outre important de maintenir cette précision 
dans le corps du texte. 

Le Président demande à M . Struycken s'il se prononce 
sur le texte entre crochets. N'ayant pas obtenu de réac
tion particulière à cet égard, le Président propose de 
voter sur le texte, y compris pour ce que s'y trouve indi
qué entre crochets. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède au vote 
par appel nominal, sur le maintien de l'article 10 bis, y 
compris les mots entre crochets. 

Par un vote de 2 voix pour (Pays-Bas et Suisse), 15 
contre (Canada, Croatie, Espagne, Etats-Unis, Finlande, 
Frcmce, Grèce, Irlande, Israël, Italie, Monaco, Norvège, 
Portugal, République slovaque et République tchèque) et 
14 abstentions (Allemagne, Australie, Autriche, Belgi
que, Chine, Egypte, Japon, Luxembourg, Malte, Maroc, 
Mexique, Portugcd, Royaume-Uni et Suède), la proposi
tion de maintenir l'article 10 bis est rejetée. 

Mr Clive (United Kingdom) asked for a point of ordér 
as to whether or not the Commission was to vote on 10 
bis without the words in brackets. 

The Chairman responded that since now there is no 
article, there would be no need to vote on the language 
without the brackets. 

Mr Clive (United Kingdom) indicated that in theory he 
would like to vote on the article without the words in 
brackets but would not insist on such a vote, given the 
resuit of the last vote. 

The Chairman indicated that such a vote would not be 
necessary, but did note that the article had value and 
would be mentioned in the Report. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) donne lecture de 
l'article 11 du projet. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 11 in 
English. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that changes were made 
due to Working Documents Nos 74, 16 and 4. In para-
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graph 1 changes were made with regard to the terms 
'their own law'. The law that is read in the new article 
13 bis has been donc to avoid répétition and Mr Duncan 
indicated that there was no change of the substance of 
the text. In paragraph 2 the terms 'or take into con
sidération' were added and in paragraph 3 the terms 'to 
another Contracting State' were added. He noted that in 
the third line in the English there is change in the words 
'conditions of application'. 

The Chairman indicated that there were no intentions 
of any parties to take the floor and noted that article 11 
had been accepted. He suggested that the Commission 
proceed to article 12. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) donne lecture de 
l'article 12 du projet. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) proceeded to read 
article 12 in English. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that there was a change 
of form. He noted that it was wise to split article 12 into 
three separate sections and noted that 12 bis deals with 
the exercise of parental responsibility. In looking at ar
ticle 12, the Working Documents that were used were 
Nos 87, 82, 36 and 8. With regard to paragraph 1, the 
words at the end of the original paragraph 1 were elimi-
nated. In paragraph 2 there was no change. In paragraph 
3 the second sentence of the original was now covered 
in 12 bis and in paragraph 4 there was no change in sub
stance, but a simplified formula was used. 

The Chairman indicated that Working Document No 
145 proposed to delete paragraph 4 of article 12. He 
noted that this was a procédural issue and in order to dis-
cuss this, a request was needed to reopen the discussion. 

M. Bûcher (Suisse) expose que toutes les propositions 
du Document de travail No 145 s'inspirent d'un souci de 
simplification. Le texte de ce chapitre lui paraît très abs
trait et académique, et partant, difficile à comprendre 
pour les praticiens, notamment les juges. Un certain 
nombre de dispositions ne paraissant pas indispensables, 
leur élimination est suggérée. Quant à l'article 12, para
graphe 4, il a une portée difficile à déterminer, selon 
M . Bûcher, depuis que l'élimination a été décidée, dans 
le paragraphe I de l'article 12, de la référence au mo
ment auquel s'apprécie la loi applicable. Le paragra
phe 4 semble donc ne se référer à rien de précis, et paraît 
d'autant plus vague après sa contraction, proposée par le 
Comité de rédaction. En tout état de cause, cette dispo
sition paraît inutile, puisqu'il est apparu lors de la dis
cussion qu'il appartient aux Etats contractants de décider 
si une nouvelle autorité parentale est attribuée par la loi 
de la nouvelle résidence. 

Le Président demande si quelqu'un s'oppose à la réou
verture du débat. Constatant que personne ne s'y oppose, 
le Président rappelle qu'un vote à la majorité absolue est 
cependant nécessaire pour rouvrir le débat sur cette dis
position déjà approuvée formellement. 

Mr CHve (United Kingdom) fully supported what was 
said by Mr Bûcher. 

The Secretary General indicated that since there were 
31 States présent, 16 States were needed to vote in 
favour for reopening discussion. 

M. Bûcher (Suisse) précise qu'il n'a pas demandé un 
vote par appel nominal. 
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Le Président soumet au vote à main levée la question 
de la réouverture des débats. 

Par un vote de 11 voix pour, la réouverture des débats 
sur l'article 12 est rejetée. 

L'article est donc maintenu en sa rédaction, telle qu'elle 
résulte du Document de travail No 124. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) noted that in the 
third paragraph on the third line the word ' in ' should be 
changed to the word ' o f . 

The Chairman suggested that thèse matters be left to 
the Drafting Committee. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) donne lecture de 
l'article 12 bis du projet. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 12 bis 
in English. 

Mr Duncan (Ireland) noted that this dealt with the exer
cise of parental responsibility. The second sentence was 
taken from the former article 12, paragraph 3, and the 
first sentence is new. 

The Chairman indicated that the first sentence was fine 
and that there was no opposition to it. As for the second 
sentence, he indicated that there was a request to change 
it in Working Document No 145. 

M. Bûcher (Suisse) expose que la deuxième phrase de 
la disposition paraît superflue, dans la mesure où l'arti
cle 12, paragraphe 3, prévoit déjà que la loi de la nou
velle résidence habituelle s'applique à la responsabilité 
parentale en cas de changement de résidence. Il paraît 
inutile de le rappeler, et la suppression permettrait d'éla
guer le texte. 

Le Président observe que la deuxième phrase constitue 
une nouvelle adjonction, et que dans cette mesure, la dis
cussion pourrait être entamée sans réouverture formelle 
du débat. 

Mr Sarcevic (Croatia) supported deletion and agreed 
with Mr Bûcher. He indicated that there was no reason 
for the second sentence and it only served to complicate 
the matter. He noted that i f the second sentence were 
left, it would bring in problems that otherwise would not 
have been created. 

M. Picone (Italie) estime que l'on passe trop de temps à 
discuter de questions peu importantes. I l fait en outre 
valoir que la Convenfion a déjà été alourdie de tant de 
dispositions rhétoriques, pédagogiques, explicatives, et 
interprétatives, qu'une de plus ou de moins ne fera pas 
une grande différence. I l observe que l'article 12 bis est 
parallèle à l'article 11, paragraphe 3, mais dénué de tout 
rapport avec l'article 12, paragraphe 4. Dans ces condi
tions, i l estime que la deuxième phrase de 
l'article 12 bis peut bien rester là où elle est et qu'il vaut 
mieux la conserver. 

Le Président procède au vote à main levée, en faveur de 
la proposition de supprimer la deuxième phrase de 
l'article 12 bis du projet, tel qu'il est rédigé dans le 
Document de travail No 124. 

Par un vote de 10 voix pour, 15 contre et 5 absten
tions, la proposition est rejetée. 

Le Président introduit dans le débat le Document de tra
vail No 135. 

Mr Helin (Finland) said that Working Document No 135 
représentée! an effort to introduce flexibility to the rules 
regarding applicable law. He noted that the exercise of 
parental responsibility meant différent things. He noted 
that i f a child was présent in any State other than that of 
habituai résidence problems could occur with regard to 
everyday situations. He provided the example of a child 
who was in need of immédiate médical treatment in a 
country other than that of the child's habituai résidence. 
It would be difficult for the doctor to apply foreign law 
when assessing who is compétent to give the consent to 
treatment. He aIso indicated that Working Document No 
135 was not an effort towards prohibifion but once again 
towards flexibility. 

The Secretary General indicated that the Commission 
was going too much into détail. He noted that article 8 
provides for urgency measures and argued that the dis
cussion should be limited to what is written. He sug
gested that there was no need for more at this time. 

Mr Helin (Finland) suggested that perhaps the Secretary 
General misunderstood. He noted that article 8 dealt with 
measures and that article 12 bis dealt with applicable law 
rules on the exercise of parental responsibility. 

The Chairman interjected that of course the Secretary 
General did not overlook this. 

M. Voulgaris (Grèce) se déclare, pour les mêmes rai
sons, en faveur de la suppression proposée. 

Le Président observe que le Document de travail 
No 135 propose l'ajout d'un paragraphe 2 à cet article. 
I l note que cette question est distincte, et pourrait être 
examinée de manière autonome. 

Mr Adensamer (Austria) indicated that he was in favour 
of deletion of article 12, paragraph 4, but noted since it 
has been decided to be included, he thought there was a 
need for the second sentence in this section. 

Mr Clive (United Kingdom) noted that he saw the point 
made by the Austrian Delegate but argued that there was 
a différence in this situation. He stated that article 12, 
paragraph 4, might be thought by some people (wrongly 
in his view) to have some purpose because of article 12, 
paragraph 3. However, there was no such argument for 
the second sentence of article 12 his. 
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Mrs Janterâ-Jareborg (Sweden) indicated that she had 
listened to thèse arguments and suggested' that the rules 
of immédiate application ... 

The Chairman interrupted the Swedish Delegate and 
stated that thèse rules would not cover the point. 

Mrs Janterâ-Jareborg (Sweden) indicated that the ar
gument in the drafting had been towards clarity. She 
noted that the Convention needed the clarity that could 
be found in this proposai and argued that the Convention 
would be applied by many authorities and professionals 
who were not lawyers. 

M. Marques dos Santos (Portugal) pense que la doc
trine des lois d'application immédiate opère effective
ment en l'occurrence, mais seulement dans la mesure où 
la loi du for de la présence veut s'appliquer. La propo
sition lui semble cependant avoir un sens et i l déclare 
qu'il ne s'y opposera pas. 
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Mr Yokoyama (Japan) suggested that Sweden was ac-
tually contemplating substantive rules designed to em-
power an authority to take measures and argued that the 
proposai could be explained to apply to measures. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 13 in 
English. 

The Chairman indicated it was time to take a position. 

The resuit of the vote: 14 votes in favour, 
4 abstentions. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that paragraph 1 was a 
reformulation of the previous article 13 with drafting 
changes from Working Document No 2. He suggested 
that paragraph 2 was a new paragraph presented at the 

14 against and suggestion of the Drafting Committee. 

The Chairman indicated that the vote must be repeated 
this time using a roll call. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède au vote 
par appel nominal en faveur du Document de travail 
No 135. 

Par un vote de 14 voix pour (Australie, Autriche, Chine, 
Croatie, Finlande, Irlcmde, Israël, Malte, Mexique, Mo
naco, Norvège, Royaume-Uni, République slovaque. 
Suède), 14 contre (Allemagne, Belgique, Ccmcida, Egypte, 
Espagne, France, Italie, Japon, Luxembourg, Maroc, 
Pays-Bas, Pologne, Suisse, République tchèque) et 3 
abstentions (Etats-Unis, Grèce, Portugal), la proposition 
est rejetée. 

L'article 12 bis est donc admis, tel qu'il est rédigé dans 
le Document de travail No 124. 

The Chairman indicated that the proposai had been 
rejected and that article 12 bis had been accepted. He 
suggested the Commission move forward to the discus
sion of article 12 ter. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) donne lecture de 
l'article 12 ter du projet. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 12 ter 
in English. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that this was taken al-
most directiy from article 12, paragraph 5, and that there 
had been no substantive changes. 

The Chairman indicated that should the Commission 
décide to discuss this topic, it would once again need a 
majority to reopen the discussion. 

M. Bûcher (Suisse) fait valoir deux arguments en faveur 
de la suppression de cette disposition, doublement super
flue. En premier lieu, la solution paraît aller de soi, sans 
qu'il soit nécessaire d'apporter des précisions explicites 
à cet égard. Si des mesures doivent être prises, elles peu
vent l'être nécessairement à l'égard de l'autorité paren
tale. En second lieu, cette disposition figure déjà sous 
une autre forme à l'article 3, qui prévoit que les mesures 
concernent notamment l'autorité parentale. 

Le Président constate qu'une délégation se manifeste en 
faveur d'une réouverture du débat. I l demande si quel
qu'un est contre. 

Mme Lussier (Canada) estime que l'article 12 ter pa
raît utile, au regard de l'article 12, paragraphe 1. 

The Chairman indicated that there had been no absolute 
majority to allow for the reopening and that article 12 
ter had been accepted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) donne lecture de 
l'article 13 du Document de travail No 124. 
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The Chairman indicated that paragraph 2 had yet to be 
decided upon by the plenary and noted that Working 
Document No 141 concerns only the first paragraph. 

M. Marques dos Santos (Portugal) rappelle qu'il lui 
avait semblé nécessaire, après le rejet du paragra
phe 2 du Document de travail No 81 soumis par la délé
gation suisse, de fixer une limitation à l'application de 
l'article 13. Il explique, à cet égard, que la doctrine de la 
jurisprudence Lizardi, admise dans plusieurs pays, 
concerne les transactions courantes sur les biens et les 
services, mais non les actes solennels, notamment en ce 
qui concerne les immeubles, et a fortiori les immeubles 
situés à l'étranger. 

Le Président demande si quelqu'un s'oppose à l'ajout 
proposé par le Document de travail No 141. 

M. Voulgaris (Grèce) précise qu'il n'est pas opposé à la 
proposition, car une disposition identique à celle du droit 
portugais existe en droit grec. Il demande cependant 
quels sont les immeubles situés à l'étranger dont il est 
question. Il demande si leur situation à l'étranger s'ap
précie par rapport au pays où l'acte est conclu, ou par 
rapport au pays de résidence habituelle. Il demande que 
la précision soit apportée pour le Comité de rédaction. 

M. Marques dos Santos (Portugal) précise qu'il s'agit 
des immeubles situés dans un pays autre que celui où 
l'acte a été conclu. 

Le Président demande si quelqu'un est opposé à cette 
proposition. 

Mr Siehr (Germany) indicated that he was unaware 
whether this was practical. He cited situations where 
transactions could involve movables and immovables. 
One cannot know in which country the child could have 
real estate and how, if the child had real estate in many 
différent countries, this would be handled. 

The Chairman thanked ail the delegates for their com-
ments and suggested a vote be taken. 

The resuit s of the vote: 6 votes in favour, 11 against and 
14 abstentions. 

The Chairman indicated that the vote was not accepted 
and suggested that the Commission move to the second 
paragraph. He asked i f anyone was against that lan
guage. 

Mr Liu Daqun (China) expressed doubts as to whether 
or not this notion was new. He suggested the Commis
sion look at Working Document No 81 and argued that 
the second paragraph proposed was aiready embodied in 
Working Document No 81 and that this working docu
ment had been voted against on the first reading. 

Le Rapporteur rappelle que sur le paragraphe 2, i l n'y 
avait pas eu d'accord absolument formel, mais que cette 
disposition paraissait découler naturellement de la dis
cussion. I l fait valoir que la mise en œuvre de l'arti-

Procès-verhal/Minutes No 24 



cle 13 poserait problème en l'absence de cette précision, 
et souligne que des précautions et des vérifications sem
blent s'imposer, de la part d'un tiers, dans l'hypothèse 
d'un contrat conclu à distance, notamment par téléphone. 
Il rappelle en outre que le représentant de l'Union inter
nationale du Notariat latin a beaucoup insisté sur la 
nécessité de cette disposition, et voulait même aller plus 
loin. 

Ms Lussier (Canada) suggested a point of clarification. 
She noted that in Working Document No 81 the second 
paragraph had indeed been defeated. However, she ar
gued that i f one were to look at the first paragraph, this 
had been withdrawn. She noted that in that paragraph 
one would find référence to persons présent in the same 
territory. She argued that at the time the principle was 
agreed upon and that was not what had been against. 

The Chairman expressed his agreement. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) sought clarifica
tion of the second paragraph. He indicated that a légal 
représentative may be the agent for the child and asked 
whether persons présent on the territory may also be 
agent and whether or not the principal was required to 
be présent. 

The Chairman indicated that what was meant was what 
was found in Working Document No 81. He expressed 
some doubt as to the need for further discussion and 
indicated that it was time for a vote. 

The results of the vote were as follows: 21 votes in 
favour, 2 against and 8 abstentions. 

M. PeUchet (Secrétaire général adjoint) donne lecture de 
l'article 13 bis du projet. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 13 bis 
in English. 

The Chairman indicated that there was nothing new in 
this article. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) fait observer 
que le texte français renvoie à l'article 13 quater, tandis 
que le texte anglais se réfère à l'article 13 ter. I l semble
rait que le texte français soit correct. 

The Chairman, noting no objection, indicated that 
article 13 bis had been accepted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) donne lecture de 
l'article 13 ter. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read 
article 13 ter in English. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that this was a new 
article used for the avoidance of doubt. He suggested 
that there should be no disagreement. 

The Chairman asked whether or not there were any 
problems with this proposai. He noted that there were 
none and article 13 ter too became accepted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) donne lecture de 
l'article 13 quater. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read 
article 13 quater in English. 

Mr Duncan (Ireland) stated that this article was intro
duced as a conséquence of article 13 ter. He referred to 
the renvoi principle and suggested that it would be ap-
plying only in cases where the applicable law is that of 
a non-Contracting State. 

The Chairman indicated that this was a new area and 
there was no need to reopen debate. 

M. Bûcher (Suisse) fait observer que les explications 
données par M . Duncan, président du Comité de rédac
tion, démontrent, à elles seules, la difficulté qu'il y a à 
les comprendre. I l rappelle aux délégations qu'elles vont 
devoir, à leur tour, fournir des explications aux gouver
nements. Il souligne enfin que, dans la mesure où cette 
disposition s'applique uniquement pour l'arti
cle 12, c'est-à-dire à la responsabilité reconnue de plein 
droit, et non pas à une mesure résultant de l'intervention 
d'un juge, ce sont des parents qui vont devoir lire et 
comprendre. Si une difficulté survient, une mesure décla-
ratoire peut être demandée à un juge, mais c'est alors 
une autre disposition, tirée de l'article 11, qui devra 
s'appliquer. Dans ce cas, la disposition discutée n'aura 
plus à entrer en jeu. M . Bûcher insiste sur le fait que l'on 
s'adresse à une population profane, et qu'on ne peut lui 
demander de décrypter ce texte. 

Le Rapporteur rappelle qu'un vote formel est intervenu 
sur le Document de travail No 82. 

M. Bûcher (Suisse) répond cependant que la deuxième 
phrase du texte est nouvelle. 

Le Rapporteur observe cependant que seule la deuxième 
phrase a été rajoutée dans un souci de clarification. Son 
but était d'éviter de rompre l'harmonie entre les lois 
d'Etats non contractants. La deuxième phrase a été ajou
tée pour éviter la complication d'un renvoi au second 
degré. Si, en effet, la loi de la résidence habituelle est 
celle d'un Etat non contractant, et si elle attribue com
pétence à la loi nationale d'un autre Etat non contractant, 
il existe là une harmonie qu'il n'y a pas à détruire. C'est 
ce qui a été décidé par un vote très net. Si en revanche, 
la loi de la résidence habituelle renvoie à la loi nationale 
qui n'accepte pas de s'appliquer, i l n'y a pas là d'harmo
nie, et il vaut mieux s'en tenir à la règle initiale fixée par 
la Convention. Ce dernier ajout constitue donc bien une 
simplification. 

Le Président rappelle l'existence d'une majorité très 
nette en faveur de cette solution, approuvée par 23 délé
gations. 

Mme Borrâs (Espagne) s'accorde avec le Rapporteur et 
rappelle que le vote était très clair. Elle observe en outre 
que cette disposition, qui reprend l'article 4 de la 
Convention sur la loi applicable aux successions, n'est 
pas nouvelle. Ce n'est pas une question de renvoi, mais 
d'harmonie des solutions. 

Mme Lussier (Canada) demande s'il est possible de 
voter pour rouvrir le débat. 

Le Président observe que la question de la deuxième 
phrase a été abordée de manière flexible dans la mesure 
où elle n'avait pas été discutée en première lecture. I l 
demande s'il faut un vote pour rouvrir la question de 
l'article 13 quater dans sa totalité. 

Le Rapporteur répond par l'affirmative, dans la mesure 
où l'article 13 quater reproduit quasiment à l'identique 
la proposition qui avait été déjà votéé. Le débat ne peut 
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donc se poursuivre qu'avec une réouverture du débat 
portant également sur la première phrase. 

M. Marques dos Santos (Portugal) appuie les propos du 
Rapporteur. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède au vote 
à main levée pour la réouverture des débats. 

Par un vote de 6 voix favorables, la réouverture est reje
tée. 

Le Président, constatant que personne ne se déclare 
opposé à la deuxième phrase en tant que telle, déclare 
Varticle 13 quater adopté, tel qu'il résulte du Document 
de travail No 124. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) donne lecture en 
français de l'article 13 quinquies. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read 
article 13 quinquies in English. 

Mr Duncan (Ireland) indicated that there have been no 
changes to the former article 12, paragraph 6. 

The Chairman noted that there was no opposition to 
article 13 quinquies and regarded it as adopted. With 
this, he noted, the Commission had concluded with Chap-
ter I I I and would move on to the next chapter this after-
noon. 

The meeting was closed at 12.45 p.m. 

to paragraph 1 but that the English text of 
paragraph 2 a had been amended. The word 'founded' 
had been replaced by 'based'. This was to ensure that a 
measure would be recognised when a Contracting State 
had assumed jurisdiction on a ground not specifically 
mentioned in the Convention, but similar to those in-
cluded. In paragraph b the words 'either directly, or with 
the assistance of a représentative or an appropriate body' 
had been deleted. This was to take account of a Cana-
dian concern, in Working Document No 84, that such 
words could cause diflficulty in a State where there were 
différent ways in which the wishes of a child could be 
elicited. It was therefore decided that i f a décision was 
taken without a child having been provided the opportu
nity to be heard, when such a right existed, that décision 
should not necessarily be recognised. Paragraphs 
2 c and 2 e had remained the same, however the word
ing of paragraph 2 d had been simplified. Para
graph 2 / was a new addition, designed to take account 
of situations where a placement abroad was contem-
plated. 

The Chairman noted that the relevant Working Docu
ments were Nos 149 (Switzerland) and 144 (France, 
Italy, Portugal, Slovak Republic, United Kingdom). 

Mr Adensamer (Austria) noted that in Working Docu
ment No 2, the United Kingdom délégation had pro
posed that the words 'and in force in that State' be 
added. He asked whether this had been overlooked. 

The Chairman asked the Drafting Committee for com
ment. 

Mr CHve (United Kingdom) stated that this had in fact 
been discussed by the Drafting Committee, but the ma
jority view had been that the effect would be achieved 
without the inclusion of thèse words. 
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The meeting was opened at 3.05 p.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman announced that the discussion would 
recommence with an analysis of Chapter IV: Récogni
tion and Enforcement. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 14. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 14. 

Mr Duncan (Ireland) said that no change had been made 
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Mr Siehr (Germany) stated that he had proposed in 
Working Document No 75 that a décision might be re-
fused if there had been no change in circumstances. 

Mr Hatapka (Slovak Republic) noted that this proposai 
had aiready been rejected by a vote. 

The Chairman acknowledged that this was the case. He 
asked that the Swiss délégation provide an introduction 
to Working Document No 149. 

M. Bûcher (Suisse) présente alors le Document de tra
vail No 149. Il note que la proposition contenue dans ce 
document de travail est très proche de celle qui était 
contenue dans le Document de travail No 75 qui avait 
été rejetée par les délégués. Mais i l considère que la 
situation est désormais différente et justifie que cette pro
position fasse à nouveau l'objet d'un vote. Il remarque 
en effet que, lors du rejet du Document de travail 
No 75, les risques des mesures incompatibles étaient 
minimes en raison de l'absence de juridictions concur
rentes. Or, désormais, l'article 7 bis prévoit la compé
tence du for du divorce sous la forme d'un for alternatif. 
M . Bûcher note qu'en conséquence des problèmes de 
mesures incompatibles sont susceptibles de se poser si 
l'autorité du pays de la résidence habituelle du mineur et 
l'autorité du divorce statuent l'une et l'autre sur le même 
sujet. 

Le Président demande alors si une délégation veut sou
tenir ce projet. Devant la réponse affirmative de l'une 
d'elles, il demande si quelqu'un veut s'opposer à cette 
proposition. 
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Le Rapporteur souhaite poser une question à la déléga
tion suisse. Il se demande en effet s'il n'y a pas un pro
blème d'incohérence entre la proposition contenue dans 
le Document de travail No 149 et l'alinéa e de l'arti
cle 14 actuellement en discussion. Il remarque que cet 
alinéa e ne concerne que les mesures prises postérieure
ment dans un Etat non contractant de la résidence habi
tuelle de l'enfant et i l s'interroge sur le point de savoir 
si, pour éviter toute incohérence, il ne faudrait pas pré
ciser dans la proposition contenue dans le Document de 
travail No 149 que la mesure doit avoir été prise dans un 
Etat contractant. 

Le Président souligne qu'effectivement i l y a là un pro
blème et rappelle que, sur la question des décisions 
contradictoires, la Convention de Bruxelles distingue 
elle aussi entre les décisions prises dans un Etat contrac
tant et les décisions prises dans un Etat non contractant. 

M. Bûcher (Suisse) se déclare en accord avec le Rap
porteur et considère qu'il y a là effectivement un défaut 
rédactionnel. I l considère qu'il faudra préciser que la 
mesure est prise dans un Etat contractant, ce qui permet
tra d'éviter toute incohérence entre l'actuel alinéa e de 
l'article 14 et l'alinéa d bis contenu dans le Document 
de travail No 149. 

Mr Clive (United Kingdom) voiced his disagreement 
with the présent proposai, adding that it was dangerous 
and unsuitable in this area. He noted that the présent 
Convention was not concerned with commercial issues 
but with measures relating to the welfare of children. He 
suggested that i f it were adopted, a récent measure could 
be refused because it was incompatible with a measure 
taken over 10 years ago. 

Mr Duncan (Irèland) agreed with Mr Clive, although he 
had envisaged a différent situation. Namely, when a child 
changed its habituai résidence, the original State of ha
bituai résidence should recognise any measures or 
amendments made by the current State of habituai rési
dence. 

Mr Helin (Finland) stated that he shared the views of Mr 
Clive and Mr Duncan. 

Mr Siehr (Germany) declared that the Swiss proposai 
did not convey the meaning suggested by Mr Clive. It 
was designed to deal with situations where the circum-
stances had not changed. He said that not to include such 
a measure would render ail the récognition provisions 
superfluous. 

Le Président remercie M . Siehr et donne la parole à 
M . Bûcher. 

M. Bûcher (Suisse) tient à confirmer entièrement les 
affirmations de la délégation allemande. Selon lui, les 
interprétations négatives de sa proposition émises par 
certaines délégations, outre qu'elles apparaissent exces
sives, ne résolvent pas le problème véritable des conflits 
entre les mesures prises par l'autorité de l'Etat de la rési
dence habituelle et l'autorité de l'Etat du divorce. Ce 
problème étant important, M . Bûcher considère qu'il faut 
impérativement le régler. 

Mr Helin (Finland) said that this proposai had already 
been made by Mr Siehr and Mr Adensamer, therefore it 
should not be reopened. 

The Chairman noted that changes had been made to 
article 10, which therefore raised new problems in this 
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context. For this reason it was not identical to the pro
posai underlying Working Document No 75. 

M. Picone (Italie) estime que la question d'incompatibi
lité de décisions se pose d'une façon générale et n'est 
pas spécifique à la concurrence entre le for du divorce et 
le for de la résidence habituelle. I l remarque notamment 
que, dans l'hypothèse de changement de la résidence 
habituelle de l'enfant, des décisions contradictoires pour
raient être rendues. Plus spécifiquement, sur la question 
de la compétence concurrente du juge du divorce, M . 
Picone estime que cette concurrence comporte que les 
mesures du juge du divorce vont en principe prévaloir 
sur les décisions antérieures prises par l'Etat de la rési
dence habituelle de l'enfant, ceci étant justifié par l ' im
portant changement de circonstances que constitue le 
divorce. I l èstime qu'en réalité aucun problème très 
grave ne se posera, car une fois,ces mesures prononcées, 
la compétence des autorités de l'Etat de la résidence 
habituelle jouera de nouveau. Ensuite, i l estime que la 
proposition contenue dans le Document de travail 
No 149 est contradictoire avec la logique de la Conven
tion, qui conduit à accepter la possibilité de modification 
des mesures. Enfin, M . Picone rappelle que le Document 
de travail No 75 subordonnait la mise en œuvre de la 
proposition à l'absence de changement des circonstan
ces. I l souligne que, même ainsi soumises à certaines 
conditions, la proposition n'en resterait pas moins contes
table. En effet, selon lui, elle conduirait, dans une cer
taine mesure, à admettre le pouvoir de révision, qui est 
en principe exclu par la Convention. En conclusion, 
M . Picone estime qu'il faut garder la question ouverte en 
remarquant que si un Etat veut refuser la mesure prise 
par un autre Etat, cela est toujours possible, notamment 
sur fondement de l'ordre public. 

Le Président passe alors au vote de la proposition conte
nue dans le Document de travail No 149. 

Les résultats du vote sont: 6 voix pour, 16 contre et 
6 abstentions. 

The Chairman asked that one of the sponsors of Work
ing Document No 144 provide an introduction. 

M. Sturlese (France) présente alors le Document de tra
vail No 144. Il explique que cette proposition vise à sup
primer deux dispositions du projet de Convention: d'une 
part l'article 22 bis et d'autre part l'article 14/. Sur 
l'article 22 bis, M . Sturlese rappelle qu'il avait été intro
duit dans le projet de Convention à la suite d'un vote au 
résultat ambigu. I l estime qu'il est très important de 
reprendre ce vote, dans la mesure où la disposition conte
nue dans cet article est très problématique. I l remarque 
que beaucoup de délégations ont le sentiment que la 
Convention a beaucoup alourdi les mécanismes de coo
pération et estime que l'article 22 ter est caractéristique 
d'un tel alourdissement. 11 remarque que la coopération 
prévue dans le cadre de cet article est à la fois très lourde 
et obhgatoire, alors que le domaine qu'elle couvre n'est 
pas fondamental. Il note que, si cette disposition est ins
pirée des mécanismes régissant la Convention sur l'adop
tion, la situation est ici tout à fait différente dans la 
mesure notamment où le placement peut être très provi
soire. Dans cette hypothèse, M . Sturlese estime qu'il 
serait très difficile de mettre en marche le mécanisme de 
coopération. Il considère même que cet article pourrait 
mettre en danger la ratification. D'autant plus que, sou
ligne M . Sturlese, la coopération est toujours possible si 
les Etats le souhaitent. 11 est donc de mauvaise politique 
de la rendre obligatoire. Enfin, M . Sturlese note que la 
sanction de cet article 22 ter, contenue dans 
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l'article 14/, qui tend à rendre inefficaces les mesures, 
est particulièrement lourde. Il remarque que la mesure 
prise peut être bonne, et que la priver absolument d'effi
cacité en raison de l'absence de coopération est très 
excessif. 

Le Président rappelle à M . Sturlese que le vote auquel 
11 a fait référence avait donné pour résultat: 
12 voix pour, 9 voix contre et 7 abstentions. Il souligne 
que la proposition contenue dans le Document de travail 
No 144 suppose la réouverture de la question et de
mande aux délégations si certaines veulent soutenir cette 
réouverture. 

M. Voulgaris (Grèce) se déclare en faveur d'une telle 
réouverture et souligne que, lorsque l'article 22 ter avait 
été adopté, la plupart des délégations avaient alors es
timé que cet article rendait la coopération non pas obli
gatoire, mais simplement possible. 

Le Président demande alors si quelqu'un est contre la 
réouverture. Devant la réponse affirmative d'une déléga
tion, i l passe au vote sur cette question. 
Le Président demande alors aux délégations si celles-ci 
souhaitent la réouverture du débat. 

Le résultat du vote est: 13 voix pour la réouverture. 

Le Président constate alors l'absence de majorité abso
lue permettant la réouverture du débat. 

The Chairman declared that the debate would not there-
fore be reopened. He noted that article 22 ter was also 
regulated now. In the absence of any objections, article 
14 was adopted. He suggested, however, that the Dràft-
ing Committee consider the issue underlying Working 
Document No 144. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 15. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 15. 

Mr Duncan (Ireland) stated that no changes had been 
made to this article or to articles 16, 17 or 18. 

The Chairman declared that in the absence of any 
objections, article 15 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 16. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 16. 

The Chairman stated that in the absence of any objec
tions, article 16 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 17. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 17. 

Mr Liu Daqun (China) questioned whether the last 
word in paragraph 3 should specify that it referred to 
article 14(2). 

The Chairman said that the Drafting Committee would 
consider this point. He noted that i f there were no fur-
ther interventions, article 17 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 18. 
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Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 18. 

The Chairman declared that in the absence of any 
objections, article 18 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 19. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 19. 

Mr Duncan (Ireland) said that the first .sentence corre-
sponded with that found in the preliminary draft Con
vention. The second sentence reflected the Canadian pro
posai in Working Document No 77, albeit with several 
minor drafting amendments. 

The Chairman declared that in the absence of any 
objections, article 19 was adopted. He asked that the dis
cussion now turn to a considération of Chapter V and 
Working Document No 140. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) note que le reste 
du projet est contenu dans le Document de travail 
No 140. Il procède ensuite à la lecture en français du 
projet d'article 20. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 20. 

Mr Duncan (Ireland) said that no change had been made 
to this article or the next. 

The Chairman declared that in the absence of any 
objections, article 20 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 21. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 21. 

The Chairman declared that in the absence of any 
objections, article 21 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 22. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 22. 

Mr Duncan (Ireland) noted that the only substantive 
change surrounded the placing of square brackets around 
the word 'designated'. He noted that this term had been 
taken from the 1993 Adoption Convention, however, 
that instrument had included spécifie procédures with 
regard to désignation. In the absence of such clarifica
tion, the Drafting Committee had considered that this 
issue could cause problems. It should therefore be de-
cided whether or not to include this word. 

The Chairman stated that in the absence of any objec
tions, the proposai of the Drafting Committee would be 
accepted, along with the article as a whole. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 22 bis. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 
22 bis. 

Mr Duncan (Ireland) stated that this was a new article, 
based on the Australian proposai in Working Document 
No 30. However, it had been redrafted to take into ac-
count issues raised during the debate on that proposai. In 
particular it specified that a requesting Central Authority 
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must have a substantial connection with the child. He 
further noted that doubts had aiso arisen in tliis context 
with regard to the word 'designated', which had again 
been placed in square brackets. 

The Chairitian declared that as a conséquence of the 
previous vote, the word 'designated' would be removed. 
He said that there were two further Working Documents 
deahng with this article: Nos 150 (Australia, Switzer-
land) and 152 (Ireland, United States). He asked that the 
discussion first consider Working Document No 150. 

Mr McGinness (Australia) stated that this proposai was 
designed to clarify the tjasis of Working Document 
No 30. In the redraft the word 'shall' had appeared. It 
was suggested that this should be replaced by 'may'. 
Furthermore, the word 'or' should be added to the end of 
sub-paragraph a. 

The Chairman asked whether there were any objections 
to thèse amendments. 

Mme Lussier (Canada) répond au Président qu'elle ne 
voulait pas s'opposer mais simplement suggérer une 
rédaction un peu différente. 

Le Président suggère de renvoyer cette question au 
Comité de rédaction. Quant à la substance du change
ment, dans la mesure où les délégations ne s'y opposent 
pas, le Président adopte sans vote la modification de 
l'article 22 bis contenue dans le Document de travail 
No 150. 

Ms DeHart (United States) stated that the first amend-
ment was to ensure that a request could be made by any 
public authority, not solely a Central Authority. The dis
cussions had siiown that there was no désire to create a 
spécifie Central Authority with regard to the présent 
Convention. The second amendment proposed the addi
tion of the words 'and présent' after 'habitually résident', 
in line 5. This was to ensure that the child was actually 
in a Contracting State. 

The Chairman declared that in the absence of any 
objections, this proposai and article 22 bis as a whole 
were adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 22 ter. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 22 ter. 

Mr Duncan (Ireland) said that this was a new article, 
based on the Dutch proposai in Working Document No 
89, albeit with slight drafting changes. 

Le Président souligne alors qu'une proposition de modi
fication de cet article 22 ter est contenue dans la 
deuxième partie du Document de travail No 152. 

Le Rapporteur fait ensuite remarquer que, si la propo
sition de modification de l'article 22 ter contenue dans 
le Document de travail No 152 semble identique à la 
proposition de modification de l'article 22 bis de ce 
même document de travail, ces deux modifications sont 
en réalité tout à fait différentes. Il note en effet que la 
coopération prévue dans l'article 22 bis est facultative 
alors que celle prévue dans l'article 22 ter est obliga
toire. I l estime en conséquence que la proposition de 
modification de l'article 22 ter peut être dangereuse dans 
la mesure où elle pourrait conduire à étendre encore 
l'obligadon de coopération. 
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M. Marques dos Santos (Portugal) considère, au 
contraire, que le caractère alternatif de la proposition de 
modification de l'article 22 ter faciliterait le fonctionne
ment de l'article 22 ter, en en atténuant les aspects les 
plus contraignants. 

M. Voulgaris (Grèce) se déclare en plein accord avec la 
délégation portugaise. I l considère que la modification 
proposée faciliterait la reconnaissance en rendant le mé
canisme de coopération prévu à l'article 22 ter plus sou
ple. 

M. Bûcher (Suisse) considère, en accord avec le Rap
porteur, que la proposition actuellement en discussion est 
différente de la proposition de modification de l'arti
cle 22 bis qui avait été acceptée. Il note à cet égard que, 
dans le cadre de l'article 22 bis, le complément concer
nait l'autorité requérante et non l'autorité requise et que 
la modification était raisonnable. Pour l'article 22 ter, au 
contraire, la modification concernerait les autorités re
quises, la situation n'étant en conséquence pas la même. 
Pour lui, si le but visé par la proposition de modification 
contenue dans le Document de travail No 152 est iden
tique pour les articles 22 bis et 22 ter, i l faut laisser le 
texte de l'article 22 ter tel qu'il est, dans la mesure où 
le début de cet article parle simplement de «l'autorité 
compétente» sans plus de précision. I l considère qu'il 
faut laisser ce texte en l'état et que toute modification 
conduirait au problème de la détermination de l'autorité 
désignée par ce texte. 

Mr Hatapka (Slovak Republic) said that Mr Bûcher had 
already addressed his concerns. 

Mr Adensamer (Austria) suggested that the présent pro
posai appeared to give the Central Authority a decision-
making power. He noted that this could cause constitu-
tional problems in Austria. 

The Chairman, on prompting from the Secretary Gen
eral, noted that the decision-making power could be del-
egated by the Central Authority. 

M. Marques dos Santos (Portugal) soutient la proposi
tion de modification en notant que l'extension à d'autres 
autorités pourrait être préférable, notamment s'il existe 
des contacts d'ordre personnel entre certaines personnes 
des autorités de l'Etat requérant et des autorités de l'Etat 
requis. 

Ms DeHart (United States) said that the Central Au
thority had the power to designate another body as being 
responsible. This would introduce the same flexibility 
which was présent in the Adoption Convention and would 
avoid an unnecessary burden being placed on a Central 
Authority. 

The Chairman stated that a vote would be taken. 

The resuit of the vote was as follows: 15 votes infavour, 
10 against and 6 abstentions. 

The Chairman noted that the proposai was therefore 
adopted. 

The Secretary General questioned the Chairman of the 
Drafting Committee as to the intended scope of a 'place
ment'. He noted that the terms employed in 
article 22 ter i.e. kafala or placement in a foster family 
or institutional care ail seemed to envisage long-term 
solutions. He asked whether only long-term or perma
nent placements were envisaged and suggested that if 
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this were the case it should be specified. He stated that 
otherwise i f children were sent abroad for short periods 
this procédure would corne into opération, 

Mr Duncan (Ireland), speaking as a proposer of the 
article in its original form, stated that while it was pri-
marily intended to deai with cases of long-term place
ment, it would also incorporate short-term placements 
where a child was in need of immédiate protection and 
where the State authorities should be consulted. 

The Chairman declared that in the absence of further 
interventions article 22 ter was adopted. 

M . Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 23. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 23. 

Mr Duncan (Ireland) stated that no changes had been 
made to paragraph 1, but paragraph 2 was a new addi
tion. It corresponded with the Slovakian proposai in 
Working Document No 14. He noted that the former 
paragraph 2 was now found in article 25 bis. 

The Chairman stated that in the absence of any objec
tions article 23 was adopted. 

M. PeUchet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 24. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 24. 

Mr Duncan (Ireland) said that paragraph I remained 
unchanged, while paragraphs 2, 3, 4 and 5 had been for-
mulated on the basis of Working Documents Nos 43 and 
100, having taken into account Working Document No 
96 and the opinions of the delegates during the discus
sion. Paragraph 2 corresponded with Working Document 
No 43. It extended the concept of 'fitness' to 'the suit-
ability of that parent'. It also extended the concept of 
évidence to 'the gathering of information'. Paragraphs 3, 
4 and 5 were ail formulated on the basis of Working 
Document No 100. 

Mr Halapka (Slovakia) asked whether the use of 'in
térim measures' in paragraph 5 was designed to diflfer-
entiate the term from 'provisional measures' as found in 
article 9. 

Mr Duncan (Ireland) declared that there was no différ
ence in substance, however, 'intérim' better described 
the situation where proceedings were pending. 

Mr Picone (Italy) declared that it was préférable to 
retain the phrase 'provisional measures', which was al-
ready recognised within the context of the Convention. 

Ms DeHart (United States) said that the change from 
'provisional' to 'intérim' had been made to avoid confu
sion with the use of 'provisional' in article 9. Under 
article 24 a court had full jurisdiction, while a proceed-
ing was pending, to take measures relating to the welfare 
of the child. 

M. Marques dos Santos (Portugal) considère que si, 
dans le texte anglais, on laisse l'expression «intérim 
measures», il faudrait trouver un autre mot en français. 
Si, au contraire, c'est le français qui est jugé plus cor
rect, i l faut alors nécessairement changer le texte anglais 
et revenir à l'expression «provisional measures». 
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Le Président considère qu'il y a là une question pour le 
Comité de rédaction. I I ouvre ensuite la discussion sur le 
Document de travail No 151. 

Mr Mahony (New Zealand) noted that if 'intérim' were 
employed, the reason should be identified in the officiai 
Report. 

The Chairman asked that the discussion move to a con
sidération of Working Document No 151. 

M. Bûcher (Suisse) présente alors la proposition conte
nue dans le Document de travail No 151 en soulignant 
que le paragraphe 4 de l'article 24 est très inquiétant. Ce 
paragraphe entraîne que, chaque fois qu'une demande 
est faite dans l'Etat de la résidence habituelle du parent, 
les procédures dans l'Etat de la nouvelle résidence habi
tuelle de l'enfant doivent obligatoirement s'interrompre. 
I l estime qu'une telle solution revient d'une certaine 
manière à accorder une juridiction continue aux autorités 
de la résidence habituelle du parent à qui a été accordé 
un droit de visite. I l note que le rapprochement est, cer
tes, un peu excessif, dans la mesure où il n'y a pas de 
compétence générale des tribunaux de l'Etat de la rési
dence du parent, mais que, néanmoins, la solution adop
tée dans le paragraphe 4 bloque complètement la procé
dure dans l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. Il 
estime qu'une telle solution est excessive. Par ailleurs, 
M . Bûcher remarque que la réserve de l'intérêt supérieur 
de l'enfant n'arrange rien, dans la mesure notamment où 
une telle réserve n'a pas de contenu juridique précis. 
Selon M . Bûcher, si cette référence suppose que la sus
pension de procédure n'est pas obligatoire, le paragra
phe 3 suffit. I l insiste en notant que le paragraphe 2 cons
titue déjà une innovation importante de la Convention et 
qu'il ne faut pas trop en ajouter. Dans la mesure où le 
paragraphe 4 est très lourd, M . Bûcher estime en conclu
sion qu'il vaut mieux être prudent et se contenter des 
paragraphes 2 et 3. 

M. Voulgaris (Grèce) se déclare en désaccord avec les 
affirmations de la délégation suisse. Selon lui, puisque 
l'obligation est assortie de la possibilité de tenir compte 
de l'intérêt supérieur de l'enfant, le dosage réalisé par ce 
paragraphe 4 est équilibré. I l se déclare opposé tant à la 
suppression qu'à la transformation de l'obligation de 
suspension en une simple faculté. I l note que les inquié
tudes exprimées par M . Bûcher n'ont pas vraiment lieu 
d'être, en raison de ce caractère équilibré du paragra
phe 4. 

M. Sturlese (France) déclare être en plein accord avec 
la délégation suisse. I l se demande si, à force d'utiliser 
la notion d'intérêt supérieur de l'enfant, cette notion 
n'est pas un peu dévalorisée. Par ailleurs, i l remarque 
que cette notion semble être utilisée à chaque fois que la 
solution prévue dans une disposition est acceptée avec 
une certaine hésitation. Selon lui, ce paragraphe 4 est 
tout à fait caractéristique d'une obligation trop lourde et 
contraignante à la charge des Etats. I l insiste en notant 
qu'il est nécessaire de garder la souplesse du paragra
phe 3, pour éviter de paralyser les procédures en cours 
dans l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant au cas 
où un plaideur opiniâtre et de mauvaise foi voudrait 
empêcher qu'une décision de justice soit rendue. Il se 
déclare donc en faveur de la suppression du paragra
phe 4. 

Mr Nygh (Australia) stated that as he saw it, a manda-
tory stay would only apply while a request under para
graph 2 was pending. Once that request had been made 
and was under considération, paragraph- 3 would apply 
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and the authority with jurisdiction under ar
ticles 5 or 7 bis would have the authority to adjourn pro-
ceedings. He noted that this appeared somewhat strange. 

Mr Duncan (Ireland) reminded delegates that this pro
vision would cater for situations of great complexity. For 
example, where a court in one jurisdiction had made an 
access award to the non-custodial parent, then, the child 
had gone with the custodial parent to a différent jurisdic
tion and that parent sought to change the access arrange
ments. In such cases the relevant évidence would be 
available in both jurisdictions, therefore a balance had to 
be struck between the relative merits of both sides. He 
disagreed with the comments of the French Delegate. 
The onus would be on the parent resisting delay to show 
that it was in the best interests of the child to continue. 

The Chairman acknowledged that there was insufficient 
time to fully discuss the ramifications of the présent 
problem. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) stated that at the 
third Spécial Commission meeting, the Permanent 
Bureau had made a proposai to improve co-operation 
measures with regard to access proceedings. The view 
was commonly held that access was insufficiently dealt 
with by existing international treaties, in particular the 
1980 Child Abduction Convention. He noted that the 
current position represented a substantial improvement. 
He said that in a typical case no allégations would have 
been made as to a father's alleged unfitness to exercise 
access rights during the original custody proceedings. 
They would arise only once the mother had relocated to 
a différent State and had applied that the father's access 
rights be stopped. The father would then have to partici-
pate in further proceedings in the new State of the child's 
habituai résidence, although the material évidence re-
mained in the State in which he lived. This demonstrated 
the importance of paragraph 4 which would allow a 
request for information or évidence to be made to the 
State of the child's former habituai résidence. 

The Chairman stated that he would have liked to have 
examined this question ih greater depth, but there was 
insufficient time. 

Ms DeHart (United States) asked whether a vote had to 
be taken before this question could be reopened. 

The Chairman stated that the previous considération of 
this issue suiTounded the addition of paragraphs 3, 4 and 
5 to article 24. Moreover, there had been insufficient 
time during that debate to fully consider the substantive 
issues. Therefore, it was possible that it could be re-
examined. He noted that the list of speakers would be 
closed after Morocco and Canada. 

M. Idrissi-Qaïtoni (Maroc) se déclare fermement op
posé aux dispositions du paragraphe 4. En sa qualité de 
magistrat, M . Idrissi-Qaïtoni estime que cette disposition 
constitue une atteinte au principe de l'indépendance des 
juridictions, dans la mesure oià elle oblige la suspension 
sans aucune possibilité d'appréciation de la part du juge. 
I l déclare que sa délégation pourrait se contenter d'une 
nouvelle rédaction qui remplacerait l'obligation par une 
simple faculté. 

Mme Lussier (Canada) considère qu'il est nécessaire de 
clarifier la genèse de l'article 24 et remarque que celui-ci 
provient de l'adoption de la proposition contenue dans le 
Document de travail No 100. Elle considère que ce qui 
est à changer n'est que la rédaction et estime donc qu'il 
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faudrait poser la question de la réouverture du débat 
avant de voter sur le contenu de la proposition de la délé
gation suisse. Enfin, Mme Lussier note que l'obligation 
de suspension de la procédure n'est possible qu'à la 
demande du parent concerné. Elle insiste, en remarquant 
que l'exigence d'une demande du parent rend raisonna
ble la disposition du paragraphe 4. 

Le Président demande alors à la délégation suisse si 
celle-ci estime qu'une réouverture du débat est néces
saire. 

M. Bûcher (Suisse) déclare s'en remettre à la disposi
tion du Président. I l note cependant que, dans son esprit, 
la proposition contenue dans le Document de travail 
No 100 a été modifiée et que, en conséquence, une réou
verture du débat ne lui paraît pas nécessaire. 

Le Président considère qu'il y a là un cas limite. Il 
estime toutefois qu'il serait peut-être possible de prendre 
position sans réouverture. 

M. Marques dos Santos (Portugal) considère, au 
contraire, qu'il est important de poser la question de la 
réouverture des débats, d'autant plus que le débat pro
prement dit a déjà eu lieu. 

Le Président décide alors de soumettre au vote la réou
verture des débats. 

Dix-sept délégations se déclarent en faveur de cette 
réouverture. 

Le Président, constatant la réouverture des débats, sou
met au vote le Document de travail No 151. 

Le résultat du vote est: 16 voix pour, 12 contre et 3 abs
tentions. 

Le Président constate alors que le paragraphe 4 de l'arti
cle 24 est biffé. Constatant que plus aucune délégation 
ne souhaite prendre la parole, il note que Varticle 24 est 
adopté. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 25. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 25. 

Mr Duncan (Ireland) said that the wording now speci
fied that it was 'the child' that was présent in another 
State. Furthermore, in line 6 'Contracting' had been de-
leted in accordance with Working Document 
No 83 (Burkina Faso). 

The Chairman stated that in the absence of any objec
tions, article 25 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 25 bis. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 25 bis. 

Mr Duncan (Ireland) stated that this was a new article, 
designed to accommodate concerns that an authority 
should not request or transmit any information which 
could place the child's person or property in danger or 
indeed constitute a serions threat to the liberty or life of 
a member of the child's family. 

The Chairman stated that in the absence of any objec
tions, article 25 bis was adopted. 
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M. PeHchet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 25 ter. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 25 ter. 

Mr Duncan (Ireland) said that this was a new article and 
had been formulated on the basis of Working Document 
No 2 (United Kingdom). 

M. Bûcher (Suisse) tient à faire une observation. I l 
remarque que, à la suite de ce qui a été décidé pour 
l'article 22 ter, il faudrait ajouter dans l'article 25 ter 
une référence à cet article 22 ter. 

M. Picone (Italie) propose, pour simplifier la rédaction 
de la Convention, de concentrer l'article 25 ter dans 
l'article 22. 11 note qu'il est préférable d'ajouter un para
graphe à l'article 22 plutôt qu'un nouvel article à la 
Convention. 

Le Président se déclare en plein accord avec cette pro
position. Constatant l'absence de désaccord de la part 
des délégations, il considère que cette proposition est 
adoptée et que le Comité de rédaction devra en tenir 
compte. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 25 quater. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 25 
quater 

Mr Duncan (Ireland) declared that this provision had 
been inspired by Working Document No 115 (Canada, 
Ireland, Australia, United Kingdom and Croatia). Given 
that it had been decided during the discussion that thèse 
provisions would apply only to Chapter V, the Drafting 
Committee had included the provision within that chap
ter. 

Mr Siehr (Germany) questioned whether 'other authori-
ties' should be included to allow this provision to corre
spond with existing articles. 

M. Voulgaris (Grèce) demande si, dans cet article, les 
mots «les autres autorités publiques» excluent bien toute 
référence aux tribunaux. Devant la réponse affirmative 
des membres du Bureau Permanent, i l se demande s'il 
serait éventuellement possible de choisir un autre terme 
plus explicite. 

M. Bûcher (Suisse) considère que, de toute façon, dans 
la mesure où cette règle est contenue dans le chapi
tre V sur la coopération, les tribunaux n'ont que peu 
d'occasions d'intervenir. 

Le Président, constatant l'absence d'autres difficultés, 
note que l'article 25 quater est adopté. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français de l'article 25 quinquies. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 25 
quinquies. 

Mr Duncan (Ireland) stated that this provision was based 
on the proposai in Working Document No 105 (Ireland). 
The Drafting Committee believed that this was the ap-
propriate place for this provision to be included. 

The Chairman stated that in the absence of any objec
tions, article 25 quinquies was adopted. He noted that 
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one working document remained with regard to Chap
ter V: Working Document No 130 (the Drafting Com
mittee). 

Ms Lussier (Canada) said that in the opinion of the 
Drafting Committee there was no provision dealing with 
the désignation of Central Authorities or other authorities 
acting under the new Convention. It was therefore pro-
posed to specify that désignations referred to in ar
ticles 20 and 25 ter would be communicated to the Per
manent Bureau of the Hague Conférence. Furthermore, 
it would be indicated that the déclaration referred to in 
article 23 would be made to the depositary of the Con
vention. 

The Chairman declared that in the absence of any 
objections, the new article 25 sexies was adopted. 

The Chairman, resuming after the afternoon break, stated 
that the discussion would turn to an analysis of Chapter 
V I . He noted that as the second reading would continue 
into tomorrow, the morning session would have to com
mence at 9 a.m. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 26. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 26. 

Mr Duncan (Ireland) declared that no changes had been 
made to articles 26, 27, 28 or 29. 

The Chairman stated that in the absence of any objec
tions, article 26 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 27. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 27. 

The Chairman stated that in the absence of any objec
tions, article 27 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 28. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 28. 

The Chairman stated that in the absence of any objec
tions, article 28 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 29. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 29. 

M. Marques dos Santos (Portugal) remarque que le 
texte anglais ne coïncide pas avec le texte français. 

Le Président considère que cette question doit être lais
sée au Comité de rédaction. 

M. Voulgaris (Grèce) insiste sur la différence entre le 
texte français et le texte anglais, en précisant que le texte 
français est le seul correct. 11 note qu'il est impératif 
d'enlever les mots «other tlian records of civil statu.s» du 
texte anglais, dans la mesure où les délégations ont voté 
en ce sens. 

The Chairman said that this was an error in the text. He 
stated that there had already been a substantive discus
sion on this issue and asked delegates to turn to Minutes 
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No 19 (see supra, p. 427). He said that ail such pro
posais had been rejected, therefore the debate would 
have to be reopened before this question could be re-
examined. 

Mme Lambreth (Belgique) présente alors le Document 
de travail No 153 et précise qu'elle souhaite la réouver
ture des débats sur ce point, en rappelant que si, quelque 
temps auparavant, les délégations avaient repoussé une 
proposition en ce sens, aucune proposition écrite n'avait 
été proposée. 

Le Président fait remarquer à Mme Lambreth qu'au 
contraire, deux documents de travail, les Documents 
Nos 113 et 114, concernaient ce sujet et avaient été reje
tés. Il renvoie notamment à la proposition contenue dans 
le Document de travail No 114, dont il estime qu'elle 
était proche de celle actuellement en discussion. 

Mme Lambreth (Belgique) prend acte de ces votes mais 
demande néanmoins la réouverture des débats. 

M. Voulgaris (Grèce) se déclare opposé à la réouverture 
du débat. I l estime que la proposition contenue dans le 
Document de travail No 114 était très large et qu'au 
contraire la proposition actuellement en discussion est à 
la fois plus restreinte et plus complexe. Il estime que, 
plutôt que de rouvrir les débats, il suffit de mentionner 
dans le Rapport la possibilité pour une Autorité centrale 
de demander certains éclaircissements sur l'authenticité 
du document transmis. 

Le Président estime que la proposition actuellement en 
discussion ne change de toute façon pas grand-chose, 
dans la mesure où i l est toujours possible de demander 
des éclaircissements. I l considère qu'il est cependant 
possible de voter sur la réouverture. 
Le Président passe alors au vote sur la réouverture. Trois 
délégations se déclarent en faveur de cette réouverture. 
Le Président, constatant le rejet de la proposition conte
nue dans le Document de travail No 153, considère que 
Varticle 29 est désormais adopté. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 30. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 30. 

Mr Duncan (Ireland) stated that this article corresponded 
exactly with the proposai in Working Document No 111. 

The Chairman stated that in the absence of any objec
tions, article 30 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 31. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 31. 

Mr Duncan (Ireland) said that this article contained 
three changes to the proposai in Working Document No 
111. In paragraphs 4, 6 bis and 9 bis the formula in 
Working Document No 122 had been substituted. How
ever, he noted that 9 bis had become unnecessary, as the 
référence to 'designated' had been deleted. 

The Chairman asked whether the référence in para
graph 7 to 'authorities of that State', should refer to 'the 
State' in paragraph 6 bis or, as he thought, to that in 
paragraph 6. 

Mr Duncan (Ireland) said the Chairman was correct in 
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his interprétation and that the Drafting Committee would 
consider this issue. 

The Chairman agreed that this should be considered by 
the Drafting Committee. 

Mr Hatapka (Slovak Republic) stated that as it had 
been agreed to delete the word 'designated', paragraph 9 
bis should be disregarded. 

Ms Lussier (Canada) said that while it had been agreed 
to delete the word 'designated', the word 'bodies' could 
still provide problems. She asked that this be considered 
by the Drafting Committee. 

Mr Liu Daqun (China) asked that it be included in the 
officiai Report that this article was for référence purposes 
only and did not change the substantive rights of a Con-
tracting State. 

The Chairman declared that this had already been 
agreed. He said that in the absence of any further inter
ventions, article 31 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 32. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 32. 

Mr Duncan (Ireland) stated that this article was based 
on Working Document No I I I . The only change sur-
rounded the incorporation of the phrase 'under Chapter 
I i r after 'for the purposes of identifying the applicable 
law', This was to avoid possible conflict with ar
ticle 31. 

The Chairman stated that in the absence of any objec
tions, article 32 was adopted. 

M. Pelichet (Secrétaire général adjoint) procède alors à 
la lecture en français du projet d'article 33. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) read article 33. 

Mr Duncan (Ireland) stated that this article was based 
on Working Document No 3, albeit with the addition of 
the words 'under Chapter IIP. Square brackets had been 
placed around the final phrase of sub-paragraph b, be-
cause in the view of the Drafting Committee thèse words 
were unnecessary. 

The Chairman asked whether there was any opposition 
to the deletion of this phrase. 

Mr Segal (Israël) stated that it had already been dis-
cussed and accepted that thèse words would be included. 
He said that a judge should be allowed the discrétion to 
act in the best interests of the child. 

M. Bûcher (Suisse), en réponse à M . Segal, rappelle que 
le Comité de rédaction n'était pas nécessairement opposé 
à l'inclusion de la considération de l'intérêt supérieur de 
l'enfant. Mais, toutefois, il remarque qu'à différents en
droits de la Convention il est fait référence à la loi des 
liens les plus étroits, sans que pour autant une référence 
à l'intérêt supérieur de l'enfant soit inscrite. I l se de
mande alors s'il n'y aurait pas un risque que, a contra
rio, ces autres dispositions apparaissent comme excluant 
un tel intérêt de l'enfant. I l considère que, dans la me
sure où une telle interprétation serait regrettable, il vaut 
mieux supprimer toute référence à cet intérêt supérieur 
de l'enfant. 
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M. Marques dos Santos (Portugal) considère qu'il est 
contradictoire, d'un point de vue théorique et pratique, 
de mêler des considérations conflictuelles et des consi
dérations matérielles. Il estime qu'il est nécessaire de 
savoir si la règle de conflit en cause est une règle de 
conflit localisatrice ou une règle de conflit à coloration 
matérielle. Il se déclare donc en faveur de la suppression 
de la référence à l'intérêt supérieur de l'enfant. 

M. Picone (Italie) se déclare lui aussi en faveur de la 
suppression de ces mots, qu'il estime ambigus. Selon lui, 
la référence aux liens les plus étroits conduit à une 
démarche localisatrice, excluant des considérations d'or
dre substantiel. I l pense qu'il y a là deux choses diffé
rentes, et que si l'on veut ajouter des considérations 
matérielles dans la règle de conflit en cause, il faudrait 
la reformuler. Il note en conclusion que la référence à 
l'intérêt supérieur de l'enfant est très fréquemment faite, 
sans pour autant qu'une règle à coloration matérielle, 
dans la ligne de la loi plus favorable, ait été adoptée dans 
la Convention. 

Mr Duncan (Ireland) stated that while he had some 
sympathy for the remarks of Mr Segal, the deletion of 
this phrase did not présent a problem. A judge would still 
have the discrétion under article 11 not to apply his or 
her own law. 

The Chairman stated that there was little danger that 
thèse principles would not be applied. 

Mr Siehr (Germany) said that this was a spécial case 
where greater flexibility was needed. Therefore, the 
présent wording could serve as a means of ensuring that 
the law of closest connection was applied. 

The Chairman said that the matter would be put to a 
formai vote. 

The resuit of the vote was as follows: 22 votes for dele
tion, 3 against and 3 abstentions. 

He declared that article 33 was adopted with the dele
tion of the final phrase of paragraph b, as proposed by 
the Drafting Committee. He reminded delegates that the 
meeting would reconvene at 9 a.m. tomorrow. 

The meeting was closed at 6.15 p.m. 
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Séance du vendredi 18 octobre 1996 (matin) 

Meeting of Friday 18 October 1996 (morning) 

The meeting was opened at 9.05 a.m. with Mr Pirrung 
(Germany) in the chair and Mr Lagarde (France) as 
Reporter. 

The Chairman welcomed the delegates and invited the 
South African délégation to address the meeting. 

Mrs Tshabalala-Msimang (South Africa) said that in 
coming towards the closure of the Eighteenth Session of 
the Hague Conférence and as the South African déléga
tion had unfortunately not been in a position to attend 
the opening as well as the first two weeks of the Eight
eenth Session, she would like to make use of the oppor-
tunity to extend her gratitude to the Hague Conférence 
on private international law for its kind invitation to 
attend the Eighteenth Session. She also expressed her 
appréciation to Mr Polonsky, known to most of the del
egates, their compatriot and member of the International 
Bar Association, for his assistance in facilitating the invi
tation. 
She expressed her congratulations to Mr van Loon on his 
appointment on 1 July 1996 as the new Secretary Gen
eral of the Hague Conférence and also to Professor 
Struycken as Président of the Eighteenth Session. She 
mentioned also the invaluable assistance of the Perma
nent Bureau and the officiais thereof. 
She explained that her délégation was most impressed 
with the comradeship, warmth and friendship that ex-
isted among ail of the participants notwithstanding the 
diflficult task in finding workable uniform ruies that would 
bridge the diverse and sometimes very complex légal 
traditions of the Members of the Conférence. 
She explained that her délégation was attending the Con
férence for the first time and indicated that as observers 
this had been a leaming expérience which would no 
doubt play an important rôle in South Africa's délibéra
tions in considering not only the ratification of Hague 
Conventions, but also in considering becoming a Mem
ber of the Hague Conférence. 
She explained that, given the South African history and 
the new political and constitutional dispensations since 
May 1994 under the leadership of Président Nelson 
Mandela, global participation and communication neces-
sitated South Africa's commitment to the récognition and 
implementation of internationally agreed uniform ruIes, 
in response to their national needs. 
She explained that South Africa was already a Party to 
two Hague Conventions, namely the Hague Convention 
of 5 October 1961 on the Conflicts of Laws relating to 
the Form of Testamentary Dispositions and the Hague 
Convention of 5 October 1961 Abolishing the Require-
ment of Légalisation for Foreign Public Documents. She 
indicated that the ratification of the Hague Convention of 
18 March 1970 on the Taking of Evidence Abroad in 
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Civil or Commercial Matters and of the Hague Conven
tion of25 October 1980 on the Civil Aspects of Interna
tional Child Abduction were receiving her Parliament's 
considération. 
She further stated that the United Nations Convention on 
the Rights of the Child had also been ratified by South 
Africa on 16 June 1996. She pointed ont, however, that 
signing or ratifying a convention was one thing, whereas 
giving concrète eflect to the principles contai ned therein 
was quite another. She thought that South Africa's com-
mitment to the principles embodied in thèse Conventions 
would no doubt be measured by its success in translating 
thèse principles into daily practice. 
She pointed out that the main task of the Eighteenth 
Session related to the protection of children. The South 
African Government had already taken varions steps to 
put in motion a System that sought to address the prob
lems facing children. The most important of thèse steps 
was a provision in their Constitution for the protection 
of certain basic rights for children which entrenched the 
principle that the best interest of the child was para-
mount in ail matters affecting children. This was of 
course an on-going process. She said that since there 
were no quick-fix solutions, the road ahead was one 
filled with expectations and disappointments. 
She wished to assure the Conférence of South Africa's 
commitment to overcome the obstacles and challenges 
that face children and to work hand in hand with the 
Hague Conférence and other international partners in 
this regard. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) thanked the South 
African délégation for its remarks. He explained that it 
was a great pleasure for the Hague Conférence to have 
received the South African délégation for the first time 
in a diplomatie session. He hoped that this would be an 
expérience from which the South African délégation 
would learn a considérable amount concerning the prac
tice, background and open approach to negotiating inter
national instruments adopted by the Hague Conférence. 
He looked forward to considerably more contact with the 
South African délégation in the future. He further indi-
cated that the Permanent Bureau would be available to 
assist the South African délégation with regard to expia-
nations, documents and other information necessary at 
any time. 

The Chairman introduced the morning's debate by plac
ing article 34 on the table. Article 34 was read out by 
members of the Permanent Bureau. Seeing that there 
were no objections, the Chairman declared ar
ticle 34 adopted. 
The Chairman introduced article 35 which was read by 
members of the Permanent Bureau. The Chairman in-
vited Mr Duncan, Chairman of the Drafting Committee, 
to introduce the article. 

Mr Duncan (Ireland) pointed out that the draft was 
based on Working Document No 55 with only minor 
drafting changes. 

Mr Siehr (Germany) pointed out that an addition to the 
draft would be proposed in a working document to be 
distributed in due course. 

The Chairman replied that he would keep the discus
sion on article 35 open. He thought it wise to deal with 
those articles on which there would be little discussion 
first. He therefore introduced article 38. Article 38 was 
read out by members of the Permanent Bureau. The 
Chairman invited Mr Duncan, as Chairman of the Draft
ing Committee, to introduce the article. 
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Mr Duncan (Ireland) said that the article was based on 
a suggestion set forth in Working Document No 2. The 
wording was based on the 1980 Convention on child 
abduction. 

M. Schneider (Saint-Siège) relève que le texte français 
ne contient pas l'équivalent des mots «but not of both» 
figurant dans la version anglaise. 

The Chairman agreed that the Drafting Committee 
would take the points made by the Représentative of the 
Holy See into account. 

M. Rucher (Suisse) note que cet article reprend le texte 
de la Convention de 1980 sur l'enlèvement international 
d'enfants. Il ajoute qu'en français, l'expression «soit ... 
soit...» indique qu'il s'agit d'une proposition alternative. 

M. Idrissi-Qaïtoni (Maroc) annonce, en liaison avec 
l'article 38, paragraphe 2, que sa délégation, avant 
d'éventuellement formuler un document de travail pré
voyant une possibilité de réserve, demande à la déléga
tion qui a présenté l'actuel article 25 quater de donner 
des explications sur le sens de cette disposition. 

Le Président dit que la question des réserves sera dis
cutée après l'article 39, à la fin du chapitre V I . 
11 invite la Commission à se prononcer sur Varti-
cle 38 (Doc. trav. No 140), qui est lu par deux membres 
du Bureau Permanent. Aucune observation n'étant for
mulée concernant cet article, le Président annonce qu'il 
est adopté sans vote. 
L'article 39 (Doc. trav. No 140) est ensuite lu par deux 
membres du Bureau Permanent et le Président observe 
que cette disposition est demeurée inchangée par rapport 
à r avant-projet. 

Mr Dyer (Deputy General Secretary) said that he had a 
question with regard to the language of the article. He 
believed that the English word 'convoke' had been taken 
from the Adoption Convention. He wanted to check the 
précise language used in that Convention. He thought 
that the word 'convene' would be more appropriate. 

The Chairman replied that this was a point which could 
be left to the Drafting Committee. 

M. Struycken (Pays-Bas) pense que le mot «pratique» 
pourrait être biffé. 

The Chairman pointed out that i f the words came from 
the old Convention, it would be usefui to have the same 
language in the new Convention, although this would be 
a question for the Drafting Committee. 
The Chairman declared that article 39 was adopted with 
the réservation that the Drafting Committee would check 
the wording. 
The Chairman pointed out that articles 35, 36 and 37, as 
well as the question of réservations, remained to be dis-
cussed within Chapter V I . He referred to Working Docu
ment No 157 (Germany, Italy and Ireland) which was 
relevant to article 35. He pointed out that article 35 had 
already been read out. He therefore invited Mr Siehr to 
take the floor to introduce Working Document No 157. 

Mr Siehr (Germany) said that the proposai contained 
nothing new. It was based on the fact that the new Con
vention would replace the 1961 Convention. He thought, 
therefore, that a provision should be included to ensure 
that measures which had been taken under the old Con
vention, should not have to be recognised under ar-
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ticle 14, but remain recognised under the provisions of 
the old Convention. 

The Chairman saw that there was some opposition 
from the Belgian délégation and invited Mrs Lambreth 
to take the floor. 

Mme Lambreth (Belgique) se demande s'il ne serait 
pas nécessaire, le cas échéant, d'étendre la portée du 
Document de travail No 157 à la Convention 
de 1902, encore en vigueur entre certains Etats. Elle 
indique cependant que, n'ayant pas le texte de cette 
Convention sous les yeux, elle ne peut répondre immé
diatement à cette question. 

Le Président remet le texte à Mme Lambreth et lui 
demande de rechercher si l'ajout qu'elle propose est 
nécessaire. Il note qu'aucune opposition n'est manifestée 
à rencontre du Document de travail No 157. En atten
dant le résultat de la recherche effectuée par Mme Lam
breth, il propose d'examiner l'article 37 (Doc. trav. 
No 140), dont lecture est donnée par deux membres du 
Bureau Permanent. 

Mr Duncan (Ireland) said that article 37 was based on 
Working Document No 123 with some drafting changes. 

M. Bûcher (Suisse) présente la proposition de sa délé
gation contenue dans le Document de travail No 156 en 
indiquant qu'elle repose sur la nécessité de prévoir une 
règle transitoire concernant spécifiquement la reconnais
sance et l'exécution des mesures et prévoyant qu'à cet 
égard, la Convention s'applique dès son entrée en vi
gueur dans les rapports entre l'Etat où la mesure a été 
prise et l'Etat requis. Cette exigence, qui peut paraître 
rigoureuse, lui semble toutefois nécessaire en raison de 
l'adoption de l'article 22 ter et du nouveau motif de 
refus de reconnaissance introduit à l'arti
cle 14, paragraphe 2 / 

M. Picone (Italie) pense que la règle ainsi proposée peut 
être dangereuse, dans la mesure où l'on pourrait consi
dérer qu'elle s'applique à des mesures prises antérieure
ment à l'entrée en vigueur de la Convention, ce qui ne 
lui paraît pas souhaitable, dès lors en particulier que la 
nouvelle disposition introduite à l'article 14, 
paragraphe 2 / , pose désormais une limite sérieuse à la 
reconnaissance. Il suggère que l'on pourrait limiter la 
portée de la proposition contenue dans le Document de 
travail No 156 en prévoyant que la Convention s'appli
que comme le propose ce document, mais seulement si 
son régime est plus favorable. Etant donné que cette der
nière suggestion n'a pas fait l'objet d'un document écrit, 
il déclare préférer le texte actuel qui, au demeurant, suf
fit selon lui à régler le problème. 

Le Président déclare avoir lui aussi des difficultés avec 
la formulation de cette proposition. 11 lui semble que le 
texte actuel de l'article 37 donne les réponses les plus 
importantes et qu'il y aura de toute manière toujours la 
possibilité de reconnaître et d'exécuter des mesures pri
ses antérieurement à l'entrée en vigueur de la Conven
tion, en vertu des dispositions du droit commun. 

Mr Halapka (Slovak Republic) pointed out that the 
additional paragraph would follow the first paragraph of 
article 37. He thought that there would be no difficulty 
in interpreting the article as rétroactive, although the 
drafting could be changed to clarify the issue. He there
fore supported the proposai for the reasons mentioned by 
Mr Bûcher. 
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M. Voulgaris (Grèce) exprime son accord avec le Délé
gué de la République slovaque. Concernant la suggestion 
faite par M . Picone, i l rappelle que la «clause de discon
nection» devrait déjà permettre, concernant le droit con
ventionnel» antérieur, l'application de la règle la plus 
favorable. 

Le Rapporteur déclare être de la même opinion que 
ceux des délégués qui considèrent que le texte de la pro
position contenue dans le Document de travail 
No 156 ne paraît pas répondre aux préoccupations qui 
ont été avancées pour la justifier. I l amenderait en tout 
cas cette proposition de manière à ce qu'elle ne vise que 
la reconnaissance et l'exécution «des mesures prises dès 
son entrée en vigueur...». 

M, Bûcher (Suisse) se déclare prêt à accepter un tel 
amendement, en rappelant toutefois, comme l'a dit le 
Délégué de la République slovaque, que cette solution 
découle déjà de l'alinéa premier. 

Le Président demande à la Commission de se pronon
cer sur ce Document de travail No 156, sous réserve 
d'une revision de sa formulation. 

La proposition contenue dans le Document de travail 
No 156 est adoptée par un vote de 9 voix pour, 
8 voix contre et 12 abstentions. 

Le Président note qu'il faudra que le Rapport contienne 
à cet égard une remarque particulière. 11 déclare que 
{'article 37, ainsi amendé, est adopté. Il se tourne en
suite vers Mme Lambreth concernant sa remarque rela
tive au Document de travail No 157. 

Mme Lambreth (Belgique) indique qu'il n'est pas né
cessaire de faire référence à la Convention de 1902. 

Le Président constate que le Document de travail 
No 157 est accepté et que Varticle 35 ainsi amendé est 
adopté. Il indique qu'il reste à se prononcer sur l'arti
cle 36 et sur la question des réserves. Lecture de l'arti
cle 36 (Doc. trav. No 140) est donnée par deux membres 
du Bureau Permanent. 

Mr Duncan (Ireland) said that paragraph 1 was based on 
the suggestion of the Reporter set forth in Working 
Document No 126. Paragraph 2 was based upon Work
ing Document No 125. 

The Chairman explained that there were two Working 
Documents, No 155 (Italy) and 158 (Secretary General) 
on the table. He invited both authors to take the floor on 
the question as to whether the discussion on the article 
should be reopened. 

M. Picone (Italie) annonce qu'il savait déjà la. veille 
qu'une proposition du «Groupe de Bruxelles», appuyée 
par le Secrétariat, serait soumise concernant l'arti
cle 36. Le texte de cette proposition ne lui convenant 
pas, il a soumis un nouveau document (Doc. trav. 
No 155) qui apporte, selon lui, des solutions plus raison
nables. 11 note qu'en toute hypothèse, les débats sur cet 
article devraient être réouverts car le texte actuel est trop 
limité, dans la mesure où i l ne tient compte que des 
accords conclus entre Etats contractants, alors que le 
problème de la coordination entre conventions est plus 
large. Pour cette raison, i l aurait de toute façon demandé 
la réouverture des débats. 11 indique brièvement que les 
dispositions proposées par le Rapporteur (Doc. trav. 
No 126) sont reprises au paragraphe 3 de sa proposition, 
tandis que les deux premiers paragraphes sont nouveaux 
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et se rapportent à la conclusion d'autres conventions. I l 
ajoute qu'un quatrième paragraphe devrait être ajouté à 
sa proposition, concernant les lois uniformes. 

The Secretary General pointed out that on Tuesday 
there had been a long and difficult discussion on the dis
connection problem. Late in the afternoon a vote had 
been taken concerning Working Documents Nos 125 and 
126. The vote had been very close with 16 in favour of 
the proposai in Working Document No 126 and 12 in 
favour of the proposai in Working Document No 125. He 
explained that immediately after the vote, he himself had 
noticed a feeling of profound dissatisfaction. He felt 
somewhat personally responsible for such dissatisfaction 
because of the way in which the debate had progressed. 
The Secretary General thought that in reality the propo
sais in Working Documents Nos 125 and 126 were not 
diametrically opposed although they presented différent 
approaches to the problem. After discussing the issue 
with a number of délégations, he understood that the 
gênerai feeling was that by ehminating Working Docu
ment No 125, an explicit provision that Contracting 
States would have freedom to conclude agreements be-
tween themselves on the subject matter covered by the 
Convention had been lost. The inclusion of such a pro
vision had political relevance for many délégations. He 
therefore pleaded that the discussion should be reopened. 

The Chairman pointed out that it was necessary to have 
a second délégation to support the reopening of the dis
cussion. Seeing that there was a considérable number in 
favour he asked whether any such délégations wished to 
take the floor to explain why. He invited Mr Terry to 
address the meeting. 

Mr Terry (Ireland) explained that he supported the re
opening of the discussion for the reasons explained by 
the Secretary General. There had been confusion and 
disappointment over the outcome of the vote on Tuesday. 
He thought that it had not been possible to présent the 
issue properly on account of there being two alternative 
proposais set forth in Working Documents Nos 125 and 
126. He thought that it was necessary to clarify the posi
tion and therefore a second discussion was needed. 

The Chairman saw that no one opposed a second dis
cussion of the issue. However, because of the necessity 
to have an absolute majority, he thought that a vote was 
necessary. Seeing that a vast majority was in support, he 
gave the floor to the authors of the two proposais. 

The Secretary General introduced the proposai in Work
ing Document No 158. He said that he was grateful to 
the assembly for having accepted the request to reopen 
the debate. 
He reiterated that the ideas in Working Documents 
Nos 125 and 126 were not diametrically opposed but 
presented différent approaches to the problem. Given the 
vote that had been taken on the previous Tuesday, the 
proposai in Working Document No 158 was an attempt 
to make clearer what had been lost as a resuit of the 
rejection of the proposai in Working Document 
No 158. 
Paragraph I in Working Document No 158 was identical 
to the existing text of thé draft article 36. He pointed out 
that the problem with article 36 as it presently stood was 
that it was not sufficiently explicit on the point that any 
Contracting State to the Convention was free to conclude 
other arrangements with either another Contracting State 
or a non-Contracting State to the new Convention with 
regard to matters covered by the new Convention. He 
pointed out that there was a sort of 'auto-limitation' in 
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his draft. As had been set forth in the proposai in Work
ing Document No 125, he thought that such a freedom 
should exist only with respect to children who are ha-
bitually résident in the States Parties to the relevant 
régional arrangements. He thought that this was a good 
idea since the primary basis of jurisdiction in the new 
Convention would be the habituai résidence of the child. 
He then referred to paragraph 2 of his proposai and in 
particular the phrase 'this Convention does not affect 
agreements to be concluded by Contracting States which 
contain, in respect of children habitually résident in any 
of the States Parties to such agreements, provisions on 
matters governed by this Convention'. He pointed out 
that this provision permitted the conclusion of régional 
agreements by Contracting States to the new Convention 
with respect to children who are habitually résident in 
the région concerned. This would be the same for bilat
éral and other agreements. 
Referring to the first part of paragraph 2, namely 'with-
out préjudice to their obligations under this Convention 
towards other Contracting States not Parties to such 
agreements', the Secretary General explained that i f two 
or more States Parties to the new Convention should 
enter into a régional agreement with other States, this 
would not affect the former States' relationship with the 
other Contracting States under the new Convention. So, 
for example, if a European State Contracting Party to the 
new Convention should enter into a régional agreement 
on the basis of children habitually résident in the région 
in question, this would not affect such European State's 
treaty obligations under the new Convention with regard 
to, for example, Canada (a Party to the Hague Conven
tion). Canada in such a situation would not, of course, 
be bound by the régional agreement. 
The Secretary General explained that the third paragraph 
of his proposai related to uniform laws and was the same 
as the current article 36(2) of the draft. 
He said he hoped that this proposai was acceptable to the 
meeting although the drafting could perhaps be recon-
sidered. 

Mr Picone (Italy) introduced the proposai in Working 
Document No 155. He explained that his proposai fol-
lowed a différent scheme from that set forth in the pro
posai in Working Document No 158. He thought his pro
posai was more logical. He explained that the first 
paragrapih included a gênerai provision with regard to 
the possibility of Contracting States to the new Conven
tion to be or to become a Party to any other international 
instruments which contain provisions on matters gov
erned by the new Convention. He pointed out that the 
Reporter's proposai in Working Document No 125 did 
not include a similar gênerai rule and neither did the pro
posai of the Secretary General in Working Document 
No 158. The first paragraph in the latter proposai was the 
same as the proposai made by the Reporter stipulating 
that third States were not bound by the new Convention. 
Such a provision therefore dealt at first with the question 
of conflicting rules. He thought this was illogical. He 
explained that one should have a gênerai rule or provi
sion concerning the co-ordination between agreements 
first as was the case in, for example. Article 23 of the 
Succession Convention. 
He thought that this point was important because it was 
not self-evident. The Convention could quite easily pro
vide that existing treaties with contrary rules to the new 
Convention should be rejected. It was therefore impor
tant to clarify the position. 
Mr Picone then referred to the second paragraph of the 
proposai of the Secretary General in Working Document 
No 158 stating that the wording had been changed from 
that found in Working Document No 125 with regard to 
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the use of the word 'prevent' which had now been 
replaced by the idea of the possibility of States to con-
clude agreements. He pointed out that his draft followed 
a similar approach referring to the idea of the possibility 
to conclude agreements. He went on to explain that his 
second paragraph was a spécifie application of the rule 
in paragraph 1. He questioned whether it was necessary 
to have such a provision, although if it were included, it 
would be logical for such a provision to follow the gên
erai rule. He explained that the spécifie case in para
graph 2 was that in which the most serious conflicts 
would arise. 
He thought that the problem with the proposai in Work
ing Document No 158 arose principally from the fact 
that the second paragraph did not logical ly follow the 
first paragraph. The resuit was therefore confusing. He 
therefore preferred his own proposai. 
Mr Picone referred, then, to the third paragraph of the 
proposai in Working Document No 155 which, he ex
plained, had been inspired by the Reporter's earlier pro
posai. This paragraph concerned the application of agree
ments with third parties and not merely their conclusion.' 
It provided that régional agreements between a Contract
ing State and a third State would not bind other Con
tracting States to the new Convention. On reflection, he 
thought that the provision could be expanded by replac-
ing the words 'between Contracting States' by the words 
'by Contracting States'. This would then govern the 
problem of conflicting orders between Contracting States 
and third States. 

Mr Helin (Finland) said that he wished to make tenta
tive remarks on both proposais. He referred first to the 
Secretary General's in Working Document No 158. He 
thought that there were some risks with this proposai. He 
pointed out that paragraph I provided for a rule which 
was the inverse of that normally found in the Hague 
Conventions, which stipulated that other agreements 
would not aflfect the application of the relevant Hague 
Convention. With regard to paragraph 2 he explained 
that the normal provision in Hague Conventions was that 
the Convention in question would not affect other inter
national arrangements. He pointed out that the proposai 
was limited to future conventions and did not refer to 
existing conventions. He thought, therefore, that there 
was a risk of a 'contrario' interprétation such that tfiis 
Convention would affect existing conventions. This was 
not intended but would be the conséquence of the lan-
guage chosen. He therefore thought that paragraph 2 in 
Working Document No 158 should be amended. 
He explained that he had no real objection in Working 
Document No 155 provided that uniform laws were 
covered, as he understood was the case. He pointed out 
that in paragraph 2 of the proposai, Mr Picone had 
referred to the notion of Contracting States being or 
becoming Parties to any agreements. He pointed out that 
normally, the phraseology used in Hague Conventions 
was that the relevant Hague Convention would not affect 
the application of international instruments. He thought 
that this was what Mr Picone intended to say. The word
ing should therefore be changed. 
He considered that an additional phrase should be in
cluded in both paragraphs I and 2 of the proposai to the 
effect that other international instruments should not be 
affected by the Hague Convention unless a contrary déc
laration had been made by the States Parties to such 
instruments. Such a phrase was normal in other Hague 
Conventions, such as the Succession Convention. This, 
in his view, would tackle the problem of the relationship 
between the Luxembourg Convention and the new Con
vention. 
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With thèse amendments, he thought that the proposai in 
Working Document No 155 would be the best .solution. 

M. Marques dos Santos (Portugal) souhaite faire une 
comparaison entre les deux propositions. I l note que le 
troisième paragraphe du Document de travail No 155 cor
respond au premier paragraphe du Document de travail 
No 158. Il ajoute que le troisième paragraphe du Docu
ment de travail No 158 est accepté par M. Picone, qui a 
lui-même indiqué que sa proposition devait être complé
tée à ce sujet. Dans ces conditions, la seule difterence 
entre les deux propositions concerne le deuxième para
graphe du Document de travail No 158 et les deux pre
miers paragraphes du Document de travail No 155. Or, 
il constate que le premier paragraphe du Document de 
travail No 155 correspond mutatis mutandis au premier 
paragraphe du Document de travail No 98 soumis par la 
délégation irlandaise, l'idée sous-tendant ces disposi
tions étant la même et la référence à la résidence habi
tuelle étant contenue au deuxième paragraphe du Docu
ment de travail No 155. 
I l exprime néanmoins sa préférence pour la proposition 
italienne qui lui paraît plus claire, tandis que la proposi
tion du Secrétaire général lui semble susceptible de sou
lever des difficultés dans la mesure où le premier para
graphe vise des accords conclus ou à conclure alors que 
le deuxième paragraphe ne concerne que les accords 
futurs. 
I l conclut qu'il devrait être possible de faire une synthèse 
entre ces deux propositions. 

Mr Siehr (Germany) asked the Secretary General 
whether the différence between the first paragraph of the 
proposai in Working Document No 158 referring to 'be
tween Contracting States' and the second paragraph, 
referring to 'by Contracting States', was intended. He 
pointed out that this differed from the proposai in Work
ing Document No 155. 

The Secretary General pointed out that article 36 in the 
draft had been recopied into the first paragraph of Work
ing Document No 158. He explained that this protected 
the Hague Convention. He had understood that the dis
satisfaction with article 36 was that such protection went 
too far. He referred, then, to the second paragraph of his 
proposai which limited the protection of the Hague Con
vention to chiidren habitually résident in the States Par
ties to other arrangements. He further pointed out that 
this restriction could not be imposed with regard to exist-

Mr Siehr (Germany) stressed that there was a différence 
between the Italian proposai and that of the Secretary 
General. The first two paragraphs of the Italian proposai 
concerned those arrangements which could be concluded 
by Contracting States to the new Convention. The third 
paragraph provided that any such arrangements did not 
affect the application of the new Convention between 
Contracting States thereto. 

The Secretary General asked for clarification from 
Mr Picone as to whether the différence between the sec
ond paragraph in the French and the English texts was 
intended, since the French text referred only to future 
conventions whereas in the English text both past and 
future conventions were concerned. 

M. Picone (Italie) confirme qu'il préfère la version fran
çaise de sa proposition, puisque ce sont les accords 
futurs qu'il veut viser dans ce deuxième paragraphe. 

The Secretary General pointed out that in this respect, 
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therefore, he agreed with Mr Picone that only future con
ventions were involved. 

Mr Picone (Italy) thought that there was another prob
lem with the English text of his proposai and suggested 
that he would include the words 'one or several' before 
the word 'States' in paragraph 2. He indicated that he 
would produce a revised text. 

The Secretary General thought that there was no real 
différence between the second paragraph of his proposai 
and the second paragraph of Mr Picone's proposai, ex-
cept for the words in his proposai beginning with 'with-
out préjudice'. 

M. Voulgaris (Grèce) trouve la situation très confuse 
compte tenu des modifications suggérées oralement aux 
deux textes discutés. I l pense toutefois que le meilleur 
document est celui que propose la délégation italienne, 
en émettant toutefois une réserve concernant la diffé
rence entre le premier paragraphe, qui paraît viser les 
accords existants comme les accords futurs, tandis que le 
deuxième paragraphe, consacré seulement aux accords à 
venir, limite leur champ d'application. Il estime que si 
l'on supprime les mots «ou devenir» dans le premier 
paragraphe et que, par ailleurs, on ajoute une disposition 
concernant les lois uniformes, le Document de travail 
No 155 devrait être accepté. 
Au sujet du Document de travail No 158, i l souligne que 
le premier paragraphe préserve la future Convention de 
La Haye, mais pas les accords existants sur les mêmes 
matières. 

Le Président souligne que, tel qu'il comprend la propo
sition de M . Picone, cette différence entre le premier et 
le deuxième paragraphe est délibérée. 

Mr Picone (Italy) disagreed. He said that the différence 
was intended and indeed was an important distinction 
that should be made. He thought that, although it might 
be rare, Contracting States to the new Convention might 
wish to enter into another arrangement on the same sub-
ject matter and with the same scope of application (chil
dren habitually résident in the Contracting States of the 
future Convention) which would provide for diffèrent 
solutions from that provided in the new Convention (for 
example with regard to jurisdiction in divorce cases). 
This was the most serious conflicting situation which 
could arise under the new Convention. Paragraph 2 of 
his proposai related to such a possibility. He thought, by 
way of example, that Argentina (the only South Ameri
can State Party to the Hague Convention) might wish to 
enter into an agreement with the other South American 
States on the same subject matter as covered by the new 
Convention. He thought that the Secretary General's pro
posai could not prevent Argentina from entering into 
such an arrangement only because the anangement would 
not be limited to children habitually résident in Argen
tina. I f it did so, this would without doubt preclude the 
possibility of ratification of the new Convention by Ar
gentina and other States. 
He further thought that the third paragraph could be 
extended by substituting the word 'between' by the word 
'by' so that arrangements with third States would be 
included. 

Mr Terry (Ireland) regretted the fact that there were two 
différent proposais on the table since this made it diffi-
cult to come to a conclusion. He thought that there were 
a number of attractive features in Mr Picone's proposai 
which corresponded to Working Document No 125. He 
pointed out, however, that a number of proposais were 
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not acceptable to the Irish délégation. For example, para
graph 1 would allow Contracting States to enter into 
régional agreements which extended to children who 
were habitually résident outside the région concerned. 
Pragmatically, Mr Terry thought that there was not a 
great deal of différence between the proposais put for
ward by Mr Picone and the Secretary General. He said 
that there was one advantage of the Secretary General's 
proposai which was compelling: namely, the text had 
been considered informally by a large number of déléga
tions who were happy in substance with the proposai. 
This was not to say that the drafting could not be im-
proved. He felt that some of the concerns raised during 
the discussion could be accommodated including those 
made by Mr Helin. 
Mr Terry explained that the Irish délégation was, there
fore, in favour of the Secretary General's proposai which 
would be one supported by persons both inside and out
side Europe. 

Mme Borrâs (Espagne) se prononce dans le même sens 
que le Délégué irlandais. Elle trouve la proposition du 
Secrétaire général excellente, dans la mesure oij elle 
reprend et synthétise l'essentiel de ce qui a été discuté à 
ce sujet. Les solutions qui découlent de cette proposition 
assurent selon elle la compatibilité de la future Conven
tion avec d'autres accords, en sauvegardant la future 
Convention, tout en laissant une possibilité raisonnable 
aux Etats de conclure des conventions régionales. Elle 
ajoute que les premier et troisième paragraphes de cette 
proposition sont déjà contenus dans l'article 36 (Doc. 
trav. No 140); quant au paragraphe 2, il ne fait qu'ajou
ter les éléments qui, selon elle, avaient été écartés à tort 
en première lecture. La première partie de ce paragraphe 
ne lui semble pas indispensable, mais apporter toutefois 
une clarification utile. 
Au sujet du Document de travail No 155, elle accepte le 
troisième paragraphe, mais pas le premier qu'elle estime 
inutile. De plus, elle désapprouve les mots introductifs 
du deuxième paragraphe («en particulier»), parce qu'on 
ignore quelles seront les autres hypothèses. Elle ajoute 
enfin que, s'agissant de clauses finales, il est d'usage de 
faire confiance aux suggestions du Bureau Permanent. 

Le Rapporteur souligne qu'il ne saurait se faire porte-
parole ni d'un groupe ni d'une délégation, son rôle étant 
seulement de veiller à la cohérence intellectuelle des 
propositions émises. Dès lors que certaines propositions 
sont motivées par des préoccupations d'un autre ordre 
que juridique, il n'a plus d'opinion à émettre en qualité 
de rapporteur. En vue de l'établissement du Rapport, il 
souhaite toutefois une clarification concernant le 
deuxième paragraphe du Document de travail No 158. Il 
demande si la première proposition («sans préjudice de 
leurs obligations en vertu de la présente Convention vis-
à-vis d'autres Etats parties non liés par de tels accords») 
signifie que les parties à un accord régional doivent res
pecter, dans leurs rapports avec les autres Etats parties à 
la Convention de La Haye toutes les dispositions de 
ladite Convention. Si tel est le cas, le deuxième paragra
phe de l'article 36 lui paraît ne pas donner plus de liberté 
aux Etats contractants que les dispositions du premier 
paragraphe, auquel cas la proposition lui paraît accepta
ble du point de vue de sa cohérence intellectuelle. 
D'un point de vue textuel, toujours au deuxième para
graphe, l'expression «leurs obligations» lui paraît très 
éloignée des mots «Etats contractants», auxquels elle se 
rapporte. 

Mme Lambreth (Belgique) rappelle que sa délégation 
avait pris parti pour l'article 36 tel que proposé par le 
Comité de rédaction. Elle ajoute que sa délégation a exa-
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miné avec attention les Documents de travail Nos 155 et 
158. Elle est consciente que l'article 36 tel qu'adopté en 
première lecture a pu susciter des réactions négatives de 
la part de certaines délégations. A ce stade toutefois, elle 
indique que c'est le Document de travail No 155 qui a 
la préférence de la délégation belge et elle souligne qu'il 
s'agit d'un bon compromis entre les différents docu
ments qui avaient été discutés en première lecture. Le 
second paragraphe de ce Document de travail 
No 155 ne lui paraît pas être en contradiction avec le 
paragraphe 1. Elle insiste sur l'impossibilité d'interdire 
aux Etats contractants de conclure des accords qui se
raient différents de la future Convention, mais relève que 
les dispositions du paragraphe 2 invitent les Etats, sans 
les y obliger, à respecter les éléments essentiels de la 
Convention de La Haye. 

M. Idrissi-Qaïtoni (Maroc) soulève une motion d'ordre 
en indiquant que les deux propositions ont désormais été 
suffisamment expliquées et désire maintenant que la 
Commission passe au vote. 

Le Président souhaite encore donner la parole aux délé
gués qui ont manifesté l'intention de se prononcer, mais 
clôt la liste des interventions. 

M. Bûcher (Suisse) rappelle l'intervention du Délégué 
de la Finlande concernant le Document de travail 
No 155 et sa remarque sur la nouveauté des deux pre
miers alinéas de cette proposition par rapport aux autres 
Conventions de La Haye. Il s'interroge sur l'utilité de 
ces dispositions, la future Convention n'ayant pas pour 
objet de dire si les Etats contractants peuvent ou non 
conclure des conventions avec d'autres Etats. Selon lui, 
la Convenrion doit se borner à tirer les conséquences 
d'éventuels conflits de conventions. Il rappelle que 
M . Helin suggérait de changer la terminologie des 
paragraphes 1 et 2 du Document de travail No 155, de 
manière à prévoir que les autres instruments inter
nationaux n'affectent pas les dispositions de la Conven
tion. Il constate que si on effectue un tel changement, 
le premier paragraphe devient quasiment identique au 
troisième et la rédaction du deuxième paragraphe serait 
très proche de la proposition soumise par le Secrétaire 
général. 
S'agissant de cette dernière proposition, il estime impor
tante la précision figurant dans le deuxième paragraphe, 
qui délimite la portée des autres accords que peuvent 
conclure les Etats contractants («en ce qui concerne les 
enfants habituellement résidant dans l'un des Etats par
ties à de tels accords»). 11 ne voit pas les raisons pour 
lesquelles on s'opposerait à une telle précision. 

Mr Sajko (Croatia) referred to paragraphs 1 and 2 of the 
proposai in Working Document No 155 and wondered 
what the phrase 'thèse States' meant. In particular, he 
wondered whether it included both Contracting States to 
the new Convention and non-Contracting States. 

Mr Clive (United Kingdom) said that he had hoped that 
there would have been an agreed text before the Com
mission. He said that he had doubts over the second 
paragraph of the proposai in Working Document No 158. 
He referred to the Secretary General's opening remarks 
and pointed out that the existing article 36 did not ex-
pressly provide for a di.sconnection clau.se. In essence it 
was a priority clause. He thought that the same could be 
said of Working Document No 158. 
In particular Mr Clive explained that he had difficulty 
with the opening words in paragraph 2 beginning with 
'without préjudice'. He thought that if, for example, the 
United Kingdom was obliged by this Convention to have 
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only five grounds of jurisdiction, it would have to breach 
its obligations if it wanted to have six becau,se of a later 
régional agreement. 
With regard to the wording used, he said that he pre-
ferred the phrase 'does not prevent the Contracting States 
from being a Party to' since this referred to the conclu
sion of agreements rather than their application which 
fell outside the scope of the new Convention. 
He said that in many ways he preferred the proposai in 
Working Document No 155. Although paragraph 1 ap-
peared at first sight to be wide, it was qualified by para
graph 3. 

M. Picone (Italie) ne comprend pas l'intervention du 
Délégué suisse, dans la mesure où i l reprenait, pour cri
tiquer sa proposition, des arguments développés par le 
Délégué finlandais, qui soutenait au contraire sa propo
sition. Se référant en particulier à l'article 23 de la 
Convention sur les successions, i l souligne que presque 
toutes les Conventions de La Haye incluent une formule 
générale semblable au premier paragraphe de sa propo
sition, couvrant aussi bien les accords entre Etats contrac
tants que les accords avec des Etats tiers. I l rappelle 
qu'on ne peut en effet imposer à un Etat contractant de 
ne pas conclure d'autres accords avec des Etats tiers, 
mais qu'il faut seulement régler les conséquences par 
rapport à la future Convention d'une telle stipulation. 

The Secretary General said that he wished to address 
the doubts raised by Mr Clive. He pointed out that his 
intention behind the proposai was to ensure that the 
States of the European Union were free to conclude 
agreements among themselves with regard to children 
habitually résident within such States. Contracting States 
to the Hague Convention would be bound by that Con
vention with regard to other Contracting States and there
fore the phrase 'without préjudice' had the same mean
ing as the third paragraph of the Italian proposai. The 
essence was that such States would be free to enter other 
arrangements but they could not, by doing so, breach 
their obligations under the Hague Convention. 

Mr Clive (United Kingdom) thought that the Secretary 
General had not fully answered his query. 

The Secretary General thought that as presently drafted, 
the proposai in Working Document No 158 did not pre
vent the United Kingdom from entering into an an-ange-
ment which was différent from that embodied in the new 
Convention. He thought perhaps the idea could be ex-
pressed in a better way, but maintained that Mr Clive's 
concerns were unfounded. 

Mr Clive (United Kingdom) thought that the idea was 
to provide liberty to the Contracting States to breach the 
Hague Convention, but thought that this was not the 
effect of the words 'without préjudice ...'. 

The Chairman thought that this debate could not be 
pursued any further and that a vote should be taken. 

The Secretary General pointed out that Mr Helin had 
raised the point that paragraph 2 in his proposai could be 
read 'a contrario' with regard to existing agreements. He 
pointed out that the wording referred to agreements 'to 
be concluded' and did not deal with the question of exist
ing agreements. Existing agreements were dealt with in 
paragraph I although only those between Contracting 
States to the Hague Convention were concerned. In such 
a case, the Hague Convention would prevail. 

The Chairman thought it wise to leave the debate on 
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article 36 for the moment since two new working docu
ments were in the process of being prepared. He intro
duced the question of réservations and invited Mr 
Clive to introduce the proposai in Working Document 
No 2. 

Mr Clive (United Kingdom) pointed out that the pro
posai could be found at the end of Working Document 
No 2. He explained that the arguments behind this pro
posai had already been explored in earlier meetings. The 
reason for the réservation provision was to facilitate rati
fication of the new Convention in certain common law 
States. 
He pointed out that the arguments against the provision 
had also been ventilated earlier. Thèse were in essence 
based on articles 6 and 9 which enabled the State in 
which the property of a child was situated to take a con
sidérable number of measures with regard to such prop
erty. He pointed out that the réservation clause went fur
ther than article 9 which prevented the State of property 
from taking measures which were incompatible with 
anything that had already been donc in the State of the 
child's habituai résidence. He therefore thought that the 
proposai for an explicit réservation clause was not re-
dundant. 

Mr Nygh (Australia) said that the Australian délégation 
supported the proposai in Working Document No 2. It 
was well known that Australia was a fédération. Matters 
with regard to property were questions for the states. He 
pointed out that a number of authorities of the states of 
the fédération had raised concerns over the provisions on 
property in the Convention. He explained that Australia 
needed the co-operation of the states to ratify the Con
vention. He hoped that the réservation clause would not 
have to be invoked since he was optimistic that it would 
be possible to persuade thèse states that their interests 
were not endangered by the Convention. However, he 
thought that it would be a pity because of the reluctance 
of the Fédéral States that Australia would not be in a 
position to ratify the Convention which, as everyone 
agreed, contained very usefui provisions with regard to 
the protection of children. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that, coming 
from a common law country, he understood the reason 
for the proposed réservation clause. He pointed out that 
the comments made by the authorities in, for example, 
Australia had been based on the preliminary draft which 
did not include an exception for trusts and succession, 
which was now included in the draft Convention. He 
pointed out that very few children have large fortunes. 
Computer hackers were the exception to the rule. Usually 
a child's fortune would come from a trust. He therefore 
wondered whether the réservation clause was now really 
necessary. 

Mme Lussier (Canada) ne se déclare pas complètement 
convaincue par l'argument présenté par M . Dyer dans la 
mesure où l'exclusion des trusts et des successions ne 
règle pas tous les problèmes. Il convient selon elle de 
faire ici preuve de souplesse afin de favoriser la ratifica
tion de la future Convention. 

Le Président met toutefois en garde contre le danger 
qu'une réserve soit utilisée par des Etats autres que ceux 
pour lesquels elle a été envisagée. 

M. Picone (Italie) rappelle qu'il s'était prononcé contre 
la possibilité d'une telle réserve, compte tenu des possi
bilités d'intervention réservées à l'Etat de situation des 
biens par l'article 9 et les articles 6 et 7. I l s'aperçoit 
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néanmoins qu'une proposition est désormais soumise 
pour réintroduire les mots «à titre exceptionnel» au dé
but de l'article 6 et i l indique que si les transferts de 
compétence prévus par cet article doivent être exception
nels selon la majorité des délégations, i l n'a alors plus 
d'objection de principe contre la réserve proposée, per
mettant de donner une compétence primaire à l'Etat de 
situation des biens. 

Mme Lussier (Canada) soulève une motion d'ordre en 
soulignant que ce n'est pas l'article 6 qui est discuté. 

Le Président répond que les questions sont étroitement 
liées. 11 soumet au vote la proposition d'inclure une pos
sibilité de réserve prévue par le Document de travail 
No 2. 

La proposition est acceptée par un vote de 19 voix pour, 
0 contre et 10 abstentions. 

M. Idrissi-Qaïtoni (Maroc) rappelle que sa délégation, 
pour savoir si elle va présenter un document de travail 
relatif à une éventuelle réserve, souhaite avoir des éclair
cissements concernant les dispositions de l'article 
25 quater de la part de la délégation qui a proposé ce 
texte. Il demande en particulier s'il y a pour l'Etat con
tractant une obligation de supporter des frais, ou si les 
particuliers supportent eux-mêmes les frais. 

Le Président se tourne vers Mme Lussier qui est initia
trice de cette disposition. 

Mme Lussier (Canada) s'étonne que la question soit 
admise à ce stade des travaux. 

Le Président répond que la question a été posée par la 
délégation du Maroc dans l'idée de proposer une éven
tuelle réserve. 

Mme Lussier (Canada) pense que la délégation maro
caine s'interroge sur la correspondance des mots «sous 
réserve» utilisés dans la version française avec l'expres
sion «without préjudice» utilisée dans la version an
glaise. Elle pense utile de suggérer au Comité de rédac
tion de modifier la version française en utilisant 
l'expression «sans préjudice». 

Le Rapporteur pense qu'il n'y a pas de réelle discor
dance entre les deux versions du texte et que telle n'est 
pas la question posée par le Délégué du Maroc. La ques
tion lui paraît être de savoir si ce sont les Etats qui doi
vent supporter les frais ou s'ils peuvent demander aux 
parties de faire des versements provisionnels raisonna
bles. Il ajoute qu'une autre préoccupation pourrait concer
ner le paragraphe 2. I l est évident que chaque Autorité 
centrale supporte ses propres frais de fonctionnement, 
mais dans le cadre des mécanismes de coopération, par 
exemple pour la localisation d'un enfant, i l est possible 
que les deux Etats concernés se mettent d'accord sur une 
répartition des frais. 

M. Idrissi-Qaïtoni (Mai-oc) considère, comme Mme 
Lussier, qu'il y a une nuance entre les deux versions du 
texte et déclare en outre ne pas encore être sijr de la 
signification de la première partie de l'article 25 quater, 
premier paragraphe. 

Le Rapporteur indique que le verbe «recouvrer» a été 
évité à. dessein, parce qu'il aurait signifié que les frais 
doivent d'abord être payés par l'Etat. 

Mr Dyer (Deputy Secretary General) said that he had a 
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question relating to the wording used. He pointed out 
that the word "reclamer' in French was not as strong as 
the words 'to impose' in English as used in the draft 
article 25 quater. He wondered whether a stronger word 
was available in French. 

The Chairman said that this was a question for the 
Drafting Committee. 
The Chairman declared that Chapter VI was adopted, 
subject to the continuing discussion on article 36. 
He introduced Chapter VII and article 40 was read out 
by members of the Permanent Bureau. 

Mr Duncan (Ireland) said that the whole of the chapter 
was based on Working Document No 112. He said that 
he had comments only on two of the articles, articles 43 
and 46. Otherwise there were no changes in the new 
draft. 

The Chairman said that he saw no opposition to ar
ticle 40 and declared article 40 adopted. 
Article 41 was read out by members of the Permanent 
Bureau. The Chairman said that he saw no opposition to 
article 41 and declared that article 41 was adopted. 
Article 42 was read out by members of the Permanent 
Bureau. The Chairman pointed out that he saw no oppo
sition to article 42, but indicated to the Drafting Com
mittee that the words 'the' and 'this' should be used con-
sistently throughout the Convention. He then declared 
article 42 adopted. 
Article 43 was then read out by members of the Perma
nent Bureau. 

Mr Duncan (Ireland) pointed out that this article had 
not been included in Working Document No 112. He 
explained that this was a standard réservation clause 
such as that found in Article 42 of the 1980 Child 
Abduction Convention. 

Mr Hatapka (Slovak Republic) pointed out that the pos
sibility of a déclaration under article 23 was not limited 
by time. He thought it was not, therefore, appropriate to 
include article 23 déclarations in article 43. 

Ms Lussier (Canada) reassured Mr Halapka that the 
blanks in the draft article would be filled in on the model 
of Article 42 of the Child Abduction Convention. The 
déclarations referred to would concern only those made 
by Fédéral States as provided for in Article 42. 

The Chairman saw that there were no other remarks 
and declared that article 43 was adopted. 
Article 44 was read out by members of the Permanent 
Bureau. The Chairman explained that this article had 
been taken from the earlier draft. Seeing that there were 
no remarks, he declared that article 44 was adopted. 
Article 45 was read out by members of the Permanent 
Bureau. The Chairman pointed out that there had been 
no change to this article. Seeing that there was no oppo
sition he declared that article 45 was adopted. 
Article 46 was read out by members of the Permanent 
Bureau. The Chairman invited Mr Duncan to introduce 
the article. 

Mr Duncan (Ireland) explained that there were two 
additions to the draft article in Working Document No 
112 with regard to paragraphs e and/. With regard to 
paragraph e agreements arising out of article 25 quin-

quies with regard to improved co-operation under 
Chapter V were included. The réservations in paragraph 
/ would have to be amended to include the réservation 
agreed upon this morning. 

The Chairman saw that there was no opposition to the 
article. He declared that article 46 was adopted. 
He explained that the debate had, therefore, been con
cluded save for article 36. He proposed that the discus
sion of that article should résume. He pointed out that 
there were three new working documents on the table, 
Working Documents Nos 159, 160 and 161. He gave the 
floor to Mr Voulgaris. 

Mr Voulgaris (Greece) pointed out that Working Docu
ment No 160 had been prepared in a subsidiary way. He 
explained that, having read the new proposai of the Sec
retary General, there was a complète coïncidence be
tween the two proposais save for one différence with 
regard to paragraph 3 which, in the Secretary General's 
proposai, was limited to future agreements. He pointed 
out further, that paragraphs 4 and 3 were reversed. He 
agreed with the new proposai of the Secretary General 
and withdrew the proposai in Working Document No 
160. 

The Chairman thanked Mr Voulgaris for his interven
tion and resumed that there were only two documents on 
the table, namely Nos 159 and 161. He thought it impor
tant that the Commission should vote on whether article 
36 as cuirently drafted should be changed. If so there 
would be an alternative vote. 

Mr Picone (Italy) explained that his new document had 
been redrafted to reflect the little changes he had already 
proposed verbal ly in the morning. 

The Chairman asked whether there was any opposition 
to altering the existing article 36. Seeing that there was 
none, he invited the authors of working documents to 
explain their proposais. 

Mr Picone (Italy) said that he had nothing to add. 

The Secretary General thanked the Chairman for giving 
him the time to produce a new proposai which he be-
lieved was an improvement on the proposai in Working 
Document No 158. He pointed out that this was not a 
perfect solution but hoped that it was one with which the 
Commission could live. 
He pointed out that one of the problems with the pro
posai in Working Document No 158 was that it lacked a 
provision with regard to existing agreements. To résolve 
that problem, he had introduced a new first paragraph. 
This provided that Contracting States to the new Con
vention could remain bound by their existing agreements 
if they wished to do so. They could also déclare other
wise. He said that this provision came from other Hague 
Conventions. 
With regard to paragraph 2, he explained that the diflfi-
culty that many States had with the original draft article 
36 was that it was not sufticiently explicit on the possi
bility of Contracting States entering into régional agree
ments with regard to chiidren who are habitually résident 
on the territory of such States. He explained that this had 
already been included in the second paragraph of the 
proposai in Working Document No 158. In the new pro
posai, however, he had deleted the confusing introduc-
tory words beginning with 'without préjudice'. 
He pointed out that he had also substituted the wording 
'does not affect' by the wording 'concluding agreements'. 
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With regard to paragraph 3, he explained that this had 
been the original paragraph 1 in Working Document No 
158 withi the exception that, because there was now a 
spécifie provision on existing agreements, the paragraph 
was iimited to future conventions. Paragraph 4 was the 
same as paragraph 3 in Working Document No 158. 
The Secretary General hoped that this proposai was 
acceptable. He stressed that the provision should be read 
as a whole. He explained that many of the éléments in 
Mr Picone's proposai were attractive but given the time 
constraints it was net possible to include ail of them in 
the proposai in Working Document No 161. 

The Chairman indicated that he did not wish there to 
be a discussion and that a vote should be taken. Never-
theless, he invited Mr Picone to take the floor. 

Mr Picone (Italy) said that his new proposai in Working 
Document No 159 was in essence unchanged from that 
in Working Document No 155. 
He explained that he thought that the Conférence should 
be gratefui to him for two reasons. Firstly, he pointed out 
that the Secretary General had changed the scheme of his 
proposai which, in its previous version, had been confus-
ing. He explained that if his working document had not 
been on the table, it was most likely that the Conférence 
would have accepted the earlier confusing proposai. Sec-
ondly, he stressed that he had been patient and flexible 
in not pushing for a vote on his proposai at an earlier 
stage. This had enabled an agreement on the new pro
posai of the Secretary General which, in his view, pre-
sented a political compromise. He was concerned, how-
ever, that by allowing such a political compromise to be 
put on the table, the resulting provision would be the end 
product of either misunderstanding or a failure on the 
part of délégations to have the courage of their convic
tions. 
Turning to the merits Mr Picone thought that the new 
proposai of the Secretary General was better than in 
Working Document No 158, because in essence the 
scheme followed the scheme he had proposed. On the 
other hand, some of the problems remained. In para
graph 1, the réservation concerned only existing conven
tions. As a conséquence, the most important part of the 
provision was that found in the second paragraph. The 
second paragraph provided that the Convention would 
not affect the possibility of the Contracting States enter-
ing into other arrangements concerning chiidren habitu-
ally résident in any of the States Parties to such agree
ments. He thought that this provision meant one of two 
things both of which were unacceptabie. Either only new 
conventions could be entered into, the material scope of 
which would be based upon chiidren habitually résident 
in any of the States Party to such agreements. This 
would give rise to a serious risk of conflicting jurisdic-
tions and measures. Or, new conventions would have to 
be founded upon the main basis of jurisdiction in the 
revised Convention, Le. the habituai résidence of the 
child. He wondered whether such a restriction on future 
conventions with third States was reasonable. For ex
ample, should Argentina be required to enter only into a 
new convention with the other Latin-American States 
based upon habituai résidence when a convention based 
on, for example, nationality would be more appropriate, 
and when, in fact, the same new Hague Convention pro
vides for criteria of jurisdiction (simple présence, in the 
case of urgent measures, etc.) not connected with the 
habituai résidence of the child in a Contracting State? 
Mr Picone said that he did not understand the political 
under-currents behind the new proposai. He thought that 
third States would not become Parties to the new Con
vention if the second paragraph of the new article 36 
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were to be interpreted as limiting their ability to enter 
into arrangements with other States. 
Further, Mr Picone said that he did not appreciate the 
way in which the European Union had attempted to man-
age the décisions taken by the Conférence. He thought 
that the question of the jurisdictional rule in Brussels I I 
should be decided by the Member States of the European 
Union rather than in the context of the Hague Confér
ence. He thought that the idea of the Hague Conférence 
solving the European Union's problems was absurd. 

The Chairman said that the discussion on article 36 was 
closed. A décision would have now to be taken. 

Mrs Jântera-Jareborg (Sweden) said that she only 
wished to take the floor to thank Mr Picone for his work 
and his valuable contributions. She expressed her sup
port for the proposai in Working Document No 161. 

The Chairman proposed an alternative vote. Those in 
favour of Working Document No 159 proposed by the 
Italian délégation were invited to so indicate; tho.se in 
favour of the proposai in Working Document No 161 of 
the Secretary General should so indicate. 

fiy a vote of 23 in favour (Australia, Austria, Canada, 
China, Croatia, Egypt, Finland, France, Gerniany, 
Greece, Ireland, Luxembourg, Mexico, Monaco, Nether-
lands, Norway, Poland, Sioval< Republic, Sweden, Swit-
z.erland, Spain, United Kingdom and United States of 
America), I against (Italy). with 3 abstentions (Belgium, 
Japon and Portugal), the proposai contained in Working 
Document No 161 was adopted and that contained in 
Working Document No 159. was rejected. 

The Chairman pointed out that the last substantial point 
had been completed. He said that the remarks by Mrs 
Jantera-Jareborg were appropriate and that he too was 
gratefui for the documents and contributions put forward 
by Mr Picone. He explained that with the assistance of 
Mr Picone the issues had been clarified. 
He explained that Commission I I was coming to the end 
of its work. He thanked the delegates for the way in 
which they had worked together during the meeting, 
both during the sessions and outside. He was gratefui for 
their flexibility and for avoiding the need for formai pro
cédures. 
He thanked ail those who had made the Conférence pos
sible and in particular the members of the Permanent 
Bureau. He mentioned in particular Mr Dyer who had 
been greatly involved in the work. He described the 
Reporter's participation as invaluable. He further thanked 
ail those who were involved in the organisation includ-
ing the translators and the secrétaires rédacteurs. 
The Chairman pointed out that the Drafting Committee 
would meet until the Plenary Session. 

Mr Duncan (Ireland) thought that at a minimum the 
Drafting Committee would have completed its work by 
4 o'clock. 

The Secretary General thought that it would be better 
to arrange for the Plenary Session to meet at 5 o'clock. 

The Chairman agreed with the acknowledgement of Mr 
Struycken, Président of the Plenary Session, that the 
meeting should begin at 5 o'clock. 

Mr Clive (United Kingdom) thanked the Chairman for 
his enormous contribution to the work of the Com
mission. He said that the Chairman had been impartial, 
fair, patient and good humoured. Under great courtesy 
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there had been a steely détermination which had enabied 
the Commission to reach a successfui conclusion. 

Mme Maudarbocus-Moolna (Maurice) félicite le Pré
sident pour sa clairvoyance et sa sagesse dans la direc
tion des travaux de la Commission. Elle le remercie 
d'avoir permis aux délégués des Etats membres comme 
aux observateurs de prendre part aux débats et d'avoir 
ainsi permis à tous d'acquérir une meilleure connais
sance et compréhension des mécanismes de la Conven
tion et de la Conférence de La Haye. 

The meeting was closed at 1.35 p.m. 
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Documents de travail Nos 2 et 3* 

Working Documents Nos 2 and 3* 

Distribués le vendredi 18 octobre 1996 

Distributed on Fridav 18 October 1996 

No 2 - Proposition des délégations de l'Allemagne, de 
l'Australie, du Canada, de la Croatie, de l'Espagne, 
des Etats-Unis, de la Finlande, de la Grèce, de 
l'Irlande, de Monaco, de la Norvège, des Pays-Bas, de 
la Pologne, de la République slovaque, du Royaume-
Uni et de la Suède - Proposai of the délégations of 
Australia, Canada, Croatia, Finland, Germany, 
Greece, Ireland, Monaco, the Netherlands, Norway, 
Poland, Slovakia, Spain, Sweden, the United King-
dom and the United States 

Article 24 
Ajouter à la fin du paragraphe 3: 
, notamment lorsqu'elle est saisie d'une demande ten
dant à modifier ou supprimer le droit de visite conféré 
par les autorités de l'Etat de l'ancienne résidence habi
tuelle. 

*** 

Article 24 
At the end of paragraph 3, insert: 
, in particular, when it is considering an application to 
restrict or terminate access rights granted in the State of 
the child's former habituai résidence. 

No 3 - Proposition des délégations de la Suède, de la 
Finlande, de la Norvège, du Canada, de l'Australie, 
des Etats-Unis, de l'Irlande et d'Israël - Proposai of 
the délégations of Sweden, Finland, Norway, Canada, 
Australia, the United States, Ireland and Israël 

Article 6, paragraphe 1 
Réintroduire les mots: «A titre exceptionnel, ...». 
Commentaires: 
Les délégations ci-haut mentionnées sont d'avis que la 
décision de biffer les mots «A titre exceptionnel» est 
malencontreuse à im point tel qu 'elle risque de détruire 
la Convention. 
Le message véhiculé par la Convention, à savoir que ce 
sont les autorités judiciaires et administratives de l'Etat 
contractant de la résidence habituelle de l'enfant qui 
* Le Documcnl de Iravail Nu 1 figure dans le tome I, Maliércs diverses. Ne sont 
lepfoduits dans ee tome que les documents de travail ayant trait au projet de 
Convention concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l 'exécution 
cl la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des 
enfants. 
* Working Document No I appcars in totne I. Miscelltineous inallers. Only working 
documents dealing with the draft Cttnvention on Jurisdiction. Applicable Lavv. Récog
nition, Enforeement and Co-opcration in respect of Parental Responsibility and 
Mcasures for the Protection of Chiidren are rcproduced in this volume. 

sont principalement compétentes, doit être renforcé sur 
ce point. Dès lors, un transfert de compétetice en vertu 
de l'article 6 ne peut avoir lieu qu'à titre exceptionnel 
(soit dans des circonstances exceptionnelles). 

Article 6, paragraph 1 
Re-insert the words 'by way of exception, 
Comment: 
The above-mentioned délégations consider the décision 
to delete the words 'by way of e.xception ' to be a very 
unfortunate one and of such a dimension that it ccm 
destroy the whole Convention. 
The message of the Convention must be very clear; it is 
the judicial or administrative authorities of the Contract-
ing State of the habituai résidence of the child that have 
primary juri.sdiction. Under this Convention, such a 
transfer of jurisdiction that is meant in article 6 (and 
article 7) can only take place by way of exception fi.e. 
in exceptional circumstances). 
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Document de travail No 4 Working Document No 4 

Distribué le vendredi 18 octobre 1996 Distributed on Friday 18 October 1996 

No 4 - Proposition du Comité de rédaction No 4 - Proposai of tlie Drafting Committee 

P R O J E T D E C O N V E N T I O N C O N C E R N A N T L A C O M P E T E N C E , 
L A L O I A P P L I C A B L E . L A R E C O N N A I S S A N C E . L ' E X É C U T I O N 
E T L A C O O P É R A T I O N E N M A T I È R E D E R E S P O N S A B I L I T É 
P A R E N T A L E E T D E M E S U R E S D E P R O T E C T I O N D E S E N F A N T S 

Les Etats signataires de la présente Convention, 
Considérant qu'il convient de renforcer la protection des 
enfants dans les situations à caractère international, 
Désirant éviter des conflits entre leurs systèmes juridi
ques en matière de compétence, loi applicable, recon
naissance et exécution des mesures de protection des 
enfants. 
Rappelant l'importance de la coopération internationale 
pour la protection des enfants. 
Confirmant que l'intérêt supérieur de l'enfant doit être 
une considération primordiale. 
Constatant la nécessité de reviser la Convention du 5 oc
tobre 1961 concernant la compétence des autorités et la. 
loi applicable en matière de protection des mineurs. 
Désirant établir des dispositions communes à cet eftet, 
en tenant compte de la Convention des Nations Unies re
lative aux droits de l'enfant, du 20 novembre 1989, 
Sont convenus des dispositions suivantes: 

C O N V E N T I O N ON J U R I S D I C T I O N . A P P L I C A B L E L A W , R E C 
O G N I T I O N . E N F O R C E M E N T A N D C O - O P E R A T I O N IN R E S P E C T 
O F P A R E N T A L R E S P O N S I B I L I T Y A N D M E A S U R E S F O R T H E 
P R O T E C T I O N O F C H I L D R E N 

Tiie States signatory to the présent Convention, 
Considering the need to improve the protection of chil-
dren in international situations, 
Wishing to avoid conflicts between their légal S y s t e m s in 
respect of jurisdiction, applicable law, récognition and 
e n f o r c e m e n t of m e a s u r e s f o r the p r o t e c t i o n of c h i l d r e n , 

Recalling the importance of international co-operation 
for the protection of children, 
Confirming that the best interests of the child are to be a 
primary considération, 
Noting that the Convention of 5 October 1961 concern-
ing the powers of authorities and the law applicable in 
respect of the protection of minors is in need of revision, 
Desiring to establish common provisions to this effect, 
taking into account the United Nations Convention on 
the Rights of the Child of 20 November 1989, 
Have agreed on the following provisions -

C H A P I T R E I - C H A M P D ' A P P L I C A T I O N D E L A C O N V E N T I O N C H A P T E R I - S C O P E O F T H E C O N V E N T I O N 

Article premier 
1 La présente Convention a pour objet: 
a de déterminer l'Etat dont les autorités ont compé
tence pour prendre des mesures tendant à la protection 
de la personne ou des biens de l'enfant; 
b de déterminer la loi applicable par ces autorités dans 
l'exercice de leur compétence; 
c de déterminer la loi applicable à la responsabilité 
parentale; 
d d'assurer la reconnaissance et l'exécution des mesu
res de protection dans tous les Etats contractants; 
e d'établir entre les autorités des Etats contractants la 
coopération nécessaire à la réalisation des objectifs de la 
Convention. 
2 Aux fins de la Convention, l'expression «responsabi
lité parentale» comprend l'autorité parentale ou tout autre 
rapport d'autorité analogue déterminant les droits, les 

Article I 
1 The objects of the présent Convention are -
a to détermine the State whose authorities have juris
diction to take measures directed to the protection of the 
person or property of the child; 
b to détermine which law is to be applied by such 
authorities in exercising their jurisdiction; 
c to détermine the law applicable to parental respon-
sibility; 
d to provide for the récognition and enforcement of 
such measures of protection in ail Contracting States; 
e to establish such co-operation between the authorities 
of the Contracting States as may be necessary in order to 
achieve the purposes of this Convention. 
2 For the plirposes of this Convention, the term 'pa
rental responsibility' includes parental authority, or any 
analogous relationship of authority determining the 
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pouvoirs et les obligations des parents, d'un tuteur ou 
autre représentant légal à l'égard de la personne ou des 
biens de l'enfant. 

Article 2 
La Convention s'applique aux enfants à partir de leur 
naissance et jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 18 
ans. 

rights, powers and responsibilities of parents, guardians 
or other légal représentatives in relation to the person or 
the property of the child. 

A ni de 2 
The Convention applies to children from the moment of 
their birth until they reach the âge of 18 years. 

Article 3 
Les mesures prévues à l'article premier peuvent porter 
notamment sur: 
a l'attribution, l'exercice et le retrait total ou partiel de 
la responsabilité parentale, ainsi que la délégation de 
celle-ci; 

b le droit de garde, comprenant le droit portant sur les 
soins de la personne de l'enfant, et en particulier celui 
de décider de son lieu de résidence, ainsi que le droit de 
visite, comprenant le droit d'emmener l'enfant pour une 
période limitée dans un lieu autre que celui de sa rési
dence habituelle; 

c la tutelle, la curatelle et les institutions analogues; 
d la désignation et les fonctions de toute personne ou 
organisme chargé de s'occuper de la personne ou des 
biens de l'enfant, de le représenter ou de l'assister; 

e le placement de l'enfant dans une famille d'accueil 
ou dans un établissement, ou son recueil légal par kafala 
ou par une institution analogue; 

/ la supervision par les autorités publiques des soins 
dispensés à l'enfant par toute personne ayant la charge 
de cet enfant; 
g l'administration, la conservation ou la disposition des 
biens de l'enfant. 

Article 4 
Sont exclus du domaine de la Convention: 
a l'établissement et la contestation de la filiation; 

b la décision sur l'adoption et les mesures qui la pré
parent, ainsi que l'annulation et la révocation de l'adop
tion; 

c les nom et prénoms de l'enfant; 
d l'émancipation; 
e les obligations alimentaires; 
/ les trusts et successions; 
g la sécurité sociale; 
h les mesures publiques de caractère général en ma
tière d'éducation et de santé; 

/ les mesures prises en conséquence d'infractions péna
les commises par des enfants; 
j les décisions sur le droit d'asile et en matière d'immi
gration. 

Article 3 
The measures referred to in Article 1 may deal in par-
ticular with -
a the attribution, exercise, termination or restriction of 
parental responsibility, as well as its délégation; 

b rights of custody, including rights relating to the care 
of the person of the child and, in particular, the right to 
détermine the child's place of résidence, as well as rights 
of access including the right to take a child for a limited 
period of time to a place other than the child's habituai 
résidence; 
c guardianship, curatorship and analogous institutions; 
d the désignation and functions of any person or body 
having charge of the child's person or property, repre-
senting or assisting the child; 

e the placement of the child in a foster family or in 
institutional care, or the provision of care by kafala or 
an analogous institution; 

/ the supervision by a public authority of the care of a 
child by any person having charge of the child; 

g the administration, conservation or disposai of the 
child's property. 

Article 4 
The Convention does not apply to -
a the establishment or contesting of a parent-child rela-
tionship; 

b décisions on adoption, measures preparatory to adop
tion, or the annulment or revocation of adoption; 

c the name and forenames of the child; 
d émancipation; 
e maintenance obligations; 
/ trusts or succession; 
g social security; 
h public measures of a gênerai nature in matters of 
éducation or health; 

/ measures taken as a resuit of pénal offences commit-
ted by children; 

j décisions on the right of asylum and on immigration. 

C H A P I T R E II - C O M P E T E N C E C H A P T E R II - J U R I S D I C T I O N 

Article 5 
1 Les autorités, tant judiciaires qu'administratives, de 
l'Etat contractant de la résidence habituelle de l'enfant 
sont compétentes pour prendre des mesures tendant à la 
protection de sa personne ou de ses biens. 

2 Sous réserve de l'article 7, en cas de changement de 

Article 5 
1 The judicial or administrative authorities of the Con-
tracting State of the habituai résidence of the child have 
jurisdiction to take measures directed to the protection of 
the child's person or property. 

2 Subject to Article 7, in case of a change of habituai 
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la résidence habituelle de l'enfant dans un autre Etat 
contractant, sont compétentes les autorités de l'Etat de la 
nouvelle résidence habituelle. 

résidence to another Contracting State, the authorities of 
the State of the new habituai résidence have jurisdiction. 

Article 6 
1 Pour les enfants réfugiés et les enfants qui, par suite 
de troubles prévalant dans leur pays, sont internationale
ment déplacés, les autorités de l'Etat contractant sur le 
territoire duquel ces enfants sont présents du fait de leur 
déplacement exercent la compétence prévue au paragra
phe premier de l'article 5. 
2 La disposition du paragraphe précédent s'applique 
également aux enfants dont la résidence habituelle ne 
peut être établie. 

Article 7 
1 En cas de déplacement ou de non-retour illicite de 
l'enfant, les autorités de l'Etat contractant dans lequel 
l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement 
avant son déplacement ou son non-retour conservent leur 
compétence jusqu'au moment où l'enfant a acquis une 
résidence habituelle dans un autre Etat et que: 
a toute personne, institution ou autre organisme ayant 
le droit de garde a acquiescé au déplacement ou au non-
retour; ou 
b l'enfant a résidé dans cet autre Etat pour une période 
d'au moins un an après que la personne, l'institution ou 
tout autre organisme ayant le droit de garde a connu ou 
dû connaître le lieu oij se trouvait l'enfant, aucune de
mande de retour présentée pendant cette période n'est 
encore en cours d'examen, et l'enfant s'est intégré dans 
son nouveau milieu. 
2 Le déplacement ou le non-retour de l'enfant est consi
déré comme illicite; 
a lorsqu'il a lieu en violation d'un droit de garde, attri
bué à une personne, une institution ou tout autre orga
nisme, seul ou conjointement, par le droit de l'Etat dans 
lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiate
ment avant son déplacement ou son non-retour, et 
b que ce droit était exercé de façon effective seul ou 
conjointement, au moment du déplacement ou du non-
retour, ou l'eût été si de tels événements n'étaient surve
nus. 
Le droit de garde visé à la lettre a peut notamment résul
ter d'une attribution de plein droit, d'une décision judi
ciaire ou administrative, ou d'un accord en vigueur selon 
le droit de cet Etat, 

3 Tant que les autorités mentionnées au paragraphe 
premier conservent leur compétence, les autorités de 
l'Etat contractant où l'enfant a été déplacé ou retenu ne 
peuvent prendre que les mesures urgentes nécessaires à 
la protection de la personne ou des biens de l'enfant, 
conformément à l'article 11. 

Article 8 
1 L'autorité de l'Etat contractant compétente en appli
cation des articles 5 ou 6, si elle considère que l'autorité 
d'un autre Etat contractant serait mieux à même d'appré
cier dans un cas particulier l'intérêt supérieur de l'enfant, 
peut 
- soit demander à cette autorité, directement ou avec le 
concours de l'Autorité centrale de cet Etat, d'accepter la 
compétence pour prendre les mesures de protection 
qu'elle estimera nécessaires. 

Article 6 
1 For refugee chiidren and chiidren who, due to disturb-
ances occurring in their country, are internationally dis-
placed, the authorities of the Contracting State on the ter-
ritory of which thèse chiidren are présent as a resuit of 
their displacement have the jurisdiction provided for in 
paragraph 1 of Article 5. 
2 The provisions of the preceding paragraph also apply 
to chiidren whose habituai résidence cannot be estab-
lished. 

Article 7 
1 In case of wrongful removal or rétention of the child, 
the authorities of the Contracting State in which the child 
was habitually résident immediately before the removal 
or rétention keep their jurisdiction until the child has 
acquired a habituai résidence in another State, and 

a each person, institution or other body having rights 
of custody has acquiesced in the removal or rétention; or 

b the child has resided in that other State for a period 
of at least one year after the person, institution or other 
body having rights of custody has or should have had, 
knowledge of the whereabouts of the child, no request 
for return lodged within that period is still pending, and 
the child is settled in his or her new environment. 

2 The removal or the rétention of a child is to be con-
sidered wrongful where -
a it is in breach of rights of custody attributed to a per
son, an institution or any other body, either jointly or 
alone, under the law of the State in which the child was 
habitually résident immediately before the removal or 
rétention; and 
b at the time of removal or rétention those rights were 
actually exercised, either jointly or alone, or would have 
been so exercised but for the removal or rétention. 

The rights of custody mentioned in sub-paragraph a 
above, may arise in pardcular by opération of law or by 
reason of a judicial or administrative décision, or by rea-
son of an agreement having légal effect under the law of 
that State. 
3 So long as the authorities first mentioned in para
graph 1 keep their jurisdiction, the authorides of the 
Contracdng State to which the child has been removed 
or in which he or she has been retained can take only 
such urgent measures under Article 11 as are necessary 
for the protection of the person or property of the child. 

Article 8 
1 The authority of a Contracting State having jurisdic
tion under Article 5 or 6, i f it considers that the authority 
of another Contracting State would be better placed in 
the particular case to assess the best interests of the 
child, may either 
- request that other authority, directly or with the assist
ance of the Central Authority of its State, to assume 
jurisdiction to take such measures of protection as it con
siders to be necessary, or 

Doc.trav. No 4 Work. Doc. No 4 493 



- soit surseoir à statuer et inviter les parties à saisir 
d'une telle demande l'autorité de cet autre Etat. 

2 Les Etats contractants dont une autorité peut être 
requise ou saisie dans les conditions fixées au paragra
phe précédent sont: 
a un Etat dont l'enfant possède la nationalité, 
b un Etat dans lequel sont situés des biens de l'enfant, 
c un Etat dont une autorité est saisie d'une demande en 
divorce ou en séparation de corps des parents de l'en
fant, ou en annulation de leur mariage, 

d un Etat avec lequel l'enfant présente un lien étroit. 

3 Les autorités concernées peuvent procéder à un 
échange de vues. 
4 L'autorité requise ou saisie dans les conditions pré
vues au paragraphe premier peut accepter la compétence, 
en lieu et place de l'autorité compétente en application 
des articles 5 ou 6, si elle considère que tel est l'intérêt 
supérieur de l'enfant. 

Article 9 
1 Les autorités des Etats contractants mentionnés à 
l'article 8, paragraphe 2, si elles considèrent qu'elles sont 
les mieux à même d'apprécier dans un cas particulier 
l'intérêt supérieur de l'enfant, peuvent 
- soit demander à l'autorité compétente de l'Etat 
contractant de la résidence habituelle de l'enfant, direc
tement ou avec le concours de l'Autorité centrale de cet 
Etat, de leur permettre d'exercer la compétence pour 
prendre les mesures de protection qu'elles estiment né
cessaires, 
- soit inviter les parties à présenter une telle demande 
devant les autorités de l'Etat de la résidence habituelle 
de l'enfant. 

2 Les autorités concernées peuvent procéder à un 
échange de vues. 
3 L'autorité à l'origine de la demande ne peut exercer 
la compétence en lieu et place de l'autorité de l'Etat 
contractant de la résidence habituelle de l'enfant que si 
cette autorité a accepté la demande. 

Article 10 
1 Sans préjudice des articles 5 à 9, les autorités d'un 
Etat contractant, dans l'exercice de leur compétence pour 
connaître d'une demande en divorce ou séparation de 
corps des parents d'un enfant résidant habituellement 
dans un autre Etat contractant, ou en annulation de leur 
mariage, peuvent prendre, si la loi de leur Etat le permet, 
des mesures de protection de la personne ou des biens de 
l'enfant, 

a si au commencement de la procédure l'un des pa
rents réside habituellement dans cet Etat et que l'un 
d'eux ait la responsabilité sur l'enfant, et 

b si la compétence de ces autorités pour prendre de 
telles mesures a été acceptée par les parents, ainsi que 
par toute autre personne ayant la responsabilité parentale 
sur l'enfant et si cette compétence est conforme à l'inté
rêt supérieur de l'enfant. 

2 La compétence prévue au paragraphe premier pour 
prendre des mesures de protection de l'enfant cesse dès 
lors que la décision faisant droit ou rejetant la demande 
de divorce, séparation de corps ou annulation du mariage 
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- suspend considération of the case and invite the par
ties to introduce such a request before the authority of 
that other State. 

2 The Contracting States whose authorities may be 
addressed as provided in the preceding paragraph are 

a a State of which the child is a national, 
b a State in which property of the child is located, 
c a State whose authorities are exercising jurisdiction 
over a request for divorce or légal séparation of the 
child's parents, or for annulment of their marriage, 
d a State with which the child has a substantial connec
tion. 

3 The authorities concerned may proceed to an ex
change of views. 
4 The authority addressed as provided in paragraph 1 
may assume jurisdiction, in place of the authority having 
jurisdiction under Article 5 or 6, if it considers that this 
is in the child's best interests. 

Article 9 
1 I f the authorities of a Contracting State referred to in 
Article 8, paragraph 2, consider that they are better 
placed in the particular case to assess the child's best 
interests, they may either 

- request the compétent authority of the Contracting 
State of the habituai résidence of the child, directly or 
with the assistance of the Central Authority of that State, 
that they be authorised to exercise jurisdiction to take the 
measures of protection which they consider to be neces
sary, or 

- invite the parties to introduce such a request before 
the authority of the Contracting State of the habituai rési
dence of the child. 

2 The authorities concerned may proceed to an ex
change of views. 
3 The authority initiating the request may exercise ju
risdiction in place of the authority of the Contracting 
State of the habituai résidence of the child only if the lat-
ter authority has accepted the request. 

Article 10 

1 Without préjudice to Articles 5 to 9, the authorities 
of a Contracting State exercising jurisdiction to décide 
upon an application for divorce or judicial séparation of 
the parents of a child habitually résident in another Con
tracting State, or for the annulment of their marriage, 
may, if the law of their State so provides, take measures 
directed to the protection of the person or property of 
such child i f 

a at the time of commencement of the proceedings, 
one of his or her parents habitually résides in that State 
and one of them has parental responsibility in relation to 
the child, and 

b the jurisdiction of thèse authorities to take such 
measures has been accepted by the parents as well as by 
any other person who has parental responsibility in rela
tion to the child, and is in the best interests of the child. 

2 The jurisdiction provided for by paragraph 1 to take 
measures for the protection of the child ceases as soon 
as the décision allowing or refusing the application for 
divorce, séparation or annulment of the marriage has 
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est devenue définitive ou que la procédure a pris fin pour 
un autre motif. 

become final, or ail the proceedings have come to an end 
for another reason. 

Article 11 
1 Dans tous les cas d'urgence, les autorités de chaque 
Etat contractant sur le territoire duquel se trouve l'enfant 
ou des biens lui appartenant sont compétentes pour pren
dre les mesures de protection nécessaires. 
2 Les mesures prises en application du paragraphe pré
cédent et concernant un enfant ayant sa résidence habi
tuelle dans un Etat contractant cessent d'avoir effet dès 
que les autorités compétentes en vertu des articles 5 à 10 
ont pris les mesures exigées par la situation. 
3 Les mesures prises en application du paragraphe pre
mier et concernant un enfant ayant sa résidence habi
tuelle dans un-'Etat non contractant cessent d'avoir effet 
dans chaque Etat contractant dès qu'y sont reconnues les 
mesures exigées par la situation, prises par les autorités 
d'un autre Etat. 

Article 12 
1 Sous réserve de l'article 7, les autorités d'un Etat 
contractant sur le territoire duquel se trouve l'enfant ou 
des biens lui appartenant sont compétentes pour prendre 
des mesures de protection de la personne ou des biens de 
l'enfant, ayant un caractère provisoire et une efficacité 
territoriale restreinte à cet Etat, pour autant que de telles 
mesures ne soient pas incompatibles avec celles déjà pri
ses par les autorités compétentes en vertu des arti
cles 5 à 10. 

2 Les mesures prises en application du paragraphe pré
cédent et concernant un enfant ayant sa résidence habi
tuelle dans un Etat contractant cessent d'avoir effet dès 
que les autorités compétentes en vertu des articles 5 à 10 
se sont prononcées sur les mesures que pourrait exiger la 
situation. 
3 Les mesures prises en application du paragraphe pre
mier et concernant un enfant ayant sa résidence habi
tuelle dans un Etat non contractant cessent d'avoir effet 
dans l'Etat contractant où elles ont été prises dès qu'y 
sont reconnues les mesures exigées par la situation, pri
ses par les autorités d'un autre Etat. 

Article 13 
Les autorités d'un Etat contractant qui sont compétentes 
selon les articles 5 à 10 pour prendre des mesures de 
protection de la personne ou des biens de l'enfant doi
vent s'abstenir de statuer si, lors de l'introduction de la 
procédure, des mesures correspondantes ont été deman
dées aux autorités d'un autre Etat contractant alors com
pétentes en vertu des articles 5 à 10 et sont encore en 
cours d'examen. 

Article 11 
1 In ail cases of urgency, the authorities of any Con-
tracting State in whose territory the child or property 
belonging to the child is présent have jurisdiction to take 
any necessary measures of protection. 
2 The measures taken under the preceding paragraph 
with regard to a child habitually résident in a Contract-
ing State shall lapse as soon as the authorities which 
have jurisdiction under Articles 5 to 10 have taken the 
measures required by the situation. 
3 The measures taken under paragraph I with regard to 
a child who is habitually résident in a non-Contracting 
State shall lapse in each Contracting State as soon as 
measures required by the situation and taken by the 
authorities of another State are recognized in the Con
tracting State in question. 

Article 12 
1 Subject to Article 7, the authorities of a Contracting 
State in whose territory the child or property belonging 
to the child is présent have jurisdiction to take measures 
of a provisional character for the protection of the per
son or property of the child which have a territorial 
effect limited to the State in question, in so far as such 
measures are not incompatible with measures already 
taken by authorities which have jurisdiction under Ar
ticles 5 to 10. 
2 The measures taken under the preceding paragraph 
with regard to a child habitually résident in a Contract
ing State shall lapse as soon as the authorities which 
have jurisdiction under Articles 5 to 10 have taken a 
décision in respect of the measures of protection which 
may be required by the situation. 
3 The measures taken under paragraph 1 with regard to 
a child who is habitually résident in a non-Contracting 
State shall lapse in the Contracting State where the 
measures were taken as soon as measures required by the 
situation and taken by the authorities of another State are 
recognized in the Contracting State in question. 

Article 13 
The authorities of a Contracting State which have juris
diction under Articles 5 to 10 to take measures for the 
protection of the person or property of the child must 
abstain from exercising this jurisdiction if, at the time of 
the commencement of the proceedings, corresponding 
measures have been requested from the authorities of 
another Contracting State having jurisdiction under Ar
ticles 5 to 10 at the time of the request and are still under 
considération. 

Article 14 
Les mesures prises en application des articles 5 à 10 res
tent en vigueur dans les limites qui sont les leurs, même 
lorsqu'un changement des circonstances a fait disparaî
tre l'élément sur lequel était fondée la compétence, tant 
que les autorités compétentes en vertu de la Convention 
ne les ont pas modifiées, remplacées ou levées. 

C H A P I T R E I I I - L O I A P P L I C A B L E 

Article 15 
1 Dans l'exercice de la compétence qui leur est attri-

Article 14 
The measures taken in application of Articles 5 to 10 
remain in force according to their terms, even if a change 
of circumstances has eliminated the basis upon which 
jurisdiction was founded, so long as the authorities which 
have jurisdiction under the Convention have not modi-
fied, replaced or terminated such measures. 

C H A P T E R I I I - A P P L I C A B L E L A W 

Article 15 
1 In exercising their jurisdiction under the provisions 
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buée par les dispositions du chapitre I I , les autorités des 
Etats contractants appliquent leur loi. 
2 Toutefois, dans la mesure où la protection de la per
sonne ou des biens de l'enfant le requiert, elles peuvent 
exceptionnellement appliquer ou prendre en considéra
tion la loi d'un autre Etat avec lequel la situation pré
sente un lien étroit. 
3 En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant dans un autre Etat contractant, la loi de cet autre 
Etat régit, à partir du moment où le changement est sur
venu, les conditions d'application des mesures prises 
dans l'Etat de l'ancienne résidence habituelle. 

of Chapter I I , the authorities of the Contracting States 
shall apply their own law. 
2 However, in so far as the protection of the person or 
the property of the child requires, they may exception-
ally apply or take into considération the law of another 
State with which the situation has a substantial connec
tion. 

3 I f the child's habituai résidence changes to another 
Contracting State, the law of that other State governs, 
from the time of the change, the conditions of applica
tion of the measures taken in the State of the former 
habituai résidence. 

Article 16 
1 L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une res
ponsabilité parentale, sans intervention d'une autorité 
judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat 
de la résidence habituelle de l'enfant. 
2 L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité pa
rentale par un accord ou un acte unilatéral, sans interven
tion d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie 
par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant 
au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend effet. 

3 La responsabilité parentale existant selon la loi de 
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant subsiste après 
le changement de cette résidence habituelle dans un 
autre Etat. 
4 En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant, l'attribution de plein droit de la responsabilité 
parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de 
cette responsabilité est régie par la loi de l'Etat de la 
nouvelle résidence habituelle. 

Article 16 
1 The attribution or extinction of parental responsibil-
ity by opération of law, without the intervention of a 
judicial or administrative authority, is governed by the 
law of the State of the habituai résidence of the child. 
2 The attribution or extinction of parental responsibil-
ity by an agreement or a unilatéral act, without interven
tion of a judicial or administrative authority, is governed 
by the law of the State of the child's habituai résidence 
at the time when the agreement or unilatéral act takes 
efifect. 
3 Parental responsibility which exists under the law of 
the State of the child's habituai résidence subsists after a 
change of that habituai résidence to another State. 

4 I f the child's habituai résidence changes, the attribu
tion of parental responsibility by opération of law to a 
person who does not aiready have such responsibility is 
governed by the law of the State of the new habituai rési
dence. 

Article 17 
L'exercice de la responsabilité parentale est régi par la 
loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas 
de changement de la résidence habituelle de l'enfant, i l 
est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habi
tuelle. 

Article 17 
The exercise of parental responsibility is governed by 
the law of the State of the child's habituai résidence. If 
the child's habituai résidence changes, it is governed by 
the law of the State of the new habituai résidence. 

Article 18 
La responsabilité parentale prévue à l'article 16 pourra 
être retirée ou ses conditions d'exercice modifiées par 
des mesures prises en application de la Convention. 

Article 19 
1 La validité d'un acte passé entre un tiers et une autre 
personne qui aurait la qualité de représentant légal selon 
la loi de l'Etat où l'acte a été passé ne peut être contes
tée, ni la responsabilité du tiers engagée, pour le seul 
motif que l'autre personne n'avait pas la qualité de 
représentant légal en vertu de la loi désignée par les dis
positions du présent chapitre, sauf si le tiers savait ou 
devait savoir que la responsabilité parentale était régie 
par cette loi. 

2 Le paragraphe précédent ne s'applique que dans le 
cas où l'acte a été passé entre personnes présentes sur le 
territoire d'un même Etat. 

Article 20 
Les dispositions du présent chapitre sont applicables 
même si la loi qu'elles désignent est celle d'un Etat non 
contractant. 

Article 18 
The parental responsibility referred to in Article 16 may 
be terminated, or the conditions of its exercise modified, 
by measures taken under this Convention. 

Article 19 
1 The validity of a transaction entered into between a 
third party and another person who would be entitled to 
act as the child's légal représentative under the law of 
the State where the transaction was concluded cannot be 
contested, and the third party cannot be held liable, on 
the sole ground that the other person was not entitled to 
act as the child's légal représentative under the law des-
ignated by the provisions of this Chapter, unless the third 
party knew or should have known that the parental 
responsibility was governed by the latter law. 

2 The preceding paragraph applies only i f the transac
tion was entered into between persons présent on the ter-
ritory of the same State. 

Article 20 

The provisions of this Chapter apply even i f the law des-
ignated by them is the law of a non-Contracting State. 
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Article 21 
1 Au sens du présent chapitre, le terme «loi» désigne 
le droit en vigueur dans un Etat, à l'exclusion des règles 
de conflit de lois. 

2 Toutefois, la loi applicable en vertu de l'arti
cle 16 est celle d'un Etat non contractant et que les 
règles de conflit de cet Etat désignent la loi d'un autre 
Etat non contractant qui appliquerait sa propre loi, la loi 
de cet autre Etat est applicable. Si la loi de cet autre Etat 
non contractant ne se reconnaît pas applicable, la loi 
applicable est celle désignée par l'ardcle 16. 

Article 22 
L'application de la loi désignée par les disposidons du 
présent chapitre ne peut être écartée que si cette applica
tion est manifestement contraire à l'ordre public, compte 
tenu de l'intérêt supérieur de l'enfant. 

Article 21 
1 In this Chapter the term 'law' means the law in force 
in a State other than its choice of law rules. 

2 However, i f the law applicable according to Ardcle 
16 is that of a non-Contracdng State and i f the choice of 
law rules of that State designate the law of another non-
Contracting State which would apply its own law, the 
law of the latter State applies. I f that other non-
Contracting State would not apply its own law, the appli
cable law is that designated by Article 16. 

Article 22 
The application of the law designated by the provisions 
of this Chapter can be refused only i f this application 
would be manifestly contrary to public policy, taking 
into account the best interests of the child. 

C H A P I T R E IV - R E C O N N A I S S A N C E E T E X E C U T I O N C H A P T E R IV - R E C O G N I T I O N A N D E N F O R C E M E N T 

Article 23 
1 Les mesures prises par les autorités d'un Etat contrac
tant sont reconnues de plein droit dans les autres Etats 
contractants. 
2 Toutefois, la reconnaissance peut être refusée: 
a si la mesure a été prise par une autorité dont la com
pétence n'était pas fondée sur un chef de compétence 
prévu au chapitre I I ; 
b si la mesure a été prise, hors le cas d'urgence, dans 
le cadre d'une procédure judiciaire ou administradve, 
sans qu'ait été donnée à l'enfant la possibilité d'être 
entendu, en violadon des principes fondamentaux de 
procédure de l'Etat requis; 
c à la demande de toute personne prétendant que cette 
mesure porte atteinte à sa responsabilité parentale, si 
cette mesure a été prise, hors le cas d'urgence, sans 
qu'ait été donnée à cette personne la possibilité d'être 
entendue; 
d si la reconnaissance est manifestement contraire à 
l'ordre public de l'Etat requis, compte tenu de l'intérêt 
supérieur de l'enfant; 
e si la mesure est incompadble avec une mesure prise 
postérieurement dans l'Etat non contractant de la rési
dence habituelle de l'enfant, lorsque cette dernière me
sure réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance 
dans l'Etat requis; 
/ si la procédure prévue à l'article 33 n'a pas été res
pectée. 

Article 24 
Sans préjudice de l'article 23, paragraphe premier, toute 
personne intéressée peut demander aux autorités compé
tentes d'un Etat contractant qu'il soit statué sur la recon
naissance ou la non-reconnaissance d'une mesure prise 
dans un autre Etat contractant. La procédure est définie 
par la loi de l'Etat requis. 

Article 25 
L'autorité de l'Etat requis est liée par les constatations de 
fait sur lesquelles l'autorité de l'Etat qui a pris la mesure 
a fondé sa compétence. 

Article 26 
1 Si les mesures prises dans un Etat contractant et qui 
y sont exécutoires comportent des actes d'exécution dans 
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Article 23 
1 The measures taken by the authorities of a Contract
ing State shall be recognized by opération of law in ail 
other Contracting States. 

2 Récognition may however be refused -
a if the measure was taken by an authority whose juris
diction was not based on one of the grounds provided for 
in Chapter I I ; 
b if the measure was taken, except in a case of urgency, 
in the context of a judicial or administrative proceeding, 
without the child having been provided the opportunity 
to be heard, in violation of fundamental principles of 
procédure of the requested State; 
c on the request of any person claiming that the measure 
infringes his or her parental responsibility, i f such 
measure was taken, except in a case of urgency, without 
such person having been given an opportunity to be 
heard; 
d if such récognition is manifestiy contrary to public 
policy of the requested State, taking into account the best 
interests of the child; 
e i f the measure is incompatible with a later measure 
taken in the non-Contracting State of the habituai rési
dence of the child, where this later measure fulfils the 
requirements for récognition in the requested State; 

/ i f the procédure provided in Article 33 has not been 
complied with. 

Article 24 
Without préjudice to Article 23, paragraph 1, any inter-
ested person may request from the compétent authorities 
of a Contracting State that they décide on the récogni
tion or non-recognition of a measure taken in another 
Contracting State. The procédure is governed by the law 
of the requested State. 

Article 25 
The authority of the requested State is bound by the find-
ings of fact on which the authority of the State where the 
measure was taken based its jurisdiction. 

Article 26 
1 I f measures taken in one Contracting State and en-
forceable there require enforeement in another Contract-
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un autre Etat contractant, elles sont, dans cet autre Etat, 
déclarées exécutoires ou enregistrées aux fins d'exécu
tion, sur requête de toute partie intéressée, selon la pro
cédure définie par la loi de cet Etat. 
2 Chaque Etat contractant applique à la déclaration 
d'exequatur ou à l'enregistrement une procédure simple 
et rapide. 
3 La déclaration d'exequatur ou l'enregistrement ne 
peuvent être refusés que pour l'un des motifs prévus à 
l'article 23, paragraphe 2. 

Article 27 
Sous réserve de ce qui est nécessaire pour l'application 
des articles qui précèdent, l'autorité de l'Etat requis ne 
procédera à aucune revision au fond de la mesure prise. 

Article 28 
Les mesures prises dans un Etat contractant, qui sont 
déclarées exécutoires ou enregistrées aux fins d'exécur 
tion dans un autre Etat contractant y sont mises à exécu
tion comme si elles avaient été prises par les autorités de 
cet autre Etat. La mise à exécution des mesures se fait 
conformément à la loi de l'Etat requis dans les limites 
qui y sont prévues, compte tenu de l'intérêt supérieur de 
l'enfant. 

ing State, they shall, upon request by an interested party, 
be declared enforceable or registered for the purpose of 
enforcement in that other State according to the pro
cédure provided in the law of the latter State. 
2 Each Contracting State shall apply to the déclaration 
of enforceability or registration a simple and rapid pro
cédure. 
3 The déclaration of enforceability or registration may 
be refused only for one of the reasons set out in Ar
ticle 23, paragraph 2. 

Article 27 
Without préjudice to such review as is necessary in the 
application of the preceding articles, there shall be no 
review of the merits of the measure taken. 

Article 28 
Measures taken in one Contracting State and declared 
enforceable, or registered for the purpose of enforce
ment, in another Contracting State shall be enforced in 
the latter State as if they had been taken by the authori
ties of that State. Enforcement takes place in accordance 
with the law of the requested State to the extent provided 
by such law, taking into considération the best interests 
of the child. 
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Document de travail No 5 
Working Document No 5 

Distribué le vendredi 18 octobre 1996 

Distributed on Friday 18 October 1996 

No 5 - Proposition des délégations de l'Irlande et du 
Royaume-Uni - Proposai of the délégations of Ireland 
and the United Kingdom 

Article 35 
Replace the références to 'a parent' by références to 'a 
person '. 

Article 35 
Remplacer les références à «un parent» par des référen
ces à «une personne». 
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Document de travail No 6 Working Document No 6 

Distribué le vendredi 18 octobre 1996 Distributed on Friday 18 October 1996 

No 6 - Proposition du Comité de rédaction 

(suite du Document de travail No 4) 

C H A P I T R E V - C O O P É R A T I O N 

Article 29 
1 Chaque Etat contractant désigne une Autorité cen
trale chargée de satisfaire aux obligations qui lui sont 
imposées par la Convention. 
2 Un Etat fédéral, un Etat dans lequel plusieurs systè
mes de droit sont en vigueur ou un Etat ayant des unités 
territoriales autonomes est libre de désigner plus d'une 
Autorité centrale et de spécifier l'étendue tenitoriale ou 
personnelle de leurs fonctions. L'Etat qui fait usage de 
cette faculté désigne l'Autorité centrale à laquelle toute 
communication peut être adressée en vue de sa transmis
sion à l'Autorité centrale compétente au sein de cet Etat. 

Article 30 
1 Les Autorités centrales doivent coopérer entre elles 
et promouvoir la coopération entre les autorités compé
tentes de leur Etat pour réaliser les objectifs de la Conven
tion. 
2 Elles prennent, dans le cadre de l'application de la 
Convention, les dispositions appropriées pour fournir des 
informations sur leurs législations, ainsi que sur les ser
vices disponibles dans leur Etat en matière de protection 
de l'enfant. 

Article 31 
L'Autorité centrale d'un Etat contractant prend soit di
rectement, soit avec le concours d'autorités publiques ou 
d'autres organismes, toutes dispositions appropriées 
pour: 
a faciliter les communications et offrir l'assistance pré
vues aux articles 8 et 9 et au présent chapitre; 
b faciliter par la médiation, la conciliation ou tout autre 
mode analogue, des ententes à l'amiable sur la protection 
de la personne ou des biens de l'enfant, dans les situa
tions auxquelles s'applique la Convention; 
c aider, sur demande d'une autorité compétente d'un 
autre Etat contractant, à localiser l'enfant lorsqu'il paraît 
que celui-ci est présent sur le territoire de l'Etat requis 
et a besoin de protection. 

No 6 - Proposai of the Drafting Committee 

(continuation of Working Document No 4) 

C H A P T E R V - C O - O P E R A T I O N 

Article 29 
1 A Contracting State shall designate a Central Author
ity to discharge the duties which are imposed by the 
Convention on such authorities. 
2 Fédéral States, States with more t h a n one S y s t e m of 
law or States h a v i n g a u t o n o m o u s territorial u n i t s shall be 
free to appoint more than one Central Authority and to 
specify the territorial or personal extent of their func
tions. Where a State has appointed more than one Cen
tral Authority, it shall designate the Central Authority to 
which any communication may be addressed for trans
mission to the appropriate Central Authority within that 
State. 

Article 30 
1 Central Authorities shall co-operate with each other 
and promote co-operation amongst the compétent au
thorities in their States to achieve the purposes of the 
Convention. 

2 They shall, in connection with the application of the 
Convention, take appropriate steps to provide informa
tion as to the laws of, and services available in, their 
States relating to the protection of children. 

Article 31 
The Central Authorities of the Contracting States, either 
directly or through public authorities or other bodies, 
shall take ail appropriate steps to -

a facilitate the communication and oftèr the assistance 
provided for in Articles 8 and 9 and in this Chapter; 
b facilitate, by médiation, conciliation or similar means, 
agreed solutions for the protection of the person or prop
erty of the child in situations to which the Convention 
applies; 

c provide, on the request of a compétent authority of 
another Contracting State, assistance in discovering the 
whereabouts of a child where it appears that the child 
may be présent and in need of protection within the ter
ritory of the requested State. 
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Article 32 
Sur demande motivée de l'Autorité centrale ou d'une 
autre autorité compétente, d'un Etat contractant avec 
lequel l'enfant a un lien étroit, l'Autorité centrale de 
l'Etat contractant dans lequel l'enfant a sa résidence 
habituelle et dans lequel il est présent peut, soit directe
ment, soit avec le concours d'autorités publiques ou 
d'autres organismes, 

a préparer un rapport sur la situation de l'enfant; 
b demander à l'autorité compétente de son Etat d'exa
miner s'il y a des mesures à prendre tendant à la protec
tion de la personne ou des biens de l'enfant. 

Article 33 
1 Lorsque l'autorité compétente en vertu des arti
cles 5 à 10 envisage le placement de l'enfant dans une 
famille d'accueil ou dans un établissement, ou son re
cueil légal par kafala ou par une institution analogue, et 
que ce placement ou ce recueil aura lieu dans un autre 
Etat contractant, elle consulte au préalable l'Autorité 
centrale ou une autre autorité compétente de ce dernier 
Etat. Elle lui communique à cet effet un rapport sur 
l'enfant et les motifs de sa proposition sur le placement 
ou le recueil. 

2 La décision sur le placement ou le recueil ne peut 
être prise dans l'Etat requérant que si l'Autorité centrale 
ou une autre autorité compétente de l'Etat requis a ap
prouvé ce placement ou ce recueil, compte tenu de l ' in
térêt supérieur de l'enfant. 

Article 34 
1 Lorsqu'une mesure de protection est envisagée, les 
autorités compétentes en vertu de la Convention peu
vent, si la situation de l'enfant l'exige, demander à toute 
autorité d'un autre Etat contractant qui détient des infor
mations utiles pour la protection de l'enfant de les lui 
communiquer. 
2 Chaque Etat contractant pourra déclarer que les de
mandes prévues au paragraphe premier ne pourront être 
acheminées que par l'intermédiaire de son Autorité cen
trale. 

Article 32 
On a request made with supporting reasons by the Cen
tral Authority or other compétent authority of any Con
tracting State with which the child has a substantial con
nection, the Central Authority of the Contracting State in 
which the child is habitually résident and présent may, 
directly or through public authorities or other bodies, 

a provide a report on the situation of the child; 
b request the compétent authority of its State to con
sider the need to take measures for the protection of the 
person or property of the child. 

Article 33 
1 I f an authority having jurisdiction under Ar
ticles 5 to 10 contemplâtes the placement of the child in 
a foster family or institutional care, or the provision of 
care by kafala or an analogous institution, and if such 
placement or such provision of care is to take place in 
another Contracting State, it shall first consult with the 
Central Authority or other compétent authority of the lat
ter State. To that effect it shall transmit a report on the 
child together with the reasons for the proposed place
ment or provision of care. 

2 The décision on the placement or provision of care 
may be made in the requesting State only i f the Central 
Authority or other compétent authority of the requested 
State has consented to the placement or provision of 
care, taking into account the child's best interests. 

Article 34 
1 Where a measure of protection is contemplated, the 
compétent authorities under the Convention, i f the situ
ation of the child so requires, may request any authority 
of another Contracting State which has information rel
evant to the protection of the child to communicate such 
information. 
2 A Contracting State may déclare that requests under 
paragraph 1 shall be communicated to its authorities 
only through its Central Authority. 

Article 35 
1 Les autorités compétentes d'un Etat contractant peu
vent demander aux autorités d'un autre Etat contractant 
de prêter leur assistance à la mise en œuvre de mesures 
de protection prises en application de la Convention, en 
particulier pour assurer l'exercice effectif d'un droit de 
visite, ainsi que du droit de maintenir des contacts di
rects réguliers. 

2 Les autorités d'un Etat contractant dans lequel l'en
fant n'a pas sa résidence habituelle peuvent, à la de
mande d'un parent résidant dans cet Etat et souhaitant 
obtenir ou conserver un droit de visite, recueillir des ren
seignements ou des preuves et se prononcer sur l'apti
tude de ce parent à exercer le droit de visite et sur les 
conditions dans lesquelles il pourrait l'exercer. L'autorité 
compétente en vertu des articles 5 à 10 pour statuer sur 
le droit de visite devra, avant de statuer, prendre en 
considération ces renseignements, preuves ou conclu
sions. 

3 Une autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 
pour statuer sur le droit de visite peut suspendre la pro
cédure jusqu'au terme de la procédure prévue au para
graphe 2. 

Article 35 
1 The compétent authorities of a Contracting State may 
request the authorities of another Contracting State to 
assist in the implementation of measures of protection 
taken under this Convention, especially in securing the 
effective exercise of rights of access as well as of the 
right to maintain direct contacts on a regular basis. 

2 The authorities of a Contracting State in which the 
child does not habitually réside may, on the request of a 
parent residing in that State who is seeking to obtain or 
to maintain access to the child, gather information or 
évidence and may make a finding on the suitability of 
that parent to exercise access and on the conditions 
under which access is to be exercised. An authority exer
cising jurisdiction under Articles 5 to 10 to détermine an 
application concerning access to the child, shall admit 
and consider such information, évidence and finding 
before reaching its décision. 
3 An authority having jurisdiction under Articles 5 to 
10 to décide on access may adjourn a proceeding pend-
ing the outcome of a request made under paragraph 2. 
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4 Cet article n'empêche pas une autorité compétente en 
vertu des articles 5 à 10 de prendre des mesures provi
soires jusqu'au terme de la procédure prévue au paragra
phe 2. 

Article 36 
Dans le cas où l'enfant est exposé à un grave danger, les 
autorités compétentes de l'Etat contractant dans lequel 
des mesures de protection de cet enfant ont été prises ou 
sont en voie de l'être, si elles sont informées du change
ment de résidence ou de la présence de l'enfant dans un 
autre Etat, avisent les autorités de cet Etat de ce danger 
et des mesures prises ou en cours d'examen. 

4 Nothing in this Article shall prevent an authority 
having jurisdiction under Articles 5 to 10 from taking 
provisional measures pending the outcome of the request 
made under paragraph 2. 

Article 36 
In any case where the child is exposed to a serious dan
ger, the compétent authorities of the Contracting State 
where measures for the protection of the child have been 
taken or are under considération, i f they are informed 
that the child's résidence has changed to, or that the child 
is présent in another State, shall inform the authorities of 
that other State about the danger involved and the 
measures taken or under considération. 

Article 37 
Une autorité ne peut demander ou transmettre des infor
mations en application de ce chapitre si elle est d'avis 
qu'une telle demande ou transmission pourrait mettre en 
danger la personne ou les biens de l'enfant, ou constituer 
une menace grave pour la liberté ou la vie d'un membre 
de sa famille. 

Article 37 
An authority shall not request or transmit any informa
tion under this Chapter i f to do so would, in its opinion, 
be likely to place the child's person or property in dan
ger, or constitute a serious threat to the liberty or life of 
a member of the child's family. 

Article 38 
1 Sans préjudice de la possibilité de réclamer des frais 
raisonnables correspondant aux services fournis, les 
Autorités centrales et les autres autorités publiques des 
Etats contractants supportent leurs frais découlant de 
l'application des dispositions du présent chapitre. 
2 Un Etat contractant peut conclure des accords avec 
un ou plusieurs autres Etats contractants sur la réparti
tion des frais. 

Article 39 
Tout Etat contractant pourra conclure avec un ou plu
sieurs autres Etats contractants des accords en vue de 
favoriser dans leurs rapports réciproques l'application du 
présent chapitre. Les Etats qui ont conclu de tels accords 
en transmettront une copie au dépositaire de la Conven
tion. 

Article 38 
1 Without préjudice to the possibility of imposing rea
sonable charges for the provision of services. Central 
Authorities and other public authorities of Contracting 
States shall bear their own costs in applying the provi
sions of this Chapter. 

2 Any Contracting State may enter into agreements 
with one or more other Contracting States concerning 
the allocation of charges. 

Article 39 
Any Contracting State may enter into agreements with 
one or more other Contracting States with a view to 
improving the application of this Chapter in their mutual 
relations. The States which have concluded such an 
agreement shall transmit a copy to the depositary of the 
Convention. 

C H A P I T R E VI - D I S P O S I T I O N S G E N E R A L E S 

Article 40 
1 Les autorités de l'Etat contractant de la résidence 
habituelle de l'enfant ou de l'Etat contractant où une 
mesure de protection a été prise peuvent délivrer au titu
laire de la responsabilité parentale ou à toute personne à 
qui est confiée la protection de la personne ou des biens 
de l'enfant, à sa demande, un certificat indiquant sa qua
lité et les pouvoirs qui lui sont conférés. 

2 La qualité et les pouvoirs indiqués par le certificat 
sont tenus pour établis, sauf preuve contraire. 

3 Chaque Etat contractant désigne les autorités ayant 
qualité pour établir le certificat. 

Article 41 
Les données personnelles rassemblées ou transmises 
conformément à la Convention ne peuvent être utilisées 
à d'autres fins que celles pour lesquelles elles ont été ras
semblées ou transmises. 

C H A P T E R V I - G E N E R A L P R O V I S I O N S 

Article 40 
1 The authorities of the Contracting State of the child's 
habituai résidence, or of the Contracting State where a 
measure of protection has been taken, may deliver to the 
person having parental responsibility or to the person 
entrusted with protection of the child's person or prop
erty, at his or her request, a certificate indicating the 
capacity in which that person is entitled to act and the 
powers conferred upon him or her. 
2 The capacity and powers indicated in the certificate 
are presumed to be vested in that person, in the absence 
of proof to the contrary. 

3 Each Contracting State shall designate the authorities 
compétent to draw up the certificate. 

Article 41 
Personal data gathered or transmitted under the Conven
tion shall be used only for the purposes for which they 
were gathered or transmitted. 
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Article 42 

Les autorités auxquelles des informations sont transmi
ses en assurent la confidential i té con fo rmémen t à la loi 
de leur Etat. 

Article 42 

The authorities to whom information is transmitted shall 
ensure its confidentiality, in accordance with the law of 
their State. 

Article 43 

Les documents transmis ou délivrés en application de la 
Convention sont dispensés de toute légalisation ou de 
toute formal i té analogue. 

Article 44 

Chaque Etat contractant peut désigner les autorités à qui 
les demandes prévues aux articles 8 et 9 et 33 doivent 
être envoyées . 

Article 45 

1 Les désignat ions ment ionneés aux articles 29 et 44 
sont communiqueés au Bureau Permanent de la C o n f é 
rence de La Haye de droit international privé. 

2 La déclaration ment ionnée à l 'article 34, paragra
phe 2, est faite au déposi taire de la Convention. 

Article 46 

Un Etat contractant dans lequel des sys tèmes de droit ou 
des ensembles de règles différents s'appliquent en ma
tière de protection de l 'enfant et de ses biens n'est pas 
tenu d'appliquer les règles de la Convention aux conflits 
concernant uniquement ces différents sys tèmes ou en
sembles de règles. 

Article 47 

A u regard d'un Etat dans lequel deux ou plusieurs sys
tèmes de droit ou ensembles de règles ayant trait aux 
questions régies par la présente Convention s'appliquent 
dans des unités territoriales différentes: 

1 toute référence à la résidence habituelle dans cet Etat 
vise la rés idence habituelle dans une unité territoriale; 

2 toute référence à la présence de l 'enfant dans cet Etat 
vise la présence de l 'enfant dans une unité territoriale; 

3 toute référence à la situation des biens de l 'enfant 
dans cet Etat vise la situation des biens de l 'enfant dans 
une unité territoriale; 

4 toute référence à l 'Etat dont l 'enfant possède la na
tionalité vise l 'uni té territoriale désignée par la loi de cet 
Etat ou, en l'absence de règles pertinentes, l 'uni té terri
toriale avec laquelle l 'enfant présente le lien le plus 
étroit; 

5 toute référence à l 'Etat dont une autorité est saisie 
d'une demande en divorce ou en séparation de corps des 
parents de l 'enfant ou en annulation de leur mariage vise 
l 'uni té territoriale dont une autorité est saisie d'une telle 
demande; 

6 toute référence à l 'Etat avec lequel l 'enfant présente 
un lien étroit vise l 'uni té territoriale avec lequel l 'enfant 
présente ce lien; 

7 toute référence à l 'Etat où l'enfant a été déplacé ou 
retenu vise l 'uni té territoriale dans laquelle l 'enfant a été 
déplacé ou retenu; 

Article 43 

AU documents forwarded or delivered under this Con
vention shall be exempt f r o m legalization or any analo-
gous formality. 

Article 44 

Each Contracting State may designate the authorities to 
which requests under Articles 8, 9 and 33 are to be 
addressed. 

Article 45 

1 The désignat ions referred to in Articles 29 and 44 
shall be communicated to the Permanent Bureau of the 
Hague Confé rence on Private International Law. 

2 The déclaration referred to in Article 34, paragraph 
2, shall be made to the depositary of the Convention. 

Article 46 

A Contracting State in which différent S y s t e m s of law or 
sets of rules o f law apply to the protection of the child 
and his or her property shall not be bound to apply the 
rules of the Convention to conflicts solely between such 
différent S y s t e m s or sets o f rules of law. 

Article 47 

In relation to a State in which two or more Systems of 
law or sets o f rules o f law wi th regard to any matter dealt 
with in this Convention apply in différent territorial 
units -

1 any référence to habituai rés idence in that State shall 
be construed as referring to habituai rés idence in a terri
torial unit; 

2 any référence to the présence of the child in that 
State shall be construed as referring to présence in a ter
ritorial unit; 

3 any référence to the location o f property of the child 
in that State shall be construed as referring to location o f 
property of the child in a territorial unit; 

4 any référence to the State o f which the child is a 
national shall be construed as referring to the territorial 
unit designated by the law of that State or, in the absence 
of relevant rules, to the territorial unit wi th which the 
child has the closest connection; 

5 any référence to the State whose authorities have 
exercised jurisdiction over a request for divorce or légal 
séparation of the child's parents or for annulment o f their 
marriage shall be construed as referring to the territorial 
unit whose authorities have been seised of such request; 

6 any référence to the State with which the child has a 
substantial connection shall be construed as referring to 
the territorial unit wi th which the child has such connec
tion; 

7 any référence to the State to which the child has been 
removed or in which he or she has been retained shall be 
construed as referring to the relevant territorial unit to 
which the child has been removed or in which he or she 
has been retained; 
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8 toute référence aux organismes ou autorités d'un 
Etat, autres que les Autori tés centrales, vise les organis
mes ou autorités habil i tés à agir dans l 'uni té territoriale 
concernée ; 

9 toute référence à la lo i , à la procédure ou à l 'autori té 
de l 'Etat où une mesure a été prise vise la lo i , la procé
dure ou l 'autori té de l 'uni té territoriale dans laquelle 
cette mesure a été prise; 

10 toute référence à la lo i , à la procédure ou à l'auto
rité de l 'Etat requis vise la lo i , la procédure ou l 'autori té 
de l 'uni té territoriale dans laquelle la reconnaissance ou 
l 'exécut ion est invoquée . 

Article 48 

Pour identifier la loi applicable en vertu du chapi
tre I I I , lorsqu'un Etat comprend deux ou plusieurs unités 
territoriales dont chacune a son propre sys tème de droit 
ou un ensemble de règles ayant trait aux questions régies 
par la présente Convention, les règles suivantes s'appli
quent: 

a en présence de règles en vigueur dans cet Etat iden
tifiant l 'uni té territoriale dont la loi est applicable, la loi 
de cette unité s'applique; 

b en l'absence de telles règles, la loi de l 'uni té territo
riale définie selon les dispositions de l 'article 47 s'appli
que. 

Article 49 

Pour identifier la loi applicable en vertu du chapi
tre I I I , lorsqu'un Etat comprend deux ou plusieurs sys
tèmes de droit ou ensembles de règles applicables à des 
catégories dif férentes de personnes pour les questions 
régies par la présente Convention, les règles suivantes 
s'appliquent: 

a en présence de règles en vigueur dans cet Etat iden
tifiant laquelle de ces lois s'applique, cette loi s'appli
que; 

b en l'absence de telles règles, la loi du sys tème ou de 
l'ensemble de règles avec lequel l 'enfant présente le lien 
le plus étroit s'applique. 

Article 50 

La présente Convention n'affecte pas la Convention du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement 
international d'enfants, dans les relations entre les Par
ties aux deux Conventions. Rien n ' e m p ê c h e cependant 
que des dispositions de la présente Convention soient 
invoquées pour obtenir le retour d'un enfant qui a été 
déplacé ou retenu illicitement, ou pour organiser le droit 
de visite. 

Article 51 

Dans les rapports entre les Etats contractants, la présente 
Convention remplace la Convention du 5 octo
bre 1961 concernant la compétence des autorités et la 
loi applicable en matière de protection des mineurs et la 
Convention pour régler la tutelle des mineurs, s ignée à 
La Haye le 12 j u i n 1902, sans pré judice de la reconnais
sance des mesures prises selon la Convention du 5 octo
bre 1961 précitée. 

Article 52 

I La Convention ne déroge pas aux instruments inter
nationaux auxquels des Etats contractants sont Parties et 
qui contiennent des dispositions sur les matières réglées 

8 any référence to bodies or authorities of a State, 
other than Central Authorities, shall be construed as 
referring to those authorized to act in the relevant terri
torial unit; 

9 any ré férence to the law or procédure or authority o f 
the State in which a measure has been taken shall be 
construed as referring to the law or procédure or author
i ty of the territorial unit in which such measure was 
taken; 

10 any référence to the law or procédure or authority 
of the requested State shall be construed as referring to 
the law or procédure or authority o f the territorial unit in 
which récognit ion or enforcement is sought. 

Article 48 

For the purposes o f identifying the applicable law under 
Chapter I I I , in relation to a State which comprises two 
or more territorial units each of which has its own Sys
tem of law or set o f ruies o f law in respect of matters 
covered by this Convention, the fo l lowing rules apply -

a i f there are rules in force in such a State identifying 
which law among the laws of the two or more units 
applies, the law of that unit applies; 

b in the absence of such rules, the law of the relevant 
territorial unit as defined in Article 47 applies. 

Article 49 

For the purposes o f identifying the applicable law under 
Chapter I I I , in relation to a State which has two or more 
Systems of law or sets o f rules o f law applicable to d i f 
férent catégories o f persons in respect of matters covered 
by this Convention, the fo l lowing rules apply -

a i f there are rules in force in such a State identifying 
which among such laws applies, that law applies; 

b in the absence of such rules, the law of the System or 
the set o f rules of law with which the child has the 
closest connection applies. 

Article 50 

This Convention shall not affect the application of the 
Convention on the Civil Aspects of International Child 
Abduction, signed at The Hague 25 October 1980, as 
between Parties to both Conventions. Nothing, however, 
precludes provisions of this Convention f r o m being in-
voked for the purposes o f obtaining the return of a child 
who has been wrongfuUy removed or retained or of 
organizing access rights. 

Article 51 

In relations between the Contracting States this Conven
tion replaces the Convention concerning the powers of 
authorities and the law applicable in respect of the pro
tection of minors, concluded at The Hague 5 October 
1961, and the Convention governing the guardianship of 
minors, signed at The Hague 12 June 1902, without 
pré judice to the récognit ion of measures taken under the 
Convention of 5 October 1961 mentioned above. 

Article 52 

1 This Convention does not affect any international 
instrument to which Contracting States are Parties and 
which contains provisions on matters governed by the 
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par la présente Convention, à moins qu'une déclaration 
contraire ne soit faite par les Etats liés par de tels instru
ments. 

2 La Convention n'affecte pas la possibili té pour un ou 
plusieurs Etats contractants de conclure des accords, qui 
contiennent, en ce qui concerne les enfants habituelle
ment résidents dans l 'un des Etats Parties à de tels 
accords, des dispositions sur les matières réglées par la 
présente Convention. 

3 Les accords à conclure par un ou plusieurs Etats 
contractants sur des matières réglées par la présente 
Convention n'affectent pas, dans les rapports de ces 
Etats avec les autres Etats contractants, l 'application des 
dispositions de la présente Convention. 

4 Les paragraphes précédents s'appliquent éga lement 
aux lois uniformes reposant sur l'existence entre les 
Etats concernés de liens spéciaux, notamment de nature 
régionale . 

Article 53 

1 La Convention ne s'applique qu'aux mesures prises 
dans un Etat après l 'entrée en vigueur de la Convention 
pour cet Etat. 

2 La Convention s'applique à la reconnaissance et à 
l 'exécut ion des mesures prises après son entrée en v i 
gueur dans les rapports entre l 'Etat où les mesures ont 
été prises et l 'Etat requis. 

Article 54 

1 Toute communication à l 'Autor i té centrale ou à toute 
autre autorité d 'un Etat contractant est adressée dans la 
langue originale et accompagnée d'une traduction dans 
la langue officielle ou l'une des langues officielles de cet 
Etat ou, lorsque cette traduction est difficilement réalisa
ble, d'une traduction en f rançais ou en anglais. 

2 Toutefois, un Etat contractant pourra, en faisant la 
réserve prévue à l 'article 60, s'opposer à l 'utilisation soit 
du f rançais , soit de l'anglais. 

Article 55 

1 Un Etat contractant pourra, con fo rmémen t à l 'ar t i 
cle 60: 

a réserver la compétence de ses autorités pour prendre 
des mesures tendant à la protection des biens d'un enfant 
situés sur son territoire; 

b se réserver de ne pas reconnaî tre une responsabi l i té 
parentale ou une mesure qui serait incompatible avec 
une mesure prise par ses autori tés par rapport à ces 
biens. 

2 La réserve pourra être restreinte à certaines catégo
ries de biens. 

Article 56 

Le Secrétaire général de la Confé rence de La Haye de 
droit international privé convoque pér iodiquement une 
Commission spéciale afin d'examiner le fonctionnement 
pratique de la Convention. 

Convention, uniess a contrary déclarat ion is made by the 
States Parties to such instrument. 

2 This Convention does not affect the possibility for 
one or more Contracting States to conclude agreements 
which contain, in respect o f chiidren habitually résident 
in any of the States Parties to such agreements, provi
sions on matters governed by this Convention. 

3 Agreements to be concluded by one or more Con
tracting States on matters within the scope of this Con
vention do not affect, in the relationship o f such States 
wi th other Contracting States, the appHcation o f the pro
visions o f this Convention. 

4 The preceding paragraphs aiso apply to uniform laws 
based on spécial ties of a régional or other nature be-
tween the States concerned. 

Article 53 

1 The Convention shall apply to measures only i f they 
are taken in a State after the Convention has entered into 
force for that State. 

2 The Convention shall apply to the récognit ion and 
enforcement o f measures taken after its entry into force 
as between the State where the measures have been 
taken and the requested State. 

Article 54 

1 Any communication sent to the Central Authority o f 
a Contracting State or sent to another authority of a Con
tracting State shall be in the original language, and shall 
be accompanied by a translation into the officiai lan
guage or one o f the officiai languages o f the other State 
or, where that is not feasible, a translation into French or 
English. 

2 However, a Contracting State may, by making a rés
ervation in accordance with Article 60, object to the use 
of either French or English, but not both. 

Article 55 

1 A Contracting State may, in accordance wi th Art icle 
60, 

a reserve the jurisdiction o f its authorities to take 
measures directed to the protection o f property of a child 
situated on its territory; 

b reserve the right not to recognize any parental re-
sponsibility or measure in so far as it is incompatible 
wi th any measure taken by its authorities in relation to 
that property. 

2 The réservation may be restricted to certain cat
égories o f property. 

Article 56 

The Secretary General of the Hague Confé rence on Pri-
vate International Law shall at regular intervais convoke 
a Spécial Commission in order to review the practical 
opérat ion of the Convention. 

C H A P I T R E V I I - C L A U S E S F I N A L E S C H A P T E R V I I - F I N A L C L A U S E S 

Article 57 

1 La Convention est ouverte à la signature des Etats 
qui étaient Membres de la Confé rence de La Haye de 

Article 57 

1 The Convention shall be open for signature by the 
States which were Members of the Hague Confé rence on 
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droit international privé lors de sa Dix-hui t ième session. 

2 Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instru
ments de ratification, d'acceptation ou d'approbation se
ront déposés auprès du Minis tère des Affaires Etrangères 
du Royaume des Pays-Bas, déposi taire de la Convention. 

Private International Law at the time of its Eighteenth 
Session. 

2 It shall be ratified, accepted or approved and the 
instruments o f ratification, acceptance or approval shall 
be deposited wi th the Minis t ry o f Foreign Affairs of the 
Kingdom of the Netherlands, depositary o f the Conven
tion. 

Article 58 

1 Tout autre Etat pourra adhérer à la Convention après 
son entrée en vigueur en vertu de l'article 61 , paragra
phe I . 

2 L'instrument d ' adhés ion sera déposé auprès du dépo
sitaire. 

3 L 'adhésion n'aura d'effet que dans les rapports entre 
l 'Etat adhérant et les Etats contractants qui n'auront pas 
élevé d'objection à son encontre dans les six mois après 
la réception de la notification prévue à l 'article 63, 
lettre b. Une telle objection pourra éga lement être é levée 
par tout Etat au moment d'une ratification, acceptation 
ou approbation de la Convention, ultérieure à l 'adhésion. 
Ces objections seront notifiées au dépositaire. 

Article 59 

1 Un Etat qui comprend deux ou plusieurs unités terri
toriales dans lesquelles des sys tèmes de droit différents 
s'appliquent aux matières régies par la présente Conven
tion pourra, au moment de la signature, de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation ou de l 'adhésion, dé
clarer que la Convention s'appliquera à toutes ses unités 
territoriales ou seulement à l 'une ou à plusieurs d'entre 
elles, et pourra à tout moment modifier cette déclaration 
en faisant une nouvelle déclarat ion. 

2 Ces déclarat ions seront notifiées au déposi taire et 
indiqueront expressément les unités territoriales aux
quelles la Convention s'applique. 

3 Si un Etat ne fait pas de déclaration en vertu du pré
sent article, la Convention s'appliquera à l'ensemble du 
territoire de cet Etat. 

Article 58 

1 Any other State may accède to the Convention after 
it has entered into force in accordance wi th Article 61 , 
paragraph 1. 

2 The instrument of accession shall be deposited with 
the depositary. 

3 Such accession shall have effect only as regards the 
relations between the acceding State and those Contract-
ing States which have not raised an objection to its 
accession in the six months after the receipt of the noti
fication referred to in sub-paragraph b of Article 63. 
Such an objection may aiso be raised by States at the 
time when they ratify, accept or approve the Convention 
after an accession. Any such objection shall be notifîed 
to the depositary. 

Article 59 

1 I f a State has two or more territorial units in which 
différent Systems of law are applicable in relation to mat-
ters dealt wi th in this Convention, it may at the time of 
signature, ratification, acceptance, approval or accession 
déclare that the Convention shall extend to ail its terri
torial units or only to one or more of them and may 
modify this déclaration by submitting another déclar
ation at any time. 

2 Any such déclarat ion shall be notified to the deposi
tary and shall state expressly the territorial units to which 
the Convention applies. 

3 I f a State makes no déclarat ion under this Article, the 
Convention is to extend to ail territorial units o f that 
State. 

Article 60 

1 Tout Etat contractant pourra, au plus tard au moment 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de 
l ' adhés ion , ou au moment d'une déclaration faite en 
vertu de l 'article 59, faire soit l 'une, soit les deux réser
ves prévues aux articles 54, paragraphe 2, et 55. Aucune 
autre réserve ne sera admise. 

2 Tout Etat pourra, à tout moment, retirer une réserve 
qu ' i l aura faite. Ce retrait sera notifié au Minis tère des 
Affaires Etrangères du Royaume des Pays-Bas. 

3 L'effet de la réserve cessera le premier jour du troi
s ième mois du calendrier après la notification mention
née au paragraphe précédent . 

Article 61 

1 La Convention entrera en vigueur le premier jour du 
mois suivant l 'expiration d'une période de trois mois 
après le dépôt du troisième instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation prévu par l 'article 57. 

2 Par la suite, la Convention entrera en vigueur: 

a pour chaque Etat ratifiant, acceptant ou approuvant 
postér ieurement , le premier jour du mois suivant l ' expi
ration d'une période de trois mois après le dépôt de son 

Article 60 

1 Any State may, not later than the time of ratification, 
acceptance, approval or accession, or at the time of mak-
ing a déclarat ion in terms of Article 59, make one or 
both of the réservations provided for in Article 54, para
graph 2, and Article 55. No other réservation shall be 
permitted. 

2 Any State may at any time withdraw a réservation it 
has made. The withdrawal shall be notified to the M i n 
istry o f Foreign Affairs of the Kingdom of the Nether
lands. 

3 The réservation shall cease to have effect on the first 
day of the third calendar month after the notification 
referred to in the preceding paragraph. 

Article 61 

1 The Convention shall enter into force on the first day 
of the month fo l lowing the expiration o f three months 
after the deposit of the third instrument of ratification, 
acceptance or approval referred to in Article 57. 

2 Thereafter the Convention shall enter into force -

a for each State rat i fying, accepting or approving it 
subsequently, on the first day of the month fo l lowing the 
expiration of three months after the deposit o f its instru-
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instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d ' adhés ion ; 

b pour chaque Etat adhérant le premier jour du mois 
suivant l 'expiration d'une pér iode de trois mois après 
l 'expiration du délai de six mois prévu à l 'article 58, pa
ragraphe 3; 

c pour les unités territoriales auxquelles la Convention 
a été é tendue con fo rmémen t à l 'article 59, le premier 
jour du mois suivant l 'expiration d'une pér iode de trois 
mois après la notification visée dans cet article. 

Article 62 

1 Tout Etat Partie à la Convention pourra dénoncer 
celle-ci par une notification adressée par écrit au déposi
taire. La dénonciat ion pourra se limiter à certaines unités 
territoriales auxquelles s'applique la Convention. 

2 La dénonciat ion prendra effet le premier jour du 
mois suivant l 'expiration d'une période de douze mois 
après la date de réception de la notification par le dépo
sitaire. Lorsqu'une période plus longue pour la prise 
d'effet de la dénonciat ion est spécifiée dans la notifica
tion, la dénonciat ion prendra effet à l 'expiration de la 
pér iode en question. 

Article 63 

Le déposi taire notifiera aux Etats membres de la C o n f é 
rence de La Haye de droit international privé, ainsi 
qu'aux Etats qui auront adhéré con fo rmémen t aux dispo
sitions de l 'article 58: 

a les signatures, ratifications, acceptations et approba
tions visées à l 'article 57; 

b les adhés ions et les objections aux adhés ions visées 
à l 'article 58; 

c la date à laquelle la Convention entrera en vigueur 
con fo rmémen t aux dispositions de l 'article 61 ; 

cl les déclarat ions ment ionnées aux articles 34, para
graphe 2, et 59; 

e les accords ment ionnés à l 'article 39; 

/ les réserves visées aux articles 54, paragraphe 2, et 
55 et le retrait des réserves prévu à l'article 60, paragra
phe 2; 

g les dénoncia t ions visées à l 'article 62. 

En f o i de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont 
signé la présente Convention. 

Fait à La Haye, le 19.., en f rançais et en 
anglais, les deux textes faisant éga lement f o i , en un seul 
exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gou
vernement du Royaume des Pays-Bas et dont une copie 
certif iée conforme sera remise, par la voie diplomatique, 
à chacun des Etats membres de la Confé rence de La 
Haye de droit international pr ivé lors de la Dix-hui t ième 
session. 

ment of ratification, acceptance, approval or accession; 

b for each State acceding on the first day of the month 
fo l lowing the expiration o f three months after the expi
ration o f the period of six months provided in Ar
ticle 58, paragraph 3; 

c for a territorial unit to which the Convention has 
been extended in conformity wi th Art icle 59, on the first 
day of the month fo l lowing the expiration o f three months 
after the notification referred to in that Article. 

Article 62 

1 A State Party to the Convention may denounce it by 
a notification in wri t ing addressed to the depositary. The 
denunciation may be limited to certain territorial units to 
which the Convention applies. 

2 The denunciation takes eftect on the first day o f the 
month fo l lowing the expiration of twelve months after 
the notification is received by the depositary. Where a 
longer period for the denunciation to take effect is speci-
fied in the notification, the denunciation takes effect 
upon the expiration o f such longer period. 

Article 63 

The depositary shall not i fy the States Members o f the 
Hague Confé rence on Private International Law and the 
States which have acceded in accordance with Art icle 58 
of the fo l lowing -

a the signatures, ratifications, acceptances and approv-
als referred to in Article 57; 

b the accessions and objections raised to accessions 
referred to in Article 58; 

c the date on which the Convention enters into force in 
accordance wi th Article 6 1 ; 

d the déclarat ions referred to in Articles 34, paragraph 
2, and 59; 

e the agreements referred to in Article 39; 

/ the réservations referred to in Articles 54, paragraph 
2, and 55 and the withdrawals referred to in Article 60, 
paragraph 2; 

g the denunciations referred to in Art icle 62. 

In witness whereof the undersigned, being duly author-
ized thereto, have signed this Convention. 

Donc at The Hague, on the day o f 19.., 
in the English and French languages, both texts being 
equally authentic, in a single copy which shall be depos-
ited in the archives o f the Government of the Kingdom 
of the Netherlands, and o f which a certified copy shall 
be sent, through diplomatie channels, to each of the 
States Members of the Hague Confé rence on Private 
International Law at the date of its Eighteenth Session. 
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Document de travail No 7 
Working Document No 7 

Procès-verbal No 3* 

Minutes No 3* 

Distribué le vendredi 18 octobre 1996 

Distributed on Fridav 18 October 1996 

Séance du vendredi 18 octobre 1996 (nuit) 

Meeting of Friday 18 October 1996 (night) 

No 7 - Proposition du Rapporteur - Proposai of the 
Reporter 

La disposition du paragraphe précédent ne s'applique 
pas si les autori tés devant lesquelles la demande de 
mesures a été initialement présentée ont renoncé à leur 
compétence . 

The provisions of the preceding paragraph shall not 
apply i f the authorities before whom the request for 
measures was ini t ial ly introduced have declined jurisdic
tion. 

La séance est ouverte à 18 heures, sous la présidence de 
M . Struycken (Pays-Bas), président de la Dix-hui t ième 
session, et avec M . Lagarde (France) comme Rapporteur. 

L e Prés ident souhaite la bienvenue aux délégat ions et 
adresse toutes ses fél ici tat ions au Comi té de rédaction 
pour le travail accompli. I l annonce q u ' i l va être procédé 
à la t roisième lecture du projet de Convention débat tue, 
con fo rmémen t aux règles de la Confé rence de La 
Haye de droit international privé. I l demande aux 
délégués de relire très attentivement les textes en m ê m e 
temps qu ' i l sera procédé à leur lecture à voix haute, 
d'abord en f rançais , puis en anglais. I l invite les per
sonnes présentes à signaler les erreurs susceptibles de 
s 'ê t re glissées dans le texte. 
I l est procédé, article par article, à la lecture du projet 
soumis par le Comi té de rédaction, dans les Documents 
de travail No 4 et No 6. 
The title and Preamble were adopted without modifica
tion. 
Article I was adopted without modification. 
Article 2 was adopted without modification. 
Article 3 was adopted without modification. 
Article 4 was adopted without modification. 
Article 5 has been modified in the Enghsh text, changing 
the words 'habituai rés idence o f a chi ld ' to 'a child's 
habituai rés idence ' . 
Article 5 was adopted as modified. 
Article 6 was adopted without modification. 
In article 7, at the end o f sub-paragraph 1 b, line 3, the 
comma is eliminated after the word 'had' and in the text 
o f paragraph 2, after sub-paragraph b, in the second line, 
the comma is eliminated after the term 'above'. 
A l 'article 7, al inéa I à la t rois ième ligne, i l est inséré 
le mot «aurait ,» après les mots «a connu» , et avant les 
mots «dû connaî t re». 
A l 'article 7, alinéa 2 b, une virgule est insérée entre les 
mots «de façon effect ive» et les mots «seul ou conjointe
ment» . 
Article 7 was adopted as modified. 

Tlie Prés ident introduced article 8 and noted that there 
was a working document addressing this article. 
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M r s Jânterâ-Jareborg (Sweden) explained that a pro
posai was rather unexpectediy introduced to delete those 
words found in Working Document No 124. She noted 
that this proposai was then accepted by 11 votes in 
favour, 8 against and 7 abstentions. She noted that it was 
an unfortunate décision and that it has been a good tra
dition in the Hague Confé rences to draft the Convention 
wi th great care and not without good grounds to intro-
duce such wording. She noted that i f this was not in -
cluded, there is reason to believe it would cause considér
able difficulties to a number o f practitioners. 

This proposai was accepted. 

L e Prés ident rappelle qu ' i l faut un vote, avec une ma
jor i té de 15 délégat ions, pour rouvrir le débat. Procédant 
au vote à main levée, i l constate qu'une grande major i té 
des délégat ions se manifeste en faveur d'une réouver ture 
du débat . 

M . Picone (Italie) observe que les mots anglais «by way 
of exception» n'ont pas la m ê m e signification que les ter
mes français «à titre except ionnel» . I l déclare approuver, 
sur le fond, l 'ajout des mots anglais, mais non de la for
mule f rançaise . 

L e Rapporteur souligne que M . Picone a raison, mal
gré une confusion commise dans d'autres conventions. I l 
suggère que les termes «à titre d ' except ion» seraient 
acceptables pour la version f rançaise . 

L e Prés ident constate un consensus général en faveur de 
la proposition ainsi fo rmulée . I l déclare adoptée, dans 
ces conditions, la proposition du Document de travail 
No 3. 
A u début de l'article 8, paragraphe I , les mots 
«L'autor i té de l'Etat contractant compéten te» sont 
précédés des mots «A titre d ' except ion ,» . A 
l 'article 8, paragraphe 2 c, le mot «en» est biffe , entre 
les mots «demande en divorce ou» et les mots «sépara
tion de corps» . 

M r Dyer (Deputy Secretary General) suggested in para
graph 1, first sentence, the inclusion o f the terms 'by 
way of exception'. M r Dyer also noted that in paragraph 
2, sub-paragraph c, second line, the word 'request' should 
be changed to 'application'. 

M r s Jântera-Jareborg (Sweden) noted that in article 8, 
sub-paragraph 2 c, the term ' légal séparat ion ' should be 
used throughout the Convention to replace the terms 
' judicial séparat ion ' . . 

Article 8 was adopted as modified. 
A l 'article 9, paragraphe 1, deux ième tiret, le mot «con
tractant» est inséré après les mots «devant les autorités 
de l 'Eta t» . 

M . B û c h e r (Suisse) demande, con fo rmémen t aux règles 
de procédure de la Confé rence de La Haye, qu ' i l soit 
procédé à un vote par appel nominal sur l 'article 10. 

A l 'article 10, paragraphe I a, i l est inséré une virgule 
entre le mot «si» et les mots «au c o m m e n c e m e n t » , ainsi 
qu'entre les mots «de la procédure» et les mots « l 'un des 
parents». A u paragraphe I o, le mot «parentale» est in 
séré après le mot «responsabi l i té», le mot «sur» est biffé 
et remplacé par les mots «à l 'égard de». L 'a l inéa a 
énonce donc «si, au commencement de la procédure , 
l ' un des parents réside habituellement dans cet Etat et 
que l 'un d'eux ait la responsabi l i té parentale à l 'égard de 
l 'enfant, et». 

A l 'article 10, paragraphe 2, entre les mots «rejetant la 
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demande» et le mot «divorce», le mot «de» est biffé et 
remplacé par le mot «en». 
Article 10 was modified to include a comma in sub-para
graph b, second line, after the word 'parents', deletion of 
the word ' a i l ' in paragraph 2 line 5, the él iminat ion o f 
the word 'the' in paragraph 1, line 5, and the addition o f 
the term ' légal ' in f ront of the word ' sépara t ion ' in para
graph 2, line 4. 
Article 10 was adopted as modified. 

L e Prés ident procède au vote par appel nominal. 

Par un vote de 22 voix pour (Allemagne, Autriche, Bel
gique, Canada, Egypte, Espagne, Etats-Unis, Finlande, 
France, Grèce, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Ma
roc, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Suède, 
Suisse et République tchèque), une contre (Monaco), et 
5 abstentions (Australie, Chine, Croatie, Royaume-Uni 
et République slovaque), l'article 10 est adopté. 

A l'article 11, paragraphe 2, entre les mots «paragraphe 
précédent» et les mots «un enfant» , les mots «et concer
nant» sont biffés et remplacés par les mots «à 
l 'égard d ' » . 
A l 'article 12, paragraphe 2, entre les mots «paragraphe 
précédent» et les mots «un enfant» , les mots «et concer
nant» sont biffés, et remplacés par les mots «à l ' égard 
d ' » . A l 'article 12, paragraphe 3, entre les mots «para
graphe premier» et les mots «un enfan t» , les mots «et 
concernant» sont biffés , et remplacés par les mots «à 
l 'égard d ' » . 

L e Prés ident donne la parole à M . Picone, à propos de 
l'article 13 du projet. 

M . Picone (Italie) déclare que la rédaction de cette dis
position pose plusieurs questions de fond. Cette disposi
tion devait correspondre à celle, approuvée par un vote, 
proposée par le Document de travail No 110. M . Pi
cone relève que des modifications ont été apportées au 
texte de cette proposition, qui ne visait pas expressément 
les dispositions sur le fondement desquelles le juge pre
mier saisi devait s 'être reconnu compétent . Or, la 
référence explicite aux articles 5 à 10 du projet est, selon 
lu i , ambiguë dans la mesure où la question de litispen-
dance ne se pose pas, lorsqu'intervient la mise en œuvre 
des articles 8 et 9 prévoyant le transfert ou la revendica
tion d'une compétence . En outre, i l n'est pas certain que 
le for du dép lacement i l l ici te de l 'enfant prévu à 
l 'article 7 doive être inclus dans le champ de cette dis
position. 11 en va de m ê m e pour le for du divorce, dans 
la mesure où i l prévoit une compétence concurrente. 
M . Picone souhaite qu'on s'en tienne au texte tel qu ' i l a 
été approuvé , sans préciser les articles sur lesquels la 
compétence du juge premier saisi doit avoir été fondée . 
Cette formulation, plus ouverte, doit permettre au pro
cessus d ' interprétat ion d'intervenir pour dé terminer 
quelles précisions pourront être opportunes. En outre, i l 
fai t remarquer que le Comi té de rédaction a biffé sans 
aucune justification la dernière partie de la disposition, 
qui prévoyait la possibil i té du forum non conveniens. 

L e Rapporteur rappelle que la référence explicite aux 
articles 5 à 10, pour la déterminat ion des chefs de com
pétence du juge premier saisi, a été inspirée du Docu
ment de travail No 148 soumis par le Royaume-Uni, sur 
lequel une décision paraissait être intervenue. 

M r Duncan (Ireland) indicated that the Draft ing Com-
mittee came to this conclusion. He noted that they looked 
at the jurisdictions affected and that M r Clive intervened 
and indicated that this was not appropriate for urgency 
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or provisional measures based on présence. The décision 
was made that articles 5 to 10 were relevant and that the 
last words in Working Document No 110 were unneces-
sary. 

M . Marques dos Santos (Portugal) souligne que le 
Document de travail No 148 paraît ne pas avoir fait 
l 'objet d'un vote formel. I l estime que cela pose 
problème. 

L e Rapporteur constate que ce document avait été 
adopté sans vote, et renvoyé devant le Comi té de rédac
tion. 

M . Bûcher (Suisse) souligne que le Comi té de rédaction 
a examiné les dif férentes dispositions en jeu. I l relève 
qu'un concours de compé tence peut intervenir, entre le 
for du divorce, prévu à l 'article 10, et la compétence 
reconnue à un juge, sur le fondement des articles 8 ou 9. 
Ainsi la référence à ces articles se justifie-t-elle dans 
l 'article 13. I l observe en outre que les mots «sauf si ces 
dernières autorités leur remettent la compétence» , qui 
figuraient dans le Document de ti-avail No 110, ont été 
suppr imés dans la mesure où le mode de transfert de la 
compétence est prévu par les articles 8 et 9 de la Con
vention. Ainsi , la référence à ce mécanisme est impl i 
cite. 

M . Picone (Italie) estime qu'une règle rigide, ne pré
voyant pas cette exception, risque d'introduire des ris
ques de forum shopping, par la saisine, avant un change
ment de rés idence, des juridictions de l'ancienne 
résidence. 

M r Clive (United Kingdom) stated the article could not 
apply to urgency or provisional jurisdictions, and noted 
that the référence to articles 5 to 10 was exceptionally 
important. 

M . Picone (Italie) propose d'introduire une exception 
explicite excluant de cette disposition le for de l'urgence 
et des mesures provisoires. 

M r Siehr (Germany) agreed with M r Clive and indi-
cated that authorities must read the request to take juris-
diction and it did not matter with regard to urgency. He 
agreed with M r Picone and stated that références could 
be o f no use in ail places, thus he concluded that it would 
be better to refrain f rom référence to the articles. 

The Prés ident suggested to strike the ré férences and 
asked i f there were any objections. 

M . Bûcher (Suisse) affirme élever une objection majeure 
à cette proposition, en raison de l ' ambiguï té qu'elle pro
voquerait. 

M . Pirrung (Allemagne) suggère que l 'on précise ces 
questions dans le Rapport. 

M . Picone (Italie) insiste très fermement sur le fait que 
la dernière phrase du Document de travail No 110 ayant 
été votée, elle doit être réintroduite dans le texte de 
l 'article 13. 

L e Rapporteur souligne que M . Picone a raison. I l 
reconnaî t que le Comi té de rédaction a eu des difficultés 
à formuler cette exception, qui pourrait être abordée par 
un second paragraphe. Celui-ci pourrait par exemple 
énoncer «la règle prévue au paragraphe précédent ne 
s'applique pas, si les autorités compéten tes visées au 
paragraphe précédent ont t ransféré leur compétence» . 
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L e Président propose que le Comi té de rédaction exa
mine la question ul tér ieurement à la faveur d'une pause, 
et que l 'on passe à l'examen de l 'article 14. 
Article 14 was adopted without modification. 
Article 15 was adopted without modification. 
Article 16 was adopted without modification. 
Article 17 was adopted without modification. 
Article 18 was adopted without modification. 
Article 19 was adopted without modification. 
Article 20 was adopted without modification. 
A l 'article 21 , paragraphe 2, le mot «si» est inséré après 
le texte «toutefois ,» et avant les mots «la loi appl icable». 
Article 22 was adopted without modification. 
Article 23 was adopted without modification. 
A l 'article 24, dernière phrase, le mot «définie» est rem
placé par le mot «régie». 
Article 25 was adopted without modification. 
A l 'article 26, paragraphe 1, dernière ligne, le mot 
«définie» est remplacé par le mot «prévue» . 
Article 27 was adopted without modification. 
A l 'article 28, deux ième ligne, une virgule est insérée 
après les mots «dans un autre Etat contractant» et avant 
les mots «y sont mises à exécut ion» . 

L e Président , après une pause, introduit le Document de 
travail No 7, é laboré par le Rapporteur, sur la rédaction 
de l'article 13, paragraphe 2. I l soumet cette disposition 
au vote de l ' a s semblée . 

Par un vote de 23 voix pour, zéro contre et 5 absten
tions, la proposition du Document de travail No 7 est 
adoptée. 

M . Picone (Italie) insiste sur le fait que le Document de 
travail No 110 a été voté, et qu'en revanche, i l n'a 
jamais été procédé à un vote en faveur d'une mention 
explicite, dans la disposition de l'article 13, des articles 
sur lesquels la compé tence du premier juge devait être 
fondée . 

M . Marques dos Sântos (Portugal) suggère de procéder 
à un vote sur cette question. 

L e Prés ident soumet au vote de l ' a ssemblée la rédaction 
de l'article 13, paragraphe I , du projet soumis par le 
Comi té de rédaction. 

Par un vote de 18 voix pour, 2 contre et 7 abstentions, 
le texte de l'article 13, paragraphe 1, est adopté. 

A l 'article 30, paragraphe 2, deux ième ligne, les mots 
«leur législation» remplacent les mots «leurs législa
t ions». 
Article 31 was modified so that the terms 'Central A u 
thorities' and 'Contracting States' be made singular, i.e. 
Central Authori ty and Contracting State, and in sub-
paragraph a, the term 'communication' in the first line 
was made plural to 'communications'. It was noted 
throughout the text o f the Convention that the terms 
'Central Author i ty ' and 'Contracting State' should be 
singular. 
A l'article 32, première ligne, entre les mots «autre au
torité compéten te» et les mots «d 'un Etat», la virgule est 
suppr imée . A l'article 32 a, le mot «préparer» est b i f fé et 
remplacé par le mot «fourni r» . A l'article 32 b, entre les 
mots «examiner» et les mots «tendant à la protect ion», 
les mots «s ' i l y a des mesures à prendre» sont biffés et 
remplacés par les mots « l 'oppor tuni té de prendre des 
mesures» . 
Article 33 was adopted without modification. 
Article 34 was adopted without modification. 
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Tlie Prés ident introduced article 35 and noted that Work
ing Document No 2 had been proposed by 15 déléga
tions, thus the majority required allowed reopening of 
the debate. Switzerland and Spain added their support. 

Working Document No 2 was accepted. 

M r Clive (United Kingdom) introduced Working Docu
ment No 5 which addresses paragraph 2 of this article. 
The proposai aimed to replace the term 'parent' wi th the 
term 'person', thereby providing a mechanism for those 
individuals other than the parents seeking access to the 
child. M r Clive argued that there was no reason to make 
a distinction between a parent, grandparent, step parent, 
aunt, uncle etc. A debate was opened on this matter but 
i t was rejected in a vote of I I for, 12 against and 4 
abstentions. 

A l 'article 35, paragraphe 2, avant-dernière Ugne, après 
les mots «avant de» , et avant les mots «, prendre en con
sidérat ion», le mot «statuer» est biffé et remplacé par les 
mots «se prononcer» . A la fin du paragraphe 3 sont 
a joutés les mots «, notamment lorsqu'elle est saisie d'une 
demande tendant à modifier ou supprimer le droit de v i 
site conféré par les autorités de l 'Etat de l'ancienne rési
dence habi tuel le». 
Article 35 was adopted as modified. 
Article 36 was adopted without modification. 
Article 37 was adopted without modification. 
Article 38 was adopted without modification. 
Article 39 was adopted without modification. 
A l 'article 40, paragraphe 3, entre les mots «désigne les 
autori tés» et les mots «pour établir», les mots «ayant 
quali té pour» sont remplacés par les mots «habili tées à». 
Article 41 was adopted without modification. 
Article 42 was adopted without modification. 
Art icle 43 was modified, changing the 'z ' in the term 
'legalization' to an 's'. 
Article 43 was adopted as modified. 
A l 'article 44, entre les mots «article 8» et le chiffre «9», 
le mot «est» est biffé et une virgule est insérée. 
A l 'article 45, paragraphe I , les accents sont rectifiés, 
pour les mots «ment ionnées» et «communiquées» . 
Article 46 was adopted without modification. 
A l 'article 47, paragraphe 5, entre les mots «divorce ou» 
et les mots «séparat ion de corps», le mot «en» est biffé. 
A l 'article 47, paragraphe 8, première ligne, après les 
mots «organismes ou autorités» et avant le mot «Etat», 
les mots « d ' u n » sont biffés et remplacés par les mots «de 
cet». 
Article 47 was modified so that in paragraph 5, second 
line, the term 'application' would replace the word 're
quest'; in paragraph 5, last line, the terms 'have been' are 
deleted and the term 'are' is put in their place; in para
graph 8, first line, the term 'that' is replacing the term 'a' 
before the term 'State'. 
Article 47 was adopted as modified. 
Art ic le 48 is modified to include the singular fo rm of the 
word 'purpose' in the first sentence. 
Article 48 was adopted as modified. 
Art icle 49 was modified by replacing the singular f o r m 
of the word 'purpose' in the first sentence. 
Article 49 was adopted as modified. 
A l 'article 49 a, après les mots «laquelle de ces lois», les 
mots « s ' a p p h q u e » sont biffés et remplacés par les mots 
«est appl icable». 
Art icle 50 was modified so that the words 'o f 25th Octo
ber 1980' were placed on the second line after the term 
'Convention' and the words 'signed at The Hague 25th 
October 1980' were deleted in the third Une. 
Article 50 was adopted as modified. 

Article 51 was modified to contain the proper names of 
the Hague Conventions and was adopted as modified. 
A l 'article 52, paragraphe 2, la virgule est suppr imée 
entre les mots «conclure des accords» et les mots «qui 
cont iennent» . 
Article 53 was adopted without modification. 
Article 54 was modified so that the terms ' o f a Contract
ing State' and the second mention of the term 'sent' in 
the second line of paragraph 1 were deleted. 
Article 54 was adopted as modified. 
Article 55 was adopted without modification. 
Article 56 was adopted without modification. 
Article 57 was adopted without modification. 
Article 58 was adopted without modification. 
Article 59 was adopted without modification. 
Article 60 was modified so that in paragraph I , fourth 
line, an 's' is added after the first mention of the term 
'Ar t ic le ' and the second time that 'Ar t ic le ' is mentioned, 
it is to be deleted. In paragraph 2, référence should be 
made to the 'depositary' in the Netherlands. 
Article 60 was adopted as modified. 
A l 'article 60, à la première hgne, après les mots «tout 
Etat», le chiffre «1» accolé par inadvertance au mot 
«contractant» est suppr imé. A l'article 60, paragraphe 2, 
après les mots «notifié au», les mots «Minis tère des 
Affaires Etrangères du Royaume des Pays-Bas» sont 
biffés, et remplacés par le mot «déposi taire». 
Article 61 was modified so that a comma was added 
after the word 'acceding' in sub-paragraph 2 b, first fine. 
A l 'article 61 , alinéa 2 b, i l est inséré une virgule entre 
les mots «Etat adhérant» et les mots «le premier jour» . 
Article 61 was adopted as modified. 
Article 62 was adopted without modification. 
Article 63 was adopted without modification. 

Ms Chen Peijie (China) indicated that her délégat ion 
was not entirely satisfied wi th the approaches taken wi th 
regard to the Fédéral Clauses in Chapter V I . She ex-
pressed the hope that modérat ion would be used in 
addressing thèse matters in the Report. 

L e Prés ident annonce que la t roisième lecture du projet 
de Convention est achevée , et, affirmant sa satisfaction à 
cet égard, appelle les délégat ions à approuver l'ensemble 
du projet par un vote par appel nominal. 

Par un vote de 27 voix pour (Allemagne, Australie, 
Autriche, Belgique, Canada, Chine, Croatie, Espagne, 
Etats-Unis, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, 
Japon, Luxembourg, Maroc, Monaco, Norvège, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, Royaume-Uni, République 
slovaque, Suède, Stdsse, République tchèque), le projet 
de Convention est adopté à l'unanimité. 

Le Président se féhc i te de ce que ce projet a été m e n é à 
bien, et remercie le Comi té de rédaction ainsi que les 
délégués pour leur assiduité et le travail accompli. I l leur 
donne rendez-vous, pour la signature de l 'Acte final, à la 
séance plénière fixée à 11 heures le lendemain. 

La séance est levée à 22 h.20. 
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Extrait du Procès-verbal 
de la Séance de clôture* 

Extract from the Minutes 
of the Closing Session* 

Séance du samedi 19 octobre 799(5 (matin) 

Meeting of Saturday 19 October 1996 (morning) 

I l est procédé à la lecture de l 'Acte final. 

M r Dyer (Deputy Secretary General) pointed out that 
small changes had been made in the fo rm of expression, 
but not the substance, of article 48, sub-paragraph a. The 
changes were made in the English text, in order to align 
it more closely with the French text (which remained 
unchanged). This discrepancy had been noted in the f inal 
proofreading and, although the same fo rm of expression 
appeared in the English text of Article 19, para
graph 2, of the Convention on the Law Applicable to 
Succession to the Estâtes o f Deceased Persons, it had 
seemed advisable to align the texts more closely. 

Emuite, tous les délégués présents et le Secrétaire 
général signent l'Acte final. 

* Le Proccs-vcrbal de la Séance de clôlure figure dans le lome I, Malicies diverses. 
* The Minutes ni Ihc Closing Session appear in tome I. MisceUaucoiis nuiaers. 
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Extrait de l'Acte final 
de la Dix-huitième session 
signé le 19 octobre 1996* 

C O N V E N T I O N C O N C E R N A N T L A C O M P E T E N C E , L A L O I 
A P P L I C A B L E , L A R E C O N N A I S S A N C E . L E X É C U T I O N E T L A 
C O O P É R A T I O N E N M A T I È R E D E R E S P O N S A B I L I T É P A R E N 
T A L E E T D E M E S U R E S D E P R O T E C T I O N D E S E N F A N T S 

Les Etats signataires de la présente Convention, 

Considérant q u ' i l convient de renforcer la protection des 
enfants dans les situations à caractère international. 

Dési rant éviter des conflits entre leurs sys tèmes ju r id i 
ques en matière de compétence , loi applicable, recon
naissance et exécut ion des mesures de protection des 
enfants. 

Rappelant l'importance de la coopérat ion internationale 
pour la protection des enfants, 

Confirmant que l ' intérêt supérieur de l'enfant doit être 
une considérat ion primordiale. 

Constatant la nécessité de reviser la Convention du 
5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités 
et la loi applicable en matière de protection des mi
neurs. 

Désirant établir des dispositions communes à cet effet, 
en tenant compte de la Convention des Nations Unies re
lative aux droits de l'enfant, du 20 novembre 1989, 

Sont convenus des dispositions suivantes: 

C H A P I T R E I - C H A M P D ' A P P L I C A T I O N D E L A C O N V E N T I O N 

Article premier 

1 La présente Convention a pour objet: 

a de déterminer l'Etat dont les autori tés ont compé
tence pour prendre des mesures tendant à la protection 
de la personne ou des biens de l'enfant; 

b de déterminer la loi applicable par ces autorités dans 
l'exercice de leur compé tence ; 

c de déterminer la loi applicable à la responsabil i té 
parentale; 

d d'assurer la reconnaissance et l 'exécut ion des mesu
res de protection dans tous les Etats contractants; 

e d 'é tabl i r entre les autorités des Etats contractants la 
coopérat ion nécessaire à la réalisation des objectifs de 
la Convention. 
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2 Aux fins de la Convention, l'expression «responsa
bilité parentale» comprend l 'autori té parentale ou tout 
autre rapport d 'autor i té analogue déterminant les droits, 
les pouvoirs et les obligations des parents, d 'un tuteur 
ou autre représentant légal à l ' égard de la personne ou 
des biens de l'enfant. 

Article 2 

La Convention s'applique aux enfants à partir de leur 
naissance et j u s q u ' à ce qu' i ls aient atteint l 'âge de 18 
ans. 

Article 3 

Les mesures prévues à l 'article premier peuvent porter 
notamment sur: 

a l 'attribution, l'exercice et le retrait total ou partiel 
de la responsabil i té parentale, ainsi que la délégation de 
celle-ci; 

b le droit de garde, comprenant le droit portant sur les 
soins de la personne de l'enfant, et en particulier celui 
de décider de son lieu de résidence, ainsi que le droit de 
visite, comprenant le droit d'emmener l 'enfant pour une 
période limitée dans un lieu autre que celui de sa rési
dence habituelle; 

c la tutelle, la curatelle et les institutions analogues; 

d la désignat ion et les fonctions de toute personne ou 
organisme chargé de s'occuper de la personne ou des 
biens de l'enfant, de le représenter ou de l'assister; 

e le placemer^f de l 'enfant dans une famil le d'accueil 
ou dans un établ issement , ou son recueil légal par kafala 
ou par une institution analogue; 

Pour le lexle complet de l'Acte 
'^ssîoii. tome I. Malières diverses. 

inal. voir Acies et docmuenls de ta Dix-huilièiiie 
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Extract from the Final Act 
of the Eighteenth Session 
signed on the 19th of October 1996* 

C O N V E N T I O N O N J U R I S D I C T I O N . A P P L I C A B L E L A W . 

R E C O G N I T I O N , E N F O R C E M E N T A N D C O - O P E R A T I O N I N 

R E S P E C T O F P A R E N T A L R E S P O N S I B I L I T Y A N D M E A S U R E S 

F O R T H E P R O T E C T I O N O F C H I L D R E N 

The States signatory to the présent Convention, 

Considering the need to improve the protection of chi l -
dren in international situations, 

Wishing to avoid conflicts between their légal S y s t e m s 
in respect of jurisdiction, applicable law, récognit ion 
and enforcement o f measures for the protection o f chi l -
dren. 

Recalling the importance of international co-operation 
for the protection o f chiidren, 

Confirming that the best interests of the child are to be a 
primary considérat ion, 

Noting that the Convention of 5 October 1961 concern-
ing the powers of authorities and the law applicable in 
respect of the protection of minors is in need of re vision, 

Desiring to establish common provisions to this effect, 
taking into account the United Nations Convention on 
the Rights of the Child of 20 November 1989, 

Have agreed on the fo l lowing provisions -

C H A P T E R I - S C O P E O F T H E C O N V E N T I O N 

Article 1 

I The objects o f the présent Convention are -

a to détermine the State whose authorities have juris
diction to take measures directed to the protection of the 
person or property of the child; 

b to dé termine which law is to be applied by such 
authorities in exercising their jurisdiction; 

c to détermine the law applicable to parental respon-
sibili ty; 

d to provide for the récognition and enforcement o f 
such measures of protection in ail Contracting States; 

e to establish such co-operation between the author
ities of the Contracting States as may be necessary in 
order to achieve the purposes o f this Convention. 

Convention adopted 

2 For the purposes of this Convention, the term 'pa
rental responsibility' includes parental authority, or any 
analogous relationship o f authority determining the 
rights, powers and responsibilities of parents, guardians 
or other légal représentat ives in relation to the person or 
the property of the child. 

Article 2 

The Convention applies to chiidren f rom the moment o f 
their birth until they reach the âge of 18 years. 

Article 3 

The measures referred to in Article I may deal in par-
ticular with -

a the attribution, exercise, termination or restriction o f 
parental responsibility, as well as its délégat ion; 

b rights of custody, including rights relating to the 
care o f the person of the child and, in particular, the right 
to détermine the child's place o f résidence, as wel l as 
rights of access including the right to take a child for a 
l imited period of time to a place other than the child's 
habituai rés idence; 

c guardianship, curatorship and analogous institutions; 

d the désignat ion and functions o f any person or body 
having charge of the child's person or property, repre-
senting or assisting the child; 

e the placement of the child in a foster fami ly or in 
institutional care, or the provision of care by kafala or 
an analogous institution; 

* For Ihe complète lexl of Ihc Final Acl , see Proceedings oj shti FA^hleenth Ses.\i(>n 
( 1996). Tome 1. Misccllaneou.s niarit'rs. 
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/ la supervision par les autori tés pubhques des soins 
dispensés à l 'enfant par toute personne ayant la charge 
de cet enfant; 

g l 'administration, la conservation ou la disposition 
des biens de l'enfant. 

Article 4 

Sont exclus du domaine de la Convention: 

a l ' é tabl issement et la contestation de la filiation; 

b la décision sur l 'adoption et les mesures qui la pré
parent, ainsi que l'annulation et la révocat ion de l'adop
tion; 

les nom et p rénoms de l'enfant; 

l ' émancipat ion; 

les obligations alimentaires; 

les trusts et successions; 

la sécurité sociale; 

c 

d 

e 

f 

g 
h les mesures publiques de caractère général en ma
tière d 'éduca t ion et de santé; 

(• les mesures prises en conséquence d'infractions pé
nales commises par des enfants; 

j les décis ions sur le droit d'asile et en matière d ' im
migration. 

C H A P I T R E II - C O M P E T E N C E 

Article 5 

1 Les autori tés, tant judiciaires qu'administratives, de 
l 'Etat contractant de la rés idence habituelle de l 'enfant 
sont compéten tes pour prendre des mesures tendant à la 
protection de sa personne ou de ses biens. 

2 Sous réserve de l 'article 7, en cas de changement de 
la résidence habituelle de l 'enfant dans un autre Etat 
contractant, sont compéten tes les autorités de l'Etat de 
la nouvelle rés idence habituelle. 

Article 6 

1 Pour les enfants réfugiés et les enfants qui, par suite 
de troubles prévalant dans leur pays, sont internationa
lement déplacés , les autori tés de l 'État contractant sur le 
territoire duquel ces enfants sont présents du fait de leur 
déplacement exercent la compé tence prévue au paragra
phe premier de l 'article 5. 

2 La disposition du paragraphe précédent s'applique 
éga lement aux enfants dont la rés idence habituelle ne 
peut être établie. 

Article 7 

I En cas de dép lacement ou de non-retour ill icite de 
l'enfant, les autori tés de l'Etat contractant dans lequel 
l 'enfant avait sa résidence habituelle immédia tement 
avant son déplacement ou son non-retour conservent 
leur compétence jusqu'au moment oij l 'enfant a acquis 
une résidence habituelle dans un autre Etat et que: 

a toute personne, mstitution ou autre organisme ayant 
le droit de garde a acquiescé au déplacement ou au non-
retour; ou 

b l 'enfant a résidé dans cet autre Etat pour une pé
riode d'au moins un an après que la personne, l ' insti tu
tion ou tout autre organisme ayant le droit de garde a 
connu ou aurait dû connaî t re le lieu où se trouvait 
l 'enfant, aucune demande de retour présentée pendant 
cette période n'est encore en cours d'examen, et l 'enfant 
s'est intégré dans son nouveau milieu. 

2 Le dép lacement ou le non-retour de l'enfant est 
considéré comme il l ici te: 

a lorsqu'i l a lieu en violation d'un droit de garde, 
attr ibué à une personne, une institution ou tout autre 
organisme, seul ou conjointement, par le droit de l'Etat 
dans lequel l 'enfant avait sa rés idence habituelle immé
diatement avant son dép lacement ou son non-retour, et 

b que ce droit était exercé de façon effective, seul ou 
conjointement, au moment du déplacement ou du non-
retour, ou l 'eût été si de tels événements n 'é ta ient sur
venus. 

Le droit de garde vi.sé à la lettre a peut notamment 
résulter d'une attribution de plein droit, d'une décision 
judiciaire ou administrative, ou d'un accord en vigueur 
selon le droit de cet Etat. 

3 Tant que les autori tés ment ionnées au paragraphe 
premier conservent leur compétence , les autorités de 
l 'Etat contractant où l 'enfant a été déplacé ou retenu ne 
peuvent prendre que les mesures urgentes nécessaires à 
la protection de la personne ou des biens de l'enfant, 
con fo rmémen t à l 'article I I . 

Article 8 

I A titre d'exception, l 'autori té de l 'Etat contractant 
compéten te en application des articles 5 ou 6, si elle 
considère que l 'autori té d 'un autre Etat contractant se
rait mieux à m ê m e d 'appréc ie r dans un cas particulier 
l ' intérêt supérieur de l'enfant, peut 

soit demander à cette autorité, directement ou avec 
le concours de l 'Autor i té centrale de cet Etat, d'accepter 
la compétence pour prendre les mesures de protection 
qu'elle estimera nécessaires , 

- soit surseoir à statuer et inviter les parties à saisir 
d'une telle demande l 'autori té de cet autre Etat. 

2 Les Etats contractants dont une autorité peut être 
requise ou saisie dans les conditions fixées au paragra
phe précédent sont: 

a un Etat dont l 'enfant possède la nationalité, 

b un Etat dans lequel sont situés des biens de l'enfant, 

c un Etat dont une autorité est saisie d'une demande 
en divorce ou séparation de corps des parents de l 'en
fant, ou en annulation de leur mariage, 

d un Etat avec lequel l 'enfant présente un lien étroit. 

3 Les autorités concernées peuvent procéder à un 
échange de vues. 
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/ the supervision by a public authority of the care o f a 
child by any person having charge o f the child; 

g the administration, conservation or disposai o f the 
child's property. 

Article 4 

The Convention does not apply to -

a the establishment or contesting of a parent-child 
relationship; 

b décis ions on adoption, measures preparatory to 
adoption, or the annulment or revocation of adoption; 

c the name and forenaines o f the child; 

d émancipat ion; 

e maintenance obligations; 

/ trusts or succession; 

g social security; 

h public measures of a gênerai nature in matters o f 
éducat ion or health; 

(• measures taken as a resuit o f pénal offences com-
mitted by chiidren; 

j décisions on the right of asylum and on immigra
tion. 

C H A P T E R I I - J U R I S D I C T I O N 

Article 5 

1 The judicia l or administrative authorities of the Con
tracting State of the habituai rés idence of the child have 
jurisdiction to take measures directed to the protection 
of the child's person or property. 

2 Subject to Art icle 7, in case of a change of the 
child's habituai résidence to another Contracting State, 
the authorities o f the State o f the new habituai résidence 
have jurisdiction. 

Article 6 

1 For refugee chiidren and chiidren who, due to dis-
turbances occurring in their country, are internationally 
displaced, the authorities of the Contracting State on the 
territory of which thèse chiidren are présent as a resuit 
o f their displacement have the jurisdiction provided for 
in paragraph 1 o f Article 5. 

2 The provisions of the preceding paragraph also ap
ply to chiidren whose habituai rés idence cannot be estab-
lished. 

Article 7 

1 In case of wrongful removal or rétention of the 
child, the authorities of the Contracting State in which 
the child was habitually résident immediately before the 
removal or rétention keep their jurisdiction until the 
child has acquired a habituai résidence in another State, 
and 

a each person, institution or other body having rights 
of custody has acquiesced in the removal or rétention; 
or 

b the child has resided in that other State for a period 
of at least one year after the person, institution or other 
body having rights of custody has or should have had 
knowledge of the whereaboiits o f the child, no request 
for return lodged within that period is still pending, and 
the child is settled in his or her new environment. 

2 The removal or the rétention o f a child is to be con-
sidered wrongful where -

a it is in breach o f rights o f custody attributed to a 
person, an institution or any other body, either jo in t ly or 
alone, under the law of the State in which the child was 
habitually résident immediately before the removal or 
rétention; and 

b at the time of removal or rétention those rights were 
actually exercised, either jo in t ly or alone, or would have 
been so exercised but for the removal or rétention. 

The rights o f custody mentioned in sub-paragraph a 
above, may arise in particular by opérat ion of law or by 
reason of a judicial or administrative décision, or by rea-
son of an agreement having légal effect under the law of 
that State. 

3 So long as the authorities first mentioned in para
graph 1 keep their jurisdiction, the authorities of the 
Contracting State to which the child has been removed 
or in which he or she has been retained can take only 
such urgent measures under Article 11 as are necessary 
for the protection of the person or property of the child. 

Article 8 

1 By way of exception, the authority of a Contracting 
State having jurisdiction under Article 5 or 6, i f it con-
siders that the authority of another Contracting State 
would be better placed in the particular case to assess 
the best interests of the child, may either 

- request that other authority, directly or wi th the 
assistance of the Central Authority of its State, to as
sume jurisdiction to take such measures o f protection as 
it considers to be necessary, or 

- suspend considérat ion of the case and invite the par
ties to introduce such a request before the authority o f 
that other State. 

2 The Contracting States whose authorities may be 
addressed as provided in the preceding paragraph are 

a a State o f which the child is a national, 

b a State in which property of the child is located, 

c a State whose authorities are seised of an applica
tion for divorce or légal séparation o f the child's par
ents, or for annulment of their marriage, 

d a State wi th which the child has a substantial con
nection. 

3 The authorities concerned may proceed to an ex
change of views. 
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4 L'autori té requise ou saisie dans les conditions pré
vues au paragraphe premier peut accepter la com
pétence, en lieu et place de l 'autori té compéten te en 
application des articles 5 ou 6, si elle considère que tel 
est l ' intérêt supérieur de l'enfant. 

Article 9 

1 Les autorités des Etats contractants ment ionnés à 
l 'article 8, paragraphe 2, si elles considèrent qu'elles 
sont les mieux à m ê m e d 'appréc ie r dans un cas parti
culier l ' intérêt supérieur de l 'enfant, peuvent 

soit demander à l 'autori té compéten te de l 'Etat 
contractant de la rés idence habituelle de l'enfant, direc
tement ou avec le concours de l 'Autori té centrale de cet 
Etat, de leur permettre d'exercer la compétence pour 
prendre les mesures de protection qu'elles estiment né
cessaires, 

- soit inviter les parties à présenter une telle demande 
devant les autorités de l 'Etat contractant de la résidence 
habituelle de l 'enfant. 

tuelle dans un Etat contractant cessent d'avoir effet dès 
que les autori tés compéten tes en vertu des articles 5 à 
10 ont pris les mesures exigées par la situation. 

3 Les mesures prises en application du paragraphe 
premier à l 'égard d'un enfant ayant sa rés idence habi
tuelle dans un Etat non contractant cessent d'avoir effet 
dans chaque Etat contractant dès qu 'y sont reconnues 
les mesures exigées par la situation, prises par les auto
rités d'un autre Etat. 

Article 12 

1 Sous réserve de l 'article 7, les autori tés d'un Etat 
contractant sur le territoire duquel se trouve l'enfant ou 
des biens lui appartenant sont compéten tes pour prendre 
des mesures de protection de la personne ou des biens 
de l'enfant, ayant un caractère provisoire et une effica
cité territoriale restreinte à cet Etat, pour autant que de 
telles mesures ne soient pas incompatibles avec celles 
déjà prises par les autori tés compéten tes en vertu 
des articles 5 à 10. 

2 Les autorités concernées peuvent procéder à un 
échange de vues. 

3 L'autori té à l 'origine de la demande ne peut exercer 
la compétence en lieu et place de l 'autori té de l'Etat 
contractant de la rés idence habituelle de l 'enfant que si 
cette autorité a accepté la demande. 

Article 10 

1 Sans préjudice des articles 5 à 9, les autori tés d'un 
Etat contractant, dans l'exercice de leur compétence 
pour connaî t re d'une demande en divorce ou séparation 
de corps des parents d'un enfant résidant habituellement 
dans un autre Etat contractant, ou en annulation de leur 
mariage, peuvent prendre, si la loi de leur Etat le per
met, des mesures de protection de la personne ou des 
biens de l'enfant, 

a si, au commencement de la procédure , l 'un des 
parents réside habituellement dans cet Etat et que l 'un 
d'eux ait la responsabi l i té parentale à l 'égard de l 'en
fant, et 

b si la compétence de ces autori tés pour prendre de 
telles mesures a été acceptée par les parents, ainsi que 
par toute autre personne ayant la responsabi l i té paren
tale à l ' égard de l'enfant, et si cette compé tence est 
conforme à l ' intérêt supérieur de l'enfant. 

2 La compétence prévue au paragraphe premier pour 
prendre des mesures de protection de l 'enfant cesse dès 
lors que la décision faisant droit ou rejetant la demande 
en divorce, séparat ion de corps ou annulation du ma
riage est devenue définit ive ou que la procédure a pris 
fin pour un autre motif. 

Article 11 

1 Dans tous les cas d'urgence, les autori tés de chaque 
Etat contractant sur le territoire duquel se trouve l 'en
fant ou des biens lui appartenant sont compéten tes pour 
prendre les mesures de protection nécessaires . 

2 Les mesures prises en application du paragraphe 
précédent à l ' égard d'un enfant ayant sa rés idence habi-

2 Les mesures prises en application du paragraphe 
précédent à l 'égard d'un enfant ayant sa résidence habi
tuelle dans un Etat contractant cessent d'avoir effet dès 
que les autori tés compéten tes en vertu des articles 5 à 
10 se sont prononcées sur les mesures que pourrait exi
ger la situation. 

3 Les mesures prises en application du paragraphe 
premier à l ' égard d'un enfant ayant sa résidence habi
tuelle dans un Etat non contractant cessent d'avoir effet 
dans l'Etat contractant où elles ont été prises dès qu'y 
sont reconnues les mesures exigées par la situation, pri
ses par les autori tés d'un autre Etat. 

Article 13 

1 Les autori tés d'un Etat contractant qui sont compé
tentes selon les articles 5 à 10 pour prendre des mesures 
de protection de la personne ou des biens de l 'enfant 
doivent s'abstenir de statuer si, lors de l ' introduction de 
la procédure , des mesures correspondantes ont été de
mandées aux autorités d 'un autre Etat contractant alors 
compéten tes en vertu des articles 5 à 10 et sont encore 
en cours d'examen. 

2 La disposition du paragraphe précédent ne s'appli
que pas si les autorités devant lesquelles la demande de 
mesures a été initialement présentée ont renoncé à leur 
compétence . 

Article 14 

Les mesures prises en application des articles 5 à 10 
restent en vigueur dans les limites qui sont les leurs, 
m ê m e lorsqu'un changement des circonstances a fait 
disparaître l ' é lément sur lequel était fondée la c o m p é 
tence, tant que les autorités compéten tes en vertu de la 
Convention ne les ont pas modif iées , remplacées ou 
levées. 
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4 The authority addressed as provided in paragraph I 
may assume jurisdiction, in place of the authority hav-
ing jurisdiction under Article 5 or 6, if it considers that 
this is in the child's best interests. 

Article 9 

1 I f the authorities of a Contracting State referred to 
in Article 8, paragraph 2, consider that they are better 
placed in the particular case to assess the child's best 
interests, they may either 
- request the compétent authority of the Contracting 
State of the habituai résidence of the chiid, directly or 
with the assistance of the Central Authority of that State, 
that they be authorised to exercise jurisdiction to take 
the measures of protection which they consider to be 
necessary, or 

- invite the parties to introduce such a request before 
the authority of the Contracting State of the habituai 
résidence of the child. 

2 The authorities concerned may proceed to an ex
change of views. 

3 The authority initiating the request may exercise 
jurisdiction in place of the authority of the Contracting 
State of the habituai résidence of the child only i f the 
latter authority has accepted the request. 

Article 10 

\ Without préjudice to Articles 5 to 9, the authorities 
of a Contracting State exercising jurisdiction to décide 
upon an application for divorce or légal séparation of 
the parents of a child habitually résident in another Con
tracting State, or for annulment of their marriage, may, 
if the law of their State so provides, take measures 
directed to the protection of the person or property of 
such child if 

a at the time of commencement of the proceedings, 
one of his or her parents habitually résides in that State 
and one of them has parental responsibility in relation 
to the child, and 
b the jurisdiction of thèse authorities to take such 
measures has been accepted by the parents, as well as 
by any other person who has parental responsibility in 
relation to the child, and is in the best interests of the 
child. 

2 The jurisdiction provided for by paragraph 1 to take 
measures for the protection of the child ceases as soon 
as the décision allowing or refusing the application for 
divorce, légal séparation or annulment of the marriage 
has become final, or the proceedings have come to an 
end for another reason. 

Article 11 

1 In ail cases of urgency, the authorities of any Con
tracting State in whose terri tory the child or property 
belonging to the child is présent have jurisdiction to 
take any necessary measures of protection. 

2 The measures taken under the preceding paragraph 
with regard to a child habitually résident in a Contract-
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ing State shall lapse as soon as the authorities which 
have jurisdiction under Articles 5 to 10 have taken the 
measures required by the situation. 

3 The measures taken under paragraph 1 with regard 
to a child who is habitually résident in a non-Contracting 
State shall lapse in each Contracting State as soon as 
measures required by the situation and taken by the 
authorities of another State are recognised in the Con
tracting State in question. 

Article 12 

1 Subject to Article 7, the authorities of a Contracting 
State in whose territory the child or property belonging 
to the child is présent have jurisdiction to take measures 
of a provisional character for the protection of the per
son or property of the child which have a territorial 
effect limited to the State in question, in so far as such 
measures are not incompatible with measures aiready 
taken by authorities which have jurisdiction under Ar
ticles 5 to 10. 

2 The measures taken under the preceding paragraph 
with regard to a child habitually résident in a Contract
ing State shall lapse as soon as the authorities which 
have jurisdiction under Articles 5 to 10 have taken a 
décision in respect of the measures of protection which 
may be required by the situation. 

3 The measures taken under paragraph 1 with regard 
to a child who is habitually résident in a non-Contracting 
State shall lapse in the Contracting State where the meas
ures were taken as soon as measures required by the 
situation and taken by the authorities of another State 
are recognised in the Contracting State in question. 

Article 13 

1 The authorities of a Contracting State which have 
jurisdiction under Articles 5 to 10 to take measures for 
the protection of the person or property of the child 
must abstain from exercising this jurisdiction if, at the 
time of the commencement of the proceedings, corre-
sponding measures have been requested from the au
thorities of another Contracting State having jurisdiction 
under Articles 5 to 10 at the time of the request and are 
still under considération. 

2 The provisions of the preceding paragraph shall not 
apply if the authorities before whom the request for 
measures was initially introduced have declined jurisdic
tion. 

Article 14 

The measures taken in application of Articles 5 to 10 
remain in force according to their terms, even if a 
change of circumstances has eliminated the basis upon 
which jurisdiction was founded, so long as the authori
ties which have jurisdiction under the Convention have 
not modified, replaced or terminated such measures. 
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C H A P I T R E III - L O I A P P L I C A B L E 

Article 15 

1 Dans l'exercice de la compétence qui leur est attri
buée par les dispositions du chapitre I I , les autorités des 
Etats contractants appliquent leur loi. 

2 Toutefois, dans la mesure où la protection de la per
sonne ou des biens de l'enfant le requiert, elles peuvent 
exceptionnellement appliquer ou prendre en considéra
tion la loi d'un autre Etat avec lequel la situation pré
sente un lien étroit. 

3 En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant dans un autre Etat contractant, la loi de cet autre 
Etat régit, à partir du moment où le changement est sur
venu, les conditions d'application des mesures prises 
dans l'Etat de l'ancienne résidence habituelle. 

Article 16 

1 L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une res
ponsabilité parentale, sans intervention d'une autorité 
judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat 
de la résidence habituelle de l'enfant. 

2 L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité pa
rentale par un accord ou un acte unilatéral, sans inter
vention d'une autorité judiciaire ou administrative, est 
régie par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de 
l'enfant au moment où l'accord ou l'acte unilatéral 
prend effet. 

3 La responsabilité parentale existant selon la loi de 
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant subsiste 
après le changement de cette résidence habituelle dans 
un autre Etat. 

4 En cas de changement de la résidence habituelle de 
l'enfant, l'attribution de plein droit de la responsabilité 
parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de 
cette responsabilité est régie par la loi de l'Etat de la 
nouvelle résidence habituelle. 

Article 17 

L'exercice de la responsabilité parentale est régi par la 
loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En 
cas de changement de la résidence habituelle de l'en
fant, i l est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle rési
dence habituelle. 

Article 18 

La responsabilité parentale prévue à l'article 16 pourra 
être retirée ou ses conditions d'exercice modifiées par 
des mesures prises en application de la Convention. 

Article 19 

1 La validité d'un acte passé entre un tiers et une 
autre personne qui aurait la qualité de représentant légal 
selon la loi de l'Etat où l'acte a été passé ne peut être 
contestée, ni la responsabilité du tiers engagée, pour le 
seul motif que l'autre personne n'avait pas la qualité de 
représentant légal en vertu de la loi désignée par les dis-
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positions du présent chapitre, sauf si le tiers savait ou 
devait savoir que la responsabilité parentale était régie 
par cette loi. 

2 Le paragraphe précédent ne s'applique que dans le 
cas où l'acte a été passé entre personnes présentes sur le 
territoire d'un même Etat. 

Article 20 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables 
même si la loi qu'elles désignent est celle d'un Etat non 
contractant. 

Article 21 

1 Au sens du présent chapitre, le terme «loi» désigne 
le droit en vigueur dans un Etat, à l'exclusion des règles 
de conflit de lois. 

2 Toutefois, si la loi applicable en vertu de l'arti
cle 16 est celle d'un Etat non contractant et que les 
règles de conflit de cet Etat désignent la loi d'un autre 
Etat non contractant qui appliquerait sa propre loi, la loi 
de cet autre Etat est applicable. Si la loi de cet autre Etat 
non contractant ne se reconnaît pas applicable, la loi 
applicable est celle désignée par l'article 16. 

Article 22 

L'application de la loi désignée par les dispositions du 
présent chapiti"e ne peut être écartée que si cette appli
cation est manifestement contraire à l'ordre public, 
compte tenu de l'intérêt supérieur de l'enfant. 

C H A P I T R E IV - R E C O N N A I S S A N C E E T E X E C U T I O N 

Article 23 

1 Les mesures prises par les autorités d'un Etat 
contractant sont reconnues de plein droit dans les autres 
Etats contractants. 

2 Toutefois, la reconnaissance peut être refusée: 
a si la mesure a été prise par une autorité dont la com
pétence n'était pas fondée sur un chef de compétence 
prévu au chapitre I I ; 

b si la mesure a été prise, hors le cas d'urgence, dans 
le cadre d'une procédure judiciaire ou administrative, 
sans qu'ait été donnée à l'enfant la possibilité d'être 
entendu, en violation des principes fondamentaux de 
procédure de l'Etat requis; 
c à la demande de toute personne prétendant que cette 
mesure porte atteinte à sa responsabilité parentale, si 
cette mesure a été prise, hors le cas d'urgence, sans 
qu'ait été donnée à cette personne la possibilité d'être 
entendue; 

d si la reconnaissance est manifestement contraire à 
l'ordre public de l'Etat requis, compte tenu de l'intérêt 
supérieur de l'enfant; 

e si la mesure est incompatible avec une mesure prise 
postérieurement dans l'Etat non contractant de la rési-
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C H A P T E R n i - A P P L I C A B L E L A W 

Article 15 

1 In exercising their jurisdiction under the provisions 
of Chapter I I , the authorities of the Contracting States 
shall apply their own law. 

2 However, in so far as the protection of the person or 
the property of the child requires, they may exception-
ally apply or take into considération the law of another 
State with which the situation has a substantial connec
tion. 

3 I f the child's habituai résidence changes to another 
Contracting State, the law of that other State governs, 
from the time of the change, the conditions of applica
tion of the measures taken in the State of the former 
habituai résidence. 

act as the child's légal représentative under the law des-
ignated by the provisions of this Chapter, unless the 
third party knew or should have known that the parental 
responsibility was governed by the latter law. 

2 The preceding paragraph applies only if the trans
action was entered into between persons présent on the 
territory of the same State. 

Article 20 

The provisions of this Chapter apply even if the law 
designated by them is the law of a non-Contracting 
State. 

Article 21 

I In this Chapter the term 'law' means the law in 
force in a State other than its choice of law rules. 

Article 16 

1 The attribution or extinction of parental responsibil
ity by opération of law, without the intervention of a 
judicial or administrative authority, is governed by the 
law of the State of the habituai résidence of the child. 

2 The attribution or extinction of parental responsibil
ity by an agreement or a unilatéral act, without interven
tion of a judicial or administrative authority, is governed 
by the law of the State of the child's habituai résidence 
at the time when the agreement or unilatéral act takes 
effect. 

3 Parental responsibility which exists under the law of 
the State of the child's habituai résidence subsists after 
a change of that habituai résidence to another State. 

2 However, i f the law applicable according to Article 
16 is that of a non-Contracting State and i f the choice 
of law rules of that State designate the law of another 
non-Contracting State which would apply its own law, 
the law of the latter State applies. If that other non-
Contracting State would not apply its own law, the 
applicable law is that designated by Article 16. 

Article 22 

The application of the law designated by the provisions 
of this Chapter can be refused only if this apphcation 
would be manifestly contrary to public policy, taking 
into account the best interests of the child. 

4 I f the child's habituai résidence changes, the attri
bution of parental responsibility by opération of law to 
a person who does not aiready have such responsibility 
is governed by the law of the State of the new habituai 
résidence. 

Article 17 

The exercise of parental responsibility is governed by 
the law of the State of the child's habituai résidence. If 
the child's habituai résidence changes, it is governed by 
the law of the State of the new habituai résidence. 

Article 18 

The parental responsibihty referred to in Article 16 may 
be terminated, or the conditions of its exerci.se modified, 
by measures taken under this Convention. 

Article 19 

I The validity of a transaction entered into between a 
third party and another person who would be entided to 
act as the child's légal représentative under the law of 
the State where the transaction was concluded cannot be 
contested, and the third party cannot be held liable, on 
the sole ground that the other person was not entitled to 
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C H A P T E R IV ^ R E C O G N I T I O N A N D E N F O R C E M E N T 

Article 23 

1 The measures taken by the authorities of a Contract
ing State shall be recognised by opération of law in ail 
other Contracting States. 

2 Récognition may however be refused -
a if the measure was taken by an authority whose 
jurisdiction was not based on one of the grounds pro-
vided for in Chapter I I ; 
b if the measure was taken, except in a case of ur-
gency, in the context of a judicial or administrative pro-
ceeding, without the child having been provided the 
opportunity to be heard, in violation of fundamental 
principles of procédure of the requested State; 

c on the request of any person claiming that the meas
ure infringes his or her parental responsibility, if such 
measure was taken, except in a case of urgency, without 
such person having been given an opportunity to be 
heard; 
d if such récognition is manifestly contrary to public 
policy of the requested State, taking into account the 
best interests of the child; 
e if the measure is incompatible with a later measure 
taken in the non-Contracting State of the habituai resi-
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dence habituelle de l'enfant, lorsque cette dernière 
mesure réunit les conditions nécessaires à sa recon
naissance dans l'Etat requis; 
/ si la procédure prévue à l'article 33 n'a pas été res
pectée. 

Article 24 

mes de droit sont en vigueur ou un Etat ayant des unités 
territoriales autonomes est libre de désigner plus d'une 
Autorité centrale et de spécifier l'étendue territoriale ou 
personnelle de leurs fonctions. L'Etat qui fait usage de 
cette faculté désigne l'Autorité centrale à laquelle toute 
communication peut être adressée en vue de sa trans
mission à l'Autorité centrale compétente au sein de cet 
Etat. 

Sans préjudice de l'article 23, paragraphe premier, toute 
personne intéressée peut demander aux autorités compé
tentes d'un Etat contractant qu'il soit statué sur la recon
naissance ou la non-reconnaissance d'une mesure prise 
dans un autre Etat contractant. La procédure est régie 
par la loi de l'Etat requis. 

Article 25 

L'autorité de l'Etat requis est liée par les constatations 
de fait sur lesquelles l'autorité de l'Etat qui a pris la 
mesure a fondé sa compétence. 

Article 30 

1 Les Autorités centrales doivent coopérer entre elles 
et promouvoir la coopération entre les autorités compé
tentes de leur Etat pour réaliser les objectifs de la 
Convention. 

2 Elles prennent, dans le cadre de l'application de la 
Convention, les dispositions appropriées pour fournir 
des informations sur leur législation, ainsi que sur les 
services disponibles dans leur Etat en matière de protec
tion de l'enfant. 

Article 26 

1 Si les mesures prises dans un Etat contractant et qui 
y sont exécutoires comportent des actes d'exécution 
dans un autre Etat contractant, elles sont, dans cet autre 
Etat, déclarées exécutoires ou enregistrées aux fins 
d'exécution, sur requête de toute partie intéressée, selon 
la procédure prévue par la loi de cet Etat. 

2 Chaque Etat contractant applique à la déclaration 
d'exequatur ou à l'enregistrement une procédure simple 
et rapide. 

3 La déclaration d'exequatur ou l'enregistrement ne 
peuvent être refusés que pour l'un des motifs prévus à 
l'article 23, paragraphe 2. 

Article 27 

Sous réserve de ce qui est nécessaire pour l'application 
des articles qui précèdent, l'autorité de l'Etat requis ne 
procédera à aucune revision au fond de la mesure prise. 

Article 28 

Les mesures prises dans un Etat contractant, qui sont 
déclarées exécutoires ou enregistrées aux fins d'exécu
tion dans un autre Etat contractant, y sont mises à exé
cution comme si elles avaient été prises par les autorités 
de cet autre Etat. La mise à exécution des mesures se 
fait conformément à la loi de l'Etat requis dans les limi
tes qui y sont prévues, compte tenu de l'intérêt supérieur 
de l'enfant. 

Article 31 

L'Autorité centrale d'un Etat contractant prend soit di
rectement, soit avec le concours d'autorités publiques 
ou d'autres organismes, toutes dispositions appropriées 
pour: 
a faciliter les communications et offrir l'assistance 
prévues aux articles 8 et 9 et au présent chapitre; 
h faciliter par la médiation, la conciliation ou tout 
autre mode analogue, des ententes à l'amiable sur la 
protection de la personne ou des biens de l'enfant, dans 
les situations auxquelles s'applique la Convention; 
c aider, sur demande d'une autorité compétente d'un 
autre Etat contractant, à localiser l'enfant lorsqu'il paraît 
que celui-ci est présent sur le territoire de l'Etat requis 
et a besoin de protection. 

Article 32 

Sur demande motivée de l'Autorité centrale ou d'une 
autre autorité compétente d'un Etat contractant avec 
lequel l'enfant a un lien étroit, l'Autorité centrale de 
l'Etat contractant dans lequel l'enfant a sa résidence 
habituelle et dans lequel il est présent peut, soit direc
tement, soit avec le concours d'autorités publiques ou 
d'autres organismes, 
a fournir un rapport sur la situation de l'enfant; 
b demander à l'autorité compétente de son Etat d'exa
miner l'opportunité de prendre des mesures tendant à la 
protection de la personne ou des biens de l'enfant. 

Article 33 

C H A P I T R E V - C O O P E R A T I O N 

Article 29 

1 Chaque Etat contractant désigne une Autorité cen
trale chargée de satisfaire aux obligations qui lui sont 
imposées par la Convention. 

2 Un Etat fédéral, un Etat dans lequel plusieurs systè-

I Lorsque l'autorité compétente en vertu des arti
cles 5 à 10 envisage le placement de l'enfant dans une 
famille d'accueil ou dans un établissement, ou son re
cueil légal par kafala ou par une institution analogue, et 
que ce placement ou ce recueil aura lieu dans un autre 
Etat contractant, elle consulte au préalable l'Autorité 
centrale ou une autre autorité compétente de ce dernier 
Etat. Elle lui communique à cet effet un rapport sur 
l'enfant et les motifs de sa proposition sur le placement 
ou le recueil. 
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dence of the child, where this later measure fulfils the 
requirements for récognition in the requested State; 

/ if the procédure provided in Article 33 has not been 
complied with. 

Article 24 

law or States having autonomous territorial units shall 
be free to appoint more than one Central Authority and 
to specify the territorial or personal extent of their func-
tions. Where a State has appointed more than one Cen
tral Authority, it shall designate the Central Authority to 
which any communication may be addressed for trans
mission to the appropriate Central Authority within that 
State. 

Without préjudice to Article 23, paragraph 1, any inter-
ested person may request from the compétent authorities 
of a Contracting State that they décide on the récogni
tion or non-recognition of a measure taken in another 
Contracting State. The procédure is governed by the law 
of the requested State. 

Article 30 

1 Central Authorities shall co-operate with each other 
and promote co-operation amongst the compétent au
thorities in their States to achieve the purposes of the 
Convention. 

Article 25 

The authority of the requested State is bound by the 
findings of fact on which the authority of the State 
where the measure was taken based its jurisdiction. 

Article 26 

1 I f measures taken in one Contracting State and 
enforceable there require enforcement in another Con
tracting State, they shall, upon request by an interested 
party, be declared enforceable or registered for the pur-
pose of enforcement in that other State according to the 
procédure provided in the law of the latter State. 

2 Each Contracting State shall apply to the déclara
tion of enforceability or registration a simple and rapid 
procédure. 

3 The déclaration of enforceability or registration may 
be refused only for one of the reasons set out in Ar
ticle 23, paragraph 2. 

Article 27 

Without préjudice to such review as is necessary in the 
application of the preceding Articles, there shall be no 
review of the merits of the measure taken. 

Article 28 

Measures taken in one Contracting State and declared 
enforceable, or registered for the purpose of enforce
ment, in another Contracting State shall be enforced in 
the latter State as i f they had been taken by the authori
ties of that State. Enforcement takes place in accordance 
with the law of the requested State to the extent pro
vided by such law, taking into considération the best 
interests of the child. 

2 They shall, in connection with the application of the 
Convention, take appropriate steps to provide informa
tion as to the laws of, and services available in, their 
States relating to the protection of children. 

Article 31 

The Central Authority of a Contracting State, either 
directly or through public authorities or other bodies, 
shall take ail appropriate steps to -
a facilitate the communications and offer the assis
tance provided for in Articles 8 and 9 and in this Chap-
ter; 
b facilitate, by médiation, conciliation or similar 
means, agreed solutions for the protection of the person 
or property of the child in situations to which the Con
vention applies; 
c provide, on the request of a compétent authority of 
another Contracting State, assistance in discovering the 
whereabouts of a child where it appears that the child 
may be présent and in need of protection within the ter-
ritory of the requested State. 

Article 32 

On a request made with supporting reasons by the Cen
tral Authority or other compétent authority of any Con
tracting State with which the child has a substantial con
nection, the Central Authority of the Contracting State 
in which the child is habitually résident and présent 
may, directly or through pubHc authorities or other 
bodies, 
a provide a report on the situation of the child; 
b request the compétent authority of its State to con-
sider the need to take measures for the protection of the 
person or property of the child. 

Article 33 

C H A P T E R V - C O - O P B R A T I O N 

Article 29 

1 A Contracting State shall designate a Central Au
thority to discharge the duties which are imposed by the 
Convention on such authorities. 

2 Fédéral States, States with more than one System of 

1 I f an authority having jurisdiction under Ar
ticles 5 to 10 contemplâtes the placement of the child in 
a foster family or institutional care, or the provision of 
care by kafala or an analogous institution, and i f such 
placement or such provision of care is to take place in 
another Contracting State, it shall first consult with the 
Central Authority or other compétent authority of the 
latter State. To that efifect it shall transmit a report on the 
child together with the reasons for the proposed place
ment or provision of care. 
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2 La décision sur le placement ou le recueil ne peut 
être prise dans l'Etat requérant que si l'Autorité centrale 
ou une autre autorité compétente de l'Etat requis a 
approuvé ce placement ou ce recueil, compte tenu de 
l'intérêt supérieur de l'enfant. 

Article 34 

Article 37 

Une autorité ne peut demander ou transmettre des infor
mations en application de ce chapitre si elle est d'avis 
qu'une telle demande ou transmission pourrait mettre en 
danger la personne ou les biens de l'enfant, ou consti
tuer une menace grave pour la liberté ou la vie d'un 
membre de sa famille. 

1 Lorsqu'une mesure de protection est envisagée, les 
autorités compétentes en vertu de la Convention peu
vent, si la situation de l'enfant l'exige, demander à toute 
autorité d'un autre Etat contractant qui détient des infor
mations utiles pour la protection de l'enfant de les lui 
communiquer. 

2 Chaque Etat contractant pourra déclarer que les de
mandes prévues au paragraphe premier ne pourront être 
acheminées que par l'intermédiaire de son Autorité cen
trale. 

Article 38 

1 Sans préjudice de la possibilité de réclamer des frais 
raisonnables correspondant aux services fournis, les 
Autorités centrales et les autres autorités publiques des 
Etats contractants supportent leurs frais découlant de 
l'application des dispositions du présent chapitre. 

2 Un Etat contractant peut conclure des accords avec 
un ou plusieurs autres Etats contractants sur la réparti
tion des frais. 

Article 35 

1 Les autorités compétentes d'un Etat contractant peu
vent demander aux autorités d'un autre Etat contractant 
de prêter leur assistance à la mise en œuvre de mesures 
de protection prises en application de la Convention, en 
particulier pour assurer l'exercice effectif d'un droit de 
visite, ainsi que du droit de maintenir des contacts 
directs réguliers. 

2 Les autorités d'un Etat contractant dans lequel l'en
fant n'a pas sa résidence habituelle peuvent, à la de
mande d'un parent résidant dans cet Etat et souhaitant 
obtenir ou conserver un droit de visite, recueillir des 
renseignements ou des preuves et se prononcer sur l'ap
titude de ce parent à exercer le droit de visite et sur les 
conditions dans lesquelles i l pourrait l'exercer. L'auto
rité compétente en vertu des articles 5 à 10 pour statuer 
sur le droit de visite devra, avant de se prononcer, pren
dre en considération ces renseignements, preuves ou 
conclusions. 

3 Une autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 
pour statuer sur le droit de visite peut suspendre la pro
cédure jusqu'au terme de la procédure prévue au para
graphe 2, notamment lorsqu'elle est saisie d'une de
mande tendant à modifier ou supprimer le droit de visite 
conféré par les autorités de l'Etat de l'ancienne rési
dence habituelle. 

4 Cet article n'empêche pas une autorité compétente 
en vertu des articles 5 à 10 de prendre des mesures pro
visoires jusqu'au terme de la procédure prévue au para
graphe 2. 

Article 36 

Dans le cas où l'enfant est exposé à un grave danger, les 
autorités compétentes de l'Etat contractant dans lequel 
des mesures de protection de cet enfant ont été prises ou 
sont en voie de l'être, si elles sont informées du chan
gement de résidence ou de la présence de l'enfant dans 
un autre Etat, avisent les autorités de cet Etat de ce dan
ger et des mesures prises ou en cours d'examen. 

Article 39 

Tout Etat contractant pourra conclure avec un ou plu
sieurs autres Etats contractants des accords en vue de 
favoriser dans leurs rapports réciproques l'application 
du présent chapitre. Les Etats qui ont conclu de tels 
accords en transmettront une copie au dépositaire de la 
Convention. 

C H A P I T R E V I - D I S P O S I T I O N S G E N E R A L E S 

Article 40 

1 Les autorités de l'Etat contractant de la résidence 
habituelle de l'enfant ou de l'Etat contractant où une 
mesure de protection a été prise peuvent délivrer au titu
laire de la responsabilité parentale ou à toute personne 
à qui est confiée la protection de la personne ou des 
biens de l'enfant, à sa demande, un certificat indiquant 
sa qualité et les pouvoirs qui lui sont conférés. 

2 La qualité et les pouvoirs indiqués par le certificat 
sont tenus pour établis, sauf preuve contraire. 

3 Chaque Etat contractant désigne les autorités habi
litées à établir le certificat. 

Article 41 

Les données personnelles rassemblées ou transmises 
conformément à la Convention ne peuvent être utilisées 
à d'autres fins que celles pour lesquelles elles ont été 
rassemblées ou transmises. 

Article 42 

Les autorités auxquelles des informations sont transmi
ses en assurent la confidentialité conformément à la loi 
de leur Etat. 

524 Convention adoptée Convention adoptée 



2 The décision on the placement or provision of care 
may be made in the requesting State only if the Central 
Authority or other compétent authority of the requested 
State has consented to the placement or provision of 
care, taking into account the child's best interests. 

Article 34 

Article 37 

An authority shall not request or transmit any informa
tion under this Chapter if to do so would, in its opinion, 
be likely to place the child's person or property in dan
ger, or constitute a serions threat to the liberty or life of 
a member of the child's family. 

1 Where a measure of protection is contemplated, the 
compétent authorities under the Convention, i f the situ
ation of the child so requires, may request any authority 
of another Contracting State which has information rel
evant to the protection of the child to communicate such 
information. 

2 A Contracting State may déclare that requests under 
paragraph 1 shall be communicated to its authorities 
only through its Central Authority. 

Article 38 

1 Without préjudice to the possibility of imposing rea-
sonable charges for the provision of services. Central 
Authorities and other public authorities of Contracting 
States shall bear their own costs in applying the provi
sions of this Chapter. 

2 Any Contracting State may enter into agreements 
with one or more other Contracting States concerning 
the allocation of charges. 

Article 35 Article 39 

1 The compétent authorities of a Contracting State 
may request the authorities of another Contracting State 
to assist in the implementation of measures of protection 
taken under this Convention, especially in securing the 
effective exercise of rights of access as well as of the 
right to maintain direct contacts on a regular basis. 

Any Contracting State may enter into agreements with 
one or more other Contracting States with a view to 
improving the application of this Chapter in their mutual 
relations. The States which have concluded such an 
agreement shall transmit a copy to the depositary of the 
Convention. 

2 The authorities of a Contracting State in which the 
child does not habitually réside may, on the request of a 
parent residing in that State who is seelcing to obtain or 
to maintain access to the child, gather information or 
évidence and may make a finding on the suitability of 
that parent to exercise access and on the conditions 
under which access is to be exercised. An authority 
exercising jurisdiction under Articles 5 to 10 to déter
mine an application concerning access to the child, shall 
admit and consider such information, évidence and find
ing before reaching its décision. 

3 An authority having jurisdiction under Articles 5 to 
10 to décide on access may adjourn a proceeding pend-
ing the outcome of a request made under para
graph 2, in particular, when it is considering an applica
tion to restrict or terminate access rights granted in the 
State of the child's former habituai résidence. 

4 Nothing in this Article shall prevent an authority 
having jurisdiction under Articles 5 to 10 from taking 
provisional measures pending the outcome of the re
quest made under paragraph 2. 

Article 36 

C H A P T E R V I - G E N E R A L P R O V I S I O N S 

Article 40 

1 The authorities of the Contracting State of the child's 
habituai résidence, or of the Contracting State where a 
measure of protection has been taken, may deliver to the 
person having parental responsibility or to the person 
entrusted with protection of the child's person or prop
erty, at his or her request, a certificate indicating the 
capacity in which that person is entitled to act and the 
powers conferred upon him or her. 

2 The capacity and powers indicated in the certificate 
are presumed to be vested in that person, in the absence 
of proof to the contrary. 

3 Each Contracting State shall designate the authori
ties compétent to draw up the certificate. 

Article 41 

Personal data gathered or transmitted under the Conven
tion shall be used only for the purposes for which they 
were gathered or transmitted. 

In any case where the child is exposed to a serions dan
ger, the compétent authorities of the Contracting State 
where measures for the protection of the child have 
been taken or are under considération, if they are in-
formed that the child's résidence has changed to, or that 
the child is présent in another State, shall inform the 
authorities of that other State about the danger involved 
and the measures taken or under considération. 

Article 42 

The authorities to whom information is transmitted shall 
ensure its confidentiality, in accordance with the law of 
their State. 
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Article 43 

Les documents transmis ou délivrés en application de la 
Convention sont dispensés de toute légalisation ou de 
toute formalité analogue. 

Article 44 

Chaque Etat contractant peut désigner les autorités à qui 
les demandes prévues aux articles 8, 9 et 33 doivent être 
envoyées. 

Article 45 

1 Les désignations mentionnées aux articles 29 et 44 
sont communiquées au Bureau Permanent de la Confé
rence de La Haye de droit international privé. 

2 La déclaration mentionnée à l'article 34, paragra
phe 2, est faite au dépositaire de la Convention. 

Article 46 

Un Etat contractant dans lequel des systèmes de droit ou 
des ensembles de règles diiférents s'appliquent en ma
tière de protection de l'enfant et de ses biens n'est pas 
tenu d'appliquer les règles de la Convention aux conflits 
concernant uniquement ces différents systèmes ou en
sembles de règles. 

Article 47 

Au regard d'un Etat dans lequel deux ou plusieurs sys
tèmes de droit ou ensembles de règles ayant trait aux 
questions régies par la présente Convention s'appliquent 
dans des unités territoriales différentes: 

1 toute référence à la résidence habituelle dans cet 
Etat vise la résidence habituelle dans une unité territo
riale; 

2 toute référence à la présence de l'enfant dans cet 
Etat vi.se la présence de l'enfant dans une unité territo
riale; 

3 toute référence à la situation des biens de l'enfant 
dans cet Etat vise la situation des biens de l'enfant dans 
une unité territoriale; 

4 toute référence à l'Etat dont l'enfant possède la 
nationalité vise l'unité tenitoriale désignée par la loi de 
cet Etat ou, en l'absence de règles pertinentes, l'unité 
territoriale avec laquelle l'enfant présente le lien le plus 
étroit; 

5 toute référence à l'Etat dont une autorité est saisie 
d'une demande en divorce ou séparation de corps des 
parents de l'enfant, ou en annulation de leur mariage, 
vise l'unité territoriale dont une autorité est saisie d'une 
telle demande; 

retenu vise l'unité territoriale dans laquelle l'enfant a été 
déplacé ou retenu; 

8 toute référence aux organismes ou autorités de cet 
Etat, autres que les Autorités centrales, vise les organis
mes ou autorités habilités à agir dans l'unité territoriale 
concernée; 

9 toute référence à la loi, à la procédure ou à l'auto
rité de l'Etat oij une mesure a été prise vise la loi, la 
procédure ou l'autorité de l'unité territoriale dans la
quelle cette mesure a été prise; 

10 toute référence à la loi, à la procédure ou à l'auto
rité de l'Etat requis vise la loi, la procédure ou l'autorité 
de l'unité territoriale dans laquelle la reconnaissance ou 
l'exécution est invoquée. 

Article 48 

Pour identifier la loi applicable en vertu du chapi
tre I I I , lorsqu'un Etat comprend deux ou plusieurs uni
tés territoriales dont chacune a son propre système de 
droit ou un ensemble de règles ayant trait aux questions 
régies par la présente Convention, les règles suivantes 
s'appliquent: 

a en présence de règles en vigueur dans cet Etat iden
tifiant l'unité territoriale dont la loi est applicable, la loi 
de cette unité s'applique; 

b en l'absence de telles règles, la loi de l'unité terri
toriale définie selon les dispositions de l'article 47 s'ap
plique. 

Article 49 

Pour identifier la loi applicable en vertu du chapi
tre I I I , lorsqu'un Etat comprend deux ou plusieurs sys
tèmes de droit ou ensembles de règles applicables à des 
catégories différentes de personnes pour les questions 
régies par la présente Convention, les règles suivantes 
s'appliquent: 

a en présence de règles en vigueur dans cet Etat iden
tifiant laquelle de ces lois est applicable, cette loi s'ap
plique; 

b en l'absence de telles règles, la loi du système ou 
de l'ensemble de règles avec lequel l'enfant présente le 
lien le plus étroit s'applique. 

Article 50 

La présente Convention n'affecte pas la Convention du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement 
international d'enfants, dans les relations entre les Par
ties aux deux Conventions. Rien n'empêche cependant 
que des dispositions de la présente Convention soient 
invoquées pour obtenir le retour d'un enfant qui a été 
déplacé ou retenu illicitement, ou pour organiser le droit 
de visite. 

6 toute référence à l'Etat avec lequel l'enfant présente 
un lien étroit vise l'unité territoriale avec laquelle l'en
fant présente ce lien; 

7 toute référence à l'Etat oij l'enfant a été déplacé ou 

Article 51 

Dans les rapports entre les Etats contractants, la pré
sente Convention remplace la Convention du 5 octo
bre 1961 concernant la compétence des autorités et la 
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Article 43 

AH documents forwarded or delivered under this Con
vention shall be exempt from légalisation or any analo
gous formality. 

Article 44 

Each Contracting State may designate the authorities to 
which requests under Articles 8, 9 and 33 are to be 
addressed. 

Article 45 

1 The désignations referred to in Articles 29 and 44 
shall be communicated to the Permanent Bureau of the 
Hague Conférence on Private International Law. 

2 The déclaration referred to in Article 34, para
graph 2, shall be made to the depositary of the Conven
tion. 

Article 46 

A Contracting State in which différent Systems of law or 
sets of rules of law apply to the protection of the child 
and his or her property shall not be bound to apply the 
rules of the Convention to conflicts solely between such 
différent Systems or sets of rules of law. 

Article 47 

In relation to a State in which two or more Systems of 
law or sets of rules of law with regard to any matter 
dealt with in this Convention apply in différent territo
rial units -

1 any référence to habituai résidence in that State 
shall be construed as referring to habituai résidence in a 
territorial unit; 

2 any référence to the présence of the child in that 
State shall be construed as referring to présence in a ter
ritorial unit; 

3 any référence to the location of property of the child 
in that State shall be construed as referring to location 
of property of the child in a territorial unit; 

4 any référence to the State of which the child is a 
national shall be construed as referring to the territorial 
unit designated by the law of that State or, in the 
absence of relevant rules, to the territorial unit with 
which the child has the closest connection; 

5 any référence to the State whose authorities are 
seised of an application for divorce or légal séparation 
of the child's parents, or for annulment of their mar-
riage, shall be construed as referring to the territorial 
unit whose authorities are seised of such application; 

6 any référence to the State with which the child has 
a substantial connection shall be construed as referring 
to the territorial unit with which the child has such con
nection; 

7 any référence to the State to which the child has 
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been removed or in which he or she has been retained 
shall be construed as referring to the relevant territorial 
unit to which the child has been removed or in which he 
or she has been retained; 

8 any référence to bodies or authorities of that State, 
other than Central Authorities, shall be construed as 
referring to those authorised to act in the relevant terri
torial unit; 

9 any référence to the law or procédure or authority 
of the State in which a measure has been taken shall be 
construed as referring to the law or procédure or author
ity of the territorial unit in which such measure was 
taken; 

10 any référence to the law or procédure or authority 
of the requested State shall be construed as referring to 
the law or procédure or authority of the territorial unit in 
which récognition or enforcement is sought. 

Article 48 

For the purpose of identifying the applicable law under 
Chapter I I I , in relation to a State which comprises two 
or more territorial units each of which has its own Sys
tem of law or set of rules of law in respect of matters 
covered by this Convention, the following rules apply -

a if there are rules in force in such a State identifying 
which territorial unit's law is applicable, the law of that 
unit applies; 
b in the absence of such rules, the law of the relevant 
territorial unit as defined in Article 47 applies. 

Article 49 

For the purpose of identifying the applicable law under 
Chapter I I I , in relation to a State which has two or more 
S y s t e m s of law or sets of rules of law applicable to dif
férent catégories of persons in respect of m a t t e r s cov
ered by this Convention, the following rules apply -

a if there are rules in force in such a State identifying 
which among such laws applies, that law applies; 

b in the absence of such rules, the law of the System 
or the set of rules of law with which the child has the 
closest connection applies. 

Article 50 

This Convention shall not affect the application of the 
Convention of 25 October 1980 on the Civil Aspects of 
International Child Abduction, as between Parties to 
both Conventions. Nothing, however, precludes provi
sions of this Convention from being invoked for the pur-
poses of obtaining the return of a child who has been 
wrongfully removed or retained or of organising access 
rights. 

Article 51 

In relations between the Contracting States this Conven
tion replaces the Convention of 5 October 1961 con-
cerning the powers of authorities and the law applicable 
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loi applicable en matière de protection des mineurs et la 
Convention pour régler la tutelle des mineurs, signée à 
La Haye le 12 juin 1902, sans préjudice de la reconnais
sance des mesures prises selon la Convention du 5 octo
bre 1961 précitée. 

une mesure prise par ses autorités par rapport à ces 
biens. 

2 La réserve pourra être restreinte à certaines catégo
ries de biens. 

Article 52 Article 56 

1 La Convention ne déroge pas aux instruments inter
nationaux auxquels des Etats contractants sont Parties et 
qui contiennent des dispositions sur les matières réglées 
par la présente Convention, à moins qu'une déclaration 
contraire ne soit faite par les Etats liés par de tels ins
truments. 

2 La Convention n'affecte pas la possibilité pour un 
ou plusieurs Etats contractants de conclure des accords 
qui contiennent, en ce qui concerne les enfants habituel
lement résidents dans l'un des Etats Parties à de tels 
accords, des dispositions sur les matières réglées par la 
présente Convention. 

3 Les accords à conclure par un ou plusieurs Etats 
contractants sur des matières réglées par la présente 
Convention n'affectent pas, dans les rapports de ces 
Etats avec les autres Etats contractants, l'application des 
dispositions de la présente Convention. 

4 Les paragraphes précédents s'appliquent également 
aux lois uniformes reposant sur l'existence entre les 
Etats concernés de liens spéciaux, notamment de nature 
régionale. 

Article 53 

1 La Convention ne s'applique qu'aux mesures prises 
dans un Etat après l'entrée en vigueur de la Convention 
pour cet Etat. 

2 La Convention s'applique à la reconnaissance et à 
l'exécution des mesures prises après son entrée en vi
gueur dans les rapports entre l'Etat où les mesures ont 
été prises et l'Etat requis. 

Article 54 

1 Toute communication à l'Autorité centrale ou à toute 
autre autorité d'un Etat contractant est adressée dans la 
langue originale et accompagnée d'une traduction dans 
la langue officielle ou l'une des langues officielles de cet 
Etat ou, lorsque cette traduction est difficilement réali
sable, d'une traduction en français ou en anglais. 

2 Toutefois, un Etal contractant pourra, en faisant la 
réserve prévue à l'article 60, s'opposer à l'utilisation 
soit du français, soit de l'anglais. 

Article 55 

I Un Etat contractant pourra, conformément à 
cle 60: 

arti-

a réserver la compétence de ses autorités pour pren
dre des mesures tendant à la protection des biens d'un 
enfant situés sur son territoire; 

b se réserver de ne pas reconnaître une responsabihté 
parentale ou une mesure qui serait incompatible avec 

Le Secrétaire général de la Conférence de La Haye de 
droit international privé convoque périodiquement une 
Commission spéciale afin d'examiner le fonctionnement 
pratique de la Convention. 

C H A P I T R E VII - C L A U S E S F I N A L E S 

Article 57 

1 La Convention est ouverte à la signature des Etats 
qui étaient Membres de la Conférence de La Haye de 
droit international privé lors de sa Dix-huitième session. 

2 Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les ins
truments de ratification, d'acceptation ou d'approbation 
seront déposés auprès du Ministère des Affaires Etran
gères du Royaume des Pays-Bas, dépositaire de la 
Convention. 

Article 58 

1 Tout autre Etat pourra adhérer à la Convention après 
son entrée en vigueur en vertu de l'article 61, paragra
phe 1. 

2 L'instrument d'adhésion sera déposé auprès du dé
positaire. 

3 L'adhésion n'aura d'effet que dans les rapports entre 
l'Etat adhérant et les Etats contractants qui n'auront pas 
élevé d'objection à son encontre dans les six mois après 
la réception de la notification prévue à l'article 63, 
lettre b. Une telle objection pourra également être 
élevée par tout Etat au moment d'une ratification, accep
tation ou approbation de la Convention, ultérieure à 
l'adhésion. Ces objections seront notifiées au déposi
taire. 

Article 59 

1 Un Etat qui comprend deux ou plusieurs unités ter
ritoriales dans lesquelles des systèmes de droit différents 
s'appliquent aux matières régies par la présente Conven
tion pourra, au moment de la signature, de la ratifica
tion, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, 
déclarer que la Convention s'appliquera à toutes ses uni
tés territoriales ou seulement à l'une ou à plusieurs 
d'entre elles, et pourra à tout moment modifier cette 
déclaration en faisant une nouvelle déclaration. 

2 Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et 
indiqueront expres.sément les unités territoriales aux
quelles la Convention s'applique. 

3 Si un Etat ne fait pas de déclaration en vertu du pré
sent article, la Convention s'appliquera à l'ensemble du 
territoire de cet Etat. 
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in respect of the protection of niinors, and the Conven
tion governing the guardianship of niinors, signed at 
The Hague 12 June 1902, without préjudice to the réc
ognition of measures taken under the Convention of 
5 October 1961 mentioned above. 

with any measure taken by its authorities in relation to 
that property. 

2 The réservation may be restricted to certain catégo
ries of property. 

Article 52 Article 56 

1 This Convention does not affect any international 
instrument to which Contracting States are Parties and 
which contains provisions on matters governed by the 
Convention, uniess a contrary déclaration is made by 
the States Parties to such instrument. 

The Secretary General of the Hague Conférence on Pri-
vate International Law shall at regular intervais convoke 
a Spécial Commission in order to review the practical 
opération of the Convention. 

2 This Convention does not affect the possibility for 
one or more Contracting States to conclude agreements 
which contain, in respect of chiidren habitually résident 
in any of the States Parties to such agreements, provi
sions on matters governed by this Convention. 

3 Agreements to be concluded by one or more Con
tracting States on matters within the scope of this Con
vention do not affect, in the relationship of such States 
with other Contracting States, the application of the pro
visions of this Convention. 

4 The preceding paragraphs also apply to uniform 
laws based on spécial ties of a régional or other nature 
between the States concerned. 

C H A P T E R V I I - F I N A L C L A U S E S 

Article 57 

1 The Convention shall be open for signature by the 
States which were Members of the Hague Conférence 
on Private International Law at the time of its Eight-
eenth Session. 

2 It shall be ratified, accepted or approved and the 
instruments of ratification, acceptance or approval shall 
be deposited with the Ministry of Foreign Affairs of the 
Kingdom of the Netherlands, depositary of the Conven
tion. 

Article 58 

Article 53 

1 The Convention shall apply to measures only if they 
are taken in a State after the Convention has entered into 
force for that State. 

2 The Convention shall apply to the récognition and 
enforcement of measures taken after its entry into force 
as between the State where the measures have been 
taken and the requested State. 

Article 54 

1 Any communication sent to the Central Authority or 
to another authority of a Contracting State shall be in 
the original language, and shall be accompanied by a 
translation into the officiai language or one of the offi
ciai languages of the other State or, where that is not 
feasible, a translation into French or English. 

2 However, a Contracting State may, by making a rés
ervation in accordance with Article 60, object to the use 
of either French or Enghsh, but not both. 

Article 55 

1 Any other State may accède to the Convention after 
it has entered into force in accordance with Ar
ticle 61, paragraph 1. 

2 The instrument of accession shall be deposited with 
the depositary. 

3 Such accession shall have effect only as regards the 
relations between the acceding State and those Contract
ing States which have not raised an objection to its 
accession in the six months after the receipt of the noti-
ficadon referred to in sub-paragraph h of Arti
cle 63. Such an objection may also be raised by States 
at the time when they ratify, accept or approve the Con
vention after an accession. Any such objection shall be 
notified to the depositary. 

Article 59 

1 I f a State has two or more territorial units in which 
différent Systems of law are applicable in relation to 
matters dealt with in this Convention, it may at the time 
of signature, ratification, acceptance, approval or acces
sion déclare that the Convention shall extend to ail its 
territorial units or only to one or more of them and may 
modify this déclaration by submitting another déclara
tion at any time. 

1 A Contracting State may, in accordance with Ar
ticle 60, 
a reserve the jurisdiction of its authorities to take 
measures directed to the protection of property of a 
child situated on its territory; 
b reserve the right not to recognize any parental re
sponsibility or measure in so far as it is incompatible 

2 Any such déclaration shall be notified to the deposi
tary and shall state expressly the territorial units to 
which the Convention applies. 

3 I f a State makes no déclaration under this Article, 
the Convention is to extend to ail territorial units of that 
State. 
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Article 60 

1 Tout Etat contractant pourra, au plus tard au mo
ment de la ratification, de l'acceptation, de l'approba
tion ou de l'adhésion, ou au moment d'une déclaration 
faite en vertu de l'article 59, faire soit l'une, soit les 
deux réserves prévues aux articles 54, paragraphe 2, et 
55. Aucune autre réserve ne sera admise. 

2 Tout Etat pourra, à tout moment, retirer une réserve 
qu'il aura faite. Ce retrait sera notifié au dépositaire. 

3 L'effet de la réserve cessera le premier jour du troi
sième mois du calendrier après la notification mention
née au paragraphe précédent. 

Article 61 

1 La Convention entrera en vigueur le premier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période de trois mois 
après le dépôt du troisième instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation prévu par l'article 57. 

2 Par la suite, la Convention entrera en vigueur: 
a pour chaque Etat ratifiant, acceptant ou approuvant 
postérieurement, le premier jour du mois suivant l'expi
ration d'une période de trois mois après le dépôt de son 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion; 
h pour chaque Etat adhérant, le premier jour du mois 
suivant l'expiration d'une période de trois mois après 
l'expiration du délai de six mois prévu à l'article 58, pa
ragraphe 3; 
c pour les unités territoriales auxquelles la Convention 
a été étendue conformément à l'article 59, le pre
mier jour du mois suivant l'expiration d'une période de 
trois mois après la notification visée dans cet article. 

c la date à laquelle la Convention entrera en vigueur 
conformément aux dispositions de l'article 61; 
d les déclarations mentionnées aux articles 34, para
graphe 2, et 59; 
e les accords mentionnés à l'article 39; 
/ les réserves visées aux articles 54, paragraphe 2, et 
55 et le retrait des réserves prévu à l'article 60, paragra
phe 2; 
g les dénonciations visées à l'article 62. 

En foi de quoi, les soussignés, dilment autorisés, ont 
signé la présente Convention. 

Fait à La Haye, le 19*.., en français et en 
anglais, les deux textes faisant également foi, en un seul 
exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gou
vernement du Royaume des Pays-Bas et dont une copie 
certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique, 
à chacun des Etats membres de la Conférence de La 
Haye de droit international privé lors de la Dix-huitième 
session. 

Article 62 

1 Tout Etat Partie à la Convention pourra dénoncer 
celle-ci par une notification adressée par écrit au dépo
sitaire. La dénonciation pourra se limiter à certaines uni
tés territoriales auxquelles s'applique la Convention. 

2 La dénonciation prendra eflet le premier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période de douze mois 
après la date de réception de la notification par le dépo
sitaire. Lorsqu'une période plus longue pour la prise 
d'effet de la dénonciation est spécifiée dans la notifica
tion, la dénonciation prendra effet à l'expiration de la 
période en question. 

Article 63 

Le dépositaire notifiera aux Etats membres de la Confé
rence de La Haye de droit international privé, ainsi 
qu'aux Etats qui auront adhéré conformément aux dis
positions de l'article 58: 
a les signatures, ratifications, acceptations et approba
tions visées à l'article 57; 
b les adhésions et les objections aux adhésions visées 
à l'article 58; 

La ConvcEllion a é té s ignée le 19 octobre 1996 et porte cette date. 
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Article 60 

1 Any State may. not later than the time of ratifica
tion, acceptance, approval or accession, or at the time of 
making a déclaration in terms of Article 59, make one or 
both of the réservations provided for in Ar
ticles 54, paragraph 2, and 55. No other réservation 
shall be permitted. 

2 Any State may at any time withdraw a réservation 
it has made. The withdrawal shall be notified to the 
depositary. 

3 The réservation shall cease to have effect on the 
first day of the third calendar month after the notifica
tion referred to in the preceding paragraph. 

Article 61 

I The Convention shall enter into force on the first 
day of the month following the expiration of three 
months after the deposit of the third instrument of ratifi
cation, acceptance or approval referred to in Ar
ticle 57. 

c the date on which the Convention enters into force 
in accordance with Article 61; 

d the déclarations referred to in Articles 34, para
graph 2, and 59; 
e the agreements referred to in Article 39; 
/ the réservations referred to in Articles 54, para
graph 2, and 55 and the withdrawals referred to in 
Article 60, paragraph 2; 

g the denunciations referred to in Article 62. 

In witness whereof the undersigned, being duly author
ised thereto, have signed this Convention. 

Donc at The Hague, on the day of 19*.., in 
the English and French languages, both texts being 
equally authentic, in a single copy which shall be depos-
ited in the archives of the Government of the Kingdom 
of the Netherlands, and of which a certified copy shall 
be sent, through diplomatie channels, to each of the 
States Members of the Hague Conférence on Private 
International Law at the date of its Eighteenth Session. 

2 Thereafter the Convention shall enter into force -
a for each State ratifying, accepting or approving it 
subsequently, on the first day of the month following the 
expiration of three months after the deposit of its instru
ment of ratification, acceptance, approval or accession; 

b for each State acceding, on the first day of the 
month following the expiration of three months after the 
expiration of the period of six months provided in Ar
ticle 58, paragraph 3; 

c for a territorial unit to which the Convention has 
been extended in conformity with Article 59, on the first 
day of the month following the expiration of three 
months after the notification referred to in that Article. 

Article 62 

1 A State Party to the Convention may denounce it by 
a notification in writing addressed to the depositary. The 
denunciation may be limited to certain territorial units 
to which the Convention applies. 

2 The denunciation takes effect on the first day of the 
month following the expiration of twelve months after 
the notification is received by the depositary. Where a 
longer period for the denunciation to take effect is speci-
fied in the notification, the denunciation takes effect 
upon the expiration of such longer period. 

Article 63 

The depositary shall notify the States Members of the 
Hague Conférence on Private International Law and the 
States which have acceded in accordance with Ar
ticle 58 of the following -
a the signatures, ratifications, acceptances and approv-
als referred to in Article 57; 
b the accessions and objections raised to accessions 
referred to in Article 58; 

The Convention was signed on liie ]9lli of Ocloiier 1996 and litus hiears citât date. 
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1 Cette Convention trouve son origine dans la Décision 
prise le 29 mai 1993 par les Etats représentés à la D ix -
sept ième session de la Confé rence de La Haye de droit 
international privé 

«d'inscrire à l'ordre du jour de la Dix-huitième session 
la revision de la Convention du 5 octobre 1961 concer
nant la compétence des autorités et la loi applicable en 
matière de protection des mineurs et une extension éven
tuelle du domaine de la nouvelle Convention à la pro
tection des incapal?les majeurs»'. 

En application de cette Décis ion, le Bureau Permanent 
de la Confé rence institua une Commission spéciale qui 
tint trois réunions, du 26 mai au 3 ju in 1994, puis du 6 
au 17 février 1995, enfin du 11 au 22 septembre 1995. 
Cette Commission spéciale élabora un avant-projet de 
texte qui, avec le Rapport qui l'accompagnait^, servit de 
base de discussion aux travaux de la Dix-hui t ième ses
sion de la Confé rence , qui s'est tenue à La Haye du 30 
septembre au 19 octobre 1996. 
La Dix-hui t ième session de la Confé rence a confié l 'éla
boration de la Convention à sa Deux ième commission, 
qui a tenu 26 séances . Ont participé à la négociat ion, en 
plus des délégués de 35 des Etats membres de la Confé 
rence, les observateurs de 15 autres Etats, ceux de 8 
organisations intergouvernementales et de 9 organisa
tions non gouvernementales. 
La Commission a désigné comme Président M . K.J. 
Pirrung, expert de l 'Allemagne, comme Vice-présidents 
M . W.R. Duncan, expert de l 'Irlande, et Mme G.F. 
DeHart, expert des Etats-Unis, qui avaient déjà occupé 
ces fonctions dans la Commission spéciale. Elle a égale
ment conf i rmé dans sa fonction de Rapporteur M . P. 
Lagarde, expert de la France. En cours de session ont été 
const i tués un Comi té de rédaction placé sous la prési
dence de M . W.R. Duncan-^ et un Groupe chargé d'exa
miner les clauses fédérales , placé sous la présidence de 
Mme Alegn'a Borras, expert de l'Espagne". Les travaux 
de la Deux ième commission ont été grandement facili tés 
par les substantiels documents préliminaires-'' et interven
tions de M . Adair Dyer, Secrétaire général adjoint, qui a 
assumé la direction scientifique du Secrétariat . 

2 Le présent Rapport porte sur le projet de Convention 
concernant la compétence, la loi applicable, la recon
naissance, l'exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de protection des 
enfants, adopté à l 'unanimi té des Etats membres présents 
lors de la Session plénière du 18 octobre 1996. Ce texte 
a été ouvert à la signature des Etats immédia tement après 
la signature de l 'Acte final de la Dix-hui t ième session, le 
19 octobre 1996, et a été s igné ce m ê m e jour par le 
Maroc. C'est donc aujourd'hui une Convention, qui porte 
la date de sa première signature. 

Acte final de la Dix-sepitèine session, Partie B . 1. 
" L'avant-projel et le Rapport de Paul Lagarde forment le Document pré l iminaire 
No 7 de mars 1996 à l'intention de la D i x - h u i t i è m e .session. 

Ont fait partie de ce C o m i t é , en plus de son Prés ident , du Rtipporteur et des 
membres du Bureau Permanent : Mmes C F . DeHart (Etats-Unis) et L . Lussier 
^Canada), ainsi que M M . A . B û c h e r (Suisse) et E . M . C l ive (Royaume-Uni) . 

Ont é g a l e m e n t é té représentées à ce C o m i t é les d é l é g a t i o n s des Etats-Unis , du 
Canada, de l'Australie, du Mexique et de l 'Allemagne. 
' Doc .pré l . No 1 : Rapport sur la revision de la Convention de La Haye de 1961 
en matière de protection des mineurs - l^remière partie (avril 1994); D o c p r c l . 
No 2: Liste récapitulative des dispositions ù Inclure éveitluellement dans la Con
vention revisée concernaiu la compétence des autorités et la loi applicable en 
matière de preneclion des mineurs (pour ce qui est de la protection de la personne 
du mineur) (avril 1994): Doc .pré l . No 3: Rapport sur la révision de la Convention 
de La ttaye de 1961 en matière de protection des mineurs - Deuxième partie (niai 
1994); Doc .pré l . No 5: Principaux problèmes soulevés par l'inctusloti dans le 
champ d'application de la Conveittloti revisée de mesures tendant à protéger les 
biens des mineurs (janvier 199.^). 

C A D R E G E N E R A L , P R I N C I P A L E S O R I E N T A T I O N S E T S T R U C 

T U R E D E L A C O N V E N T I O N 

3 La protection de l'enfance en danger a toujours été 
au cœur des préoccupat ions de la Confé rence de La 
Haye de droit international privé. Sans remonter à la 
Convention de 1902 sur la tutelle des mineurs'', i l faut 
rappeler, dans la première période qui a suivi la fin de la 
Seconde guerre mondiale, les Conventions sur les obl i 
gations alimentaires envers les enfants des 24 octobre 
1956 et 15 avril 1958, renouvelées et élargies par celles 
du 2 octobre 1973, la Convention du 5 octobre 1961 
concernant la compétence des autorités et la loi appli
cable en matière de protection des mineurs et la Conven
tion du 15 novembre 1965 concernant la compétence des 
autorités, la loi applicable et la reconnaissance des déci
sions en matière d'adoption. A l ' époque récente, la 
Confé rence a poursuivi avec succès cette œuvre protec
trice: la Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects 
civils de l'enlèvement international d'enfants a déjà reçu 
la ratification ou l 'adhésion de près de cinquante Etats et 
la Convention du 29 mai 1993 sur la protection des 
enfants et la coopération en matière d'adoption interna
tionale, dé jà ratifiée par une douzaine d'Etats et de plus 
s ignée par une quinzaine, est entrée en vigueur le 1er 
mai 1995. Entre-temps, l 'entrée en vigueur dans 187 
Etats (en j u i n 1996) de la Convention des Nations 
Unies du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'en
fant a rendu nécessaire la revision de nombreu.ses légis
lations nationales et de conventions internationales dont 
les solutions ne sont pas en harmonie avec les principes 
nouveaux. 
La revision de la Convention du 5 octobre 1961 concer
nant la compétence des autorités et la loi applicable en 
matière de protection des mineurs s'inscrit dans ce 
contexte général . Elle a aussi des causes plus spécifi
ques, tenant au succès relativement limité de cette 
Convention et aux imperfections révélées par plus de 
vingt années d'application. 

4 Malgré les ratifications ou adhésions récentes de l 'Es
pagne (1987), de la Pologne (1993) et de l ' I tal ie (1995), 
la Convention de 1961 n'est en vigueur qu'entre onze 
Etats', tous localisés, à l'exception de la Pologne et de 
la Turquie, en Europe continentale occidentale. 
Ainsi limitée géographiquement , la Convention a donné 
lieu, au moins dans les Etats contractants les plus an
ciens, à une jurisprudence abondante**, ce qui est le signe 
d'une grande f réquence d'application de la Convention 
et donc du besoin réel auquel elle répond, mais aussi de 
certaines difficultés de mise en œuvre ou d ' interpréta
tion. Des travaux récents, souvent cités au cours des dis
cussions de la Commission spéciale et de la Dix-hui t ième 
session, ont mis en relief certains défauts de la Conven
tion et fait des propositions de réforme* dont certaines 
ont été entendues. 

5 L'une des principales difficultés auxquelles a donné 
lieu la Convention de 1961 vient de ce qu'elle a organisé 
la compé tence concurrente en matière de protection des 
mineurs des autorités de la résidence habituelle de l 'en-

Qui paraît n'être plus elfectivement en vigueur que dans les rapports entre la 
Belgique et l 'Allemagne (v. Staiidinger/Kropholler (1996) Vorbem. 12-1."S zu Art. 
24 E G B G B ) et peut-être aussi la Roumanie (v. Rigaux-Fal lon. Droit international 
privé, t. 11. 1993, n. 1145). 

A u x trois Etats c i t é s ati texte, il faut ajouter l'Allemtigne, l 'Autriche, la France, 
le Luxembourg, les Pays-Bas , le Portugal, la Suisse et la Turquie. 
^ v. les nombreuses d é c i s i o n s r e c e n s é e s dans les quatre volumes parus du recueil 
de M m e Sumampouw. /.e.v nouvelles Coitventions de 1M Hâve, pub l i é s par l'Institut 
Asser. de L a Haye. 
' v. J . Kropholler, «Gedt inken zur Refortii des Haager Minderjahrigenschutzab-
komiTiens», Rabel.sZSH (1994) 1-19; S. Boelck, Reformilberlegungen zum Haager 
Minderjdhrlgenschutzabkfmimen vom 1961. Tiibingen, 1994, et compte rendu, par 
P. Lagarde, Rev. crit. dr Internat, privé. 1995.230. 
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1 This Convention originated in the Décis ion taken on 
29 May 1993 by tiie States represented at the Seven-
teenth Session of the Hague Confé rence on Private Inter
national Law. 

'to include in the Agenda of the Eighteenth Session the 
revision of the Convention of 5 October 1961 concern-
ing the powers of authorities and the law applicable in 
respect of the protection of minors, and a possible exten
sion of the new convention 's scope to the protection of 
incapacitated adults\' 

In carrying out this Décis ion, the Permanent Bureau o f 
the Confé rence established a Spécial Commission which 
held three meetings, f r om 26 May to 3 June 1994, then 
f rom 6-17 February 1995, finally f r om 11-22 September 
1995. This Spécial Commission drew up a preliminary 
draft text which, with the Report which accompanied it,^ 
served as a basis for the discussions held at the Confer-
ence's Eighteenth Session which took place at The Hague 
f r o m 30 September-19 October 1996. 
The Conference's Eighteenth Session entrusted the draft-
ing o f the Convention to its Second Commission which 
held twenty-six sittings. Participating in the negotiations, 
in addition to the delegates o f the thirty-five Member 
States of the Confé rence represented at the Eighteenth 
Session, were observers f rom fifteen other States as well 
as f r om eight intergovernmental organisations and nine 
non-governmental organisations. 
The Commission designated as its Chairman M r K.J. 
Pirrung, Expert of Germany, as Vice-Chairs M r W.R. 
Duncan, Expert of Ireland, and Ms C F . DeHart, Expert 
o f the United States, ail o f whom had already carried out 
thèse functions in the Spécial Commission. It also con-
firmed in the post o f Reporter M r Paul Lagarde, Expert 
o f France. During the session a Draf t ing Committee was 
constituted under the chairmanship of M r W.R. Duncan^ 
and a group charged wi th examining the fédéral clauses 
placed under the chairmanship o f Mrs Alegn'a Borrâs , 
Expert of Spain.'* The work of the Second Commission 
was greatly facilitated by the substantial preliminary 
documents^ and remarks o f M r Adair Dyer, Deputy Sec-
retary General, who was responsible for the scientific 
work o f the Secrétariat . 

2 The présent Report deals with the draft Convention 
on jurisdiction, applicable law, récognition and enforce-
ment and co-operation in respect of parental responsi-
bility and measiires for the protection of children which 
was adopted unanimousiy by the Member States présent 
at the Plenary Session of 18 October 1996. This text was 
opened for signature by the States immediately after the 
signature of the Final Act of the Eighteenth Session, on 
19 October 1996, and was signed that same day by 
Morocco. I t is therefore now a Convention, which bears 
the date of its signature. 

' Final Act of the Seveiiteciuli Sesskm. P a n B . 1. 
^ T h e preliminary drafl and the Report of Paul Lagarde conslitiiled Preliminary 
Document No 7 of March 1996 for the attention of the Eighteenth Session. 
^ This Committee was madc up. in addition to its chairman. by the Reporter and 
the members of the Permanent Bureau, as well as the following Experts: Ms G . F . 
DeHart (United States) and L . Luss ier (Canada), Messrs A . B û c h e r (Switzerland) 
and E . M . C l i v e (United Kingdom). 
^ T h i s Committee also had représentat ives from the d é l é g a t i o n s of Australia. 
Canada, Germany, Mexico and the United States. 
^ Prel, Doc. No 1: Report on the fevisioii of the 1961 Hague Convention on pfo-
tection of minors - Part One (Apri l 1994); Prel. Doc. No 2: ChecklisI of provi
sions which iiiight be inclttded in the revised Convention conccriting the powers 
of authorities and the law applicable in respect of the protection of minors (as 
regards protection of the ininor's person). (Apri l 1994); Prel. Doc . No .1: Report 
ou the revision of the 1961 Hague Convention on protection of tuintns - Part Two 
(May 1994); Prel. Doc . No . i ; The principal issues raised by the inclusion withiu 
the scope of the revised Convention of lueasures directed to the protection ofchil-
dren's property (January 1995). 

G E N E R A L F R A M E W O R K , P R I N C I P A L O R I E N T A T I O N S A N D 

S T R U C T U R E O F T H E C O N V E N T I O N 

3 The protection o f childhood in danger has always 
been at the heart o f the concerns of the Hague Confér 
ence on private international law. Without going back to 
the Convention of 1902 on guardianship of minors'', 
there should be recalled f r o m the first period which f o l -
lowed the end of the Second World War the Conventions 
on maintenance obligations in respect of children o f 
24 October 1956 and 15 A p r i l 1958, renewed and broad-
ened by those o f 2 October 1973, the Convention of 
5 October 1961 concerning the powers of authorities 
and the law applicable in respect of the protection of 
minors, and the Convention of 15 November 1965 on 
Jurisdiction, Applicable Law and Récognition of Decrees 
Relating to Adoptions. In the récent period, the Confér 
ence continued this protective work wi th success: the 
Convention of 25 October 1980 on the Civil Aspects of 
International Child Abduction had already received the 
ratification or accession of nearly fifty States and the 
Convention on Protection of Children and Co-operation 
in Respect of Intercountry Adoption, already ratified by 
a dozen States, and signed by some fifteen more, had 
entered into force 1 May 1995. In the meantime, the 
entry into force in 187 States (as o f June 1996) of the 
New York Convention of 26 January 1990 on the Rights 
of the Child made necessary the revision of numerous 
national statutes and international conventions, the solu
tions o f which were not in harmony wi th the new prin-
ciples. 
The revision of the 1961 Convention on the powers of 
authorities and the law applicable in respect of the pro
tection of minors fits into this gênerai context. It also has 
more spécifie cau.ses having to do wi th the relatively 
limited success o f this Convention, as well as the imper
fections revealed by more than twenty years o f applica
tion. 

4 In spite o f the récent ratifications or accessions o f 
Spain (1987), Roland (1993) and Italy (1995), the 1961 
Convention is in force only among eleven States,"' ail 
located, wi th the exception of Roland and Turkey, in con
tinental Western Europe. 
Thus limited geographically, the Convention had given 
rise, at least in the States which had been Contracting 
States the longest, to an abundant case law,* which is the 
sign o f great frequency of apphcation of the Convention 
and thus of the real need to which it responds but also 
of certain difficulties o f implementation or interprétation. 
Récent writings, often mentioned in the course of the 
Spécial Commission's discussions, pointed out certain 
deficiencies o f the Convention and offered proposais for 
reform^ certain of which attracted the Commission's 
attention. 

5 One o f the principal difficulties to which the 1961 
Convention had given ri.se came f r o m the fact that it 
organised competing jurisdiction over the protection of 
minors on the part o f the authorities of the child's ha-

^ Which appears no longer to be in force and eftect except in relations between 
Belgiuni and Gerinany (see Staudinger/Kropholler (1996) Vorbem. 12-13 zu 
Art. 24 E G B G B ) and perhaps also Remania (see Rigaux-Fal lon. Droit interna
tional privé. Tome II , 199,1, note I \45). 
' T h e three .States mentioned in the text plus Austria, France, Germany, L u x e m 
bourg, the Netherlands, Portugal. Switzerland and Turkey. 
* See the numerous d é c i s i o n s digested in the flve volumes which bave appeared 
of the Collection edited by Ms Sumampouw, Les iwuveUes Conventions de La 
Haye, published by the Asser Institute in The Hague. 

See J . Kropholler, 'Gedanken zur Reforiri des Haager Minderjiihrigenschutz-
abkominens'. RabelsT. 5^ (1994) 1-19; S. Boelck, Refortniiberlegimgeti zian 
Haager Minderjàhrigenschulzabkonunen vom 1961. Tiibingen. 1994, as well as 
the rcview of this book by P, Lagarde. Rev. ait. dr intentât, privé 1995, at p. 230. 
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fant et de ses autori tés nationales (art. premier et 4), sans 
compter les autorités de l 'Etat de la présence de l 'enfant 
O U de la situation de biens (art. 8), et donné en cas de 
confli t la prééminence aux autorités nationales (art. 4, pa
ragraphe 4). Cette solution a révélé deux séries d'incon
vénients . D'une part, les autorités nationales ont parfois 
pris des décisions mal acceptées par les autorités de la 
rés idence habituelle du mineur, par hypothèse plus pro
ches de celui-ci et souvent mieux à m ê m e d 'appréc ie r sa 
situation et ses besoins, d'autre part, dans l 'hypothèse 
très f réquente de mineurs double nationaux, le confli t 
entre les autorités de chacun des Etats dont le mineur 
avait la nationali té a provoqué la paralysie de la Conven
tion'». 

Une autre difficulté venait de l'incertaine signification de 
l 'article 3 sur le rapport d 'autor i té ex lege (règle de 
confli t ou règle de reconnaissance) et de la problémat i 
que articulation de la loi nationale applicable à ce rap
port et de la loi de la résidence habituelle applicable en 
principe aux mesures de protection". A ces critiques 
s'ajoutaient le mauvais fonctionnement de la coopérat ion 
entre autori tés imaginée par la Convention et l'absence 
de disposition sur l 'exécut ion dans un Etat contractant 
des mesures de protection prises dans un autre. 

6 La Commission s'est ef forcée de tenir compte de ces 
objections. La nouvelle Convention, plus é toffée que 
celle de 1961, est aussi plus ordonnée et, faut-il espérer, 
d'une plus grande lisibilité. Elle comporte 63 articles 
(contre 25 dans la Convention de 1961) répartis dans les 
sept chapitres suivants: Champ d'application de la 
Convention; Compé tence ; L o i applicable; Reconnais
sance et exécut ion; Coopéra t ion; Dispositions générales; 
Clauses finales. 
Le premier chapitre (art. I à 4) définit l 'objet de la 
Convention et les enfants auxquels elle s'applique, elle 
donne une énuméra t ion exemplative mais assez com
plète des mesures de protection entrant dans le champ de 
la Convention et précise les matières exclues du domaine 
de celle-ci. 
Le chapitre I I sur la compétence est très novateur par 
rapport à la Convention de 1961. L' idée générale est que 
les Etats contractants acceptent une limitation considéra
ble de la compétence de leurs autorités. La nouvelle 
Convention a voulu écarter en principe toute concur
rence d 'autor i tés d'Etats différents pour prendre les me
sures de protection de la personne ou des biens de 
l'enfant. Les autori tés compéten tes sont en principe 
celles de l'Etat de la résidence habituelle de l 'enfant 
(art. 5), sous réserve des importantes précisions appor
tées en cas d'absence de rés idence habituelle (art. 6) ou 
de déplacement i l l ici te de l 'enfant (art. 7). Si, dans cer
tains cas, les autori tés d'autres Etats peuvent être ame
nées à intervenir dans la protection de l 'enfant (art. 8 et 
9), c'est toujours, hors le cas temporaire de l'urgence ou 
celui de mesures à effet strictement territorial (art. 11 et 
12), avec l'accord ou sur la demande des autorités de 
l 'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant. Tel est le cas 
notamment des autori tés de l 'Etat national de l'enfant. 

dont la compétence ne peut plus s'exercer, comme 
d'ailleurs celle de tout autre Etat avec lequel l 'enfant 
présente un lien étroit, que sous le contrôle des autorités 
de l'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant. Ainsi sont 
du m ê m e coup écartés le plus souvent les risques affé
rents à la double nationalité de l'enfant. I l en est toute
fois autrement en cas de divorce des parents de l'enfant. 
La Convention admet en effet, à la di f férence de l'avant-
projet de la Commission spéciale, une compétence 
concurrente du for du divorce, sous des conditions assez 
strictes, pour prendre des mesures de protection de la 
personne ou des biens du ou des enfants (art. 10). 
Le chapitre I I I sur la loi applicable reprend en l'assou
plissant le principe de la Convention de 1961 selon 
lequel toute autorité prenant une mesure de protection 
applique sa loi interne (art. 15). C'est éga lement dans ce 
chapitre que l 'on trouve les dispositions sur le rapport 
d 'autor i té ex lege (art. 16 à 18). La Convention clarifie 
et actualise la notion en parlant d'attribution ou d'extinc
tion de plein droit d'une responsabil i té parentale. Sur
tout, elle soumet celle-ci à la loi de la résidence habi
tuelle de l 'enfant (et non plus à sa loi nationale), unifiant 
ainsi la loi applicable à la responsabi l i té parentale et aux 
mesures de protection. Ce chapitre s'efforce enfin de 
résoudre les conséquences du déplacement de l'enfant 
sur la loi applicable à la responsabil i té parentale (conflit 
mobile). 

Le chapitre I V (art. 23 à 28) fournit une réglementat ion 
détail lée, qui faisait défaut dans la Convention de 1961, 
de la reconnaissance et de l 'exécut ion dans un Etat 
contractant des mesures de protection prises dans un 
autre Etat contractant. I l distingue clairement la recon
naissance, l'exequatur ou l'enregistrement aux fins d ' e x é 
cution et la mise à exécut ion. Les dispositions les plus 
originales sont l 'article 23 qui énumère - limitativement -
les motifs de non-reconnaissance et l 'article 24 qui ad
met la recevabil i té d'une action en opposabi l i té ou en 
inopposabi l i té d'une mesure de protection. 

Le chapitre V institue un mécan i sme de coopérat ion 
entre Etats contractants, qui faisait éga lement défaut dans 
la Convention de 1961. Ce mécan i sme repose, à l'instar 
de nombreuses autres Conventions de La Haye, sur la 
création dans chaque Etat contractant d'une Autori té 
centrale (art. 29), dont les obligations et les pouvoirs 
sont définis par les articles 30 à 38. 
Le chapitre V I (art. 40 à 56) comporte notamment quel
ques dispositions générales dest inées à facihter la mise 
en œuvre (art. 40) et le suivi (art. 56) de la Convention 
ainsi q u ' à protéger la confidential i té des données et in 
formations rassemblées con fo rmémen t à celle-ci 
(art. 41 et 42). I l précise éga lement l 'application de la 
Convention au regard des Etats à sys tème juridique non 
unifié (art. 46 à 49), son application dans le temps 
(art. 53), les conflits de Conventions (art. 50 à 52) et les 
réserves permises (art. 55). 
Le chapitre V I I (art. 57 à 63) reprend les clauses finales 
habituelles dans les Conventions de La Haye. 

"' V. en France Civ . 1ère 16 déc . 1986. Rev. crit. dr. inlemal. privé, 1987.401, 
note Lagarde; cf. P. Lagarde. « L a proleelion dn mineur double national, talon 
d'Achi l le de la Convention de L a Haye du ."S octobre I96l>'. //; L'iiiiîficazioiie (tel 
(liri[[(> imenuizionak' privaro a proccssiidU'. Sliuli in mcmoria di Mario Giiiliano, 
I989..529. 
" L'articulation devient en elTet prob lémat ique lorsque, par exemple, d 'après la 
loi nationale du mineur, il n'a pas ou plus de rapport e.x lege et donc n é c e s s i t é de 
mesures de protection mais.que, d 'après la loi de la ré s idence habituelle, ce rap
port ex lege subsiste et rend donc inutile la prise de mesuies de protection. V. sur 
ce point les critiques anciennes de Y . Lequette. f o r m u l é e s à nouveau dans « L e 
droit international pr ivé de la famille à l ' é p r e u v e des Conventions in ternat iona les» 
HCADI. I . 246 (1994-11), I l s., 82 s. V déjà G . A . L . Droz. « L a protection des 
mineurs en droit international privé françai.s depuis l 'entrée en vigueur de la Ct)n-
vcnlion de L a Haye du 5 octobre 1 9 6 1 » . Jouni. dr. interna!,. 1973.603, 619 s. 

C O M M E N T A I R E D E L A C O N V E N T I O N A R T I C L E P A R A R T I C L E 

Intitulé de la Convention 

7 L'inti tulé «Convention concernant la compétence, la 
loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coo
pération en matière de responsabilité parentale et de 
mesures de protection des enfant.^» reprend l ' inti tulé des 
quatre principaux chapitres de la Convention et ne prête 
à aucune confusion. Certaines délégat ions auraient pré-
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bitual résidence and his or her national authorities (Art . 
1 and 4), as wel l as that of the authorities o f the State 
where the child is présent or his or her property is 
located (Art . 8) and gave, in case of conflict, p rédomi
nance to the national authorities (Art . 4, paragraph 4). 
This solution revealed two séries of inconveniences. On 
one hand, the national authorities sometimes have taken 
décisions which were diff icul t to accept on the part o f the 
authorities of the child's habituai résidence, who are by 
hypothesis doser to the child and frequently better able 
to assess his or her situation and needs; on the other 
hand, in the hypothesis that the minor has dual nation-
alities, which is very f réquent , the conflict between the 
authorities o f the two States of which the child has the 
nationality brought on the paralysis o f the Convention. '" 
Another diff icul ty came f rom the uncertain meaning of 
Art icle 3 on the relationship subjecting the child to 
authority by opérat ion o f law (confiicts rule or rule o f 
récogni t ion?) and of the problematical articulation be
tween the national law applicable to this relationship and 
the law of the habituai rés idence applicable in principle 
to measures of protection." To thèse criticisms were 
added the poor functioning o f the co-operation between 
authorities envisioned in the Convention and the absence 
of a provision on enforcement in a Contracting State o f 
measures o f protection taken in another. 

6 The Commission tried to take thèse objections into 
account. The new Convention, more f i l led out than that 
of 1961, is aiso more orderly and, it is to be hoped, more 
readable. It consists o f the seven fo l lowing chapters: 
Scope of the Convention; Jurisdiction; Applicable Law; 
Récogni t ion and Enforcement; Co-operation; General 
Provisions; Final Clauses. 

The first chapter (Art . 1-4) defines the objects of the 
Convention and the children to whom it applies, then 
gives an illustrative but rather complè te enumeration o f 
the measures o f protection which fal l within the scope of 
the Convention and spécifies the matters which are ex-
cluded f rom the Convention's scope. 
Chapter I I on jurisdiction is very novel in relation to the 
1961 Convention. The gênerai idea is that the Contract
ing States accept considérable limitation on the jurisdic
tion of their authorities. The new Convention was in-
tended to eliminate in principle ail compét i t ion between 
the authorities of différent States in taking measures o f 
protection for the person or the property of the child. The 
compétent authorities are those of the State of the child's 
habituai résidence (Art . 5), subject to significant spécifi
cations added for cases when there is no habituai rési
dence (Art . 6) or in case of wrongfui removal of the 
child (Art . 7). I f in certain cases the authorities of other 
States may be led to intervene in the protection o f the 
child (Art . 8 and 9), it is always, except for the tempo-
rary case of urgency or that of measures with strictly ter
ritorial effect (Art . 11 and 12), wi th the agreement or on 
the request o f the authorities of the State of the child's 
habituai rés idence. This is the case in particular o f the 

'"' Sec in France. C o u n of Cas.sation, Ist C i v i l Chambcr, 16 Dec. 1986, Rev. crii. 
clr. inleniat. j/rivé 1987. p. 401. note by Lagarde: c f . P. Lagarde, ' L a protection dn 
mineur double national, talon d'Achi l le de la Convention de L a Haye du .'S octo
bre 1961", iir. L'iinifwazione (tel dirino inleniazioimle privait) c processiiale. Sliuli 
in nieiiunia ili Mario Giiiliano. 1989. p. 529. 
" T h e articulation becotiies probleniatic where, for exaiuple. according to the 
minoi 's national law, he or .she doe.s not have or does tiot have any longer ,such 
an e.\ Icge relation,ship and, dierefore, requires measures of protection but, accord
ing to the law of the habituai ré s idence , an eji Icge relationship subsists and thus 
means that there is no point in taking ineasures of protection. See on this point 
Ihc early criticisrns by Y, Lequette expresscd again in ' L e droit international privé 
de la fajiiillc à l ' épreuve des conventions internationales", in Collcclcd Courses of 
rlw tiaguc Academ\ of Intentatio/ial Luw, Tome 246 (1994-11). p. I l t7 scq. and 
p. 82 cl scq. See aIso G . A . L . Droz. ' L a protection des mineurs en droit interna-
tiontil privé français depuis l 'entrée en vigueur de la Convention de L a Haye du 5 
octobre 1961". Jauni, dr interna!.. 1973. pp. 603 and 619 el seq. 

authorities of the State of the child's nationality whose 
jurisdiction, as is moreover the case for any other State 
with which the child has a close connection, may no 
longer be exerci.sed without the consent of the author
ities of the State of the child's habituai rés idence. Thus, 
the risks arising f rom dual nationality o f the child are 
eliminated. It is, however, otherwise for the case of 
divorce of the child's parents. The Convention indeed 
accepts, unlike the Spécial Commission's preliminary 
draft, a competing jurisdiction of the divorce court under 
rather strict conditions to take measures of protection o f 
the person or the property of the child or children (Art . 
10). 
Chapter I I I on the applicable law fol lows, while making 
it more flexible, the principle of the 1961 Convention 
according to which every authority taking a measure o f 
protection applies its own internai law (Art . 15). It is 
likewise in this chapter that the provisions on the rela
tionship of authority existing by opérat ion of law are to 
be found (Art . 16-18). The Convention clarifies and 
effectuâtes this idea by speaking of attribution or extinc
tion of parental responsibility by opérat ion o f law. Above 
ail , it subjects such responsibility to the law of the 
child's habituai résidence (and no longer to his or her 
national law), thus uni fy ing the law applicable to paren
tal responsibility and measures o f protection. This chap
ter tries finally to résolve the conséquences of the re
moval o f the child on the law applicable to parental 
responsibility (the mobile conflict). 
Chapter I V (Art . 23-28) supplies a detailed set of rules 
which were lacking in the 1961 Convention for the réc
ognition and enforcement in a Contracting State o f 
measures o f protection taken in another Contracting State. 
It distinguishes clearly among récognit ion, the déclara
tion of enforceability or registration for purposes of 
enforcement, and the actual enforcement. The most or igi 
nal provisions are in Art icle 23, which enumerates -
limitatively - the grounds for non-recognition, and Ar
ticle 24, which authorises the filing o f a request for the 
récognit ion or the non-recognition of a measure o f pro
tection. 
Chapter V establishes a mechanism for co-operation be
tween Contracting States which likewise was lacking in 
the 1961 Convention. This mechanism is based, fo l low
ing the example of numerous other Hague Conventions, 
on the création in each Contracting State o f a Central 
Authority (Art . 29), the obligations and powers of which 
are set out in Articles 30-38. 
Chapter V I (Art . 40-56) is comprised o f several gênerai 
provisions intended to facihtate the implementation (Art . 
40) and the monitoring (Art . 56) of the Convention as 
well as to protect the confidentiality o f data and infor
mation assembled in accordance with it (Art . 41 and 42). 
It also deals with the application of the Convention in 
respect o f States with non-unified légal Systems (Art . 46-
49), its application in time (Art . 53), confiicts of conven
tions (Art . 50-52) and the réservat ions which are permit-
ted (Art . 55). 
Chapter V I I (Art . 57-63) reproduces the usual final 
clauses o f the Hague Conventions. 

A R T I C L E B Y A R T I C L E C O M M E N T A R Y O N T H E C O N V E N T I O N 

Title of the Convention 

7 The title 'Convention on Jurisdiction, Applicable 
Law, Récognition. Enforcement and Co-operation in re
spect of Parental Responsibility and Measures for the 
Protection of Children' repeats the titles o f the four prin
cipal chapters o f the Convention and does not lend itself 
to any confusion. Certain délégat ions would have pre-
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féré un intitulé plus bref et plus élégant, comme celui 
retenu par la Commission spéciale «Convent ion relative 
à la protection des enfants» , mais cette expression figu
rait dé jà dans la Convention du 29 mai 1993 sur l'adop
tion et elle aurait été ambiguë en ce qu'elle aurait pu 
laisser croire que la Convention traitait de questions de 
droit matériel . 

Préambule 

8 Le préambule , relativement long pour une Conven
tion de La Haye'^, réalise un compromis entre les délé
gations voulant un préambule court, indiquant simple
ment l 'objet de la Convention et plaçant celle-ci dans le 
sillage de la Convention des Nations Unies du 20 no
vembre 1989 relative aux droits de l'enfant, et celles qui 
souhaitaient expliciter dans le p réambule certains grands 
principes figurant dans ladite Convention, au risque de 
créer une méprise sur l 'objet m ê m e de la Convention à 
élaborer, qui est une Convention de droit international 
privé et non de droit matériel . 
Les trois premiers alinéas du préambule relèvent de la 
première tendance et rappellent le domaine et l 'objet de 
la Convention. Le quat r ième alinéa se fait l ' écho de la 
seconde tendance en rappelant la considérat ion primor
diale de l ' intérêt supérieur de l'enfant, ment ionné 
d'ailleurs maintes fois dans le corps de la Convention. 
Le c inquième alinéa place la Convention dans la conti
nuité des travaux antérieurs de la Confé rence de La Haye 
en rappelant la Convention du 5 octobre 1961 q u ' i l est 
devenu nécessaire de réviser, et le dernier alinéa se 
réfère à la Convention précitée des Nations Unies rela
tive aux droits de l'enfant. 

C H A P I T R E P R E M I E R 

C O N V E N T I O N 

C H A M P D ' A P P L I C A T I O N D E L A 

Article premier (objet de la Convention'-'') 

Paragraphe premier 

9 Ce paragraphe décrit l 'objet de la Convention et 
constitue en quelque sorte une table des matières de 
celle-ci. 

Alinéa a 

10 La Convention détermine l'Etat dont les autorités 
sont compétentes mais non les autorités compéten tes 
e l les -mêmes , qui peuvent être judiciaires ou administra
tives et siéger en un point ou en un autre du territoire 
dudit Etat. En termes de conflits de juridictions, on dirait 
que la Convention fixe la compé tence internationale, non 
la compétence interne. 
La Convention précise dès ce premier alinéa qu'elle 
s'occupe de la protection de la personne et des biens de 
l'enfant. La décision de s'occuper des biens de l'enfant 
avait été prise par la Commission spéciale après qu'elle 
eut entendu les explications de M m e Revillard, juriste au 
C R i D O N de Lyon, consul tée comme expert du Bureau 
Permanent. Celle-ci avait montré , à l 'appui de nombreux 
cas tirés de la pratique notariale, l 'uti l i té de disposer de 

V. toutefois le prcanibulo de la Convention du 29 mal 1993 sur la protection 
des enfants et la coopératitnt en matière d'adoptii^n internationale. 
" L e s int i tulés en italiques figurant à la suite de chaque article c o m m e n t é ont é té 
a joutés par le Rapporteur pour accroître la l is ibi l i té de son Rapport, mais ils ne 
figurent pas dans le texte de la Convention. 

règles précises concernant la désignat ion et les pouvoirs 
du représentant légal de l 'enfant pour administrer les 
biens de l 'enfant sis dans un Etat étranger, notamment 
lorsqu'il s'agit d'assurer le règlement d'une succession 
échue à l'enfant. 

La Dix-hui t ième session a conf i rmé cette décis ion, mais 
elle a dû tenir compte de l 'éventuel le volonté de l'Etat 
sur le territoire duquel sont situés des biens d'un enfant 
de réserver à ses autori tés la compé tence pour prendre 
les mesures de protection de tout ou partie de ces biens. 
Une réserve a donc été prévue en ce sens dans l'article 
55, qui permet aussi à cet Etat de «se réserver de ne pas 
reconnaître une responsabi l i té parentale ou une mesure 
de protection qui serait incompatible avec une mesure 
prise par ses autori tés par rapport à ces biens». 

11 En revanche, l 'avant-projet ne comporte aucune dis
position relative à la protection des incapables majeurs. 
La délégat ion suisse avait présenté à la Commission spé
ciale deux documents qui montraient que, sur le plan for
mel, le p rob lème pourrait être traité soit par adjonction 
dans une convention générale sur la protection de la per
sonne d'un chapitre spécif ique aux majeurs, soit sous la 
forme d'une convention séparée, dupliquant la Conven
tion sur la protection des mineurs, avec les adaptations 
nécessaires . La Dix-hui t ième session a es t imé que la 
question de la protection des adultes méritait un examen 
approfondi et a décidé de l 'inscrire à l 'ordre du jour 
d'une Commission spéciale à caractère diplomatique"*. 

Alinéas b et c 

12 Ces deux alinéas annoncent les dispositions du cha
pitre I I I sur la loi applicable. En mentionnant dès l 'ar t i 
cle premier la déterminat ion de la loi applicable à la res
ponsabil i té parentale, la Convention indique que la règle 
y relative (art. 16) sera une règle de confli t de lois et non 
une simple règle de reconnaissance. 

Alinéas d et c 

13 Ces deux alinéas sont explicites et se suffisent à 
eux -mêmes . Ils annoncent les chapitres I V (reconnais
sance et exécut ion) et V (coopérat ion) de la Convention. 

Paragraphe 2 

14 L'expression «responsabi l i té parenta le», qui s'ins
pire de la Convention relative aux droits de l'enfant 
(art. 18), a été subst i tuée à celle de «rapport d 'autor i té» 
figurant dans la Convention de 1961. 

Déjà utilisée par la Convention de La Haye du 29 mai 
1993 sur la protection des enfants et la coopération en 
matière d'adoption internationale'^, cette notion de res
ponsabil i té parentale a paru insuffisamment précise à 
certaines délégat ions . Aussi le paragraphe 2 de l 'article 
premier s'eflforce-t-il d'expliciter cette notion de respon
sabilité parentale, dont les débats ont montré qu'elle 
n 'é ta i t pas comprise de la m ê m e façon par toutes les 
délégat ions. La définit ion donnée est large. Elle couvre 
à la fois la responsabi l i té concernant la personne de 

'•^ .'\cte final de la Dlx-huiliètne sessioit. Partie B . 2. 
v. tirticle 26, paragraphe 1 b. 
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ferred a shorter and more élégant title, such as that which 
had been retained by the Spécial Commission 'conven
tion on the protection of children' , but this expression 
already appeared in the Convention o f 29 May 1993 on 
adoption and it would have been ambiguous in that it 
might have left the impression that the Convention dealt 
wi th questions of substantive law. 

Preamble 

8 The Preamble, which is relatively long fo r a Hague 
Convention,'^ achieves a compromise between the dél
égat ions which wanted to have a short Preamble, indi-
cating simply the object o f the Convention and placing 
this Convention in the wake o f the United Nations Con
vention of20 November 1989 on the Rights of the Child, 
and those délégat ions which wanted to set out explicit ly 
in the Preamble certain broad principles appearing in the 
latter Convention, with the risk o f creating a misunder-
standing about the very object of the Convention being 
drawn up, which is a Convention of private international 
law and not o f substantive law. 
The first three paragraphs of the Preamble fo l low the 
first tendency and recall the scope and objects o f the 
Convention. The fourth paragraph echoes the second ten
dency by referring to the best interests of the child as a 
primary considérat ion, which idea has been mentioned 
several times elsewhere in the body of the Convention. 
The fifth paragraph places the Convention in the conti-
nuity of the prior work of the Hague Confé rence , recall-
ing the Convention of 5 October 1961, which it had 
become necessary to revise, and the final paragraph 
refers to the United Nations Convention on the Rights of 
the Child mentioned above. 

C H A P T E R 1 - S C O P E O F T H E C O N V E N T I O N 

Article 1 (objects of the Convention 

Paragraph J 

9 This paragraph describes the objects o f the Conven
tion and constitutes a sort o f table of contents for it. 

practice, the util i ty of having précise ruies concerning 
the désignat ion and the powers of the child's légal rep
résentat ive to administer the child's property located in 
a foreign State, in particular where it is necessary to 
carry out the settlement of an estate which has passed to 
the child. 
The Eighteenth Session confirmed this décision but it 
had to take into account the possible désire of the State 
on the territory o f which property o f a child is situated 
to reserve to its authorities jurisdiction for the taking o f 
measures of protection of ail or a part of this property. A 
réservation along thèse Unes therefore was provided in 
Article 55, which also allows this State to 'reserve the 
right not to recognise any parental responsibility or 
measure in so far as it is incompatible wi th any measure 
taken by its authorities in relation to that property'. 

11 On the other hand, the preliminary draft contains no 
provision dealing with the protection o f incapacitated 
adults. The Swiss délégat ion presented on this subject 
two documents which showed that, on the formai level, 
the problem might be dealt with either by adding in a 
gênerai convention on the protection o f the person a 
chapter spécifie to adults, or under the fo rm of a separate 
convention, duplicating the Convention on the protection 
of children. with the necessary adaptations. The Eight
eenth Session thought that the question of the protection 
of adults called for an examination in depth and decided 
to include it in the agenda of a Spécial Commission o f a 
diplomatie character."' 

Suh-paragraphs b and c 

12 Thèse two sub-paragraphs foreshadow the provi
sions o f Chapter I I I on the applicable law. In mentioning 
already in Article I the déterminat ion of the law appli
cable to parental responsibility, the Convention indicates 
that the ru le dealing wi th it (Art . 16) w i l l be a rule o f 
conflict of laws and not a simple rule o f récognit ion. 

Sub-paragraphs d and e 

13 Thèse two sub-paragraphs are explicit and suffice to 
themselves. They foreshadow Chapters I V (récognit ion 
and enforcement) and V (co-operation) o f the Conven
tion. 

Sub-paragraph a 

10 The Convention détermines the State whose au
thorities have jurisdiction, but not the compéten t author
ities themselves, who may be judicial or administrative 
and may sit at one place or another in the territory o f the 
said State. In terms of conflicts of jurisdiction, it could 
be said that the Convention sets international jurisdic
tion, but not internai jurisdiction. 
The Convention sets it out f r o m the first paragraph that 
it is concerned wi th the protection of the person and 'the 
property' o f the child. The décision to deal wi th the 
child's property was taken by the Spécial Commission 
after it had heard the explanations of Madame Revillard, 
Jurist at the C R I D O N of Lyon, who was consulted as an 
expert of the Permanent Bureau. She had shown, wi th 
the support o f numerous cases drawn f rom the notarial 

See, however, the Preamble of the Cimvention of 29 May 1993 on Protection 
of Children and Co-operatlon in Respect of Intercotinny Adoption. 

The headings in italics appearing following each article comniented upon have 
been added by the Reporter in order to increase the readability of bis Report but 
they do not appear in the text of the Convention. 

Paragraph 2 

14 The expression 'parental responsibility' which draws 
its inspiration f rom the Convention on the Rights of the 
Child (Art . 18) has been substituted for 'relationship 
subjecting the infant to authority' which appeared in (the 
English translation of ) the 1961 Convention. 
Already employed by the Hague Convention of 29 May 
1993 on Protection of Children and Co-operation in 
Respect of Intercountry Adoption,'^ this concept o f pa
rental responsibility seemed not to be précise enough for 
certain délégat ions. Thus paragraph 2 o f Article 1 tries 
to elaborate on this concept of parental responsibility, 
which the discussions had shown not to be understood in 
the same way by ail o f the délégat ions. The définit ion 
given is broad. I t covers at the same time responsibility 
concerning the person of the child, responsibility con-

'•^ Final Act of the Eighteenth Session. Part B 2. 
" Sce Article 26, paragraph 1 h. 

Lagarde Report Lagarde Report 543 



l 'enfant, la responsabih té concernant ses biens et géné
ralement la représentat ion légale de l'enfant, quelle que 
soit l 'appellation donnée à l ' institution, responsabi l i té 
parentale, autorité parentale, puissance paternelle, aussi 
bien que tutelle, curatelle, administration légale, custody, 
guardianship. Les droits et obligations auxquels i l est 
référé sont ceux qui appartiennent aux père et mère en 
vertu de la lo i , en vue d ' é lever leurs enfants et d'assurer 
leur déve loppement" ' , qu ' i l s'agisse de la garde, de l 'édu
cation, de la fixation de la rés idence, ou de la sur
veillance de la personne de l'enfant, notamment de ses 
relations. Le terme de pouvoirs se rapporte plus spécifi
quement à la représentat ion de l 'enfant. Cette responsa
bilité est exercée normalement par les parents, mais elle 
peut l 'être en tout ou en partie par des tiers, dans les 
conditions fixées par les législat ions nationales, en cas de 
décès , d ' incapaci té , d'inaptitude ou d ' indigni té des pa
rents, ou en cas d'abandon de l 'enfant par ses parents. 

Article 2 (enfants auxquels s'applique la Convention) 

15 Cet article définit les enfants auxquels s'applique la 
Convention. Plutôt que de se déclarer applicable aux 
«mineurs» , ce qui eût nécessi té l 'é laborat ion d'une règle 
de confli t spéciale pour déterminer la ou les lois appli
cables à la définit ion de ce terme", l 'article 2 a retenu 
le terme d '«enfan t s» , en précisant directement que «la 
Convention s'applique aux enfants à partir de leur nais
sance et j u s q u ' à ce qu'i ls aient atteint l 'âge de 18 ans». 
Le point de départ est donc la naissance de l'enfant et 
non sa conception. Lors des débats de la Commission 
spéciale, certaines délégat ions, et notamment le Notariat 
latin, auraient souhaité que la Convention s 'appl iquât 
aussi à l 'enfant conçu, au moins lorsqu'il s'agit de la 
protection de ses biens. Le débat a rebondi au cours de 
la Session diplomatique avec la proposition d'une délé
gation de supprimer le membre de phrase «à partir de 
leur naissance», en vue de permettre aux Etats qui 
l'auraient souhaité d'appliquer la Convention à des en
fants simplement conçus . Cette proposition a été rejetée 
à une très forte major i té (21 contre 5 et une abstention). 
En se déclarant ainsi applicable aux enfants seulement à 
partir de leur naissance, la Convention a surtout voulu 
éviter de prendre position sur le p rob lème éthique sous-
jacent de la légitimité de l ' interruption volontaire de 
grossesse et sur le statut légal international de l 'em
bryon. Chaque Etat reste libre de prendre, selon son droit 
commun, des mesures de protection de l'enfant conçu et 
les autres Etats restent libres de reconnaître de telles 
mesures. La Convention a donc adopté sur cette question 
sensible une position modeste, laissant les Etats contrac
tants libres d'appliquer leurs propres conceptions, mais 
refusant de leur imposer l 'obligation de reconnaître les 
conceptions des autres. 

16 La Convention s'applique j u s q u ' à ce que l'enfant 
ait atteint l 'âge de 18 ans. Cela ne veut pas dire que la 
Convention fixe à 18 ans, par une règle matériel le , l ' âge 
de la major i té dans tous les Etats contractants. Le texte 
signifie simplement que les règles conventionnelles de 
compétence , de confli t de lois etc. s'appliquent aux en
fants j u s q u ' à cet âge, m ê m e dans le cas o i j , avant cet 
âge, ils seraient devenus capables d ' après leur loi per-

V. Convention relative an.\ droits de l'enfant, article 18. 
" C f . l 'ari ic lc 12 de la Convention de 1961. 

sonnelle, soit que l 'âge de la major i té soit fixé par cette 
loi en dessous de 18 ans, ce qui paraît très exception
nel"*, soit, plus vraisemblablement, qu' i ls aient fait l 'ob
jet d'une mesure d ' émanc ipa t ion , notamment du fait de 
leur mariage. 
Si l 'autori té compéten te selon la Convention constate 
que, d ' après la loi qui, en vertu de son droit international 
privé, régit la capaci té , l 'enfant est majeur ou émancipé , 
elle appréciera si une mesure de protection est néan
moins appropr iée . C'est là une question de droit matériel 
qui ne relève pas directement des dispositions de la 
Convention'y. De m ê m e , si la loi régissant la capaci té 
permet à l 'enfant d'accomplir certains actes sans l 'inter
vention de son représentant légal, comme de consulter 
un médecin ou d'acheter des produits anticonception
nels, i l appartiendra à l 'autori té saisie d'appliquer cette 
loi dans les limites de son ordre public. La Convention 
n'indique pas quelles sont les mesures à prendre en ces 
situations. Elle se borne à désigner l 'autori té compéten te 
pour les prendre et à fixer les conditions de reconnais
sance et d 'exécut ion de ces mesures par les autres Etats 
contractants. I l résulte en tout cas de ces exemples que 
la Convention s'appliquera avec une certaine souplesse 
aux «grands enfants» , d'autant plus qu ' i ls ont le droit 
d 'ê t re entendus dans toute procédure judiciaire ou admi
nistrative les concernant (art. 12, paragraphe 2, C D E et 
art. 23, paragraphe 2 b, de la Convention, v. infra). 

La Convention cesse de s'appliquer après que l'enfant a 
atteint l ' âge de 18 ans. I l se peut pourtant qu ' i l ait encore 
besoin de protection après cet âge, soit qu ' i l n'ait pas 
encore atteint l ' âge de la major i té selon la lo i régissant 
sa capaci té , soit que son état de santé requière une 
mesure de protection. En l'absence d'une Convention 
sur la protection des adultes, i l appartiendra à chaque 
Etat d'assurer cette protection par son droit national. 

Bien entendu, la confidential i té , imposée par les articles 
41 et 42 de la Convention, des données et informations 
recueillies en application de la Convention doit continuer 
à être assurée après que l 'enfant a atteint l ' âge de 18 ans. 

17 A la di f férence de la Convention de 1961, que son 
article 13 déclare applicable à tous les mineurs ayant leur 
résidence habituelle dans un des Etats contractants, la 
nouvelle Convention ne comporte pas de disposition 
limitant sur le plan géographique les enfants auxquels 
elle s'appliquera. Après de longues discussions, l ' évi 
dence s'est imposée que le domaine géographique de la 
Convention variait avec chacune de ses dispositions. 
Quand une règle de la Convention donne compétence 
aux autorités de la rés idence habituelle d'un enfant, elle 
s'applique à tous les enfants ayant leur rés idence habi
tuelle dans un Etat contractant. Quand une règle de la 
Convention donne compé tence aux autorités de la rési
dence d'un enfant, elle s'applique à tous les enfants 
ayant leur rés idence dans un Etat contractant. Quand une 
règle de la Convention pose une règle de confli t de lois 
relative à la responsabi l i té parentale, elle pose une règle 
de confli t universelle, comme dans toutes les Conven
tions de La Haye récentes en matière de conflits de lois, 

'•'̂  L a Convention relative aux droit.s de l'ettfant en envisage l ' éventua l i t é dans son 
article premier. 
" V. inl'ra. No 30. sou.s article 4. lin. d. 
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cerning his or her property and, generally, the légal rep
résentat ion of the child, whatever be the name which is 
given to the légal institution in question: parental respon
sibility, parental authority, paternal authority, as wel l as 
guardianship, curatorship, légal administration, tutelle, 
curatelle. The rights and responsibilities to which référ
ence is made are those which belong to the father and 
mother under the law with a view to raising their chi l 
dren and ensuring their development,"^ whether the ques
tion involved is custody, éducat ion, déterminat ion o f the 
rés idence or the supervision o f the child's person and in 
particular his or her relationships. The term 'powers' has 
to do more specifically with représentat ion of the child. 
This responsibility is exercised normally by the parents 
but it may be exercised in whole or in part by third per-
sons under conditions set by the national législation in 
case of death, incapacity, unsuitability or unfitness o f the 
parents or in case of the abandonment o f the child by his 
or her parents. 

Article 2 (children to whom the Convention applies) 

15 This article defines the children to whom the Con
vention applies. Rather than declaring itself applicable to 
'minors ' , which would have necessitated the drafring of 
a spécial confiicts rule to dé termine which law or laws 
would be applicable to the définition of this term,'^ 
Art icle 2 retains the term 'children' , specifying directly 
that 'the Convention applies to children f r o m the mo
ment o f their birth until they reach the âge of 18 years'. 
The point o f departure then is the birth of the child and 
not its conception. Certain délégat ions, in particular the 
Association of Latin Notar iés , would have preferred that 
the Convention apply also to a child who has been con-
ceived, at least where the protection o f its property is in 
issue. This debate came up again in the course o f the 
Diplomatie Session wi th the proposai of one délégat ion 
to delete the phrase ' f r om the moment o f their bir th ' wi th 
a view to allowing the States which wanted to, to apply 
the Convention to children which had been merely con-
ceived. This proposai was rejected by a very strong 
majority (21 against 5 and one abstention). In thus de
claring itself applicable to children only f rom the mo
ment o f their birth, the Convention above ail would 
avoid taking a position on the ethical problem underly-
ing the legitimacy of voluntary interruption of pregnancy 
and on the international légal status of the embryo. Each 
State remains free to take, according to its gênerai law, 
measures o f protection for an infant which has been con-
ceived and the other States remain free to recognise such 
measures. The Convention thus has adopted on this sen-
sitive question a modest position, leaving the Contract
ing States free to apply their own concepts, but refusing 
to impose on them the obligation to recognise the con
cepts o f others. 

16 The Convention applies until the child has reached 
the âge of 18 years. This does not mean that the Con
vention sets at 18 years by substantive rule the âge of 
majority in ail o f the Contracting States. The text simply 
means that the Convention's rules for jurisdiction, con
flict o f laws, etc. apply to children up to that âge, even 
in cases where before that âge they have acquired capac-
ity under their personal law, whether i t be that the âge o f 

majority is fixed by that law below 18 years, which 
seems to be exceptional,'** or, more likely, because the 
child has been emancipated, particularly by reason of 
marriage. 

I f the authority which has jurisdiction under the Conven
tion dé termines that, according to the law which under 
its private international law governs capacity, the child is 
an adult or emancipated, the authority w i l l judge whether 
a measure of protection is nonetheless appropriate. This 
is a question o f substantive law which does not dépend 
directly on the provisions o f the Convent ion." Likewise, 
i f the law governing capacity allows the child to carry 
out certain acts without the intervention of his or her 
légal représentat ive, such as consulting a doctor or buy-
ing contraceptive products, it w i l l be for the authority 
before which the issue has been raised to apply this law 
within the limits o f its public policy. The Convention 
does not indicate which are the measures to be taken in 
thèse situations. It limits itself to designating the author
ity which has jurisdiction to take them and to fixing the 
conditions for récognit ion and enforcement o f thèse 
measures by the other Contracting States. Thèse ex
amples show in any case that the Convention w i l l apply 
with a certain fiexibility to 'big children', even the more 
so since they have the right to be heard in any judicial 
or administrative proceeding concerning them 
(Art . 12, paragraph 2, C R C , and Ar t . 23, paragraph 2 6, 
of the Convention, see below). 

The Convention ceases to apply after the child has 
reached the âge of 18 years. It may be, however, that he 
or she w i l l still have need for protection after that âge, 
either because the child has not yet reached the âge of 
majority under the law governing his or her capacity or 
because his or her heaith requires a measure o f protec
tion. In the absence of a convention on the protection of 
adults, it w i l l be for each State to take care of this pro
tection through its own national law. 
O f course, the confidentiality imposed by Ar
ticles 41 and 42 of the Convention as to the data and 
information gathered in application o f the Convention 
must continue to be ensured after the child has reached 
the âge o f 18 years. 

17 Unlike the 1961 Convention which by its Ar
ticle 13 is declared applicable to ai l minors having their 
habituai rés idence in one o f the Contracting States, the 
new Convention does not include a disposition l imi t ing 
geographically the children to whom it w i l l apply. Af te r 
long discussions, it became évident that the geographical 
scope of the Convention varied wi th each of its provi
sions. When a rule o f the Convention gives jurisdiction 
to the authority of the habituai rés idence o f a child it 
applies to ail the children having their habituai rés idence 
in a Contracting State. When a rule of the Convention 
gives jurisdiction to the authorities o f the rés idence o f a 
child, it applies to ail the children having their rés idence 
in a Contracting State. When a rule of the Convention 
sets out a rule of conflict of laws as concerns parental 
responsibility, it sets out a universal confiicts rule, as in 
ail of the récent Hague Conventions dealing wi th con-

See Convention on the Ri^^hts of the Child. Article 18. 
" C / Article 12 of the 1961 Convention. 

The Convention on the Right.s of the Child envisages this possibility in its hrst 
article. 

See below No 30 under Article 4 d. 
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applicable à tous les enfants, quelle que soit leur natio
nalité et où que soit leur résidence. 

Article 3 (énumération des mesures de protection) 

18 La Convention de 1961 utilise le terme de mesure 
de protection sans le définir. Les délégat ions des Etats 
non parties à cette Convention ont souhaité, sinon une 
définit ion, du moins une énuméra t ion des objets sur les
quels peuvent porter ces mesures. Celles-ci variant avec 
chaque législation, l ' énuméra t ion donnée dans cet article 
ne pouvait être qu'exemplative. Elle s'efforce néanmoins 
de couvrir un champ très large et certains de ses élé
ments peuvent se chevaucher, ce qui importe peu puis
que le régime auquel ils sont tous soumis est le m ê m e . 

Alinéa a 

19 En précisant que les mesures peuvent porter sur 
l 'attribution, l'exercice, le retrait total ou partiel et la 
délégat ion de la responsabil i té parentale, le texte paraît 
bien avoir couvert toutes les situations pouvant affecter 
cette responsabil i té . 

Alinéa b 

20 Le droit de garde et le droit de visite sont l 'enjeu 
f réquen t des disputes entre les parents dont le couple se 
dissocie. L 'al inéa b, pour expliciter ces expressions qui 
ne sont pas toujours comprises de la m ê m e façon dans 
toutes les législations, reprend les formulations qui se 
trouvent à l 'article 5 de la Convention de La Haye du 25 
octobre 1980 sur les aspects civils de V enlèvement inter
national d'enfants. La notion m ê m e de «droit» des pa
rents en matière de garde ou de visite a été contestée 
dans le contexte nouveau de responsabi l i té parentale ins
tauré par la Convention relative aux droits de l'enfant. 
Le terme a cependant été conservé, à la fois par commo
dité et pour tenir compte des législations encore nom
breuses qui continuent à concevoir la responsabil i té pa
rentale comme un rapport d 'autor i té . 
Certaines délégat ions anglophones autres que celle du 
Royaume-Uni ont observé que les termes custody et 
access étaient remplacés dans leurs législations par des 
expressions différentes: résidence order pour custody, 
contact ou encore Visitation pour access. La Convention 
ne peut prétendre utiliser un terme qui convienne aux 
particulari tés linguistiques de tous les Etats représentés. 
Ce qui compte est le sens que les Etats contractants ont 
voulu donnér aux mots utilisés et toutes les délégat ions 
ont été d'accord pour comprendre que les termes access 
ou «droit de visite» englobent les contacts à distance 
qu 'un parent est autorisé à entretenir avec son enfant par 
correspondance, té léphone ou télécopie. 

ou l'organisme chargé de s'occuper de la personne ou 
des biens de l'enfant, de le représenter ou de l 'assister» 
peut être un tuteur, un gardien ou un délégataire de la 
responsabi l i té parentale, comme le prévoient les al inéas 
précédents , mais aussi un tuteur ad hoc dés igné pour 
représenter l 'enfant dans un procès en cas de confli t 
d ' in térêts avec le représentant légal, ou encore un éta
blissement scolaire ou un responsable de colonie de 
vacances appelé à prendre des décisions médicales en 
l'absence du représentant légal, etc. 

Alinéa e 

23 Les mesures de placement d'un enfant dans une 
famille d'accueil ou dans un établ issement sont un peu 
les prototypes des mesures de protection et sont év idem
ment couvertes par la Convention, sauf exclusion ex
presse, comme le placement préparatoire à l 'adoption ou 
le placement consécutif à une infraction pénale commise 
par l 'enfant (art. 4 et /, v. infra). 
L'al inéa e mentionne en particulier le «recueil légal par 
kafala ou par une institution analogue». La délégat ion 
marocaine avait fourni à la Commission spéciale une 
note détail lée sur l ' insti tution du droit musulman qu'est 
la kafala-' et un nouveau document (Doc.trav. No 10) a 
été produit au cours de la Session diplomatique décrivant 
la procédure de la kafala établie par la loi marocaine du 
10 septembre 1993. I l en ressort que l 'enfant en besoin 
de protection peut être confié , soit par décision du juge 
des tutelles, soit par une commission administrative, à 
une institution publique ou sociale, ou à une famil le 
musulmane qui s'occupera de la personne (gîte, entre
tien, éducat ion) et s ' i l y a lieu des biens de l 'enfant et 
qui le cas échéant recevra délégat ion de la tutelle sur 
l'enfant. La kafala n'est pas une adoption, interdite par 
le droit islamique, et elle ne produit aucun effet quant à 
la filiation. L'enfant qui en bénéficie ne devient pas 
membre de la famille du kafil et c'est la raison pour 
laquelle la kafala n'est pas couverte par la Convention 
sur l 'adoption du 29 mai 1993. Mais c'est indiscutable
ment une mesure de protection qui, à ce titre, doit entrer 
dans le champ d'application d'une convention sur la pro
tection des enfants. 

Alinéa f 

24 Cet al inéa a été introduit à la demande de la délé
gation australienne pour couvrir les hypothèses dans les
quelles un enfant a été laissé à la garde de l 'un de ses 
parents ou de ses deux parents, ou de toute autre per
sonne, mais sous la réserve de la supervision d'une auto
rité publique, dont les modal i tés peuvent avoir été fixées 
par une «mesure» au sens de la Convention. 

Alinéa g 

Alinéa c 

21 Les mesures de protection peuvent porter sur la 
tutelle, la curatelle ou d'autres institutions analogues. I l 
s'agit i c i de rég imes de protection (représentation dans 
le cas de la tutelle, assistance dans le cas de la curatelle) 
qui s'ouvrent en faveur des enfants généra lement lorsque 
leurs parents sont décédés ou ne sont plus en droit de 
représenter l'enfant^". 

Alinéa d 

22 Les termes employés sont très larges. La «personne 

°̂ v. par ex. article 390 Code civi l français , § I 773 B G B . 

25 Les mesures de protection peuvent porter sur « l ' ad
ministration, la conservation ou la disposifion des biens 
de l ' enfant» . Cette formulation très large englobe toutes 
les opérat ions intéressant les biens des mineurs, y com
pris les acquisitions, considérées comme des placements 
ou des actes de disposition des biens cédés en contrepar
tie de l 'acquisition. 

L a kafala est é g a l e m e n t m e n t i o n n é e par la Convention relative aux droits de 
l'enfant coinme protection de remplacement (art. 20, paragraphe 3). L a d é l é g a t i o n 
maroctiine a fait observer que la transcription du ternie arabe tievait s'orthographier 
stins b final. 
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flicts o f laws applicable to children, whatever might be 
their nationality and wherever might be their résidence. 

Article 3 (enuineration of the measures of protection) 

18 The 1961 Convention employs the term 'measure 
of protection' without defining it. The délégat ions o f the 
States which were not Parties to this Convention wanted, 
i f not a définit ion, at least an enumeration o f the issues 
on which thèse measures might bear. Since the measures 
vary wi th each légal System, the enumeration given in 
this article could only be in terms of examples. None the 
less, i t tries to cover a very broad scope and certain of 
thèse é léments may overlap, which makes little différ
ence since the set of ruIes to which they are ail subjected 
is the same. 

Sub-paragraph a 

19 In specifying that the measures may bear on the 
attribution, exercise, termination or restriction of paren
tal responsibility as well as its délégation, the text seems 
to have covered ail of the situations which may affect 
this responsibility. 

Sub-paragraph b 

20 Rights of custody and rights of access to children 
are frequently at issue between parents whose relation
ship breaks up. Sub-paragraph h, in order to make ex
plici t thèse expressions which are not always understood 
in the same way in ail légal Systems, reproduces the for
mulations found in Article 5 of the Hague Convention of 
25 October 1980 on the Civil Aspects of International 
Child Abduction. The concept even of 'r ight ' of the par
ents in custody and access matters was contested in the 
new context o f parental responsibility instituted by the 
Convention on the Rights of the Child. The term has 
however been retained both for reasons o f convenience 
and in order to take into account the still numerous légal 
Systems which continue to conceive of parental respon
sibili ty as a linkage based on authority. 
Certain English-speaking délégat ions, in particular that 
o f the United Kingdom, pointed out that the terms 'cus
tody' and 'access' were replaced in their législation by 
différent expressions: ' rés idence order' for 'custody', 
'contact' or yet 'visitation' for 'access'. The Convention 
cannot claim to employ expressions which suit the l in -
guistic particularities of ail the States represented. What 
counts is the meaning which the Contracting States have 
wanted to give to the words employed and ail the dél
égat ions were in agreement in understanding that the 
terms 'access' or 'droit de visite' encompass the contacts 
at a distance which a parent is authorised to maintain 
wi th his or her child by correspondence, té léphone or 
telefax. 

Sub-paragraph c 

21 The measures of protection may bear on guardian
ship, curatorship or other analogous institutions. Thèse 
are Systems of protection (représentat ion in the case of 
guardianship, assistance in the case of curatorship) which 
are estabhshed in favour of children generally when their 
parents are deceased or are no longer authorised to rep-
resent the child.-" 

body having charge of the child's person or property, 
representing or assisting the chi ld ' may be a guardian or 
a person to whom parental responsibility has been del-
egated as is provided for in the preceding paragraphs, 
but equally a guardian ad litem designated to represent 
the child in litigation involving a conflict of interest wi th 
the légal représentat ive, a school or a person running a 
vacation resort who is called upon to take médical déci
sions in the absence of the légal représentat ive, etc. 

Sub-paragraph e 

23 The measures o f placement of a child in a foster 
fami ly or in institutional care are somewhat the proto
types o f measures o f protection and are obviously cov
ered by the Convention, uniess expressly excluded, as is 
placement wi th a view to adoption or placement fo l low
ing a criminal offense committed by the child (Art . 4 b 
and /, see below). 
Sub-paragraph e mentions in particular 'the provision of 
care by kafcda or an analogous institution' . The Moroc-
can délégat ion had furnished to the Spécial Commission 
a detailed note on the institution of Islamic law known 
as the kafala^' and a new document (Work. Doc. No 10) 
was produced during the Diplomatie Session describing 
the procédure for kafala established by the Moroccan 
law of 10 September 1993. From this it appeared that a 
child in need of protection may be entrusted either by a 
décision o f the guardianship judge or by an administra
tive commission to a public or social institution or to a 
Mus l im fami ly which w i l l care for the child's person 
(shelter, maintenance, éducat ion) and, i f needed, for the 
property o f the child and who, i f necessary, would re-
ceive délégat ion of guardianship over the child. The 
kafala is not an adoption, which would be forbidden by 
Isiamic law, and it produces no effect on the parent-child 
relationship. The child who benefits f r om it does not 
become a member of the fami ly of the kafil and this is 
the reason why kafala is not covered by the Convention 
of 29 May 1993 on intercountry adoption. But it is indis-
putably a measure of protection, which for this reason 
must fa l l wi thin the scope of application o f a convention 
on the protection o f children. 

Sub-paragraph f 

24 This sub-paragraph was introduced at the request o f 
the Australian délégation in order to cover the hypothesis 
under which a child has been left in the custody of one 
or both of his or her parents or of any other person but, 
subject to the supervision of a public authority, the con
ditions of which may have been fixed by a 'measure' 
within the meaning of the Convention. 

Sub-paragraph g 

25 The measures o f protection may bear on 'the ad
ministration, conservation or disposai of the child's prop
erty'. This very broad formulation encompasses ail the 
opérat ions concerned wi th the minor's property, includ-
ing acquisitions, considered as investments or as assign-
ments disposing o f the property transferred in considér
ation of the acquisition. 

Sub-paragraph d 

22 The terms employed are very broad. The 'person or 

™ See. for exainple. Article 390 of the French C i v i l Code. § 1773 of the B G B . 

The kafala is also inentioned in the Convention on the Rights of the Child as 
replacement protection (Art. 20. paragraph 3). T h e Moroccan d é l é g a t i o n pointed 
out that the transcription of the Arabie term should be speiied without a final h. 
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Article 4 (matières exclues du domaine de la Conven
tion) 

26 Cet article énumère certaines matières ou questions 
qui sont exclues du domaine de la Convention. Cette 
énuméra t ion est limitative. Toute règle ou toute mesure 
tendant à la protection de la personne ou des biens d'un 
enfant et qui n'est pas exclue par l 'article 3 entre dans 
le champ d'application de la Convention-^. A l'inverse, 
comme indiqué ci-dessus, l ' énuméra t ion des mesures de 
protection faite par l 'article 3 (qui comporte l'adverbe 
«no tamment») n'est pas limitative. Ains i la combinaison 
des articles 3 et 4 ne risque-t-elle pas de laisser subsister 
des lacunes. 
Les exclusions retenues par l 'article 4 ont des justifica
tions différentes les unes des autres. Pour la filiation, par 
exemple, on ne peut dire que son établ issement ou sa 
contestation soient, en e l les -mêmes , protectrices de l 'en
fant. De m ê m e pour le nom, les successions ou m ê m e 
l ' émancipa t ion . De plus, les règles de la Convention, 
notamment la non-dissociation de principe du forum et 
du jus, ne conviendraient pas. Pour l 'adoption et pour 
l 'obligation alimentaire, i l faut surtout éviter des chevau
chements entre conventions. Pour les autres exclusions, 
qui touchent au droit public, i l n'a pas paru possible 
d'imposer aux Etats contractants, dans des matières qui 
touchent à des intérêts essentiels (droit pénal , immigra
tion), une limitation conventionnelle de leur compétence . 

Alinéa a 

27 L'exclusion ne concerne que l 'é tabl issement et la 
contestation de la filiation, pour lesquels i l n 'y a pas de 
raison décisive de renoncer, au profit des autori tés de la 
rés idence habituelle de l'enfant, à la compétence jur idic
tionnelle de droit commun fondée le plus souvent sur le 
domicile du défendeur . 
L'exclusion s 'é tend à la question de savoir si les parties 
au lien de filiation doivent obtenir le consentement de 
leur représentant légal, car i l s'agit d'une question de 
filiation. Ains i , c'est à la loi personnelle, dé terminée par 
le droit international privé de l 'autori té saisie et non par 
la Convention, de dire si le mineur qui veut reconnaître 
un enfant naturel doit ou non être autorisé par son repré
sentant légal, si l 'enfant objet de cette reconnaissance 
doit consentir à cette reconnaissance et doit être repré
senté à cette fin en dessous d'un certain âge, si un tuteur 
ad hoc doit être dés igné pour représenter ou assister 
l 'enfant dans un procès de filiation, ou encore si la mère 
mineure d'un enfant doit e l l e -même être représentée 
dans les actes ou instances concernant le statut de son 
enfant. 

Mais, dans toutes ces situations, la question de savoir qui 
est le représentant légal de la personne concernée et si, 
par exemple, sa désignat ion résulte de plein droit de la 
loi ou nécessite l ' intervention d'une autorité, relève de la 
Convention. 

^- Encore faudra-t-il s'assurer que la mat ière concerne s p é c i l i q u e m e n i la protec
tion de l'enfant. Tel n'est pas le cas, par exemple, de la nat ional i té de l'enfant, ou 
encore de l'octroi à un enfant de dommages et intérêts en application des r è g l e s 
de la responsabi l i t é civile. Certaines d é l é g a t i o n s avaient p r o p o s é pour ces ques
tions une exclusion expresse, soit g é n é r a l e (Doc.trav. No 52, ad art. 4 ) . soit ma
tière par matière (Doc.trav. No 59), mais sans s u c c è s , car l 'exclusion allait de soi. 
De plus, une exclusion expresse aurait pu susciter des p r o b l è m e s d' interprétat ion. 
Par exemple, l 'exclusion de la responsabi l i t é civile aurait-elle couvert la respon
sabi l i té c ivi le encourue par le tuteur envers le mineur pour d é t o u r n e m e n t de biens 
de celui-c i? 

Alinéa b 

28 L'exclusion de l 'adoption, qui a fait l 'objet de la 
récente Convention du 29 mai 1993, allait de soi. Elle est 
fo rmulée de manière très large et, pour éviter tout malen
tendu, le texte précise qu'elle s 'é tend à l'annulation et à 
la révocat ion de l 'adoption, alors m ê m e que la révoca
tion serait décidée dans un souci de protection de l 'en
fant. 
L'exclusion s 'é tend aussi aux mesures qui préparent 
l 'adoption, et spécia lement au placement en vue de 
l 'adoption. La Commission spéciale, sensible au fait que 
le placement est en lu i -même une mesure de protection 
qui souvent subsistera m ê m e dans le cas oij l 'adoption ne 
serait pas prononcée , avait prévu que cette mesure de
vrait au moins être reconnue dans les autres Etats contrac
tants si elle avait été prise par une autorité compétente 
selon le chapitre I I de la Convention, en fait le plus sou
vent par celles de l 'Etat de la rés idence habituelle de 
l 'enfant. La solution, qui avait sa logique, risquait cepen
dant d 'ê t re d'une apphcation malaisée et l 'exclusion 
complè te des mesures préparatoires à l 'adoption a été 
retenue par la Confé rence dans un souci de clarté et de 
simplici té. 

Alinéa c 

29 L'exclusion du nom et des p rénoms de l'enfant 
paraît aller de soi, puisque ces matières ne concernent 
pas la protection de l 'enfant. Leur mention expresse dans 
la liste des exclusions a été décidée dans un souci de cla
rification, pour éviter des problèmes de qualification dus 
à la complexi té croissante de certaines législations en 
matière de nom. 

Alinéa d 

30 L 'émancipa t ion est l ' institution qui a pour objet 
d'affranchir un mineur de l 'autori té parentale, donc de le 
soustraire à la protection qui s 'exerçai t sur lu i , soit à la 
demande des parents, soit de plein droit par l 'effet du 
mariage. Elle est donc d'une certaine façon le contraire 
d'une mesure de protection et son exclusion du domaine 
de la Convention se just if ie de ce fait. A l ' émancipat ion , 
on peut assimiler, bien que non ment ionnée expressé
ment dans le texte, la déclarat ion de major i té , par la
quelle une mère mineure est déclarée par jugement ma
jeure afin qu'elle puisse exercer e l le -même la 
responsabi l i té parentale à l ' égard de son enfant. 

La Commission a écarté en revanche une proposition 
tendant à exclure expressément du champ de la Conven
tion la capaci té . Elle n'a pas voulu par là soumettre aux 
règles de la Convention la déterminat ion de la capaci té 
d'une personne âgée de moins de 18 ans. Si, par exem
ple, le tribunal d 'un Etat contractant est appelé à se pro
noncer, à propos de la validité d 'un contrat passé sans 
autorisation par un mineur de 18 ans, sur la capaci té de 
ce mineur, i l tranchera cette question de capaci té sans 
référence à la Convention-^. Mais la capaci té peut entrer 
indirectement dans le champ de la Convention en tant 
qu'elle peut se poser à titre de question préalable à une 
question principale entrant dans le champ de la Conven
tion, comme une question de représentat ion légale ou de 
prise d'une mesure de protection. Cette question préala
ble de capaci té sera t ranchée selon les règles de droit 
international privé de l 'Etat de l 'autori té saisie, mais la 
décision prise par cette autorité sur la question princi
pale, entrant par hypothèse dans le champ de la Conven-

-'̂  V. supra. No 16. sous article 2. et iitfra. No 101, sous article 16, para
graphe I . 
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Article 4 (matters excluded from the scope of the Con
vention) 

26 This article enumerates certain matters or questions 
which are excluded f rom the Convention's scope. This 
enumeration is exhaustive. Any rule or measure directed 
to the protection of the person or the property o f a child 
which is not excluded by Article 4 enters within the 
scope of application of the Convent ion .Converse ly , as 
indicated above, the enumeration of the measures o f pro
tection set out in Article 3 (which includes the ex
pression ' in particular') is not exhaustive. Thus the com-
bination of Articles 3 and 4 oi îers no risk o f leaving gaps 
in coverage. 
The exclusions set out in Article 4 have justifications 
which are différent , one f r o m the other. For the parent-
child relationship, as an example, it cannot be said that 
its establishment or the contesting of it is in itself pro-
tective of the child. The same is true for the child's 
name, as well as for inheritance or even émancipat ion. 
In addition, the rules of the Convention, in particular the 
failure to distinguish in principle between the forum and 
the right, would not be suitable. For adoption and for 
maintenance (support) obligations the need is above ail 
to avoid overlap between international conventions. For 
the other exclusions, which touch on public law, it did 
not seem possible to impose on the Contracting States, 
in matters which touch on essential interests (criminal 
law, immigration), a treaty restraint on their jurisdiction. 

Sub-paragraph a 

27 The exclusion concerns only the establishment and 
the contesting o f a parent-child relationship, for which 
there is no décis ive reason to renounce, in favour o f the 
authorities o f the child's habituai résidence, the gênerai 
jurisdictional rule based most often on the domicile of 
the défendant . 
The exclusion extends to the question of whether the 
parties to the parent-child relationship must obtain the 
consent of their légal représentat ive, since this is a ques
tion of the parent-child relationship. Thus it is for the 
Personal law, determined by the private international law 
of the authority asked, to décide, and not for the Con
vention to say whether the minor who wishes to recog
nise a child born out of wediock should be or should not 
be so authorised by his or her légal représentat ive, 
whether the child which is recognised must consent to 
such récognit ion and must be represented for this pur-
pose i f below a certain âge, whether a guardian ad litem 
must be designated to represent or assist the child in a 
lawsuit concerning the parent-child relationship, or yet 
whether the underage mother o f a child must herself be 
represented in connection wi th any déclarat ions of réc
ognition or consent or any lawsûits concerning her child's 
status. 
But, in ail thèse situations, the question as to who is the 
légal représentat ive of the person concerned and as to 
whether, for example, the désignat ion o f that person 
results by opérat ion of law or requires the intervention 
of an authority, falls under the Convention. 

It is also necessary to verify that the niatter concerns specifically the protection 
of the child. This is not the case, for example, with the nationality or the name of 
the child or yet with the granting to a child of money damages in application of 
the rules of c iv i l liability. Certain d é l é g a t i o n s had proposed for thèse questions an 
express exclusion, either gênerai (Work. Doc. No 52 at Art. 4) , or matter-by-matter 
(Work. Doc. No 59), but without suecess because thèse exclusions went without 
saying so. In addition, an express exclusion rnight have raised problems of inter
prétat ion. For exainple, would exclusion of civi l liability have covered the civi l 
liability incurred by the guardian towards the minor for misappropriation of the 
minor's property'? 

Sub-paragraph b 

28 The exclusion o f adoption, which was the subject o f 
the récent Convention of 29 May 1993, was a matter o f 
course. I t was formulated in a very broad way and, in 
order to avoid any misunderstanding, the text spécifies 
that it extends to cancellation and revocation o f adop
tion, even though the revocation would be decided for 
the purpose of protecting the child. 
The exclusion extends also to measures which prépare 
the adoption, and particularly to a placement with a view 
to adoption. The Spécial Commission, sensitive to the 
fact that the placement is in itself a measure o f protec
tion which often w i l l subsist even in the case where the 
adoption were not to be granted, provided that this meas
ure ought at least to be recognised in the other Contract
ing States i f it had been taken by an authority which had 
jurisdiction under Chapter I I of the Convention, which in 
most cases would be the State o f the child's habituai 
rés idence. The solution, 'which had its logic, ran the risk, 
however, of being diff icul t to apply, and the complè te 
exclusion o f measures preparatory to adoption was re-
tained by the Confé rence out of concern for clarity and 
simplicity. 

Sub-paragraph c 

29 The exclusion of the name and forenames of the 
child seems to go without saying since thèse matters are 
not concerned with the protection of the child. Their 
express inclusion in the list of exclusions was decided 
upon for the purpose of clarification in order to avoid 
problems of characterisation due to the increasing com-
plexity o f certain législations dealing wi th names. 

Sub-paragraph d 

30 Emancipation is the institution which is intended to 
free a minor f r o m parental authority, thus to remove the 
child f r o m the protection which has been exercised on 
behalf of h im or her, either at the request o f the parents 
or by opérat ion o f law as an effect o f marriage. It is, 
therefore, in a certain way the converse of a measure of 
protection and its exclusion f rom the scope of the Con
vention may be justified by this fact. To émancipa t ion 
may be assimilated, even though not mentioned ex-
pressly in the text, the déclaration o f majority by which 
an underage mother is declared by judgment to be an 
adult in order that she may herself exercise parental 
responsibility in respect o f her child. 
The Commission declined on the other hand a proposai 
which would have excluded capacity expressly f rom the 
scope of the Convention. I t did not wish in that way to 
submit to the Convention's rules the déterminat ion o f the 
capacity of a person under the âge o f 18 years. I f , for 
example, the court o f a Contracting State is called upon 
to décide, in ruiing on the validity o f a contract entered 
into without authorisation by a person under 18 years o f 
âge, on the capacity of this minor, it w i l l décide this 
question of capacity without référence to the Conven
tion.But capacity may enter indirectly into the scope 
of the Convention in that it may be posed as a question 
preliminary to a principal question which enters within 
the scope of the Convention as a question of légal repré
sentation or o f the taking o f a measure of protection. 
This preliminary question of capacity w i l l be decided 
upon under the rules o f private international law of the 
State o f the authority which has taken jurisdiction, but 
the décision taken by this authority on the principal 

'̂̂  See above No 16, under Article 2, and below No 101. under Article 16. para
graph 1. 
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tion, bénéficiera des règles de celle-ci et notamment du 
régime de reconnaissance et d 'exécut ion qu'elle prévoit. 

Alinéa e 

31 Les deux Conventions de La Haye du 2 octobre 
1973, qui remplacent peu à peu celles du 24 octobre 
1956 et du 15 avril 1958, régissent la loi applicable aux 
obligations alimentaires ainsi que la reconnaissance et 
l 'exécut ion des décisions les concernant. De plus, les 
Conventions de Bruxelles et de Lugano régissent, entre 
Etats de l 'Union européenne et de l 'Association euro
péenne de libre échange , la compétence directe en ma
tière d'obligation alimentaire, et aussi la reconnaissance 
et l 'exécut ion. La nouvelle Convention aurait donc été 
sur ces points inutile. L'exclusion des obligations al i
mentaires s'imposait donc. 

Alinéa f 

gers qu'une obligation au passif pourrait lui faire courir, 
la Convention ne s'appliquera pas à ces mesures de pro
tection. Tout au plus admettra-t-on, à l'instar de ce qui a 
été indiqué plus haut à propos de la filiation, que si la loi 
successorale prévoit l 'intervention du représentant légal 
de l'enfant héritier, ce représentant soit dé terminé en 
application des règles de la Convention. 

Alinéa g 

33 L'exclusion de la sécurité sociale s'explique par le 
fait que les prestations sont versées par des organismes 
dont la déterminat ion dépend de règles de rattachement 
précises prenant en compte le lieu de travail ou la rési
dence habituelle des assurés sociaux, qui ne correspond 
pas nécessa i rement à celle des enfants, simples ayants 
droit. Les règles de la Convention auraient donc été peu 
adaptées à cette situation. 

32 L'exclusion des trusts se comprend par le souci 
d 'év i te r que la Convention n ' empiè t e sur le régime de la 
propriété et plus généra lement sur le statut réeF" . I l a 
d'ailleurs été observé en outre que la constitution d'un 
trust portant sur les biens d'un enfant n'est pas nécessai
rement une mesure de protection de celui-ci et que les 
questions de droit international privé concernant le trust 
ont fait l 'objet d'une Convention spécifique^' ' . Concrè te
ment, l 'exclusion des trusts aura pour conséquence , par 
exemple, que dans le cas oij le trustée décéderai t et où 
l'acte constitutif n'aurait pas prévu son remplacement, la 
nomination par l 'autori té judiciaire d'un autre trustée ne 
pourrait, être considérée comme une mesure de protec
tion entrant dans le champ de la Convention. 

L'exclusion des successions, déc idée sur proposition des 
délégat ions du Royaume Uni et du Canada, a soulevé 
davantage de difficultés, dues d'ailleurs e l les -mêmes à la 
difficulté, apparue lors de la négociat ion de la Conven
tion de La Haye du premier août 1989 sur la loi appli
cable aux successions à cause de mort, de déterminer le 
domaine de la loi successorale. 

Certaines délégat ions auraient souhai té limiter l 'exclu
sion à l 'administration des successions, con fo rmémen t à 
une proposition faite par l 'Union internationale du Nota
riat latin (Doc.trav. No 41). Une telle exclusion se com
prenait for t bien. En effet, dans les cas où la succession 
serait soumise à la loi d'un Etat t ransférant la succession 
à un Personal représentative chargé de payer le passif et 
de remettre le solde aux hérit iers, mais où la résidence 
habituelle du mineur héritier serait située dans un Etat 
dont la loi prévoit que la succession est adminis t rée par 
l 'héri t ier lu i -même, représenté en cas d ' incapac i té par 
son représentant légal, la non-exclusion de l'administra
tion de la succession conduirait immanquablement à un 
confli t entre le personal représentative et le repré.sentant 
légal de l 'enfant héritier. 

A une très faible major i té (12 voix contre 11 et 7 absten
tions) la Commission a décidé d'aller plus loin et d'ex
clure de la Convention les successions dans leur ensem
ble, et pas seulement leur administration. Cela signifie, 
par exemple, que si la loi successorale décide qu'un héri
tier mineur ne peut accepter une succession que moyen
nant certaines mesures de protection, en raison des dan-

-'' Cf pour les m ê m e s raisons, la facu l té de réserve prévue à l'article 55, iitfra. 
No 181. 
• Convention de 1M Haye du premier juillet 1985 relative à la loi applicable au 

trust et à sa reconnaissance. 
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Alinéa h 

34 Ce n'est pas l'ensemble const i tué par l ' éducat ion et 
la santé qui est exclu de la Convention, mais seulement, 
dans cet ensemble, les mesures publiques de caractère 
général , comme celles qui imposent la scolarité ou la 
vaccination obligatoires. Le placement d'un enfant déter
miné dans tel é tabl issement scolaire ou la décision de lui 
faire subir une intervention chirurgicale, par exemple, 
sont des décis ions entrant dans le domaine de la Conven
tion. 

Alinéa i 

35 La Convention doit s'occuper de la protection de 
l'enfance et non du droit pénal de l'enfance. La ligne de 
partage est cependant di f f ic i le à tracer. La Convention a 
renoncé à établir une distinction entre mesures de carac
tère répressif et mesures de caractère éducatif. Une telle 
distincfion aurait donné lieu à de délicats p roblèmes de 
qualification. En outre, en cas de comportement d'un 
enfant objectivement répréhensible sur le plan pénal (par 
ex. meurtre, v io l , attaque à main armée) , i l aurait été 
inopportun que l 'Etat du lieu de l ' infract ion puisse exer
cer son pouvoir de répression, con fo rmémen t au droit 
commun, mais ne puisse, s ' i l l 'estimait plus approprié , 
prendre une mesure de placement dans une institution 
spécial isée, faute d 'ê t re compéten t en vertu de la Conven
tion pour prendre des mesures de protection de l'enfant. 
L'exclusion du domaine de la Convention des «mesures 
prises en conséquence d'infractions pénales commises 
par des enfants» exprime la volonté de la Confé rence de 
ne porter aucune limitation à la compétence des Etats 
contractants de réagir, par les mesures qu' i ls jugent ap
propriées , qu'elles soient punitives ou éducat ives , aux 
infractions pénales commises par les enfants. 
L'expression «en conséquence d'infractions pénales com
mises par des enfants» n ' implique pas que, dans le cas 
particulier, l 'enfant puisse faire juridiquement l 'objet de 
poursuites pénales . I l se peut que .son jeune âge le mette 
à l 'abri de telles poursuites. I l faut et i l suffit, pour que 
l 'exclusion soit acquise, que l'acte de cet enfant soit un 
acte incr iminé par la loi pénale lorsqu'il est commis par 
une personne quelconque. En revanche, des comporte
ments déviants mais non incr iminés pénalement , comme 
une fugue, un refus de f réquenter l ' école ou m ê m e l'ap
partenance à une bande, révèlent un état de crise chez 
l'enfant et doivent incontestablement être couverts par la 
Convention. La Commission n'a pas adopté une propo
sition japonaise (Doc.trav. No 31) qui tendait à élargir 
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question, which enters by hypothesis into the scope of 
the Convention, w i l l benefit f r om the Convention's rules, 
in particular f r o m the set o f rules which it provides on 
récognit ion and enforcement. 

Sub-paragraph e 

31 The two Hague Conventions of 2 Octo
ber 1973, which replace bit by bit those o f 24 Octo
ber 1956 and 15 A p r i l 1958, govern the law applicable 
to maintenance (support) obligations as well as the réc
ognition and enforcement o f décisions in respect of them. 
In addition, the Brussels and Lugano Conventions gov
ern, among States of the European Union and the Euro-
pean Free Trade Association, the assumption of jurisdic
tion in respect of maintenance obligations and also 
récognit ion and enforcement. The new Convention would 
therefore have been pointless as to thèse matters. The 
exclusion o f maintenance obhgations was therefore neces
sary. 

Sub-paragraph f 

32 The exclusion of trusts is understandable in view of 
the concern that the Convention not encroach on Systems 
of property law and, more generally, on the catégories o f 
property rights.^'^ It was, moreover, pointed out that the 
création of a trust involving a child's property is not neces-
sarily a measure of protection o f that child and that the 
questions of private international law concerning trusts 
have already been dealt wi th in a spécifie Convention.2-'' 
Concretely, the exclusion o f trusts w i l l have as a consé
quence, for example, that in the case where the trustée 
were to die and where the trust instrument had not pro
vided for a replacement, the nomination by a judicial 
authority of another trustée could not be considered as 
being a measure o f protection fal l ing within the scope of 
the Convention. 
The exclusion of successions, decided upon fo l lowing a 
proposai by the délégat ions o f the United Kingdom and 
Canada, raised more difficulties, due themselves, more
over, to the diflîculty, which had appeared at the time of 
nègotiat ion o f the Hague Convention of J August 1989 
on the Law Applicable to Succession to the Estâtes of 
Deceased Persons, o f determining the scope of the law 
applicable to succession. 
Certain délégat ions would have liked to l imi t the exclu
sion to the administration of successions in accordance 
wi th a proposai made by the International Union of Latin 
Notar iés (Work. Doc. No 41). Such an exclusion was 
most understandable. Indeed, in the case where the suc
cession would be subject to the law of a State transfer-
ring the succession to a personal représentat ive who is 
charged wi th paying the debts and remitting the balance 
to the heirs, but where the habituai rés idence of the 
minor heir would be situated in a State whose law pro
vides that the succession is administered by the heir h im-
self or herself, represented in case of incapacity by his 
or her légal représentat ive, the non-exclusion of the 
administration of the succession would lead unfail ingly 
to a conflict between the personal représentat ive o f the 
estate and the légal représentat ive of the child heir. 
By very weak majority (12 votes against 11 and 7 ab
stentions) the Commission decided to go further and to 
exclude f r o m the Convention successions in their en-
tirety and not simply their administration. This means, 
for example, that i f the law governing the succession 
décides that a minor heir may accept a succession only 

-•' For the same reasons. the optional réservat ion was provided for in Article 55 
below. No 181. 
~^ Hague Convention of l July 1985 on the Law Applicable to Tru.sls aitd on their 
Récognition. 
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by means of certain measures of protection, by reason of 
the dangers that an obligation to pay the debt might 
cause him to undergo, the Convention w i l l not apply to 
thèse measures of protection. A t the very most, it might 
be admitted, fo l lowing the example which has been indi-
cated above in connection wi th the parent-child relation
ship, that i f the law governing the succession provides 
for the intervention of the légal représentat ive of the 
child heir, this représentat ive would be determined 
through application o f the Convention's rules. 

Sub-paragraph g 

33 The exclusion o f social security is explained by the 
fact that the benefits are paid by bodies whose détermi
nation dépends on précise Connecting factors taking into 
account the place of work or the habituai rés idence o f 
the persons having social insurance, which do not nec-
essarily correspond to the habituai rés idence of the chi l 
dren, who are simple claimants. The rules of the Con
vention therefore would have been poorly adapted to this 
situation. 

Sub-paragraph h 

34 I t is not the entirety constituted by éducat ion and 
health which is excluded f r o m the Convention, but only, 
in this entirety, the public measures o f a gênerai nature, 
such as those which require school attendance or vacci
nation. The placement of a spécifie chi ld in a spécifie 
school or the décision to have him or her undergo a sur-
gical opérat ion, for example, are décisions faUing within 
the scope of the Convention. 

Sub-paragraph i 

35 The Convention should deal wi th the protection o f 
childhood and not wi th the criminal law of childhood. 
The dividing line is however diff icul t to draw. The Con
vention renounced trying to establish a distinction be
tween measures o f a répressive nature and measures of 
an educational nature. Such a distinction would have 
given rise to diff icul t problems of characterisation. In 
addition, in case o f conduct on the part of the child 
which is objectively reprehensible f rom a pénal point o f 
view (for example, murder, rape, assault wi th a deadiy 
weapon), it would have been undesirable for the State o f 
the place where the violation occurred to be able to exer
cise its power o f repression under its gênerai rules, but 
not to be able, i f it thought it more appropriate, to take a 
measure of placement in a specialised institution, be-
cause it lacked jurisdiction under the Convention to take 
measures of protection for the child. The exclusion f r o m 
the scope of the Convention of 'measures taken as a 
resuit o f criminal offenses committed by children' ex
presses the wish of the Spécial Commission not to place 
any limitation on the jurisdiction of the Contracting 
States to react by the measures which they deem appro
priate, whether they be punitive or educational, to the 
criminal violations committed by children. 
The expression 'as a resuit of pénal offenses committed 
by children' does not imply that in the particular case the 
child may legally be subject to criminal prosecution. I t 
may be that the chijd's young âge w i l l shelter h im or her 
f rom such prosecution. I t is necessary and sufficient in 
order for the exclusion to apply that the act of this child 
be an act which is criminal under the pénal law when it 
is committed by any person whatever. On the other hand, 
behaviour which is déviant , but which is not made c r imi 
nal under the pénal law, such as running away, refusai to 
attend school or even belonging to a gang, reveal a state 
of crisis wi thin the child and ought incontestably to be 
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l 'exclusion aux «dél inquances juvéni les» , entendues 
comme des comportements à la limite mais en deçà de 
la dél inquance . 

Alinéa j 

36 Ce dernier al inéa de l 'article 4 exclut de la Conven
tion les «décisions sur le droit d'asile et en matière 
d ' immigra t ion» , car i l s'agit là de décis ions qui ressor-
tissent au pouvoir souverain des Etats. Seules sont ex
clues les décisions en ces matières , c 'es t -à-dire l 'octroi 
de l'asile ou du permis de séjour. La protection et la 
représentat ion des enfants demandeurs d'asile ou de t i 
tres de séjour entrent au contraire dans le domaine de la 
Convention. 

C H A P I T R E 11 C O M P E T E N C E 

37 Comme i l a dé jà été indiqué, la Commission, tirant 
les leçons des difficultés d'application de la Convention 
de 1961, a voulu centraliser la compé tence sur les auto
rités de l 'Etat de la rés idence habituelle de l 'enfant et 
éviter autant que possible toute concurrence d 'autor i tés 
éga lement compéten tes (art. 5), sauf à adapter le for de 
la rés idence habituelle aux situations de changement 
(art. 5, paragraphe 2, et art. 7 et 14) ou d'absence de 
résidence habituelle (art. 6). La compétence d 'autor i tés 
autres que celle de l 'Etat de la rés idence habituelle devra 
en principe avoir été demandée ou autorisée par les auto
rités de cet Etat, lorsqu' i l apparaî t que ces autres autori
tés seraient mieux à m ê m e d 'appréc ie r dans un cas par
ticulier l ' intérêt supérieur de l 'enfant (art. 8 et 9). Et si, 
dans certains cas d'urgence ou de besoin de mesures pro
visoires à effet local, une compé tence locale peut s'exer
cer à titre autonome, son exercice reste limité par les 
mesures prises ou à prendre par l 'autori té normalement 
compéten te (art. 11 et 12). La seule exception véritable 
au principe de la concentration des compétences est 
const i tuée par le for du divorce qui, à des conditions-
assez strictes, peut être appelé à prendre des mesures de 
protection de l 'enfant (art. 10), ce qui a conduit la Com
mission à prévoir un mode de solution d 'éventue l s 
conflits de compé tences (art. 13). 

Article 5 (compétence des autorités de la résidence habi
tuelle de l'enfant) 

38 Cet article confie dans son paragraphe premier aux 
autorités de l 'Etat contractant de la rés idence habituelle 
de l 'enfant la compé tence principale pour prendre les 
mesures de protection de la personne et des biens de 
celui-ci et i l précise dans son paragraphe 2 que, sous 
réserve de l'article 7 (déplacement ou non-retour i l l ici te 
de l 'enfant), en cas de changement de la rés idence habi
tuelle de l'enfant dans un autre Etat contractant, la com
pétence passe aux autorités de l 'Etat de la nouvelle rési
dence habituelle. La question de la survie des mesures 
prises dans le premier Etat est réglée à l 'article 14 (v. 
infra ). 

39 L'article 5 suppose que l 'enfant a sa rés idence habi
tuelle dans un Etat contractant. Dans le cas contraire, 
l 'article 5 n'est pas appHcable et les autorités des Etats 
contractants ne sont compéten tes en vertu de la Conven
tion que sur la base d'autres dispositions de celle-ci 
(art. 11 et 12). Mais rien ne les empêche de se reconnaî
tre compéten tes , en dehors de la Convention, sur la base 

552 Rapport hagarde 

des règles de droit international privé de l 'Etat dont elles 
relèvent. 

Paragraphe premier 

40 Ce paragraphe reprend à la lettre le texte de l 'ar t i 
cle premier de la Convention du 5 octobre 1961. La 
compé tence de principe des autorités de l 'Etat contrac
tant de la rés idence habituelle de l 'enfant a de fai t été 
admise unanimement. 
La discussion a porté seulement sur l 'oppor tuni té d ' insé 
rer dans le texte de la Convention une disposition défi
nissant, au sens de celle-ci, la notion de résidence habi
tuelle. Une définition positive avait été proposée par 
l 'Un ion internationale du Notariat latin (Doc.trav. 
No 41), mais elle allait contre la tradition de la C o n f é 
rence et n'a reçu aucun soutien. Elle aurait en effet ris
qué de perturber l ' interprétat ion des nombreuses autres 
conventions utilisant la m ê m e notion. La Commission a 
plus longuement discuté une proposition américaine 
(Doc.trav. No 6) définissant des situations devant être 
considérées comme n'impliquant pas un changement de 
résidence habituelle. La proposition a été rejetée en tant 
qu'elle entendait modifier le texte de la Convention, 
mais les débats ont montré que certains é léments de 
celle-ci recueillaient l'approbation de la Commission. I l 
a ainsi été admis que l'absence temporaire de l 'enfant du 
lieu de sa rés idence habituelle pour des raisons de vacan
ces, de séjour scolaire ou d'exercice du droit de visite, 
par exemple, ne modifiait pas en principe la résidence 
habituelle de l'enfant. Ces considérat ions valent égale
ment pour l ' interprétat ion du paragraphe 2 de l 'article 5. 

Paragraphe 2 

41 La Commission a éga lement admis unanimement le 
principe selon lequel, sauf déplacement i l l ici te, le chan
gement de la rés idence habituelle de l 'enfant dans un 
autre Etat contractant avait pour effet de rendre désor
mais compéten tes les autori tés de cet autre Etat. 
Le changement de résidence habituelle implique à la fois 
la perte de l'ancienne résidence habituelle et l 'acquisi
tion d'une nouvelle rés idence habituelle. I l se peut qu'un 
certain laps de temps existe entre ces deux é léments , 
mais l 'acquisition de cette nouvelle rés idence habituelle 
peut éga lement être instantanée dans l ' hypo thèse simple 
de déménagemen t d'une famil le d'un pays dans un autre. 
C'est donc là une question de fait q u ' i l appartiendra aux 
autorités appelées à statuer d 'appréc ie r et c'est pourquoi 
la Commission a rejeté l ' idée de quantifier la période de 
temps qui serait nécessaire à l 'acquisition d'une nouvelle 
rés idence habituelle. C'est seulement dans les hypothè
ses de dép lacement i l l ici te (art. 7) ou de déplacement dû 
à des troubles dans l 'Etat de la résidence habituelle de 
l'enfant (art. 6) que des règles spécif iques ont paru né
cessaires. 
Le changement de rés idence habituelle prive les autori
tés de l'ancienne résidence habituelle de leur c o m p é 
tence pour prendre des mesures de protection de l'enfant. 
La Commission a repoussé une proposition de la déléga
tion américaine (Doc.trav. No 25) selon laquelle les auto
rités de l'ancienne résidence habituelle de l'enfant, qui 
auraient pris, avant le départ de l'enfant, une mesure 
concernant le droit de garde ou de visite, conserveraient 
une compétence exclusive sur ces points après le départ 
de l 'enfant pendant une pér iode de deux ans, si du moins 
l 'un des parents continuait à résider dans cet Etat et à 
entretenir une relation suivie avec l'enfant. Cette propo
sition reposait sur la crainte de voir les autori tés de la 
nouvelle rés idence habituelle, supposées plus favorables 
à l'autre parent, remettre immédia tement en cause les 
mesures qui venaient d ' ê t re prises par les autorités de la 
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covered by the Convention. The Commission did not 
adopt a Japanese proposai (Work. Doc. No 31) which 
would have enlarged the exclusion to ' juvéni le delin-
quency', understood as behaviour at the l imi t o f but 
short o f criminal delinquency. 

Suh-paragraph j 

36 This last sub-paragraph of Article 4 excludes f rom 
the Convention 'décis ions on the right o f asylum and on 
immigration' since thèse are décisions which dérive f rom 
the sovereign power of States. Only décis ions on thèse 
matters are excluded: in other wdrds, the granting of asy
lum or of a rés idence permit. The protection and repré
sentation of children who are applying for asylum or for 
a résidence permit f a l l , to the contrary, wi th in the scope 
of the Convention. 

C H A P T E R I I - J U R I S D I C T I O N 

37 As has already been indicated above, the Conven
tion, drawing the lessons f rom the difficulties of applica
tion o f the 1961 Convention, is intended to centralise 
jurisdiction in the authorities o f the State o f the child's 
habituai rés idence and avoid ail compét i t ion o f authori
ties having concurrent jurisdiction (Art . 5), except for 
adapting the jurisdiction of the habituai rés idence to situ
ations have changed (Art . 5, paragraph 2, and Art . 7 and 
14), or for the lack of habituai rés idence (Art . 6). The 

jurisdiction o f authorities other than those of the State o f 
the habituai résidence would have, in principle, to have 
been requested or authorised by the authorities of this 
State, where it appears that thèse other authorities would 
be in a better position to assess the best interests of the 
chiid in a particular case (Art . 8 and 9). A n d i f , in cer
tain cases of urgency or o f the need for provisional 
measures wi th a local eflfect, a local jurisdiction may be 
exercised autonomousiy, its exercise remains l imited by 
the measures taken or to be taken by the normally com
pétent authority (Art . 11 and 12). The only real excep
tion to the principle of the concentration of jurisdiction 
is constituted by the jurisdiction of the divorce court 
which, under rather strict conditions, may be called upon 
to take measures of protection of the child (Art . 10), and 
this led the Commission to provide a means of solution 
for possible conflicts o f jurisdiction (Art . 13). 

Article 5 (jurisdiction of the authorities of the child's 
habituai résidence) 

38 This article in its first paragraph entrusts to the 
authorities of the Contracting State o f the habituai rési
dence of the child the principal jurisdiction to take 
measures of protection o f his or her person and property, 
and it sets out in its second paragraph that, subject to 
Article 7 (wrongful removal or rétention of the child), in 
case o f a change of the child's habituai rés idence to 
another Contracting State, the jurisdiction passes to the 
authorities of the State of the new habituai rés idence. 
The question of the survival of measures taken in the 
first State is dealt with in Article 14 (see below). 

39 Article 5 is based on the supposition that the child 
has his or her habituai rés idence in a Contracting State. 
In the contrary case. Article 5 is not applicable and the 
authorities of the Contracting States have jurisdiction 
under the Convention only on the basis of provisions 
other than this one (Art . 11 and 12). But nothing pre-
vents thèse authorities f r om finding themselves to have 
jurisdiction, outside of the Convention, on the basis of 
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the ruies o f private international law of the State to 
which they belong. 

Paragraph I 

40 This paragraph repeats word for word the text o f 
Art icle 1 o f the Convention of 5 October 1961. The 
jurisdiction in principle o f the authorities of the Con
tracting State of the child's habituai rés idence was in fact 
accepted unanimousiy. 
Thé discussion bore only on the desirability o f inserting 
into the text o f the Convention, a provision defining, for 
its purposes, the concept o f habituai rés idence. A posi
tive définit ion had been proposed by the International 
Union o f Latin Notar iés (Work. Doc. No 41), but it went 
against the Conference's tradition and received no sup
port. I t would have indeed risked disturbing the interpré
tation o f numerous other conventions utilising the same 
concept. The Commission discussed at greater length a 
United States proposai (Work. Doc. No 6) defining situ
ations which would have to be considered as not imply-
ing a change of habituai rés idence. The proposai was 
rejected in so far as it was intended to change the text o f 
the Convention, but the discussions showed that certain 
é léments of it received approval by the Commission. 
Thus it was accepted that the temporary absence of the 
child f r om the place o f his or her habituai rés idence for 
reasons o f vacation, o f school attendance or of the exer
cise of access rights, for example, did not modi fy in 
principle the child's habituai résidence. Thèse considér
ations are equally vaUd for the interprétation of para
graph 2 of Article 5. 

Paragraph 2 

41 The Commission also admitted unanimousiy the 
principle according to which, except for wrongful re
moval, the change of the child's habituai résidence to 
another Contracting State has as its effect to give juris
diction henceforth to the authorities o f this other State. 
The change of habituai rés idence implies both the loss o f 
the former habituai rés idence and the acquisition of a 
new habituai résidence. I t may be that a certain lapse of 
time exists between thèse two é léments , but the acquisi
tion o f this new habituai rés idence may also be instanta-
neous in the simple hypothesis of a move o f a fami ly 
f r o m one country to another. This is then a question of 
fact which is for the authorities called upon to make a 
décision to assess, and this is where the Commission 
rejected the idea of quantifying the period o f time which 
would be necessary for the acquisition o f a new habituai 
rés idence. I t is only in the hypothèses o f wrongful re
moval (Art . 7) or of displacement due to disturbances 
occurring in the State of the child's habituai rés idence 
(Art . 6) that spécifie rules appear to be necessary. 

The change of habituai rés idence deprives the authorities 
of the former habituai rés idence o f their jurisdiction to 
take measures o f protection for the child. The Commis
sion rejected a proposai of the United States délégat ion 
(Work. Doc. No 25) according to which the authorities 
of the former habituai rés idence o f the child who had 
taken, before the departure o f the child, a measure con-
cerning custody or access, would retain exclusive juris
diction on thèse points after the child's departure for a 
period of two years, i f at least one of the parents con-
tinued to réside in that State and to maintain a persisting 
relation with the child. This proposai was based on the 
fear of seeing the authorities of the new habituai rési
dence, supposedly more favourable to the other parent, 
immediately put back in issue the measures which had 
just been taken by the authorities of the preceding ha-
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précédente rés idence habituelle. Cette proposition aurait 
entraîné un partage des compétences difficilement prati
cable entre les autorités de la première résidence pour le 
droit de garde et de visite et les autori tés de la nouvelle 
rés idence pour les autres aspects de la responsabil i té 
parentale. Tl a paru que les préoccupat ions à la base de 
cette proposition pourraient trouver une solution dans les 
mécan ismes de coopérat ion prévus par le chapitre V de 
la Convention2''\ 

42 Lorsque le changement de résidence habituelle de 
l 'enfant d'un Etat dans un autre survient à un moment 
oij les autori tés de la première rés idence habituelle sont 
saisies d'une demande de mesure de protection, la ques
tion se pose de savoir si ces autorités conservent leur 
compétence pour prendre cette mesure (perpetiiatio fori) 
ou si le changement de résidence habituelle les prive 
ipso facto de cette compétence et les oblige à se dessai
sir. La Commission a rejeté à une forte majori té-^ une 
proposition^" des délégat ions australienne, irlandaise, br i 
tannique et américaine favorable à la perpetuatio fori . 
Certaines délégat ions ont mot ivé leur vote négatif par 
leur hostili té au principe m ê m e de la perpetuatio fori en 
la mat ière et leur souhait que la compétence change 
automatiquement en cas de changement de résidence 
habituelle, d'autres délégat ions ont j ugé plus simple que 
la Convention ne dise rien à ce sujet et abandonne à la 
lo i de procédure la décision sur la perpetuatio fori. La 
première opinion paraît la plus exacte dans le cas d'un 
changement de résidence habituelle d'un Etat contractant 
dans un autre Etat contractant. I l n'est pas en effet accep
table que dans une telle situation qui se situe ent ièrement 
à l ' in tér ieur du domaine d'application de la Convention, 
la déterminat ion de la compétence soit laissée au droit de 
chacun des Etats contractants. C'est d'ailleurs cette solu
tion qui prévaut actuellement pour l ' inteiprétat ion de la 
Convention du 5 octobre 1961-*^. 
En revanche, en cas de changement de résidence habi
tuelle d'un Etat contractant dans un Etat non contractant, 
l 'article 5 cesse d 'ê t re applicable à partir du changement 
de rés idence et rien ne s'oppose plus à ce que l 'autori té 
saisie de l'Etat contractant de la première résidence habi
tuelle conserve sa compétence en vertu de son droit 
national de procédure , mais sans que les autres Etats 
contractants soient tenus par la Convention de reconnaî
tre les mesures qui seront prises par cette autorité"*". 

43 Ce changement de compé tence des autorités en cas 
de changement de résidence habituelle de l 'enfant fait 
courir le risque que l 'autori té nouvellement compéten te 
ne prenne très vite une mesure qui annihile celle prise 
juste avant par l 'autori té antér ieurement compétente-"". 
Certes, la mesure prise dans l 'Etat de l'ancienne rési-

L a Commiss ion a cgaiement r e p o u s s é une proposition du Service social inler-
national (Doc.trav. No 21). présentée lors de la discussion de l'article 14 
(art, 10 de l'avant-projet) et qui tendait, en cas de changement de la ré s idence 
habituelle ou, plus g é n é r a l e m e n t , en cas de changement de circonstances, à per
mettre aux autorités c o m p é t e n t e s avant ce changement de mettre fin aux mesures 
de protection si elles l'estimaient nécessa ire . 

19 voix contre 7 et 4 abstentions. 
Doc.trav. No 128 et discussion in P.-v. No 22 {supra, p. 451-452). L a perpelu-

aîio fori avait été au contraire e x p r e s s é m e n t m e n t i o n n é e à l'article 7 de la Con
vention de La Haye (In 2 octobre 1973 concernant la reconnaissance et Vexécution 
des décisions relatives au.x obligations alimentaires. 

V. très clair en ce sens Staudinger/Kropholler (1994) Vorbem. 146-149 zu Art. 
19 E G B G B . ainsi que les d é c i s i o n s r e c e n s é e s par Sumainpouw. t^s nouvelles 
Conventions de IM Haye. t. 3. p. 95 et s.: v. é g a l e m e n t , au moins implicitement, 
Droz, « L a protection des inineurs en droit international privé français depuis 
l 'entrée en vigueur de la Convention de L a Haye du 5 octobre 1 9 6 1 » , Journ. dr 
internat.. 1973.60.3, No 39; Bûcher , Droit international privé suisse. 11, 1992, 
No 869. 

E n ce sens, v. encore Staudinger/Kropholler (1994) Vorbem. 150 zu Art. 19 
E G B G B ; Sumainpouw, op. et loc. cit. 
^' L e m ê m e risque, a g g r a v é , peut aussi se produire en cas de divorce. L'autorité 
de la r é s i d e n c e habituelle de l'enfant peut en effet être saisie, i m m é d i a t e m e n t 
après la fin de l'instance en divorce, d'une demande tendant à renverser la mesure 
prise par le juge du divorce. 
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dence habituelle doit être reconnue dans l 'Etat de la nou
velle rés idence habituelle (art. 23, v. infra) et y reste en 
vigueur tant qu'elle n'a pas été modif iée ou remplacée 
(art. 14, V . infra), mais ce maintien en vigueur serait i l l u 
soire si la mesure était trop facilement modif iée ou rem
placée. Une proposition conjointe des délégat ions alle
mande et néerlandaise (Doc.trav. No 93) aurait voulu 
préciser que «le changement de résidence habituelle n'est 
pas en soi un changement de circonstance justifiant une 
modification des mesures de protection prises par un Etat 
contractant». La proposition n'a pas été adoptée, car la 
Commission n'a pas voulu lier les mains de l 'autori té 
compéten te qui doit conserver un entier pouvoir d ' appré 
ciation. A u reste, le risque redouté par les auteurs de la 
proposition existe éga lement dans les droits internes. 

Article 6 (enfants réfugiés, déplacés où sans résidence 
hahituelle) 

Paragraphe premier 

44 Ce paragraphe concerne «les enfants réfugiés et les 
enfants qui, par suite de troubles prévalant dans leur 
pays, sont internationalement déplacés». Cette périphrase 
reprend les termes d'une Recommandation adoptée par 
une Commission spéciale de la Confé rence de La Haye 
le 21 octobre 1994 et concernant l 'application à ces 
enfants de la Convention sur l 'adoption du 29 mai 1993. 
La catégorie d'enfants ici cons idérée est l imitée à ceux 
qui ont quit té leur pays en raison des conditions qui y 
sévissaient, et qui sont souvent non accompagnés et en 
tout cas privés temporairement ou déf ini t ivement de leurs 
parents. Elle ne concerne pas les autres enfants interna
tionalement déplacés , comme les enfants fugueurs ou 
abandonnés , pour lesquels les autres dispositions de la 
Convention doivent permettre de trouver une solution (v. 
infra, art. 31 c). 
Les enfants concernés par ce paragraphe ont souvent 
besoin, en dehors m ê m e des situations d'urgence, que 
soit organisée de façon durable leur protection. Ils peu
vent en effet, par exemple, être amenés à demander 
l'asile ou être l 'objet d'une demande d'adoption. I l faut 
alors le.ur dés igner un représentant légal et la compé
tence normale attr ibuée par la Convention aux autorités 
de l'Etat de leur rés idence habituelle est ici inopérante, 
pui-sque ces enfants ont par hypothèse rompu tout lien 
avec l'Etat de leur rés idence habituelle antérieure et que 
la précarité de leur séjour dans l 'Etat où ils ont t rouvé 
provisoirement refuge ne permet pas de considérer qu'i ls 
y ont acquis une résidence habituelle. La Commission a 
écarté la solution consistant à soumettre ces situations au 
for de l'urgence, quitte à élargir pour la circonstance la 
compétence fondée sur l'urgence. Elle a considéré qu'une 
telle solution aurait affaibli la Convention en créant une 
incitation à utiliser le for de l'urgence en toute circons
tance. Elle a préféré à la quas i -unanimi té attribuer dans 
ces situations aux autorités de l 'Etat sur le territoire 
duquel ces enfants sont présents la compétence générale 
attr ibuée normalement aux autorités de l 'Etat de la rési
dence habituelle de l'enfant. 

Paragraphe 2 

45 Ce paragraphe étend la solution du paragraphe pre
mier (compétence générale du for de la présence de 
l'enfant ré fugié ou déplacé) «aux enfants dont la rési
dence habituelle ne peut être établie». Le for de la pré-
.sence joue ic i le rôle d'un for de nécessi té . Sa compé
tence devra cesser lorsqu'i l aura été établi que l'enfant a 
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bitual résidence. This proposai would have brought about 
a division o f jurisdictions which would have been d i f f i -
cult in practice between the authorities o f the first rési
dence, for custody and access, and the authorities o f the 
new résidence for the other aspects of parental responsi-
bility. I t seemed that the concerns at the root o f this pro
posai might find a solution in the mechanisms of co
opérat ion provided by Chapter V of the Convention. 

42 Where the change of habituai rés idence o f the child 
f r om one State to another occurs at a time when the 
authorities o f the first habituai rés idence are seised of a 
request for a measure of protection, the question arises 
as to whether thèse authorities retain their compétence to 
take this measure {perpetuatio fori) or whether the change 
of habituai rés idence deprives them ipso facto of this 
jurisdiction and obliges them to décline its exercise. The 
Commission rejected by a strong majori ty^ ' a proposal^*^ 
by the Australian, Irish, Brit ish and United States déléga
tions favourable to the perpetuatio fori. Certain déléga
tions explained their négat ive vote by their hostility to 
the very principle of perpetuatio fori in this field and 
wanted jurisdiction to change automatically in case of a 
change of habituai résidence, while other délégat ions 
thought that it would be more simple for the Convention 
not to say anything on this subject thereby abandoning 
to the procédural law the décision on perpetuatio fori. 
The first opinion appeared to be the more exact in the 
case of a change of habituai rés idence f rom one Con-
tracting State to another Contracting State. Indeed it is 
not acceptable that in such a situation, which is located 
entirely within the interior o f the scope of application of 
the Convention, the déterminat ion of jurisdiction be lef t 
to the law of each of the Contracting States. Moreover 
this solution is one which currently prevails for the inter
prétat ion o f the Convention o f 5 October 1961 .-'̂  On the 
other hand, in the case of a change of habituai résidence 
f rom a Contracting State to a non-Contracting State, 
Article 5 ceases to be applicable f rom the time of the 
change of rés idence and nothing stands in the way of 
rétention o f jurisdiction, under the national law of pro
cédure , by the authority of the Contracting State of the 
first habituai rés idence which has been seised of the mat-
ter, although the other Contracting States are not bound 
by the Convention to recognise the measures which may 
be taken by this authority.^" 

43 This change of jurisdiction o f the authorities in case 
of a change of the child's habituai rés idence runs the risk 
that the authority which has newly acquired jurisdiction 
might very quickly take a measure which w i l l annihilate 
that which was taken just before by the authority which 
previously had jurisdiction.^' Certainly, the measure 

T h e Commiss ion aiso rejected a proposai by Inlernationai Sociai Service 
(Work. Doc. No 21), presented at the lime of discussion of Article 14 (art. 10 of 
the preiiminary draft) which was intended. in the case of a change of habituai rési
dence or, more generally, in case of a change of circuinstances. to permit the 
authorities having jurisdiction before Ihis change to put an end lo the measures of 
protection if they thought that to be necessary. 

19 votes against 7 and 4 abstentions. 
*̂ Work. Doc. No 128 and discu.ssion in Minutes No 22. (supra, p. 4.')[-4.52). The 

perpeluulio fori had been, to the contrary. expressiy mentioned in Article 7 of the 
Hai^uc Convention of 2 October 1973 on the Récognition itnd Enforceinent of 
Decisiofis Retating to Maintenance Obligations. 

See very clearly in this s e n s é Slaudinger/Kropholler (1994) Vorbeni. 146-149 
zu Art. 19 E G B G B , as well as the d é c i s i o n s digested hy Sumampouw. Les nou
velles Conventions de La Haye. Tome 3. pp. 95 ff.; see also. at least implicitly, 
Droz, ' L a protection des mineurs en droit international privé français depuis 
r e n t r é e en vigueur de la Convention de L a Haye du ,5 octobre 1961', Jonrn. di: 
internat.. 197.3. page 603. No 39; Bûcher . Droit inlei-national privé snis.te. Vol-
ujiie 11, 1992, No 869. 
•"' lu this s e n s é , ,see again Staudinger/Kropholler (1994) Vorbem. l.'iO zu Art. 19 
E G B G B ; Sumampouw, op. et loc. cit. 

T h e same risk. aggravated, may also be produced in case of divorce. The 
authority of the habituai r é s i d e n c e of the child may indeed be seised inunediately 
after the end of the divorce proceeding. with a request seeking to overlurn the 
measure taken by the divorce court. 
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taken in the State of the former habituai résidence ought 
to be recognised in the State of the new habituai rési
dence (Art . 23, see below), and remain in force there so 
long it has not been modified or replaced (Art . 14, see 
below), but this rétention in force would be illusory i f 
the measure were too easily modified or replaced. A jo in t 
proposai by the German and Dutch délégat ions (Work. 
Doc. No 93) would have made it clear that 'the change 
of habituai rés idence is not in itself a change of circum-
stances jus t i fy ing a modification o f the measures of pro
tection taken by a Contracting State'. The proposai was 
not adopted, for the Commission did not want to bind the 
hands o f the authority having jurisdiction, which should 
retain a f u l l power o f assessment. Moreover, the risk 
feared by the authors of the proposai also exists in the 
internai laws. 

Article 6 (children who are refugees, displaced or with-
out habituai résidence) 

Paragraph 1 

44 This paragraph concerns 'refugee children and chi l 
dren who, due to disturbances occurring in their country, 
are internationally displaced'. This phrase reproduces the 
terms of a Recommendation adopted by a Spécial Com
mission o f the Hague Confé rence on 21 Octo
ber 1994 concerning the application to thèse children o f 
the Convention of 29 May 1993 on intercountry adop
tion. The category of children here contemplated is 
l imited to those who have left their countries because of 
conditions which were arising there, and who often are 
not accompanied and, in any case, are temporarily or 
definitively deprived o f their parents. It does not concern 
the other children who have been internationally dis
placed, such as runaway or abandoned children, for whom 
other provisions o f the Convention should permit a solu
tion to be found (see below, Art . 31 c). 
The children contemplated by this paragraph often have 
need, even without a situation of urgency, for their pro
tection to be organised in a lasting manner. They may 
indeed, for example, be led to apply for asylum or be the 
subject o f a request for adoption. I t is therefore neces
sary to designate a légal représentat ive and the normal 
jurisdiction attributed by the Convention to the authori
ties of the State o f their habituai rés idence is here inop-
erative, since thèse children have by hypothesis broken 
ail links wi th the State o f their previous habituai rési
dence, and the precariousness o f their stay in the State 
where they have provisionally found refuge does not 
allow it to be considered that they have acquired a 
habituai rés idence there. The Commission rejected the 
solution consisting of submitting thèse décisions to the 
jurisdiction provided for cases o f urgency, or even broad-
ening the jurisdiction based on urgency to cover thèse 
circumstances. I t considered that such a solution would 
have weakened the Convention by creating an incitement 
to utilise urgency jurisdiction in ail circumstances. The 
Commission preferred, almost unanimously, to attribute 
in thèse situations to the authorities of the State on the 
territory of which thèse children are présent the gênerai 
jurisdiction normally attributed to the authorities of the 
State o f the child's habituai rés idence. 

Paragraph 2 

45 This paragraph extends the solution of para
graph I (gênerai jurisdiction of the court where the refu
gee or displaced child is présent) 'to children whose 
habituai rés idence cannot be established'. The court o f 
the place where the child is présent here plays the rôle 
of a jurisdiction of necessity. This jurisdiction w i l l have 
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une résidence habituelle quelque part. Si cette résidence 
habituelle est sur le territoire d'un Etat contractant, les 
autori tés de cet Etat seront désormais compétentes . Si 
elle est située dans un Etat non contractant, les autorités 
de l 'Etat sur le territoire duquel cet enfant est présent 
n'auront plus que la compé tence l imitée que leur don
nent les articles 11 et 12 (v. infra). 

Le texte ne précise pas si le for de l'Etat contractant sur 
le territoire duquel l 'enfant sans rés idence habituelle est 
présent doit conserver la compétence que lui attribue 
l'article 6, paragraphe 2, lorsque des mesures de protec
tion de l 'enfant ont été prises dans un Etat non contrac
tant, par exemple dans l'Etat national de l'enfant. I l sem
ble raisonnable de penser que la Convention ne limite 
pas la compétence du for de la présence, mais qu'elle le 
laisse libre d ' appréc ie r selon son droit s ' i l doit reconnaî
tre et donner effet aux mesures prises dans cet Etat tiers. 

Article 7 (déplacement ou non-retour illicite de l'enfant) 

46 La Commission spéciale n'avait pu se mettre d'ac
cord sur un texte déterminant la compé tence dans le cas 
d'un dép lacement i l l ici te ou d'un non-retour de l'enfant 
au sens de l 'article 3 de la Convention de ha Haye du 25 
octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement inter
national d'enfants. La Confé rence diplomatique y est 
parvenue après de longs débats . 
L ' idée sous-jacente est que l'auteur du déplacement i l l i 
cite ne doit pas pouvoir se prévaloir de cet acte pour 
modifier à son profit la compétence des autorités appe
lées à prendre des mesures de protection de la personne 
ou m ê m e des biens de l'enfant. Mais d'un autre côté le 
dép lacement i l l ici te , s ' i l perdure, est un fait qu'on ne 
peut méconnaî t re , au point de priver à jamais les autori
tés de l'Etat devenu celui de la nouvelle rés idence habi
tuelle de l 'enfant de cette compé tence de protection. La 
difficulté consistait donc à dé terminer un seuil temporel 
à partir duquel la compétence passerait des autorités de 
l'Etat d ' où l 'enfant a été illicitement déplacé à celles du 
pays oii i l a été conduit ou retenu. 

Cette difficulté est partiellement résolue, au moins pour 
ce qui concerne le droit de garde, par l 'article 16 de la 
Convention de La Haye préci tée du 25 octobre 1980, aux 
termes duquel, après avoir été in formées du déplacement 
ou du non-retour i l l ici te d 'un enfant, «les autori tés j u d i 
ciaires ou administratives de l 'Etat contractant où l 'en
fant a été déplacé ou retenu ne pourront statuer sur le 
fond du droit de garde j u s q u ' à ce q u ' i l soit établi que les 
conditions de la pré.sente Convention pour un retour de 
l 'enfant ne sont pas réunies ou j u s q u ' à ce qu'une période 
raisonnable ne se soit écoulée sans qu'une demande en 
application de la Convention n'ait été fai te». Une dispo
sition de la Convention consacrant la pr imauté de celle 
de 1980 aurait, pour le droit de garde, réglé le problème, 
mais seulement dans les rapports entre Etats contractants 
à la future Convention et Etats parties à la Convention 
du 25 octobre 1980 (v. en ce sens l'art. 50, infra ) . Une 
disposition spécif ique générale était néanmoins néces
saire pour résoudre cette question de façon uniforme à 
l 'égard de tous les Etats contractants, qu' i ls fussent ou 
non parties à la Convention du 25 octobre 1980. C'est à 
quoi tend l 'article 7. 

Paragraphe premier 

47 Le paragraphe premier maintient la compétence des 
autorités de l 'Etat contractant dans lequel l 'enfant avait 
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sa résidence habituelle immédia tement avant son dépla
cement ou non-retour i l l ici te jusqu'au moment où l 'en
fant a acquis une résidence habituelle dans un autre Etat 
et que certaines autres conditions sont remplies. En main
tenant cette compétence , le texte ne présume pas que 
l 'enfant a conservé, plus ou moins fictivement, sa rési
dence habituelle dans l 'Etat d 'où i l a été illicitement 
déplacé, i l accepte au contraire l 'éventual i té d'une perte 
de résidence habituelle dans cet Etat, mais i l veut éviter 
que, pendant la période de hiatus entre la perte de l 'an
cienne et l 'acquisition de la nouvelle résidence habi
tuelle, la compétence ne passe aux autorités de l'Etat sur 
le territoire duquel l 'enfant serait simplement présent, 
c o n f o r m é m e n t à l 'article 6, paragraphe 2 (v. supra). Dans 
cette pér iode d ' instabi l i té pour l 'enfant, i l est en effet 
souhaitable d 'év i te r des changements trop f réquents de 
compétence . 
I l ne suffit d'ailleurs pas, pour que les autori tés de l 'Etat 
de l'ancienne résidence habituelle de l 'enfant perdent 
leur compétence , que l 'enfant ait acquis une résidence 
habituelle dans un autre Etat. D'autres conditions doi
vent encore être remplies, que la Convention présente 
sur un mode alternatif, en suivant d'aussi près que pos
sible la substance des conditions posées par la Conven
tion du 25 octobre 1980. 

48 a) La première branche de l'alternative est que 
«toute personne, institution ou autre organisme ayant le 
droit de garde [ait] acquiescé au déplacement ou au non-
retour» (art. 7, paragraphe 1 a). S ' i l en est ainsi, et si, 
comme indiqué précédemment , l 'enfant a acquis une 
résidence habituelle dans un autre Etat, les autorités de 
l 'Etat de l'ancienne résidence habituelle perdent la com
pétence qu'elles tenaient de l 'article 5. 
Cette circonstance est l'une de celles prévues à l 'article 
13 de la Convention du 25 octobre 1980 pour autoriser 
l 'Etat requis à ne pas ordonner le retour de l'enfant et du 
m ê m e coup pour lui permettre de statuer au fond sur le 
droit de garde (art. 16, précité, de la m ê m e Convention). 
I l est cependant à remarquer que dans la nouvelle 
Convention, c'est l'acquiescement au déplacement i l l i 
cite qui entraîne, si elle s'ajoute aux autres conditions 
requises, la disparition de la compé tence des autorités de 
l'ancienne résidence habituelle de l'enfant, et non la 
décision des autorités de l 'Etat dans lequel l 'enfant a été 
déplacé de refuser le retour. La Commission a suivi sur 
ce point les observations de la délégation américaine et 
elle a voulu éviter que la compétence pour prendre des 
mesures de protection de l 'enfant puisse dépendre si peu 
que ce soit d'une décision des autorités de l'Etat dans 
lequel l 'enfant a été déplacé , cette décision serait-elle 
fondée sur le risque grave que le retour de l'enfant ne 
l'expose à un danger physique ou psychique (art. 13 b 
Conv. 1980). 

La rédaction adoptée («toute personne ...») implique que 
dans l 'hypothèse de garde conjointe ou alternée, ce sont 
tous les titulaires du droit de garde qui doivent avoir 
acquiescé au déplacement ou au non-retour. Ce droit de 
garde est celui qui a été at tr ibué «par le droit de l 'Etat 
dans lequel l 'enfant avait sa rés idence habituelle immé
diatement avant son dép lacement ou non-retour» 
(art. 7, paragraphe 2 a). 
Certaines délégat ions ont insisté pendant la discussion, 
sans rencontrer d'opposition, pour que ne soit pris en 
considérat ion que l'acquiescement licite, et non pas celui 
qui couvrirait un trafic d'enfants auquel auraient consenti 
des gardiens indignes. 

49 h) A défaut d'acquiescement au déplacement ou 
non-retour i l l ici te, la seconde branche de l'alternative 
pouvant entraîner la perte de la compétence des autorités 
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to cease whenever it has been established that the child 
has a habituai rés idence somewhere. I f this habituai rési
dence is on the territory of a Contracting State, the 
authorities o f this State w i l l henceforth have jurisdiction. 
I f it is situated in a non-Contracting State, the authorities 
of the State on the territory of which this child is présent 
w i l l no longer have anything more than the l imited juris
diction given to them by Articles I I and 12 (see below). 
The text does not specify whether the court o f the Con
tracting State, on the territory of which the child who has 
no habituai rés idence is présent , is to retain the jurisdic
tion attributed to it by Art icle 6, paragraph 2, where 
measures of protection for the child have been taken in 
a non-Contracting State, for example in the State o f the 
child's nationality. It seems reasonable to think that the 
Convention does not l imi t the jurisdiction o f a court 
based on présence , but rather leaves it free to détermine 
according to its law whether it should recognise and give 
effect to the measures taken in this third State. 

Article 7 (wrongful removal or rétention of the child) 

46 The Spécial Commission had not been able to reach 
agreement on a text determining jurisdiction in the case 
of a wrongful removal or rétention o f the child wi thin 
the meaning of Art icle 3 of the Hague Convention of 25 
October 1980 on the Ci vil Aspects of International Ch ild. 
Abduction. The Diplomatie Confé rence succeeded in do-
ing so after long discussions. 
The underlying idea is that the person who makes a 
wrongful removal should not be able to take advantage 
of this act in order to modi fy for his or her benefit the 
jurisdiction o f the authorities called upon to take 
measures o f protection for the person, or even the prop
erty, o f the child. But, on the other hand, the wrongful 
removal, i f it persists, is a fact that cannot be ignored to 
such a point as to deprive the authorities o f the new 
State, which has become that of the new habituai rési
dence of the child, of this jurisdiction over protection. 
The diffïculty consists therefore in determining the tem
poral threshold f r o m which jurisdiction would pass f rom 
the authorities o f the State f r o m which the child has been 
wrongful ly removed, to those of the country to which he 
or she has been taken or in which he or she has been 
retained. 
This diffïculty is partiy resolved, at least as concerns 
rights o f custody, by Article 16 of the Hague Convention 
of 25 October 1980 mentioned above, under the terms of 
which, after having been informed of the wrongful re
moval or rétention of the child 'the judicial or adminis
trative authorities of the Contracting State to which the 
child has been removed or in which it has been retained 
shall not décide on the merits o f rights of custody until 
it has been determined that the child is not to be returned 
under this Convention or unless an application under this 
Convention is not lodged within a reasonable time f o l -
lowing receipt of the notice.' A provision of the Conven
tion confirming the primacy of the 1980 Convention 
would have, for questions of custody rights, dealt wi th 
the problem, but only in the relations between Contract
ing States of the future Convention and States Parties to 
the Convention o f 25 October 1980 (see, in this sensé. 
Ar t . 50 below). A spécifie gênerai provision was none-
theless necessary in order to résolve this question in a 
uniform way in respect o f ail the Contracting States, 
whether or not they are Parties to the Convention o f 25 
October 1980. Art icle 7 goes in this direction. 

Paragraph J 

47 The first paragraph maintains the jurisdiction o f the 
authorities o f the Contracting State in which the child 
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had his or her habituai résidence immediately before the 
wrongful removal or rétention, until the time when the 
child has acquired a habituai rés idence in another State 
and certain other conditions are fu l f i l l ed . In maintaining 
this jurisdiction, the text does not p résume that the child 
has retained, more or less fictitiously, his or her habituai 
résidence in the State f rom which he or she was wrong
f u l l y removed; it accepts, to the contrary, the possibility 
of a loss of habituai rés idence in that State, but it is 
intended to avoid that, during any period o f hiatus be
tween the loss of the old and the acquisition of the new 
habituai rés idence, jurisdiction might pass to the authori
ties of the State on the territory of which the child might 
be simply présent in accordance with Article 6, para
graph 2 (see above). In this period of instability for the 
child, it is indeed désirable to avoid too f réquent changes 
of jurisdiction. 
Moreover, it does not suffice, in order for the authorities 
of the State o f the former habituai rés idence of the child 
to lose their jurisdiction, that the child has acquired a 
habituai rés idence in another State. Other conditions 
must yet be fu l f i l l ed , which the Convention présents in 
an alternative manner, foUowing as closely as possible 
the substance of the conditions posed by the Convention 
of 25 October 1980. 

48 a The first branch of the alternative is that 'each 
person, institution or other body having rights of custody 
has acquiesced in the removal or ré tent ion ' (Art . 7, para
graph 1 a). I f this is the case, and i f , as indicated above, 
the child has acquired a habituai rés idence in another 
State, the authorities of the State o f the former habituai 
résidence lose the jurisdiction which they had under 
Article 5. 
This circumstance is one o f those set out in Article 13 of 
the Convention o f 25 October 1980, in order to authorise 
the requested State not to order the return of the child 
and at the same time al lowing i t to rule as to custody 
rights on the merits (Art . 16, mentioned above, o f the 
same Convention). It is, however, notable that in the new 
Convention it is acquiescence in the wrongful removal 
which triggers, i f it is added to the other conditions 
required, the disappearance of the jurisdiction of the 
authorities of the child's former habituai résidence, rather 
than the décision of the authorities of the State to which 
the child has been removed to refuse return. The Com
mission fo l lowed on this point the comments of the 
United States délégat ion, and i t wanted to avoid jurisdic
tion to take measures o f protection for the child being 
able to dépend, to any extent at ail , on a décis ion o f the 
authorities of the State to which the child has been 
removed, even i f this décision were founded on the 
grave risk that the return o f the child expose him or her 
to physical or psychological danger (Art . 13 b. Conven
tion of October 1980). 
The drafting adopted {'each person . . . ' ) implies that, in 
the hypothesis o f jo int or alternate custody, ail o f the 
holders o f custody rights must have acquiesced in the 
removal or in the rétention. Thèse custody rights are 
those which have been attributed 'under the law of the 
State in which the child was habitually résident immedi
ately before the removal or rétent ion ' (Art . 7, paragraph 
2 a). 
Certain délégat ions contended during the discussions, 
without meeting any opposition, that only l awfu l acqui
escence should be taken into considérat ion, and not that 
sort o f acquiescence which would provide cover for 
child trafScking to which unworthy custodians might 
have consented. 

49 b In the absence of acquiescence in the wrongful 
removal or rétention, the second branch o f the alterna
tive which could bring about the loss o f jurisdiction on 
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de l'ancienne résidence habituelle de l'enfant est consti
tuée par la réunion des trois conditions suivantes: i) rési
dence de l'enfant dans l 'Etat de sa nouvelle rés idence 
habituelle pendant une pér iode d'au moins un an après 
que le titulaire du droit de garde a connu ou aurait dû 
connaî t re le lieu où se trouvait l 'enfant; ii) absence de 
demande de retour présentée pendant cette période et 
encore en cours d'examen; iii) intégration de l 'enfant 
dans son nouveau milieu (art. 7, paragraphe 1 b). 

Ces conditions rappellent celles qui sont posées par l'ar
ticle 12 de la Convention du 25 octobre 1980, avec 
cependant une légère discordance. Ce texte autorise 
l 'autori té requise à ne pas ordonner le retour de l 'enfant 
lorsqu'elle n'a été saisie qu ' ap rè s l 'expiration du délai 
d 'un an et q u ' i l est établi que l 'enfant s'est intégré dans 
son nouveau milieu. La discordance vient de ce que, 
dans la Convention du 25 octobre 1980, le délai d 'un an 
part du déplacement ou non-retour, alors que dans la 
nouvelle Convention, comme indiqué plus haut, ce point 
de départ est plus tardif. On ne peut donc écarter l 'hypo
thèse dans laquelle les autori tés de l'Etat oij l 'enfant a 
été déplacé ou retenu ne sont pas tenues d'ordonner le 
retour de l'enfant - ce qui pourrait laisser penser que la 
rés idence habituelle de l'enfant a été t ransférée dans cet 
Etat et que les autori tés de celui-ci sont devenues com
pétentes , en tout cas selon l 'article 5 de la Convention 
du 5 octobre 1961, pour prendre des mesures de protec
tion et statuer notamment sur la garde et le droit de 
visite - alors que cette compétence de protection appar
tiendrait encore, en vertu de la nouvelle Convention, aux 
autorités de l'Etat dans lequel l 'enfant avait sa rés idence 
habituelle immédia tement avant son dép lacement ou non-
retour i l l icite. Si, dans cette hypothèse , les autorités de 
ce dernier Etat, compéten tes en vertu de l 'article 7 de la 
nouvelle Convention, décident de modifier le droit de 
garde, i l semble que les autorités de l'Etat où l 'enfant a 
été déplacé illicitement devront reconnaî tre et exécuter 
cette décision c o n f o r m é m e n t aux articles 23 et suivants 
de la nouvelle Convention. Mais si cet Etat n'est pas par
tie à celle-ci, mais seulement à celles du 25 octo
bre 1980 (et m ê m e du 5 octobre 1961), i l ne sera pas 
tenu de reconnaî tre cette décision, et i l pourra, semble-
t - i l , se considérer comme seul compétent . 

Paragraphe 2 

50 Ce paragraphe reproduit mot pour mot la définit ion 
du déplacement ou du non-retour i l l ici te donnée par la 
Convention du 25 octobre 1980. I l suffit ic i de renvoyer 
aux explications très complè tes du Rapport de Mme 
Elisa Pérez-Vera sur ladite Convention (Nos 64-74). 

Paragraphe 3 

51 Le maintien, tant que ne sont pas remplies les condi
tions posées au paragraphe premier, de la compétence 
des autori tés de l 'Etat dans lequel l 'enfant avait sa rési
dence habituelle immédia tement avant son dép lacement 
ou non-retour i l l ici te ne doit pas occulter le fait que ce 
sont les autorités de l 'Etat où l 'enfant a été déplacé ou 
est retenu qui sont désormais les plus proches de l 'en
fant. C'est pourquoi le paragraphe 3 de l 'article 7 leur 
reconnaît la compétence pour prendre les mesures urgen
tes nécessaires à la protection de la personne ou des 
biens de l'enfant, con fo rmémen t à l 'article 11 (v. infra). 
Cette compétence toutefois ne s 'é tend pas aux mesures 
provisoires à effet territorial prévues en faveur du for de 
la présence par l 'article 12. 

Articles 8 et 9 (compétence transférée à un for approprié 
ou réclamée par celui-ci) 

52 Ces articles introduisent dans la Convention un mé
canisme réversible inspiré des notions de forum non 
conveniens et de forum conveniens, lorsqu'i l apparaît 
que l ' intérêt supérieur de l 'enfant est que sa protection 
soit assurée par d'autres autori tés que celles de l 'Etat de 
sa rés idence habituelle. Les deux articles sont parallèles. 
L'article 8 permet aux autorités de la rés idence habituelle 
de l 'enfant de se dessaisir au profit des autorités d'un 
autre Etat dont elles se seront assurées qu'elles exerce
ront la compé tence à elles conf iée . L'article 9 permet aux 
autorités d 'un Etat autre que celui de la rés idence habi
tuelle de l 'enfant de solliciter de l 'autori té compéten te de 
l 'Etat de la rés idence habituelle de l 'enfant qu'elle leur 
abandonne sa compé tence pour prendre les mesures de 
protection qu'elles estiment nécessaires . 

Article 8 (transfert de compétence à un for approprié) 

Paragraphe premier 

53 La compé tence de principe appartient aux autorités 
de la rés idence habituelle ou, dans les cas ment ionnés à 
l 'article 6, à celles de l 'Etat sur le territoire duquel 
l 'enfant est présent . Par exception à cette compétence de 
principe, la Convention envisage la possibil i té pour 
l 'autori té normalement compéten te de t ransférer la com
pétence à l 'autor i té d 'un autre Etat contractant si elle 
estime que celle-ci «serait mieux à m ê m e d 'appréc ie r 
dans un cas particulier l ' intérêt supérieur de l ' enfan t» . 
Ce pourrait être le cas d'un enfant ayant avec ses parents 
sa rés idence habituelle dans un Etat contractant autre que 
celui de sa nationali té et dont les parents sont tous deux 
tués dans un accident. L'enfant sera vraisemblablement 
amené à rentrer dans son Etat national où résident les 
autres membres de sa famil le et les autori tés de sa rési
dence habituelle pourront estimer q u ' i l est de l ' intérêt 
supérieur de l 'enfant que sa protection soit organisée par 
les autori tés dudit pays. 
Cette appréciat ion de l ' intérêt supérieur de l'enfant est 
laissée à l 'apprécia t ion de l 'autor i té normalement com
pétente, qui devra donc faire preuve de discernement. I l 
a été observé au cours des débats q u ' i l serait particuliè
rement inopportun, par exemple, que l 'autori té de l'Etat 
de la présence de l'enfant, normalement compétente en 
vertu de l 'article 6 pour prendre des mesures de protec
tion d'un enfant ré fug ié , propose à l 'Etat national de 
l'enfant de s'occuper de la protection de celui-ci. 

Cette possibil i té de transfert de la compé tence n'est pré
vue par la Convention qu'au profit de l 'autori té d'un 
autre Etat contractant. La Commission a rejeté diverses 
propositions' ' tendant à autoriser le transfert à l 'autori té 
d'un Etat non contractant, si tel était l ' intérêt supérieur 
de l'enfant. La raison de ce refus est que les mesures pri
ses par l 'autori té de l 'Etat tiers bénéficiaire du transfert 
de compé tence ne pourraient pas, faute de réciprocité, 
être reconnues en application de la Convention dans les 
Etats contractants, et q u ' i l en résulterait une grave lacune 
dans la protection, puisqu' i l n 'y aurait plus, du fait du 
transfert, d 'autor i té normalement compéten te au sens de 
la Convention. 

54 Lorsqu'elle estime q u ' i l est de l ' intérêt supérieur de 
l 'enfant de t ransférer la compé tence à l 'autori té d'un 

Doc.trav, Nos 4 et 63 é m a n a n t respectivement des Etats-Unis et des Pays-Bas. 
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the part of the authorities of the child's former habituai 
rés idence is constituted by the conjunction o f the three 
fo l lowing conditions: ;) rés idence of the child in the 
State o f his or her new habituai résidence for a period o f 
at least one year after the holder of rights o f custody has 
or should have knowledge of the whereabouts of the 
child; ('0 the lack o f any request for return, presented 
during this period and still pending; iii) the child being 
settled in his or her new environment (Art . 7, para
graph 1 b). 
Thèse conditions bring to mind those which are posed by 
Art icle 12 o f the Convention o f 25 October 1980. This 
text permits the requested authority not to order the 
return of the child where the proceedings for return have 
only been commenced after the expiration o f a period o f 
one year and it is demonstrated that the child is settled 
in its new environment. The discordance arises f r o m the 
fact that, in the Convention o f 25 October 1980, the 
period of one year starts wi th the removal or rétention, 
while in the new Convention, as indicated above, this 
point o f departure is later. Therefore, one cannot e l imi-
nate the hypothesis in which the authorities o f the State 
to which the child has been removed or in which the 
child has been retained are not bound to order the return 
of the child - which might make one think that the 
child's habituai rés idence has been transferred to that 
State and that its authorities have acquired jurisdiction, 
in any case under Article 5 of the 1961 Convention, to 
take measures of protection and décide in particular on 
custody and rights of access - while this jurisdiction 
over protection would still belong, under the new Con
vention, to the authorities of the State in which the child 
had his or her habituai rés idence immediately before the 
wrongful removal or rétention. I f , in this hypothesis, the 
authorities of this latter State, which have jurisdiction 
under Article 7 of the new Convention, décide to change 
the custody rights, it seems that the authorities o f the 
State to which the child has been wrongful ly removed 
w i l l have to recognise and enforce this décision in accor-
dance wi th Articles 23 et seq. o f the new Convention. 
But i f this State is not a Party to the new Convention and 
is a Party only to that of 25 October 1980 (or even to the 
Convention of 5 October 1961), it w i l l not be bound to 
recognise this décision; and it may, it seems, consider 
itself alone to have jurisdiction. 

Paragraph 2 

50 This paragraph reproduces word for word the défi
nition of wrongful removal or rétention given by the 
Convention of 25 October 1980. It suffices here to make 
référence to the very complè te explanations set out in the 
Report o f Professer Elisa Pérez-Vera on that Convention 
(paragraphs Nos 64-74). 

Paragraph 3 

51 The maintenance, so long as the conditions .set out 
in paragraph 1 are not fulf iUed, of jurisdiction on the part 
o f the authorities of the State in which the child had his 
or her habituai rés idence immediately before the wrong
f u l removal or rétention should not hide the fact that the 
authorities o f the State to which the child has been 
removed or in which the child is retained are henceforth 
the closest to the child. For this reason, paragraph 3 of 
Art icle 7 recognises their jurisdiction to take the urgent 
measures necessary for the protection o f the person or 
the property of the child in accordance with Ar
ticle 11 (see below). This jurisdiction however does not 
extend to the provisional measures wi th territorial eflfect 
attributed by Article 12 to the authorities of the State 
where the child is présent. 

Lagarde Report 

Articles 8 and 9 {jurisdiction transferred to an appropri-
ate forum or requested by one) 

52 Thèse Articles introduce into the Convention a ré
versible mechanism ^or forum non conveniens forum 
conveniens, where it appears that the child's best interest 
is that his or her protection be ensured by authorities 
other than those of the State of the habituai rés idence. 
The two articles are parallel. Art icle 8 allows the au
thorities o f the habituai résidence of the child to décl ine 
jurisdiction in favour of the authorities of another State, 
where they are satisfied that such authorities w i l l exer
cise the jurisdiction entrusted to them. Article 9 allows 
the authorities o f a State other than that o f the habituai 
résidence of the child to request that the compétent 
authority of the State o f the child's habituai rés idence 
abandon its jurisdiction, so that the authorities o f this 
other State may take the measures o f protection which 
they consider necessary. 

Article 8 (transfer of jurisdiction to an appropriate fo
rum) 

Paragraph 1 

53 Jurisdiction in principle belongs to the authorities of 
the habituai résidence or, in the cases mentioned in 
Article 6, to those o f the State on the territory of which 
the child is présent. As an exception to this jurisdiction 
in principle, the Convention envisages the possibility for 
the authority which normally has jurisdiction to transfer 
jurisdiction to the authority o f another Contracting State 
i f it thinks that the latter 'would be better placed in the 
particular case to assess the best interests of the chi ld ' . 
This might be the case i f a child habitually résides with 
his or her parents in a Contracting State other than that 
of the child's nationality and both parents are kil led in 
an accident. The child w i l l be very likely to return to the 
State of nationality where the other members o f his or 
her family réside, and the authorities of the habituai rési
dence may think that the best interests of the child are 
for his or her protection to be organised by the author
ities o f the country o f nationality. 
This assessment of the best interests of the child is left 
to the judgment of the authority normally having juris
diction, which should therefore show proof of discern-
ment. I t was observed in the course of the discussions 
that it would be particularly inopportune, for example, 
that the authority of the State where the child is présent , 
normally having jurisdiction by virtue o f Article 6 to 
take measures o f protection for a refugee child, propose 
to the child's national State that i t deal with the protec
tion of such a child. 
This possibility of transfer o f jurisdiction is provided in 
the Convention only for the benefit of the authority o f 
another Contracting State. The Commission rejected d i 
verse proposais^- which would have authorised transfer 
to the authority of a non-Contracting State i f such were 
in the best interests o f the child. The reason for this 
refusai is that the measures taken by the authority o f the 
third State benefiting f rom the transfer o f jurisdiction 
could not, for lack of reciprocity, be recognised in appli
cation of the Convention in the Contracting States, and 
that a serions gap in the protection would resuit since 
there would no longer be, as a resuit o f the transfer, any 
authority which would normally have jurisdiction within 
the meaning o f the Convention. 

54 When it thinks that it is in the child's best interests 
to transfer jurisdiction to the authority of another State, 

Work. Does. Nos 4 and 63 emanating rcspectively from the United States and 
from the Netherlands. 
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autre Etat, l 'autori té normalement compéten te a deux 
possibil i tés: ou bien s'adresser e l l e -même à l 'autori té 
qu'elle estime la plus appropr iée et lui demander d'ac
cepter sa compé tence pour prendre les mesures qu'elle 
estimera nécessaires , ou bien surseoir à statuer et inviter 
les parties à saisir cette autorité d'une telle demande. 

Ces deux possibil i tés sont placées sur un pied d 'égal i té 
et le choix entre elles est laissé à l 'apprécia t ion de 
l 'autor i té normalement compéten te . I l n 'y a pas lieu non 
plus de distinguer selon que les autori tés compétentes en 
matière de protection des enfants sont des autori tés j u d i 
ciaires ou des autori tés administratives. Sans doute la 
procédure de communication directe entre autori tés (pre
mier terme de l 'option) peut-elle être assez aisément 
mise en œuvre par une autorité administrative, alors que 
le sursis à statuer (deux ième terme de l 'option) paraît 
mieux convenir à une autorité judiciaire. La Commission 
spéciale, suivie par la Commission, a cependant écarté la 
suggestion de lier la procédure à suivre à la nature de 
l 'autori té saisie, après avoir observé que la réparti t ion 
des compétences entre autori tés administratives et auto
rités judiciaires variait avec chaque législation. I l appar
tiendra donc à chaque Etat contractant, en ratifiant la 
Convention, de prévoir dans sa législation, si elle n'existe 
déjà (ou si elle n'est pas, dans son système, la consé
quence automatique de l ' ent rée en vigueur de la Conven
tion), la possibil i té pour ses juridictions de saisir une 
autorité d'un autre Etat. En prévoyant que cette saisine 
pourra se faire avec le concours de l 'Autor i té centrale de 
l 'Etat de l 'autori té destinataire, l 'article 31 a devrait 
aider à surmonter cette difficulté. 

Paragraphe 2 

55 Ce paragraphe énumère les Etats dont les autorités 
peuvent être saisies dans les conditions prévues au para
graphe précédent , c 'es t -à-di re à la demande ou avec la 
permission de l 'autori té normalement compéten te en 
vertu des articles 5 ou 6. 
Le texte mentionne en premier lieu «un Etat dont l 'en
fant possède la nationali té». La compétence des autori tés 
de l 'Etat national de l'enfant, qui avait, au moins théori
quement, p r imauté dans la Convention de 1961, n'est 
plus dans la nouvelle Convention que la première nom
mée des compétences subsidiaires pouvant bénéficier du 
dessaisissement volontaire de l 'autori té normalement 
compéten te . La rédaction du texte indique clairement 
que dans l 'hypothèse où l 'enfant possède plus d'une 
nat ionahté , la compé tence subsidiaire pourra être attri
buée aux autorités de l 'un ou l'autre de ses Etats natio
naux. 
Le texte mentionne ensuite «un Etat dans lequel sont 
situés des biens de l 'enfant'- ' '». Cette compé tence sera 
appropr iée lorsqu'il s'agira de prendre une mesure de 
protection relativement à ces biens. On a donné l 'exem
ple d'une autorisation à donner pour vendre un immeu
ble situé dans un Etat autre que celui de la résidence 
habituelle de l'enfant. Mais le libellé du texte ne limite 
pas la compétence subsidiaire du for de la situation des 
biens aux mesures intéressant lesdits biens (cf. art. 11, 
paragraphe 1, infra). 
Le trois ième Etat dont la compétence subsidiaire est 
ment ionnée est celui «dont une autorité est saisie d'une 

demande en divorce''* ou séparation de corps des parents 
de l'enfant, ou en annulation de leur mar iage». Certes, le 
for du divorce dont les Etats contractants pouvaient, dans 
la Convention de 1961, se réserver la compétence 
(art. 15), se voit attribuer à titre principal, dans l 'article 
10 (v. infra ) , une compé tence concurrente. La c o m p é 
tence subsidiaire prévue à l 'article 8 n'est cependant pas 
inutile, au moins dans les cas où les conditions posées 
par l 'article 10 à l'exercice à titre principal de cette com
pétence ne seraient pas remplies et où i l apparaîtrait 
cependant que le for du divorce serait le plus approprié . 
Le paragraphe 2 mentionne enfin «un Etat avec lequel 
l 'enfant présente un lien étroit». Cette formulation, dont 
la flexibilité s'accorde bien avec la notion sous-jacente 
àu forum non conveniens qui inspire l 'article 8, résume 
et dépasse les trois cas p récédemment cités qui n'en sont 
que des illustrations. Elle permettra, selon les cas et tou
jours en fonction de l ' intérêt supérieur de l 'enfant, d'en
visager, par exemple, la compétence des autorités de 
l 'Etat de l'ancienne résidence habituelle de l'enfant ou 
de l 'Etat dans lequel vivent des membres de la famil le 
de l 'enfant qui sont disposés à s'occuper de lu i . 

Paragraphes 3 et 4 

56 L 'échange de vues entre les autori tés concernées , 
prévu par le paragraphe 3, sera souvent nécessaire pour 
que l 'autori té requise puisse apprécier à son tour si elle 
est mieux à m ê m e que l 'autori té de l 'Etat de la rés idence 
habituelle de l 'enfant d'exercer la compétence de protec
tion dans l ' intérêt supérieur de l'enfant. Cet échange de 
vues se déroulera dans le cadre du mécan i sme de coopé
ration entre Etats contractants prévu au chapitre V de la 
Convention (v. infra). 

C'est l 'appréciat ion de l ' intérêt supérieur de l 'enfant par 
l 'autori té requise qui commandera la décision qu'elle 
prendra d'accepter ou de décl iner la compé tence q u ' i l lui 
est proposé d'exercer. Cet intérêt supérieur donne donc 
lieu à un double examen de la part de l 'autori té initiale
ment saisie et de la part de l 'autor i té requise. C'est pour
quoi le paragraphe 4 emploie le verbe «peut» et non 
«doit». Si l 'autori té requise ne répond pas à la demande 
qui lui est adressée dans un délai raisonnable, i l appar
tiendra, dans le silence du texte, à l 'autori té initialement 
saisie d'en tirer les conséquences et d'exercer pleine
ment sa compétence . 
Cet intérêt supérieur de l 'enfant doit être apprécié in 
concreto, «dans un cas part iculier», dit le texte, c 'es t -à-
dire au moment oiî un certain besoin de protection se fait 
sentir et pour y répondre . Le texte ne doit donc pas être 
compris comme instituant un transfert définitif de com
pétence à l 'autori té requise. Le transfert est l imité à ce 
qui est nécessaire «dans le cas particulier» qui en a été 
l'occasion. Rien ne permet en effet d 'affirmer par avance 
que, dans une circonstance future, l 'autori té compéten te 
en vertu des articles 5 ou 6 ne serait pas la mieux placée 
pour statuer dans l ' intérêt supérieur de l 'enfant. 

Article 9 (compétence revendiquée par un for approprié) 

57 L'article 9 permet aux autorités des Etats mention-

Sur la signification de texpression « b i e n s de i ' en fant» , v. iufra. sous article 11, 
paragraphe 1. 

- L a Commiss ion n'a pas admis utie proposition de la d é l é g a t i o n néer landaise 
(Doc.trav. No 69) qui tendait à assimiler au divorce, au sens de cet article, la dis
solution d'un accord de partenariat c iv i l unissant, dans certaines l ég i s la t ions Scan
dinaves, les couples homosexuels. L e s d é l é g a t i o n s des Etats Scandinaves ont Tait 
observer que, dans leurs pays, la règ le a d o p t é e était de refuser la garde conjointe 
en faveur du couple sur les enfants de l'un des partenaires. 
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the authority normally having jurisdiction has two possi-
bilities: either to contact the authority that it considers to 
be the most appropriate and ask it to accept its jurisdic
tion in order to take the measures it considers to be neces-
sary, or instead to suspend considérat ion of the case and 
invite the parties to introduce such a request before the 
other authority. 
Thèse two possibilities are placed on an equal footing 
and the choice between them is left to the judgment of 
the authority which normally has jurisdiction. No dis
tinction is made in this connection based on whether the 
authorities having jurisdiction over child protection are 
judicial or administrative authorities. Undoubtediy, the 
procédure for direct communication between authorities 
(first branch o f the option) may be rather easily imple-
mented by an administrative authority, while suspending 
considérat ion of the case (second branch of the option) 
may seem more suitable for a judicial authority. The 
Spécial Commission, fol lowed by the Commission, how-
ever, rejected the suggestion that the procédure be linked 
to the nature o f the authority in question, after having 
observed that the division o f powers between adminis
trative authorities and judicial authorities varies f r o m 
one législation to another. I t w i l l therefore be up to each 
Contracting State in rat i fying the Convention to provide 
in its législation, i f that does not already exist (or i f it is 
not, in its System, an automatic conséquence of the Con-
vention's entry into force), the possibility for its author
ities to address an authority in another State. B y provid-
ing that this request may be submitted wi th the assistance 
of the Central Authority of the State of the authority 
addressed. Article 31 a should help in overcoming this 
difficulty. 

Paragraph 2 

55 This paragraph enumerates the States whose au
thorities may be addressed under the conditions set out 
in the preceding paragraph, in other words at the request 
or wi th the permission o f the authority normally having 
jurisdiction under Article 5 or 6. 
The text mentions first o f ail 'a State of which the child 
has the nationality'. The jurisdiction of the authorities of 
the State o f the child's nationality, who had, at least 
theoretically, primacy in the 1961 Convention, is in the 
new Convention no more than the first one named of the 
subsidiary jurisdictions which may benefit f r o m a volun-
tary declining of jurisdiction by the authority normally 
having jurisdiction. The drafting of the text indicates 
clearly that, in the hypothesis in which the child has 
more than one nationahty, the subsidiary jurisdiction 
may be attributed to the authorities of one or another o f 
his or her national States. 
The text mentions then 'a State in which property of the 
child is located'.^s j^A^ jurisdiction w i l l be appropriate 
where what is involved is the taking of a measure of pro
tection dealing wi th this property. The example was 
given o f the granting of an authorisation to sell immov-
able property located in a State other than that of the 
child's habituai résidence. But the language of the text 
does not l imi t the subsidiary jurisdiction of the court 
where the property is located to measures concerning the 
property (cf. Art . 11, paragraph I , below). 
The third State whose subsidiary jurisdiction is men-
tioned is that 'whose authorities have taken jurisdiction 

O n the nieaning of the expression 'property of the child". see below under 
Artic le 11. paragraph 1. 

over a request for divorce-*"* or légal séparation of the 
child's parents, or for annulment o f their marriage'. Cer-
tainly, the divorce court, whose jurisdiction could in the 
1961 Convention be reserved by the States (Art . 15), has 
been given primary concurrent jurisdiction in Article 10 
(see below). The subsidiary jurisdiction provided in Ar
ticle 8 is however not without value, at least in the case 
where the conditions posed by Article 10 for the exercise 
of this jurisdiction on a primary basis are not fu l f i l l ed 
and where it appears, however, that the divorce court 
would be the most appropriate forum. 
Paragraph 2 mentions, finally, 'a State wi th which the 
child has a substantial connection'. This formulation, the 
flexibility of which goes very well wi th the underlying 
theory o f forum non conveniens which inspires Ar
ticle 8, encompasses and exceeds the three preceding 
cases mentioned, which are only illustrations. It w i l l per
mit, according to the case and always as a function of the 
child's best interests, the possible jurisdiction, for ex
ample o f the authorities o f the State o f the former ha
bituai rés idence of the child, or of the State in which 
members of the child's fami ly live who are wi l l ing to 
look after him or her. 

Paragraphs 3 and 4 

56 The exchange of views between the authorities con-
cerned, provided for by paragraph 3, w i l l often be neces-
sary so that the requested authority may in its turn assess 
whether it is better placed than the authority of the State 
of the child's habituai résidence to exercise jurisdiction 
over protection in the best interests of the child. This 
exchange of views w i l l take place wi th in the framework 
of the mechanisms for co-operation between Contracting 
States provided for in Chapter V of the new Convention 
(see below). 
It is the assessment of the child's best interests by the 
requested authority that w i l l govern the décision which 
it w i l l take to accept or to décl ine the jurisdiction which 
it is being asked to exercise. Thèse best interests thus 
call for a dual examination, on the part of the authority 
whose jurisdiction is ini t ia l ly invoked and on the part of 
the requested authority. I f the requested authority does 
not reply within a reasonable period o f time to the 
request which has been addressed to it, it w i l l be, since 
the text does not speak to this situation, for the authority 
whose jurisdiction was init ial ly invoked to draw the con
séquences and to exercise its jurisdiction fu l ly . 
The best interests of the child ought to be assessed in the 
concrète situation, ' i n the particular case', as the text 
says, in other words at the moment when a certain need 
for protection is being felt, and for the purpose o f re-
sponding to this need. The text should not therefore be 
understood as instituting a définit ive transfer of jurisdic
tion to the requested authority. The transfer is l imited to 
what is necessary ' i n the particular case' which has been 
the occasion for it . Nothing, indeed, allows it to be 
affirmed in advance that under future circumstances the 
authority which has jurisdiction under Article 5 or 6 
might not be better placed to décide in the best interests 
of the child. 

Article 9 (jurisdiction requested by an appropriate fo
rum) 

57 Article 9 allows the authorities o f the States men-

The Commiss ion did not accept a proposai of the d é l é g a t i o n of the Netherlands 
(Work, Doc. No 69) which would have assimilated to divorce within the meaning 
of this article the dissolution of an agreement for a c iv i l partnership uniting, in 
certain Scandinavian lég i s la t ion , honiosexual couples. The d é l é g a t i o n s of the 
Scandinavian States had pointed out that. in their countries. the ruie adopted was 
to refuse joint guardianship in favour of the couple over the children of one of the 
partners. 
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nés à l 'article 8, paragraphe 2, c 'es t-à-dire à celles à qui 
les autorités compéten tes en vertu des articles 5 ou 6 
peuvent demander d'exercer la compétence de protec
tion, de prendre e l les -mêmes l ' init iat ive de demander ou 
de faire demander que cette compétence leur soit accor
dée. 
La procédure prévue est exactement symétr ique de celle 
prévue à l 'article 8. L'autori té requérante , qui peut avoir 
été saisie par une partie, devrait normalement se déclarer 
incompétente puisque sa compé tence n'est pas prévue 
par les articles 5 ou 6. Si toutefois elle estime que dans 
le cas particuHer elle est la mieux à m ê m e d 'appréc ier 
l ' intérêt supérieur de l'enfant, elle aura, comme l'auto
rité normalement compéten te dans le cas précédent , deux 
possibil i tés: ou bien s'adresser e l le -même à l 'autori té de 
l 'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant, directement 
ou avec le concours de l 'Autor i té centrale dudit Etat, et 
lui demander la permission d'exercer la compétence pour 
prendre les mesures qu'elle estimera nécessaires , ou bien 
surseoir à statuer et inviter les parties à saisir cette auto
rité d'une telle demande. 

58 Selon l 'article 9 la demande de transfert de compé
tence doit être adressée aux autorités de l'Etat de la rési
dence habituelle de l'enfant, ce qui correspond à la com
pétence de principe prévue à l 'article 5. L'article 9 ne 
prévoit pas que, dans les situations ment ionnées à l 'ar t i 
cle 6, la demande soit adressée aux autorités de l'Etat 
sur le territoire duquel l 'enfant est présent. Cette dissy
métr ie avec l 'article 8 paraît être due à un oubli . L'élar
gissement de l 'article 8 aux situations prévues à l 'article 
6, dû à une proposition de la délégat ion allemande (Doc.
trav. No 62), a été perdu de vue lors de la discussion de 
l 'article 9. Le Rapporteur est d'avis que sur ce point 
l'article 9 doit être aligné sur l'article 8. Si les autorités 
de l 'Etat national de l'enfant ont quali té pour demander 
à celles de l'Etat de la rés idence habituelle de les auto
riser à exercer la compétence de protection, à plus forte 
raison devraient-elles pouvoir faire la m ê m e demande 
aux autorités de l'Etat dans lequel, par suite de troubles 
prévalant dans le pays de la résidence habituelle de 
l 'enfant, celui-ci a été provisoirement déplacé. Les déve
loppements qui suivent, et qui se réfèrent, con fo rmémen t 
à la lettre du texte, à l 'Etat de la résidence habituelle de 
l 'enfant, doivent être lus à la faveur de cette observation. 

59 Le texte a été rédigé dans la supposition que les 
autori tés de l 'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant 
n'ont pas été saisies ni sans doute informées du besoin 
de protection de l'enfant concerné . Rien n ' e m p ê c h e tou
tefois que la procédure de l 'article 9 intervienne dans un 
cas où l 'autori té compéten te de l'Etat de la résidence 
habituelle de l 'enfant aurait déjà été saisie. Celle-ci aurait 
pu ou pourrait encore recourir à la procédure prévue à 
l 'article 8. Saisie d'une demande fondée sur l 'article 9, 
elle dispo.sera d ' é léments d ' information supplémentai res 
et i l convient de lui laisser la possibili té de se prononcer 
sur la compétence dans l ' intérêt supérieur de l'enfant. 
Les mécan ismes habituels de la litispendance n'ont pas 
lieu de s'appliquer dans une telle situation, puisque la 
compétence des autorités de l 'Etat autre que celui de la 
rés idence habituelle de l'enfant est subordonnée à l'ac
cord de l 'autori té compéten te de l 'Etat de la résidence 
habituelle. 

Comme l'article 8, l 'article 9 prévoit la possibil i té d'un 
échange de vues entre les autori tés concernées . 

60 La situation devrait normalement se dénouer comme 
dans le cas de l 'article 8, par une décision positive ou 
négat ive de l 'autori té requise. Revenant sur la solution 
adoptée par la Commission spéciale, la Commission a 

adopté une proposition américaine subordonnant l'exer
cice de la compétence par l 'autori té à l 'origine de la 
demande à la condition expresse que l 'autori té de l'Etat 
contractant de la rés idence habituelle ait accepté la de
mande. En d'autres termes, le silence gardé par l'auto
rité de l'Etat contractant de la résidence habituelle vaut 
rejet de la demande. L 'autori té qui était à l 'origine de 
celle-ci ne pourra prendre que les mesures urgentes ou 
provisoires prévues aux articles 11 et 12, si elle remplit 
la condition de compétence posée par lesdits articles. 
Cette solution nouvelle se justifie amplement par la 
crainte que la solution contraire ne donne lieu à des 
demandes concurrentes émanan t d 'autor i tés d'Etats 
contractants différents qui seraient amenées à prendre, 
dans le silence de l 'autori té de la résidence habituelle, 
des mesures incompatibles entre elles. 

Article 10 (for du divorce) 

61 La Convention du 5 octobre 1961 avait prévu la 
possibili té pour un Etat contractant de réserver la com-
.pétence de ses autorités appelées à statuer sur une de
mande de divorce, séparation de corps ou annulation de 
mariage des parents d'un mineur, pour prendre des me
sures de protection de sa personne ou de ses biens 
(art. 15). La dénonciat ion de cette réserve par la plupart 
des Etats qui l'avaient faite-'-^ a eu pour conséquence que 
le juge du divorce n'est plus compétent pour prendre des 
mesures de protection de l'enfant, à moins qu ' i l ne coïn
cide avec l 'un des fors prévus par la Convention du 5 
octobre 1961. La Commission spéciale avait accepté ce 
résultat et n'avait envisagé la compétence du juge du 
divorce pour prendre des mesures de protection de l 'en
fant q u ' à titre subsidiaire, dans le cadre l imité des arti
cles 8 et 9 (v. supra). Lors de la Confé rence diplomati
que, les Etats membres de l 'Union européenne , qui sont 
engagés dans la négociat ion d'une Convention, dite 
Convention «Bruxel les II», tendant à é tendre la Conven
tion de Bruxelles du 27 septembre 1968 à la «mat ière 
matr imonia le» et prévoyant notamment d'attribuer à cer
taines conditions au juge du divorce compétence pour 
statuer sur l'exercice de l 'autori té parentale, ont craint 
sur ce point une trop grande distorsion entre les deux 
Conventions en cours d 'é labora t ion. Ils ont donc de
mandé et obtenu l'insertion dans la nouvelle Convention 
de La Haye d'un article accordant au juge du divorce 
compétence pour prendre des mesures de protection de 
la personne et des biens du mineur. Tel est l 'objet de 
l 'article 10, auquel s'ajoute, dans l 'article 52, une clause 
dite de «déconnexion» autorisant un ou plusieurs Etats 
contractants à conclure des accords sur des matières 
réglées par la Convention, relativement à des enfants 
ayant leur rés idence habituelle dans l 'un des Etats par
ties à ces accords séparés (v. infra ). 

Paragraphe premier 

62 Ce paragraphe prévoit une compétence concurrente 
du for du divorce, séparation de corps ou annulation de 
mariage^'', pour prendre, si certaines conditions é n u m é -
rées aux alinéas a et h sont remplies, des mesures de pro
tection de la personne ou des biens de l'enfant. I l ne 
s'agit pas d'imposer cette compétence au for du divorce. 
Elle est simplement reconnue par la Convention lors
qu'elle existe dans le droit interne de l 'Etat dans lequel 
le divorce est demandé . Mais elle s 'é tend, si le droit 
dudit Etat le prévoit , à toutes les mesures de protection 
de la personne et des biens de l 'enfant et pas seulement 

Sauf le Luxembourg, la Pologne et la Turquie. 
On parlera c i -après , brevilaiis causa, seulement de for du divorce. 
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tioned in Article 8, paragraph 2, thèse being the author
ities whom the authorities who have jurisdiction under 
Art icle 5 or 6 may ask to exercise protective jurisdiction, 
to take themselves the initiative o f asking or having it be 
asked that such jurisdiction be granted. 

The procédure provided is exactiy symmetrical to that 
provided in Article 8. The requesting authority, whose 
jurisdiction may have been invoked by a party, should 
normally décl ine jurisdiction since its jurisdiction is not 
provided for in Article 5 or 6. I f , however, it thinks that 
in the particular case it is better placed to assess the best 
interests of the child, it w i l l have, as does the authority 
normally having jurisdiction in the preceding case, two 
possibilities: either to address itself to the authority of 
the State o f the child's habituai résidence, directiy or 
wi th the assistance of the Central Authority of the said 
State, and ask it for permission to exercise jurisdiction in 
order to take the measures which it considers to be neces
sary, or else stay the proceedings and invite the parties 
to bring such a request before that authority. 

58 Under Article 9, the request for the transfer of juris
diction is to be addressed to the authorities o f the State 
of the child's habituai résidence, which corresponds to 
the jurisdiction in principle set out in Article 5. Article 9 
does not provide that, in the situations mentioned in 
Art icle 6, the request is to be addressed to the authorities 
of the State on the territory of which the child is présent. 
This dissymmetry wi th Art icle 8 appears to be due to an 
oversight. The enlargement of Article 8 to the situations 
envisaged in Article 6, which was due to a proposai o f 
the German délégation (Work. Doc. No 62) had been 
overlooked during the discussion of Article 9. The Re
porter is ofthe opinion that on this point Article 9 should 
be aligned on Article 8. I f the authorities of the State o f 
the child's nationality are entitled to ask those o f the 
State of the habituai résidence to authorise them to exer
cise protective jurisdiction, for even stronger reasons 
they ought to be able to ask the same of the authorities 
of the State to which, due to disturbances occurring in 
the country of the child's habituai résidence, the child 
has been provisionally removed. The treatment which 
fol lows, and which refers, i n accordance with the précise 
words of the text, to the State of the child's habituai rési
dence, ought to be read in favour of this remark. 

59 The text was drafted in the supposition that the 
authorities o f the State of the child's habituai résidence 
have not had their jurisdiction invoked, nor have they 
been informed about the need for protection o f the child 
concerned. Nothing precludes, however, the procédure o f 
Article 9 f rom being utilised in a case in which the com
pétent authority of the State o f the child's habituai rési
dence has already received a request. This authority 
might have been able, or might still be able to have 
recourse to the procédure provided for in Article 8. 
Having received a request based on Article 9, it w i l l 
have at its disposai additional é léments of information, 
and the possibility should be lef t , for it to décide on juris
diction in the best interests o f the child. The customary 
mechanisms for lis pendens do not apply in such a situ
ation, since the jurisdiction of the authorities of the State 
other than that of the child's habituai rés idence is subor-
dinated to the agreement o f the compétent authority o f 
the State of the habituai rés idence. 
Like Article 8, Article 9 provides for the possibility of 
an exchange of views between the authorities concerned. 

60 The situation should normally be resolved, as in the 
case of Article 8, by a positive or négat ive décision of 
the requested authority. Reversing the solution adopted 
by the Spécial Commission, the Commission adopted a 

proposai by the United States subjecting the exercise of 
jurisdiction by the authority originating the request to the 
express condition that the authority o f the Contracting 
State o f the habituai rés idence has accepted the request. 
In other words, silence on the part o f the authority of the 
Contracting State o f the habituai rés idence is taken as 
rejection o f the request. The authority which originated 
the request may only take the urgent or provisional 
measures mentioned in Articles I I and 12, i f it fu l f i l s the 
jurisdictional requirements set out in such articles. This 
new solution is f u l l y just if ied by the fear that the con
trary solution might have given rise to competing re-
quests coming f rom the authorities o f diflerent Contract
ing States who would be led to take, in the face o f 
silence on the part of the authority of the habituai rési
dence, measures which would be mutually incompatible. 

Article 10 (the divorce court) 

61 The Convention of 5 October 1961 had provided 
the possibility for a Contracting State to make a réserva
tion maintaining the jurisdiction o f its authorities called 
upon to décide on an application for divorce, légal sépar
ation or annulment of the marriage o f the parents o f a 
minor, in order to take measures o f protection for the 
minor's person or property (Art . 15). The withdrawal of 
this réservation by the majority o f the States which had 
taken it^-'' has had the conséquence that the divorce court 
no longer has the jurisdiction to take measures o f protec
tion for the child, unless it coïncides with one of the fora 
provided for in the Convention o f 5 October 1961. The 
Spécial Commission had accepted this resuit and had 
envisaged jurisdiction on the part of the divorce court to 
take measures o f protection for the child only on a sub-
sidiary basis, within the l imited framework of Articles 8 
and 9 (see above). A t the time of the Diplomatie Confér 
ence, the Member States o f the European Union, which 
were engaged in the negotiation o f a convention called 
'Brussels IF intended to extend the Brussels Convention 
of 27 September 1968 to 'matrimonial causes' and pro-
viding in particular for attribution of jurisdiction to the 
divorce court under certain conditions to décide on the 
exercise o f parental authority, were afraid of too great a 
disparity on this point between the two conventions 
which were being drawn up. They therefore requested 
and obtained the insertion in the new Hague Convention 
of an article giving the divorce court jurisdiction to take 
measures o f protection for the person and the property o f 
the minor. This is the puipose of Article 10, to which is 
added, in Article 52, a so-called 'deconnection' clause 
authorising one or more Contracting States to conclude 
agreements on matters dealt wi th by the Convention, in 
respect of children having their habituai résidence in one 
of the States Parties to thèse separate agreements (see 
below). 

Paragraph I 

62 This paragraph provides for concurrent jurisdiction 
of the court o f divorce, légal séparation or annulment o f 
the marriage,'"' in order to take, i f certain conditions set 
out in sub-paragraphs a and b are fu l f i l l ed , measures o f 
protection for the person or the property of the child. 
This jurisdiction is not in any way imposed on the 
divorce court. It is simply recognised by the Convention, 
where it already exists in the internai law of the State in 
which the divorce is requested. But it extends, i f the law 
of such State so provides, to ail measures of protection 

Exeepl Luxembourg, Poland and Turkey, which have kept the réservat ion in 
effect. 

Hereafter. for sake of brevity, the ré férence wil l be made only to the divorce 
court. 
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aux mesures relatives à l'exercice de la responsabil i té 
parentale. 

63 1) Cette compétence est concurrente et non exclu
sive. Les Etats membres de l 'Union européenne auraient 
préféré une compétence exclusive, qui aurait eu pour eux 
l'avantage d 'év i te r préc isément la concurrence de plu
sieurs autorités d'Etats contractants différents et donc de 
mieux répondre à l 'object i f affiché de la nouvelle 
Convention. Mais de nombreuses autres délégat ions, spé
cialement des Etats de common law, se sont opposées à 
une solution qui aurait privé les autorités de l 'Etat de sa 
résidence habituelle, pendant les longues années que 
pourra durer le procès de divorce, de leur compétence de 
protection. 

Le compromis a été t rouvé dans l'admission d'une com
pétence concurrente, comme l'indiquent les premiers 
mots de l'article: «sans préjudice des articles 5 à 9». La 
compé tence du juge du divorce n'exclut donc pas celle 
des autorités de l 'Etat de la rés idence habituelle actuelle 
(art. 5) ou ancienne (art. 7) ou de la simple présence de 
l'enfant, dans les situations prévues à l 'article 6. Elle 
n'exclut pas non plus les mécan ismes de transfert de 
compé tence prévus aux articles 8 et 9. Par exemple, 
l 'article 10 ne fait pas obstacle à ce que les autorités de 
la rés idence habituelle t ransfèrent la compétence de pro
tection à celles de l 'Etat national de l 'enfant ou accep
tent la demande de transfert présentée par celles-ci. 

Cette concurrence de plusieurs autori tés compéten tes 
pour prendre des mesures de protection des enfants crée 
un prob lème qui s'apparente à celui de la litispendance. 
Comme ce prob lème peut se poser en d'autres situations 
que le divorce, i l a fait l 'objet dans la Convention d'une 
disposition de caractère général , qui figure à l 'article 13 
(v. infra ). 

64 2) La compétence du juge du divorce pour prendre 
des mesures de protection de l 'enfant ne lui est accordée 
que si ce for présente avec l 'enfant certains liens de 
proximité définis aux alinéas a et b du paragraphe pre
mier, dont les conditions sont cumulatives. 
La première condition (alinéa a) est que l 'un des parents 
au moins de l'enfant ait sa rés idence habituelle dans le 
pays où le divorce est demandé . Cette rés idence habi
tuelle doit avoir existé au commencement de la procé
dure, mais i l n'est pas exigé qu'elle dure tout au long de 
la procédure du divorce. 
L 'a l inéa a exige également que l 'un des parents ait la 
responsabi l i té parentale à l ' égard de l'enfant, mais pas 
nécessa i rement celui qui a sa rés idence habituelle dans 
l'Etat du divorce. La Commission a es t imé en effet que 
le for du divorce de deux parents privés tous deux de la 
responsabil i té parentale n'aurait aucun titre à exercer la 
compé tence de protection à l ' égard de l'enfant. 

65 La seconde série de conditions (alinéa b) est que la 
compé tence de protection du for du divorce ait été ac
ceptée par les deux parents et soit conforme à l ' intérêt 
supérieur de l'enfant. Le texte n'exige pas l 'accord des 
parents sur les mesures à prendre, mais seulement sur la 
compétence . I l ajoute que cette compétence doit égale
ment avoir été acceptée par toute personne ayant la res
ponsabil i té parentale à l ' égard de l'enfant. Comme 
l 'a l inéa a exige déjà que l 'un des parents ait cette res
ponsabil i té parentale, i l faut, pour donner sens à cette 
condition posée par l 'al inéa b, imaginer une situation 
dans laquelle l 'autori té parentale serait partagée entre 
l 'un des parents et une tierce personne. La conformi té de 
cette compétence à l ' intérêt supérieur de l 'enfant est 

appréciée souverainement par le juge saisi de la de
mande de divorce. 

Lorsqu'une ou plusieurs de ces conditions ne sont pas 
remplies, le for du divorce n'a pas compétence pour 
prendre des mesures de protection de l'enfant, à moins 
qu ' i l ne bénéficie d'un transfert de compétence en appli
cation des articles 8 et 9. Ains i , le for de la nationalité 
commune des parents qui, en de nombreux Etats, est 
compéten t pour prononcer le divorce et qui, dans la 
Convention du 5 octobre 1961, était compétent à titre 
principal, en tant qu ' i l était également , sauf situations 
rarissimes, le for de la nationali té de l'enfant, pour pren
dre des mesures de protection, perd dans la nouvelle 
Convention cette compétence principale, s ' i l ne répond 
pas aux conditions prévues aux alinéas a et b de l'article 
10, paragraphe premier. 

Paragraphe 2 

66 Ce paragraphe fixe la l imite temporelle au-delà de 
laquelle cesse la compétence du juge du divorce pour 
prendre des mesures de protection de l'enfant. Cette 
compétence cesse lorsque prend fin la procédure de d i 
vorce, soit qu'elle ait abouti à une décision prononçant 
le divorce ou rejetant la demande de divorce et devenue 
définit ive, soit qu'elle ait pris fin pour un autre motif, tel 
que dés is tement ou pérempt ion de l'instance ou encore 
décès d'une partie. C'est la loi de procédure de l 'Etat 
dont l 'autori té est saisie de la demande de divorce qui est 
applicable à la question de savoir si la procédure a pris 
fin ou si la décision est devenue définit ive. 

Cette règle signifie qu'une fois la procédure terminée et 
le divorce prononcé , par exemple, i l n'est plus possible 
de revenir devant le juge du divorce pour lui demander 
de modifier les mesures de protection des enfants qu ' i l 
avait prises lorsqu'i l était encore saisi de la demande en 
divorce. Seule pourra désormais statuer l 'autori té norma
lement compétente en application des articles 5 à 9 de la 
Convention-'^. Mais les mesures prises par le juge du 
divorce tant q u ' i l était encore compétent continueront à 
produire leurs effets dans les conditions prévues à l 'ar t i 
cle 14 (v. infra). 

Articles 11 et 12 (compétence concurrente des autorités 
de l'Etat de la présence de l'enfant ou de la situation de 
ses biens) 

67 Ces deux articles attribuent aux autorités de chaque 
Etat contractant sur le territoire duquel se trouvent l 'en
fant ou des biens lui appartenant une compé tence limitée 
mais concurrente pour prendre, soit des mesures dictées 
par une situation d'urgence, soit des mesures provisoires 
à effet territorial. 
Le domaine d'application de ces deux articles quant aux 
enfants concernés est plus large que celui des articles 5 
à 10, car i l comprend tous les enfants présents ou ayant 
des biens dans un Etat contractant, m ê m e si leur rési
dence habituelle se trouve dans un Etat non contractant. 
Cette circonstance a rendu nécessaire, pour chacun de 
ces deux articles, l 'adoption d'une disposition prenant en 
considérat ion les décisions prises par les autorités d'un 
Etat non contractant 

Sur 1 
divorce. 

risque d'un remplacement hâtif des mesures prises par le juge du 
supra. No 43. sous article .'i, paragraphe 2. 
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for the person and property of the child and not only to 
measures concerning the exercise of parental responsi-
bil i ty. 

63 1) This jurisdiction is concurrent and not exclusive. 
The Member States of the European Union would have 
preferred an exclusive jurisdiction, which would have 
had for them the advantage of avoiding precisely the 
concurrent exercise of jurisdiction by several authorities 
of diffèrent Contracting States and therefore o f better 
responding to the stated objects of the new Convention. 
But numerous other délégat ions, especially f rom the 
common law countries, were opposed to a solution which 
would have deprived the authorities of the State of the 
child's habituai résidence, during the long years for which 
a divorce proceeding may be pending, o f their protective 
jurisdiction. 
The compromise was found in the acceptance of concur
rent jurisdiction, as the first words of the article indicate: 
'without préjudice to Articles 5 to 9'. The jurisdiction o f 
the divorce court does not therefore exclude that of the 
authorities of the State o f the current habituai résidence 
(Art . 5) or of the former habituai résidence (Art . 7) or o f 
the mere présence of the child, in the situations de-
scribed in Article 6. This jurisdiction aiso does not 
exclude the mechanisms for transfer o f jurisdiction pro
vided in Articles 8 and 9. For example. Article 10 does 
not prevent the authorities o f the habituai résidence trans-
ferring protective jurisdiction to those of the State of the 
child's nationality or accepting a request for transfer pre-
sented by those authorities. 
This concurrence of several authorities having jurisdic
tion to take measures of protection for children créâtes a 
problem which is related to that o f lis pendens. Since this 
problem may arise in other situations besides divorce, it 
was dealt with in the Convention in a provision of a gên
erai nature, which appears at Article 13 (see below). 

64 2) The jurisdiction of the divorce court to take 
measures o f protection for the child is granted to i t only 
i f this court has certain links o f proximity wi th the child 
as set out in sub-paragraphs a and b of paragraph 1, the 
conditions of which are cumulative. 
The first condition (sub-paragraph a) is that at least one 
of the child's parents habitually résides in the country 
where the divorce is requested. This habituai résidence 
must have existed at the time of commencement of the 
proceedings, but it is not required that it continue 
throughout the divorce proceeding. 
This sub-paragraph aIso requires that one of the parents 
have parental responsibility in respect o f the child, but 
not necessarily the parent who has habituai résidence in 
the State o f the divorce. The Commission thought that 
the divorce court o f two parents, both of whom have 
been deprived o f parental responsibility, would have no 
basis on which to exercise protective jurisdiction in re
spect of the child. 

65 The second séries o f conditions (sub-
paragraph b) is that the protective jurisdiction of the 
divorce court has been accepted by both parents and is 
in the best interests of the child. The text does not 
require the agreement of the parents on the measures to 
be taken, but only on jurisdiction. It adds that this juris
diction should also have been accepted by any other per
son having parental responsibility in respect o f the child. 
As sub-paragraph a had already required that one of 
thèse parents have this parental responsibility, it is neces
sary, in order to give meaning to this condition set out in 
sub-paragraph b, to imagine a situation in which pa
rental responsibility would be divided between one o f 
the parents and a third person. The conformity of this 

jurisdiction to the best interests of the child is to be 
judged sovereignly by the court which is seised of the 
request for divorce. 
Where one or more o f thèse conditions is not fu l f i l l ed , 
the divorce court does not have jurisdiction to take 
measures of protection for the child, unless it benefits 
f r o m a transfer of jurisdiction in application of Ar
ticles 8 and 9. Thus, the court of the common nationality 
of the parents which, in numerous States, has jurisdiction 
to grant a divorce and which, in the Convention o f 
5 October 1961, had primary jurisdiction to take meas
ures of protection in that it was also, except for very rare 
situations, the court of the child's nationality, loses in the 
new Convention this primary jurisdiction, i f it does not 
meet the conditions set out in sub-paragraphs a and b of 
Article 10, paragraph 1. 

Paragraph 2 

66 The paragraph sets the temporal l imits beyond which 
the jurisdiction of a divorce court to take measures o f 
protection for the child ceases. This jurisdiction ceases 
when the divorce proceedings corne to an end, whether 
because they have resulted in a décision which has 
become final, granting or refusing the request for d i 
vorce, or because they have come to an end for another 
reason, such as withdrawal or lapsing of the request, or 
yet the death of a party. It is the procédural law of the 
State whose authority is seised wi th the request for 
divorce which is applicable to the question of whether 
the proceedings have ended or whether the décision has 
become final. 
This ruIe means that, once the proceedings have ended 
and the divorce has been pronounced, for example, i t 
w i l l no longer be possible to return before the divorce 
court to ask it to modi fy the measures for protection o f 
the children which it had taken when it was still seised 
wi th the request for divorce. Only the authority which 
would normally have jurisdiction in application of Ar
ticles 5 to 9 o f the Convention w i l l thenceforth be able 
to d é c i d e . B u t the measures taken by the divorce court 
while it still had jurisdiction w i l l continue to produce 
their ef tècts under the conditions set out in Ar
ticle 14 (see below). 

Articles II and 12 (concurrent jurisdiction of the au
thorities of the State of the child's présence or of the 
location of his or her property) 

67 Thèse two articles attribute to the authorities o f 
each Contracting State on the territory o f which the 
child, or property belonging to the child, is présent juris
diction which is l imited but concurrent to take, either 
measures necessitated by an urgent situation, or provi-
sional measures wi th territorial effect. 
The scope of application of thèse two articles as to the 
children concerned is broader than that o f Articles 5 to 
10, for it includes ail the children présent or having prop
erty in a Contracting State, even i f their habituai rési
dence is in a non-Contracting State. This circumstance 
made necessary, for each of thèse two articles, the adop
tion o f a provision taking into considérat ion the déci
sions taken by the authorities of a non-Contracting State. 

O n the risk of a hasty replacement of the measures taken by the divorce court, 
see above. No 43. under Article 5. paragraph 2, 
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Article 11 (for de l'urgence) 

Paragraphe premier 

68 Ce texte, qui est quasiment la reproduction de l 'ar t i 
cle 9, paragraphe premier, de la Convention de 1961, 
attribue aux autorités de chaque Etat contractant sur le 
territoire duquel se trouvent l 'enfant ou des biens lui 
appartenant compétence pour prendre dans les cas d'ur
gence les mesures de protection nécessaires . 
Pas plus que la Convention de 1961, la nouvelle Conven
tion ne définit la notion d'urgence^**. On peut dire qu'on 
est en présence d'une situation d'urgence au sens de 
l 'article 11, lorsque la situation, s ' i l n 'y était porté re
mède que par la voie normale prévue aux articles 5 à 10, 
serait susceptible d 'ent ra îner un préjudice irréparable à 
l 'enfant. La situation d'urgence just if ie donc une déroga
tion à la règle normale et doit de ce fait être entendue 
assez strictement. 
La compétence prévue à l 'article 11 est, par exception au 
principe sur lequel repose la Convention, une compé
tence concurrente de celle des autori tés de l'Etat de la 
rés idence habituelle de l'enfant. Sa justification est pré
c isément l'existence d'un cas d'urgence. Si cette compé
tence n'avait pas été prévue, les retards qu'occasionne
rait l 'obligation de saisir les autorités de l'Etat de la 
rés idence habituelle de l 'enfant pourraient compromettre 
la protection ou les intérêts de celui-ci. Cette compétence 
concurrente trouvera à s'exercer, par exemple, s ' i l faut 
assurer la représentat ion d'un enfant éloigné de sa rési
dence habituelle et qui doit subir une intervention chirur
gicale urgente, ou encore s ' i l faut vendre rapidement des 
biens en danger de dépér i ssement appartenant à l'enfant. 

69 Les Etats dont les autorités peuvent être saisies au 
titre de l'urgence sont les Etats sur le territoire desquels 
se trouvent l 'enfant ou des biens lui appartenant. Pour ce 
qui est de l 'autori té de l 'Etat de la présence de l'enfant, 
i l s'agit par hypothèse d'enfants autres que les enfants 
réfugiés ou déplacés au sens de l 'article 6, paragraphe 
premier, ou d'enfants sans résidence habituelle au .sens 
de l 'article 6, paragraphe 2. Pour ceux-ci, en effet, à 
défaut d'un Etat de rés idence habituelle établi ou acces
sible, le for de la présence de l 'enfant a une compétence 
générale . I c i , au contraire, le for de la présence n'a 
qu'une compétence limitée aux situations d'urgence. 

Les autorités de l'Etat sur le territoire duquel se trouvent 
des biens de l 'enfant ont, dans les cas d'urgence, une 
compétence qui ne se l imite pas à la protection de ces 
biens. La Commission spéciale avait rejeté une proposi
tion de la Slovaquie qui aurait compar t imenté d'une telle 
façon les deux chefs de compétence d'urgence et la 
question n'a pas été rediscutée pendant la Session diplo
matique. On peut en effet concevoir que l'urgence com
mande la vente dans un pays de biens de l 'enfant pour 
fournir à ce dernier, dans le pays où i l se trouve, les res
sources qui lui sont immédia tement nécessaires . 

70 A la demande d'une délégat ion, la Commission spé
ciale, non dément ie par la Commission avait expr imé 
l 'opinion, sans que cela doive figurer dans le texte, que 
le for de la situation de biens de l 'enfant serait éga lement 
compéten t en cas d'urgence, m ê m e si le droit de pro
priété de l 'enfant sur ces biens était l 'objet de la contes
tation. Dans un ordre d ' idées voisin, i l faut comprendre 
par «biens» un é lément du patrimoine de l 'enfant {Ver-

Une proposition en ce sens de la d é l é g a t i o n i sraé l i enne (Doc. trav No 73) n'a 
reçu le soutien d'aucune autre d é l é g a t i o n . 
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môgen en allemand), quel que soit le droit portant sur ce 
bien et m ê m e s'il ne s'agit pas du droit de propriété 
.stricto .sensu (Eigentum). 

La Commission s'est abstenue dél ibérément de préciser 
quelles mesures pouvaient être prises au titre de l 'ur
gence en application de l 'article 11. I l s'agit là en effet 
d'une notion fonctionnelle, l'urgence dictant en effet 
dans chaque situation les mesures nécessaires . 

Paragraphe 2 

71 La compétence du for de l'urgence, pour concur
rente qu'elle soit des compétences normales prévues par 
la Convention, doit leur rester subordonnée . Aussi le 
paragraphe 2 de l 'article 11 prévoit-i l , selon une rédac
tion proche de celle de la Convention de 1961 et l imitée 
comme dans celle-ci (mais à la di f férence du paragraphe 
premier) aux cas où les enfants concernés ont leur rési
dence habituelle dans un Etat contractant, que les mesu
res prises en application du paragraphe premier «cessent 
d'avoir effet dès que les autori tés compéten tes en vertu 
des articles 5 à 10 ont pris les mesures exigées par la 
si tuation». A ce moment- là , la situation est sous contrôle 
des autorités normalement compéten tes et i l n 'y a plus 
lieu de maintenir la compétence des autori tés de l'Etat de 
présence de l 'enfant ni les mesures qu'elles ont prises 
dans l'urgence. 

72 Cette disposition présuppose que les mesures prises 
par le for de l'urgence sont reconnues dans tous les Etats 
contractants-^'. A titre d'exemple, la décision par laquelle 
le juge de l 'Etat de présence de l 'enfant retire au père le 
droit de fixer la rés idence de l 'enfant, en vertu de l 'ur
gence créée par des risques d'abus sexuels auxquels 
l 'enfant serait exposé , doit être reconnue dans les autres 
Etats contractants j u s q u ' à ce que l 'autori té normalement 
compéten te selon les articles 5 à 10"*" ait statué sur la res
ponsabil i té parentale*'. 

Le texte n'a pas voulu impo.ser à l 'autori té compéten te 
au titre de l'urgence l 'obligation d ' informer de la mesure 
prise les autori tés de l 'Etat de la rés idence habituelle de 
l'enfant, de peur d'alourdir le fonctionnement de la 
Convention et de fournir un prétexte à un refus de recon
naissance de ladite mesure dans les autres Etats contrac
tants, dans le cas où cette information n'aurait pas été 
donnée . 
Le paragraphe correspondant de l 'article 9 de la Conven
tion de 1961 précise que les mesures prises cessent 
d'avoir effet après l ' intervention des autorités normale
ment compéten tes , mais «sous réserve de leurs effets 
défini t ifs». La Convention n'a pas retenu ce membre de 
phrase qui a paru exprimer une évidence. I l est évident 
en effet qu'on ne reviendra pas sur une intervention chi
rurgicale ou sur une vente de biens qui ont déjà eu lieu. 

Paragraphe 3 

73 Ce paragraphe, qui n'a pas son pendant dans la 
Convention de 1961, règle éga lement la question de la 
survie des mesures prises par le for de l'urgence, mais 
dans l 'hypothèse où les enfants concernés n'ont pas leur 

-™ Cette solution est d'ailleurs é n o n c é e plus bas. à l'article 23. 
C'es t -à -d ire , selon les cas, l 'autorité de l'Etat de la ré s idence habituelle de 

l'enfant, celle ayant b é n é f i c i é d'un transfert de c o m p é t e n c e prévu aux articles 8 et 
9, ou le for du divorce. 
•" Exemple adapté de celui d o n n é par StaudingeiyKropholler (1994), Vorbem. 478 
zu Art. 19 E G B G B et tiré de B a y O b L G 23.9.1976, IPRsitr 1976, No 69. 
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Article 11 (juri.sdiction in case of urgency) 

Paragraph I 

68 This text, which is almost a reproduction o f Ar
ticle 9, paragraph 1, o f the 1961 Convention, attributes 
to the authorities of each Contracting State on the terri
tory o f which the child or property belonging to him or 
her is présent, jurisdiction to take, in cases of urgency, 
the necessary measures of protection. 
Just as the 1961 Convention did not define the notion o f 
urgency, neither does the new Convention.-''** I t might be 
said that a situation of urgency within the meaning o f 
Art icle H is présent where the situation, i f remédiai 
action were only sought through the normal channels of 
Articles 5 to 10, might bring about irréparable harm for 
the child. The situation of urgency therefore justifies a 
dérogat ion f rom the normal rule and ought for this rea
son to be construed rather strictly. 
The jurisdiction provided in Article 11 is, as an excep
tion to the principle on which the Convention is based, a 
jurisdiction which is concurrent with that of the author
ities o f the State of the child's habituai rés idence. Its jus
tification is precisely the existence of a case of urgency. 
I f this jurisdiction had not been provided, the delays 
which would be caused by the obligation to bring a 
request before the authorities o f the State of the child's 
habituai rés idence might compromise the protection or 
the interests o f the child. This concurrent jurisdiction 
w i l l have occasion to be exercised, for example, i f it is 
necessary to ensure the représentation of a child who is 
away f rom his or her habituai résidence and who must 
undergo an urgent surgical opérat ion, or yet i f it is neces
sary to make a rapid sale of perishable goods belonging 
to the child. 

69 The States whose authorities may be mobilised on 
the basis of urgency are the States on the territory of 
which the child or property belonging to him or her is 
présent. As concerns the authority of the State where the 
child is présent , this extends by hypothesis to children 
other than refugee or displaced children within the mean
ing o f Article 6, paragraph 1, or children without a ha
bituai rés idence within the meaning of Art icle 6, para
graph 2. For thèse children, indeed, in the absence of a 
State o f habituai rés idence which is established or acces
sible, the authorities where the child is présent have gên
erai jurisdiction. Here, to the contrary, the jurisdiction 
based on présence has a scope limited to situations o f 
urgency. 
The authorities o f the State on the territory of which 
property of the child is présent have, in cases o f urgency, 
jurisdiction which is not limited to the protection of this 
property. The Spécial Commission rejected a proposai by 
the Slovak Republic which would have compartmental-
ised, in a certain way, the two bases for taking jurisdic
tion in case of urgency. It is possible though to conceive 
that the urgency requires the sale in one country of prop
erty of the child, in order to furnish to h im or her in the 
country where he or she is présent , the resources which 
are immediately necessary. 

70 A t the request of one délégation, the Spécial Com
mission, which was not disavowed by the Commission, 
on this point, had expressed the opinion, even though 
this did not appear in the text, that the court of the place 
where property of the child is situated would also have 
jurisdiction in case of urgency, even i f the child's own-
ership of this property was being contested. Following a 
similar line of thinking the word 'property' should be 

A proposai in this direction by the Israeli d é l é g a t i o n (Work. Doc. No 73) did 
not receive the support of any other d é l é g a t i o n . 
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understood to include an élément o f the child's patri-
mony (Vermôgen in German), whatever might be the 
child's rights in this pièce o f property and even i f it were 
not to be a right of ownership in the strict sensé (Eigen-
tum). 
The Commission deliberately abstained f rom setting out 
what measures might be taken on the basis of urgency in 
application of Article 11. This is indeed a functional 
concept, the urgency dictating in each situation the neces
sary measures. 

Paragraph 2 

71 The jurisdiction of authorities based on urgency, 
even though it is concurrent with the jurisdiction o f the 
authorities normally having jurisdict ion, should remain 
subordinate to the latter. Also paragraph 2 o f Ar
ticle 11 provides, in a drafting close to that of the 1961 
Convention and as limited as that was (but with a différ
ent paragraph 1) for the cases in which the children con
cerned have their habituai résidence in a Contracting 
State, that the measures taken in application of the first 
paragraph 'shall lapse as soon as the authorities which 
have jurisdiction under Articles 5 to 10 have taken the 
measures required by the situation'. At that moment, the 
situation is under the control o f the authorities which 
normally have jurisdiction, and there is no longer any 
reason to maintain the jurisdiction o f the authorities of 
the State of the child's présence nor the measures that 
they have taken in urgent circumstances. 

72 This provision présupposes that the measures taken 
on the basis o f urgency are recognised in ail the Con
tracting States.39 For example, a décision by which the 
court o f the State where the child is présent withdraws 
f rom the father the right to détermine the child's place o f 
résidence, because o f the urgency created by risks o f 
sexual abuse to which the child would be exposed, should 
be recognised in the other Contracting States until the 
authority which normally has jurisdiction under Ar
ticles 5 to 10*0 has ruled on the question of parental 
responsibility."" 
The text did not wish to impose on the authority basing 
its jurisdiction on urgency the obligation to inform the 
authorities of the State of the child's habituai rés idence 
about the measure taken, for fear of overburdening the 
opérat ion o f the Convention and furnishing a pretext for 
refusai o f récognition of such measure in the other Con
tracting States, in the case where this information would 
not have been given. 
The corresponding paragraph o f Article 9 of the 1961 
Convention sets it out that the measures taken lapse after 
action has been taken by the authorities which normally 
have jurisdiction, but 'subject to the continued eflfective-
ness o f action completed thereunder'. The Convention 
did not retain this phrase which seemed to say something 
which was obvious. It is obvions indeed that one cannot 
go back on a surgical opérat ion or a sale of property 
which has already taken place. 

Paragraph 3 

73 This paragraph, which does not correspond with 
any provision in the 1961 Convention, also governs the 
question of the survival of measures taken by the court 
acting under urgency jurisdiction, but in the hypothesis 

-''̂  This solution is moreover set out further along. in Article 23. 
T h è s e being. accordirig to the situation, the authority of the State of the child's 

habituai r é s i d e n c e , that which has benetited l'roin a transfer of jurisdiction as pro
vided in Articles 8 and 9, or tlie divorce court. 

For example, adapted from that given by Staudinger/Kropholler (1994). Vor
bem. 478 7.U Art. 19 E G B G B and drawn from B a y O b L G 23.9.1976. IPRspr 1976 
No 69. 
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rés idence habituelle dans un Etat contractant. Si les auto
rités de l'Etat non contractant de la résidence habituelle 
de l 'enfant ou le cas échéant d'un autre Etat dont la com
pétence peut être reconnue ont pris les mesures exigées 
par la situation, i l n 'y a pas de raison de maintenir les 
mesures prises par le for de l'urgence. 

La ratio decidendi est la m ê m e que dans la situation pré
vue au paragraphe 2, mais la difficulté propre à cette 
situation est que l 'autori té normalement compéten te est 
celle d'un Etat non contractant à qui par hypothèse la 
Convention n'a pu attribuer compétence et dont les déci
sions ne sont pas nécessa i rement reconnues dans les 
Etats contractants. Certaines délégations' '^ avaient pro
posé de prévoir dans la Convention la reconnaissance de 
plein droit dans les Etats contractants des mesures prises 
par un Etat non contractant dont la compétence corres
pondait aux chefs de compétence prévus aux articles 5 à 
10 de la Convention. Cette idée, très novatrice, d'une 
obligation internationale de reconnaissance sans récipro
cité heurtait les exigences constitutionnelles de plusieurs 
Etats et n'a pas été retenue par la Commission. La recon
naissance dans les Etats contractants des mesures prises 
par un Etat non contractant ne peut dépendre que du 
droit national de chacun des Etats contractants concer
nés, de sorte que la cessation des effets des mesures pri
ses par le for de l'urgence ne se produira pas de façon 
uniforme et s imultanée dans les différents Etats contrac
tants. C'est la raison pour laquelle le paragraphe 3 pré
cise que les mesures prises par le for de l'urgence «ces
sent d'avoir effet, dans chaque Etat contractant, dès qu 'y 
sont reconnues les mesures exigées par la situation, pri
ses par les autorités d'un autre Etat»'*^. 

Article 12 (mesures provisoires d'ejfet territorial) 

Paragraphe premier 

74 Indépendammen t des cas d'urgence, l 'article 12 at
tribue encore aux autorités de chaque Etat contractant 
sur le territoire duquel se trouvent l 'enfant ou des biens 
lui appartenant une compétence concurrente «pour pren
dre des mesures de protection de la personne ou des 
biens de l'enfant, ayant un caractère provisoire et une 
efficacité restreinte à cet Etaf*"». 
Ce texte est issu d'une proposition de la délégat ion du 
Royaume-Uni acceptée par la Commission spéciale et 
inspirée par le souci d'assurer la protection d'enfants se 
trouvant dans un pays étranger pour un séjour d'une 
durée limitée (vacances, courte scolarité, vendanges etc.). 
Sans qu ' i l y ait à proprement parler urgence, i l pourrait 
être opportun, a-t-on dit, d'aider la famille d'accueil de 
cet enfant, peut-être un peu débordée , en le plaçant pour 
la durée de son séjour dans un foyer d'accueil ou dans 
une autre famil le , mais sous la supervision des autorités 
sociales locales. Si une telle mesure s 'avérai t opportune, 
les autori tés de la présence de l'enfant seraient les mieux 

•̂"̂  V, les propositions des d c l é g a t i o n s a m é r i c a i n e (Doc.crav. No 4) el .suisse (Doc. 
trav. No 71), au denieuranl l'on dillcrenlcs l'une de l'aulre. 
•'̂  Une apparente d i f f érence de rédact ion entre les textes anglais et français de ce 
paragraphe 3 a pu laisser croire à certaines d é l é g a t i o n s anglophones que la mesure 
d'urgence cessait d'avoir efl'ct d è s que la mesure prise dans un Etat non contrac
tant était reconnue dans l'Etat contractant ayant pris la mesure d'urgence. E n réa
lité la lettre et l'esprit du texte indiquent que la mesure d'urgence, qui est recon
nue en application de l'article 23 dans tous les Etats contractants, cesse d'avoir 
effet de façon s é p a r é e dans chacun de ces Etats d è s t|ue sont reconnues dans chti-
cun de ces Etats (et pas seulement dans l'Etat dont l 'autorité a pris la mesure 
d'urgence) les d é c i s i o n s pri.ses par un Etat non contractant. 

'̂̂  Les commentaires faits ci-dessus No 70 (sous art. 11. paragrtiphe 1) au sujet 
de la notion de « b i e n s » sont é g a l e m e n t valables pour l'article 12. 
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placées pour la prendre. Lors de la Session diplomatique, 
l 'oppor tuni té de conserver cet article a été discutée, cer
taines délégat ions craignant qu ' i l ne soit utilisé par les 
autorités de l'Etat où l 'enfant est présent pour prendre 
des mesures qualif iées de provisoires mais pouvant tou
cher à des questions aussi importantes que l 'attribution 
de la garde de l 'enfant qui serait ainsi dévolue de façon 
séparée sur le territoire de cet Etat. Cette crainte a fina
lement été j ugée excessive en raison des limitations pré
vues par le texte et le maintien de celui-ci a été décidé à 
une faible majorité''-''. 

75 Une première limitation concerne le cas de dépla
cement i l l ici te. La réserve de l'article 7, ment ionnée au 
tout début du paragraphe, rappelle que les autorités de 
l'Etat dans lequel l 'enfant a été déplacé ou retenu i l l i c i -
tement peuvent seulement, tant que celles de l'Etat dans 
lequel l 'enfant avait sa rés idence habituelle immédia te
ment avant le dép lacement ou le non-retour conservent 
leur compétence principale, prendre des mesures urgen
tes, mais non des mesures provisoires qui ne présente
raient pas ce caractère d'urgence (v. supra, sous art. 7, pa
ragraphe 3). 
Une seconde limitation vient du caractère provisoire et à 
efficacité territoriale limitée des mesures pouvant être 
prises. En outre, et c'est une troisième limitation, ces 
mesures ne doivent pas être incompatibles avec celles 
déjà prises par les autorités compéten tes en vertu des 
articles 5 à 10. I l n 'y a donc pas lieu de redouter que les 
autori tés compéten tes en vertu de l 'article 12 n'organi
sent sur le territoire de leur Etat une sorte de protection 
séparée de l'enfant, puisqu'elles doivent respecter toutes 
les mesures déjà prises par les autorités normalement 
compétentes . Cette limitation diflerencie l 'article 12 de 
l 'article 11. C'est seulement dans les situations d'ur
gence que le for de la présence de l 'enfant peut écarter 
les mesures prises antér ieurement par les autorités nor
malement compétentes . 

Paragraphe 2 

76 En des termes très voisins de ceux du deux ième 
paragraphe de l 'article I I , et pour le m ê m e cas d'un 
enfant ayant sa rés idence habituelle dans un Etat contrac
tant, ce paragraphe prévoit que les mesures provisoires 
ainsi prises cessent d'avoir eflet dès que les autorités 
compéten tes en vertu des articles 5 à 10 «se sont pronon
cées sur les mesures que pourrait exiger la si tuation». Ce 
dernier membre de phrase diffère de celui utilisé à l 'ar t i 
cle 11. I l se peut en effet q u ' a p r è s avoir examiné la situa
tion, les autori tés normalement compéten tes aient es t imé 
qu'aucune mesure ne devait être prise. En pareil cas, les 
mesures provisoires prises en application de l 'article 12 
n'ont plus de raison d 'ê t re . 

Paragraphe 3 

77 Ce paragraphe correspond au paragraphe 3 de l 'ar t i 
cle 11, à ceci près que les mesures provisoires cessent 
d'avoir effet dès que les mesures prises dans un Etat non 
contractant sont reconnues dans l'Etat contractant ayant 
pris les mesures provisoires. Point n'est besoin en effet 
d'envisager ic i la reconnaissance dans les autres Etats 
contractants des mesures prises dans un Etat non contrac-

13 voix contre i I et 9 abstentions. 
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in which the children concerned do not have their ha
bituai rés idence in a Contracting State. I f tlie autliorities 
of the non-Contracting State of the habituai rés idence o f 
the child, or as the case may be o f another State whose 
jurisdiction may be recognised, have taken the measures 
required by the situation, there is no reason to maintain 
the measures taken by the court acting under urgency 
jurisdiction. 
The rational basis for this conclusion is the same as in 
the situation envisaged in paragraph 2, wi th the d i f f i -
culty spécifie to this situation that the authority which 
would normally have jurisdiction is that o f a non-
Contracting State, to which by hypothesis the Conven
tion has not been able to attribute jurisdiction, and o f 
which the décis ions are not necessarily recognised in the 
Contracting States. Certain délégat ions"- had proposed 
to provide in the Convention for récognit ion by opér
ation of law in the Contracting States of measures taken 
by a non-Contracting State which had a basis for juris
diction corresponding to the bases for jurisdiction set out 
in Articles 5 to 10 o f the Convention. This idea, which 
was very novel, of an international obligation for récog
nition without reciprocity would go counter to the con-
stitutional requirements of several States and was not 
retained by the Commission. The récognit ion in the Con
tracting States o f the measures taken by a non-
Contracting State may only dépend on the national law 
of each of the Contracting States concerned, in such a 
way that the cessation o f the effects of measures taken 
by the court acting under the urgency jurisdiction w i l l 
not occur in a uniform and simultaneous manner in the 
différent Contracting States. For this reason para
graph 3 sets out that the measures taken by the court act
ing under the urgency jurisdiction 'shali lapse in each 
Contracting State, as soon as measures required by the 
situation, and taken by the authorities o f another State 
are recognised in the Contracting State in question'. 

Article 12 (provisional measures of territorial effect) 

Paragraph I 

74 Independently o f the cases of urgency. Art icle I2a t -
tributes also to the authorities of each Contracting State, 
on the territory of which the child or property belonging 
tb h im or her is présent, concurrent jurisdiction 'to take 
measures of a provisional character for the protection of 
the person or property of the child which have a terri
torial effect l imited to the State in question'."^ 
This text arose f rom a proposai of the délégat ion of the 
United Kingdom accepted by the Spécial Commission 
and inspired by the concern for ensuring the protection 
of children présent in a foreign country for a stay of 
l imited duration (vacation, short periods o f schooling, 
harvest, etc.). Without there being, strictiy speaking, ur
gency, it might be désirable, it was said, to help the fam-
ily receiving this child, which is perhaps a little overbur-
dened, by placing the child for the duration o f his or her 
stay in a shelter or in another family, but under the super
vision of the local social authorities. I f such a measure 

Sce the proposais of the d é l é g a t i o n s of the United States (Worlc. Doe. 
No 4) and Switzerland (Worl^. Doc. No 71), which indecd are quite dif férent one 
from Ihe other. 
•̂̂  A n apparent d i f f érence of drafting bctwcen the English and French le.xis of this 
paragraph 3 may have caused certain Enghsh-speaking d é l é g a t i o n s to believe that 
the measure taken in urgency would cease to have elTccl as soon as the measure 
taken in a non-Contracting State was recognised in the Contracting Stiite having 
taken the urgent measure. In reality the letter and the spirit of the text indietite that 
the urgent measure. which is recognised in application of Article 23 in all the C o n 
tracting States, ccases to have etfeet in a separale manner in each of the States as 
soon as r é c o g n i t i o n is given in each one of lhe.se .States (and not only in the State 
whose amhority htis taken the urgent measure) to the d é c i s i o n s taken by a non-
Contracting State. 
''•̂  The commcnts olfered above (under Ai1. i l . paragraph 1 ) on the subject of the 
concept of "property" are equally valid for Article 12. 

were to prove to be désirable, the authorities of the place 
where the child is présent would be the best placed to 
take it . A t the Diplomatie Session, the desirability o f 
keeping this article was discussed, since certain déléga
tions feared that it might be utilised by the authorities o f 
the State where the child is présent, in order to take 
measures characterised as being provisional, but which 
might touch on questions as important as the attribution 
of the custody of the child, which would thus have 
devolved in a separate fashion on the territory o f this 
State. This fear was l inally judged to be excessive be-
cause of the limitations set out in the text, and the réten
tion of this text was decided on a by a weak majority.'*"'' 

75 A first l imitation concerns the case of wrongful 
removal. The exception o f Article 7, mentioned at the 
beginning of this paragraph, is a reminder that the au
thorities of the State to which the child has been wrong-
fu l ly removed, or in which the child has been wrongful ly 
retained, may only, so long as the authorities o f the State 
in which the child had his or her habituai rés idence 
immediately before the removal or rétention retain their 
primary jurisdiction, take urgent measures, but not pro
visional measures which do not take on this quality o f 
urgency (see above, under Ar t . 7, paragraph 3). 
A second limitation comes f r o m the provisional nature 
and the territoriaily limited eflFicacity o f the measures 
which can be taken. In addition, and it is a third l imita
tion, thèse measures must not be incompatible wi th those 
aiready taken by the authorities having jurisdiction under 
Articles 5 to 10. There is therefore no reason to fear that 
the authorities having jurisdiction under Ar
ticle 12 might organise on the territory of their State a 
sort o f separate protection of the child, since they must 
respect all the measures aiready taken by the authorities 
which normally have jurisdiction. This limitation differ-
entiates Article 12 f rom Art icle 11. Tt is only in the situ
ations of urgency that the court of the place where the 
child is présent may set aside the measures taken previ-
ously by the authorities which normally have jurisdic
tion. 

Paragraph 2 

76 In terms very close to those o f the second paragraph 
of Article 11, and for the same case of a child having his 
or her habituai résidence in a Contracting State, this 
paragraph provides that the provisional measures thus 
taken shall lapse as soon as the authorities which have 
jurisdiction under Articles 5 to 10 'have taken a décision 
in respect of the measures of protection which may be 
required by the situation'. This last part o f the sentence 
differs f rom that utilised in Article 11. I t may be that, 
after having examined the situation, the authorities which 
normally have jurisdiction may consider that no measure 
need be taken. In such a case, the provisional measures 
taken in application of Art icle 12 no longer have any 
reason for continuing. 

Paragraph 3 

77 This paragraph corresponds to paragraph 3 o f Ar
ticle 11, wi th the dif férence that the provisional 
measures lapse as soon as measures taken in a non-
Contracting State are recognised in the Contracting State 
which has taken the provisional measures. There is no 
need indeed to envisage here récognit ion in other Con
tracting States of the measures taken in a non-Contracting 
State, since the provisional measures have their eftï-

13 votes asiain.st 11 and 9 abstentions. 
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tant, puisque les mesures provisoires ont une efficacité 
l imitée au territoire de l'Etat où elles ont été prises. 

Article 13 (conflits de compétences concurrentes) 

Paragraphe premier 

78 Cet article, issu d'une proposition conjointe des 
délégat ions de l 'Allemagne et de l 'Italie"' ' s'eflForce de 
régler les conflits pouvant surgir de l'existence dans la 
Convention de compétences concurrentes. L 'hypothèse 
la plus visible est celle du divorce. La compétence du 
juge du divorce pour prendre des mesures de protection 
de l 'enfant, prévue à l 'article 10, n'exclut pas, comme i l 
a été indiqué supra, la compétence concurrente des auto
rités de l'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant ou 
des autorités de tout autre Etat auxquelles celles de l'Etat 
de la rés idence habituelle auraient t ransféré la compé
tence. I l convient donc d 'év i te r que des demandes de 
mesures soient fo rmées au m ê m e moment devant ces 
différents fors et aboutissent à des décisions contradic
toires. On peut imaginer, bien que ce doive être plus rare, 
que des conflits du m ê m e ordre surgissent entre les auto
rités dont la compé tence est prévue par les articles 5 à 
10*^. Le texte n' inclut pas dans ces éventuels conflits 
ceux qui pourraient mettre en concurrence la compétence 
normale de protection (art. 5 par exemple) et la compé
tence d'urgence (art. 11). C'est que, s ' i l y a réel lement 
urgence, l 'autori té compéten te en vertu de l'article 11 
peut et m ê m e doit statuer sur la mesure demandée , bien 
qu'une demande similaire soit pendante devant le for 
normalement compétent . 

79 L'article 13 prévoit une règle générale pour les 
types de conflits qu ' i l envisage. Cette règle est fo rmulée 
en termes voisins de ceux utilisés en matière de litispen-
dance. L'autori té compéten te en vertu des articles 5 à 10 
doit s'abstenir de statuer sur la demande de mesures dont 
elle est saisie, si des mesures correspondantes ont été 
demandées aux autorités d 'un autre Etat contractant alors 
compéten tes en vertu des m ê m e s articles 5 à 10 et sont 
encore en cours d'examen. A titre d'exemple, si un pro
cès en divorce est en cours et qu ' i l a été demandé au 
juge du divorce de statuer sur la garde de l'enfant, 
l 'autori té de l'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant 
à qui la m ê m e demande serait présentée par l 'un des 
parents devrait s'abstenir de statuer sur cette demande. 
Mais si, dans la m ê m e situadon, i l est demandé à l'auto
rité de l'Etat de la rés idence habituelle de prendre une 
mesure de protection d'un bien de l'enfant, cette autorité 
pourra statuer, après avoir constaté qu'aucune demande 
similaire n'a été demandée au juge du divorce. 

Si l 'autori té initialement saisie avait déjà pris la mesure 
qui lui était demandée , la situation ne serait plus une 
situation de litispendance, mais d'effet dans un Etat 
contractant de la mesure prise dans un autre Etat contrac
tant. Cette question est traitée aux articles 14 et 23 (v. 
infra) 

Paragraplie 2 

80 Un autre moyen de mettre fin au conflit de compé
tences consiste, pour l 'autori té saisie la première , de 
t ransférer la compétence à l 'autori té saisie la seconde. 
Elle le fera si elle estime que cette dernière est la mieux 
placée pour apprécier l ' intérêt supérieur de l'enfant. Le 

•"̂  Doc.lrav. No 110. 
•'̂  Par exemple, en cas de d é p l a c e m e n t illicite, entre les autorités de l'ancienne et 
de la nouvelle ré s idence habituelle (art. 7). 
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paragraphe 2 de l 'article 13 indique en ce sens que le 
paragraphe précédent ne s'applique pas - donc que l'auto
rité saisie la seconde n'a pas à s'abstenir de statuer -
dans le cas où l 'autori té initialement saisie de la de
mande de mesures a renoncé à sa compétence . Cette pos
sibilité donne à la solution du confli t une souplesse plus 
grande que celle qu'autorise la technique de la litispen
dance. Cette dernière joue toujours à sens unique en 
faveur de l 'autori té saisie la première , tandis que le para
graphe 2 de l 'article 13 permet de privilégier le for le 
plus approprié , même s ' i l est saisi le deuxième. 
Cette renonciation rappelle les transferts de compétence 
prévus aux articles 8 et 9, mais elle en est distincte. Les 
articles 8 et 9 prévoient en effet un transfert de compé
tence à des autorités qui ne sont pas par e l les -mêmes 
compéten tes en vertu de la Convention pour prendre des 
mesures de protection de l'enfant. Leur base de compé
tence réside uniquement en ce transfert. A u contraire, 
dans la situation envisagée par l 'article 13, l 'autori té sai
sie en second lieu est par hypothèse compéten te en vertu 
des articles 5 à 10. La renonciation, mettant fin à la situa
tion de litispendance, lui restitue le pouvoir de statuer 
sur la demande de mesures, mais n'a pas à lui attribuer 
une compétence qu'elle possédai t déjà . La renonciation 
dont i l est ici question peut donc résulter d'une décision 
unilatérale de l 'autori té initialement saisie, sans avoir à 
suivre la procédure prévue aux articles 8 et 9. 

Article 14 (maintien en vigueur des mesures en cas de 
changement des circonstances) 

81 Ce texte reprend en substance l 'article 5, paragra
phe premier, de la Convention de 1961. I l assure le 
maintien en vigueur des mesures prises par l 'autori té 
compétente , m ê m e lorsque les bases de la compétence de 
cette autorité ont ul tér ieurement disparu par suite d'un 
changement des circonstances, tant que les autorités com
pétentes à la suite de ce changement ne les ont pas modi
fiées, remplacées ou levées. 
Ce maintien en vigueur est nécessaire pour assurer une 
certaine permanence de la protecdon du mineur Si par 
exemple un tuteur a été dés igné par les autori tés de la 
première rés idence habituelle de l 'enfant, i l est néces
saire que le tuteur puisse continuer à exercer ses fonc
tions dans le cas où l'enfant viendrait à résider habituel
lement dans un autre Etat. Certes, con fo rmémen t à 
l'article 5, paragraphe 2, les autorités de ce nouvel Etat 
sont désormais compéten tes pour prendre les mesures de 
protection de l'enfant, mais, tant qu'elles ne sont pas 
intervenues, les mesures prises avant le changement de 
résidence doivent rester en vigueur pour assurer la conti
nuité de la protection. 
I l en est de m ê m e si la loi de la nouvelle rés idence habi
tuelle attribue de plein droit la responsabil i té parentale à 
une personne autre que celle à qui cette responsabil i té 
avait été attr ibuée par une mesure de protection prise par 
l 'autori té compéten te de l 'Etat de l'ancienne résidence 
habituelle. La sécurité juridique demande qu'une mesure 
intervienne dans l'Etat de la nouvelle rés idence habi
tuelle pour mettre fin aux fonctions de la personne dési
gnée par la mesure prise avant le changement de rési
dence habituelle. 
Le principe, posé à l 'article 23, paragraphe premier (v. 
infra), de la reconnaissance de plein droit dans tous les 
Etats contractants des mesures prises par les autorités de 
l 'un d'entre eux ne suffirait pas pour atteindre ce résul
tat. L'article 23 assure bien la reconnaissance aux mesu
res qui sont en vigueur, mais le p rob lème résolu par 
l 'article 14 ici commen té est précisément de savoir si les 
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cacity l imited to the tenitory of the State where they 
have been taken. 

Article 13 (conflicts of concurrent jurisdiction) 

Paragraph I 

78 This article, which resulted f rom a jo int proposai by 
the délégat ions o f Germany and Italy,'** tries to deal wi th 
the conflicts which may arise f rom the existence in the 
Convention of concurrent jurisdictions. The most visible 
hypothesis is that o f divorce. The jurisdiction o f the 
divorce court to take measures of protection for the 
child, provided for in Article 10, does not exclude, as 
was indicated above, the concurrent jurisdiction o f the 
authorities of the State o f the child's habituai rés idence, 
or o f the authorities o f any other State to which those o f 
the State of the habituai rés idence may have transferred 
jurisdiction. I t should be avoided therefore that requests 
for measures be posed at the same time before thèse dif
férent courts and resuit in contradictory décis ions. It may 
be imagined, even though this should be less fréquent , 
that conflicts of the same type might arise between the 
authorities whose jurisdiction is provided for in Articles 
5-10."^ The text does not include in thèse possible con
flicts those which might bring into compét i t ion wi th each 
other the normal jurisdiction over protection (Art . 5, for 
example) and the jurisdiction o f urgency (Art . I I ) . For 
this reason, i f there is truly urgency, the authority having 
jurisdiction under Article 11 may, and even ought to 
décide on the measure requested, even though a similar 
demand might be pending before the court which nor-
mally has jurisdiction. 

79 Article 13 offers a gênerai rule for the types of con
flicts which it envisages. This rule is formulated in terms 
which are close to those utilised for issues of lis pendens. 
The authority having jurisdiction under Articles 5-10 
should abstain f rom deciding on the request for measures 
wi th which it has been seised i f corresponding measures 
have been requested f rom the authorities of another Con-
tracting State which then had jurisdiction under the same 
Articles 5-10, such measures then being still under ex-
amination. For example, i f a divorce proceeding is under 
way and the divorce court has been asked to décide on 
the custody of the child, the authority of the State o f the 
habituai rés idence o f the child to which the same request 
might be presented by one of the parents ought to abstain 
f rom deciding on this request. But i f , in the same situ
ation, the authority o f the State o f the habituai rés idence 
is asked to take a measure o f protection of certain prop-
erty o f the child, this authority may décide after having 
determined that no similar request had been made to the 
divorce court. 
I f the authority init ial ly seised had already taken the 
measure which was requested of it, the situation would 
be no longer a situation o f lis pendens but of the author
ity in a Contracting State o f the measure taken in another 
Contracting State. This question is dealt wi th in Articles 
14-23 (see below). 

Paragraph 2 

80 Another way of putting an end to conflicts of juris
diction consists for the authority which has been first 
seised to transfer the jurisdiction to the authority which 
was subsequently seised. I t w i l l do so i f it thinks that this 
latter authority is better placed to dé termine the best 
interests of the child. Paragraph 2 of Article 13 indicates 

•"' Work. Doc. No 110. 
For examplc, in case of wrongfui removai between the authorities of the former 

and the new habituai r é s i d e n c e (Art. 7). 

hagarde Report 

in this sensé that the preceding paragraph does not apply 
- therefore that the authority subsequently seised does 
not have to abstain f rom deciding - in the case in which 
the authority ini t ial ly seised wi th the request fo r 
measures has renounced its jurisdiction. This possibility 
gives to the solution of the conflict a greater flexibility 
than that which is authorised by the technique of lis pen
dens. This latter System works in favour o f the authority 
which was first seised, while paragraph 2 of Article 13 
allows precedence to be given to the most appropriate 
forum, even i f i t has been seised subsequently. 
This renunciation is reminiscent o f the transfers of juris
diction provided for in Articles 8 and 9, but it is distinct 
f r om them. Articles 8 and 9 provide for transfer o f juris
diction to authorities which do not themselves have j u 
risdiction to take measures of protection o f the child. 
Their basis for jurisdiction résides solely in this transfer. 
To the contrary, in the situation envisaged by Art icle 13, 
the authority seised secondmost has, by hypothesis, j u 
risdiction under Articles 5-10. The renunciation, putting 
an end to the situation o f lis pendens, restores the power 
to décide on the request for measures but does not have 
to attribute jurisdictional powers which are possessed 
already. The renunciation which is brought into question 
here may therefore resuit f r om a unilatéral décision of 
the authority initially seised, without its having to fo l low 
the procédure set out in Articles 8 and 9. 

Article 14 (maintenance in force of the measures in case 
of a change of circumstances) 

81 This text reproduces in substance Article 5, first 
paragraph, o f the 1961 Convention. I t ensures the main
tenance in force o f measures taken by the compéten t 
authority, even when the basis for jurisdiction on the part 
of this authority has subsequently disappeared as a resuit 
o f a change of circumstances, so long as the authorities 
which have jurisdiction fo l lowing this change have not 
modified, replaced or terminated them. 
This maintenance in force is necessary in order to ensure 
a certain permanence of the protection of the minor. I f , 
for example, a guardian has been designated by the 
authorities o f the first habituai rés idence o f the chi ld, i t 
is necessary that this guardian may continue to exercise 
his or her functions, in the case where the child has come 
to réside habitually in another State. Certainly, in accor-
dance with Article 5, paragraph 2, the authorities o f this 
new State have jurisdiction henceforth in order to take 
measures fo r protection o f the child but, so long as they 
have not acted, the measures taken before the change of 
résidence should remain in force in order to ensure the 
continuity of the protection. 
The same thing is true i f the law of the new habituai rési
dence attributes, by opérat ion of law, parental responsi-
bi l i ty to a person other than the one to whom this respon-
sibility had been attributed by a measure of protection 
taken by the compétent authority of the State of the 
former habituai rés idence. Légal security requires that a 
measure be taken in the State of the new habituai rési
dence in order to terminate the functions of the person 
designated by the measure taken before the change o f 
habituai résidence. 
The principle set out in Article 23, paragraph 1 (see 
below), of récognit ion by opérat ion of law in ail the 
Contracting States of measures taken by the authorities 
of one o f them, would not suflfice to reach this resuit. 
Art icle 23 certainly ensures récognit ion for measures 
which are in force, but the problem resolved by Ar
ticle 14, which is commented on here, is precisely know-
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mesures restent en vigueur après le changement des cir
constances'"*. 
L'article 14 ne s'applique qu'aux mesures prises en ap
plication des articles 5 à 10. Le sort des mesures prises 
en application des articles 11 et 12 est régi par les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de chacun de ces arti
cles (v. supra). 

82 Le «changement des c i rconstances» envisagé sera, 
dans le cas des articles 5 et 6, respectivement le change
ment de l'Etat de résidence habituelle ou seulement de 
rés idence de l'enfant. Les mesures prises resteront en 
vigueur con fo rmémen t à l 'article 14, mais leurs condi
tions d'application seront régies, à partir du changement, 
par la lo i de l 'Etat de la nouvelle résidence habituelle, 
con fo rmémen t à l 'article 15, paragraphe 3 (v. infra). 
Dans le cas de l 'article 7, le changement de circonstan
ces résulte du texte lu i -même, lorsque la compétence 
passe des autorités de l 'Etat dans lequel l'enfant avait sa 
rés idence habituelle immédia temen t avant le déplace
ment ou le non-retour à celles de l 'Etat dans lequel i l a 
acquis une nouvelle rés idence habituelle. Dans le cas des 
articles 8 et 9, le «changement des circonstances» sera le 
changement de nationalité de l'enfant, de situation des 
biens ou du lien étroit qui avait fondé l 'attribution de 
compétence à l 'autori té ayant pris la mesure. Enfin, dans 
le cas de l'article 10, le changement de circonstances 
proviendra de l 'extinction de la procédure de divorce 
(art. 10, paragraphe 2). 

83 Le maintien en vigueur des mesures prises est as
suré seulement «dans les limites qui sont les leurs». 
Cette précision tient compte du fait que l 'autori té com
pétente de l 'Etat de la rés idence habituelle peut avoir 
pris des mesures applicables seulement tant que l 'enfant 
résidait dans cet Etat. Par exemple, elle peut avoir prévu 
que tout changement de résidence devrait faire l 'objet 
d'une déclaration aux autorités publiques de la nouvelle 
résidence. Une telle obligation ne peut avoir de portée 
extraterritoriale et ne survivra pas au changement de 
rés idence habituelle dans un autre Etat. De même , si un 
enfant a été placé par la m ê m e autorité sous la sur
veillance d'un organe administratif de protection de la 
jeunesse, i l est clair que cette mesure ne peut survivre à 
un changement de résidence habituelle de l 'enfant dans 
un autre Etat, car l'organe administratif national de pro
tection ne peut exercer ses pouvoirs que sur le territoire 
de l 'Etat dont i l relève. 

Observation finale 

84 Les règles de compé tence contenues au chapitre I I 
et qui ont été analysées ci-dessus forment un sys tème 
complet et clos qui s'impose en bloc aux Etats contrac
tants lorsque l 'enfant a sa rés idence habituelle sur le ter
ritoire de l 'un d'eux. En particulier, un Etat contractant 
n'est pas autorisé à exercer sa compé tence sur l 'un de 
ces enfants si cette compétence n'est pas prévue par la 
Convention. La m ê m e solution prévaut dans les situa
tions prévues à l 'article 6 lorsque l 'enfant a sa rés idence 
dans un Etat contractant. Dans les autres situations, la 
simple présence de l 'enfant donne lieu à l 'application 
des articles 11 et 12, mais ces articles n'excluent pas la 
compétence plus large que les Etats contractants pour
raient attribuer à leurs autorités en application de leur 
droit national; seulement, en ce cas, les autres Etats 
contractants ne sont nullement tenus de reconnaître ces 
compétences élargies qui se situent hors du domaine de 
la Convention. I l en est de m ê m e , à plus forte raison. 

""̂  Sur le risque d'un changement hâlil' de ces mesures, v. .supm. No 43. sous 
article 5, paragraphe 2. 

pour les enfants qui n'ont pas leur résidence habituelle 
dans un Etat contractant et qui n 'y sont m ê m e pas pré
sents. La Commission a r e fusé d ' insérer dans le texte de 
la Convention une proposition du Comi té de rédaction"*'^ 
qui, inspirée de l 'article 4 des Conventions de Bruxelles 
et de Lugano, aurait prévu que lorsque l 'enfant n'a pas 
sa rés idence habituelle dans un Etat contractant, la com
pétence est, dans chaque Etat contractant, réglée par la 
loi de cet Etat. Cette proposition a été considérée comme 
exprimant l ' interprétat ion correcte du chapitre I I de la 
Convention, mais elle n'a pas été retenue de peur qu'elle 
ne soit e l l e -même interprétée, à l'instar du texte corres
pondant des Conventions de Bruxelles et de Lugano, 
comme obligeant les autres Etats contractants à recon
naître les mesures ainsi prises en application des règles 
de compétence nationales - et parfois exorbitantes - des 
Etats contractants. 

C H A P I T R E I I I L O I A P P L I C A B L E 

85 Ce chapitre regroupe, dans un souci de clarification, 
l'ensemble des règles de confli t de lois qui, dans la 
Convention de 1961, étaient d isséminées au milieu des 
règles de confli t d 'autor i tés . Ces règles de conflit de lois 
concernent successivement les mesures de protection, la 
responsabil i té parentale existant de plein droit et la pro
tection des tiers. Elles sont complé tées par quelques dis
positions générales relatives au caractère universel de 
ces dispositions, au renvoi et aux conflits de systèmes, 
ainsi q u ' à l'exception d'ordre public. 

Article 15 (loi applicable aux mesures de protection) 

Paragraphe premier 

86 La nouvelle Convention maintient le principe posé 
par la Convention de 1961 selon lequel «dans l'exercice 
de la compétence qui leur est at tr ibuée par les disposi
tions du chapitre I I , les autorités des Etats contractants 
appliquent leur loi-"'"». 
La considérat ion principale qu'on peut faire valoir à 
l 'appui de cette règle est de faciliter la tâche de l'auto
rité saisie qui appliquera ainsi la loi qu'elle connaî t le 
mieux. De plus, la compétence étant at tr ibuée en règle 
générale à l 'autori té la plus proche de l 'enfant (autorité 
de l'Etat de la résidence habituelle ou de la rés idence 
dans le cas des articles 5 à 7, for le plus approprié dans 
le cas des articles 8 et 9, for de la présence pour les 
mesures urgentes ou d'effet strictement territorial dans le 
cas des articles 11 et 12), les mesures s 'exécuteront pour 
l'essentiel dans l'Etat de l 'autori té qui les aura prises. 
Leur mise en œuvre sera donc plus facile si elles sont 
conformes à la loi de cet Etat. Exiger en toute circons
tance de l 'autori té saisie qu'elle applique la lo i de l'Etat 
de la résidence habituelle de l'enfant, comme cela avait 
été proposé en vain devant la Commission spéciale, 
aurait compl iqué inutilement la protection de l'enfant. 
En effet, dans le cas par exemple où ladite lo i exigerait 
la constitution d'un trust dont l 'enfant serait le bénéfi
ciaire, l 'autori té saisie serait bien en peine de la mettre 
en œuvre si sa propre loi ne connaissait pas cette insti
tution et si les biens de l 'enfant se trouvaient sur le ter
ritoire de son Etat. 

Article 10 bis du Doc.lrav. No 124, l u i - m ê m e inspiré d'une proposition de la 
d é l é g a t i o n néer landaise (Doc.trav. No ."iO). 

L e terme de « l o i » d é s i g n e la loi interne de l'Etat c o n c e r n é (art. 21. para
graphe I ) . sous ré.scrve de la règle sur le conflit de s y s t è m e s prévue à l'article 21. 
paragraphe 2. v. infra. 
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ing whether the measures remain in force after the change 
of circumstances.""* 
Art icle 14 applies only to measures taken in application 
of Articles 5-10. The fate of the measures taken in appli
cation of Articles 11 and 12 is governed by the provi
sions of paragraphs 2 and 3 o f each of thèse articles (see 
above). 

82 The 'change of circumstances' contemplated w i l l 
be, in the case of Articles 5 and 6 respectively, the 
change of the State o f the child's habituai résidence, or 
only o f the child's rés idence. The measures taken w i l l 
remain in force in accordance wi th Article 14, but their 
conditions o f application w i l l be governed f r o m the time 
of the change by the law of the State o f the new habituai 
résidence, in accordance wi th Article 15. para-
graph 3 (see below). In the case of Article 7, the change 
of circumstances results f r om the text itself, when juris-
diction passes f rom the authorities of the State in which 
the child had his habituai résidence immediately before 
the removal or rétention to those of the State in which he 
or she has acquired a new habituai résidence. In the case, 
which should remain exceptional, of Articles 8 and 9, 
the 'change of circumstances' w i l l be the change of 
nationality o f the child, o f the location o f the property, 
or of the close connection on which was based the attri
bution o f jurisdiction to the authority which took the 
measure. Finally, in the case of Article 10, the change of 
circumstances w i l l arise f r o m the termination of the 
divorce proceedings (Art . 10, paragraph 2). 

83 The maintenance in force of the measures taken is 
ensured only 'according to their ternis'. This spécifica
tion takes into account the fact that the compétent au
thority of the State of the habituai résidence may have 
taken measures applicable only as long as the child 
resided in that State. For example, it may have provided 
that any change of résidence would have to be the sub-
ject of a déclaration to the public authorities of the new 
résidence. Such an obligation cannot have extraterritorial 
eft'ect and w i l l not survive the change of habituai rési
dence to another State. Likewise, i f a child has been 
placed by the same authority under the surveillance of an 
administrative body charged wi th youth protection, it is 
clear that this measure cannot survive a change of the 
child's habituai résidence to another State since the nation
al administrative body charged with protection can exer
cise its powers only on the territory of the State to which 
it belongs. 

Final remarks 

84 The ruies o f jurisdiction contained in Chapter I I , 
which have been analysed above, fo rm a complè te and 
closed System which applies as an intégral whole in Con-
tracting States when the child has his or her habituai 
résidence on the territory o f one o f them. In particular, a 
Contracting State is not authorised to exercise jurisdic
tion over one of thèse chiidren i f such jurisdiction is not 
provided for in the Convention. The same solution pre-
vails in the situations described in Article 6, where the 
child has his or her rés idence in a Contracting State. In 
the other situations the mere présence of the child gives 
rise to the application of Articles 11 and 12, but thèse 
articles do not exclude the broader bases for jurisdiction 
that the Contracting States might attribute to their author
ities in application of their national law; only, in this 
case, the other Contracting States are not at ail bound to 
recognise thèse broadened bases for jurisdiction which 
fa l l outside o f the scope of the Convention. The same 

''''̂  O n the risk of a hasty change of thèse irieasures. see above. No 43. under 
Article .5, paragraph 2. 
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thing is true, for even stronger reasons, for the chiidren 
who do not have their habituai résidence in a Contract
ing State, and who are not even présent in one. The 
Commission refused to insert in the text of the Conven
tion a proposai by the Draft ing Committee''^ which, 
inspired by Article 4 of the Brus.sels and Lugano Con
ventions, would have provided that, where the child does 
not have his or her habituai résidence in a Contracting 
State, jurisdiction is, in each Contracting State, governed 
by the law of that State. This proposai was considered as 
expressing the correct interprétation of Chapter I I o f the 
Convention, but it was not retained for fear that it might 
itself be interpreted, fo l lowing the example of the corre-
sponding text of the Brussels and Lugano Conventions, 
as obligating the other Contracting States to recognise 
the measures so taken in application o f the ruIes o f 
national jurisdiction - sometimes exorbitant rules - o f 
the Contracting States. 

C H A P T E R I I I - A P P L I C A B L E L A W 

85 This chapter brings together, out of concern for 
clarification, the entirety o f the rules o f conflict o f laws 
which, in the 1961 Convention, were spread out in the 
midst of the rules governing conflicts o f authorities. 
Thèse rules of conflict of laws concern successively 
measures o f protection, parental responsibility existing 
by opérat ion of law and the protection of third persons. 
They are complemented by .several gênerai provisions 
dealing with the universal character of thèse provisions, 
with renvoi and with conflicts of Systems for choice of 
law as well as with the exception for public policy. 

Article 15 (law applicable to measures of protection) 

Paragraph 1 

86 The new Convention maintains the principle posed 
by the 1961 Convention according to which ' in exercis-
ing their jurisdiction under the provisions o f Chap
ter I I , the authorities o f the Contracting States shall ap-
ply their internai law'.' '" 
The principal argument which can be made in support o f 
this rule is that it facili tâtes the task of the authority 
which has taken jurisdiction since it w i l l thus apply the 
law which it knows best. In addition, since jurisdiction 
is attributed as a gênerai rule to the authority closest to 
the child (authority o f the State of the habituai rés idence 
in the case of Articles 5-7, the most appropriate forum in 
the case of Articles 8 and 9, forum of the child's prés
ence for urgent measures or those with strictly territorial 
eftect in the case of Articles 11 and 12), the measures 
w i l l be carried out primarily in the State o f the authority 
which has taken them. To require the authority exercis-
ing jurisdiction in ail circumstances that it apply the law 
of the State of the child's habituai rés idence, as had been 
proposed in vain before the Spécial Commission, would 
have uselessiy complicated the protection o f the child. 
Indeed, in the case for example where this law would 
require the création of a trust o f which the child would 
be the beneficiary, the authority exercising jurisdiction 
would certainly have diff icul ty in implementing this 
measure i f its own law did not have trusts and i f the 
property of the child was located on the territory of its 
State. 

Article 10 l>is of Work, Doc. No 124. itself inspired by a proposai of the Dutch 
d é l é g a t i o n (Work. Doc, No ,"50), 

"̂ The teriri ' law' refers to the internai law of the State concerned (Art, 21, para
graph 1). subject to the rule on the conflict of Systems set out in Article 21. para
graph 2, see below. 
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87 La m ê m e proposition a été reprise pendant la Ses
sion diplomatique, mais limitée au for du divorce (Doc. 
trav. No 76), lequel, i l est vrai, n'est pas, dans le cas 
prévu à l'article 10, celui de l'Etat dans lequel l 'enfant a 
sa rés idence habituelle. La proposition a également été 
rejetée à une très forte major i té en raison des complica
tions prévisibles de son application, notamment dans le 
cas d'enfants ayant leur résidence habituelle dans des 
Etats différents . 
La Commission spéciale, puis la Commission ont égale
ment rejeté diverses propositions (Doc.trav. No 78) qui 
auraient voulu imposer à l 'autori té saisie le respect de 
certaines règles matériel les , ment ionnées dans la Conven
tion relative aux droits de l'enfant, comme le consente
ment de l'enfant sur les mesures le concernant ou la 
prise en compte du milieu social de l'enfant ainsi que de 
l 'origine ethnique, culturelle et religieuse de ses parents. 
Elle a préféré ne poser ici qu'une règle de confli t de lois. 
Elle a de plus considéré que ces é léments s ' intégraient 
avec d'autres dans la notion de l ' intérêt supérieur de 
l 'enfant et que l'accent mis spécia lement sur eux pour
rait conduire à des malentendus. 

88 L'application aux mesures de protection de la loi de 
l 'autor i té saisie est générale et s'applique quelle que soit 
la base de compétence de cette autorité. Le rééquil ibrage 
des compétences au profit des autorités de l'Etat de la 
rés idence habituelle At l 'enfant aura pour conséquence 
une application de la loi de cet Etat nettement plus f ré 
quente que dans la Convention de 1961, qui laisse un 
champ très large aux autorités nationales et donc à la loi 
nationale de l'enfant. I l en est d'autant plus ainsi que la 
formulation de la règle («les autori tés ... appl iquent») 
laisse à penser qu'elle est impérat ive . Toutefois, pour 
compenser la relative rigidité des règles de compétence , 
la Convention a donné plus de flexibilité à la détermina
tion de la loi applicable à la mesure de protection. Ceci 
apparaî t dans le paragraphe 2. 

Paragraphe 2 

89 Ce paragraphe constitue une clause d'excepfion, 
fondée non sur le principe de proximité (liens les plus 
étroits) , mais sur l ' intérêt supérieur de l'enfant. L'exem
ple le plus souvent cité est celui de l'autorisation deman
dée aux autorités de la résidence habituelle pour vendre 
un bien du mineur situé à l 'étranger. I l est assurément 
préférable que l 'autori té saisie puisse en ce cas appliquer 
la lex situs rei et accorder l'autorisation prévue par celle-
c i , loi réelle, m ê m e si la loi de l 'autori té saisie n'impose 
en la matière aucune autorisation. I l pourrait de m ê m e 
être indiqué d'appliquer à la protection d'enfants étran
gers leur loi nationale s ' i l apparaissait que ces enfants 
sont appelés à retourner à bref délai dans leur pays d 'or i 
gine. A tout le moins sera-t-il opportun de prendre en 
considérat ion cette lo i , comme le prévoit aussi ce para
graphe 2, afin de ne pas prendre une mesure de protec
tion qui ne pourrait être exécutée dans ledit pays. 
Mais cette clause d'exception ne doit pas être utilisée 
trop facilement. Le cas a été évoqué pendant la Commis
sion spéciale d'un enfant ayant sa rés idence habituelle 
dans l 'Etat A , mais qui doit subir une intervention chi
rurgicale dans l 'Etat B , oij se trouve un hôpital spécia
lisé de très grande réputation. L'hôpital sollicité deman
dera une autorisation avant de procéder à l ' intervention. 
Cette autorisation doit être demandée aux autorités de 
l 'Etat A , Etat de la rés idence habituelle de l'enfant, car, 
à défaut d'urgence, les autorités de l 'Etat B ne sont pas 
compétentes . Les autorités de l'Etat A devront appliquer 
leur propre lo i , con fo rmémen t à l 'article 15, paragraphe 
premier, et i l ne semble pas que le paragraphe 2 du 

m ê m e article doive permettre l 'application de la loi de 
l'Etat B, sauf s ' i l s'agissait d'une loi de police se vou
lant applicable quelle que soit la loi dés ignée par la règle 
de conflit . 

Paragraphe 3 

90 Le changement de résidence habituelle de l'enfant, 
dont on a vu qu ' i l entraînait un changement d 'autor i tés 
compéten tes pour prendre après ce changement des me
sures de protection (art. 5, paragraphe 2) mais q u ' i l lais
sait subsister les mesures déjà prises (art. 14), affecte 
cependant les conditions d'application de ces dernières . 
De m ê m e que la responsabi l i té parentale résultant de 
plein droit de la loi de l'ancienne résidence habituelle de 
l 'enfant subsiste après le changement mais s'exerce dé
sormais con fo rmémen t à la loi de la nouvelle rés idence 
habituelle (art. 17, v. infra), de m ê m e la mesure prise 
avant le changement subsiste après celui-ci, mais ses 
«condi t ions d 'appl ica t ion» sont régies, à partir du mo
ment où le changement est survenu, par la loi de l 'Etat 
de la nouvelle résidence habituelle. 

91 Des doutes ont été expr imés sur la possibilité de 
distinguer l'existence de la mesure, prise normalement, 
sous réserve du paragraphe 2, selon la loi de l'ancienne 
résidence habituelle, et ses conditions d'application, qui 
relèvent de la loi de la nouvelle rés idence habituelle. En 
effet, le ri.sque existe d'une dénaturat ion ou tout au 
moins d'un affaiblissement de la mesure, dans le cas où 
la loi de la nouvelle rés idence en allégerait trop sensible
ment les conditions d'application. Si par exemple un gar
dien est dés igné pour l 'enfant dans le pays de son an
cienne résidence habituelle, avec l 'obligation de 
demander au juge une autorisation pour accomplir cer
tains actes, i l semble bien, d ' après le paragraphe 3 de 
l'article 15, que ce gardien pourrait faire ces actes tout 
seul si la loi de la nouvelle résidence le lui permettait. 
L'exigence ou la non-exigence d'une autorisation est en 
etïet une «condit ion d 'appl ica t ion» de la mesure au .sens 
du paragraphe 3. On a éga lement soulevé l 'hypothèse 
d'une mesure de protection prévue pour durer j u s q u ' à 18 
ans dans l 'Etat de l'ancienne résidence habituelle mais 
qui cesserait à 16 ans dans l 'Etat de la nouvelle rési
dence habituelle (de m ê m e l 'hypothèse inverse) et l 'on 
s'est demandé si la durée de la mesure pouvait être 
considérée comme relevant de l'existence ou des condi
tions d'application de la mesure. I l est apparu qu'aucune 
formule généra le ne permettrait de rendre compte de 
l ' ex t rême diversi té des situations et que tous ces problè
mes ne pourraient être résolus que cas par cas, par la 
voie de l'adaptation, et, si cette voie s 'avérai t impratica
ble, par de nouvelles mesures à prendre par les autorités 
de l'Etat de la nouvelle rés idence habituelle. 

92 La Commission a adopté une proposition améri
caine (Doc.trav. No 4) limitant l 'application du paragra
phe 3 au cas oij l 'Etat de la nouvelle rés idence habituelle 
est un autre Etat contractant, dans la pensée que ce texte 
n 'étai t appelé à être appl iqué que par l 'Etat de la nou
velle rés idence habituelle et q u ' i l ne convenait pas d ' i m 
poser des obligations aux Etats non contractants. Si tou
tefois l 'enfant change de résidence habituelle dans un 
Etat non contractant et que la question de l'application 
des mesures est posée dans un Etat contractant, celui-ci 
devra la résoudre en appliquant son propre sys tème de 
droit international privé. I l serait raisonnable, pour iden
tité de motifs, d'appliquer la m ê m e règle que celle pré
vue en cas de changement de résidence habituelle dans 
un Etat contractant. 
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87 The same proposai was renewed during the Diplo
matie Session but limited to the divorce court (Work. 
Doc. No 76) which, it is true, is not in the case provided 
for in Article 10, that o f the State in which the child has 
his or her habituai résidence. The proposai was also 
rejected by a strong majority because of the complica
tions which could be foreseen f rom its application, in 
particular in the case of children having their habituai 
rés idences in différent States. 
The Spécial Commission, then the Commission, also 
rejected proposais (Work. Doc. No 78) which would 
have imposed on the authority exercising jurisdiction 
respect for certain substantive ruies mentioned in the 
Convention on llie Rights of tlie Child, such as the con
sent o f the child as in respect of measures concerning 
h im or her, or the taking into account o f the social back-
ground of the child as well as the ethnie, cultural and 
religions origins of his or her parènts . It preferred to set 
out here only a rule o f conflict of laws. It considered 
moreover that thèse é léments were combined wi th others 
in the concept of the best interests of the child and that 
placing emphasis on them specially might lead to mis-
understandings. 

88 The application to measures of protection of the 
internai law of the authority exercising jurisdiction is 
gênerai and applies whatever may be the basis for juris
diction on the part of this authority. The re-ordering of 
bases for jurisdiction in favour o f the authorities of the 
State of the child's habituai rés idence w i l l have as a con
séquence application o f the law of this State distinctly 
more frequently than under the 1961 Convention, which 
leaves a rather large scope to the national authorities and 
thus to the child's national law. This w i l l be even more 
so because the formulation of the rule ('the authorities ... 
shall apply') makes it appear that the rule is mandatory. 
However, in order to compensate for the greater rigidity 
of the jurisdictional rules, the Convention gives more 
f iexibi l i ty to the déterminat ion of the law applicable to 
the measure of protection. This appears in paragraph 2. 

Paragraph 2 

89 This paragraph constitutes a clause making an ex
ception based not on the principle of proximity (the 
closest connection), but on the best interests of the child. 
The example most often mentioned is that of authorisa-
tion requested f r o m the authorities of the habituai rési
dence to sell property of the minor situated abroad. It is 
certainly préférable that the authority exercising jurisdic
tion may in this case apply the law of the situs of the 
property and grant the authorisation provided under this 
law, applicable in rem even i f the law o f the authority 
exercising jurisdiction requires no authorisation in such 
a case. It might even be indicated to apply to the protec
tion of foreign children their national law, i f it appeared 
that thèse children would be returning in a short time to 
their country of origin. At least it would be désirable to 
take this law into considérat ion, as this paragraph 2 also 
provides, in order not to take a measure o f protection 
which could not be enforced in that country. 
But this clause making an exception should not be uti
lised too easily. The case was mentioned of a child hav
ing habituai rés idence in State A who has to undergo a 
surgical opérat ion in State B, where there is a specialised 
hospital of very great réputation. The hospital in ques
tion w i l l ask for an authorisation before going forward 
with the opérat ion. This authorisation should be requested 
f rom the authorities of State A, State of the habituai rési
dence of the child, because in the absence of urgency, the 
authorities o f State B are not compétent . The authorities 
of State A w i l l have to apply their own law in accordance 

with Article 15, paragraph I . and it does not seem that 
paragraph 2 o f the same article should permit the appli
cation of the law of State B, uniess this is a law which 
is mandatory on the territory of State B and which is 
thus intended to be applicable, whatever may be the law 
designated by the conflicts rule. 

Paragraph 3 

90 The change of the child's habituai résidence which, 
as has been seen, w i l l resuit in a change o f authorities 
having jurisdiction to take measures o f protection after 
this change (Art . 5, paragraph 2), but which leaves sub-
sisting the measures aiready taken (Art . 14), affects how
ever the conditions of application o f thèse latter 
measures. Likewise, the parental responsibility resulting 
by opération o f law f rom the law of the former habituai 
résidence o f the child subsists after the change, but is 
exercised henceforth in accordance with the law of the 
new habituai rés idence (Art . 17, see below), and the 
measure taken before the change subsists after the change 
but the way it is 'exercised' is governed f rom the time 
when the change occurs by the law of the State of the 
new habituai résidence. 

91 Doubts have been expressed about the possibility of 
distinguishing the existence of the measure taken nor
mally, except where paragraph 2 applies, according to 
the law of the former habituai résidence, and its manner 
o f application, which dérives f r om the law o f the new 
habituai résidence. Indeed, the risk exists of denaturing 
or at least weakening the measure in the case where the 
law o f the new résidence would relax too much the con
ditions for its application. I f . for example, a guardian 
was designated for the child in the country of his former 
habituai résidence, with the obligation to ask the judge 
for authorisation to carry out certain acts, it would seem 
that, according to paragraph 3 of Article 15, this guard
ian could carry out thèse acts all alone i f the law o f the 
new habituai rés idence permitted h im or her to do so. 
The requirement or non-requirement o f an authorisation 
is indeed a question o f 'the application' of the measure 
within the meaning of paragraph 3. The hypothetical 
case was also raised o f a measure o f protection intended 
to last up to the âge of 18 in the State o f the former 
habituai résidence, but which would cease at 16 years in 
the State of the new habituai résidence (as well as the 
inverse of this hypothesis), and it was asked whether the 
duration o f the measure could be considered as having 
to do wi th the existence or the conditions o f application 
of the measure. It seemed that no gênerai formulation 
would allow all of the extremely diverse situations to be 
taken into account and that all o f thèse problems could. 
only be resolved case-by-case by way of adaptation and, 
i f this route were to turn out to be impracticable, by new 
measures to be taken by the authorities of the State o f 
the new habituai résidence. 

92 The Commission adopted a proposai by the United 
States (Work. Doc. No 4) l imit ing the application of 
paragraph 3 to the case in which the State of the new 
habituai résidence is another Contracting State, with the 
thought that this text would be called upon to be applied 
only by the State of the new habituai résidence and that 
it was not appropriate to impose obligations on non-
Contracting States. I f , however, the child changes his or 
her habituai résidence to a non-Contracting State and the 
question o f the application o f the measures is posed in a 
Contracting State, this latter State would have to résolve 
it by applying its own System of private international 
law. It would be reasonable, for identical considérat ions, 
to apply the same rule as that provided fo r the case o f a 
change of habituai résidence to a Contracting State. 
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Articles 16 à 18 (responsabilité parentale résultant de la 
loi) 

93 Ces articles ont été l'occasion d'importantes discus
sions et décis ions de principe q u ' i l faut retracer avant 
d'entreprendre le commentaire paragraphe par paragra
phe. Ces questions de principe sont liées aux difficultés 
d ' in terpréta t ion et d'application de l 'article 3 de la 
Convention de 1961, aux termes duquel «un rapport 
d 'autor i té résultant de plein droit de la loi interne de 
l'Etat dont le mineur est ressortissant est reconnu dans 
tous les Etats contractants». 

Ce texte avait clairement en vue l 'attribution de l'auto
rité parentale en vertu de la lo i , sans l 'intervention 
d'aucune autorité publique, qu'elle soit judiciaire ou 
administrative. Mais les tribunaux des Etats contractants 
s 'é taient divisés sur le point de savoir s ' i l posait une 
règle de conflit de lois ou simplement, comme sa lettre 
pouvait le laisser croire, une règle de reconnaissance. 
Dans la première interprétation, le texte était applicable 
(et donc aussi la loi nationale de l 'enfant) pour détermi
ner, par exemple, indépendamment de toute mesure de 
protection, si l'autorisation nécessaire pour passer tel 
acte pour le compte de l'enfant devait être donnée par le 
père ou par la mère de l 'enfant ou par les deux conjoin
tement. Dans la seconde interprétation, le texte ne s'ap
pliquait que si une mesure de protection était demandée 
à l 'autori té saisie, qui devait alors vérifier dans la loi 
nationale de l 'enfant s ' i l existait un rapport d 'autor i té 
existant de plein droit et, dans l 'affirmative, reconnaître 
ce rapport et examiner comment la mesure sollicitée 
pourrait s'y adapter. Et, à ce stade, d'autres divergences 
étaient apparues. Selon les uns, l'existence d'un tel rap
port empêchera i t totalement les autori tés de la rés idence 
habituelle d'intervenir. Selon d'autres, elle ne leur per
mettrait d'exercer leur compétence que dans les cas où 
la loi nationale du mineur autoriserait la prise de mesu
res de protection. Selon une troisième opinion, enfin, 
l'existence de ce rapport d 'autor i té n ' empêchera i t aucu
nement les autorités de la rés idence habituelle de pren
dre les mesures de protection qui leur paraîtraient néces
saires^'. 
Une autre difficulté d'application de l 'article 3 de la 
Convention de 1961 est venue du rattachement du rap
port d 'autor i té ex lege à la loi nationale du mineur. Outre 
le risque de blocage, déjà signalé, en cas de double 
nationali té de l'enfant, la di f férence de rattachement pour 
le rapport d 'autor i té de plein droit et pour la mesure de 
protection a parfois p rovoqué des situations apparem
ment insolubles. D ' o ù la tentation de certains auteurs, 
pour couper court à ces difficultés, de préconiser un repli 
de la future Convention sur les seules mesures de pro
tection et une suppression de toute disposition sur le rap
port ex lege^^. 

94 Face à ces difficultés, la Commission, dans le sillage 
de la Commission spéciale, a pris des décis ions de prin
cipe très importantes. Elle a d'abord pris position en 
faveur du maintien dans la nouvelle Convention d'une 
disposition sur la responsabil i té parentale existant ex 
lege. Elle a é té sensible à l'observation qu'une telle res
ponsabil i té suffit à assurer dans la major i té des situations 
la protection des enfants, notamment en ce qui concerne 
l 'administration de leurs biens. I l aurait donc été regret
table de ne pas disposer sur ce point d'une règle de 
confli t uniforme. Au surplus, toute autorité appelée à 
prendre une mesure de protection a besoin de connaî t re 
dans quel cadre juridique cette mesure s ' insérera. 

Sur ces points, v. S. Boelck, ouvrage préci té , note 9. 
v. Kropholler. article p r é c , RabelsZ. 1994.1, 6. 
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95 La Commission a en second lieu opté clairement 
pour une règle de confli t de lois de préférence à une sim
ple règle de reconnaissance. Cette option élargit donc le 
champ de l 'unification conventionnelle. Elle présente 
éga lement pour les Etats contractants un avantage de 
simplification en leur évitant la diff ici le coexistence dans 
leur ordre juridique de deux rattachements différents 
pour la responsabil i té parentale ex lege, l 'un d'origine 
conventionnelle pour la reconnaissance de cette respon
sabilité lorsqu'une mesure de protection est envisagée, 
l'autre résultant de leur droit national pour la loi appli
cable à cette responsabi l i té hors de toute mesure de pro
tection. 

96 La Commission a en t rois ième lieu abandonné le 
rattachement à la loi nationale au profit de la loi de la 
résidence habituelle de l 'enfant. La loi applicable à la 
mesure de protection coïncidera ainsi le plus souvent 
avec la loi applicable au rapport ex lege, ce qui est une 
appréciable simplification. 
Mais ce dernier choix a suscité une difficulté nouvelle, 
concernant le sort de ce rapport ex lege en cas de 
changement de l 'Etat de rés idence habituelle de l'enfant. 
La Commission s'est ef forcée de concilier le besoin de 
continui té de la protection, qui poussait à la survivance 
de ce rapport après le changement de résidence habi
tuelle, et le besoin de sécurité des tiers et de rapidité, qui 
militait au contraire pour la substitution immédia te de la 
loi de la nouvelle résidence habituelle à celle de l 'an-

97 Sur le plan formel , les dispositions concernant la lo i 
applicable à la responsabi l i té parentale ont été réparties, 
par souci de lisibilité, en trois articles. L'article 16 
concerne l 'attribution et l 'extinction de la responsabil i té 
parentale, ainsi que le confl i t mobile résultant du chan
gement de la rés idence habituelle de l'enfant; l 'article 17 
est relatif à l'exercice de la responsabil i té parentale et 
l 'article 18 au retrait ou à la modification des conditions 
d'exercice de la responsabil i té parentale. 

Article 16 (attribution ou extinction de la responsabilité 
parentale) 

Paragraphe premier 

98 Ce paragraphe édicté pour la responsabil i té paren
tale une règle de confli t de lois désignant la loi de l 'Etat 
de la rés idence habituelle de l'enfant. La rédaction rete
nue apporte quelques précis ions sur l 'objet de cette règle 
de conflit . 
Le texte ne parle plus de rapport d 'autor i té , mais de res
ponsabil i té parentale, con fo rmémen t à la terminologie 
nouvelle (v. supra. No 14, ad art. premier, paragra
phe 2). I l ne se l imite pas à l 'attribution de cette respon
sabilité mais s 'é tend aussi à son extinction. Surtout, par 
rapport à l 'article 3 de la Convention de 1961, i l essaie 
de rendre plus claire l'expression «résultant de plein 
droit de la loi...» en la remplaçant par «sans intervention 
d'une autorité judiciaire ou administrative». Le seuil qui 
fait passer la situation considérée du domaine de l'article 
16 à celui des articles 5 et suivants est préc isément 
l ' intervention d'une autori té. Encore ne s'agit-il ici que 
de l 'intervention active de l 'autori té , de l 'intervention 
par laquelle elle prend effectivement la décision d'attri
bution ou d'extinction de la responsabi l i té parentale. Le 
cas a été évoqué pendant la Commission spéciale de cer
tains droits, notamment de pays Scandinaves, selon les
quels la responsabil i té parentale conjointe des parents 
non mariés , qui résulte de la lo i , doit faire l 'objet d 'un 
enregistrement ou d'une notification à certaines autori-
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Articles 16-18 (parental responsibility derived from the 
law) 

93 Thèse articles were the occasion for significant dis
cussions and décisions o f principle which should be out-
lined before a paragraph-by-paragraph commentary is 
undertaken. Thèse questions o f principle are linked to 
the diflîculties o f interprétation and application of Ar
ticle 3 of the 1961 Convention, under the terms of which 
'a relationship subjecting the minor to authority, which 
arises directly f rom the internai law of the State o f the 
minor's nationality, shall be recognised in ail the Con
tracting States'. 
This text had clearly in view the attribution o f parental 
authority by opérat ion of law, without the intervention o f 
any public authority, whether judicial or administrative. 
But the courts o f the Contracting States were divided on 
the question o f whether it laid down a rule o f conflict o f 
laws or simply, as might be thought f rom a literal read-
ing o f it, a rule of récognit ion. In the first interprétation 
the text was applicable (and therefore also the national 
law o f the child) to détermine , for example, indepen-
dently o f any measure o f protection, whether the author-
isation necessary to carry out an act on behalf of the 
child had to be given by the father or by the mother of 
the child, or by the two joint ly. In the second interpré
tation, the text only applied i f a measure o f protection 
were requested f rom the authority having jurisdiction, 
which then had to verify in the national law of the child 
whether a relationship o f authority existed by opérat ion 
of law and, i f so, how the measure requested might be 
adapted. And, at this stage, other divergences appeared. 
According to some experts the existence o f such a rela
tionship would totaUy prevent the authorities o f the ha
bituai rés idence intervening. According to others, it 
would allow them to exercise their jurisdiction only in 
the cases where the national law of the minor authorised 
the taking o f measures of protection. According to a 
third opinion, finally, the existence of this relationship o f 
authority did not prevent in any way the authorities o f 
the habituai rés idence f rom taking the measures of pro
tection which appeared to them to be necessary.-''' 

Another diff icul ty of application of Article 3 o f the 1961 
Convenfion came f rom the linkage of the relationship of 
authority by opérat ion of law to the national law of the 
minor. Outside o f the risk of blockage, already pointed 
out, in case of dual nationality of the child, the d i f férence 
of linkage for the relationship of authority by opérat ion 
of law and for the measure o f protection sometimes pro-
voked situations which were apparendy insoluble. From 
this arose the temptation o f certain authors, in order to 
short-circuit thèse difficulties, to favour fa l l ing back in 
the new Convention on measures o f protection alone and 
él iminat ion of any provision on the relationship by op
ération of law.''2 

94 Faced wi th thèse diflîculties, the Commission, in 
the wake of the Spécial Commission, took very important 
décis ions on principle. First of ail , it took a position in 
favour of the maintenance in the new Convention o f a 
provision on parental responsibility existing by opérat ion 
of law. It was sensitive to the comment that such respon
sibility sufficed to insure the protection of the child, in 
the majority o f situadons and particularly as concerns 
the administration of their property. I t would therefore 
have been regrettable not to provide a uniform conflicts 
rule on this point. In addition, any authority called on to 
take a measure o f protection needs to know the légal 
framework into which this measure w i l l be inserted. 

O n thèse points, see S. Boelck. work mentioned above. note 9. 
" See Kropholler. article cited above. RabeIsZ. 1994.1, 6. 
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95 The Commission in second place opted clearly for 
a rule of conflict of laws in préférence to a simple rule 
o f récognit ion. This option enlarges therefore the scope 
of the unification brought by the treaty. It offers also for 
the Contracting States the advantage of simplification in 
avoiding for them the diff icul t co-existence in their légal 
orders o f two différent Connecting factors for parental 
responsibility by opérat ion of law, one of treaty origin 
for the récognit ion o f this responsibility where a measure 
o f protection is contemplated, the other resulting f r o m 
their national law for the law applicable to this respon
sibility apart f r om any measure o f protection. 

96 The Commission in the third place abandoned the 
linkage to the national law in favour o f the law of the 
child's habituai résidence. The law applicable to the 
measure of protection w i l l thus coïncide most of the time 
with the law applicable to the relationship arising by 
opérat ion of law, which is a significant simplification. 
But this latter choice raised a new difficulty, concerning 
the fate of this relationship arising by opérat ion of law 
in case of a change of the child's State o f habituai rési
dence. The Commission tried to reconcile the need for 
continuity o f the protection, which pushed towards sur-
vival o f this relationship after the change of habituai 
rés idence, and the need for security of third persons and 
for rapidity, which militated to the contrary for the i m 
médiate substitution of the law of the new habituai rési
dence for that of the former. 

97 In terms of form, the provisions concerning the law 
applicable to parental responsibility have been divided 
up for purposes of greater readability into three articles. 
Art icle 16 concerns the attribution and extinction of 
parental responsibility, as well as the mobile conflict 
resulting f rom the change of the child's habituai rési
dence; Article 17 deals wi th the exercise of parental 
responsibility, and Article 18 wi th the withdrawal or the 
modification of the conditions for exercise of parental 
responsibility. 

Article 16 (attribution or extinction of parental respon
sibility) 

Paragraph I 

98 This paragraph lays down for parental responsibil
ity a rule of conflict o f laws designating the law of the 
State of the child's habituai rés idence. The drafting 
adopted offers some spécifies as to the purpose o f this 
conflicts rule. 
The text no longer speaks of a relationship subjecting the 
child to authority, but rather o f parental responsibility, in 
accordance wi th the new terminology (see above, No 14, 
at Art . 1, paragraph 2). I t is not limited to the attribution 
of this responsibility but extends also to its extinction. 
Above ail , in comparison wi th Article 3 o f the 1961 
Convention, it tries to make the expression 'which arises 
directly f rom the ... law ...' more clear, replacing it by 
'without intervention of a judicial or administrative au
thority'. The threshold which causes the situation consid
ered to pass f rom the scope of Article 16 to that o f 
Articles 5 and fo l lowing is precisely the intervention o f 
an authority. This refers only to the active intervention 
of the authority, the intervention by which it effectively 
takes the décision for attribution or extinction of paren
tal responsibility. The case had been mentioned during 
the Spécial Commission meeting of certain légal Sys
tems, in particular in the Scandinavian countries, accord
ing to which the jo in t parental responsibility o f parents 
who are not married, which results f r om the law, must 
be the subject of a registration or a notification to certain 
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tés, par exemple fiscales. L 'autori té qui enregistre ou qui 
reçoit ainsi notification n'intervient pas pour prendre une 
quelconque décision et i l doit être clair que ces situations 
relèvent de l 'article 16. 

99 Le texte indique que c'est la «loi» de l'Etat de la 
rés idence habituelle qui est applicable. Ce qu ' i l faut 
entendre par là fait l 'objet de l 'article 21 , relatif au ren
voi et au confli t de sys tèmes (v. infra). Cette loi peut être 
celle d'un Etat contractant aussi bien que d'un Etat non 
contractant (v. infra, art. 20) 

100 Pour attribuer ou déclarer éteinte la responsabil i té 
parentale, la loi applicable s'appuie généra lement sur 
certains faits, comme un mariage, une reconnaissance ou 
un décès . L'avant-projet adopté par la Commission spé
ciale précisait que la résidence habituelle à prendre en 
considérat ion pour déterminer la loi applicable était celle 
de l'enfant au moment des faits sur lesquels .se fondait 
l 'attribution ou l 'extinction de la responsabi l i té paren
tale. La Session diplomatique a suppr imé cette précision 
temporelle. En conséquence , i l appartient à la loi de 
l 'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant de décider si 
elle prend ou non en considérat ion les faits s 'étant pro
duits avant que l'enfant n'ait eu résidence habituelle 
dans cet Etat. 

101 Cette règle de confli t conventionnelle, qui donne 
compétence à la loi de l 'Etat de la résidence habituelle 
de l 'enfant pour régir la responsabilité parentale, doit se 
combiner avec la règle de confli t applicable au statut per
sonnel dans chaque Etat contractant {cf. supra. 
No 30, ad art. 4, litt. d). 
La délimitat ion des catégories «responsabil i té parentale» 
et «statut personnel» ne devrait pas poser de graves dif
ficultés, au moins en théorie. S ' i l est certain par exemple 
que la responsabi l i té parentale couvre les questions de 
représentat ion de l'enfant et non les questions de capa
cité, i l n'en reste pas moins que la Convention .se décla
rant applicable à tous les enfants âgés de moins de 18 
ans (art. 2, v. supra. No 16) , ce sont les dispositions de 
celle-ci qui s'appliqueront à la protection de ces enfants, 
m ê m e s'ils sont capables d ' après la loi applicable à leur 
statut personnel. Dans la pratique, les solutions ne seront 
pas toujours aussi t ranchées, mais la Convention donne 
à l 'autori té saisie les moyens de les trouver. La déléga
tion néerlandaise a donné l 'exemple d'un enfant mineur 
selon sa loi personnelle mais capable selon la m ê m e loi 
d'accomplir sans autorisation certains actes de la vie 
civile. On peut hésiter à ranger cette capaci té partielle 
dans la catégorie «capaci té», pour laquelle la Convention 
ne propose pas de règle de conflit , ou dans la catégorie 
«protection des enfants» . La réponse pourrait être que 
s'il s'agit d 'appréc ier après coup la validité d'un acte 
passé seul par le mineur, la question revient à dé terminer 
si le mineur avait la capaci té de passer un tel acte, et 
l 'autori té saisie la tranchera en application de son propre 
droit international privé. Si en revanche une autorisation 
est demandée pour passer cet acte à l 'autori té d 'un Etat 
contractant, cette autorité appréciera selon sa loi s ' i l 
convient de prendre une telle mesure de protection, mais 
elle pourra prendre à cette fin en considérat ion, comme 
le lui permet l 'article 15, paragraphe 2, la loi régissant, 
selon son propre droit international privé, la capaci té de 
ce mineur. 

102 Le texte adopté ne donne pas de solution aux ques
tions de statut personnel préalables à l'existence d'une 
responsabi l i té parentale de plein droit. Par exemple, si la 
loi de la rés idence habituelle, apphcable en vertu de 
l 'article 16, paragraphe premier, subordonne l 'attribution 
de plein droit de la responsabi l i té parentale à la validité 
de la reconnaissance de l'enfant, i l n'est pas déraisonna
ble de penser que cette validité doive être appréciée 
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con fo rmémen t à la loi dés ignée par la règle de confli t de 
l'Etat de la rés idence habituelle de l'enfant, plutôt que 
par la règle de confli t du for, mais le texte n'impose pas 
cette solution et la Commission a préféré laisser aux 
Etats contractants le soin de résoudre eux -mêmes ce pro
blème. 

Paragraphe 2 

103 Ce paragraphe étend la solution du paragraphe 
premier à la responsabil i té parentale dépendant d'un 
accord ou d'un acte unilatéral. L '«accord» ici ment ionné , 
auquel se réfère éga lement l 'article 3 in fine de la Conven
tion du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlè
vement international d'enfants^^, est par exemple celui 
que des parents auraient pu conclure entre eux sur la 
garde ou le droit de visite. L '«acte unilatéral» pourra être 
un testament ou une disposition de dernière volonté, par 
laquelle le dernier parent de l 'enfant désignera un tuteur 
à l 'enfant. Si l 'attribution ou l 'extinction d'une respon
sabilité parentale par un accord ou acte unilatéral doit 
faire l 'objet d'une homologation ou d'un contrôle par 
une autorité judiciaire ou administrative, elle doit être 
qualif iée de mesure de protection et relève des autorités 
dont la compétence est dé te rminée au chapitre I I de la 
Convention. Le paragraphe 2 de l'article 16 trouve son 
utilité dans le cas où selon la loi de l'Etat de la résidence 
habituelle de l'enfant, cet acte ou cet accord prend effet 
«sans intervention d'une autorité judiciaire ou adminis
trat ive»' ' ' . Si le paragraphe 2 n'existait pas, une attribu
tion (ou extinction) résultant de cet acte ou accord serait 
en dehors de la Convention, car elle ne se produit pas 
«de plein droit» au sens du paragraphe premier. L ' inté
rêt du paragraphe 2 est de la soumettre à la m ê m e loi que 
l 'attribution (ou extinction) de plein droit. 

104 Le paragraphe 2 précise que la date à prendre en 
considérat ion pour déterminer la résidence habituelle est 
celle où l'acte ou accord prend effet, qui peut être plus 
tardive que celle de la conclusion de l'accord ou de la 
rédaction du testament. Dans les exemples présentés, 
cette date sera normalement, pour l'accord conclu en vue 
du divorce, celle de la date d'effet du divorce et, pour le 
testament, celle du décès du testateur. On pourrait s 'é ton
ner de ce que le paragraphe 2 contienne une référence à 
l ' é lément temporel, alors que cette référence a été sup
pr imée du paragraphe premier. La dif férence se justifie 
par la considérat ion qu'au paragraphe 2, la responsabi
lité parentale est at tr ibuée au vu d'un acte précis, situé 
dans le temps. 

Paragraphes 3 et 4 

105 Ces deux paragraphes essaient de régler le pro
b lème très délicat de l 'effet du changement de résidence 
habituelle de l 'enfant sur la responsabil i té parentale attri
buée de plein droit. Ils sont le résultat d 'un rapproche
ment entre deux opinions au départ très t ranchées et dont 
aucune ne tenait compte de la totalité des é léments du 
problème. 
La première opinion était celle de la mutabil i té . A partir 

" v. le Rapport sur cette Convention de M m e El i sa Pérez-Vera , Actes et docii-
jtienls de la Qitatniziètne .se.ssion. t. I I I . p. 447. No 70: « l e s accords e n v i s a g é s peu
vent être de siinples transactions pr ivées entre les parties, au sujet de la garde des 
e n f a n t s » . L a Convention de 1980 envisage des accords «en vigueur .selon le droit 
de cet Etat», c ' e s t -à -d ire , dans le contexte de celte Convention, selon le droit de 
la ré s idence habituelle de l'enfant avant son d é p l a c e m e n t . L e texte ici e x a m i n é ne 
mentionne pas cette condition d '«êtrc en v igueur» selon le droit de l'Etat de la 
ré s idence habituelle de l'enfant, mais c'est parce qu'i l éd i c t é une règle de conflit 
de lois et non de reconnaissance. 
'̂̂  Comine pour le paragraphe premier, l'intervention purement passive d'une 

autorité qui se bornerait à enregistrer l'accord ou l'acte unilatéral sans exercer 
aucun contrô le au fond ne doit pas être c o n s i d é r é e comme une intervention au 
sens de ce paragraphe 2 qui s'applique donc stins aucun doute possible à un tel 
accord ou acte unilatéral. 
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authorities, for example tax authorities. The authority 
which registers or which thus receives notice does not 
intervene in order to take any kind o f décision, and it 
should be clear that thèse situations fa l l under Ar
ticle 16. 

99 The text indicates that it is the ' law' o f the State of 
the habituai rés idence which is applicable. What this 
means is dealt with in Art icle 21 concerning renvoi and 
the conflict of Systems o f conflict o f laws (see below). 
This law may be that o f a Contracting State or i t may be 
that of a non-Contracting State (see below. Art . 20). 

100 In order to attribute parental responsibility or to 
déclare it extinguished, the appHcable law generally re
lies on certain facts, such as a marriage, a récognit ion, or 
a death. The preliminary draft adopted by the Spécial 
Commission specified that the habituai rés idence to be 
taken into considérat ion in order to détermine the appli
cable law was that o f the child at the time of the event 
on which the attribution or extinction o f parental respon
sibili ty was based. The Diplomatie Session eliminated 
this spécification as to time. Consequently, it is for the 
law of the State of the child's habituai rés idence to 
décide whether or not it w i l l take into considérat ion 
events which occurred before the child had his or her 
habituai rés idence in that State. 

101 This conflicts rule o f the treaty, which gives légis
lative jurisdiction to the law of the State o f the child's 
habituai rés idence to govern parental responsibility, w i l l 
have to combine with the conflicts rule applicable to Per
sonal status in each Contracting State (cf. above. No 30, 
at Art . 4 d). 
Drawing a line between the catégories 'parental respon
sibi l i ty ' and 'Personal status' should not pose any serions 
difficulties, at least in theory. I f i t is certain, for example, 
that parental responsibility covers the questions o f rep
résentation o f the child and not the questions of capacity, 
it remains none the less true that, since the Convention 
déclares itself applicable to ail the children o f an âge less 
than eighteen years (Art . 2, see above. No 16), i t w i l l be 
the treaty's provisions which apply to the protection of 
children, even i f they have capacity according to the law 
applicable to their personal status. The Netherlands dél
égation gave the example o f a child who is a minor 
under his or her personal law, but has the capacity under 
that same law to carry out certain opérat ions in daily l i fe 
without authorisation. One might hesitate as to whether 
to include this partial capacity in the category 'capacity', 
for which the Convention does not set out any conflicts 
rule or in the category 'protection of children' . The reply 
might be that what is involved is to assess after the fact 
the validity o f an instrument executed by the minor 
alone; therefore the question is whether the minor had 
the capacity to exécute such an instrument, which ques
tion is to be decided by the authority exercising jurisdic
tion in application of its own private international law. 
I f , on the other hand, an authorisation is requested in 
order to transfer this act to the authority of a Contracting 
State, this authority w i l l dé termine under its own law 
whether such a measure of protection should be taken, 
but it w i l l take into considérat ion for this purpose, as is 
permitted by Art icle 15, paragraph 2, the law governing 
under its own private international law, the capacity of 
this minor. 

102 The text adopted gives no solution to questions o f 
Personal status which are preliminary to the existence o f 
parental responsibility by opérat ion of law. For example, 
i f the law of the habituai résidence applicable under 
Art icle 16, paragraph 1, subordinates attribution by op
ération of law of parental responsibility to the validity o f 
the récognit ion of the child, it is not unreasonable to 
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think that this validity has to be assessed in accordance 
wi th the law designated by the conflicts rule o f the State 
of the child's habituai résidence, rather than by the con
flicts rule of the forum, but the text does not impose this 
solution and the Commission preferred to leave it to the 
Contracting States to résolve this problem themselves. 

Paragraph 2 

103 This paragraph extends the solution o f paragraph 
1 to parental responsibility derived f r o m an agreement or 
a unilatéral act. The 'agreement' here mentioned, which 
is also refened to at the end of Article 3 of the Conven
tion o /25 October 1980 on the Civil Aspects of Interna
tional Child Abduction,^^ is for example that which the 
parents may have concluded between them concerning 
custody or access. The 'unilatéral act' may be a w i l l or 
an expression of last intentions, by which the last parent 
of the child désignâtes a guardian for the child. I f the 
attribution or the extinction o f parental responsibility by 
an agreement or unilatéral act must be approved or 
reviewed by a judicial or administrative authority, it 
should be characterised as a measure of protection and 
thus emanate f rom the authorities whose jurisdiction is 
determined in Chapter I I o f the preliminary draft. Para
graph 2 of Article 16 w i l l find its uti l i ty in the case 
where, under the law of the State of the child's habituai 
résidence, this act or agreement takes effect 'without 
intervention o f a judicial or administrative authority'.^^^ 
I f paragraph 2 did not exist, an attribution (or extinction) 
resulting f rom this act or agreement would be outside o f 
the Convention, for i t does not arise 'by opérat ion o f 
law' wi th in the meaning o f paragraph I . The interest o f 
paragraph 2 is to submit it to the same law as is the attri
bution (or extinction) by opérat ion o f law. 

104 Paragraph 2 spécifies that the date to be taken into 
considérat ion in order to dé termine the habituai rési
dence is that at which the act or agreement takes effect, 
which may be later than that of the conclusion o f the 
agreement or o f the drafting o f the w i l l . In the examples 
presented, this date w i l l normally be, for an agreement 
concluded wi th a view to divorce, that of the effective 
date of the divorce and, for a w i l l , that o f the death o f 
the testator. I t might seem surprising that paragraph 2 
contains a référence to the temporal é lément , while this 
référence has been eUminated f rom paragraph 1. The d i f 
férence is justified by the considérat ion that in paragraph 
2 parental responsibility is attributed in view of a spé
cifie act situated in time. 

Paragraphs 3 and 4 

105 Thèse two paragraphs are intended to govern the 
very délicate problem of the effect o f the change of 
habituai rés idence o f the child on parental responsibility. 
They are the resuit of the coming together of two opin
ions which at the beginning were very much divided, 
and neither o f which took into account the totality o f the 
é léments of the problem. 
The first opinion was that of mutability. Once parental 

"''•'' See the Report on this Convention by IVIs E l i s a Pérez-Vera , Actes et docuttxents 
(le la Quatorzième session, Tome I I I , p. 447, No 70; "the agreements in question 
may be simple private transactions between the parties, concerning the custody of 
their children'. The 1980 Convention envisages agreements 'having légal eft'eet 
under the law of that State', which means. in the context of that Convention, under 
the law of the habituai r é s i d e n c e of the chi ld before his or her removal. The text 
here exainined does not mention this condition of "having légal effect' under the 
law of the habituai r é s i d e n c e of the child, but this is because il sets forth a rule of 
conflict of laws and not of récogn i t ion . 
"̂̂  A s is the case for the Hrst paragraph, a purety passive intervention by an 

authority which is limited to registering the agreement or the unilatéral act, with
out exercising any control over its substance, ought not be considered as an inter
vention in the s e n s é of paragraph 2 which applies theiefore, without any possible 
doubt, to such an agreement or unilatéral act. 
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du moment où la responsabil i té parentale est rat tachée à 
la lo i de la rés idence habituelle, disait-on, i l faut admet
tre q u ' à tout changement de l 'Etat de la rés idence habi
tuelle correspond un changement de la loi applicable à 
l 'attribution ou à l 'extinction de plein droit de la respon
sabilité parentale. Les avantages dont se réclamaient les 
partisans de cette solution étaient ceux de la simplicité et 
de la sécurité. Simplici té pour les autorités saisies - nor
malement celles de la nouvelle résidence habituelle de 
l 'enfant - qui appliqueront leur propre loi à la vérifica
tion de l'existence d'une responsabil i té parentale de plein 
droit. Simplici té aussi et sécurité pour les tiers amenés à 
traiter avec le représentant légal de l'enfant, puisqu'ils 
n'auront à rechercher ni l 'Etat ou les Etats de la ou des 
rés idences habituelles antérieures de l 'enfant, ni la te
neur de la loi de ces Etats. Simplici té encore pour la 
famil le au cas d'existence de plusieurs enfants. L 'appl i 
cation systémat ique de la lo i de l'Etat de la nouvelle 
rés idence habituelle a l'avantage de faire régir par une 
m ê m e et unique loi l 'attribution de la responsabil i té 
parentale à l ' égard de tous les enfants, en tout cas de 
tous les enfants ayant leur rés idence habituelle dans un 
m ê m e Etat. 

La seconde opinion était celle de la continuité de la pro
tection. La responsabi l i té at tr ibuée de plein droit par la 
loi de l'Etat de la rés idence habituelle de l 'enfant sub
siste, dans cette opinion, malgré le changement de rési
dence habituelle de l'enfant. L'avantage est d 'év i te r une 
solution de continui té de la protection dans le cas, par 
exemple, où la loi de l'Etat de la nouvelle rés idence 
n'attribue de plein droit aucune responsabil i té parentale 
et subordonne cette attribution à l 'intervention d'une 
mesure prise par une autorité publique. La thèse de la 
cont inui té permettrait au titulaire de la responsabil i té 
parentale selon la loi de l'ancienne résidence habituelle 
de continuer dans l 'Etat de la nouvelle rés idence habi
tuelle à s'occuper de l 'enfant et à le représenter dans les 
actes de la vie civile, notamment dans les rapports avec 
les banques, sans les pertes de temps et d'argent qu'aurait 
occas ionnées une procédure d'investiture menée devant 
les autorités de ce nouvel Etat. 

106 La Commission spéciale, aidée par une contribu
tion de la délégat ion italienne, avait réussi à dégager les 
solutions les plus appropriées dans les différents cas sus
ceptibles de se présenter et son avant-projet a été retenu 
pour l'essentiel par la Session diplomatique. 
Dans l 'hypothèse où la loi de l'ancienne résidence habi
tuelle ne prévoyait aucune responsabi l i té parentale de 
plein droit et où la loi de la nouvelle rés idence habituelle 
en prévoit une, i l semble évident que seule la seconde loi 
a vocation à s'appliquer. La Commission, considérant 
que la solution allait de soi, n'a pas j ugé utile de la for
maliser dans un texte, mais elle résulte implicitement du 
paragraphe premier. 

Dans l 'hypothèse où la loi de l'ancienne résidence habi
tuelle prévoyait une responsabil i té parentale de plein 
droit et où la loi de la nouvelle résidence habituelle n'en 
prévoit aucune, la considérat ion de la cont inui té de la 
protection est la plus forte et le paragraphe 3 de l'article 
16 indique que «la responsabil i té parentale existant selon 
la lo i de l'Etat de la rés idence habituelle de l 'enfant sub
siste après le changement de cette rés idence habituelle 
dans un autre Etat». 

107 La troisième hypothèse est celle où les deux lois 
prévoient l'une et l'autre une responsabi l i té parentale de 
plein droit, mais sont en confli t sur le ou les titulaires de 
celle-ci. Le paragraphe 3 de l 'article 16 est également 
applicable à cette situation en ce q u ' i l laisse subsister la 

responsabil i té parentale résultant de la loi du premier 
Etat, mais i l doit alors être lu avec le paragraphe 4. Ce
lui-ci accroche en quelque sorte au train du premier Etat 
le wagon supplémentai re du second Etat. En effet, sans 
revenir sur la solution du paragraphe 3, i l décide en 
substance que la loi interne du second Etat s'appliquera 
si elle attribue de plein droit la responsabil i té parentale 
à une personne à qui la loi du premier Etat, applicable 
en vertu des paragraphes 1 et 2, ne l 'avait pas attribuée. 
Si, par exemple, la loi du premier Etat attribuait de plein 
droit la responsabi l i té parentale à la mère de l 'enfant 
naturel et que la loi du second Etat attribue de plein droit 
cette responsabil i té au père et à la mère , ou m ê m e seu
lement au père, la loi du second Etat sera applicable en 
ce qu'elle ajoute un titulaire de la responsabil i té paren
tale à celui qui en bénéficiai t dé jà en application de la loi 
du premier Etat. Dans le cas inverse, si par exemple la 
loi du premier Etat attribuait la responsabil i té parentale 
conjointement au père et à la mère , et que la lo i du 
second Etat ne l'attribue q u ' à la mère , la lo i du second 
Etat restera sans effet sur les droits du père qui, de par 
le paragraphe 3, conservera la responsabi l i té parentale 

•que lui avait at tr ibuée la première lo i . 

108 D'une certaine façon, le paragraphe 4 contient une 
règle de droit matériel , en imposant la coexistence des 
attributaires, supposés différents , de la responsabil i té pa
rentale en application des lois de l'ancienne, puis de la 
nouvelle résidence habituelle. I l aurait été concevable, 
comme cela avait été proposé par les délégat ions Scandi
naves et britannique (Doc.trav. No 36), de se contenter 
d'une règle de conflit laissant la loi de l'Etat de la nou
velle rés idence habituelle décider de cette éventuel le 
coexistence. Cette proposition a toutefois été écartée, sur 
l'observation que les législations des Etats contractants 
ne contiennent vraisemblablement pas de règle sur une 
question aussi pointue qui ne se pose que pour l 'appl i 
cation de cet article de la Convention. 
Cette coexistence de plusieurs titulaires de la responsa
bilité parentale investis en application de lois différentes 
ne pourra fonctionner que dans le cas d'une entente entre 
ces personnes. En cas de désaccord entre elles, le confli t 
pourra être t ranché par une mesure que l 'un ou l'autre 
demandera à l 'autori té compéten te de l 'Etat de la nou
velle rés idence habituelle (cf. art. 5, paragraphe 2). 

Article 17 (exercice de la responsabilité parentale) 

109 Cet article introduit une distinction, proche de celle 
adoptée au paragraphe 3 de l 'article 15, entre l 'attribu
tion, régie par l 'article 16, et l'exercice de la responsa
bilité parentale, soumis à la loi de l 'Etat de la résidence 
actuelle de l'enfant. La distinction prend év idemment 
son importance en cas de changement de la résidence 
habituelle de l'enfant, puisque l'exercice de la responsa
bilité parentale obéit au principe de mutabil i té . Ains i , le 
titulaire de la responsabi l i té parentale selon la loi de 
l'Etat de la précédente résidence habituelle conserve 
cette responsabil i té , mais, à partir du changement de la 
rés idence habituelle de l 'enfant, i l l'exerce dans les 
conditions prévues par la loi interne du second Etat. Si 
par exemple cette loi prévoit que certains actes que, 
selon la loi du premier Etat, le titulaire de la responsa
bilité parentale pouvait faire .seul ne peuvent être accom
plis qu'avec l'autorisation d'une autorité, cette autorisa
tion devra être demandée . 
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responsibility is linked to the law of the habituai rési
dence, it was said, it should be admitted that, for each 
change in the State of the habituai rés idence, there is a 
corresponding change of the law applicable to the attri
bution or to the extinction by opérat ion of law of paren
tal responsibility. The advantages claimed by the parti
sans of this solution were those of simplicity and security. 
There would be simplicity for the authorities exercising 
jurisdiction - normally those o f the child's new habituai 
rés idence - who would apply their own law to the véri
fication of the existence of parental responsibility arising 
by opérat ion o f law. There would be simplicity also, and 
security for the third parties who might deal with the 
légal représentat ive of the child, since they would not 
have to seek out the State or States of the one or more 
prior habituai résidences o f the child, nor the provisions 
set out in the law of thèse States. There would be sim
plicity yet for the fami ly in case of the existence of sev
eral chiidren. The systematic application o f the law of 
the State o f the new habituai résidence has the advantage 
of causing the same single law to govern the attribution 
of parental responsibility in respect o f ail of the chiidren, 
in any case when ail the chiidren have their habituai rési
dence in the same State. 
The second opinion was that o f continuity o f the protec
tion. The responsibility attributed by opérat ion of law by 
the law of the State of the habituai résidence of the child 
should subsist, in this opinion, in spite of the change in 
the child's habituai résidence. The advantage is to avoid 
a break in the continuity o f protection in the case, for 
example, where the law of the State o f the new résidence 
does not attribute any parental responsibility by opér
ation of law and subordinates such attribution to the 
intervention of a measure taken by public authority. The 
thesis of continuity would permit the holder of parental 
responsibility under the law of the former habituai rési
dence to continue, in the State o f the new habituai rési
dence, to care for the child and represent h im or her in 
the ordinary transactions of l i fe , in particular in relation 
to banks, without the losses o f time and money which 
would have been caused by a proceeding seeking ap-
pointment, instituted before the authorities o f this new 
State. 

106 The Spécial Commission, aided by a contribution 
of the Itahan délégat ion, had succeeded in bringing out 
the most appropriate solutions in the différent cases which 
might be presented, and its preliminary draft was re
tained as to its essentials by the Diplomatie Session. 
In the hypothesis where the law of the former habituai 
rés idence had no provision for parental responsibility 
arising by opérat ion of law and the law of the new 
habituai rés idence did make provision for such responsi
bili ty, it seemed obvions that only the second law should 
be applied. The Commission, considering that this sol
ution went without saying, did not think that it was use-
f u l to formalise it in a text, but it results implicir iy f rom 
the first paragraph. 
In the hypothesis where the law of the former habituai 
rés idence provided for parental responsibility by opér
ation of law and the law of the new habituai résidence 
makes no such provision, the considérat ion for continu
ity o f protection is at its strongest, and paragraph 3 of 
Art icle 16 indicates that 'Parental responsibility which 
exists under the law of the State of the child's habituai 
rés idence subsists after a change of that habituai rési
dence to another State'. 

107 The third hypothesis is that in which both laws 
provide for parental responsibility by opérat ion o f law, 
but are in conflict on which person or persons w i l l be the 
holder or holders o f such responsibility. Paragraph 3 o f 
Article 16 is also applicable to this situation, in that it 

leaves parental responsibility resulting f rom the law of 
the first State subsisting, but it must then be read wi th 
paragraph 4. This text in a certain way hooks on to the 
train of the first State the additional railway car o f the 
second State. Indeed, without going back on the solution 
of paragraph 3, it décides in substance that the internai 
law of the second State w i l l apply i f it attributes by 
opérat ion of law parental responsibility to a person to 
whom the law of the first State, applicable under para
graphs 1 and 2, had not attributed it. I f , for example, the 
law of the first State attributed by opérat ion of law 
parental responsibility to the child's unwed mother and 
the law of the second State attributed by opérat ion o f law 
this responsibility to the father and to the mother, or 
even only to the father, the law of the second State 
would be applicable, in that it adds a holder of the paren
tal responsibility to the one who already exercised it in 
application of the law of the first State. In the reverse 
case, i f for example the law of the first State attributed 
parental responsibility jo in t ly to the father and the mother, 
and the law of the second State attributes it only to the 
mother, the law of the second State would remain wi th
out any effect on the rights of the father who, under para
graph 3, would retain the parental responsibility which 
had been attributed to h im by the first law. 

108 In a certain way, paragraph 4 contains a rule of 
substantive law by imposing the co-existence o f suppos-
edly différent persons to whom parental responsibility 
has been attributed, in application of the laws of the 
former and then of the new habituai résidence. It would 
have been conceivable, as had been proposed by the 
Scandinavian and British délégat ions (Work. Doc. No 
36), to settle upon a conflicts rule leaving it to the law 
of the State of the new habituai rés idence to décide on 
this possible co-existence. This proposai was, however, 
rejected with the observation that the législation of the 
Contracting States very likely would not contain any rule 
on such a spécifie question, which would arise only for 
the application of this article of the Convention. 
This co-existence of .several holders o f parental respon
sibility vested wi th such responsibility in application of 
différent laws w i l l only be able to function i f there is 
agreement between thèse persons. In case of disagree-
ment between them, the conflict can be determined by a 
measure which one or the other of them w i l l request 
f r o m the compétent authority o f the State of the new 
habituai résidence (cf. Art . 5, paragraph 2). 

Article 17 (exercise of parental responsibility) 

109 This article introduces a distinction, close to that 
adopted in paragraph 3 o f Article 15, between the attri
bution governed by Article 16 and the exercise of the 
parental responsibility, subjected to the law bf the State 
of the child's current rés idence. The distinction evidently 
takes on its importance in case of a change of the child's 
habituai résidence, since the exercise of parental respon
sibility obeys the principle of mutability. Thus the holder 
of parental responsibility under the law of the State of 
the preceding habituai rés idence retains this responsibil
ity, but f r om the time of the change of the child's ha
bituai rés idence he or she exercises it under the condi
tions provided by the internai law of the second State. I f , 
for example, this law provides that certain acts which, 
under the law of the first State, the holder o f parental 
responsibility could carry out alone can only be accom-
plished with the authorisation o f an authority, this au-
thorisation w i l l have to be requested. 
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Article 18 (retrait ou modification de la respomabilité 
parentale) 

110 Cet article précise que «la responsabil i té parentale 
prévue aux paragraphes précédents pourra être retirée ou 
ses conditions d'exercice modif iées par des mesures pri
ses en application de la Convent ion» . Ce texte met fin au 
prob lème d ' interprétat ion déjà s ignalé (v. supra) de l'ar
ticle 3 de la Convention de 1961. L'existence d'une res
ponsabil i té parentale de plein droit ne peut donc plus être 
une entrave aux mesures de protection qui se révéle
raient nécessaires . Cet article 18 pourra d'ailleurs être 
utilisé à la suite d'un changement de résidence habituelle 
de l 'enfant si les autorités compéten tes estiment que 
l 'application cumulée à la responsabil i té parentale de 
plein droit des lois des résidences habituelles successives 
aboutit à une paralysie de la protection. 

personnes présentes sur le territoire d'un m ê m e Etat». 
Une plus grande diligence est en effet requise du tiers 
s ' i l traite à distance avec une personne se disant repré
sentant légal de l'enfant. 

114 La règle de l'article 19 s'applique quel que soit 
l'acte passé entre le tiers et le représentant apparent de 
l'enfant. La Commission a repoussé des propositions 
(Doc.trav. Nos 81 et 141) qui l'auraient écartée pour les 
actes du droit de la famil le , des successions ou concer
nant des droits réels immobiliers. Mais rien n'interdit de 
penser que la diligence requise du tiers pour bénéficier 
de l 'article 19 doive être en proportion de l'importance 
de l'acte qu ' i l passe, spécia lement lorsqu'i l concerne des 
droits immobiliers. 

Article 19 (protection des tiers) 

111 Dès lors que la Convention opte, en cas de chan
gement de la rés idence habituelle de l'enfant, pour le 
principe de la continui té de la responsabil i té parentale 
at tr ibuée de plein droit par la loi de l 'Etat de la précé
dente rés idence habituelle, elle fait courir aux tiers agis
sant dans l'Etat de la nouvelle résidence habituelle le ris
que de commettre une erreur sur la personne ou sur les 
pouvoirs du représentant légal de l'enfant. Traitant de 
bonne fo i avec la personne qui, d ' après la loi locale, 
aurait eu la quali té de représentant légal de l'enfant, i l 
peut ignorer que le représentant légal qualif ié de l'enfant 
est la personne à qui cette quali té a été attribuée de plein 
droit par la loi de l 'Etat de la précédente rés idence habi
tuelle ou qui en a été régul ièrement investie par une 
mesure prise par les autori tés d'un autre Etat agissant 
dans le cadre de leur compétence . 

L'article 19, dont l'esprit rappelle celui du célèbre cas 
f rançais Lizardi^^ et celui de l 'article 11 de la Conven
tion de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles, consacre la théorie de l'appa
rence au profit du tiers de bonne f o i ayant traité «avec 
une autre personne qui aurait la qualité de représentant 
légal [de l 'enfant] selon la loi de l 'Etat où l'acte a été 
passé». Le tiers est protégé «sauf s ' [ i l ] savait ou devait 
savoir que la responsabi l i té parentale était régie par [la 
loi dés ignée par les dispositions du présent chapitre]». 
C'est donc une bonne fo i renforcée par un devoir de d i l i 
gence qui est exigée du tiers. 

112 La protection consiste en ce que «la validité [de 1'] 
acte ... ne peut être contestée, ni la responsabil i té du tiers 
engagée» pour le seul mot i f que l'acte a été passé avec 
la personne considérée à tort, dans les circonstances indi
quées , comme le représentant légal de l'enfant. Ainsi le 
banquier qui, détenant des fonds appartenant à l'enfant, 
les aurait remis au représentant apparent de celui-ci ne 
sera pas tenu d'en verser à nouveau l 'équivalent au 
représentant qualif ié de l'enfant. De m ê m e le tiers qui 
aurait acquis régul ièrement de la m ê m e personne des 
biens de l'enfant pourra les conserver. 

113 L'apparence de responsabil i té parentale derrière 
laquelle le tiers peut s'abriter est celle qui résulte de la 
«loi de l 'Etat où l'acte a été passé». Le paragraphe 2 pré
cise que la règle ne joue que «si l'acte a été passé entre 

" Cass . Req. I 6 j a n v . 1861, D,P. 1861.1.193, S. 1861.1.30.5. 

Article 20 (caractère universel des règles de confiit) 

115 Cet article est devenu usuel dans les Conventions 
de La Haye en matière de confli t de lois. I l ne trouve 
cependant pas à s'appliquer, comme i l a été indiqué, 
dans l 'hypothèse prévue à l 'article 15, paragraphe 3. 

Article 21 (renvoi et conflits de systèmes) 

116 Le paragraphe premier de cet article, lui aussi tra
ditionnel dans les Conventions de La Haye en matière de 
confli t de lois, reprend le principe de l 'exclusion du ren
voi . 

Le paragraphe 2, dont la première phrase, issue d'une 
proposition espagnole (Doc.trav. No 82), reprend littéra
lement l 'article 4 de la Convention de La Haye du pre
mier août 1989 sur la loi applicable aux successions à 
cause de mort, apporte une exception à l 'exclusion du 
renvoi, dans les hypothèses où elle pourrait détruire sans 
profit notable l 'harmonie qui aurait pu s 'établir entre les 
Etats non contractants en contact avec la situation. Si par 
exemple l 'enfant a sa rés idence habituelle dans un Etat 
non contractant qui soumet la responsabil i té parentale à 
la loi nationale de l 'enfant et que celle-ci, supposée celle 
d'un autre Etat non contractant, accepte sa compétence , 
i l n 'y a qu'avantage à ce que la responsabil i té parentale 
résultant de ladite loi soit reconnue dans les Etats contrac
tants. C'est ce que précise la première phrase du para
graphe 2. 
Dans le cas où la loi de cet autre Etat non contractant 
n'accepte pas sa compétence , i l n'existe pas d'harmonie 
préexistante à préserver entre Etats non contractants et la 
deux ième phrase du paragraphe 2 précise que la loi 
applicable est alors celle qui est désignée directement 
par l 'article 16, avec exclusion du renvoi. I l a été ob
servé au cours des débats que l 'article 21 ne réglait pas 
la situation dans laquelle la loi d 'un Etat non contractant, 
désignée par la Convention, renvoyait à la loi d'un Etat 
contractant. Mais le paragraphe 2 commençan t par l 'ad
verbe «toutefois», i l n 'y a lieu de déroger à l 'exclusion 
du renvoi que dans l 'hypothèse précise ment ionnée dans 
ce paragraphe. 

Article 22 (ordre public) 

117 Cet article reproduit la disposition habituelle dans 
les Conventions de La Haye sur l 'exception d'ordre 
public. I l précise cependant que l 'intervention de l'ordre 
public devra tenir compte de l ' intérêt supérieur de l 'en
fant, qui doit inspirer d'ailleurs l 'application de tous les 
articles de la Convention. 
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Article 18 (termination or modification of parental re
sponsibility) 

110 This article sets out that the 'parental responsibil
ity refetTed to in the preceding paragraphs may be termi-
nated, or the conditions o f its exercise modified, by 
measures taken under this Convention'. This text puts an 
end to the problem of interprétation aiready pointed out 
(see above) concerning Article 3 of the 1961 Conven
tion. The existence of parental responsibility by opéra
tion of law cannot, therefore, any longer be a hindrance 
to measures of protection which turn out to be necessary. 
This Article 18 may, moreover, be utilised fo l lowing a 
change in the habituai rés idence o f the child, i f the com
pétent authorities think that the cumulative application to 
parental responsibihty by opérat ion of law of the laws of 
the successive habituai résidences w i l l lead to a paral-
ysis o f the child's protection. 

Article 19 (protection of third parties) 

111 From the point where the Convention opted, in 
case o f a change in the child's habituai résidence, for the 
principle of continuity o f the parental responsibility at
tributed by opérat ion of law by the law of the State o f 
the preceding habituai résidence, it caused third parties 
acting in the State of the new habituai rés idence to run 
the risk o f committing an error about the person or the 
powers of the child's légal représentat ive. Dealing in 
good fai th wi th the person who, under local law, would 
have had the capacity o f légal représentat ive o f the child, 
the third party may not know that the légal représenta
tive o f the child who is actually empowered is the per
son to whom this capacity had been attributed, by opér
ation of law, by the law of the State of the preceding 
habituai rés idence, or who had been regularly appointed 
by a measure taken by the authorities o f another State 
acting within the framework o f their jurisdiction. 
Art icle 19, the spirit of which recalls that o f the cel-
ebrated French case Lizardi^^ and that of Article 11 of 
the Rome Convention of 19 June 1980 on the Law Appli
cable to Contractual Obligations, adopts the theory o f 
apparent agency for the benefit of a third party in good 
faith who has dealt with 'another person who would be 
entitled to act as the child's légal représentat ive under 
the law of the State where the transaction was con
cluded'. The third party is protected 'uniess the third 
party knew or should have known that the parental 
responsibility was governed by [the law designated by 
the provisions of the présent chapter]'. I t is therefore 
good faith, reinforced by a duty of diligence which is 
required o f the third party. 

112 The protection consists of the fact that the 'val id
ity of a transaction ... cannot be contested, and the third 
party cannot be held liable' for the sole reason that the 
transaction was concluded wi th a person erroneousiy 
considered to be, in the circumstances indicated, the 
child's légal représentat ive. Thus the banker who, hold
ing funds belonging to the child, has paid them over to 
the apparent représentat ive of the child w i l l not be bound 
to pay the équivalent amount again to the child's actual 
représentat ive. In addition the third party who has regu
larly acquired f rom the same person property o f the child 
may keep it. 

113 The appearance of parental responsibility behind 
which the third person may take shelter is that which 
results f r om the ' law of the State where the transaction 
was concluded'. Paragraph 2 spécifies that the rule ap
plies only ' i f the transaction was entered into between 

Cass . Req. 16 Jan. 1861, D.P. 1861.1.193, S. 1861.1.30.";. 
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persons présent on the territory o f the same State', 
Greater diligence is required of the third party i f he or 
she is dealing at a distance with a person claiming to be 
the légal représentat ive of the child. 

114 The rule of Article 19 applies, whatever might be 
the nature o f the transaction entered into between the 
third party and the apparent représentat ive of the child. 
The Commission turned back proposais (Work. Does. 
Nos 81 and 141) which would have set Article 19 aside 
as to transactions concerned wi th fami ly law, succes
sions to estâtes, or rights in immovables. But nothing 
bars one f r o m thinking that the diligence required on the 
part o f the third party in order to benefit f r o m Article 19 
ought to be in proportion to the importance of the trans
action which he or she is entering into, especially where 
it concerns rights in immovables. 

Article 20 (universal character of the conflicts rules) 

115 This article has become usual in the Hague Con
ventions on the conflict of laws. I t does not find any 
application, however, as has been indicated in the hy
pothesis envisaged in Art icle 15, paragraph 3. 

Article 21 (renvoi and conflicts between choice of law 
Systems) 

116 The first paragraph of this article, which is also 
traditional in the Hague Conventions on conflicts of 
laws, sets out the principle that renvoi is excluded. 
Paragraph 2, in its first sentence, comes f rom a proposai 
of the délégation of Spain (Work. Doc. No 82) and 
repeats literally Article 4 of the Hague Convention of J 
August 1989 on the Law Applicable to Succession to the 
Estâtes of Deceased Persons, bringing an exception to 
the exclusion o f renvoi in the hypothesis in which it 
might destroy, without adding any particular benefit, the 
harmony which may have been established between non-
Contracting States which are in contact wi th the situ
ation. I f , for example, the child has his or her habituai 
rés idence in a non-Contracting State which subjects pa
rental responsibility to the national law of the child, and 
that law, supposing it is that of another non-Contracting 
State, accepts its own application, there would only be 
advantage i f the parental responsibility resulting f r o m 
such law were to be recognised in the Contracting States. 
This is what the first sentence of paragraph 2 spécifies. 
In the case in which the law of that other non-Contracting 
State does not accept its own application, there is no pre-
existing harmony to préserve between non-Contracting 
States and the second sentence of paragraph 2 spécifies 
that the applicable law is then that which is designated 
directiy by Article 16, with renvoi being excluded. I t was 
pointed out in the course of the discussions that Article 
21 did not deal wi th the situation in which the law of a 
non-Contracting State designated by the Convention 
made a renvoi to the law of a Contracting State. But, 
since paragraph 2 commences wi th the adverb 'how
ever', there is reason to derogate f rom the exclusion o f 
renvoi only in the précise hypothesis mentioned in this 
paragraph. 

Article 22 (public policy) 

117 This article reproduces the habituai provision in 
the Hague Conventions on the public policy exception. 
It spécifies, however, that the intervention o f public 
policy should take into account the best interests o f the 
child, which principle moreover should inspire the appli
cation of all the articles o f the Convention. 
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C H A P I T R E I V - R E C O N N A I S S A N C E E T E X E C U T I O N 

118 Comme i l a été indiqué (supra), ce chapitre com
ble une lacune de la Convention de 1961, qui se conten
tait de poser le principe de la reconnaissance mutuelle 
des mesures prises dans les Etats contractants, mais ren
voyait l 'exécut ion au droit interne de l 'Etat requis ou aux 
conventions internationales en vigueur dans cet Etat. 
S'inspirant de conventions plus récentes, notamment des 
Conventions de Bruxelles et de Lugano concernant la 
compé tence judiciaire et l 'exécut ion des décis ions en 
mat ière civile et commerciale, la Convention distingue la 
reconnaissance (art. 23 à 25), la déclaration d'exequatur 
ou l'enregistrement aux fins d 'exécut ion (art. 26 et 27), 
enfin la mise à exécut ion (art. 28). 

Article 23 (reconnaissance et motifs de refus de recon
naissance) 

Paragraplie premier 

119 Ce paragraphe pose le principe de la reconnais
sance de plein droit dans chaque Etat contractant des 
mesures prises dans un autre Etat contractant. Dans une 
convention double, fondée sur la réciprocité, i l n 'étai t 
pas possible d'aller plus loin et de prévoir, comme cer
taines délégat ions l'auraient souhaité-''« la reconnaissance 
de plein droit, à certaines conditions, de décis ions d'Etats 
non contractants. 
La reconnaissance de plein droit signifie qu'elle est obte
nue sans q u ' i l soit nécessaire de recourir à aucune pro
cédure , dès lors du moins que celui qui se prévaut de la 
mesure n'en demande aucun acte d 'exécut ion . C'est la 
partie à qui la mesure est opposée , par exemple au cours 
d'une procédure , qui devra invoquer un mot i f de non-
reconnaissance prévu au paragraphe 2. La Convention 
n'exclut pas cependant une procédure prévent ive limitée 
à la reconnaissance ou à la non-reconnaissance de la 
mesure (v. art. 24, infra). 

120 Pour être reconnue, une mesure doit év idemment 
être prouvée. Cette preuve résulte normalement du docu
ment écrit émanant de l 'autori té d'origine et consignant 
la décis ion prise par celle-ci. Dans les cas d'urgence, 
cependant, i l peut arriver que la mesure soit prise par 
té léphone et donne lieu simplement à une note manus
crite dans le dossier. Pour éviter toute dérive bureaucra
tique, la Convention s'est gardée de subordonner la re
connaissance à la production d'un document écrit, daté 
et signé par l 'autori té d'origine. Par conséquent , une 
télécopie, par exemple, pourrait faire la preuve de la 
mesure en vue de sa reconnaissance. 

Paragraphe 2 

121 Le paragraphe 2 énumère limitativement les mo
tifs pour lesquels la reconnaissance peut être refusée . I l 
est à noter que ce paragraphe 2 autorise le refus de 
reconnaissance, mais ne l 'impose pas. 

Alinéa a 

122 La reconnaissance peut être re fusée si la mesure a 
été prise par une autorité dont la compétence n 'é ta i t pas 
fondée sur un chef de compé tence prévu au chapitre I I . 
La Convention n'exclut pas la reconnaissance de mesu
res de protection prises dans un Etat contractant dans des 
situations oia la Convention n 'é ta i t pas applicable, mais 
cette reconnaissance se situe e l l e -même hors du champ 

-''̂  V. les propo.sitions contenues aux Doc.trav. Nos 71 et 86, re je l écs par la C o i n -
mission. 

d'application de la Convention, ainsi qu ' i l résulte du 
refus de la Commission d'adopter une disposition inspi
rée de l 'article 4 des Conventions de Bruxelles et de 
Lugano" . C'est dans cet esprit que déjà la Commission 
spéciale avait rejeté une proposition néerlandaise tendant 
à reconnaî tre la compétence indirecte des autorités de 
l 'Etat national contractant d'un enfant ayant sa résidence 
habituelle dans un Etat non contractant. 
L 'al inéa a implique que l 'autori té requise ait le pouvoir 
de vérifier la compétence indirecte de l 'autori té d 'or i 
gine. Elle est toutefois liée, dans cette vérification, par 
les constatations de fait sur lesquelles l 'autori té d'origine 
a fondé sa compétence (art. 25, v. infra). 

Alinéa b 

123 Le refus de reconnaissance est possible si, hors le 
cas d'urgence, la mesure a été prise sans avoir donné à 
l 'enfant la possibil i té d 'ê t re entendu, en violation des 
principes fondamentaux de procédure de l 'Etat requis. 
Ce mot i f de refus est directement inspiré de l'article 12, 
paragraphe 2, de la Convention des Nations Unies rela
tive aux droits de l'enfant. I l n ' implique pas que l'enfant 
doive être entendu dans tous les cas. I l a été observé à 
juste titre qu ' i l n'est pas toujours de l ' intérêt de l'enfant 
de devoir donner un avis, notamment si les deux parents 
sont d'accord sur la mesure à prendre. C'est seulement 
lorsque la non-audition de l 'enfant est contraire aux prin
cipes fondamentaux de procédure de l 'Etat requis qu'elle 
pourra justifier un refus de reconnaissance. Mais i l n 'y a 
pas lieu de distinguer sur ce point selon que la mesure 
est prise dans le cadre d'une procédure judiciaire ou 
administrative. I l s'agit en somme d'une clause spéciale 
d'ordre public procédural . Celle-ci ne s'applique pas 
dans les cas d'urgence, pour lesquels les exigences de 
l 'ordre public de procédure doivent être entendues plus 
souplement. 

Alinéa c 

124 I I s'agit là d'une autre manifestation de l'ordre 
public de procédure , qui sanctionne la violation des 
droits de la défense . La reconnaissance pourra être refu
sée «à la demande de toute personne prétendant que la 
mesure porte atteinte à sa responsabil i té parentale, si 
cette mesure a été prise, hors le cas d'urgence, sans 
qu'ait été donnée à cette personne la possibili té d 'ê t re 
en tendue». Si par exemple, dans le cadre de l 'article 18, 
l 'autori té compéten te retire la responsabil i té parentale à 
son titulaire légal sans l'entendre, celui-ci pourra invo
quer cette atteinte à sa responsabil i té parentale pour 
s'opposer à la reconnaissance de la mesure. 

Alinéa d 

125 Le texte consacre la contrariété manifeste à l 'ordre 
public de l'Etat requis comme moti f de non-
reconnaissance, mais i l ajoute, comme l'article 24 de la 
Convention du 29 mai 1993 sur l 'adoption, que l 'ordre 
public s ' appréc ie en tenant compte de l ' intérêt supérieur 
de l'enfant. 

Alinéa e 

126 Cet alinéa, dont la rédaction est proche de celle de 
l 'article 27, paragraphe 5, des Conventions de Bruxelles 

v. .supra, l'observation Hnale concernant le chapitre II de la Convention. 
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C H A P T E R I V - R E C O G N I T I O N A N D E N F O R C E M E N T 

118 As was indicated (above), this chapter fills a gap 
in the 1961 Convention, which was satisfied to pose the 
principle o f mutual récognit ion of the measures taken in 
the Contracting States, but referred enfoncement to the 
internai law of the requested State or to the international 
conventions in force in that State. Drawing inspiration 
f rom the most récent international conventions, in par-
ticular the Brussels cmd Lugano Conventions on jiirisdic-
tion and the enforcement of judgments in civil and com
mercial matters, the Convention distinguishes 
récognit ion (Art . 23 to 25), the déclaration o f enforce-
ability, or registration for purposes of enforcement 
(Art . 26 and 27), and finally enforcement (Art . 28). 

Article 23 (récognition and groundsfor refusai of récog
nition) 

Paragraph 1 

119 This paragraph sets for th the principle of récogni
tion by opérat ion o f law in each Contracting State o f the 
measures taken in another Contracting State. In a double 
convention, based on reciprocity, it was not possible to 
go further and to provide, as certain delegation.s would 
have liked to do,-'''' the récognit ion by opérat ion of law, 
under certain conditions, of décisions f rom non-
Contracting States. 
Récogni t ion by opérat ion o f law means that it w i l l not 
be necessary to resort to any proceeding in order to 
obtain such récognit ion, so long as the person who is 
relying on the measure does not take any step towards 
enforcement. It is the party against whom the measure is 
invoked, for example in the course of a légal proceed
ing, who must allège a ground for non-recognition set 
out in paragraph 2. The Convention does not exclude 
however a prévent ive procédure , limited to récognit ion 
or non-recognition of the measure (,see Art . 24 below). 

120 In order to be recognised, a measure must obvi-
ously be proven. This proof results normally f rom the 
written document emanating f rom the authority of origin 
and incorporating the décision taken by it. In cases of 
urgency, however, it may happen that the measure is 
taken by té léphone and gives rise simply to a hand wri t 
ten note in the file. In order to avoid any bureaucratie 
diversions, the Convention avoided subordinating récog
nition to the production o f a written document, dated and 
signed by the authority o f origin. As a resuit, a telefax, 
for example, may serve as proof of the measure with a 
view to its récognit ion. 

Paragraph 2 

121 Paragraph 2 enumerates exhaustively the grounds 
on which récognit ion may be refused. It is to be noted 
that this paragraph 2 authorises the refusai o f récogni
tion, but does not impose it . 

Suh-paragraph a 

122 Récogni t ion may be refused i f the measure was 
taken by an authority whose jurisdiction was not founded 
on the provisions o f Chapter I I . The Convention does 
not exclude the récognit ion of measures o f protection 
taken in a Contracting State in situations where the Con
vention was not applicable, but this récognit ion falls out-
side o f the scope of application of the Convention, as a 

See the proposais contained in Work. Does. Nos 71 and 86 rejected by the 
Commiss ion . 
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resuit of the Commission refusai to adopt a provision 
inspired by Article 4 of the Brussels and Lugano Con
v e n t i o n s . I t was in this spirit that aiready the Spécial 
Commission had rejected a Dutch proposai which would 
have recognised the jurisdiction (for purposes of récog
nition of the resulting décision) o f the authorities o f the 
Contracting State o f the nationality of a child who has 
his or her habituai résidence in a non-Contracting State. 
Sub-paragraph a implies that the requested authority has 
the power to ver ify the jurisdiction of the authority of 
origin for purposes of récognit ion. I t is however bound, 
in this vérification, by the findings of fact on which the 
authority o f origin based its jurisdiction (Art . 25, see 
below). 

Sub-paragraph b 

123 The refusai of récognit ion is possible i f , except in 
a case of urgency, the measure was taken without the 
child having been provided the opportunity to be heard 
in violation of fundamental principles of procédure o f 
the requested State. This ground for refusai is directly 
inspired by Article 12, paragraph 2, o f the United Na
tions Convention on the Rights of the Child. It does not 
imply that the child ought to be heard in every case. It 
was pointed out, with good reason, that it is not aiways 
in the interest of the child to have to give an opinion, in 
particular i f the two parents are in agreement on the 
measure to be taken. It is only where the failure to hear 
the child is contrary to the fundamental principles of pro
cédure o f the requested State that this may jus t i fy a 
refusai o f récognit ion. But no distinction should be made 
on this point according to whether the measure is taken 
in the framework of a judicial procédure or an adminis
trative procédure . This amounts to a spécial clause o f 
procédural public policy. I t does not apply in cases of 
urgency, for which the requirements o f procédural due 
process o f law ought to be interpreted more flexibly. 

Sub-paragraph c 

124 This is another manifestation o f procédural public 
policy, which sanctions the violation o f the defendant's 
right to due process of law. Récogni t ion may be refused 
'on the request o f any person claiming that the measure 
infringes his or her parental responsibility, i f such 
measure was taken, except in a case of urgency, without 
such person being given an opportunity to be heard'. I f , 
for example, in the framework o f Art icle 18, the compé
tent authority withdraws parental responsibility f r o m its 
légal holder without hearing him or her, that person may 
invoke this infringement o f his or her parental responsi
bil i ty in order to oppose récognit ion o f the measure. 

Sub-paragraph d 

125 The text sets out manifest incompatibility wi th the 
public policy of the requested State as a ground for non-
recognition, but it adds, as does Art icle 24 o f the Con
vention of 29 May 1993 on intercountry adoption, that 
public policy is to be assessed, taking into account the 
best interests of the child. 

Sub-paragraph e 

126 This paragraph, the drafting o f which is close to 
that of Article 27, paragraph 5, of the Conventions o f 

See, above, the final remarks concerning Chapter II of the Convention. 
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et de Lugano""**, envisage l 'hypothèse de confli t entre la 
mesure à reconnaître , prise dans un Etat contractant, et 
une autre mesure prise postér ieurement dans l'Etat non 
contractant de la rés idence habituelle de l 'enfant et rem
plissant les conditions nécessaires à sa reconnaissance 
dans l 'Etat requis. En pareil cas, si les deux mesures sont 
incompatibles, la préférence sera donnée à la seconde, 
prise par une autorité plus proche de l 'enfant et mieux à 
m ê m e d 'appréc ie r son intérêt supérieur. 
Cette préférence donnée à la mesure prise postérieure
ment dans un Etat non contractant est limitée aux mesu
res prises dans l 'Etat non contractant de la rés idence 
habituelle de l'enfant. Elle ne s 'é tend pas, par exemple, 
aux mesures prises par les autori tés de l'Etat national de 
l 'enfant, considérées , au regard de la notion de proxi
mité , comme moins appropr iées que celles de l 'Etat de 
la rés idence habituelle pour apprécier l ' intérêt supérieur 
de l'enfant. 
Cette limitation a pour conséquence qu'un Etat contrac
tant est empêché de reconnaître la mesure prise dans un 
Etat non contractant autre que celui de la rés idence habi
tuelle de l 'enfant si elle est incompatible avec une me
sure prise antér ieurement dans un Etat contractant com
pétent en vertu du chapitre IP^. I l en serait autrement si 
l 'Etat contractant requis était tenu par un traité de recon
naître la mesure prise par l 'Etat non contractant. Le 
confli t entre les mesures serait alors un confli t entre la 
présente Convention et le trai té liant l 'Etat contractant 
requis et l 'Etat non contractant d'origine. Ce confli t de 
Conventions trouve sa solution dans l 'article 52 (v. in-
fra). 

Article 24 (action préventive en opposabilité ou en inop-
posabilité) 

129 La reconnaissance se produisant de plein droit, 
c'est seulement le jour où la mesure sera invoquée dans 
un Etat que sera t ranchée une éventuel le contestation sur 
l'existence d'un mot i f de non-reconnaissance. Cette date 
peut être trop tardive et toute personne intéressée peut 
avoir un intérêt légi t ime à lever sans attendre le doute 
qui peut exister sur l'existence d'un tel mot i f de non-
reconnaissance. Une personne peut ainsi avoir intérêt à 
faire constater dans un Etat donné la reconnaissance 
d'une mesure prise dans un autre dans le cas suivant: 
dans un Etat A , la garde de l'enfant a été confiée à la 
mère, avec interdiction de fixer la rés idence habituelle de 
l 'enfant dans un autre pays sans l'accord formel du père. 
Celui-ci veut bien consentir au transfert de cette rési
dence dans l 'Etat B , mais i l ne voudrait pas que la mère 
en profite pour t ransférer à nouveau cette rés idence dans 
l'Etat C. I l a donc intérêt à s'assurer immédia tement que 
l 'Etat B reconnaî tra la mesure prise en A et ne permettra 
à la mère de déplacer à nouveau la rés idence de l 'enfant 
qu'avec l 'accord du père. A l'inverse, un père pr ivé 
contre son gré de la responsabil i té parentale attr ibuée à 
la mère de l 'enfant par une décision prise en A peut avoir 
intérêt à faire constater que cette mesure ne sera pas 
reconnue en B , s ' i l veut empêcher la mère d'y conclure 
au nom de l 'enfant un acte q u ' i l estime contraire aux 
intérêts de celui-ci. 

Alinéa f 

127 Ce dernier mot i f de refus de reconnaissance ré
sulte d'une proposition de la délégation néerlandaise 
(Doc.trav. No 89) qui est éga lement à l 'origine de l 'ar t i 
cle 33, auquel renvoie cet a l i n é a / . L'article 33 (v. infra) 
institue une procédure obligatoire de consultation lors
que l 'autori té d 'un Etat contractant envisage une mesure 
de placement d'un enfant, notamment par kafala, qui 
doit s ' exécuter dans un autre Etat contractant. L'article 
23, paragraphe 2, lettre / , évi te de placer l'Etat dans 
lequel la mesure de placement doit s ' exécuter devant le 
fait accompli et l'autorise à en refuser la reconnaissance 
si la procédure de consultation n'a pas été respectée. 

128 Ces motifs de non-reconnaissance sont les seuls 
qui puissent être invoqués par l 'Etat requis. Notamment, 
l 'autori té requise n'est pas autorisée à exercer un contrôle 
de la loi appl iquée par l 'autori té d'origine, m ê m e lors
que la mesure a été prise en contemplation d'une rela
tion de famil le , de parenté ou de mariage non reconnue 
dans l 'Etat requis. A l'instar des solutions adoptées par 
les Conventions du 2 octobre 1973 sur les obligations 
alimentaires, la reconnaissance de la mesure porte exclu
sivement sur la mesure et non sur la question préalable 
de statut personnel qui lui sert de support. Dans le m ê m e 
esprit, dans l 'application de l 'article 23, l 'autori té qui 
statue sur la reconnaissance ne peut procéder à aucune 
vérification au fond de la mesure prise (art. 27, v. infra). 

A cette d i f f érence près que ces Conventions accordent la p r é f é r e n c e à la déc i 
sion rendue antérieurement dans un Etat non contractant et réunissant dans l'Etat 
requis les conditions n é c e s s a i r e s à sa reconnaissance, car l 'autorité de chose juj^ée 
reconnue à cette première d é c i s i o n s'oppose à la reconnaissance d'une d é c i s i o n 
postér ieure incompatible avec elle. A u contraire, dans cette Convention, c'est la 
mesure prise jwstérieureinent dans l 'Etat non contractant qui est préférée parce 
que, dans l'esprit des articles 11, paragraphe 2, 12. paragraphe 2. et 14. les 
mesures prises peuvent toujours être m o d i f i é e s ou r e m p l a c é e s par l 'autorité de 
l'Etat de la ré s idence habituelle actuelle de l'enfant. 

Pour év i t er des situations absurdes, il conviendrait d 'appréc ier avec souplesse 
la notion d ' i n c o m p a t i b i l i t é lorsqu'une p é r i o d e de temps assez longue sépare les 
deux mesures en conflit. M ê m e si elles sont formelleinent contradictoires, les deux 
inesures ne sont pas f o r c é m e n t incompatibles, si les circonstances ont c h a n g é . 
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La jurisprudence de certains Etats contractants, comme 
la France, a dé jà admis la recevabil i té d'une action pré
ventive en inopposabil i té d'un jugement étranger. L 'ar t i 
cle 24 de la Convention va plus loin et, pour donner une 
solution satisfaisante aux cas présentés ci-dessus, admet 
que tout intéressé puisse demander aux autorités compé
tentes d'un Etat contractant q u ' i f soit statué tant sur la 
reconnaissance que sur la non-reconnaissance d'une me
sure prise dans un autre Etat contractant. Le texte limite 
la recevabil i té de l 'action prévent ive à la reconnaissance 
ou non-reconnaissance des mesures. Cette action préven
tive n'est pas applicable à la responsabi l i té parentale 
existant de plein droit en vertu de la loi de l'Etat de la 
rés idence habituelle de l 'enfant (art. 16), car elle sup
pose pour fonctionner l'existence d'une décision. 

130 La Convention laisse à la loi de l 'Etat requis le 
soin de définir la procédure de cette action préventive. 
Cette procédure n'est pas fo rcément ca lquée sur la pro
cédure d'exequatur et la Convention n'impose pas, 
comme pour l'exequatur, une procédure «simple et ra
pide» (art. 26, paragraphe 2). En effet, la procédure 
d'exequatur, dans une convention internationale destinée 
à assurer une sorte de libre circulation des décis ions, doit 
être rapide et sera souvent non contradictoire dans sa 
première phase*"". En revanche la procédure prévent ive 
tend à instaurer immédia temen t un débat sur la régula
rité internationale de la mesure et, dans le cas de l 'action 
en inopposabil i té de la décis ion, à en paralyser la libre 
circulation. Un tel débat doit logiquement être contradic
toire, ce qui prendra normalement plus de temps qu'une 
procédure accélérée d'exequatur. 

Article 25 (constatations de fait sur la compétence) 

131 Comme i l a dé jà été indiqué au sujet de l 'article 
23, paragraphe 2 a (v. supra), l 'autori té de l'Etat requis 

" v, la procédure sur requête mise en place par les Conventions de Bruxelles et 
de Lugano. articles 31 et s. 
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Brussels and Lugano,^» envisages the hypothesis of con-
fl ic t between the measure to be recognised, taken in a 
Contracting State, and another measure, taken later in 
the non-Contracting State of the child's habituai rési
dence and ful f iUing the requirements for récognit ion in 
the requested State. In such a case, i f the two measures 
are incompatible, préférence w i l l be given to the second, 
taken by an authority doser to the child and in a better 
position to assess the child's best interests. 
This préférence , given to the measure taken subsequently 
in a non-Contracting State, is l imited to measures taken 
in the non-Contracting State o f the child's habituai rési
dence. It does not extend, for example, to measures 
taken by the authorities o f the State o f the child's nation-
ality, which are considered, with regard to the concept of 
proximity, as being less appropriate than those o f the 
State of the habituai rés idence for appréciat ion of the 
child's best interests. 
This limitation has the conséquence that a Contracting 
State is prevented f rom recognising the measure taken in 
a non-Contracting State other than that o f the child's 
habituai résidence, i f it is incompatible wi th a measure 
previously taken in a Contracting State which had juris-
diction under Chapter 11.'''^ It would be otherwise i f the 
Contracting State receiving a request was bound by a 
treaty to recognise the measure taken by the non-
Contracting State. The conflict between the measures 
would then be a conflict between the présent Convention 
and the treaty binding the requested Contracting State 
and the non-Contracting State of origin. This conflict o f 
conventions finds its solution in Article 52 (see below). 

Sub-paragraph f 

127 This final ground for refusai of récognit ion results 
f r o m a proposai by the Netherlands délégation (Work. 
Doc. No 89) which was also at the origin of Article 33, 
to which sub-paragraph / refers. Article 33 (see below) 
institutes a mandatory procédure of consultation where 
the authority o f a Contracting State contemplâtes a 
measure of placement o f the child, for example by ka-
fala, which has to be carried out in another Contracting 
State. Art icle 23, paragraph 2, sub-paragraph / , avoids 
placing the State, in which the measure o f placement is 
to be carried out, before 'à fait accompli, and authorises 
it to refuse récognit ion i f the procédure for consultation 
has not been fol lowed. 

128 Thèse grounds fo r non-recognition are the only 
ones which may be invoked by the requested State. In 
particular, the requested authority is not authorised to 
review the law applied by the authority of origin, even 
where the measure has been taken in contemplation of a 
fami ly relationship, kinship or a marriage not recognised 
in the requested State. Fol lowing the example o f the 
solutions adopted by the Conventions of 2 October 1973 
on maintenance obligations, the récognit ion of the 
measure bears exclusively on the measure, and not on 
the preliminary question of the personal status which 
serves as a support for i t . In the same spirit. in the appli
cation of Article 23, the authority who décides on récog
nition may not proceed to any review of the merits o f the 
measure taken (Art . 27, see below). 

With this dilTerence, thaï thosc Conventions give pré férence lo the d é c i s i o n 
rendered earlier in a non-Conlracting State and fultilling the conditions neccssary 
for ils récogn i t ion in the requested State, since the ics judicara status of the first 
d é c i s i o n precludes the récogn i t ion of a later d é c i s i o n which is incompatible with 
it. To the conlrary, in this Convention it is the measure taken laicr in the non-
Contracting State which is preferrcd because. in the spirit of Articles I I , para
graph 2, 12, paragraph 2, and 14, the measures taken may aiways be modified or 
replaced by the authority of the State of the child's current ré s id en ce . 

In order lo avoid absurd situations, the concept of incompatibility should be 
applied with flexibility where a rather long period of time séparâtes the two 
measures which are in c*nidict. Evei l if they are foi-maiiy coniradictory. the two 
measures are not necessarily incompatible if the circumstances have changcd. 
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Article 24 (préventive action for récognition or non-
recognition) 

129 Since récognit ion is produced by opérat ion o f law, 
i t is only at the time when the measure is invoked in a 
State that a possible dispute over the existence o f a 
ground for non-recognition w i l l be the subject of a ru l -
ing, This date may be too late, and any interested person 
may have a legitimate interest in dispelling, without 
waiting, any doubt which may exist about the existence 
of such a ground for non-recognition. A person may thus 
have an interest in having a décision in a given State on 
the récognition of a measure taken in another State in the 
fo l lowing case: in State A , the custody o f the child has 
been entrusted to the mother, with a prohibition against 
moving the habituai résidence o f the child to another 
country without the formai agreement o f the father. He 
is wi l l ing to consent to the transfer of this rés idence to 
State B , but would not like for the mother to take advan-
tage of this in order to transfer the child's rés idence 
again into State C. He has an interest therefore in ensur-
ing immediately that State B w i l l recognise the measure 
taken in A and w i l l permit the mother to move the child's 
résidence again only with the father's agreement. Con-
versely, a father deprived against his w i l l of parental 
responsibility, which has been attributed to the mother o f 
the child by a décision taken in A, may have an interest 
in having it decided that this measure w i l l not be recog
nised in B , i f he wishes to prevent the mother f rom enter-
ing into a transaction in the name of the child there, 
which transaction he considers to be contrary to the 
interests o f the child. 
The case law of certain Contracting States, such as 
France, has aiready accepted that a prévent ive action 
opposing récognit ion o f a foreign judgment is admis
sible. Article 24 of the Convention goes further and, in 
order to give a satisfactory solution to the cases pre-
sented above, accepts that any interested person may ask 
the compétent authorities o f a Contracting State to rule 
either on the récognit ion or on the non-recognition o f a 
measure taken in another Contracting State. The text 
limits the admissibility o f the prévent ive action to the 
récognit ion or non-recognition oi measures. This préven
tive action is not applicable to parental responsibility 
existing by opérat ion of law under the law of the State 
of the child's habituai rés idence (Art . 16), for it présup
poses the existence of a décision in order to function. 

130 The Convention leaves it to the law of the re
quested State to define the procédure for this prévent ive 
action. This procédure is not necessarily aligned on the 
procédure for seeking an order o f enforceability and the 
Convention does not impose, as it did for déclarat ions o f 
enforceability, a 'simple and rapid' procédure (Art . 26, 
paragraph 2). Indeed, the procédure for a déclaration of 
enforceability, in an international convention intended to 
ensure a sort o f free circulation o f décis ions , ought to be 
rapid and w i l l often be uncontestable in its first phase.*" 
On the other hand, the prévent ive procédure tends to in -
itiate immediately a discussion on the international regu-
larity o f the measure and, in the case of an action for a 
non-recognition o f the measure, to paralyse its free cir
culation. Such a discussion should logically be con-
tested, which would take normally more time than an 
accelerated procédure for a déclarat ion o f enforceability. 

Article 25 (findings of jurisdictional facts) 

131 As has aiready been indicated in connection wi th 
Article 23, paragraph 2 a (see above), the authority o f 

See Ihe procédure on applications, sel in place by the Conventions of Brussels 
and Lugauo, Articles 31 et seq. 
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est liée par les constatations de fait sur lesquelles l'auto
rité d'origine a fondé sa compétence . Si, par exemple, 
l 'autori té d'origine a statué en tant qu 'au tor i té de l'Etat 
de la rés idence habituelle de l'enfant, l 'autori té de l'Etat 
requis ne pourra pas contrôler les faits sur lesquels l'auto
rité d'origine a fondé son appréciat ion de la rés idence 
habituelle. De même , lorsque la compétence repose sur 
une appréciat ion préalable par l 'autori té d'origine de 
l ' intérêt supérieur de l 'enfant' ' ' , cette appréciat ion lie 
l 'autori té de l 'Etat requis''^. Cette règle se rencontre dans 
d'autres conventions'''. En mat ière de protection des 
enfants, certains délégués ont observé que la règle ris
quait de tourner à vide, car l 'autori té qui prend la me
sure, à la di f férence d'un tribunal qui rend une décision 
motivée, ne prend généra lement pas la peine d'indiquer 
les faits sur lesquels elle fonde sa compétence . M ê m e si 
cette observation peut limiter la portée pratique de la 
règle, elle ne suffit pas à la condamner dans son principe, 
d'autant que les mesures pour lesquelles se pose un pro
b lème de reconnaissance sont souvent prises par une 
autorité judiciaire habi tuée à motiver ses décis ions. 

Article 26 (exequatur) 

132 Cet article envisage le cas où les mesures prises 
dans un Etat contractant et qui y sont exécutoires com
portent des actes d 'exécut ion dans un autre Etat contrac
tant. Si tel n'est pas le cas, l 'article 23 - c 'es t-à-dire la 
reconnaissance - suffit pour permettre à la mesure de 
produire ses effets. Par exemple les pouvoirs conférés à 
un représentant légal par une mesure prise dans un Etat 
contractant permettront à ce représentant , s ' i l n 'y a pas 
de mot i f de non-reconnaissance, de passer dans un autre 
Etat contractant au nom de l 'enfant les actes que requiert 
la protection de sa personne ou de ses biens. Mais si la 
mesure comporte des actes d 'exécut ion , par exemple une 
mesure de contrainte pour obtenir la remise de l'enfant, 
ou la vente forcée d'un bien, la mesure devra faire 
l 'objet dans le second Etat d'une déclaration d'exequatur 
ou, selon la procédure applicable dans certains Etats, 
d'un enregistrement aux fins d 'exécut ion . 

Le paragraphe premier de l 'article 26 rappelle cette 
nécessi té et mentionne que la procédure sera déclenchée, 
dans l 'Etat requis, «sur requête de toute partie intéressée, 
selon la procédure définie par la loi de cet Etat». I l ne 
faut pas accorder au terme «requête» le sens procédural 
précis qu ' i l a dans la langue juridique f rança ise d'acte 
introductif d'une instance non contradictoire, adressé 
directement au tribunal, car le texte, en renvoyant à la 
procédure définie par la loi de l 'Etat requis, n'a pas 
voulu prendre position, à la di f férence de la Convention 
de Bruxelles, sur la procédure à adopter. 

Le paragraphe 2 se borne à prévoir que l 'Etat requis 
appliquera «une procédure simple et rapide» mais laisse 
cet Etat ent ièrement libre des moyens d'y parvenir et ne 
lui fixe aucun délai. I l s'agit là d'une lex imperfecta. 
Le paragraphe 3 indique, comme l'article 34, paragra
phe 2, de la Convention de Bruxelles, que la déclaration 
d'exequatur ou l'enregistrement ne peuvent être refusés 
que pour l 'un des motifs prévus à l 'article 23, paragra
phe 2. 

' v. les articles 8, paragraphe 4. 9. paragraphe 1, et 10. paragraphe 1 /;. 
'- L a Coji imiss ion a rejeté, comme allant de soi et ne devant pas figurer dans le 
texte de la Convendon, une proposidon de la d é l é g a t i o n suis.se (Doc.trav. No 91) 
ciui précisait e x p r e s s é m e n t ce point. 

V. article 9. Convention de IM Haye du 2 octobre 1973 concernant la recon
naissance et l'exécution des décisions relatives au.x obligations alimentaires: 
article 28, paragraphe 2, Convention de Bruxelles et de Lugano. 
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Article 27 (prohibition de la revision au fond) 

133 La prohibition de la revision au fond est une clause 
de style dans les conventions sur la reconnaissance et 
l 'exécut ion des décisions. Elle concerne aussi bien la 
reconnaissance que l'exequatur ou l'enregistrement. 

Article 28 (mise à exécution) 

134 Cet article pose le principe que les mesures prises 
dans un Etat contractant et déclarées exécutoires dans un 
autre «y sont mises à exécut ion comme si elles avaient 
été prises par les autorités de cet autre Etat». I l s'agit en 
quelque sorte d'une naturalisation de la mesure dans 
l'Etat contractant oii elle sera mise à exécut ion. 
La portée de cette disposition apparaît par exemple lors 
de la mise à exécut ion d'une décision concernant un 
enfant déjà doté d'une certaine maturi té et qui s'oppose 
à l 'exécut ion de la mesure, par exemple qui refuse abso
lument d'aller vivre auprès du parent dés igné comme 
gardien. La Commission spéciale écarta un texte qui 
aurait autorisé en ce cas l 'autor i té requi,se à refuser l 'exé
cution de la mesure. I l est apparu en effet que le pro
b lème de l 'opposition de l 'enfant se posait dans les situa
tions internes dans les mêmes termes que dans les 
situations internationales et q u ' i l était préférable de lais
ser l 'autori té requise résoudre la difficulté avec toutes les 
marges d 'apprécia t ion que lui laisse son droit interne 
pour les situations internes. Si par exemple le droit 
interne de l'Etat requis permet en pareil cas de ne pas 
exécuter une décision judiciaire ou administrative, cette 
règle pourra s'appliquer également à une décision j u d i 
ciaire ou administrative prise dans un autre Etat contrac
tant. 

135 La deux ième phrase de l'article, issue d'une pro
position de la délégation canadienne (Doc.trav. 
No 77), renforce cette solution, en indiquant que la mise 
à exécut ion se fait «confo rmémen t à la loi de l'Etat 
requis dans les limites qui y sont prévues , compte tenu 
de l ' intérêt supérieur de l ' en fan t» . 
Par exemple, si l 'autori té de la résidence habituelle de 
l'enfant a maintenu un enfant dans sa famil le , mais en 
plaçant celle-ci sous cont rô le des autori tés sociales loca
les et si, plus tard, la famil le s'installe dans un autre Etat 
contractant, la mise à exécut ion dans le second Etat de 
la décision prise dans le premier ne sera possible que si 
les autorités du second Etat sont habil i tées selon leur loi 
à remplir la mission de surveillance qui pesait sur les 
autorités sociales du premier Etat. Dans la négative, i l 
appartiendrait aux autorités du second Etat, si possible 
après consultation des autori tés du premier Etat, d'adap
ter la mesure pri.se dans celui-ci ou de la modifier confor
mément à l 'article 5, paragraphe 2. 

C H A P I T R E V C O O P E R A T I O N 

136 La Convention de 1961 avait perçu l 'utili té d'une 
certaine coopérat ion entre les autorités des divers Etats 
contractants appelées à prendre des mesures de protec
tion de la personne ou des biens des enfants. Elle avait 
prévu à cette fin divers cas dans lesquels une autorité, 
avant de prendre une décision, devait en informer au 
préalable l 'autori té normalement compéten te (art. 4 et 
I I , paragraphe I ) ou celle qui avait pris des mesures 
encore en vigueur (art. 5, paragraphe 2), ou m ê m e pro
céder à un échange de vue avec elle (art. 10). Cette coo
pération, rudimentaire en raison de l'absence d'une orga-
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the requested State is bound by the findings o f fact on 
which the authority o f origin has based its jurisdiction. 
I f , for example, the authority of origin decided as an 
authority o f the State of the child's habituai résidence, 
the authority of the requested State w i l l not be able to 
review the facts on which the authority of origin based 
its assessment o f habituai résidence. Likewise, where the 
jurisdiction is grounded upon a preliminary assessment 
by the authority of origin o f the best interests o f the 
child, ' ' ' this assessment binds the authority of the re
quested State.''- This rule is encountered in other con
ventions.''^ In matters o f child protection, certain del-
egates observe that the rule runs the risk of operating in 
a vacuum, since the authority which takes a measure, 
unlike a court which hands down a décision with find
ings o f fact, generally does not take the trouble to indi-
cate the facts on which it bases its jurisdiction. Even i f 
this observation may l imit the practical reach of the rule, 
it does not suffice to condemn it in its principle, in as 
much as the measures for which a problem of récogni
tion arises are often taken by a judicial authority which 
is accustomed to set down the findings on which its déci
sions are based. 

Article 26 (déclaration of enforceability) 

132 This article envisages the case in which the 
measures taken in a Contracting State and enforceable 
there require enforcement in another Contracting State. 
I f this is not the case. Art icle 23 - in other words récog
nition - sufifices to permit the measure to produce its 
effects. For example the powers conferred on a légal rep
résentat ive by a measure taken in a Contracting State 
w i l l permit this représentat ive, i f there is no ground for 
non-recognition, to enter into transactions on behalf of 
the child in another Contracting State, which transac
tions concern the protection of the child's person or 
property. But i f the measure requires enforcement, for 
example a measure of constraint to obtain the handing 
over o f the child, or the forced sale of property, the meas
ure w i l l have to be the subject in the second State o f a 
déclarat ion of enforceability or, according to the procé
dure applicable in certain States, o f registration for the 
purpose of enforcement. 
Paragraph 1 of Article 26 recounts this necessity and 
mentions that the procédure w i l l be initiated, in the 
requested State, 'upon request by an interested party, ... 
according to the procédure provided in the law o f the 
[requested] State'. The term "requête' should not be 
given the précise procédural meaning that it has in French 
légal terminology as the introductory step of an ex parte 
proceeding, addressed directly to the court, for the text, 
in referring to the procédure provided in the law o f the 
requested State, was not intended, as was the Brussels 
Convention, to take a position on the procédure to be 
adopted. 
Paragraph 2 is l imited to providing that the requested 
State w i l l apply "a simple and rapid p rocédure ' but leaves 
this State entirely free as to the means for achieving this 
and fixes no time period. This is thus a lex imperfecta. 
Paragraph 3 indicates, as does Art icle 34, para
graph 2, of the Brussels Convention, that the déclaration 
of enforceability or registration may be refused only for 
one o f the reasons set out in Article 23, paragraph 2. 

Sec Articles 8, paragraph 4. 9, paragraph I , and 10, paragraph I 
The Commiss ion rejected, as being self-evidcnl and therefore not to be in-

cluded in the Convention s text, a proposai of the Swiss d é l é g a t i o n (Work. Doc, 
No 91) which set forth this point precisely. 

Sec Article 9, Hagiie Convention of 2 Oaoher 1973 on the Récognition and 
Enforcement of Décisions Relating to Maintenance Obligations; Article 28, para
graph 2, Brussels and Lugano Conventions. 

Article 27 (prohibition of review on the merits) 

133 The prohibition o f review on the merits is a stan
dard clause in the conventions on récognit ion and en-
forcement of décisions. It concerns récognit ion, as well 
as the déclarat ion o f enforceability or the registration. 

Article 28 (enforcement) 

134 This article poses the principle that the measures 
taken in a Contracting State and declared enforceable in 
another 'shall be enforced in the latter State as i f they 
had been taken by the authorities o f that State'. This is a 
sort of naturalisation of the measure in the Contracting 
State where it is to be enforced. 
The reach of this provision appears, for example, at the 
time of the enforcement of a décision concerning a child 
aiready endowed wi th a certain amount o f maturity who 
opposes the enforcement of the measure, for example 
who refuses absolutely to go live wi th the parent desig-
nated as custodian. The Spécial Commission rejected a 
text which would in this case have authorised the re
quested authority to refuse enforcement o f the measure. 
It seemed, indeed, that the problem of objections by the 
child arose in internai situations in the same terms as in 
international situations and that it was préférable to leave 
it to the requested authority to résolve the diff iculty wi th 
ail o f the flexibility which its internai law left to it for 
internai situations. I f , for example, the internai law of the 
requested State permits in such a case that a judicial or 
administrative décision not be enforced, this rule may 
likewise be applied to a judicial or administrative déci
sion taken in another Contracting State. 

135 The second sentence of the article, drawn f rom a 
proposai of the Canadian délégation (Work. Doc. No 
77), reinforces this solution by indicating that enforce
ment takes place ' i n accordance wi th the law of the 
requested State to the extent provided by such law, tak
ing into considérat ion the best interests of the ch i ld ' . 
For example, i f the authority of the child's habituai rési
dence has kept the child wi th his fami ly while placing 
the family under the supervision of the local social 
authorities, and i f later the fami ly settles in another Con
tracting State, the enforcement in the second State of the 
décision taken in the first w i l l be possible only i f the 
authorities o f the second State are authorised under their 
law to carry out the task o f supervision with which the 
social authorities of the first State were charged. In the 
négative, it would be for the authorities o f the second 
State, i f possible after consultation wi th the authorities o f 
the first State, to adapt the measure taken in the first 
State or to modify it in accordance wi th Article 5, para
graph 2. 

C H A P T E R V - C O - O P E R A T I O N 

136 The 1961 Convention had acknowledged the use-
fulness o f a certain amount of co-operation between the 
authorities of the varions Contracting States called upon 
to take measures of protection for the person or the prop
erty o f children. It provided for this purpose varions 
cases in which an authority, before taking a décis ion, 
should inform in advance the authority which normally 
would have jurisdiction (Art . 4 and 11, paragraph 1) or 
the authority which had taken measures which were still 
in force (Art . 5, paragraph 2), or even proceed to an 
exchange of views wi th such authority (Art . 10). This 

Lagarde Report Lagarde Report 589 



nisation chargée de la mettre en œuvre , n'a guère fonc
t ionné dans la pratique. 
La Commission a dû tirer les leçons de cet échec. Elle a 
vu le profit qu'elle pouvait espérer de l ' institution dans 
chaque Etat contractant, prévue par de nombreuses 
Conventions récentes*''*, d'une Autori té centrale chargée 
de cette coopérat ion, mais elle a aussi vu le danger d'un 
excès de bureaucratie dont le double eflêt serait de para
lyser la protection de l 'enfant et surtout de décourager 
les Etats, sur lesquels en reposerait le poids, de ratifier la 
future Convention. Ce dernier danger était d'autant plus 
sérieux que le nombre d'enfants dont la protection serait 
assurée par la future Convention était sans proportion 
avec celui des enfants concernés par les Conventions sur 
les en lèvements d'enfants ou sur les adoptions interna
tionales. 

137 La Commission a opté pour l ' institution dans cha
que Etat contractant d'une Autori té centrale qui serait en 
quelque sorte le point fixe qui pounait être contacté par 
les autorités des autres Etats contractants, qui pourrait 
répondre à leurs demandes, mais à qui aucune obligation 
d' init iat ive, aucune obligation d ' information ou de 
concertation préalables à là prise de mesures ne serait en 
principe imposée (art. 29 à 32), sauf dans un cas 
(art. 33). Paral lè lement au rôle ainsi reconnu à l 'Autor i té 
centrale, la Convention a prévu assez largement la pos
sibilité de communications et demandes directes d ' infor
mations entre les autori tés d'Etats contractants différents 
appelées à prendre des mesures de protection (art. 34 à 
37), ainsi que la possibili té de conclure entre eux des 
accords pour faciliter cette coopérat ion (art. 39). 

Le fonctionnement de la coopérat ion prévue par la 
Convention occasionnera certains frais. L'article 38, issu 
d'une proposition du Canada, inspirée de l 'article 26 de 
la Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects civils 
de l'enlèvement international d'enfants, prévoit que cha
que Autori té centrale supportera en principe ses propres 
frais (v. infra. No 152). 

Article 29 (institution d'une Autorité centrale) 

138 Cet article fait aux Etats contractants obligation de 
dés igner une Autor i té centrale chargée de satisfaire aux 
obligations qui lui sont imposées par la Convention et 
prévoit la possibil i té de désigner plusieurs Autori tés cen
trales pour les Etats à sys tème non unifié. 11 est rédigé 
sur le modèle des articles 6 des Conventions du 25 octo
bre 1980 et du 29 mai 1993. La suggestion de permettre 
la créat ion de plusieurs Autor i tés centrales dans les Etats 
à sys tème unifié n'a pas été retenue. 

Article 30 (obligation générale de coopération) 

139 Les Autori tés centrales ont une mission générale 
de coopéra t ion et d ' information. L'article 30 est l ' équi 
valent des articles 7 des deux Conventions précitées. Les 
informations à fournir sur demande porteront sur la lé
gislation en vigueur et sur les services disponibles dans 
l 'Etat considéré en matière de protection des mineurs. 
Certains délégués ont expr imé la crainte que les Autor i 
tés centrales ne soient utilisées comme service de consul-

Conv. I. i novembre \9(i5 (signihcation des actes); 18 mars 1970 (obtention des 
preuves); 2.5 octobre 1980 ( e n l è v e m e n t d'enfants); 29 mai 1993 (adoption). C e 
m é c a n i s m e a é té c o p i é par d'autres institutions internationales, notamment par le 
Consei l de l 'Europe, v. Conv. 20 mai 1980 ( e x é c u t i o n des d é c i s i o n s en matière de 
garde). C f . Droz, « E v o l u t i o n du rôle des autorités administratives dans les C o n 
ventions de droit international privé au cours du premier s i è c l e de la C o n f é r e n c e 
de L a H a y e » , Etudes offertes à Pierre Hellet, Paris, 1991, p. 129 et s. 

tation législative générale par les autorités des autres 
Etats, mais ce danger ne paraît pas s 'ê t re réalisé dans 
l'application des autres conventions connaissant la m ê m e 
disposition. 

Article 31 (communications, médiation, localisation) 

140 L'article 31 est un texte assez composite qui énu-
mère certaines tâches que l 'Autor i té centrale doit rem
plir, «soit directement, soit avec le concours d 'autor i tés 
publiques ou d'autres organismes» . Le texte, à dessein, 
ne quaUfie pas ces organismes. La Commission spéciale 
avait en effet rejeté une proposition du Service social 
international qui aurait l imité la possibil i té de délégation 
de l 'Autori té centrale aux «organismes professionnels 
désignés» et n'a pas davantage retenu la suggestion de 
limiter cette possibil i té, comme dans la Convention de 
1993 sur l 'adoption (art. 9), aux «organismes dûment 
agréés dans leur Etat». Si la condition d'un agrément ou 
d'un professionnalisme, plus généra lement d 'un contrôle 
formel , se comprend en matière d'adoption, en revanche, 
lorsqu' i l s'agit, de façon très générale , de la protection 
des mineurs, i l n'est pas souhaitable de se priver par 
avance des services d'associations qui ont fait la preuve 
de leur utilité dans le domaine qui est le leur, m ê m e si 
elles n'ont pas demandé d ' ag rémen t et m ê m e si elles ne 
répondent pas aux critères du professionnalisme. Bien 
entendu le rejet de la proposition n'exclut nullement que 
l 'Autor i té centrale ait recours à des organismes d'une 
compétence aussi indiscutée que celle du Service social 
international. 

141 La première tâche incombant à l 'Autor i té centrale 
dans le cadre de cet article est de «a faciliter les com
munications et o f f r i r l'assistance prévues aux articles 8 
et 9 et au présent chapi t re». Le second membre de phrase 
«et o f f r i r l 'ass is tance» a été inséré à la demande du Ser
vice social international, en vue d 'é largi r le rôle de 
l 'Autor i té centrale dans le cas oià elle dispose d ' é l éments 
d ' information qu'elle pourrait alors transmettre en m ê m e 
temps qu'elle «facili tera les communica t ions» . 

La seconde tâche est de <.^b faciliter par la médiat ion, la 
conciliation ou tout autre mode analogue, des ententes à 
l'amiable sur la protection de la personne ou des biens 
de l 'enfant, dans les situations auxquelles s'applique la 
Convent ion» . L'encouragement apporté aux modes de 
règlement amiable des litiges concernant les enfants est 
limité par le dernier membre de phrase de l 'a l inéa b aux 
situations internationales, par souci de ne pas s'immiscer 
dans la solution des situations internes à chaque Etat. 

Enfin l'article 31 assigne à l 'Autori té centrale la tâche de 
prendre les mesures pour « c j aider, sur demande d'une 
autorité compéten te d'un autre Etat contractant, à locali
ser l 'enfant lorsqu'i l paraît que celui-ci est présent sur le 
territoire de l 'Etat requis et a besoin de protect ion». 
Cette disposition, inspirée d'une initiative canadienne 
dite «Projet retour international» qui a fait ses preuves en 
Amér ique du Nord, devrait faciliter la localisation des 
enfants enlevés , fugueurs ou plus généra lement en d i f f i 
culté. 

Article 32 (demande de rapport ou de mesures) 

142 Cet article, inséré à la demande de la délégation 
australienne (Doc.trav. No 30) est un peu le diminut i f de 
l'article 9. I l envisage le cas oii une Autori té , centrale ou 
non, d'un Etat avec lequel l 'enfant a un lien étroit se pré
occupe du sort de cet enfant qui a sa rés idence habituelle 
ou qui est présent dans un autre Etat contractant, et 
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co-operation, which was rudimentary because of the ab
sence of an organisation charged with implementing it, 
scarcely functioned in practice. 
The Commission had to draw the lessons f rom this f a i l -
ure. It saw the benefit which could be drawn f rom insti-
tuting in each Contracting State, as had been provided in 
numerous récent conventions,*''* a Central Authority 
charged with this co-operation, but it also saw the dan
ger o f excessive bureaucracy, o f which the double effect 
would be to paralyse the protection o f the child and 
above ail to discourage the States, which would have to 
bear the burden, f r om rat i fying the future Convention. 
This latter danger was ail the more serions in that the 
number o f children whose protection would be insured 
by the future Convention was completely out of propor
tion wi th the number o f children concerned with the 
Conventions on child abduction or on intercountry adop
tion. 

137 The Commission opted for the institution in each 
Contracting State of a Central Authority which would be, 
in a certain way, the fixed point which could be con-
tacted by the authorities of the other Contracting States, 
which could reply to their requests, but on which no 
obligation to take an initiative, no obligation to give 
information or to co-ordinate in advance the taking o f 
measures, would in principle be imposed (Art . 29 to 32), 
except in one case (Art . 33). Parallel to the rule thus rec
ognised for the Central Authority, the Spécial Com
mission provided, rather broadly, for the possibility o f 
communications and direct requests for information be
tween the authorities o f différent Contracting States 
called upon to take measures of protection (Art . 34 to 
37), as well as the possibility for the conclusion between 
them of agreements in order to facilitate such co-
operation (Art . 39). 
The functioning of the co-operation provided for in the 
Convention w i l l resuit in some costs. Art icle 38, drawn 
f rom a proposai by Canada inspired by Article 26 of the 
Convention of 25 October 1980 on the Civil Aspects of 
International Child Abduction, provides that each Cen
tral Authority w i l l , in principle, bear its own costs. 

Article 29 (création of a Central Authority) 

138 This article gives the Contracting States an obliga
tion to designate a Central Authority charged with carry-
ing out the obligations which are imposed on it by the 
Convention, and provides the possibility to designate 
several Central Authorities for those States which have 
non-unified Systems. It is drafted on the model o f Article 
6 o f each of the Conventions of 25 October 1980 and 
29 May 1993. The suggestion to permit the création o f 
several Central Authorities in the States wi th unified Sys
tems was not adopted. 

Article 30 (gênerai obligation of co-operation) 

139 The Central Authorities have a gênerai mission of 
co-operation and information. Article 30 is the équival
ent o f Article 7 o f each of the two Conventions men-
tioned above. The information to be furnished on request 
w i l l bear on the législation in force and on the services 
available in the State in question for the protection of 
minors. Certain delegates expres.sed the fear that the 

Conventions of 15 Noveniber 1965 (service of documents); 18 March 1970 
(iaking of é v i d e n c e ) ; 25 October 1980 (child abduction); 29 M a y 1993 (adoption). 
T h i s niechanism has been copied by other international institutions, notably the 
Counc i l of Europe, see Convention of 20 May 1980 (enforcenient of d é c i s i o n s on 
custody). Cf. Droz, 'Evolution du rôle des autorités administratives dans les con
ventions de droit international privé au cours du premier s i è c l e de la C o n f é r e n c e 
de L a Haye' , Eliirle.^ offertes ù Pierre Hellel. Paris, 1991, p. 129 el set/. 
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Central Authorities might be used as a gênerai législative 
consultation service by the authorities o f the other States, 
but this danger does not seem to have become a reality 
in the application o f the other Conventions containing 
the same provision. 

Article 31 (communications, médiation, localisation) 

140 Article 31 is a rather composite text which lists 
certain tasks that the Central Authority should f u l f i l , 
'either directly or through public authorities or other 
bodies', The text, intentionally, contains no qual i fying 
language as to thèse bodies. The Spécial Commission 
had rejected a proposai by International Social Service, 
which would have limited the possibility for the Central 
Authority to delegate to 'designated profes.sional 
bodies', and the Commission also dechned to adopt the 
suggestion to l imi t this possibility, as was done in the 
1993 Convention on intercountry adoption (Art . 9) to 
'bodies duly accredited in their State'. I f the condition of 
accréditation or professionalism or, more generally, o f 
formai control, is understandable where adoption is con
cerned, on the other hand, when the protection of minors 
in a very gênerai way is concerned, it is not désirable to 
décide in advance to do without the services of associa
tions which have proven their ut i l i ty in their area o f 
activity, even i f they have not requested accréditat ion 
and even i f they do not meet the criteria of profession
alism. O f course, rejection of this proposai does not 
exclude the possibility that the Central Authori ty would 
have recourse to bodies of such uncontested compétence 
as that of International Social Service. 

141 The first task incumbent on the Central Authori ty 
in the framework o f this article is: 'a facilitate the com
munications and offer the assistance provided for in 
Articles 8 and 9 and in this Chapter'. The second part o f 
the phrase 'and ofifer the assistance' was inserted at the 
request of International Social Service with a view to 
enlarging the rôle of the Central Authority in the case 
where it has é léments o f information which it could then 
transmit at the same time as it proceeds to 'facilitate the 
communications'. 
The second task is: 'b facilitate, by médiat ion, concil i
ation or similar means, agreed solutions for the protec
tion of the person or property of the child in situations 
to which the Convention applies'. The encouragement 
offered for ways o f amicable resolution of disputes con-
cerning children is l imited by the language in the last 
part of the phrase in sub-paragraph b to international 
situations, this being done out o f concern not to get 
mixed up in the solution of situations which were inter
nai to each respective State. 
Finally, Article 31 assigns to the Central Authority the 
task o f taking measures to: 'c provide, on the request o f 
a compéten t authority o f another Contracting State, as
sistance in discovering the whereabouts o f a child where 
i t appears that the child may be présent and in need of 
protection within the territory o f the requested State'. 
This provision, inspired by a Canadian initiative called 
'Project Return International' which had proven itself in 
North America, ought to facilitate the localisation of 
abducted children, runaways or, more generally, children 
in difficulty. 

Article 32 (request for a report or for measures) 

142 This article, inserted at the request o f the Austra-
lian délégat ion (Work. Doc. No 30), is in a way a 
reduced version o f Article 9. It envisages the case in 
which an authority, whether or not the Central Authority, 
of a State wi th which the child has a substantial connec-
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adresse à l 'Autor i té centrale de cet Etat une demande 
mot ivée à l 'effet de lui fournir un rapport sur la situation 
de l 'enfant ou de prendre des mesures tendant à la pro
tection de sa personne ou de ses biens. L'article 32 habi
lite l 'Autor i té centrale requise à répondre à cette de
mande, soit directement, soit avec le concours d 'Autor i t és 
publiques ou d'autres organismes, mais elle ne lui en fait 
pas obligation. 

Article 33 (placement transfrontière) 

143 Cet article, dé jà ment ionné à propos de l 'article 
23, paragraphe 2 f institue la seule procédure de consul
tation obligatoire prévue par la Convention. Elle se pro
duit lorsque l 'autori té compéten te en vertu des articles 5 
à 10 envisage le placement de l 'enfant dans une famille 
d'accueil, un établ issement ou une institution, ou encore 
son recueil légal par kafala, et que ce placement doit 
avoir lieu à l ' é t ranger dans un autre Etat contractant. 
Cette consultation donne un pouvoir de contrôle sur la 
décision à l 'autori té de l 'Etat d'accueil et permet de 
régler par avance les conditions de séjour de l 'enfant 
dans l 'Etat d'accueil, notamment au regard des lois sur 
l ' immigrat ion en vigueur dans cet Etat, ou encore la 
réparti t ion des frais occasionnés par l 'exécut ion de la 
mesure de placement''-^. Le texte précise que la consulta
tion se fera avec l 'Autori té centrale ou une autre autorité 
compéten te de l'Etat d'accueil, et qu'elle se manifestera 
par la fourniture à cette autorité d 'un rapport sur la situa
tion de l'enfant et les motifs de la proposition de place
ment. 

Le paragraphe 2 de l'article 33 précise que la mesure de 
placement ne peut être prise par l 'Etat requérant qu ' ap rès 
son approbation par l 'Autor i té centrale ou une autre 
autorité compéten te de l 'Etat requis. Le non-respect de 
cette procédure de consultation préalable est sanct ionné 
par le refus de reconnaissance de la mesure de placement 
(art. 23, paragraphe 2f v. supra). 

Article 34 (fournitures d'informations concrètes sur un 
enfant déterminé) 

Paragraphe premier 

144 Ce texte habilite l 'autori té compéten te d 'un Etat 
contractant, lorsqu'elle envisage de prendre une mesure 
de protection, à demander à toute autre autorité d'un 
autre Etat contractant qui détient des informations utiles 
pour la protection de l 'enfant de les lui communiquer. 
Bien que la lettre du texte ne le précise pas expressé
ment, i l est clair que les autorités dont i l est ici question 
sont uniquement des autori tés publiques, les seules 
d'ailleurs dont la Convention envisage qu'elles puissent 
prendre des mesures de protection, et non des associa
tions ou des organisations non gouvernementales. 
Cette possibil i té de demander des informations se just i 
fie d ' e l l e -même , mais quelques précautions ont été pri
ses pour éviter les dangers d'une collecte incontrôlée 
d'informations. L' intérêt supérieur de l 'enfant doit là 
encore servir de guide, tant à l 'autori té requérante q u ' à 
l 'autor i té requise. Ains i , c'est uniquement «si la situation 
de l 'enfant l ' exige» que la demande d'informations est 
autorisée. C'est à l 'autori té requérante d 'appréc ie r cette 
condition et, dans la motivation de sa demande d ' infor
mations, de faire apparaî tre qu'elle est remplie. Dans le 
m ê m e esprit, l 'article 37 interdit une telle demande si 
elle devait mettre en danger la personne ou les biens de 

l'enfant ou constituer une menace grave pour la liberté 
ou la vie d'un membre de sa famille. Le m ê m e article 37 
édicté une interdiction symét r ique à l 'autori té requise de 
transmettre les informations demandées si cette trans
mission fait courir les mêmes risques à l 'enfant ou aux 
membres de sa famille. 
Bien que le texte ne l 'exprime pas formellement, i l doit 
être admis que l 'autori té requise n'est jamais tenue de 
fournir les informations demandées . Elle doit dispo.ser 
d'un pouvoir propre d 'apprécia t ion et la Commission a 
re fusé une proposition (Doc.trav. No 99) qui voulait 
l 'obliger à motiver par écrit sa décision de refus. I l est 
d'ailleurs possible que sa loi interne ne lui permette pas 
de déférer à la demande de renseignements, notamment 
lorsque celle-ci se heurterait aux règles de cette loi sur 
le secret professionnel. 

Paragraphe 2 

145 Le paragraphe premier laisse à toute autorité com
pétente d'un Etat contractant la possibil i té de s'adresser 
à toute autori té d 'un autre Etat contractant pour lui 
demander les renseignements dont elle a besoin. Cette 
souplesse de fonctionnement peut être avantageuse, mais 
elle peut aussi entraver le fonctionnement de la coopéra
tion souhai tée si l 'autori té requise ne peut identifier com
modémen t l 'autori té requérante ni apprécier sa quali té 
pour adresser une telle demande. Aussi le paragraphe 2, 
suivant en cela une proposition de la délégation slovaque 
(Doc.trav. No 14), prévoit-il la possibili té pour un Etat 
contractant de faire une déclarat ion selon laquelle les 
demandes prévues au paragraphe premier ne pourront 
être acheminées que par son Autori té centrale. 
Dans les rapports entre Etats parties à la Convention de 
La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification 
et la notification à l'étranger des actes judiciaires et 
extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, l'ache
minement des demandes prévues à ce chapitre pourrait 
suivre les canaux prévus par cette Convention. La solu
tion est évidente et la Commission a j u g é q u ' i l n 'y avait 
pas lieu de le rappeler par une disposition expresse dans 
cette Convention. 

Article 35 (assistance à la mise en œuvre des mesures, 
droit de visite) 

Paragraphe premier 

146 Ce paragraphe prévoit l'assistance mutuelle entre 
autorités compéten tes des Etats contractants pour la mise 
en œ u v r e des mesures de protection. Cette assistance 
sera souvent nécessaire , notamment en cas de déplace
ment de l 'enfant ou de placement de celui-ci dans un éta
blissement appropr ié si tué dans un Etat autre que celui 
qui a pris la mesure de placement. 
Le texte mentionne part icul ièrement cette assistance pour 
assurer l'exercice effectif d 'un droit de visite déjà ac
cordé, ainsi que du droit de maintenir des contacts d i 
rects réguliers. En ce qui concerne le droit de visite, cette 
coopérat ion entre autorités locales des Etats contractants 
vient en quelque sorte complé t e r et renforcer la coopé
ration pas toujours efficace prévue aux m ê m e s fins entre 
Autori tés centrales des Etats contractants par l 'article 21 
de la Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects 
civils de l'enlèvement international d'enfants. Quant aux 
contacts réguliers , leur maintien est prévu par l 'article 10 
de la Convention relative aux droits de l'enfant, ainsi mis 
en œuvre par la future Convention. 

'•' V. infra. sous rar l i c l e 38. 
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tion is concerned about the fate of this child, who has his 
or her habituai rés idence or who is présent in another 
Contracting State, and addresses to the Central Authority 
of that other State a request wi th supporting reasons that 
it be furnished a report on the child's situation or that 
measures be taken for the protection o f the person or 
property of the child. Article 32 authorises the requested 
Central Authority to reply to such a request, either d i 
rectly or through public authorities or other bodies, but 
does not oblige i t to do so. 

Article 33 (transborder placements) 

143 This article, aiready mentioned in connection wi th 
Article 23, paragraph 2 / institutes the only procédure 
for obligatory consultation provided by the Convention. 
This ari.ses when the authority which has jurisdiction 
under Articles 5 to 10 contemplâ tes the placement of the 
child in a foster family or institutional care, or the pro
vision of care by kafala, where such placement or pro
vision o f care is to take place in another Contracting 
State. This consultation gives a power to review the déci
sion to the authority o f the receiving State, and allows 
the authorities to détermine in advance the conditions 
under which the child w i l l stay in the receiving State, in 
particular in respect of immigration laws in force in that 
State, or even in the sharing o f the costs involved in 
carrying out the placement measure.''-'̂  The text sets it out 
that the consultation w i l l be wi th the Central Authority 
or other compétent authority of the receiving State, and 
that it w i l l be demonstrated by the furnishing to that 
authority o f a report on the child's situation and by the 
reasons for the proposed placement or provision of care. 
Paragraph 2 of Article 33 provides that the décision on 
the placement or provision of care may be made in the 
requesting State only after it has been approved by the 
Central Authority or other compétent authority of the 
requested State. Failure to fo l low this procédure for con
sultation in advance is sanctioned by refusai o f récogni
tion of the placement measure (Art . 23, paragraph 2 / , 
see above). 

Article 34 (furnishing of concrète information on a spé
cifie child) 

Paragraph I 

144 This text authorises the compétent authority o f a 
Contracting State, when it envisages taking a measure of 
protection, to ask any other authority o f another Con
tracting State which has information useful for the pro
tection o f the child to communicate it. Although the let-
ter o f the text does not set this forth expressly, it is clear 
that the authorities here in question are solely public 
authorities, which are moreover the only ones which the 
Convention envisages being able to take measures o f 
protection, associations and non-governmental organisa
tions not being so authorised. 
This possibility to request information is justifiable in 
itself, but some précaut ions had been taken in order to 
avoid the dangers of uncontrolled collection of informa
tion. The best interests o f the child should serve as a 
guide here, both for the requesting authority and for the 
requested authority. Thus, it is only ' i f the situation of 
the child so requires' that the request fo r information is 
authorised. I t is for the requesting authority to consider 
this condition and, in the grounds given for its request 
for information, to show that it is fulf iUed. In the same 
spirit, Art icle 37 forbids such a request i f it would place 
the child's person or property in danger, or constitute a 

serions threat to the liberty or l i fe of a member o f the 
child's family. The same Article 37 poses a symmetrical 
bar against transmission by the requested authority of 
information requested, i f this transmission would pose 
the same risks for the child or for members of his or her 
family. 
Although the text does not say so formally, it should be 
understood that the requested authority is never bound to 
furnish the information requested. I t should have its own 
power of discrétion, and the Commission refused a pro
posai (Work. Doc. No 99) which would have obliged it 
to State in wri t ing the grounds for its décision to refuse. 
It is, moreover, possible that its internai law might not 
permit it to meet the request for information, in particu
lar where such request would infringe upon the ruies of 
that law concerning confidential communications wi th 
members of a profession. 

Paragraph 2 

145 Paragraph 1 leaves for any compétent authority of 
a Contracting State the possibility to address any author
ity of another Contracting State, in order to request f rom 
it the information which is needed. This f lexibi l i ty o f 
opérat ion may be advantageous but it may also burden 
the functioning of the desired co-operation i f the re
quested authority cannot conveniendy identify the re
questing authority and cannot assess its authority to send 
such a request. Thus paragraph 2, fo l lowing in this re
spect a proposai by the Slovakian délégat ion (Work. 
Doc. No 14), provides the possibility for a Contracting 
State to make a déclarat ion, according to which the 
requests made under paragraph I may only be routed 
through its Central Authority. 
In the relations between States Parties to the Hague Con
vention of 15 November 1965 on the Service Abroad of 
Judicial and Extrajudicial Documents in Civil or Com
mercial Matters, the routing of the requests made under 
this chapter might be able to fo l l ow the channels pro
vided for in that Convention. This resuit is obvions, and 
the Commission feit that there was no need to make a 
reminder o f it by including an express provision in this 
Convention. 

Article 35 (assistance in the implementation of 
measures; access rights) 

Paragraph 1 

146 This paragraph provides for mutual assistance be
tween the compétent authorities o f the Contracting States 
for the implementation o f measures o f protection. Such 
assistance w i l l often be necessary, in particular in case 
of removal o f the child or o f his or her placement in an 
appropriate establishment, situated in a State other than 
that which has taken the measure o f placement. 
The text mentions particularly this assistance in order to 
secure the effective exercise of rights of access (Visita
tion) as well as the right to maintain direct contacts on a 
regular basis. As concerns rights o f access, this co-
operation between local authorities o f the Contracting 
States serves in a certain way to complè te and reinforce 
the co-operation, which is not always effective, provided 
for the same purpose between Central Authorities of the 
Contracting States by Article 21 of the Convention of25 
October 1980 on the Civil Aspects of International Child 
Abduction. As for regular contacts, their maintenance is 
provided for in Article 10 of the Convention on the 
Rights of the Child, which is thus implemented by the 
future Convention. 

See, below. under Article 3fl 
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Paragraphes 2 à 4 (attribution d'un droit de visite) 

147 Ces paragraphes, dont l 'origine remonte à une pro
position du Bureau Permanent présentée en Commission 
spéciale, relayée pendant la Session diplomatique par 
des propositions des délégat ions suisse, américaine et 
irlandaise (Doc.trav. Nos 43, 96 et 100), concerne l'as
sistance en mat ière d'attribution d'un droit de visite. 

L 'hypothèse envisagée est celle d'un parent qui demande 
l 'attribution d'un droit de visite, alors qu ' i l réside dans 
un Etat autre que celui de la rés idence habituelle de 
l'enfant. Les autori tés de l 'Etat de résidence de ce parent 
ne sont normalement pas compéten tes , en vertu des arti
cles 5 à 10, pour accorder ce droit de visite, mais ce sont 
elles qui sont le mieux à m ê m e de recueillir les informa
tions sur l'aptitude de ce parent à exercer ce droit de 
visite. Aussi le paragraphe 2 permet-il à ce parent de leur 
demander de recueillir ces informations et de se pronon
cer sur son aptitude à exercer ce droit et sur les condi
tions dans lesquelles i l pourrait l'exercer. Ces autorités 
ne sont pas compéten tes pour accorder le droit de visite, 
mais elles peuvent en quelque sorte délivrer un brevet 
d'aptitude au parent demandeur, dont l 'autori té compé
tente en vertu des articles 5 à 10 devra tenir compte 
avant de se prononcer sur le droit de visite. 

148 Cette autorité compéten te en vertu des articles 5 à 
10 pouiTa m ê m e , selon le paragraphe 3, suspendre la 
procédure j u s q u ' à l ' achèvement de la procédure prévue 
au paragraphe précédent . Cette possibil i té de suspension 
de la procédure sera par t icul ièrement utile en cas de 
changement de la rés idence habituelle de l 'enfant dans 
un autre Etat et de demande de modification*"* ou sup
pression du droit de visite présentée dans l 'Etat de la 
nouvelle rés idence habituelle. Mais ces mécan i smes de 
consultation doivent rester facultatifs, afin de ne pas 
alourdir les procédures et les rendre inutilement onéreu
ses. La Commission a dans cet esprit refusé d'imposer à 
l 'autori té de l 'Etat de la nouvelle rés idence habituelle de 
l'enfant, saisie d'une demande de modification ou sup
pression du droit de visite, de suspendre la procédure 
pour permettre au parent résidant dans un autre Etat 
d'engager la p rocédure prévue au paragraphe 2. 

149 Pour éviter tout hiatus dans la protection de l 'en
fant, le paragraphe 4 prévoit que l 'autori té compéten te 
en vertu des articles 5 à 10 pourra prendre des mesures 
provisoires jusqu'au terme de la procédure prévue au 
paragraphe 2. 

Article 36 (enfant en grave danger) 

150 Cet article, introduit sur proposition de la déléga
tion de l 'Iriande, se rapporte à l 'hypothèse dans laquelle 
les autorités compéten tes d 'un Etat contractant, qui ont 
pris ou vont prendre une mesure de protection d'un 
enfant exposé à un grave danger (maladie imposant un 
traitement constant, drogue, influence maléf ique d'une 
secte, par ex.), sont in formées du changement de rési
dence ou de la présence de l 'enfant dans un autre Etat. 
Ces autori tés ont alors l 'obligation d'aviser les autori tés 
de cet autre Etat de ce danger et des mesures prises ou 
en cours d'examen. Sur proposition de la délégat ion du 
Burkina Faso (Doc.trav. No 83), cette obligation d ' infor
mation a é té é tendue au cas où l 'enfant serait présent 
dans un Etat non contractant. 

Cette disposition, pour fonctionner, présuppose évidem
ment que les autorités du premier Etat soient informées 
de la présence de l'enfant dans le second, ce qui limite 
sa portée pratique. Mais rien n ' e m p ê c h e les autorités du 
premier Etat de recourir d'abord, en tout cas lorsque 
l 'enfant se trouve dans un autre Etat contractant, à la 
demande de localisation de l 'enfant sur la base de l 'ar t i 
cle 31 c, puis à l ' information prévue à cet article 36. 

Article 37 (informations faisant courir un risque à l'en
fant) 

151 A plusieurs reprises, à l'occasion de la discussion 
des articles de ce chapitre prévoyant la demande ou la 
transmission d'informations relatives à l 'enfant, et no
tamment des articles 32, 34 et 36, i l a été observé que 
ces demande ou transmission pourraient mettre en dan
ger la personne ou les biens de l 'enfant ou constituer une 
menace grave pour la liberté ou la vie d'un membre de 
sa famille. L'article 37 tient compte de ces observations 
et prescrit à l 'autori té qui serait d'avis qu'un tel risque 
existe de ne pas demander ou transmettre d ' informa
tions. 

Article 38 (frais) 

152 Le fonctionnement des mécan i smes de coopéra
tion a un coût et l 'article 38*"̂  pose la règle, que l 'on 
trouve déjà sous une forme un peu différente dans la 
Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de 
l'enlèvement international d'enfants (art. 26), selon la
quelle les Autori tés centrales et les autres autorités publi
ques des Etats contractants supportent leurs frais décou
lant de l 'application du chapitre V. L'expression 
«autorités publ iques» dés igne les autorités administrati
ves des Etats contractants, et non les tribunaux. Ainsi , les 
frais de justice et plus généra lement les frais de procé
dure et notamment d'avocats ne sont pas compris dans 
cet article. Sont au contraire compris, en plus év idem
ment des frais fixes de fonctionnement des autorités, les 
frais de correspondance et transmissions, de recherche 
d'informations diverses et de localisation d'un enfant, 
d'organisation de médiat ion ou d'ententes à l'amiable, 
ainsi que les frais de mise en œuvre de mesures prises 
dans un autre Etat, notamment les mesures de place
ment*"**. 
Toutefois, le paragraphe reconnaî t aux autorités d'un 
Etat le droit de «réc lamer des frais raisonnables corres
pondant aux services fournis» , qui peuvent être, par 
exemple, la localisation d'un enfant, la dél ivrance d ' in
formations ou de certificats, l'assistance au retour de 
l'enfant. Les termes employés laissent penser que cette 
«réclamat ion» peut être une demande de remboursement 
de frais dé jà engagés ou une demande de provision avant 
la fourniture du service, l'une ou l'autre demande devant 
être fo rmulée avec une certaine modérat ion. En outre, le 
paragraphe 2 prévoit la possibil i té pour les Etats contrac
tants de conclure entre eux des accords sur la répartition 
de ces frais. 

Article 39 (accords entre Etats contractants) 

153 Cet article, dont on trouve l 'équivalent dans l 'ar t i 
cle 39, paragraphe 2, de la Convention de La Haye du 29 

Il existe dans le paragraphe 3 une l égère discordance entre les textes anglais et 
français . Là oti le texte français parle d'une deinande tendant ù«modifier ou 
suppr imer» le droit de visite, le texte anglais emploie les verbes «to restrict or ter-
ni inate» . L e texte frança is , plus large, paraît mieux correspondre ii l'esprit de la 
disposition et à l'intention de ses auteurs. 

Issu d'une proposition de la d é l é g a t i o n canadienne (Doctrav. No 109, m o d i f i é 
jxir Doc.trav, No 1 l.'i), 

L a Commiss ion a rejeté une proposition de la d é l é g a t i o n belge (Doctrav, 
No 116) tendant à inettre les frais des mesures de placement p r é v u e s à l'article 
3 e. à la charge de l'Etat ayant o r d o n n é la mesure et non de l'Etat qui la met en 
œ u v r e . 
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Paragraphs 2-4 (attribution of access rights) 

147 Thèse paragraphs, the origin of which goes back to 
a proposai by the Permanent Bureau presented during 
the Spécial Commission, which was picked up during 
the Diplomatie Session by proposais of the Swiss, United 
States and Irish délégat ions (Work. Does. Nos 43, 96 and 
100), has to do wi th assistance in connection wi th the 
attribution of access (visitation) rights. 
The hypothesis envisaged is that of a parent who re
quests the attribution of access rights while he or she is 
residing in a State other than that of the child's habituai 
rés idence. The authorities of the State of this parent's 
rés idence do not normally have jurisdiction under Ar
ticles 5 to 10 to grant access rights, but they are the ones 
who are in the best position to gather information about 
the suitability o f this parent to exercise access rights. 
Thus, paragraph 2 permits this parent to ask those au
thorities to gather such information and to make a find-
ing on the suitability of that parent to exercise access and 
on the conditions under which he or she might exercise 
it. Thèse authorities do not have jurisdiction to grant 
access rights, but they may in a certain way deliver a cer-
tificate of suitability to the requesting parent, which the 
authority having jurisdiction under Articles 5 to 10 should 
take into account before ruiing on access rights. 

148 This authority which has jurisdiction under Ar
ticles 5 to 10 may even, according to paragraph 3, 
adjourn the proceeding until the procédure provided for 
in the preceding paragraph has been completed. This 
possibility to suspend the proceedings w i l l be particu-
larly useful in the case o f a change of a child's habituai 
rés idence to another State, and a request for modifica
tion**' or suppression of access rights brought before the 
court in the State o f the new habituai rés idence. But 
thèse mechanisms of consultation must remain optional, 
in order not to overburden the procédures and make 
them uselessiy onerous. The Commission has in this 
spirit refused to require the authority o f the State of the 
child's new habituai résidence, faced wi th a request for 
restriction or termination of access rights, to suspend the 
proceedings in order to permit the parent residing in 
another State to pursue the procédure provided for in 
paragraph 2. 

149 In order to avoid any gap in the protection o f the 
child, paragraph 4 provides that the authority which has 
jurisdiction under Articles 5 to 10 may take provisional 
measures pending the outcome of the request made un
der paragraph 2. 

Article 36 (child in serious danger) 

150 This article, introduced by a proposai o f the dél
égat ion of Ireland, relates to the hypothesis in which the 
compétent authorities of a Contracting State, who have 
taken or are going to take a measure o f protection for a 
child exposed to serious danger (illness requiring con
stant treatment, drugs, unhealthy influence o f a sect, for 
example), are informed of the child's change of rési
dence to, or of his or her présence in another Contract
ing State. Thèse authorities have then the obligation to 
inform the authorities of this other State of this danger 
and o f the measures taken or under considérat ion. Fol
lowing a proposai by the délégat ion o f Burkina Faso 
(Work. Doc. No 83) this obligation to not i fy has been 

extended to the case in which the child is présent in a 
non-Contracting State. 
This provision, in order to function, presuppo.ses obvi-
ously that the authorities of the first State are informed 
of the présence of the child in the second, which limits 
its reach in practice. But nothing prevents the authorities 
of the first State f rom resorting first, in any case where 
the child is in another Contracting State, to a request for 
localisation o f the child on the basis of Article 31 c, and 
then to the provision of information in accordance with 
this Art icle 36. 

Article 37 (information creating a risk for the child) 

151 Several times, in connection with the discussion o f 
the articles o f this chapter providing for requests for 
information or the transmission o f information relating 
to the child, particularly Articles 32, 34 and 36, it was 
pointed out that thèse requests or transmissions might 
place the person or the property of the child in danger, 
or constitute a serious threat to the liberty or l i fe o f a 
member of the child's family. Article 37 takes thèse 
remarks into account and instructs the authority who 
thinks that such a risk exists not to request or transmit 
the information. 

Article 38 (costs) 

152 The functioning o f the mechanisms for co-
operation has its costs, and Article 38*'̂  sets out the rule, 
which is aiready found in a somewhat différent f o r m in 
the Convention of 25 October 1980 on the Civil Aspects 
of International Child Abduction (Art . 26), according to 
which the Central Authorities and the other public au
thorities o f the Contracting States bear their own costs 
arising f rom the application of Chapter V. The expres
sion 'public authorities' refers to the administrative au
thorities o f the Contracting States, and not to the courts. 
Thus, court costs and, more generally, the costs o f pro
ceedings and particularly o f lawyers are not included in 
this article. To the contrary, it does include, in addition 
obviousiy to the fixed costs of the functioning of the 
authorities, the costs of correspondence and transmis
sions, o f seeking out diverse information and o f localis-
ing a child, of the organisation o f médiat ion or settle-
ment agreements, as well as the costs of implementation 
of the measures taken in another State, in particular 
placement measures.*'** 
However, this paragraph recognises that the authorities 
of the State retain the 'possibility of imposing reasonable 
charges for the provision of services' which may be, for 
example, locating a child, delivering information or cer-
tificates, or assisting in the return o f the child. The terms 
employed let one think that this ' imposition' may be a 
request for reimbursement of costs aiready incurred, or a 
request for provision of funds even before the service is 
furnished, either of which request would have to be for-
mulated with a certain amount o f modérat ion. In addi
tion, paragraph 2 provides the possibility for the Con
tracting States to enter into agreements among themselves 
conceming the allocation of thèse costs. 

Article 39 (agreements between Contracting States) 

153 This article, the équivalent o f which is found in 
Article 39, paragraph 2, of the Hague Convention of 29 

There is in paragraph 3 a light discordance between the Engl ish and French 
texts. Where the French text speaks of a request aimed at •modifier ou supprimer' 
(modifying or suppressing) access rights, the Engl ish text einploys the verbs 'to 
restrict or terininate'. T h e French text, which is broader, seems to correspond bet
ter with the spirit of the provision and the intention of its authors. 

Derived from a proposai from the Canadian d é l é g a t i o n (Work. Doc. No 109, 
modified by Work. Doc. No 115). 
'* The Commiss ion rejected a proposai by the Belgian d é l é g a t i o n (Work. Doc. No 
116) which would have charged the costs of the placement measures referred to 
in Article 3 e to the State which ordered the measure and not to the State which 
implemented it. 
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mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération 
en matière d'adoption internationale, prévoit la possibi
lité pour des Etats contractants de conclure entre eux des 
accords facilitant l 'application du chapitre sur la coopé
ration. I l s'agit i c i , dans l'esprit du texte, d'accords qui 
renforcent la coopérat ion prévue par ce chapitre, par 
exemple en rendant obligatoires certaines de ses dispo
sitions. 

C H A P I T R E V I D I S P O S I T I O N S G E N E R A L E S 

Article 40 (certificat international) 

154 L'uti l i té pour la pratique d'un certificat internatio
nal mentionnant le titulaire de l 'autori té parentale et ses 
pouvoirs a été dé fendue par l 'Union internationale du 
"Notariat latin qui a invoqué le précédent de la Conven
tion de La Haye du 2 octobre 1973 sur l'administration 
internationale des successions. Q u ' i l s'agisse de la per
sonne de l'enfant et plus encore de ses biens, la pratique 
a besoin de sécurité. Un certificat qui aurait force pro
bante et serait reconnu dans tous les Etats contractants 
permettrait d 'évi ter frais et contestations. 

La Commission a accueilli cette idée, mais n'a pas voulu 
contraindre les Etats contractants qui ne le voudraient 
pas à délivrer un tel certificat (paragraphe I ) . Le certif i
cat prévu à l 'article 40 a donc un caractère facultatif. 
L'Etat dont les autori tés sont compéten tes pour délivrer 
le certificat est celui de la rés idence habituelle de l 'en
fant ou l 'Etat d'origine d'une mesure de protection. I l 
appartient à chaque Etat qui accepte le principe du certi
ficat de désigner les autori tés qui seront habili tées à 
l 'é tabl ir (paragraphe 3). Ces autori tés ne seront généra
lement pas celles qui ont pris la mesure. Ce pourra être 
une personne physique, par exemple un notaire, ou une 
institution. 

Le certificat sera dél ivré «au titulaire de la responsabi l i té 
parentale ou à toute personne à qui est conf iée la protec
tion de la personne ou des biens de l'enfant, à sa de
mande» (paragraphe I ) . Cette personne sera donc en 
mesure de produire le certificat lorsqu'elle voudra se 
prévaloir de sa quali té auprès des tiers. 
Le certificat indiquera qui est le titulaire de la responsa
bilité parentale, que celle-ci résulte de plein droit de la 
loi applicable en vertu de l 'article 16, ou d'une mesure 
de protection prise par-une autorité compéten te selon le 
chapitre I I . I l indiquera éga lement les pouvoirs du t i tu
laire de la responsabi l i té parentale. Le cas échéant , le 
certificat pourra, de façon négat ive, indiquer les pouvoirs 
que ce titulaire ne possède pas. Par exemple i l pourra 
mentionner que le représentant légal d'un enfant ayant sa 
rés idence habituelle aux Etats-Unis n'a pas le pouvoir 
d'administrer les biens que l 'enfant possède dans un Etat 
étranger. 

155 Selon le paragraphe 2 de l 'article 40, «la quali té et 
les pouvoirs indiqués par le certificat sont tenus pour éta
blis, sauf preuve contraire». I l sera donc possible à tout 
intéressé de contester l'exactitude des indications figu
rant au certificat, mais en l'absence de contestation, les 
tiers pourront en toute sécurité traiter avec la personne 
indiquée par le certificat et dans les limites des pouvoirs 
qui y sont ment ionnés . 

Article 41 (protection des données personnelles) 

156 Cet article reprend en substance la disposition fi
gurant à l 'article 31 de la Convention du 29 mai 1993 
sur l'adoption'''-'. La protection des données personnelles, 
surtout lorsqu'elles sont informat isées , est d'ailleurs un 
objectif général commun aux Etats modernes. Comme i l 
a été indiqué sous l 'article 2 (supra), cette protection 
doit continuer à être assurée après que l 'enfant a atteint 
l ' âge de 18 ans. 

Article 42 (confidentialité des informations) 

157 Ce texte prescrit aux autorités auxquelles des in 
formations ont été transmises d'en assurer la confidenti
alité con fo rmémen t à la loi de leur Etat. Cette disposi
tion est le résultat d 'un compromis. Certaines délégat ions 
auraient souhaité assurer par là la protection des infor
mateurs, dont on a pu dire qu' i ls seraient ex t rêmement 
discrets s'ils devaient être appelés à répondre des infor
mations fournies. D'autres délégat ions ont fait valoir en 
sens inverse qu'on ne pouvait prendre des mesures qui 
peuvent priver l 'un des parent,s de sa responsabil i té pa
rentale ou m ê m e d'un droit de visite sur la base d ' infor
mations contre lesquelles ce parent n'aurait pu se défen
dre. Le compromis a consis té à soumettre le degré de 
protection de la confidential i té à la loi de l 'Etat de 
l 'autori té destinataire des informations. 

Article 43 (dispense de légalisation) 

158 La dispense de légalisation ou de toute formal i té 
analogue est p révue par d'autres Conventions^'', mais 
non par celle du 29 mai 1993 sur l 'adoption. Diverses 
propositions soumises à la Session diplomatique, faisant 
état des fraudes nombreuses en matière d'actes de l 'état 
c i v i E ' , tendaient à la suppression pure et simple de cet 
article, ou au moins à la formulation d'exceptions au 
principe de dispense de la légalisation. Elles ont toutes 
été repoussées , ce qui n'exclut en rien la possibil i té pour 
l 'autori té devant laquelle des documents sont produits et 
qui lui paraîtraient suspects de demander des renseigne
ments à leur sujet. 
La dispense de légalisation s 'é tend à tous les «docu
ments transmis ou dél ivrés en application de la Conven
tion», c 'es t -à-dire à toutes les informations écrites four
nies, aux décis ions judiciaires et administratives ainsi 
qu'aux certificats délivrés con fo rmémen t à l 'article 40. 

Article 44 (désignation des autorités) 

159 Cet article vient d'une proposition de la délégation 
britannique (Doc.trav. No 2) des t inée à faciliter le fonc
tionnement des articles auxquels i l se réfère , en permet
tant à l 'autori té requérante d 'un Etat contractant de sa
voir à quelle autorité s'adresser dans l'Etat requis 
lorsqu' i l est envisagé un transfert de compétence vers un 
for plus appropr ié (art. 8 et 9) ou un placement à l 'é t ran
ger (art. 33). Mais cette désignat ion est facultadve pour 
les Etats contractants qui, en raison de la variété et du 
grand nombre des autori tés pouvant être saisies selon les 
situations, ne seraient souvent pas en état de fournir des 
listes complè tes . 

' ' ' ' v. sur cet article le Rapport de M . Parra-Aranguren, Actes et documents de la 
Dix-septième session, tome II , p. 6.32. 

V. notamment article 23, Convention 2,'i octobre 1980 ( e n i è v e i n e n t d'enfants). 
v. le Rapport de la Cominiss ion internationale de l 'état civi l ( C I E C ) réd igé par 

Mme Isabelle Guyon-Renard sous le titre « L a fraude en mat ière d'état civi l dans 
les Etats membres de la C I E C » , Rev cril. dr internat, privé, 1996.541 et s. 
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May 1993 on Protection of Children and Co-operation 
in Respect of Intercountry Adoption, provides the possi
bi l i ty for Contracting States to enter into agreements 
among themselves facilitating the chapter on co-
operation. In the spirit of the text, thèse would be agree
ments which reinforce the co-operation instituted by this 
chapter, for example, through making certain o f its pro
visions mandatory. 

C H A P T E R V I - G E N E R A L P R O V I S I O N S 

Article 40 (international certificate) 

154 The uti l i ty for the practice of an international cer
tificate, mentioning the holder o f parental authority and 
his or her powers, was sustained by the International 
Union of Latin Notariés which invoked the précèdent of 
the Hague Convention of 2 October 1973 Concerning 
the International Administration of the Estâtes of De-
ceased Persons. Whether it is the person o f the child 
which is involved, and even more his or her property, 
practitioners feel the need for security. A certificate, 
which would have probative force and would be recog
nised in ail the Contracting States, would allow both 
costs and disputes to be avoided. 
The Commission accepted this idea, but did not want to 
place a requirement on those Contracting States which 
might not wish to deliver such a certificate (paragraph 
1). The certificate provided for in Article 40 thus has an 
optional character. The State whose authorities are com
pétent to deliver the certificate is that o f the child's 
habituai rés idence, or the State of origin of the measure 
of protection. It is for each State which accepts the prin
ciple of the certificate to designate the authorities to 
which it w i l l attribute compétence to draw it up (para
graph 3). Thèse authorities w i l l generally not be those 
which have taken the measure. The issuer of the cert if i
cate may be a physical person. for example a notary. or 
an institution. 
The certificate is to be delivered 'to the person having 
parental responsibility or to the person entrusted wi th 
protection of the child's person or property, at his or her 
request' (paragraph 1). This person w i l l therefore be able 
to produce this certificate whenever he or she wishes to 
deal in this capacity wi th a third party. 
The certificate w i l l indicate who is the holder of parental 
responsibility, whether this results by opérat ion of law 
f rom the law which is applicable under Article 16, or 
f rom a measure of protection taken by a compétent 
authority according to Chapter I I . It w i l l also indicate the 
powers o f the person having the parental responsibility. 
In an appropriate case, the certificate may in a négat ive 
fashion indicate the powers which this person does not 
have. For example, it may mention that the légal repré
sentative of a child having his or her habituai résidence 
in the United States does not have the power to admin-
ister the property that the child possesses in a foreign 
State. 

155 Under paragraph 2 of Article 40, the "capacity and 
powers indicated in the certificate are presumed to be 
vested in that person, in the absence of proof to the con
trary'. It w i l l therefore be possible for any interested per
son to contest the coiTectness of the indications appear-
ing on the certificate but, in the absence of a contest, the 
third party may in ail security deal with the person indi
cated by the certificate, wi thin the limits of the powers 
which are mentioned there. 

Article 41 (protection of personal data) 

156 This article reproduces in substance the provision 
appearing at Article 31 of the Convention of 
29 May 1993 on adoption.*'' The protection o f personal 
data, above ail when it is computerised, is moreover a 
gênerai objective which is common to modem States. As 
has been indicated under Article 2 (above), this protec
tion should continue to be ensured after the child has 
reached the âge of 18 years. 

Article 42 (confidentiatity of information) 

157 This text requires the authorities to which informa
tion has been transmitted to ensure its confidentiality, in 
accordance with the law of their State. This provision is 
a resuit of a compromise. Certain délégat ions would 
have liked to ensure in this way the protection o f inform-
ers who, it was said, would be extremely discreet i f they 
were to be made responsible for the information fur
nished. Other délégat ions took the position, to the con
trary, that measures could not be taken which would 
deprive one o f the parents of his or her parental respon
sibility, or even of a right of access, on the basis of infor
mation against which this parent would not be able to 
offer a defence. The compromise consisted of submitting 
the degree of protection o f the confidentiality to the law 
of the State o f the authority to which the information has 
been transmitted. 

Article 43 (dispensation from legcdisation) 

158 Dispensation f rom légalisation or f r om any anal-
ogous formality is provided for by other conventions,™ 
but not by that o f 29 May 1993 on adoption. Varions pro
posais submitted to the Diplomatie Session, refeiTing to 
widespread fraud in relation to certificates of c iv i l sta
tus,^' would have purely and simply deleted this article, 
or at least would have formulated exceptions to the prin
ciple o f dispensation f rom légalisation. A i l of thèse pro
posais were rejected, which does not in any way exclude 
the possibility for the authority, before whom documents 
are produced which appear to be suspect, to ask for 
information in relation to them. 
The dispensation f rom légalisation extends here to ail 
'documents forwarded or delivered under this Conven
t ion ' , i.e. ail written information furnished, ail judicial 
and administrative décis ions, as well as certificates de
livered in accordance with Article 40. 

Article 44 (désignation of the authorities) 

159 This article cornes f r o m a proposai by the British 
délégation (Work. Doc. No 2) intended to facilitate the 
functioning of the articles to which it refers by permit-
ting the requesting authority of a Contracting State to 
know which authority should be addressed, in the re
quested State, when a transfer of jurisdiction towards a 
more appropriate forum (Art . 8 and 9) or a placement 
abroad (Art . 33) is contemplated. But this désignat ion is 
optional for the Contracting States which, because of the 
variety and the great number of the authorities whose 
jurisdiction might be invoked according to the situations, 
would not often be able to furnish complè te lists. 

See, on (his article, the Report of Mr Parra-Arangtn'en, Proceediiigs of tlie Sev-
enteenlii Session. Tome 11, p. 632. 

See, in particular. Article 23 of the Convention of 25 October 1980 (child 
abduction). 
" See the Report of the International Commiss ion on C i v i l Status ( C I E C ) drafted 
by Ms Isabelle Guyon-Renard under the title Lu fraude en matière d'état c iv i l 
dans les Etals membres de la C I E C . Rev. crit. dr. internat, privé. 1996. page 541 
and following. 

Lagarde Report Lagarde Report 597 



Article 45 (destinataires des communications et déclara
tions) 

160 Ce texte indique à qui doivent être communiquées 
les déclarat ions des Etats faites en application de la 
Convention. I l fait apparaî tre une répartition des tâches 
entre le Bureau Permanent de la Confé rence de La Haye 
et le déposi taire de la Convention. 

Articles 46 à 49 (clauses fédérales) 

161 Ces articles contiennent les clauses dites fédérales 
concernant l 'application de la Convention dans les Etats 
dont le sys tème de droit n'est pas unifié. Ces clauses sont 
devenues usuelles dans les Conventions de La Haye 
depuis une trentaine d ' années , mais elles se perfection
nent de Convention en Convention et leur rédaction doit 
s'adapter à l 'objet de chaque Convention. Comme il a 
été indiqué dans l ' introduction de ce rapport, un groupe 
de travail spécif ique placé sous la présidence de M m e 
Alegn'a Borràs , dé léguée de l'Espagne, a été chargé, au 
cours de la Session diplomatique, de préparer des projets 
d'articles (Doc.trav. No 111), lesquels ont été adoptés 
presque sans modifications par la Commission. L'article 
46 concerne les situations ne donnant lieu q u ' à des 
conflits internes à un Etat contractant, les articles 47 et 
48 envisagent l 'application de la Convention au regard 
des Etats connaissant des conflits de lois interterrito
riaux, tandis que l 'article 49 fait de m ê m e pour les Etats 
connaissant des conflits de lois interpersonnels. 

Article 46 (non-application de la Convention aux conflits 
internes) 

162 La Convention est dest inée à régler les conflits 
internationaux d 'autor i tés et de lois en matière de pro
tection des enfants. Un Etat contractant dans lequel s'ap
pliquent en la mat ière des sys tèmes de droit différents 
pourrait, s ' i l le désirait , appliquer la Convention à la 
solution de ces conflits, mais cet article précise qu ' i l n 'y 
est nullement tenu'-. I l convient de préciser que les 
conflits internes à l 'Etat contractant auxquels se rapporte 
cet article peuvent être aussi bien des conflits interterri
toriaux que des conflits interpersonnels. 

Article 47 (conflits interterritoriaux, règles générales) 

163 Cet article, comme le suivant, indique comment 
appliquer la Convention au regard d'un Etat comprenant 
plusieurs unités territoriales auxquelles s'appliquent des 
sys tèmes de droit ou ensembles de règles différents . 
L'objet de cet article est purement technique. I l s'agit de 
clarifier les modali tés d'application de la Convention 
dans les Etats fédéraux ou semi-fédéraux et nullement, 
comme avaient pu le craindre certaines délégat ions, 
d'obliger par exemple un Etat contractant A qui ne re
connaîtrai t pas la souveraineté que l'Etat contractant B 
prétendrait exercer sur une certaine entité territoriale à 
reconnaî tre les décisions qui auraient été prises par l'Etat 
B dans ladite entité territoriale. I l s'agirait là d'un pro
b lème de droit international public auquel la Convention 
est totalement étrangère. 

164 L'article 47 donne les règles générales , pouvant 
s'appliquer aussi bien aux questions de compétence des 
autori tés, de loi applicable et de reconnaissance des 
mesures de protection, mais, pour ce qui concerne la 

^- L a m ê m e règle se trouve dans tliverses Conventions de L a ffaye. notamment 
Conv, Intermédit i ires 14 mars 1978. article 20; Conv, Rcuimes matrimoniaux 14 
mars 1978, article 18; Conv, Vente 22 d é c e m b r e 1986. ailicle 20; Conv, E n l è v e 
ment d'enfants 2.5 octobie 1980. article 33; Conv, Successions 1er août 1989. 
article 21; Conv, Adoption 29 mai 1993. article 38, 

déterminat ion de la loi applicable, son domaine d'appli
cation est fortement amputé par l 'article 48 qui édicté 
des règles spéciales sur ce point. 
L ' idée générale qui inspire l'article 47 et dont on trouve 
des précédents dans d'autres Conventions^', est, pour les 
Etats fédéraux et semi- fédéraux, de localiser les é lé
ments spatiaux de rattachement retenus par la Conven
tion dans l 'uni té territoriale desdits Etats où ils sont 
effectivement localisés. Ainsi en est-il de la rés idence 
habituelle de l'enfant, de sa présence, de la situation de 
ses biens, ou encore du lien étroit qu ' i l peut présenter 
avec un Etat ou du lieu de son dép lacement ou de sa 
rétention (chiftVes 1, 2, 3, 6 et 7). De mênie , la référence 
à une autorité, une loi ou une procédure doit être référée 
à l 'autori té habili tée, à la loi ou la procédure en vigueur 
dans l 'uni té territoriale concernée (chiftVes 8 à 10). La 
difficulté principale a concerné la référence à l'Etat dont 
l'enfant possède la nationali té (cf. art. 8, paragra
phe 2, litt. a). L'article 47, chiftre 4 indique qu'une telle 
référence vi.se « l 'uni té territoriale dés ignée par la loi de 
cet Etat ou, en l'absence de règles pertinentes, l 'unité 
teiTitoriale avec laquelle l'enfant présente le lien le plus 
étroit». 

Article 48 (conflits interterritoriaux, règles spéciales sur 
la loi applicable) 

165 Une brève étude comparative des récentes Conven
tions de La Haye montrerait que les sys tèmes les plus 
divers ont é té retenus pour déterminer la loi de l 'uni té 
territoriale applicable lorsque la règle de conflit de la 
Convention dés igne la loi d 'un Etat connaissant des 
conflits interterritoriaux de lois. Certaines Conventions 
procèdent à une désignat ion directe de l 'unité teri'itoriale 
dont la loi sera applicable'''*. D'autres se réfèrent princi
palement aux règles de conflit internes de l'Etat concerné , 
subsidiairement à la loi de l 'uni té territoriale avec la
quelle la situation a les liens les plus étroits''^ ou à la loi 
d'une unité territoriale dé te rminée directement'*". L 'ar t i 
cle 48 de la présente Convention retient ce dernier sys
tème. L 'uni té territoriale dont la loi est applicable est 
celle qui est identifiée par les règles en vigueur dans 
l'Etat concerné , sinon celle qui est définie selon les dis
positions de l'article 47. Ainsi , lorsque l'article 16 dési
gne la loi de l'Etat de la rés idence habituelle de l 'enfant 
pour régir l 'attribution de la responsabil i té parentale de 
plein droit et que cet Etat comprend plusieurs unités ter
ritoriales soumises à des lois différentes , i l faudra d'abord 
rechercher s ' i l existe dans le droit de cet Etat des règles 
permettant d'identifier l 'uni té territoriale dont la loi est 
applicable, et, à défaut de telles règles, appliquer, confor
mément à l 'article 47, chiffre I , la loi de l 'uni té territo
riale dans laquelle l 'enfant a sa rés idence habituelle. 

Article 49 (conflits interpersonnels, loi applicable) 

166 A la d i f férence des articles 47 et 48, l 'article 49 
envisage les Etats connaissant des conflits interperson
nels, c 'es t -à-dire les Etats comprenant divers systèmes 
de droit ou ensembles de règles applicables à des caté
gories difterentes de personnes. Toutes les Conventions 
de La Haye qui se préoccupent de déterminer la loi 

1980. article 31; et surtout Conv. " V, Conv, E n l è v e m e n t d'enftnils 2.5 octobre 
Adoption 29 mai 1993. article 36. 
" v, Conv, Intermédiaires 14 mars 1978. article 19; Conv, R é g i m e s matrimoniaux 
14 mars 1978, article 17; Conv, Mariage 14 mars 1978. articles 18 et 19; Conv, 
Vente 22 d é c e m b r e 1986. article 19; Conv. E n l è v e m e n t d'cnfimts 25 octobre 1980. 
article 31 A; Conv, Trust 1er juillet 1985, article 23; Conv, Adoption 29 mai 1993, 
article 36 h. 
" Conv, Aliments, loi applicable 2 octobre 1973, article 16, 

' v, Conv, R é g i m e s inatrimoniaux 14 mars 1978, article 16; Conv, Successions 
1er août 1989, article 19. paragraphe 2, 
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Article 45 (récipients of communications and déclar
ations) 

160 This text indicates to whom the déclarat ions of the 
States, made in application of the Convention, must be 
conimunicated. It shows a division of tasks between the 
Permanent Bureau of the Hague Confé rence and the 
depositary of the Convention. 

Articles 46-49 (fédéral clauses) 

161 Thèse articles contain the so-called fédéral clauses, 
concerning the application of the Convention in respect 
of the States whose légal Systems are not unified. Thèse 
clauses have become customary in the Hague Conven
tions since some thirty years ago. but they are perfected 
f rom Convention to Convention, and their drafting must 
be adapted to the purposes of each Convention. As has 
been indicated in the introduction to this Report, a spé
cifie Working Group chaired by Mrs Alegn'a Borrâs, Del
egate o f Spain, was charged during the Diplomatie 
Session wi th preparing draft articles (Work. Doc. No 11), 
which were adopted almost without change by the Com
mission. Art icle 46 concerns the situations which give 
rise only to conflicts which are internai to a Contracting 
State, while Articles 47 and 48 look to the application of 
the Convention in respect o f States which have inter
territorial conflicts of laws, and Article 49 does the same 
for States which have inter-personal conflicts of laws. 

Article 46 (non-application ofthe Convention to internai 
conflicts) 

162 The Convention is intended to deal with interna
tional conflicts o f authorities and laws in respect of pro
tection of children. A Contracting State in which différ
ent Systems of law apply in this area may, i f it wishes to, 
apply the Convention's ruies to résolve thèse conflicts, 
but this article sets it out that such State is in no way 
bound to do so.^^ should be pointed out that the con
flicts internai to a Contracting State to which this article 
relates may be inter-territorial conflicts. equally as well 
as inter-personal conflicts. 

Article 47 (inter-territorial conflicts, gênerai rules) 

163 This article, like the fo l lowing article, indicates 
how to apply the Convention in respect of a State com-
prising several territorial units, to which difterent Sys
tems of law or sets of difl'erent rules apply. 
The purpose o f this article is purely technical. It is a 
question o f c lar i fy ing the manner o f application o f the 
question in respect of the Fédéral or semi-Federal States 
and not at ail , as certain délégat ions may have feared, for 
example, to oblige Contracting State A, which would not 
recognise the sovereignty that Contracting State B pur-
ports to exercise over a certain territorial unit, to recog
nise the décisions which may have been taken by State 
B in such territorial unit. That is a problem of public 
international law to which the Convention is entirely for
eign. 

164 Article 47 gives the gênerai rules which might 
apply equally to questions of jurisdiction of the authori
ties, applicable law and récognit ion of measures of pro
tection but, so far as concerns the déterminat ion o f the 

^' T h e same rule is found in varions Hague Conventions, in particular the Agency 
Convention of 14 March 1978. Article 20: the Matrimonial Property Convention 
of 14 March 1978. Arl ic le 18; Ihe Sales Convention of 22 December 1986. Article 
20; the Chi ld Abduction Convention of 25 October 1980. Article 33; the Succes
sions Convention of I Ati2ust I9S9 . Article 21: the Atioption Convention o f 29 
May 1993. Arl ic le 38. 
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applicable law, its .scope of application is severely cur-
tailed by Article 48, which sets out spécial rules on this 
point. 
The gênerai idea which inspired Article 47, for which 
précédents are found in other Conventions,^-'' is for the 
Fédéral or semi-Federal State to localise the spatial Con
necting é léments retained by the Convention in the terri
torial unit of such State in which they aie eflectively 
localised. Thus it is with the child's habituai rés idence, 
his or her présence, the location of his or her property, 
or yet the close connection that the child may show wi th 
the State, or with the place o f his or her removal or 
rétention (sub-paragraphs 1, 2, 3, 6 and 7). Likewise, the 
référence to an authority, a law, or a procédure ought to 
be referred to the authority authorised to act, or to the 
law or the procédure in force, in the territorial unit con
cerned (sub-paragraphs 8 to 10). As follows, the princi
pal diflîculty concerns the référence to the State of which 
the child has the nationality {cf. Art . 8, paragraph 2, sub-
paragraph a). Article 47, sub-paragraph 4, indicates that 
such a référence refers lo 'the territorial unit designated 
by the law of that State or, in the absence of relevant 
rules, to the territorial unit with which the child has the 
closest connection'. 

Article 48 (inter-territorial conflicts, spécial rules on the 
applicable law) 

165 A brief comparative study of the récent Hague 
Conventions would show that very diverse Systems have 
been utilised to dé termine the law of the territorial unit 
which is applicable, where the conflicts rule of the Con
vention désignâtes the law of a State which has inter
territorial conflicts of laws. Certain Conventions proceed 
to a direct désignation o f the territorial unit, the law of 
which w i l l be applicable.^'* Others refer principally to the 
internai conflicts rules o f the State concerned, and sub-
sidiarily to the law of the temtorial unit with which the 
situation has the closest l i n k s , o r to the law of a terri
torial unit directly determined.^*' Article 48 o f t h e présent 
Convention retains this latter System. The territorial unit, 
the law of which is applicable, is that which is identified 
by the rules in force in the State concerned, but i f there 
are none, then it is that which is defined in Article 47. 
Thus, where Article 16 désignâtes the law of the State o f 
the child's habituai résidence to govern the attribution of 
parental responsibility by opérat ion of law, and this State 
comprises several territorial units governed by différent 
laws, it would be necessary first o f ail to research out 
whether there exist in the law of this State rules leading 
to the identification of the territorial unit, the law of 
which is applicable, and, in the absence of such rules, to 
apply in accordance with Art icle 47, sub-paragraph 1, 
the law of the territorial unit in which the child has his 
or her habituai résidence. 

Article 49 (inter-personal conflicts. applicable law) 

166 Uniike Articles 47 and 48, Article 49 envisages the 
States which have inter-personal conflicts, that is to say, 
those States which have varions Systems of law or sets 
of rules applicable to différent catégories of persons. A i l 
the Hague Conventions which deal with déterminat ion of 
the applicable law, where the conflicts rules that they set 

See Chi ld Abduclion Convention of 25 Oclohcr 1980. Arl ic le 31; and above 
ail. Adoption Convention of 29 May 1993. Arl ic le 36. 
'''' See Agency Convention of 14 March 1978. Article 19; Matrimonial Property 
Convention of 14 March 1978. Arl ic le 17; Marriaue Convenlion of 14 March 
I97K. A i l i c i c s 18 and 19; Sales Convention of 22 "December 1986, Arl ic le 19; 
C h i l d Abduclion Convention of 25 Oelober 1980. .Article 31 /;; Trusts Convenl ion 
of 1 July 1985. Arlicle 23; Adoption Convenlion of 29 May 1993. Arl ic le 36 

Maintenance Convention. Applicable L a w . 2 October 1973, Article 16. 
See Matrimonial P|-operty Convention of 14 March 1978, Article 16; Succes

sions Convenl ion of 1 Augusl 1989, Arl ic le 19, paragraph 2. 
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applicable lorsque les règles de confl i t qu'elles édictent 
désignent la loi d'un Etat de ce type s'en remettent aux 
règles de conflit internes de cet Etat. Certaines s'en tien
nent là sans donner de solution dans le cas où de telles 
règles n'existent pas dans l'Etat concerné^' ' . D'autres 
comblent cette lacune et s'en remettent, à défaut de 
telles règles, à la loi des liens les plus étroits''**. L'article 
49 de cette Convention adopte ce dernier sys tème. En 
l'absence de règles en vigueur dans l'Etat concerné iden
tifiant la loi applicable, la loi du sys tème ou de l'ensem
ble de règles avec lequel l 'enfant présente le lien le plus 
étroit s'applique. 

Articles 50 à 52 (conflits de conventions) 

167 Ces trois articles ont comme point de commun de 
régler certains conflits pouvant naî tre de la coexistence 
de cette Convention avec d'autres plus anciennes et 
n o m m é m e n t désignées (art. 50 et 51) ou indéterminées 
(art. 52). 

Article 50 (primauté de la Convention Enlèvement d'en
fants) 

168 La pr imauté de la Convention du 25 octobre 1980 
sur les aspects civils de l'enlèvement international d'en
fants sur la Convention du 5 octobre 1961 concernant la 
compétence des autorités et la loi applicable en matière 
de protection des mineurs était déjà énoncée dans l 'ar t i 
cle 34 de la Convention de 1980 et i l était cohérent 
d ' é tendre cette pr imauté vis-à-vis de la nouvelle Conven
tion, appelée à remplacer celle de 1961. Quand un enfant 
a été déplacé illicitement, la priorité demeure celle d'as
surer son retour immédia t et c'est seulement après ce 
retour que pourront s'engager des débats sur le fond des 
mesures de protection. Les discussions qui ont précédé 
l 'adoption de l 'article 7 (v. supra) ont fait apparaître, dès 
les premières réunions de la Commission spéciale, l'ac
cord des Etats représentés à la Dix-hui t ième session pour 
maintenir cette pr imauté de la Convention de 1980. 

L'article 50, issu d'une proposition de la délégation suisse 
(Doc.trav. No 104), l 'exprime clairement. La deux ième 
phrase de l'article 50 a pour signification de laisser 
cependant s'appliquer la présente Convention si, dans un 
cas particulier, ses dispositions devaient permettre mieux 
que celles de la Convention de 1980 d'assurer le retour 
de l'enfant ou d'organiser le droit de visite. 
Cet article concerne uniquement les rapports entre les 
Etats qui seront parties à la fois à la nouvelle Conven
tion et à celle de 1980. Les rapports entre les Etats qui 
seront parties à la nouvelle Convention sans l 'ê tre à celle 
de 1980, mais en l 'étant à des conventions ayant un objet 
similaire, ne sont pas envisagés ic i , mais seulement à 
l 'article 52 (v. infra). 

Article 51 (remplacement des Conventions de 1902 et de 
1961) 

169 Cet article, issu d'une proposition de la délégation 
suisse (Doc.trav. No 55), énonce en termes simples le 
remplacement dans les rapports entre Etats contractants 
des anciennes Conventions du 12 ju in 1902 et 5 octobre 

" v. Conv. Mariage 14 mars 1978. anicie 20; Conv. Enlcvemem d'enfants 2 i 
octobre 1980, article 32: Conv. Adoption 29 niai 199.3. article 37, 
™ Conv, Aliments, loi applicahie 2 octobre 1973. article 16; Conv, Successions 
1er août 1989. article 20; conip, Conv, Ré ï ï in i e s matrinioniau.x 14 mars 1978 
article 19, 

1961 par la présente Convention' ' ' , sous la réserve que 
ce remplacement ne doit pas faire obstacle à la recon
naissance des mesures prises antér ieurement en applica
tion de la Convention du 5 octobre 1961. En d'autres ter
mes, des mesures prises con fo rmémen t à l 'article 4 de la 
Convention du 5 octobre 1961 par les autorités de l'Etat 
contractant dont l'enfant avait la nationalité devront tou
jours être considérées dans l 'Etat de la rés idence habi
tuelle de l 'enfant comme ayant é té prises par des autori
tés compéten tes , m ê m e si entre-temps les deux Etats 
concernés sont devenus parties à la nouvelle Convention. 
Il reste toutefois que la transition d'une Convention à 
l'autre donnera lieu à des difficultés que ce texte ne 
résout pas, mais sur lesquelles un document du Bureau 
Permanent (Doc.trav. No 15) avait oppor tunément attiré 
l'attention**". Si par exemple la rés idence habituelle d'un 
enfant change de l'Etat A à l 'Etat B, tous deux ancien
nement parties à la Convention de 1961 mais devenus à 
l ' époque du changement parties à la nouvelle Conven
tion, celle-ci devrait logiquement s'appliquer dans leurs 
rapports mutuels. Mais si l 'enfant a la nationali té d'un 
Etat C, partie à la Convention de 1961 mais non à la 
nouvelle, la Convention de 1961 continuera à lier les 
Etats A et B à l'Etat C qui pourra, en revendiquant la 
compétence de ses autorités ou le respect du rapport 
d 'autor i té ex lege résultant de sa lo i , bloquer l 'applica
tion de la nouvelle Convention dans les rapports entre les 
Etats A et B. La seule issue serait peut-être pour ces 
Etats de dénoncer la Convention de 1961, ce que l 'art i
cle 51 préférerai t cependant éviter en organisant une 
période de transition. 

Article 52 (conflits avec d'autres conventions, clause de 
déconnexion ) 

170 Cet article est le f ru i t de très longues et difficiles 
discussions qui se sont déroulées au cours de la Session 
diplomatique. La difficulté venait de ce que les Etats 
membres de l 'Union européenne , qui sont aussi mem
bres de la Confé rence de La Haye, voulaient, comme i l 
a été indiqué supra à propos de l 'article 10, que leur soit 
laissée la possibil i té de négocier entre eux une conven
tion qui contiendrait des règles sur la compé tence des 
autorités et la reconnaissance des décisions en matière de 
protection des enfants, notamment en cas de divorce**'. 
Mais d'un autre côté, les autres Etats membres souhai
taient éviter que la liberté reconnue à certains Etats 
contractants de conclure entre eux et avec des Etats tiers 
une convention séparée n'ait pour résultat d 'affaibl ir la 
Convention de La Haye et notamment les obligations 
que les Etats contractants et parties à la convention sépa
rée auraient contractées envers eux du fait de la Conven
tion de La Haye. Le texte finalement adopté fait droit 
aux demandes des Etats européens tout en apaisant les 
craintes des autres Etats membres de la Confé rence . 

Paragraphe premier 

171 Ce paragraphe concerne uniquement les accords 
antérieurs. Il est conforme aux clauses usuelles de com
patibilité qu'on trouve dans de nombreuses conventions, 
sauf pour le dernier membre de phrase. La nouvelle 
Convention réserve l 'application des accords antérieurs 
conclus par des Etats contractants, sauf si les Etats par
ties à de tels accords font une déclaration en sens 
contraire. 

V,. pour des tlispositions compartibles, Conv, Mineurs 5 octobre 1961, article 
18; Conv, Aliments e x é c u t i o n 2 octobre 1973, article 29; Conv, Aliments loi appli-

c;tble 2 octobre 1973. article 18; Conv, Vente 22 déceiTibre 1986, article 28, 
^" Ces d ir tku i té s pourront durer longtemps, puisqu'on ne peut exclure que la C o n 
vention de 1961 soit encore ral i t iée par de nouveatix Etats, L a Comntission n'a 
pas retenti l ' idée d'exclure la poss ib i l i t é de nouvelles ratifications, 
' ' C f . I;i n é g o c i a t i o n en cours de la Convention dite Bruxelles 11, 
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out designate a State of this type, defer to the internai 
conflicts rules o f this State. Certain of them stop there, 
without giving any solution for ttie case where sucli rules 
do not exist in the State concerned.''' Others fill this gap 
and refer, in the absence of such rules, to the law of the 
closest connection.''** Article 49 o f this Convention adopts 
this latter System. In the absence of rules in force in the 
State concerned, identifying the applicable law, the law 
of the System or the set o f rules with which the child has 
the closest connection applies. 

Articles 50-52 (conflicts of conventions) 

167 Thèse three articles have, as a point in common, 
the fact that they govern certain conflicts which may 
arise f rom the co-existence of this Convention with other 
older and specifically designated conventions (Art . 50 
and 51) or undetermined conventions (Art . 52). 

Article 50 (primacy of the Child Abduction Convention) 

168 The primacy of the Convention of 25 October 
1980 on the Civil Aspects of International Child Abduc
tion over the Convention of 5 October 1961 concerning 
the powers of authorities and the law applicable in 
respect of the protection of ininors was already declared 
in Article 34 of the 1980 Convention, and it was cohér
ent to extend this primacy vis-à-vis the new Convention, 
which is intended to replace that of 1961. When a child 
has been wrongfuUy removed, the priority remains that 
of assuring his or her immédia te return, and it is only 
after this return that the discussions may commence on 
the merits as to measures of protection. The discussions 
which preceded the adoption of Article 7 (see above) 
showed, f r o m the first meetings o f the Spécial Commis
sion, the agreement of the States represented at the Eight-
eenth Session to maintain this primacy of the 1980 Con
vention. 
Article 50, derived f rom a Swiss proposai (Work. Doc. 
No 104), expresses this clearly. The second sentence of 
Article 50 is intended to let the présent Convention 
apply, however, i f in a particular case its provisions were 
to allow, better than those of the 1980 Convention, for 
ensuring the child's return or organising access. 
This article concerns only the relations between the States 
which w i l l be Parties at the same time to the new Con
vention and that of 1980. The relations between the 
States which w i l l be Parties to the new Convention, 
without being so to that of 1980, but being se to conven
tions having a similar purpose, are not envisaged here, 
but only in Article 52 (see below). 

présent C o n v e n t i o n , w i t h the réservation that this re
placement is without préjudice to the récognit ion of 
measures previously taken in application of the Conven
tion o f 5 October 1961. In other terms, a measure taken 
in accordance with Art icle 4 o f the Convention of 5 
October 1961, by the authorities of the Contracting State 
of which the child has the nationality, w i l l have to be 
considered aiways, in the State of the child's habituai 
rés idence, as having been taken by compétent author
ities, even i f in the meantime the two States concerned 
have become Parties to the new Convention. 
It remains, however, that the transition f rom one Con
vention to the other w i l l give rise to difficulties which 
this text does not résolve, but on which a document o f 
the Permanent Bureau (Work. Doc. No 15) had oppor-
tunely drawn attention.»*" I f , for example, the habituai 
résidence o f a child changes f rom State A to State B, 
both formerly Parties to the 1961 Convention but having 
become at the time of the change Parties to the new Con
vention, this new Convention ought logically to apply in 
their mutual relations. But i f the child has the nationality 
of State C, Party to the 1961 Convention but not to the 
new Convention, the 1961 Convention w i l l continue to 
bind States A and B to State C, which may, by claiming 
the jurisdiction of its authorities or respect for parental 
authority by opérat ion of its law, block the application of 
the new Convention in the relations between States A 
and B . The only way out would be, perhaps, for thèse 
States to denounce the 1961 Convention, which Art icle 
51 would prêter however to avoid by organising a period 
of transition. 

Article 52 (conflicts with other conventions, deconnec-
tion clause) 

170 This article is the f ru i t of very long and diff icul t 
discussions which were carried out during the Diplo
matie Session. The diff icul ty arose because the Member 
States of the European Union, which are also Members 
of the Hague Confé rence , wanted, as was indicated above 
in connection with Article 10, that the possibility be left 
for them to negotiate among themselves a convention 
which would contain rules on the jurisdiction of authori
ties and the récognition of décisions in child protection 
matters, in particular in case of divorce."' But, on the 
other hand, the other States Members wanted to avoid 
the freedom recognised to certain Contracting States, to 
agrée among themselves and with third States upon a 
separate convention, f r om having the resuit of weaken-
ing the Hague Convention and in particular the obliga
tions that the Contracting States and Parties to the sepa
rate convention would have contracted towards them 
under the Hague Convention. The text finally adopted 
meets the needs of the European States while calming 
the fears of the other Member States of the Conférence . 

Article 51 (replacement of the 1902 and 1961 Conven
tions) 

169 This article, drawn f rom a Swiss proposai (Work. 
Doc. No 55), déclares in simple terms the replacement, 
in relations between the Contracting States, of the old 
Conventions of 12 June 1902 and 5 October 1961 by the 

See Marriaae Convention of 14 M a r d i 1978. Ari ic le 20; C h i l d Abduclion C o n 
vention of 2.'i'bclober 1980. Article 32; Adoption Convention of 29 May 1993, 
Article 37. 

Maintenance Convention. Applicable L a w . of 2 October 1973. Article 16; S u c 
cessions Convention of I August 1989, Article 20; coinpare Matrimonial Property 
Convention of 14 Maich 1978. Article 19. 

Paragraph 1 

171 This paragraph concerns only prior agreements. I t 
is in line with the usual compatibility clauses which are 
found in numerous conventions, except for the last 
phrase. The new Convention reserves the application of 
prior agreements entered into by the Contracting States, 
unless the States Parties to such agreements make a déc
laration to the contrary. 

™ See, for comparable provisions, Minors Convention 5 October 1961, Article 
18; Maintenance Enforcement Convention 2 October 1973. Article 29; Mainte
nance. Applicable L a w Convention 2 October 1973. Article 18; Sales Convention 
22 Dccember 1986, Article 28. 
^" T h è s e difficttllies tnay last for a long time since It cannot bc excitided that the 
1961 Convention may still be ratitied by new States. T h e Commiss ion did not 
accept the idea of excluding the possibility of new ratifications. 

C f . the carrent negotiations on Ihe Convention rcferred to as Brtissels II . 
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Paragraphe 2 

172 Ce paragraphe 2 a directement en vue la Conven
tion en cours de négociat ion entre les Etats membres de 
l 'Union européenne , mais i l est rédigé en termes géné
raux et peut év idemment intéresser d'autres Etats parties 
à la nouvelle Convention et qui voudraient conclure des 
accords régionaux, par exemple. 
Les accords ment ionnés par ce paragraphe sont ceux qui 
concernent «les enfants habituellement résidents dans 
l 'un des Etats parties à de tels accords». Les Etats euro
péens n'ont revendiqué la possibil i té de conclure entre 
eux un accord concernant notamment la protection des 
mineurs que pour les enfants ayant leur rés idence habi
tuelle sur le territoire de l 'un d'entre eux. La précision 
figurant au texte signifie que ces Etats ont en tout cas la 
possibil i té de conclure des accords séparés pour lesdits 
enfants. Mais elle ne paraît pas pouvoir être interprétée 
comme une Umitation du pouvoir des Etats contractants 
de conclure des accords avec des Etats tiers. On ne com
prendrait pas que cette précision interdise à des Etats 
contractants de conclure avec des Etats tiers des accords 
qui concerneraient, par exemple, les enfants ayant la 
nationali té des Etats parties à ces accords séparés, quel 
que soit le lieu de la rés idence habituelle de ces enfants. 
D'ailleurs le paragraphe 3 ne fait plus mention de cette 
limitation. 

Paragraphe 3 

173 Ce paragraphe indique que les accords séparés à 
conclure par un ou plusieurs Etats contractants «n ' a f f ec 
tent pas, dans les rapports de ces Etats avec les autres 
Etats contractants, l 'application des dispositions de la 
présente Convent ion» . En d'autres termes, la liberté de 
conclure des accords séparés est entière, mais les Etats 
contractants parties à de tels accords séparés ne peuvent 
en aucun cas prendre argument de ces accords pour se 
délier de leurs obligations envers les autres Etats contrac
tants non parties aux accords séparés. 

174 II faut reconnaî t re qu'une certaine ambiguï té - qui 
n'est peut-être pas totalement involontaire - subsiste 
quant aux rapports entre les paragraphes 2 et 3 de cet 
article 52. L 'ambiguï té vient précisément de ce que la 
mention de la rés idence habituelle des enfants sur le ter
ritoire d'un Etat partie à l 'accord séparé ne figure qu'au 
paragraphe 2 . Dès lors deux interprétations du paragra
phe 3 sont possibles. La première considérerai t que les 
restrictions contenues à ce paragraphe ne concernent que 
les accords qui y sont ment ionnés , c 'es t -à-dire ceux qui 
ne sont pas limités aux enfants ayant leur rés idence habi
tuelle sur le territoire de l 'un des Etats parties à ces 
accords. La seconde, qui paraît plus exacte au rapporteur 
et la plus conforme à la lettre du texte, serait de com
prendre le paragraphe 3 comme applicable à tous les 
accords séparés, m ê m e à ceux limités aux enfants ayant 
leur résidence habituelle sur le territoire des Etats parties 
à ces accords. 

175 Sous réserve de cette ambiguï té , la portée du para
graphe 3 peut être illustrée à l'aide de quelques exem
ples. S' i l existe, en vertu de la Convention de La Haye, 
un chef de compé tence au profit de l 'autori té d 'un Etat 
partie à ladite Convention mais non à l'accord séparé, les 
Etats contractants qui sont aussi parties à l'accord séparé 
doivent reconnaître que les mesures prises par ladite 
autorité sur la base de ce chef de compétence l 'ont été 
par une autorité compétente , m ê m e si l 'accord séparé 
excluait un tel chef de compétence . Réciproquement , les 
Etats contractants non parties à l'accord séparé ne seront 
pas tenus de reconnaître les mesures prises dans les 
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autres Etats contractants parties à de tels accords sur la 
base d'un chef de compétence prévu par l'accord séparé 
mais non par la Convention de La Haye. De plus, les 
Etats contractants parties à l 'accord séparé doivent res
pecter les obligations de coopérat ion que la Convention 
de La Haye met à leur charge. 

Paragraphe 4 

176 Ce paragraphe assimile aux accords séparés les 
lois uniformes reposant sur l'existence entre les Etats 
concernés de liens spéciaux. Cette disposition intéresse 
par t icul ièrement les Etats Scandinaves. 

Article 53 (application de la Convention dans le temps) 

177 Cet article pose deux règles de droit transitoire 
concernant la compétence des autorités et la reconnais
sance des mesures. 11 résulte logiquement du paragraphe 
premier que les règles de compétence ne s'appliqueront 
dans un Etat q u ' à compter de l 'entrée en vigueur de la 
Convention dans cet Etat. Par conséquent , les mesures 
prises dans un Etat contractant avant l 'entrée en vigueur 
de la Convention dans cet Etat, en application des règles 
de compétence antér ieurement en vigueur, ne seront pas 
invalidées du fait de l ' ent rée en vigueur de la Conven
tion, m ê m e si les autorités qui les ont prises ne sont plus 
compéten tes selon la Convention. Le sort des instances 
pendantes sans qu'une mesure ait encore é té prise à la 
date d 'en t rée en vigueur de la Convention doit être réglé 
par le droit national de chaque Etat contractant. 

178 Le paragraphe 2 l imite l 'application dans le temps 
du chapitre I V (reconnaissance et exécut ion) aux mesu
res prises après l 'entrée en vigueur de la Convention à la 
fois dans l 'Etat d'origine des mesures et dans l 'Etat 
requis. Bien entendu l'Etat requis peut toujours recon
naître les décis ions prises antér ieurement , mais ce sera 
en vertu de son droit national et non de la Convention. 

179 L'article 53 ne pose pas de règle transitoire concer
nant les règles de confli t de lois de la Convention. Tou
tefois, la règle de conflit de l'article 15 ( lo i applicable 
aux mesures de protection) suivra la disposition de droit 
transitoire du paragraphe premier. En effet, pour que la 
règle de l 'article 15 s'applique dans un Etat contractant, 
i l faut que les autorités de cet Etat soient compéten tes 
selon la Convention, ce qui est réglé, du point de vue du 
droit transitoire, par le paragraphe premier de l'article 
53. 
En revanche, la lacune est complè te concernant le droit 
transitoire de la règle de confli t sur la loi applicable à la 
responsabi l i té parentale ex lege (art. 16). Lorsque le 
p rob lème se posera dans un Etat contractant après l 'en
trée en vigueur de la Convention à son égard, les auto
rités de cet Etat appliqueront la règle de confli t de l 'ar t i 
cle 16, mais cela ne suffira pas à régler tous les problèmes . 
La substitution d'une règle de confli t à une autre, par 
exemple de la loi de la rés idence habituelle à la loi natio
nale, pourra provoquer par exemple un changement de 
titulaire de la responsabil i té parentale. Les problèmes de 
droit transitoire résultant de ce changement relèveront, 
dans le silence de la Convention, du droit national de 
chacun des Etats contractants. On peut supposer que ne 
sera pas remise en question dans un Etat contractant la 
validité des actes passés avant l 'entrée en vigueur de la 
Convention pour cet Etat par le titulaire de la responsa
bilité parentale selon la loi désignée par l'ancienne règle 
de conflit . Mais on ne peut conjecturer la réponse qui 
sera donnée par le droit national de chaque Etat contrac-
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Paragraph 2 

172 This paragraph 2 looks directly to the Convention 
under negotiation among the Member States of the Euro-
pean Union, but it is drafted in gênerai terms and may 
obviously interest other States Parties to the new Con
vention, which might wish to enter into régional agree-
ments, for example. 
The agreements mentioned in this paragraph are those 
which concern 'children habitually résident in any of the 
States Parties to such agreements'. The European States 
wanted the possibility to enter into an agreement among 
themselves concerning, in particular. the protection of 
minors, only for those children having their habituai rési
dence on the territory o f one o f them. The spécification 
appearing in the text means that thèse States have, in any 
case, the possibility to conclude separate agreements for 
such children. But it does not seem that it can be inter-
preted as a limitation o f the power of Contracting States 
to conclude agreements with third States. It should not 
be understood that this spécification forbids Contracting 
States to conclude agreements with third States which 
might concern, for example, children having the nation-
ality of States Parties to thèse separate agreements, what-
ever might be the place of the habituai résidence o f such 
children. Moreover, paragraph 3 makes no further men
tion of this l imitation. 

Paragraph 3 

173 This paragraph indicates that the .separate agree
ments to be concluded by one or several Contracting 
States 'do not affect, in the relationship of such States 
wi th other Contracting States, the application of the pro
visions of this Convention'. In other terms, the freedom 
to conclude separate agreements is complè te , but the 
Contracting States which are Parties to such separate 
agreements may not in any case use thèse agreements as 
an argument to free themselves f rom their obligations 
towards the other Contracting States which are not 
Parties to the separate agreements. 

174 It must be recognised that a certain ambiguity -
which is perhaps not totally involuntary - subsists as to 
the relations between paragraphs 2 and 3 o f this Article 
52. The ambiguity comes precisely f rom the fact that the 
référence to the chiidren's habituai rés idence on the ter
ritory o f a State Party to the separate agreement appears 
only in paragraph 2. From this, two interprétations of 
paragraph 3 are possible. The first would consider that 
the restrictions contained in this paragraph concern only 
the agreements which are mentioned there, i.e. those 
which are not limited to children having their habituai 
rés idence on the territory o f one of the States Parties to 
thèse agreements. The second, which seems more exact 
to the Reporter, and more in accordance with the literal 
text, would be to understand paragraph 3 as being appli
cable to ail the separate agreements, even to those 
limited to children having their habituai résidence on the 
territory o f the States Parties to thèse agreements. 

175 Subject to this ambiguity, the reach of paragraph 3 
may be illustrated with the aid of several examples. I f 
there exists, by virtue of the Hague Convention, a basis 
for jurisdiction in favour o f the authority of a State 
which is a Party to that Convention, but not to the sep
arate agreement, the Contracting States which are also 
Parties to the separate agreement should recognise that 
the measures taken by that authority on the basis of this 
ground of jurisdiction have been taken by a compétent 
authority, even i f the separate agreement excluded such 
a ground for jurisdiction. Reciprocally, the Contracting 
States which are not Parties to the separate agreement 
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w i l l not be bound to recognise the measures taken in the 
other Contracting States which are Parties to such agree
ment on the basis of a ground for jurisdiction provided 
by the separate agreement but not by the Hague Conven
tion. In addition, the Contracting States which are 
Parties to the separate agreement should respect the obl i 
gations of co-operation that the Hague Convention im
poses upon them. 

Paragraph 4 

176 This paragraph assimilâtes to the separate agree
ments uniform laws based on the existence, among the 
States concerned, o f spécial ties. This provision particu-
larly is interesting for the Scandinavian States. 

Article 53 (temporal application of the Convention) 

177 This article poses two ruies of transitional law, 
concerning the jurisdiction of authorities and the récog
nition of measures. It results logically f rom paragraph 1 
that the rules of jurisdiction w i l l apply in a State only 
f rom the time of the entry into force of the Convention 
in that State. Consequently, the measures taken in a Con
tracting State before the entry into force of the Conven
tion in that State, in application of the rules of jurisdic
tion previousiy in force, w i l l not be invalidated by the 
entry into force of the Convention, even i f the authori
ties which took them no longer have jurisdiction accord-
ing to the Convention. The fate o f proceedings which are 
pending, in which a measure had not yet been taken at 
the date of entry into force of the Convention, is to be 
governed by the national law of each Contracting State. 

178 Paragraph 2 limits the temporal application of 
Chapter I V (récognition and enforcement) to measures 
taken after the entry into force of the Convention, both 
in the State o f origin o f the measures and in the re-
quested State. Naturally, the requested State may always 
recognise the décisions taken previousiy, but this would 
be by virtue of its national law and not of the Conven
tion. 

179 Article 53 .sets out no transitional ruie concerning 
the conflicts rules of the Convention. However, the con-
flicts rule of Article 15 (law applicable to measures of 
protection) w i l l fo l low the transitional law provision of 
the first paragraph. In fact, for the rule o f Article 15 to 
apply in a Contracting State, it is necessary that the 
authorities o f that State have jurisdiction under the Con
vention, which is governed, f rom the point o f view of 
transitional law, by paragraph I o f Article 53. 

On the other hand, the gap is complè te as regards the 
transitional law of the conflicts rule on the law appli
cable to parental responsibility by opérat ion of law (Art . 
16). When the problem is posed in a Contracting State 
after the entry into force of the Convention in respect to 
it, the authorities of that State w i l l apply the conflicts 
rule of Article 16, but that w i l l not suffice to deal with 
ail the problems. The substitution of one conflicts rule 
for another, for example, of the law of the habituai rési
dence for the national law, may bring on, for example, a 
change in the holder of parental responsibility. The prob
lems of transitional law resulting f rom this change w i l l 
be dealt wi th , since the Convention is silent, by the 
national law of each of the Contracting States. It may be 
supposed that the validity of transactions entered into, 
before the entry into force of the Convention for a Con
tracting State, by the holder of parental responsibility 
according to the law designated by the former conflicts 
rule, w i l l not be brought back into question in that State. 
But it is not possible to guess what response w i l l be 
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tant à la question de savoir si le nouveau titulaire de la 
responsabil i té parentale selon la loi dés ignée par la nou
velle règle de confli t prendra la place du précédent ou si, 
par analogie avec la solution du confli t mobile donnée 
par l 'article 16, ce nouveau titulaire s'ajoutera au précé
dent, j u s q u ' à ce que l 'éventuel conflit entre les deux soit 
réglé par une mesure prise par les autorités de la rési
dence habituelle de l'enfant. 

Article 54 (langue des comnnmications) 

180 Cet article règle les problèmes de langue dans 
laquelle doivent être rédigées ou traduites les communi
cations entre autorités. I l est la reproduction exacte de 
l 'article 24 de la Convention du 25 octobre 1980 sur les 
aspects civils de l'enlèvement international d'enfants. La 
communication est adressée dans sa langue originale et 
accompagnée d'une traduction dans la langue ofticielle 
de l'Etat de l 'autori té destinataire, ou à défaut en anglais 
ou en f rançais . Une faculté de réserve est prévue à 
rencontre de l 'util isation, soit de l'anglais, soit du fran
çais. 

Article 55 (réserve concernant les biens) 

181 La réserve prévue à cet article a été demandée par 
la délégation britannique et appuyée en particulier par 
les délégat ions de l 'Australie et du Canada. La crainte a 
été expr imée par ces délégat ions de ne pouvoir convain
cre leurs Etats respectifs de ratifier la Convention si 
n 'é tai t pas réservée la compé tence de leurs autori tés pour 
prendre les Tiiesures de protection des biens ou de cer
tains biens, spécialement immobiliers, de l 'enfant sis sur 
leur territoire, ainsi que la possibilité de ne pas reconnaî
tre une responsabil i té parentale ou une mesure qui serait 
incompatible avec une mesure prise par leurs autori tés 
par rapport à ces biens. On est ici aux frontières du droit 
des biens et de celui de la protection des mineurs et les 
exigences de la lex situs sont part icul ièrement fortes. I l 
a au surplus été observé que dans certains Etats fédéraux 
et notamment en Australie, le droit des biens est de la 
compé tence des Etats fédérés et que l 'Etat fédéral doit 
obtenir l'accord de ceux-ci pour ratifier la Convention. 

auxquelles de ces unités s'appliquera la Convention 
(art. 59), du régime des réserves et de leur retrait 
(art. 60), de l 'entrée en vigueur de la Convention 
(art. 61), de la dénonciat ion (art. 62) et enfin des not i f i 
cations que le dépositaire de la Convention devra faire 
aux Etats membres de la Confé rence et à ceux qui auront 
adhéré à la Convention (art. 63). 

Les d i f férences non liées au fond entre ces clauses et les 
clauses correspondantes de la Convention sur l 'adoption 
sont minimes. Selon l 'article 57, la Convention n'est 
ouverte q u ' à la signature des Etats membres de la Confé 
rence et non à celles des Etats qui ont part icipé à la Dix-
hui t ième session. A la d i f férence de ce qui s 'était passé 
pour l'adoption, ces autres Etats avaient été invités à la 
Dix-hui t ième session seulement comme observateurs. Ils 
ont activement participé aux discussions, mais sans voix 
dél ibérat ive et ils pouiTont adhérer à la Convention en 
suivant la procédure prévue à l 'article 58. 
La difterence entre les deux situations se manifeste sur
tout quant à la date possible de l 'adhésion et à celle de 
sa prise d'effet. L 'adhés ion n'est en effet possible 
qu ' ap rè s l 'entrée en vigueur de la Convention 
(art. 58) et la pér iode de trois mois à l 'expiration de 
laquelle la Convention entre en vigueur pour les Etats 
ratifiant la Convention ou y adhérant après son entrée en 
vigueur ne commence à courir, pour chaque Etat adhé
rant, q u ' à l 'expiration du délai de six mois donné aux 
Etats contractants pour élever une objection à l 'adhésion 
(v. art. 61 , paragraphe 2, litt. b, qui manque dans la 
Convention sur l 'adoption). 

L'article 62 enfin prévoit, à la d i f férence de la Conven
tion sur l 'adoption, que la dénonciat ion de la Convention 
peut se limiter à certaines unités teiTitoriales auxquelles 
s'applique la Convention. 

Paris, 15 janvier 1997. 

Article 56 (suivi de la Convention) 

182 Cet article reprend l'article 42 de la Convention du 
29 mai 1993 sur l 'adoption. I l n 'y a qu ' in té rê t à ce que 
la Confé rence organise pér iodiquement des réunions pour 
examiner le fonctionnement pratique de la Convention 
et, le cas échéant , fasse des suggestions pour l 'améliorer. 
La Confé rence a souvent provoqué des réunions de ce 
genre pour d'autres conventions qui ne l'avaient pas 
prévu formellement, mais l ' insertion d'une disposition 
expresse aura valeur d'obligation pour la Confé rence . 

C H A P I T R E V I I - C L A U S E S F I N A L E S 

Articles 57 à 63 

183 Ces articles, préparés par le Bureau Permanent 
(Doc.trav. No 112) et adoptés sans longue discussion 
sont repris des conventions précédentes , part icul ièrement 
de la Convention du 29 mai 1993 sur l 'adoption. Ils trai
tent de la signature, ratification, acceptation ou approba
tion (art. 57), de l 'adhésion (art. 58), de la possibil i té 
pour les Etats comportant plusieurs unités territoriales 
régies par des sys tèmes de droit différents de déclarer 
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given by the national law of each Contracting State to 
the question o f whether the new holder of parental re-
sponsibility, under the law designated by the new con
flicts rule, would take the place of the predecessor or 
whether, by analogy to the solution for mobile conflicts 
given by Article 16, this new holder w i l l be added to the 
predecessor until the possible conflict between the two is 
dealt with by a measure taken by the authorities of the 
child's habituai résidence. 

Article 54 (language of communications) 

180 This article deals with the problems of the lan
guage in which communications between authorities are 
to be drafted or translated. It is an exact reproduction of 
Article 24 o f the Convention of 25 October 1980 on the 
Civil Aspects of International Child Abduction. The com
munication is addressed in its original language and 
accompanied by a translation into the officiai language of 
the State of the authority addressed or, where that is not 
feasible, into English or French. A possibility for a rés
ervation is provided against the utilisation either of Eng
lish or o f French. 

Article 55 (réservation concerning property) 

181 The réservation set out in this article was re-
quested by the British délégat ion and supported in par
ticular by Australia and Canada. The fear was expressed 
by the.se délégat ions of not being able to convince their 
respective States to ratify the Convention, i f the jurisdic
tion of their authorities was not prcserved in order to 
take the measures of protection for property, or for cer
tain property, in particular iinmovables, of the child situ-
ated on their territory. as well as the possibility of not 
recognising a parental responsibility or a measure which 
might be incompatible with a measure taken by their 
authorities in respect to this property, Here, one is at the 
interface between property law and the law of protection 
of minors, and the needs of the law of the situs are par-
ticulaiiy strong, It was, in addition, observed that in cer
tain Fédéral States, and particularly in Australia, prop
erty law is within the législative jurisdiction of the 
federative States, and the Fédéral State must obtain the 
agreement of thèse in order to ratify the Convention, 

Article 56 (monitoring of the Convention) 

182 This article reproduces Art icle 42 o f the Conven
tion of 29 May 1993 on adoption, There is only benefit 
to be derived f rom the Confé rence organising, periodi-
cally, meetings to examine the practical opérat ion of the 
Convention and, as appropriate, making suggestions to 
improve it, The Confé rence has often initiated meetings 
of this type for other conventions which had not formally 
provided for such monitoring, but the insertion o f an 
express provision w i l l have the benefit of making this an 
obligation for the Conférence , 

the units to which the Convention w i l l be applied (Art , 
59), wi th the System of réservations and their withdrawai 
(Art, 60), with the entry into force of the Convention 
(Art, 61), with denunciation (Art . 62), and, finally, with 
the notifications that the depositary of the Convention 
w i l l have to make to the Member States o f the Confér 
ence and to those States which w i l l have acceded to the 
Convention (Art . 63). 
The différences which are not linked with the subject-
matter between thèse clauses and the corresponding 
clauses of the Convention on adoption are minimal . 
According to Article 57, the Convention is open only to 
the signature of the Member States o f the Confé rence , 
and not to those of the States which participated in the 
Eighteenth Session. Unlike what happened in respect of 
adoption, thèse other States had been invited to the Eight
eenth Session only as observers. They actively partici
pated in the discussions, but without any vote in the 
dél ibérat ions, and they w i l l be able to accède to the Con
vention fo l lowing the procédure set out in Article 58. 
The dif férence between the two situations manifests i t-
self above ail as to the possible date o f accession, and 
that of its taking effect. Accession is possible only after 
the entry into force of the Convention (Art . 58) and the 
period of three months, at the expiration of which the 
Convention enters into force for the States ra t i fying the 
Convention or acceding to it after its entry into force, 
begins to run for each acceding State only after the ex
piration of the period of six months given to the Con
tracting States to raise an objection to the accession (see 
Art . 61 , paragraph 2, sub-paragraph b, which is lacking 
in the Convention on adoption). 
Article 62 finally provides, unlike the Convention on 
adoption, that the denunciation of the Convention may 
be limited to certain of the territorial units to which the 
Convention applies. 

Paris, 15 January 1997 

C H A P T E r < v i l - F I N A L C L A U S E S 

Articles 57-63 

183 Thèse articles, prepared by the Permanent Bureau 
(Work. Doc. No 112) and adopted without long dis
cussion, are taken f rom previous conventions, particu
larly the Convention of 29 May 1993 on adoption. They 
deal with the signature, ratification, acceptance or ap-
proval (Art . 57), with accession (Art . 58), with the pos
sibility for States having two or more territorial units in 
which différent Systems of law are applicable to déclare 
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